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Pour pouvoir, dans le cadre de la coop�ration au d�veloppement, �valuer ob-jectivement l'impact

environnemental d'un projet ou de plans sectoriels concernant par exemple des implantations

industrielles, il faut disposer de connaissances vastes et approfondies en la mati�re. Les soixante

dossiers r�unis dans les volumes I et II du "Manuel sur l'environnement" donnent une vue d'ensemble

des effets �cologiques pouvant d�couler des divers secteurs et activit�s examin�s ainsi que des

mesures de protection applicables. Ces outils de travail sont cens�s servir � la pr�paration et �
l'examen d'�tudes compl�tes sur les aspects environnementaux d'un projet. Ils ont �t� r�dig�s de

mani�re � pouvoir �tre utilis�s aussi bien pour la planification que pour l'�valuation finale des

projets. La gamme des domaines trait�s (planification multisectorielle, infrastructure, agriculture,

exploitation mini�re et �nergie, industrie et artisanat) couvre les prin-cipaux champs d'intervention de

la coop�ration au d�veloppement ainsi que les activit�s g�n�rales de planification dans les pays en

voie de d�veloppement. Le volume III comporte une pr�sentation claire des principaux param�tres

servant � d�terminer les pollutions et nuisances ainsi que des valeurs limites ou normes fix�es par

diff�rents pays et est, par cons�quent, un auxiliaire utile pour l'�valuation des effets exerc�s par

chacun des domaines d'activit�s sur l'environnement. Le Manuel a �t� r�alis� en �troite

collaboration avec la Deutsche Gesellschaft f�r Technische Zusammenarbeit (GTZ) et la Kreditanstalt f�r

Wiederaufbau (KfW) .
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Introduction
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Ce Manuel sur l’environnement est le fruit d’une r�vision de la documentation intitul�e "Materialien

zur Erfassung und Bewertung von Umweltwirkungen in Vorhaben der wirtschaftlichen Zusammenarbeit"

(Documentation pour l’�tude et l’�valuation des effets sur l’environnement des projets de

coop�ration �conomique) compil�e en 1987. Lors des travaux de r�vision, il a �t� tenu compte du

progr�s des connaissances techniques dans le domaine de la protection de l’environnement et des

exp�riences acquises dans l’emploi de cette documentation. Ce Manuel est destin� � aider toutes les

personnes int�ress�es � identifier les incidences environnementales possibles de diff�rents secteurs

ou activit�s et � les �valuers.

Cette �tude d’impact peut exiger un travail plus ou moins important selon la nature du projet en

question. Alors que dans des situations difficiles, c’est � des sp�cialistes qu’il faut confier le soin de

r�unir les bases de d�cision n�cessaires, dans d’autres cas, et surtout en pr�sence de projets moins

probl�matiques, il peut suffire de recourir � un ouvrage de r�f�rence appropri� pour une premi�re

orientation dans la phase pr�paratoire d’un projet ou pour puiser des informations de base susceptibles

de sensibiliser les non-sp�cialistes participant au projet. Les volumes I et II du Manuel sur

l’environnement contiennent soixante dossiers, traitant chacun d’un secteur �conomique avec ses

domaines d’activit� typiques et des effets qui peuvent en d�couler sur l’environnement naturel et

social. Les auteurs se sont efforc�s de r�aliser ces dossiers de mani�re � fournir au lecteur les

informations essentielles dont il peut avoir besoin dans un premier temps, et � lui indiquer des
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r�f�rences bibliographiques pour des recherches plus approfondies. Tous les dossiers suivent un

m�me plan, � l’exception de ceux consacr�s � la planification multisectorielle, o� il a fallu proc�der

� des adaptations en raison de la sp�cificit� des th�mes � traiter. Ainsi, tous les dossiers

contiennent une pr�sentation du domaine d’intervention et des activit�s s’y rapportant, de leurs effets

potentiels sur l’environnement, des mesures de protection et de surveillance appliqu�es ainsi que des

alternatives connues ou des moyens applicables pour �viter les pollutions et nuisances. Les aspects

indiqu�s dans chaque dossier comme importants pour l’analyse et l’�valuation des effets sur

l’environnement sont compl�t�s par le volume III "Catalogue des normes antipollution", qui donne une

vue d’ensemble des param�tres les plus utilis�s pour d�terminer les pollutions et nuisances, de leurs

effets environnementaux ainsi que des valeurs limites ou normes fix�es par divers pays.

Le but de cet ouvrage �tait de r�unir sous une forme condens�e les principales informations sur les

effets exerc�s sur l’environnement par diverses activit�s et de fournir aux d�cideurs et aux

professionnels int�ress�s une synth�se rapide de ces questions pour chaque secteur d’activit�. Tous

les travaux ont �t� suivis par le groupe des coordonnateurs des aspects environnementaux des

organisations de mise en oeuvre de la coop�ration allemande au d�veloppement (GTZ, KfW, BGR, DEG,

PTB), de sorte que les exp�riences de ces organisations ont pu �tre incorpor�es aux textes. Le Service

de protection de l’environnement de Berlin (Umweltbundesamt) et l’Association allemande pour la

protection de la nature (Deutscher Naturschutzring) y ont �galement contribu� par leurs commentaires,

suggestions et critiques. Toutes les propositions susceptibles d’am�liorer et de compl�ter le pr�sent

ouvrage seront accueillies avec le plus grand int�r�t par la division 402 de la GTZ. L’�diteur esp�re

que le Manuel sera un outil de travail fr�quemment utilis� et souhaite � tous les usagers beaucoup de

succ�s dans la planification de projets respectueux de l’environnement.
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Dr. Hans Peter Schipulle

Chef de Division
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naturelles et for�ts

Minist�re f�d�ral de la Coop�ration 

�conomique et du D�veloppement

 

Pour pouvoir , dans le cadre de la coop�ration au d�veloppement, �valuer objectivement l’impact

environnemental d’un projet ou de plans sectoriels concernant par exemple des implantations

industrielles, il faut disposer de connaissances vastes et approfondies en la mati�re. Les soixante

dossiers r�unis dans les volumes I et II du "Manuel sur l’environnement" donnent une vue d’ensemble

des effets �cologiques pouvant d�couler des divers secteurs et activit�s examin�s ainsi que des

mesures de protection applicables. Ces outils de travail sont cens�s servir � la pr�paration et �
l’examen d’�tudes compl�tes sur les aspects environnementaux d’un projet. Ils ont �t� r�dig�s de

mani�re � pouvoir �tre utilis�s aussi bien pour la planification que pour l’�valuation finale des

projets. La gamme des domaines trait�s (planification multisectorielle, infrastructure, agriculture,

exploitation mini�re et �nergie, industrie et artisanat) couvre les principaux champs d’intervention de

la coop�ration au d�veloppement ainsi que les activit�s g�n�rales de planification dans les pays en
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voie de d�veloppement. Le volume III comporte une pr�sentation claire des principaux param�tres

servant � d�terminer les pollutions et nuisances ainsi que des valeurs limites ou normes fix�es par

diff�rents pays et est, par cons�quent, un auxiliaire utile pour l’�valuation des effets exerc�s par

chacun des domaines d’activit�s sur l’environnement. Le Manuel a �t� r�alis� en �troite

collaboration avec la Deutsche Gesellschaft f�r Technische Zusammenarbeit (GTZ) et la Kreditanstalt f�r

Wiederaufbau (KfW).
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Instructions pour l'�tude de l'ensemble des aspects
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B. Base n�cessaire � l'�tude de l'impact d'un projet sur l'environnement

C. Contenu et structure de l'etude d'impact sur l'environnement

 

A. N�cessit� d'une �tude d'impact sur l'environnement

Les effets � attendre d'un projet sur l'environnement doivent �tre identifi�s et pris en compte d�s le

stade de sa planification 1). L'intensit� des �tudes � mener sur l'incidence environnementale d'un

projet et sur l'orientation � donner � celui-ci afin de mieux l'adapter � son milieu d'insertion

d�pendra de la gravit� des nuisances � en attendre, de la vuln�rabilit� des biens � prot�ger, de la

complexit� du projet et de la base d'information disponible, ainsi que de l'�tape d'�valuation dans

laquelle on se trouve. Une attention particuli�re doit �tre accord�e aux projets qui pr�sentent

habituellement de grands risques pour l'environnement, tels que les industries fortement polluantes (p.

ex. raffineries), les ouvrages d'infrastructure aux incidences �videntes (p. ex. am�nagement de

nouveaux axes routiers favorisant l'implantation d'activit�s �conomiques dans une r�gion) et les

projets impliquant des interventions majeures dans l'�quilibre naturel (p. ex. extraction mini�re,

exploitation de for�ts, utilisation des ressources en eau). Dans de tels cas, des �tudes de grande

envergure sont en g�n�ral n�cessaires.

1) Le but de cette �tude est de fournir une base pour la planification et l'instruction pr�alable des

projets. Il importe peu que les r�sultats soient pr�sent�s sous forme d'une �tude s�par�e ou dans

le cadre d'une �tude de faisabilit�.
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Pour ces projets, comme pour tous les autres projets susceptibles d'avoir une incidence sur

l'environnement, il convient de tenir compte des aspects essentiels suivants :

- situation �cologique actuelle de la r�gion concern�e ou de certains �cosyst�mes ;

- pollutions et nuisances actuellement subies par les diff�rents �cosyst�mes sur le site choisi

et �volution pr�visible de celles-ci en l'absence du projet (variante sans intervention) ;

- description des pollutions et nuisances suppl�mentaires induites par le projet et les solutions

alternatives ;

- estimation de l'ensemble des pollutions et nuisances qui affecteront � l'avenir

l'environnement ;

- interactions entre les effets �cologiques, �conomiques, culturels et sociaux du projet ;

- effets sur les femmes, � prendre en compte s�par�ment ;

- recommandations relatives � des solutions favorables � l'environnement (proc�d�s

alternatifs, prescriptions destin�es � limiter les pollutions) y compris la d�termination du site

appropri� ;

- �valuation globale.

Pour pouvoir d�finir le cadre d'une �tude d'impact et d�terminer les aspects � traiter en priorit�, il

importe tout d'abord d'estimer les effets que le projet pr�vu est susceptible d'induire sur

l'environnement et d'en appr�hender la nature, la port�e et l'importance � partir des sources de

donn�es habituelles ainsi que de mat�riels sp�cifiques. Il faut disposer d'informations concernant la

conception du projet, le milieu dans lequel il s'ins�re, la production, la diffusion et la destination finale

des polluants, les interventions physiques directes et indirectes dans les �cosyst�mes, entra�nant des

modifications dans les cycles biog�ochimiques, ainsi que sur les effets primaires et secondaires � en

attendre sur la situation socio-�conomique de la population vivant dans la r�gion concern�e. C'est sur
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la base de ces informations qu'il convient d'�laborer par la suite les termes de r�f�rence de l'�tude.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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B. Base n�cessaire � l'�tude de l'impact d'un projet sur

l'environnement
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1. Les documents du projet constituent la premi�re base d'information pertinente. Il importe de veiller

� ce que ces documents fournissent des renseignements concrets, pouvant servir � l'�valuation des

aspects environnementaux. Ceci vaut en particulier pour les questions importantes tant sur le plan

technique et �conomique que sur le plan �cologique et incluant en particulier les points suivants :

- Consommation de ressources naturelles ;

- Consommation de surfaces ;

- Conditions de transport ;

- Assainissement ;

- Consommation d'�nergie ;

- Contexte socio-�conomique et culturel ;

- Effets g�n�r�s dans les secteurs situ�s en amont et en aval.
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Des informations plus approfondies doivent �ventuellement �tre recueillies dans le cadre d'une �tude

de faisabilit�, incluant s'il y a lieu les connaissances locales.

2. Pour pouvoir d�cider qui doit r�aliser l'�tude et avec quel soutien, il faut d�terminer quelles sont

les comp�tences technico-scientifiques disponibles sur place, quelles sont les dispositions

r�glementaires en vigueur et comment sont mises en pratique les prescriptions et recommandations.

Une �valuation positive des structures existantes, charg�es d'assurer le respect des normes en rapport

avec l'environnement, peut conduire p. ex. � limiter l'�tude � certains probl�mes particuli�rement

difficiles ou atypiques.
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C. Contenu et structure de l'etude d'impact sur l'environnement
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1. Caract�ristiques de la/des r�gion(s) concern�e(s)

2. Pollutions et nuisances actuellement impos�es � l'environnement et stabilit� des

�cosyst�mes/r�sistance au stress

3. Description des effets n�gatifs � attendre du projet

4. Estimation de l'ensemble des pollutions et nuisances futures et de leurs cons�quences

5. Recommandations relatives � des solutions b�n�fiques � l'environnement
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6. Evaluation globale et recommandations

Le plan propos� ci-apr�s doit aider � n'omettre aucun des effets importants qu'un projet peut avoir

sur l'environnement de sa r�gion d'implantation et sur les secteurs situ�s en amont et en aval. On sait

par exp�rience que des projets dont les cons�quences n�fastes n'avaient pas �t� reconnus �
l'avance ont caus� de graves dommages �cologiques. Une nomenclature d�taill�e des t�ches �
remplir par une �tude d'impact peut permettre d'�viter de tels probl�mes. Le plan suivant est �
consid�rer comme cadre maximum pour une �tude d'impact et est � appliquer int�gralement

lorsqu'il y lieu de s'attendre � des effets complexes sur l'environnement (dans le sens �voqu� au point

A).

 

1. Caract�ristiques de la/des r�gion(s) concern�e(s)

1.1 Climat et conditions m�t�orologiques

Macroclimat : Rayonnement, temp�rature de l'air, pression

atmosph�rique, humidit�, pluviosit�, �vaporation,

direction et vitesse des vents

Macroclimat : Inversions, fr�quence du brouillard, vents locaux

Risques d'intemp�ries : Ouragans, temp�tes de sable et de poussi�re, chutes de

gr�le, pluies diluviennes, crues, inondations

Risques de catastrophes Tremblements de terre, �ruptions de volcans, cyclones, etc.
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naturelles:

1.2 Sols et eaux souterraines

- Nature du terrain et type de sol ;

- Stabilit� du sol (risques de glissements de terrain et d'�rosion) ;

- Fertilit� du sol ;

- Ressources en eaux souterraines et qualit� de celles-ci ;

- Formation des nappes d'eau souterraine et exploitation ;

- Structure g�ologique, nature des roches, tectonique ;

- Recharge naturelle des nappes d'eau souterraine et exploitation.

1.3 Cycle hydrologique

- Donn�es sur l'�cosyst�me aquatique ;

- Eaux courantes, d�bits au cours de l'ann�e, qualit� des eaux, bassins versants ;

- Eaux stagnantes ;

- Littoral et mers ;

- P�che ;

- Obtention d'eau potable ;

- Autres utilisations.

1.4 V�g�tation et occupation des sols

- Existence d'un plan d'am�nagement du territoire/d'am�nagement r�gional ;

- Agriculture : production v�g�tale, production animale, irrigation, culture en terrasses (sur de
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grandes surfaces, avec fertilisation, emploi de pesticides, etc.) ;

- Foresterie : bois d'oeuvre, bois de chauffage, for�ts naturelles, plantations ;

- Zones industrielles et commerciales ;

- Voies de communication ;

- Autres �quipements d'infrastructure ;

- Zones touristiques/zones de d�tente ;

- Fonctions du milieu naturel (particuli�rement sensibles sur le plan �cologique) ;

- Aires prot�g�es.

1.5 Flore et faune eu �gard � la n�cessit� de les prot�ger

- Esp�ces prot�g�es et esp�ces menac�es (pr�sentation en tenantcompte de leur place

dans l'�cosyst�me) ;

- Esp�ces utiles et esp�ces nuisibles ;

- Animaux et plantes en tant que sources d'aliments.

1.6 Population et habitat

- Nombre d'habitants, structure par �ge et par sexe ;

- Densit� de la population/pression d�mographique et capacit� d'accueil de la r�gion ;

- Sources de revenu et taux d'activit� 2) ;

- Nutrition, �tat de sant� ;

- Niveau d'�ducation, taux d'analphab�tisme ;

- Consommation de combustibles et d'eau, production de d�chets et d'eaux us�es ;

- Modes de vie d�pendant de la nature et des formes d'exploitation des ressources naturelles;
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- Conscience des probl�mes environnementaux, attitude � l'�gard de la nature ;

- Structures de pr�vention et de ma�trise des catastrophes naturelles ;

- Caract�ristiques des �tablissements humains au voisinage du site d'implantation �ventuel

du projet.

2) Etude de l'impact sur l'environnement des activit�s exerc�es par les hommes et par les femmes.

1.7 Parties de l'�cosyst�me particuli�rement dignes d'�tre prot�g�es et aspects divers

- Ressources naturelles : eaux souterraines, eaux superficielles (p. ex. eaux poissonneuses), sols

(p. ex. sols cultiv�s), surfaces bois�es, richesses du sous-sol, �cosyst�mes dignes d'�tre

prot�g�s, esp�ces menac�es (conventions sur la protection des esp�ces, r�glements

internationaux de protection, etc.), zones m�ritant d'�tre prot�g�es pour des raisons

culturelles ;

- Biens mat�riels : patrimoine culturel, monuments historiques ;

- Structures sociales et formes d'habitat traditionnels ;

- Physionomie typique des agglom�rations et du paysage.

 

2. Pollutions et nuisances actuellement impos�es � l'environnement et stabilit� des

�cosyst�mes/r�sistance au stress

2.1 Pollution de l'air
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(Poussi�res/particules en suspension, y compris m�taux lourds, anhydride sulfureux, oxyde d'azote,

oxyde de carbone, compos�s chlor�s et fluor�s, substances organiques et canc�rig�nes,

radionuclides, germes pathog�nes, odeurs, gaz � effet de serre).

2.2 Pollution et menaces de d�gradation des sols et des eaux souterraines

- Substances polluantes : teneur en m�taux lourds, radionuclides et compos�s organiques

persistants issus de pesticides, bact�ricides et engrais, germes pathog�nes ;

- Menaces de d�gradation des sols par les ph�nom�nes suivants : �rosion et modification

du pH, d�nudation, lessivage des substances nutritives, compactage, salinisation, acidification,

accumulation de boues ;

- Pollution des eaux souterraines par des substances nocives (comme celles mentionn�es pour

les sols) ;

- Alt�rations n�gatives du niveau et de la r�alimentation naturelle de la nappe phr�atique.

2.3 Pollution et menaces de contamination des eaux superficielles

- Substances polluantes (Teneur en oxyg�ne, mati�res inorganiques telles que sels et m�taux

lourds, mati�res organiques telles que pesticides et bact�ricides, mati�res en suspension,

radionuclides, param�tres cumul�s de la demande biologique et chimique d'oxyg�ne,

turbidit�, odeur, saveur, temp�rature, vitesse d'�coulement, pH, germes pathog�nes et

maladies v�hicul�es par l'eau) ;

- Perturbations du bilan hydrologique (Modifications du r�gime d'�coulement,

pr�l�vements, modifications du d�bit annuel, modification du niveau de la nappe

phr�atique).
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2.4 Bruits et vibrations (avec indication des coutumes locales)

2.5 Pollution et menaces de d�gradation de l'�cosyst�me tout entier

2.6 Pollutions et menaces affectant certaines esp�ces (flore et faune)

2.7 Menaces particuli�res

- Epid�mies ;

- Tremblements de terre, activit� volcanique, glissements de terrain, �boulements ;

- Temp�tes ;

- Crues et inondations ;

- Pluies diluviennes et chutes de gr�le ;

- Attaques d'insectes nuisibles (p. ex. criquets p�lerins et acridiens).

 

3. Description des effets n�gatifs � attendre du projet

3.1 Description des proc�d�s et activit�s du projet susceptibles de porter atteinte � l'environnement

- But de production ou objectif �conomique ;

- Description du proc�d� de production appliqu� et indication des modes de transport, de

stockage et de traitement des substances toxiques ;

- Mati�res premi�res et mat�riaux utilis�s ;

- R�sidus, d�chets et eaux us�es ;

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 54/201



- Besoins �nerg�tiques ;

- Incidents possibles et cons�quences de ceux-ci ;

- Mesures pr�vues pour assurer la s�curit� des travailleurs.

3.2 Pollutions et nuisances directement caus�es par le projet

3.2.1 Emissions dans l'atmosph�re (voir aspects �num�r�s au point 2.1)

3.2.2 D�versement de polluants dans les eaux superficielles et souterraines (voir aspects �num�r�s

aux points 2.2 et 2.3)

3.2.3 Introduction de substances dans le sol (injection)

3.2.4 R�sidus, d�chets et eaux us�es

- Quantit� et nature des r�sidus, d�chets et eaux us�es produits ;

- Utilisation en rapport avec le projet ;

- Elimination � l'aide d'installations sp�cialement con�ues pour le projet ;

- Raccordement � des syst�mes d'assainissement ad�quats ;

(Si des projets industriels ou de grands projets d'am�nagement urbain requi�rent la mise en

place d'installations de recyclage ou d'�limination des d�chets, celles-ci doivent faire l'objet

d'une �tude d'impact dans le cadre de l'�tude du projet ou s�par�ment) ;

- Destination finale des d�blais et d�combres.

3.2.5 Bruits et vibrations
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3.3 Effets indirects entra�n�s par le projet

3.3.1 Effets de l'extraction de ressources du sous-sol comme mat�riaux pour le projet pr�vu

3.3.2 Effets du projet sur l'utilisation des eaux souterraines et superficielles et sur le pr�l�vement d'eau

3.3.3 Effets de l'exploitation de ressources renouvelables et non renouvelables

3.3.4 Effets induits par l'extension et l'intensification de l'utilisation des terres (y compris les

cons�quences de l'�viction des exploitants ant�rieurs)

3.3.5 Pollutions dues � l'�limination externe des d�chets

3.3.6 Incidences des travaux d'infrastructure

3.3.7 Pollutions et nuisances pendant la phase de construction

- Besoins �nerg�tiques et couverture de ces besoins ;

- Ressources en main-d'oeuvre ;

- Effets socio-�conomiques (immigration, changements dans la division du travail entre

hommes et femmes, etc.) .

 

4. Estimation de l'ensemble des pollutions et nuisances futures et de leurs cons�quences

4.1 Ensemble des pollutions et nuisances dans les diff�rents sous-syst�mes et comparaison avec les
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valeurs limites ou avec les normes de qualit� en vigueur

4.1.1 Pollution de l'air (voir aspects mentionn�s plus haut)

4.1.2 Pollution des eaux superficielles et souterraines (voir aspects mentionn�s plus haut)

4.1.3 Pollution caus�e par le recyclage des r�sidus et l'�limination des d�chets et des eaux us�es

- en rapport avec le projet (cf. 3.2.4) 

- ind�pendamment du projet (cf. 3.2.4)

4.1.4 Pollution du sol (voir aspects mentionn�s plus haut)

4.1.5 Nuisances dues aux bruits et aux vibrations

4.1.6 Effets nocifs sur la flore et la faune

4.1.7 Effets nocifs sur l'ensemble de l'�cosyst�me

4.2 Incidences des pollutions et nuisances futures sur les biens � prot�ger

4.2.1 Sant� et bien-�tre

- Sant� et s�curit� des travailleurs de l'exploitation ou des utilisateurs et utilisatrices ;

- Dommages directs : pollutions atmosph�riques, bruits et vibrations, substances nocives dans

l'eau potable, substances nocives dans les produits alimentaires, propagation de germes

pathog�nes par les eaux us�es et les d�chets ;
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- Effets indirects : morcellement des habitats naturels par l'am�nagement de voies de

communication et de trac�s routiers, d�gradation du paysage urbain par l'implantation de

grands b�timents, d�placements de populations exig�s par de grands projets, perturbation

des modes de vie traditionnels, possibilit� d'une immigration incontr�l�e.

4.2.2 Microclimat

(Temp�rature de l'air, dur�e des p�riodes d'ombre, taux d'�vaporation, pluviom�trie, circulation des

vents, fr�quence du brouillard, formation de brumes, risque de gel�e).

4.2.3 Sols et eaux souterraines

(Salinisation, lessivage de substances nutritives, accumulation de boues, compactage, �rosion,

d�sertification, micro-organismes telluriques).

4.2.4 Eaux de surface

(Eutrophisation, d�gradation, canalisation, retenue d'eaux stagnantes, faune et flore aquatiques).

4.2.5 V�g�tation et occupation des sols

(Exclusion de certaines formes d'exploitation, encombrement des espaces par des constructions trop

denses, imperm�abilisation de surfaces libres, monocultures, possibilit�s de modifier l'occupation des

sols).

4.2.6 Flore et faune
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(Extinction d'esp�ces menac�es - existe-t-il une �tude r�alis� en vertu d'une convention

internationale de protection des esp�ces -, morcellement d'habitats naturels et de routes de migration,

alt�ration de la biodiversit�).

4.2.7 Biens mat�riels dignes d'�tre prot�g�s

(Corrosion sur des b�timents, d�t�rioration des monuments historiques, r�duction de la valeur de

d�tente (perte d'attrait de sites touristiques, d�gradation de quartiers d'habitation, de lieux de culte).

4.2.8 Entraves � d'autres activit�s �conomiques

4.3 R�sum� et �valuation des pollutions et nuisances � attendre du projet en fonction du point 4,

compte tenu s'il y a lieu de leurs contributions aux probl�mes environnementaux d'importance globale

(Conclure si, en fonction des crit�res d'appr�ciation prescrits, les effets environnementaux du mod�le

retenu sont acceptables, c'est-�-dire tol�rables moyennant l'application s'il y a lieu de mesures de

protection).

 

5. Recommandations relatives � des solutions b�n�fiques � l'environnement

5.1 Evaluation du site d'implantation au regard de crit�res environnementaux

5.2 Modifications techniques de l'installation
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- modification des programmes de production ;

- technologies alternatives ;

- autres mati�res premi�res et autres combustibles utilisables ;

- r�duction de la consommation d'�nergie.

5.3 Exigences en mati�re de s�curit� et de protection de l'environnement � satisfaire par un projet du

type propos�

5.3.1 Mesures destin�es � r�duire les �missions

- Construction et exploitation d'installations d'assainissement : filtres et autres dispositifs de

s�paration en pr�sence de substances gazeuses nocives ;

- Installations d'�puration des eaux us�es ;

- Prescriptions sur la valorisation des d�chets ;

- Installations de traitement et d'incin�ration des d�chets, d�charges ;

- Raccordement aux syst�mes d'assainissement, recyclage.

5.3.2 Autres mesures r�alisables dans l'environnement du projet

- Att�nuation des probl�mes pendant la phase de construction ;

- Prescription de mesures de reforestation (r�g�n�ration naturelle, reboisement) en cas

d'exploitation de for�ts ;

- Mesures de remise en culture en cas d'exploitation de ressources min�rales ;

- Mesures de r�alimentation de la nappe souterraine ;

- Prise en compte des zones de protection int�grale et des zones tampons ainsi que des

espaces bois�s de protection et des ceintures vertes ;
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- Plan de d�veloppement et d'am�nagement de l'espace �labor� parall�lement au projet.

5.3.3 Formation, entra�nement et sensibilisation du personnel en mati�re de s�curit� du travail, de

s�curit� en g�n�ral et de protection de l'environnement.

5.3.4 Mesures de contr�le

- Organisation g�n�rale de la structure locale de supervision et d'assistance technique ;

- Activit�s de mesure et de surveillance incombant � l'exploitant ;

- Activit�s de surveillance assur�es par des tiers ;

- Capacit�s de ces institutions.

5.3.5 Dispositions organisationnelles destin�es � assurer l'application des mesures de protection

pr�vues

1. Examen de variantes pouvant conduire � la r�alisation de l'objectif du projet ainsi que de la

possibilit� de n'entreprendre aucune action.

2. Pr�sentation des r�glements nationaux de protection de l'environnement et commentaires sur leur

mise en pratique.

 

6. Evaluation globale et recommandations

6.1 Les effets du projet peuvent-ils �tre anticip�s et �valu�s ?
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6.2 Comment faut-il �valuer le projet du point de vue de la protection de l'environnement ?

Est-il

- b�n�fique pour l'environnement, 

- sans importance,

- acceptable, c.-�-d. tol�rable moyennant d'�ventuelles dispositions compl�mentaires, 

- � rejeter parce que pr�judiciable � l'environnement ?
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Planification multisectorielle
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7. Analyse, diagnostic et test

 

1. Am�nagement du territoire et planification r�gionale

Sommaire

1. Contenu et objet de l'am�nagement du territoire et de la planification r�gionale dans les pays en

d�veloppement

4. R�sum�

5. Bibliographie

1.1 D�finition des notions et d�limitation du secteur 

1.2 Vocation et fonctions 

1.3 Importance et restrictions

2. El�ments fondamentaux d'une politique d'am�nagement du territoire respectueuse de

l'environnement

2.1 Instruments 

2.2 Int�gration des aspects environnementaux 

2.3 Contenu et m�thodologie de la planification �cologique
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3. El�ments d'approche

3.1 Conditions g�n�rales 

3.2 Int�gration de divers �l�ments de la planification �cologique 

3.3 Approches sectorielles et multisectorielles

4. R�sum�

5. Bibliographie

 

1. Contenu et objet de l'am�nagement du territoire et de la planification r�gionale

dans les pays en d�veloppement

1.1 D�finition des notions et d�limitation du secteur

Les termes "am�nagement du territoire" et "planification r�gionale" sont employ�s pour d�signer

une planification (globale) de l'espace3), r�alis�e � un niveau multisectoriel et supralocal par

l'Administration publique, en �troite coordination avec la politique et la planification nationales du

d�veloppement. La planification r�gionale porte sur une aire de planification subnationale, d�limit�e

en fonction de crit�res g�ographiques, administratifs, �conomiques ou en fonction de probl�mes

d�termin�s.

Le pr�sent Dossier sur l'Environnement remplit une fonction charni�re pour les planifications

sectorielles d'ensemble (localisation des activit�s industrielles et commerciales, am�nagement des

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 64/201



transports et communications, planification du secteur de l'�nergie, etc.). De par son contenu, il

pr�sente un grand nombre de points communs avec les diff�rents dossiers sectoriels du pr�sent

ouvrage en ce qui a trait aux effets actuels et potentiels induits par des projets d'am�nagement sur

l'environnement. En plus des secteurs pr�cit�s, les aspects qui y sont trait�s rev�tent �galement de

l'importance pour les domaines de planification suivants : "Am�nagement forestier", "Sauvegarde des

mati�res premi�res", "Plan directeur d'exploitation des sols" et "Am�nagement urbain".

3) C'est dans cette acception que seront utilis�s ci-apr�s les termes d'am�nagement du territoire et de

planification r�gionale

Les projets d'am�nagement du territoire et de planification r�gionale pr�parent des interventions

dans l'�quilibre naturel en

- proc�dant � une planification du d�veloppement principalement ax�e sur l'�conomie

(am�nagement du territoire, plan d'urbanisme, plan d'�quipement), 

- attribuant des fonctions aux diff�rentes unit�s territoriales, en pr�voyant la r�partition

spatiale et le dimensionnement des activit�s (en nature et intensit�) et donc les modes

d'exploitation qui en d�coulent (structuration de l'espace et des activit�s �conomiques), 

- influant sur la localisation et le dimensionnement des activit�s �conomiques et des projets

individuels et donc sur le mode d'exploitation actuel et futur du territoire, 

- influant sur les d�cisions politiques au niveau r�gional (p. ex. par le biais de l'allocation des

fonds).

Ces interventions impliquent des effets sur l'environnement (cf. Chapitre 2.3).
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1.2 Vocation et fonctions

Le plan g�n�ral d'am�nagement du territoire a pour vocation d'identifier et d'�valuer aussi bien les

potentiels que les besoins d'utilisation de l'espace, en pr�cisant leurs caract�ristiques et leur

distribution ou r�partition g�ographique. L'am�nagement g�n�ral du territoire, en tant que

planification multisectorielle, devrait remplir les fonctions suivantes :

- Fonctions d'organisation : Influer sur l'utilisation des surfaces en leur attribuant diff�rentes

fonctions. Limiter et, le cas �ch�ant, prescrire les utilisations afin d'�viter ou d'att�nuer les

conflits et les risques et d'optimiser la mise en valeur des ressources, entre autres par le choix

de sites appropri�s pour l'implantation d'activit�s �conomiques.

- Fonctions de coordination : Coordonner entre eux les objectifs et mesures d�finis par les

diff�rents plans sectoriels (compatibilit�, congruence, coh�rence interne) ainsi qu'avec le

syst�me d'objectifs des programmes r�gionaux (identifier les conflits d'objectifs).

- Fonctions d'information : Assurer la collecte et le traitement des donn�es en rapport avec les

probl�mes � r�soudre, afin de fournir la base informationnelle n�cessaire �
l'accomplissement des fonctions pr�cit�es et � l'orientation de l'action politique

(pr�paration et justification des d�cisions en mati�re de politique r�gionale et de

d�veloppement, p. ex. en ce qui concerne l'allocation des moyens financiers et humains, les

programmes de promotion, les aides aux investissements, etc.).

En plus de ces t�ches, la planification r�gionale institutionnalis�e peut �galement remplir une

importante fonction de m�diation entre les int�r�ts ou les �chelons de planification nationaux et

communaux - dans la mesure o� ces derniers existent - en vue de renforcer les int�r�ts r�gionaux par
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rapport aux int�r�ts nationaux.

En outre, en arr�tant le cadre g�n�ral du d�veloppement et en pr�voyant des mesures d'incitation,

la planification r�gionale peut favoriser la coordination et la synchronisation des programmes mis en

oeuvre par diff�rentes organisations.

Bien qu'en raison de l'orientation multisectorielle4) de son approche (organiser et coordonner) la

planification r�gionale puisse avoir pour effet de r�duire les pressions sur l'environnement (p. ex. en les

regroupant), il appara�t essentiel, vu l'ampleur des probl�mes environnementaux actuels, d'orienter

davantage le contenu de ses diverses t�ches vers la r�solution des questions pos�es par la protection

de l'environnement et des ressources naturelles5)

4) L'orientation multisectorielle de cette approche est consid�r�e comme un avantage comparatif de la

planification globale par rapport aux planifications sectorielles.

5) Cf. les approches de la planification du d�veloppement rural int�gr� (DFI 1984); "Economic-cum-

Ecological Planning" et "Regional Environmental Development Planning" (ADB 1988).

- dans le secteur rural : concentration prioritaire sur le probl�me des transformations de

l'�cosyst�me et sur les ph�nom�nes de d�gradation irr�versibles, mena�ant les bases

d'existence de l'homme et d�coulant de pratiques et intensit�s d'exploitation inadapt�es ;

- dans le secteur urbain/industriel : concentration prioritaire sur les probl�mes caus�s par les

�missions polluantes, pr�judiciables � la sant� humaine soit directement, soit par

contamination des bases naturelles de vie, ainsi que sur la n�cessit� de d�polluer et de
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r�g�n�rer l'environnement. Il s'agit ici d'�laborer, sur la base de valeurs limites

d'immissions, des strat�gies d'assainissement (habitat, circulation, assainissement), de

r�duire les charges qui p�sent d�j� sur l'environnement et d'�viter dans une large mesure

que d'autres pollutions et nuisances ne viennent s'y ajouter avec le d�veloppement urbain.

1.3 Importance et restrictions

Dans beaucoup de pays, la politique d'am�nagement (g�n�ral) du territoire continue de rev�tir une

importance relativement faible, ce qui est d� � diff�rentes causes :

- les nombreuses conditions d�favorables � l'am�nagement du territoire national, telles que

l'insuffisance des bases juridiques, l'absence de r�gles de proc�dure, la p�nurie de

ressources financi�res et humaines et le manque de sensibilisation aux probl�mes

environnementaux, etc. ; 

- la grande complexit� des t�ches de l'am�nagement du territoire6) dont l'accomplissement

est souvent rendu difficile - voire m�me impossible - par le manque de continuit� des actions

entreprises ou par l'instabilit� politique ainsi que par des changements impr�vus dans la

situation g�n�rale d'un pays (p. ex. catastrophes naturelles, guerres civiles, etc.) ; 

6) Programmation des mesures compl�mentaires n�cessaires, pr�parant et accompagnant la

planification dans de nombreux domaines sociaux, �conomiques et politiques ainsi que dans

celui des relations publiques et des activit�s de conseil.

- la relative difficult� d'imposer les instruments de l'am�nagement du territoire face aux

int�r�ts de la politique �conomique ou � la surexploitation des �cosyst�mes due � la

pauvret� des populations. Le manque de moyens de contr�le aptes � assurer le respect des

prescriptions du plan et l'absence de sanctions � l'encontre des transgressions affaiblissent les
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instruments de l'am�nagement du territoire et rendent difficile sa mise en oeuvre au niveau

politico-administratif;

- le faible poids politique de l'am�nagement de l'espace, et en particulier de la planification

r�gionale, d�coulant de l'existence de structures g�n�ralement centralis�es et sectorielles

de d�cision, d'administration et de planification, et donc de l'institutionnalisation insuffisante

de la planification r�gionale. Pour renforcer la politique d'am�nagement du territoire, il

faudrait 

- en am�liorer la dotation en personnel et en moyens financiers jusqu'ici insuffisante, en

particulier aux �chelons inf�rieurs, 

- �tendre son champ de comp�tences et d'action, 

- renforcer ses attributions et pouvoirs de d�cision et 

- favoriser son int�gration dans la structure administrative (cf. Chapitre 3).

Enfin, des restrictions th�matiques au cours du processus de planification, p. ex. par suite de d�ficits

d'informations (inaccessibilit� ou inexistence), peuvent faire obstacle � une analyse r�aliste des

probl�mes (recherche des causes, identification des interactions) ou � l'�tablissement d'un pronostic

r�aliste sur les d�veloppements futurs. Et si les conditions politiques et financi�res sont en m�me

temps perturb�es, ces contraintes peuvent remettre en cause la fonction organisatrice et r�gulatrice de

l'am�nagement du territoire et rendre tout pronostic sur les d�veloppements futurs impossible.

Outre les restrictions susmentionn�es qui peuvent affecter l'am�nagement du territoire, la prise en

compte des aspects environnementaux est �galement sujette � d'autres restrictions parmi lesquelles il

y a lieu de citer :

- la pauvret� et les d�ficits d'approvisionnement des populations, qui font appara�tre
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comme un luxe - du moins � court terme - la n�cessit� de prot�ger l'environnement, 

- le manque de sensibilisation des planificateurs, d�cideurs politiques et populations

concern�es aux imp�ratifs environnementaux (perception des probl�mes), ou le manque

d'alternatives favorisant des comportements respectueux de l'environnement, 

- le manque de personnels et de comp�tences techniques pour �valuer ad�quatement les

questions g�o-�cologiques, 

- l'inefficacit� des instruments de l'am�nagement du territoire7) face aux probl�mes

environnementaux engendr�s par les interactions �conomiques et des liens de d�pendance

au niveau interr�gional ou international (p. ex. exploitation abusive des bois tropicaux ;

monoculture de "denr�es de rente", etc.).

7) Manque de possibilit�s d'en assurer l'application et le contr�le ou d'imposer des sanctions.

Compte tenu de cette situation, il importe d'adapter aussi bien la panoplie des instruments de la

planification �cologique d�crite au chapitre 2 (port�e et degr� d'approfondissement exig�s) que les

�l�ments d'approche en mati�re de promotion de l'am�nagement du territoire et d'int�gration des

aspects environnementaux (Chapitre 3) aux probl�mes locaux et � la situation g�n�rale du pays

concern�.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2. El�ments fondamentaux d'une politique d'am�nagement du territoire respectueuse
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de l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

2.1 Instruments

L'instrument central sur lequel se fonde la mise en oeuvre des d�cisions en mati�re d'am�nagement

du territoire et de planification r�gionale est un document ou plan accompagn� d'expos�s

compl�mentaires sur des probl�mes prioritaires de nature sectorielle ou territoriale, destin� � servir

de "syst�me d'information" et de base de d�cision pour d'autres instances de planification et acteurs

politiques. L'attention devrait moins porter sur le "produit final" que sur le "processus" m�me de

planification, en adaptant celui-ci aux conditions institutionnelles et informationnelles locales et surtout

en s'effor�ant de percevoir ses fonctions de coordination et d'organisation comme des instruments

d'une politique pr�ventive de sauvegarde de l'environnement. Les instruments de la planification

�cologique (syst�me d'information centr� sur l'environnement, analyse des effets, �valuation des

risques ou tol�rances) seront expliqu�s plus en d�tail au chapitre 2.2.

Fonction d'organisation

L'am�nagement du territoire et la planification r�gionale doivent fa�onner dans un sens positif le

processus de d�veloppement �conomique et social d'un pays. Ils doivent, entre autres, influer sur le

processus d'occupation des sols en �laborant des strat�gies de structuration de l'espace et des

agglom�rations. Les mod�les th�oriques sur lesquels se basent les projets de d�cision (mod�les des

"p�les de croissance", mod�les d'organisation de l'espace fond�s sur une "hi�rarchie des centres

urbains" ou sur des "aires fonctionnelles d'�quilibre", approches de d�centralisation du type

"d�veloppement r�gional autonome") doivent �tre examin�s, non seulement sous l'angle
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�cologique, afin d'en d�terminer l'applicabilit� ou la reproductibilit� pour chaque cas individuel.

Une organisation de l'espace sur la base d'une hi�rarchie des centres urbains en tant qu'�l�ment

organisateur du d�veloppement structurel du territoire national implique des effets � la fois

d�favorables et favorables sur l'environnement : parmi les premiers, il y a lieu de citer l'effet polariseur

des mesures d'�quipement et de d�veloppement des agglom�rations, qui conduisent � une

concentration spatiale des pollutions et nuisances. Des effets favorables sont engendr�s par la

promotion des centres de petite et moyenne importance ainsi que des axes de d�veloppement, en

particulier pour les m�tropoles jusqu'ici fortement affect�es par les atteintes � l'environnement.

Il importe par principe d'�viter ou de diminuer les maux s�cr�t�s par la concentration urbaine en

mettant la priorit� sur l'aire directement affect�e par les nuisances et pollutions avant de chercher �

r�partir ces derni�res8). Ceci vaut en particulier lorsque l'effet d'att�nuation recherch� ne peut pas

�tre garanti et/ou lorsque l'application de mesures de d�veloppement structurel de l'espace

n�cessiterait l'utilisation de zones jusqu'ici intactes ou � prot�ger. De m�me, lors de la planification

de travaux d'infrastructure destin�s � assurer la mise en valeur d'une r�gion ou l'approvisionnement

�nerg�tique, il convient de veiller � ce que les aires dignes d'�tre prot�g�es ne soient pas

affect�es ou d�coup�es, mais consid�r�es comme des "zones tabous" � �pargner.

8) P. ex. par des mesures d'assainissement et des mesures techniques de protection de l'environnement

par la r�duction des �missions.

L'objectif le plus important des strat�gies de d�veloppement et de structuration des aires d'habitat en

ce qui a trait � la sauvegarde de l'environnement est d'am�liorer la capacit� de fonctionnement

interne des zones de concentration urbaine. Les efforts en ce sens portent en particulier sur
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l'am�lioration des conditions de logement et de vie par la r�duction des r�percussions n�gatives de

la concentration. Ces effets peuvent �tre atteints par :

- l'am�nagement, la remise en �tat/l'extension du r�seau de transport et communication (le

cas �ch�ant, par regroupement), en mettant particuli�rement l'accent sur les moyens de

transport public moins pr�judiciables � l'environnement (dessertes ferroviaires) ; 

- l'am�nagement, la remise en �tat et l'extension de l'infrastructure d'approvisionnement (en

particulier adduction d'eau potable et r�seaux publics d'alimentation en �nergie) ; 

- l'am�nagement et l'extension d'installations de collecte et de traitement des d�chets et

eaux us�es ou de d�charges ; 

- le maintien, le d�veloppement et l'assainissement d'espaces libres et de coul�es de verdure

ainsi que de leurs fonctions en tant qu'aires de r��quilibre pour les zones de pollution

critique. Le maintien d'espaces non b�tis exige la clarification de diverses questions relatives

au droit foncier, aux possibilit�s d'acc�s aux terrains et � la politique des prix des terrains

ainsi qu'au d�veloppement fonctionnel et, le cas �ch�ant, � l'assainissement des zones

pollu�es.

Le principe de la s�paration des fonctions (d�congestionnement spatial) sert avant tout, au niveau des

agglom�rations, � �viter ou � r�duire les pollutions et nuisances r�sultant d'activit�s

incompatibles. C'est pour cela que l'on op�re en particulier une s�paration entre les fonctions

d'approvisionnement, d'habitation et de repos d'une part, et les activit�s g�n�ratrices de d�chets, de

nuisances et de bruit d'autre part (zones industrielles et commerciales, aires de circulation, d�charges).

Cependant, ce principe de s�paration peut �galement accro�tre les d�penses d'�quipement et

surtout les nuisances li�es � la circulation en raison des distances plus longues s�parant les zones

d'habitation, de travail et d'approvisionnement. Aussi, sous l'angle �cologique, des s�parations
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spatiales rigides ne sont pas souhaitables (un regroupement de fonctions augmente p. ex. le degr�
d'utilisation des �quipements d'approvisionnement et d'�vacuation des d�chets et donc leur

efficience). Du point de vue �cologique, l'existence c�te � c�te de plusieurs fonctions, respectant des

distances minimums et certaines prescriptions d'utilisation (valeurs limites d'�mission), est au contraire

souhaitable. Des valeurs de r�f�rence sur les distances minimums � respecter, p. ex. par rapport aux

�tablissements industriels, peuvent �tre trouv�es dans la documentation cit�e9). Ces distances

doivent �tre major�es d'un "suppl�ment de s�curit�" (�ventuellement double), �tant donn� qu'il

est souvent difficile d'assurer le respect des prescriptions en mati�re d'environnement, faute de

possibilit�s de contr�le. Les distances minimums entre les surfaces servant la production alimentaire

(agriculture, p�che) et les activit�s g�n�ratrices de pollutions (circulation, d�charge d'ordures,

exploitation mini�re, exploitation d'�nergie fossile) devraient �tre respect�es en milieu rural

�galement.

9) Cf. ARL 1982; MAGS 1982.

Lors de l'affectation de terrains � de nouvelles utilisations, en particulier de sites destin�s � des

projets d�termin�s, il convient de tenir compte de leurs aptitudes et sensibilit�s et de respecter les

prescriptions relatives aux zones � prot�ger. A cet �gard, il s'est av�r� utile, dans le cadre de la

recherche de sites d'implantation appropri�s, d'�laborer des "crit�res d'exclusion" sp�cifiques pour

chaque projet.

De plus, il est important du point de vue �cologique de d�finir et de d�limiter des zones destin�es �
assurer les principales utilisations du milieu naturel (agriculture, foresterie, gestion des eaux, zones de

d�tente) - comme pour cela se pratique dans le domaine �conomique avec la d�finition de zones �
vocation prioritaire (cf. DOMHARDT 1988) - en �vitant autant que possible les superpositions.

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 74/201



Une telle d�limitation ne devrait pas se faire seulement en fonction de crit�res de productivit� (p. ex.

potentiel de rendement), mais aussi selon des crit�res de sensibilit� : p. ex. les zones menac�es

d'�rosion n'entreraient pas en ligne de compte comme zones � vocation agricole. La d�finition de

zones � vocation prioritaire ne vise donc pas seulement � fixer des priorit�s en vue d'assurer certaines

activit�s/possibilit�s d'utilisation, mais �galement � justifier un droit de protection contre les

atteintes � l'environnement.

Fonction de coordination

Cette fonction d�pend fortement des structures institutionnelles en place et de leur mode

d'articulation. Aussi est-il difficile d'en concr�tiser le contenu. La t�che de coordination la plus

importante de l'am�nagement du territoire et de la planification r�gionale est de promouvoir le flux

d'informations entre les planifications sectorielles. Ici, il importe avant tout de d�gager la congruence

des objectifs en rapport avec l'environnement, en montrant p. ex., que la r�duction de l'�rosion est

profitable non seulement � l'agriculture (maintien de la productivit�) mais aussi � la gestion des

ressources en eau (�viter les s�dimentations dues � l'�rosion hydrique). En outre, la fonction de

coordination de l'am�nagement du territoire et de la planification r�gionale peut consister, en cas de

conflit entre objectifs sectoriels, � contribuer � att�nuer ces conflits en �laborant des strat�gies

propres d'am�nagement de l'espace et �ventuellement en proposant des alternatives de

d�veloppement. Enfin, une t�che de coordination essentielle de l'approche multisectorielle est d'aider

� d�finir les priorit�s dans l'espace et dans le temps pour les mesures et programmes � mettre en

oeuvre.

Les possibilit�s de coordination augmentent en proportion des pouvoirs de d�cision et d'action

conf�r�s � l'am�nagement g�n�ral du territoire, p. ex. la possibilit� d'exercer un "contr�le du

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 75/201



respect des normes" au niveau des planifications sectorielles.

2.2 Int�gration des aspects environnementaux

L'application de proc�dures relativement compliqu�es d'int�gration des aspects �cologiques � l'aide

"d'�tudes d'impact du plan sur l'environnement" ou � l'aide de plans sp�cifiques ind�pendants,

comme cela est pratiqu� en Allemagne avec les plans d'am�nagement des paysages, est � l'heure

actuelle irr�aliste dans beaucoup de pays, mais serait souhaitable � l'avenir.

"L'int�gration secondaire" des contenus du plan (directeur) d'am�nagement des paysages dans la

planification r�gionale offre certains avantages du point de vue �cologique :

- un plan sp�cifique ind�pendant (ici plan directeur d'am�nagement du paysage) peut

remplir la fonction d'une "�tude d'impact du plan sur l'environnement" et examiner les

incidences �cologiques � attendre des objectifs de l'am�nagement du territoire ou de la

planification r�gionale, 

- les imp�ratifs de la protection de la nature et de l'environnement peuvent �tre pr�sent�s

sur la base d'avis d'experts, c'est-�-dire sans m�nagement et sans compromis pr�matur�s, 

- l'int�gration des objectifs �cologiques et des mesures n�cessaires (p. ex. d�limitation de

zones de protection, restrictions d'exploitation, retrait d'actions de d�veloppement de "zones

sensibles") est un processus politique conduisant � la d�finition de priorit�s politiques.

La possibilit� de comparer les plans initiaux avec le "produit final d'int�gration" permettrait

d'am�liorer sensiblement la transparence du processus d�cisionnel (d�cisions justifi�es par une

n�cessit� technique ou issues d'un choix politique).
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A la lumi�re des restrictions cit�es, "l'int�gration primaire", c'est-�-dire "la prise en compte des

imp�ratifs �cologiques dans le cadre de la planification du d�veloppement" semble �tre une

d�marche plus ais�ment praticable et devrait �tre adopt�e �galement dans le souci d'augmenter

d'une fa�on g�n�rale l'acceptabilit� des approches de planification multisectorielles.

Les questions d'ordre �cologique sont trait�es comme une composante de la planification r�gionale et

sont int�gr�es aux diff�rentes phases de travail (cf. Figure 1). La coordination des objectifs prioritaires

et des n�cessit�s d'action se fait au sein des structures administratives. Il faudrait ici s'efforcer

d'optimiser les approches de d�veloppement global du territoire en vue d'assurer la pr�vention ou la

r�duction des atteintes � l'environnement.

Comme forme d'int�gration de ces aspects dans le processus de planification il serait possible

d'envisager une sorte de "code de conduite" (information r�ciproque et concertation ainsi que prise en

compte, c'est-�-dire adaptation et, le cas �ch�ant, modification des donn�es de la planification).

Pour v�rifier la compatibilit� de projets individuels ayant une incidence sur l'am�nagement de

l'espace, des proc�dures organis�es p. ex. selon le mod�le de la proc�dure allemande

d'am�nagement du territoire ou d'approbation de projets, qui proc�dent � des �tudes d'impact sur

l'environnement, repr�sentent un cadre appropri� pour l'int�gration (prise en compte) des aspects

environnementaux dans les processus de d�cision et d'autorisation susceptibles d'avoir des

r�percussions sur l'am�nagement de l'espace.

La figure suivante montre les �l�ments de type id�al d'une d�marche de planification globale �
c�t� de ceux de la planification �cologique, ainsi que les processus n�cessaires d'information et

d'int�gration.
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Fogure 1: Int�gration de contenus �cologiques dans la lanification globale

2.3 Contenu et m�thodologie de la planification �cologique

La planification �cologique a pour but de conserver ou de r�tablir la capacit� de production des

ressources naturelles et d'en assurer une utilisation durable10). Pour cela, il faut examiner si le mode

d'exploitation pratiqu� et/ou pr�vu est compatible avec les caract�ristiques sp�cifiques du territoire

concern�. Dans les zones de forte concentration urbaine, viennent s'ajouter aux objectifs de sauvegarde,

de d�veloppement ou de r�g�n�ration des ressources naturelles les aspects relatifs � l'hygi�ne du

milieu ou � la protection technique de l'environnement, c'est-�-dire des objectifs d'assainissement

visant � r�duire les pollutions et nuisances d�j� existantes.

10) En ce qui concerne les contenus de la "planification �cologique", voir Pietsch 1981, bmelf 1985;

Th�ni et al. 1990.

Dresser l'inventaire de la situation �cologique g�n�rale d'une r�gion consiste � r�pertorier et �
�valuer les fonctions de protection et de production de ses biens naturels sur la base de crit�res

d'aptitude et de sensibilit� ainsi que les principales utilisations qui en sont faites avec leurs

r�percussions sur l'environnement. Une fois que les rapports de cause � effet sont connus (pollueur-

incidences sur l'environnement-r�percussions sur le bien � prot�ger concern� [impact sur

l'environnement]) il importe de diagnostiquer la situation actuelle, c'est-�-dire l'ampleur des dommages

d�j� existants (pollutions et nuisances). Sur cette base, il est alors possible de pronostiquer les

menaces �cologiques futures pouvant d�couler des activit�s et projets individuels pr�vus. L'approche

m�thodologique sur laquelle se fonde cette d�marche est appel�e "analyse des risques �cologiques"

(voir Figure 2) 11).
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11) Sur la m�thode d'analyse des risques �cologiques, voir Bachfischer 1980; Eberle 1984; sur son

application voir LFU 1987.

Il n'existe pas de crit�res universellement valables pour guider l'analyse de la situation (de pollution) de

l'environnement. Le choix des biens naturels � consid�rer ou des indicateurs d'aptitude et de

sensibilit� � examiner doit �tre "r�gionalis�", en se r�f�rant aux caract�ristiques naturelles du

territoire faisant l'objet de la planification, et concr�tis�, c'est-�-dire adapt� aux

probl�mes/questions � l'�tude.

Figure 2: Etapes de travail pour la d�termination des risques �cologique

Tableau 1 : Analyse du milieu naturel � l'aide des caract�ristiques d'aptitude et de sensibilit� des

biens naturels

Caract�ristiques

d'aptitude et de

sensibilit� des biens

naturels et param�tres

servant � leur

d�termination

Causes et facteurs

d'influence possibles

(ex.)

Utilisations ou fonctions

de protection des biens

naturels affect�es en cas

d'atteinte �
l'environnement

Informations n�cessaires /

Documents cartographiques

(ex.)

I SOL    

a) Donn�es g�n�rales _  Cartes p�dologiques ou

�co-logiques, cartes des

potentiels naturels

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 79/201



b) Productivit�
naturelle

� Agriculture /

Foresterie (travail du

sol, compactage,

salinisation,

acidification)

� Etablissements

humains

(constructions trop

denses)

� Erosion �olienne

et hydrique

� Pollution

(transr�gionale)

� Fonction de production

� Approvisionnement en

produits alimentaires

Voir I a) ;

� Donn�es sur le type et la

qualit� des sols, sur le relief

(cartes topo-graphiques), sur

la pluviom�trie et la

r�partition des pr�ci-

pitations

� Eventuellement

"estimation de la vocation

des sols" par

l'administration comp�-

tente en mati�re de

structures agraires

c) Sensibilit� �
l'�rosion �olienne et

hydrique 

- Type de sol 

- Influence des eaux

souterraines et barr�es

- Pentes / Relief 

- Intensit� des vents 

- Intensit� des

� Formes

d'exploitation

favorisant l'�rosion

(agriculture, d�boise-

ment)

� Fonction de production

� Fonction de r�gulation

(filtration), 

Capacit� de filtration/ de

stockage 

Capacit� de r�tention

� Fonction d'habitat

Voir I a) ;

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles ;

� Donn�es sur l'intensit�
d'exploitation agricole ;

� Exploitation agricole dans

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 80/201



pr�cipita-

tions

naturel et conditions du

site

les zones d'inondation

(prairies alluviales, bas-

fonds)

� Pluviosit� et intensit�
des pluies (donn�es

climatiques)

d) Sensibilit� du sol au

compactage 

- Type de sol 

- Part de squelette 

- Teneur en humus 

- Taux d'humidit�

� Agriculture, surtout

dans les zones

proches de la nappe

phr�atique (bas-

fonds)

� Foresterie (p. ex.

par suite de l'emploi

d'engins lourds)

� Fonction de r�gulation

- Capacit� de

filtration/de stockage 

- Capacit� de r�tention

� Fonction de production

� Fonction d'habitat

naturel

Voir I a) ;

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles ;

e) Sensibilit� aux

concentrations et � la

mobilit� des polluants 

- Propri�t�s physico- 

chimiques filtrantes du 

type de sol 

- Teneur en humus 

- pH (acidit�)

� Habitation /

Industrie / Commerce

et artisanat

� D�charges de

d�chets

(contamination)

� Agriculture

� Fonction de production

(--> contamination par

concentration)

� Fonction de r�gulation

- Surcharge de la capacit�
de filtration et de stockage

� Fonction d'habitat

Voir I a) ;

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles ;

� Plans d'occupation des

sols (si disponibles) ;

� Indicateurs d'une forte
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(pesticides, engrais)

� Accidents dus �
des substances

dangereuses pour

l'eau et le sol

� Pollutions

transr�gionales

naturel (modification des

conditions du site)

� Sant� humaine

� Eventuellement

fonctions d'habitat et de

d�tente

intensit� d'utilisation : 

zones industrielles et

commerciales ; installations

de production d'�nergie �
partir de combustibles

fossiles ; zones de

production agricole

intensive (emploi d'engrais

et de pesticides),

installations d'�limination

des d�chets et des eaux

us�es
II EAU

a) Donn�es g�n�rales _  Cartes hydrog�ologiques

Eaux souterraines :

b) Taux de recharge

naturelle de la nappe

phr�atique/ ressources

disponibles en eaux

souterraines 

- Type de sol 

- Pentes 

- Utilisation r�elle / 

V�g�tation 

�
Imperm�abilisation

de surfaces par des

constructions trop

denses

� Compactage du sol

� Pr�l�vement

d'eau souterraine,

abaissement de la

� Alimentation en eau

potable et industrielle

� Fonctions d'habitat

naturel / Caract�ristiques

du site (ressources en eau)

� Fonctions de

production

(conditions de production)

� Cartes p�dologiques,

topographiques

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Sch�ma directeur

d'am�nagement des

ressources en eau (bassins

versants)

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 82/201



- Climat, bilan hydro-

logique

nappe phr�atique

� Modification du

r�gime

d'�coulement des

eaux superficielles

� Donn�es climatologiques

c) Sensibilit� � l'�gard

des pollutions de la

nappe phr�atique 

- Nature et �paisseur 

des couches encais

santes positives

- Capacit� de filtration 

et/ou de r�tention 

(capacit� au champ)

� Emissions en

provenance du trafic,

des �tablissements

humains, des

activit�s industrielles

et commerciales

� Agriculture

(irrigation, emploi de

pesticides)

� Extraction de

mati�res premi�res

(ouverture de la

nappe phr�atique)

� Elimination des

d�chets et des eaux

us�es

� Approvisionnement en

eau potable et industrielle

� Sant� humaine

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Sch�ma directeur

d'am�nagement des

ressources en eau (cartes

hydrog�ologiques, relev�
des profondeurs de la

nappe)
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Eaux superficielles :

d) Capacit� de

r�tention

- Capacit� d'absorption

de l'eau 

- R�gime

d'�coulement

des eaux courantes 

- Relief / Pentes 

- V�g�tation/ Mode

d'utilisation

� Construction trop

dense /

Encombrement de

surfaces, en particulier

en zones d'inondation

� Exploitation

foresti�re

(d�boisement)

� Gestion des

ressources en eau

(construction de

barrages)

� Recharge naturelle de

la nappe phr�atique

� Am�nagement anti-

�rosif

� Protection contre les

catastrophes naturelles

(pr�vention des crues)

� Comme I a)

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Plans d'occupation des

sols (si disponibles)

� Cartes topographiques

� Cartes hydrologiques

e) Sensibilit� des eaux

stagnantes et courantes

� la pollution

� Elimination des

d�chets et des eaux

us�es

� Emissions en

provenance des

secteurs industriel,

�nerg�tique et

minier (chaleur

perdue, sels, eaux

us�es)

� Capacit� d'auto-

�puration

� Fonction d'habitat

naturel

� Fonction de d�tente

� Fonction de production

� Fonction

d'approvisionnement (en

� Sch�ma directeur

d'am�nagement des

ressources en eau

� Plans d'occupation des

sols (si disponibles)

� Relev� cartographique

de la qualit� des eaux

� Donn�es sur les
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� Trafic (navigation)

� Exploitation des

ressources en

poissons

� Pr�l�vements

d'eau

eau) �missions (stations

d'�puration, installations

industrielles,

agglom�rations)

III CLIMAT / HYGIENE DE L'ATMOSPHERE

a) Donn�es g�n�rales _ _ Relev�s pluriannuels des

temp�ratures et des

pr�cipi-tations, effectu�s

entre autres pour les

planifications sectorielles

� Formation et

d�place-ment de l'air

frais

� R�gulation de la

temp�rature et de

l'humidit�

� Protection contre les

pollutions et nuisances

� Emissions de

polluants par le

secteur �nerg�-

tique / les

agglom�ra-tions /

l'industrie / l'artisanat

:

- R�chauffement 

- Interruption de

� Fonctions de

r�g�n�ration et de

r�tablissement de

l'�quilibre climatique

pour les zones

urbanis�es

� (Fonctions d'habitation

et de d�tente)

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Sch�ma directeur

d'am�nagement forestier

(sites industriels /

commerciaux)

� Plans d'occupation des
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couloirs d'air par des

constructions

� Extraction de

mati�res premi�res

/ Exploitations

mini�res: �missions

de poussi�res

� Exploitation

foresti�re:

- D�boisement de

peuplements offrant

une protection

efficace contre les

pollutions 

- Reboisement dans

des couloirs d'air

sols

Formation d'air froid /

Risques de gel�es

tardives

� Exploitation

foresti�re 

- D�boisement 

- Reboisement

� Fonctions d'habitation

� Fonctions de d�tente

� Fonctions de

production

� Couvert v�g�tal

� Cartes topographiques

IV COMMUNAUTES BIOTIQUES
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a) Donn�es g�n�rales - - Unit�s du cadre naturel ;

types d'�cosyst�me

b) N�cessit� de

protection 

Zones prot�g�es

d'importance r�gionale,

nationale et

internationale

� Toutes utilisations

intensives

� Fonction d'habitat

naturel pour des

associations v�g�tales et

des communaut�s

animales (menac�es)

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Pr�sence prouv�e

d'esp�ces prot�g�es

� Parcs nationaux,

r�serves, zones class�es

conform�ment � des

conventions internationales

� Territoires/�cosyst�mes

intacts ; parcours d'animaux

c) Sensibilit� � l'�gard

de :

- Perte d'aires d'habitat, 

effets de morcelle-

ment/ d'enclavement

- Introduction de

substances fertilisantes

et polluantes

� Voies de

communication

(routes, chemin de fer,

canaux)

� Tourisme

� Exploitation

foresti�re

(d�boisement)

� Base

alimentaire/fonction

d'approvisionnement

(plantes et animaux

sauvages)

� Fonction de production

(r�servoir d'esp�ces

�ventuellement

cultivables, potentiel

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Plan national de

d�veloppement touristique

� Sch�ma directeur

d'am�nagement forestier

� Information sur
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� Agriculture

(intensification,

modifications du site)

� Exploitation des

ressources en eau

(pollution des eaux,

modification du bilan

hydrique territorial)

g�n�tique)

� Diverses fonctions de

protection (p.ex.

r�tention, protection

contre l'�rosion,

protection du climat)

l'intensit� d'exploitation

agricole

� Sch�ma directeur

d'am�nagement des

ressources en eau

V ASPECT DU PAYSAGE (paysage en tant qu'espace r�cr�atif)

a) Diversit�, richesse

structurelle, conditions

proches de l'�tat

naturel, originalit�

� Toutes utilisations

intensives

� Fonction de d�tente /

Exp�riences de la nature

(habitation)

� Relev� cartographique

des utilisations r�elles

� Relev� cartographique

de la structure des biotopes

; 

unit�s de l'espace naturel ;

histoire culturelle

(monuments historiques,

lieux sacr�s traditionnels,

etc.)

b) Sensibilit� �
l'�gard d'interventions

� Interventions

transformatrices

� Fonction de d�tente � Relev� cartographique

des utilisations r�elles
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trans-formatrices /

�tendue / transparence

des espaces non b�tis

(exploitation du sol,

approvisionnement

�nerg�tique,

constructions au-

dessus du sol,

d�boisement,

drainage,

am�nagement du

littoral,

am�nagement des

cours d'eau,

construction de

barrages, etc.)

� Fonction d'habitat

naturel

� Relev� cartographique

de la structure des biotopes

; 

unit�s de l'espace naturel ;

histoire culturelle

(monuments historiques,

lieux sacr�s traditionnels,

etc.)

L'encadr� suivant pr�sente un catalogue de questions � examiner dans le cadre d'une analyse des

risques �cologiques au niveau de l'am�nagement g�n�ral du territoire. En fonction de leur

importance et pertinence, ces questions doivent �tre adapt�es � chaque cas individuel. L'ordre de

succession adopt� ci-apr�s ne prescrit pas un plan de travail imp�ratif. Au contraire, l'analyse des

caract�ristiques d'aptitude et de sensibilit� des biens naturels et l'analyse des modes d'utilisation qui

les influencent se recoupent et se confondent souvent, au fur et � mesure que l'on d�gage leurs

rapports d'interaction.

Continu�
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Encadr� 1

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Catalogue de questions � examiner dans le cadre de la planification �cologique

Quelles sont les propri�t�s et caract�ristiques naturelles du territoire � am�nager ?

� D�crivez les �l�ments du paysage � l'aide de documents g�ologiques, hydrologiques,

p�dologiques, phytosociologiques, faunistiques et climatiques.

- Quels sont les types d'�cosyst�me existants ? 

- Parmi les �l�ments du paysage susmentionn�s, quels sont ceux qui pr�sentent une

importance particuli�re pour les �cosyst�mes ?

R�troaction : la d�limitation g�ographique du territoire en question tient-elle suffisamment compte

des interd�pendances et interactions �cosyst�miques et fonctionnelles ?

� Si tel n'est pas le cas : (Propositions pour) l'int�gration des espaces identifi�s comme importants

Saisie et appr�ciation des caract�ristiques d'aptitude et de sensibilit� des biens naturels en tant que

base pour l'�valuation de leur capacit� de production (vocation) et de leur sensibilit� � l'�gard
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d'atteintes sp�cifiques (cf. Tab. 1) .

� Identification et d�limitation spatiale de zones � forte capacit� de production (p. ex. sols agricoles

� "fort potentiel de r�g�n�ration" ; zones riches en eaux souterraines) ;

� Identification et d�limitation spatiale de zones particuli�rement sensibles aux interventions dans le

milieu naturel (notamment introduction de polluants, imperm�abilisation de surfaces, �rosion,

morcellement des paysages, abaissement de la nappe phr�atique) : zones d'inondation, zones

d'affleurement de la nappe phr�atique (mar�cages), syst�mes de cours d'eau, sols sensibles �
l'�rosion, existence d'�cosyst�mes rares et menac�s (v�g�tation et faune) ;

� Identification et d�limitation spatiale d'utilisations sensibles (p. ex. habitation, production d'eau

potable, cat�gories de zones prot�g�es nationales et r�gionales).

Nature et ampleur des pollutions et nuisances ant�rieures d�coulant des mode d'utilisation d�j�
pratiqu�s, charges pesant sur le milieu naturel

� Identification et d�limitation spatiale des zones d�j� soumises � de fortes pressions et des zones

jusqu'ici relativement �pargn�es 

� Identification des pollutions et nuisances d�j� existantes et li�es � la structure du territoire en

question (p. ex. urbanisation/infrastructure)

Quelles sont les utilisations/droits d'usage pr�sents ou futurs d�finis par le plan g�n�ral

d'am�nagement du territoire ou par les plans sectoriels int�ressant l'am�nagement du territoire ?

� Catalogue des activit�s susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement 
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� Liste des objectifs et mesures des plans techniques sectoriels 

� Quelles activit�s utilisent quels biens naturels ? 

� O� y a-t-il des activit�s qui utilisent / portent atteinte � des biens naturels servant � leur tour de

base � d'autres activit�s / utilisations ? 

� D�limitation spatiale de droits d'usage individuels et multiples ; 

� Constat de concentrations d'activit�s et de conflits d'utilisation 

� Quelles sont les causes des conflits d'utilisation (voisinage ou concentration g�ographique d'activit�s

incompatibles, chevauchements). Y a-t-il une menace directe pour la sant� humaine (p. ex.

contamination par des polluants, manque d'hygi�ne) ?

Quels effets ces droits d'utilisation ont-ils sur l'environnement et quelles r�percussions ont-ils sur les

biens � prot�ger ?

� Etablissement des relations de cause � effet 

� Identification des facteurs exer�ant une influence sur les biens � prot�ger concern�s (milieu

naturel, homme, aspects culturels) 

� Identification des pollutions/nuisances et de leur intensit� � l'aide d'indicateurs

Comment peut-on d�limiter g�ographiquement ces effets ?

� D�termination de la port�e locale, r�gionale et nationale des effets ainsi que de leurs interactions

spatiales et fonctionnelles 

� O� des activit�s ou des utilisations fortement alt�rag�nes se superposent-elles ? 

� R�troaction : La d�limitation g�ographique du territoire vis� par le plan est-elle ad�quate ?
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Quelle importance les pollutions et nuisances pr�visibles � court et long terme ont-elles pour les

possibilit�s de d�veloppement � l'�chelon national et r�gional ?

� O� est-ce que l'exploitation durable des biens naturels est menac�e ? 

� Quelles restrictions affectent l'utilisation des biens naturels ? 

� Quelles pollutions et nuisances apparaissent encore acceptables compte tenu des n�cessit�s de

d�veloppement ? 

� Quelles sont les co�ts �conomiques � attendre des dommages inflig�s � l'environnement ?

Quelles sont les questions et unit�s g�ographiques prioritaires � prendre en compte dans une

strat�gie d'am�nagement �cologique ?

� Quels sont les aspects particuliers d'une d�marche �cologiquement prudente et socialement

acceptable dont il convient de tenir compte ? 

� Quels sont les objectifs prioritaires en termes de temps et d'espace ? 

� Comment peut-on hi�rarchiser les objectifs (crit�res) ?

Quelles sont les possibilit�s et limites du d�veloppement de l'utilisation des ressources (dans la

r�gion) compte tenu des objectifs de la strat�gie d'am�nagement �cologique ?

� Quelles sont les alternatives envisageables par rapport au d�veloppement actuel de l'utilisation des

ressources sur l'ensemble du territoire ? 

� Quelles autres alternatives y a-t-il par rapport aux diff�rents plans techniques et sectoriels ?

Pour quelles r�gions et quels domaines faut-il �laborer des propositions de protection, de

d�veloppement et d'assainissement ?
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� Quelles sont les mesures de protection, de d�veloppement et d'assainissement � proposer ? 

� O� est-il n�cessaire d'�viter des conflits et des risques et quelles sont les possibilit�s envisageables

en plus des mesures susmentionn�es ?

L'inventaire des incidences sur l'environnement et la mise en �vidence des interactions entre les

diff�rents facteurs en pr�sence (mod�les de causalit�) est un �l�ment essentiel de la pr�vision des

risques susceptibles d'affecter l'environnement. La notion d'incidence sur l'environnement d�signe les

changements affectant les propri�t�s du milieu naturel, pouvant entra�ner une r�duction de sa

capacit� de production ainsi que des possibilit�s d'exploitation durable des ressources naturelles. C'est

ce que l'on nomme �galement impact (ou effet) sur l'environnement.

L'�ventail des incidences environnementales � �tudier englobe non seulement les effets qui affectent

directement le site concern�, mais encore ceux qui touchent les zones voisines (en ce qui concerne leur

port�e voir Gassner/Winkelbrandt 1990) ainsi que les effets secondaires et cumul�s qui peuvent en

d�couler. De plus, il faut tenir compte des effets qui peuvent s'exercer � de longues distances (p. ex.

par transfert de polluants atmosph�riques) et des r�percussions � long terme (accumulation de

polluants). En tenant compte des rayons d'action superpos�s de divers facteurs d'influence et en

diff�renciant leurs incidences en fonction de leur nature et de leur intensit�, il est possible de

proc�der � un zonage du territoire �tudi� en fonction des pressions exerc�es sur l'environnement,

lequel permet de faire ressortir, le cas �ch�ant, les zones de pollution critique au niveau de la r�gion

et de d�gager les besoins et priorit�s d'action.

Selon les activit�s �conomiques et modes d'utilisation des ressources, il y a lieu de s'attendre aux

incidences principales suivantes sur l'environnement :

- �missions de polluants (gazeux, liquides, solides),
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- �missions de bruit, 

- imperm�abilisation du sol par des constructions trop denses, consommation de surfaces, 

- urbanisation/d�coupage d'espaces naturels n�cessaires � l'�quilibre �cologique ou

remplissant d'autres fonctions importantes, 

- perte de terre arable par exploitation des ressources du sol, par �rosion, 

- compactage du sol/modification de sa structure, 

- salinisation/d�gradation, �puisement de l'humus (d�gradation), fertilisation excessive

(salinisation), 

- abaissement de la nappe phr�atique, 

- modification de la dynamique d'�coulement des eaux/du bilan hydrologique de la r�gion,

- exploitation de peuplements v�g�taux/d'espaces naturels m�ritant protection.

Pour analyser les probl�mes et �tablir une base pour la planification des objectifs et activit�s

destin�s � les r�soudre, il convient de d�gager les liens de cause � effet entre les auteurs et les

victimes des pollutions, d'analyser dans la mesure du possible la nature, l'ampleur et la direction dans

laquelle vont les changements induits par les utilisations actuelles et de d�limiter les zones affect�es

par les atteintes � l'environnement.

Les objectifs prioritaires de l'homme par rapport � l'environnement sont - outre d'assurer la satisfaction

de ses besoins essentiels - de prot�ger son bien-�tre psychique et physique (sant�) et de garantir la

qualit� de la vie. Ces int�r�ts existentiels peuvent �tre satisfaits indirectement par la sauvegarde des

bases naturelles d'existence. Les "utilisations de l'environnement" et les biens culturels (p. ex. modes

traditionnels de vie et de production) sont � consid�rer entre autres sous l'angle de leur importance

sociale comme des biens � prot�ger. L'analyse des interactions et l'�laboration de mod�les

d'explication causale n�cessitent de la part du personnel charg� de ces t�ches des connaissances et
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comp�tences sp�cifiques dans le domaine g�o-�cologique.

L'encadr� 2 �num�re diff�rents types d'activit�s ou de projets dont il convient d'�valuer les

incidences possibles sur l'environnement en fonction des sp�cificit�s r�gionales :

Encadr� 2

Activit�s exer�ant une incidence sur l'environnement

� Construction de logements � Installations de production

d'�nergie

� Installations industrielles et commerciales � Agriculture

� R�seaux de transport et de

communication

� Exploitation foresti�re

(routes, chemins de fer, voies d'eau) � P�che continentale et c�ti�re

� Installations d'approvisionnement � D�tente/tourisme

� Installations d'�limination des d�chets

et eaux

� Canalisation et am�nagement de

cours

us�es, d�charges d'eau

� Exploitation de gisements

miniers/extraction de

� Pr�l�vements d'eau souterraine

mati�res premi�res � Rejets dans les eaux de surface
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� Stockage de biens �conomiques dans le

sous-

 

sol (p. ex. p�trole, gaz)  

Il est possible de proc�der � une �valuation qualitative de l'intensit� d'utilisation et, par analogie, de

l'intensit� des atteintes � l'environnement, �tant donn� que l'on ne dispose que tr�s rarement de

donn�es quantitatives sur l'�tat des �l�ments du milieu naturel, tels que l'air, le sol et l'eau (voir p.

ex. Gassner, Winkelbrandt 1990). Cette �valuation qualitative est effectu�e � l'aide d'indicateurs.

Les indicateurs auxquels on peut recourir sont p. ex. :

� Agriculture : pratiques d'exploitation pr�dominantes, emploi d'�nergies externes (fr�quence de

travail du sol, m�canisation, apport d'engrais et de pesticides) agriculture irrigu�e ; cultures sp�ciales ;

fr�quence et densit� de p�turage ; modes d'�levage).

� Elimination des eaux us�es : nombre et nature des rejets (origine des eaux us�es

m�nag�res/industrielles) ; existence/�tat du r�seau d'�gouts et des installations d'�puration

� Industrie/commerce : types d'entreprises, niveau des techniques antipollution utilis�es, nature et

ampleur des �missions gazeuses/liquides/solides

� Circulation : densit� du trafic, �tat d'am�nagement du r�seau routier ; pourcentage de poids

lourds ou de camions dans la circulation routi�re

Le cadre d'appr�ciation doit �tre adapt� aux conditions r�gionales ou locales ; p. ex. certains modes

d'exploitation qui sont � classer comme ("relativement") intensifs dans des �cosyst�mes sensibles,
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peuvent appara�tre relativement extensifs dans d'autres contextes.

Les plans d'am�nagement urbain (extension), d'implantation des activit�s industrielles et commerciales

(choix des sites) et d'am�nagement de la circulation (d�senclavement) provoquent des changements

dans les structures spatiales et/ou socio-�conomiques qui entra�nent � leur tour des effets

secondaires sur le milieu naturel et sur l'environnement socio-�conomique. M�me des projets

individuels peuvent, le cas �ch�ant, d�clencher ainsi des cha�nes de r�actions pouvant avoir des

r�percussions graves � un niveau suprar�gional.

Parmi les effets secondaires typiques d'un am�nagement infrastructurel, il y a lieu de citer p. ex.:

- �tablissement d'immigrants et mise en culture de terres (p. ex. Amazonie), 

- implantation incontr�l�e d'industries et d'autres activit�s �conomiques entra�nant des

d�placements de population et/ou l'extension des �tablissements humains existants par

suite de l'arriv�e d'immigrants, 

- intensification de l'exploitation d'une ressource entra�nant �ventuellement la d�gradation

du site, 

- augmentation des �missions polluantes liquides, solides et gazeuses (p. ex. production de

d�chets et/ou augmentation du volume des d�chets et/ou des eaux us�es par suite de

l'extension des agglom�rations) et 

- transformation des conditions socio-�conomiques par suite de changements intervenus dans

les structures d'approvisionnement et de commercialisation ou par suite de l'augmentation des

prix fonciers ou du co�t des logements induite par le gonflement de la demande (processus

d'exclusion socio-�conomique).

Ce dernier aspect est � examiner principalement dans le cadre d'�tudes d'impact social (r�percussions
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sur des minorit�s ethniques, sur les femmes, les enfants, les structures familiales et les formes de vie

traditionnelles).

Le probl�me principal que posent les effets secondaires r�side dans le fait qu'il est difficile de les

pr�voir et donc de g�rer leur �volution � l'aide d'un plan. Il faut y rem�dier, le cas �ch�ant, au

niveau national par des mesures compl�mentaires.

Au niveau de l'am�nagement du territoire et de la planification r�gionale, il est particuli�rement

important d'analyser les facteurs � effets cumulatifs et/ou synergiques. Des effets qui se renforcent

mutuellement tels que le d�boisement et l'exploitation simultan�e de terres expos�es � l'�rosion

peuvent, p. ex., entra�ner des processus de d�gradation irr�versibles. L'examen isol� des projets ne

peut suffire pour appr�hender toutes les cons�quences �cologiques pouvant r�sulter p. ex. de

l'addition de plusieurs projets susceptibles d'exercer une incidence sur la r�gion concern�.

L'inventaire de tous les facteurs alt�rag�nes doit �tre mis dans la balance et compar� � la capacit�
productive ou � la sensibilit� des biens naturels, sans oublier de tenir compte des pollutions et

nuisances ant�rieures.

L'estimation des risques peut se faire � l'aide d'un cadre d'appr�ciation, en comparant les incidences

�valu�es sur l'environnement (intensit� d'utilisation ou de pollution) aux caract�ristiques �valu�es

d'aptitude et de sensibilit� des biens naturels.

Il y a, par ailleurs, au niveau supralocal, des facteurs d�mographiques, juridiques et institutionnels ainsi

que des aspects de la politique �conomique, sociale et de d�veloppement qui jouent un r�le non

n�gligeable dans l'�volution de la situation environnementale, mais qui sont hors du champ d'influence

de l'am�nagement du territoire. Pour modifier ces facteurs dans un sens favorable � la sauvegarde de
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l'environnement, il importe de cr�er/am�liorer les conditions d'ensemble n�cessaires � un

am�nagemen de l'espace respectueux de l'environnement.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

3. El�ments d'approche

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Une condition importante pour le succ�s de la planification r�gionale est le transfert de pouvoirs de

d�cision et de gestion ainsi que de structures politiques et administratives � l'�chelon r�gional et

local. Les approches �labor�es � cette fin sont � des stades plus ou moins avanc�s dans diff�rents

pays et ne sont pas partout convaincantes. Seuls quelques pays ont cr�� au niveau r�gional des

institutions dot�es des pouvoirs de d�cision, des comp�tences de planification et des moyens

financiers requis12). Dans beaucoup de cas �galement, la planification r�gionale est en grande partie

prise en charge par les instances nationales de planification et est donc fort �loign�e de la r�gion.

L'�chec des efforts de d�centralisation est souvent d� aux causes suivantes :

12) Dans la mesure o� des subdivisions politiques existent (d�partements, districts, arrondissements,

provinces), ces diff�rents �chelons sont utilis�s pour la mise en oeuvre de la planification r�gionale.

- risques et craintes li�s � la d�l�gation de pouvoirs, 
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- contraintes financi�res (facteur co�t) ou plus pr�cis�ment dotation insuffisante en moyens

financiers des �chelons inf�rieurs, 

- augmentation in�vitable des t�ches de contr�le (et des d�ficits pr�visibles) en raison de

la d�centralisation, 

- conflits soulev�s par la r�partition et la d�limitation des comp�tences, 

- manque de personnels qualifi�s, dispos�s � s'engager dans la r�gion, 

- politique centr�e sur la "m�tropole".

Ceci signifie qu'il y a de nombreuses contraintes � surmonter en particulier dans le domaine politico-

administratif, p. ex.

- faire triompher les enjeux r�gionaux (intersectoriels) sur les vis�es sectorielles pr�valant

dans la politique et l'administration, 

- renforcer les int�r�ts r�gionaux et locaux contre les int�r�ts nationaux privil�gi�s par

les structures en place, 

- coordonner au niveau r�gional les int�r�ts institutionnels infrar�gionaux (p. ex. des

communes), 

- mobiliser et motiver les initiatives d'autopromotion locales/r�gionales (participation du

public, information, etc.).

3.1 Conditions g�n�rales

Comme condition pr�alable � toute politique d'am�nagement du territoire, il importe de d�velopper

et de renforcer les institutions nationales et r�gionales de planification ainsi que leurs proc�dures,

structures et instruments de travail. Ceci implique l'acquisition des comp�tences techniques

n�cessaires, l'am�lioration de l'efficacit� des institutions et l'extension de leurs possibilit�s d'influer
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sur les planifications sectorielles et sur la politique r�gionale (consultation politique). Les institutions de

planification doivent �tre en mesure de conduire un processus it�ratif d'am�nagement de l'espace et

d'assurer la mise en pratique des plans adopt�s.

Un tel r�sultat ne peut �tre atteint qu'� long terme, en am�liorant progressivement les conditions

institutionnelles, organisationnelles et informationnelles n�cessaires, en d�veloppant les ressources

humaines et en optimisant le fonctionnement du syst�me. Lors de la pr�paration d'un projet et de

l'�valuation de sa "faisabilit�", il convient d'examiner les conditions cit�es dans l'encadr� 3 (analyse

des d�ficits). Ceci permet de d�gager des �l�ments d'approche pour la d�finition des objectifs de

d�veloppement et de les assortir �ventuellement de priorit�s ; les conclusions tir�es de l'analyse

pr�paratoire de la situation et/ou des d�ficits sont d'une importance fondamentale pour la

structuration du travail. Le tableau suivant montre une d�marche possible et les principaux th�mes

permettant de structurer les objectifs de d�veloppement dans l'am�nagement de l'espace.

 

Encadr� 3

Analyse des conditions pr�alables � l'am�nagement de l'espace

Organisation institutionnelle

Objectif : D�veloppement/optimisation de l'organisation structurelle (place dans le syst�me politico-

administratif) et fonctionnelle (capacit� de communication et de coordination par rapport � d'autres

unit�s d�cisionnelles et op�rationnelles)
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� Analyse de la structure institutionnelle (liens avec les subdivisions horizontales et verticales du

syst�me administratif)

- Echelon hi�rarchique et localisation de l'institution responsable de l'am�nagement du

territoire 

- Existence d'autres institutions de planification ayant un r�le � jouer en mati�re de

protection de l'environnement 

- D�limitation des comp�tences 

- Attributions et pouvoirs de d�cision 

- Existence d'unit�s de coordination et d'interfaces 

- Existence et organisation d'instances de v�rification, de contr�le et d'autorisation ;

d'instances de contr�le de l'ex�cution 

- Existence d'organisations publiques et non publiques externes � l'administration (en

particulier organisations d'�cologistes et de promotion f�minine), estimation des possibilit�s

de coop�ration

� Analyse de l'organisation fonctionnelle de l'am�nagement g�n�ral du territoire

- Existence de prescriptions/r�glementations relatives au processus de planification 

- Analyse des formes de participation possibles 

- Proc�dures prescrites en vue d'assurer l'ex�cution des t�ches de coordination (proc�dures

d'information, de participation, de concertation et d'autorisation) 

- Possibilit�s d'assurer la participation des acteurs concern�s (organisations, associations, etc.)

Conditions informationnelles
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Objectif : Elimination syst�matique des d�ficits d'information en vue de faciliter la r�solution des

probl�mes. 

A long terme : Mise en place d'un syst�me d'information

� D�termination des instances d'information (institutions)

- Nature des donn�es, pertinence par rapport aux probl�mes 

- Accessibilit� 

- Disponibilit� sous telle ou telle forme, degr� de traitement des donn�es

Ressources humaines

Objectif : Am�lioration des comp�tences professionnelles du personnel charg� de l'am�nagement du

territoire, en particulier en mati�re de protection de l'environnement et d'�cologie ; promotion de

groupes de travail interdisciplinaires

- Effectif et formation du personnel 

- Mesures de formation initiale et continue (voir plus haut) 

- Quelles t�ches peuvent �tre assum�es par le personnel disponible ? 

- Est-il possible d'avoir des groupes de travail interdisciplinaires ? 

- Qui peut se charger et surtout continuer d'assurer la coordination et la direction des groupes

de travail ?

Relations publiques

- Degr� de sensibilisation des acteurs politiques et administratifs et surtout des populations
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concern�es � l'�gard des probl�mes de l'environnement (conscientisation, perception des

probl�mes) 

- Approches participatives d�j� pratiqu�es (entre autres dans le cadre de la promotion

f�minine) 

- Echange d'informations avec des organisations et populations concern�es

 

D'autres conditions jouent un r�le important dans la mise en oeuvre de plans d'am�nagement

respectueux de l'environnement, telles que les possibilit�s d'y associer le public, le droit administratif, la

proc�dure administrative et la l�gislation sur la planification, le degr� de d�veloppement du droit

national de l'environnement ainsi que les programmes nationaux de protection de l'environnement. Pour

pouvoir estimer les possibilit�s de r�alisation des plans, il faut examiner entre autres :

 

Encadr� 4

Conditions juridiques de la mise en oeuvre des plans d'am�nagement

Cadre juridique

Objectif : D�termination de mesures n�cessaires en vue d'am�liorer les conditions g�n�rales de

mise en oeuvre d'objectifs �cologiques en compl�ment des mesures de d�veloppement institutionnel

� Droit de l'environnement
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- Etat de la l�gislation concernant les �l�ments du milieu naturel (p. ex. lois sur l'eau, lois sur

la protection contre les pollutions et nuisances) ainsi que les valeurs guides et limites d�finies

pour contr�ler les �missions ou les valeurs limites d'�mission en particulier de polluants

pour les utilisations sensibles (p. ex. habitat, protection de l'eau potable, des eaux courantes) 

- Existence de normes de qualit� minimales pour les produits alimentaires et l'eau potable

ainsi que de directives sur le traitement des substances dangereuses pour l'eau, le sol et la

sant� 

- Existence de lois r�glementant les planifications techniques (p. ex. pour la gestion des

d�chets et des eaux us�es) destin�es � organiser la structure de responsabilit�
institutionnelle et le traitement des substances pouvant avoir une incidence sur

l'environnement 

- Existence de conventions internationales sur les zones � prot�ger ainsi que de r�glements

nationaux de protection

� Droit administratif et de planification

- Existence de normes et de standards fix�s par la loi en mati�re de planification et de

construction 

- Etat de la l�gislation sur l'am�nagement du territoire et la planification r�gionale (lois

relatives � l'am�nagement du territoire) 

- Etat de la l�gislation sur les proc�dures de participation, de concertation et d'autorisation ;

r�glementation des obligations d'adaptation

� Droit p�nal et disciplinaire

- Degr� d'organisation et d'institutionnalisation du contr�le public de l'ex�cution des
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prescriptions r�glementaires (p. ex. services de contr�le technique, services d'inspection du

travail pour le contr�le des �missions, service public de surveillance des for�ts pour le

contr�le de l'exploitation du bois)

 

Le niveau de d�veloppement du droit administratif et des l�gislations en mati�re d'environnement et

de planification13) d�pend du degr� de d�centralisation des d�cisions et du degr� de sensibilisation

politique sur les imp�ratifs �cologiques. Si les efforts de protection de l'environnement entrepris dans

le cadre de l'am�nagement du territoire �chouent, c'est moins � cause du manque de bases juridiques

qu'� cause des difficult�s d'en contr�ler l'application. Parmi les d�ficits d'application, il y a lieu de

citer en particulier les d�ficits institutionnels, informationnels et organisationnels au sein des

administrations responsables, l'�parpillement des comp�tences et le manque de pouvoirs de d�cision

et de contr�le.

13) Cf. Documentation sur le Droit international de l'environnement (Environmental Law Center, Bonn). A

d�faut d'une l�gislation en mati�re d'environnement, il convient de se r�f�rer aux dispositions

r�glementaires internationales en mati�re de protection contre les �missions (p. ex. de l'OMS) ou

s'inspirer des prescriptions allemandes (p. ex. BImSchG) (le cas �ch�ant, en y ajoutant des marges de

s�curit�, des hypoth�ses de cas extr�mes, etc.).

Pour l'am�nagement du territoire, le droit foncier (p. ex. propri�t� collective) constitue une contrainte

majeure � l'application des d�cisions en mati�re d'organisation fonctionnelle de l'espace (surtout en

cas d'urbanisation sauvage et de formation de bidonvilles), parce que souvent le r�gime de propri�t�,

les possibilit�s d'acc�s aux biens fonciers et les droits d'usufruit ne sont pas clairement r�glement�s.
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Les prescriptions l�gales en mati�re de protection de l'environnement sont transgress�es par les

populations, en partie par ignorance, en partie par n�cessit�. En milieu rural notamment, les

comportements traditionnels ou les m�canismes de contr�le social ont plus de poids que les

dispositions l�gales. D'autre part, les modes d'exploitation traditionnels, �cologiquement �quilibr�s,

sont de plus en plus abandonn�s et remplac�s par de nouveaux proc�d�s (p. ex. modernisation de

l'agriculture). La t�che qui incombe ici � la planification est d'analyser la situation ex ante et de

promouvoir un d�veloppement ad�quat.

Il existe dans beaucoup de pays des plans ou des programmes nationaux de protection de

l'environnement �labor�s sous diff�rentes formes (p. ex. plans d'action nationaux pour

l'environnement ou programmes int�gr�s aux plans quinquennaux, cf. bibliographie de l'IUCN). Si

l'�laboration de tels plans rel�ve de la comp�tence des minist�res de l'Agriculture et des Eaux et

For�ts, il s'ensuit g�n�ralement une limitation de leur cadre g�ographique (p. ex. limitation au milieu

rural) et/ou une focalisation sur des probl�mes sectoriels prioritaires. Or les programmes d'intervention

en faveur de l'environnement restent souvent inefficaces lorsque les mesures pr�vues ne sont pas

suffisamment concr�tis�es, lorsque le cadre de r�f�rence g�ographique est inad�quat ou que

l'approche d'action choisie - sectorielle ou cibl�e sur les �l�ments du milieu naturel - ne convient pas

pour r�soudre les probl�mes. Pour faciliter leur mise en oeuvre il faut alors, comme dans le cas de

l'am�nagement du territoire, modifier un grand nombre de conditions dans des domaines connexes ou

appliquer des mesures compl�mentaires14) (en particulier dans le domaine socio-�conomique).

14) P. ex. l�gislation, politique des prix fonciers et de r�serves fonci�res, droit de la propri�t�,

politique fiscale, politique �conomique et du march�, etc.

L'existence de programmes nationaux de protection de l'environnement peut faciliter la prise en compte
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des aspects �cologiques dans le cadre de l'am�nagement du territoire, dans la mesure o� il est

possible de reprendre les objectifs politiques qu'ils d�finissent ; ceux-ci doivent alors �tre diff�renci�s

en fonction des probl�mes, concr�tis�s et r�gionalis�s en d�finissant leur cadre d'application

g�ographique.

Une d�marche importante pour am�liorer aussi bien les conditions d'application que les chances de

r�alisation de tels programmes est de proc�der � la collecte et au traitement de donn�es pertinentes

pour la planification et en particulier pour la protection de l'environnement. Beaucoup de pays souffrent

de d�ficits d'information consid�rables, surtout sur les questions g�o-�cologiques. Les syst�mes

d'information internationaux en mati�re d'environnement auxquels il est possible de recourir

actuellement sont p. ex. GRID (Global Resource Information Data Base, PNUE) ; INFOTERRA (Internat.

System of Environmental Information, PNUE/NU).

Il faut souvent commencer, au cours d'une "phase pr�liminaire", par �tablir les bases informationnelles

n�cessaires. Dans une perspective �cologique, celles-ci devraient (cf. ARSU 1989) :

- �tre saisies et exploit�es de mani�re � couvrir l'ensemble du territoire, 

- permettre une diff�renciation g�ographique (�tre r�gionalisables), 

- couvrir les diff�rents �l�ments du milieu naturel (sol, eau, air), 

- permettre la d�finition d'indicateurs significatifs pour les faits �cologiques en rapport avec

les probl�mes � r�soudre, 

- pouvoir �tre tenues � jour afin de permettre �ventuellement un suivi de l'�volution de

l'environnement (contr�le des r�sultats).

Des informations de base pertinentes concernant l'environnement doivent �tre collect�es et

exploit�es en tenant compte des probl�mes prioritaires � r�soudre au niveau r�gional. C'est au
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planificateur de d�cider dans chaque cas particulier de la nature et de la quantit� des informations

n�cessaires et sous quels aspects celles-ci doivent �tre trait�es. Il est important cependant que les

donn�es refl�tent les caract�ristiques essentielles (et les sensibilit�s) des ressources de la r�gion.

Le recours � l'informatique pour le traitement des donn�es dans des r�gions rurales ou dans certains

pays appara�t souvent d�raisonnable pour des raisons de co�t, d'autant plus que la gestion et la

tenue � jour des donn�es n'est souvent pas assur�e � long terme, et que l'emploi de technologies

sophistiqu�es ne conduit pas forc�ment � des solutions satisfaisantes et peut risquer de devenir une

fin en soi. La pr�f�rence devrait �tre donn�e � d'autres syst�mes d'information simples, tels que

cartes, plans, tableaux et cadastres.

Les images satellites de la "2�me g�n�ration" (Landsat-5-Tm, Spot, Kfa-1000) sont de pr�cieuses

sources d'information auxquelles on peut recourir � des co�ts abordables et moyennant un

investissement de temps raisonnable

- pour �tablir des cartes de base (cartes topographiques), 

- pour �tablir des cartes d'utilisation des terres (utilisation r�elle), 

- pour �tudier certaines questions g�o-�cologiques15) telles que p. ex.

- localisation et identification des peuplements v�g�taux et de leur composition et estimation

de leur vitalit� (relev� cartographique des dommages dans les for�ts), 

- cartes hydrologiques, g�ologiques et p�dologiques, 

- saisie des d�gradations affectant les paysages (par �rosion, d�nudation, inondations,

glissements de terrain, for�ts endommag�es, etc.).

15) Ceci est possible avec les documents LANDSAT-Thematic Mapper et avec les images thermographiques

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 110/201



D'autres sources d'information importantes peuvent �tre trouv�es dans les plans de protection de

l'environnement et les plans sectoriels - lorsqu'il en existe - (surtout dans les secteurs de l'agriculture, de

la foresterie et de la gestion des ressources en eau) ; ces secteurs "traditionnels" disposent souvent de

cartes des sols, de donn�es climatologiques et parfois aussi hydrologiques d'assez bonne qualit�.

Souvent cependant le degr� de traitement de ces donn�es laisse � d�sirer.

Le traitement des donn�es a pour but de permettre une pr�sentation cartographique des zones

affect�es par des probl�mes et des conflits. Les cartes doivent �tre class�es par th�mes en fonction

des diff�rents biens naturels16) ou en fonction des diff�rents probl�mes (p. ex. �missions de

polluants et biens naturels affect�s ; ampleur des ph�nom�nes d'�rosion et cons�quences). Il est

possible, en les comparant, de faire appara�tre les zones sujettes � des probl�mes et � des conflits.

16) Cf. Arl 1990: Cartes des potentiels du milieu naturel.

Gr�ce au traitement et � la condensation des informations durant le processus de planification, les

documents et r�sultats de ce processus deviennent eux-m�mes un outil d'information appel� � jouer

un r�le cl� dans la panoplie des instruments de coordination et d'organisation disponibles dans ce

domaine.

Les outils d'information que sont un "programme d'am�nagement du territoire" ou un "plan de

d�veloppement r�gional" doivent donc �tre con�us de mani�re � en rendre l'acc�s facile pour

d'autres institutions de planification et de d�cision (images en noir et blanc, cartes th�matiques,

tableaux r�capitulatifs et synoptiques, cadastres).

3.2 Int�gration/application de divers �l�ments de la planification �cologique
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Dans les pays o� il existe d�j� des strat�gies d'am�nagement du territoire ou dans lesquels la

planification r�gionale s'est d�j� solidement �tablie, il est possible pour le choix des sites

d'intervention d'appliquer des proc�dures bas�es principalement sur des crit�res fonctionnels (p. ex.

d�senclavement, terrains � b�tir, proximit� des installations d'approvisionnement et d'�vacuation

des d�chets, r�serves de mati�res premi�res, potentiel de main-d'oeuvre) � compl�ter par des

crit�res d'exclusion d�pendant du type de projet envisag�17) (p. ex. situation dans une zone

d'inondation, proximit� de zones r�sidentielles) ainsi que par la d�limitation de zones tabous18) pour

des interventions susceptibles d'avoir des effets majeurs sur l'environnement. Ces derni�res doivent

�tre d�finies tant sur la base de crit�res justifiant la n�cessit� de leur protection que sur la base de

crit�res de pollution (sensibilit� des biens naturels et des utilisations de l'environnement). Sont �
consid�rer comme "zones tabous" au sens strict du terme, les zones class�es d'importance nationale et

internationale et devant faire l'objet d'une protection des esp�ces et des habitats19) ; il en est de

m�me des parcs nationaux, des r�serves naturelles et des zones qui doivent ou devraient b�n�ficier

d'un tel statut � l'avenir.

17) Voir � ce sujet les listes de contr�le (sectorielles) de diff�rents "Environmental Guidelines"

18) Cf. �galement ADB 1989: "Ecologically Sensitive Areas".

19) Cf. �galement ADB 1989: "Ecologically Sensitive Areas".

Les sites entrant en ligne de compte comme "zones tabous" sont :

- les aires prot�g�es en raison de certaines utilisations de l'environnement (p. ex. zones de

protection des eaux (potables), espaces de loisir et de d�tente au voisinage d'agglom�rations)

;
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- les zones remplissant des fonctions protectrices, �quilibrantes et r�g�n�ratrices, telles que

p. ex. 

- zones d'inondation ou de r�tention servant � r�gulariser et r�g�n�rer le bilan hydrique,

- surfaces servant de protection contre les �missions ou ayant une fonction r�g�n�ratrice

sur le climat (en particulier en zone urbaine),

- peuplements v�g�taux exer�ant des fonctions de r�gulation du climat, de protection

contre les �missions et de d�fense anti-�rosive ;

- les zones victimes de pollutions et nuisances ou particuli�rement sensibles et n�cessitant

protection, telles que p. ex. 

- les zones appartenant aux cat�gories d�finies dans les plans de protection de

l'environnement (p. ex. zones � pr�server des pollutions atmosph�riques ou zones soumises

aux pollutions atmosph�riques), dans les prescriptions sur la r�duction du bruit ou la

r�partition des pollutions thermiques, l'�limination des d�chets et des eaux us�es, 

- les zones fortement expos�es � l'�rosion.

La d�limitation g�ographique des zones tabous doit viser � assurer certaines utilisations et fonctions

de protection du milieu naturel et � exclure d'autres exploitations g�n�ratrices de probl�mes

(pr�vention des conflits). L'efficacit� de cet instrument augmente en proportion des pouvoirs politiques

conf�r�s au syst�me d'am�nagement g�n�ral du territoire par rapport aux planifications

sectorielles.

3.3 Approches sectorielles ou multisectorielles

Dans les pays o� l'am�nagement g�n�ral du territoire n'est pas encore bien �tabli ou arrive

difficilement � s'imposer, il est indiqu�, pour des raisons pragmatiques, d'opter pour des approches de
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planification passant par "l'�cologisation des planifications sectorielles" ou pour des approches de

planification int�gr�es (p. ex. d�veloppement rural int�gr�). Les planifications sectorielles (et surtout

leur capacit� de s'imposer sur la sc�ne politique) peuvent s'av�rer utiles pour la mise en oeuvre

d'objectifs �cologiques. Il faut pour cela �laborer des bases/crit�res pour "l'�cologisation des

planifications sectorielles" ou pour leur "extension pour englober les aspects environnementaux" (�
titre d'exemple pour le secteur de la gestion de l'eau, il est fait r�f�rence � Doolette/Magrath 1990 ).

Il est en outre possible d'�laborer des crit�res pour un d�veloppement durable et adapt� au site et

de les int�grer aux objectifs des plans sectoriels. Ces crit�res visent avant tout � limiter l'intensit�
d'utilisation des ressources.

Ce qui est probl�matique ici, c'est surtout de d�terminer les limites de la "tol�rance �cologique" d'un

site, au-del� desquelles apparaissent des ph�nom�nes de d�gradation et des dommages �
l'environnement (caus�s avant tout par la pratique de l'agriculture ou de l'�levage sur des sites non

appropri�s). Le premier pas � faire consiste donc � trouver des crit�res fond�s sur l'�cosyst�me en

question pour d�limiter les surfaces impropres � l'agriculture ou � l'�levage. Le crit�re de

r�f�rence pour mesurer "le degr� admissible d'utilisation" des potentiels naturels est le maintien de

leur capacit� permanente de r�g�n�ration qualitative et quantitative � l'int�rieur du syst�me

dont ils font partie. Pour assurer l'approvisionnement en produits alimentaires, il faut �ventuellement

proposer des formes d'exploitation alternatives (p. ex. exploitations mixtes agroforesti�res). Pour cela il

est possible de recourir aux diff�rentes approches de "l'�cod�veloppement", en particulier de

l'agriculture et de la foresterie adapt�es au site. Dans ce contexte, il convient �galement d'attirer

l'attention sur la promotion des technologies appropri�es.

La condition pr�alable � la proposition d'interventions � orientation sectorielle est la formulation d'un
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syst�me d'objectifs multisectoriels valable pour l'ensemble du territoire en vue d'un d�veloppement

respectueux de l'environnement.

C'est en fonction de ces objectifs que seront mesur�es et appr�ci�es les contributions des diff�rents

plans sectoriels (contr�le du respect des normes).

Il est tr�s difficile de faire respecter les exigences pos�es aux plans sectoriels en imposant apr�s coup

des restrictions d'utilisation et des obligations, en raison de l'impossibilit� d'en contr�ler l'ex�cution

ou de sanctionner les transgressions.

Les approches de planification int�gr�es, en particulier celles qui portent sur la promotion du

d�veloppement agricole, ont �galement des r�percussions positives du point de vue �cologique

�tant donn� qu'elles ont pour effet de coordonner et d'harmoniser les objectifs de d�veloppement et

les strat�gies d'action de diff�rents plans sectoriels influen�ant l'environnement (agriculture,

foresterie et gestion des ressources en eau). Cependant, la complexit� du travail de coordination

qu'implique la mise en oeuvre de telles approches montre d�j� les limites de ce qui est faisable dans le

cadre des objectifs de d�veloppement.

 

4. R�sum�

Pour assurer le d�veloppement socio-�conomique d'un pays il est indispensable d'exploiter pleinement

ses potentiels. Les limites de la "tol�rance �cologique" sont d�pass�es lorsque l'exploitation

excessive des ressources et des �missions incontr�l�es de polluants entra�nent des d�gradations

irr�versibles des �cosyst�mes, une baisse de la productivit�, la contamination de la base alimentaire
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et des menaces directes pour la sant� de l'homme. L'am�nagement g�n�ral du territoire a donc pour

mission de contribuer � redresser la situation avec tous les instruments dont il dispose en agissant sur

les conditions socio-�conomiques et �cologiques. Du point de vue �cologique, il est possible d'y

parvenir par :

- des strat�gies visant � assurer un d�veloppement de modes d'utilisation des ressources

non pr�judiciables � l'environnement, modul�s sur la sensibilit� et le besoin de protection

du milieu naturel, 

- des strat�gies d'assainissement et d'am�lioration de la qualit� de l'environnement,

sp�cialement dans les zones fortement affect�es par la pollution et les nuisances, 

- des strat�gies de protection et de r�g�n�ration des �cosyst�mes visant � �viter

d'autres pollutions et nuisances et � r�tablir la productivit� des biens naturels, 

- l'�laboration et la mise � disposition de bases de donn�es concernant l'environnement,

condition indispensable � la prise en compte des imp�ratifs �cologiques.

Les principes directeurs d'un am�nagement g�n�ral du territoire respectueux de l'environnement

peuvent �tre r�sum�e comme suit :

(1) Il convient de v�rifier l'applicabilit� des strat�gies d'am�nagement dans le pays concern�. Les

conceptions de l'am�nagement du territoire et de la planification r�gionale, tout comme leurs

instruments et proc�dures, doivent �tre adapt�s � la situation et aux probl�mes locaux et �tre

estim�s "faisables" dans le pays en question (�tre ad�quats, raisonnables).

(2) L'am�nagement du territoire en tant que processus n�cessite l'existence � long terme des

conditions g�n�rales et des aides n�cessaires � sa mise en oeuvre.
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(3) Dans la perspective d'une politique pr�ventive de sauvegarde de l'environnement, les aspects

�cologiques doivent �tre int�gr�s le plus t�t possible au processus de planification. Le travail doit

donc commencer souvent par la mise � disposition des donn�es requises.

La r�partition territoriale des activit�s ne doit pas provoquer de pollutions et nuisances

suppl�mentaires. Au lieu d'une s�paration rigide des fonctions, il est pr�f�rable de rechercher un

m�lange de fonctions en respectant les normes d'utilisation et les limites d'�mission (de pollution)

fix�es. Les objectifs et strat�gies d'action doivent �tre plus fortement ax�s sur une politique de

pr�vention des atteintes � l'environnement.

(4) L'objectif de la planification �cologique, qui est de pr�server le jeu des �quilibres naturels et

d'assurer une utilisation durable des biens naturels, doit trouver son expression aussi bien dans le plan

d'am�nagement g�n�ral de territoire que dans les plans sectoriels.

Compte tenu des contraintes qui p�sent sur l'am�nagement du territoire dans beaucoup de pays, la

premi�re t�che � accomplir consiste souvent � cr�er ou � am�liorer le cadre informationnel,

humain, institutionnel et organisationnel n�cessaire � sa mise en oeuvre.
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2. Planification de la localisation des activit�s industrielles et
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Les d�cisions sur la localisation de projets industriels ou de zones industrielles et commerciales sont

prises dans le cadre de la planification r�gionale et locale. Comme le choix des sites d'implantation de

telles activit�s peut avoir une incidence sur l'environnement, il est n�cessaire que les dispositions

prises en vue de minimiser les pollutions et nuisances soient partie int�grante de cette planification.

Les d�cisions portant sur le choix des sites d'implantation doivent tenir compte :

- des exigences � satisfaire par le site (topographie, liaisons routi�res et autres voies de

communication, nature du terrain, possibilit�s d'approvisionnement et d'�limination des

d�chets, etc.) 

- de la sensibilit� du site et de ses alentours � certaines interventions (pollution pr�alable de

l'air ou des eaux, flore et faune n�cessitant une protection, etc.).

La nature et l'ampleur des atteintes � l'environnement d�pendront de la justesse des pronostics

�tablis et de l'applicabilit� des r�glements �labor�s pendant la planification par rapport aux effets

r�els qu'aura l'implantation sur l'environnement.

Alors que certains effets sur l'environnement, tels que la consommation de surfaces,

l'imperm�abilisation des sols et autres, se laissent plus ais�ment pronostiquer dans le cadre de la

planification des localisations, d'autres effets, tels que p. ex. les risques d'incidents, repr�sentent plut�t

des facteurs d'incertitude. Cette incertitude est due au fait que la nature et la dimension r�elles des

entreprises � implanter sont en partie encore inconnues au moment de la planification.

Une d�cision d'implantation peut entra�ner de graves effets sur l'environnement si ces facteurs
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d'incertitude ne sont pas pris en compte ad�quatement dans le cadre de la planification.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Toute op�ration de grande envergure, c'est-�-dire l'implantation d'industries et d'activit�s

�conomiques, peut avoir des r�percussions consid�rables sur l'environnement.

Celles-ci peuvent affecter la population, la faune, la flore, le sol, l'eau, l'air, le climat, le paysage, les biens

mat�riels (y compris les b�timents d'une grande valeur architectonique et le patrimoine

arch�ologique) sans oublier les interactions et effets synergiques des facteurs cit�s.

L'am�nagement du territoire proprement dit n'engendre tout d'abord aucun effet direct sur

l'environnement. Mais la planification cr�e une base ferme pour des implantations concr�tes qui, elles-

m�mes, entra�nent des effets sur l'environnement. La nature et l'ampleur de ces effets d�pendent de

l'importance du site dans son milieu �cologique ainsi que de la nature et de la dimension des

entreprises � implanter. La mission de l'am�nagement du territoire en faveur de la protection de

l'environnement ne s'ach�ve donc pas avec le choix d�finitif des sites d'implantation.

Lors du choix des sites, il faut soit d�finir la nature des industries � implanter ou prendre des

dispositions pour que, lors des implantations cons�cutives, les effets r�els sur l'environnement soient

encore une fois �tudi�s et observ�s (suivi de l'environnement).

Si pour des raisons juridiques ou autres il n'appara�t pas possible ou judicieux de pr�ciser les

caract�ristiques de la future implantation, il faut, au niveau de la planification, partir de l'hypoth�se la
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plus d�favorable (implantation d'industries fortement polluantes et � potentiel de risque �lev�).

Les effets d'implantations industrielles sur l'environnement peuvent �tre class�s en trois cat�gories :

- effets sur l'environnement engendr�s par la construction et l'exploitation d'installations

industrielles et commerciales, 

- effets sur l'environnement engendr�s par les travaux d'infrastructure compl�mentaires et 

- r�percussions sur l'environnement des effets secondaires d'ordre socio-�conomique.

A ces cat�gories d'effets correspondent les domaines d'intervention suivants de la planification de la

localisation des activit�s �conomiques :

I. Localisation � l'�chelle "macro-g�ographique"

A ce niveau, il convient de tenir compte du fait qu'une strat�gie d'industrialisation focalis�e sur

quelques r�gions ou sur une seule r�gion peut renforcer l'exode rural et les tendances d'urbanisation

avec les probl�mes environnementaux qui en d�coulent (cf. dossiers sur la construction de logements,

l'am�nagement du territoire) et d�boucher sur une concentration r�gionale des pollutions et

nuisances ainsi que sur une surexploitation des ressources.

II. Localisation � l'�chelle "micro-g�ographique"

A ce niveau, le choix devrait porter de pr�f�rence sur le site o� il y lieu de s'attendre aux moindres

atteintes � l'environnement, compte tenu de l'utilisation actuelle des surfaces, des activit�s voisines et

des pollutions pr�alables ainsi que des conditions naturelles (formation g�ologique, bilan hydrique,

climat, vents, sol, flore et faune).
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III. Prescriptions et normes

relatives � la nature et � la dimension des entreprises, surtout en ce qui concerne les �missions, les

potentiels de risques, les d�chets, les eaux us�es, l'utilisation des ressources (eau, �nergie), la

d�finition des mesures de compensation n�cessaires ainsi que les mesures et technologies de

surveillance de l'environnement.

Les mesures de protection de l'environnement atteignent leur maximum d'efficacit� lorsqu'elles visent

directement � �viter ou diminuer les �missions ainsi que la consommation de surfaces et de

ressources.

Pour cela il est possible de recourir aux moyens suivants :

- mesures techniques, p. ex. prescriptions sp�ciales auxquelles doivent satisfaire les futures

entreprises en vue de minimiser les �missions de polluants atmosph�riques et de bruit, les

rejets d'eaux us�es, la consommation d'�nergie et d'eau, de pr�venir la pollution du sol et

des eaux souterraines, ainsi que de limiter la taille et la surface des b�timents ; 

- restriction des activit�s industrielles et commerciales � des branches peu polluantes ou �
des entreprises adapt�es au site; 

- r�partition spatiale des entreprises � l'int�rieur de la zone industrielle et travaux

d'am�nagement en vue d'assurer la protection des zones r�sidentielles, en particulier contre

le bruit ; 

- construction d'installations de traitement des eaux us�es pour l'�puration des effluents

industriels ; 

- s�lection des entreprises en fonction des crit�res suivants : possibilit�s de recyclage,

d'utilisation des rejets thermiques entre les entreprises, etc. ; 
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- mesures de protection pour les installations de d�fense de l'environnement contre des

influences perturbantes externes.

Si pour des raisons �conomiques, politiques, juridiques ou de planification, il n'est pas possible

d'appliquer une strat�gie de pr�vention et de r�duction des atteintes � l'environnement le plus pr�s

possible de leur source, le site d'implantation de la zone industrielle doit �tre choisi de telle sorte que

celle-ci, en interaction avec les conditions du milieu naturel et les activit�s �conomiques voisines,

provoque le moins de pollutions et nuisances que possible.

2.1 Effets sur l'environnement des activit�s industrielles et commerciales

Les sites entrant en ligne de compte pour l'implantation d'industries sont les surfaces

- situ�es sur des sols de mauvaise qualit� ou non appropri�es � l'agriculture, 

- pr�sentant peu d'int�r�t pour la protection des esp�ces, 

- d�pourvues de r�serves d'eaux souterraines ou dont les eaux souterraines sont prot�g�es

par d'�paisses couches encaissantes ou par des sols accusant une forte capacit� de filtration

et de forts pouvoirs tampons, 

- soumises � des situations climatiques favorisant l'�vacuation des polluants

atmosph�riques, 

- situ�es � une distance suffisante d'autres utilisations sensibles, telles que logement et

agriculture.

Le choix des sites d'implantation en fonction de ces crit�res permet, en diminuant la concentration de

polluants et en mettant � profit la capacit� naturelle de r�g�n�ration et le pouvoir tampon des

�l�ments du milieu naturel, d'�viter de graves effets de d�gradation.
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Cependant, il peut aussi se produire une destruction larv�e de l'environnement (politique des hautes

chemin�es, pluies acides) qu'il convient de parer � un stade pr�coce par l'observation/la surveillance

continue et � grande �chelle de l'environnement. Il faut en outre tenir compte des effets secondaires

que peut entra�ner la s�paration des zones r�sidentielles et de travail, en aggravant les pressions sur

l'environnement par suite de l'intensification du trafic et de la destruction des structures urbaines.

Le fait d'affecter un site � des implantations industrielles a d�j� pour effet de g�ner les processus

naturels, avant m�me le d�marrage des activit�s proprement dites (p. ex. production). C'est pourquoi

le mode et l'intensit� d'utilisation d'un site industriel et les effets � en attendre sur l'environnement

devraient �tre pronostiqu�s � un stade pr�coce et � long terme.

Il faut pour cela que soient recueillies les informations suivantes (d'apr�s Simmleit (29)) :

Informations sur les principales autres variantes et indication des principaux crit�res de choix en rapport

avec les effets sur l'environnement

� Crit�res conditionnant le choix du site

- situation m�t�orologique, micro-climatique et d'hygi�ne atmosph�rique ;

- qualit� de l'eau et situation hydrologique ;

- situation (hydro)g�ologique et p�dologique ;

- pollution par le bruit ;

- dangers sismiques ;

- vibrations ;

- r�serves naturelles et biotopes rares ;

- effets d'enclavement pour la flore et la faune; 
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- morcellement de surfaces et utilisation des surfaces voisines ;

- refoulement de la production agricole ;

- exploitation de ressources naturelles ;

- protection de biens culturels (monument historiques, sites de fouilles arch�ologiques, etc.) ;

- infrastructure (routes, b�timents, alimentation en �nergie et adduction d'eau) ;

- infrastructure d'�vacuation des eaux us�es ;

- infrastructure d'�limination des d�chets ;

- raccordement au r�seau de circulation ;

- volume des transports.

En outre, il convient d'indiquer les autres alternatives envisageables au niveau

- des processus de production ;

- des mati�res premi�res ;

- des modes de construction ;

- des installations d'�puration des eaux us�es et des �missions gazeuses ;

- du traitement ou du recyclage des d�chets ;

- de l'approvisionnement �nerg�tique ;

- du stockage des substances dangereuses.

Description d�taill�e du projet pr�vu

- description des caract�ristiques physiques ;

- site d'implantation du projet ;

- nature de l'activit� industrielle ou commerciale ;

- dimension de l'entreprise industrielle ou commerciale ;
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- surface requise pendant la construction et l'exploitation de l'entreprise ;

- description des principales caract�ristiques des processus de production ;

- nature et quantit� des mat�riaux utilis�s ;

- stockage et transport des mati�res premi�res, produits semi-finis et finis ;

- nature et qualit� des r�sidus et �missions auxquels il faut s'attendre lors de la construction

et de l'exploitation de l'installation ;

- sensibilit� aux pannes et potentiel de risques ;

- besoins en eau ;

- volume des effluents ;

- volume des d�chets ;

- risques de contamination du sol, des eaux souterraines et superficielles ;

- �missions de polluants dans l'atmosph�re (sous forme de gaz, de particules) ;

- besoins en �nergie ;

- �missions de lumi�re ;

- �missions de chaleur ;

- autres radiations ;

- vibrations.

Description des atteintes majeures � l'environnement pouvant r�sulter de l'implantation propos�e

- population (d�placements) ;

- faune ;

- flore ;

- sol ;

- eau ;

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 131/201



- atmosph�re ;

- climat ;

- biens mat�riels (y compris �difices de valeur et patrimoine arch�ologique) ;

- paysage (zones de d�tente) ;

- interactions et effets synergiques entre les facteurs pr�cit�s.

Description et diff�renciation dans le temps des principaux effets sur l'environnement pouvant r�sulter

des implantations industrielles ou commerciales propos�es par suite de

- l'existence des installations industrielles ou commerciales ;

- l'exploitation des ressources naturelles et 

- l'�mission de polluants, la production de nuisances (voir caract�ristiques des �missions au

point 2.1.1) et le traitement des d�chets.

Cette description devrait englober aussi bien les effets directs que les �ventuels effets indirects,

secondaires, cumul�s, � court, moyen et long terme, permanents et sporadiques, positifs et n�gatifs

du projet d'implantation.

Pour proc�der � une appr�ciation exacte de quelques effets environnementaux sp�cifiques de

certaines branches industrielles, il y a lieu de se r�f�rer aux Dossiers sur l'Environnement traitant de

ces secteurs industriels.

2.2 Effets sur l'environnement des infrastructures compl�mentaires

Une condition essentielle au fonctionnement d'une zone industrielle est l'existence d'une infrastructure

r�pondant aux besoins (approvisionnement et assainissement). La localisation des activit�s
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industrielles et commerciales r�clame donc une strat�gie d'am�nagement des infrastructures

n�cessaires qui, � leur tour, exercent des effets parfois consid�rables sur l'environnement.

Les interventions planifi�es dans le domaine de la localisation des activit�s �conomiques touchent en

particulier les secteurs d'infrastructure suivants :

� Transports

L'existence d'un r�seau de communication efficace (routes, chemins de fer, voies d'eau, liaisons

a�riennes) pour le transport de la main-d'oeuvre, des biens, des moyens de production et des d�chets

est d'une importance vitale pour une zone industrielle.

Un tel r�seau engendre cependant des probl�mes pour l'homme et l'�cosyst�me sous forme de bruit,

de vibrations, de pollutions atmosph�riques, d'imperm�abilisation des surfaces, de d�coupage des

paysages libres, etc. La population concern�e subit des nuisances importantes, dues en particulier au

trafic des poids lourds.

Voir �galement les Dossiers sur les th�mes suivants : "Am�nagement des transports et

communications", "Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires (Construction et Entretien)",

"Transports routiers", "Chemins de fer, installations et exploitation", "A�roports", "Navigation

int�rieure".

� Approvisionnement en �nergie

Les besoins �nerg�tiques de certaines branches industrielles, telles que la fabrication de l'acier dans

des hauts-fourneaux fonctionnant � l'�lectricit�, les fonderies de m�taux non ferreux (d'aluminium)
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et la production de chaleur et de vapeur dans de grandes installations d'incin�ration utilisant des

combustibles solides, liquides ou gazeux, peuvent �tre tr�s �lev�s. L'implantation de telles activit�s

peut exiger la construction de nouvelles centrales �lectriques ou l'extension des capacit�s des centrales

existantes, des postes de transformation, des lignes �lectriques, etc. Les effets secondaires de tels

�quipements pour l'environnement (p. ex. pollution de l'air) peuvent �tre en partie consid�rables.

Voir �galement les Dossiers : "Planification du secteur �nerg�tique", "Transport et distribution de

l'�lectricit�".

� Alimentation en eau

En particulier dans les zones arides o� les ressources en eau sont limit�es, la fourniture d'eau de

refroidissement, d'eau industrielle et d'eau potable aux entreprises industrielles peut entra�ner des

privations consid�rables pour la population locale.

L'utilisation de pompes dans les r�seaux de distribution peut �tre cause de bruits.

Outre les centrales �lectriques, les industries de fabrication de l'acier, du papier, du ciment et des

produits chimiques comptent � des degr�s divers - selon les proc�d�s de fabrication appliqu�s -

parmi les plus grands consommateurs industriels d'eau.

Voir �galement les Dossiers sur l'am�nagement et la gestion des ressources en eau, sur l'adduction et

la distribution d'eau en milieu urbain, sur l'alimentation en eau des r�gions rurales et sur le traitement

des eaux us�es.

L'approvisionnement en eau est �troitement li� au traitement des eaux us�es. Pour permettre
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d'exclure les menaces sanitaires et les pollutions graves que les effluents industriels peuvent causer aux

�cosyst�mes (p. ex. teneur en m�taux lourds) ces deux domaines doivent �tre int�gr�s dans une

strat�gie globale de protection de l'environnement .

Voir �galement les Dossiers sur les eaux us�es et eaux pluviales ainsi que sur l'�limination des

d�chets.

Les probl�mes pos�s par les d�chets industriels et leur traitement rev�tent une importance capitale

en raison des effets graves qu'ils peuvent exercer sur l'environnement, sur l'hygi�ne du milieu, les sols,

l'eau et l'air - en particulier lorsqu'il s'agit de d�chets toxiques tr�s dangereux (d�chets sp�ciaux).

Voir �galement les Dossiers sur l'�limination des d�chets et l'�limination des d�chets dangereux.

Pour une appr�ciation d�taill�e des effets exerc�s sur l'environnement par les am�nagements

d'infrastructures, il est fait r�f�rence, en plus des Dossiers d�j� cit�s sur les diff�rents secteurs

d'infrastructure, aux Dossiers traitant des secteurs miniers et �nerg�tiques ainsi que des diverses

branches industrielles et artisanales.

2.3 Cons�quences sociales

Parmi les cons�quences de l'implantation d'industries, il y a lieu de citer le d�placement de

populations et l'�tablissement de nouveaux habitants.

L'arriv�e massive de main-d'oeuvre peut entra�ner des probl�mes consid�rables au niveau du

logement, de l'approvisionnement en biens et services, de l'assainissement, de la circulation, des

quantit�s de d�chets et d'eaux us�es produites, de la consommation de combustibles et d'eau etc. ;
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de m�me, elle peut conduire � une d�gradation des structures sociales �tablies.

En outre, si les zones industrielles et r�sidentielles, pr�alablement s�par�es, croissent

continuellement au point de se confondre, la strat�gie de minimisation des pollutions et nuisances par

la distance risque de perdre peu � peu de son efficacit�.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Comme on l'a d�j� mentionn�, les activit�s industrielles, artisanales et commerciales affectent

l'environnement � des degr�s divers. L'observation de leurs effets sur l'environnement peut donc aider,

dans le meilleur des cas, � op�rer un choix parmi les sites d'implantation et les alternatives d'activit�s

�conomiques les moins alt�rag�nes.

La d�marche m�thodologique � suivre pour la collecte des donn�es, l'�tablissement de pronostics et

l'�valuation d'un plan de localisation des activit�s �conomiques sous l'angle de leurs incidences sur

l'environnement devrait donc s'inspirer du sch�ma suivant :

Inventaire et diagnostic de la situation initiale sur les diff�rents sites envisag�s (et autres sites entrant

en ligne de compte)

- utilisations et fonctions actuelles pour les hommes (p. ex. fonction de r�gulation climatique,

fonction de d�tente), 

- quantit�, qualit� et possibilit� d'exploitation des ressources naturelles, 

- fonction pour la protection des esp�ces et des biotopes.
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Pronostic sur le statu quo (�volution pr�visible sans implantation d'activit�s industrielles ou

commerciales)

Quantification de l'intervention (zone industrielle ou commerciale avec infrastructure correspondante) et

mesures applicables pour diminuer ou compenser les pollutions et nuisances (alternatives techniques

permettant de pallier les probl�mes induits), par exemple par

- des installations d'�puration des eaux us�es, 

- des installations de traitement des �missions gazeuses, 

- la r�cup�ration des d�chets (entre autres recyclage), 

- des mesures de regazonnage, 

- l'utilisation de mati�res premi�res contenant peu de substances nocives, 

- l'utilisation de proc�d�s de production peu polluants.

Description des effets secondaires d'ordre socio-�conomique et des perturbations qui en d�coulent.

Description de la sensibilit� du milieu naturel, des ressources et des utilisations qui en sont faites par

rapport aux facteurs de pollution et nuisances pr�visibles (p. ex. pollution pr�alable de l'air et de

l'eau),

Pronostic des effets d'une implantation industrielle, y compris des mesures pr�vues en vue de r�duire

et de compenser les pollutions et nuisances sur les diff�rents sites.

Evaluation de la situation apr�s l'implantation de l'activit� industrielle ou commerciale.

Il est plus facile de faire accepter les imp�ratifs �cologiques lorsqu'il existe une base juridique
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coh�rente, r�glementant le processus de planification et de construction et r�gissant la proc�dure

d'autorisation pour un projet industriel concret.

Dans les d�crets concernant des entreprises individuelles, il est possible p. ex. de fixer des valeurs

limites d'�mission tenant compte de la n�cessit� de prot�ger les bases naturelles de vie lors de la

planification et de la r�alisation d'implantations industrielles ou commerciales. Cependant, ces valeurs

limites d'�mission n'influencent qu'indirectement les atteintes � l'environnement, contrairement aux

valeurs limites d'immission.

Il est � noter qu'il n'existe pas encore de valeurs limites pour tous les probl�mes environnementaux en

rapport avec l'implantation d'industries ou d'entreprises commerciales (p. ex. interventions dans le

milieu naturel). En l'absence de prescriptions appropri�es, il faudrait �laborer et recommander des

principes directeurs pour assurer la protection de la sant� humaine et de l'environnement naturel.

Les normes et directives �labor�es par la CE, l'OMS ou d'autres organisations internationales (voir

point 6, nos 12, 32-37) contiennent des valeurs de r�f�rence tr�s utiles pour la prise en consid�ration

des imp�ratifs �cologiques dans la localisation des activit�s industrielles ou commerciales ; pour les

appliquer il est toutefois indispensable de tenir compte des conditions locales (pollution pr�alable,

tendances futures de d�veloppement, etc.) dans le pays ou la r�gion en question.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La localisation des activit�s industrielles ou commerciales doit tenir compte des interactions avec
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d'autres secteurs d'intervention, vu que des liens tr�s �troits peuvent engendrer des effets synergiques

n�gatifs pouvant se traduire aussi bien par un d�passement des valeurs limites d'�mission, que par

une consommation excessive des ressources naturelles ou par une diminution de leur capacit� de

r�g�n�ration.

La r�partition planifi�e des implantations industrielles et commerciales inclut non seulement la prise

en compte des effets possibles des entreprises sur l'environnement, mais aussi de ceux des

infrastructures n�cessaires. Quelques liens importants avec d'autres secteurs d'intervention ont d�j�
�t� �voqu�s dans le texte.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Un plan de localisation des activit�s industrielles ou commerciales est un instrument de politique

�conomique et structurelle. Les mesures qui en d�coulent impliquent toujours des interventions dans

la nature et le paysage, dont les effet peuvent �tre irr�versibles si d'importants aspects �cologiques et

sociaux ne sont pas pris en compte au moment de la planification

C'est pourquoi il convient d'�tablir un pronostic exact des r�percussions potentielles d'un tel plan sur

les hommes et l'environnement et d'examiner les alternatives possibles (cf. point 2.1).

La pr�vision et l'appr�ciation de l'impact environnemental du choix d'un site pour l'implantation d'un

projet industriel ou commercial peuvent aboutir � trois r�sultats :

- Le constat que le site choisi convient � une implantation industrielle ou commerciale, �tant
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donn� qu'aucun effet majeur sur l'environnement n'est � escompter ou que les donn�es de

planification pr�sent�es suffisent pour prouver qu'il n'est pas possible de r�duire les effets

ou qu'il n'existe pas d'autre site appropri�. 

- La recommandation de ne pas utiliser le site pour des activit�s industrielles ou commerciales

� cause des graves effets � en attendre pour l'environnement. 

- La recommandation d'utiliser le site pour une implantation � condition de mettre en oeuvre

certaines mesures d'am�lioration ou de compensation.

Ces r�sultats peuvent concerner aussi bien le site que certains sous-secteurs de production.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le syst�me �nerg�tique d'un pays englobe toutes les composantes de l'exploitation des �nergies

primaires (p. ex. extraction du charbon et du p�trole, collecte de la biomasse dans les zones rurales,

importations d'�nergie), l'ensemble du secteur de la transformation (production d'�nergies

secondaires, p. ex. fabrication de produits d�riv�s du p�trole brut dans les raffineries ou production

d'�lectricit� � partir du charbon ou du p�trole dans les centrales thermiques, ou utilisation de la

force hydraulique, ou "transformation" de la biomasse, p. ex. dans des charbonni�res), les

infrastructures n�cessaires � la distribution et au stockage de l'�nergie (p. ex. r�servoirs d'essence,

pipelines, conduites �lectriques) ainsi que les technologies d'utilisation finale de l'�nergie (p. ex.

v�hicules automobiles, cuisini�res, lampes, r�frig�rateurs, etc.).
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Figure 1Le syst�me �nerg�tique et les charges qu'il exerce sur l'environnement

Le syst�me �nerg�tique est un secteur d'approvisionnement essentiel qui sert en premier lieu �
fournir des services � base d'�nergie (p. ex. cuisson, �clairage, climatisation de locaux, transport, etc.).

Les syst�mes �nerg�tiques sont flexibles dans la mesure o� les services souhait�s peuvent �tre

fournis � l'aide d'une grande vari�t� de technologies recourant � diff�rentes sources d'�nergie (p.

ex. courant �lectrique, essence, charbon, etc.).

Compte tenu de l'importance de ce secteur pour le fonctionnement d'une collectivit� et des p�riodes

souvent longues pouvant s'�tendre entre la formulation des besoins, la d�cision d'investissement et la

mise en service des �quipements et r�seaux, ainsi que des effets � long terme qui peuvent en

d�couler pour l'environnement et la soci�t�, la planification du secteur �nerg�tique joue ici un r�le

important comme instrument de coordination.

Le plan directeur d'am�nagement des ressources en �nergie a pour mission de d�terminer au niveau

local, r�gional ou national quand, o� et combien d'�nergie des diff�rents types (�lectricit�,

combustibles, chaleur, etc.) il faut fournir et quelles sont les mesures � mettre en oeuvre pour couvrir la

demande (�volution des besoins, pr�vision de la demande). Les syst�mes d'approvisionnement

existants (combustibles, etc.) sont examin�s sous l'angle de leur ad�quation financi�re, �conomique

et �cologique, en tenant compte de la situation g�n�rale actuelle du pays concern� ainsi que des

pronostics �tablis pour l'avenir, des �volutions technologiques et des changements pr�visibles dans le

secteur �nerg�tique � l'�chelle mondiale (� un horizon de 10 � 30 ans). A partir de l'analyse de

diff�rents mod�les de structure des besoins ainsi que des moyens disponibles pour les couvrir, il est

possible d'�laborer des sc�narios permettant de proposer et de comparer diff�rentes options en

mati�re de politique �nerg�tique, telles que : �quipement en centrales thermiques et r�seaux de
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distribution, ajustement de la politique des prix (tarification, taxation, subventionnement), choix de

fili�res d'approvisionnement non pr�judiciables � l'environnement, tant en ce qui concerne les

conditions de leur mise en oeuvre que les effets � en attendre. Une r�partition �quitable de

l'�nergie, tant sur le plan g�ographique que social, rev�t ici une importance particuli�re.

Dans les projets int�ressant de grandes entreprises de distribution d'�nergie ou des administrations

publiques, ce sont les param�tres g�n�raux, �conomiques et technico-�nerg�tiques de la demande

d'�nergie de tous les secteurs d'approvisionnement qui retiennent l'attention. La prise en compte de

facteurs sp�cifiques (pr�f�rences, habitudes des consommateurs, solvabilit�, co�ts, sources

d'�nergie disponibles) est n�cessaire lorsque l'on a affaire � des branches sectorielles et r�gionales

de l'�conomie �nerg�tique, comme c'est le cas lors de l'�laboration d'approches sp�ciales pour

l'industrie, le commerce et les m�nages priv�s (conception des �quipements, strat�gies locales et

r�gionales d'approvisionnement �nerg�tique). Ceci permet �galement de faciliter l'�laboration de

solutions "appropri�es". L'id�al serait d'exploiter les connaissances accumul�es dans ces branches et

sous-secteurs pour affiner le plan directeur d'am�nagement des ressources en �nergie au niveau

national et pour trouver des solutions aptes � am�liorer non seulement la rentabilit�, mais aussi

d'autres aspects du syst�me, tels que l'�quit� de la distribution.

Les syst�mes �nerg�tiques nationaux diff�rent tr�s fortement les uns des autres � travers le monde

:

- Il y a tout d'abord de grandes diff�rences dans la structure de la consommation

�nerg�tique. Dans certaines r�gions, outre l'�nergie hydraulique, ce sont presque

uniquement les �nergies fossiles (telles que charbon, p�trole, gaz) qui sont utilis�es.

L'�nergie nucl�aire ne sera pas prise en compte dans les r�flexions qui suivent1). Dans
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quelques pays, une part encore consid�rable des besoins est couverte par la biomasse (bois de

feu, r�sidus de r�coltes, fumier). La part des �nergies renouvelables, c.-�-d. �nergie solaire

et �olienne, est dans l'ensemble encore tr�s faible. Souvent, il existe entre villes et campagnes

de grandes disparit�s de structure et de niveaux de consommation �nerg�tiques.

1) L'�nergie nucl�aire n'est pas prise en consid�ration ci-apr�s, �tant donn� que ses effets

sur l'environnement sont encore l'objet de controverses dans les pays industrialis�s, qu'il n'est

pas encore possible de porter un jugement d�finitif sur la question (en particulier � cause du

probl�me du stockage final des d�chets radioactifs) et que son utilisation n'est pratiqu�e ou

n'est envisag�e que dans quelques pays en voie d�industrialisation (en particulier � cause de

la technologie sophistiqu�e et des investissements consid�rables qu'elle exige).

- Des diff�rences consid�rables apparaissent �galement dans les niveaux de la

consommation �nerg�tique : tandis que dans les pays � revenus �lev�s la consommation

moyenne annuelle est de 230 GJ par habitant (USA 360 GJ, R�publique f�d�rale d'Allemagne

200 GJ), ces valeurs se montent � environ 125 GJ dans les pays � revenus interm�diaires et �
25 GJ dans les pays � faibles revenus.

Si l'on consid�re seulement la consommation des �nergies vendues sur le march� mondial,

ces diff�rences de niveau s'av�rent �tre encore plus extr�mes : la consommation par

habitant des pays � revenus interm�diaires se situe alors autour de 15 GJ et celle des pays �
faibles revenus autour de 4 GJ, c'est-�-dire � peu pr�s le soixanti�me de ce qui est

consomm� dans les pays � revenus �lev�s.

L'�volution future de la demande �nerg�tique dans beaucoup de pays pr�sentera les
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caract�ristiques suivantes : (1) L'accroissement d�mographique, l'urbanisation acc�l�r�e,

l'industrialisation croissante ainsi que la m�canisation de l'agriculture vont faire augmenter

plus fortement la demande �nerg�tique. (2) Les sources d'�nergie fossiles repr�senteront

une plus grande part de la consommation totale des PVD �tant donn� que certains services

�nerg�tiques leur sont directement tributaires et que des alternatives efficaces et peu

co�teuses ne sont pas encore disponibles. Ainsi, l'utilisation de l'essence et du diesel dans la

circulation routi�re continuera � occuper une place tr�s importante. L� o� les ressources

en �nergie hydraulique sont insuffisantes pour couvrir une demande croissante de courant

�lectrique, il faudra recourir davantage aux �nergies fossiles pour la production

d'�lectricit�.

La planification du secteur �nerg�tique doit r�agir � ces exigences, mais elle peut �galement

examiner de plus pr�s les besoins formul�s et inclure d'autres alternatives de d�veloppement.

 

2. Equipements �nerg�tiques et sources d'�nergie :

Effets sur l'environnement et mesures de protection

Toute production (artificielle, technique) et toute utilisation de l'�nergie alt�re l'environnement et

affecte l'homme d'une fa�on ou d'une autre. La nature et l'intensit� des effets d�pendent de la voie

par laquelle sont fournis les services �nerg�tiques proprement dits. La prise en compte pr�coce des

effets sur l'environnement exerc�s par diff�rents syst�mes �nerg�tiques (c'est-�-dire d�s le

processus de planification) est avantageuse pour deux raisons :
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- Les priorit�s sociales et les effets attendus de diff�rentes fili�res �nerg�tiques peuvent

�tre confront�s les uns aux autres. La mise en �vidence des co�ts et avantages de plusieurs

strat�gies d'approvisionnement ou de projets visant diff�rents groupes sociaux peut

permettre de rendre les d�cisions transparentes - en y associant si possible les groupes de

population concern�s. 

- Il est en g�n�ral beaucoup plus efficace et beaucoup plus �conomique d'�viter ou de

minimiser les probl�mes environnementaux ex ante (protection pr�ventive de

l'environnement) que d'avoir � nettoyer ou "remettre en �tat" ex post un environnement

pollu� et en partie d�truit (protection r�active).

Le plan directeur d'am�nagement des ressources en �nergie n'a en soi aucun effet direct sur

l'environnement ; cependant les r�sultats des planifications peuvent accuser des diff�rences

consid�rables quant � leurs incidences sur l'environnement. C'est pourquoi il sera seulement fait

r�f�rence ici aux autres dossiers dans lesquels sont trait�s et �valu�s les effets �cologiques des

�quipements �nerg�tiques utilis�s pour l'extraction, la transformation et l'utilisation de diverses

sources d'�nergie :

- Hydraulique rurale ;

- Hydraulique lourde ;

- Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert ;

- Secteur minier - Exploitations souterraines ;

- Secteur minier - Pr�paration et transport ;

- Centrales thermiques ;

- P�trole et gaz naturel - Exploration, production, transport, stockage ;

- Transport et distribution de l'�lectricit� ;
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- Cokeries, installations de gaz�ification du charbon, production et distribution de gaz ;

- Energies renouvelables.

 

3. Analyse et �valuation des effets sur l'environnement

La planification du secteur �nerg�tique doit - dans toutes ses �tapes - tenir compte des multiples

effets du syst�me �nerg�tique sur l'environnement. Elle doit en m�me temps prendre en

consid�ration la situation actuelle du pays concern�. En effet, le niveau et la structure de la

consommation �nerg�tique varient en fonction du potentiel �conomique, des ressources disponibles

et de la situation g�ographique d'un pays. La nature et l'ampleur des pollutions ant�rieures inflig�es

aux diff�rents �l�ments du milieu peuvent diff�rer consid�rablement d'un pays � l'autre ; il en est

de m�me des possibilit�s de d�veloppement qui sont fonction des diff�rentes marges technologiques

et financi�res disponibles.

Pour pouvoir porter un jugement r�aliste sur les pollutions et nuisances imputables au secteur

�nerg�tique, il importe d'examiner toutes les �tapes du processus, depuis l'extraction des �nergies

primaires, en passant par les diff�rents stades de la transformation et de l'utilisation proprement dite

par les "consommateurs" jusqu'� l'�limination des d�chets et des r�sidus. Il ne suffit donc pas de

proc�der � des analyses au niveau de la planification d'un projet concret (centrale �lectrique, ligne de

distribution) ; il faut int�grer �galement les aspects en amont et en aval ainsi que, le cas �ch�ant, les

approvisionnements en mati�res premi�res.

Une condition indispensable � l'analyse et � l'�valuation des effets d'une intervention sur

l'environnement est l'existence d'une base de donn�es s�res, d�crivant �galement la situation
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actuelle de l'environnement (pollutions ant�rieures) dans le pays concern� ou dans la r�gion du

projet. A l'aide d'une telle base de donn�es il est possible de d�terminer le degr� actuel de pollution

et de mesurer ou d'estimer les changements induits par les mesures d�j� r�alis�es ou pr�vues. De

telles donn�es (p. ex. cadastres environnementaux dressant l'inventaire des immissions dans une

r�gion) sont souvent inexistantes et doivent �tre collect�es pour permettre une appr�ciation

ad�quate des strat�gies envisag�es, ou doivent �tre remplac�es par des indicateurs appropri�s

permettant d'�mettre de telles appr�ciations. Lors de la conception d'un syst�me �nerg�tique

tol�rable pour l'environnement, les recueils de textes r�glementaires nationaux d'autres pays ou ceux

d'organisations internationales peuvent fournir des indications pr�cieuses, m�me si leur reprise directe

n'est que rarement possible. Ainsi, lors de la fixation de valeurs limites pour les rejets de polluants dans

les eaux de surface, il importe absolument de tenir compte de l'utilisation des cours d'eau. Un probl�me

qui se pose souvent dans le cadre de la planification du syst�me �nerg�tique est que des questions

environnementales qui r�clameraient une solution urgente sont seulement d�plac�es ou

transf�r�es vers d'autres r�gions ou d'autres secteurs de l'environnement (substitution du charbon de

bois par le k�ros�ne, �puration des fum�es dans les usines �lectriques et �limination ou

r�cup�ration des poussi�res de filtres).

Une composante importante du plan �nerg�tique est l'appr�ciation des autres possibilit�s ou

alternatives de d�veloppement et d'expansion. Une telle appr�ciation, qui devrait �galement englober

le d�veloppement induit par l'approvisionnement �nerg�tique et ses effets possibles sur

l'environnement, doit partir des m�mes objectifs et donc �tre bas�e sur les m�mes besoins

�nerg�tiques � satisfaire. Toutes les tentatives visant � r�duire l'appr�ciation des alternatives � un

seul crit�re (p. ex. un "indice de dommage" ou une valeur d'usage) se sont av�r�es de peu d'utilit�. Il

importe au contraire de pr�senter aux d�cideurs les effets sp�cifiques sur l'environnement sous une

forme d�taill�e et, pour faciliter les processus de concertation politique, de caract�riser certaines
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options comme raisonnables et d'autres comme inacceptables. Pour s'aider dans cette t�che, on dispose

entre-temps de diff�rentes m�thodes et d'instruments informatis�s.

Les diff�rentes options peuvent quand m�me �tre formul�es sous des objectifs globaux et �valu�es

p. ex. sous l'angle de leur incidence sur le climat (en groupant les diff�rentes quantit�s de polluants

�mis pour en estimer les effets sur le climat). Il convient ici �galement de mentionner les approches de

planification visant � assurer un approvisionnement "au moindre co�t" (ici on essaie d'int�grer dans

les calculs aussi bien les "co�ts environnementaux" et les co�ts des dispositifs de protection que les

co�ts des mesures d'�conomie d'�nergie). Il convient en particulier d'attirer l'attention sur les projets

dans lesquels les objectifs environnementaux sont plac�s au moins au m�me rang que les objectifs

�conomiques. De telles d�finitions du cadre d'analyse peuvent aider � choisir, parmi les nombreux

aspects susceptibles de r�v�ler les atteintes � l'environnement, ceux qui sont particuli�rement

pertinents pour l'�valuation du syst�me �nerg�tique. De tels crit�res englobent non seulement les

indices plut�t techniques (p. ex. rendement �nerg�tique), ou les valeurs de pollution (polluants

atmosph�riques, nuisances au sol), mais aussi les risques, les aspects sanitaires et les r�glements de

protection sur le lieu de travail. Ainsi, il est possible p. ex. d'exclure au d�part les projets ou variantes de

d�veloppement qui ne satisfont pas � certaines exigences minimales (p. ex. l'utilisation de la force

hydraulique ou l'exploitation de gisements minier n'est pas admise dans les zones prot�g�es), ou alors

il est possible de proc�der � un choix pr�liminaire sur la base d'une estimation de la part de

responsabilit� imputable � l'approvisionnement �nerg�tique dans un probl�me environnemental.

Dans la planification du secteur �nerg�tique, la premi�re priorit� doit �tre accord�e � la recherche

des options qui, dans tous les domaines importants, sont susceptibles d'engendrer les moindres atteintes

� l'environnement. Ce sont en particulier les syst�mes coupl�s (utilisation d'une source d'�nergie

pour la production simultan�e de courant �lectrique et de chaleur), mais aussi l'utilisation de sources
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d'�nergie renouvelables. C'est seulement dans le cas o� la recherche de telles options n'aboutit pas

qu'il faut proc�der � une pond�ration des diff�rents aspects reconnus comme importants.

Dans quatre domaines, il est en principe possible d'apporter des modifications dans le syst�me

�nerg�tique pouvant contribuer � la pr�vention/r�duction des pollutions et nuisances :

(a) Economie d'�nergie

Les efforts dans ce domaine visent � trouver, dans les structures d�j� existantes, des possibilit�s

d'�conomiser l'�nergie avec pour effet secondaire de diminuer les atteintes � l'environnement. Pour

cela l'accent est mis � la fois sur l'am�lioration des moyens techniques et sur la promotion d'un

comportement respectueux de l'environnement. Bon nombre de processus d'utilisation de l'�nergie

peuvent �tre modifi�s de mani�re � r�aliser des �conomies consid�rables (remplacement de

composantes inefficientes dans les �quipements �g�s, exploitation accrue de syst�mes coupl�s,

c'est-�-dire production d'�lectricit� avec r�cup�ration de la chaleur ; utilisation de processus

combin�s dans les centrales thermiques en vue d'am�liorer le rendement �nerg�tique ; mesures �
effets imm�diats comme p. ex. l'emploi de cuisini�res am�lior�es consommant moins de

combustibles). Pour stimuler ces comportements, il faut appliquer une politique des prix assurant au

moins la couverture des co�ts et incluant si possible des suppl�ments pour les co�ts

environnementaux.

(b) Substitution de sources d'�nergie

En outre, il est possible d'envisager des transformations structurelles permettant de remplacer certaines

sources d'�nergie, p. ex. le bois par le biogaz ou un charbon riche en soufre par un charbon contenant

peu de soufre. Il y a m�me des changements encore plus fondamentaux qui peuvent �tre appliqu�s
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dans ce contexte (p. ex. construire des b�timents mieux adapt�s au climat pour rendre superflu

l'emploi des climatiseurs). Une plus forte utilisation des potentiels locaux ("endog�nes") dans des

�quipements d�centralis�s peut constituer une alternative judicieuse par rapport aux solutions

centralis�es (approvisionnement en r�seau), en particulier si l'accent est mis sur les �nergies

renouvelables (pour la production de courant �lectrique et de chaleur). Les solutions d�centralis�es

offrent, en plus, l'avantage de diminuer les risques et nuisances li�s au transport de l'�nergie.

(c) Mesures techniques et investissements

Une autre possibilit� est de diminuer directement les charges inflig�es � l'environnement par des

mesures servant � am�liorer le rendement �nerg�tique ou � diminuer les �missions polluantes des

�quipements existants (p. ex. �puration des fum�es ou utilisation de catalyseurs), en assurant une

exploitation optimale des �quipements (p. ex. respect des temp�ratures optimales de combustion) ou

en proposant le remplacement d'�quipements, afin de tenir compte d�s le d�part des aspects

environnementaux. Ces mesures impliquent en r�gle g�n�rale des investissements suppl�mentaires

et recoupent en partie les mesures mentionn�es au point (a). Le traitement pr�liminaire de certains

combustibles (d�sulfuration) et des mesures sp�ciales pour assurer un stockage s�r ou la r�utilisation

des r�sidus apr�s examen pr�alable (cendres, poussi�res de filtres) sont �galement � prendre en

consid�ration dans ce contexte.

(d) Changements de comportement

Enfin, on peut r�examiner les besoins �nerg�tiques d�clar�s et proposer des changements de

comportement (r�duire les exigences en mati�re de mobilit�, utiliser des �quipements collectifs pour

la r�frig�ration p. ex.). La planification du secteur �nerg�tique peut montrer les marges de

manoeuvre que l'on peut gagner avec des changement de comportement et formuler des
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recommandations en ce sens. La question de l'acceptabilit� de tels changements doit �tre discut�e et

r�gl�e au niveau politique. La cr�ation de conditions �conomiques favorables � des comportements

respectueux de l'environnement chez les acteurs concern�s est un aspect important de la planification.

Le plan directeur d'am�nagement des ressources en �nergie peut seulement pr�parer les d�cisions

politiques et les appuyer � l'aide d'analyses.

Les activit�s d�crites dans les quatre domaines susmentionn�s ont fortement besoin d'�tre

soutenues par des actions de formation et par la fourniture d'informations aux groupes de population

concern�s (consommateurs priv�s, techniciens de l'artisanat et de l'industrie, d�cideurs). Il faut pour

cela utiliser intensivement les possibilit�s offertes par les diff�rents m�dias (radio, presse �crite,

conf�rences) et offrir des actions de formation appropri�es dans les �coles et universit�s.

Un tel processus de changement peut b�n�ficier d'un soutien non n�gligeable de la part d'institutions

et d'organisations publiques et priv�es qui, par leurs comp�tences pluridisciplinaires, peuvent apporter

des contributions efficaces � la r�solution des probl�mes environnementaux dans le secteur

�nerg�tique. Les "organisations non gouvernementales" acqui�rent de plus en plus d'importance �
cet �gard, et il conviendrait d'appuyer leur travail. Mais dans le secteur public �galement, il faudra

veiller � assurer de bonne heure la coordination des diff�rents domaines de d�veloppement.

Par ailleurs, les possibilit�s d'influer sur les conditions macro-�conomiques sont un aspect important,

car bien souvent c'est la seule voie pour amorcer des changements dans les quatre autres domaines

cit�s. Outre une politique active de subventionnement (p. ex. financement de d�marrage), il y a lieu de

mentionner en particulier la politique fiscale (imposition plus �lev�e des variantes non souhait�es, le

cas �ch�ant � concurrence des "co�ts externes" attendus). Il est �galement judicieux (surtout dans

le cas de grands projets) de veiller � ce que les co�ts (en incluant ici en particulier les co�ts pour
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l'�conomie nationale) ne soient pas sup�rieurs aux r�sultats acquis.

En r�sum�, � partir des besoins formul�s (p. ex. demandes �manant d'un projet de d�veloppement

industriel), il conviendrait d'examiner les questions suivantes, la demande ne devant toutefois pas �tre

consid�r�e comme un param�tre fixe :

- La demande peut-elle �tre d�montr�e/justifi�e ou est-elle formul�e seulement sur la

base d'extrapolations de tendances ? 

- Toutes les possibilit�s d'utilisation rationnelle de l'�nergie sont-elles exploit�es et les

potentiels d'�conomie pris en compte ? La planification tient-elle compte d'autres alternatives

technologiques et d'autres proc�d�s envisageables ? 

- Est-il possible de recourir � diff�rentes sources d'�nergie pour fournir les services requis ?

Toutes les possibilit�s de substitution de sources d'�nergie en vue de m�nager

l'environnement ont-elles �t� prises en compte ? 

- L'utilisation des �quipements pr�vus cause-t-elle des probl�mes environnementaux

particuliers et a-t-on pris des dispositions pour les att�nuer � l'aide de mesures techniques ?

Existe-t-il des strat�gies d'�limination des r�sidus �ventuels ? De quelles pollutions ou

nuisances s'agit-il le plus souvent ? 

- A-t-on tenu compte des changements pouvant intervenir dans le contexte social et

�conomique et avoir des r�percussions sur les besoins futurs en �nergie ? A-t-on envisag�
les d�veloppements induits par la fourniture d'�nergie et leurs effets sur l'environnement ? 

- A-t-on cr�� les conditions n�cessaires pour soutenir les mesures techniques par des offres

de formation appropri�es ? A-t-on inclus des moyens de promotion et a-t-on pris des

dispositions organisationnelles pour soutenir ces mesures ?
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Il est possible de proc�der de la m�me mani�re avec des projets dans d'autres sous-secteurs

(m�nages, petits consommateurs, agriculture, transport). Les alternatives qu'il faudrait privil�gier dans

l'int�r�t de l'environnement sont souvent plus co�teuses (du point de vue micro-�conomique) que

les solutions conventionnelles. Le planificateur doit alors examiner les possibilit�s d'en appuyer la

r�alisation par des mesures ad�quates au niveau de la politique des prix (subventions, augmentation

du co�t des variantes non souhait�es, etc.).

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

4.1. Objectifs globaux de d�veloppement et dimensions socio-�conomiques et socioculturelles

Beaucoup de pays ont pour objectif d'am�liorer leur situation actuelle, marqu�e entre autres par

l'expansion d�mographique, la sous-alimentation, le manque de soins m�dicaux et d'hygi�ne, le

ch�mage et les d�s�quilibres r�gionaux ainsi que par une consommation en partie anarchique des

ressources limit�es. Le secteur �nerg�tique est �troitement li� � ces dimensions du probl�me,

�tant donn� qu'une couverture suffisante et financi�rement supportable de la demande de services

�nerg�tiques (p. ex. pour l'approvisionnement en eau potable et eau d'irrigation, la technique

m�dicale, la production) pourrait contribuer � att�nuer leurs difficult�s.

Le plan directeur d'am�nagement des ressources en �nergie doit assurer la prise en compte de ces

objectifs lors de la mise en place d'un syst�me �nerg�tique. Les effets positifs souhait�s sont surtout

atteints au dernier �chelon du syst�me �nerg�tique, c'est-�-dire au niveau de l'utilisation de

l'�nergie proprement dite. La fourniture d'�nergie, ou plus pr�cis�ment l'extraction, la

transformation et la distribution, doivent �tre organis�es de telle sorte que les aspects positifs (de

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 158/201



l'utilisation) ne soient pas neutralis�s. Des conflits d'objectifs surgissent en particulier l� o� de grands

complexes techniques d'exploitation et de transformation de l'�nergie ne r�pondent pas aux objectifs

de la population de la r�gion, entra�nent des changements et r�percussions socio-�conomiques et

socioculturels inacceptables ou non mesurables et engendrent des co�ts et avantages r�partis sur

diff�rents groupes sociaux.

- La planification du secteur �nerg�tique doit int�grer les dimensions socio-�conomiques et

socioculturelles. Ceci exige en g�n�ral d'importants travaux d'analyse de la situation actuelle

ainsi que l'association des acteurs concern�s aux processus d�cisionnels.

- Dans beaucoup de pays, les sources d'�nergie commerciales n'atteignent pas les couches

sociales d�favoris�es en raison de leur co�t. Les prix factur�s pour les produits

�nerg�tiques n'assurent souvent pas la couverture des co�ts et ne refl�tent pas les

investissements importants n�cessit�s par l'extension des infrastructures. Les subventions

ainsi accord�es pour des motifs sociaux n'atteignent cependant pas suffisamment les

cat�gories de population pauvres, en particulier en zones rurales, et renforcent ainsi les

disparit�s sociales. Une �tude diff�renci�e des pr�f�rences et du pouvoir d'achat de

chaque groupe cible, effectu�e dans le cadre d'une analyse des besoins �nerg�tiques, devrait

fournir des renseignements essentiels pour la conception de fili�res d'approvisionnement

�nerg�tique appropri�es et d'une politique de tarification raisonnable. La promotion

d'approches d�centralis�es d'approvisionnement s'est r�v�l�e �tre un instrument

important pour satisfaire les besoins des groupes cibles ruraux.

- Au niveau des m�nages, l'introduction de nouvelles sources d'�nergie se heurte souvent �
la r�sistance populaire parce qu'elle perturbe des modes de comportement traditionnels. Par
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exemple, l'utilisation de r�chauds � charbon ou � bois consommant moins d'�nergie

�choue souvent parce que d'autres qualit�s d�cisives de ces r�chauds (p. ex. production de

lumi�re et de chaleur, maniement ais�, s�curit�, hygi�ne et esth�tique) ne sont pas

suffisamment prises en compte. Mais souvent �galement, c'est pour des raisons financi�res

que d'autres options ne sont pas accept�es.

Dans beaucoup de pays, l'approvisionnement �nerg�tique des m�nages tombe dans la sph�re de

d�cision des femmes, puisque ce sont elles qui sont charg�es de la production, de la collecte et de

l'utilisation des ressources de biomasse (principalement bois de feu). En raison de leur r�le particulier

dans l'�conomie �nerg�tique au niveau domestique, les femmes disposent de connaissances

particuli�res en mati�re d'utilisation ou de gestion des ressources de biomasse. Ces connaissances

doivent �tre prises en compte dans le cadre de la planification du secteur �nerg�tique.

4.2 Articulations avec d'autres secteurs d'intervention

La planification du secteur �nerg�tique doit tenir compte des besoins de tous les secteurs de

consommation et de leur r�partition nationale et r�gionale. Elle devrait �galement s'efforcer

activement d'influer sur les structures de consommation afin de parvenir � un syst�me �nerg�tique

plus tol�rable pour l'environnement.

Il faut pour cela une concertation et coordination �troites avec les �chelons sup�rieurs de

planification r�gionale, afin d'�viter les erreurs de planification et de fournir des services

�nerg�tiques plus efficients et plus respectueux de l'environnement. Des interd�pendances et

interactions existent donc avec les secteurs de planification suivants :

(1) Planification r�gionale : Les objectifs de d�veloppement de la planification r�gionale peuvent �tre
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appuy�s par le plan directeur d'am�nagement des ressources en �nergie �tant donn� que la

disponibilit� d'�nergie est une condition n�cessaire aux processus de d�veloppement. Le

raccordement des zones rurales au r�seau d'alimentation en courant �lectrique peut influer sur des

processus d'urbanisation et contribuer � freiner l'exode rural.

(2) Am�nagement des transports et communications : Un syst�me efficace de transports publics, en

r�duisant la circulation automobile, peut permettre de limiter les besoins de carburants dans les villes et

donc les �missions de polluants qui en d�coulent. L'ouverture des zones rurales � la circulation

augmente l'attractivit� de ces r�gions, ce qui est un aspect souvent d�cisif pour l'implantation

d'activit�s industrielles ou commerciales (liaison avec des march�s �loign�s).

(3) Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales : L'implantation d'industries

exige un approvisionnement suffisant en �nergie - et surtout en �lectricit�. Toute d�cision sur

l'implantation d'industries � forte intensit� �nerg�tique (qui, la plupart du temps, sont en m�me

temps tr�s polluantes, p. ex. fabrication de produits de base tels que acier, aluminium, chimie) a une

incidence sur l'ampleur des r�percussions � attendre sur l'environnement.

(4) Agriculture et foresterie : Il importe d'attirer l'attention sur le probl�me de l'utilisation de la

biomasse comme combustible et sur ses cons�quences pour la production agricole. Des efforts accrus de

reboisement pour la production de combustible sont n�cessaires dans beaucoup de r�gions et peuvent

entrer en concurrence avec l'exploitation agricole des sols. L'agroforesterie peut fournir ici des solutions

praticables.

(5) Gestion des eaux : La planification du secteur �nerg�tique doit se baser sur les donn�es du plan

d'am�nagement et de gestion des ressources en ce qui concerne les aspects environnementaux. Ceci

vaut p. ex. pour les utilisations concurrentes de l'eau pour la production de courant �lectrique,
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l'irrigation et la couverture des besoins de la population, ainsi que pour les rejets d'eau de

refroidissement ou l'exclusion de l'utilisation d'un m�me site pour la production d'�lectricit� et le

pr�l�vement d'eau potable.

A cela s'ajoutent les liens importants avec diff�rents domaines d'action politique dont les donn�es et

objectifs sont int�gr�s aux plans directeurs et aux plans sectoriels d�taill�s. Outre la politique

�nerg�tique, mentionn�e ci-apr�s, il s'agit bien entendu d'autres domaines tels que la politique

industrielle et la politique de l'environnement.

(6) Politique �nerg�tique : Pour promouvoir une planification du secteur �nerg�tique respectueuse

de l'environnement il faut une politique �nerg�tique tenant compte des co�ts sociaux r�els de la

production et de l'utilisation des sources d'�nergie. Ce but peut �tre atteint, au moins en partie, par

des moyens l�gislatifs (p. ex. obligation de contr�ler les �missions, prescriptions de s�curit�,

directives r�glementant les importations, etc.). La r�alisation d'autres objectifs d�pend des d�cisions

individuelles des usagers, et c'est seulement par l'interm�diaire des prix que l'on peut influer sur ces

d�cisions. Ainsi, dans beaucoup de pays le processus de substitution du bois de feu par le gaz liquide ou

le k�ros�ne - souhaitable pour la protection de l'environnement - a subi un grave contrecoup avec

l'augmentation des prix du p�trole. L'emploi de technologies peu polluantes (p. ex. syst�mes

photovolta�ques, lampes consommant peu d'�nergie, r�chauds et fourneaux consommant peu de

bois) a souvent �chou� aupr�s des populations rurales � cause du manque de moyens financiers. Une

politique �nerg�tique soucieuse de m�nager l'environnement doit tenir compte de ces aspects en

�laborant des strat�gies de financement ou, �ventuellement, en pr�voyant des subventions/mesures

fiscales appropri�es.

Par cons�quent, la d�cision fondamentale � prendre est de d�terminer s'il y a lieu d'utiliser les
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possibilit�s offertes par la planification pour influencer dans le sens voulu les processus de

d�veloppement, ce qui implique alors la mise � disposition des ressources n�cessaires pour soutenir

financi�rement les options �nerg�tiques souhaitables, ou alors s'il faut laisser aux "forces du

march�" le soin d'orienter ces d�veloppements.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les effets du syst�me �nerg�tique sur l'environnement vont augmenter avec la croissance de la

consommation d'�nergie. Dans les zones de concentration urbaine, ils ont d�j� atteint des niveaux (p.

ex. de pollution atmosph�rique) qui repr�sentent une menace s�rieuse pour la sant� humaine. La

planification du secteur �nerg�tique doit tenir compte de cette situation afin de r�duire � un niveau

acceptable les pressions sur l'environnement et jeter d�s aujourd'hui les bases n�cessaires pour

r�former � long terme le syst�me �nerg�tique.

Le probl�me des �missions de CO2 n'a re�u jusqu'� pr�sent que tr�s peu d'attention dans

beaucoup de pays � cause du faible niveau de consommation d'�nergie par habitant. Mais si les taux

de croissance de la consommation de combustibles fossiles continuent d'�voluer au m�me rythme

qu'entre 1980 et 1987, les pays en d�veloppement seront responsables de 50% des �missions de CO2

au cours des vingt prochaines ann�es. (Mais comme l'augmentation des gaz � effet de serre est due

presque exclusivement au d�veloppement �conomique des pays industrialis�s, ceux-ci continuent de

porter la plus grande part de responsabilit� pour ce probl�me.) Seuls des efforts entrepris � un niveau

plan�taire peuvent permettre de r�soudre le probl�me.

Une strat�gie visant � r�duire les effets n�gatifs du secteur �nerg�tique sur l'environnement doit
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englober les �l�ments essentiels suivants :

(1) Economie d'�nergie dans tous les secteurs de consommation par une utilisation rationnelle des

sources d'�nergie, adapt�e aux besoins et �vitant tout gaspillage. Ici - comme dans les domaines

mentionn�s ci-apr�s - la formation et la conscientisation sont tout aussi importantes que

l'am�lioration des techniques. L'emploi syst�matique d'incitations financi�res (prix, imp�ts) ou la

cr�ation de conditions �conomiques favorables aux comportements souhait�s, p. ex. suppression des

subventions, jouent �galement un r�le fondamental.

(2) Utilisation des possibilit�s de substitution de sources d'�nergie dont l'emploi est particuli�rement

dommageable pour l'environnement. Mobilisation accrue des ressources locales, en particulier des

�nergies renouvelables. Ici �galement la question des co�ts et du financement joue un r�le

important.

(3) Epuisement de toutes les possibilit�s techniques et administratives permettant de r�duire les

�missions de toutes sortes et d'assurer une �limination satisfaisante des d�chets et r�sidus ;

d�veloppement de strat�gies de financement adapt�es (� chaque groupe cible) pour les

investissements n�cessaires.

(4) Prospection des marges de manoeuvre procur�es par le changement des comportements individuels

et des conditions sociales et politiques pour l'am�nagement du syst�me futur d'approvisionnement

�nerg�tique. Int�gration permanente du processus d'�laboration du plan directeur d'am�nagement

des ressources en �nergie dans une institution appropri�e, apte � repr�senter les int�r�ts du

secteur �nerg�tique et de ses pr�occupations �cologiques � tous les niveaux de planification et de

d�cision.
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Dans le cadre de la planification du secteur �nerg�tique on dispose, pour promouvoir

l'accomplissement de ces t�ches, d'une vaste gamme d'instruments qui vont des incitations financi�res

directes ou des mesures d'organisation au niveau politique jusqu'� la promotion de la recherche et du

d�veloppement et l'information de la population.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Aspects g�n�raux

L'eau existe sous forme d'eaux superficielles et d'eaux souterraines et est consid�r�e comme une

ressource renouvelable. Les r�serves d'eau d'une r�gion sont en g�n�ral limit�es. Le renouvellement

quantitatif par le biais du cycle hydrologique d�pend des pr�cipitations, dont la quantit� et la
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r�partition peuvent varier fortement dans le temps et selon les r�gions.

Les ressources d'eau disponibles ne correspondent que rarement aux besoins, tant du point de vue de la

quantit� et de la r�partition temporelle et r�gionale, que du point de vue de la qualit�. C'est

pourquoi des mesures de gestion sont n�cessaires en vue d'assurer une exploitation rationnelle des

ressources disponibles. La gestion des eaux est donc synonyme d'organisation de toutes les utilisations et

interventions humaines affectant les eaux superficielles et souterraines. Ceci exige l'�laboration

d'objectifs multisectoriels et d'un cadre g�n�ral pour coordonner l'exploitation des ressources � des

fins concurrentes, tout en assurant que les mesures d'exploitation n'aient pas d'effets dommageables �
l'environnement.

La surexploitation des ressources, les modifications du mode d'utilisation des terres, les changements

climatiques, etc., peuvent entraver � long terme le renouvellement des r�serves d'eau et donc leur

utilisation.

Il convient de distinguer entre les utilisations qui n'impliquent aucune consommation d'eau (p. ex.

r�frig�ration) et celles qui entra�nent une consommation ou pollution totale ou partielle de l'eau. Les

mesures destin�es � prot�ger l'environnement des effets pr�judiciables de l'eau (p. ex. protection

contre les crues) sont �galement � consid�rer comme utilisation.

La gestion des ressources en eau est conditionn�e, en outre, non seulement par des questions d'ordre

technique et �conomique, mais aussi par des aspects sociologiques, socioculturels, juridiques,

m�dicaux, hygi�niques et politiques.

L'am�nagement et la gestion des ressources en eau en tant qu'instrument d�cisif de toute politique

d'am�nagement infrastructurel rev�tent une importance particuli�re pour
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- assurer la base d'existence des zones rurales et urbaines par la fourniture de quantit�s

suffisantes d'eau potable saine, 

- am�liorer l'hygi�ne dans les zones d'habitation rurales et urbaines par une �vacuation

ordonn�e et r�guli�re des ordures et des eaux us�es et, le cas �ch�ant, par application de

mesures d'�radication des maladies d'origine hydrique, 

- augmenter la production agricole par des mesures d'am�lioration des sols, d'irrigation et de

drainage, 

- promouvoir la production industrielle par la fourniture d'eau potable et d'eau � usage

industriel, 

- d�velopper le secteur des transports par l'extension des voies navigables sur les fleuves,

canaux et lacs, 

- am�liorer l'approvisionnement �nerg�tique par l'extension des am�nagements

hydro�lectriques et la fourniture d'eau de refroidissement pour les centrales thermiques, 

- exploiter les ressources du sous-sol en �vacuant correctement l'eau souterraine pomp�e

(eau d'exhaure), 

- prot�ger et sauvegarder le milieu naturel en assurant la couverture des besoins en eau des

�cosyst�mes et en prenant des mesures de protection des eaux, 

- d�velopper l'aquaculture en sauvegardant les habitats naturels et artificiels des organismes

aquatiques, 

- sauvegarder les habitats naturels, les surfaces agricoles et les sites de production industriels

par des mesures de protection contre les inondations et, le cas �ch�ant, contre l'�rosion, la

d�gradation de la v�g�tation et la d�sertification, 

- r�duire la charge de travail des femmes en am�liorant l'approvisionnement en eau, 

- d�velopper le tourisme en sauvegardant les espaces de d�tente au bord des rivi�res, lacs et

mers.
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Les mesures � prendre peuvent entrer en concurrence dans certains cas.

1.2 Concepts et principes de l'am�nagement et de la gestion des ressources en eau

Selon la directive allemande en la mati�re [ 16] , le plan directeur d'am�nagement et de gestion des

ressources en eau est l'expos� des rapports d'interd�pendance et d'interaction caract�risant

l'exploitation des ressources en eau dans le territoire concern�. Il sert � pr�senter la situation du

secteur des eaux dans le territoire en question et doit permettre d'appr�cier les effets induits par des

changements.

Les plans directeurs d'am�nagement et de gestion des ressources en eau doivent, en r�gle g�n�rale,

�tre �tablis pour des unit�s de l'espace naturel, c'est-�-dire pour des bassins hydrographiques entiers

ou partiels. Les limites g�ographiques de ces unit�s de planification co�ncident avec les lignes de

partage des eaux superficielles. S'il y a lieu d'�tablir des plans d'am�nagement hydraulique pour des

espaces �conomiques ou pour des parties de tels espaces, il faut autant que possible se baser sur les

plans directeurs �tablis pour les bassins hydrographiques qui s'y trouvent.

Le plan d�termine pour les diff�rents �chelons du territoire concern� (local, r�gional, national),

quand, o� et combien d'eau est disponible ou doit �tre fournie, �ventuellement de quelle qualit� est

cette eau et quelles sont les mesures d'am�nagement n�cessaires pour parvenir � assurer l'�quilibre

entre ressources et besoins. Ces mesures sont examin�es sous l'angle de leur ad�quation financi�re,

�conomique et �cologique. Pour cela il faut tenir compte de la situation g�n�rale, actuelle et future,

� attendre dans l'aire couverte par le plan et dans l'espace naturel plus vaste dans lequel elle s'ins�re

(en g�n�ral bassin hydrographique). Les horizons de planification habituels se situent entre 10 et 30

ans.
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Le plan directeur d'am�nagement et de gestion des ressources en eau expose en r�sum�

- les besoins en eau actuels et pr�visibles, 

- les possibilit�s de couvrir les besoins en eau � partir des ressources existantes, calcul�es

sous forme de bilans hydriques, 

- les conditions hydrog�ologiques pr�valant dans l'aire couverte par le plan, 

- l'existence et la disponibilit� (actuelle et future) de l'eau, la quantit� et la qualit� des

ressources ainsi que leurs fluctuations dans le temps et dans l'espace, 

- les possibilit�s de d�veloppement des ressources utilisables (recharge naturelle des nappes,

capacit� de r�g�n�ration), 

- la r�gulation des d�bits et la protection contre les crues (menaces de crue, pointes de crue,

zones inondables), 

- la pr�vention de la pollution des eaux (capacit� de charge de pollution par des rejets

pollu�s, capacit� d'auto-�puration), 

- les dangers potentiels caus�s par les utilisations actuelles ou futures (incidents, transports

hasardeux de polluants, stockage inad�quat d'ordures m�nag�res et de d�chets industriels,

introduction de polluants agricoles tels que engrais et pesticides) et mena�ant les eaux

superficielles et souterraines, 

- la n�cessit� d'imposer des consignes et obligations particuli�res aux �metteurs de

polluants (quantit�, qualit�, degr� de pr�traitement des rejets).

Il faut examiner non seulement les conditions normales, mais aussi les situations et p�riodes critiques

qui doivent en particulier servir de base pour le dimensionnement correct des ouvrages d'am�nagement

hydraulique. Il importe d'�tudier quelles sont les r�serves d'eau et les zones et r�gions importantes �
prot�ger � cause de leurs ressources en eau.
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Le plan directeur d'am�nagement et de gestion des ressources en eau ne fournit pas les donn�es de

planification, ni les valeurs de r�f�rence n�cessaires au dimensionnement de projets concrets. Il

fournit au contraire la base permettant de d�terminer les conditions � grande �chelle du

d�veloppement global des infrastructures, p. ex. :

- politique d'am�nagement de l'habitat (planification urbaine et r�gionale, d�veloppement

rural), 

- localisation des activit�s industrielles, artisanales et commerciales, 

- zones � prot�ger (p�rim�tres inondables, am�nagements anti-�rosifs, protection de la

nappe phr�atique, mesures �ventuelles de d�placement des populations), 

- l�gislation en mati�re de s�curit� et de protection, 

- conditions pour les interventions en cas d'urgence.

Le plan directeur fixe toutefois les marges d�cisives en mati�re de gestion des eaux que doit respecter

toute intervention dans les structures partielles. C'est la seule voie pour trouver des solutions

appropri�es et r�aliser l'objectif particuli�rement important d'une r�partition �quitable de l'eau sur

le plan r�gional et social.

L'am�nagement et la gestion des ressources en eau est une t�che relevant du secteur public qui, en

Allemagne, se r�partit sur plusieurs niveaux :

- minist�re, Administration sup�rieure des eaux, 

- administrations de gestion des eaux (offices comp�tents, services hydrom�t�orologiques,

hydrom�triques et hydrog�ologiques), 

- autogestion (associations, groupements d'usagers, coop�ratives, structures traditionnelles au

niveau des groupes cibles).
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La d�finition des priorit�s en mati�re d'utilisation et de protection des ressources en eau de m�me

que la mise � jour du plan directeur impliquent l'existence d'une base juridique ad�quate et d'une

administration op�rationnelle, dot�e des pouvoirs et des comp�tences techniques n�cessaires. La

r�solution des probl�mes transfrontaliers fait �galement partie des t�ches d'une telle administration.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Souvent, l'effet d'un projet individuel, p. ex. d'une petite retenue d'eau ou du d�versement d'une petite

partie des effluents, est faible et localement limit�, de sorte qu'il est difficile d'en quantifier les effets.

Par contre, les effets cumul�s de plusieurs interventions, p. ex. d'une s�rie de barrages sur le cours d'un

fleuve ou du d�versement de la totalit� des effluents, peuvent �tre tr�s graves.

Les travaux d'am�nagement hydraulique r�gulateurs et les effets qu'ils induisent concernent pour

l'essentiel les domaines suivants :

- retenue et d�rivation d'eaux superficielles (barrages, r�servoirs, digues, ouvrages de

d�rivation, stations de pompage, canaux ouverts, conduites) comme travaux de r�gulation

des d�bits, protection contre les crues, approvisionnement en eau potable et d'irrigation,

utilisation de la force hydraulique, etc.) ; souvent ce sont des mesures � buts multiples (p. ex.

r�servoir polyvalent), ce qui signifie qu'il y a de nombreux aspects � coordonner dans un

cadre complexe, 

- exploitation de l'eau souterraine (puits ordinaires, forages, captage de sources) pour

l'approvisionnement en eau potable et pour l'irrigation ; lorsque les am�nagements ne sont

pas r�alis�s correctement, il peut s'ensuivre de grands risques de pollution, aussi bien de
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l'eau pr�lev�e que des r�serves souterraines, 

- transport du lieu de pr�l�vement aux lieux de consommation (r�cipients portables, canaux

ouverts, tuyaux) ; tous les syst�mes ouverts et facilement accessibles comportent un plus

grand danger de pollution, 

- collecte et utilisation des pr�cipitations (citernes, "r�colte des eaux de pluie") ; ceci permet

d'exclure dans une large mesure la surexploitation des ressources naturelles limit�es.

Les r�serves d'eau peuvent subir des influences n�gatives tant sur le plan quantitatif, c'est-�-dire en ce

qui concerne les quantit�s disponibles dans le temps et l'espace (surexploitation), que qualitatif

(pollution).

Pour les eaux superficielles, tout changement des conditions d'�coulement implique des modifications

de la section transversale d'�coulement, de la pente, de la rugosit�, des d�bits. Le changement de

comportement rh�ologique entra�ne des modifications dans les processus d'�rosion et de

s�dimentation. L'am�nagement de retenues d'eau peut permettre de niveler les pointes de crue, mais

peut provoquer �galement l'inondation de surfaces �cologiquement pr�cieuses, obliger � d�placer

des habitants, cr�er des zones d'eau dormante, perturber les conditions de vie de la flore et de la faune

aquatiques et en particulier les conditions de migration des poissons. La propagation des maladies

d'origine hydrique (malaria, bilharziose, helminthiases et diarrh�es) est, en outre, favoris�e lorsque

l'eau est librement accessible aux hommes et aux animaux.

La multitude des facteurs hydrologiques et hydrauliques qui interviennent dans ce domaine suffit d�j�
pour montrer la n�cessit� d'une base de donn�es reposant sur des observations de longue dur�e.

Des erreurs d'estimation, p. ex. des ondes de crue possibles, et une rupture cons�cutive des digues ou

une mauvaise gestion des installations d'un barrage peuvent entra�ner des inondations et un
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renforcement des crues causant des dommages consid�rables.

L'eau souterraine peut �tre surexploit�e, p. ex. lorsque l'�cart entre les puits est trop faible et que les

rabattements se recoupent, entra�nant ainsi un abaissement � long terme du niveau de la nappe. Un

changement du mode d'utilisation des sols peut entraver sa r�alimentation. Des pollutions ponctuelles

(incidents, stockage incorrect de d�chets, contamination de puits) ou sur une grande �chelle

(�pandage d'engrais, de pesticides, lutte antiparasitaire sur de grandes surfaces comme p. ex. contre les

criquets) peuvent nuire � la qualit� de l'eau souterraine.

Il peut �tre n�cessaire d'abaisser le niveau de la nappe souterraine sur des grandes �tendues et �
long terme dans des r�gions de production agricole pour pr�venir l'exc�s d'humidit� et la

salinisation, mais dans la plupart des cas de telles mesures nuisent � la v�g�tation naturelle et aux

cultures agricoles qui, r�clamant un compl�ment d'irrigation, augmentent � leur tour les besoins d'eau

et renforcent �ventuellement la surexploitation d�j� pratiqu�e.

Les eaux souterraines fossiles sont une ressource non renouvelable que l'on devrait autant que possible

�viter d'exploiter.

Une am�lioration de la situation dans le secteur de l'eau engendre souvent des effets secondaires et

tertiaires, tels qu'un accroissement des besoins (augmentation de la consommation d'eau potable par

habitant, augmentation du cheptel, extension de l'agriculture irrigu�e), entra�nant d'autres

r�percussions sur le milieu �cologique et social (destruction de la v�g�tation et des sols par le

surp�turage et les pi�tinements des animaux, d�boisement pour la mise en culture de surfaces,

renforcement de l'�rosion �olienne et hydrique, s�dentarisation de nomades, concentration des

�tablissements humains dans les zones bien approvisionn�es, contacts plus �troits, mais aussi conflits

d'int�r�ts entre diff�rents groupes ethniques).
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Souvent, la solution de probl�mes environnementaux urgents r�clame la prise en consid�ration

d'aspects suprar�gionaux afin de ne pas porter pr�judice � d'autres r�gions (p. ex. l'am�nagement

d'un cours d'eau pour prot�ger une r�gion contre les crues peut par ailleurs entra�ner une

aggravation des crues en aval).

Le plan directeur doit, par une vision � long terme, multisectorielle et sur grande �chelle, contribuer �
la conservation de la ressource naturelle "eau" et � la p�rennit� des projets d'utilisation des eaux,

tout en garantissant un optimum de tol�rance pour l'environnement.

Une mesure de protection essentielle � assurer dans le cadre du plan directeur est la prise en compte �
un stade pr�coce des effets environnementaux des am�nagements hydrauliques, et ceci pour les

raisons suivantes :

- les priorit�s sociales et de d�veloppement doivent �tre confront�es aux effets des

am�nagements hydrauliques et �valu�es ; les mesures ou d�cisions et interventions

pr�vues pour diff�rents groupes sociaux doivent �tre rendues transparentes par l'expos� de

leurs co�ts et avantages (l'association des groupes de population concern�s � ce processus

est particuli�rement importante) ; ceci permet d'int�grer de bonne heure les autres solutions

envisageables ;

- une protection pr�ventive de l'environnement, c'est-�-dire visant � �viter ou � minimiser

les probl�mes environnementaux ex ante est, en r�gle g�n�rale, beaucoup plus efficace et

�conomique que des actions curatives, telles que le nettoyage ou la "remise en �tat" ex post

d'un environnement pollu� et en partie d�truit.

Le plan directeur donne aux planificateurs un instrument permettant d'�viter les effets n�gatifs sur

l'environnement ou au moins de les att�nuer et de pr�voir les mesures n�cessaires pour y rem�dier
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ou les compenser.

Les am�nagements hydrauliques peuvent, en fonction des conditions g�o�cologiques et de l'utilisation

de l'unit� territoriale concern�e, avoir des r�percussions p. ex. sur

- le climat (p. ex. temp�rature de l'air, humidit�, �vaporation, radiation et bilan thermique), 

- la quantit� d'eaux souterraines et superficielles disponibles (acc�l�ration du ruissellement

par suite de la r�gulation des crues, ralentissement du ruissellement, infiltration), 

- la qualit� des eaux superficielles et souterraines (dilution, r�duction ou augmentation des

pollutions), 

- la qualit� des sols et la surface utilisable pour la production agricole et foresti�re (niveau de

la nappe souterraine, d�gradation des sols, �rosion, s�dimentation), 

- les conditions de vie pour la faune et la flore terrestres et aquatiques (modification et

d�gradation des habitats naturels, des zones humides, de la v�g�tation des prairies

alluviales), 

- la sant� et l'hygi�ne (conditions de vie pour les agents pathog�nes, �coulement gravitaire

d'eaux pollu�es dans un cours d'eau r�cepteur ou rejet d'eaux us�es).

Les mesures de protection devant �tre prises en vue de pallier les effets n�gatifs sur l'environnement

dans les diff�rents secteurs d'activit� (p. ex. agriculture, industrie) doivent �tre expos�es dans le plan

directeur d'am�nagement des ressources en eau, mais elles doivent aussi �tre trait�es dans chacun

des plans sectoriels concern�s.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

3.1 Liens d'interd�pendance fondamentaux

Le plan directeur d'am�nagement et de gestion des ressources en eau doit tenir compte ad�quatement

de tous les effets possibles des mesures d'am�nagement sur l'environnement. Pour cela, il doit

appr�hender la situation actuelle du territoire concern�. Or cette situation peut pr�senter de grandes

diff�rences d'une r�gion � l'autre.

Les probl�mes particuliers rencontr�s dans le secteur des eaux sont entre autres

- une pluviosit� annuelle extr�mement �lev�e ou extr�mement basse selon les r�gions, 

- le risque de s�cheresse s'�tendant sur plusieurs ann�es, 

- une baisse des taux de r�g�n�ration de la nappe phr�atique, 

- des pluies trop abondantes et des ondes de crue extr�mes, 

- un bas niveau de consommation et une faible proportion de population desservie, 

- un faible niveau de s�curit� d'approvisionnement, 

- l'agriculture irrigu�e repr�sentant une part importante des besoins, 

- la r�utilisation plus fr�quente des eaux us�es et de l'eau sal�e, le recours au dessalement

de l'eau de mer.
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Pour analyser et �valuer les effets environnementaux induits par les activit�s dans le secteur des eaux,

il convient de prendre en consid�ration l'ensemble du processus, c'est-�-dire l'ensemble du cycle

hydrologique, depuis la chute de pluie jusqu'� l'�vacuation des eaux us�es et des d�chets.

Il faut pour cela disposer d'une base de donn�es s�res, d�crivant la situation �cologique actuelle

(pollutions ant�rieures) de l'espace naturel concern� ou de la r�gion du projet. A l'aide d'une telle

base de donn�es, il est possible de d�terminer le degr� de pollution actuel, et donc �galement les

changements induits par les mesures d�j� r�alis�es, et d'estimer les effets des mesures pr�vues.

De telles bases de donn�es (p. ex. annuaires hydrologiques, cadastres de l'environnement, informations

g�o-�cologiques) n'existent pas dans beaucoup de pays ou doivent d'abord �tre recueillies � l'aide

d'indicateurs appropri�s pour permettre une �valuation ad�quate des mesures pr�vues. Les

dispositions r�glementaires �tablies par certains pays ou par des organisations internationales peuvent

fournir des indications pr�cieuses ; mais leur reprise directe est rarement possible, entre autres parce

que les diff�rents d�crets et prescriptions doivent �tre vus comme parties d'un syst�me qui n'existe

pas forc�ment dans tous les pays. Ainsi, lors de la d�termination de valeurs limites pour les rejets de

polluants dans les eaux superficielles, il faut p. ex. prendre en consid�ration l'utilisation et la capacit�
d'auto-�puration des cours d'eau.

Le plan directeur constitue la base d�cisive pour l'appr�ciation des autres possibilit�s ou alternatives

de d�veloppement et d'extension. De telles appr�ciations doivent toutefois partir des m�mes

objectifs. En essayant de limiter l'appr�ciation des alternatives � un seul crit�re (p. ex. indice des

co�ts, "indice des dommages"), on risque de perdre de vue les diverses facettes de la question.

Une autre t�che importante consiste � r�duire � un niveau acceptable le nombre des crit�res �
prendre en compte. Ainsi, il est possible p. ex. d'exclure de prime abord les projets ou variantes de
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d�veloppement qui ne satisfont pas � certaines exigences minimales (p. ex. les �tablissements

humains, les implantations d'industries ou les pr�l�vements d'eau souterraine ne sont pas admis dans

les zones de protection des eaux ou dans les zones inondables).

Lors de la pond�ration des effets environnementaux, les priorit�s doivent �tre plac�es en fonction

des ressources en eau disponibles :

- dans les r�gions disposant de ressources en eau limit�es, priorit� aux mesures destin�es

� assurer un approvisionnement suffisant et � �conomiser l'eau, 

- dans les r�gions disposant de ressources suffisantes, priorit� � l'hygi�ne, � la protection

de la sant�, � la garantie de la qualit�, 

- dans les r�gions (temporairement) exc�dentaires, priorit� aux mesures de protection.

D'une fa�on g�n�rale, il importe d'accorder davantage d'attention aux probl�mes du gaspillage de

l'eau (p. ex. irrigation avec des eaux souterraines fossiles).

3.2 Analyse de l'utilisation et de la qualit� de la ressource naturelle "eau"

3.2.1 D�termination des r�serves naturelles en eau

Les r�serves en eau naturellement disponibles d�pendent des processus se d�roulant dans le cycle

hydrologique, en particulier des pr�cipitations, de leur r�partition et de leur influence sur les

composantes du bilan hydrique, telles que �vapotranspiration, ruissellement superficiel et souterrain,

infiltration, recharge de la nappe phr�atique, etc. Les facteurs tels que le climat, la v�g�tation, la

topographie, les sols, les conditions g�ohydrologiques, etc., jouent ici un r�le tr�s important. Il en est

de m�me des actions anthropog�nes, telles que l'utilisation des sols (irrigation sur grande �chelle,
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surfaces b�ties r�duisant l'infiltration et augmentant le ruissellement).

La d�termination des ressources disponibles englobe

- les r�serves d'eau superficielles, 

- le d�bit dans les cours d'eau de surface, 

- les r�serves d'eaux souterraines, y compris les r�serves g�ologiques (fossiles) qui, dans la

mesure du possible, ne devraient pas �tre consid�r�es comme des r�serves exploitables, 

- la r�alimentation naturelle de la nappe phr�atique (en g�n�ral une faible part des

pr�cipitations, sous l'influence de l'�vaporation, du ruissellement superficiel, de l'infiltration,

du climat et de la v�g�tation, de la nature des sols, de la topographie, de la profondeur de la

nappe, des conditions g�ohydrologiques).

Les donn�es sur le ruissellement, la r�alimentation naturelle des nappes ou d'autres param�tres du

cycle hydrologique sont g�n�ralement bas�es sur des moyennes calcul�es sur de longues ann�es,

avec mention des valeurs extr�mes (ann�es humides, ann�es s�ches). Pour le plan directeur, ces

donn�es sont indispensables en tant que valeurs d'orientation, mais il faut en plus analyser leur

r�partition dans le temps et l'espace, en raison des diff�rences saisonni�res et r�gionales extr�mes

qui peuvent exister. Si, p. ex., l'ann�e hydrologique est compos�e d'une saison s�che et d'une saison

des pluies, et que par ailleurs des fluctuations consid�rables de la pluviosit� se font sentir d'une

ann�e � l'autre, les moyennes du ruissellement superficiel et des r�serves d'eaux souterraines

calcul�es sur plusieurs ann�es ne sont gu�re utilisables pour des �tudes de projet.

Dans beaucoup de pays, la base de donn�es disponible est souvent insuffisante. La densit� des stations

de mesure est trop faible. Le plan directeur indique les endroits o� il convient de densifier le r�seau de

mesure. Les donn�es n�cessaires (p. ex. niveaux d'eau et d�bits ainsi que charges de mati�res en
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suspension et d�bits solides dans les eaux superficielles, niveaux de la nappe phr�atique, param�tres

physiques, chimiques et biologiques de la qualit� de l'eau, donn�es hydrom�t�orologiques et

hydrologiques) sont � observer et � exploiter conform�ment aux normes internationales (OMM, FAO,

OMS). Leur publication r�guli�re dans les annuaires hydrologiques est n�cessaire pour donner un

fondement solide aux planifications. Sinon, il peut �tre n�cessaire d'entreprendre des campagnes de

mesure sp�ciales, co�teuses, mais malgr� tout insuffisantes en raison de leur courte dur�e.

3.2.2 D�termination des ressources en eau utilisables

Est consid�r�e comme utilisable la partie des ressources naturelles pouvant �tre mobilis�e selon des

crit�res

- techniques (captage) Nature et emplacement du cours d'eau ou de l'aquif�re

inf�rieur, conditions g�ologiques et g�omorphologiques

pour le forage de puits, la construction d'ouvrages de

d�rivation et de retenue, technologies disponibles,

- techniques (distribution) R�partition temporelle et quantitative (stockage),

r�partition dans l'espace (transport),

- �conomiques Co�t de la prospection, de la mobilisation, du traitement et

de la distribution de l'eau, de l'�puration des eaux us�es,

- chimiques/hygi�niques

toxicologiques

Qualit� de l'eau, risques de contamination, technologies de

traitement, mesures de pr�vention de la pollution,

r�utilisation,

- crit�res �cologiques et en Destruction de peuplements v�g�taux pr�cieux d�pendant
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rapport avec la protection et

l'utilisation des ressources

de l'eau souterraine, ass�chement d'abreuvoirs et de cours

d'eau, d�gradation des sols, �rosion, ass�chement de

p�rim�tres humides et de for�ts fluviatiles,

- et d'autres raisons en rapport

avec l'exploitation des eaux

p. ex. navigation, utilisation de la force hydraulique, priorit�
d'utilisation hors de la r�gion concern�e

Dans ce contexte, il importe de tenir compte des grandeurs minimums (quantit�, surface, etc.) pour la

prise en compte des imp�ratifs �cologiques.

3.2.3 D�termination des besoins en eau

La demande d'eau comprend les composantes suivantes :

- eau potable pour l'approvisionnement de l'homme et des animaux, de l'industrie, de

l'artisanat et du commerce ainsi que pour la lutte contre les incendies, du moins dans les zones

de concentration urbaine, 

- eau industrielle, 

- eau d'irrigation, 

- eau n�cessaire au maintien du d�bit minimum et � la navigation, 

- eau n�cessaire � l'utilisation de la force hydraulique, 

- eau n�cessaire au fonctionnement d'installations, p. ex. eau de refroidissement dans les

centrales �lectriques.

Il est possible de pronostiquer les besoins futurs � partir de l'analyse des besoins actuels et de leur

�volution au cours des ann�es pass�es, de la comparaison avec des p�riodes de d�veloppement
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analogues dans d'autres r�gions et des connaissances que l'on poss�de sur le d�veloppement de la

population, sur l'�volution de la consommation par habitant, qui d�pend en particulier de

l'�quipement des m�nages et de l'extension du r�seau d'approvisionnement (puits, fontaine centrale,

adduction � domicile), sur le d�veloppement de l'industrie et de l'artisanat et sur celui de l'agriculture

irrigu�e,.

Dans beaucoup de pays, les besoins pour les p�rim�tres d'irrigation repr�sentent la part la plus

importante de la demande, tandis que la demande �manant de l'industrie, de l'artisanat et du

commerce demeure encore relativement faible. Mais comme l'industrialisation progresse dans beaucoup

de pays, il faut l� aussi s'attendre � des besoins croissants.

En ce qui concerne l'approvisionnement en eau potable, les quantit�s consid�r�es comme

n�cessaires et ad�quates pour couvrir les besoins �l�mentaires d�pendent des habitudes de

consommation des populations ainsi que des conditions climatiques et culturelles. Selon [ 4] , un

approvisionnement de base suffisant peut �tre assur� avec 20 � 40 litres/jour/personne. Ces valeurs

augmentent avec le standard d'approvisionnement. Les valeurs indicatives estim�es pour des quantit�s

de consommation ad�quates sont les suivantes :

jusqu'� 40 litres/jour/personne aux bornes fontaines,

jusqu'� 60 litres/jour/personne aux branchements collectifs ext�rieurs,

jusqu'� 120 litres/jour/personne aux adductions � domicile.

Dans beaucoup de r�seaux de distribution, les pertes repr�sentent 50 � 100 % de la consommation

effective et doivent donc �tre prises en compte dans le calcul des besoins.

L'�volution future des besoins en eau d�pendra donc de
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- la croissance d�mographique, 

- l'urbanisation, 

- l'expansion de la production alimentaire et donc de l'agriculture irrigu�e, 

- le d�veloppement de l'artisanat et de l'industrie, 

- l'augmentation de la consommation par habitant, 

- l'augmentation des besoins d'�nergie hydraulique.

Les risques d'erreur dans les projections sur les besoins futurs en eau se pr�sentent en particulier

lorsque surviennent des changements impr�vus dans l'�volution d�mographique, socio-�conomique

ou technique. Le plan directeur d'am�nagement des ressources en eau doit donc �tre flexible et �tre

r�vis� et mis � jour � des intervalles appropri�s, de mani�re � permettre l'estimation concr�te

d'autres options ou sc�narios de d�veloppement et de leurs effets respectifs sur l'�cosyst�me, les

ressources naturelles et l'utilisation de ces derni�res.

Lors de toutes les analyses des besoins il convient, par principe, d'�tudier les possibilit�s d'influer sur la

consommation et sur ses tendances d'�volution (priorit�s, quotas, tarification, s�curit�
d'approvisionnement). Un instrument important pour assurer une utilisation rationnelle de l'eau est de

r�clamer en particulier une tarification permettant de couvrir enti�rement les co�ts ; ceci assure en

m�me temps l'application du "principe du pollueur-payeur". Il peut s'av�rer n�cessaire de reporter la

mise en exploitation de nouvelles r�serves d'eau, tant que les potentiels d'�conomie d'eau ou de

r�habilitation d'eaux pollu�es ne sont pas mis � profit.

3.2.4 Bilan hydrique et plan directeur

La comparaison des ressources utilisables et des besoins dans le bilan hydrique permet, en tenant

compte des crit�res de la protection de la nature et des ressources, de d�duire diff�rentes mesures :
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� pour intensifier l'utilisation des ressources

- construction de retenues d'eau 

- mise en exploitation de r�serves d'eaux souterraines 

- augmentation des d�bits 

- extension du syst�me de distribution 

- �ventuellement dessalement de l'eau de mer

� pour am�liorer la qualit� de l'eau trait�e

- am�lioration de la technologie de traitement 

- dilution avec de l'eau moins charg�e, provenant d'autres r�gions

� pour assurer la protection de la ressource (quantit� et qualit�)

- mesures anti-�rosives, reboisement 

- d�limitation de zones de protection des eaux, limitation de l'utilisation des pesticides et des

engrais 

- mise en oeuvre de mesures d'assainissement et d'�ducation sanitaire 

- construction de stations d'�puration des eaux us�es 

- restriction des rejets de polluants dans les eaux superficielles 

- assainissement des cours d'eau 

- conservation du pouvoir auto-�purateur des eaux par leur non am�nagement ou un

am�nagement proche de l'�tat naturel 

- utilisation combin�e des eaux superficielles et souterraines
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� pour r�duire la consommation d'eau et assurer une utilisation rationnelle des r�serves

- changements fondamentaux de comportement par la conscientisation 

- �conomie d'eau (�limination des fuites dans les r�seaux d'approvisionnement, contr�le de

la consommation � l'aide de compteurs, tarifs assurant la couverture des co�ts pour l'eau et

les eaux us�es) 

- enrichissement artificiel de la nappe phr�atique 

- utilisation de l'eau de pluie 

- s�paration des syst�mes d'approvisionnement en eau industrielle et en eau potable 

- r�utilisation de l'eau dans les m�nages, l'industrie et l'artisanat 

- emploi de techniques d'irrigation permettant d'�conomiser l'eau (tarifs assurant la

couverture des co�ts)

� pour prot�ger les sols et la v�g�tation

- mesures de r�humidification et d'enrichissement artificiel de la nappe phr�atique 

- abaissement du niveau de la nappe afin de pr�venir la salinisation.

L'am�nagement des conditions �conomiques g�n�rales joue un r�le central dans tous les domaines

cit�s. Beaucoup de changements peuvent �tre d�clench�s et dirig�s par le biais d'une politique

active d'octroi de subventions (p. ex. financement de d�marrage), par la politique fiscale (p. ex.

pr�l�vement d'imp�ts plus �lev�s sur les variantes non souhait�es) et par la fixation des tarifs et

des redevances (politique des prix). Ici il convient d'�tudier soigneusement la question de

l'acceptabilit� de telles mesures et de la capacit� de paiement de la population concern�e. L'eau n'est

pas "un bien gratuit" comme on le croit souvent. Il importe de sensibiliser la population � la valeur de

cette ressource.
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3.3. Analyse de l'influence sur l'�cosyst�me, les ressources naturelles et l'utilisation des ressources

Des projets d'exploitation des ressources en eau peuvent avoir des incidences consid�rables sur les

�cosyst�mes et les ressources naturelles. Celles-ci se font sentir soit directement, soit par

l'interm�diaire de toute une s�rie d'effets indirects.

Les effets directs sont dus pour la plupart aux causes suivantes

- pr�l�vement d'eau : abaissement du niveau des eaux superficielles et souterraines,

diminution des d�bits, destruction de l'habitat naturel de la faune et de la flore, 

- stockage de l'eau : �l�vation du niveau de l'eau, submersion de surfaces, 

- pollution : rejet de substances nocives et/ou entra�nant une diminution de la teneur de l'eau

en oxyg�ne, une modification de sa couleur, de son odeur, 

- r�tention de l'eau : menace pour les zones p�riodiquement inond�es (telles que for�ts

fluviatiles, biotopes humides).

A cela s'ajoutent les effets secondaires et tertiaires qui s'exercent par des voies complexes, p. ex. par le

biais d'effets socio-�conomiques ou socioculturels et dont certains ne sont discernables qu'� long

terme. Deux cas peuvent �tre cit�s � titre d'exemple pour illustrer ces liens de cause � effet :

- pour appr�cier l'impact consid�rable qu'un barrage peut avoir sur l'environnement, il ne

suffit pas d'�tudier les caract�ristiques physiques du sol et les aspects hydrauliques et

techniques de sa faisabilit�. Il faut �galement recueillir des informations permettant de

parvenir � une estimation r�aliste des besoins et ressources en eau, du transport et du

d�p�t des s�diments dans le r�servoir, de la modification du r�gime d'�coulement en

aval, des conflits d'utilisation entre bassin versant et zone d'exploitation ainsi que des effets
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pour les r�gions et habitants en aval.

- l'am�nagement de puits profonds �quip�s de pompes � moteur dans les savanes du nord

du Sahel a amen� des �leveurs jusque-l� nomades � se s�dentariser en partie et �
augmenter leur cheptel. Lorsque certains puits tombent en panne, il y a surp�turage et

d�nudation progressive des surfaces aux alentours des installations encore en service. Comme

la r�gulation des conditions de vie n'est plus assur�e, comme autrefois, par les ressources en

eau utilisables des nappes aquif�res sup�rieures de la r�gion, il s'ensuit une d�gradation

acc�l�r�e de la situation �cologique et socio-�conomique.

Une autre cons�quence de l'augmentation des disponibilit�s d'eau peut �tre la salinisation des sols

par l'application de techniques d'irrigation inadapt�es dans les zones arides et semi-arides.

3.4 Analyse des effets sur la sant� et l'hygi�ne

L'�tude des ressources en eau de la r�gion faisant l'objet du plan doit d�terminer les disponibilit�s

en eau saine et non contamin�e par des substances toxiques. Il s'agit donc de d�terminer non

seulement la quantit� mais aussi la qualit� de l'eau. Le choix des param�tres de qualit� d�pend de

l'usage pr�vu, c'est-�-dire que les crit�res peuvent �tre tr�s diff�rents selon qu'il s'agit d'eau

potable, d'eau d'irrigation ou d'eau destin�e � la production d'�nergie.

Des effets positifs sur la qualit� de l'eau peuvent �tre obtenus � l'aide d'objectifs de conservation de

la qualit� de l'eau formul�s � partir du plan directeur et de leur mise en application par des mesures

d'�puration des eaux us�es, d'interdiction de certaines utilisations des eaux, de classement de zones

de protection des eaux souterraines et par des mesures simultan�es d'�ducation sanitaire mises en

oeuvre dans le cadre de projets d'approvisionnement en eau.
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Lors de l'estimation de l'�volution future de la consommation d'eau on oublie souvent, p. ex., qu'une

consommation plus �lev�e entra�ne �galement une augmentation des rejets d'eaux us�es. Les eaux

us�es sont souvent collect�es dans des canaux ouverts et d�vers�es dans les eaux de surface, ou tout

simplement infiltr�es dans le sol � proximit� imm�diate de leur lieu de production. Ces rejets ont

pour effet de polluer les eaux de surface et constituent une grande menace pour la nappe phr�atique.

En outre, l'utilisation des eaux us�es pour l'arrosage de jardins potagers peut �tre pr�judiciable � la

sant� des consommateurs.

C'est pourquoi aucun r�seau d'approvisionnement en eau ne devrait �tre pr�vu sans un syst�me

correspondant d'assainissement destin� � r�duire les pollutions et nuisances. Ceci vaut aussi bien

pour l'approvisionnement en eau potable que pour l'irrigation des surfaces agricoles.

Des efforts compl�mentaires de mobilisation de l'auto-assistance sous forme de campagnes

d'information et de sensibilisation en mati�re d'hygi�ne, impliquant souvent une participation

d�cisive des femmes au niveau de la planification et de la mise en oeuvre, contribuent � �viter la

surexploitation et la pollution de l'eau.

Le d�veloppement rapide de la production agricole dans beaucoup de pays entra�ne en plus d'une

augmentation continuelle des besoins d'eau d'irrigation une consommation croissante d'engrais artificiels

et de pesticides. L'utilisation en g�n�ral incontr�l�e de tels produits peut �tre �galement cause de

pollution des eaux superficielles et souterraines. L'utilisation des eaux de drainage pour l'irrigation de

terres agricoles - une op�ration souvent r�p�t�e � plusieurs reprises - peut conduire � une forte

augmentation de la teneur de l'eau en sel et donc � des probl�mes de salinisation chez les exploitants

situ�s en aval.

Les retenues d'eaux superficielles favorisent la s�dimentation des substances solides charri�es par l'eau

15/11/2011 Manuel sur l'

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister10.htm 192/201



dans la cuvette de r�serve. Ceci favorise le remblaiement progressif de la cuvette et, lorsque viennent

s'ajouter des rejets solides, l'eutrophisation des eaux. Dans les conditions climatiques pr�valant dans

beaucoup de pays, ce milieu aquatique peu profond et riche en substances nutritives favorise la

prolif�ration des vecteurs de maladies hydriques telles que la malaria, la bilharziose ou le ver de

Guin�e.

3.5 Effets socio-�conomiques et socioculturels

Le bilan hydrique �tabli dans le cadre du plan directeur d'am�nagement et de gestion des ressources

en eau est un facteur important pour un d�veloppement r�gional planifi�. Il est �galement la base de

transformations d�cisives et de grande port�e dans les domaines socio-�conomiques et socioculturels.

La mise en exploitation de nouvelles ressources d'eau utilisables peut, entre autres, favoriser un afflux

massif et incontr�l� de populations en provenance de r�gions souffrant d'un d�ficit d'eau. Outre les

risques de surexploitation des ressources naturelles que cela implique, une telle �volution peut

entra�ner l'�tablissent de diff�rents groupes de population sur un m�me territoire. Les syst�mes

sociaux sur lesquels reposaient jusque-l� les strat�gies de survie de ces populations, peuvent �tre

remis en question et devenir fragiles.

Les cons�quences �cologiques de retenues d'eau am�nag�es dans un but de protection contre les

crues et de s�curit� d'approvisionnement peuvent avoir un impact sur la base d'existence des

p�cheurs riverains, si ces am�nagements ont des incidences sur les populations de poissons. Les

surfaces agricoles ou mara�ch�res perdues au niveau du r�servoir de la retenue ne peuvent pas, la

plupart du temps, �tre remplac�es pour des raisons topographiques et p�dologiques. Ceci peut avoir

de graves cons�quences pour les habitants concern�s et, dans le cours inf�rieur, causer une

diminution du d�bit d'eau et par voie de cons�quence un abaissement du niveau de la nappe
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phr�atique ou une d�t�rioration des sols sur les champs situ�s de part et d'autre du cours d'eau,

d�sormais priv�s des inondations p�riodiques avec de l'eau riche en mati�res nutritives. L� aussi il

peut en r�sulter des pr�judices �conomiques pour la population.

De meilleures possibilit�s d'irrigation dans la production agricole et mara�ch�re peuvent d�clencher

des changements dans les pratiques culturales (emploi d'engrais artificiels, monoculture) qui, apr�s une

courte p�riode d'augmentation des rendements, se traduisent par un appauvrissement progressif des

sols et l'obligation d'augmenter les apports d'engrais. D'autre part, ces changements peuvent entra�ner

des probl�mes de salinisation des sols et une forte augmentation des charges polluantes dans les eaux

superficielles et souterraines.

L'analyse socio-�conomique devrait comprendre des �tudes diff�renci�es en fonction des sexes et

des groupes sociaux, permettant d'identifier dans quelle mesure les femmes ou certains groupes

particuliers sont b�n�ficiaires ou au contraire victimes de l'am�nagement en question.

Les pratiques r�gionales et traditionnelles d'utilisation des terres, entre autres les droits coutumiers

d'utilisation de l'eau, des sols et des p�turages, les structures ethniques, les privil�ges des exploitants

�tablis au niveau du cours sup�rieur d'un fleuve, rev�tent de l'importance et peuvent

�ventuellement constituer des contraintes. Leur prise en compte dans le plan directeur d'am�nagement

des ressources en eau est indispensable.

3.6 Cadre administratif et politique

Le plan directeur d'am�nagement des ressources en eau doit reposer sur une base administrative et

l�gale (l�gislation sur les eaux). L'applicabilit� des r�glements et des prescriptions politiques

(priorit�s d'utilisation, interdiction d'utilisations multiples, prise en compte des formes d'utilisation
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traditionnelles, r�glements transfrontaliers et inter�tats, etc.) doit �tre assur�e par l'existence d'une

Administration comp�tente ou par des organisations appropri�es.

La mise en place ou le renforcement des services publics ou institutions en charge de la gestion des

ressources en eau est donc absolument indispensable. Les �l�ments essentiels ici sont, entre autres, la

fixation des fili�res et organes de d�cision, l'�limination de l'�parpillement des responsabilit�s, une

dotation suffisante en moyens financiers et en personnel qualifi� et motiv�. La participation ad�quate

des femmes concern�es et d'autres groupes aux organes et aux processus de d�cision rev�t une

importance d�cisive.

 

4. Interaction avec d'autres domaines d'intervention

Le plan directeur d'am�nagement et d'exploitation des ressources en eau est une base essentielle pour

la r�solution de tous les probl�mes en rapport avec la gestion des eaux. Il intervient donc

profond�ment dans l'ensemble du d�veloppement infrastructurel de la r�gion concern�e et d�finit

les conditions g�n�rales d'application des plans sectoriels les plus divers. C'est donc un document

d'importance multisectorielle pour la planification des mesures � mettre en oeuvre dans les diff�rents

secteurs, notamment dans les domaines suivants :

- Am�nagement du territoire et planification r�gionale ;

- Planification de la localisation des activit�s industrielles et artisanales ,

- Planification du secteur �nerg�tique ;

- Adduction et distribution d'eau en milieu urbain

- Alimentation en eau des r�gions rurales ;
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- Assainissement ;

- Elimination des d�chets ;

- Ports int�rieurs ;

- Navigation int�rieure ;

- Ports maritimes - construction et fonctionnement portuaires ;

- Navigation maritime ; 

- Ing�nierie fluviale ;

- Mesures techniques de lutte anti�rosive ;

- Hydraulique rurale ;

- Hydraulique lourde ;

- Barrages, installations hydro�lectriques ; 

- Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert et souterraines ;

- Centrales thermiques.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Si le plan directeur d'am�nagement et de gestion des ressources en eau est utilis� en temps opportun

comme instrument de planification, il peut contribuer sensiblement � assurer la sauvegarde de la

ressource naturelle "eau" et, en d�finissant les objectifs � atteindre, aider � �viter des dommages �
l'environnement. Il est possible d'am�nager et de g�rer les ressources en eau de telle sorte que les

mesures requises soient con�ues de mani�re � m�nager les ressources et � en assurer l'exploitation

durable.
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Le plan directeur d�finit les objectifs g�n�raux non seulement selon des crit�res techniques et

�conomiques, mais saisit et d�crit les interactions des multiples facteurs influen�ant le bilan hydrique,

en tenant compte des conditions �cologiques, socio-�conomiques et socioculturelles. Le plan directeur

montre les possibilit�s de d�veloppement futur des conditions de vie et de l'�conomie par rapport au

facteur eau. C'est une base permettant d'identifier les diff�rentes possibilit�s d'utiliser les r�serves

d'eau, de les comparer les unes aux autres et d'appr�cier dans quelle mesure il est possible de parvenir

� une planification et une mise en oeuvre de projets d'am�nagement hydraulique respectueuses de

l'environnement.

Cette planification doit saisir les effets secondaires et les r�percussions possibles et int�grer � la

conception des projets des propositions permettant d'�viter les effets n�gatifs, contr�ler les

principaux indicateurs �cologiques et �ventuellement appliquer des mesures de redressement. Les

groupes cibles doivent �tre associ�s d�s le d�part � l'�laboration de cette strat�gie d'action.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 D�finition du concept de transports et communications

Les transports et communications servent � la circulation des personnes et des biens ainsi qu'� la transmission des

informations. Les exigences pos�es aux transports et communications r�sultent des interactions qui s'exercent entre

des espaces �conomiques et des milieux de vie unis par des liens complexes et

- d�pendent de la taille de la population, de la structure de l'habitat, du niveau �conomique g�n�ral, des

donn�es de la g�ographie �conomique (p. ex. potentiel naturel d'utilisation des sols, situation des

mati�res premi�res et des centres de production), des strat�gies de production (p. ex. Just-in-time), ainsi

que des conditions naturelles marginales (topographie),

- sont fonction de la politique �conomique (p. ex. implantation d'industries, promotion de l'agriculture) et de

l'am�nagement du territoire (planification du d�veloppement national et r�gional) qui, par la centralisation

et la d�centralisation peuvent orienter la demande en mati�re de transports et communications.

La nature et l'intensit� des transports et communications d�pendent

- des r�seaux de communication existants 

- des mesures d'exploitation (gestion des transports) 

- des d�cisions politiques en la mati�re (tarifs, imp�ts, l�gislation, participation du secteur public dans les
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transports).

Ce sont en particulier les transports motoris�s de masse qui causent le plus de dommages directs � l'homme et �
l'environnement. Ils peuvent en outre contribuer � une utilisation irrationnelle des ressources et donc entra�ner

indirectement de graves probl�mes environnementaux [1].

1.2 Moyens de communication

� Routes

Dans beaucoup de pays, la circulation routi�re joue un r�le dominant. Les routes et chemins sont utilis�s non

seulement par les voitures et les camions qui causent les plus grands probl�mes de pollution, de nuisances et de

s�curit�, mais servent aussi aux d�placements et aux transports

- � pied 

- par charrette 

- � bicyclette 

- � motocyclette.

La route est donc une voie de communication tr�s flexible, utilisable par diff�rents moyens de locomotion et

syst�mes de propulsion, ce qui peut d'autre part augmenter les risques d'accident.

A l'ext�rieur des agglom�rations, la route remplit pour l'essentiel une fonction de d�senclavement et de liaison. Le

trait caract�ristique d'un r�seau routier interurbain est son orientation vers les r�gions les plus peupl�es o� se

concentre le d�veloppement �conomique. Une planification soucieuse de prot�ger l'environnement est fortement

pr�occup�e par les consid�rations li�es � la sauvegarde des espaces naturels.

Dans les zones habit�es, la route sert �galement de lieu de s�jour et de communication des personnes et doit donc

satisfaire simultan�ment aux exigences multiples de diff�rents groupes d'usagers.
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� Chemins de fer

Les voies ferr�es sont utilis�es pour le transport des personnes, et surtout pour le transport de marchandises en vrac

(mati�res premi�res et carburants, produits de plantations) sur de grandes distances entre des noeuds �conomiques

importants et pour des trajets n'exigeant pas de manutentions multiples des marchandises. Dans beaucoup de pays, il

est actuellement difficile de maintenir la capacit� de performance des chemins de fer ou m�me d'en emp�cher la

r�gression. L'importance de la circulation ferroviaire d�cro�t donc, alors que ce moyen de transport devrait �tre

encourag� dans l'int�r�t de l'environnement. Il devrait �tre possible d'exploiter rentablement ce mode de transport,

en particulier pour les liaisons directes sur de grandes distances (p. ex. entre les gisements de mati�res premi�res et

les ports ou m�tropoles).

� Voies d'eau

Les voies navigables le long des c�tes et sur les cours d'eau sont tr�s utilis�es dans les �tats insulaires et les r�gions

peu montagneuses (p. ex. en Asie du Sud-Est) et sont parfois les seules voies de communication dans des r�gions

isol�es. Outre les liaisons de courte distance entre agglom�rations voisines, il existe ici un trafic longue distance tout

� fait traditionnel. Cependant avec la circulation routi�re de plus en plus rapide, ces modes de transport perdent

aujourd'hui de leur importance. La consommation d'�nergie dans ce secteur peut �tre tr�s faible, m�me lorsque les

bateaux sont motoris�s. Comme dans le cas de la circulation routi�re, il existe diff�rents modes de transport et

syst�mes de propulsion et une circulation d�sordonn�e peut pr�senter des risques d'accidents.

� Autres syst�mes de transports et communications

Comme autres syst�mes de transport et communication qui, dans l'ensemble, jouent un r�le mineur dans beaucoup

de pays, mais qui peuvent rev�tir de l'importance au niveau local, il y a lieu de citer :

- les transports a�riens (avions, h�licopt�res, �ventuellement dirigeables) 

- les ol�oducs et gazoducs pour le transport de carburants liquides ou gazeux (p�trole, produits � base

d'huiles min�rales, gaz naturel, charbon liqu�fi�) 
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- les t�l�ph�riques p. ex. dans les projets d'exploitation de mati�res premi�res (bois et minerais) 

- les r�seaux de t�l�communication, pouvant en partie remplacer le transport physique des informations.

Le percement de nouvelles routes et l'extension des r�seaux routiers existants a pour but prioritaire de d�senclaver

ou de mieux mettre en valeur les r�gions concern�es et donc d'agrandir le march� pour leurs mati�res premi�res

ou produits manufactur�s. C'est un moyen d'am�liorer la situation �conomique des habitants de ces r�gions en

favorisant la cr�ation d'emplois. Un autre effet secondaire vis� par de tels am�nagements est l'am�lioration de

l'approvisionnement de la population en biens et services en provenance d'autres r�gions.

Outre l'am�nagement et l'extension des r�seaux routiers, l'entretien des routes existantes constitue �galement un

domaine d'action prioritaire dans la planification des voies de communication.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Effets directs des principaux moyens de transport sur l'environnement

Le tableau suivant, qui r�sume les effets directs des principaux moyens de transport sur l'environnement, est tir� du

rapport de l'OCDE sur les transports et l'environnement [2]. Les accidents mortels et traumatisants y sont express�ment

mentionn�s comme dommages directs subis par l'homme.

Ces effets ne s'exercent pas seulement pendant le fonctionnement, mais aussi

- pendant l'am�nagement ou l'extension des voies de communication, 

- lors de la construction d'installations et de v�hicules et lors de la destruction des �quipements hors service,

- en tant que cons�quence impr�vue de l'ouverture � la circulation de zones jusque-l� prot�g�es, en

raison de l'occupation incontr�l�e des surfaces par des �tablissements humains.

Figure 1 Incidences directes des principaux moyens de transport sur l'environnement [[[[ 2]]]]
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La plupart des pollutions et nuisances sont caus�es par les moyens de transport motoris�s, en particulier par la

circulation automobile. Mais les modes de d�placement traditionnels peuvent aussi, dans certaines circonstances, avoir

des effets n�fastes sur l'environnement. Ainsi, le passage trop fr�quent de pi�tons et d'animaux sur les sentiers de

montagne peut favoriser l'�rosion.

Une description d�taill�e des effets sur l'environnement de la circulation routi�re, ferroviaire, a�rienne et de la

navigation peut �tre trouv�e dans les Dossiers sur l'Environnement consacr�s � ces sous-secteurs. Un bonne vue

d'ensemble des effets du secteur des transports et communications sur l'environnement est �galement donn�e dans

les directives correspondantes de l'ADB [4], de l'ODA [5] et de la Banque mondiale [3].

2.2 Mesures de protection directes

Les mesures visant � contrecarrer ces effets peuvent �tre class�es dans les cat�gories suivantes :

I) Identification de "corridors peu conflictuels" (choix de trac�s ou de sites peu expos�s � la pollution et pr�sentant

peu de risques d'accident, regroupement de trac�s afin d'�pargner les zones m�ritant protection) ;

II) Am�nagement de voies de communication s�res occupant peu de surfaces et comportant peu de risques d'�rosion

;

III) Mise en oeuvre de mesures techniques visant � r�duire les �missions polluantes des v�hicules (p. ex.

encouragement de l'utilisation de v�hicules �mettant moins de bruit et de gaz polluants, contr�le de l'�tat

technique des v�hicules) ;

IV) Propositions concernant des modes d'utilisation m�nageant l'environnement et comportant moins de risques

d'accident (p. ex. limitation de vitesse) ;

V) Mesures d'am�nagement et de canalisation du trafic (p. ex. restrictions de la circulation dans les villes, dans

certaines zones et � certaines p�riodes, traitement pr�f�rentiel des transports publics urbains (couloirs r�serv�s

aux autobus), traitement pr�f�rentiel du trafic de biens �conomiques n�cessaires au ravitaillement des villes
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(r�serve d'espaces de chargement et d�chargement), traitement pr�f�rentiel des v�hicules utilis�s plus

rationnellement (collectifs de transport), mesures de s�curit� dans les zones de protection des eaux.

2.3 Effets de la circulation sur l'environnement au niveau local, r�gional et global et mesures de protection

Le principe sur lequel se fonde l'�valuation des effets de la circulation sur l'environnement est celui de la conservation

durable des �cosyst�mes en vue d'assurer � long terme les bases d'existence de l'homme. Les menaces que peut

engendrer la circulation sont � consid�rer � trois niveaux :

I) Cadre de vie imm�diat de l'homme :

L'utilisation de surfaces pour les trac�s routiers et la contamination des sols et des eaux potables peuvent menacer les

habitats et les bases alimentaires de l'homme. La perte d'animaux domestiques tu�s par les v�hicules peut constituer

�galement un pr�judice mat�riel non n�gligeable. C'est la raison pour laquelle la pr�f�rence devrait �tre

donn�e aux moyens de transport peu polluants, empruntant des trac�s exigeant peu de surfaces et se d�pla�ant �
une vitesse mod�r�e, ainsi qu'� des mesures de s�curit� sur les v�hicules, d'�ducation en mati�re de circulation

et de surveillance des v�hicules et des conducteurs.

II) Beaucoup de pays poss�dent des �cosyst�mes extr�mement complexes et fragiles, qui de surcro�t sont bien

moins �tudi�s que les �cosyst�mes relativement stables des zones temp�r�es (cf. [6]). Les effets perturbants que

l'am�nagement de voies de communication exerce sur les sols et le bilan hydrique ainsi que sur la faune de ces pays

sont donc plus difficiles � cerner dans leur complexit� et avec leurs r�percussions � long terme, et c'est la raison

pour laquelle les interventions de ce genre devraient y �tre entreprises avec d'autant plus de prudence.

Il importe �galement d'appr�hender les cons�quences indirectes, �cologiquement n�gatives, que peuvent avoir les

voies de communication, et en particulier les routes, en favorisant :

- l'intensification de la production agricole, 

- l'ouverture de passages pour les projets d'exploitation des mati�res premi�res, 

- le d�boisement anarchique, 
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- et la mise en p�ril d'esp�ces animales menac�es.

Les mesures suivantes sont propos�es pour r�duire ces risques [17] :

- Promulgation de d�crets en vue d'assurer le contr�le de l'utilisation des terrains dans la r�gion

concern�e et application d'une surveillance efficace ; 

- Renforcement de l'efficacit� des organes de surveillance publics, p. ex. de l'administration des for�ts ou des

parcs nationaux, par l'am�lioration de la formation et des effectifs de personnel, de leur �quipement, de

leur prestige et de leur statut l�gal ;

- Mise en place d'un syst�me de cr�dit et de vulgarisation agricoles pour la promotion d'une agriculture

durable et �cologiquement adapt�e ;

- Limitation de l'utilisation des routes par certaines cat�gories de personnes (p. ex. touristes) et de v�hicules

(camions) ;

- Cr�ation d'un service de l'environnement suffisamment influent au sein des autorit�s responsables des

transports et communications ;

- Promulgation et application de lois en mati�re de protection de l'environnement.

III) Les menaces qui se font sentir au niveau global sont l'effet de serre et la diminution des r�serves de p�trole. Les

�missions de CO2 et la consommation de p�trole imputables aux structures de transport actuelles vont peut-�tre

r�duire � l'avenir la marge de manoeuvre des autres �metteurs de CO2 et consommateurs de produits p�troliers,

tels que l'industrie, les centrales thermiques et le secteur priv�, en exer�ant un effet d�primant sur le

d�veloppement, si les �missions nationales doivent �tre limit�es en vertu de conventions internationales. Il y a lieu

de remarquer ici que des modifications techniques sur les v�hicules � moteur � combustion (p. ex. catalyseurs) ne

peuvent pas emp�cher les �missions de CO2, contrairement � d'autres polluants atmosph�riques (p. ex. oxydes

d'azote, hydrocarbures) .

La r�duction de la diversit� biologique, en particulier dans les tropiques, comme cons�quence possible de la

circulation doit �galement �tre consid�r�e comme une menace � long terme pour l'ensemble de l'humanit� : les

voies de communication, qui d�chirent des espaces jusque l� intacts, peuvent perturber sensiblement les aires de
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distribution d'esp�ces animales et v�g�tales et entra�ner leur d�cimation [7]. Les voies ferr�es d�coupent moins

fortement le paysage puisque pour un rendement de transport �gal, elles n�cessitent des trac�s moins larges et une

fr�quence de circulation moins intense que les grands axes routiers. En prot�geant les espaces restant comme des

parcs naturels, tel que le propose p. ex. la Banque mondiale [8], on peut tout au plus limiter les autres pertes que

causeraient le d�boisement et les �tablissements humains incontr�l�s. (cf. II).

2.4 R�duction de la circulation routi�re et promotion d'autres moyens de transport par l'am�nagement du territoire

et par une politique g�n�rale d'organisation des transports

Parmi les moyens de transport les plus pr�judiciables � l'environnement, la circulation automobile vient en premi�re

place. En particulier les �missions de polluants et la consommation �nerg�tique des poids lourds sont, � capacit�
�gale, plusieurs fois sup�rieures � celles des transports par train et par bateau ; les trac�s de route perturbent les

�cosyst�mes beaucoup plus que les voies ferr�es, en raison des surfaces plus grandes qu'ils occupent et des dangers

d'�rosion qu'ils entra�nent. Il appara�t donc d'autant plus important d'appliquer des politiques de transport et

d'am�nagement du territoire visant � r�duire de fa�on absolue le volume des transports routiers ou de les

transf�rer vers des moyens de transport moins dommageables pour l'environnement. Pour cela, il est possible

d'adopter les strat�gies suivantes :

I) D�centralisation des aires d'habitat, des zones activit�s �conomiques et des �quipements d'approvisionnement

dans le but de raccourcir les distances de transport (en veillant toutefois au respect des distances minimums par rapport

aux sources d'�missions polluantes, cf. Dossier sur l'Am�nagement du territoire et la planification r�gionale).

II) Il faut s'efforcer de passer du transport par camions � des syst�mes de transport moins polluants, en particulier par

chemin de fer (et le cas �ch�ant par bateau). Pour le moment cependant, les avantages du transport automobile

l'emportent (relative fiabilit� et ponctualit�, aspects particuli�rement importants dans le cas de marchandises

p�rissables ! - peu de formalisme, pas de risques de vol lors des transbordements) et conduisent, m�me sur des

tron�ons parall�les aux lignes de chemin de fer, � un plus fort recours aux camions. Un renversement de cette

tendance n�cessiterait une am�lioration sensible du mauvais �tat technique et organisationnel des compagnies de

chemin de fer, administr�es pour la plupart par le secteur public.
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Des mesures en ce sens, telles que les transports par conteneurs, les moyens mixtes, les d�p�ts de marchandises

d�centralis�s, les syst�mes d'information en vue de combiner de fa�on optimale les transports par camion, chemin

de fer et bateau, ne sont pas encore suffisamment pratiqu�es dans la plupart des pays, mais devraient �galement

�tre test�es et encourag�es. Il faudrait au moins que le transport des produits dangereux (carburants, mati�res

explosives, produits chimiques corrosifs) soit entrepris autant que possible par bateau et par train, dans la mesure o�
ces moyens de transport peuvent assurer un degr� de s�curit� suffisant. La planification des transports devrait

pr�voir comme mesures d'appui aux travaux de construction et d'extension du r�seau, l'am�nagement futur de

centres de chargement et de d�chargement des marchandises et les liaisons routi�res correspondantes.

III) Pour les t�ches de transport simples, dans le cadre de projets d'exploitation de mati�res premi�res par exemple,

le recours � des syst�mes de transport sp�ciaux, tels que conduites, chemins de fer d�montables ou funiculaires

peuvent �tre non seulement moins polluants, mais aussi plus rentables que le transport par poids lourds. Ceci permet

en particulier d'�viter les grands dangers d'occupation incontr�l�e des terres et de destruction des espaces naturels

engendr�s par le percement de routes.

IV) Des efforts sont � faire en vue d'augmenter l'attractivit� des "r�seaux �cologiques" (d�placement � pied, �
bicyclette, � charrette, en autobus) p. ex. par l'am�nagement de voies sp�ciales et de r�glements de priorit�, en

particulier dans les agglom�rations.

V) Une politique d'organisation des transports respectueuse de l'environnement implique �galement une limitation de

la circulation automobile dans les r�gions fortement soumises � la pollution ou dont l'�cosyst�me est

particuli�rement vuln�rable, en stoppant les projets de construction nouvelle ou d'extension des r�seaux routiers

ou, le cas �ch�ant, en supprimant certaines routes.

Il convient d'examiner comment des modifications futures de la nature et du volume des besoins de transport agiront

sur les effets environnementaux des moyens de transport pr�vus.

Ainsi, en cas d'augmentation purement quantitative des besoins de transport ferroviaire, il peut �tre largement

suffisant d'allonger les rames de chemin de fer, tandis que dans la circulation automobile et a�rienne ceci
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entra�nerait une augmentation beaucoup plus importante du nombre de v�hicules et donc de la pollution.

D'un autre c�t�, une diminution des besoins de transport ou leur modification en termes de r�partition dans le

temps, nature des biens � transporter et des liaisons entre origine et destination peut conduire � une plus faible

utilisation des capacit�s dans le secteur ferroviaire, ce qui ferait augmenter pour le moins la pollution sp�cifique (et

�galement les co�ts !). Dans le cas d'une �volution incertaine du volume et de la structure de la demande, il est par

cons�quent recommand� de choisir des moyens de transport relativement flexibles et si possible peu polluants

(chemin de fer � voie �troite, funiculaire, navigation c�ti�re et int�rieure, v�hicules �lectriques ou v�hicules �
trolley dans les pays poss�dant des centrales hydro�lectriques).

2.5 Instruments administratifs, politiques et financiers

Il est �galement possible, avec des instruments administratifs, politiques et financiers, de parvenir � une diminution

du volume de la circulation routi�re et des pollutions qu'elle engendre et � orienter la demande vers des moyens de

transport moins polluants:

I) Les taxes sur les huiles min�rales et les p�ages peuvent accro�tre sensiblement les co�ts variables des

automobiles et entra�ner

- une meilleure utilisation des capacit�s (et donc moins de d�placements), 

- un mode de conduite plus �conome, 

- des am�liorations techniques permettant de r�duire la consommation de carburant (et donc les quantit�s

d'�missions), 

- une plus grande comp�titivit� des transports par chemin de fer et bateau.

Ceci permettrait de compenser une partie des co�ts (environnementaux) caus�s par le trafic routier. Pendant une

p�riode de transition, les recettes suppl�mentaires per�ues par l'Etat pourraient �tre en partie restitu�es par le

biais d'une diminution des co�ts fixes, tels que p. ex. l'abaissement des droits de douane sur les pi�ces de rechange.

II) D�crets et encouragements fiscaux destin�s � am�liorer la qualit� des �missions gazeuses : introduction
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d'avantages fiscaux en faveur de l'essence sans plomb, fixation de normes relatives aux �missions de gaz et de suie

pour les nouveaux v�hicules, pr�l�vement de taxes plus �lev�es sur les v�hicules � moteur anciens.

III) Autorisation, prolongation et extension de concessions de transport seulement si sont remplies les conditions fix�es

pour la protection de l'environnement telles que

- inspection des v�hicules, 

- utilisation des chemins de fer et des bateaux pour les transports, 

- formation des conducteurs, 

- r�glementation des dur�es de conduite (pour �viter les accidents).

IV) Indexation de la tarification des entreprises publiques de chemin de fer et de navigation sur les co�ts variables dans

le but de diminuer les tarifs pour les volumes de transport �lev�s et/ou les longs trajets. Ceci permet d'am�liorer la

comp�titivit� de ces modes de transport par rapport aux v�hicules automobiles.

V) Meilleure r�partition dans le temps des manifestations et activit�s entra�nant une forte concentration du trafic,

en particulier dans les zones de peuplement dense (manifestations sportives et politiques, heures d'ouverture et de

fermeture des entreprises et des �coles, etc.). L'effet de ces mesures est toutefois limit� comme l'ont montr� les

exp�riences faites avec les horaires flexibles dans les pays industrialis�s.

VI) Information et sensibilisation des usagers. Une fonction importante de la politique et de l'administration est de

donner l'exemple en mati�re d'utilisation p. ex. des bicyclettes et v�lomoteurs ou des transports publics pour les

d�placements de service (l'exp�rience personnelle des d�cideurs peut beaucoup contribuer � am�liorer ces

syst�mes de transport). Comme action d'information tr�s r�ussie, il y lieu de citer ici une brochure du Minist�re

britannique des transports [9].

2.6 Particularit� de la planification des transports urbains

Dans ce contexte, il y a lieu de mentionner quelques points cl�s li�s � la situation particuli�re dans les villes :
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- Am�lioration du r�seau t�l�phonique et d'autres syst�mes modernes de transfert d'informations (p. ex.

t�l�copie) permettant d'�viter les d�placements servant uniquement � la transmission des informations.

(Remarque : l'effet de la t�l�communication sur l'�volution du trafic n'est pas encore clairement �tabli. Il

appara�t cependant que la t�l�communication ne peut pas remplacer significativement la circulation

"physique" car l'expansion et l'intensification des communications cr�e � son tour de nouveaux besoins de

d�placement). 

- La criminalit� dans les rues (celle-ci est une raison d'utiliser les automobiles).

- La (r�)introduction des tramways pour assurer le trafic de va-et-vient dans les agglom�rations. 

- Promotion de l'utilisation combin�e de modes de transport moins polluants (cf. point 2.4 IV).

2.7 Politique d'am�nagement des transports et communications respectueuse de l'environnement

L'am�nagement des transports doit �tre consid�r� comme un processus de concertation entre l'�conomie, la

soci�t� et l'environnement. Les transports et communications servent � satisfaire les besoins fondamentaux de la

population en ravitaillement et mobilit� et donc � promouvoir le bien-�tre mat�riel d'un pays. D'un autre c�t�, il

ne faut pas qu'� long terme ils mettent en p�ril les bases d'existence mat�rielles.

C'est pourquoi la planification du d�veloppement national et l'am�nagement des transports et communications ainsi

que les mesures d'organisation compl�mentaires doivent poser les jalons et d�finir la marche � suivre pour parvenir

au niveau de bien-�tre d�sir�

- en limitant autant que possible les besoins de transport, 

- en recourant le plus possible aux moyens de transport peu polluants (chemin de fer, bateau), 

- en orientant le trafic vers les voies de communication permettant de contourner et de m�nager les sites

particuli�rement vuln�rables, 

- en favorisant l'utilisation de moyens de transport dont le niveau technique permet de r�duire le plus

possible les �missions de polluants et de bruit ainsi que la consommation �nerg�tique, 

- en r�glementant l'utilisation de ces moyens de transport de telle sorte que le nombre et la gravit� des

accidents, les �missions de bruit et de polluants et la consommation �nerg�tique soient aussi faibles que
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possible (p. ex. limitation de vitesse, r�glementation des dur�es de conduite).

Pour pouvoir r�aliser ces objectifs, le plan d'am�nagement des transports et communications doit �tre int�gr� �
un plan global, tenant compte en particulier des interactions avec les plans d'urbanisme, d'am�nagement du territoire

et des paysages. Il importe d'�viter autant que possible l'extension parall�le de diff�rents modes de transport qui se

font mutuellement concurrence et qui, non seulement causent des probl�mes environnementaux (occupation

suppl�mentaire de surfaces, augmentation des �missions par le trafic routier), mais encore ne sont pas rentables.

L'accent devrait �tre mis en priorit� sur une exploitation optimale des avantages sp�cifiques des diff�rents modes

de transport (circulation routi�re : flexibilit� des d�placements ; chemin de fer : liaison d'un point � l'autre sur de

grandes distances ou de point situ�s le long des grands axes sur des distances plus courtes ; bateau : transports

n�cessitant moins de rapidit�, transport de marchandises lourdes). Ceci exigera souvent une �troite coop�ration

entre les diff�rents modes de transport et d'un syst�me de transbordement s�r et efficace.

Une politique d'am�nagement des transports et communications respectueuse de l'environnement comprend donc,

outre la construction et l'extension des voies de communication, des mesures d'administration et d'organisation ainsi

que la coordination avec d'autres plans de d�veloppement.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets des transports et communications sur

l'environnement

Partant des composantes pr�cit�es d'un plan d'am�nagement des transports et communications soucieux de

prot�ger l'environnement et des effets d�j� mentionn�s de la circulation, ainsi que des mesures de protection

requises, les indications donn�es ci-apr�s doivent aider � saisir et �valuer syst�matiquement ces effets dans le

cadre de la planification.

3.1 Saisie et analyse
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Selon [1], les effets des syst�mes de transport sur l'environnement sont d�termin�s pour l'essentiel par

- la part que repr�sente le syst�me en question dans les services de transport, 

- le volume total r�el du trafic, 

- le type d'�nergie utilis�, 

- la vitesse des moyens de transport, 

- les valeurs de consommation �nerg�tique et d'�missions (polluants, bruit) sp�cifiques du mode de

transport, 

- la compatibilit� avec d'autres syst�mes de transport intervenant dans un m�me espace, 

- le gaspillage de surfaces occasionn� par les voies et infrastructures de communication et les installations

compl�mentaires (p. ex. r�servoirs de carburants, ateliers), par le d�coupage des paysages et les pertes de

terres.

Dans la mesure o� l'on dispose de donn�es statistiques pertinentes, celles-ci peuvent �tre group�es sous les

cat�gories suivantes :

au niveau national :

- consommation totale d'�nergies primaires imputable � la circulation, 

- �missions totales de polluants (CO2, polluants atmosph�riques) imputables � la circulation, 

- occupation totale de surfaces, 

- nombre d'accidents,

au niveau des diff�rentes r�gions :

- surfaces occup�es par les infrastructures par rapport � la superficie totale, 

- effets s�parateurs pour la soci�t�, l'�conomie et la faune, 

- pollution de l'air, du sol et de l'eau, 

- principales sources d'accidents, 
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- principales sources de bruit, 

- menaces de pr�judice caus�es par les vibrations et les fum�es aux biens culturels.

3.2 Evaluation

Ces effets environnementaux de la circulation au niveau national et r�gional doivent �tre confront�s

- aux nuisances globales, aux sensibilit�s des �l�ments du milieu et aux valeurs limites de pollution (dans la

mesure o� celles-ci sont d�finies), 

- aux nuisances impos�es � l'agriculture, aux zones de d�tente et de r�cr�ation ainsi qu'� la

physionomie des paysages et des villes, 

- aux effets positifs de la circulation sur l'�conomie, la structure sociale et l'am�nagement du territoire.

Il convient d'en d�duire (qualitativement)

- quels sont les effets environnementaux du trafic qui p�sent particuli�rement lourd dans le bilan des

pollutions et nuisances affectant l'ensemble du pays ou de la r�gion, 

- quels instruments peuvent aider � les r�duire de fa�on optimale, en contrecarrant le moins possible les

effets souhait�s de la circulation (action directe par une strat�gie g�n�rale d'am�nagement des

transports et par des prescriptions pour la remise en �tat et l'extension des voies de communication, action

indirecte par des mesures fiscales et r�glementaires), 

- quels sont les principaux points conflictuels, 

- o� se situent les besoins de coordination et de coop�ration avec d'autres plans sectoriels, 

- o� des �tudes approfondies s'av�rent n�cessaires.

Lorsqu'on a recours � des valeurs limites, il importe de tenir compte du fait que, dans beaucoup de pays, les

connaissances disponibles sur les effets des interventions sur les �cosyst�mes (cf. point 2.3) sont relativement

limit�es.

Pour am�liorer continuellement la qualit� des pr�visions, il est important de mettre � jour et de v�rifier
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r�guli�rement les analyses et �valuations d�j� effectu�es.

3.3 Participation de tiers

En plus de la collecte des donn�es, il importe de tenir compte des int�r�ts sp�cifiquement r�gionaux,

socioculturels et socio-�conomiques. Pour pouvoir les reconna�tre et les int�grer, il est indispensable que soit

assur�e la participation � un stade pr�coce des acteurs directement ou indirectement concern�s aux processus de

planification et de d�cision et que celle-ci soit ancr�e dans la l�gislation. Une participation de ces groupes ou des

services publics travaillant directement dans la r�gion peut se faire p. ex. sous la forme d'enqu�tes aupr�s des

leaders locaux la�cs et religieux, de r�unions ou d'auditions publiques. C'est le moyen de faire conna�tre les

syst�mes �cologiques et leur importance pour les habitants de la r�gion et d'�viter les erreurs fatales et les

destructions involontaires de milieux de vie et de zones tabous ou sacr�es (voir �galement [7]).

De m�me, il faudrait rechercher la participation des usagers, conducteurs et exploitants de moyens de transport. Ceci

permet d'identifier les raisons souvent informelles sous-jacentes au choix de trajets et d'itin�raires contraires aux

mod�les th�oriques (p. ex. les chauffeurs de camion pr�f�rent traverser des zones fortement peupl�es pour

pouvoir emmener des passagers et des marchandises et se faire ainsi des revenus suppl�mentaires ; il peut �tre

difficile, dans de tels cas, de faire accepter des d�tours). Il importe d'analyser les int�r�ts de tous les groupes

d'usagers de la route (p. ex. des femmes et des enfants �galement) et de les int�grer � la planification (p. ex.

transport de produits vers les march�s et s�curit� de la circulation).

Des repr�sentants des groupes de population concern�s peuvent �galement participer au contr�le de l'application

des plans et prescriptions convenus.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister11.htm 19/163



4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

L'am�nagement des transports et communications peut �tre un �l�ment int�grateur mais aussi un facteur

d'influence volontaire ou involontaire (moteur ou frein) sur les secteurs d'intervention connexes, verticaux et

horizontaux, qui sont li�s aux transports physiques et � l'approvisionnement �nerg�tique, notamment :

I) Am�nagement national et r�gional :

L'�tendue et la densit� du r�seau de communication d'un pays sont �troitement li�es aux objectifs de la politique

d'am�nagement national et r�gional. Les structures centralis�es impliquant une utilisation concentr�e des surfaces

exigent une plus grande division du travail et des biens et donc de plus grandes capacit�s de transport. Inversement,

une politique d'am�nagement r�gional et national privil�giant la d�centralisation et la r�partition des activit�s

sur des unit�s territoriales plus petites peut avoir pour effet de r�duire les besoins de transport. Ceci n'implique pas

forc�ment une r�duction du bien-�tre.

Une politique de d�veloppement national et d'am�nagement r�gional soucieuse de prot�ger l'environnement

remplit en particulier une fonction coordinatrice importante pour toutes les planifications sectorielles affectant la

r�gion, y compris l'am�nagement des transports et communications.

II) Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales :

L'implantation d'entreprises industrielles requiert des sites d'acc�s facile et rapide et ne posant pas de difficult�s pour

le chargement et le d�chargement des marchandises. Une politique volontaire de d�localisation d'entreprises d�j�
�tablies doit en envisager les cons�quences au niveau de la circulation.

III) Agriculture et foresterie :

Selon l'intensit� d'exploitation, l'agriculture et l'�conomie foresti�re posent des exigences diff�rentes aux syst�mes
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et voies de communication. Les risques particuliers li�s � l'ouverture des for�ts � la circulation et les pr�cautions �
prendre ont �t� expos�s dans la section 2.4.

IV) Urbanisme et d�veloppement local :

L'am�nagement des villes et des localit�s est ins�parablement li� � l'am�nagement de la circulation ; la

n�cessit� urgente d'une r�orientation �cologique et sociale des politiques a �t� �voqu�e dans les sections 1.2,

2.4 et 2.6.

V) Am�nagement et gestion des ressources en eau :

Non seulement l'utilisation et la planification des voies de navigation est � coordonner avec l'am�nagement des

ressources en eau, mais aussi les effets des voies de circulation terrestres sur la quantit� et la qualit� des ressources

d'eau disponibles (d�coupage de surfaces, remblai de digues, pose de tuyaux, �missions gazeuses des voitures,

mesures de s�curit� dans les zones de protection des eaux).

VI) Formation et �ducation :

C'est en particulier dans le cadre de la formation initiale (p. ex. cycles d'�tudes de g�nie civil, transports et

communications, urbanisme et am�nagement du territoire) et de la formation continue au sein des administrations

qu'il importe de faire comprendre l'importance � attacher � la sauvegarde de l'environnement, d'une part, et � la

contribution que l'am�nagement des transports peut y apporter, d'autre part. Des cycles d'�tude int�gr�s devraient

�tre offerts afin de mettre en �vidence les interactions qui s'exercent entre les diff�rents domaines de planification.

L'Etat a �galement une importante fonction � remplir en donnant l'exemple au public, comme ceci a �t� �voqu�
au paragraphe 2.4. De m�me, les difffuseurs qui agissent sur l'opinion ont un r�le important � jouer dans la

sensibilisation du public aux probl�mes environnementaux.

Les secteurs suivants exercent �galement une influence sur la r�partition spatiale des voies de communication et sur

les modes de transport utilis�s :

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister11.htm 21/163



VII) Secteur �nerg�tique :

Le choix d'un mode de transport devant assurer les d�placements de personnes et de marchandises devrait d�pendre

des possibilit�s d'un approvisionnement �nerg�tique rationnel tant du point de vue macro-�conomique

qu'�cologique. Ainsi, beaucoup de pays qui produisent suffisamment d'�lectricit� � partir de sources d'�nergie

renouvelables (force hydraulique) n'exploitent pas suffisamment les potentiels des v�hicules �lectriques.

VIII) Tourisme :

Le tourisme n�cessite des voies de communication "bien am�nag�es" vers les sites touristiques, ce qui peut �tre

probl�matique sur le plan �cologique, en favorisant les afflux de visiteurs dans des zones jusque l� intactes et

entra�ner leur d�gradation.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Un plan directeur d'am�nagement des transports respectueux de l'environnement devrait partir des principes suivants:

1. Le trafic affecte directement les hommes par les accidents et les probl�mes de sant� qu'il engendre,

au niveau r�gional en perturbant les �cosyst�mes r�gionaux, en particulier lorsqu'il y a occupation et utilisation

incontr�l�es des sols par suite de l'ouverture d'une r�gion � la circulation

et au niveau global par suite de la consommation de combustibles fossiles et la diminution de la diversit� biologique.

2. La nature et l'envergure des effets sur l'environnement d�pendent

- du volume du trafic, 

- du moyen de transport, 
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- du mode de propulsion, 

- de la source d'�nergie utilis�e, 

- du comportement des usagers (vitesse, acc�l�ration) 

- et du mode d'am�nagement des voies de circulation.

L'am�nagement des transports et communications peut agir d�lib�r�ment sur ces facteurs.

3. Le volume du trafic d�pend en premier lieu de la division du travail ; celle-ci est � son tour �troitement li�e aux

structures de l'�conomie et du mode de vie. Un changement de ces structures n'entra�ne pas forc�ment une

diminution du bien-�tre.

Le volume du trafic peut �tre r�duit par une utilisation plus rationnelle des v�hicules ; des co�ts variables plus

�lev�s semblent �tre un instrument particuli�rement appropri� pour stimuler des comportements souhait�s.

4. Dans la mesure o� le choix du mode de transport n'est pas dict� par les structures susmentionn�es (p. ex.

approvisionnement des march�s par camions), il conviendrait de pr�voir l'utilisation de moyens de transport non

pr�judiciables � l'environnement et au milieu social. Ceci vaut en particulier lorsque l'on d�sire �viter l'afflux

incontr�l� de migrants dans une r�gion suite � sa mise en valeur par l'implantation de projets d'exploitation de

mati�res premi�res, et surtout pour am�liorer la circulation souvent insupportable dans les agglom�rations.

Le mauvais �tat des entreprises g�n�ralement publiques de transport ferroviaire et de navigation dans beaucoup de

pays constitue un probl�me particulier, faisant obstacle au d�veloppement de ces capacit�s de transport.

5. Une politique d'am�nagement des transports soucieuse de prot�ger l'environnement mettra moins l'accent sur la

planification de nouvelles voies de communication que sur la r�duction des pressions d�j� exerc�es par le trafic

existant sur l'environnement et l'am�lioration des capacit�s existantes de transport ferroviaire et de navigation. Les

moyens pour parvenir � ces fins sont en particulier les instruments fiscaux et administratifs aptes � stimuler

l'utilisation plus rationnelle de v�hicules peu polluants, ainsi que l'application de prescriptions sur l'entretien et

l'extension des �quipements tenant compte des imp�ratifs �cologiques.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le pr�sent dossier a pour but de contribuer au diagnostic des effets environnementaux pouvant d�couler de la

cr�ation et de l'agrandissement de sites touristiques et d'activit�s connexes, ainsi qu'� l'identification des mesures

permettant d'�viter ou de minimiser les dommages � l'environnement. L'accent sera mis ci-apr�s sur le tourisme de

vill�giature dans les zones c�ti�res et � l'int�rieur des terres et sur le tourisme �ducatif.

Les �quipements touristiques comprennent tous les b�timents, am�nagements ext�rieurs et infrastructures servant

� l'h�bergement et au ravitaillement des touristes et du personnel des services, p. ex. h�tels, bungalows,

installations de clubs, villages de vacances, restaurants, magasins de souvenirs, etc., ainsi que les r�seaux

d'approvisionnement en eau et en �lectricit�, d'�vacuation des eaux r�siduaires et des d�chets, etc. A cela
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s'ajoutent les �quipements sp�ciaux pour activit�s sportives, tels que piscines, terrains de golf, minigolf et tennis,

ports de plaisance et marinas, �ventuellement pistes d'atterrissage, etc. Sont �galement � prendre en compte les

effets d'activit�s non li�es � des installations particuli�res, telles que la natation en mer, la plong�e, la planche �
voile, etc., les excursions � pied, l'alpinisme, l'�quitation ainsi que les visites comment�es de sites culturels,

d'attractions naturelles, de parcs nationaux, etc.

Le tourisme a connu une expansion tr�s rapide au cours des derni�res ann�es. Ceci a d�clench� un grand nombre

de changements dans les domaines socio-�conomiques, culturels et �cologiques. Ces questions ont souvent re�u

trop peu d'attention dans le pass�, si bien qu'aux influences n�gatives subies par des groupes de populations

autochtones s'est ajout�e la d�gradation d'un grand nombre de paysages naturels.

La mise en exploitation des ressources naturelles a en partie gravement perturb� l'�quilibre �cologique (p. ex.

abaissement des nappes phr�atiques, menace de destruction des r�cifs coralliens, etc.). D'un autre c�t�, le tourisme

rapporte des recettes en devises, ce qui permet aux pays d'accueil de mettre des sites pr�cieux sous protection et de

les sauvegarder � long terme. Il appara�t donc d'autant plus important de minimiser les effets �cologiques n�gatifs

des projets touristiques, afin de faire du tourisme un facteur de d�veloppement positif et durable. C'est cette id�e

que traduisent les termes "tourisme doux" ou "tourisme vert". Un comportement respectueux de la nature, de la

culture et du mode de vie des habitants dans les zones d'accueil n'est nullement incompatible avec un haut degr� de

satisfaction des touristes et de gains pour toutes les personnes concern�es. Dans ce contexte, il y a lieu de mentionner

que les probl�mes rencontr�s ne sont pas seulement caus�s par les touristes �trangers, mais aussi par les touristes

nationaux.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

La liste suivante donne un aper�u des principaux probl�mes environnementaux qui peuvent se pr�senter dans le

cadre de projets touristiques.
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- Travaux de g�nie civil pour l'am�nagement des sites et la mise en place des infrastructures n�cessaires

(drainage, remblayage, d�tournement de cours d'eau, construction de digues, etc.). 

- Erosion c�ti�re, y compris �rosion des plages, destruction des coraux et r�cifs. 

- Approvisionnement en eau (risque d'abaissement de la nappe phr�atique). 

- Pollution des eaux par des rejets d'eaux r�siduaires non trait�es. 

- Elimination des d�chets. 

- Approvisionnement �nerg�tique. 

- Qualit� de l'air et effets sur le climat. 

- D�gradation de la physionomie des paysages par des �difices dont l'emplacement, la taille, la couleur et le

style architectural ne sont pas adapt�s � leur environnement. 

- Effets socio-�conomiques, p. ex. sur les structures �conomiques r�gionales, sur le march� de l'emploi

local et sur le style de vie de la population concern�e par le projet touristique. 

- Conflits d'utilisation par refoulement des formes d'exploitation traditionnelles telles que l'agriculture et la

p�che. 

- Dimensionnement des installations par rapport aux conditions �cologiques existantes, y compris des

installations touristiques d�j� en place (dangers de surexploitation du milieu naturel, p. ex. �rosion des

sols).

Il est � souligner dans ce contexte que les �cosyst�mes fragiles, tels que p. ex. les dunes, les mangroves, les savanes,

les r�serves de faune sont particuli�rement expos�s � ces probl�mes.

2.1 Sol, relief, g�ologie

L'occupation de surfaces par les am�nagements touristiques, qui peut �tre consid�rable selon la dimension des

installations, constitue une intervention directe dans la structure fonci�re. Ceci peut impliquer des effets n�gatifs sur

les besoins d'autres activit�s �conomiques, p. ex. de l'agriculture, de la foresterie et de l'exploitation des ressources

en eau, de la protection de la nature et d'autres formes d'utilisation des terres. En outre, il peut en r�sulter une

perturbation des fonctions �cologiques du sol et donc d'autres formes d'exploitation, en particulier par suite de

l'imperm�abilisation des surfaces utilis�es pour la construction de routes, de b�timents, et autres.
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L'�rosion c�ti�re est un probl�me particuli�rement grave et lourd de cons�quences. Elle peut �tre caus�e par

les constructions et les activit�s touristiques sur les plages, par la destruction de la protection naturelle des c�tes et

par des interventions bouleversant l'�quilibre naturel des plages.

De plus, la v�g�tation protectrice des plages peut �tre �limin�e et remplac�e en partie par des plantes

�trang�res au site, offrant une moindre protection contre l'�rosion des sols. Les ph�nom�nes naturels de d�p�t

et s�dimentation et la protection assur�e par les r�cifs coralliens peuvent �tre fortement perturb�s par le

pr�l�vement de sable sur les plages ou dans les lits fluviaux et l'utilisation du calcaire des r�cifs comme mat�riau de

construction (cf. 2.4).

Pour prot�ger les �cosyst�mes sensibles des r�gions c�ti�res, il faudrait par cons�quent conserver ou cr�er des

zones tampons suffisamment larges et recouvertes d'une v�g�tation adapt�e au site, et y interdire toute

construction. L'utilisation de chaux corallienne comme mat�riau de construction est � proscrire. Les probl�mes

d'�rosion se pr�sentent �galement dans les montagnes et sont principalement dus � la d�forestation et � la

destruction du couvert v�g�tal par le passage et le pi�tinement des hommes et des animaux. Ces ph�nom�nes

sont renforc�s par la construction de logements et l'am�nagement de chemins. Afin d'�viter les surexploitations

dangereuses au sommet des montagnes, l'installation de t�l�ph�riques et d'autres moyens techniques d'ascension

devrait �tre �tudi�e avec la plus grande r�serve. Sur les surfaces d�bois�es, les pluies ou la fonte des neiges

peuvent entra�ner des glissements de terrain et l'accumulation de boues dans les vall�es fluviales. Il faut �galement

tenir compte du fait que la repousse de la v�g�tation est tr�s lente dans les zones soumises � des conditions

climatiques extr�mes.

Le compactage des sols et aussi l'�rosion peuvent �tre, en outre, caus�s par l'am�nagement de sentiers et de routes

et leur mauvais entretien, ainsi que par des activit�s telles que les excursions � pied, les randonn�es � v�lo tout

terrain, � motocyclette ou en voiture. Dans les parcs nationaux, le manque d'entretien des pistes peut conduire � un

�largissement continuel des chauss�es et donc entra�ner la destruction de la couverture v�g�tale protectrice.

Des cons�quences analogues s'observent lorsque les touristes s'�cartent des routes et sentiers prescrits pour se

rapprocher le plus possible de la faune et de la flore. Des propositions pour une gestion rationnelle et durable des parcs
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nationaux sont donn�es dans les principes directeurs en mati�re de d�veloppement touristique des parcs nationaux

publi�s par l'UICN (McNeely et al.). Ils contiennent �galement des chapitres sur l'am�nagement de g�tes, de routes

et autres. Les gouvernements et aussi les organisateurs de voyages devraient informer les touristes sur les

comportements � adopter afin de m�nager l'environnement et imposer �ventuellement des r�gles de conduite.

Les autorit�s publiques devraient en outre pr�lever des taxes sur l'utilisation des �cosyst�mes fragiles (p. ex. parcs

nationaux, itin�raires de randonn�e) en vue de financer les mesures d'entretien et de conservation.

Un autre facteur de d�gradation des sols est la pollution par les d�chets et mati�res f�cales, qui non seulement

augmente les apports d'�l�ments fertilisants, mais peut aussi contaminer les sols avec des substances toxiques.

Pour �viter ces probl�mes, les ma�tres d'oeuvre de projets devraient pratiquer la collecte s�lective des d�chets,

tri�s en fonction des mat�riaux en vue de faciliter leur traitement et recyclage. Les d�chets organiques peuvent �tre

compost�s. La sensibilisation du personnel et des touristes sur un comportement respectueux de l'environnement

rev�t ici une grande importance.

2.2 Eaux

Les perturbations du bilan hydrique sont dues en grande partie aux fortes consommations d'eau et aux risques de

pollution mena�ant la qualit� des eaux.

Tandis que l'approvisionnement en eau est normalement assur� dans les r�gions � climats temp�r�s

abondamment arros�s, il peut constituer un probl�me majeur dans certains pays tropicaux ou subtropicaux, et

surtout sur les �les, dans les zones c�ti�res et les r�gions arides et semi-arides, o� le r�gime des pluies est

irr�gulier.

Un point particuli�rement critique pour le tourisme est la consommation saisonni�re d'eau qui a tendance � monter

en fl�che pendant les p�riodes de faible pluviosit�, pr�f�r�es par les touristes, et cr�er ainsi des goulots

d'�tranglement. La consommation d'un h�tel de luxe peut se situer entre 350 et 1200 litres/jour/client. La marge de

fluctuation d�pend d'un grand nombre de facteurs, entre autres du site, de l'�quipement, de la quantit� d'eau
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disponible, du comportement des usagers et de l'utilisation d'eaux trait�es. On peut estimer � 250 litres/jour/client le

besoin minimum d'un h�tel de luxe. D'une fa�on g�n�rale, les besoins en eau augmentent avec le degr� de

s�cheresse d'une r�gion. Lors de la planification de nouveaux projets touristiques, il faut en tout cas �tudier la

quantit� et la qualit� des r�serves d'eau existantes et les comparer avec les besoins mensuels pronostiqu�s. Il faut

aussi tenir compte des besoins du personnel et de la population locale, y compris des flux pr�visibles de migrants.

Il convient de v�rifier, en outre, si le raccordement au r�seau public de distribution d'eau est possible et suffisant.

Lors de l'am�nagement de puits, il faut pr�ter attention aux besoins en eau souterraine des voisins et de l'agriculture.

Les r�serves d'eaux fossiles doivent �tre �pargn�es. L'examen des possibilit�s d'utiliser des installations de

dessalement de l'eau de mer pour la production d'eau potable doit tenir compte de la forte demande �nerg�tique de

ces installations et de la n�cessit� d'assurer l'�vacuation des d�chets et des eaux r�siduaires.

La consommation d'eau peut �tre r�duite � un minimum � l'aide des mesures suivantes : traitement des eaux

r�siduaires et utilisation d'eau non potable pour l'arrosage des am�nagements ext�rieurs ; collecte et utilisation de

l'eau de pluie ; sensibilisation du personnel et des touristes � la n�cessit� d'�conomiser l'eau ; emploi de

techniques modernes permettant de r�duire la consommation d'eau (p. ex. dans les chasses d'eau des toilettes), etc.

Lors de la planification et de la construction de grands complexes h�teliers et de bungalows, il importe de tenir compte

de la n�cessit� de prot�ger la nappe phr�atique. L'imperm�abilisation de grandes surfaces est � �viter.

Un grave probl�me potentiel est la pollution des rivi�res, lacs et eaux c�ti�res par les rejets de d�chets, d'huiles

us�es et d'eaux r�siduaires non trait�es en provenance des installations touristiques. L'introduction de substances

organiques et inorganiques dans les milieux aquatiques consomme de grandes quantit�s d'oxyg�ne et provoque leur

eutrophisation, en particulier dans les baies et les lagunes � faible circulation d'eau. Des processus physico-chimiques

et biologiques peuvent entra�ner une concentration de substances toxiques dans les s�diments, les r�cifs coralliens

(voir �galement le chapitre 2.4) et la faune aquatique.

Pour r�duire la pollution par les eaux r�siduaires, il faut renoncer � l'emploi des d�tergents phosphat�s, des

agents de nettoyage chlor�s et d'autres substances nocives pour l'eau. Les eaux r�siduaires de cuisine, de lavage et
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d'installations sanitaires devraient, apr�s �vacuation s�par�e des eaux de pluie, subir un pr�traitement

m�canique et, selon la nature du sol et les d�bits d'effluents, une �puration biologique partielle ou compl�te. Celle-

ci peut se faire � l'aide de micro-organismes ou dans des bassins de lagunage � macrophytes. Un entretien ad�quat

des installations de traitement doit �tre assur�. Si le degr� de traitement des effluents est satisfaisant, ceux-ci

peuvent servir � l'arrosage de terrains de golf et d'espaces verts et les boues restantes peuvent �tre �pandues

comme engrais (voir � ce sujet le Dossier sur l'Assainissement).

2.3 Climat, atmosph�re

La mise en place de projets touristiques peut avoir des effets perturbants sur le micro- et le m�soclimat. Les b�timents

et les aires de stationnement de m�me que les surfaces b�tonn�es ou bitum�es peuvent, selon le degr�
d'imperm�abilisation des sols (mat�riel et couleur), entra�ner des nuisances en raison du r�chauffement de

l'environnement imm�diat et de la modification de la circulation de l'air.

Un abaissement des temp�ratures et donc une am�lioration du micro- et du m�soclimat peuvent �tre atteints par

de vastes travaux d'am�nagement d'espaces verts et par l'utilisation, pour le rev�tement du sol, de briques

treilliss�es et engazonn�es. D'une fa�on g�n�rale, il faudrait s'efforcer d'imperm�abiliser le moins possible de

surfaces.

Les syst�mes de vents locaux (p. ex. syst�me de vents terre-mer ou syst�me de vents montagne-vall�e) peuvent

�tre perturb�s par la dimension et la disposition des b�timents. Ainsi, les immeubles �lev�s et les grands

b�timents construits en travers de la direction du vent peuvent barrer ou r�duire fortement la circulation de l'air. Ceci

s'observe en particulier dans les agglom�rations urbaines ou dans les zones congestionn�es du littoral et des vall�es.

Le manque de circulation de l'air dans les zones de trafic dense peut y entra�ner la concentration des substances

polluantes. C'est pourquoi il faut veiller, d�s le stade de la planification, � assurer une structure l�che et espac�e de

l'habitat, permettant une a�ration suffisante ; des couloirs de verdure doivent �tre gard�s exempts de constructions

et couverts de v�g�tation.
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Une d�t�rioration de la qualit� de l'air peut �tre caus�e par le transport des touristes ainsi que par les activit�s

r�clamant l'utilisation de v�hicules ou d'avions, par des courses de motos et de bateaux � moteur et par des

meetings a�riens. De telles manifestations, ainsi que les visites de sites culturels et de r�serves naturelles, sont

souvent causes de trafic dense ou m�me d'embouteillages g�n�rateurs d'�missions d'oxydes d'azote, de dioxydes

de soufre et d'autres nuisances. La limitation du trafic individuel et l'am�lioration des moyens de transport publics

devraient permettre d'att�nuer ces probl�mes. Le volume du trafic peut �tre �galement r�duit par une limitation

du nombre des visiteurs ainsi que des p�riodes ou horaires de visite.

2.4 Flore, faune, �cosyst�mes

La premi�re intervention affectant directement les esp�ces animales et v�g�tales est l'�limination ou la

modification du couvert v�g�tal pour la construction d'h�tels, bungalows, �quipements sportifs, etc.

Selon l'ampleur et l'intensit� de l'intervention, les travaux de construction peuvent menacer ou d�truire des animaux

et plantes rares, isoler des habitats et d�truire des �cosyst�mes. Des r�percussions de grande port�e peuvent

s'ensuivre, telles que �rosion, d�gradation de la qualit� des eaux, refoulement de populations animales, etc.

Avant la r�alisation d'un projet, il faudrait donc proc�der � un inventaire de la situation, r�pertorier � un stade

pr�coce les principaux biotopes existants et proposer des mesures permettant d'�viter les interventions

dommageables ou de les compenser. Celles-ci sont � �valuer en fonction de leur importance pour la sauvegarde des

esp�ces et des biotopes et d'autres fonctions �cologiques. Il ne faut pas que des biotopes sensibles ou m�ritant

protection soient �limin�s ou menac�s. Dans de tels cas, il serait pr�f�rable de rechercher comme alternative des

sites moins vuln�rables.

Avec le fort accroissement du tourisme dans les stations baln�aires, les �cosyst�mes marins sont particuli�rement

sollicit�s. Ainsi sur le littoral, la v�g�tation stabilisatrice des sols de plages et de dunes est souvent d�truite, les

lagunes sont combl�es et les for�ts de mangrove radicalement r�duites pour construire des h�tels et pr�lever du

sable comme mat�riau de construction. D'autres dommages sont caus�s par les rejets d'eaux us�es ainsi que par les

r�sidus d'huiles en provenance des bateaux de plaisance. La perte des for�ts de mangrove est particuli�rement grave
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en raison du grand nombre de fonctions �cologiques qu'elles remplissent : elles servent d'habitat � une faune et �
une flore tr�s riches, prot�gent les c�tes, constituent une zone de transition entre les eaux sal�es et les eaux

douces, favorisent les processus de s�dimentation, etc.

Une probl�matique analogue se pose �galement sur les bandes c�ti�res ouvertes au d�ferlement des vagues, par

suite non seulement de la pollution des plages, mais aussi des risques de destruction des r�cifs coralliens. Un exc�s

d'azote en provenance des d�chets organiques et des eaux us�es peut favoriser la croissance des algues au point

d'�touffer les coraux et d'autres organismes marins. Les contaminations bact�riologiques et les substances chimiques

et m�talliques empoisonnent les colonies des r�cifs et d'autres �cosyst�mes marins. La mort des coraux peut

entra�ner une modification des courants c�tiers et renforcer l'�rosion des plages.

La pollution des �cosyst�mes par les d�chets et eaux us�es constitue donc l'un des aspects les plus critiques de la

mise en place et de l'exploitation d'�quipements touristiques. Une strat�gie destin�e � �viter, r�utiliser et

�liminer proprement les d�chets et �purer les eaux us�es doit donc �tre partie int�grante de tout plan

d'am�nagement touristique et une condition indispensable � l'autorisation de tels projets. Les projets susceptibles

d'endommager ou m�me de menacer les coraux et d'autres �cosyst�mes marins ne doivent pas �tre r�alis�s.

Les mesures suivantes peuvent �tre envisag�es en vue de r�duire les d�chets :

- utilisation de produits non polluants et biod�gradables, c'est-�-dire �viter les boissons en bo�tes, les

bouteilles en verre perdu ou les aliments emball�s et renoncer autant que possible � l'utilisation des

emballages en plastique ; utiliser de pr�f�rence les r�cipients r�utilisables, les bouteilles consign�es, etc., 

- valorisation des d�chets organiques dans des installations de compostage appartenant aux h�tels, 

- sensibilisation des touristes � un comportement respectueux de l'environnement, 

- formation du personnel.

Un autre danger pour les r�cifs coralliens est le pr�l�vement de morceaux de coraux par les baigneurs et plongeurs,

utilis�s comme souvenirs ou pour la d�coration d'aquariums. Les coraux sont, comme on le sait bien, un �l�ment

important des �cosyst�mes dont ils font partie.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister11.htm 35/163



Les biotopes humides peuvent �tre victimes de mesures de drainage et de pr�l�vements d'eau de la nappe

souterraine. Les cons�quences de telles interventions sont l'ass�chement de certaines surfaces, les modifications des

conditions naturelles, et notamment de la faune et de la flore, sur les sites concern�s.

Les plantes sont souvent endommag�es par des atteintes m�caniques, telles que pi�tinements, passage de

v�hicules et campements (p. ex. randonn�es dans l'Himalaya).

La pratique intensive des sports nautiques jusque dans les eaux peu profondes et � proximit� du rivage peut

d�ranger et chasser les oiseaux qui y cherchent leur nourriture ou couvent leurs oeufs. A cause de l'agitation

continuelle, la densit� des nids diminue et les animaux sont oblig�s de chercher refuge dans des zones plus paisibles.

Les oiseaux migrateurs qui visitent certaines r�gions pour se reposer et s'alimenter sont �galement chass�s par la

pr�sence des touristes et des bateaux.

Non seulement les sports nautiques, mais aussi le motocyclisme (p. ex. motocross) peut entra�ner des nuisances

consid�rables pour la faune. Il peut, entre autres, d�ranger des animaux qui couvent leurs oeufs au sol, d�truire les

nids, les couvoirs sur les falaises et chasser des oiseaux et d'autres esp�ces animales.

Les atteintes de ce genre peuvent �tre att�nu�es � l'aide des mesures suivantes, � condition que soit clarifi� dans

chaque cas si la responsabilit� peut �tre support�e conjointement par les pouvoirs publics et le/les ma�tre(s)

d'oeuvre du projet :

- interdiction d'acc�s et mise en d�fens de sites de valeur (zones tabous), 

- interdiction du pr�l�vement de coraux et d'autres animaux et plantes rares, 

- d�limitation des parcours ou itin�raires � respecter ,

- limitation du nombre de touristes et d'excursions, 

- sensibilisation des touristes.

Les parcs nationaux sont souvent �tablis pour favoriser le tourisme. Un trop grand nombre de visiteurs peut cependant

�tre cause de nuisances, p. ex. :
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- forte perturbation des animaux (surtout lions et l�opards) par un trop grand nombre de safaris-photos, un

rapprochement exag�r� des v�hicules et par le bruit, 

- accidents avec des animaux � cause d'exc�s de vitesse, 

- modification du comportement instinctif naturel des animaux qui se familiarisent avec les touristes et

s'accoutument � recevoir de la nourriture, 

- perturbation pendant les p�riodes de couvaison, 

- effarouchement des lions, buffles et autres animaux par des safaris en ballon (comportements de stress), 

- introduction de maladies par les hommes et les d�chets, 

- d�cimation d'esp�ces par des incendies.

Pour rem�dier � de telles atteintes, il importe de d�terminer la capacit� de charge du parc national concern� et

d'�tablir sur cette base un plan de gestion pour son exploitation.

2.5 Aspect du paysage

L'aspect du paysage peut �tre d�grad� directement par l'am�nagement des �quipements touristiques et

indirectement par la construction ou l'extension des infrastructures qui y sont li�es, telles que routes, a�roports,

centres r�sidentiels et commerciaux, etc. Les probl�mes qui se posent diff�rent selon que l'am�nagement pr�vu est

directement rattach� � des espaces b�tis ou � des centres de vacances d�j� existants, ou s'il doit �tre implant�
au dehors, dans des paysages quasi intacts.

Dans les r�gions habit�es, une concentration de b�timents uniformes, qui par leur taille, les mat�riaux de

construction utilis�s, leur style architectural et leur couleur ne sont pas adapt�s � leur environnement, peut

constituer une g�ne optique. De telles implantations peuvent modifier d�finitivement les structures d'habitat et la

physionomie des agglom�rations typiques du paysage concern�.

Pour parer � de tels d�veloppements, il faudrait �tablir des sch�mas directeurs d'am�nagement et d'urbanisme et

des plans d'occupation des sols capables d'emp�cher le mitage du paysage et les trop fortes concentrations de

constructions. Si les conditions l�gales requises font d�faut, il faudrait autant que possible s'appuyer sur des r�gles
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de construction et des strat�gies locales de d�veloppement urbain ou sur des principes directeurs d'urbanisme

universellement reconnus. Il faudrait examiner, en outre, la n�cessit� d'imposer des interdictions de construire dans

certaines zones ou les possibilit�s de limiter la densit� de construction par le d�livrance de permis. Un contr�le de

l'observation des prescriptions issues de la planification est une condition essentielle au succ�s de telles mesures.

Dans les zones extra-urbaines, en grande partie encore intactes, des b�timents individuels mal int�gr�s dans leur

environnement suffisent d�j� pour d�grader l'aspect du paysage. Ainsi, on peut voir de tr�s loin les constructions

r�alis�es sur des sites privil�gi�s, sur des sommets ou versants de montagne. Les b�timents � plusieurs �tages,

construits avec des mat�riaux de construction inhabituels, font g�n�ralement figure de corps �trangers dans le

paysage.

De telles erreurs peuvent �tre �vit�es si les constructions sont r�alis�es dans le style typique du pays, en utilisant

des mat�riaux locaux et en faisant appel � des architectes de l'endroit. Sur les c�tes tropicales, p. ex., les b�timents

ne devraient pas d�passer la taille normale des palmiers. Des espaces verts occup�s par une v�g�tation dense et

des bordures plant�es d'esp�ces adapt�es au site contribuent �galement � mieux int�grer les am�nagements

touristiques dans le paysage. Il en est de m�me des �quipements sportifs et r�cr�atifs.

Lors du choix du site � am�nager, il convient de veiller � ce que les �l�ments marquants du paysage et les

monuments culturels ne soient ni �limin�s, ni endommag�s. Des constructions ne devraient pas �tre implant�es

dans les zones class�es ou d'autres aires vuln�rables. Les �quipements touristiques en rapport avec les parcs

nationaux ne devraient �tre r�alis�s qu'en bordure de la zone prot�g�e. Il importe d'emp�cher le mitage du

paysage par des constructions �parpill�es de fa�on anarchique.

Lors de l'am�nagement de chemins, routes, ponts et autres, il faudrait �galement tenir compte des propositions faites

pr�c�demment et �viter les incisions profondes, les barrages �lev�s et le d�coupage des vall�es.

2.6 Effets socio-�conomiques et socioculturels et r�percussions de ceux-ci sur l'environnement

Les installations touristiques et les activit�s de loisirs peuvent avoir des r�percussions consid�rables sur les
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conditions socioculturelles et �conomiques ainsi que sur les �l�ments de l'environnement qui leur sont li�s. Parmi

les effets socioculturels les plus importants, il y a lieu de citer :

- Changement des valeurs et comportements traditionnels de la population autochtone par suite de la

confrontation avec le standard de vie des touristes (effet de d�monstration) ; ceci peut d�clencher, entre

autres, des ressentiments et de l'agression � l'�gard des touristes.

- Changement du style de vie de certains groupes ethniques et de certaines populations par l'introduction de

l'�conomie mon�taire. 

- Commercialisation des f�tes et c�r�monies traditionnelles des groupes de population autochtones comme

attraction touristique. Les habitants locaux peuvent se sentir d�pouill�s de leur dignit� et leurs

c�r�monies vid�es de leur sens. 

- Ignorance et violation des traditions religieuses (tabous). 

- Imitation par les jeunes d'attitudes inspir�es de mod�les occidentaux, �ventuellement associ�e � une

perte d'identit�. Ceci fait augmenter les besoins de consommation et peut conduire � la criminalit� et � la

violence. 

- Propagation de l'alcoolisme, de la toxicomanie et de la prostitution avec les risques sanitaires consid�rables

qu'ils impliquent pour les femmes, les enfants et les hommes (p. ex. Sida).

Les structures socio-�conomiques peuvent changer dans l'environnement imm�diat d'un am�nagement touristique

et - par effet de rayonnement - dans toute la r�gion. Ces changements s'op�rent en partie d�s le stade de

planification, avec la construction de routes d'acc�s, de ports, d'a�roports, etc. et s'intensifient pendant les phases de

r�alisation et d'exploitation. Les principaux effets sont :

- Flux de migrants faisant augmenter la densit� de peuplement et l'agrandissement (non planifi�) des

agglom�rations avec accroissement �ventuel des nuisances d�j� mentionn�es. 

- Arriv�e de commer�ants, d'artisans et de demandeurs d'emploi qui peuvent non seulement entrer en

concurrence avec la population locale, mais renforcer les d�s�quilibres r�gionaux et favoriser d'autres flux

migratoires. 

- Cr�ation de zones prot�g�es exigeant parfois le d�placement obligatoire de populations et le
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refoulement des habitants locaux de leurs territoires de chasse. 

- Limitation de la p�che traditionnelle par l'am�nagement de plages priv�es et l'utilisation des plages �
des fins principalement touristiques. 

- Perte de surfaces agricoles pr�cieuses, convenant � des cultures sp�ciales (fruits, l�gumes) par la

construction de complexes h�teliers, d'�quipements sportifs et de logements pour les employ�s, ainsi que

par l'abaissement et la salinisation de la nappe phr�atique. Ceci conduit les exploitants � abandonner

l'agriculture pour s'adonner � des activit�s du tertiaire, ce qui a en outre pour effet de r�duire

l'approvisionnement de la population locale et des touristes en produits agricoles. 

- Aggravation de la p�nurie de terrains et augmentation des prix fonciers par suite du tourisme. 

- Augmentation du niveau g�n�ral des prix, p. ex. des produits alimentaires de base, sous l'effet de la

demande touristique. 

- Augmentation des importations de carburants n�cessaires pour assurer l'approvisionnement �nerg�tique

des am�nagements touristiques, p. ex. pour les climatiseurs, et donc augmentation de la facture

�nerg�tique du pays. 

- Surcharge des services de sant� existants.

Les effets socioculturels et socio-�conomiques ne sont pas enti�rement �vitable, certes, mais ils doivent � tout prix

�tre att�nu�s. Les mesures suivantes, qui exigent une action conjointe des ma�tres d'oeuvre des projets et des

autorit�s publiques, peuvent entre autres y contribuer :

- participation de la population concern�e aux processus de planification et de mise en oeuvre ; 

- fourniture de prestations de compensation par les ma�tres d'oeuvre des projets ; 

- m�nagement des modes de vie et traditions de la population autochtone ; 

- formation et perfectionnement du personnel ; 

- sensibilisation des touristes.

En outre, des r�glements peuvent �tre adopt�s, tels que p. ex. :

- mesures/lois visant � limiter et � contr�ler la consommation d'alcool et de drogues, la prostitution et la
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corruption ; 

- promotion du d�veloppement �conomique d'autres r�gions afin d'�viter un renforcement des flux

migratoires ; 

- r�alisation de travaux d'infrastructure dans le cadre de programmes nationaux de promotion et de projets

de coop�ration au d�veloppement.

Des atteintes � l'environnement sont engendr�es aussi bien par les projets touristiques que par les transformations

socio-�conomiques qu'ils d�clenchent. Des pollutions et nuisances sont caus�es par les am�nagements

d'infrastructure n�cessaires et les installations d'approvisionnement et d'assainissement. Ainsi, pour faciliter le

transport des touristes, il faut construire des routes, des a�roports et des ports de plaisance n�cessitant de grandes

surfaces.

La demande touristique de produits alimentaires peut entra�ner une surexploitation des p�cheries dans les zones

c�ti�res (r�gression des stocks de poissons, perturbation de l'�quilibre �cologique) et le recours � des m�thodes

de capture pr�judiciables � l'environnement (p. ex. p�che � la dynamite). Dans les zones de hautes montagnes, elle

peut conduire au surp�turage et, par voie de cons�quence, � l'�rosion des sols.

Une forte immigration peut d�clencher de s�rieux probl�mes d'approvisionnement et d'assainissement, ainsi que

des pollutions et nuisances pour tous les �l�ments de l'environnement. La construction de barrages et de centrales

�lectriques pour assurer l'approvisionnement �nerg�tique peut devenir n�cessaire et induire d'autres atteintes aux

�cosyst�mes.

Un autre ph�nom�ne � ne pas n�gliger est l'�tablissement incontr�l� de migrants au voisinage des parcs

nationaux et d'autres r�gions d'int�r�t touristique, ce qui peut miter le paysage et, dans des cas extr�mes,

d�valoriser des sites auparavant attractifs.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement
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Lors de la mise en place d'installations touristiques, il importe de s'assurer que celles-ci sont compatibles avec les

donn�es des planifications nationales, r�gionales et communales. Pour cela, il faut tenir compte des sch�mas

directeurs, des plans de d�veloppement nationaux, des programmes et plans d'am�nagement r�gionaux ainsi que

des plans d'urbanisme et d'occupation des sols.

L'appr�ciation des atteintes potentielles � l'environnement peut se faire selon des crit�res qualitatifs et quantitatifs.

Les m�thodes quantitatives sont � appliquer aux secteurs de l'environnement pour lesquels il existe des donn�es

mesurables (p. ex. eau, air). En Allemagne p. ex., on dispose de valeurs guides et limites, d�finies par de nombreuses

lois, telles que p. ex. la loi f�d�rale sur la protection contre les immissions avec les Instructions techniques pour le

maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" et la protection contre le bruit "TA-L�rm", les lois sur le r�gime des eaux et

sur l'�vacuation des d�chets, la loi fixant les redevances de pollution par les eaux us�es, etc. Ces valeurs sont

compl�t�es par les normes DIN et les prescriptions de l'Association des Ing�nieurs allemands (VDI). Des lois et

programmes environnementaux analogues, dont la teneur ou les priorit�s peuvent pr�senter certaines diff�rences,

existent dans beaucoup de pays. Il faut les consulter pour l'analyse et l'�valuation, et il convient �galement de tenir

compte des accords et trait�s internationaux.

A d�faut de bases juridiques nationales, il est souvent fait appel aux valeurs guides des nations industrielles, de la CE

et de l'OMS. Alors que la CE a d�fini des valeurs guides et des principes directeurs pour les sols, l'eau et l'air, l'OMS

met surtout l'accent sur la qualit� de l'air et de l'eau de boisson. En cas d'adoption de ces valeurs et principes, il

importe toutefois de tenir compte des normes de comportement traditionnelles et des conditions locales, ainsi que de

l'existence de m�canismes de contr�le.

Pour d'autres secteurs de l'environnement, tels que faune, flore et paysage, il n'existe pas de donn�es quantitatives

g�n�ralement reconnues, de sorte que pour �mettre des appr�ciations il faut s'appuyer sur des crit�res qualitatifs.

Il existe pour cela diverses approches m�thodologiques, qui doivent �tre adapt�es en fonction des conditions du

milieu naturel �tudi�.

Les crit�res d'appr�ciation g�n�ralement utilis�s pour les biotopes sont p. ex. la diversit� biologique et
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structurelle, la pr�sence d'esp�ces animales et v�g�tales rares ou menac�es, l'existence d'habitats naturels

repr�sentatifs, rares ou irrempla�ables, etc. Pour l'appr�ciation de l'aspect d'un paysage, les facteurs suivants parmi

d'autres rev�tent de l'importance : �l�ments individuels et ensembles imprimant au paysage un caract�re

particulier, secteurs � structures complexes, formes du relief, styles architecturaux d'int�r�t culturel et historique,

types particuliers d'�tablissements humains et d'utilisation des terres, caract�re unique et intact des espaces naturels.

Les effets sur l'environnement induits par des projets touristiques peuvent �tre p. ex. appr�ci�s sommairement �
l'aide d'une analyse des risques �cologiques. Pour cela, on �value selon des crit�res qualitatifs l'aptitude, la

sensibilit� et le degr� d'alt�ration pr�alable des aires concern�es, puis on d�termine les effets attendus sur

d'autres �l�ments du milieu ainsi que leurs r�percussions sur les espaces environnants. En tenant compte des

mesures pr�vues pour att�nuer ces risques, on estime enfin les risques r�siduels.

La comparaison avec des installations touristiques d�j� existantes peut �tre tr�s utile � l'�valuation des effets

d'un projet sur l'environnement. Elle aide non seulement � identifier les facteurs importants, susceptibles d'entra�ner

des pollutions et nuisances, mais aussi � en appr�cier l'intensit� et la gravit�.

Il importe �galement d'�laborer des mesures permettant d'�viter ou d'att�nuer les effets n�gatifs des

interventions pr�vues. Celles-ci comprennent entre autres : la conception et la disposition des b�timents en harmonie

avec le paysage, l'adoption de styles architecturaux traditionnels, la minimisation des surfaces b�ties et

imperm�abilis�es, la mise en place d'�quipements d'approvisionnement, d'�limination des d�chets et

d'�vacuation eaux us�es, l'embellissement des b�timents avec de la verdure, l'am�nagement �cologique des

espaces libres, etc. En outre, il importe de sauvegarder les �cosyst�mes pr�cieux et de les maintenir � l'�tat

naturel. Les pollutions et nuisances in�vitables doivent �tre compens�es autant que possible afin d'�viter des

perturbations durables du milieu naturel.

L'analyse et l'�valuation des effets environnementaux d'am�nagements touristiques, comme le pr�conise le pr�sent

dossier, doivent �tre entreprises m�me pour les projets d'envergure limit�e ou de petite dimension ; le degr� de

d�tail et de profondeur de l'examen doit �tre diff�renci� dans chaque cas en fonction de l'importance des effets

environnementaux.
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4. Interaction avec d'autres domaines d'intervention

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

L'implantation d'am�nagements touristiques et les activit�s qui y sont li�es peuvent avoir des effets consid�rables

sur tous les secteurs de l'infrastructure.

Les projets touristiques peuvent, d�s la phase de planification et de construction et, plus encore, pendant leur phase

d'exploitation, influencer sensiblement le d�veloppement �conomique de la r�gion dans laquelle ils s'ins�rent, de

l'industrie, du commerce, de l'artisanat et de l'agriculture, et favoriser la cr�ation de nouvelles zones d'habitation. Des

interf�rences et m�me des conflits peuvent donc surgir avec les secteurs d'intervention suivants:

"Am�nagement du territoire et d�veloppement r�gional", 

"Equipement en logements et r�habilitation de quartiers existants", 

"Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales" et 

"D�veloppement rural".

Des effets indirects s'exercent �galement sur le secteur des "�quipements collectifs publics - �coles, �tablissements

de sant� publique, h�pitaux -".

Le d�veloppement du tourisme est �troitement li� � l'am�nagement de voies de communication. Selon leur

ampleur, les projets touristiques peuvent donner le signal de d�part pour la construction nouvelle ou l'agrandissement

de routes, a�roports et autres �quipements de transport. Des liens existent donc avec les Dossiers relatifs aux

secteurs suivants :
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"Am�nagement des transports et communications", "Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires

(Construction et Entretien)", "Transports routiers", "Chemin de fer - installations et exploitation", "A�roports",

"Navigation int�rieure", "Ports maritimes - construction et fonctionnement portuaires" et " Navigation maritime".

Les conflits potentiels peuvent �tre dus, d'une part, aux �missions suppl�mentaires de polluants et de bruit et,

d'autre part, aux divergences d'int�r�ts quant � l'utilisation des ressources, c.-�-d. des surfaces agricoles et

foresti�res, des ressources en eau, de la protection de la nature et d'autres formes d'utilisation des terres.

Enfin des interactions �troites existent entre la mise en valeur touristique d'un site et les installations

d'approvisionnement et d'assainissement dans son environnement imm�diat. Les besoins �nerg�tiques �lev�s des

installations touristiques peuvent influencer la consommation �nerg�tique totale de toute une r�gion ou m�me

d'un pays. C'est pourquoi il importe de tenir �galement compte du Dossier "Planification du secteur �nerg�tique".

Des consid�rations analogues portent sur l'approvisionnement en eau, qui doit �tre assur� au pr�alable par un plan

directeur d'am�nagement et de gestion des ressources en eau.

La mise en pratique concr�te d'un tel plan est assur�e, selon le site, par les services hydrauliques urbains ou ruraux.

Des liens peuvent exister � cet �gard avec les secteurs d'intervention de l'hydraulique rurale et de l'hydraulique

lourde.

La collecte, le traitement et l'�limination des eaux et d�chets devraient �tre assur�s soit par le projet touristique

concern�, soit par un syst�me local d'assainissement. Des recommandations en la mati�re sont contenues dans les

dossiers suivants :

- Assainissement et 

- Elimination des d�chets.

La mise en place d'�quipements touristiques dans des sites vuln�rables du point de vue p�dologique ou g�ologique

peut entra�ner des recoupements avec le secteur d'activit� des mesures techniques de lutte anti-�rosive.
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

La mise en place d'�quipements touristiques ou l'offre d'activit�s touristiques (p. ex. randonn�es, safaris, etc.)

entra�ne des effets multiples et complexes sur l'environnement. Le tourisme peut contribuer � la mise en valeur de

r�gions jusque l� peu d�velopp�es et difficilement accessibles et d�clencher ainsi de vastes et profonds

changements socioculturels et socio-�conomiques. Selon l'importance et l'envergure du projet, les interventions qu'il

implique peuvent alt�rer durablement l'�quilibre des sols et le bilan hydrique, la flore et la faune ainsi que l'aspect du

paysage. Les suites indirectes peuvent m�me �tre encore plus lourdes de cons�quences � long terme que les

nuisances imm�diates caus�es par le projet.

Les aspects nombreux et vari�s � prendre en compte lors de la r�alisation de projets touristiques n�cessitent un

traitement particulier de chaque cas, incluant une pond�ration des crit�res d'appr�ciation en fonction de leur

importance. La r�alisation de projets est � �carter lorsque

- des �cosyst�mes m�ritant une protection particuli�re (p. ex. r�cifs coralliens, mangroves et autres

�cosyst�mes marins et terrestres sensibles) risquent d'�tre d�truits ou durablement endommag�s ; 

- l'approvisionnement en eau ne peut pas �tre garanti sans perturbation sensible de l'�quilibre naturel, de

la production agricole et de la population concern�e (voir Chapitre 2.1.2) ; 

- il n'existe aucune strat�gie en vue d'�viter et/ou d'assurer l'�limination ad�quate des d�chets et le

traitement des eaux us�es et qu'aucune mesure concr�te n'est prise en ce sens.

En plus de la minimisation des atteintes � l'environnement, il importe de tenir compte des cons�quences directes et

indirectes d'ordre socio-�conomique et socioculturel. A cet �gard, il est particuli�rement utile, dans le cadre de

grands projets et d'am�nagements touristiques complexes, de faire participer la population concern�e � la

planification de l'op�ration. Une telle d�marche permet non seulement d'accro�tre l'acceptabilit� du projet, mais

aussi de favoriser la mise en oeuvre des mesures n�cessaires (p. ex. construction d'installations sanitaires, �limination

�cologiquement ad�quate des d�chets et des eaux us�es, etc.) et des transformations �conomiques. Une
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participation de la population peut �galement �tre tr�s utile lors de l'�tude de diff�rentes alternatives.

Si les points susmentionn�s sont d�ment pris en compte, les projets touristiques peuvent avoir une incidence positive

durable sur le d�veloppement d'une r�gion ou d'un pays.

Tableau r�capitulatif des �tapes d'examen n�cessaires lors de la planification, de la mise en oeuvre et de

l'exploitation d'�quipements touristiques

Domaine

d'intervention 

D�roulement de

l'�tude d'impact

Sol

Relief 

G�ologie

Eau Climat 

Description de l'aire

d'�tude 

(inventaire) 

Utilisation des sols (2.1, 2.6) ;

Potentiel de rendement

biotique (2.1, 2.6) ; 

Danger d'�rosion (2.1) ; 

Pollution des sols (2.1) ; 

Production de d�chets et

�limination (2.1.4) ; 

Degr�
d'imperm�abilisation (2.1); 

Risques de volcanisme et/ou

tremblements de terre

Ressources en eaux

souterraines et

superficielles (2.2) ; 

Consommation d'eau et

approvisionnement (2.2,

4.) ; 

Qualit� de l'eau (2.2) ; 

Assainissement (mode,

capacit�s, 2.2, 4.).

Conditions

climatiques (2.3) ; 

Types et densit� de

construction (2.5) ; 

Densit� de la

circulation (2.3, 2.6) ; 

Couloirs d'air frais

(2.3) ; 

Qualit� de l'air (2.3,

2.6).

Description du

projet 

(facteurs � prendre

en compte pour la

Besoins en surfaces (2.1) ;

Occupation du sol (2.1) ;

Modification du relief (2.1) ; 

Mat�riau de construction

(2.1.) ; 

Besoins en eau (2.2) ; 

Approvisionnement en

eau (2.2) ; 

Elimination des d�chets

et des eaux us�es (2.2) ; 

Taille, emplacement,

mat�riau et couleur

des b�timents (2.2) ; 

Degr�
d'imperm�abilisation
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planification et le

choix du site) 

Am�nagement du littoral,

des rives (2.1) ; 

Elimination des d�chets et

des eaux us�es (2.1).

Zones de protection des

eaux (2.2) ; 

Utilisation d'eau � des

fins industrielles et

domestiques (2.2).

des surfaces (2.1) ; 

Emissions (2.1) ; 

Espaces verts (2.3) ; 

Transport (2.3, 2.6).

Effets directs du

projet

Perte de terres (2.1) ; 

Concentration des cons-

tructions et imperm�abili-

sation de surfaces (2.1) ; 

Risques d'�rosion (2.1) ; 

Modification de la qualit�
des sols (2.1).

Alt�ration des

ressources en eaux

souterraines et de leur

qualit� (2.1) ; 

Qualit� des eaux ou

degr� de pollution (2.1)

; 

Implantation de

construc-tions dans des

zones inon-dables et de

protection des eaux (2.1).

El�vation de la

temp�rature (2.3) ; 

Changement de la

qualit� de l'air (2.3) ; 

Turbulences

atmosph�riques (2.3)

; 

Blocage de couloirs

d'air frais (2.3).

R�percussions �
long terme

Erosion c�ti�re (2.1) ; 

Glissements de terrain 

(2.1) ; 

Envasement des rivi�res

(2.1) ; 

D�placements de sable,

modification de la qualit�
des sols (2.1).

Inondations (2.2) ; 

R�alimentation de la

nappe phr�atique (2.2) ;

Salinisation de la nappe

phr�atique (2.2) ; 

Qualit� des eaux

souterraines et

superficielles,

eutrophisation (2.2, 2.6).

Perturbations du

micro- et du

m�soclimat (2.3) ; 

Perturbations des

syst�mes locaux de

vent (2.3) ; 

Emissions de

polluants (2.3, 2.6).

Mesures destin�es

Minimisation des surfaces

occup�es (2.1) ; 

R�duction de la

consommation d'eau

R�duction de

l'imperm�abilisation
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�
att�nuer/pr�venir

les pollutions et

nuisances

Protection contre l'�rosion

(2.1, 5.) ; 

Choix des mat�riaux de

construction (2.1) ; 

Diminution des d�chets et

recyclage (2.1).

(2.2) ; 

Installations

d'�puration (2.2) ; 

Utilisation d'eau �
usage domestique et

industriel (2.2) ; 

R�duction des d�chets

et recyclage (2.2) ; 

R�duction de

l'imperm�abilisation de

surfaces (2.2).

de surfaces (2.3) ; 

Espaces verts (2.3) ; 

Couloirs d'air frais

(2.3) ; 

Transport (2.3) ; 

Planification de

b�timents adapt�s

au site (2.3).

Examen

d'alternatives

voir Description du projet voir Description du

projet

voir Description du

projet

Les chiffres entre parenth�ses renvoient au chapitre correspondant du pr�sent Dossier sur l'environnement.

Flore, 

Faune 

Ecosyst�mes

Aspects du paysage Facteurs 

socio-�conomiques et

socioculturels

Pr�sence d'esp�ces, de

communaut�s biotiques et de

biotopes (2.4) ; 

Esp�ces et biotopes

prot�g�s et dignes d'�tre

prot�g�s, existence de

coraux, exploitation (2.4) ; 

Pollutions et nuisances

Caract�ristiques typiques du

paysage naturel et occup� par

l'homme (2.) ; 

Formes du relief (2.5) ; 

Structures et caract�res des

�tablissements humains (2.5) ; 

Densit� de construction (2.5). 

Structures de la population, des

revenus, de l'�conomie (2.6, 4.) ; 

Existence de diff�rents groupes

ethniques (2.6) ; 

Infrastructure (2.6, 4.) ; 

Utilisation des terres (2.6) ; 

D�veloppement touristique (2.6).
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actuelles (2.4) ; 

Sites potentiels de biotopes

pr�cieux (2.4).
Destruction de v�g�tations et

d'habitats (donn�es

qualitatives et quantitatives)

(2.4) ; 

Zones � prot�ger (2.4) ; 

Mat�riaux de construction

(coraux, 2.4) ; 

Utilisation d'habitats (2.4) ; 

Activit�s r�cr�atives (2.4).

Dimension et configuration des

b�timents et des

am�nagements ext�rieurs (2.5)

; 

Emplacement (2.5) ; 

Mat�riaux de construction (2.5)

; 

Modification du relief (2.1, 2.5) ; 

Am�nagement d'espaces verts

(2.5).

Besoins en personnel et offres de

formation (2.2, 2.6) ; 

Groupes ethniques concern�s

(2.6) ; 

Approvisionnement et

assainissement des zones

d'habitation du personnel (2.2,

2.6) ; 

Besoins en �nergie et en eau (2.6,

4.) ; 

Conflits d'utilisation (2.5, 4.) ; 

Mesures de mise en valeur (2.6,

4.).

Modification et destruction

d'esp�ces et de biotopes (2.4) ;

R�duction d'�cosyst�mes

non renouvelables (2.4) ; 

Isolement de biotopes (2.4) ; 

Pollution par des d�chets et

eaux us�es (p. ex. coraux 2.4) ; 

Pr�l�vement,

endommagement de plantes et

d'animaux (2.4) ; 

D�rangement et refoulement

d'animaux (2.4).

Modification de structures

d'habitat et d'agglom�rations

typiques (2.5) ; 

Mitage du paysage (2.5) ; 

Manque d'int�gration dans le

paysage (2.5) ; 

Destruction/endommagement

d'�l�ments marquants (2.5).

Immigration de travailleurs et de

commer�ants (2.6) ; 

D�placement de groupes de

population (2.6) ; 

Urbanisation sauvage (2.6) ; 

Surcharge de l'infrastructure (2.6) ; 

Approvisionnement et

assainissement (2.6) ; 

Consommation d'�nergie (2.6).
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R�gression de la diversit�
d'esp�ces et de biotopes (2.4) ;

Menace et destruction

d'esp�ces, de biotopes et

d'�cosyst�mes rares (2.4) ; 

Perturbation de l'�quilibre des

populations (2.4) ; 

Modification du comportement

des animaux (2.4) ; 

D�cimation d'esp�ces

animales par des braconniers et

par la propagation de maladies

(2.4).

M�mes effets que

pr�c�demment par la

construction /l'extension des

infrastructures, des zones

d'habitation, etc. (2.5, 2.6) ; 

Perte du caract�re typique du

paysage (2.5).

Exode rural (2.6) ; 

D�s�quilibres r�gionaux (2.6) ; 

P�nurie de terres (2.6) ; 

Augmentation du niveau des prix 

(2.6) ; 

Abandon des m�tiers

traditionnels (2.6) ; 

Abandon des valeurs

traditionnelles (2.6) ; 

Importations alimentaires (2.6, 4.) ;

Consommation �nerg�tique

(2.6).

Sauvegarde et protection

d'esp�ces, de biotopes et

d'�cosyst�mes rares (2.4) ; 

Protection des coraux (2.4) ; 

Consommation minimum de

surfaces (2.4) ; 

Cr�ation de biotopes (2.4) ; 

Plans de gestion (2.4) ; 

Mesures de compensation et de

substitution (2.4).

Adaptation aux mat�riaux de

construction et styles

architecturaux locaux (2.5) ; 

Conservation de biotopes (2.5) ; 

Am�nagement d'espaces verts

(2.5) ; 

Adaptation au model� du

terrain (2.5) ; 

Plans d'occupation des sols,

interdiction de construire,

d�livrance de permis (2.5).

Construction de logements (2.6) ; 

Extension de l'infrastructure et des

�quipements

d'approvisionnement et

d'assainissement (2.6, 4.) ; 

Participation de la population (5.) ;

Promotion de l'�conomie

r�gionale

(4.) ; 

Formation (2.2).

voir Description du projet voir Description du projet voir Description du projet
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le pr�sent domaine d'intervention concerne les activit�s de laboratoire men�es dans les secteurs de la production

v�g�tale, animale et industrielle, de la recherche, de la formation et de la sant�, avec leurs proc�dures d'analyse, de

diagnostic et de test.

L'objectif des analyses, diagnostics et tests est de r�v�ler la pr�sence de substances et d'organismes, d'identifier les

causes de sympt�mes et de v�rifier les hypoth�ses relatives � certains comportements. Les r�sultats servent �
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acqu�rir des connaissances, � d�velopper des produits, � appuyer la formation, � orienter les processus de

production et � proc�der � des contr�les de qualit�. Des m�thodes chimiques, physico-chimiques et biologiques

sont employ�es dans le cadre d'analyses, de pr�parations ou d'applications techniques.

L'emploi des appareils et des agents chimiques et biologiques s'effectue dans des �tablissements appel�s

laboratoires. Les laboratoires sont le principal objet du pr�sent dossier.

Les laboratoires sont am�nag�s dans des b�timents ou parties de b�timents, dans des v�hicules ou dans des

bateaux. Ces �tablissements servent � prot�ger les �quipements et mat�riels de laboratoire contre les influences

ext�rieures, telles qu'intemp�ries, bruit, poussi�re, cambriolage, etc.

L'�quipement d'un laboratoire comprend �galement les entrep�ts n�cessaires, les locaux pour l'�levage des

organismes d'essai, les installations sanitaires, les bureaux, etc. La d�nomination sp�cifique du laboratoire indique en

r�gle g�n�rale, dans le secteur de la recherche, la discipline scientifique qui y est principalement appliqu�e et, dans

les autres domaines, l'objet principal sur lequel portent les examens ou la m�thode de travail qui y est la plus

pratiqu�e.

Les objectifs typiques des activit�s de laboratoire sont :

- l'acquisition de connaissances, le d�veloppement de produits ;

- la cr�ation de bases d'appr�ciation ;

- la v�rification de diagnostics cliniques provisoires ;

- le contr�le ;

- la r�alisation de tests destin�s � r�duire des risques ;

- la modification g�n�tique de mat�riels v�g�taux/animaux ;

- la synth�se de substances chimiques et biologiques ;

- l'extension des possibilit�s d'assurer la protection de la sant� humaine, animale et v�g�tale ;

- la promotion de la production agricole.
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La m�thode utilis�e rev�t une importance d�cisive, si l'on veut que les r�sultats des analyses soient reproductibles

et comparables � un niveau international. En particulier, pour les examens prescrits par les autorit�s publiques, le

choix des m�thodes est strictement r�glement� (voir Standard Operation Procedures, SOP ou bonnes pratiques de

laboratoire).

Par les r�sultats de leurs travaux, les laboratoires interviennent indirectement, et de plusieurs mani�res, dans les

processus vitaux et �conomiques. Leur fonctionnement en bonne et due forme conditionne, entre autres, les

possibilit�s de contr�ler et d'�viter les dommages � l'environnement. Mais les laboratoires peuvent �galement

servir � la poursuite d'objectifs agressifs et nocifs, par exemple au d�veloppement d'armes biologiques et chimiques.

Les laboratoires devraient avoir le niveau technologique requis pour assurer dans une large mesure leur s�curit� de

fonctionnement. Les risques d'accidents sont plus �lev�s lorsque l'�quipement d'un laboratoire, son mode

d'exploitation et le niveau de formation de son personnel sont inad�quats.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Activit�s de laboratoire en g�n�ral

En ce qui concerne les effets des activit�s de laboratoire sur l'environnement, il y a lieu de distinguer entre les

cat�gories suivantes de laboratoires (des repr�sentants typiques de chaque cat�gorie sont cit�s ci-apr�s � titre

d'exemple) :

Laboratoires travaillant avec des substances dangereuses (laboratoires chimiques) :

- laboratoires agrochimiques (sols, plantes, fourrages) ;

- laboratoires d'analyse de r�sidus de pesticides, de contr�le des formulations.

Laboratoires travaillant avec des agents biologiques :
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- laboratoires de fabrication de vaccins, de diagnostic, p. ex. laboratoires microbiologiques, parasitologiques ; 

- laboratoires de m�decine v�t�rinaire et humaine ;

- laboratoires g�n�tiques et biotechniques ;

- laboratoires d'aliments du b�tail 

(sous-secteur digestibilit� in vitro/toxicologie).

Laboratoires travaillant avec des rayons ionisants et des radionuclides :

- laboratoires radiologiques ;

- laboratoires d'isotopes (m�decine, agriculture, botanique, etc.).

Le dernier sous-secteur ne sera pas trait� dans le pr�sent dossier � cause de sa complexit� et de son contenu

sp�cifique.

Le but des mesures de protection de l'environnement est de pr�venir ou de limiter � un minimum les risques

sanitaires pour le personnel des laboratoires et les populations avoisinantes ainsi que les dommages �cologiques. Au

niveau de la construction, de l'�quipement et de l'exploitation des laboratoires, cet objectif implique la prise en

compte des dangers �vidents par l'�laboration d'une strat�gie de pr�vention incluant des r�gles de conduite et des

dispositifs de protection. Leurs principaux �l�ments seront pr�sent�s ci-apr�s. Sur le plan organisationnel, il est

recommand� de former et d'int�grer au sein du personnel un ou plusieurs collaborateurs ou collaboratrices

responsable(s) de la s�curit� et charg�(s) de surveiller l'application des mesures pr�vues.

Les produits utilis�s ou fabriqu�s sont souvent des substances dangereuses (toxiques, corrosives, irritantes,

explosibles, inflammables, canc�rog�nes, t�ratog�nes, mutag�nes) et pr�judiciables � l'environnement

(persistantes, s'accumulant dans les organismes, etc.). Les agents biologiques sont souvent capables de se multiplier

librement. Les organismes modifi�s selon des proc�d�s de s�lection et de g�nie g�n�tique sont dot�s de

nouvelles propri�t�s.

Les dangers en question menacent tout d'abord le personnel des laboratoires travaillant en contact direct ou �
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proximit� de ces produits. En outre, ils menacent l'environnement par le biais des �missions dans l'atmosph�re, des

rejets d'eaux pollu�es ou de d�chets. Les quantit�s de polluants �tant petites, les effets nocifs � en attendre sont

la plupart du temps limit�s. Mais cette constatation n'est absolument pas valable d'une fa�on g�n�rale. Les

substances toxiques contaminant des eaux de surface sont des menaces potentielles, de m�me que la propagation

d'agents pathog�nes virulents et de poisons violents, dont les effets sont relativement ind�pendants de leur

quantit� initiale.

2.2 Laboratoires chimiques

Le principal danger que pr�sentent les laboratoires chimiques pour l'environnement est le risque d'introduction

incontr�l�e de substances sur les lieux de travail et dans l'environnement et d'augmentation de leurs concentrations

jusqu'� des niveaux dangereux pour la sant�. Ceci peut se produire non seulement durant le fonctionnement r�gulier

du laboratoire, mais aussi en cas d'irr�gularit�s, d'accidents et surtout d'explosion.

Ces probl�mes peuvent se pr�senter dans quatre domaines :

- Manipulation des produits chimiques

- Equipement et mode de construction des appareils

- B�timents et locaux

- Elimination des d�chets

2.2.1 Manipulation des produits chimiques

Les produits chimiques soit font l'objet des examens, soit servent de moyens pour effectuer les analyses. Ils sont

employ�s comme catalyseurs pour favoriser des r�actions, comme solvants ou comme r�actifs.

Les risques potentiels sont nombreux et vari�s. Les gaz corrosifs et irritants attaquent la peau, les muqueuses et les

yeux. Des produits toxiques pour le sang, les cellules ou les nerfs, tels que le monoxyde de carbone, l'acide

cyanhydrique et les gaz asphyxiants (azote, argon), agissent en chassant l'oxyg�ne de l'air. Les solvants, lorsqu'ils ne

sont pas toxiques ou canc�rog�nes, sont pour la plupart excitants.
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Certains produits chimiques d�gagent des gaz toxiques, inflammables ou susceptibles de s'enflammer spontan�ment.

Avec les liquides inflammables il importe de pr�venir non seulement les risques d'incendie, mais aussi les dangers

d'explosion.

Lors de travaux avec des produits chimiques, il faut s'attendre en particulier � des retards d'�bullition lors du

r�chauffement de liquides immobiles et � des r�actions violentes des corps mis ensemble. D'autres r�actions

lib�rent des substances tr�s toxiques, telles que l'acide cyanhydrique qui se forme � partir des cyanures alcalins et

des acides ou encore les vapeurs d�gag�es par certains traitements du mercure (voir � ce sujet le volume III : CNAP).

La substitution des produits chimiques dangereux par des substances moins dangereuses ou inoffensives est le moyen le

plus s�r d'exclure les risques sanitaires li�s � l'emploi des substances nocives. Si cela n'est pas possible, les

substances nocives devraient, dans la mesure du possible, �tre utilis�es dans des appareils ferm�s. Si la manipulation

de ces produits � l'air libre est in�vitable, il faut recourir � des dispositifs d'aspiration.

Il est pr�f�rable d'appliquer les dispositifs d'aspiration directement au lieu de production et de d�gagement des

substances nocives. Ces dispositifs doivent d�polluer l'air respir� par le personnel. Les polluants gazeux doivent subir

une �puration chimique � la suite de leur passage dans le dispositif d'aspiration.

Les produits chimiques doivent �tre conserv�s dans des r�cipients appropri�s � cet effet et ad�quatement

marqu�s, c'est-�-dire en indiquer le contenu et la cat�gorie de danger. L'entreposage de r�serves inutiles de

produits chimiques est � �viter. Pour transvaser les quantit�s de produits n�cessaires, il importe d'utiliser des

dispositifs de remplissage appropri�s.

Pour les op�rations exigeant l'emploi d'acides, de lessives alcalines et d'autres produits agressifs, il faut disposer

d'�quipements et de v�tements de protection appropri�s (bottes en caoutchouc, tabliers en plastique, gants

protecteurs, lunettes, masques respiratoires). L'inventaire et la tenue d'un registre sur l'utilisation des produits

chimiques (rentr�es, sorties, lieux d'entreposage, registre sp�cial sur les d�chets) et des appareils contribuent

sensiblement � assurer la s�curit� des laboratoires et sont une condition n�cessaire � leur bonne marche.
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Les jeunes et les femmes enceintes ne doivent pas �tre employ�s dans les secteurs dangereux (p. ex. manipulation de

substances canc�rog�nes, mutag�nes, extr�mement toxiques, etc.)

Les mesures de protection n�cessaires (p. ex. disponibilit� de flacons pour le lavage des yeux, de trousses de premier

secours, d'extincteurs) ainsi que les r�gles de conduite � observer doivent �tre expliqu�es sur le lieu de travail et le

personnel �tre familiaris� avec leur application pratique. Les domaines de responsabilit� doivent �tre clairement

d�finis, les plans de fuite ou de secours doivent �tre affich�s � des endroits appropri�s. L'existence de douches et

de salles communes s�par�es est une condition indispensable � l'hygi�ne des personnes qui ont � manipuler des

produits chimiques dangereux pour la sant�.

2.2.2 Equipements et mode de construction des appareils

Les coupures caus�es par des �clats de verre sont les accidents les plus fr�quents dans les laboratoires. Le verre se

casse facilement sous l'effet de chocs ponctuels et lors du transfert de forces de levier (crit�re important pour

l'appr�ciation du mode de construction des appareils). Les bricolages improvis�s effectu�s sur des appareils

conduisent souvent � des r�actions impr�vues. Les supports et fixations d�fectueux causent des tensions et

entra�nent des chutes de certains �l�ments ou d'appareils tout entiers. Lorsque ceux-ci se cassent, des substances

dangereuses peuvent s'�chapper et s'enflammer. Les r�cipients � vide en verre pr�sentant de grands risques

d'implosion sont souvent utilis�s pour isoler les r�frig�rants ; il serait pr�f�rable d'utiliser � cet effet des

r�cipients � vide en acier, pourvus d'une enveloppe protectrice ou tr�s bien isol�s.

Il importe de v�rifier le bon �tat des r�cipients en verre avant de les utiliser. Les parties d'appareil inad�quats, les

constructions improvis�es et les appareils en verre f�l�s ne doivent pas �tre utilis�s. Les appareils doivent �tre

bien assis et d�pourvus de tension et ne doivent �tre install�s que dans des endroits non expos�s aux influences

externes.

Pour �viter toute surpression, les appareils doivent �tre dot�s d'un dispositif d'�quilibre de la pression par rapport

� la pression atmosph�rique. Les r�actions sous haute pression ne doivent �tre ex�cut�es que dans des

r�cipients � pression appropri�s et en bon �tat. En cas de danger de d�passement de la temp�rature ou de la
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pression de fonctionnement admise, l'op�ration doit �tre interrompue imm�diatement.

Les travaux sous vide dans des appareils en verre ne doivent �tre ex�cut�s qu'avec des �quipements appropri�s.

Les appareils contenant des substances inflammables ou instables sous l'effet de la chaleur ne doivent pas �tre

r�chauff�s directement sur une flamme ouverte. Les bains de r�chauffement ou de refroidissement doivent pouvoir

�tre enlev�s sans qu'il soit n�cessaire de d�monter l'appareil.

Les gaz posent souvent des probl�mes dans les travaux de laboratoire, parce qu'ils peuvent s'�chapper facilement des

r�cipients et former des m�langes toxiques ou facilement inflammables. Le syst�me d'�vacuation des gaz n'est

g�n�ralement pas dimensionn� pour de grandes quantit�s de gaz toxiques ou autres. L'�vacuation pure et simple

ne fait que transf�rer les probl�mes � l'ext�rieur du laboratoire. Des m�langes gazeux explosibles peuvent se

former durant la distillation et l'extraction de liquides combustibles. Une d�charge �lectrostatique peut suffire pour

les enflammer.

Les r�frig�rateurs sans �vent ne conviennent pas pour l'entreposage de liquides inflammables. Beaucoup de solvants

organiques donnent naissance � des peroxydes au contact de l'air. Ces substances pr�sentes � faible concentration

s'enrichissent dans les r�sidus de distillation et peuvent causer de fortes explosions.

Les substances qui, en se dess�chant, d�gagent des gaz ou vapeurs inflammables ne doivent �tre s�ch�es que dans

des s�choirs munis d'une protection antid�flagrante. Les substances inflammables doivent �tre conserv�es

s�par�ment les unes des autres dans des r�frig�rateurs antid�flagrants.

Les accidents caus�s par les bouteilles de gaz comprim� ont des effets d�sastreux. De tels accidents peuvent se

produire par exemple lorsque les pi�ces de robinetterie sont mal mont�es ou incorrectement manipul�es, lorsque le

robinet principal est forc�, la bouteille renvers�e ou surchauff�e. Les r�cipients sous pression peuvent �clater. Ce

risque affecte en particulier les r�cipients d�j� surcharg�s, corrod�s ou endommag�s, ou soumis � des

temp�ratures excessives.

Les bouteilles de gaz comprim� doivent �tre gard�es � l'ext�rieur du laboratoire ou dans des placards a�r�s et
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isol�s � la chaleur. Si les conditions techniques ne permettent pas l'acheminement du gaz par une conduite sous

pression, la pr�sence des bouteilles de gaz comprim� � l'int�rieur du laboratoire doit �tre strictement limit�e �
la dur�e de leur utilisation sur le lieu de travail.

Durant leur transport et � leur emplacement permanent, les bouteilles de gaz comprim� doivent �tre solidement

fix�es avec des cha�nes pour pr�venir toute chute. Dans les laboratoires, les gaz toxiques et corrosifs ne devraient

�tre utilis�s que dans de petites bouteilles sous pression, � placer directement sous la hotte aspirante durant leur

emploi.

Les parties mobiles des appareils peuvent �tre d�plac�es au contact des v�tements, des mains ou des cheveux et

endommager des �l�ments de l'�quipement. Les constructions bricol�es sont souvent dangereuses, surtout si elles

sont sources de d�charges �lectriques au niveau de l'appareil ou du c�ble.

Les appareils �lectriques doivent �tre en parfait �tat technique. En raison de la situation �nerg�tique pr�valant

dans beaucoup de pays, l'approvisionnement du laboratoire en �nergie �lectrique doit �tre assur� de mani�re �
pr�venir les fluctuations et interruptions de courant. Les op�rations d'analyse compliqu�es, comportant un grand

nombre d'�tapes individuelles, sont de plus en plus remplac�es par des appareils complexes. Certains de ces

proc�d�s r�pondent aux normes reconnues au niveau international. Leur application exige des investissements

importants et il est souvent difficile d'assurer l'entretien des appareils et de se procurer les pi�ces de rechange.

Le contr�le r�gulier et l'entretien des appareils complexes doivent �tre assur�s (service de maintenance sur place).

2.2.3 Locaux et b�timents

Des petits foyers d'incendie peuvent facilement se propager � des mat�riaux facilement inflammables. Souvent aussi,

les mat�riaux de construction employ�s ne sont pas r�sistants aux produits chimiques. Les mat�riaux synth�tiques

de rev�tement des sols et des surfaces de travail tendent � se charger d'�lectricit� statique (facteur d'allumage).

Des substances dangereuses peuvent facilement �tre transport�es dans le milieu ext�rieur par les conduites

d'�vacuation de l'air et de l'eau, en particulier lorsque les eaux us�es sont d�vers�es dans les eaux de surface. Les
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stations d'�puration de construction simple ne sont pas en mesure de traiter les pollutions caus�es par des

substances sp�ciales.

Par la conception plus ou moins ferm�e d'un laboratoire et la nature des barri�res et passages qu'il comporte, il est

possible de prot�ger le milieu ext�rieur des effets nocifs susceptibles d'en d�couler. Dans le cas des laboratoires

mobiles, il convient de veiller � ce que les d�chets ne soient pas d�pos�s dans le sol et le sous-sol et que les eaux

us�es ne soient pas d�vers�es dans les cours d'eau. Les laboratoires ne devraient pas �tre install�s dans les zones

de protection des eaux potables, ni dans des quartiers d'habitation. Ils devraient �tre b�tis de mani�re � pouvoir

r�sister aux secousses et tremblements de terre. Des mat�riaux ignifuges doivent �tre utilis�s dans le but de

pr�venir les incendies. Un paratonnerre est �galement n�cessaire.

Les salles de travail et de stockage d'un laboratoire doivent �tre construites comme des cuvettes (de 5 � 10 cm de

profondeur) et ne pas �tre raccord�es au syst�me d'�gouts. Les laboratoires n�cessitent un syst�me s�par� de

collecte et de traitement des eaux us�es. Les rev�tements des sols et des surfaces de travail doivent �tre r�sistants

aux substances organochlor�es et aux acides et �tre faciles � nettoyer. Les c�bles d'amen�e et les conduites

d'approvisionnement doivent �tre prot�g�s contre les risques d'accidents et �tre clairement marqu�s. Les

installations �lectriques doivent �tre munies de dispositifs de protection sp�ciaux (�tincelles).

Dans les r�gions tropicales et subtropicales, le rayonnement solaire peut, en l'absence de mesures de protection

appropri�es, �tre une source de chaleur et de nuisances consid�rables pour l'homme et le mat�riel (auto-ignition

lors de transvasements). Les rayonnements directs sont souvent cause d'effets de serre et de loupe. Le manque d'air

dans les locaux et une mauvaise a�ration g�nent la respiration. Le manque de fen�tres, un mauvais �clairage et des

portes ferm�es entravent la vue et affectent les conditions de visibilit�. Le bruit et les vibrations des appareils rendent

p�nible le travail au laboratoire. Si ces nuisances se maintiennent en permanence, il s'ensuit des effets n�gatifs sur le

bien-�tre psychique du personnel, la concentration diminue et les accidents se multiplient.

Les laboratoires situ�s en zone tropicale et subtropicale doivent �tre dot�s d'am�nagements de protection contre le

soleil, d'une bonne a�ration et, le cas �ch�ant, d'une installation de climatisation.
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Les conditions normalement exig�es � un poste de travail (�clairage, r�gulation de la temp�rature, a�ration,

issues de secours libres et s�res, etc.) doivent �tre assur�es. Ici, les mesures techniques doivent avoir la priorit� sur

l'emploi d'�quipements de protection individuels. Le bon �tat de fonctionnement des installations de s�curit�
(douches d'urgence, extincteurs au CO2, trousses de premiers secours) doit �tre r�guli�rement v�rifi�.

2.2.4 Elimination des d�chets

Les d�chets de laboratoire se pr�sentent � l'�tat solide ou liquide. Les gaz dangereux peuvent �tre li�s dans des

liquides. Les poussi�res contenues dans l'air � �vacuer peuvent �tre retenues par des filtres (d�chets liquides et

solides).

Les produits de r�actions, les r�sidus de filtration et les liquides de rin�age sont pour la plupart des d�chets

chimiques dangereux qui, en Allemagne, doivent �tre d�clar�s comme des d�chets sp�ciaux. Leur �limination

r�clame une surveillance particuli�re. Ils sont potentiellement dangereux pour l'environnement (sol, eau, air) et donc

�galement pour l'homme, les animaux et les plantes. Les risques de dommages pour le mat�riel ou la sant� du

personnel par suite d'explosion, d'incendie ou d'intoxication sont grands, en particulier lors de r�actions non

achev�es et en cas de stockage et de transport inad�quats des produits. Les d�chets liquides peuvent provoquer des

r�actions impr�vues (d�gagement de gaz, production de chaleur, contamination).

Une gestion rationnelle de l'achat et de l'utilisation des produits chimiques et un contr�le r�gulier des stocks peuvent

permettre de r�duire de prime abord la production de d�chets de laboratoire. Tous les d�chets doivent �tre

�limin�s en bonne et due forme afin d'exclure les dommages aux personnes, au mat�riel et � l'environnement. Pour

cela, il importe de collecter les d�chets de laboratoire, d'�viter les �missions polluantes et de transformer autant que

possible de petites quantit�s de d�chets par voie chimique en compos�s inoffensifs. Les acides et lessives alcalines

doivent �tre neutralis�s, les solvants peuvent �tre recycl�s. Il importe surtout de ne pas �vacuer les substances

toxiques avec les eaux us�es, mais de les collecter et de les traiter s�par�ment.

Les d�chets de solvants organiques doivent �tre rassembl�s dans des r�cipients incassables de 10 l de capacit�
maximale. Les sels de m�taux lourds, les r�sidus de filtration et d'aspiration, les huiles usag�es et l'acide
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sulfochromique doivent �tre collect�s s�par�ment. Le mercure us� peut �tre r�cup�r� et trait� en vue d'�tre

r�utilis�.

Les d�chets doivent �tre emball�s et marqu�s dans le laboratoire. L'op�ration doit �tre inscrite � chaque fois

dans un registre.

Le personnel doit �tre instruit des possibilit�s de minimisation, de gestion et de traitement des d�chets. Le respect

des consignes en la mati�re doit �tre contr�l�.

2.3 Laboratoires utilisant des agents biologiques

Ce dernier secteur ne sera pas trait� dans le pr�sent dossier � cause de sa complexit� et de sa sp�cificit�.

Les travaux de laboratoire utilisant des micro-organismes, des cellules vivantes, des associations cellulaires et des

�l�ments de g�nomes r�plicables sont effectu�s, entre autres, dans les buts suivants :

- utilisation ou contr�le d'organismes ;

- isolation de substances biologiquement actives ;

- ex�cution de tests biologiques ;

- diagnostic ;

- manipulation g�n�tique ;

- am�lioration de techniques de multiplication.

C'est dans ces buts que les laboratoires proc�dent � la production de substances nutritives et de mati�res actives, �
la mise en oeuvre de syst�mes biologiques de d�composition de substances, � l'utilisation d'interactions

d'organismes (symbioses, etc.) et � la multiplication d'organismes nuisibles et d'agents pathog�nes, pour �tudier

leurs comportements et les moyens de les combattre.

Le danger principal associ� � la manipulation d'agents biologiques dans les laboratoires est le risque de

contamination du personnel de laboratoire et d'infection de personnes, animaux et plantes � l'ext�rieur du
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laboratoire. Des dommages peuvent r�sulter, en outre, de la diffusion de plantes et d'animaux auparavant inexistants

dans une r�gion (introduction de nouveaux organismes nuisibles).

Les mesures de protection ont pour but d'emp�cher l'introduction d'agents pathog�nes, de parasites et de substances

toxiques dans le milieu environnant. Elles visent � assurer que le travail soit ex�cut� en bonne et due forme et que

les d�chets soient ensuite correctement �limin�s.

Les nouveaux �l�ments de g�nomes r�plicables produits par des proc�d�s de g�nie g�n�tique ainsi que leurs

vecteurs et les organismes r�cepteurs peuvent constituer un danger potentiel particulier en fonction de leurs nouvelles

propri�t�s. Il existe encore trop peu de connaissances sur les chances de survie dans les �cosyst�mes naturels des

organismes et agents pathog�nes ayant subi des manipulations g�n�tiques. Une fois que ceux-ci sont hors du

laboratoire, il peut �tre difficile de les ma�triser, voire m�me de les r�cup�rer. Ce sont l� des dangers nouveaux

pour l'environnement, dont on ne peut pas encore appr�cier l'ampleur. Pour le moment, les syst�mes de s�curit�
biologique � mettre en oeuvre en sont encore au stade de l'�laboration et de l'exp�rimentation.

Lorsque l'on travaille avec des �l�ments de g�nomes r�plicables, il est tr�s important de choisir les organismes

r�cepteurs et les vecteurs en fonction de crit�res de s�curit�. Les agents pathog�nes peuvent �tre remplac�s, le

cas �ch�ant, par des organismes non pathog�nes de m�me classe. Pour divers agents pathog�nes il est indiqu� de

faire vacciner le personnel des laboratoires. Les d�chets biologiques des laboratoires doivent �tre rendus inoffensifs

par incin�ration ou st�rilisation.

L'emploi de vecteurs pour le transfert d'�l�ments de g�nomes est probl�matique, en particulier lorsque ces

g�nomes ne sont pas suffisamment caract�ris�s, que la sp�cificit� de l'h�te n'est pas d�finie et que les vecteurs

choisis poss�dent un syst�me de transfert propre ainsi qu'un taux �lev� de cotransfert et une grande mobilit�.

Les exp�rimentations sur des animaux doivent �tre r�duites � un minimum. Il importe de veiller � ce que les

animaux d'essai soient gard�s dans des conditions ad�quates.

La manipulation d'organismes pathog�nes pr�sente des risques particuli�rement grands lorsque les �quipements de
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protection individuelle et les dispositifs de s�curit� du laboratoire sont insuffisants. Les organismes pathog�nes

peuvent �tre alors v�hicul�s � l'ext�rieur par le personnel du laboratoire ou introduits dans le milieu environnant

en m�me temps que les d�chets, les eaux us�es et l'air �vacu�s du laboratoire.

L� o� sont utilis�s des agents biologiques dangereux pour la sant� ou pour l'environnement, des �cluses physiques

ou chimiques efficaces doivent �tre mises en place. En outre, des �quipements de protection appropri�s, tels que

blouses, gants, lunettes de protection, masques bucco-nasaux (en particulier en pr�sence d'organismes producteurs de

spores) doivent �tre disponibles. Ces mesures acqui�rent leur pleine efficacit� lorsqu'elles sont associ�es �
l'introduction et � l'observation de r�gles de conduite. Ces derni�res comprennent la conservation des v�tements

de travail dans des lieux s�par�s et l'utilisation des moyens pr�vus. Pour assurer la s�curit� g�n�rale �
l'int�rieur du laboratoire, il est n�cessaire de d�limiter des secteurs sp�ciaux et de les doter de barri�res physiques

(portes ferm�es, fen�tres, dispositifs de nettoyage de l'air � �vacuer).

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

L'analyse et l'appr�ciation des effets sur l'environnement se concentrent sur les processus de travail au sein des

laboratoires et sur les effets que ceux-ci exercent sur le milieu ext�rieur. Ces effets peuvent �tre class�s en deux

cat�gories :

- Atteintes � des processus vitaux (sant� de l'homme, des animaux et des plantes) et

- Modification de la composition biologique du milieu terrestre et aquatique environnant.

Bon nombre des produits chimiques et des organismes utilis�s dans les laboratoires sont class�s en fonction de leur

degr� de risque (cf. texte et bibliographie du dossier Sant� et Alimentation). Les modifications du milieu se produisent

sous l'effet d'�v�nements uniques ou d'accidents ou encore d'�v�nements continus. La nature des modifications qui

interviennent d�pendent du degr� de r�versibilit� des processus.
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Pour l'appr�ciation des diff�rentes substances, des renseignements utiles sont donn�s dans le Catalogue des normes

antipollution (volume III). En ce qui concerne les pollutions et nuisances sur le lieu de travail, l'Allemagne a d�fini p. ex.

des concentrations maximales au lieu de travail (MAK), des concentrations maximales d'immission (MIK), des valeurs

limites de concentration dans l'organisme humain (BAT) et des concentrations indicatives pour les substances

canc�rog�nes (TRK). D'autres renseignements peuvent �tre trouv�s dans le D�cret allemand sur les substances

dangereuses de 1988 ainsi que dans des publications de l'Union Europ�enne et de l'OMS. Il convient �galement de

tenir compte des avis de l'Agence de protection de l'environnement des Etats-Unis d'Am�rique et de l'Agence de

s�curit� et de sant� du travail (Occupational Safety and Health Agency, OSMA) affili� � l'Institut National de Sant�
(National Institute of Health).

Pour la s�curit� de fonctionnement d'un laboratoire, les aspects suivants rev�tent une importance particuli�re :

- Fiabilit� du service exploitant ainsi que des cadres dirigeants et responsables,

- Comp�tence technique du personnel de direction et des collaborateurs et collaboratrices responsables de la

s�curit�,

- Respect des prescriptions habituelles de pr�caution, de tenue de registres et de pr�vention des dangers,

- Mise en oeuvre des mesures de s�curit� correspondant au niveau actuel de la science et de la technique et

permettant d'exclure le plus possible les dangers,

- Respect des accords internationaux interdisant la recherche et la prolif�ration des armes chimiques et

biologiques,

- Respect des r�glements publics en mati�re de s�curit� et de protection de l'environnement r�gissant

l'exploitation des installations de laboratoire dans le pays concern� et des recommandations �mises par

d'autres instances comp�tentes (normes internationales).

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les laboratoires travaillent dans tous les domaines en rapport avec la production agricole, la surveillance de
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l'environnement et les soins de sant�. Leur bon fonctionnement conditionne dans une large mesure les strat�gies

d'action de ces secteurs.

En ce qui concerne la s�curit� et la pr�vention des risques sanitaires et �cologiques pouvant d�couler des

activit�s de laboratoire, des liens �troits existent avec les domaines suivants :

- Production v�g�tale (agriculture et foresterie) ;

- Protection des v�g�taux ;

- Production animale ;

- M�decine v�t�rinaire, protection sanitaire du b�tail ;

- Sant� et alimentation ;

- Elimination des d�chets dangereux.

Pour �valuer l'impact des activit�s de laboratoire sur l'environnement, il est fait recours aux connaissances

sp�cialis�es relevant des domaines pr�cit�s. L'�valuation permet de tirer des cons�quences pour les domaines de

la chimie, de la biologie, de la construction des appareils de laboratoire et des techniques de b�timent.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Le pr�sent dossier traite des op�rations d'analyse, de diagnostic et de test effectu�s par les laboratoires utilisant des

substances dangereuses et par ceux travaillant avec des agents biologiques.

Des effets directs sur l'environnement peuvent d�couler de la construction et de l'exploitation des laboratoires par

suite du contact avec des substances et organismes dangereux. La sant� du personnel peut �tre affect�e par des

poussi�res, des agents chimiques (solides, liquides, gazeux), des substances toxiques, des actions physiques (pressions,

chocs, chaleur, courant �lectrique) et des agents pathog�nes. Les �missions d�gag�es par les compos�s chimiques

de synth�se et les organismes produits dans les laboratoires peuvent polluer l'environnement par le biais de l'air, des
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eaux us�es ou des d�chets qui en sont �vacu�s.

Les laboratoires peuvent �tre des sources de dangers directs lorsque la pr�sence de ces substances et organismes

dangereux se combine � l'utilisation de r�cipients d�fectueux, d'�l�ments d'�quipement inad�quats et

d'appareils pr�sentant des vices de construction, ainsi qu'� des faiblesses d'exploitation et � l'absence de mesures

de s�curit�.

Pour pouvoir se prononcer concr�tement sur les effets environnementaux d'un laboratoire et sur les mesures de

protection � mettre en oeuvre, il faut en conna�tre exactement le mode de construction (dispositifs de protection et

installations d'assainissement) ainsi que les agents et appareils qu'il utilise.

Le fait que les laboratoires sont des entit�s d�limit�es sur le plan physique et organisationnel permet d'identifier et

de r�duire � un minimum les dangers qu'ils peuvent pr�senter pour la sant� et l'environnement, en faisant jouer la

responsabilit� individuelle de leurs personnels combin�e � des moyens de contr�le externe.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

L'�quipement en logements r�pond � un besoin fondamental de l'�tre humain. Dans la pratique, la signification du

logement et la fa�on dont ce besoin fondamental est satisfait d�pendent fortement des caract�ristiques, des

traditions et du niveau de d�veloppement de chaque soci�t�. D'une mani�re g�n�rale, l'�quipement en

logements au sens strict recouvre la construction, l'entretien et la r�habilitation de logements et zones d'habitat ainsi

que la mise � disposition des composantes n�cessaires : terrains, infrastructure (voies de communication, moyens de

transport en commun, t�l�communications, adduction d'eau potable, assainissement et �limination des d�chets,

distribution d'�nergie), mat�riaux de construction, techniques de construction et financements. Toutefois,

l'�quipement en logements ne se limite pas � la fourniture d'espaces habitables puisqu'il inclut aussi les actions de
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respect et de protection de l'environnement des zones d'habitat ainsi que la mise en place d'�quipements sociaux

compl�mentaires (�coles, dispensaires, lieux de r�union, possibilit�s d'achat de biens et de services, etc.).

Dans une acception plus large, on peut dire que toutes les mesures prises pour permettre aux habitants, hommes et

femmes, de participer plus largement � la vie sociale et �conomique contribuent � am�liorer les conditions de

logement. Il s'agit en premier lieu d'actions d'appui aux organisations d'autopromotion, de cr�ation de garanties

juridiques pour le r�glement des litiges de propri�t�, de l'adoption de r�glementations l�gales adapt�es, ainsi que

de la promotion de l'emploi et de la cr�ation de revenus.

Eu �gard aux conditions �conomiques et d�mographiques donn�es ainsi qu'aux tendances du d�veloppement,

l'�quipement en logements est un probl�me central, en particulier pour les populations urbaines. Actuellement, un

grand nombre de familles vivent dans des conditions de logement inacceptables. Malgr� les diff�rences de situation

propres � chaque pays, il est possible de d�gager les points communs suivants :

- protection insuffisante contre les effets du climat (pluie, temp�te, rayonnement solaire, froid), les risques

�cologiques (bruits, incendies, agents pathog�nes, pollution atmosph�rique) et les expulsions ;

- environnement fortement pollu� ;

- surpopulation, avec ses corollaires : situations de stress, agressivit� et accidents favorisant la propagation

de maladies ;

- mauvais �tat des constructions et risques sanitaires (constructions anciennes d�grad�es, bidonvilles,

zones d'�tablissements spontan�s, maisons construites � partir de d�chets ou de bois mince) ;

- absence ou insuffisance de l'infrastructure technique et sociale (alimentation en eau potable d�faillante,

�vacuation non contr�l�e des eaux us�es et des d�chets, taux de couverture m�dicale et scolaire

insuffisant).

Les villes grandissent de fa�on d�mesur�e, alors que souvent cette croissance n'est pas ma�tris�e sur le plan

administratif. Il n'est pas rare que les programmes de d�veloppement ou d'am�nagement r�gional et urbain fassent

enti�rement d�faut.
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Les programmes d'�quipement en logements sont �tablis sur la base des donn�es suivantes : �volution

d�mographique, structure de revenus, taille des m�nages, r�partition d�mographique, etc. Plus les chiffres sur

l'�volution d�mographique, sur le recensement et l'�tat des logements ainsi que sur l'activit� de construction sont

impr�cis, plus il est difficile de d�terminer les besoins de construction de logements neufs et de r�novation de

logements anciens.

Dans de nombreux pays, la colonisation des espaces et les �tablissements humains se sont d�velopp�s de mani�re

tr�s d�s�quilibr�e. Les flux continus de migrants venant s'ajouter � la croissance intrins�que ont fait exploser la

demande de logements dans les zones urbaines les plus denses. Les politiques du logement qui ont concentr� tous

leurs efforts sur la construction de logements neufs n'ont pas pu r�pondre � cette demande croissante, en particulier,

de logements � faible co�t. Dans ce segment de march�, la p�nurie de logements de faible co�t, en constante

augmentation, a entra�n� une surpopulation dans les quartiers existants, en particulier dans les zones d'habitat

traditionnel qui se sont progressivement transform�es en bidonvilles. En m�me temps, cette situation a provoqu� un

vaste mouvement d'occupation ill�gale de terrains et de construction de logements pr�caires.

Outre la cr�ation de nouveaux logements, l'un des principaux objectifs de l'�quipement en logements vise aujourd'hui

� rem�dier aux situations critiques en mati�re de logement dans le cadre du d�veloppement r�gional et de la

promotion urbaine. Avec la r�habilitation des quartiers d'habitation existants, le secteur de l'�quipement en

logements a aussi pour mission de freiner les processus unilat�raux de bouleversement social, habituels dans ces

zones, afin de cr�er une situation sociale plus �quilibr�e.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Les projets d'�quipement en logements et de r�novation de quartiers d'habitation ont un impact sur

l'environnement, puisqu'ils supposent des travaux de construction. Certains des aspects essentiels de cet impact sont

d�crits dans ce qui suit.
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2.1 Am�nagement de nouveaux quartiers

Les probl�mes que la r�novation de logements anciens ne permet de r�soudre que difficilement, voire pas du tout,

doivent �tre pris en compte a priori lors de la planification et de l'am�nagement de nouveaux quartiers. Les �tapes

de planification et les technologies n�cessaires � cet effet sont connues et ont dans une large mesure fait leurs

preuves. Elles sont bri�vement d�crites ci-apr�s, avec leurs effets sur l'environnement.

La d�limitation de zones � b�tir s'accompagne en g�n�ral d'une r�affectation des sols concern�s ainsi que d'une

augmentation de la consommation de mati�res premi�res ; on cherchera en particulier � ne pas d�clarer

constructibles les terres agricoles fertiles, les terrains forestiers ou les gisements de min�raux. Les terres cultiv�es � la

p�riph�rie des villes servent souvent � l'approvisionnement alimentaire de la population urbaine et ne devraient pas

�tre touch�es par le d�veloppement urbain. Les terrains forestiers proches des villes constituent une ressource

pr�cieuse qu'il importe de prot�ger ; ils jouent un r�le climatique et hydrologique, servent de lieu de d�tente aux

citadins et constituent souvent un r�servoir pour l'approvisionnement �nerg�tique, les mat�riaux de construction

et l'eau potable.

L'affectation de terrains � des �quipements de service public ou � des possibilit�s de travail est trait�e dans les

Dossiers sur l'Environnement suivants :

- Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales ;

- Equipements collectifs publics, �coles, �tablissements de sant� publique, h�pitaux.

En particulier, l'existence d'emplois � proximit� constitue souvent un facteur important pour le choix de sites.

Les terrains � b�tir ne sont souvent disponibles � un prix avantageux qu'� grande distance des zones urbaines, ce

qui entra�ne d'une part un changement d'affectation des terres concern�es, mais aussi un accroissement des besoins

de transport. Une fois construits, ces terrains attirent, de mani�re spontan�e ou parfois m�me voulue, des

implantations commerciales ou industrielles. Il est donc n�cessaire de pr�voir a priori des r�gles d'occupation des

sols afin de permettre une ma�trise des pollutions potentielles et des probl�mes fonciers.
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L'apparition de nouvelles zones d'habitat provoque un transfert des besoins en eau, mais peut aussi engendrer une

augmentation de ces besoins, un accroissement des volumes d'eaux us�es et de d�chets ainsi que la n�cessit� de

pr�voir l'infrastructure n�cessaire � cet effet, sans oublier une augmentation de la circulation. Les possibilit�s de

distribution et d'�limination dont on dispose au niveau r�gional doivent �tre prises en consid�ration lors de la

planification de nouvelles zones d'habitat.

Les insectes sont les vecteurs de nombreuses maladies et repr�sentent un grand danger pour la sant� des habitants.

Ces insectes nuisibles trouvent des conditions id�ales de reproduction lorsque l'hygi�ne est insuffisante et que les

eaux us�es stagnent, mais aussi lorsque les r�servoirs d'eau ne sont pas couverts. Quelques pr�cautions physiques

permettent de rem�dier � cette situation � un co�t inf�rieur � celui, par exemple, de l'emploi de produits

chimiques. Ainsi, le ramassage r�gulier des d�chets, l'entretien des fosses d'eaux us�es et l'emploi d'�quipements

sanitaires domestiques adapt�s (latrines ventil�es) r�duisent les risques sanitaires. A l'int�rieur des b�timents, il

est possible de se prot�ger des insectes, par exemple en garnissant les portes et fen�tres de moustiquaires.

Globalement, la question du financement des �quipements d'adduction et d'assainissement est ins�parable du

probl�me de leur entretien, qui joue un r�le central.

La r�duction des risques d�l�t�res suppose aussi le respect de l'hygi�ne domestique et personnelle. Outre les

conditions techniques d�j� cit�es, les actions publiques d'�ducation en mati�re d'hygi�ne repr�sentent un

�l�ment essentiel d'am�lioration de la situation sanitaire ; � ce propos, on notera que, dans 30 � 60% des cas

suivant les pays, les chefs de famille dans les bidonvilles et quartiers squatt�ris�s sont des femmes. A l'int�rieur des

habitations, l'hygi�ne concerne en premier lieu la pr�paration et la conservation des aliments ainsi que l'occupation

des logements. Il est important de pr�voir des cuisines s�par�es, dot�es d'une alimentation en eau et d'une

�vacuation suffisantes sur le plan de la qualit� et de la quantit�.

Dans les zones urbaines, les habitants ont souvent des animaux qui constituent une source compl�mentaire de revenu,

mais qui peuvent aussi transmettre des maladies. Il faut, en particulier, �viter de laisser les enfants en contact avec le

fumier et maintenir les animaux � distance des zones servant � l'alimentation en eau des lotissements et �
l'�vacuation des eaux us�es et des d�chets (d�charges par exemple).
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L'air pollu� repr�sente �galement un risque pour la sant� humaine. Dans les zones urbaines, les sources de

pollution sont l'approvisionnement domestique en �nergie (charbon en particulier), l'incin�ration des d�chets, la

circulation routi�re ainsi que les �missions industrielles. Des am�liorations sont possibles, entre autres par le choix

judicieux des sites d'am�nagement de nouveaux quartiers, ainsi que, dans les cas de r�habilitation, par l'analyse des

possibilit�s d'am�lioration du climat local (plantations, a�ration).

Au m�me titre que la pollution atmosph�rique, le bruit constitue un risque pour la sant�, malgr� l'attention

insuffisante qui lui est souvent accord�e. Les protections techniques (sur les b�timents par exemple) sont d'un co�t

on�reux. Le respect de distances suffisantes par rapport aux sources de bruit ainsi que, le cas �ch�ant, la coupure

des trajectoires de propagation au moyen de murs, etc., constituent des mesures appropri�es lorsque la source sonore

ne peut pas �tre �limin�e ou lorsque ses effets sont impossibles � r�duire.

2.2 R�habilitation de quartiers existants

Les projets de r�habilitation permettent de r�nover la ville en douceur. Ils sont r�alis�s pour am�liorer la situation

du logement dans les quartiers d'habitat spontan� et les bidonvilles, sans aller jusqu'� la d�molition et au transfert

de populations, et en profitant des structures sociales et architecturales existantes pour mettre en place ou acc�l�rer

un processus de consolidation.

Dans de nombreux quartiers existants, l'insuffisance des conditions d'hygi�ne repr�sente un probl�me fondamental.

Leur am�lioration constitue donc une priorit� et se traduit en particulier par le maintien et l'extension des

�quipements d'adduction d'eau ainsi que par l'�vacuation contr�l�e des eaux us�es et des d�chets. Bien que ces

projets contribuent a priori � am�liorer les conditions environnementales dans les quartiers concern�s, une

planification minutieuse et une surveillance attentive du fonctionnement sont n�cessaires pour �viter les dommages

� l'environnement. A cet effet, on se reportera en particulier aux Dossiers sur l'Environnement suivants, qui fournissent

des indications d�taill�es sur la planification de tels projets :

- Adduction et distribution d'eau en milieu urbain ;

- Assainissement : eaux us�es et eaux de pluie, collecte, traitement, �limination ou rejet ;
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- Elimination des d�chets.

La concentration de l'habitat a certes des effets positifs sur les co�ts d'�quipement en infrastructure, l'utilisation de

surfaces et autres, mais elle est aussi source de probl�mes, par exemple : accroissement du ruissellement et donc

risque d'inondation, probl�mes d'alimentation en eau et d'�limination des eaux us�es et d�chets, aggravation des

cons�quences de catastrophes naturelles, d�gradation du cadre de vie et donc �galement des conditions d'hygi�ne.

L'am�lioration de la qualit� de construction est un autre objectif des projets de r�habilitation. Les constructions

anciennes et d�grad�es, mais aussi et surtout les zones d'habitat spontan�, sont en mauvais �tat et constituent un

risque sanitaire. Il faut accorder la pr�f�rence aux mat�riaux de construction locaux, dont la fabrication peut avoir

aussi des effets sur l'emploi. Dans le cas d'initiatives d'autoconstruction, une certaine souplesse au niveau des normes

de planification et de construction de m�me qu'une assistance conseil sont n�cessaires afin d'�viter les risques et de

r�duire les co�ts.

L'am�lioration du niveau d'�quipement en infrastructures dans les quartiers d'habitation inclut la r�alisation de

voies de circulation (routes, chemins, places, escaliers, etc.). Ces travaux augmentent les aires imperm�abilis�es et

accroissent donc encore le ruissellement, ce qui rend n�cessaire le drainage de ces surfaces. La r�alisation d'une

infrastructure de circulation entra�ne une augmentation du trafic dans des zones peut-�tre moins charg�es au

pr�alable. On peut, pour rem�dier � une telle situation, envisager des r�gles de limitation, par exemple pour les

transports individuels motoris�s, afin de r�duire les surcro�ts d'immissions. La mise en oeuvre de telles mesures peut

s'av�rer difficile du fait de la place tr�s importante accord�e aux transports individuels (cf. Dossier sur

l'am�nagement des transports et communications).

Dans de nombreux cas, il faudra agir pour r�duire les standards d'am�nagement, par exemple en n'effectuant pas une

viabilisation compl�te, mais en ne m�nageant pour chaque bloc qu'une voie d'acc�s unique pour les pompiers et la

collecte des ordures.

2.3 Crit�res de choix des sites et planification
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Les projets d'�quipement en logements ont des effets sur l'environnement qui varient en fonction du choix des sites,

de la conception des lotissements et de l'infrastructure ainsi que du type d'habitation ; outre les donn�es naturelles, il

faut tenir compte des effets des activit�s de planification. Dans de nombreux cas, on peut consid�rer que sur les

terrains qui n'ont pas �t� retenus pour l'am�nagement de nouveaux quartiers, on trouve d�j� des �tablissements

spontan�s ill�gaux de squatters, et qu'une r�habilitation est donc n�cessaire.

Certains pays se situent dans des zones expos�es � des risques naturels : tremblements de terre, �ruptions

volcaniques, inondations, mouvements de terre par �rosion. La plupart de ces risques sont connus au niveau r�gional,

mais leur pr�vision est la plupart du temps difficile. Les pr�avis de plusieurs jours sont exceptionnels et se limitent

plut�t � quelques heures. L'existence de syst�mes de surveillance r�gionaux, de dispositifs de protection

correspondants ainsi que de capacit�s d'expertise en mati�re de lutte contre les catastrophes et de secours est donc

importante.

De nombreuses grandes villes sont particuli�rement menac�es, car d�s leurs origines, elles ont souvent �t�
implant�es � des embouchures ou franchissements de fleuves, au fond de cuvettes ou dans des deltas. Aussi, il faut

pour le moins que l'implantation de futurs quartiers p�riph�riques soit pr�vue sur des sites pr�sentant des

caract�ristiques plus favorables sur le plan g�omorphologique. Les tremblements de terre, �ruptions volcaniques et

temp�tes peuvent entra�ner la destruction de b�timents et d'infrastructures, des glissements de terrain, des

inondations ou des incendies (destruction d'installations �lectriques). Les sites expos�s aux catastrophes naturelles

doivent autant que possible �tre �vit�s. Si cela est impossible ou si des constructions existent d�j� sur ces terrains,

des pr�cautions particuli�res devront �tre prises au niveau de la conception des logements et des infrastructures

ainsi que du choix du type d'habitation. Ainsi, les quartiers les plus peupl�s devront �tre plac�s dans les zones les

moins menac�es et l'acc�s des v�hicules de secours devra �tre pr�vu. Les infrastructures les plus menac�es

(adduction d'eau, assainissement, distribution d'�lectricit�) devront �tre con�ues de mani�re � r�sister aux

risques conform�ment aux normes locales, s'il en existe, ce qui peut entra�ner des surco�ts parfois consid�rables.

Les b�timents doivent b�n�ficier de structures r�sistantes ; dans les cas o� ceci s'av�re possible, ces structures

seront int�gr�es aux b�timents existants. Il peut s'agir, par exemple, de cadres en bois et de couvertures fixes sans

ar�tes vives. En effet, les toitures en t�le � ar�tes vives repr�sentent un risque suppl�mentaire en cas de
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temp�te. Ces travaux doivent toutefois donner lieu � une �tude de co�t, en particulier pour les b�timents

existants.

Les sites collinaires offrent certes une meilleure protection contre les inondations, mais ils rec�lent un risque de

glissements de terre et d'avalanches de boues. De nombreux quartiers naissent spontan�ment sur des sites en pentes,

dans des zones d'�rosion ou sur des rives de cours d'eau ; il importe, dans ce cas, de comparer les incidences

financi�res d'une minimisation des risques au choix d'un site de substitution. Les b�timents plac�s sur des pentes

raides doivent �tre ancr�s et �tay�s de mani�re appropri�e.

Les quartiers am�nag�s sur des sols rocheux posent des probl�mes de drainage. La pose des �quipements de

distribution souterrains n'est possible qu'� un co�t �lev�. L'installation des sanitaires est rendue plus difficile par la

n�cessit� d'employer des engins sp�ciaux.

Les sols mar�cageux ou les zones littorales font augmenter les co�ts (construction sur pilotis) et il vaut mieux �viter

ces terrains. Les sols mar�cageux doivent �tre ass�ch�s ou remblay�s ; outre leurs cons�quences �cologiques, ces

travaux sont d'un co�t on�reux car ils n�cessitent la mise en oeuvre d'engins et les possibilit�s de les r�aliser dans

le cadre des initiatives d'autopromotion sont limit�es. De plus, ils engendrent des probl�mes hygi�niques

consid�rables.

Outre ces inconv�nients li�s � la nature des sols, les sites contamin�s (anciennes fosses � d�chets, d�charges ou

sites industriels abandonn�s) posent un probl�me particulier. Les risques sont de diff�rente nature: tassements dus

� un compactage insuffisant, incendie et explosions de m�thane, odeurs ou contamination des eaux. L'utilisation de

ces terrains pour des constructions l�g�res ou la r�novation de constructions s'y trouvant d�j� n�cessitent des

analyses approfondies du potentiel de risque.

Les inondations sont saisonni�res et r�sultent de fortes pr�cipitations, mais aussi de temp�tes, et leurs effets sont

amplifi�s par l'imperm�abilisation des sols dans les zones d'habitation. Elles ont des cons�quences comme la

contamination de l'eau potable, le d�bordement des r�seaux priv�s et publics d'assainissement, l'�rosion, la

d�gradation des b�timents, la multiplication des sites de reproduction d'insectes nuisibles et, au pire, la mort de
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personnes. Les terrains p�riodiquement inond�s sont certes peu chers, mais ils n�cessitent des investissements

importants de drainage et de protection. Les drainages mal con�us peuvent entra�ner la contamination des eaux

souterraines. Pour les eaux de surface, les rejets ouverts sont faciles � r�aliser, mais ils se colmatent facilement �
cause des s�diments transport�s, de la croissance de la v�g�tation et du d�p�t non contr�l� de d�chets ; le

nettoyage permanent des drains est n�cessaire, y compris pour des raisons sanitaires. Il est possible de prot�ger les

b�timents des inondations en les construisant sur des plates-formes ou sur des pilotis.

Les vecteurs de maladies infectieuses (provenant des excr�ments humains ou animaux, et des eaux us�es), les

chimiques toxiques (produits par l'industrie locale) ou les composants naturels � forte teneur en sel ou en m�tal sont

des sources de pollution des eaux. L� encore, les techniques d'�puration sont connues, mais sont tr�s souvent

impossibles � financer � cause du niveau �lev� des co�ts r�currents de fonctionnement. Il est important que l'eau

potable b�n�ficie d'une protection suffisante � la source, dans les conduites ainsi qu'au niveau des bornes fontaines

et autres prises d'eau.

L'affectation des surfaces dans le cadre des plans de zoning est un �l�ment essentiel pour prendre en compte les

aspects �cologiques de projets d'habitat. En effet, il est possible, la plupart du temps, d'att�nuer les probl�mes

d'immissions en �vitant ou en r�duisant au minimum les occupations qui se g�nent mutuellement, ou bien, en cas

de r�novation, en les supprimant ; le choix ad�quat des sites d'implantation d'�quipements collectifs ou

d'entreprises, associ� � la planification de capacit�s de transport suffisantes, r�duit les besoins de transport et donc

la consommation d'�nergie et les immissions.

La densit� de construction est un facteur essentiel des projets d'habitat et g�n�re des probl�mes d'environnement.

Plus cette densit� est grande, moins il y a de place pour les espaces verts, arbres et autres plantations ; ceci a des

incidences sur le climat local, sur l'hydrologie et sur la qualit� de l'air. L'implantation d'espaces verts est donc un

moyen efficace d'am�lioration de la situation environnementale dans les quartiers d'habitation, en particulier dans les

climats chauds et humides. Elle engendre toutefois des co�ts, car ces espaces verts occupent des surfaces constructibles

et doivent �tre entretenus pour pouvoir remplir leur fonction.

L'abattage d'arbres est une pratique fr�quente durant la phase de construction ; celle-ci doit autant que possible �tre
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�vit�e.

Les b�timents d'habitation et autres b�timents doivent �tre r�alis�s moyennant l'application soigneuse des

principes climatiques bas�s sur la ventilation naturelle. Si la climatisation est in�vitable, on veillera � choisir des

mat�riels fonctionnant avec les produits de substitution aux chlorofluorocarbones (CFC).

L'emploi d'�nergie dans les foyers d�pend des revenus et des ressources disponibles. Les revenus hauts et moyens ont

en g�n�ral acc�s au courant �lectrique ou au gaz en bouteilles. Dans les r�gions � bas niveau de revenus, les

ressources �nerg�tiques traditionnelles que sont le bois de feu, le k�ros�ne, le charbon de bois, les d�chets ou le

fumier sont �galement r�pandues ; tous ces combustibles constituent une source importante de pollution de l'air.

L'emploi de bois de feu ou de charbon de bois est l'une des causes principales de la d�forestation et de l'�rosion qui

s'ensuit. Le recours � l'�nergie solaire � fins de chauffage, de cuisson ou de production de courant au moyen de

photopiles, repr�sente une solution de substitution fondamentale. Dans les zones urbaines, cette �nergie b�n�ficie

d'un important potentiel (cf. aussi Dossier sur les �nergies renouvelables).

Pour �viter les goulets d'�tranglement, actuels ou potentiels, dans l'approvisionnement en mat�riaux de

construction, pour augmenter la productivit� dans le domaine de la r�alisation de logements et pour r�duire les

co�ts, il importe d'amorcer une r�flexion sur les mat�riaux et les techniques de construction � employer. Ainsi, les

toits en t�le sont faciles � poser et � entretenir, mais ils soul�vent des probl�mes climatiques � l'int�rieur des

logements et n�cessitent des devises s'il faut les importer. L'utilisation de mat�riaux locaux adapt�s peut contribuer

� am�liorer les conditions de logement et � soutenir l'�conomie locale. En revanche, le recours � des mat�riaux

locaux atteint ses limites d�s lors qu'il conduit � une surexploitation des ressources ou entra�ne �ventuellement

des risques sanitaires (emploi de mat�riaux contenant de l'amiante, par exemple). Bien qu'il soit tr�s difficile d'influer

sur le choix des produits au niveau des projets, il importe d'exploiter toutes les possibilit�s existant � ce niveau.

La qualit� visuelle et l'adaptation des b�timents et locaux aux habitudes culturelles de la population sont des facteurs

essentiels qui peuvent avoir des cons�quences sociales. Pour concevoir les projets, on pourra avoir recours � des

�tudes sur les valeurs culturelles, coutumes de vie et besoins spatiaux et fonctionnels du groupe cible (r�partition des

fonctions "habitat", "commerces", "activit�s religieuses" dans le quartier, mais aussi structure fonctionnelle des
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logements ou habitations).

Le changement d'occupation d'un secteur a toujours des effets sur les zones environnantes, dont il faut tenir compte

pour pouvoir prendre les mesures pr�ventives qui s'imposent. Par exemple, il faudra prot�ger les secteurs menac�s

par l'�rosion � proximit� de nouveaux quartiers ou les zones foresti�res proches d'habitats qui utilisent des formes

d'�nergie traditionnelles.

De tous les membres de la famille, les femmes, souvent chefs de famille, passent le plus de temps aux t�ches

m�nag�res et sont les premi�res b�n�ficiaires des am�liorations apport�es dans le domaine du logement. Leurs

int�r�ts doivent donc �tre particuli�rement pris en consid�ration lors de la planification et de la r�alisation des

travaux.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Le droit f�d�ral allemand de la planification et de la construction, compl�t� par les r�glementations sur la

protection contre les immissions et le droit sur la protection de la nature et des paysages ainsi que la l�gislation sur

l'eau, les eaux us�es et les d�chets, constitue un outil complet. Les m�canismes de contr�le et de sanction

n�cessaires sont toutefois tr�s complexes et impossibles � mettre en oeuvre dans de nombreux pays, faute de base

juridique.

Toutefois, ces m�canismes reposent sur des principes de planification identiques quelle que soit la zone

g�ographique. A titre d'exemple, on peut citer :

- compatibilit� maximale entre les occupations et utilisations des sols ;

- respect de distances entre les occupations incompatibles ;

- en mati�re de d�chets, un principe triple : �viter, diminuer et valoriser.

(Cf. Loi f�d�rale sur la protection contre les immissions, d�cret sur les distances du Land de Rh�nanie-du-Nord-
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Westphalie, l�gislation sur les d�chets, etc.). Cependant, sur certains points, le droit exhaustif en Allemagne se limite

� des g�n�ralit�s, lorsqu'aucune valeur indicative ou limite universelle n'est disponible et que le jugement ne peut

se faire qu'au cas par cas. Exemple : l'affectation "raisonnable" des surfaces b�ties et des espaces verts et leur

m�lange, dont la n�cessit� n'est pas contest�e, mais dont la mise en oeuvre est rendue difficile par l'absence de

bases juridiques. Cet aspect est important en particulier dans les pays o� le foncier ne b�n�ficie pas du cadre

juridique n�cessaire � sa protection.

A maints �gards, les valeurs indicatives de l'Organisation Mondiale de la Sant� (OMS) pour la qualit� de l'air ou la

qualit� minimale de l'eau servent de r�f�rences pour une �valuation, sans toutefois garantir le respect de ces

normes. Pour le sol et l'eau, mais aussi pour la faune et la flore, les lois nationales et les conventions internationales

(s'il en existe) sont d�terminantes. Elles peuvent servir de support pour l'�valuation des projets d'�quipement en

logements.

L'existence de r�gles sectorielles locales de planification est une condition essentielle � la cr�ation de logements

dans le respect de l'environnement. Les orientations en mati�re d'am�nagement urbain, les programmes de

construction de logements, les objectifs de r�habilitation, le droit de la planification urbaine et les r�glements locaux

r�gissant la construction contiennent souvent une multitude de r�glementations touchant � l'environnement. En

compl�ment, on peut signaler que les normes traditionnelles de comportement sont l'�quivalent d'un comportement

codifi� et souvent respectueux de l'environnement, et peuvent donc rev�tir le statut de directives. Les formes de vie,

modes de colonisation, modes de gestion ont une influence d�cisive sur ces comportements.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les projets transsectoriels, tels l'�quipement en logements, concernent un grand nombre de planifications sp�cifiques.

Les points de recoupements ont d�j� �t� cit�s aux endroits concern�s du texte.

Les projets d'�quipement en logements s'int�grent �galement dans des programmes de planification g�n�rale, qui
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peuvent avoir des effets sur la conception des projets ; ces programmes concernent par exemple l'am�nagement du

territoire et le d�veloppement r�gional, la planification du secteur �nerg�tique, l'am�nagement et la gestion des

ressources en eau

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Le logement est un besoin fondamental qui, en raison de contraintes �conomiques, n'est pas satisfait comme il devrait

l'�tre pour certaines cat�gories de la population. Les projets de r�habilitation de quartiers existants et de

construction de logements neufs ont des retomb�es nombreuses sur l'environnement ; � l'inverse, l'environnement a

des cons�quences vari�es sur ces projets. Dans ce domaine d'intervention, la question n'est pas de trouver des

solutions de substitution permettant d'atteindre un objectif donn� ; en revanche, il est tr�s important que la

planification et l'ex�cution des projets d'�quipement en logements donne lieu � une prise en compte compl�te des

potentiels d�crits de conflit avec l'environnement afin de d�gager la solution la moins n�faste pour ce dernier. Un

aspect important est l'int�gration des programmes d'�quipement en logements dans un concept de d�veloppement

�quilibr� de l'espace et des quartiers, associ� � une promotion de centres r�gionaux.

Jusqu'� maintenant, la cr�ation de logements par l'Etat a fr�quemment eu pour but, en particulier dans les grands

centres urbains, de supprimer les goulots d'�tranglement provoqu�s entre autres par l'exode rural et la faiblesse des

niveaux de revenus dans les villes ; l'outil choisi est alors la production de logements en masse, sur le mod�le des pays

industriels, mais sans analyse des risques et amortissement des effets secondaires (par exemple �limination des eaux

us�es et d�chets). Cette d�marche a provoqu� des transformations de l'environnement naturel et des soci�t�s

humaines qui ont d�bouch� sur de graves erreurs : cette strat�gie unilat�rale d'�quipement a accapar� de

grandes surfaces et a engendr� des pollutions � grande �chelle des sols, de l'eau et de l'air ainsi que l'�rosion

sociale, l'accroissement de la pauvret�, l'augmentation de la criminalit� et la destruction des structures traditionnelles

de vie.

Les programmes publics d'�quipement en logements doivent tenir compte du fait que la modernisation et l'entretien
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des logements existants de m�me que la r�habilitation de quartiers offrent aussi des possibilit�s de mettre un frein

aux �volutions sociales erron�es et de r�duire les nuisances �cologiques. Une politique de l'emploi, qui consid�re

que l'autopromotion est un instrument efficace pour enrayer la pauvret�, contribue de mani�re consid�rable � la

cr�ation de logements et � la protection de l'environnement.
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1. Pr�sentation des domaines d'intervention

Les activit�s d�crites dans le pr�sent Dossier sur l'Environnement sont aussi appel�es "Infrastructure physique".

Leur objectif est la construction et l'am�nagement d'�tablissements

- d'enseignement

- de sant� publique,

deux domaines qui jouent un r�le central dans le syst�me de pr�voyance publique et priv�e.

La philosophie de l'"�ducation � l'environnement" n'est pas mentionn�e dans ce Dossier, mais son importance et

son r�le ne doivent pas �tre n�glig�s.
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Les projets d'enseignement concernent aussi bien les enfants et les jeunes que les adultes. Dans les deux cas, la

formation professionnelle initiale et continue constitue une priorit�.

Le domaine de la sant� publique se subdivise en deux secteurs :

Am�lioration de l'hygi�ne et de la protection de la sant� (immunisation contre les maladies infectieuses par

exemple) ainsi que conseil et �ducation sanitaires (en particulier dans les domaines de la nutrition et de la

planification familiale), mise en place et extension d'�tablissements de soin et d'assistance, tels les �tablissements de

suivi des handicap�s avec des m�dicaments, ainsi que la formation et l'emploi de personnels m�dicaux. Le domaine

d'intervention "Planification, construction et fonctionnement d'�tablissements d'enseignement et de sant� publique"

est abord� dans ce Dossier pour ce qui concerne ses effets n�gatifs sur l'environnement.

Les projets d'enseignement et de sant� publique transforment la structure d'un pays, et influent en particulier sur la

mentalit� et l'�tat d'esprit de ses habitants ainsi que sur leur vision d'eux-m�mes. Une action concert�e semble

indispensable, celle-ci devant tenir compte en premier lieu de

- la sp�cificit� et la diversit� ethnologiques du pays concern�, avec ses diff�rents modes de vie,

d'�conomie et de comportement, sa compr�hension de la nature et de l'environnement, ses traditions

culturelles et religieuses,

- la capacit� de discernement et de compr�hension,

- la capacit� d'action face aux n�cessit�s impos�es par les changements ayant des effets sur

l'environnement.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Les effets environnementaux d�coulant de la planification, de la r�alisation et du fonctionnement d'�tablissements

d'enseignement et de sant� publique peuvent �tre class�s selon divers crit�res :
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- effets de l'environnement naturel sur le projet

- effets environnementaux �manant du projet lui-m�me

La pr�sentation qui suit d�crit de mani�re d�taill�e ces diff�rents types d'effet ainsi que les mesures de

protection (chapitres 2.1.4 et 2.2.4) permettant d'att�nuer, de compenser, voire d'�viter totalement, l'impact

environnemental n�gatif lors de la planification, de la r�alisation et du fonctionnement d'�tablissements

d'enseignement et de sant�.

2.1 Etablissements de formation et leur environnement

2.1.1 Effets de l'environnement naturel sur le domaine d'intervention

Les facteurs suivants doivent faire l'objet d'une analyse :

- conditions topographiques (paysages montagneux, d�sertiques, mar�cageux, lagunes),

- climat (direction et force des vents portants, poussi�res et sables, rayonnement solaire, humidit� de l'air,

circulation de l'air),

- caract�ristiques des sites, en particulier des sols (r�sistance du sol, risques de tremblements de terre,

risques d'�ruptions volcaniques, zones mar�cageuses, zones inondables, etc.),

- faune (par exemple, pr�sence d'animaux d�clencheurs ou porteurs de maladies : anoph�les, mouches

ts�-ts�, sumulides, rats, serpents venimeux, etc.).

2.1.2 Effets sur l'environnement du milieu fa�onn� par l'homme

Ces effets environnementaux se manifestent par des nuisances sonores et la pollution de l'air, de l'eau et du sol. Ils sont

provoqu�s par les transports, par les industries et les zones d'activit� commerciale, par les m�nages priv�s ainsi que

par les sites de production agricole, les �quipements de production d'�nergie et les �quipements de traitement des

eaux us�es et d'�limination des d�chets.

2.1.3 Effets du projet lui-m�me sur l'environnement
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Les effets provoqu�s par les �tablissements d'enseignement sur l'environnement naturel r�sultent de :

- l'occupation de surfaces,

- l'imperm�abilisation des sols (b�ton, asphalte, etc.)

- les transports (am�nagement, arr�t de la circulation),

- les d�chets,

- la pollution de l'eau,

- le bruit (machines, engins et assembl�es).

Les �tablissements d'enseignement pouvant avoir un impact particulier sur l'environnement sont :

- les �coles dot�es de laboratoires d'enseignement,

- les �tablissements de formation professionnelle,

- les laboratoires et �tablissements de recherche destin�s � la formation technique, chimique, biologique,

m�dicale et physique.

L'utilisation d'�quipements et produits de laboratoire et d'enseignement (produits chimiques, appareillages

techniques, machines, etc.) peut provoquer des modifications physiques et chimiques de l'air, des nappes phr�atiques

et du sol, par suite d'usage abusif et de d�fauts de stockage. L'intensit� et l'ampleur de ces effets sont difficiles �
ma�triser (cf. le Dossier concern�).

Les �quipements sportifs, qui d�pendent g�n�ralement des �tablissements scolaires, ont un impact

environnemental allant au-del� des effets �cologiques des �coles, � savoir :

- le nivellement (et souvent l'imperm�abilisation) de surfaces relativement importantes,

- la modification des sols par le d�capage de terre v�g�tale et le remblayage,

- des �missions suppl�mentaires de bruit,

- l'augmentation des besoins en �nergie et en place pour les transports.

Le renouvellement des programmes d'enseignement et de formation de m�me que les r�organisations de la formation
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peuvent aussi avoir des effets sur les comportements sociaux.

2.1.4 Mesures de protection et recommandations

Pour att�nuer ou m�me �viter les atteintes � l'environnement, des actions de protection et de compensation sont

n�cessaires lors du choix des sites, lors de la construction des �tablissements d'enseignement ainsi qu'au moment de

leur fonctionnement.

• Choix des sites

Les �tablissements scolaires et extra-scolaires d'enseignement fondamental sont consid�r�s comme des

�quipements de premi�re n�cessit� qui doivent donc se situer � proximit� imm�diate des lieux d'habitation, en

g�n�ral � l'int�rieur m�me des quartiers.

En principe, la planification de quartiers d'habitation neufs int�gre les �quipements de premi�re n�cessit�, de

sorte que les crit�res environnementaux devant guider le choix des sites sont respect�s d'embl�e (raccordement aux

r�seaux de distribution d'eau, d'�nergie et d'assainissement, int�gration dans le r�seau routier, disponibilit� des

mat�riaux de construction, etc.). Il faut �viter d'implanter les �tablissements d'enseignement, et donc aussi les

quartiers d'habitation, sur des sites comportant des risques g�ologiques, topographiques, climatiques et repr�sentant

une menace pour la faune (cf. chapitre 2.1.1). De m�me, il convient d'exclure les sites soumis � des �missions

industrielles et � des pollutions et nuisances dues aux transports, aux installations de distribution d'�nergie ou de

production agricole, y compris les sites offrant un potentiel de risque particulier, � cause de l'absence d'�quipements

d'�limination des eaux us�es et d�chets ou en raison de la proximit� de d�charges (cf. chapitre 2.1.2). Dans les

quartiers d'habitation devant �tre nouvellement am�nag�s ou r�nov�s, ces �tablissements doivent �tre

implant�s sur des sites accessibles en peu de temps et au moindre co�t. De plus, les nuisances produites par les

�tablissements eux-m�mes (bruit, circulation, etc.) doivent �tre r�duites � un minimum pour les habitations les

plus proches (cf. chapitre 2.1.3). Lorsqu'un projet a pour but d'�quiper en �tablissements d'enseignement des

quartiers d'habitation existants, il faut examiner si les besoins du quartier concern� continueront de se justifier �

moyen et long terme, autrement dit dans quelle mesure la situation du quartier dans des zones � risques de
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l'environnement naturel ou fa�onn� par l'homme, permettra son maintien � cet endroit. Lorsqu'un quartier

d'habitation se situe dans un secteur subissant des pollutions et nuisances environnementales, on cherchera pour les

�tablissements d'enseignement des sites de remplacement, garantissant � long terme, d'une part une moindre

exposition � ces nuisances, d'autre part une bonne accessibilit� de ces �tablissements pour la population vis�e.

• Mesures de protection et de compensation � la construction

Il est possible de lutter sur plusieurs plans contre les nuisances environnementales exog�nes: conception globale et

occupation du terrain, structure des volumes de construction, distribution des ouvrages et parties d'ouvrage sur le

terrain. Simultan�ment, la conception du projet permet de supprimer ou d'att�nuer l'impact environnemental

n�gatif exerc� par ce dernier sur l'ext�rieur.

L'application et le perfectionnement de principes et de mat�riaux de construction traditionnels peuvent contribuer �
rendre la r�alisation de l'�tablissement d'enseignement plus �cologique, si les crit�res suivants sont respect�s :

- microclimat plus favorable sur le site, entre autres par l'utilisation de techniques artisanales traditionnelles,

- �quipement conforme au climat.

Dans les �coles, les zones sanitaires doivent �tre con�ues de mani�re � garantir � long terme une capacit�

suffisante et une qualit� d'�limination respectant l'environnement. En particulier, les �tablissements scolaires dot�s

de laboratoires (cf. chapitre 2.1.3) doivent �tre con�us en fonction des risques �cologiques plus �tendus

qu'impliquent ces �quipements (rejet de mati�res toxiques dans la zone sanitaire, erreurs de manipulation et de

stockage).

Les aires d�gag�es et terrains de sport doivent �tre �tudi�s en respectant les aspects suivants

- �viter les besoins importants d'eau et d'�nergie pour l'am�nagement et l'entretien,

- pr�voir des protections contre l'�rosion du sol,

- �viter les eaux stagnantes et les v�g�taux pouvant attirer sur le site des insectes ind�sirables sur le plan

sanitaire, etc.
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2.2 Etablissements de sant� publique et leur environnement

2.2.1 Effets de l'environnement naturel

Les conditions de vie naturelles impr�gnent les modes de vie, les comportements et les formes d'activit� �conomique

des individus. Les principaux facteurs sont, parmi d'autres, les conditions m�t�orologiques et les rythmes saisonniers,

variables suivant les zones climatiques, la disponibilit� d'eau ainsi que les variations de la v�g�tation et de la faune

en fonction du climat et de l'eau (cf. chapitre 2.1.1). Ces conditions sont les d�terminants de la sant�, du bien-�tre,

de l'efficience et des maladies de l'homme. Les personnes vivant dans des r�gions o� l'on trouve les agents

pathog�nes de la malaria, du chol�ra, de la bilharziose et de l'oncocerchose (marais, cours d'eau, brousse) sont plus

particuli�rement expos�s � des risques d�l�t�res. Les effets environnementaux pr�judiciables aux projets de

construction d'�tablissements de sant� sont g�n�ralement dus aux conditions topographiques et climatiques, aux

caract�ristiques des sites ainsi qu'aux influences li�es � la faune (cf. chapitre 2.1.1).

2.2.2 Effets environnementaux du milieu fa�onn� par l'homme

Des atteintes � la sant� sont provoqu�es dans des proportions croissantes par :

- la pollution des eaux,

- la contamination des sols,

- la pollution de l'air,

- les cha�nes d'action biog�nes (accumulation de polluants dans les v�g�taux et les animaux ainsi que

dans l'organisme humain).

On peut citer � titre d'exemples :

1. La pr�sence d'impuret�s chimiques dans l'eau et les aliments,

2. l'accroissement de la pollution atmosph�rique et du smog, en particulier dans les grandes agglom�rations urbaines,

mais aussi dans les r�gions rurales, et la fr�quence accrue des bronchites chroniques et de l'asthme d�clench�s par

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister11.htm 100/163



les fum�es et les poussi�res. La sant� est influenc�e d'abord par l'�quipement en infrastructures de construction,

avec des effets dus en premier lieu

- aux mauvaises conditions d'habitat,

- � la disponibilit� des aliments, de l'eau et des combustibles,

- � l'absence de syst�me d'assainissement et d'�limination des d�chets.

2.2.3 Effets sur l'environnement des �tablissements de sant�, en particulier des h�pitaux

Outre l'occupation de terrains et leur imperm�abilisation, on peut craindre les effets inflig�s aux sols par les

b�timents et l'am�nagement du terrain, par le d�versement de liquides et de d�chets. Les eaux de surface peuvent

�tre touch�es de la m�me fa�on. Les pollutions atmosph�riques sont dues aussi bien � l'infrastructure technique

des �tablissements de sant� (rejets de combustion, d�chets) qu'aux agents de nettoyage et de d�sinfection ainsi

qu'aux mat�riaux d�gageant des vapeurs nocives. Des effets indirects et effets r�currents sur l'homme, la flore et la

faune, soit par contact direct, soit par des cha�nes d'action comme la concentration de mati�res toxiques dans le sol,

l'infiltration dans les eaux souterraines servant de r�serve d'eau potable, etc. ne peuvent pas �tre exclus. On notera

� ce propos que les nuisances dues aux transports (bruits, poussi�res, risques pour la s�curit� et plus forte

consommation de surfaces) sont d'autant plus importantes que les �tablissements sont plus grands.

2.2.4 Mesures de protection et recommandations

Les nombreuses interactions entre les syst�mes de sant� publique modernes et l'environnement rendent des mesures

de protection et de compensation n�cessaires � plusieurs niveaux. Les mesures li�es au choix des sites ainsi qu'� la

planification, � la construction et au fonctionnement des �tablissements de sant� publique sont d�crites ci-apr�s.

• Exigences concernant les sites

Les �tablissements de sant� publique sont des �quipements de premi�re n�cessit� et doivent �tre implant�s

pr�s des habitations, c'est-�-dire � l'int�rieur des quartiers. Il est conseill� de r�aliser une couverture de soins de

sant� de base, dans laquelle viendront s'int�grer des centres de sant� r�gionaux et des h�pitaux g�n�raux ou
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sp�cialis�s. L'efficacit� de ces formations sanitaires d�pend entre autres des caract�ristiques de leur lieu

d'implantation, en particulier de leur facilit� d'acc�s pour la population vis�e.

Les sites d'implantation des �tablissements d�pendent du type de prestations m�dicales et de soins qu'ils sont

appel�s � fournir. En r�gle g�n�rale, on s'efforcera de choisir des sites exempts d'immissions ou, au minimum, des

sites peu affect�s. La pr�sence d'eau de bonne qualit� et disponible en quantit� suffisante doit �tre garantie.

L'approvisionnement en �nergie doit �tre fiable (raccordement � un r�seau de distribution de courant �lectrique)

et une alimentation de secours doit �tre pr�vue, de m�me que le raccordement au r�seau d'assainissement public

et une �limination contr�l�e des d�chets. L'accessibilit� de l'�tablissement doit �tre garantie et �tre aussi

pr�vue du point de vue de l'urgence m�dicale. Les sites doivent �tre plac�s � proximit� de voies de

communication (desserte par la route, par une ligne de bus ainsi que, si possible, par une ligne de chemin de fer). Les

besoins en �quipements d'approvisionnement et d'assainissement sont �troitement li�s � la nature de la mission

m�dicale de l'�tablissement et � l'importance de son activit�. Si un assainissement interne est pr�vu, comme ceci

est g�n�ralement le cas, les eaux us�es devront �tre �pur�es avant d'�tre rejet�es dans un cours d'eau.

Parmi les autres crit�res dictant le choix des sites, on citera :

- la superficie occup�e par l'�tablissement pr�vu et par les capacit�s existantes ou pr�vues sur le site,

- la protection contre les effets �cologiques pr�judiciables, obtenue en agissant sur le mode de construction,

l'utilisation des b�timents, la v�g�tation,

- la suppression des zones de reproduction potentielle d'insectes dangereux pour la sant�, etc. ou la mise en

oeuvre de mesures acceptables en vue d'y rem�dier.

• Mesures de protection et de compensation � la construction

Les b�timents abritant les formations sanitaires doivent �tre con�us selon des exigences m�dicales, hygi�niques et

organisationnelles et doivent �tre adapt�s aux conditions climatiques du site. Les effets environnementaux peuvent

provenir de l'int�rieur des b�timents ou se produire � l'ext�rieur.
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Les toilettes et installations sanitaires plus complexes situ�es dans les salles de soins et dans les laboratoires des

�tablissements de sant� publique doivent �tre con�ues selon les exigences hygi�niques propres aux h�pitaux et

n�cessaires pour respecter l'environnement. En particulier, les services traitant les maladies infectieuses et les services

de soins de sant� de base jouant temporairement ce r�le exigent des pr�cautions allant au-del� du cadre habituel

(zone sanitaire sp�cifique, installation de st�rilisation, protection appropri�e, etc.), afin d'exclure les risques directs

et indirects.

Les effets environnementaux sont nombreux (ensoleillement, ombrage, humidit�, vent et poussi�re) et d�pendent

de la taille du terrain, de son d�gagement, de ses limites et de son utilisation mais aussi de la position des b�timents

ainsi que de la nature et de l'abondance de la v�g�tation. Ces effets peuvent �tre att�nu�s par des mesures

appropri�es prises aux stades de la conception et de la construction, mais peuvent �galement �tre exploit�s et mis

en valeur (�nergie solaire).

Les d�chets solides et liquides produits par les �tablissements de sant� publique doivent �tre tri�s selon leur taux

de nuisance �cologique : produits de nettoyage, d�sinfectants, liquides de laboratoire, pr�parations

pharmaceutiques, d�chets de radiologie (radio-isotopes), etc. En g�n�ral, l'�limination fiable et propre des d�chets

et effluents d'h�pitaux et autres �tablissements apparent�s est un probl�me de d�chets sp�ciaux. Le choix de la

fili�re d'�limination (incin�ration, mise en compost, mise en d�charge) est fonction de la situation locale et du type

de d�chet, de son stockage temporaire ainsi que des possibilit�s de transport et d'�limination. Dans tous les cas, les

d�chets de services radiologiques et la protection antiradiation dans les grands h�pitaux et les cliniques sp�cialis�es

constituent un probl�me particulier.

Les d�chets hautement infectieux des h�pitaux repr�sentent une source particuli�re de risques, amplifi�e par les

conditions climatiques (chaleur).

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement
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Les effets sur l'environnement d'�tablissements d'enseignement de base sont en g�n�ral tr�s faibles de sorte

qu'aucune �tude particuli�re n'est n�cessaire, � la condition qu'ils aient �t� planifi�s dans le respect de

l'environnement et des contraintes �cologiques. En revanche, les installations sportives et �tablissements de

formation professionnelle doivent faire l'objet d'une �valuation s�par�e et d'une �tude d'impact.

Pour maintenir dans des limites acceptables les effets des pollutions et nuisances �cologiques, il importe de d�finir

des valeurs-seuils de concentration en polluants, sur des bases toxicologiques et �pid�miologiques.

Les recommandations �labor�es par l'Organisation Mondiale de la Sant� (OMS) sous le nom de "Crit�res sanitaires"

offrent une base importante, souvent la seule, pour �valuer la charge en polluants de l'air, de l'eau et des aliments.

La r�daction et l'application de normes nationales est consid�r�e comme indispensable. Toutefois, il peut �tre

int�ressant de comparer les valeurs-limites de pollution avec les r�sultats obtenus dans des pays o� r�gnent des

conditions proches.

Les r�glementations et directives en vigueur en Allemagne sont bas�es sur un ensemble pratiquement complet de lois

et de d�crets. On trouve les textes les plus importants dans la loi f�d�rale sur les �pid�mies, dans la loi f�d�rale

sur le r�gime des eaux, compl�t�e par les l�gislations des L�nder, dans la loi sur l'�limination des d�chets, la loi

sur les taxes d'assainissement, la loi f�d�rale sur la protection contre les immissions et les Instructions techniques

pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft". Les directives de la CE constituent une autre source d'information.

En Allemagne, les recommandations et directives concernant la construction d'�coles et d'h�pitaux contiennent des

informations particuli�res sur la planification et la construction, qui correspondent � la situation juridique et

administrative allemande. Dans d'autres pays, il faudra examiner les r�f�rences environnementales contenues dans le

droit national, afin d'en d�river des points d'approche pour le conseil institutionnel. Des pr�sentations de cas

concernant des �tablissements sanitaires de base et leurs effets environnementaux potentiels permettent de voir que

des solutions �cologiques simples sont possibles lorsque les aspects environnementaux sont pris en compte de

mani�re suffisamment pr�coce lors de la planification et de l'ex�cution ainsi que pendant le fonctionnement. Dans

les grands �tablissements, en particulier les h�pitaux d'importance r�gionale et dot�s de services sp�cialis�s, il
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faut toujours proc�der � des analyses compl�mentaires d�bouchant sur une �valuation globale de l'impact

environnemental. Pour les h�pitaux allemands, les effluents ont �t� plac�s dans une classe moyenne de risques.

D'une mani�re g�n�rale, les d�chets hospitaliers doivent �tre consid�r�s comme des d�chets sp�ciaux. Les

services radiologiques des grands h�pitaux constituent un autre cas particulier.

La capacit� naturelle d'auto-�puration des sols et de l'eau et donc d'�limination de certains germes pathog�nes

contribue toutefois � permettre l'application de m�thodes simples d'�limination et de traitement, y compris dans les

climats tropicaux et subtropicaux. Il est cependant essentiel que rien ne vienne perturber cette d�gradation naturelle

et qu'aucun risque n'existe tant que cette d�gradation n'est pas compl�te.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Le domaine d'intervention "Ecoles" est li� aux questions de l'�quipement en �tablissements de formation dans les

programmes de d�veloppement r�gionaux, urbains et ruraux.

A l'int�rieur des zones urbaines, les questions sur les sites d'implantation des �tablissements scolaires peuvent �tre

li�es � la planification urbaine, au d�veloppement de l'habitat et � la r�novation, dans des projets comme

- la r�novation urbaine (bidonvilles, squatters)

- les actions en faveur de l'hygi�ne et de la sant�
- les projets de zones assainies.

La concertation avec d'autres secteurs de l'infrastructure, en particulier avec l'adduction et la distribution d'eau en

milieu urbain, l'alimentation en eau des r�gions rurales ainsi qu'avec l'assainissement est consid�r�e comme

n�cessaire. Si les conditions institutionnelles sont r�unies, une �troite coordination est recommand�e avec les

services charg�s de la protection de l'environnement.

La construction d'�tablissements de soins de sant� de base, d'h�pitaux et autres centres m�dicaux, doit donner lieu
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� une �troite coop�ration avec les programmes de d�veloppement urbain, r�gional et rural. En effet, ce domaine

d'intervention ne se limite pas � la seule sant� publique et � l'�quipement de sites en zones urbaines, mais exige

aussi une action conjugu�e avec les projets d'infrastructure technique. Pour avoir des informations plus compl�tes sur

les probl�mes d'�limination des d�chets dans le secteur m�dical, on pourra se reporter aux Dossiers "Analyse,

diagnostic et test" et "Elimination des d�chets dangereux" ainsi qu'au volume III des Dossiers sur l'Environnement.

Pour d�gager des solutions simples, efficaces et judicieuses aux probl�mes architecturaux et techniques pos�s par les

projets d'�tablissements de soins de sant� de base, il est conseill� de se r�f�rer aux exp�riences recueillies dans

le domaine des technologies appropri�es.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Pour ce domaine d'intervention, il est possible de d�duire des r�f�rences environnementales de forme comparable

- en subdivisant l'offre d'�quipements : �tablissements de base, unit�s de grande dimension, unit�s

sp�cialis�es,

- � partir de crit�res s'appuyant sur les sites d'implantation.

L'am�nagement du syst�me d'enseignement et de sant� publique est souvent consid�r� comme une condition

indispensable pour promouvoir la dynamique g�n�rale du d�veloppement et am�liorer les conditions de vie.

D'une fa�on g�n�rale, les �tablissements scolaires n'ont dans l'ensemble que des effets physiques limit�s sur

l'environnement ; toutefois leurs installations sportives ainsi que les �coles dot�es de laboratoires (enseignement

professionnel) risquent de provoquer un impact �cologique qu'il convient d'examiner plus attentivement. La plupart

du temps, ce domaine d'intervention n'exige pas la mise en oeuvre de mesures de protection de l'environnement allant

au-del� des r�gles normales � respecter dans de tels cas.

Quant aux h�pitaux et autres �tablissements apparent�s, il faut �tudier de mani�re syst�matique et
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s�par�ment les risques environnementaux li�s aux infections.

Dans les deux domaines d'intervention, il est possible d'avoir recours � des concepts de planification respectant

l'environnement sans donner lieu � une explosion des co�ts.

Les sites d'implantation de ces �tablissements doivent �tre choisis selon des objectifs pr�cis : absence d'immissions,

climat favorable, accessibilit�. L'impact environnemental doit �tre �tudi� en fonction des sites et de leur

environnement.

Le domaine d'intervention "sant� publique" a par sa nature m�me des liens �troits avec la protection de

l'environnement. Son impact environnemental repose tout sur des effets indirects et r�currents. La prise en compte de

ces effets semble gagner en importance, � la suite des r�flexions men�es sur la "r�troaction positive ou n�gative"

et les mesures corollaires ont de plus en plus tendance � occuper une place de premier rang.

Les deux domaines d'intervention pr�sentent avec d'autres secteurs des interactions de port�e g�n�rale ou plus

d�limit�e. Les possibilit�s d'action int�gr�e doivent �tre exploit�es dans des proportions croissantes.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Ce domaine d'intervention concerne toutes les installations destin�es � la couverture des besoins en eau potable et

industrielle de la population urbaine, des �quipements collectifs de m�me que des entreprises industrielles et

commerciales. L'eau est fournie au moyen de r�seaux (distribution par canalisations) ou par des points de distribution

ind�pendants de r�seaux (puits par exemple).

Etant donn� que dans de nombreux pays, le qualificatif "urbain" ne d�pend pas forc�ment de la taille de la

commune concern�e, on peut d�finir les modes de distribution suivants :
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Mode de distribution Quantit� consomm�e en litres par habitant et par jour l/h/j

1) Distribution sans

canalisations

 15 � 40 l/hab./j

2) Distribution par

canalisations et bornes

fontaines

jusqu'� 40 l/hab./j

3) Distribution par

canalisations et

raccordements en

ext�rieur

jusqu'� 60 l/hab./j

4) Distribution par

canalisations et

raccordements dans les

logements

plus de 60 l/hab./j

5) Distribution par

canalisations pour

consommateurs

sp�ciaux (commerce,

industrie,

�tablissements publics)

tr�s variable

Les groupes de consommateurs correspondant aux points 2) et 3) doivent �tre consid�r�s comme prioritaires dans le

cadre des actions de promotion, de m�me que les consommateurs relevant du mode de distribution 1), dans la mesure

o� le raccordement au r�seau de distribution par canalisations est planifi� pour cette cat�gorie de consommateurs.

Aux valeurs indiqu�es dans le tableau, il convient d'ajouter des surconsommations parfois consid�rables,

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister11.htm 110/163



correspondant au gaspillage et aux pertes qui caract�risent la plupart des r�seaux de distribution d'eau par

canalisations ; de plus, pour calculer la taille des �quipements de r�seaux, il faut tenir compte de la consommation de

pointe (par exemple sur une journ�e, sur une heure). Dans de nombreux pays, les surconsommations entra�n�es par

le pr�l�vement d'eau pour la lutte contre l'incendie (consommation de pointe) sont assez rarement prises en compte.

Le captage de l'eau peut se faire de deux fa�ons :

- captage dans les nappes souterraines,

- captage dans les eaux de surface.

Les formes mixtes doivent �galement �tre prises en consid�ration :

- captage en bordure de rivi�re avec filtration,

- infiltration artificielle avec r�cup�ration.

Le sch�ma d'un r�seau de distribution d'eau urbain est le suivant :

- captage (puits, galeries, sources, ouvrages de pr�l�vement, bassin-collecteur ou r�servoir),

- traitement (d�ferrisation, chlorage, dessalement),

- stockage de l'eau trait�e,

- distribution (r�seau de distribution, distribution � grande distance).

Dans le cas de l'infiltration artificielle avec r�cup�ration, ce cycle est pr�c�d� d'une phase suppl�mentaire :

- l'�quipement d'infiltration (bassin, puits absorbant, conduites de drainage).

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

2.1 G�n�ralit�s

Les effets environnementaux li�s � l'adduction et � la distribution d'eau en milieu urbain portent sur deux aspects

qui sont le volume utile et la qualit� de l'eau.

Dans de nombreux pays, en particulier dans les r�gions caract�ris�es par une forte fluctuation des conditions

climatiques, le probl�me des disponibilit�s en eau joue un r�le prioritaire et passe donc avant la qualit�.

En fonction des �l�ments de l'adduction et de la distribution d'eau en milieu urbain, on peut faire la distinction entre

les cat�gories d'effets suivants :

- effets du captage de l'eau,

- effets du transport ou du traitement de l'eau brute,

- effets de la distribution par canalisations.

Par ailleurs, il faut noter un impact secondaire, � savoir :

- les effets r�currents des r�seaux urbains d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain.

2.2 Captage de l'eau

2.2.1 Eaux souterraines

Le captage des eaux souterraines va entra�ner une modification du bilan hydrologique de la nappe aquif�re qui peut

avoir des effets indirects extr�mement nombreux. Ce bilan est constitu� par  :
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- les composantes de charge (reconstitution des nappes souterraines par les pr�cipitations et les eaux de

surface, apports souterrains d'aquif�res voisins, infiltration artificielle) ;

- les composantes de d�charge (�coulements dans les eaux de surface, drainages, pr�l�vements d'eau,

etc.).

Il est essentiel de noter que les captages d'eau peuvent modifier durablement les composantes du bilan � cause du

couplage hydraulique (exemple : augmentation de la charge provenant des nappes aquif�res voisines).

De plus, il faut tenir compte d'une interaction entre la disponibilit� et l'utilisation des eaux souterraines et eaux de

surface. Ainsi, une augmentation de la consommation d'eau de surface peut entra�ner une diminution de l'infiltration

dans le sous-sol, et les quantit�s r�siduelles d'eaux de surface pourront �tre proportionnellement plus pollu�es.

Ceci peut entra�ner la n�cessit� d'un recours accru aux ressources en eaux souterraines (2.2.2).

Une modification de ces composantes du bilan peut avoir les effets divers suivants sur l'environnement :

a) Consommation des ressources en eaux souterraines

L'augmentation de la consommation des eaux souterraines est due :

- � l'accroissement de la consommation d'eau potable pour des raisons de croissance d�mographique et

d'am�lioration du niveau d'�quipement,

- � l'intensification de l'�levage,

- � l'augmentation des besoins d'eau � usage industriel (industries et commerces),

- au gaspillage,

- � des pertes d'eau aux points d�fectueux des r�seaux de distribution.

Il importe, en outre de tenir compte des influences entra�nant une diminution temporaire ou permanente des

ressources en eaux souterraines, par exemple par suite d'une r�gression des pr�cipitations dans les bassins

d'alimentation des nappes souterraines (d�boisement, d�sertification). On notera par ailleurs que,

traditionnellement, les syst�mes d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain sont con�us de mani�re �
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r�pondre � des pointes de consommation qui se produisent souvent en saison s�che. Le niveau �lev� de

consommation en p�riode s�che et les pertes parfois immenses subies par les r�seaux de canalisations (sans garantie

de retour � la nappe phr�atique) entra�nent un captage saisonnier de tr�s grandes quantit�s d'eaux souterraines.

b) Modification � long terme de la qualit� des eaux souterraines

Celle-ci peut �tre due :

- � la mobilisation (lessivage) puis � la diffusion de mati�res polluantes ;

- � l'augmentation de la vitesse d'�coulement (par exemple dans les gisements g�og�nes de gypse, dans

les accumulations anthropog�nes de polluants) ;

- � la modification du courant dans les eaux souterraines (d�viation de s�diments qui s'�coulaient sans

causer de dommage ant�rieurement, infiltration d'eaux de surface contamin�es) ;

- � des infiltrations � grande �chelle provenant de nappes phr�atiques inf�rieures ou sup�rieures ayant

une eau de moins bonne qualit� ;

- � l'apport de polluants provenant d'engrais et pesticides ;

- � la p�n�tration d'eau sal�e dans les formations aquif�res en bordure du littoral ;

- � la d�gradation de la qualit� des eaux souterraines par infiltration d'effluents non �pur�s provenant

de foss�s routiers ouverts et non �tanches ou de conduites d'eaux us�es non �tanches ainsi que de fosses

d'�puration mal r�alis�es, ou encore par infiltration de polluants et de substances toxiques �manant de

d�chets liquides produits par des entreprises artisanales, commerciales et industrielles ;

- � la concentration de mati�res min�rales provenant de bassins d'irrigation, � cause d'une forte

�vaporation dans les zones arides ou semi-arides, suivie d'une p�n�tration dans les eaux souterraines par

lessivage p�riodique ;

- aux fuites de polluants dans des r�servoirs et circuits de transport de produits liquides et min�raux.

c) Rabattements locaux ou �tendus des nappes d'eaux souterraines

Pour des raisons hydrauliques, les baisses de niveau sont in�vitables lorsque les captages ont lieu dans les nappes
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phr�atiques. Toutefois, leur ampleur et leur extension d�pendent des sp�cificit�s locales : emplacement des puits,

structure et nature de la formation aquif�re, conditions de rechargement. Les effets r�currents caract�ristiques de

ces rabattements sont :

- l'ass�chement de zones humides ou submerg�es, importantes sur le plan �cologique,

- la diminution de l'humidit� des sols (capacit� au champ), suivie d'effets sp�cifiques sur les diff�rentes

esp�ces v�g�tales (modification de la flore naturelle et cultiv�e, par exemple d�sertification) et d'effets

indirects sur le cheptel,

- l'�puisement des ressources en eaux souterraines dans les p�riodes de s�cheresse prolong�e

(ass�chement des puits),

- le tarissement de sources et cours d'eau,

- les tassements.

Les effets environnementaux de ces rabattements des formations aquif�res sont en r�gle g�n�rale moins

importants lorsque la surface d'eau de la nappe souterraine est situ�e � plus grande profondeur avant la mise en

exploitation (> 10 mm).

Les mesures de protection de l'environnement visant � minimiser les effets n�gatifs du captage d'eaux souterraines

concernent en premier lieu le choix des sites ainsi que les modes d'am�nagement et de fonctionnement des puits. De

plus, il est possible d'att�nuer ou de supprimer les effets n�gatifs de pr�l�vements trop importants (rabattements

trop importants des nappes souterraines) en optimalisant l'utilisation de l'eau, en g�rant la consommation en fonction

des saisons (saison des pluies/saison s�che) et en adoptant des syst�mes de tarification et de taxation en fonction de

la consommation.

Pour accro�tre l'efficacit� des mesures environnementales prises dans ce domaine des "effets du captage des eaux

souterraines", il faut compl�ter les investigations hydrog�ologiques pr�liminaires et l'�valuation du bilan

hydrologique global (eaux souterraines et de surface) par la mise en place d'�quipements permanents de mesure et de

contr�le servant :
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- � am�liorer en permanence les �valuations et conclusions en mati�re d'hygi�ne et d'hydrog�ologie,

- � surveiller la variation des r�serves d'eaux souterraines (quantit� et qualit�) par un contr�le continu

des niveaux, de la qualit� et des pr�l�vements,

- � observer en permanence tous les gaspillages et les pertes d'eau dans les r�seaux de canalisations au

moyen de dispositifs de mesure permanents (consommation par zones, consommation aux bornes fontaines

et branchements domestiques), et � prendre les mesures qui s'imposent pour les �liminer (r�paration

rapide des d�fauts, tarification, sanctions en cas de gaspillage),

- � mettre en oeuvre des restrictions dans la r�partition de l'eau en fonction d'int�r�ts concurrents afin de

garantir l'approvisionnement en eau potable des populations (approvisionnement d'urgence),

- � lancer des actions de r�habilitation sur des parties des r�seaux de distribution (remplacement de

canalisations d�fectueuses et de tuyaux de branchement, de robinets d�faillants, de r�servoirs qui

d�bordent et de citernes domestiques), sur la base de contr�les permanents et de donn�es et informations

collect�es et analys�es de mani�re syst�matique,

- � d�montrer l'efficacit� des actions de r�habilitation, au moyen de contr�les des r�sultats.

2.2.2 Eaux de surface

Comme pour les eaux souterraines, l'utilisation d'eaux de surface va provoquer une modification du bilan hydrologique

qui peut avoir de nombreux effets r�currents. Il importe, en particulier, de tenir compte des influences r�ciproques

entre les disponibilit�s et l'utilisation des eaux de surface et des eaux souterraines. De plus, les facteurs suivants

jouent un r�le important :

- Dans certaines r�gions, il est possible que les disponibilit�s en eaux de surface augmentent, par exemple

par suite du changement du (micro)-climat (hausse des pr�cipitations en raison de l'influence de retenues

artificielles), de l'accroissement du ruissellement d� aux transformations de la v�g�tation dans le bassin

versant des eaux de surface (d�boisement), ou encore de travaux de construction (routes, b�timents)

entra�nant aussi une augmentation du ruissellement, et du rejet d'effluents (�pur�s) dans les eaux de

surface par les communes.
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- Dans d'autres r�gions, le changement de climat peut provoquer une baisse des pr�cipitations et r�duire

les d�bits de ruissellement, ce qui entra�ne une d�gradation de la situation dans les pays o� les

disponibilit�s en eaux de surface ne sont de toute fa�on pas garanties durant toute l'ann�e.

- Dans de nombreuses zones, l'intensification des pr�l�vements dans les cours d'eau va faire diminuer les

disponibilit�s en eau, en particulier dans les p�riodes d'�tiage : la capacit� d'auto-�puration des eaux et

les infiltrations dans le sous-sol vont d�cro�tre dans le m�me temps.

- Si la quantit� d'eau disponible dans les cours et plans d'eau diminue tandis que les besoins en eau

s'accroissent, et si, en m�me temps, la qualit� de l'eau se d�grade, on sera souvent oblig� d'avoir recours

� de l'eau provenant d'autres bassins ou de couvrir les besoins � partir de r�serves souterraines plus ou

moins abondantes. Certains cas limites peuvent d�boucher sur des situations d'urgence, dans lesquelles les

besoins humains minimum ne peuvent �tre garantis qu'� un co�t �lev�.

a) Consommation des eaux de surface

Les facteurs de besoin �num�r�s au paragraphe 2.2.1 peuvent entra�ner un accroissement de la consommation des

eaux de surface. De m�me, les changements climatiques et modifications de la couverture v�g�tale du bassin versant

jouent un r�le important car ils peuvent, dans certaines zones, provoquer une diminution des quantit�s d'eaux de

surface disponibles ou une mauvaise r�partition des d�bits dans le temps (augmentation des d�bits de crue

s'accompagnant d'un accroissement des charriages, diminution des d�bits d'�tiage).

Pour contr�ler les d�bits, les r�serves et les quantit�s pr�lev�es, on ne dispose souvent ni d'un r�seau suffisant

de stations de mesure (pr�cipitations) � l'int�rieur des bassins versants et en certains points des cours d'eau

(niveau), ni du personnel capable d'interpr�ter les mesures, de surveiller l'utilisation pluridisciplinaire des ressources

de surface et d'�tablir des bilans hydrologiques (eaux souterraines et de surface) et des plans de gestion des eaux.

b) Modification des �cosyst�mes par les pr�l�vements d'eau

Les diminutions relativement importantes des d�bits, en particulier en p�riodes d'�tiage, peuvent avoir des
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cons�quences sur tous les processus �cologiques dans l'eau comme sur les rives. Des biotopes pr�cieux sur le plan

paysager et �cologique peuvent �tre perturb�s ou totalement d�truits. La stabilit� �cologique, qui se caract�rise

par une diversit� �quilibr�e d'esp�ces animales et v�g�tales, risque d'�tre boulevers�e. Toutefois, ces effets ne

se produisent que si les pr�l�vements d'eau sont consid�rables par rapport au d�bit total, et donc si les besoins

minima en eau d'un �cosyst�me ne sont plus garantis. De plus, ces effets ne portent g�n�ralement pas sur toute

une zone, mais uniquement sur des secteurs limit�s (bandes de rives, vall�es inondables, en fonction de la

topographie).

c) Apport de mati�res dangereuses, inconnues ou non d�cel�es, dans les r�seaux de distribution d'eau

L'utilisation d'eaux de surface � des fins d'alimentation en eau est d'abord un probl�me de qualit�. Dans les

installations de traitement correctement con�ues, des dispositifs de surveillance adapt�s assurent une alimentation

sans risque du r�seau. Pourtant, le risque d'effets sanitaires et hygi�niques existe lorsque l'eau entra�ne des

polluants qui ne sont pas d�tect�s, par exemple � la suite d'un rejet de mati�res inconnues dans le cours d'eau. Ce

type de pollution peut se produire apr�s un rejet ponctuel de mati�res nocives (par exemple d�versement de

substances toxiques) dans des eaux us�es relativement peu dangereuses en temps normal. Un autre risque r�side

dans le fait que les composants des effluents peuvent �chapper aux dispositifs de contr�le et de surveillance �tant

donn� qu'ils sont difficiles � d�terminer. Parmi ces mati�res difficilement d�celables, on peut trouver toute une

gamme de solvants industriels, consid�r�s comme canc�rig�nes � des concentrations extr�mement faibles et en

cas d'absorption continue par l'homme. Lorsque ce risque existe, les zones de protection doivent �tre conformes �

des r�gles particuli�res et �tre contr�l�es de mani�re sp�cifique. Il importe, en outre, d'introduire

progressivement des dispositifs de mesure � capteur, afin de permettre une alerte pr�coce et de pr�voir une

interdiction de pr�l�vement.

Le captage des eaux de surface doit s'effectuer en respectant les pr�cautions suivantes :

- Adoption de syst�mes adapt�s de mesure et de contr�le, permettant de surveiller les niveaux d'eau, les

d�bits, les charriages de solides, de sable et de mati�res en suspension, la qualit� biologique, chimique et

physique de l'eau et sa charge en polluants, mais aussi de surveiller les param�tres les plus divers des
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�cosyst�mes des bassins versants.

- Collecte et analyse des donn�es fournies par les syst�mes de mesure et de contr�le et pr�paration

d'�valuations hydrog�ologiques.

- Collecte et analyse de donn�es hydrog�ologiques, y compris des r�sultats des mesures continues

effectu�es sur des puits d'observation et d'approvisionnement implant�s dans des zones o� les eaux

souterraines et de surface sont utilis�es, dans le but de d�terminer, � partir de bilans hydrologiques, les

volumes d'eau utilisables et de contr�ler le respect des conditions de distribution.

- Surveillance de la qualit� de l'eau et de la capacit� d'auto-�puration des eaux de surface.

- Analyse de donn�es servant � la mise en oeuvre pr�coce de r�glementations pr�ventives, de mesures

l�gales de protection et de conditions d'alimentation d'urgence.

- Evaluation des utilisations actuelles des eaux de surface, afin d'�viter de porter pr�judice � des riverains

de cours ou de plans d'eau par de nouveaux pr�l�vements d'eaux de surface et (ou) par le rejet d'eaux

us�es.

- Arr�t des gaspillages d'eau, adoption de restrictions de distribution, r�alisation de travaux de

r�habilitation des r�seaux de distribution d'eau potable (voir captage des eaux souterraines 2.2.1).

2.3 Transport ou traitement de l'eau brute

Lorsque l'eau brute est transport�e dans des canalisations ouvertes, et surtout si elle provient d'eaux de surface

contamin�es ou hygi�niquement malsaines, il faut s'attendre � des probl�mes sanitaires dus � l'utilisation non

autoris�e ou � d'autres contacts de l'homme avec l'eau brute contamin�e.

Le traitement de l'eau brute peut entra�ner des nuisances environnementales pour les raisons suivantes : mauvaise

exploitation des installations (surveillance insuffisante du personnel d'exploitation, absence d'�quipements d'alarme),

�limination des boues de bassins de d�cantation, des g�teaux de filtration et des produits chimiques stock�s dans

des r�servoirs (�limination de r�sidus par exemple), surdosage de produits chimiques (chlore par exemple),

�limination des concentr�s de lessive obtenus lors du dessalement.

L'efficacit� de la technique de traitement, le fonctionnement des dispositifs de contr�le et d'alarme de m�me que la
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possibilit� d'adapter le traitement aux variations saisonni�res de la qualit� de l'eau sont donc importants. De plus,

le niveau de qualification du personnel d'exploitation des installations de traitement est essentiel pour garantir un

traitement correct (extraction de l'eau brute, traitement pr�liminaire, dosage des produits, floculation, filtrage et

d�sinfection, analyses de l'eau) et pour garantir l'hygi�ne dans les installations de traitement.

Les mesures de protection de l'environnement suivantes sont envisageables :

- Mesures visant � �viter l'acc�s aux syst�mes de transport de l'eau brute pour y pr�lever de l'eau

potable, et (ou) information de la population sur les risques li�s � l'utilisation d'eau contamin�e.

- Normes sur la qualit� des effluents des installations de traitement, tenant compte de la capacit�
saisonni�re d'absorption des �missaires et des droits d'usage ainsi que des besoins d'utilisation possibles

des riverains.

- Introduction ou mise � niveau d'�quipements de protection de l'environnement dans les installations de

traitement des eaux, par exemple bassins de r�tention, installations d'arrosage pour stations de chlorage,

stockage s�r des combustibles et produits chimiques.

- Introduction de dispositifs de mesure et de contr�le pour la surveillance des volumes d'eau et de la qualit�
de l'eau, ainsi que pour la signalisation des incidents dans le processus de traitement (probl�me sur un

r�servoir de chlore gazeux, par exemple).

2.4 Distribution par canalisations

Sur le plan �cologique, la distribution de l'eau peut avoir les effets suivants :

a) Le niveau technique insuffisant des syst�mes et, en particulier, des canalisations d'adduction et de distribution

d'eau dans de nombreux pays (mauvaise qualit� des mat�riaux et de la pose r�sultant de l'application d'une

politique de bas prix) provoque une fr�quence tr�s �lev�e de d�faillances sur les canalisations souterraines. Dans

les pays industriels, la fr�quence moyenne se situe entre 0,2 et 0,3 incidents par km et par an, tandis que dans d'autres

pays, cette moyenne peut atteindre 9,1 incidents par km et par an.
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Les pertes dues au mauvais �tat des canalisations sont souvent bien plus importantes que la consommation.

b) Le niveau �lev� des pertes suffit souvent � saturer les r�seaux longtemps avant que l'objectif pr�vu ne soit

atteint. Dans ce cas, la distribution ne peut plus �tre assur�e pendant 24 heures et il faut mettre en place un service

"intermittent".

c) Lorsque le service est temporairement interrompu (distribution intermittente) sur des r�seaux dont les canalisations

souterraines sont d�fectueuses, il se produit une d�pression. Cette derni�re peut faire p�n�trer dans le r�seau de

l'eau contamin�e, provenant par exemple de tranch�es d'effluents, de foss�s routiers non �tanches transportant

des effluents, de conduites d'eaux us�es non �tanches, de fosses d'�puration d�fectueuses ou d�bordantes, de

d�charges de d�chets et mati�res toxiques mal con�ues, etc. Il en r�sulte un risque pour l'�tat sanitaire de la

population.

d) La stagnation de l'eau dans des tron�ons de canalisation dont l'hydraulique de r�seau est insuffisante et dans les

r�servoirs d'eau filtr�e du circuit de distribution dont le d�bit est trop faible, peut entra�ner un croupissement de

l'eau.

e) Dans les r�seaux en mauvais �tat, la contamination de l'eau est souvent si importante que l'eau, m�me apr�s

avoir �t� fortement d�sinfect�e (avec par exemple un dosage en chlore �lev�) aux points d'alimentation, se

d�grade avant d'arriver au consommateur, au point de constituer un risque d�l�t�re permanent.

Pour minimiser les effets des r�seaux de canalisations, on peut prendre les mesures suivantes :

- Appr�ciation critique des techniques employ�es dans les pays industriels pour r�duire les pertes d'eau et

adaptation de ces derni�res � la situation nationale et aux besoins locaux sp�cifiques (par exemple :

utilisation de d�tecteurs de fuite dans les conduites � faible pression, d�termination quantitative des

pertes dans les syst�mes de distribution intermittente, r�alisation de mesures de consommation par zones

afin de localiser les pertes dans des zones de distribution mal �quip�es en vannes et bornes-fontaines).

- Utilisation de syst�mes adapt�s de mesure et de contr�le et am�lioration des r�seaux (par exemple :
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montage de robinets-vannes principaux), afin de surveiller en permanence la consommation, les gaspillages,

les pr�l�vements non autoris�s et les pertes, gr�ce � un contr�le de l'entr�e de l'eau dans les zones de

distribution et de la pression � l'int�rieur de ces zones, ainsi que pour surveiller l'efficacit� des

am�liorations apport�es au r�seau (diminution des pertes, etc.).

- Surveillance de la fr�quence des incidents dans les zones desservies par le r�seau.

- Identification de priorit�s en vue d'am�liorer la distribution d'eau � long terme (d�tection pr�coce et

�limination des points d�fectueux, r�novation, r�fection ou remplacement des parties du r�seau les plus

affect�es par les incidents, etc.).

- Am�lioration du niveau de qualit� des mat�riaux et des travaux de pose.

- Adoption de la distribution continue (pression suffisante dans le r�seau pendant 24 heures) apr�s

am�lioration du syst�me.

- Surveillance de la qualit� bact�riologique de l'eau (exc�dent de chlore par exemple) aux points de

consommation et bornes fontaines.

2.5 Effets r�currents de projets d'adduction et de distribution d'eau dans les villes

La fonction des r�seaux de distribution est de fournir aux consommateurs une eau de qualit� hygi�nique parfaite et

en quantit�s suffisantes. La consommation d'eau potable saine �limine les risques d�l�t�res dus � l'utilisation

d'eau non hygi�nique. Mais toute �l�vation de la consommation d'eau entra�ne un accroissement du volume des

effluents et, en l'absence d'un assainissement appropri�, repr�sente donc un potentiel de risque sanitaire plus grand

d� � la multiplication des maladies hydriques.

Dans l'�tat actuel de la technique, les r�seaux urbains d'alimentation en eau produisent et distribuent 100% d'eau

potable de parfaite qualit�, alors que 5 � 10% seulement de ces quantit�s seraient n�cessaires dans cette qualit�.

La consommation �conomique de l'eau potable est donc aussi importante pour des raisons de co�t. La mise en place

de tarifs adapt�s (couvrant les co�ts et bas�s sur la consommation) et m�me la cr�ation de r�seaux s�par�s

pour l'eau potable et l'eau � usage industriel facilite une utilisation �conomique et efficace de l'eau de parfaite

qualit� hygi�nique.
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Un probl�me particulier est soulev� par le traitement non hygi�nique de l'eau lors de son transport des prises d'eau

jusqu'aux consommateurs et par la conservation non hygi�nique de l'eau dans les foyers et (ou) dans les �quipements

domestiques d�fectueux (citernes mont�es sur le toit), entra�nant un risque permanent de maladie.

Les effets r�currents pr�judiciables des projets d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain r�sultent pour

l'essentiel des erreurs et lacunes suivantes :

- mauvaise qualit� des mat�riaux utilis�s et des travaux d'ex�cution ;

- exploitation et entretien d�ficients, r�habilitation incorrecte ;

- d�passement des objectifs du r�seau, � cause des gaspillages et pertes d'eau ;

- information d�ficiente de la population, en particulier des femmes, souvent responsables des t�ches

d'hygi�ne (transport et stockage de l'eau, lavage, pr�paration des aliments).

Le mauvais �tat des r�seaux provoque une chute de la qualit� du service qui entra�ne fr�quemment

l'insatisfaction des consommateurs. Ces derniers sont alors moins enclins � payer l'eau, ce qui fait diminuer les

recettes, et leur int�r�t pour les campagnes de motivation et de sensibilisation s'estompe (participation de la

population, utilisation de l'eau, �ducation en mati�re d'hygi�ne et de sant�).

Les travaux d'entretien et de r�habilitation doivent �tre planifi�s et r�alis�s selon des crit�res rigoureux, � partir

de donn�es et d'informations collect�es et analys�es de mani�re syst�matique. L'attention sera port�e en

particulier sur les parties non visibles des r�seaux (conduites souterraines par exemple). En effet, des erreurs graves

sont souvent commises � ce niveau, comme le remplacement d'anciennes canalisations (plus de 50 ans), qui pourtant

sont � maints �gards moins sujettes aux incidents que les conduites pos�es au cours des 20 derni�res ann�es.

Dans de nombreux cas, on construit de nouvelles installations de captage et de traitement avant d'am�liorer des

r�seaux de distribution pourtant en piteux �tat.

D'une mani�re g�n�rale, il y a lieu de noter qu'un r�seau d'adduction et de distribution urbain correct n'a des effets

r�currents positifs sur la population que si, outre l'assainissement, les secteurs de l'�limination des ordures, des
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conditions d'habitat, de l'hygi�ne alimentaire, etc., sont aussi am�lior�s afin d'obtenir un impact durable sur l'�tat

de sant� et les conditions de vie de la population. Dans ce contexte, les aspects suivants doivent notamment �tre

mentionn�s :

- modification des sch�mes attitudinaux traditionnels de la population face � la p�nurie et � l'importance

de l'eau (l'eau n'est pas un bien gratuit).

- information et participation des groupes cibles, en particulier des femmes, en ce qui concerne les attentes,

les syst�mes de valeur et le co�t d'un r�seau de distribution urbain correct et de l'am�lioration des

conditions sanitaires.

Minimiser les effets r�currents des projets d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain suppose que toutes

les installations soient con�ues, r�alis�es, exploit�es et entretenues selon l'�tat de la technique et en tenant

compte de normes adapt�es aux conditions locales. Le fonctionnement des installations d'adduction et de distribution

d'eau doit �tre garanti 24 heures sur 24, afin d'�viter en particulier la contamination de l'eau fournie. La

consommation �conomique de l'eau doit �tre garantie, que ce soit par l'emploi de dispositifs de mesure et de

contr�le et (ou) par la mise en place de tarifs et taxes adapt�s, favorisant les �conomies d'eau.

Il importe, en m�me temps, de pr�voir des mesures dans les domaines de l'assainissement et de l'am�lioration des

conditions sanitaires.

L'entretien et la r�habilitation des �quipements de distribution d'eau, en particulier des conduites souterraines

sujettes � des incidents fr�quents, permettent de r�duire les pertes d'eau et de pr�venir l'insatisfaction des

consommateurs (perturbations du service � cause de la fr�quence des r�parations, distribution intermittente) afin

d'�viter un recul des recettes.

D'autres conditions essentielles doivent �tre r�unies en vue d'�viter les effets r�currents cit�s :

- introduction de syst�mes de mesure et de contr�le des param�tres de d�bit et de pression, ainsi que de

d�tection pr�coce des incidents survenant dans les installations (r�seaux de distribution) ;
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- introduction de syst�mes de mesure et de contr�le pour la surveillance de la qualit� de l'eau potable ;

- implication de la population, en particulier des femmes, dans les diff�rentes t�ches de contr�le :

signalisation des incidents (fuites) et gaspillages, et formation � une utilisation hygi�nique de l'eau

(r�cipients de transport, transport, stockage dans les foyers) ;

- introduction syst�matique de mesures d'am�lioration des syst�mes qui devront �tre reprises dans les

syst�mes futurs ;

- introduction de syst�mes efficaces d'exploitation et d'entretien ;

- planification des extensions en tenant compte des exp�riences concr�tes r�unies jusqu'ici ;

- pas de r�p�tition des erreurs habituelles et pas de reprise � l'identique des techniques des pays

industriels.

2.6 Mesures de protection de l'environnement, options recommand�es

Secteur/probl�mes et mesures traditionnelles Options recommand�es

1. Technique des r�seaux

Adoption de standards des pays industriels,

modification des standards pour des raisons de

co�t ainsi qu'en raison de l'absence de moyens

de financement des co�ts r�currents dans le

domaine du fonctionnement et de l'entretien et

du probl�me de la politique de bas prix

- modification de la qualit� des mat�riaux

dans le but d'am�liorer la qualit�
- augmentation temporaire des d�penses de

fonctionnement et d'entretien

- contr�le de r�sultats

- ajustement des d�penses de

fonctionnement et d'entretien

- int�gration des co�ts de fonctionnement

et d'entretien dans le financement des projets

2. Adoption de standards de qualit� de l'eau,

r�glementations sur les zones de protection,

statuts, prescriptions

Adoption des standards des pays industriels ou

de recommandations internationales, faute

- d�buter par des approches minimales

r�alisables sans modifications l�gislatives

- fixer les phases d'extension en fonction des

priorit�s locales

- faire appel � des experts et juristes locaux
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d'approches appropri�es

3. Pr�l�vement d'eaux souterraines - utilisation de dispositifs de mesure

permanents pour surveiller le niveau des eaux

souterraines et les quantit�s pr�lev�es

- utilisation de dispositifs de mesure

permanents pour surveiller la consommation

(consommation par zone) de l'eau distribu�e

- prescriptions de consommations par t�te

(saison des pluies / saison s�che)

- fixation de tarifs diff�rents pour la saison

des pluies et la saison s�che, de mani�re �
couvrir les co�ts

Secteur/probl�mes et mesures traditionnelles Options recommand�es

4. Pr�l�vement d'eaux de surface et installation de traitement des eaux

- dito point 3. Pr�l�vement d'eaux souterraines -

5. Distribution de l'eau et mesures traditionnelles

Pertes d'eau importantes � cause de conduites

d�fectueuses r�sultant d'une politique de bas

prix, d'o� un fort gaspillage de ressources et des

risques sanitaires, en particulier en cas de

distribution intermittente ; la solution consiste �
construire de nouveaux �quipements de captage,

� remplacer les conduites en fonction de l'�ge,

� proc�der � la recherche ponctuelle de fuites

sur tout le r�seau et (ou) � introduire la

distribution intermittente

- Localisation et analyse syst�matique des

parties d�fectueuses

- Application de m�thodes nouvelles pour

�valuer les pertes d'eau

- Remplacement des tron�ons d�fectueux

des r�seaux selon le r�sultat de l'analyse

pr�c�dente des parties d�fectueuses

(justification des besoins)

- Utilisation de dispositifs de mesure

permanents (d�bit et pression) pour

contr�ler la consommation et les pertes et

localiser plus pr�cis�ment les parties
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d�fectueuses

- D�tection pr�coce des points d�fectueux

par les dispositifs de mesure et �limination

pr�coce de ces derniers

- Am�lioration du niveau technique des

r�seaux (montage de vannes principales)

- Elaboration de plans d'inventaire des

r�seaux en fonction de priorit�s d�finies

- Motivation des femmes et des enfants pour

la signalisation d'incidents sur les

�quipements de distribution (bornes

fontaines d�fectueuses, r�servoirs

domestiques d�bordants, conduites de

distribution endommag�es)

Secteur/probl�mes et mesures traditionnelles Options recommand�es

6. Couverture des besoins en eau dans les

r�seaux urbains d'adduction et de distribution

d'eau

Accroissement des besoins � cause :

- de l'augmentation de la consommation

- du niveau �lev� des pertes

- du gaspillage

- des pr�l�vements ill�gaux

La solution consiste � construire de nouvelles

installations de captage, � mettre en place des

bornes fontaines au lieu de branchements

individuels et (ou) � introduire la distribution

- Utilisation de dispositifs de mesure et de

contr�le dans les zones de consommation

des r�seaux

- Am�lioration du syst�me de comptage de

l'eau domestique

- Adoption syst�matique du comptage aux

branchements et prises d'eau

- Am�lioration de la purge des r�seaux de

conduites

- Adoption de robinetteries faisant diminuer

la consommation

- R�duction des pertes d'eau selon 5.
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intermittente - Adoption de standards de consommation

(par t�te) pour la saison des pluies et la

saison s�che selon 3.

- Surveillance des restrictions de

consommation en saison s�che et du

r�sultat de la diminution des pertes d'eau,

etc.

- Adoption de tarifs couvrant les co�ts et

am�lioration du recouvrement des

redevances

- Implication de la population (femmes) dans

les diff�rentes fonctions de contr�le

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

3.1 Valeurs-limites et directives en vigueur en Allemagne et dans d'autres pays industriels

Les standards de qualit� appliqu�s en Allemagne, dans les pays membres de la Communaut� Europ�enne (CE) et

d'autres pays industriels sont centr�s sur la fourniture d'eau potable de qualit� parfaite. Ils prescrivent pour

l'essentiel des valeurs limites, indicatives et maximales de concentrations et de contamination par des germes. Ces

normes doivent �tre respect�es pour certaines utilisations, afin d'exclure tout risque pour la sant� humaine. Sur le

plan �cologique, ces normes sont donc cibl�es pour l'essentiel sur la pr�vention des effets hygi�niques et sanitaires
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d'une alimentation en eau non conforme.

En Allemagne, l'alimentation en eau potable est r�gie par les normes du d�cret sur l'eau potable (TVO) qui ne tient

compte toutefois que des mati�res les plus importantes (sur plus de 650 mati�res recens�es � ce jour comme

dangereuses pour l'eau). De plus, des r�glementations en g�n�ral sectorielles sont appliqu�es pour �valuer les

effets de l'alimentation en eau sur l'environnement et les pr�venir si n�cessaire. Compte tenu de la structure

f�d�rale de l'Allemagne, il peut arriver que les modalit�s d'ex�cution des r�glementations soient diff�rents d'un

Land � l'autre. Pour cette seule raison d�j�, la transposition des normes allemandes � d'autres pays devrait

soulever de grands probl�mes.

Les principales r�glementations l�gales sectorielles concernent la gestion des ressources en eau (loi sur le r�gime des

eaux et lois sur l'eau des L�nder) ainsi que la protection de la nature et l'am�nagement des paysages (lois sur

l'am�nagement des paysages et la protection de la nature). Toutefois, du fait de cette structure sectorielle, d'autres

dispositions l�gales (droit minier, par exemple) peuvent avoir une importance indirecte pour la limitation des effets

environnementaux de l'alimentation en eau.

Les principales directives concernant la cr�ation de puits d'approvisionnement d�finissent des zones de protection.

R�parties en trois cat�gories, ces zones sont soumises � des restrictions d'utilisation dont les objectifs sont les

suivants :

(1) Eviter les apports de polluants dans le sol et dans les eaux souterraines � proximit� des puits.

(2) Garantir la d�gradation des polluants lors de leur passage dans le sol et durant leur transport dans les eaux

souterraines (ligne des 50 jours).

(3) Garantir, qu'en cas d'accident � l'ext�rieur des zones de protection, on disposera de suffisamment de temps pour

prendre les mesures requises.

Les r�glementations d'ex�cution en vigueur en Allemagne (normes DIN) contribuent par exemple � emp�cher de
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polluer les eaux souterraines lors du forage et, par des instructions appropri�es, de pr�venir les d�cisions

ult�rieures dangereuses pour l'environnement.

Les directives et normes d'autres pays industriels ont, de mani�re g�n�rale, les m�mes objectifs qu'en R�publique

f�d�rale d'Allemagne.

Toutefois, suivant le degr� d'utilisation et l'�volution historique, les r�glementations propres � chaque pays sont

tr�s diff�rentes, eu �gard surtout aux valeurs � respecter et au nombre des exigences de qualit� concernant l'eau

potable. Dans la CE, des r�sultats ont d�j� �t� atteints sur la voie difficile de l'harmonisation des normes d'eau

potable des pays membres.

3.2 Autres directives nationales

De nombreux pays ne connaissent pas encore de lois et directives sur les effets environnementaux des syst�mes

urbains d'adduction et de distribution de l'eau.

Au niveau r�gional, il existe des r�glementations traditionnelles concernant l'obtention et la distribution de l'eau, par

exemple :

- utilisation de l'eau des sources,

- limitation des pr�l�vements d'eau dans les puits et champs de puits,

- reconstitution des nappes souterraines,

- utilisation d'eaux us�es appropri�es � des fins d'irrigation,

- r�glementation de la gestion des eaux de retenues,

- distribution des eaux de surface pour l'irrigation.

Ces r�gles peuvent rev�tir de l'importance pour la protection de l'environnement et il convient d'en tenir compte

dans les projets concern�s.

Toutefois, il est � noter que

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister11.htm 130/163



- les bilans hydrologiques,

- les pr�visions de consommation multidisciplinaires,

- les pr�visions de qualit� de l'eau,

- la priorit� d'affectation des ressources en eau aux besoins humains,

- les r�glementations juridiques sur l'eau,

sont souvent garantis de mani�re insuffisante, � cause de l'absence de banques de donn�es.

Au niveau international, les principaux outils de r�f�rence sont les normes sur la qualit� de l'eau potable, �dict�es

par l'Organisation Mondiale de la Sant� (OMS). Toutefois, dans les pays connaissant des conditions extr�mes, il est �
noter que les standards de l'OMS ne sont que des recommandations et que des exceptions peuvent �tre tol�r�es

dans des cas fond�s. Dans le pass�, les exigences hygi�niques minimales de l'OMS (nombres de germes, agents

pathog�nes) ont acquis une importance plus grande que les valeurs-seuils de concentration en composants.

Il est fr�quent qu'au niveau national des directives et r�glementations vagues existent (y compris pour la protection

de l'environnement), mais les m�canismes et moyens n�cessaires � leur mise en oeuvre font d�faut.

3.3 Pond�ration des effets sur l'environnement

La pond�ration des effets environnementaux peut s'effectuer en fonction de priorit�s variables. Dans les pays dont les

ressources en eau sont d�j� limit�es, le crit�re du volume d'eau disponible � moyen et long terme peut �tre

prioritaire. A l'inverse, l� o� les ressources en eau sont suffisantes, l'�valuation des effets environnementaux des

r�seaux de distribution urbains doit mettre l'accent sur l'hygi�ne et la conformit� sanitaire de l'eau destin�e � la

consommation humaine, sachant que des insuffisances dans la pr�servation des ressources ou l'absence de protection

de ces derni�res peut mettre en danger le profit � long terme apport� aux consommateurs par les r�seaux urbains.

La consommation non contr�l�e et le gaspillage de l'eau constituent des points tr�s n�gatifs, par exemple dans les

r�gions arides o� l'autosuffisance en c�r�ales moyennant le recours � l'irrigation a priorit� sur l'utilisation � long

terme des r�serves limit�es en eaux souterraines pour la consommation humaine.
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'adduction et la distribution d'eau en milieu urbain pr�sente de nombreux points de recoupement avec d'autres

domaines d'intervention. On peut citer en particulier :

a) les utilisations concurrentes des r�serves d'eau (distribution urbaine, irrigation, besoins de l'industrie et de

l'artisanat, production d'�nergie) ou d'autres interventions nuisibles ;

b) les activit�s pouvant entra�ner un risque de pollution des r�serves d'eau (utilisation d'engrais et de

pesticides, stockage incorrect d'ordures et de d�chets industriels, pr�cipitations pollu�es par des

�missions, transports non contr�l�s de polluants) ;

c) les planifications et r�alisations obligeant � am�liorer l'assainissement ;

d) les planifications perturbant la recharge des nappes phr�atiques (retenue ou d�rivation des eaux de

surface, transformations de la v�g�tation, drainages, constructions).

Le tableau 1 r�capitule les domaines d'intervention associ�s � l'adduction et � la distribution d'eau en milieu urbain

et renvoie � d'autres Dossiers sur l'Environnement permettant d'�valuer les effets r�currents.

Le secteur de l'adduction et de la distribution d'eau en milieu urbain est une composante essentielle de

l'am�nagement urbain dans son ensemble. La meilleure fa�on d'�viter les effets r�currents sur l'environnement

consiste donc � planifier un d�veloppement urbain �quilibr�, en tenant compte de l'am�nagement r�gional et des

plans directeurs d'am�nagement et de gestion des ressources en eau. Ceci concerne en particulier les interactions entre

la distribution d'eau en milieu urbain et l'assainissement, et en pratique, la fourniture d'eau potable et l'�limination

des eaux us�es doivent �tre combin�es afin d'exclure des nuisances trop importantes. Dans les pays industriels, les

cons�quences tardives de l'�limination insuffisante des d�chets, en particulier des d�chets industriels, sur la

distribution urbaine de l'eau ne sont apparues qu'au cours des derni�res ann�es. Le d�veloppement industriel de
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nombreux pays montre qu'il faut �galement tenir compte de la localisation des activit�s industrielles et commerciales

et du traitement des d�chets dans les projets d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain.

Tableau 1 Effets environnementaux de domaines d'intervention voisins

Domaines d'intervention

associ�s

Mode d'amplification des effets

ou chevauchement des effets

Dossiers sur l'Environnement �
prendre en compte

Captage d'eau pour d'autres

usages

- hydraulique agricole et

pastorale

- distribution d'eau � l'industrie

Travaux hydrauliques

- construction de bassins

de collecte et de retenue

- am�nagement fluvial,

r�gulation fluviale

* consommation accrue des

ressources et diminution

* nuisances pour d'autres

utilisateurs

* diminution de la qualit�
* modifications �cologiques et

socioculturelles

* changements socioculturels

* pollution des cours d'eau

* menace � long terme pour les

eaux souterraines par apport de

polluants provenant de

d�p�ts de d�chets et de

fuites ainsi que de l'agriculture,

en particulier introduction de

nitrates dans les eaux

souterraines et de pesticides /

apport de mati�res lois sur

l'am�nagement des paysages

et la protection de la nature

nutritives dans les lacs de

Alimentation en eau des

r�gions rurales

Dossiers sur l'agriculture

Hydraulique lourde

Hydraulique rurale

Ing�nierie fluviale

Equipement en logements et

r�habilitation de quartiers

existants

Dossier sp�cial sur le domaine

d'intervention � Industrie et

artisanat �, par exemple sucre,

p�trole et gaz naturel, cellulose

et papier

Eaux us�es

Planification de la localisation

des activit�s industrielles et

commerciales

Elimination des d�chets

Am�nagement du territoire et

planification r�gionale
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retenue

* surcharge de l'infrastructure

avec tous les effets r�currents

* diminution de la recharge des

nappes souterraines

* augmentation du

ruissellement superficiel

Am�nagement et gestion des

ressources en eau

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

L'ampleur /des effets de l'adduction et de la distribution d'eau en milieu urbain est impossible � �valuer selon un

sch�ma uniforme et rigide. Elle ne peut �tre que le r�sultat d'un compromis entre l'intention positive de mise en

valeur d'une ressource indispensable � la vie et les cons�quences d'une ing�rence dans l'�quilibre �cologique. Les

responsables de projet doivent simultan�ment prendre conscience du fait que l'eau potable joue un r�le cl�, y

compris pour les conditions socioculturelles et socio-�conomiques, lequel justifie un emploi attentif de cet �l�ment

d'am�lioration structurelle.

L'impact environnemental de la distribution d'eau en milieu urbain peut �tre �valu� � la lumi�re des aspects

suivants :

- �valuation des ressources en eau et utilisation multidisciplinaire,

- justification de l'utilisation efficace de l'eau dans les r�seaux actuels et futurs de distribution d'eau ainsi que

de l'efficacit� de l'assainissement,

- composantes importantes pour une planification de projets d'adduction et de distribution d'eau en milieu

urbain m�nageant l'environnement.
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5.1 Evaluation des ressources en eau et utilisation multidisciplinaire

- Evaluation des disponibilit�s et de la qualit� actuelles des ressources en eau, en tenant compte de leur

utilisation multidisciplinaire et des fluctuations saisonni�res des disponibilit�s, de la qualit� et des

utilisations.

- Surveillance fiable de la disponibilit� et de la qualit� actuelle des ressources en eau ainsi qu'estimation

fiable de leur disponibilit� et qualit� futures (mesures permanentes, contr�les hydrog�ologiques,

hydrologiques, chimiques, physiques et biologiques, interpr�tation et �valuation professionnelles).

5.2 Justification de l'efficacit� de l'utilisation de l'eau dans les projets actuels et futurs de distribution d'eau et de

l'efficacit� de l'assainissement

- Contr�le permanent de l'utilisation des ressources en eau par les exploitants des r�seaux urbains, en

collaboration avec d'autres utilisateurs des m�mes ressources.

- Contr�le de la consommation, gestion de la consommation (en saison s�che), contr�le des pertes,

contr�le de la qualit� de l'eau fournie par les r�seaux urbains.

- Justification des besoins de r�habilitation des r�seaux urbains, en particulier de la distribution de l'eau en

fonction de priorit�s.

- Mise en place efficace de r�glementations et normes l�gales.

- Efficacit� et contr�le de l'assainissement.

- Mesures efficaces d'am�lioration de la disponibilit� des ressources en eau par infiltration, bassins de

retenue, barrages r�servoirs.

- R�utilisation efficace des eaux us�es apr�s �puration.

5.3 Mesures de correction en cas d'utilisation inefficace de l'eau dans des r�seaux de distribution existants et en cas

d'assainissement inefficace

Des mesures correctives peuvent �tre n�cessaires pour une ou plusieurs des composantes cit�es au point 5.2.
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5.4 Composantes importantes pour la planification de projets de distribution d'eau respectueuse de l'environnement

Il est possible de concevoir et de r�aliser des installations urbaines de distribution de l'eau en respectant

l'environnement, � la condition de r�unir un certain nombre de conditions qui, dans des cas particuliers, peuvent

entra�ner des restrictions importantes de la consommation.

La planification de projets d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain qui ne soient pas d�pr�dateurs de

l'environnement suppose :

- d'�tudier les effets sur l'environnement des projets d'adduction et de distribution d'eau en milieu urbain ;

les am�liorations, transformations et extensions des r�seaux sont-elles acceptables et la n�cessit� et

l'int�r�t d'un projet sont-ils justifi�s, compte tenu de la perception qu'on en a dans chaque pays ? (la

simple transposition de standards des pays industriels peut d�boucher sur de graves erreurs de planification)

- la prise de conscience par les planificateurs et les habitants de l'importance �cologique de la consommation

d'eau, en fonction des conditions r�gionales. (Politique de restriction de la consommation dans les secteurs

o� l'eau est peu abondante et dans les zones de risques �cologiques, importance d'une tarification couvrant

les co�ts, mise en oeuvre de normes et de r�glementations l�gales)

- Analyses approfondies des situations locales : d�termination des besoins, des r�serves, de la qualit� de

l'eau, de la capacit� de r�g�n�ration de la ressource, des menaces de pollution, effets sur l'�cologie des

pr�l�vements d'eau, avec, en particulier dans les cas complexes, la participation d'organismes sp�cialis�s

multidisciplinaires (�puisement des ressources en eau, cons�quences de la diminution des r�serves d'eaux

souterraines).

Les �tudes men�es sur place doivent aussi dresser l'inventaire des syst�mes existants et �valuer leurs

lacunes et d�fauts transparents dans l'application des techniques, avec les cons�quences en r�sultant pour

l'am�lioration des syst�mes et pratiques.

En particulier, les �tudes locales doivent inclure les aspects socio-�conomiques : revenus des m�nages,

revenus des femmes, transport de l'eau par les femmes, position de la population face � la p�nurie et �
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l'importance de l'eau, acceptabilit� du prix de l'eau, ainsi que d'autres aspects comme la disponibilit� de la

population � participer aux contr�les de l'utilisation de l'eau et de sa distribution ainsi qu'aux actions de

r�paration.

- L'aide � la mise en place d'institutions nationales de contr�le ayant pour mission d'imposer � chaque

projet la pr�vention n�cessaire des risques environnementaux.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

L'alimentation en eau des r�gions rurales comprend toutes les activit�s visant � satisfaire les besoins en eau dans
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des r�gions essentiellement rurales.

Ces r�gions rurales peuvent se caract�riser par :

- des structures nomades,

- des structures paysannes,

- des structures de p�riph�rie urbaine2).

2) Les plantations agro-industrielles et grosses propri�t�s terriennes ne sont pas incluses.

L'alimentation en eau de ces zones inclut la fourniture d'eau potable et non potable � la population rurale ainsi que la

couverture des besoins en eau, par exemple pour l'arrosage des jardins. Bien que le probl�me soit diff�rent sur le

plan �cologique, ce domaine d'intervention concerne aussi la fourniture d'eau pour l'abreuvement du b�tail car, en

milieu rural, il est pratiquement impossible d'obtenir une s�paration nette entre l'eau potable destin�e � l'homme

et celle destin�e aux animaux.

La fourniture d'eau pour les travaux g�n�raux de l'agriculture ne fait pas partie de ce domaine d'intervention ; en

particulier, l'alimentation en eau des zones rurales ne traite pas des installations d'irrigation des champs et des travaux

d'hydraulique rurale. Contrairement � la distribution urbaine de l'eau, les syst�mes d'alimentation ruraux ne sont

g�n�ralement pas constitu�s de conduites d'eau, sauf dans les zones d�ficitaires qui sont dot�es de conduites

d'adduction et de lignes de canalisation (courtes la plupart du temps), constituant des r�seaux de distribution

rudimentaires pour le syst�me public de prises d'eau dans les villages tr�s �tendus.

Les besoins en eau doivent imp�rativement s'adapter aux ressources disponibles et utilisables. Si l'on se limite

exclusivement � l'approvisionnement de la population rurale, ils se situent en g�n�ral entre 15 et 30 l par habitant et

par jour, parfois moins, et atteignent rarement des valeurs sup�rieures � 60 l/h/j (uniquement si les usagers sont

raccord�s au r�seau). Si l'on tient compte de l'abreuvement des animaux, il faut ajouter � ces besoins 15 l/j pour

chaque petit animal et 75 l/j pour les t�tes de gros b�tail.
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Suivant le mode de captage de l'eau, l'approvisionnement des zones rurales s'effectue selon plusieurs m�thodes :

- approvisionnement � partir des nappes souterraines,

- approvisionnement � partir des eaux de surface, avec

utilisation des cours d'eau de surface

utilisation des eaux de pr�cipitations.

Il est tr�s fr�quent, qu'en fonction de l'offre saisonni�re, les trois ressources soient utilis�es en m�me temps pour

couvrir les besoins.

Contrairement � la distribution publique de l'eau dans les villes, bas�e sur des installations centrales de grande taille

et des r�servoirs ainsi que des r�seaux de distribution, les zones rurales se caract�risent par une distribution

"d�centralis�e", � la r�alisation et au fonctionnement de laquelle les b�n�ficiaires collaborent tr�s souvent, dans

le cadre de projets d'autopromotion.

Les groupes relativement limit�s d'usagers, de la grande famille aux communaut�s villageoises ou de bergers et

pasteurs nomades, s'approvisionnent au moyen d'installations de captage isol�es, de petite taille, souvent

�parpill�es et �loign�es les unes des autres, non �quip�es de r�seaux de distribution ; par ailleurs, dans ces

zones rurales, l'alimentation en eau est un domaine traditionnellement r�serv� aux femmes et aux filles.

L'extraction d�centralis�e des eaux souterraines s'effectue habituellement au moyen de puits fonc�s et for�s ainsi

que de captages de sources. Suivant le type d'usagers, les disponibilit�s en eau et les possibilit�s techniques la plupart

du temps limit�es, les capacit�s d'extraction des installations sont g�n�ralement faibles et se situent dans un ordre

de grandeur maximum de 1 m3/h pour les puits villageois et de 5 m3/h pour les puits pastoraux.

L'exhaure s'effectue la plupart du temps avec des moyens traditionnels, actionn�s � la main ou au moyen d'animaux

de trait. On trouve toutefois aussi des moyens m�caniques (pompes � main ou � moteur, diesel la plupart du temps),

tiges de puisage, etc. Les puits art�siens, desquels l'eau jaillit uniquement sous l'effet de la pression de la nappe
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souterraine, sont rares. Parfois, l'eau est pomp�e dans des r�servoirs communautaires, ("community tanks"), d'une

capacit� de 2 � 6 m3, qui sont dot�s de bornes fontaines.

Pour le captage dans des cours d'eau de surface, on se sert de petits barrages (la plupart du temps en terre). La citerne

(du seau au r�servoir ferm� en b�ton, t�le ou plastique, en passant par le tonneau), plac�e sur une aire de collecte

(toit, pente en dur, etc.) est l'�l�ment typique servant � la r�cup�ration des eaux pluviales.

Pour le transport de l'eau du point de captage au lieu de consommation, t�che qui reste la plupart du temps confi�e

aux femmes et aux filles, les r�cipients portatifs ou l'�ne restent les moyens pr�dominants. Les conduites

d'adduction sont rares et le plus souvent tr�s courtes. Pour surmonter ce probl�me de transport, les abreuvoirs sont

g�n�ralement situ�s � proximit� imm�diate du point de captage ou de collecte.

Les projets d'alimentation en eau des zones rurales doivent inclure des mesures locales de r�gulation, en particulier

lorsque les ressources sont limit�es. Il s'agira par exemple de restrictions des heures quotidiennes de pr�l�vement et

de pompage ainsi que des quantit�s de captage, et de mesures visant � ma�triser la consommation, comme la

tarification de l'eau.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 G�n�ralit�s

Les projets d'alimentation en eau des zones rurales peuvent avoir des effets primaires sur l'environnement qui

concernent en premier lieu l'utilisation qualitative et quantitative de l'eau, � savoir lors :

(a) du pr�l�vement de l'eau (surexploitation de la ressource) ;

(b) du captage, du stockage et du transport de l'eau ;
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(c) de la distribution elle-m�me (besoins et mode d'utilisation).

Des effets secondaires et tertiaires sont possibles, dans les cas suivants :

(d) augmentation des besoins par r�troactions positives,

(e) surexploitation des ressources � cause d'une offre d'eau temporairement favorable, accompagn�e du

surp�turage et de d�g�ts pour la v�g�tation ainsi que d'une modification des habitudes d'utilisation.

Les mesures de protection de l'environnement ont donc des objectifs quantitatifs et qualitatifs et comprennent en

premier lieu des strat�gies visant � �viter les surexploitations et les risques hygi�niques pour l'eau. Outre les

mesures techniquement possibles (exemple : travaux d'am�nagement de puits limitant la consommation et adapt�s

sur le plan technologique), on peut citer surtout les efforts compl�mentaires d'autopromotion organis�e, sous forme

de campagnes d'�ducation et d'hygi�ne, dans lesquelles les femmes jouent un r�le d�cisif, d�s la phase de

planification, mais surtout dans celle de la r�alisation.

2.2 Surexploitation et risque pour la qualit� des ressources en eau

2.2.1 G�n�ralit�s

Les r�serves d'eau peuvent subir des influences n�gatives sur le plan de la quantit� et de leur disponibilit� dans le

temps et l'espace, mais aussi sur le plan qualitatif � cause des polluants et bact�ries. Ceci s'applique de la m�me

mani�re au secteur de l'alimentation en eau des r�gions rurales.

La collecte des eaux pluviales exclut toute surexploitation � cause de la limitation naturelle de cette offre (souvent

tr�s faible) ; en revanche, le captage dans les cours d'eau de surface comporte des risques, surtout sur le plan

qualitatif.

Les effets n�gatifs les plus marqu�s se produisent lorsque l'eau est pr�lev�e dans les nappes d'eau souterraines : les

ressources peuvent alors subir un pr�judice durable et irr�versible, sur les plans qualitatif et quantitatif. Les eaux
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souterraines fossiles ne constituent pas une ressource renouvelable et, dans la mesure du possible, leur exploitation

devrait �tre totalement exclue.

Sur le plan de l'hygi�ne, les puits ouverts de captage d'eaux souterraines sont beaucoup plus menac�s que les

installations de pompage ferm�es.

Dans les r�gions rurales o� les structures sont bien �tablies, il est tr�s souvent possible que les ressources

disponibles pr�sentent globalement une capacit� de r�g�n�ration suffisante pour exclure toute surconsommation

durable, les volumes pr�lev�s �tant relativement limit�s. Toutefois, lorsque les facteurs d�favorables se cumulent,

des surexploitations dangereuses peuvent se produire.

2.2.2 Surexploitation des ressources

2.2.2.1 Eaux souterraines

Les eaux souterraines �tant la ressource la plus fragile, leur capacit� de r�g�n�ration quantitative se mesure selon

un taux de recharge qui ne correspond souvent qu'� une fraction des pr�cipitations moyennes. L'exemple suivant

illustre l'importance de ce taux de recharge :

- un puits villageois unique, de taille moyenne, d'une capacit� annuelle de 800 m3 environ (10 heures de

fonctionnement par jour au d�bit de 0,8 � 2 m3/h), suppose un bassin hydrologique de 10 ha, soit 0,1 km2,

dans l'hypoth�se o� la nappe phr�atique est recharg�e par les pr�cipitations au taux de 80 mm/a ;

- mais si le rechargement est dix fois moins important, soit 8 mm/a, la superficie n�cessaire du bassin

d'alimentation du puits sera multipli�e par dix, passant � 100 ha ou 1 km2.

Cet exemple traduit l'extr�me sensibilit� du bilan hydrologique lorsque les taux de recharge des nappes souterraines

sont inf�rieurs � 10 mm/a, ce qui est le cas, par exemple, dans de nombreuses zones arides d'Afrique.

La surexploitation des r�serves souterraines est possible dans le contexte hydrog�ologique suivant :
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- pr�cipitations annuelles extr�mement faibles,

- taux d'�vaporation �lev�s,

- couches faiblement perm�ables et (ou) insuffisamment aquif�res,

- lentilles d'eau douce limit�es.

Outre ces grandeurs naturelles et donc non influen�ables, d'autres facteurs li�s � l'utilisation peuvent provoquer une

surexploitation des ressources en eaux souterraines :

- trop grande densit� de puits ou pompes, par exemple � cause d'un manque de coordination ou

d'information : les entonnoirs de d�pression se recoupent et affectent n�gativement le rendement des puits

ou pompes ;

- augmentation incontr�l�e des taux d'extraction, par exemple � la suite d'un accroissement du cheptel et

(ou) d'une utilisation de l'eau � des fins d'irrigation ;

- gaspillage de l'eau, par exemple � cause d'un pompage excessif ou influenc� par des �quipements

(pompes) trop grands ou trop puissants.

Emp�cher les surexploitations suppose de conna�tre avec la plus grande pr�cision les param�tres

g�ohydrologiques, c'est-�-dire les composantes de charge et de d�charge du bassin d'alimentation concern�. Or, du

fait de l'absence de donn�es, des informations suffisantes ne peuvent souvent �tre obtenues qu'apr�s plusieurs

ann�es d'observation, ce qui emp�che la r�alisation rapide des projets. Ceci explique que les surexploitations

r�sultent de planifications trop rapides (ou carr�ment n�glig�es � cause de la faible importance des projets) et de

p�riodes d'observation trop courtes.

Dans les pays de zones temp�r�es, la pr�servation des eaux souterraines est traditionnellement le principe

prioritaire des plans d'am�nagement des ressources en eau (cf. Dossier "Am�nagement et gestion des ressources en

eau").

Dans les r�gions arides, la n�cessit� de pr�server les vies humaines peut temporairement obliger � d�roger � ce

principe, voire � exploiter des nappes souterraines fossiles (non renouvelables). Toutefois, la surexploitation continue
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de la ressource conduit in�vitablement � l'�puisement des r�serves et donc, parfois � tr�s long terme, � des

r�actions n�gatives sur les conditions de vie elles-m�mes.

Les probl�mes purement m�caniques, mais ayant des cons�quences importantes pour l'approvisionnement, se

produisent souvent sur les pompes � main, dont il existe une multitude de syst�mes. Il est fr�quent que l'absence de

petites pi�ces de rechange suffise � emp�cher le fonctionnement des pompes : les pi�ces ne sont pas disponibles,

les moyens manquent pour les acheter ou personne ne se sent comp�tent. Ceci peut se traduire par une

immobilisation prolong�e du puits incitant la population � utiliser des eaux de surface de qualit� douteuse.

Ceci montre que les projets doivent aborder les questions de la ma�trise d'oeuvre, de la technique employ�e et de la

tarification de l'eau, afin de garantir le fonctionnement continu des installations et leur entretien en collaboration avec

le groupe-cible, en particulier avec les femmes charg�es de la corv�e d'eau.

2.2.2.2 Eaux de surface

Des barrages en terre de faible hauteur (quelques m�tres) sont souvent construits dans les cours d'eau ou au bord de

ceux-ci, ou bien, dans le bassin hydrologique concern�, au pied de cuvettes de vall�es ou de coupures de terrain. Leur

but est de stocker les eaux de surface et de les rendre disponibles pendant de longues p�riodes, voire toute l'ann�e,

pour des utilisations diverses (alimentation en eau, irrigation, etc.) (cf. Dossier sur l'Hydraulique rurale).

En aval de petits d�versoirs, ces retenues n'auront des effets sur le bilan hydrologique, en particulier sur les eaux

souterraines, que si les quantit�s pr�lev�es dans la d�rivation repr�sentent une part relativement grande du

d�bit pr�alable (par exemple lorsque le d�bit tombe sous le niveau d'�tiage). Si l'ensemble du d�bit est d�riv�
(ce qui arrive rarement), le cours d'eau va s'ass�cher et le niveau des eaux souterraines baissera. Il convient d'examiner

la situation au cas par cas et d'estimer en fonction des cons�quences possibles si les volumes pr�lev�s (moins les

pertes dues par exemple � l'utilisation) auront des effets sur l'environnement ; ce faisant, on �valuera avec la plus

grande pr�cision si un pr�l�vement � 100% peut �tre justifi�, malgr� les effets graves qu'il peut avoir sur le bilan

hydrologique en aval.
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L'infiltration des eaux de surface servant � la recharge des r�serves souterraines surexploit�es et � une �puration

des eaux pendant leur passage dans le sol n'est possible que si le contexte hydrog�ologique le permet et si les

r�serves de surface sont suffisamment importantes. Cette solution ne peut donc �tre qu'exceptionnelle. Dans ce cas, il

est plus int�ressant de filtrer l'eau en surface ou de construire dans le lit du cours d'eau une installation de retenue

sous la forme d'un mur de barrage �tanche, avec, en aval, une possibilit� de pr�l�vement, et en amont, un point de

collecte comprenant un dispositif de filtrage.

2.2.3 Aspects qualitatifs de la surexploitation et du stockage

Les effets sur l'environnement sont dus au stockage incorrect des eaux de pluie collect�es et eaux de surface retenues,

ainsi qu'� la contamination et � l'utilisation non autoris�e de l'eau lors de son transfert dans des canalisations

ouvertes. En particulier dans les zones rurales, les risques hygi�niques de transmission de maladies hydriques sont

grands, �tant donn� que les eaux de surface sont la plupart du temps librement accessibles aux hommes et aux

animaux, que cette eau n'est pas contingent�e et que les risques sanitaires ne sont g�n�ralement pas appr�ci�s

comme il le devraient.

La qualit� de l'eau est surtout affect�e par la lumi�re, la croissance des algues et plantes et un fort �chauffement

d'eaux le plus souvent stagnantes. Si par ailleurs, l'offre en substances nutritives est grande alors que les �changes

d'eau sont tr�s limit�s, il peut se produire une eutrophisation dans des zones de retenue la plupart du temps peu

profondes.

Le risque sanitaire li� � ces retenues d'eau (malaria, bilharziose, maladies diarrh�iques) est amplifi� par la

multiplication des insectes, par les excr�ments humains et animaux pouvant se trouver sur les rives, ainsi que par le

rejet d'eaux us�es. A signaler aussi les contaminations dues � l'emploi de pesticides dans le bassin versant de la

retenue. Pour y rem�dier, il importe de d�limiter strictement le bassin d'alimentation (zone de protection) et de

s�parer physiquement les installations d'approvisionnement en eau destin�es aux personnes des points d'eau pour

les animaux (le cas �ch�ant, filtrage de l'eau pr�lev�e).

Le stockage d'eau de pluie dans des citernes entra�ne des risques sanitaires � cause de la d�gradation progressive de
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la qualit� de l'eau, du mauvais positionnement des citernes (exposition au soleil) ou de leur nettoyage irr�gulier, de

l'action des mat�riaux (corrosion des r�servoirs m�talliques par exemple), de l'absence de couvercles ou de leur non-

�tanch�it� favorisant la p�n�tration d'impuret�s et d'animaux qui y p�rissent et s'y d�composent. Le chlorage

de l'eau, employ� pour tuer les germes, peut aussi provoquer des risques sanitaires importants s'il est mal effectu�.

2.2.4 Aspects qualitatifs de l'alimentation sans conduites d'eau

Les effets typiques sont g�n�r�s par les points de distribution, aussi bien les petits puits ouverts ou dot�s de

pompes que les autres installations de captage d'eaux de surface. Le potentiel de pollution de l'eau des puits ou de

cours d'eau et d'eaux souterraines d'une mani�re g�n�rale est tr�s vari�. Les principales sources de pollution dont

d�coulent des risques d�l�t�res individuels ou collectifs (�pid�mies) sont les suivants :

2.2.4.1 dans la zone directe de pr�l�vement (puits/point d'eau)

- fuites du moteur et du m�canisme de pompage (gazole, lubrifiants), les puits ouverts �tant plus menac�s

que les puits ferm�s � pompe ;

- infiltration de polluants :

• lors du pr�l�vement de l'eau (r�cipients de puisage et de transport mal nettoy�s),

• lors du transport de l'eau au moyen de voitures, camions, b�tes de somme, entra�nant un risque

de contamination par l'essence, le gazole et les excr�ments,

• lors du lavage et de la toilette (produits de lavage, phosphates, mati�res f�cales, etc.),

• lors de l'abreuvement, avec d�p�t de mati�res f�cales, formation de mares et multiplication

des insectes,

• lors du remplissage et du nettoyage des pulv�risateurs de pesticides pour la lutte contre les

nuisibles.

2.2.4.2 dans la zone �tendue du bassin d'alimentation - par d'autres activit�s, sans lien direct avec le pr�l�vement

d'eau : agriculture (�pandage d'engrais, de lisier, de pesticides), artisanat et petit commerce (huile, essence, gazole,
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etc.) et par les pollutions provoqu�es par l'�vacuation des eaux us�es et l'�limination des d�chets.

En ce qui concerne la pr�servation de la qualit� des eaux souterraines, il faut souligner qu'il est certes souhaitable,

mais difficile et possible uniquement apr�s une action de sensibilisation appropri�e, d'instaurer des zones de

protection de l'eau pour emp�cher la d�gradation de la qualit� des eaux souterraines par l'homme et les animaux.

Toutefois, lorsque de premi�res mesures de protection sont prises dans le proche environnement d'un point d'eau

(puits, pompe, citerne communautaire, point d'eau de surface, source), elle doivent servir � r�duire les risques d�j�
indiqu�s et � am�liorer ainsi la situation en mati�re d'hygi�ne. Ceci suppose un travail de sensibilisation et

d'�ducation, concentr� en premier lieu sur les femmes charg�es de la corv�e d'eau ainsi que de l'hygi�ne des

m�nages et de la sant� familiale.

Les premi�res protections peuvent consister � cl�turer les points d'eau (puits villageois), � y �tablir des zones

clairement s�par�es en fonction des utilisations (homme/animaux, puisage/lavage/abreuvement) et � pr�voir un

dispositif s�r de rejet des effluents. Pour aller plus loin dans le maintien de points d'eau propres, op�rationnels et

adapt�s aux divers besoins, il faut de plus introduire un syst�me de contr�le et de surveillance pour l'entretien, la

r�paration et la pr�vention des dommages �cologiques. L� encore, un r�le essentiel devra �tre allou� aux

femmes dans un tel syst�me (gardiennage des puits par exemple).

Dans de nombreux pays, le nombre croissant de garages automobiles et de stations-service impose de mettre l'accent

sur la mise au point et l'installation de s�parateurs d'essence et d'huile.

2.3 Augmentation des besoins par r�troaction positive

La pr�sence d'�quipements d'approvisionnement performants, s'accompagnant d'un d�veloppement

g�n�ralement positif des espaces ruraux, peut entra�ner une augmentation des besoins.

Il se produit alors une hausse non contr�l�e des extractions, surtout d'eaux souterraines, qui va amplifier les effets

quantitatifs sur cette ressource. De plus, la question des eaux us�es (pratiquement n�glig�e quand il s'agit de petites

quantit�s couvrant uniquement les besoins essentiels, cf. 1) commence � avoir des cons�quences n�gatives pour la
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qualit� des eaux de surface et souterraines, et donc indirectement, pour la sant� des personnes et des animaux. Un

premier rem�de consiste � lancer une action d'�ducation en mati�re d'hygi�ne et � construire des latrines VIP3).

L� aussi, en leur qualit� de responsables de l'alimentation en eau et de l'hygi�ne familiale, les femmes doivent

d'embl�e jouer un r�le actif.

3) Ventilated improved pit-latrines = latrines am�lior�es et ventil�es

2.4 Surexploitation due � une offre abondante

L'abondance de l'eau disponible dans une r�gion rurale peut entra�ner une augmentation du cheptel, qui

s'accompagne d'effets r�currents n�gatifs : surp�turage, destruction de la v�g�tation et pi�tinement du sol. A plus

long terme, des effets tertiaires, comme des variations microclimatiques dues aux atteintes � la v�g�tation, peuvent

se produire (par exemple lorsque les ch�vres broutent les arbres et provoquent des modifications du microclimat

�daphique, qui est un �l�ment important sur le plan �cologique). On peut encore citer les �rosions par l'eau et le

vent entra�nant un d�capage de la couche arable apr�s la disparition de la couverture v�g�tale due au

surp�turage).

Les effets n�gatifs peuvent aussi r�sulter de l'emplacement des �quipements d'approvisionnement (puits par

exemple), lorsque ceux-ci ne r�pondent pas aux besoins socio-�conomiques du groupe-cible. Ainsi, les populations

nomades ont besoin d'�quipements accessibles � un jour de marche, m�me dans de mauvaises conditions

m�t�orologiques ou d'alimentation du b�tail. Si cela n'est pas possible, la dur�e moyenne de s�jour � chaque

point d'eau sera plus longue et le risque de surexploitation augmente d'autant. A la limite, la structure nomade devra

�tre abandonn�e au profit d'un quasi-s�dentarisme, ce qui entra�nerait d'autres cons�quences difficiles �
ma�triser dans leurs effets sociaux et socio-�conomiques.

Dans de tels cas, les projets doivent �tre con�us en coop�ration avec les groupes cibles, afin de tenir compte des

droits traditionnels d'eau et de p�turage, mais aussi de pr�voir des solutions qui m�nagent les ressources, gr�ce �
une action de sensibilisation et d'�ducation (y compris, si n�cessaire, sur la tarification de l'eau).
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

L'�valuation des ressources en eau utilisables constitue un pr�alable essentiel, aussi bien pour analyser que pour

estimer les effets environnementaux de l'approvisionnement en eau des zones rurales. La capacit� de r�g�n�ration

des eaux souterraines ainsi que le bassin versant du cours d'eau de surface et la courbe caract�ristique de ses

ressources en fonction du temps sont d'une importance essentielle pour d�terminer l'intensit� possible d'utilisation

de l'eau.

L'utilisation d'eaux souterraines fossiles, qui ne sont pas renouvelables, pr�sente des risques particuliers.

Les erreurs d'estimation des ressources disponibles en eau sont possibles surtout dans les zones arides et semi-arides,

� cause de la forte fluctuation de l'offre d'une ann�e � l'autre, mais aussi en raison de la non-r�g�n�ration des

ressources due � l'absence de pluies sur des p�riodes de plusieurs ann�es. Les estimations bas�es sur des moyennes

pluriannuelles ne sont possibles qu'avec des nappes aquif�res importantes et de grande dimension.

Lorsque les ressources se caract�risent par des conditions naturelles d�favorables, les possibilit�s

d'approvisionnement d�centralis� sont restreintes, surtout pour les centres ruraux dans lesquelles une forte

concentration d�mographique demanderait plusieurs puits proches les uns des autres, qui risqueraient alors de

s'influencer dans leur rendement. La contamination des eaux souterraines par des fosses � d�chets ou puits

d'infiltration, par des points de lavage et abreuvoirs, constituent des restrictions suppl�mentaires.

Il est n�cessaire de proc�der � des bilans et � des �tudes pr�visionnelles de d�veloppement (population,

consommation par t�te, entreprises, etc.), en y incluant les effets locaux des potentiels de risque.

Les conditions climatiques et hydrologiques g�n�rales (sens et force du vent, pr�cipitations, �vaporation,

temp�rature, niveaux des cours d'eau et eaux souterraines) sont un des pr�alables essentiels � l'analyse et �
l'�valuation des effets environnementaux de l'alimentation en eau des zones rurales. On observera ces conditions
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d'abord par rapport aux ressources, � la reconstitution de ces derni�res et aux possibilit�s d'utilisation. Beaucoup de

pays ne disposent pas de mesures compl�tes effectu�es pendant plusieurs ann�es ou peuvent seulement fournir des

valeurs relev�es en des points trop rares ou situ�s � l'ext�rieur de la zone du projet. Ce travail peut donc exiger des

campagnes de mesure suppl�mentaires, d'une dur�e de plusieurs ann�es.

Bien que n�cessaire pour planifier et r�aliser des installations correctes et pour assurer une utilisation durable, cette

proc�dure se heurte toutefois souvent � l'urgence des besoins, et peut susciter l'incompr�hension des personnes

concern�es. Une collaboration �troite s'accompagnant de campagnes de sensibilisation est donc n�cessaire d�s le

d�but de la planification.

Ce domaine sensible de l'alimentation en eau exige non seulement une expertise technique, mais aussi et surtout des

connaissances sociologiques et ethnologiques. D�s les premi�res �tudes, il convient si possible de chercher en

collaboration avec les personnes concern�es des r�ponses � des questions importantes comme la structure de la

soci�t�, l'organisation villageoise officielle et traditionnelle, les habitudes de consommation d'eau, l'hygi�ne dans les

foyers, la situation des revenus (� cause de la tarification de l'eau), les droits de l'eau et du p�turage et le r�le des

femmes.

En r�gle g�n�rale, les normes (valeurs-limites et directives) portent sur la qualit� de l'eau, y compris les conditions

d'hygi�ne, d'une part, et sur les limites du degr� de concurrence entre utilisations (secondaires) concomitantes,

d'autre part. Il n'existe pas de normes absolues sur les situations et effets �cologiques et socio-�conomiques, et des

divergences d'interpr�tation sont possibles.

En ce qui concerne la composition de l'eau potable, il existe dans le monde des recommandations portant sur un certain

nombre de constituants (cf. point 6), auxquelles de nombreux pays ne disposant pas d'une r�glementation nationale

se tiennent d�j� officiellement en partie. Toutefois leur v�rification et leur contr�le dans la pratique posent encore

des probl�mes consid�rables.

Quant aux coefficients d'utilisation (consommations par t�te pour l'homme et les animaux par exemple, cf. a. 1.), des

normes approximatives ont �t� �tablies. Mais la multitude des facteurs � prendre en compte permet de douter de
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leur universalit� de sorte qu'on donnera toujours la priorit� � une �tude r�gionale fond�e sur des donn�es

concr�tes.

Par une action adapt�e de sensibilisation et d'�ducation, chaque projet doit tenter d'imposer un respect maximum de

l'environnement, dans le cadre des donn�es socio-�conomiques et socioculturelles, en conf�rant aux femmes un

r�le particulier en leur qualit� de responsable de l'approvisionnement en eau dans les r�gions rurales.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'alimentation en eau des zones rurales pr�sente des recoupements tr�s nets avec tous les domaines d'intervention

qui entra�nent un accroissement des besoins en eau, qui ont pour objectif direct ou indirect l'utilisation de l'eau ou

qui influencent la qualit� de l'eau et limitent les quantit�s disponibles.

On peut citer en premier l'agriculture (cf. aussi les domaines du secteur agricole4), qui utilise les m�mes ressources des

eaux de surface et souterraines, avec une superposition possible des effets de pompages voisins. Une action conjugu�e

avec d'autres sous-secteurs est possible et il faudra en examiner les cons�quences au cas par cas. Ces sous-secteurs

sont :

4) Production v�g�tale, protection des v�g�taux, gestion des ressources foresti�res, p�che et aquaculture,

irrigation, Production animale, agro-industrie).

- l'am�nagement et gestion des ressources en eau,

- l'hydraulique rurale,

- l'�limination des d�chets (collecte, traitement, �limination),

- les eaux us�es et eaux pluviales (collecte, traitement, �limination ou rejet),

- l'ing�nierie fluviale,

- les mesures techniques de lutte anti�rosive,
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- l'hydraulique lourde,

- l'am�nagement du territoire et la planification r�gionale.

Selon le mode et l'intensit� de d�veloppement d'une r�gion, l'alimentation en eau joue un r�le capital ; dans ce

cadre, il est associ� � tous les projets et domaines d'intervention concernant les programmes de maintien,

d'am�lioration ou de d�veloppement de l'infrastructure.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les projets d'alimentation en eau des zones rurales sont des mesures auxiliaires de pr�servation de la vie humaine et

de la qualit� de la vie � long terme.

En principe, il est possible de planifier et d'ex�cuter des projets d'alimentation en eau de r�gions rurales en

respectant les n�cessit�s de la protection de l'environnement et des ressources. D'une mani�re g�n�rale, il faut

noter qu'il est rare que des installations isol�es (puits, pompe, bassin de retenue, citerne) provoque des effets

importants sur l'environnement. En revanche, c'est la multiplication et la surexploitation de ces installations, en

particulier lorsqu'elles servent � l'abreuvement du b�tail, qui peut faire subir des effets pr�judiciables �
l'environnement.

En particulier avec les pompes � main, qui sont l'outil d'exhaure le plus r�pandu, il faut veiller � choisir des

�quipements robustes, mais aussi simples du point de vue de l'entretien et de l'achat de pi�ces. En effet, une panne

va � l'encontre de l'objectif de base, � savoir fournir de mani�re durable de l'eau de bonne qualit�, et oblige la

population � r�utiliser des points d'eau ouverts dangereux pour sa sant�5).

5) Les femmes traditionnellement charg�es de l'alimentation en eau doivent �tre form�es � la manipulation et �
l'entretien des pompes.
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En r�sum�, les crit�res suivants doivent �tre respect�s pour garantir que le projet tienne davantage compte des

imp�ratifs environnementaux :

(1) analyse de l'�volution des ressources globales en eau en fonction du temps et observation des tendances d'ordre

hydrologique et climatologique sur le long terme ;

(2) d�finition de la structure sociale recherch�e et d�termination des limites d'un d�veloppement possible de

l'espace rural, en tenant compte des structures sociales traditionnelles et ethniques d�j� �tablies ;

(3) int�gration du programme dans un plan cadre d'utilisation avec r�partition par quantit�s des ressources

disponibles et d�finition de priorit�s d'utilisation ;

(4) d�veloppement et mise en oeuvre de solutions techniquement adapt�es au cadre d'utilisation fix�,

accompagn�s d'une int�gration active et pr�coce des groupes cibles et d'une garantie du fonctionnement ult�rieur

et de l'entretien (tarification) ainsi que contr�le strict de la reproductibilit� de solutions ayant fait leurs preuves

ailleurs.

Les exp�riences montrent que la concr�tisation de ces crit�res rend n�cessaire la d�finition de niveaux

hi�rarchiques de planification et qu'il est judicieux d'int�grer les projets d'approvisionnement de zones rurales dans

les programmes de d�veloppement rural r�gional. L'importance de ce cadre est particuli�rement grande parce que

les possibilit�s de contr�le sont tr�s faibles dans le secteur sensible de l'alimentation en eau (par exemple par la

limitation des pr�l�vements d'eau) et que des marges de s�curit� doivent �tre pr�vues d�s le stade de la

planification.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Notions

Les effluents sont constitu�s par les eaux dont les propri�t�s ont �t� alt�r�es du fait de leur usage domestique,

industriel, agricole ou autre (eaux us�es) ainsi que par les eaux de ruissellement de temps sec et les eaux pluviales

s'�coulant sur les terrains b�tis et surfaces imperm�abilis�es (eaux m�t�oriques). Parmi les effluents figurent
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�galement les liquides ayant �t� recueillis dans les installations de traitement et de stockage des d�chets (2).

L'adduction et la distribution d'eau en milieu urbain, en tant que sous-secteur de la gestion des ressources

hydrauliques, regroupe toutes les mesures visant � approvisionner les communes et l'industrie en eau potable et en

eau de processus de bonne qualit� ainsi que les dispositifs servant � l'�vacuation des eaux us�es domestiques et

industrielles (assainissement urbain).

L'assainissement urbain, quant � lui, r�unit les op�rations de collecte, d'�vacuation, de traitement et de rejet des

effluents.

Par r�gles techniques commun�ment admises, on d�signe en Allemagne les r�gles ayant �t� sanctionn�es par la

pratique et telles que la majorit� des sp�cialistes de la discipline concern�e approuvent les proc�d�s, installations,

�quipements et modes op�ratoires se r�f�rant � ces r�gles (3). Les conditions pratiques d'application de ces

r�gles peuvent varier en fonction des exigences sp�cifiques du pays.

L'�tat actuel de la technique est consid�r� comme l'�tat de d�veloppement des proc�d�s, installations,

�quipements et modes op�rationnels que l'ad�quation d'un dispositif technique � un probl�me particulier fait

appara�tre comme une solution appropri�e. Pour l'appr�ciation de l'�tat actuel de la technique, on fera intervenir

des proc�d�s, installations, �quipements et modes op�ratoires comparables, ayant fait leurs preuves dans la

pratique (4). Les conditions de mise en oeuvre de mat�riels et proc�d�s conformes � l'�tat actuel de la technique

peuvent d�pendre des exigences sp�cifiques rencontr�es dans le pays d'utilisation.

1.2 Enonc� du probl�me

L'�volution industrielle enregistr�e � l'�chelle mondiale au cours de la derni�re d�cennie, avec ses effets sur la

fabrication des produits et le comportement des individus en mati�re de consommation et d'hygi�ne, s'est traduite

par un accroissement consid�rable des quantit�s d'eaux us�es produites. Ici, un concept appropri�
d'assainissement, qui tient compte � la fois des conditions et possibilit�s locales et des aspects de l'environnement,

peut apporter les am�liorations n�cessaires. Un tel concept ne se limitera pas aux techniques d'�limination des
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effluents, mais englobera �galement les aspects relatifs � la l�gislation, l'administration , la gestion et l'organisation.

Les am�liorations � mettre en oeuvre porteront �galement sur la participation des femmes qui, en tant que groupe

cible important, devraient �tre repr�sent�es au sein des institutions et comit�s impliqu�s. De cette mani�re, il

pourra �tre tenu compte de leurs l�gitimes pr�occupations surtout pour ce qui est de l'�laboration et de la mise en

application des consignes �manant des administrations et des entreprises en ce qui concerne la surveillance des

param�tres et indices de pollution, etc.

1.3 D�finition des objectifs

Toute agglom�ration dont les habitants ont le souci de vivre dans de bonnes conditions d'hygi�ne ne saurait renoncer

� un syst�me efficace d'�vacuation des eaux us�es et pluviales. Pour les localit�s qui en sont d�pourvues, c'est l�
un �l�ment indispensable � l'am�lioration des conditions de vie de la population. Un tel syst�me s'int�gre dans la

gestion de la qualit� des eaux dont l'objectif doit �tre :

- de maintenir l'�quilibre �cologique des cours d'eau ou de le restaurer s'il est perturb� ;

- d'assurer une alimentation en eau des populations ainsi que de l'industrie, en quantit� et en qualit�
satisfaisantes, tout en tenant compte de la sauvegarde des ressources � long terme ;

- d'approvisionner de fa�on continue ceux qui utilisent l'eau � d'autres fins, soit pour le bien-�tre de la

collectivit�, soit pour d'autres usages l�gitimes (5).

Les chiffres r�v�lent que dans de nombreux pays il existe un profond d�s�quilibre entre l'approvisionnement en

eau et l'assainissement. Ceci est d� au fait que les pays en question accordent une nette priorit� � l'alimentation en

eau sans d�velopper d'autant les capacit�s au niveau de l'�limination des effluents. Ce constat s'applique

�galement au rapport alimentation en eau/assainissement dans le domaine des entreprises industrielles.

Dans le cadre du pr�sent dossier, les questions relatives � l'assainissement communal occupent le premier plan. En

raison de leur complexit� et de l'ampleur des probl�mes, les aspects relatifs � l'�limination des effluents industriels

ne seront abord�s ici que de fa�on ponctuelle.
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1.4 Les diff�rentes �tapes de l'assainissement

Le domaine d'intervention de l'assainissement communal peut englober notamment les �tapes suivantes :

- collecte des eaux us�es ;

- �vacuation des eaux us�es ;

- traitement des eaux us�es ;

- rejet des eaux dans le milieu r�cepteur ;

- �vacuation des mati�res f�cales (provenant des toilettes et �quipements semblables) ;

- traitement des boues.

Les �tapes d'assainissement �voqu�es ci-dessus peuvent se rapporter aux eaux us�es d'origine domestique ou

industrielle tout comme aux eaux pluviales. Dans ce contexte, il convient �galement de mentionner les eaux parasites

telles les eaux souterraines parvenant dans les �gouts par suite de d�fauts d'�tanch�it� des canalisations et les

eaux de drainage r�sultant d'abaissements de la nappe phr�atique et s'�coulant par le r�seau d'assainissement.

Aux diff�rentes �tapes de l'assainissement correspondent les op�rations �num�r�es ci-apr�s :

- Collecte des eaux us�es : recueil des eaux us�es sur les terrains � assainir au moyen de conduites de

branchement, tuyaux de descente, collecteurs principaux ainsi que de fosses de collecte des eaux us�es et de

fosses septiques, latrines etc.

- Evacuation des eaux us�es : acheminement des effluents dans les �gouts (dans des canaux � ciel ouvert

�galement dans le cas des eaux pluviales) �tablis selon le syst�me s�paratif, unitaire ou pseudo-s�paratif

(dans ce dernier cas, sans �vacuation centralis�e des eaux pluviales)

- Traitement des eaux us�es : mise en oeuvre de proc�d�s physiques, biologiques (a�robies ou

ana�robies) et chimiques dans le but de r�duire les quantit�s de substances nuisibles � l'environnement,

et en particulier au milieu aquatique, dans les effluents ou de diminuer leur nocivit�.

- Rejet des eaux us�es dans le milieu r�cepteur : renvoi de l'effluent (g�n�ralement apr�s traitement)

dans le milieu naturel (par exemple au moyen de d�versoirs de bassins de retenue dans le cas d'un syst�me
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unitaire, de d�versoirs d'orage dans le cas d'un syst�me mixte ou de l'�missaire de rejet d'une station

d'�puration).

- Traitement des boues : conditionnement des boues en vue de leur valorisation ou de leur �limination (cf.

DIN 4045, (6)).

Les �tapes d'assainissement ci-dessus doivent tout d'abord �tre consid�r�es individuellement en ce qui concerne

leurs effets sur l'environnement, afin d'�valuer leurs incidences respectives. Dans un second temps, celles-ci seront

soumises � une �valuation portant sur l'ensemble du projet et faisant intervenir d'�ventuelles interactions

significatives.

En ce qui concerne le domaine de l'assainissement industriel et artisanal, on se basera sur les �tapes sus-mentionn�es

et ceci tout autant pour les rejets directs que pour les rejets indirects. N�anmoins, dans ce dernier cas, il conviendra

d'interposer une �tape suppl�mentaire qui consistera � �viter ou � r�duire les effluents rejet�s, ce pour quoi on

devra tenir compte � la fois du d�bit d'eau (d�bit volumique) et de la charge polluante (d�bit solide). Ici, la question

des mati�res introduites dans les cycles de production et la production elle-m�me, c.-�-d. les processus mis en

oeuvre, jouent un r�le d�terminant.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

2.1 Remarques pr�liminaires

Malgr� la vocation de d�pollution d'un syst�me d'assainissement, celui-ci peut �tre �
l'origine de diff�rents facteurs perturbateurs qu'il peut �tre impossible ou difficile d'att�nuer :

a) Emissions impossibles � �viter pour des motifs techniques ou �conomiques

(�missions r�siduelles) provenant des �quipements d'assainissement et se

r�pandant dans l'air, le sol et l'eau, et agissant sur l'homme et les �cosyst�mes en

g�n�ral.

b) Production accrue d'eaux us�es, non prise en compte dans les pr�visions, sur les

terrains des habitations (modification des habitudes).

c) Production accrue d'eaux us�es, non prise en compte dans les pr�visions, sur les

terrains d'�tablissements industriels et artisanaux (extension de la production,

fluctuations, exploitation saisonni�re).

d) Ph�nom�nes d'eutrophisation dans le milieu recevant les effluents trait�s lors de
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p�riodes marqu�es par une persistante faiblesse des pr�cipitations.

e) R�percussions n�gatives de l'utilisation de boues r�siduaires ou de compost

confectionn� � partir de d�chets et de boues r�siduaires.

Les facteurs perturbateurs ci-dessus devraient �tre d�ment pris en compte d�s la phase

d'�tude du projet afin d'en minimiser les effets pr�visibles par le d�ploiement de mesures

appropri�es au niveau de l'organisation, des ouvrages et de l'exploitation des �quipements, le

cas �ch�ant en ayant recours � des mesures d'urgence. Par ailleurs, les projets

d'assainissement doivent �tre �tudi�s en fonction des conditions locales, de mani�re �
assurer la conformit� des ouvrages avec les r�gles techniques commun�ment admises ou avec

l'�tat de la technique (le cas �ch�ant �tabli apr�s un examen approfondi).

Ci-apr�s on trouvera une �num�ration des effets possibles sur l'environnement, class�s selon

les diff�rents ouvrages d'un syst�me d'assainissement (7) (8).

2.2 Effets caract�ristiques des ouvrages d'assainissement.

Lors de l'�tude d'un projet d'assainissement, il importe tout d'abord de choisir l'une des deux

options suivantes :

- assainissement d�centralis� (assainissement individuel au moyen de fosses de

collecte des eaux us�es, fosses septiques, fosses de d�cantation-digestion, latrines,

etc.) ou
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- assainissement centralis� (assainissement collectif sous forme d'un r�seau d'�gouts

avec tous les ouvrages n�cessaires pour assurer la collecte des eaux us�es produites

sur les terrains � assainir, leur �vacuation vers une ou plusieurs station(s)

d'�puration).

La nature des effets sur l'environnement variera selon l'option retenue. On trouvera

l'�num�ration des plus importants de ces effets dans ce qui va suivre.

2.2.1 Effets de la collecte et de l'�vacuation des eaux us�es

2.2.1.1 Assainissement d�centralis�

Un syst�me d'assainissement d�centralis� peut avoir les effets n�gatifs suivants sur

l'environnement :

Pour l'usager des terrains en question, les dispositifs individuels d'assainissement se traduisent

par un entretien plus dispendieux que dans le cas des terrains desservis par un r�seau

d'assainissement collectif. Si les ouvrages sont mal entretenus, cela peut entra�ner les

inconv�nients ci-apr�s :

- Probl�mes en ce qui concerne la composition des produits � �vacuer (lorsque les

compartiments de d�cantation ne sont pas vidang�s r�guli�rement et

correctement) et, par voie de cons�quence, la contamination de l'�missaire.

- Interventions fr�quentes des trop-pleins de secours de b�ches de pompage lorsque
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les pompes ne sont pas entretenues correctement et, par suite, contamination de

zones ne devant recevoir des eaux us�es qu'en cas d'extr�me urgence.

- Contamination du sous-sol et surtout de la nappe phr�atique par des latrines

s�ches (ventil�es/non ventil�es), fosses septiques, installations fonctionnant par

infiltration (notamment puits absorbants en aval d'unit�s de traitement a�robies ou

ana�robies), fosses de collecte non �tanches, etc., en particulier lorsque les

conditions hydrog�ologiques ne sont pas favorables.

- Probl�mes d'hygi�ne lors de l'exploitation de dispositifs d'assainissement

individuels (p. ex. risque d'infection par contact direct au cours des op�rations de

vidange des fosses ; pullulations d'insectes, rats).

- Probl�mes d'hygi�ne lors de l'�vacuation d�finitive des boues issues de fosses

septiques ou de fosses de d�cantation/digestion ou du contenu de fosses de collecte

des effluents lorsque cette �vacuation n'est pas effectu�e correctement.

- Nuisances d'ordre esth�tique et g�ne due aux mauvaises odeurs.

- Impossibilit� d'�vacuer et de traiter les eaux d'origine industrielle/artisanale avec

les eaux us�es domestiques.

Un syst�me d'assainissement d�centralis� peut avoir les effets positifs suivants sur

l'environnement :

- Le cycle naturel de l'eau n'est ni interrompu, ni perturb� du fait de la collecte

syst�matique et de l'�vacuation des eaux pluviales (ce qui aurait pour effet de

r�duire notablement le pourcentage d'eau pluviale s'infiltrant dans le sol).
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- Les contraintes li�es � l'assainissement individuel peuvent inciter les usagers �
mod�rer leur consommation d'eau (un accroissement de cette consommation se

traduirait par une augmentation sensible des co�ts li�s � l'enl�vement des

d�chets accumul�s dans les fosses).

- Le cours d'eau r�cepteur (� faible capacit� d'absorption) ne subit pas d'�-coups de

pollution dus � des charges ponctuelles venant des d�versoirs d'orages, surverses et

ouvrages de rejet des stations d'�puration des effluents.

- Les ph�nom�nes d'eutrophisation et de d�peuplement dans le milieu r�cepteur

sont largement �vit�s.

2.2.1.2 Assainissement centralis�

A contrario, les effets positifs d'un syst�me d'assainissement d�centralis� �num�r�s au

par. 2.2.1.1 ne se produisent pas dans le cas d'un assainissement centralis�. De plus, il faut

�galement faire figurer les effets suivants au passif d'un assainissement centralis� :

- Lorsque les raccordements des conduites n'ont pas �t� effectu�s dans les r�gles

de l'art, de graves d�fauts d'�tanch�it� peuvent appara�tre (p�n�tration d'eau

souterraine dans les conduits ; surcharge hydraulique des canalisations, des postes de

pompage et de la station d'�puration ; �coulement d'eaux us�es dans le sol ;

contamination du sous-sol et de la nappe souterraine).

- Dans le cas d'installations de rel�vement importantes (postes de pompage), des

mauvaises odeurs et des nuisances acoustiques sont � craindre lorsque
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la distance par rapport aux habitations les plus proches est trop faible ou

qu'aucune disposition n'a �t� prise pour insonoriser et ventiler les ouvrages de m�me que

pour d�sodoriser les effluents ou que ces dispositions s'av�rent insuffisantes.

Parmi les effets positifs d'un syst�me d'assainissement centralis�, il faut avant tout citer (9) :

- La population est � l'abri des risques d'infection li�s aux germes pathog�nes

susceptibles de transmettre des maladies directement ou indirectement, notamment

par le biais de la contamination de la nappe phr�atique dans laquelle l'eau de boisson

est pr�lev�e ou par contact direct avec les eaux pollu�es.

- Les odeurs naus�abondes li�es � la fermentation putride des substances ainsi que

la g�ne esth�tique des installations sont �pargn�es � la population.

- Les submersions de caves et de magasins de stockage en cas de pluies sont

�pargn�es � la population.

- La circulation des v�hicules � moteur, v�los et pi�tons n'est pas entrav�e, m�me

en cas de fortes pluies.

- Les effluents industriels peuvent �tre trait�s et d�vers�s en commun avec les eaux

us�es domestiques.

- Les eaux souterraines ne risquent pas d'�tre contamin�es par les substances

contenues dans les eaux us�es (domestiques), notamment par des compos�s azot�s.

2.2.1.3 M�thodes sp�ciales d'assainissement
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Il est � noter que, dans bien des cas, les zones � desservir se pr�tent � un assainissement

mixte, c.-�-d. � mi-chemin entre les deux m�thodes �voqu�es ci-dessus. De m�me, on aura

parfois des zones, o� pour des motifs d'environnement et de gestion des eaux, on aura tout

int�r�t � opter pour un syst�me pseudo-s�paratif, o� seules les eaux us�es seront

�vacu�es vers un syst�me central alors que les eaux m�t�oriques ne le seront pas.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que, dans le cas d'un syst�me s�paratif, le d�versement des

eaux pluviales dans un cours d'eau ou dans la nappe souterraine peut constituer une solution

valable, sur le plan �cologique comme du point de vue de la gestion des ressources hydriques.

La condition pr�alable est que l'on prenne bien soin de s�parer les eaux us�es et les eaux

pluviales et que l'on veille � maintenir ces derni�res aussi "propres" que possible. Autrement

dit, ce qui � priori est relativement propre, � savoir l'eau pluviale, ne doit pas �tre m�lang�
avec un effluent sale (les eaux us�es en l'occurrence) afin d'�viter qu'elle ne devienne sale elle-

m�me. Un syst�me s�paratif bien con�u et correctement exploit� soulage le milieu

r�cepteur essentiellement pour les raisons suivantes :

- On peut se passer de d�versoirs d'orage pour les eaux pluviales ou les eaux us�es

pluviales, ce qui, notamment apr�s une p�riode de s�cheresse prolong�e, pourrait

signifier d'importantes charges polluantes dans le cours d'eau r�cepteur.

- Les eaux achemin�es vers la station d'�puration centrale sont presque

exclusivement constitu�es d'eaux us�es, ce qui se traduit par une r�duction notable

des d�bits d'eau arrivant � la station, une r�gularisation de ces d�bits et, par voie
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de cons�quence, une am�lioration du rendement des installations et de leur

s�curit� de fonctionnement.

2.2.2 Effets du traitement des eaux us�es

2.2.2.1 Remarques pr�liminaires

Les crit�res qualitatifs et quantitatifs pour l'appr�ciation d'un syst�me de traitement des eaux

us�es, et donc de ses effets sur l'environnement, sont li�s aux exigences relatives aux

�missions et nuisances, qui elles-m�mes d�coulent de la situation r�gnant dans le domaine

de la gestion des ressources hydriques, en m�me temps que des textes r�glementaires y

aff�rent. Or, dans de nombreux pays, ces derniers font d�faut ou sont insuffisants. La reprise,

tels quels, des r�glements �dict�s en Allemagne, dans la Communaut� Europ�enne ou aux

Etats-Unis ne constitue souvent pas une formule adapt�e � la situation pr�valant dans le pays

concern�. Ce qu'il faut, ce sont plut�t des mesures s'inspirant des conditions sp�cifiques

rencontr�es, qui soient mises en oeuvre avec le concours des groupes de population

int�ress�s.

2.2.2.2 Emissions dues aux stations d'�puration (centrales)

Pour �liminer ou tout au moins r�duire les substances contenues dans les effluents d'un

syst�me d'assainissement public (communal), qui auraient pour effet de polluer les cours d'eau

et les boues r�siduaires, on dispose de diff�rents proc�d�s et dispositifs. Lors de l'�tude

d'une station d'�puration, on �labore donc une fili�re qui consiste � associer ces diff�rentes
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techniques (�tages de traitement) d'une certaine mani�re. Au tableau 1, on trouvera les

diff�rents proc�d�s pouvant �tre utilis�s aujourd'hui pour le traitement des eaux us�es

communales, avec indication de leurs rendements �puratoires (5).

Ces diff�rents proc�d�s sont �nonc�s selon l'ordre dans lequel les diff�rentes �tapes de

traitement se succ�dent habituellement dans une station d'�puration moderne afin d'obtenir

un r�sultat optimal. Le tableau fait �galement ressortir les effets sur le cours d'eau r�cepteur

sur lesquels il faut tabler en fonction des caract�ristiques de l'effluent parvenant � la station.

Tableau 1 Rendement �puratoire des diff�rents traitements des eaux us�es (en %)

Proc�d� Mati�res en

suspension
DBO51) DCO2) Phosphore

(Ptot)

Azote

(NH4-N)

Nettoyage

m�canique

40 � 70 25 � 40 env. 15 env. 15 env. 7

Epuration 

biologique

     

a�robie 85 � 90 85 � 95 env. 80 env. 30 env. 40

Diminution suppl�mentaire des substances r�siduaires

Microtamis 20 � 40 5 � 10 5 � 10 - -

Filtration 50 � 80 10 � 20 5 � 20 - -
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Pr�cipitation

chimique

70 � 90 50 � 85 40 � 70 50 � 90 0 � 30

Adsorption

sur

charbon actif

50 � 90 env. 95 env. 90 env. 90 env. 10

1) Demande biochimique d'oxyg�ne sur 5 jours

2) Demande chimique d'oxyg�ne

En ce qui concerne les rendements �puratoires des traitements ana�robies (convenant bien

aux pays � climat chaud), nous renvoyons � l'ouvrage (10) de la bibliographie.

Outre les �missions affectant le milieu aquatique, les stations d'�puration sont � l'origine

d'autres nuisances, � savoir :

- bruit

- odeurs et 

- pollution atmosph�rique (a�rosols).

D'une mani�re g�n�rale, on peut n�anmoins affirmer que les nuisances ci-dessus ont une

ampleur nettement moindre que les �missions relatives au milieu aquatique (rejets dans le

cours d'eau r�cepteur).
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2.2.2.3 Emissions dues aux dispositifs individuels d'assainissement

Dans le cas de syst�mes d'assainissement d�centralis�s, on aura recours soit � des fosses

septiques, soit � des fosses de d�cantation/digestion (cf. par. 2.2.1.1). L'�limination des eaux

trait�es peut s'effectuer par d�versement dans un cours d'eau ou par �vacuation dans le

sous-sol (�pandage souterrain, infiltration).

En ce qui concerne les �missions autoris�es pour les syst�mes individuels et les nuisances qui

s'y rapportent, il convient de faire la distinction entre deux types d'installations :

a) les installations sans ventilation des eaux us�es, appel�es fosses septiques (avec �puration

purement m�canique ou en partie biologique (ana�robie)) et

b) les installations comportant un syst�me de ventilation des eaux us�es et une �puration

m�canique-biologique. Dans le cas des installations de type A, on obtiendra un rendement

biologique de 20 � 25 % ; dans des cas exceptionnels, de jusqu'� 50 %. Dans le cas des

installations de type b), on pourra obtenir des rendements analogues � ceux d'une station

d'�puration centrale (cf. par. 2.2.2.2, tableau 1), � condition que les installations en question

soient judicieusement dimensionn�es, construites dans les r�gles de l'art et exploit�es comme

il se doit.

Si l'on adjoint aux installations un syst�me d'�pandage souterrain, un filtre � gravier ou un

puits absorbant, l'effluent d'une installation de type a) pourra �tre �pur� biologiquement et

�vacu� dans le sol, � condition que les conditions hydrog�ologiques l'autorisent. Un rejet
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des eaux us�es provenant des installations de type a) directement dans les eaux superficielles

n'est g�n�ralement pas acceptable.

2.2.2.4 Effets sur les cours d'eau

Le d�versement d'eaux us�es insuffisamment trait�es dans l'�missaire peut entra�ner une

diminution de son pouvoir d'auto-�puration naturel, qui repose sur des processus physiques,

chimiques et biologiques, ainsi que d'autres effets n�fastes.

En particulier dans les cours d'eau � faible vitesse d'�coulement ou les eaux stagnantes tels les

�tangs, lacs, canaux de navigation ainsi que les bras morts, anses, retenues de barrage etc., les

substances non dissoutes peuvent �tre � l'origine de d�p�ts de boues. Si ces d�p�ts sont

constitu�s par des mati�res organiques, des ph�nom�nes de d�composition appara�tront

avec d�gagements de gaz de putr�faction et de fermentation, consommation de l'oxyg�ne

dissous dans l'eau par les produits de d�gradation, diminution de la vitalit� voire d�cimation

des micro-organismes et des poissons. Certains effluents industriels charg�s de polluants

organiques favorisent la prolif�ration de champignons dans les cours d'eau coulant rapidement

et riches en oxyg�ne, notamment � la saison froide. Des particules de ces champignons se

r�pandent dans l'eau et entra�nent fr�quemment, aux endroits o� le courant est plus faible,

des d�p�ts de boues secondaires dont nous venons d'�voquer les effets.

Dans la mesure o� l'on est en pr�sence de conditions a�robies, les particules dissoutes et

substances organiques contenues dans les effluents ont besoin d'une certaine quantit�
d'oxyg�ne pour leur d�gradation. Cette quantit� d'oxyg�ne, qui se mesure de la m�me
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mani�re que dans l'effluent lui-m�me, est appel�e demande biochimique d'oxyg�ne (DBO).

Si la quantit� d'oxyg�ne contenue dans un milieu r�cepteur ou sa capacit� d'aborption

d'oxyg�ne ne suffit pas � assurer l'oxydation biochimique des substances organiques qu'il

re�oit, le ph�nom�ne de d�gradation se poursuit dans des conditions ana�robies. La

r�duction bact�rienne des nitrates, sulfates et des compos�s organiques contenant de

l'oxyg�ne conduit � la formation d'acide carbonique, d'hydrog�ne sulfur� ou encore de

sulfures, d'ammoniac, d'azote et autres produits de d�gradation. Dans les boues, on assiste par

ailleurs � la formation de m�thane (14). Les processus de d�gradation entra�n�s par le

manque d'oxyg�ne ont une influence n�faste sur le pouvoir d'auto-�puration du cours d'eau,

qui fait essentiellement appel � des ph�nom�nes a�robies, et peuvent aller jusqu'�
l'annihiler compl�tement. De tels probl�mes peuvent m�me surgir dans le cas o� les eaux

d�vers�es dans le milieu r�cepteur ont �t� trait�es dans les r�gles de l'art. En pareil cas, il

faut en d�duire que le pouvoir d'auto-�puration du cours d'eau n'est pas suffisant, eu �gard

� la charge polluante d�vers�e dans celui-ci. Ici, il faudra donc accro�tre les exigences en ce

qui concerne les caract�ristiques des effluents rejet�s afin de maintenir la qualit� souhait�e

dans le cours d'eau ou de la r�tablir (cf. par. 3.3).

Outre le manque d'oxyg�ne li� � la d�gradation biochimique des substances polluantes, un

autre ph�nom�ne important est l'eutrophisation, c.-�-d. l'enrichissement des eaux en

mati�res nutritives, notamment en phosphore et en azote. Cette "fertilisation excessive"

multiplie les possibilit�s de d�veloppement des plantes aquatiques � feuilles ainsi que des

algues bleues, vertes et filamenteuses. La d�gradation des substances v�g�tales ne peut plus
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se faire dans des conditions normales (a�robies) et l'on assiste � une transformation putride

de la mati�re organique (d�gradation ana�robie), extr�mement n�faste pour le milieu

aquatique.

A c�t� du phosphore et de l'azote, il existe encore un grand nombre de substances ayant des

effets toxiques sur la faune aquatique. A ce titre, il faut citer les m�taux lourds, les

hydrocarbures halog�n�s � haute volatilit� (p. ex. trichlore), les hydrocarbures halog�n�s

� faible volatilit� (p. ex. chlorobenz�ne), la Dioxine, les pesticides et les hydrocarbures

aromatiques polycycliques.

Les divers organismes de la faune aquatique r�agissent diff�remment � la pollution, de sorte

que certains peuvent �tre utilis�s comme indicateurs de pollution (indices biotiques). Cela

s'applique notamment � la charge de pollution r�sultant des d�ficits en oxyg�ne par suite de

la r�duction des substances organiques et � la pr�sence de substances toxiques. C'est l� la

base m�me des syst�mes de saprobies (7).

2.2.3 Effets de l'�vacuation des mati�res f�cales

Une grande partie des effets �num�r�s au par. 2.2.1.1 ("Effets n�gatifs des syst�mes

d'assainissement d�centralis�s sur l'environnement") s'appliquent ici pareillement. Il convient

de souligner particuli�rement les effets (n�gatifs) ci-apr�s, qui sont propres � l'�vacuation

des mati�res f�cales (dans le cas de latrines ventil�es, non ventil�es, de fosses septiques et

de fosses de collecte des eaux us�es) :
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- Probl�mes d'hygi�ne lors de l'utilisation et de la vidange des latrines et fosses de

collecte des eaux us�es (risque d'infection par suite du contact direct avec les

mati�res f�cales ; pullulation d'insectes, rats, etc.).

- Contamination du sous-sol et surtout de la nappe phr�atique, en pr�sence de

conditions hydrog�ologiques d�favorables.

- Probl�mes d'hygi�ne lors de l'�vacuation d�finitive des mati�res f�cales lorsque

cette �vacuation n'est pas effectu�e correctement.

- Nuisances d'ordre esth�tique et g�ne due aux mauvaises odeurs.

Effets positifs : on retiendra ici des effets analogues � ceux �nonc�s au paragraphe 2.2.1.1

("Effets positifs d'un syst�me d'assainissement d�centralis� sur l'environnement").

2.2.4 Effets du rejet des eaux us�es dans le milieu r�cepteur

A la derni�re �tape du processus d'assainissement, les eaux us�es vont rejoindre le cycle

naturel de l'eau, c'est-�-dire qu'elles sont d�vers�es dans le milieu r�cepteur. Ce rejet a lieu

quel que soit le syst�me d'�vacuation adopt� (d�centralis� ou centralis�) (cf. paragraphe

1.4).

En ce qui concerne les rejets dans le milieu naturel d'un syst�me d'�vacuation d�centralis�,

on retiendra pour l'essentiel ce qui a �t� dit aux paragraphes 2.2.1.1 et 2.2.2.4.

A part les nuisances acoustiques et olfactives, les effets du rejet des eaux us�es dans un

syst�me centralis� d'�vacuation des effluents se manifestent avant tout sous la forme d'une
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charge polluante subie par le cours d'eau r�cepteur du fait des rejets de la station d'�puration.

D'autres r�percussions sur le milieu aquatique peuvent �tre dues aux d�versoirs d'orage d'un

syst�me unitaire d'assainissement. Pour le reste, les effets �nonc�s au paragraphe 2.2.2.4

sont applicables de fa�on analogue au rejet des effluents au sein d'un syst�me

d'assainissement centralis�.

2.2.5 Effets de l'�limination des boues

2.2.5.1 L'�limination des boues au sein d'un syst�me d'assainissement centralis�

Les boues g�n�r�es par les stations d'�puration centrales doivent subir un traitement avant

leur �vacuation. L'�tape de traitement la plus importante est la stabilisation ; elle peut

s'effectuer en milieu a�robie ou ana�robie (7) (8). Dans le cas du traitement ana�robie des

boues d'�puration, il se d�gage des gaz de digestion (digesteurs). Si le processus est conduit

correctement, c.-�-d. qu'on est en pr�sence d'une fermentation alcaline ou m�thanique (8),

ces gaz sont relativement peu odorants. Il y a alors essentiellement production de dioxyde de

carbone, d'azote et de m�thane.

Consid�rant qu'il est toujours souhaitable de valoriser les produits r�siduaires obtenus, on

devrait s'efforcer, dans la mesure du possible, d'obtenir une valorisation agricole des boues

d'�puration apr�s leur avoir fait subir un traitement appropri�.

Cette valorisation ne devra toutefois pas conduire � une accumulation de m�taux lourds dans

le sol, car ceux-ci se concentrant le long de la cha�ne alimentaire, ils constituent une menace
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pour les animaux comme pour les �tres humains, surtout pour ce qui est du cadmium et du

mercure qui sont extr�mement toxiques.

En ce qui concerne les effets des boues r�siduaires en tant que sources de mati�res premi�res

pour l'agriculture, on est amen� � faire les constatations suivantes (15) :

- L'int�r�t majeur des boues r�siduaires en tant que fertilisant r�side dans leur

teneur en phosphate et en azote, mais aussi en calcium et magn�sium. Par contre, la

teneur en potassium est insignifiante. On notera aussi leur apport en substances

organiques qui n'est pas non plus n�gligeable. Il appara�t donc judicieux de recycler

les boues des stations d'�puration dans l'agriculture.

- Cette utilisation ne doit toutefois pas aboutir � des quantit�s excessives de

substances ind�sirables dans le sol ou � d'autres effets n�fastes. De tels effets

comme :

• les d�pr�dations inflig�es aux organismes du sol et aux plantes

(phytotoxicit�) ;

• l'atteinte � la sant� des �tres humains et des animaux du fait de

l'ingestion de certaines substances en trop grandes quantit�s (par

accumulation dans les plantes) ;

• les effets indirects dus � des probl�mes d'hygi�ne sont � craindre

lorsque des �l�ments susceptibles d'avoir des effets toxiques sont pr�sents

en trop grandes quantit�s dans les boues �pandues sur des surfaces
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agricoles.

- Pour toutes ces substances, l'aspect de l'assimilabilit� par les plantes est

d�terminant. Dans le cadre de la valorisation agricole des boues r�siduaires, les

facteurs d�terminants seront donc la teneur de ces derni�res en:

• phosphate assimilable par les plantes

• azote assimilable par les plantes

• substances toxiques assimilables par les plantes

Pour ce qui est de ces derni�res, on consid�rera les quantit�s de m�taux non ferreux

potentiellement toxiques (plomb, cadmium, chrome, cuivre, nickel, mercure, zinc) contenues

dans les boues d'�puration mais aussi dans les sols o� l'on envisage d'�pandre ces boues.

En ce qui concerne les effets des boues d'�puration utilis�es dans l'agriculture, �galement en

liaison avec la confection de compost � partir des ordures m�nag�res et des boues

d'�puration, on pourra consulter �galement les ouvrages (16), (17), (18) et (19) de la

bibliographie.

2.2.5.2 L'�limination des boues au sein d'un syst�me d�centralis�

Les boues produites par les installations individuelles d'un syst�me d�centralis� sont

g�n�ralement trait�es dans des conditions ana�robies. A condition que le dispositif

d'�puration mis en oeuvre soit exploit� correctement, la g�ne olfactive et les probl�mes
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d'hygi�ne seront relativement peu importants (20) (21). Pour le reste, les remarques faites au

par. 2.2.5.1 s'appliquent ici de mani�re analogue, notamment en ce qui concerne l'�vacuation

des boues.

Les boues issues de dispositifs d'assainissement individuels n'�tant pas toujours suffisamment

stabilis�es et d�sinfect�es (surtout s'il s'agit d'un m�lange de mati�res f�cales et d'eau de

transport issu de fosses de collecte des eaux us�es), il peut �tre avantageux de pr�voir, � un

emplacement central, une digestion secondaire par ex. dans des fosses en terre non recouvertes

ou dans des cuves. Une telle mesure sera conseill�e � plus forte raison si l'on envisage une

valorisation agricole des boues en question. Cette m�thode simple de traitement

compl�mentaire des boues peut tr�s bien �tre appliqu�e partout o� le surcro�t de travail

qu'elle repr�sente et o� les nuisances olfactives, qu'il n'est pas toujours possible d'�viter, ne

posent pas de probl�me majeur.

2.3 Mesures visant � �viter la production d'eaux us�es, mesures de sauvegarde

2.3.1 Mesures visant � �viter la production d'eaux us�es

L� o� l'on ne produit pas d'eau us�e, il n'est pas n�cessaire de traiter et d'�vacuer cette

eau. En d'autres mots : les effluents qu'on a pu r�duire ou �viter par des mesures appropri�es

sont autant de charges polluantes qui ne mettront pas le syst�me d'assainissement �
contribution.

Dans le domaine priv�, la r�duction des quantit�s d'eaux us�es ne pourra �tre obtenue que
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si la population se comporte en cons�quence et s'efforce d'�conomiser l'eau, par exemple en

recourant � des �quipements sanitaires consommant peu d'eau. N�anmoins, de telles

mesures ne doivent pas s'effectuer au d�triment de l'hygi�ne et ne pas perturber la collecte et

l'�vacuation des effluents. Par ailleurs, elles supposent la motivation des individus et leur prise

de conscience du probl�me. Des campagnes d'information men�es par les autorit�s

comp�tentes et par les collectivit�s locales peuvent largement y contribuer, si elles sont bien

organis�es et renouvel�es p�riodiquement.

On ne sous-estimera pas non plus les effets positifs de l'instauration de tarifs �chelonn�s sur le

comportement des abonn�s du r�seau public d'approvisionnement en eau.

Dans le domaine industriel et artisanal, il conviendra d'�laborer des concepts sp�cifiques selon

les branches concern�es. Ici, la solution passera la plupart du temps par le recyclage des eaux de

processus, le cas �ch�ant apr�s un traitement pr�alable des eaux � recycler. Dans bien des

cas, il s'av�rera judicieux de pr�voir plusieurs circuits partiels (14), (22).

2.3.2 Mesures de sauvegarde

2.3.2.1 Remarques pr�liminaires

Dans ce qui va suivre, nous allons aborder toutes les mesures de sauvegarde visant � att�nuer

ou � compenser les effets ind�sirables sur l'environnement, de m�me que celles pouvant

�tre substitu�es � des interventions susceptibles de perturber l'�quilibre naturel.
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2.3.2.2 Mesures de sauvegarde lors de la collecte et de l'�vacuation des eaux us�es

Lors de l'�tude, de la construction et de l'exploitation des ouvrages - en particulier dans le cas

d'un syst�me centralis� d'assainissement - mais aussi de fa�on analogue dans le cas de

syst�mes d�centralis�s, on se fixera les objectifs suivants :

a) collecte et �vacuation des eaux us�es et des eaux pluviales, sans diss�mination de

substances polluantes eu �gard notamment � la protection contre les �pid�mies.

b) maintien ou am�lioration de la qualit� des eaux superficielles et souterraines.

c) fabrication d'�gouts dont l'�tanch�it� est assur�e � long terme et

assainissement des canalisations, conduites en charge et caniveaux non �tanches.

d) optimisation de l'assainissement

Pour atteindre ces objectifs, on pourra notamment recourir aux mesures et dispositions

suivantes :

ibid. a)

- dimensionnement appropri� et suffisant des canalisations et r�servoirs destin�s �
absorber les d�bits de pointe (afin d'�viter les submersions de terrains, rues etc.) ;

- trac� judicieux des �gouts et mise en place de d�versoirs d'orage aux
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emplacements appropri�s (syst�mes unitaires) ;

- dispositifs de r�gulation des d�bits ;

- utilisation de mat�riaux r�pondant aux exigences techniques d'un r�seau

d'�gouts et offrant les garanties requises sur le plan de l'hygi�ne.

ibid. b)

- r�duction des param�tres de fonctionnement (fr�quence, d�bits cumul�s, dur�e

des d�versements, charges polluantes transf�r�es) des d�versoirs d'orage des

�gouts unitaires ;

- �limination des raccordements ind�sirables dans les �gouts s�paratifs (�gouts

avec s�paration des eaux pluviales et des eaux us�es) ;

- diminution du d�bit des effluents (eaux pluviales, eaux us�es pluviales et eaux

us�es) par ex. en laissant les eaux pluviales s'infiltrer dans le sol, en pr�voyant des

circuits s�par�s des eaux de refroidissement et des eaux de processus dans

l'industrie, en r�duisant la consommation d'eau (cf. par. 2.3.1) ;

- exclusion des apports d'eau venant de foss�s, de sources, de ruisseaux et de

conduites de drainage (�vacuation seulement dans des cas exceptionnels et

exclusivement � travers des canaux d'eaux pluviales d'un syst�me s�paratif, compte

tenu des inondations possibles).

ibid. c)

- utilisation de composants de qualit� (tuyaux notamment) et de produits/�l�ments
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d'�tanch�it� pr�sentant une bonne tenue dans le temps. On �vitera ainsi

l'introduction d'eaux souterraines et d'eaux d'infiltration (eaux parasites) dans le

r�seau d'assainissement d'une part et l'�coulement d'eaux us�es et de substances

polluantes dans le sous-sol et donc dans la nappe phr�atique d'autre part.

ibid. d)

- recours � une main-d'oeuvre qualifi�e et motiv�e pour les op�rations de

surveillance, d'entretien et de nettoyage des ouvrages ;

- mise � disposition de fonds suffisants (tarifs permettant de couvrir les co�ts) afin de

pouvoir faire face aux d�penses r�currentes (23).

2.3.2.3 Mesures de sauvegarde lors du traitement des eaux us�es

Pour �viter le d�versement de charges polluantes dans le milieu naturel, en particulier dans les

eaux superficielles, on appliquera avant tout les principes suivants :

- D�terminer avec autant de pr�cision que possible la nature et le d�bit des eaux

us�es parvenant � la station d'�puration. Ce faisant, on devra tenir compte des

fluctuations p�riodiques des quantit�s d'effluents domestiques produits (maxima,

minima journaliers), des quantit�s d'effluents industriels et des polluants qu'ils

contiennent (le cas �ch�ant, il faudra pr�voir des dispositifs d'�puration

pr�alables dans l'enceinte des �tablissements en question) ainsi que de la

pluviom�trie et des conditions de ruissellement dans la zone � assainir (7) (8).
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- Prendre d�ment en compte les conditions climatologiques de la zone consid�r�e

(hauteur et distribution dans le temps des pr�cipitations annuelles, dur�e

d'ensoleillement, temp�ratures moyennes annuelles, mensuelles et journali�res,

etc.).

- Adapter le rendement d'�puration de la station � la charge polluante pouvant �tre

support�e par le cours d'eau r�cepteur, compte tenu de sa vocation et de la pollution

initiale momentan�e ou � pr�voir.

- En cas d'utilisation des eaux us�es trait�es et des boues d'�puration sur des

surfaces agricoles, veiller � ce que les r�gles techniques et les r�gles d'hygi�ne sont

bien respect�es.

Si l'on d�sire opter pour une technologie aussi simple que possible, on pourra recourir, surtout

dans les pays � climat chaud et fortement ensoleill�s, � des lagunes a�robies, sans a�ration

artificielle (avec ou sans traitement ana�robie pr�alable), m�me si de telles installations

requi�rent plus de place et une main-d'oeuvre plus importante. De telles lagunes permettent

d'obtenir un bon rendement �puratoire (7), (8), (24), (25), (26), (27), (28). Parmi les avantages,

sur le plan gestion mais aussi du point de vue �cologique, de ces installations, on citera :

- manipulation ais�e ; �quipements n�cessitant peu d'entretien ;

- conduite des installations se pr�tant particuli�rement bien � l'irrigation ;

- bon effet de d�sinfection, � condition de respecter les temps de s�jour prescrits

(r�duction de la charge bact�rienne de 97 � 98 %) ;

- faibles nuisances olfactives, � condition que l'installation soit correctement
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exploit�e et que les quantit�s de boues stabilis�es produites ne soient pas trop

�lev�es.

Dans l'optique de la pr�servation des ressources, surtout dans les pays chauds, il conviendra

d'accorder la plus grande attention � l'utilisation des substances utiles contenues dans les

effluents (valorisation des eaux us�es). Ici, il faut nommer les m�thodes de digestion des boues

(production de biogaz), la valorisation agricole (utilisation du pouvoir fertilisant) des boues

apr�s un traitement appropri� et les lagunes piscicoles (utilisation des substances nutritives)

(10), (29), (30), (31), (32).

Des effets n�gatifs seront surtout � craindre si l'on n'a pas pris soin de respecter les principes

�nonc�s au d�but de ce chapitre. En ce qui concerne les lagunes, il ne faut pas non plus

n�gliger le r�le qu'elles peuvent jouer en tant que "tampons", permettant d'absorber les

pointes d'eaux us�es importantes. N�anmoins, il faut s'attendre � des difficult�s si des eaux

contenant des mati�res toxiques sont d�vers�es dans les lagunes et viennent ainsi remettre

en cause l'efficacit� du syst�me d'�puration a�robie. Avant que celles-ci puissent se

r�g�n�rer et retrouvent le rendement d'�puration requis, il peut s'�couler plusieurs

semaines pendant lesquelles le cours d'eau r�cepteur sera expos� � une pollution excessive.

En ce qui concerne les �missions autres que celles affectant le milieu aquatique, on prendra les

mesures suivantes afin de prot�ger l'environnement :

- Contre les nuisances acoustiques : encapsulage des moteurs et ventilateurs p.ex.

- Contre les rejets de polluants dans l'atmosph�re : couverture des bassins de
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traitement ; capotage des �quipements tels les grilles automatiques, les bassins de

pr�a�ration etc. Les �missions gazeuses devront �tre filtr�es (p. ex. �l�ment

filtrant sur installation de compostage).

- Conditionnement des boues d'�puration ; stabilisation a�robie, stabilisation

ana�robie (digestion), s�chage. Les �manations gazeuses devront �galement �tre

filtr�es et soumises � un traitement thermique.

Par ailleurs, il peut s'av�rer n�cessaire de prendre les mesures n�cessaires pour int�grer les

installations au paysage.

2.3.2.4 Mesures de sauvegarde lors de l'�limination des boues

Les boues produites dans les installations d'�puration communales et dans les installations

d'assainissement individuelles devraient �tre valoris�es d'une mani�re ou d'une autre, apr�s

avoir subi un conditionnement appropri�. D'une mani�re g�n�rale, on leur r�servera un

usage dans l'agriculture (cf. par. 2.2.5). Cela pourra �galement �tre le cas du contenu des fosses

de collecte des eaux us�es � condition de lui faire subir au pr�alable un traitement

appropri� (cf. par. 2.2.5.2).

Sur le plan de la teneur en m�taux lourds et en substances organiques, en partie toxiques,

difficilement d�gradables, les boues r�siduaires des stations d'�puration communales sont

souvent probl�matiques. Ces substances ont surtout leur origine dans des �tablissements

industriels qui d�versent leurs effluents dans les �gouts (rejets indirects). L'exploitant du

r�seau d'assainissement public (central) doit donc veiller � ce que les �tablissements
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raccord�s au r�seau n'y d�verse que des effluents compatibles � la fois avec la bonne marche

de la station d'�puration et avec l'�pandage des boues r�siduaires sur des surfaces agricoles

(cf. chap. 3).

On peut partir du principe que les eaux r�siduaires de la station d'�puration seront aussi

"bonnes" ou aussi "mauvaises" que les eaux us�es d�vers�es dans le r�seau

d'assainissement. Il importe donc de surveiller les effluents des rejets indirects avec la m�me

rigueur que ceux qui sont d�vers�s directement dans le milieu r�cepteur et d'accorder une

attention toute particuli�re aux �tablissements industriels desservis par le r�seau d'�gouts.

A ce propos, il est essentiel que les services d'assainissement de la commune en question fasse

l'inventaire de toutes les entreprises industrielles rejetant leurs eaux us�es � l'�gout, qu'ils

exigent partout o� cela est n�cessaire qu'il soit proc�d� aux traitements pr�alables requis

et que, par la suite, ces services surveillent les rejets provenant des installations en question,

pour le moins sous forme de pr�l�vements ponctuels.

Dans de nombreux cas, on aura int�r�t � conseiller les industriels qui rejettent leurs effluents

� l'�gout en ce qui concerne la gestion des eaux us�es ainsi que les mani�res d'�viter ou de

r�duire les effluents. De cette mani�re, on �vitera d�s le d�part des probl�mes

d'�missions.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

3.1 Remarques pr�liminaires

Pour pouvoir comprendre un projet de r�seau d'assainissement, il est indispensable de bien

conna�tre le contexte et les contraintes li�es au projet en question et qui conditionnent ses

effets �cologiques et �conomiques. Pour mieux appr�hender ce contexte et ces contraintes,

on pourra faire intervenir les �l�ments suivants :

- historique de la planification ;

- textes et exigences juridiques ;

- situation actuelle de l'assainissement (d�bit d'eaux us�es, installations existantes et

leur fonction) ;

- �tat ex-ante du cours d'eau r�cepteur (d�bit, qualit�, pouvoir d'auto-�puration,

vocation, etc.) ;

- �tat souhait� du cours d'eau r�cepteur (buts de l'exploitation : fonction

�cologique, utilisations, exigences relatives � l'extension du r�seau, etc.; objectifs en

terme de qualit� : caract�ristiques, valeurs limites) ;

- objectifs d�j� formul�s, par exemple sur la base de sch�mas directeurs relatifs �
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l'assainissement ou d'autres besoins exprim�s ;

- int�gration dans les grandes orientations de l'am�nagement du territoire ou

d'autres plans analogues ou encore dans les structures d'assainissement

r�gionales/suprar�gionales ;

- motifs ayant pr�sid� au choix de l'installation retenue et de ses composants

essentiels (postes de pompage, bassins pluviaux, d�versoirs d'orage, installations de

traitement des eaux us�es, polders, etc.) ;

- autres options possibles (p. ex. r�seau d'assainissement avec syst�me

s�paratif/syst�me unitaire, rel�vement des effluents oui/non, valorisation/mise en

d�charge des boues r�siduaires, extension des installations existantes ou adjonction

de nouveaux �quipements � ces installations, ou bien renoncement pur et simple au

projet).

Parmi les autres �l�ments pour l'appr�ciation des effets sur l'environnement d'un projet

d'assainissement, il faut citer �galement :

- le processus de recherche de sites optionnels, y compris les analyses socio-

�conomiques �ventuellement n�cessaires en ce qui concerne des questions

sp�cifiques aux femmes ou aux hommes, ou � des groupes de population vivant dans

la zone desservie par les ouvrages en question ou dans leur p�rim�tre d'influence ;

- l'analyse comparative des diff�rents sites et son r�sultat ;

- les installations pertinentes et les risques d'incident ;

- les facteurs ayant des effets n�gatifs sur l'environnement et li�s directement au
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projet ou aux installations devant �tre prises en compte dans une �tude d'impact sur

l'environnement.

La construction et l'exploitation des �quipements de traitement des effluents ci-apr�s, qui

doivent pr�senter une capacit� ou une taille minimale, ont d'importants effets sur

l'environnement :

- postes de pompage, d�bit Qp > 4 500 m3/2h ;

- bassins d'eaux pluviales (bassins de retenue, bassin pluvial avec d�versoir, etc.) ;

effluent de temps sec Qt > 1 500 m3/2h en amont du syst�me de bassins d'eaux

pluviales ;

- d�versoirs d'orage, effluent de temps sec en amont du d�versoir Qt > 1 500 m3/2h ;

- installations de traitement des eaux us�es dimensionn�es pour (cf. (1)) :

Qzu > 1 500 m3/2h (volume � admettre en station) ou

Bd,x > 3 000 kg/d DBO5 (charge organique en entr�e) ou

Ea > 50 000 ha (valeur de branchement en valeur habitants pour une charge

polluante de 0,060 kg/d par habitant)

Les valeurs ci-dessus doivent �tre consid�r�es comme des valeurs indicatives : par ailleurs, on

d�cidera au cas par cas de l'ampleur des analyses en fonction de l'incidence �cologique des

�quipements en question. Il en est ainsi par exemple des bassins de retenue des eaux pluviales,
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qui sont am�nag�s en souterrain et sont donc "invisibles".

Les eaux us�es domestiques se composent essentiellement des �l�ments ci-apr�s :

- eaux d'urine et mati�res f�cales,

- eaux de cuisine,

- eaux de toilette,

- eaux de lessive (nettoyages domestiques).

Bien que pr�sentant donc une structure diversifi�e, ces eaux ne sont g�n�ralement pas de

nature � provoquer des d�t�riorations des installations d'�puration, ni � perturber leur

fonctionnement, pas plus qu'� menacer la sant� du personnel d'exploitation. Par ailleurs, �
condition toutefois que les installations d'�puration soient bien dimensionn�es et que les

cours d'eau soient exploit�s correctement, que de plus, les boues r�siduaires soient

�vacu�es et valoris�es comme il se doit, les eaux us�es domestiques ne pr�sentent pas les

caract�ristiques d'un effluent susceptible d'alt�rer le milieu naturel.

N�anmoins, il est � noter que le fonctionnement d'installations d'�puration des eaux us�es

domestiques et, par cons�quent, la protection du milieu r�cepteur, devra faire l'objet d'une

attention particuli�re lorsque le d�bit d'eaux us�es est soumis � d'importantes fluctuations

(d�bits de pointe ou au contraire absence momentan�e de d�bit). Cela s'applique notamment

� des h�tels, relais routiers, terrains de camping, �tablissements de cure et autres, reli�s �
un syst�me d'assainissement individuel. Ici, il faudra tenir compte de cet aspect dans l'�tude

de projet et pr�voir des modalit�s d'exploitation sp�cifiques afin d'�pargner au milieu
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r�cepteur des charges polluantes intempestives (33) (34).

Ceci �tant dit, dans les par. 3.2 � 3.4 qui vont suivre, nous nous consacrerons donc uniquement

� l'examen des effets sur l'environnement des eaux us�es d'origine industrielle ou artisanale,

en consid�rant essentiellement la part de ces effluents d�vers�e dans le r�seau

d'assainissement communal (rejets indirects) plut�t que ceux qui vont rejoindre directement le

milieu r�cepteur (rejets directs) sans passer par les �gouts communaux. A titre d'orientation,

nous nous r�f�rerons � ce sujet � la r�glementation allemande.

3.2 Secteur "Collecte et rejet des eaux us�es dans le milieu r�cepteur"

Le rejet indirect d'effluents industriels peut �tre admis, lorsque

a) la sant� du personnel travaillant dans les installations de traitement des eaux

us�es n'est pas menac�e ;

b) le fonctionnement des installations publiques d'�puration des eaux us�es ne se

trouve pas pour autant perturb� et que celles-ci ne subissent pas de d�t�riorations.

c) le cours d'eau recevant les effluents de la station d'�puration ne se trouve pas de ce

fait pollu� outre mesure ou ne se trouve pas alt�r� de quelque autre mani�re.

d) des nuisances olfactives persistantes n'apparaissent pas � la station d'�puration.
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e) le traitement, la valorisation et l'�limination des boues ne se trouvent pas pour

autant rendus particuli�rement difficiles.

Si des effets n�gatifs du genre de ceux �num�r�s ci-dessus sont � craindre, alors le

traitement pr�liminaire des effluents en question ou toute autre mesure appropri�e devra

�tre impos� comme pr�alable au d�versement de ces eaux dans un r�seau d'assainissement

public (cf. fiche de travail A 115, ATV (5)) .

L'autorisation de rejet peut g�n�ralement �tre accord�e lorsque les valeurs port�es �
l'annexe I (35) en ce qui concerne les param�tres des effluents et les substances qu'ils

contiennent ne sont pas d�pass�es. Pour ce qui est des taux de concentration autoris�s pour

les mati�res ne figurant pas � l'annexe I, il faudra d�cider au cas par cas.

Les substances ayant tendance � colmater les canalisations du r�seau d'assainissement,

d�gageant des vapeurs ou gaz toxiques, malodorants ou explosibles, de m�me que les

substances ayant une importante action agressive sur les mat�riaux et sur les ouvrages ne

doivent pas �tre admises dans un r�seau d'�gouts public.

La fiche de travail allemande A 115 ne pr�voit encore pas de r�glementation particuli�re en ce

qui concerne le rejet indirect de substances dangereuses au sens de l'art. 7a de la loi sur la

gestion de l'eau (WHG) (11) tels les hydrocarbures chlor�s (hexachlorobenz�ne,

pentachloroph�nol, trichlor�thyl�ne, etc.). L'art. 7a de la WHG et les r�glements

subs�quents �dict�s par les L�nder recommandent de s'inspirer de l'�tat de la technique en

ce qui concerne la d�livrance d'autorisations de rejets indirects.
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Pour ce qui est des analyses visant � contr�ler les effluents en question, la r�glementation

allemande pr�voit l'application des normes DIN pertinentes (DIN 38400 et s.) (36).

3.3 Secteur "Traitement des eaux us�es"

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, les �missions en ce qui concerne le rejet d'eaux us�es

dans les eaux superficielles sont essentiellement r�glement�es par les annexes au r�glement

administratif g�n�ral portant exigences minimales pour le rejet d'effluents dans les cours d'eau

(12), conform�ment � l'art. 7a de la WHG. Dans l'ouvrage (37) de la bibliographie, on trouvera

la liste des r�glements administratifs concern�s.

Pour les rejets des stations d'�puration communales, les indications pertinentes sont fournies

par l'annexe 1 de (12). On y rel�ve pour les diff�rentes cat�gories de stations d'�puration, les

valeurs limites suivantes d�finies en fonction des r�gles techniques commun�ment admises :

Tableau 2 Exigences minimales relatives aux rejets des stations d'�puration communales

Cat�gorie

(Selon la taille 

de l'installation)1)

DBO5(mg/l) DCO (mg/l) NH4-N (mg/l) Ptot (mg/l)

1 (< 60) 40 150 --- ---

2 (> 60 

< 300)

25 110 --- ---
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3 (> 300 

< 1200)

20 90 10  

4 (> 1200 

< 6000)

20 90 10 2

5 (> 6000) 15 75 10 1

1) Valeurs entre parenth�ses DBO5 (brute) de l'effluent arrivant � la station [kg/d]

Plus la taille de l'installation est importante (valeur de raccordement) et plus les exigences sont

�lev�es, la s�curit� de fonctionnement accrue des installations le permettant.

En ce qui concerne les analyses de surveillance des effluents, on se r�f�re �galement aux

m�thodes pr�conis�es dans la norme DIN 38400 (36). Les m�thodes analytiques relatives aux

effluents des �tablissements industriels s'appliquent ici de mani�re analogue. La nature et

l'�tendue des pr�l�vements sont d�finies pour l'essentiel dans les prescriptions

administratives.

Si dans un cas concret, on constate que, bien que les normes impos�es soient d�ment

respect�es, le milieu r�cepteur subit une pollution d�passant les limites acceptables (pouvoir

d'auto-�puration insuffisant), il faudra alors appliquer des crit�res plus rigoureux en ce qui

concerne la nature des effluents rejet�s s'il s'av�re impossible de prendre d'autres mesures

(�vacuation de d�bits partiels vers une autre partie du cours d'eau ou un autre cours d'eau

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 35/204



p.ex.). En ce qui concerne la surveillance des rejets (analytique), on appliquera les r�glements

d�j� �voqu�s ci-dessus.

3.4 Secteur "Elimination des boues"

Les incidences �cologiques des boues d'�puration (communales) se situent essentiellement au

niveau de la valorisation des boues dans l'agriculture. Les crit�res � respecter sont fournis en

Allemagne par l'ordonnance sur les boues d'�puration (16) qui fixe des valeurs limites pour les

teneurs en certains m�taux lourds dans le sol et dans les boues elles-m�mes ; par ailleurs, les

quantit�s pouvant �tre �pandues sont �galement limit�es. Cf. le tableau 3 ci-apr�s.

Tableau 3 Teneurs en m�taux lourds dans les boues r�siduaires et charges autoris�es selon

l'ordonnance sur les boues d'�puration

M�taux

lourds

Teneurs

g�n�ralment

admises dans les

boues r�siduaires

mg/kg1)

Dose

d'�pandange

autoris�e

t/(ha � 3a)1)

Charges maximales en

m�taux lourds autoris�es en

cas d'�pandage de boues

g/(ha � 3a) g/(ha � 3a)

Cadmium 20 5 100 33,3

Mercure 25
5

125 41,7
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Nickel 200 5 1000 333,3

Plomb 1200 5 6000 2000

Chrome 1200 5 6000 2000

Cuivre 1200 5 6000 2000

Zinc 3000 5 15000 5000

1) par rapport au r�sidu sec

Pour les zones climatiques temp�r�es tout au moins, il est d�montr� que les prescriptions de

l'ordonnance sur les boues d'�puration remplissent les conditions n�cessaires pour que

l'�pandage de ces boues sur des terres agricoles n'ait, m�me � tr�s long terme, pas d'effets

nocifs sur les sols, les v�g�taux, les animaux et les �tres humains et que notamment la

consommation d'aliments et de fourrages ayant pouss� sur les surfaces d'�pandage ne puisse

porter pr�judice � la sant� des hommes ou animaux (15).

Pour la r�alisation pratique d'un r�seau d'assainissement, il est souvent int�ressant de savoir

quelles sont les charges en m�taux lourds qu'un r�seau d'�gouts peut encore acheminer vers

la station d'�puration centrale sans que la teneur en m�taux lourds des boues d'�puration

d�passe les valeurs prescrites par l'ordonnance sur les boues r�siduaires. Le mode op�ratoire

est d�crit dans la publication (38) de la bibliographie.

Pour l'analyse des boues r�siduaires, nous renverrons ici aux prescriptions de la norme DIN
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38400 et s. (36)

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Du fait de leurs effets qui s'exercent sur de vastes �tendues et de leurs diverses implications, les

projets d'approvisionnement en eau et les projets d'assainissement doivent s'ins�rer clairement

et logiquement dans les autres infrastructures en place. Cela vaut particuli�rement pour les

projets d'�vacuation des eaux us�es, notamment en raison des dangers que peuvent receler

les effluents d'origine domestique et industrielle qu'il s'agit d'�vacuer.

Parmi les domaines d'intervention pouvant �tre touch�s �galement par les projets

d'assainissement, ce qui peut alors donner lieu � des situations concurrentielles ou � d'autres

interactions, on citera avant tout :

- Cours d'eau et eaux souterraines ; gestion de l'eau, g�nie hydraulique

- Sols ; agriculture et foresterie

- Air

- Captage d'eau, approvisionnement en eau

- Gestion des d�chets, �limination des d�chets

- Protection de la nature, protection des sites, aires de d�tente

- Urbanisme, implantation d'industries

- Biens mat�riels et culturels
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- Domaine des transports (routes, chemins de fer, voies navigables, couloirs a�riens

d'approche)

- Plans d'am�nagement du territoire, plans d'occupation des sols, plans de mesures

(existants et futurs)

- Probl�mes d'�loignement par rapport aux zones r�sidentielles existantes et

projet�es

- Disponibilit� des terrains.

Si des conflits apparaissent au niveau de l'utilisation des ressources, on devra peser le pour et le

contre des diff�rentes options possibles. C'est pourquoi le statu quo ne saurait �tre le crit�re

d�cisif, c.-�-d. non pas les structures et services en place avant la mise en oeuvre du projet

d'assainissement mais le potentiel de d�veloppement de la zone concern�e. Les potentialit�s

sont d�terminantes, non les performances du moment (39). Cette constatation fait ressortir

l'importance de l'inventaire et de l'�valuation des potentiels au niveau des sols, des biotopes et

des ressources hydrologiques (quantit�, qualit�). Des mesures compensatoires peuvent �tre

les �l�ments qui m�nent sur la voie d'une solution d'ensemble, qui tienne compte du

caract�re indissociable des diff�rentes composantes de l'environnement.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

En r�sum�, on pourra faire les constatations suivantes � propos de l'incidence sur
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l'environnement de projets d'assainissement :

Les ouvrages d'un tel projet doivent �tre �tudi�s, construits et exploit�s confom�ment aux

r�gles techniques commun�ment admises, notamment en mati�re de gestion des eaux

us�es, et selon les r�gles de l'�tat de la technique si le traitement des effluents en question

n�cessite l'�limination de substances dangereuses. Le projet doit tenir compte du niveau de

pollution, de la vocation ainsi que de la capacit� d'absorption hydrologique et biologique du

cours d'eau r�cepteur.

Si le cours d'eau r�cepteur n'est pas en mesure d'absorber les effluents trait�s selon les r�gles

de la technique, il faudra appliquer des r�gles plus contraignantes en ce qui concerne le

rendement de la station d'�puration ou la qualit� des rejets. Dans certains cas, il pourra �tre

n�cessaire d'�laborer un plan d'exploitation afin que le milieu r�cepteur puisse continuer

d'assurer le bien-�tre de la collectivit� et de satisfaire aux autres usages qu'il en est fait et que,

d'une fa�on g�n�rale, toute nuisance �vitable soit exclue (cf. art.1a WHG (11)).

En principe, toute eau superficielle doit subir un traitement avant de pouvoir �tre utilis�e

comme eau de boisson ; le respect de cette r�gle est d'autant plus important si des effluents

sont d�vers�s en amont du point de captage. Pour m�nager les syst�mes d'�vacuation des

eaux us�es, entre autres choses, il conviendra d'une fa�on g�n�rale d'�viter autant que

possible la production d'eaux us�es, tant chez les particuliers que dans les �tablissements

industriels.

Les effets d'un projet d'ouvrages d'assainissement autres que ceux portant sur le milieu
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aquatique, telle l'amputation de terrains pour la mise en place des �quipements, les nuisances

acoustiques et olfactives, les �missions de fum�es, etc. ne jouent g�n�ralement qu'un r�le

de second plan pour l'�valuation de l'impact sur l'environnement d'un projet d'assainissement.

Cela s'explique par le fait que la majeure partie des ouvrages sont implant�s sous terre et que

les installations rejetant des polluants � l'atmosph�re sont plut�t rares (incin�ration des

boues p.ex.).
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13. Elimination des d�chets
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Principes

Les d�chets sont des choses meubles, dont le d�tenteur souhaite se d�barrasser (concept

subjectif de d�chet) et dont l'�limination r�glement�e est con�ue pour pr�server le bien-

�tre de la communaut� et plus particuli�rement pour prot�ger l'environnement (concept

objectif de d�chet). La d�finition des d�chets dangereux figure dans le dossier "Elimination

des d�chets dangereux". L'�limination des d�chets comprend la collecte, le transport, le

traitement, le stockage (l'entreposage), la mise en d�charge et la valorisation des d�chets. En

revanche, la pr�vention et la r�duction des d�chets ne font pas partie d'un tel processus

d'�limination ; elles font partie d'un autre volet de la gestion des d�chets.

La gestion des d�chets regroupe l'ensemble des mesures visant la pr�vention et la r�duction
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des d�chets ainsi que l'�limination contr�l�e et non polluante des d�chets de toutes

sortes : les d�chets urbains, commerciaux, industriels.

Les r�gles techniques d'usage sont les r�gles qui ont fait leurs preuves dans la pratique, c'est-

�-dire qui sont approuv�es par la majorit� des personnes comp�tentes en la mati�re, tant

au niveau des proc�d�s, des installations et des infrastructures d�ploy�s, qu'au niveau de

leur mise en application. Dans certains cas, ces r�gles doivent s'inscrire dans un cadre

sp�cialis� conforme aux r�glementations internationales en vigueur[ 3] .

L'�tat de la technique est le degr� d'�volution des proc�d�s, installations, infrastructures ou

applications, qui garantit la validit� d'une telle mesure technique au niveau pratique. Pour

�tablir l'�tat de la technique, il convient notamment de comparer plusieurs proc�d�s,

installations, infrastructures ou applications exp�riment�es avec succ�s. Dans certains cas,

l'�tat de la technique doit s'inscrire dans un cadre sp�cialis� conforme aux r�glementations

internationales en vigueur[4] .

1.2 Probl�matique

L'�volution industrielle mondiale de ces derni�res d�cennies avec ses effets sur la production

des biens et les sch�mes de consommation des populations ont entra�n� une augmentation

substantielle des d�chets surtout dans les agglom�rations. Un processus cibl� et diversifi�
d'�limination des d�chets qui, apr�s une analyse minutieuse, prendrait en compte, outre les

conditions et opportunit�s g�ographiques, �galement les aspects �cologiques des

installations envisageables, pourrait produire les am�liorations n�cessaires. De mani�re
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g�n�rale, ces am�liorations ne se fondent pas exclusivement sur les dispositions relatives �
la gestion des d�chets et sur la technique en la mati�re. Elles reposent �galement sur le droit,

l'administration, la gestion d'entreprise et l'organisation.

Dans cette optique, il serait �galement envisageable de pr�voir la repr�sentation des femmes

dans les institutions et comit�s responsables de l'�limination des d�chets, �tant donn�
qu'elles constituent un des groupes cibles. De cette mani�re, l'on pourrait mieux garantir les

int�r�ts l�gitimes des participants principalement lors de la pr�paration et de la formulation

des dispositions en mati�re de gestion, de fonctionnement et d'environnement.

1.3 D�termination des objectifs

L'�limination contr�l�e des d�chets urbains et des d�chets industriels s'inscrit

obligatoirement dans l'infrastructure d'une agglom�ration humaine, elle-m�me r�gie par des

principes d'hygi�ne. Elle repr�sente une branche essentielle de la gestion des d�chets, dont

l'objet est de contribuer � :

- la protection de la sant� humaine ;

- la qualit� de la vie, par l'am�lioration des conditions de vie ;

- l'�quilibre �cologique, et plus particuli�rement la conservation des sols et des eaux

souterraines, et en cas de d�gradation, leur restauration ;

- une �limination fiable des d�chets m�nagers, commerciaux et industriels, selon

leur quantit� et leur nature - tout en respectant les exigences en mati�re de

pr�vention et de r�duction ; ainsi que la conservation et la pr�servation � long
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terme des ressources n�cessaires au bien-�tre de la communaut�.

Les chiffres r�v�lent qu'il existe dans de nombreux pays un d�s�quilibre important, au

niveau de la gestion des d�chets, entre la production des d�chets et leur �limination

contr�l�e. Cela s'explique par le fait que ces pays accordent clairement la priorit� �
l'�volution industrielle, sans mettre en oeuvre un processus d'�limination des d�chets sinon

�quivalent, du moins suffisant.

Il s'agit souvent de d�chets issus de produits industriels import�s. Rares sont les mesures

incitatives promouvant une pr�vention des d�chets.

1.4 Processus d'�limination des d�chets : les �tapes

Un projet d'�limination des d�chets comprend les �tapes suivantes :

- collecte et transport des d�chets (le cas �ch�ant, collecte s�lective) ;

- traitement des d�chets ;

- entreposage des d�chets ;

- stockage (mise en d�charge) des d�chets ;

- valorisation des d�chets.

Ces diff�rents stades de l'�limination des d�chets se rapportent tant aux ordures

m�nag�res qu'aux d�chets commerciaux et industriels. Toutes ces �tapes ne doivent pas

automatiquement se suivre ; leur combinaison peut m�me parfois s'av�rer plus efficace, d'un
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point de vue technique.

Le transport des d�chets (dans des v�hicules de collecte) comprend g�n�ralement, outre les

�tapes du transport � vide, en transit et � plein, �galement le vidage dans des stations

d'entreposage et usines de traitement, ainsi que la mise en d�charge. Le transport des d�chets

(dans des v�hicules sp�ciaux) consiste � acheminer les d�chets des stations d'entreposage

vers les installations d'�limination requises. Il importe, � ce stade, d'�valuer, du point de vue

�conomique, la distance entre la zone de ramassage et les installations d'�limination (par

exemple, les d�charges), et de pr�voir, le cas �ch�ant, des stations d'entreposage. Dans le

cadre de notre dossier, l'entreposage des d�chets est repris dans la mise en d�charge.

Dans le cadre du traitement des d�chets, les proc�d�s suivants peuvent �tre mis en oeuvre :

• proc�d�s biologiques :

a) proc�d�s a�robies :

- en phase liquide (ventilation) ;

- en phase solide (compostage) ;

b) proc�d�s ana�robies (fermentation/extraction de biogaz) ;

- syst�me monophas� (r�acteur mixte ; r�acteur � lit solide) ;

- syst�me biphas� (hydrolyse avec brassage complet, hydrolyse � lit fixe) ;
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• proc�d�s chimiques : r�g�n�ration/floculation, neutralisation, oxydation, r�duction,

etc. ;

• proc�d�s physiques : triage ; d�cantation, d�shydratation, dessiccation, osmose inverse,

ultrafiltration, s�paration par �mulsion, etc. ;

L'entreposage des d�chets peut s'av�rer utile lorsque, ne pouvant, pour des raisons

�conomiques ou techniques, �tre valoris�s, trait�s ou mis en d�charge, les d�chets doivent

�tre provisoirement conserv�s dans des installations situ�es en lieu fixe.

La mise en d�charge des d�chets est une m�thode de suppression finale des d�chets dans

des d�p�ts. Celle-ci doit �tre effectu�e conform�ment � l'�tat de la technique

(�tanch�it� � la base, traitement des eaux d'�coulement, �vacuation ou r�cup�ration du

gaz m�thane des d�charges, etc.). La mise en d�charge des d�chets repr�sente d'une

certaine mani�re le stade final d'un processus d'�limination, quelle que soit sa structure

technique. Exception : les d�chets/r�sidus restants sont compl�tement valoris�s

mat�riellement (par exemple, l'exploitation agricole des boues d'�puration, le recyclage du

verre ou autres).

La valorisation des d�chets fait r�f�rence � l'ensemble des proc�d�s (m�thodes) de

r�cup�ration ou d'exploitation de mati�res utilisables contenues dans les d�chets. Les

principaux proc�d�s de valorisation de d�chets sont :

- le recyclage mat�riel (par exemple, de verre, d'huiles, de papier, de mati�res

plastiques, de m�taux, etc.) ;
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- l'a�ration en phase liquide, compostage, production de biogaz (ces proc�d�s sont

identiques aux modes de traitement biologique des d�chets ; cf. plus haut) ;

- l'incin�ration (utilisation de la chaleur produite, des r�sidus de combustion) ;

- la valorisation des boues d'�puration dans l'agriculture.

Pour pouvoir �valuer l'importance des diff�rents stades d'un projet d'�limination des

d�chets, il importe avant tout d'observer leur action sur l'environnement. Ensuite, ils peuvent

faire l'objet d'une appr�ciation globale dans le cadre du projet, qui doit �galement r�v�ler

leurs interactions significatives.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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2.1 Consid�rations pr�alables

Nonobstant le fait que les objectifs d'un projet d'�limination des d�chets soient

fondamentalement �cologiques, un tel projet peut �galement poser divers probl�mes
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critiques plus ou moins directement ma�trisables :

a) les �missions in�vitables du point de vue technique/�conomique (�missions

r�siduelles) qui s'�chappent des installations d'�limination dans l'air, sur terre et

dans l'eau, et qui ont des effets sur l'homme et sur l'�cosyst�me ;

b) les cons�quences n�gatives d'un mode de compostage ou tout autre type de

recyclage non appropri� pour l'�quilibre �cologique de la r�gion concern�e ;

c) l'augmentation impr�vue de la production des ordures m�nag�res ;

d) l'augmentation impr�vue de la production des d�chets commerciaux et industriels.

Dans toute pr�paration de projet, une attention particuli�re devrait d'embl�e �tre accord�e

� ces facteurs critiques afin de minimiser leurs effets �ventuels. Il convient de d�velopper des

mesures au niveau de l'organisation, de la construction, du mode de fonctionnement ainsi que

de la taxation et, le cas �ch�ant, d'�tablir les mesures d'urgence appropri�es. Chacune des

�tapes de l'�limination des d�chets exerce, selon le projet �labor�, une influence

particuli�re sur l'environnement [5], [6].

2.2 Effets sur l'environnement selon le projet

2.2.1 Effets de la collecte et du transport des d�chets
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L'enl�vement sur place des ordures m�nag�res ne repr�sente g�n�ralement pas un

investissement rationnel car il est trop on�reux. En outre, il n'est pas rare que la structure de la

voirie et des agglom�rations ne le permette pas. Dans ce cas, il faut souvent pr�voir des

installations de collecte centralis�es (conteneurs interchangeables, emplacements fixes de

d�p�t des ordures). Il convient d�s lors de prendre en compte :

- l'effet du climat sur la d�composition des d�chets (prolif�ration d'insectes,

nuisances olfactives, combustion spontan�e, etc.) ;

- la dispersion des d�chets par les animaux (chiens, chats, rats).

Dans les stations de manutention des chargements de plus grande importance, des nuisances

sonores et olfactives peuvent se produire dans les cas suivants :

- trop courte distance par rapport aux habitations ;

- mesures d'insonorisation, de ventilation ou d'a�ration (d�sodorisation) inexistantes

ou insuffisantes.

2.2.2 Effets du traitement des d�chets

2.2.2.1 Consid�rations pr�alables

Les normes qualitatives et quantitatives relatives au traitement r�glementaire des d�chets se

fondent avant tout sur les effets � en attendre sur l'environnement et sur les dispositions

n�cessaires au niveau des �missions et immissions. Elles-m�mes sont d�termin�es par les
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conditions de gestion des d�chets, de m�me que par les dispositions l�gales, r�glements en

vigueur, etc., qui sont quasiment inexistants ou insuffisants. Or, l'application � la lettre des

dispositions et r�glements allemands, europ�ens ou am�ricains fournit rarement les solutions

appropri�es.

Il importe donc de d�velopper, avec la participation de la population, des mesures adapt�es

aux conditions existantes.

2.2.2.2 Traitement biologiquea)

a) Compostage

Au cours du processus de compostage, les composants organiques des d�chets domestiques se

transforment en substances produisant de l'humus. Tant le compost frais que le compost

pr�par� peuvent �tre utilis�s en agriculture, en horticulture ou dans les travaux

d'am�nagement du paysage pour am�liorer la qualit� du sol. Le valeur fertilisante du compost

s'am�liore lorsqu'il est m�lang� � des boues d'�puration ordinaires.

Dans l'ensemble, les proc�d�s de compostage les plus simples du point de vue technologique

se sont r�v�l�s les plus efficaces, m�me s'ils n�cessitent des d�penses de personnel plus

importantes. Il s'agit des proc�d�s de compostage statique, et plus pr�cis�ment du

compostage en meules. Ce type de proc�d� est trait� plus amplement dans les prochains

chapitres.
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Malgr� son action b�n�fique et relativement durable en tant que moyen d'am�lioration des

sols, le compost peut �galement avoir des effets n�gatifs sur l'environnement. Les mati�res

premi�res du compost, � savoir les ordures m�nag�res et, dans certains cas, des boues

d'�puration, peuvent contenir des substances qui, en forte concentration, sont nuisibles aux

sols, aux plantes et, au fil de la cha�ne alimentaire, �galement aux consommateurs (animaux,

hommes). Sont avant tout concern�s ici les m�taux lourds. En revanche, les d�couvertes

relatives � l'action des compos�s organiques toxiques sont encore contradictoires. Il importe

de parvenir � r�duire la teneur en compos�s toxiques des d�chets en de�� des seuils de

toxicit� par une s�lection minutieuse et un pr�triage des mati�res premi�res. Cf. Chapitre

3.3 et [7].

Le lessivage des substances nocives et leur infiltration peuvent, en outre, porter atteinte aux

eaux souterraines et de surface.

Lors de la s�lection des centres de compostage, sous l'angle de leurs effets sur l'environnement,

il est essentiel de prendre en compte les diff�rents facteurs suivants :

- la d�gradation du paysage (par les ouvrages de construction, les installations

m�caniques, les surfaces r�serv�es aux meules de compost et les d�p�ts de

r�sidus, etc.) ;

- les �missions de bruit provenant des installations de compostage (dues �
l'enl�vement des mati�res premi�res, du compost et des r�sidus mis en d�charge)

et des d�p�ts de r�sidus ;
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- les �missions olfactives des installations de compostage (g�n�ralement limit�es

dans le cas d'entreprises s�rieuses et de circonstances favorables).

b) Fermentation (production de biogaz)

Bien que les proc�d�s de compostage et de production de biogaz soient fondamentalement

distincts de prime abord, ils diff�rent peu au niveau de leurs effets sur l'environnement. Se

reporter � ce sujet au chapitre 2.2.2.2. a).

La valorisation du biogaz permet d'�conomiser d'autres sources d'�nergie ; n�anmoins,

l'exploitation d'installations de biogaz comporte des risques techniques (cf. � ce sujet le dossier

"Energies renouvelables").

2.2.2.3 Traitement physique et chimique

Les installations de traitement physique et/ou chimique peuvent fortement diff�rer au niveau

des proc�d�s (cf. �galement chapitre 1.4). Il serait � cet �gard abusif de consid�rer ces

installations du seul point de vue de leurs effets sur l'environnement. Toutefois, selon les cas, les

facteurs suivants peuvent intervenir :

- la d�gradation du paysage (par les ouvrages de construction, les installations

m�caniques, les surfaces r�serv�es aux d�chets et aux r�sidus, etc.) ;

- les �missions de bruit provenant des installations de compostage (dues au d�p�t

et � l'enl�vement des d�chets, des mati�res utilisables et des r�sidus) ;
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- les �missions olfactives ;

- la pollution des eaux de surface (due au traitement des r�sidus liquides)

- la pollution des eaux souterraines (due au manque d'�tanch�it� des aires de

d�charge et � leur drainage insuffisant) ;

- la pollution de l'air par des mati�res nocives (immissions).

2.2.3 Effets de l'entreposage des d�chets

Lorsque la dur�e d'entreposage n'est pas trop importante, se r�f�rer au chapitre 2.2.2.3.

2.2.4 Effets de la mise en d�charge des d�chets

La mise en d�charge des d�chets constitue l'�tape finale d'un processus d'�limination (cf.

chapitre 1.4). Dans tous les cas, le type et la quantit� de d�chets � stocker d�pendent des

conditions socio-�conomiques qui pr�valent dans la zone de collecte et de la structure

technique du processus d'�limination. Ceci est �galement en grande partie valable dans le

domaine de l'�limination des d�chets commerciaux et industriels.

Lorsque la d�charge se situe sur un site appropri� au niveau g�ologique et hydrog�ologique,

que les syst�mes d'�tanch�it� et de drainage fonctionnent correctement et que

l'�vacuation des eaux de percolation et du gaz m�thane de d�charge s'effectue de mani�re

r�glementaire, il y a lieu de conclure que

- les �missions d'eau d'infiltration, de gaz, d'odeurs et de bruits,

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 61/204



- les nuisances dues aux insectes, aux rats et aux oiseaux, et

- la dispersion de poussi�re et de papier

sont ma�trisables par les techniques modernes.

Les effets n�gatifs et in�vitables d'une aire de d�p�t sur l'environnement peuvent �tre

r�sum�s comme suit :

- la superficie relativement grande n�cessaire � l'installation d'une d�charge

repr�sente une intrusion consid�rable sur la nature et le paysage. Celle-ci peut

cependant, dans une large mesure, �tre contrebalanc�e par des mesures judicieuses

de revalorisation agricole ;

- dans la masse d'une d�charge de d�chets urbains, d'importants processus de

d�gradation biologique et principalement ana�robie ont lieu. Toutefois, il convient

de ne pas sous-estimer la possibilit� d'un danger pour l'environnement � long terme

provenant des d�chets non inertisables. Ceci s'applique d'autant plus aux d�chets

industriels difficilement ou non d�gradables [5].

- Les possibilit�s de revalorisation des terres de d�charges sont r�duites. Toute

construction, par exemple, est normalement exclue. Chaque d�charge produit des

eaux d'infiltration et des gaz (entre autres. du m�thane) qui doivent �tre d�ment

trait�s - soit �limin�s, soit, dans le cas des gaz, revaloris�s. Le probl�me se pose

lorsque des eaux de percolation apparaissent encore, m�me en quantit�s

d�croissantes, apr�s la fermeture d'une d�charge.
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En r�sum�, il s'av�re que la mise en d�charge - malgr� ses inconv�nients �cologiques -

repr�sente � l'heure actuelle une des composantes indispensables d'un syst�me centralis�
d'�limination des d�chets.

2.2.5 Effets de la valorisation des d�chets

2.2.5.1 Remarques pr�alables

D'une mani�re g�n�rale, la r�cup�ration et l'exploitation des mati�res utilisables

pr�sentes dans les d�chets devraient avoir la priorit� sur les autres formes d'�limination des

d�chets. En effet,

a) l'exploitation et la valorisation des mati�res premi�res pr�sentes dans les d�chets permet

d'�conomiser des mat�riaux bruts et de l'�nergie. Par ailleurs, elles r�duisent la pollution de

l'environnement ;

b) l'�conomie de mat�riaux bruts permet aux pays concern�s de r�duire leur d�pendance

vis-�-vis des importations ;

c) dans le cas de la valorisation ou de la transformation des ordures m�nag�res en compost, et

si possible, gr�ce au m�lange des boues d'�puration municipale, il est possible de r�duire les

importations et la production d'engrais min�raux dans une mesure correspondante. Or, la

production et l'utilisation d'engrais min�raux sont comparativement moins avantageuse, la

premi�re du point de vue �nerg�tique, la seconde du point de vue �cologique ;
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d) lors de l'utilisation de compost fabriqu� � partir de d�chets ou d'un m�lange de d�chets

et de boues d'�puration, il faut veiller � ce que la teneur en m�taux lourds et substances

organiques difficilement d�gradables ne d�passe pas les valeurs (cf.3.3) fix�es [7], [8]. Dans le

cas o� des analyses chimiques sont difficilement r�alisables, il convient de proc�der aux

�valuations correspondantes en se livrant � des consid�rations de plausibilit� sur la base de

l'origine et de la provenance des mati�res brutes utilis�es pour la fabrication du compost. Ceci

s'applique de la m�me mani�re � la valorisation thermique (combustion) des d�chets et au

recyclage des r�sidus (scories, cendres).

2.2.5.2 Effets du recyclage mat�riel

Le tri des mati�res utilisables dans les ordures m�nag�res facilite grandement les processus

d'�limination contr�l�e des d�chets. La s�lection des d�chets � domicile (le pr�triage)

repr�sente contribue de mani�re substantielle � r�duire le travail de collecte et de transport

des autres d�chets. Ceci est �galement le cas des conteneurs publics lorsque l'enl�vement des

mati�res utilisables pr�sentes dans les d�chets peut s'effectuer sur des bases commerciales.

Gr�ce � ces mesures,

- les quantit�s de d�chets d�vers�es sur les d�charges sont moins importantes, de

sorte que la dur�e de vie de ces derni�res augmente proportionnellement et que la

n�cessit� d'exploiter de nouveaux sites est r�duite d'autant ;

- les installations de combustion des d�chets produisent moins de scories et de

cendres dans la mesure o� la quantit� de verre et de m�taux est moins importante
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[9]. En revanche, du fait de la faible teneur en papier, mati�res plastiques et tissus, le

pouvoir calorifique des d�chets diminue �galement. Mais cette perte est compens�e

par la diminution �quivalente du taux de mati�res inertes. En outre, la r�duction

des mati�res plastiques, surtout du PVC, entra�ne une r�duction de la teneur en

compos�s nocifs des gaz de combustion ;

- le triage des mati�res utilisables pr�sentes dans les d�chets m�nagers comporte

�galement des avantages au niveau du compostage : la pr�paration du compost brut

et celle du compost fini est facilit�e par l'absence de verre, de m�tal ou de mati�res

plastiques ;

- une fois extraites, les mati�res utilisables peuvent, selon leur nature, �tre utilis�es

dans la fabrication de papier, de verre, de m�tal, de mat�riaux de construction, etc.

Lors de la mise en oeuvre de tels projets, il importe par ailleurs de ne pas n�gliger de

consid�rer l'ensemble de leurs effets cumul�s sur l'environnement (cf. �galement

[10] - [16] ).

La r�cup�ration des mati�res premi�res peut s'effectuer par des moyens techniques

perfectionn�s. Dans ce cas, le tri et la pr�paration des d�chets m�nagers font appel au

syst�me de ramassage � 2 bennes (fraction s�che/fraction humide). Du fait de l'importance de

la fraction s�che, les produits du ramassage peuvent plus facilement �tre dirig�s vers la

cha�ne de recyclage adapt�e. Ce type d'exploitation peut cependant exercer un impact

n�gatif sur l'environnement. Cf. � cet �gard le chapitre 2.2.2.3 (Traitement physique,

chimique).
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2.2.5.3 Effets du compostage

L'inconv�nient majeur de la valorisation du compost se situe au niveau du traitement

biologique des d�chets. Concernant les effets du compostage, se r�f�rer au chapitre 2.2.2.2.

a).

2.2.6 Effets de la combustion des d�chets

Dans la gestion des d�chets, la combustion des ordures m�nag�res comporte les avantages

suivants [5], [12] :

- une diminution importante des quantit�s de d�chets � mettre en d�charge, soit

une diminution de 80 � 90% du volume de d�chets sans valorisation des scories,

allant jusqu'� 97% avec valorisation des scories ; le poids (sans valorisation des

scories) diminue de 60 � 70% ;

- la production d'�nergie calorifique et de produits secondaires recyclables (scories

pour la construction des routes). Pouvoir calorifique des ordures m�nag�res entre

6000 et 10.000 KJ/kg [5], [9], [10] ;

- l'hygi�nisation et d�sinfection plus fiables des d�chets ;

- du fait de la r�duction des quantit�s de d�chets r�siduelles, la recherche de

nouveaux sites de d�charge est moins probl�matique que dans le cas d'une mise en

d�charge sans incin�ration pr�alable.

Parmi les inconv�nients de l'incin�ration des ordures m�nag�res, on peut citer :
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- des d�penses d'investissement et frais d'exploitation relativement �lev�s,

notamment pour la purification des gaz de combustion ;

- l'entretien et la maintenance r�glementaires n�cessitent l'existence d'un personnel

sp�cialis� et de b�n�fices d'exploitation suffisants. Le mauvais fonctionnement des

usines d'incin�ration des ordures peut avoir une action hautement polluante sur

l'environnement pour les raisons suivantes :

• �missions de fum�e (dioxines) ;

• eaux us�es (lors de l'�puration des gaz de combustion par voie humide et

le refroidissement � l'eau des scories) ;

- des effets n�gatifs in�vitables (particuli�rement pour les usines fonctionnant de

mani�re correcte), � savoir :

• poussi�res volantes produite par le d�poussi�rage des gaz de fum�e ;

• r�sidus solides de l'�puration des gaz de fum�e ;

• dioxines et autres substances nocives pour l'environnement.

Les r�sidus susmentionn�s doivent �tre �vacu�s dans des d�charges sp�ciales ou, dans le

cas de d�charges ordinaires, �tre stock�s dans des zones r�serv�es.

Il faut �galement tenir compte des �missions de bruits et d'odeurs (moins importantes)

provenant des usines de combustion d'ordures m�nag�res (provoqu�es lors du transport

d'amen�e des d�chets et de l'enl�vement des cendres/scories et autres r�sidus).
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De mani�re g�n�rale, les usines d'incin�ration se pr�tent particuli�rement au traitement

des d�chets dans les zones � forte concentration d�mographique ou dont les eaux

souterraines sont particuli�rement expos�es, c'est-�-dire dans le cas d'une disponibilit�
insuffisante de zones de d�charge, de m�me que lorsque la pr�vention des d�chets est

insuffisante.

2.3 Mesures de pr�vention et de s�curit�

2.3.1 Pr�vention des d�chets

Si l'on ne produit pas de d�chets, il est inutile de les �liminer! En d'autres termes, si l'on

r�duit ou �vite de produire des d�chets (par des m�thodes et mesures cibl�es), le syst�me

d'�limination des d�chets est moins sollicit�, et par la m�me, l'environnement est

pr�serv�.

Un comportement �cologique de la part de la population (renoncement aux emballages

superflus, aux r�cipients et articles dits jetables, etc.) et l'encouragement des industries �
r�duire leur production d'emballages (moins de d�penses d'emballage, r�cipients � usage

multiple, etc.) repr�sentent pratiquement les seules possibilit�s de r�duire la production

d'ordures m�nag�res. Il est possible, � cet �gard, de pr�voir une intervention publique sous

forme d'interdictions ou de taxation de la production des d�chets

En ce qui concerne les d�chets industriels (d�chets sp�ciaux), il est des plus judicieux de

pr�venir, ou pour le moins de r�duire leur apparition directement sur place, par exemple par
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l'introduction de nouveaux proc�d�s de production en circuits ferm�s. La mise en oeuvre

strat�gies de pr�vention efficaces n'est pas toujours facile, surtout au regard des conditions

techniques et �conomiques pr�valant dans les entreprises et des probl�mes soulev�s par la

faisabilit� juridique et pratique de telles strat�gies.

Il est, en revanche, plus ais� de mettre en place des strat�gies de r�cup�ration des d�chets

industriels. L'inventaire minutieux des entreprises concern�es avec recensement des quantit�s

et types de d�chets produits constitue dans tous les cas une premi�re �tape indispensable

(cadastre des d�chets).

De nombreux pays disposent de possibilit�s relativement int�ressantes de valorisation de

d�chets/r�sidus industriels, notamment dans le secteur du nettoyage chimique et du

traitement des surfaces m�talliques (galvanisation) o� les mat�riaux primaires et secondaires

sont relativement chers, et o� le recyclage est donc "rentable" pour les firmes. En ce qui

concerne les principes et les proc�d�s techniques de ces diff�rentes possibilit�s, cf. [17], [18],

[19].

2.3.2 Mesures de s�curit�

2.3.2.1 Consid�rations pr�alables

Le concept de "mesures de s�curit�" implique ici toutes les actions destin�es � la r�duction

et � la compensation des dommages caus�s � l'environnement ainsi que, le cas �ch�ant, les

mesures visant � se substituer aux interventions dans le milieu naturel, soit en d'autres termes,
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les mesures tendant � garantir le respect des imp�ratifs �cologiques dans les projets

d'�limination des d�chets.

Lors de la conception et du fonctionnement des installations d'�limination des d�chets, il

importe de tenir compte des normes d'utilisation r�glementaires et des prescriptions

d�coulant des r�gles de la technique entrant en ligne de compte [27]. Si l'on part de ce

principe et si, lors de la conception d'un syst�me d'�limination des d�chets, on proc�de

suffisamment t�t � une �valuation minutieuse des retomb�es de ce dernier sur les �tres

humains et les conditions �cologiques concern�es (par exemple, la flore et la faune) ainsi que

sur les conditions hydrologiques et g�ologiques, et que le projet veille � leur protection, on

peut en conclure que le milieu naturel ne subira aucun dommage.

Par ailleurs, un syst�me fiable d'�limination des d�chets ne n�cessite pas uniquement une

meilleure connaissance de la composition des d�chets, mais doit aussi satisfaire � des normes

�lev�es en ce qui concerne les technologies et les infrastructures � mettre en place [17].

2.3.2.1 Mesures de s�curit� dans la collecte et le transport des d�chets

Dans la planification, la construction et le fonctionnement des installations et structures de

collecte et de transport (enl�vement) des d�chets, les objectifs suivants doivent �tre pris en

consid�ration pour r�duire les effets sur l'environnement :

- Introduction d'un syst�me de collecte avec pr�triage des mati�res utilisables

destin�es au recyclage (par exemple, syst�mes � deux bennes : fraction s�che et
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fraction humide). Selon les cas, il convient de pr�voir des conteneurs de d�p�t (pour

le verre, le papier, etc.). Si ces mesures ne sont pas applicables, en raison de co�ts trop

�lev�s ou autres restrictions, il est n�cessaire de pr�voir d'autres types de tri des

mati�res utilisables, dans le cadre de l'entreposage ou de la mise en d�charge des

d�chets, etc.

- Optimalisation de la fr�quence de collecte, notamment pour diminuer les �missions

de bruits et d'odeurs.

- Mise en place des conditions mat�rielles et d'organisation pour la s�curit� de

l'�limination et la flexibilit� du syst�me de d�charge.

- R�union de conditions d'hygi�ne saines, ne pr�sentant aucun risque

d'�pid�mie ;

- D�veloppement de possibilit�s pour le recensement, la d�charge et l'�limination

contr�l�e des d�chets industriels ;

- Dans les centres de manutention des chargements :

• contre l'�mission de bruits : mise en atelier des machines, moteurs etc.

bruyants ;

• contre les odeurs et autres infiltrations dans l'atmosph�re : mise en atelier

des secteurs concern�s, captation et filtrage de l'air vici�, etc. ;
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• le cas �ch�ant : meilleure insertion dans le paysage pour att�nuer les

atteintes port�es � ce dernier.

En ce qui concerne les fondements et les concepts �cologiques de la collecte et du transport de

d�chets dans les pays en d�veloppement, voir la partie relative � la gestion de l'�limination

des d�chets et de mani�re plus g�n�rale [20]. Voir �galement [5].

2.3.2.2 Mesures de s�curit� dans le traitement des d�chets

Les syst�mes de traitement de d�chets par voie biologique rev�tent une importance

particuli�re pour les pays en d�veloppement car ils m�nagent les ressources [21], [26] :

- installations de compostage, et

- installations de production de biogaz.

Il s'agira, selon le cas :

- d'usines de traitement physique (usines de triage, usines de r�cup�ration de

mati�res utilisables, installation de d�shydratation des boues, etc.), ou

- d'usines de traitement chimique (installations de r�g�n�ration/floculation et de

neutralisation, etc.). [5], [17].

Les mesures de s�curit� envisageables sont les suivantes :

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 72/204



- contre le bruit : mise en atelier des outils, des moteurs, de ventilateurs et autres

machines ;

- contre l'�mission d'odeurs (et autres) dans l'air : mise en atelier des secteurs

concern�s, captation et �puration de l'air vici�, etc. ;

- contre la pollution des eaux de surface par des agents chimiques et r�sidus de

traitement ou d'entreposage : construction et gestion d'installations de traitement des

effluents (si n�cessaire), et ult�rieurement, rejet contr�l� des �missions

concern�es (par exemple : �vacuation dans les r�seaux d'assainissement publics) ;

- cl�turage des zones de d�charge ;

- contre la pollution des nappes phr�atiques : cr�ation et drainage r�glementaire

des zones de d�charge, de traitement, etc., et contr�le appropri� ;

- pour compenser l'impact sur le paysage : cr�ation de zones vertes, construction de

b�timents esth�tiques, d�veloppement de zones tampons, etc. ;

- �laboration et contr�le de dispositions relatives � la s�curit� d'exploitation et de

fonctionnement des installations de biogaz.

2.3.2.3 Mesures de s�curit� dans l'entreposage des d�chets

Cf. le chapitre 2.3.2.2.

2.3.2.4 Mesures de s�curit� dans la mise en d�charge des d�chets

Conform�ment au chapitre 2.2.4., la mise en d�charge des d�chets est soumise

principalement aux mesures suivantes :
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- en l'absence d'une barri�re g�ologique en sous-sol (argile, marne), �tablissement

d'une couche de fond �tanche et durable (normalement constitu�e d'une couche

min�rale (argile), d'une couche d'�tanch�it� r�alis�e en mat�riau synth�tique

de qualit�, soigneusement d�pos�e), et d'une couche de drainage �galement bien

r�partie et durable ;

- construction et fonctionnement d'une installation de traitement des eaux de

percolation ;

- construction et fonctionnement d'installations de d�gazage ;

- contr�le fiable des d�chets � leur arriv�e � la d�charge (contr�le d'entr�e) ;

- application des techniques prescrites pour le traitement des d�chets ;

- recouvrement quotidien des zones exploit�es (afin de r�duire les �missions

d'odeurs, la dispersion de papier, la prolif�ration d'insectes, ainsi que pour �viter les

risques d'incendie et l'aspect inesth�tique) ;

- contre la poussi�re et le bruit : arrosage des aires et des voies de d�charge,

nettoiement r�gulier des voies de d�charge et d'acc�s, construction d'installations

de nettoiement des pneus, plantations aux alentours ; installation de murs antibruit,

�crans v�g�taux ;

- contr�le des nappes souterraines par le creusement de puits d'observation ;

- enherbement progressif ;

- mesures de suivi apr�s fermeture de la d�charge (traitement des eaux d'infiltration,

contr�le des puits d'observation, etc.).

Il importe de souligner que les dispositions � prendre au niveau de la planification, de la
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construction et de l'exploitation des d�charges, telles que d�crites ci-dessus, peuvent varier

(adoucissement, intensification) selon le degr� de nocivit� des d�chets qui y sont d�vers�s.

Ceci vaut notamment pour les d�charges de terres pollu�es, de gravats de construction ou de

d�chets sp�ciaux particuli�rement nocifs.

2.3.2.5 Mesures de s�curit� dans la valorisation des d�chets

Cf. Chapitre 2.3.2.2.

Pour une gestion rationnelle et �cologique du recyclage et de la valorisation des d�chets, se

r�f�rer au [14], [15], [5], [17].

2.3.2.6 Mesures de s�curit� dans l'incin�ration des d�chets

Conform�ment au chapitre 2.2.6., l'incin�ration des d�chets est soumise principalement aux

mesures suivantes :

- le d�poussi�rage des gaz de combustion (refroidis) par des filtres �lectriques ou

textiles ; ensuite ;

- l'�limination des gaz nocifs inorganiques (dangers dus aux dioxines) par �puration

des gaz de fum�e selon un des proc�d�s suivants :

• sorption par voie humide ;

• sorption par voie s�che ;
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• sorption par voie quasi s�che ;

- la valorisation ou l'�limination r�glement�e des r�sidus solides, et des

scories/cendres de rouille, de la poussi�re des filtres et des produits de r�action de

l'�puration des gaz r�siduaires :

• scories/cendres de rouille : mise en d�charge, et si possible valorisation

dans la construction de routes, pistes et barrages (plus particuli�rement lors

d'une combustion homog�ne et compl�te) ;

• poussi�re des filtres : du fait de la forte concentration de mati�res

nocives, �limination en d�charges sp�ciales, en ayant �ventuellement

recours � un proc�d� de solidification ;

• produits de r�action de l'�puration des gaz de combustion : les moyens

de neutralisation provoquent l'apparition de gros sel, de sulfate de soude, de

chlorure de calcium ou de gypse. D�charges sp�ciales selon les d�chets

sp�ciaux concern�s ; concentration par �vaporation ; valorisation. Les

proc�d�s de valorisation sont encore en d�veloppement ;

- �limination contr�l�e des r�sidus fluides, pr�sents dans les eaux d'�coulement :

• eaux de nettoiement de l'�puration des gaz de combustion ;

• eaux de refroidissement et de nettoiement issues du syst�me de

d�crassage par voie humide ;

• eaux d'intercepteurs hydrauliques, eaux us�es de rin�age et d'arrosage.
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Ces effluents contiennent de grandes quantit�s de mati�res nocives ; il convient de proc�der

� une �puration et un d�versement dans les r�seaux d'assainissement publics ou � une

concentration par �vaporation.

Par ailleurs, il convient de pr�voir �galement des mesures contre les �missions de bruits et,

dans une moindre mesure, d'odeurs, ainsi que des mesures contre la d�gradation du paysage.

Voir � ce sujet le chapitre 2.3.2.2. et [5] 7610 et suiv.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

3.1 Consid�rations pr�alables

Pour comprendre un projet d'�limination des d�chets sous l'angle de ses effets �cologiques et

�conomiques, il est indispensable de conna�tre le cadre g�n�ral dans lequel il s'ins�re et les

contraintes auxquelles il se trouve confront�. Sa description se fonde sur les crit�res suivants :

- les ant�c�dents de la planification ;
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- la situation et les exigences caract�risant la gestion des d�chets et des eaux ;

- une pr�sentation de la situation actuelle dans le domaine technique (production de

d�chets, installations existantes et leur fonction) ;

- les objectifs pr��tablis (par exemple, par les plans d'�limination des d�chets, les

concepts de gestion des d�chets municipaux, etc.) Expos� des besoins pour les

installations � concevoir ;

- l'int�gration dans les objectifs de l'am�nagement du territoire et des espaces

comme dans les structures r�gionales et suprar�gionales d'�limination des

d�chets ;

- la pr�sentation des motifs ayant guid� le choix du syst�me d'�limination et de ses

composants effectifs (collecteurs, parc roulant, aires de stockage interm�diaires,

proc�d�s et installations de recyclage, installations de traitement des d�chets

sp�ciaux, installations d'incin�ration et de mise en d�charge des d�chets, etc.) ;

- la pr�sentation d'alternatives (par exemple incin�ration/mise en d�charge,

syst�me de traitement des eaux de percolation propre � la d�charge/traitement

conjoint de ces effluents dans la station d'�puration communale ; agrandissement et

extension des installations et infrastructures existantes, variante 0).

Intervient �galement dans l'�valuation des effets sur l'environnement d'un projet

d'�limination des d�chets, la description :

- du proc�d� de s�lection des sites pour les alternatives pertinentes, y compris les

�tudes socio-�conomiques n�cessaires concernant la population (hommes/femmes,
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groupes, etc.) vivant dans l'environnement et la zone de desserte des installations

d'�limination des d�chets ;

- de la comparaison des sites et des r�sultats ;

- des installations importantes et de leurs risques de panne ;

- des facteurs du projet pr�judiciables l'environnement, et 

- des installations, et plus sp�cifiquement, des composantes de ces installations qui

devraient en fin de compte �tre int�gr�es dans une �tude d'impact.

Les principaux effets sur l'environnement proviennent tant de la mise sur pied et du

fonctionnement des installations (fixes) d'�limination des d�chets cit�es ci-dessous, que des

modifications apport�es � de telles installations ou � leur fonctionnement :

- sites de stockage interm�diaire ;

- stations de manutention du chargement ;

- d�charges de d�chets urbains et de d�chets sp�ciaux ;

- installations d'incin�ration ;

- installations de traitement thermique, comme les installations de pyrolyse ;

- installations de traitement physique, chimique et biologique, pour autant qu'elles

soient susceptibles d'avoir des incidences pr�judiciables sur l'environnement.

Il convient de cerner l'ampleur de l'�tude en fonction de l'importance �cologique des

installations pr�cit�es. Ceci vaut particuli�rement pour les aires de stockage interm�diaire ne

recevant pas de d�chets dangereux, dont la taille et les �quipements techniques peuvent
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varier consid�rablement.

Outre la quantit�, l'origine et la qualit� des d�chets jouent un r�le consid�rable au niveau

de leur mode d'�limination et de leurs effets sur l'environnement. De ce fait, l'analyse des

d�chets m�rite une attention particuli�re. Du fait de leur composition tr�s h�t�rog�ne, il

est n�cessaire de proc�der � des �chantillonnages, de m�me qu'� la pr�paration et �
l'analyse de ces �chantillons de mani�re � obtenir des r�sultats concrets et repr�sentatifs.

La R�publique f�d�rale d'Allemagne dispose � cet �gard des textes r�glementaires

concernant les d�chets �tablie par le groupe de travail inter-r�gional sur les d�chets (LAGA)

[31], des m�thodes d'analyse DIN 38400 et suiv. (cf. [32]) et de la compilation des Proc�dures

et techniques d'analyse (cf. [33]).

3.2 Secteur de la collecte et du transport des d�chets

Le ramassage et le transport des d�chets ne posent aucun probl�me lorsqu'ils :

a) ne constituent pas une atteinte � la sant� des populations concern�es et du personnel

employ� aux machines, camions et installations ;

b) ne provoquent pas des nuisances olfactives persistantes ;

c) n'entravent pas la mise en oeuvre de nouvelles mesures d'�limination (ou

compl�mentaires).

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 80/204



En ce qui concerne les �ventuelles �missions de bruit dans les stations de manutention des

chargements, il convient de prendre en consid�ration les valeurs limites applicables (cf. [34]).

3.3 Secteur du traitement des d�chets

Seront consid�r�es ci-apr�s (cf. chapitre 2.3.2.2.) :

- les installations de fabrication de compost et de biogaz (traitement biologique) et

- les usines de traitement physique et chimique (usines de triage ; usines d'extraction

des mat�riaux utilisables, usines de r�g�n�ration/floculation/neutralisation,

installations de d�shydratation des boues, etc.).

Dans l'�valuation, il convient de prendre en consid�ration dans quelle mesure ces installations

contribuent � �conomiser des �nergies fossiles, � r�duire la DCO/DBO, ainsi qu'� diminuer

les nuisances olfactives et � am�liorer l'hygi�ne publique.

L'impact �cologique des installations de fabrication de compost et de biogaz se manifeste au

travers des produits obtenus : compost et boues dig�r�es utilisables dans le cadre de la

"valorisation agricole" des d�chets, ainsi que gaz et eaux r�siduaires [1].

La Notice 10 du groupe de travail LAGA concernant les crit�res de qualit� et les

recommandations d'usage pour le compost fabriqu� � partir de d�chets et le compost de

d�chets/boues d'�puration (cf. [7]) �nonce des normes ayant un caract�re contraignant en

Allemagne et valeur indicative pour les autres pays, et d�finit, pour les diff�rents m�taux
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lourds s�lectionn�s, les valeurs limites de concentration dans les sols et valeurs limites dans le

compost. En vertu de ces crit�res et normes :

- l'�pandage de compost devrait �tre �vit� lorsque les analyses de sols indiquent que les

teneurs en m�taux lourds d�passent les valeurs suivantes (en milligrammes par kilogramme de

sol s�ch� � l'air) :

 Valeurs limites (mg/kg)

Plomb 100

Cadmium 3

Chrome 100

Cuivre 100

Nickel 50

Mercure 2

Zinc 300

Dans le cas o� les valeurs pr�cit�es sont d�pass�es, l'�pandage de compost reste possible

dans des cas exceptionnels lorsque, en fonction des conditions naturelles du site et des

utilisations pr�vues, aucun dommage n'est � craindre pour le bien-�tre de la communaut�.

En revanche, l'application de compost est exclue lorsque les valeurs relatives au cadmium et au
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mercure sont d�pass�es.

- dans le cas d'�pandage r�gulier de compost, les charges suivantes (moyenne en grammes par

hectare sur plusieurs ann�es) ne peuvent �tre d�pass�es :

 Valeurs limites (g/ha • a)

Plomb 2.000

Cadmium 33

Chrome 2.000

Cuivre 2.000

Nickel 330

Mercure 42

Zinc 5.000

Lors de valorisation agricole des boues dig�r�es produites par les installations de biogaz, les

dispositions de la directive sur les boues d'�puration (cf. [35]) sont applicables. Celles-ci

d�finissent les teneurs admissibles des sols et des boues en divers m�taux lourds Les

quantit�s de boues pouvant �tre �pandues font �galement l'objet de restrictions (cf. tableau

1). Il est int�ressant de noter par ailleurs que les valeurs limites en question correspondent aux

valeurs limites fix�es pour l'�pandage de compost (cf. ci-dessus).

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 83/204



Tableau 1 Teneurs et concentrations en m�taux lourds admissibles conform�ment � la

directive sur les boues d'�puration

M�taux lourds Teneurs

admissibles dans

les boues

d'�puration1)

Quantit�s de

boues

d'�puration

pouvant �tre

�pandues1)

Concentrations maximales

de m�taux lourds

admissibles dans les

boues d'�puration

�pandues

 mg/kg t/(ha • 3a) g/(ha • 3a)

g/(ha • a)

Cadmium 20 5 100 33,3

Mercure 25 5 125 41,7

Nickel 200 5 1000 333,3

Plomb 1200 5 6000 2000,0

Chrome 1200 5 6000 2000,0

Cuivre 1200 5 6000 2000,0

Zinc 3000 5 15000 5000,0

1)rapport�es � la boue et au r�sidu sec
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Au moins dans les zones climatiques tmp�r�es, les r�glementations contenues dans la

directive sur les boues d'�puration permettent d'�viter que la valorisation agricole des boues

d'�puration n'ait des effets nocifs, m�me � tr�s long terme, sur le sol, les plantes, les

animaux et l'homme et, plus sp�cialement, que la consommation de denr�es alimentaires et

fourrages produits sur les surfaces fertilis�es � l'aide de boues n'ait des effets d�l�t�res

pour l'homme et le b�tail [36].

En ce qui concerne les analyses sp�cifiques du compost, se r�f�rer aux annexes du point [7]. Il

y a lieu, par ailleurs, de tenir compte des m�thodes d'analyse indiqu�es au chapitre 3.1. pour

autant que celles-ci soient importantes dans le cas concern�.

Dans les installations de traitement biologique des d�chets, les valeurs limites fix�es dans les

Instructions Techniques sur la protection contre le bruit "TA-L�rm" (cf. [34]) peuvent servir de

base pour l'�valuation des �missions de bruits. Les �missions dans l'air sont soumises aux

valeurs limites stipul�es dans les Instructions techniques sur le maintien de la puret� de l'air

"TA-Luft" (cf. [37]) ; en ce qui concerne l'�vacuation des eaux us�es, les seuils en vigueur sont

stipul�s dans les annexes aux dispositions administratives g�n�rales sur la gestion des eaux

[39] conform�ment au � 7a de la r�glementation des eaux [38]. Les dispositions pr�cit�es

s'appliquent �galement aux installations de traitement physique/chimique des d�chets.

3.4 Secteur de l'entreposage

Les commentaires �nonc�s aux chapitres 3.1 et 3.3, qui traitent des dispositions d�j� cit�es

concernant les proc�d�s d'analyse et la fixation de valeurs limites relatives aux effets

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 85/204



�ventuels sur l'environnement, s'appliquent �galement ici.

3.5 Secteur de la mise en d�charge

Pour l'analyse et l'�valuation des effets d'une d�charge sur l'environnement, il importe de

contr�ler minutieusement l'entr�e des d�chets (fiches de suivi, contr�le des entr�es). Tout

manquement ou toute n�gligence, peuvent, par des erreurs r�p�t�es au niveau de

"l'occupation de la d�charge", entra�ner l'apparition d'autres potentiels de nocivit� que ceux

qui �taient pr�vus dans la planification initiale, c'est-�-dire conform�ment au dossier sur les

effets positifs et n�gatifs des d�chets mis en d�p�t. Il convient dans ce cas de proc�der �
des �chantillonnages et analyses fr�quents et non annonc�s pour �tudier les composantes

caract�ristiques des d�chets (apparence, consistance, composition, etc.) sur le trajet entre la

production et la mise en d�charge. Des m�thodes d'investigation et d'analyse fiables et

concr�tes constituent une aide pr�cieuse dans ce contexte. Voir � cet �gard les chapitres 3.1.

et 3.2.

Les valeurs limites admissibles pour la mise en d�charge des d�chets sp�ciaux sont stipul�es

pour l'Allemagne dans les instructions techniques sur la gestion des d�chets "TA-Abfall", section

1 [27].

En ce qui concerne les �missions de bruit dans les d�charges, on peut se r�f�rer aux valeurs

limites stipul�es dans les directives indiqu�es sous [34]. Concernant le traitement des eaux de

d�charges, les valeurs limites d'application sont stipul�es � l'annexe 51 des dispositions

administratives g�n�rales sur l'am�nagement et la gestion des eaux [39]. Quant aux questions
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relatives aux gaz de d�charge, elles trouvent r�ponse dans les explications et exigences du

document d'information "gaz m�thane de d�charges" du LAGA [30].

3.6 Secteur de la valorisation des d�chets

Cf. chapitre 3.3 (Secteur du traitement des d�chets)

3.7 Secteur de l'incin�ration des d�chets

Les �missions �tudi�es pour l'�valuation des effets sur l'environnement d'installations

d'incin�ration des d�chets sont les gaz de fum�e. Du fait de la composition h�t�rog�ne des

d�chets, des ordures m�nag�res par exemple, l'incin�ration requiert un apport

consid�rable d'air pour assurer la combustion efficace et compl�te des mati�res combustibles

et des gaz de fum�e. Pour l'incin�ration des ordures m�nag�res, le taux d'apport d'air

s'�l�ve � 2, ce qui donne lieu � la production de 5 000 � 6 000 m3 de gaz brut par tonne de

mati�res combustibles. Les gaz bruts �mis par la combustion des ordures m�nag�res

provoquent l'�mission de

- gaz toxiques (surtout du HCl, HF, SO2, NOx, CO et CxHy) ;

- poussi�res toxiques (provenant surtout des m�taux lourds tels que le Pb, le Cd, le

Hg, Sb, Be, Cr, Ni) ; et

- mati�res organiques �galement gazeuses (tels que le PCB, le HCB, les chlorph�nols

mais aussi des dioxines et furanes).
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Les valeurs limites en vigueur pour les gaz

d'�puration sont stipul�es dans les

Instructions techniques sur le maintien de

la puret� de l'air "TA-Luft" [37] :

- poussi�res

< 30 mg/m3

- monoxyde de carbone < 0,10 mg/m3

- mati�res organiques

(sous forme de carbone total)
< 20 mg/m3

- oxydes de soufre 

(valeur en SO2)
< 0,10 mg/m3

- compos�s halog�nes  

* valeur de chlore inorganique 

(valeur en HCl)
< 50 mg/m3

* compos�s inorganiques de fluor

(valeur en HF)
< 2 mg/m3

Les autres points de d�tail, concernant principalement l'�chantillonnage et les mesures de

m�me que les conditions d'insertion de ces op�rations ressortent des Instructions techniques
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sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" [37]. Ceci vaut �galement pour les questions

relatives � la propagation des �missions.

En ce qui concerne les installations d'incin�ration, les valeurs limites d'�missions de bruit. [34]

peuvent servir de r�f�rence. Le traitement et l'�vacuation des eaux us�es doivent �tre

d�cid�s au cas par cas, selon l'�tat de la technique. Les annexes aux prescriptions g�n�rales

sur l'am�nagement et la gestion des eaux [39] peuvent apporter une contribution indirecte.

Quant aux scories, elles peuvent �tre r�utilis�es dans la construction pour autant que les

valeurs relatives aux produits �lu�s le permettent (cf. [40]).

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Du fait de leur port�e spatiale et mat�rielle, les projets d'approvisionnement et d'�limination

doivent s'int�grer de mani�re claire et plausible aux autres dimensions de la gestion de

l'environnement et de l'am�nagement du territoire. Cela vaut particuli�rement pour les projets

d'�limination des d�chets, du fait du potentiel de nocivit� des d�chets m�nagers,

commerciaux et industriels.

Les domaines touch�s par les projets d'�limination des d�chets et les conflits d'utilisation et

interactions �ventuels sont principalement :

- le sol, l'agriculture et la foresterie ;
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- les eaux (de surface, souterraines), l'am�nagement et la gestion des ressources en

eau, les ouvrages hydrauliques ;

- le captage d'eau, l'adduction et la distribution d'eau en milieu urbain, l'alimentation

en eau des r�gions rurales et l'assainissement  ;

- la protection de la nature et des paysages, les possibilit�s de loisir et de d�tente ;

- la construction et l'urbanisme, la planification de la localisation des activit�s

industrielles et commerciales ,

- le patrimoine culturel et mat�riel ;

- les r�seaux de transport (routes, voies ferr�es, voies d'eau, a�roports) ;

- les plans existants/futurs d'am�nagement du territoire, d'occupation des sols et

d'urbanisation ; plans d'action ;

- la probl�matique des distances par rapport aux zones d'habitation existantes ou

pr�vues ;

- la disponibilit� de terres et terrains.

Dans le cas o� des conflits d'utilisation se manifestent, il convient de d�velopper des processus

d'appr�ciation comparative. Le crit�re � retenir en l'occurrence n'est pas le status quo, c'est-

�-dire les structures et r�alisations existant avant l'ex�cution du projet d'�limination des

d�chets, mais de d�finir le potentiel de d�veloppement de la zone concern�e. Le crit�re de

r�f�rence est donc repr�sent� par la capacit� de d�veloppement et non par le niveau de

d�veloppement existant [41]. Cette approche souligne combien il est important de cerner et

d'�valuer les potentialit�s en sols et terrains, en biotopes et en ressources hydrologiques (aux

plans quantitatifs et qualitatifs).
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Des mesures de r��quilibrage, d'amortissement et de compensation peuvent

consid�rablement contribuer � d�velopper une solution globale, optimale au regard des

imp�ratifs, environnementaux.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Dans le souci de minimiser les effets sur l'environnement, tout projet d'�limination des

d�chets doit s'appuyer sur les principes suivants (cf. �galement [45]) :

• la pr�vention, c'est-�-dire la r�duction de la production de d�chets, �galement

au niveau de la production industrielle, doit pr�valoir sur la valorisation ;

• la valorisation des d�chets doit pr�valoir sur l'�limination ordinaire ;

• les d�chets non r�cup�rables ou les r�sidus doivent �tre �limin�s

conform�ment � la r�glementation en vigueur, c'est-�-dire en respectant

l'environnement.

Ces principes directeurs peuvent constituer des r�ponses �cologiques et �conomiques

raisonnables quel que soit leur sph�re d'application, pour autant qu'ils soient techniquement

adapt�s aux r�alit�s locales.

En r�sum�, l'impact des projets d'�limination des d�chets sur l'environnement suscite les

commentaires suivants :
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Les installations d'un tel projet doivent �tre con�ues, r�alis�es et exploit�es

conform�ment aux normes techniques universellement reconnues ou � l'�tat de la technique,

par exemple, en ce qui concerne les installations d'�puration de l'air (cf. �5, loi f�d�rale sur

la protection contre les �missions a�riennes polluantes, [4]) ou les installations de traitement

des eaux us�es en vue de l'�limination des mati�res toxiques (cf. �7a des dispositions

administratives g�n�rales sur la gestion des eaux [38]). Les installations d'incin�ration des

d�chets et les d�charges doivent faire l'objet de mesures particuli�res, surtout lorsqu'elles

sont relativement proches des zones d'habitat ou qu'elles constituent une intrusion

consid�rable dans le paysage. Les principales raisons justifiant de telles mesures sont, dans le

cas des installations d'incin�ration, le potentiel de nocivit� de leurs �missions de gaz de

fum�e ; et, dans le cas des d�charges, le potentiel de nocivit� � long terme des d�chets mis

en d�charge pour les eaux souterraines.

Quand elles ne sont pas destin�es � recevoir des d�chets sp�ciaux et que le risque de mise

en d�charge de ces derniers est exclu, les autres installations �quipant les projets

d'�limination des d�chets, telles que les stations de stockage interm�diaire, les stations de

manutention des chargements, les meules de compostage, les installations de traitement

physique/chimique des d�chets, etc., peuvent �tre consid�r�es comme moins pr�judiciables

� l'environnement. En effet, l'impact de ces installations sur l'environnement est

g�n�ralement moindre, les effets induits �tant moins persistants, moins nombreux et moins

important. Ceci vaut d'autant plus lorsqu'une attention particuli�re est accord�e aux mesures

visant � r�duire les �missions olfactives et sonores.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

La planification de la gestion des d�chets sp�ciaux ainsi que la mise en oeuvre de m�thodes

�cologiques d'�limination des d�chets pr�sentent un caract�re d'urgence incontestable,

quels que soient les pays consid�r�s. Dans les pays en d�veloppement (PVD), la faible

disponibilit� de ressources financi�res renforcent les activit�s et probl�mes li�s � la

gestion et � l'�limination des d�chets. En effet, ces ressources sont affect�es dans les

secteurs o� l'intervention s'av�re la plus urgente - ou semble la plus urgente aux responsables

politiques - en fonction de la r�alit� �conomique. Or, dans une perspective � court terme, le

domaine de l'�limination �cologique des d�chets dangereux est rarement consid�r� comme

tel, de telle sorte que surgissent souvent des effets n�gatifs � long terme sur la sant� humaine

et l'environnement, dont l'att�nuation absorbera ult�rieurement des ressources tout aussi
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consid�rables, voire plus importantes que celles auxquelles l'on aurait d� consentir dans un

premier temps.

L'absence relative de solutions techniques adapt�es tant pour des motifs financiers qu'en raison

de structures administratives d�faillantes ou d'une formation professionnelle insuffisante

constitue une autre restriction majeure quant � la mise en place d'une planification efficace de

la gestion des d�chets sp�ciaux. Une telle situation se caract�rise g�n�ralement par diverses

faiblesses administratives et organisationnelles, par des capacit�s de contr�le et de sanction

insuffisantes ainsi que par l'incapacit� des autorit�s locales � imposer le principe du pollueur

payeur en tant que moteur de la politique de l'environnement.

R�duire au minimum les risques et les effets pr�judiciables � l'environnement r�sultant

toujours de l'�limination des d�chets sp�ciaux n'est possible que si les d�chets identifi�s -

et dont la composition est parfaitement connue - sont stock�s, contr�l�s et transport�s dans

les r�cipients requis. Une fois les possibilit�s de revalorisation �valu�es, ces d�chets seront

soumis au processus d'�limination le plus appropri�.

Le pr�sent dossier r�pertorie les principaux effets associ�s � la gestion et � l'�limination

des d�chets sp�ciaux ainsi que les mesures envisageables. Ce tour d'horizon se fonde

essentiellement sur l'�tude publi�e conjointement par la Banque mondiale, l'OMS et le PNUE

intitul�e "The Safe Disposal of Hazardous Wastes - The Special Needs and Problems of

Developing Countries, World Bank Technical Paper Number 93, Vol. I, II, III, Washington D.C. ;

1989".
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L'�limination des d�chets radioactifs ne sera pas abord�e dans cet ouvrage dans la mesure

o� elle requiert des mesures sp�cifiques.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

2.1 D�finitions en conformit� avec la Convention de B�le

La "Convention de B�le sur le contr�le des mouvements transfronti�res de d�chets

dangereux et de leur �limination (Convention de B�le)" du 22.3.1989 constitue un progr�s

significatif dans la cr�ation d'un droit international de l'environnement. Cette convention est le

fruit de plusieurs ann�es de discussions intenses entre les repr�sentants de plus de cent Etats.

Elle sert de base juridique fondamentale aux autorit�s comp�tentes pour endiguer les

mouvements transfrontaliers de d�chets dangereux de plus en plus probl�matiques et

pratiquement incontr�l�s � ce jour. D�clar�s en partie comme marchandises, ces d�chets

sont export�s dans des pays tiers en vue de proc�der � leur �limination. Cette convention

constitue un outil pr�cieux pour l'harmonisation internationale du concept de "d�chets
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dangereux".

Ce concept de „d�chets dangereux" fait plus particuli�rement l'objet de l'Article 1 (cf. Annexe 1

en comparaison avec l'Annexe III). A cet �gard, les Etats signataires de cette convention se

r�servent le droit d'appliquer une d�finition plus restrictive encore pour leur pays dans la

mesure o� d'autres types de d�chets sont susceptibles d'�tre inclus dans le concept de

"d�chets dangereux" en vertu de leur l�gislation nationale.

Aux termes de cette Convention de B�le dont la port�e est internationale, „la gestion

�cologiquement rationnelle des d�chets dangereux ou autres d�chets" �voqu�e � l'Article

2 est d�finie comme : "la mise en oeuvre de toutes mesures pratiques permettant d'assurer que

les d�chets dangereux ou d'autres d�chets sont g�r�s d'une mani�re qui garantisse la

protection de la sant� humaine et de l'environnement contre les effets nuisibles que peuvent

avoir ces d�chets".

Pour une d�finition plus pr�cise du concept d'�limination, l'Article 2 renvoie aux op�rations

pr�vues � l'Annexe 4 de cette convention. R�pertoriant les cat�gories de d�chets, les

caract�ristiques de danger et les m�thodes d'�limination, les annexes mentionn�es sont

int�gr�es aux Annexes 1 � 3 du pr�sent ouvrage. L'Annexe 4 comprend la liste des d�chets

dangereux telle qu'elle appara�t dans l'annexe � la directive CEE relative aux d�chets

toxiques et dangereux. Ces donn�es r�v�lent jusqu'� quel point la Convention de B�le

s'inspire de cette directive CEE.

2.2 Probl�mes sp�cifiques aux pays en d�veloppement
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En ce qui concerne la manutention, le traitement et l'�limination des d�chets dangereux, les

pays en d�veloppement sont g�n�ralement confront�s aux probl�mes suivants :

1. le danger que repr�sentent ces d�chets pour l'homme et l'environnement ainsi

que la n�cessit� d'agir � titre pr�ventif ne sont pas ou sont insuffisamment

reconnus par les exploitants des installations industrielles (producteurs de d�chets),

les d�cideurs politiques et la population ;

2. l'absence d'un cadre politique ou politico-�conomique visant � assurer la

pr�vention ou la r�duction des d�chets dangereux. En outre, le cadre juridique

relatif au contr�le de l'�limination des d�chets ainsi que l'appareil administratif

n�cessaire pour imposer la mise en oeuvre de la r�glementation sont incomplets ;

3. des facilit�s d'�limination appropri�es et un syst�me de contr�le adapt� � de

tels d�chets font d�faut ;

4. les observations et contr�les du milieu naturel et de l'environnement sont

insuffisants voire inexistants.

En outre, certaines conditions secondaires restreignent la libert� d'action et de d�cision. Parmi

les restrictions qui s'appliquent pr�cis�ment aux pays en d�veloppement, il convient de

mentionner :

moyens financiers limit�s en particulier en devises convertibles
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manque de ressources

humaines :

en particulier dans les domaines de

l'ing�nierie, de la gestion et de

l'administration

limites relatives �
l'occupation des sols :

en particulier en raison des concentrations de

populations parfois fortes caract�risant les

zones urbanis�es (polarisation)

conditions de milieu : en particulier en raison de la p�nurie relative

des ressources en eau et du fait que, dans les

pays en d�veloppement, les zones

d'agglom�ration pr�sentent une nappe

phr�atique tr�s proche de la surface. Aussi,

la pollution de ces nappes peut avoir des

cons�quences catastrophiques au niveau de

l'hygi�ne et de l'environnement.

Une gestion �conomiquement rationnelle des d�chets sp�ciaux doit tenir compte de ces

diff�rents facteurs. Par ailleurs, ces conditions secondaires prennent parfois une telle ampleur

que seule la minimisation des d�chets est envisageable du fait de l'insuffisance des possibilit�s

d'�limination.

2.3 Aper�u des diff�rents types de d�chets rencontr�s dans les pays en d�veloppement
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2.3.1 G�n�ralit�s

Sous ses divers aspects, le probl�me des d�chets sp�ciaux, consid�r� en termes de

quantit�s, cat�gories et composants, est une cons�quence directe de l'activit� industrielle

d�velopp�e dans l'espace g�ographique consid�r� et des importations de produits

industriels �labor�s. Dans les PVD, la structure de l'activit� �conomique se caract�rise par

un secteur secondaire faisant largement appel � des proc�d�s de production standardis�s,

dont le fonctionnement ne correspond g�n�ralement pas � l'�tat de la technique dans les

pays industrialis�s, et qui entra�nent bien souvent une production excessive de d�chets (qu'il

ne faut toutefois pas n�cessairement consid�rer comme des d�chets dangereux). Par ailleurs,

les activit�s relevant du secteur primaire, notamment l'agriculture, la foresterie et l'industrie

mini�re sont �galement une source majeure de d�chets sp�cifiques, dont le potentiel de

nocivit� varie consid�rablement selon le domaine d'activit�. Ainsi, les terrils, les bassins de

d�cantation et les d�chets liquides peuvent contenir des m�taux lourds toxiques (Hg, Cd, As,

Pb, etc.), des substances radioactives et du cyanure. Il s'agit plus particuli�rement des d�chets

provenant de l'extraction des m�taux non ferreux et des m�taux pr�cieux.

En outre, les substances suivantes qui, contrairement aux d�chets sp�ciaux d'origine

industrielle �voqu�s ci-dessus, r�sultent �galement du processus normal de consommation,

posent toujours probl�me :

• les huiles et substances huileuses, qui peuvent contenir du diph�nyle polychlor�
(parcs automobiles, ateliers de r�paration, etc.) ;
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• les produits agrochimiques et leurs r�sidus ;

• les d�chets d'h�pitaux.

Il convient de mentionner aussi les mat�riaux de construction contenant de l'amiante.

2.3.2 Sites de production

Les d�chets sp�ciaux sont essentiellement produits dans le secteur industriel (si l'on tient

compte des biens industriels import�s). Les mesures visant � r�duire le flux des d�chets

doivent donc �tre fond�es, pour chaque site de production, sur une analyse diff�renci�e qui

tienne compte de la nature des d�chets, des sources de danger et des strat�gies de recyclage

susceptibles d'�tre mises en oeuvre par les entreprises concern�es :

- le point 2 ci-dessus renvoie � l'Annexe I de la Convention de B�le o� sont

�num�r�es les cat�gories de d�chets, qui rel�vent du concept de d�chets

dangereux (voir l'Annexe I du pr�sent document) ;

- le tableau 2 (voir l'Annexe 6 ci-apr�s) fournit une grille de classification des d�chets

sp�ciaux, qui inclut des r�f�rences quant aux sites possibles de production pour les

d�chets concern�s ;

- une autre classification des d�chets en fonction des branches d'activit� est fournie

par le Rapport Technique "Technical Paper 93" publi� par la Banque mondiale (voir

l'Annexe 7 ci-apr�s) ;

- pour l'Allemagne, on peut �galement mentionner le R�pertoire des d�chets

sp�ciaux �tabli conform�ment aux Instructions techniques relatives aux D�chets
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(TA - Abfall), qui propose des exemples de sites de production pour chaque type de

d�chets. On trouvera �galement dans ces Instructions techniques des

recommandations pour l'�limination des types de d�chets mentionn�s et

r�pertori�s au moyen de codes.

A titre indicatif, la production de d�chets sp�ciaux s'est r�v�l�e particuli�rement �lev�e

dans les branches d'activit� suivantes :

• industrie chimique et traitement des huiles min�rales ;

• industrie pharmaceutique ;

• industrie des m�taux et des non ferreux ;

• construction automobile, m�canique, traitement des surfaces ;

• �lectrotechnique, m�canique de pr�cision ;

• imprimerie, fabrication et transformation de peintures et pigments ;

• transformation des mati�res plastiques ;

• industrie du verre ;

• industrie du cuir ;

• transformation de l'amiante ;

• industrie mini�re, m�tallurgie, fonderie.

Les quantit�s de d�chets sp�ciaux produites par les activit�s de consommation et le secteur

des services sont g�n�ralement tr�s inf�rieures. Par ailleurs, les d�chets huileux posent

souvent un probl�me d'�limination concret dans les PVD. Le tableau reproduit � l'Annexe 8
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donne un aper�u des types de d�chets sp�ciaux g�n�r�s par les PMI ou r�sultant de

l'utilisation de certains produits.

Les produits industriels import�s posent �galement un r�el probl�me dans la mesure o�,

une fois transform�s en d�chets, leur manipulation et �limination deviennent critiques. Il

convient donc de prendre cet aspect en consid�ration et de d�velopper des mesures

pr�ventives, telles que l'interdiction des importations ou des clauses de reprise obligatoire

impos�e au fabricant.

Une attention particuli�re doit �galement �tre r�serv�e aux d�chets d'h�pitaux,

notamment en raison des risques de contamination qu'ils sont susceptibles d'occasionner (voir

�galement � ce sujet les Dossiers sur l'environnement "Analyse, diagnostic et test", et

"Equipements collectifs publics - �coles, �tablissements de sant� publique, h�pitaux ").

2.3.3 Identification des d�chets

Le tableau 1 (Annexe 5) repr�sente un mode simple de classification et d'identification des

d�chets. Certes, les analyses chimiques de laboratoire permettent une identification bien plus

d�taill�e, mais elles constituent parfois un investissement mat�riel et financier consid�rable,

outre qu'elles requi�rent la disponibilit� de telles institutions. Dans la pratique, il est

recommand� de proc�der � une analyse des processus de production. Les techniques de

fabrication �tant standardis�es, il est g�n�ralement facile de d�terminer les d�chets et

produits d�riv�s qui sont g�n�r�s au cours de ce processus. Pour une �valuation plus

approfondie, on pourra comparer les donn�es concernant les propri�t�s chimiques des
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d�chets, qui sont disponibles dans plusieurs pays. En Allemagne, par exemple, ces donn�es

sont publi�es sous la forme de recueils de feuillets d�tachables actualis�s et compl�t�s en

permanence. Ceux-ci d�crivent les d�chets notamment selon leur composition chimique et leur

aspect, et constituent donc un pr�cieux outil pour leur identification.

Aux Etats-Unis, il existe un registre officiel des substances dangereuses (Federal Register),

actualis� et compl�t� de mani�re syst�matique. D'autres Etats �galement se sont dot�s

de r�glementations et de classifications d�taill�es visant � r�duire les risques li�s � la

manipulation de ces substances. De m�me, l'annexe B des Instructions techniques relatives aux

D�chets, dont il a d�j� �t� question, �num�re en d�tail les proc�d�s de pr�l�vement

d'�chantillons et d'analyse selon les normes DIN, qu'il convient d'utiliser pour effectuer les

analyses de d�claration et d'identification des d�chets dangereux.

Au niveau de l'identification des d�chets, le probl�me majeur r�side dans le fait que ceux-ci

se pr�sentent souvent sous la forme d'un amalgame, ce qui rend impossible une identification

pr�cise sur la seule base des caract�ristiques ext�rieures. A ceci s'ajoutent les difficult�s

d'analyser certaines substances complexes, plus particuli�rement celles qui, m�me en tr�s

faibles quantit�s, sont toxiques (dioxine ou furane, par exemple).

2.3.4 Possibilit�s de classification des d�chets dangereux par rapport � la mise en oeuvre de

m�thodes d'�limination �cologiquement rationnelles

Il convient avant tout de pr�ciser que la question de savoir si cette classification permet

r�ellement que les d�chets soient �limin�s de mani�re �cologiquement rationnelle,
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d�pend du type et de l'�quipement des installations d'�limination (niveau technique atteint).

En outre, une r�glementation devrait accorder la priorit� � la valorisation des d�chets, pour

autant que celle-ci soit possible au plan technique (soit lorsque les proc�d�s requis existent) et

qu'elle soit acceptable au plan �conomique (soit lorsque les co�ts de l'op�ration sont

compens�s par des b�n�fices substantiels).

Pour classer les types de d�chets en fonction de m�thodes d'�limination appropri�es, on

tiendra compte des param�tres suivants :

• consistance ;

• aspect, couleur ;

• odeur ;

• inflammabilit� dans les conditions normales ;

• r�action au contact de l'eau, de l'air et autres substances ;

• substances r�actives au cours du processus d'�limination envisag�.

Il existe de nombreux autres crit�res de classification qui varient selon les cas.

Ainsi, le crit�re d'�lution, essentiellement, servira � d�terminer si une mise en d�charge

peut �tre envisag�e pour tel type de d�chets. Les substances fortement r�actives ne peuvent

�tre mises en d�charge qu'apr�s avoir subi un traitement pr�alable. De mani�re g�n�rale,

la mise en d�charge convient surtout pour les d�chets inorganiques, consistants ou solides.

L'annexe D aux Instructions techniques - D�chets (TA - Abfall) �num�re un grand nombre de

crit�res pour la mise en d�charge � l'air libre, qui constitue la principale m�thode
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d'�limination applicable dans les PVD (voir le tableau 1). Toutefois, cette solution relativement

peu co�teuse ne pourra �tre exploit�e que si les barri�res g�ologiques (couches � faible

perm�abilit�, par exemple, argile et marne) sont suffisamment r�sistantes (�paisses de

plusieurs dizaines de m�tres) et/ou si elles peuvent �tre renforc�es ou substitu�es par des

barri�res techniques (ouvrages en vue de renforcer l'�tanch�it�).

Tableau 1 Crit�res de classification pour la mise en d�charge � l'air libre, selon les IT-D�chets

(TA - Abfall) applicables en Allemagne

Consistance    

R�sistance � la charrue = 25 kN/m

D�formation axiale = 20 %

R�sistance � la compression

unidimensionnelle

= 10 kN/m

Perte par calcination du r�sidu sec

de la substance de d�part

= 10 % du poids

El�ments lithophiles extractibles = 4 % du poids

Crit�res d'�lution 4 - 13   

pH = 100 000 uS/cm

Conductibilit� = 200 mg/l

Teneur totale en carbone organique = 100 mg/l
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Ph�nols = 1 mg/l

Arsenic = 2 mg/l

Plomb = 0,5 mg/l

Cadmium = 0,5 mg/l

Chrome VI = 10 mg/l

Cuivre = 2 mg/l

Nickel = 0,1 mg/l

Mercure = 10 mg/l

Zinc = 50 mg/l

Fluorure = 50 mg/l

Ammonium = 1 000 mg/l

Chlorure = 10 000 mg/l

Cyanures, solubles = 1 mg/l

Sulfate = 5 000 mg/l

Nitrite = 30 mg/l

AOX = 3 mg/l

partie soluble = 10 % du poids
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Les chapitres 6 (Hazardous Waste Treatment Technologies) et 7 (Technical Requirements for the

safe Disposal of Hazardous Waste) de l'�tude r�alis�e conjointement par la Banque mondiale,

l'OMS et le PNUE "The Safe Disposal of Hazardous Waste, World Bank Technical Paper Number

93" (Volumes II et III) contiennent des indications qui permettent de proc�der � des analyses

plus approfondies.

Le recours � l'incin�ration, pour autant que la puissance calorifique de l'installation soit

suffisante (c'est le cas des fours rotatifs utilis�s dans les cimenteries), convient uniquement

pour les d�chets sp�ciaux dont la mise en d�charge � l'air libre ne peut �tre envisag�e en

raison de leur trop forte teneur en mati�res organiques nocives - et � condition que le

traitement thermique permette la destruction saine de ces substances nocives. Il convient de

noter �galement que les d�chets susceptibles d'�tre �limin�s par incin�ration se

caract�risent par une teneur limit�e en m�taux lourds et en atomes h�t�rog�nes (fluor,

chlore).

Les diverses m�thodes de traitement chimique/physique et biologique des d�chets sp�ciaux

ont pour objectif de r�duire la teneur en substances nocives et/ou le volume des d�chets

dangereux. Elles sont exploit�es dans le cas de d�chets hautement toxiques et lorsque elles

permettent la s�paration, la transformation ou la neutralisation des �l�ments polluants.

La classification des d�chets sous l'angle du processus d'�limination le plus sain d'un point de

vue �cologique implique la r�alisation d'un test d'aptitude fond� g�n�ralement sur des

analyses visant � d�terminer la composition des d�chets. Pour les d�chets dont la
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composition est connue, on pourra proc�der � cette classification en s'aidant des

recommandations relatives � leur �limination.

Continue

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.4 Description des risques li�s au traitement inad�quat des d�chets sp�ciaux

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

La d�termination des risques li�s � la manipulation des d�chets toxiques d�pend non

seulement des caract�ristiques sp�cifiques des divers types de d�chets, mais est �galement

fonction de la phase envisag�e dans le processus d'�limination (collecte, transport, traitement/

�limination, etc.). Il convient en outre de distinguer les diff�rents types de dangers et risques

qu'ils comportent en op�rant une diff�renciation selon leurs effets sur l'homme et sur

l'environnement.

Il va sans dire que les dangers envisageables d�pendent principalement des caract�ristiques et

propri�t�s des d�chets (qu'ils soient toxiques pour l'homme ou pour l'environnement,
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biod�gradables ou non, qu'ils comportent des risques de concentration ou de dispersion, etc.).

Il serait impossible d'envisager une �num�ration exhaustive dans le cadre de ce document en

raison du nombre consid�rable des substances nocives concern�es. (Pour plus de d�tails, on

consultera le Rapport Technique "World Bank Technical Paper", Number 93, chapitre 2, volume

I).

Quelques remarques d'ordre g�n�ral peuvent toutefois �tre formul�es en ce qui concerne les

diverses phases de l'�limination des d�chets. La collecte int�grale (phase de ramassage) des

d�chets sur le site de production doit �tre effectu� en utilisant des conteneurs ad�quats.

Cette condition pr�alable est indispensable pour assurer l'�limination des d�chets dangereux

dans le respect de l'environnement. Le type de conteneurs doit �tre s�lectionn� en tenant

compte des propri�t�s des d�chets (par exemple, produits inflammables, explosibles,

corrosifs, etc.), mais �galement d'autres aspects (solidit�, stabilit�, �tanch�it�,

compatibilit� logistique, etc.). En outre, leurs dimensions doivent �tre d�termin�es en

fonction des quantit�s de d�chets qu'ils re�oivent r�guli�rement.

Il convient de souligner que les erreurs commises � ce stade de l'�limination des d�chets sont

souvent irr�parables ult�rieurement. L'identification pr�cise des d�chets rev�t par

cons�quent une importance fondamentale pour la phase de la collecte.

La m�me remarque s'applique au transport et � l'�limination au sens strict, ainsi qu'� la

valorisation ou au traitement des d�chets dangereux collect�s. Certains pays disposent d�j�
d'une r�glementation incluant des recommandations d�taill�es en vue de l'�limination des
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d�chets (en Allemagne, par exemple, les Instructions techniques relatives aux D�chets

"TA - Abfall"). La Directive 80/68/CEE visant � prot�ger la nappe phr�atique contre certaines

substances dangereuses est entr�e en vigueur dans la Communaut� Europ�enne (sous

r�serve du d�lai de transposition pr�vu depuis 1981). Des r�glementations �quivalentes

existent �galement aux Etats-Unis et dans d'autres pays.

2.5 Evaluation des risques dans le domaine recouvert par la d�nomination "source-transport-

objectif"

Les aspects �voqu�s ci-dessus mettent �galement en �vidence qu'une �valuation d�taill�e

des risques doit n�cessairement se fonder sur des situations critiques concr�tes. La

formulation d'un certain nombre de consid�rations d'ordre g�n�ral permettra toutefois de

d�finir les principes � mettre en oeuvre.

2.5.1 Phases de l'�valuation des risques

L'�valuation des risques est un processus qui se d�roule en plusieurs phases. On commencera

par un inventaire qui consiste � dresser la liste exhaustive de tous les d�chets susceptibles �
long terme de porter pr�judice � l'homme et � l'environnement. Dans le domaine consid�r�
- l'�limination des d�chets sp�ciaux -, il est �vident que cette liste d�pendra nettement de

la composition des d�chets et du type d'�limination envisag�.

La deuxi�me phase consiste � effectuer l'analyse des �missions de mani�re � d�terminer

autant que possible les quantit�s de substances nocives lib�r�es - un aspect qui d�pend
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notamment du degr� de solubilit� des �l�ments consid�r�s.

La troisi�me phase est celle de l'analyse de l'exposition ayant pour objectif de d�terminer les

voies de transit possibles pour les polluants susceptibles d'affecter l'homme et l'environnement.

Quelques exemples :

pollution de la nappe phr�atique (ρ)(ρ)(ρ)(ρ) eau potable

pollution atmosph�rique (ρ)(ρ)(ρ)(ρ) air respir�

diffusion des polluants dans le sol (ρ)(ρ)(ρ)(ρ)  cha�ne alimentaire/nappe

diffusion dans l'organisme par (ρ)(ρ)(ρ)(ρ) contact avec la peau

r�sorption dermique

Ces �tapes pr�liminaires vont permettre d'effectuer l'analyse des risques proprement dite, de

mani�re � mettre en �vidence les dangers potentiels issus des diff�rentes expositions au

niveau de leur impact sur l'environnement et la sant� humaine. Pour autant qu'elles existent,

on se basera � cette fin sur les valeurs limites en vigueur ou sur des �valuations individuelles.

Au cours de cette analyse, on effectuera �galement une pond�ration des risques de

survenance d'un incident ainsi qu'une �valuation des cons�quences possibles d'un incident ou

dommage.

Les quelques commentaires ci-apr�s contribueront � d�terminer et � r�duire les dangers

li�s � la manipulation des d�chets sp�ciaux.

2.5.2 Source : sites de production des d�chets
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Si le secteur industriel et les importations de produits industriels sont les principales sources de

d�chets dangereux, il faut �galement mentionner les activit�s agricoles, l'extraction des

mati�res premi�res, le remplacement des pi�ces us�es, et la mise au rebut des biens de

consommation ou d'investissement � la fin de leur cycle de vie. Voici quelques r�gles

g�n�rales permettant de minimiser les risques inh�rents � ce type de d�chets :

• Prohibition des amalgames : les d�chets dangereux ne peuvent en aucun cas �tre

m�lang�s ; selon leur nature, ils seront obligatoirement collect�s et stock�s dans les

conteneurs appropri�s ;

• Contr�les r�guliers de la composition des d�chets ;

• Respect des r�gles de s�curit� relatives aux op�rations de manutention et d'entreposage

des d�chets dangereux ;

• Elaboration de plans d'action en vue de faire face � d'�ventuels incidents ;

• S�ances d'information pour les groupes de personnes charg�es des op�rations de

manutention, y compris des cours de formation th�orique et pratique.

2.5.3 Transport

Dans les PVD, le transport des d�chets dangereux est fondamentalement diff�rent par rapport

aux pays industrialis�s. D'une part, le trafic routier est g�n�ralement moins dense - ce qui,

dans notre comparaison, constitue un aspect positif. Toutefois, cet avantage est relatif compte

tenu des pics ponctuels de concentration dans les agglom�rations, et des autres handicaps

suivants : infrastructure de transport insuffisante (voies de communication), moyens de
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transport inadapt�s et, souvent, normes de s�curit� insuffisantes sur les v�hicules utilis�s.

En r�sum�, les probl�mes rencontr�s r�sultent des aspects suivants :

• voies de communication m�diocres ;

• moyens de transport exag�r�ment sollicit�s, surtout dans en p�riph�rie des

grands centres urbains ;

• �quipement de s�curit� d�fectueux sur les v�hicules de transport ;

• niveau de qualification insuffisant des transporteurs de produits dangereux.

Pour pouvoir se prononcer sur l'�valuation des risques, il convient d'�tablir des distinctions :

1. selon la nature des produits transport�s et leurs caract�ristiques ;

2. selon le mode de transport

(ρ)(ρ)(ρ)(ρ) route, chemin de fer, navigation int�rieure ;

3. selon la probabilit� de survenance d'un accident ou incident

(ρ)(ρ)(ρ)(ρ) et des modes de transport dans la r�gion desservie ;

4. selon l'�tendue des dommages pour l'homme et l'environnement dans l'�ventualit� d'un

incident (ρ)(ρ)(ρ)(ρ) par exemple, comparaison entre les cons�quences r�sultant d'une avarie et celles

r�sultant d'un accident routier.
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Les consid�rations qui pr�c�dent serviront � �tayer le choix du mode et du moyen de

transport le plus appropri�.

Une comparaison avec la pratique en vigueur dans de nombreux pays et les frais administratifs et

de contr�le �lev�s inh�rents au transport des d�chets met en lumi�re l'importance de cet

aspect. Outre la l�gislation nationale auquel est soumis le secteur des transports, il existe

�galement une r�glementation internationale et supranationale dont les dispositions doivent

�tre respect�es. M�me les Nations unies ont adopt� un ensemble de dispositions relatives

au transport des d�chets dangereux, qui �tablissent une distinction entre les cat�gories de

risques selon les types de danger que pr�sentent les mat�riaux � transporter (voir l'Annexe

3).

2.5.4 Objectif : installations de traitement/�limination des d�chets sp�ciaux

Du point de vue �cologique, les dangers li�s au fonctionnement des installations de

traitement/�limination des d�chets sp�ciaux d�pendent en premier lieu du mode

d'�limination des d�chets (ou de traitement) et de la nature des mat�riaux trait�s. Les

consid�rations relatives � la s�lection d'un site appropri� font l'objet d'un r�pertoire

distinct.

Tous les proc�d�s de traitement (thermiques, chimiques/physiques ou biologiques) sont

soumis � des restrictions sp�cifiques au niveau �cologique. Aussi est-il important de ne

soumettre � chaque type de traitement que les seuls d�chets appropri�s et autoris�s pour la

m�thode retenue. Il convient � cette fin d'�laborer des r�glements, ou d'adapter les
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dispositions existantes, de mani�re � exclure les d�chets non appropri�s pour telle ou telle

m�thode d'�limination/ de traitement (par exemple, le tableau 1 pr�sente une liste des

crit�res d'application concernant la "mise en d�charge" � l'air libre). Une telle classification

des d�chets sp�cifiques eu �gard aux diff�rents modes d'�limination ou encore

l'interdiction de recourir � un mode d'�limination inad�quat selon le type de d�chets

repr�sente un progr�s appr�ciable dans l'�limination des d�chets, et contribue � r�duire

la d�gradation de l'environnement (cf. point 2.3).

Les modes d'�limination "chimique/physique" et "le traitement biologique des d�chets

sp�ciaux" jouent un r�le secondaire dans les PVD.

De mani�re g�n�rale, l'incidence sur l'environnement et les dangers sont tr�s diff�rents

selon qu'il s'agisse de la mise en d�charge ou de l'incin�ration, qui repr�sentent les deux

principaux modes d'�limination. Par exemple, une installation d'incin�ration de d�chets

sp�ciaux pourra �tre une source ponctuelle d'�missions nocives, tandis qu'une mise en

d�charge peut susciter des probl�mes � long terme, qui sont toutefois m�connus. Dans le cas

de la mise en d�charge, le facteur critique au niveau �cologique provient des eaux (nappes

phr�atiques et eaux de surface). Les d�charges � air libre repr�sentent souvent une menace

pour le milieu naturel en raison des infiltrations d'eau charg�es de substances nocives. C'est

pourquoi les potentiels de risque doivent �tre �valu�s en fonction des d�chets �
entreposer, tout comme il importe de d�terminer avec soin la m�thode d'�limination ou de

traitement les plus appropri�s selon le type de d�chets.A cet �gard, on se basera sur des

crit�res d'exclusion ou sur une r�glementation sp�cifique �labor�e � cette fin.
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Dans le cadre d'une �valuation des risques avec prise en consid�ration des incidences

n�gatives pour l'homme, il importe de signaler que les installations de traitement thermique

des d�chets s'installent g�n�ralement � proximit� des agglom�rations et que, par

cons�quent - en comparaison avec les d�charges, souvent situ�es loin des zones habit�es en

raison des sols requis pour leur exploitation et des surfaces �tendues qu'elles n�cessitent -, les

dangers sont diff�rents (risques pour la sant�, tels que nuisances et �missions de dioxine,

plus particuli�rement dans le cas de l'incin�ration de d�chets sp�ciaux. Par ailleurs, il faut

tenir compte du fait que la mise en d�charge est une �tape oblig�e de tout processus de

traitement, dans la mesure o� chaque processus d'�limination produit lui-m�me des d�chets

r�siduels ne pouvant �tre trait�s et qu'il faut donc entreposer.

Pour minimiser les risques inh�rents aux deux principales m�thodes d'�limination, il convient

d'adopter, ou du moins de prendre en consid�ration, les mesures suivantes :

Incin�ration des d�chets sp�ciaux :

• traitement thermique : r�alis� id�alement dans des fours rotatifs � la temp�rature de

1000 - 1200 �C ; l'�puration des gaz d'�chappement et des gaz de fum�es est indispensable.

Mise en d�charge des d�chets sp�ciaux :

• S�lection du site appropri� en tenant compte de la structure g�ologique du

terrain ;
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• Mesures de construction : �tanch�ification de base (naturelle/artificielle),

�tanch�ification de surface, contr�le de l'�tanch�it�, minimisation des

infiltrations d'eau, captage et traitement de l'eau d'infiltration, d�gaz�ification ;

• Gestion de la d�charge mesures visant � �viter la dispersion des d�chets par le

vent et les �missions d'odeurs, minimisation des infiltrations d'eau, tassage,

compactage, protection anti-bruit, mise en d�charge ou r�int�gration de d�chets

sp�cifiques, mesures de s�curit�/pr�vention des incidents sur le site ;

• Inspections apr�s la fermeture de la d�charge : analyse des eaux de source en aval

et en amont des flux d'eaux souterraines.

2.6 Mise en oeuvre d'une gestion �cologique des d�chets dangereux

Un r�pertoire d�finissant de mani�re pr�cise les cat�gories de d�chets doit

n�cessairement �tre �labor� au pr�alable. Le tableau 1 de l'Annexe 5 fournit un exemple de

grille de classification simple et pratique, qui permet d'�valuer imm�diatement les

pr�cautions qui s'imposent selon le type de d�chets consid�r�.

2.6.1 Etapes de la planification de la gestion des d�chets

• La deuxi�me �tape consiste, d'une part, � planifier les mesures concr�tes que

n�cessite chaque niveau d'intervention (collecte-transport-�limination ou recyclage)

et, d'autre part, � �valuer les risques potentiels li�s � chaque op�ration de
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collecte/pr�triage, entreposage �ventuel

• Transport, et transfert �ventuel

• Elimination au sens strict - apr�s le retraitement/recyclage/la s�lection du

processus d'�limination appropri� pour chaque type de d�chets.

Le r�sultat de la planification est d�termin� par les caract�ristiques des mat�riaux

manipul�s, qui sont connus dans la plupart des cas. Puisqu'il s'agit de d�chets, il convient

toutefois de tenir compte du fait que les mat�riaux sont en r�alit� des amalgames de

substances les plus diverses, ce qui complique l'analyse et la classification, auxquelles il est

impossible de proc�der sans conna�tre la composition des d�chets. En outre, les conditions

socio-�conomiques et g�o�cologiques locales doivent �galement �tre prises en

consid�ration.

Notamment, les aspects

suivants :

- mode de vie et habitudes de

 - consommation ;

 - type d'habitat et mode d'utilisation des sols 

 - structure �conomique ;

 - densit� et r�partition de la population ;

 - propri�t�s des sols ;
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 - ressources en eau et accessibilit� ;

 conditions climatiques ; etc.

Ces facteurs figurent donc au nombre des aspects qui influent sur le r�sultat de la planification

et l'�valuation des dangers. Il en r�sulte n�cessairement qu'une �valuation destin�e � la

mise en oeuvre d'une strat�gie d'�limination des d�chets dangereux doit tenir compte des

probl�mes sp�cifiques aux PVD et implique le recours � d'autres crit�res ou modes de

pond�ration que dans les pays industrialis�s.

Il convient en outre de diff�rencier les mesures en fonction de leur efficacit� dans le temps et

de leur degr� d'urgence. Les mesures � court terme sont celles requises dans l'imm�diat, � la

fois pour �liminer les d�chets dangereux et pour rem�dier aux pratiques inad�quates les

plus probl�matiques. Tandis que les solutions � long terme viseront � d�finir une strat�gie

appropri�e, en tenant compte de la faiblesse des ressources financi�res et environnementales.

Le point de d�part de tout contr�le des d�chets dangereux passe par le recensement ou

l'analyse des sources possibles (producteurs de d�chets, importations, etc.). Les d�chets

dangereux sont issus des activit�s de production industrielle, mais aussi de la consommation.

Toutefois, leur principale source �tant la production industrielle, la cr�ation (et la mise � jour

continuelle) d'un inventaire des activit�s industrielles fournira des indications pr�cieuses

quant aux flux de d�chets dangereux dont il faut ou dont il faudra tenir compte. Il s'agit en

quelque sorte d'un "�tat des lieux" qui constitue une �tape essentielle de la gestion des
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d�chets sp�ciaux. Dans les PVD, les importations de produits �labor�s doivent �galement

retenir l'attention dans la mesure o� ils peuvent contenir des substances hautement toxiques

qui risquent de porter pr�judice � l'environnement lorsqu'ils seront devenus inutilisables.

Une planification efficace de la gestion des d�chets n�cessite un certain nombre d'informations

suppl�mentaires que l'on s'efforcera de r�unir. Les principales �tapes de la proc�dure sont

les suivantes :

1. inventaire des sites de production actuels : types de d�chets, quantit�s et

composition des d�chets dangereux ;

2. projections sur l'�volution de la situation ;

3. �valuation du volume de d�chets dangereux issus des importations ;

4. v�rification du potentiel de collecte et de transport en toute s�curit� ;

5. inventaire des installations d'�limination/traitement des d�chets (existantes et

int�gr�es dans un programme de gestion) selon la capacit� et le type de d�chets ;

6. �valuation des alternatives �ventuelles au point 5 ;

7. �valuation des potentiels de r�duction des d�chets (recours � de nouvelles

technologies moins polluantes, par exemple) et des possibilit�s de commercialisation

des produits recycl�s (thermie, mat�riaux) ;

8. classification de certains d�chets selon les modes d'�limination appropri�s

(�laboration d'un r�pertoire de classification ou �num�ration des d�chets �
exclure) ;

9. �tablissement de plans de gestion des d�chets � long terme au niveau r�gional.
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Les activit�s d'encadrement suivantes doivent �galement �tre pr�vues :

Juridiques :

- d�finition d'un cadre juridique pour la planification de la gestion des d�chets ;

- notification de la priorit� offerte � la pr�vention ou au recyclage des d�chets,

avant tout recours aux techniques d'�limination (qui doivent par ailleurs fonctionner

sans porter atteinte � l'environnement) ;

- interdiction d'importer des d�chets dangereux, tels que d�finis par la Convention de

B�le ;

- �valuation de la possibilit� d'interdire les importations de produits industriels

contenant des substances nocives pour l'environnement ;

- n�cessit� de soumettre les principales techniques d'�limination des d�chets � un

contr�le d'innocuit� pour l'environnement ;

- r�glementation des phases de planification lors de la construction de nouvelles

installations d'�limination des d�chets dangereux (proc�dures d'autorisation) ;

- mise en place d'une instance administrative dot�e de comp�tences et de

responsabilit�s clairement d�finies en vue de faire appliquer les crit�res d'une

gestion �cologiquement rationnelle des d�chets ;

- mise au point d'un syst�me de sanctions ;

- d�finition de clauses de responsabilit� pour les d�g�ts mat�riels et les

pr�judices occasionn�s � la population et � l'environnement comme cons�quence

des infractions aux principes de la gestion �cologiquement rationnelle des d�chets.
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Economiques :

- �laboration et mise en oeuvre d'un syst�me d'incitations �conomiques en vue de

r�duire ou de pr�venir la production de d�chets dangereux (par le biais de taxes,

par exemple) ;

- adoption et mise en application du principe "pollueur payeur";

- organisation de march�s locaux pour la vente des mat�riaux de r�cup�ration ou

des r�sidus ;

- cr�ation de bourses de d�chets pour certains mat�riaux.

Divers :

- mesures de qualification des intervenants concern�s par la probl�matique des

d�chets ;

- formation des intervenants dans un cercle plus large (par exemple, responsables

d'installations, transporteurs, personnel administratif) ;

- �laboration de plans de gestion des d�chets au niveau r�gional.

2.6.2 Valorisation des mesures de pr�vention/r�duction des d�chets et de

recyclage/r�utilisation des mat�riaux

Les points 1 - 5 sont les principales �tapes de toute planification de la gestion des d�chets ; les

mesures suppl�mentaires 6 et 7 visent � la minimisation des quantit�s de d�chets. Elles

constituent l'�l�ment central des futurs syst�mes de gestion des d�chets. La pr�vention des
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d�chets dangereux (par exemple, en r�duisant les produits de substitution nocifs ou les

changements de syst�mes) repr�sente, dans la perspective pr�sente et future, un �l�ment

fondamental et indispensable, plus particuli�rement au niveau de la gestion des d�chets dans

les PVD.

Au niveau de la production de d�chets sp�ciaux dans les PME et l'industrie, diverses mesures

de pr�vention/r�duction des d�chets sp�ciaux peuvent �tre adopt�es :

• utilisation de mati�res premi�res � faible teneur en mati�res nocives

(�ventuellement, traitement pr�alable) ;

• recours � des techniques de production entra�nant moins de d�chets ;

• r�duction des teneurs en mati�res nocives dans les r�sidus ;

• techniques de production en circuit ferm� pour r�cup�rer les r�sidus ;

• triage des d�chets m�nagers et des d�chets sp�ciaux.

Une autre �tape essentielle est l'adoption de dispositions r�glementaires � caract�re

contraignant en vue de r�server la priorit� au recyclage par rapport aux m�thodes

d'�limination des d�chets dangereux. Des mesures d'accompagnement seront adopt�es pour

promouvoir la mise en place de march�s locaux de mat�riaux de r�cup�ration et r�siduels.
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Pour les pays confront�s aux probl�mes susmentionn�s, l'identification sur site des d�chets

dangereux et la connaissance des dangers qu'ils repr�sentent rev�tent une importance

fondamentale au niveau de l'efficacit� du contr�le des risques pr�vu dans un programme de

gestion des d�chets et de sa mise en oeuvre sous forme de phases concr�tes. Cela signifie

qu'un r�pertoire des cat�gories de d�chets qui a force obligatoire doit �tre �labor�. Ce

r�pertoire servira � �tayer la planification et l'ex�cution des activit�s de gestion des

d�chets. Il conviendra d'y inclure les crit�res de diff�renciation et les questions de d�finition

qui soient les plus conformes possibles aux dispositions internationales en vigueur, de mani�re

� garantir un contr�le minutieux des mouvements de d�chets conform�ment � la

Convention de B�le (cf. point 2 et l'Annexe 1).

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les informations relatives aux types de d�chets (quantit�s, composition, dangerosit�, etc.)

vont permettre de r�aliser la planification de la gestion des d�chets dont les objectifs sont les

suivants :
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1. collecte r�guli�re des d�chets (avec triage �ventuel selon les possibilit�s) et

enl�vement ;

2. transport des d�chets, en toute s�curit� et sous contr�le, depuis le lieu de

production jusqu'� l'installation de traitement ou d'�limination ;

3. acc�s � des installations assurant le traitement ou l'�limination des d�chets dans

le respect de l'environnement et de mani�re appropri�e selon les types de d�chets ;

4. d�termination des comp�tences administratives pour la d�livrance des

autorisations et la r�alisation des contr�les requis.

Les objectifs peuvent �tre pr�cis�s en termes de crit�res � remplir et de contenus.

Sont vis�s les aspects suivants :

- incidences sur la sant� ;

- incidences sur l'environnement (innocuit� pour le milieu naturel) ;

- fiabilit� technique, s�curit� de fonctionnement ;

- acceptabilit� politique ;

- r�cup�ration de ressources (commercialisables) ;

- rentabilit� �conomique ;

- pr�servation des ressources en mati�res premi�res.
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

L'�tape fondamentale de toute planification de l'�limination des d�chets sp�ciaux dans le

respect de l'environnement consiste � identifier la nature des d�chets sur le lieu de production

puis � classer les d�chets en se basant sur un r�pertoire des cat�gories de d�chets.

La planification de la gestion des d�chets est soumise � une s�rie de restrictions (voir

�num�ration au point 2.2). Ces facteurs constituent les �l�ments essentiels d'un domaine

d'intervention dans lequel vient s'inscrire �galement l'�limination des d�chets sp�ciaux.

En r�sum�, une strat�gie d'�limination des d�chets (sp�ciaux) ayant pour objectif de

pr�server autant que possible l'environnement doit r�pondre aux crit�res suivants :

1. minimisation des quantit�s de d�chets en faisant appel aux techniques de

production et aux produits industriels import�s aussi peu polluants que possible ;

2. identification des d�chets sur le site de production ;

3. �valuation des mat�riaux en vue du retraitement/recyclage ;

4. collecte/triage et, le cas �ch�ant, entreposage des mat�riaux de r�cup�ration ;
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5. enl�vement des d�chets � �liminer ou � recycler au moyen des v�hicules

pr�vus � cette fin et agr��s par les autorit�s ; transport assur� par du personnel

qualifi� et fiable ; d�termination du moyen de transport le plus appropri� et de

l'itin�raire � respecter ;

6. �limination des d�chets apr�s recensement des possibilit�s de recyclage dans les

installations appropri�es, mises en place dans le cadre d'un concept de planification

au niveau r�gional et fonctionnant de mani�re �cologiquement rationnelle. A cet

�gard, il convient de tenir compte des aspects suivants :

- mise � niveau de la technique pour r�duire autant que possible la

pollution produite par les installations (�missions), leur dispersion dans

l'atmosph�re et les immissions qui en r�sultent ;

- priorit� � la revalorisation et � la r�cup�ration des mat�riaux ;

- valorisation thermique, pour autant que les d�chets permettent

d'envisager cette solution ;

- adaptation des capacit�s d'�limination selon le type et les quantit�s de

d�chets produits.

7. d�veloppement de march�s r�gionaux de mat�riaux de r�cup�ration en vue de

la fabrication de produits recycl�s ;

8. conception et utilisation d'outils d'analyse �conomique dans le domaine de la

gestion des d�chets ;
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9. encouragement � la conception et � l'utilisation de concepts d'entreprise pour

r�soudre la probl�matique des d�chets ;

10. mise en place de structures officielles qui seront charg�es de planifier les mesures

requises et de contr�ler leur mise en oeuvre effective ;

11. �laboration d'un cadre l�gal pour la planification et la politique de gestion des

d�chets.

Pour proc�der � l'�valuation des risques, on commencera par mettre en �vidence les

potentiels de danger, dont certains sont tr�s sp�cifiques et d�pendent des facteurs suivants :

• mat�riaux et caract�ristiques des d�chets ;

• modes et voies de transport choisis, compte tenu des conditions de circulation dans

la r�gion desservie ;

• installations disponibles et niveau de leur �quipement technologique ;

• respect de la l�gislation en mati�re de protection du travail.

Outre ces facteurs critiques objectifs auxquels sont li�s des degr�s de risque variables selon les

cas, il existe d'autres sources de danger inh�rentes � la manipulation des mat�riaux, telles

que :

• les erreurs humaines ;

• les d�fauts techniques ;
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• les facteurs exog�nes (s�ismes, inondations, etc.).

Ces aspects doivent �tre pris en consid�ration dans la planification des risques (�laboration

de plans d'urgence avec indication des mesures de pr�vention � adopter pour �viter les

incidents, sc�narios catastrophe, etc.).

Les aspects � prendre en consid�ration sont � ce point nombreux que leur traduction dans la

pratique n'est gu�re ais�e. Aussi est-ce dans la perspective du long terme qu'il faut planifier les

�l�ments de la strat�gie � mettre en oeuvre, sans perdre de vue leur compatibilit�
indispensable. Puisque les d�chets constituent en quelque sorte le dernier maillon des

processus �conomiques, toute politique de gestion des d�chets se r�percutera

n�cessairement sur les processus �conomiques concern�s. A plus forte raison pour les

d�chets sp�ciaux, qui trouvent leur origine � proximit� imm�diate des usines. L'Annexe 9

pr�sente les �l�ments fondamentaux de ce domaine d'�tude.
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Neuf annexes comportant des donn�es sp�cifiques

Annexe I

Cat�gories de d�chets � contr�ler en application de la Convention de B�le

Flux de d�chets

Y1 D�chets cliniques provenant de soins m�dicaux dispens�s dans les h�pitaux, centres

m�dicaux et cliniques

Y2 D�chets issus de la production et de la pr�paration de produits pharmaceutiques

Y3 D�chets de m�dicaments et produits pharmaceutiques

Y4 D�chets issus de la production, de la pr�paration et de l'utilisation de biocides et de

produits phytopharmaceutiques

Y5 D�chets issus de la fabrication, de la pr�paration et de l'utilisation des produits de

pr�servation du 

bois

Y6 D�chets issus de la production, de la pr�paration et de l'utilisation de solvants organiques

Y7 D�chets cyanur�s de traitement thermique et d'op�ration de trempe

Y8 D�chets d'huiles min�rales impropres � l'usage initialement pr�vu

Y9 M�langes et �mulsions huile/eau ou hydrocarbure/eau

Y10 Substances et articles contenant, ou contamin�s par, des diph�nyles polychlor�s (PCB),

des terph�nyles polychlor�s (PCT) ou des diph�nyles polybrom�s (PBB)
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Y11 R�sidus goudronneux de raffinage, de distillation ou de toute op�ration de pyrolyse

Y12 D�chets issus de la production, de la pr�paration et de l'utilisation d'encres, de colorants,

de pigments, de peintures, de laques ou de vernis

Y13 D�chets issus de la production, de la pr�paration et de l'utilisation de r�sines, de latex,

de plastifiants ou de colles et adh�sifs

Y14 D�chets de substances chimiques non identifi�es et/ou nouvelles qui proviennent

d'activit�s de recherche, de d�veloppement ou d'enseignement, et dont les effets sur l'homme

et/ou sur l'environnement ne sont pas connus

Y15 D�chets de caract�re explosible non soumis � une l�gislation diff�rente

Y16 D�chets issus de la production, de la pr�paration et de l'utilisation de produits et

mat�riels photographiques

Y17 D�chets de traitements de surface des m�taux et mati�res plastiques

Y18 R�sidus d'op�rations d'�limination des d�chets industriels

D�chets ayant comme constituants :

Y19 M�taux carbonyles

Y20 B�ryllium, compos�s du b�ryllium

Y21 Compos�s du chrome hexavalent

Y22 Compos�s du cuivre

Y23 Compos�s du zinc

Y24 Arsenic, compos�s de l'arsenic

Y25 S�l�nium, compos�s du s�l�nium
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Y26 Cadmium, compos�s du cadmium

Y27 Antimoine, compos�s de l'antimoine

Y28 Tellure, compos�s du tellure

Y29 Mercure, compos�s du mercure

Y30 Thallium, compos�s du thallium

Y31 Plomb, compos�s du plomb

Y32 Compos�s inorganiques du fluor, � l'exclusion du fluorure de calcium

Y33 Cyanures inorganiques

Y34 Solutions acides ou acides sous forme solide

Y35 Solutions basiques ou bases sous forme solide

Y36 Amiante (poussi�res et fibres)

Y37 Compos�s organiques du phosphore

Y38 Cyanures organiques

Y39 Ph�nols, compos�s ph�nol�s, y compris les chloroph�nols

Y40 Ethers

Y41 Solvants organiques halog�n�s

Y42 Solvants organiques, sauf solvants halog�n�s

Y43 Tout produit de la famille des dibenzofuranes polychlor�s

Y44 Tout produit de la famille des dibenzoparadioxines polychlor�s

Y45 Compos�s organohalog�n�s autres que les mati�res figurant dans la pr�sente annexe

(par exemple Y39, Y41, Y42, Y43, Y44).
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Annexe 2

Liste des caract�ristiques de danger en conformit� avec la Convention de B�le

Classe

ONU

Code Caract�ristiques

1 H1 Mati�res explosives

Une mati�re ou un d�chet explosif est une mati�re (ou un m�lange

de mati�res) solide ou liquide qui peut elle-m�me, par r�action

chimique, �mettre des gaz � une temp�rature et � une pression et

� une vitesse telle qu'il en r�sulte des d�g�ts dans la zone

environnante.

3 H3 Mati�res inflammables

Les liquides inflammables sont les liquides, m�langes de liquides, ou

liquides contenant des solides en solution ou suspension (peintures,

vernis, laques, etc., par exemple, � l'exclusion cependant des mati�res

ou d�chets class�s ailleurs en raison de leurs caract�ristiques

dangereuses), qui �mettent des vapeurs inflammables � une

temp�rature ne d�passant pas 60,5 �C en creuset ferm� ou 65,6 �C

en creuset ouvert.

4.1 H4.1 Mati�res solides inflammables

Les solides ou d�chets solides inflammables sont les mati�res solides
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autres que celles class�es comme explosives, qui, dans les conditions

rencontr�es lors du transport, s'enflamment facilement ou peuvent

causer un incendie sous l'effet du frottement, ou le favoriser.

4.2 H4.2 Mati�res spontan�ment inflammables

Mati�res ou d�chets susceptibles de s'�chauffer spontan�ment

dans les conditions normales de transport, ou de s'�chauffer au

contact de l'air, et pouvant alors s'enflammer.

4.3 H4.3 Mati�res ou d�chets qui, au contact de l'eau, �mettent des gaz

inflammables

Mati�res ou d�chets qui, par r�action avec l'eau, sont susceptibles

de s'enflammer spontan�ment ou d'�mettre des gaz inflammables en

quantit�s dangereuses.

5.1 H5.1 Mati�res comburantes

Mati�res ou d�chets qui, sans �tre toujours combustibles eux-

m�mes, peuvent, en g�n�ral en c�dant de l'oxyg�ne, provoquer ou

favoriser la combustion d'autres mati�res.

5.2 H5.2 Peroxydes organiques

Mati�res organiques ou d�chets qui, contenant la structure bivalente

-O-O-, sont des mati�res thermiquement instables, qui peuvent subir

une d�composition auto-acc�l�r�e exothermique.

6.1 H6.1 Mati�res toxiques (aigu�s)
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Mati�res ou d�chets qui, par ingestion, inhalation ou p�n�tration

cutan�e, peuvent causer la mort ou une l�sion grave ou nuire � la

sant� humaine.

6.2 H6.2 Mati�res infectieuses

Mati�res ou d�chets contenant des micro-organismes viables ou leurs

toxines, dont on sait, ou dont on a de bonnes raisons de croire, qu'ils

causent la maladie chez les animaux ou chez l'homme.

8. H8 Mati�res corrosives

Mati�res ou d�chets qui, par action chimique, causent des dommages

graves aux tissus vivants qu'ils touchent, ou qui peuvent en cas de fuite

endommager s�rieusement, voire d�truire, les autres marchandises

transport�es ou les engins de transport et qui peuvent aussi comporter

d'autres risques.

9. H10 Mati�res lib�rant des gaz toxiques au contact de l'air ou de l'eau

Mati�res ou d�chets qui, par r�action avec l'air ou l'eau, sont

susceptibles d'�mettre des gaz toxiques en quantit�s dangereuses.

9. H11 Mati�res toxiques (effets diff�r�s ou chroniques)

Mati�res ou d�chets qui, par inhalation, ingestion ou p�n�tration

cutan�e, peuvent entra�ner des effets diff�r�s ou chroniques, ou

produire le cancer.

9. H12. Mati�res �cotoxiques
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Mati�res ou d�chets qui, s'ils sont rejet�s, provoquent ou risquent

de provoquer, par bio-accumulation et/ou effets toxiques sur les

syst�mes biologiques, des impacts nocifs imm�diats ou diff�r�s sur

l'environnement.
9. H13 Mati�res susceptibles apr�s �limination de donner lieu, par quelque

moyen que ce soit, � une autre substance, par exemple un produit de

lixiviation, qui poss�de l'une ou l'autre caract�ristiques �num�r�es

ci-dessus.

 

Annexe 3

Op�rations d'�limination en conformit� avec la Convention de B�le

A Op�ration ne d�bouchant pas sur une possibilit� de r�cup�ration, de recyclage, de

r�utilisation, de r�emploi direct, ou toute autre utilisation des d�chets

D1 D�p�t sur ou dans le sol (par exemple mise en d�charge, etc.)

D2 Traitement en milieu terrestre (par exemple biod�gradation de d�chets liquides ou de

boues dans les sols, etc.)

D3 Injection en profondeur (par exemple des d�chets pompables dans des puits, des d�mes de

sel, ou des failles g�ologiques naturelles, etc.)

D4 Lagunage (par exemple d�versement de d�chets liquides ou de boues dans des puits, des
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�tangs ou des bassins, etc.)

D5 Mise en d�charge sp�cialement am�nag�e (par exemple placement dans des alv�oles

�tanches s�par�es, recouvertes et isol�es les unes des autres et de l'environnement, etc.)

D6 Rejet dans le milieu aquatique sauf l'immersion en mer

D7 Immersion en mer, y compris enfouissement dans le sous-sol marin

D8 Traitement biologique non sp�cifi� ailleurs dans la pr�sente annexe, aboutissant � des

compos�s ou � des m�langes qui sont �limin�s selon l'un des proc�d�s �num�r�s � la

section A

D9 Traitement physico-chimique non sp�cifi� ailleurs dans la pr�sente annexe, aboutissant �
des compos�s ou � des m�langes qui sont �limin�s selon l'un des proc�d�s �num�r�s

� la section A (par exemple �vaporation, s�chage, calcination, neutralisation, pr�cipitation,

etc.)

D10 Incin�ration � terre

D11 Incin�ration en mer

D12 Stockage permanent (par exemple placement de conteneurs dans une mine, etc.)

D13 Regroupement pr�alablement � l'une des op�rations de la section A

D14 Reconditionnement pr�alablement � l'une des op�rations de la section A

D15 Stockage pr�alablement � l'une des op�rations de la section A

B. Op�rations d�bouchant sur une possibilit� de r�cup�ration, de recyclage, de

r�utilisation, de r�emploi direct, ou toute autre utilisation des d�chets

R1 Utilisation comme combustible (autrement qu'en incin�ration directe) ou autre moyen de
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produire de l'�nergie

R2 R�cup�ration ou r�g�n�ration des solvants

R3 Recyclage ou r�cup�ration de substances organiques qui ne sont pas utilis�es comme

solvants

R4 Recyclage ou r�cup�ration des m�taux ou des compos�s m�talliques

R5 Recyclage ou r�cup�ration d'autres mati�res inorganiques

R6 R�g�n�ration des acides ou des bases

R7 R�cup�ration des produits servant � capter les polluants

R8 R�cup�ration des produits provenant des catalyseurs

R9 R�g�n�ration ou autres r�emplois des huiles us�es

R10 Epandage sur le sol au profit de l'agriculture ou de l'�cologie

R11 Utilisation de mat�riaux r�siduels obtenus � partir de l'une des op�rations

num�rot�es R1 � R10

R12 Echange de d�chets en vue de les soumettre � l'une des op�rations num�rot�es R1 �
R11

R13 Mise en r�serve de mat�riaux en vue de les soumettre � l'une des op�rations figurant �
la section B.

 

Annexe 4

Liste des constituants ou mat�riaux dangereux selon l'annexe � la directive CEE sur les
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d�chets nocifs et dangereux du 20 mars 1978 (78/319/CEE - ABl. L 84 du 31 mars 1978, p. 43)

1 Arsenic, compos�s de l'arsenic

2 Mercure, compos�s du mercure

3 Cadmium, compos�s du cadmium

4 Thallium, compos�s du thallium

5 B�ryllium, compos�s du b�ryllium

6 Compos�s du chrome hexavalent

7 Plomb, compos�s du plomb

8 Antimoine, compos�s de l'antimoine

9 Ph�nols, compos�s ph�nol�s

10 Cyanures organiques et inorganiques

11 Isocyanate

12 Compos�s halog�n�s organiques, � l'exception des mat�riaux polym�res inertes et

autres constituants qui dans cette liste ou dans d'autres directives sur l'�limination des

d�chets nocifs et ui sont indiqu�s dangereux

13 Solvants chlor�s

14 Solvants organiques

15 Biocides et produits phytopharmaceutiques

16 Mat�riaux hydrocarbon�s issus d'un proc�d� de raffinage ou r�sidus de goudron issus

d'un proc�d� de distillation

17 Compos�s pharmaceutiques

18 Peroxyde, chlorate, perchlorate et acides
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19 Ethers

20 Substances chimiques de laboratoires non identifiables et/ou nouvelles, dont les effets sur

l'environnement ne sont pas connues

21 Amiante (poussi�re et fibres)

22 S�l�nium, compos�s du s�l�nium

23 Tellure, compos�s du tellure

24 Compos�s aromatiques polycycliques (canc�rig�nes)

25 Compos�s carbon�s m�talliques

26 Compos�s cuivriques solubles

27 Substances acidif�res et/ou basiques utilis�es pour le traitement superficiel des mat�riaux.

 

Annexe 5 - Aper�u 1

Liste synoptique en vue de faciliter l'identification et la classification des d�chets sp�ciaux

(Naples 1983) (Extrait)

(1) Consistance

 - solide - liquide - boueuse

(2) Aspect/taille des constituants

 Poudre Emulsion humide

fines particules huileuse
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 fines particules huileuse sec

 particules granuleuses base aqueuse sans eau

 gros grains autre base ind�termin�

 ind�termin�
ind�termin�

 

(3) Constituant principal/origine

 organique (origine chimique ou p�trochimique)

 organique (origine biologique)   

 m�tallique   

 inorganique ou organique   

 inorganique   

 

ind�termin�
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ind�termin�

(4) Pr�sence de

 m�taux lourds   

 ph�nols et d�riv�s   

 cyanures et isocyanide   

 substances organiques

halog�n�es

  

 solvants organiques (non

halog�n�s)

  

 biocides, produits

pharmaceutiques

  

 r�sidus de goudron   

 amiante   

 
mat�riaux organiques oxydants
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mat�riaux organiques oxydants

 aucune des substances ci-dessus   

 ind�termin�   

(5) pH des d�chets

 acide   

 basique   

 neutre   

 ind�termin�   

(6) Combustibilit�

 spontan�ment inflammable   

 inflammable   

 combustible   
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 comburant   

etc.    

Source : Rapport Technique "World Bank Technical Paper 93", Vol. I, p. 154 et suiv.

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Annexe 6 - Aper�u 2

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Identification des d�chets sp�ciaux d'apr�s le secteur de provenance

Secteur d'activit� Nature probable des d�chets

A

Accidents ayant entra�n� un �pandage Liants d'huile us�s ; selon le cas, pr�sence
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d'huile possible de diph�nyles polychlor�s et

amiante
Accumulateurs (fabrication) Poussi�res contenant du plomb, acide

sulfurique

Air et gaz (�puration), proc�d�s de filtrage Filtres en papier, en amiante, souill�s par

des substances nocives les plus diverses

(selon le proc�d�)

Aluminium (fabrication) Restes de bauxite, boues alcalines

(contenant du fer trivalent), sels fluoritiques

Atelier de galvanisation, industrie

galvanoplastique

Boue contenant du cyanure, chrome

trivalent, cuivre, zinc, nickel, cobalt ou

m�taux nobles ; autres m�taux lourds

(plomb, arsenic, �tain, etc.)

Atelier de peinture, vernissage, peintres en

b�timent

Restes de vernis, de peintures

Atelier de trempe, produits en c�ramique et

verre, industrie textile

Sels de baryum , sels de plomb

Atelier de zingage, imprimerie, fabrication de

clich�s

Boues contenant du zinc

Ateliers de r�paration automobile, stations Huile us�e, hydrocarbures, compos�s
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service organiques au plomb, alcool
B

Blanchisserie, industrie textile, fabrication de

cellulose

Lessive hypochlorite

Bois et b�timents (protection) Tous les dispersants, solvants, peintures

C

C�bles, accumulateurs, plomb (fabrication),

fonderie et traitement du plomb, imprimerie,

�lectrotechnique

Poussi�res contenant du plomb

Cartes de circuit imprim� (fabrication) Chlorure de cuivre, de fer, solvants, boues

Cellulose (fabrication), industrie textile,

blanchisseries

Lessive hypochlorite

Chemins de fer (soci�t� des) Acides d'accumulateurs, hydrocarbures,

huiles us�es, insecticides/pesticides

Chimie, m�tallurgie et autres secteurs

d'activit� industrielle, traitement des eaux

industrielles

Diverses boues provenant des proc�d�s de

pr�cipitation, lixiviation, contenant des

substances sp�cifiques aux produits

trait�s, sels contenant du cyanure

Clich�s (fabrication), atelier de galvanisation, Hydroxyde de zinc
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industrie galvanoplastique
Cliniques, h�pitaux, laboratoires M�langes sulfochromiques, autres

substances corrosives ou oxydantes, divers

produits chimiques

Cokerie, p�trochimie, usine � gaz R�sidus d'anthrac�ne, de naphtal�ne,

r�sidus contenant du ph�nol, boue de

cyclones de lavage, r�sidus de distillation de

cr�osotes, eau ph�nol�e, autres boues

diverses, compos�s organiques du soufre,

anthrac�ne, tolu�ne, xyl�ne, ph�nol,

ph�nanthr�ne, cyanure

Compresseur � gaz et compresseur d'air Produit de condensation, huile us�e

Condensateurs Diph�nyles polychlor�s

Construction m�canique et de v�hicules,

ateliers de galvanisation

Boues contenant du chrome trivalent, zinc,

nickel, cobalt ou m�taux nobles

Craquage du goudron de fond R�sidus de la pr�paration du goudron

D  

D�cantation, s�paration d'�mulsions

(installations de)

Boue produite par les installations de

s�paration d'huile

D�capage (ateliers de) M�langes sulfo-chromiques ou autres acides

corrosifs ou oxydants, hydrocarbures
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chlor�s, m�taux lourds

D�graissage, nettoyage de surfaces

m�talliques, fabrication de peintures,

industrie textile, traitement des plastiques

Diluants pour laque cellulosique, p�trole,

solvants, hydrocarbures chlor�s, autres

solvants

D�molition d'installations et de b�timents Mat�riaux susceptibles de contenir de

l'amiante

D�molition d'installations et de b�timents

apr�s accident ayant entra�n� un

�pandage d'huile et de produits chimiques

Gravats souill�s par des produits chimiques,

de l'huile ; pr�sence possible de diph�nyles

polychlor�s et d'amiante

D�p�ts de carburants Mazout de chauffage souill�, carburants

souill�s

D�poussi�rage � sec des gaz de fum�e Restes min�raux, compos�s organiques

cycliques

D�sulfuration des gaz de fum�es, industrie

chimique, neutralisation

Boues de gypse contenant des substances

sp�cifiques aux produits trait�s

D�tergents, poudres � lessiver, produits de

nettoyage, (fabrication)

Restes de fabrication, tensio-actifs liquides et

solides

D�veloppement et copie de films Bains contenant de l'argent

Distributeurs (industrie chimique) Produits chimiques de toutes natures
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E

Ecoles, laboratoire d'entreprise, instituts R�sidus de produits chimiques de toutes

natures

Electricit�, sous-centrale de transformation,

transformateurs

Huiles de transformateur, fluides

caloporteurs parfois exempt de diph�nyles

polychlor�s, hydrocarbures, chlorobenz�ne

Electrotechnique Chlorure de cuivre

Electrotechnique, fabrication et fonderie de

plomb, imprimerie, fabrication d'accumulateurs

et de c�bles, travail du plomb

Poussi�res contenant du plomb

Electrotechnique, industrie galvanoplastique Boue contenant du chrome trivalent, cuivre,

zinc, nickel, cobalt et m�taux nobles

Emaillage, verre, c�ramique (fabrication de

produits en)

D�bris de verre et de c�ramique avec

constituants sp�cifiques au proc�d� de

fabrication

Encres d'imprimerie (fabrication) Restes d'encres

Epandage d'huile et de produits chimiques

apr�s un accident pendant la d�molition

d'installations et de b�timents

Gravats souill�s par des produits chimiques,

de l'huile ; pr�sence possible de diph�nyles

polychlor�s et d'amiante

Epongeage d'huile (apr�s un accident) Sciure de bois, solvants inorganiques et
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copeaux impr�gn�s d'huile
Epongeage de solvants (apr�s un accident) Sciure de bois, solvants inorganiques et

copeaux impr�gn�s de solvants,

hydrocarbures, hydrocarbures chlor�s,

autres solvants organiques

Epongeage : liquides et boues autre que l'huile

(apr�s un accident)

Sciure de bois, solvants inorganiques et

copeaux souill�s, hydrocarbures,

hydrocarbures chlor�s, autres solvants

organiques

Epuration de gaz, de l'air, proc�d�s de

filtrage

Filtres en papier, en amiante, souill�s par

des substances nocives les plus diverses

(selon le proc�d�)

Epuration de gaz, peintures et viscose

(fabrication), industrie chimique

Restes contenant du soufre �l�mentaire

F

Fabrication de clich�s ; photochimie

(entreprises), laboratoire de photographie, de

radiographie, imprimerie

Bains de fixage, contenant de l'argent

Fabrication de m�taux non ferreux Sulfures de m�taux lourds, sels de

vanadium, de chrome, sulfate de plomb

Fabrication de plastiques, de peintures Restes de r�sine
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Fabrication de produits de nettoyage,

d�tergents, poudres � lessive

Restes de fabrication, tensio-actifs liquides et

solides

Fabrication du cuir, industrie chimique Sulfure alcalin, alcalino-terreux

Fabrication, vente et utilisation de produits

phytosanitaires et pesticides

Restes de produits phytosanitaires et de

pesticides

Ferraille, v�hicules Acides de batterie, huile us�e,

hydrocarbures

Filtrage (proc�d�s de), �puration de l'air, de

gaz

Filtres en papier, en amiante, souill�s par

des substances nocives les plus diverses

(selon le proc�d�)

Fonderie de fonte, d'acier, sid�rurgie,

m�tallurgie

Poussi�res et boues de gueulard, masses de

fonte, de chargement, scories moulues

Thomas contenant des m�taux lourds

Fonderie de plomb, imprimerie Crasses de plomb

Fonderies Probabilit� de colles organiques (produits

contenant de l'ald�hyde formique, ph�nol,

et cyanate

G

Galvanisation (ateliers), imprimerie, fabrication Boues contenant de l'hydroxyde de zinc
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de clich�s, industrie chimique
Galvanisation � chaud, fabrication du zinc Poussi�res contenant du zinc

Gaz (usine), p�trochimie, cokerie R�sidus d'anthrac�ne, de naphtal�ne,

r�sidus contenant du ph�nol, boue de

cyclones de lavage, r�sidus de distillation de

cr�osotes, eau ph�nol�e, autres boues

diverses, compos�s organiques du soufre,

anthrac�ne, tolu�ne, xyl�ne, ph�nol,

ph�nanthr�ne, cyanure

H

Hauts-fourneaux Scories susceptibles de contenir tous les

m�taux lourds, compos�s sulfur�s

H�pitaux D�chets infectieux, m�dicaments de toutes

natures, mercure, d�tergents et

d�sinfectants

Horticulteurs Restes de produits phytosanitaires et de

pesticides

Huile (�pongeage apr�s un accident) Sciure de bois, solvants inorganiques et

copeaux impr�gn�s d'huile

I
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Imprimerie, atelier de galvanisation, fabrication

de clich�s

Boues contenant du zinc

Imprimerie, atelier de zingage, fabrication de

clich�s, industrie chimique

Hydroxyde de zinc

Imprimerie, fonderie de plomb Crasses de plomb, poussi�res contenant du

plomb, restes d'encre d'imprimerie

Imprimerie, gravure � l'eau forte Solution de chlorure de cuivre

Imprimerie, gravure de clich�s Solution de chlorure de cuivre

Industrie chimique  

• Epuration de gaz, de l'air, proc�d�s de

filtrage

Filtres en papier, en amiante, souill�s par

des substances nocives les plus diverses

(selon le proc�d�)

• Poduits en verre et c�ramique (fabrication

et traitement), �maillage,

�lectrotechnique, tubes � incandescence,

lampes, tubes cathodiques

D�bris de verre et de c�ramique avec

constituants sp�cifiques au proc�d� de

fabrication

• C�ramique et verre (fabrication), industrie

textile, ateliers de trempe

Sels de baryum

• M�tal (fabrication) Sels et oxydes de m�tal dans toutes les

combinaisons, en partie solubles dans l'eau,

presque toujours solubles dans l'acide
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• Cuir (fabrication) Sulfure alcalin, alcalino-terreux, chromate

• Non ferreux (fabrication) Sels de m�taux lourds, en partie solubles

dans l'eau

• Produits phytosanitaires et pesticides

(fabrication)

Chlorure de cuivre

• Transformateurs Huiles de transformateur, fluides

caloporteurs, avec traces possibles de

diph�nyles polychlor�s

• Fabrication, vente et utilisation de produits

phytosanitaires et pesticides

Restes de produits phytosanitaires et de

pesticides

• Produits de lessive (fabrication des

mati�res premi�res)

Trisulfure d'arsenic, sels de phosphore

• Galvanisation (ateliers), imprimerie Hydroxyde de zinc, acide chlorydrique

• PME, industrie de la c�ramique,

m�tallurgie

Acide silicique, d�chets de quartz avec

constituants sp�cifiques au proc�d� de

fabrication (pr�sence possible de sels de

plomb)

• Neutralisation, d�sulfuration des gaz de

fum�es

Boues de gypse contenant des substances

sp�cifiques aux produits trait�s
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• Chlore (fabrication) Boue de sulfate de baryum, contenant du

mercure
• Viscose et peintures (fabrication),

�puration de gaz

Restes contenant du soufre �l�mentaire,

sels du cuivre

• P�trochimie Hydrocarbures, goudrons, r�sidus de

distillation, savons de m�tal, hydrocarbures

(en cha�ne et cycliques)

• Surfaces m�talliques (d�graissage,

nettoyage), fabrication de peintures,

industrie textile, traitement des plastiques

Diluants pour laque cellulosique,

hydrocarbures chlor�s, divers solvants

• Peintures (fabrication) Amine aromatique, diluants pour laque

cellulosique, glyco-�thers, cr�sols,

�thanol, butanol, autres solvants de toutes

natures, pigments de couleur (susceptibles

de contenir des oxydes de m�taux lourds)

• Produits pharmaceutiques (fabrication),

industrie textile, peintures

Ethanol, butanol, substances organiques

• Nettoyage chimique, redistillation Perchloro�thane, t�trachlorom�thane,

r�sidus de distillation, exempts de sel et de

solvants, r�sidus de distillation contenant

des solvants (sans halog�nes), r�sidus de
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distillation contenant du sel

• Construction d'installations, traitement de

l'huile min�rale

Masses de contact

• D�tergents, poudres � lessiver, produits

de nettoyage, (fabrication)

Restes de fabrication, tensio-actifs liquides et

solides

• Commerce Produits chimiques de toutes natures

• Traitement des plastiques Restes de fabrication et du traitement, boues

contenant du plastique et des solvants (sans

halog�nes), amine aliphatique, plastifiants,

additifs

• PME, photochimie divers produits concentr�s, en partie

contenant des m�taux lourds

• D�molition d'installations et de b�timents Gravats souill�s par des produits chimiques,

solvants, etc.

O

Outillage (fabrication) D�chets de colles et adh�sifs, d�chets de

ciment bouche-pores et mastics

Outils (fabrication) Boue d'�rosion (p�trole et graphite)

P

P�te � papier (fabrication) Lessive de sulfite r�siduelle, eaux/boues
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contenant de la cellulose

Peintres en b�timent Restes de peintures, de vernis

Peintres en b�timent, industrie textile,

fabrication de tapis de sol

Boues de latex, �mulsion de latex

Peintures (fabrication) Diluant pour laque cellulosique, propanol,

cr�sols, glyco-�thers, �thanol, butanol,

autres solvants de toutes natures, pigments

de couleur (susceptibles de contenir des

oxydes de m�taux lourds)

Peintures et viscose (fabrication), �puration de

gaz, industrie chimique

Restes contenant du soufre �l�mentaire

Pesticides, produits phytosanitaires

(fabrication)

Restes de produits phytosanitaires et de

pesticides

P�trochimie R�sidu paraffinique

P�trochimie, cokerie, usine � gaz R�sidus de distillation de cr�osotes, eau

ph�nol�e, r�sidus d'anthrac�ne, de

naphtal�ne, r�sidus contenant du ph�nol,

boue d'huile de paraffine, savons de m�tal,

autres boues de la p�trochimie

Phosphatation, affinage des surfaces Boues de phosphatation
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Photochimie (entreprises), laboratoire de

photographie, de radiographie, imprimerie,

fabrication de clich�s

Bains de fixage, contenant de l'argent

Plastiques Amine aliphatique, d�chets de fabrication

et de traitement des plastiques, boues

contenant du plastique et des solvants,

restes d'huile de r�sine, CFC

Plastiques (traitement des), fabrication de

peintures, industrie chimique

Cr�sols

Plastiques, d�graissage, nettoyage de surfaces

m�talliques, fabrication de peintures,

industrie textile, chimique

Diluants pour laque cellulosique,

hydrocarbures chlor�s

Plomb (fabrication), imprimerie,

�lectrotechnique, accumulateurs et c�bles,

�lectrolyses

Poussi�res, cendres, boues, contenant du

plomb

PME, stations service, ateliers de r�paration

automobile

Huile us�e, hydrocarbures, compos�s

organiques

Poudres � lessiver (fabrication), produits de

nettoyage, d�tergents

Restes de fabrication, tensio-actifs liquides et

solides

Pr�servation du bois et des b�timents Toutes les peintures, dispersants, solvants
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(hydrocarbures chlor�s, m�thanol,

formaline, agents de saturation, etc.)
Produits de lessive (fabrication des mati�res

premi�res), industrie chimique

Trisulfure d'arsenic

Produits en c�ramique Sels de baryum , sels et oxydes de plomb

Produits pharmaceutiques (fabrication),

traitement d'organes d'animaux

D�chets de prot�ines ; risque possible

d'infection

Produits phytosanitaires et pesticides

(fabrication, vente et utilisation)

Restes de produits phytosanitaires et de

pesticides

R

Raffineries de p�trole Acides us�s, contenant de l'huile min�rale

R�frig�rants, fabrication et utilisation Fluides frigorig�nes, ammoniac, CFC

R�servoirs et f�ts (nettoyage) Boue et lessive de nettoyage, hydrocarbures

S  

Scories de hauts-fourneaux et installations

d'incin�ration des d�chets

M�taux lourds

S�paration d'�mulsions, d�cantation

(installations de)

Boue produite par les installations de

s�paration d'huile

Sid�rurgie, m�tallurgie, fonderie de fonte, Poussi�res et boue de gueulard, masses de
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d'acier fonte, masses collantes (ph�nol,

formalh�dyde, isocyanate)
Solvants (�pongeage) Sciure de bois, produits absorbants et

copeaux inorganiques, impr�gn�s de

solvants, hydrocarbures, hydrocarbures

chlor�s, autres solvants organiques

Starter de tubes � incandescence Diph�nyles polychlor�s (si date de

fabrication ant�rieure � 1984)

Stations service, ateliers de r�paration

automobile

Huile us�e (pr�sence possible de

diph�nyles polychlor�s), hydrocarbures,

solvants de toutes natures

Surfaces m�talliques (d�graissage,

nettoyage), fabrication de peintures, industrie

textile, traitement des plastiques

Diluants pour laque cellulosique, p�trole,

solvants, hydrocarbures chlor�s, autres

solvants

T

Tannerie Jus tannant, chromate, sulfure alcalin,

alcalino-terreux

Tapis de sol, peintres en b�timent, industrie

textile

Boues de latex, �mulsion de latex

Technique du froid, travail des m�taux R�frig�rants, ammoniac, CFC
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Textile (industrie), fabrication de cellulose

blanchisseries

Lessive hypochlorite

Textiles, tissage (industrie) d�chets huileux acides

Traitement et stockage de l'huile min�rale,

stations service

Hydrocarbures chlor�s volatils,

hydrocarbures, carburants de moteurs �
essence, de moteurs diesel, hydrocarbures

aromatiques (benz�ne, tolu�ne)

Traitement thermique et op�ration de trempe

sur les m�taux

Bifluorure d'ammonium

Traitement d'organes d'animaux, produits

pharmaceutiques (fabrication)

D�chets de prot�ines

Traitement de l'huile min�rale, construction

d'installations

Masses de contact

Traitement de surface des m�taux Boue de honage, de poudre abrasive, huile

de honage

Traitement des d�chets (installations) Hydrocarbures, hydrocarbures chlor�s, huile

us�e

Traitement des eaux de l'industrie chimique,

m�tallurgie et autres secteurs d'activit�
industrielle

Diverses boues provenant des proc�d�s de

pr�cipitation, lixiviation, contenant des

substances sp�cifiques aux produits
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trait�s, sels contenant du cyanure, sels de

mercure
Traitement des m�taux, en g�n�ral M�taux lourds, hydrocarbures volatils,

r�frig�rants lubrifiants

Traitement des m�taux, technique du froid Solutions r�frig�rantes, CFC, ammoniac,

solvants de toutes natures, r�frig�rants

lubrifiants

Traitement des plastiques, fabrication de

peintures

R�sidus de r�sine

Traitement des plastiques, industrie chimique Plastifiants, sans halog�nes

Traitement et affinage des surfaces Eaux de lavage et de rin�age, contenant des

sels m�talliques, du cyanure, bifluorure

d'ammonium et phosphate

Traitement thermique et trempe des m�taux,

phosphatation

Boues de phosphatation

Transformateurs, sous-centrale de

transformation

Huiles de transformateur, fluides

caloporteurs sans doute exempt de

diph�nyles polychlor�s, hydrocarbures,

chlorobenz�ne

Travail du verre, du m�tal Cambouis de meulage
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Trempe (atelier de) Fluides caloporteurs, souvent exempt de

diph�nyles et triph�nyles polychlor�s

Trempe de l'acier Boues de trempe contenant du nitrate,

azotite, huiles de trempe, boues contenant

de l'ammoniac, sels contenant du cyanure,

boue de carbonate de baryum

Tubes cathodiques, lampes, tube �
incandescence (fabrication)

D�bris de verre et de c�ramique avec

constituants sp�cifiques au proc�d� de

fabrication

U

Usinage de m�taux, traitement de surface Huile � forer, huile de coupe, r�frig�rants

lubrifiants, amine (nitrosamine possible)

azotite

Usinage de m�taux, traitement de surface Huile � forer, huile de coupe, d'al�sage,

azotite, amine (nitrosamine possible),

r�frig�rant lubrifiant

Usine � gaz, p�trochimie, cokerie R�sidus d'anthrac�ne, de naphtal�ne,

r�sidus contenant du ph�nol, boue de

cyclones de lavage, r�sidus de distillation de

cr�osotes, eau ph�nol�e, autres boues

diverses, hydrocarbures aromatiques

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 174/204



polycycliques

V

V�hicules, ferrailleurs Acides de batterie, huile us�e,

hydrocarbures

Vernis, peintres en b�timent Restes de vernis, de peintures, tous les

solvants

Verre (traitement du), fabrication de produits

en c�ramique, �maillage, �lectrotechnique,

tubes � incandescence, lampes, tubes

cathodiques

D�bris de verre et de c�ramique avec

constituants sp�cifiques au proc�d� de

fabrication

Verre et c�ramique (fabrication de produits

en)

Sels de baryum, sels et oxydes de plomb

Viscose et peintures (fabrication), �puration

de gaz, industrie chimique

Restes contenant du soufre �l�mentaire,

sels du cuivre

Z

Zinc (fabrication, fonte, galvanisation � chaud,

traitement du zinc)

Poussi�res contenant du zinc

Zingage (atelier de), galvanisation, imprimerie,

fabrication de clich�s

Hydroxyde de zinc
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Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Annexe 7 Suggestion de classification des d�chets

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Grille des cat�gories de d�chets par secteurs d'activit�

  A B C D E F G H J K L

I D�chets inorganiques            

 Acides et alcalis x  x x  x x x x   

 D�chets cyanur�s    x        

 Boues et solutions contenant

des m�taux lourds

   x x x x x    

 D�chets contenant de

l'amiante

    x x      
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 R�sidus solides (non

sp�cifi�)

   x        

II D�chets huileux        x    

III D�chets organiques            

 Solvants halog�n�s      x x x   x

 Restes de solvants non

halog�n�s

x     x x x x   

 D�chets contenant du

diph�nyle polychlor�
     x x     

 Peintures et d�chets de

r�sine

     x x x x   

 Biocides x    x x x x x   

 Autres produits chimiques

organiques

  x x  x      

 R�sidus (non sp�cifi�)            

IV D�chets organiques

putrescibles

x     x  x    

V D�chets en grandes

quantit�s et peu toxiques

 x x   x      

VI D�chets amalgam�s            
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 D�chets infectieux x         x  

 D�chets de laboratoire      x    x  

 D�chets explosibles      x x    x

Codes des secteurs d'activit�

A Agriculture, foresterie et industries alimentaires

B Industrie mini�re, extraction des mati�res premi�res

C Production d'�nergie

D M�tallurgie (fabrication et transformation)

E Fabrication de mati�res premi�res non m�talliques et produits industriels

F Industries chimiques et apparent�es

G Transformation des m�taux, construction de v�hicules

H Industrie textile, habillement, transformation du bois

J Fabrication du papier, imprimerie

K Secteur des soins de sant�
L Services

A Agriculture, foresterie et industries alimentaires

• agriculture, industrie foresti�re, p�che

• industrie alimentaire : produits animaux et v�g�taux

• industrie des boissons
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• fabrication des aliments pour animaux

B Industrie mini�re, extraction des mati�res premi�res

• secteur des mati�res premi�res non m�talliques

• secteur des mati�res premi�res m�talliques

C Energie

• extraction et transformation du charbon

• industrie du p�trole et du gaz, y compris production des huiles, carburants et autres

produits de raffinerie

• production d'�lectricit�
• production d'eau potable

• distribution d'�nergie

D M�tallurgie (fabrication et transformation)

• m�tallurgie des ferreux

• m�tallurgie des non ferreux 

• fonderies

E Fabrication de mati�res premi�res non m�talliques et produits industriels
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• mat�riaux de dissolution, c�ramique et verre

• raffinage du sel

• produits contenant de l'amiante

• abrasifs agglom�r�s

F Industries chimiques et apparent�es

• produits p�trochimiques

• production des produits chimiques de base 

• production de couleurs, vernis, peintures et adh�sifs

• fabrication de produits photo

• industrie des parfums et fabrication de savons et produits de nettoyage

• fabrication de biens de consommation en caoutchouc et plastique

• fabrication d'explosifs et poudres de mine

• fabrication de biocides

G Transformation des m�taux, construction de v�hicules

• construction m�canique

• fabrication de mat�riel informatique

• �lectrotechnique

• industrie automobile

• fabrication d'autres �quipements relatifs au secteur des transports

• construction d'installations, processus
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• autres secteurs de l'industrie de transformation des m�taux (non sp�cifi�)

H Industrie textile, cuir, habillement, transformation du bois

• industrie des textiles, de l'habillement, de la chaussure

• industrie du cuir et de la pelleterie

• industrie du bois de construction, du bois d'oeuvre et des meubles

• autres industries non concern�es par la transformation des m�taux (non sp�cifi�)

J Fabrication du papier, imprimerie, secteur de l'�dition

• fabrication du papier et du carton

• industrie de l'imprimerie, secteur de l'�dition, reprographie

K Secteur des soins de sant� et m�decine v�t�rinaire

• soins de sant� : h�pitaux, cabinets m�dicaux, laboratoires

• services v�t�rinaires

L Services

• Salons lavoir, nettoyage chimique et � sec ; s�choirs

• instituts de beaut� (cosm�tiques)

• autres services (non sp�cifi�)
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Source : World Bank Technical Paper 93, Vol. I, p. 14 et suiv., 20 et suiv.

 

Annexe 7a Cat�gories de d�chets selon la grille de classification

Bastone, R./Smith, J.E./Wilson, D. (ed.) :

The Safe Disposal of Hazardous Wastes, The Special Needs and Problems of Developing

Countries, Vol. I, II, III ; World Bank Technical Paper Number 93. A joint study sponsored by the

World Bank, the World Health Organisation (WHO), and the United Nations Environnemental

Programme (UNEP), Washington D.C., 1989.

I D�CHETS INORGANIQUES

ACIDES ET ALCALIS

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

Acides

Acide sulfurique Galvanisation D

D�capant contenant du fer D�capage de l'acier D

Solvants acides Finition des m�taux D
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Acide nitrique Synth�se organique F
Acide chromique Anodisation D

Nettoyant pour inox Traitement de surface des m�taux D

Goudron acide Cok�faction C

R�actifs Fabrication de pesticides F

Alcalis

Nettoyants alcalins D�graissage des m�taux D

Liquide ammoniacal �
action corrosive

Electrotechnique G

Bain de d�capage Finition des m�taux D

D�chets ammoniacaux Ateliers de copie, synth�se

chimique

F/L

Boues corrosives P�trole, raffinage F

D�capants P�trole, raffinage C

Boues ammoniacales Cok�faction/usines � gaz C

D�chets cyanur�s

Eau de rin�age non trait�e Galvanisation D

Solvants pour galvanisation D�capage de l'acier D
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D�chets issus du traitement

thermique

Aci�rie D

Concentr�s et semi-

concentr�s

Hydrom�tallurgie

Synth�se chimique

Pulv�risation de produits

phytosanitaires

D

F

L

Boues et solutions contenant des m�taux lourds

D�p�ts de boue de plomb

Boues de traitement des

eaux us�es par le proc�d�
de la cellule � mercure,

�puration d'eaux us�es

salines

Fabrication du chlore F

Boues de traitement des

eaux us�es

Colorants contenant du chrome

Marqueterie (1)

F

H

Traitement de surface Fonte du plomb (2) D

Boues de nettoyage Fonte du plomb (2) D

Bains d'acide Production du zinc D

R�sidus d'�lectrolyse

- boues de cadmium

- boues de lessivage Fabrication de piles G
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- boues de plomb

- autres r�sidus

Laminoir � fer blanc

Atelier de galvanisation

D

Boues p�teuses de bain

acide

Fabrication du cuivre (2) D

Boues de curage/traitement

des eaux us�es

 D

D�capants Fabrication du cuivre D

Boues contenant du zinc et

autres m�taux lourds

Industrie textile H

Poussi�res de filtre Fabrication de l'acier D

D�capants et boues Finition de l'acier D

Eaux us�es non trait�es et

boues de traitement des eaux us�es

Fabrication d'explosifs F

F

M�langes de boues � teneur en m�taux Fabrication de peintures F

D�chets boueux Photo F

R�actifs Industrie �lectrique G

Poudre d'amiante Pr�paration et production de

l'amiante

E

Produits � nettoyer les tuyaux et mat�riaux Centrales �lectriques, production F
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isolants industrielle, usines � gaz,

installations portuaires, h�pitaux et

�coles
Compos�s contenant de l'amiante Production de chlore  

R�sidus secs (non sp�cifi�)

Poussi�res de filtre Aci�rie D

Poussi�res et boues Four ferromangan�se 

Four �lectrique silicone-mangan�se 

Four �lectrique ferrochrome 

Fusion du fer et de l'acier

D

D

D

D

Sable de fonderie Fusion du fer et de l'acier D

Poussi�res de filtre Fonte du plomb (3) D

Scories Fonte du cuivre (3) D

Catalyseurs us�s Synth�se chimique F

R�sidus solides Fabrication du caoutchouc F

D�chets carbon�s Fabrication d'acide sulfurique

Synth�se chimique

F

Piles/batteries us�es Diverses sources Divers
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Oxyde de fer Epuration des gaz/cok�faction C

Remarques : 

(1) en cas d'utilisation d'ars�niates de cuivre chromatis�s

(2) mat. primaire

(3) mat. secondaire

II DECHETS HUILEUX

D�chetsCode activit�   

Huiles us�es Ateliers de r�paration automobile,

stations service, industrie textile

G/L

H

Huiles contamin�es R�servoirs et r�cipients Divers

Condensats de compresseur Compresseur Divers

R�sidus de cyclone Fabrication de produits de dissolution

Synth�se chimique

Cyclone, r�cipients

E

F

Divers

Boues huileuses, cyanur�es Traitement de surface des m�taux G

Boues huileuses Extraction du p�trole/nettoyage

Industrie mini�re

Raffinage du p�trole

F

C

C

15/11/2011 Ch25

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister12.htm 187/204



Boues huileuses Cok�faction et usines � gaz C

Boues de d�capage Raffinage d'huiles F

Huile � forer, de coupe Traitement des m�taux G

Huile de fruits us�e Fabrication d'huiles de fruit A

III DECHETS ORGANIQUES

RESIDUS DE PRODUITS CHIMIQUES ORGANIQUES (NON SPECIFIE)

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

Substances halog�n�es1)   

 Oxyde de propyl�ne/propyl�neglycol F

 Ether et ald�hyde F

 Isocyanate F

 Bromure alcalinis� F

 Produits interm�diaires de colorants et

colorants

F

 Produits pharmaceutiques et de chimie

fine

F
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 Plastique et caoutchouc F
 Produits interm�diaires de la diazotation F

 R�sine �poxy et ph�nolique F

 Recherche de produits F

 Chlorure de carbone F

Source : Her Majesty's Stationary Office. 1979. Halogenated Organic Wastes, Waste Management

Paper n� 15, Annex 2. London. -modifi�-.

1) Pas de d�signation pr�cise en raison du grand nombre des substances concern�es.

Continu�
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Restes de produits chimiques organiques (non sp�cifi�)

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

Substances non

halog�n�es1)

  

 Raffinerie d'huile C

 Raffinerie de p�trole C

 Production chimique de substances

organiques

F

 Fabrication de produits chimiques F

 Fabrication de colorants et produits

interm�diaires

F

 Fabrication de produits chimiques de

base

F

 Fabrication de produits p�trochimiques F

 Fabrication de produits pharmaceutiques F

 Chimie fine (phase de fabrication) F

 Fabrication de fibres synth�tiques F
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 Fabrication d'huiles lubrifiantes, additifs D
 Fusion de l'aluminium F

 Fabrication du plastique F

 Plastique (fabricant) C

 Usine � gaz C

 Fabrication du ph�nol F

 Fabrication du diisocianate de tolu�ne F

Source : Her Majesty"s Stationary Office. 1977. Tarry and Distillation Wastes and Other Chemical-

Based Residues, Waste Management Paper n� 13, Annex 3. London. -modifi�-.

1) Pas de d�signation pr�cise en raison du grand nombre des substances concern�es

III DECHETS ORGANIQUES

R�sidus de produits chimiques organiques (non sp�cifi�)1)

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

 Nettoyage � sec L

 Textiles et cuir H
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 Nettoyage des m�taux G
 D�capage des peintures L

 Nettoyage industriel et m�nager L

 Synth�se chimique F

 Adh�sifs (fabrication) F

 Automobiles (fabrication) G

 Produits de nettoyage et cires F

 Construction m�canique G

 Industrie des mati�res premi�res

(huiles essentielles, etc.), agents de

sapidit�, essences, parfums, produits

cosm�tiques et d'hygi�ne (fabrication)

F

 Entretien et maintenance des v�hicules

� moteur, y compris chemins de fer et

aviation

G

 Industrie du cuir H

 Industrie du bois, produits de

pr�servation du bois

H

 Industrie photo J
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 Industrie de l'imprimerie J

 Chantiers et construction navals G

 Roues (fabrication) F

Source : Adapted from Department of the Environment. 1977. Waste Management Paper n� 14,

Annex 1. London. Her Majesty"s Stationary Office. -modifi�-.

1) Pas de d�signation pr�cise en raison du grand nombre des substances concern�es

DECHETS DE DIPHENYLES POLYCHLORES

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

D�chets solides et liquides Fabrication de diph�nyles polychlor�s F

D�chets di�lectriques

liquides et solides

Restes de transformateur G

Mat�riaux de d�chets

di�lectriques liquides et

solides

Restes de condensateur G

Liquides hydrauliques Outillage de l'industrie mini�re, avions,

industrie chimique

G

F
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Liquides caloporteurs G�nie chimique F

Restes de plastique Proc�d� de fabrication du plastique F

Continu�
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DECHETS DE BIOCIDE

Cat�gories de produits

chimiques

Cat�gories de d�chets Industrie/proc�d� Code

activit�

Insecticides Restes de sol Fabrication de biocides F

Organo-

phosphor�s

Mat�riaux filtrants Formulation de biocides F

Compos�
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Compos� Produits de s�paration industrie de l'emballage F

Organo-chlor�s Emballages importation F

Compos� V�tements grossistes F

Carbamate Traitement des eaux us�es

et boues

distributeurs/d�taillants F

Herbicides    

Ph�nols    

Acide

ph�noxyac�tique

Produits d'assainissement   

Ur�e de

substitution

nettoyage   

Triazine    

Acide benzo�que
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Acide benzo�que

Dinitro-aniline R�cipients vides Utilisation dans l'agriculture A

Aniline Produits inutilis�s Utilisation m�nag�re

(soins v�t�rinaires)

A

Autres Accidents Horticulture A

Fongicides  Applications industrielles  

  protection du bois H

Dithiocarbamate  industrie des colorants F

Phtalmide  industrie du papier I

  industrie textile H

  c�blage �lectrique G

  tabac A

  adh�sifs F
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  industrie du b�timent E

  Utilisation par le secteur

public

L

  Utilisation m�nag�re

(jardinage, horticulture)

L

DECHETS DE BIOCIDES

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

Restes de vernis Ateliers de vernissage G/H

Restes de laques

Restes de peintures

Commerces de peintures

Entreprises de peinture

G/H

G/H

Boues de laquage

Restes de peinture

Fabrication de peintures

F

Restes d'encre d'imprimerie Fabrication d'encres

d'imprimerie

Imprimeries

F

J

Restes de r�sine Fabrication du plastique

Fabrication de peintures

F

F
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Fabrication de r�sines

synth�tiques

F

Restes d'huile de r�sine

Fabrication de r�sines

F

H

Restes de peinture Fabrication de peintures F

N.B. Ce type de d�chets se compose normalement d'un m�lange de solvants aliphatiques et de

r�sines, avec pr�sence possible de m�taux lourds.

IV DECHETS ORGANIQUES PUTRESCIBLES

Huiles v�g�tales rancies

Restes d'huile sp�ciale

D�chets animaux ; y compris

sang et visc�res

Abats de volaille

D�chets de poisson

Cadavre/carcasse d'animaux

Peau

Fabrication d'huile alimentaire

Fabrication de graisses alimentaires

Fabrication de produits pharmaceutiques et

cosm�tiques

Abattoirs

Production de viande

Pisciculture/aquiculture

Elevage de volaille

Pisciculture/aquiculture

Elevage d'animaux

Production pharmaceutique

Tannerie et pelleterie

A

A

F

A

A

A

A

A

A

F

H
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Restes de viande

Boues de tannerie

Boues et restes d'animaux

Restes de cuisson, d�chets

de cuisine

Contenu des visc�res

Traitement des produits animaux

A

A

 

V D�chets en grandes quantit�s, mais � faible potentiel de danger

 

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

Boues de forage

Cendres volantes

Mat�riaux (mines)

Terre contamin�e

R�sidus de la d�sulfuration

des gaz de fum�es

Boues de gypse contenant du

phosphore

D�chets de bioxyde de titane

Extraction du p�trole, du gaz

Nettoyage de centrale �lectrique

Extraction de minerai

Divers

Nettoyage de centrale �lectrique

Fabrication d'engrais

Fabrication de colorants

C

C

B

Divers

C

F

F
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VI D�chets sp�ciaux

D�chets Industrie/proc�d� Code activit�

D�chets infectieux   

Cat�gorie sp�ciale Elevage d'animaux

suite � une quarantaine

v�t�rinaire

A

K

D�chets pathog�nes avec agents

contagieux

Instituts de sant� K

Tissus animaux et humains Laboratoire de microbiologie K

Restes de peintures H�pitaux K

 Industrie de biotechnologie K

 Instituts de microbiologie K

V�tements H�pitaux

Instituts

K

K

Mat�riel � jeter apr�s usage

(d�chets d'h�pitaux)

  

D�chets de laboratoire
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M�dicaments p�rim�s

Restes de produits chimiques de

laboratoire

Pharmacies

Fabrication de m�dicaments/

chimie fine

Instituts de recherche

Laboratoires de chimie

L

F

Divers

DiversD�chets explosifs   

D�chets d'armement

TNT, acide

D�chets de produits chimiques

organiques

Industrie militaire

Fabrication d'explosifs

Synth�se chimique

F/G

F

F

 

Annexe 8 Tableau : classement des d�chets sp�ciaux par profession

Groupedeproduit1)

Branche

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18

1. Serrurier    X X  X X X X X X      X

2. Forgeron    X X  X  X X X X       

3. M�canicien

auto

 X  X X X X X2) X X X X      X

X X X X2) X X X X X X
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4. Station service  
X

  
X

 
X X2) X X X X X

    
X

5. Carrossier    X X X  X2) X X X X      X

6. Atelier de

galvanisation

   X X  X  X     X     

7. Peintre en

b�timent

   X X X X X    X      X

8. Menuisier    X X X X  X X X X X     X

9. Cordonnier    X X X  X          X

10. Verrier    X X X X X  X        X

11. Relieur /

imprimeur

   X X X X X X X  X X     X

12. Nettoyeur de

b�timents

   X X  X X  X  X      X

13. Teinturier        X     X X    X

14. Horticulteur   X       X X       X

15. Coiffeur X            X     X

16. H�telier     X   X          X

17. Photographe  X    X X      X      
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18. Graphiste    X3) X X X  X X   X      

19. Orf�vre    X X X X   X   X     X

20. Labo. dentaire    X X X X      X     X

21. Dentiste X    X X X   X   X X X X X X

22. M�decin X    X     X   X  X X X X

23. Labo. de

technologie

chimique

    X  X  X    X      

24. Labo.

d'instituts

d'enseignement

    X  X      X      

25. Pharmacie X    X  X  X    X X    X

26. Droguerie X       X           

1) D�finition de produit  

2) y compris produits d'entretien pour voitures 

3) y compris encres d'imprimerie et couleurs
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1. M�dicaments, articles de droguerie 2. Piles
3. Produits phytosanitaires 4. Peintures, vernis

5. Solvants 6. Adh�sifs, colles

7. Acides, d�capants 8 Produits de nettoyage, d'entretien

9. Huile et �mulsions � base d'huile 10. Autres moyens deproduction

11. Huile us�e/autres �mulsions � base

d'huile

12. Chiffons impr�gn�s d'huile

13. Restes de produits chimiques solides 14. Tissus infectieux

15. Produits chimiques liquides 16. Seringues � usageunique (vides)

17. Infusions liquides 18. Autres d�chets sp�cifiques� d'autres

produits

Source : Hessisches Ministerium f�r Umwelt und Reaktorsicherheit (Hrsg.): Hessische

Abfallwirtschaftskonzeption, Anwenderbuch, Wiesbaden 1988, -modifi�-.

Elimination des d�chets dangereux
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2.3.2 Environnement naturel

2.3.3 Niveau de l'exploitation

2.3.4 Niveau humain

3. Consid�rations sur l'analyse et l'�valuation de l'impact sur l'environnement

4. Interaction avec d'autres projets

5. Evaluation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

6. Bibliographie

 

1. Description du projet

L'�rosion, c'est-�-dire le transport de mati�res solides et la s�dimentation qui en r�sulte,

sont des composantes du cycle de la mati�re et constituent par cons�quent des processus

naturels qui se manifestent sous forme d'actions et de r�actions dans l'�cosyst�me ax� sur

l'�quilibre. Seules des interventions ext�rieures importantes peuvent modifier cet �quilibre de

mani�re telle que des mesures correctrices ou une simple protection de l'objet concern�
s'impose. Les interventions ext�rieures peuvent �tre conditionn�es par :

- l'�tendue et la nature de l'exploitation des terres ;
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- la d�gradation du couvert v�g�tal, notamment � la suite du d�boisement et de la

mise en p�ture ;

- des modifications d'ordre topographique, par exemple par la construction de routes

ou d'agglom�rations ;

- une atteinte au syst�me hydrographique r�sultant de la r�gulation, de la

canalisation, du raccourcissement des cours ou de la retenue des eaux courantes.

Le terme "lutte contre l'�rosion" fait r�f�rence, selon les moyens investis, � toutes les

mesures techniques, biologiques ou technico-biologiques destin�es � r�duire l'�rosion des

sols - c'est-�-dire l'enl�vement du mat�riel p�dologique par l'eau, le vent et le mouvement

des masses - due � l'action de l'homme ou � des causes naturelles (topographie, v�g�tation,

climat). Les mesures de lutte contre l'�rosion se concentrent g�n�ralement sur la pr�vention

des dangers pour l'environnement humain et donc sur la conservation des ressources vitales. Par

cons�quent, il s'agit en premier lieu de mesures de protection (souvent une protection cibl�e

au niveau de l'infrastructure et de l'agriculture) qui, � moyen et � long terme, profitent

toutefois indirectement � l'homme, et contribuent � l'am�lioration des conditions de

l'environnement.

Parmi les manifestations et effets de l'�rosion du sol r�sultant d'une perturbation/destruction

de la couverture v�g�tale naturelle, l'on distinguera :

- l'�rosion superficielle : enl�vement de terres, d� principalement aux fortes

pr�cipitations et au vent, qui provoque une perte ou une d�gradation des terres

arables ou de la flore et de la faune ;
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- l'�rosion en rigoles : creusement de fissures et de rigoles d'�vacuation, voire de

ravines, lors d'un �coulement de surface croissant. Ce ph�nom�ne engendre un

crevassement et une d�sagr�gation du sol et constitue une forme aggrav�e de

l'�rosion superficielle ; 

- le ravinement : type d'�rosion qui se manifeste dans les eaux courantes et se

caract�rise par un ravinement, un creusement du lit, une �rosion des berges et des

rives et un d�placement du lit. Les effets de cette �rosion se ressentent sur les flux,

les eaux souterraines, la v�g�tation, les terres de culture et les infrastructures mises

en place par l'homme ;

- les �boulements et glissements de terrain : types d'�rosion provoqu�s par la force

de gravit� associ�e � des facteurs naturels ou anthropog�nes susceptibles de

d�grader l'environnement et les infrastructures ;

- la s�dimentation/l'alluvionnement : d�p�t et alluvionnement des mati�res solides

�rod�es � d'autres endroits et transport�es par l'eau ou le vent. Il s'ensuit une

s�dimentation des barrages, des canaux, des eaux courantes, ainsi qu'une progression

des dunes et un ensablement des agglom�rations et des zones de v�g�tation.

Il convient, en int�grant au maximum des mesures biologiques, de mettre en oeuvre une lutte

contre l'�rosion aussi adapt�e que possible � la nature et au paysage. Celle-ci doit �tre ax�e

sur le r�tablissement d'un �quilibre naturel des mati�res solides dans l'�cosyst�me

concern� (seuil de tol�rance de la perte de sol) et contribuer � l'am�lioration de

l'environnement. Toutefois, les mesures techniques de lutte contre l'�rosion qui visent la

conservation/protection directe de l'infrastructure existante peuvent aussi engendrer

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 4/242



indirectement des effets positifs sur l'environnement. Ainsi, la protection d'un village par le

terrassement d'un versant de montagne qui pr�sente des risques d'�boulement permet de

r�duire l'�rosion de ce versant et par cons�quent de prot�ger la v�g�tation.

Bien que la plupart des projets et mesures soient ax�s sur la restauration de l'environnement

endommag�, il convient, chaque fois que cela s'av�re possible, de traiter non seulement les

effets au niveau local (d�gradations), mais aussi et surtout les causes inh�rentes � l'ensemble

du bassin qui ont en fin de compte d�clench� le processus (gestion des bassins versants). Ainsi,

une lutte contre l'�rosion visant � augmenter la capacit� de r�tention en amont entra�ne

notamment une diminution de l'�coulement des crues � l'origine de l'affaissement des rives en

aval. Les programmes globaux ("int�gr�s") de lutte contre l'�rosion ne peuvent �tre mis en

oeuvre que dans de rares cas pour des raisons �conomiques et techniques, mais aussi sociales

ou politiques, Circonscrire les activit�s humaines favorables � l'environnement (r�serves

naturelles) dans un seul grand domaine (dans lequel les zones d'habitation, les travaux

d'infrastructure et l'agriculture peuvent m�me �tre interdits) constitue un r�el probl�me.

L'objectif de toute mesure de lutte contre l'�rosion est de ramener le taux d'�rosion aggrav�
par l'action de l'homme � un niveau adapt� � l'environnement sp�cifique. La lutte contre

l'�rosion consiste par cons�quent � agir sur les sympt�mes de d�s�quilibre non

sp�cifiques au site ainsi que sur leurs causes. Il est toutefois tr�s rare que l'on parvienne �
�liminer compl�tement les facteurs d'�rosion que sont l'homme, le vent, l'eau ou le

mouvement des masses. Les mesures mises en oeuvre sont la plupart du temps d'ordre technico-

biologique et comprennent :
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- la consolidation des terres menac�es par l'�rosion (lutte technicobiologique contre

l'�rosion par le reboisement, la plantation, l'installation de brise-vent, la construction

de diguettes destin�es � restaurer le couvert v�g�tal) ;

- les techniques de travail du sol visant la r�tention et le d�tournement sans risque

de l'�coulement de surface �rosif ;

- la modification de la topographie, par exemple par le terrassement et la construction

de murs de sout�nement ;

- la consolidation de pentes et talus menac�s par les �boulements via des plantations

et des murs de sout�nement ;

- la consolidation et la correction des ravins ;

- les mesures de construction dans les lits des cours d'eau, avec consolidation des fonds

et des rives, modification de la rugosit� et du profil ;

- la modification du d�bit des eaux courantes par la retenue des eaux (ralentissement

par chicanes), l'�tranglement ou le r�tr�cissement du cours (acc�l�ration par

disposition en �pis, r�tr�cissements de la section transversale, coupures de

m�andre et rectifications) ;

- les travaux de construction visant la protection directe d'infrastructures en vue de

r�pondre aux besoins d'exploitation de la collectivit�.

 

2. Impact sur l'environnement et mesures de protection de l'environnement
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2.1 Vue d'ensemble

Dans le cadre de la lutte contre l'�rosion, il convient tout d'abord d'�tablir une distinction

entre les mesures de protection, de conservation et de soutien des �l�ments d'un

�cosyst�me endommag� par l'action de l'homme, ainsi que, dans des cas individuels, les

mesures inh�rentes � l'infrastructure. La modification des conditions existantes peut, comme

dans la lutte biologique, induire des effets sur l'environnement que l'on r�partira comme suit en

fonction des objectifs et de la dur�e :

- les effets (n�gatifs) directs, mais limit�s dans le temps, qui interviennent dans la phase de

mise en oeuvre des mesures techniques de lutte contre l'�rosion, et

- les effets indirects, de dur�e ind�termin�e, qui apparaissent apr�s la mise en oeuvre des

mesures pr�cit�es et engendrent:

- des transformations du milieu naturel (A) au niveau

(a) physico-g�ographique

(b) biologique, et

- des am�liorations ou d�gradations au niveau de

(B) l'exploitation et

(C) l'environnement humain.
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Les r�percussions sur (B) et (C) sont �troitement li�es. Bien souvent, il ne s'agit pas d'effets

secondaires (surtout dans la protection d'objets), mais bien de composantes planifi�es du

programme proprement dit, lequel peut entra�ner une limitation de l'habitat, de l'exploitation

des sols et des eaux ainsi que des mesures en mati�re d'infrastructure (par exemple, la

construction de routes).

2.2 Lutte contre l'�rosion superficielle

2.2.1 D�termination des objectifs

La lutte contre l'�rosion superficielle devrait se fonder principalement sur des proc�d�s

biologiques (reboisement, couverture v�g�tale, choix cibl� des esp�ces cultiv�es et des

m�thodes culturales). Ces proc�d�s peuvent �ventuellement s'accompagner de mesures

techniques de moindre ampleur (par exemple, haies de r�tention du sable, construction de

diguettes en courbes de niveau). Il est absolument indispensable d'associer l'agriculture et la

foresterie au projet.

Les mesures techniques de lutte contre l'�rosion peuvent n�anmoins servir de pr�paration, de

support ou de compl�ment � la protection des bassins versants. Dans ce cas, il convient de

privil�gier l'utilisation des mat�riaux et techniques de construction les plus naturels et les

mieux adapt�s aux besoins (par exemple, le bois, les murs de boue s�ch�e, les gabions plut�t

que le b�ton). Parmi les mesures possibles, citons :

- le terrassement, l'aplanissement du relief, la fixation des roches, les murs de
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protection contre les �boulements de pierre, l'installation de bermes, le drainage des

versants, les cuvettes de r�ception, les puits de drainage, les grillages de stabilisation

des versants, les diguettes et la stabilisation des terres.

2.2.2 Environnement naturel

(a) Niveau physico-g�ographique :

Des modifications regrettables de la topographie et de la qualit� du sol ainsi que des

changements p�dologiques sont possibles. Lors de la mise en oeuvre des mesures de lutte

contre l'�rosion superficielle, des pertes de sol importantes peuvent se manifester

temporairement en raison de l'ameublissement provoqu� par les indispensables mouvements

des terres.

(b) Niveau biologique :

Les actions entreprises peuvent provoquer une d�gradation (g�n�ralement temporaire) de la

flore et de la faune existantes, une modification du site due � la transformation du relief et de

la qualit� du sol, avec des retomb�es sur la diversit� des esp�ces. Ces transformations sont

souvent planifi�es et d�sir�es dans la perspective d'une exploitation agricole.

2.2.3 Niveau de l'exploitation

Dans le cas particulier o� les mesures de lutte contre l'�rosion visent principalement �
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accro�tre la r�tention (par exemple, par le reboisement) en vue de r�duire la s�dimentation

des cours d'eau et des r�servoirs, il importe �galement de limiter l'exploitation des terres dans

le bassin menac� par l'�rosion : interdiction ou limitation de la mise en p�ture, de la r�colte

de bois, des cultures et de l'habitat.

Non seulement les mesures de lutte contre l'�rosion superficielle constituent des bases solides

pour le r�tablissement de l'exploitation agricole, mais elles sont g�n�ralement indispensables

� la conservation � long terme des ressources p�dologiques aux fins d'exploitation agricole.

2.2.4 Niveau humain

Les effets sur l'environnement humain sont �troitement li�s � ceux qui concernent

l'exploitation. Certes, ils sont per�us comme n�gatifs pour les populations, les bergers et les

milieux agricoles en raison des limites impos�es � l'exploitation et � l'habitat, mais ils sont

indispensables � la pr�servation de l'environnement et des objets d'infrastructure

g�n�ralement importants (notamment, les barrages). C'est pourquoi il convient d'�laborer et

de mettre en oeuvre, avec la participation des int�ress�s, des mesures de compensation et des

programmes de pr�vention des pr�judices sociaux, surtout � l'intention des femmes

puisqu'elles sont r�guli�rement occup�es dans l'agriculture et la production des biens de

subsistance.

Les mesures de lutte contre l'�rosion sur les surfaces agricoles existantes peuvent �galement

favoriser l'am�lioration des conditions de vie gr�ce � un accroissement de la production.

Toutefois, elles s'av�rent co�teuses et ont des r�percussions sur la gestion des exploitations,
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car elles doivent tr�s souvent �tre mises en oeuvre et/ou maintenues par les utilisateurs des

terres. Il s'agit cependant de la seule alternative � une perte totale du sol par l'�rosion.

2.3 Mesures de lutte dans les rigoles d'�vacuation et les lits

2.3.1 D�termination des objectifs

Dans le cadre d'un d�tournement sans risque des eaux destin� � �viter les �boulements,

l'affaissement des rives, etc., il importe de privil�gier autant que possible les mesures

biologiques ou combin�es, comme dans le cas de la lutte contre l'�rosion superficielle. L'id�al

serait de parvenir � une bioagglutination qui associe des mat�riaux, des techniques de

construction et une v�g�tation naturels. Il faut �galement �tre conscient qu'une modification

du sch�ma de s�dimentation, due par exemple aux mesures de lutte contre l'�rosion dans le

bassin concern�, influence le r�gime d'�rosion et de s�dimentation de l'exutoire.

2.3.2 Environnement naturel

(a) Niveau physico-g�ographique :

La consolidation et la correction des ravins et des cours d'eau (ruisseaux et rivi�res) peuvent

avoir un impact �norme sur le paysage. Comme les eaux courantes sont moins charg�es en

mati�res solides du fait de ces mesures, leur capacit� de r�tention et donc leur potentiel

�rosif augmente. Mais, bien souvent, l'am�nagement de seuils noy�s r�duit simultan�ment

la d�clivit� et donc le d�bit susceptible de favoriser l'�rosion des lits et des berges.
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Cependant, il se peut qu'une mesure de protection appliqu�e en amont aggrave la menace sur

les eaux non prot�g�es en aval. Il importe d'en �tudier les cons�quences au cas par cas. De

mani�re g�n�rale, il convient de pr�server en permanence de tout danger la zone situ�e en

aval.

D'autres effets des mesures de lutte contre l'�rosion des eaux de surface sont mentionn�s dans

la litt�rature consacr�e � la construction hydraulique rurale, � l'am�nagement des rivi�res

et des canaux, aux grands ouvrages hydrauliques, etc.

(b) Niveau biologique :

Certaines perturbations peuvent �tre observ�es dans le syst�me hydrographique. Toutefois,

une consolidation des lits au moyen de mat�riaux naturels, surtout dans le cadre de la bio-

agglutination (toujours souhaitable), n'a qu'un faible impact sur la flore et la faune aquatiques

(les roches et les pierres de remblai sont rapidement recouvertes de v�g�tation). En tant que

mesure de correction, le ralentissement du ruissellement par l'am�nagement de seuils noy�s

influence n�anmoins les conditions de vie et de migration, et donc les possibilit�s de frai et de

nutrition des poissons (d'o� l'installation d'�chelles � poissons), de m�me que la

v�g�tation environnante (influence positive sur l'�tat des nappes phr�atiques).

En amont des barrages de correction, la modification du d�bit peut �galement provoquer

l'apparition de surfaces d'eau stagnante o� l'apport d'oxyg�ne est tr�s limit�. La faune

aquatique peut s'en trouver perturb�e ; des germes pathog�nes peuvent en outre se fixer et

contaminer l'homme et l'animal par l'interm�diaire de l'eau. Pour pr�venir les risques de
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contamination, il importe de proc�der au cl�turage de la zone concern�e.

2.3.3 Niveau de l'exploitation

De mani�re g�n�rale, les mesures de lutte contre l'�rosion dans les rigoles d'�vacuation et

les lits a un impact positif sur le plan de l'exploitation, car elles visent � pr�venir la

d�gradation du terrain et � prot�ger contre l'eau les infrastructures situ�es dans et � c�t�
du lit.

Les voies d'eau peuvent n�anmoins conna�tre une d�gradation des conditions de p�che (voir

plus haut). Des effets n�gatifs sont notamment pr�visibles lors de la mise en oeuvre des

mesures de lutte contre l'�rosion.

Lorsque les mesures visent la retenue des s�diments et des gravats, par exemple par la

correction des cours et des rigoles d'�vacuation - ce qui est souvent le cas dans les endroits plus

�lev�s, plus escarp�s et donc plus menac�s par l'�rosion d'un bassin versant -, seule une

d�fectuosit� des ouvrages peut avoir des r�percussions n�gatives : glissements,

�boulements et forte �rosion ou s�dimentation des sols et des structures. En outre,

l'extraction en aval de graviers et d'agr�gats � des fins de construction deviendra plus difficile.

2.3.4 Niveau humain

Les effets sont similaires � ceux enregistr�s au niveau de l'exploitation et sont tout � fait

positifs en d�pit des dangers potentiels - mais extr�mement peu probables - d�crits plus
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hauts. Il est toutefois indispensable de planifier avec soin les mesures de lutte contre l'�rosion

des eaux courantes, d'associer tr�s t�t la population (les riverains) au programme en accordant

une attention particuli�re � ses besoins et int�r�ts (agriculture, foresterie, p�che, droits sur

les for�ts, les terres et les eaux) et d'expliciter le contenu et l'objectif des mesures.

 

3. Consid�rations sur l'analyse et l'�valuation de l'impact sur l'environnement

Dans la plupart des cas, les dommages importants caus�s par l'�rosion et la s�dimentation

r�sultent indirectement de la pression d�mographique, d'une occupation incontr�l�e du sol

et d'une exploitation intensive des ressources qui r�duisent la capacit� de r�tention d'une

r�gion.

Il convient, en int�grant au maximum des mesures biologiques, de mettre en oeuvre une lutte

contre l'�rosion aussi adapt�e que possible � la nature et au paysage. Celle-ci doit �tre ax�e

sur la restauration d'un �quilibre naturel des mati�res solides dans l'�cosyst�me concern�.

Chaque fois que l'occasion en est offerte, il est souhaitable de traiter non seulement les effets au

niveau local (d�gradations), mais aussi et surtout les causes inh�rentes � l'ensemble du bassin

qui ont en fin de compte d�clench� le processus.

Pour pouvoir analyser et �valuer l'impact sur la nature et l'environnement, il importe tout

particuli�rement d'�tudier au d�but de chaque projet les donn�es naturelles, non seulement

du point de vue technique, mais aussi sous leurs aspects socio�conomiques. La population et les
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organismes de tutelle devraient �tre associ�s � cette entreprise aussi vite et aussi largement

que possible, l'accent devant �tre mis sur l'int�gration des femmes.

L'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement englobent :

- la description aussi compl�te que possible de la situation et des interactions

existantes ;

- l'�laboration de principes satisfaisants et fiables pour la planification technique et

l'ex�cution des travaux (rapport pr�cipitations/�coulement, vent, terrains � b�tir,

besoins, rapport co�t/utilit�, estimation des co�ts induits et garantie de l'entretien

ult�rieur) ;

- l'�laboration de concepts de projet alternatifs permettant d'arriver � une solution

optimale sur le plan �cologique, socio�conomique et socioculturel, compte tenu des

objectifs de projet initiaux et de leur faisabilit� maximale (par exemple, des mesures

compl�mentaires pour minimiser les effets secondaires non d�sir�s de conflits

d'int�r�ts).

Il n'existe pas actuellement de normes g�n�ralement applicables pour la quantification les

effets de la lutte contre l'�rosion. Dans chaque cas, il est possible et souhaitable de proc�der

� des �tudes comparatives de longue dur�e sur le cadastre des sols et de la v�g�tation

(surfaces/volumes) ainsi qu'� une �valuation des nappes phr�atiques avant et apr�s la mise

en oeuvre des mesures de lutte contre l'�rosion. On pourra ainsi quantifier et �valuer l'impact

de cette derni�re sur l'environnement. Les effets n�gatifs potentiels (eaux stagnantes,

prolif�ration de germes pathog�nes, etc.) doivent �galement �tre pris en compte. Deux
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questions essentielles doivent dans tous les cas faire l'objet d'une analyse et d'une �valuation

dans la mesure o� la lutte contre l'�rosion constitue �galement une intervention sur la nature

et le paysage :

- les mesures techniques de lutte contre l'�rosion (�galement associ�es � des

mesures biologiques) sont-elles r�ellement indispensables en tant qu'actions

b�n�fiques pour l'environnement permettant de corriger les effets de certaines

interventions ou modifications dues � celles-ci ou bien servent-elles uniquement de

support technique � une vaste exploitation et transformation du paysage ?

- les mesures de lutte contre l'�rosion (qu'elles soient techniques et/ou biologiques,

par exemple lors de la r�gulation du d�bit) ne font-elles pas que d�placer les

probl�mes en aval sans apporter de solution d�finitive ?

De vastes programmes de lutte contre l'�rosion, appliqu�s de mani�re globale dans des

grands bassins versants, n�cessitent une planification compl�te qui int�gre les besoins

socio�conomiques et socioculturels de la population locale (par sexe et par groupe) et qui

tienne compte des contraintes politiques de la r�gion concern�e. Les secteurs de

l'am�nagement du territoire, de la planification r�gionale, de l'agriculture, de la foresterie et de

la p�che doivent �tre associ�s � cette analyse.

 

4. Interaction avec d'autres projets
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Une interaction est � pr�voir entre les mesures techniques de lutte contre l'�rosion et tous les

domaines o� s'exerce une intervention sur l'�quilibre de la nature et du paysage.

Certes, les mesures pr�cit�es sont �galement de nature pr�ventive ou ax�es sur un objectif

direct de protection. N�anmoins, elles sont souvent la cons�quence d'effets n�gatifs

(externes) sur l'environnement - r�sultant de mesures prises dans d'autres domaines - et visent

� �viter des dommages suppl�mentaires. Ces derniers peuvent �tre occasionn�s par des

activit�s dans des secteurs aussi divers que l'agriculture, la construction d'infrastructures, la

production d'�nergie, l'industrie mini�re, l'artisanat et l'industrie.

L'interp�n�tration des projets est particuli�rement marqu�e dans la planification et les

mesures portant, de mani�re directe ou indirecte, sur l'exploitation des ressources hydriques et

p�dologiques dans les sous-secteurs suivants :

- planification hydrologique globale ;

- approvisionnement en eau des zones rurales ;

- constructions hydrauliques rurales ;

- �limination des d�chets ;

- am�nagement des cours d'eau et canaux ;

- ouvrages de grande taille ;

- am�nagement du territoire et planification r�gionale ;

- planification du trafic ;

- construction et entretien des routes ;

- r�partition de l'habitat/assainissement des agglom�rations ;
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de m�me que dans les domaines suivants du secteur agricole :

- production et protection des v�g�taux, foresterie, p�che, aquaculture et irrigation.

 

5. Evaluation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les mesures techniques de lutte contre l'�rosion devraient �tre planifi�es et ex�cut�es de

mani�re fondamentalement �cologique et viser la pr�servation et l'am�lioration de

l'�cosyst�me menac� ou d�grad�. Elles sont par cons�quent destin�es � corriger les

effets pervers d'autres interventions sur la nature et le paysage.

La pr�sence et l'activit� de l'homme, de m�me que ses besoins socio�conomiques et

socioculturels, doivent prendre une place importante dans la planification. De la sorte, les

mesures mises en oeuvre peuvent aussi servir directement la protection des infrastructures, avec

des r�percussions positives sur l'�cologie.

Les mesures techniques de lutte contre l'�rosion peuvent en principe avoir un impact n�gatif

sur l'environnement, mais telle n'est pas l'intention des projets. Un tel impact n'est pr�visible

que si les objectifs de planification sont trop cibl�s ou que des erreurs interviennent dans la

planification et l'ex�cution des projets. Les mesures de lutte contre l'�rosion peuvent toutefois

faire appara�tre des conflits d'int�r�ts et, par voie de cons�quence, certaines restrictions sur

le plan de l'exploitation (notamment au niveau de l'habitat, de l'agriculture et de la foresterie).
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

L'activit� de construction routi�re concerne toutes les cat�gories de voies publiques (routes et

chemins), situ�es ou non dans des zones b�ties et servant � la circulation des personnes et au

transport des marchandises.

La plupart du temps, il s'agit de routes rurales � deux voies ou de chemins ruraux � une ou

deux voies devant permettre l'�tablissement d'une liaison entre deux localit�s d�finies ou le

d�senclavement d'une r�gion gr�ce � la cr�ation ou � l'extension d'un r�seau de

circulation. Les probl�mes particuliers pos�s par les rues et routes � grande circulation en

zone urbaine (par exemple les nuisances et pollutions subies par la population dans les

agglom�rations) ne seront donc pas abord�s ici.

Suivant l'usage r�serv� � la voie concern�e, la densit� de circulation et la topographie des
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paysages travers�s, la planification - tenant compte en cela des lois de la dynamique de

mouvement des v�hicules - s'effectue sur la base de normes de construction plus ou moins

g�n�reuses (largeur en coupe transversale, �l�ments de trac� en plan horizontal et vertical,

ouvrages d'art et stabilisations de chauss�e).

Malgr� de grandes diversit�s en mati�re de topographie, de climat, d'hydrographie, de types

de sols et de v�g�tation, la planification et la construction d'une route et de ses trois

principaux constituants r�pondent � des principes relativement universels :

- remblai de hauteur minimale au moyen de mat�riaux appropri�s qui seront, si

possible, pr�lev�s dans des carri�res d'emprunt situ�es � proximit� du chantier ;

- protection de cette digue par un syst�me de foss�s et de passages sous digues

traversant le remblai et �vacuant les eaux de pluies ou les eaux de ruissellement ;

- stabilisation du rev�tement au moyen d'une couche, non li�e ou li�e (avec du

ciment, du bitume, etc.), en fonction des charges � la roue et des fr�quences de

passage pr�vues.

Toutes les routes n�cessitent un entretien courant, variant en fonction de leur sollicitation

(d�broussaillage des accotements, fonctionnement du syst�me de drainage, r�paration des

d�g�ts dus � l'�rosion sur les remblais et d�blais, r�fection de la chauss�e).

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 23/242



Les crit�res de protection de l'environnement �labor�s au cours des derni�res ann�es pour

le secteur de la construction routi�re doivent �tre appliqu�s en fonction des conditions

environnementales rencontr�es et avec une pond�ration modul�e en fonction des

circonstances.

Dans le pr�sent dossier relatif � l'environnement, les influences d�rivant de la fonction de

circulation en elle-m�me et de l'exploitation des v�hicules ne seront pas abord�es (cf. dossier

sur les transports routiers). Seuls seront trait�s les effets directs et indirects des transformations

de l'environnement naturel rendues obligatoires par la construction des routes et leur entretien.

On peut distinguer les effets suivants :

- effets indirects � grande �chelle ,

- effets lin�aires directs ,

- influences ponctuelles ,

- effets r�currents.

2.1 Effets indirects � grande �chelle

(a) Effets n�gatifs li�s � l'�quipement d'une r�gion en infrastructure routi�re

Suivant le potentiel de d�veloppement existant, la r�alisation d'une route nouvelle dans une

r�gion non encore accessible aux transports routiers motoris�s, mais aussi l'am�nagement

d'une voie de communication existante, entra�nent une modification plus ou moins importante
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des conditions de vie dans les zones concern�es. Qu'elles soient simplement amplifi�es ou

totalement nouvelles, les activit�s humaines d�rivant de l'�quipement en infrastructure, avec

leur corollaire de nuisances environnementales, peuvent �tre tr�s diverses et il est impossible

ici d'en d�crire les effets en d�tail (mouvements migratoires, d�veloppement incontr�l� de

zones d'habitat, occupation des sols modifi�e, etc.). Par ailleurs, les conditions socioculturelles

et socio�conomiques sont soumises � des changements dont les effets secondaires doivent

�tre examin�s soigneusement.

Il importe �galement d'�tudier de quelle fa�on les effets n�gatifs de ces travaux

d'infrastructure (plans d'occupation des sols, r�gles d'implantation et leur contr�le) peuvent

�tre �vit�s ou att�nu�s (cf. aussi dossier sur l'am�nagement des transports et

communications).

(b) Impact n�gatif sur les zones m�ritant protection

La cr�ation d'une voie de communication aussi courte que possible entre deux localit�s est un

objectif technico-�conomique dont la r�alisation peut soulever deux probl�mes : d'une part,

la n�cessit� de prendre en compte les obstacles non d�pla�ables (naturels ou impos�s par

les contraintes de circulation), d'autre part celle de contourner les zones sensibles � prot�ger.

Parmi ces derni�res, on peut citer : les zones de v�g�tation recelant des esp�ces rares ou

menac�es, les paysages ou sites naturels prot�g�s ou susceptibles de l'�tre, les zones

agricoles de grande valeur, les zones de peuplement dense ou comportant des b�timents

historiques mais aussi, dans certains cas, des biotopes particuliers et d'�tendue limit�e ainsi

que des r�serves de gibier ou de faune.
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2.2 Effets lin�aires directs et influences ponctuelles

(a) Impact sur l'esth�tique des paysages

L'application des principes traditionnels de la construction routi�re peut contribuer � att�nuer

l'impression artificielle cr��e par le passage d'une infrastructure routi�re dans un site naturel.

Lorsque ces principes ne sont pas suffisamment respect�s (d�blais trop profonds, remblais trop

�lev�s, trac�s discontinus), l'aspect naturel du paysage peut �tre d�grad�.

(b) Effet de coupure sur les �cosyst�mes, modification du microclimat

La route coupe le paysage qu'elle traverse, et le ph�nom�ne est d'autant plus net que la

diff�rence de niveau entre la chauss�e et le sol naturel est plus grande. Pour l'homme comme

pour les animaux, la route constitue alors une barri�re qui perturbe les fonctions utilitaires des

espaces naturels (mouvements migratoires par exemple). L'arr�t des d�placements d'eau et

d'air, l'effet d'ombre, l'accumulation de chaleur et de froid, le retrait ou l'accumulation

d'humidit�, la formation de cong�res ou autres accumulations de mati�res entra�nent une

modification du microclimat qui peut �tre pr�judiciable aux syst�mes existants, voire m�me

les d�truire.

Il n'est pas toujours possible d'�viter totalement ces effets n�gatifs. On peut en revanche en

att�nuer les cons�quences, par exemple par la construction de viaducs et de passages plus

grands ou plus nombreux, par la pose de cl�tures de protection pour le gibier ou par la

r�alisation de talus � pentes douces.
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(c) Place occup�e par l'infrastructure dans le paysage et besoins de terrain

La route occupe une bande de terrain plus ou moins large, limit�e physiquement par le remblai

ou le d�blai (incluant les foss�s et autres constructions), et d�finie juridiquement par

l'emprise de terrain acquise dans le cadre de la l�gislation sur la voirie publique. Par ailleurs,

dans de nombreux pays, les mat�riaux n�cessaires � la confection du remblai sont souvent

pr�lev�s, au moyen de pelles m�caniques ou de bulldozers, sur des sites d'emprunt longeant

la route. Cette m�thode g�n�re certes une �conomie de transport, mais elle �largit

l'emprise et, si aucun nivellement n'est express�ment exig�, elle laisse apr�s construction des

coupures longitudinales risquant de s'�roder ou de retenir des eaux stagnantes qui constituent

des milieux id�aux pour la multiplication d'agents pathog�nes. M�me lorsque les terres et

roches n�cessaires sont essentiellement pr�lev�es dans des sites ou carri�res d'emprunt, ces

derniers doivent, une fois le chantier termin�, �tre ramen�s � un �tat proche de la situation

d'origine.

Il importe de m�me que les quantit�s non utilis�es de terre et de mat�riaux de construction

ainsi que les d�chets de chantier soient �limin�s sans dommages � l'environnement.

Apr�s ach�vement d'une nouvelle route, il peut arriver que les troupeaux et attelages agricoles

soient tenus de circuler sur une voie non stabilis�e longeant la chauss�e. Suivant leur degr�
de sollicitation et la nature du sol, ces pistes peuvent, sous l'effet de l'�rosion �olienne et

pluviale, se creuser ou s'av�rer impraticables � certaines �poques de l'ann�e, et s'�largir de

plus en plus du fait de leur perp�tuel d�placement. Elles doivent donc �tre entretenues au

m�me titre que la route.
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Il est pr�f�rable de tracer les nouvelles routes � bonne distance des pistes � b�tail

traditionnellement emprunt�es par les troupeaux.

(d) D�broussaillage et d�capage de la couche v�g�tale

Le couloir pr�vu pour la construction d'une route est parfois dimensionn� tr�s largement, afin

que le recr� d'arbres et d'arbustes mette plus de temps � atteindre le bord de la route ou que

les arbres d'une for�t dont la lisi�re a �t� recul�e ne puissent pas tomber sur la route en cas

de temp�te. Le d�frichage par le feu est parfois employ� ; conjugu� aux charges m�caniques

subies par la mince et fragile couche d'humus pendant les travaux, il peut provoquer l'�rosion

du sol.

Plusieurs points doivent �tre d�finis techniquement et contractuellement lors de la

planification et faire l'objet d'un contr�le par la direction du chantier : traitement ad�quat de

la v�g�tation, en particulier de la for�t, pr�servation des lisi�res existantes ou d'arbres

isol�s, reboisement, recouvrement de terre v�g�tale et regarnissage des sols d�gag�s ainsi

que leur entretien � long terme, mise en tas des terres v�g�tales excav�es, entretien de ces

tas et r�-�pandage ult�rieur.

(e) D�clenchement de l'�rosion des sols et modification de la structure du sol

Plusieurs raisons expliquent les dommages progressifs que peuvent subir les corps de chauss�e

ainsi que leur environnement imm�diat et proche : d�capage incorrect des terrains, non

respect des caract�ristiques m�caniques des sols, mauvaise estimation (ou m�me absence
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d'�tude) de la stabilit� des talus dans les d�blais et remblais. Au pire, en particulier lorsque

les conditions m�t�orologiques sont d�favorables, les d�g�ts peuvent aller jusqu'�
d�truire totalement la route et � la rendre impraticable.

De plus, les glissements, tassements et lessivages de terrains peuvent d�clencher d'importants

ph�nom�nes d'�rosion qui, surtout en terrain collinaire ou montagneux, vont largement au-

del� de l'�troite bande occup�e par la route et attaquent les pentes et fonds de vall�e

voisins. M�me les pentes rocheuses apparemment massives sont d�stabilis�es lorsqu'elles

sont attaqu�es sans tenir compte des structures g�ologiques ou avec des charges explosives

trop puissantes.

L'�rosion du sol est normalement d�clench�e par la force d'entra�nement de l'eau. Dans les

zones arides et semi-arides en revanche, il faut tenir compte de l'�rosion �olienne qui est

d�clench�e, ou du moins favoris�e, par le d�broussaillage et donc par la suppression de la

v�g�tation, m�me lorsque celle-ci est peu abondante, ou bien par le mauvais choix

a�rodynamique du niveau de la route (formation de dunes !). L'utilisation de sols �
granulom�trie fine dans les couches de base non li�es suffit pour que l'�rosion �olienne

(formation de poussi�res) ou pluviale (�rosion en nappes) d�truise � long terme la chauss�e

d'une route assez fr�quent�e.

Pour minimiser les risques de d�gradation, il faut en plus d'une expertise du sol ainsi que d'une

�tude et de la surveillance des travaux de terrassement et d'enrochement proc�der �
l'entretien courant de la route et de ses abords, car celui-ci permet d'�liminer les d�g�ts

occasionn�s d�s leur apparition, sans attendre qu'ils ne prennent trop d'extension.
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Il est particuli�rement important d'�tablir rapidement un couvert v�g�tal stable sur les

surfaces de terre nues, et ce au moyen de plantes autochtones (gazon, plantes de couverture) qui

viendront stabiliser les esp�ces � racines profondes, haies, fascines, etc. Par ailleurs, il est

essentiel que les eaux de surface et d'infiltration soient soigneusement �vacu�es, sans causer

de destruction.

Pour la construction de voies tertiaires (routes rurales, routes de desserte et de

d�senclavement), il importe tout particuli�rement de veiller � �viter les ph�nom�nes

d'�rosion. La construction routi�re n�cessite dans ce cas des connaissances en mati�re de

g�nie hydraulique et de terrassement. Le trac� doit emprunter les lignes de cr�te et �pouser

autant que possible la topographie donn�e. Pour les travers�es de cours d'eau, il convient de

pr�voir des gu�s, de pr�f�rence en dur, enti�rement ou partiellement immerg�s, ne

constituant pas un obstacle au courant et contribuant ainsi � �viter l'�rosion.

(f) Influence sur le r�gime des eaux

La construction de routes porte parfois consid�rablement atteinte � l'�quilibre hydrique.

Ainsi, il est quelquefois n�cessaire de d�tourner un cours d'eau pour �viter qu'il ne croise le

trac� d'une route. Si les lois de l'hydraulique ne sont pas observ�es, une telle mesure peut

influer d�favorablement sur le r�gime d'�coulement (en raison d'une modification de la

rugosit�, de la pente, de la section transversale du lit). Les influences possibles sont tr�s

nombreuses : effet (voulu ou non) de barrage provoqu� par la digue supportant la route,

drainage de zones humides et marais, abaissement du niveau des nappes phr�atiques,

creusement des cours d'eau en raison d'un pr�l�vement trop important de mat�riaux dans le
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lit, piles de ponts risquant de g�ner le courant par retenue de mat�riaux charri�s, utilisation

de la digue pour la cr�ation de bassins de retenue pour l'�levage (avec risque de probl�mes

�pid�miologiques et hygi�niques ou de multiplication de parasites).

L'absence fr�quente de donn�es fiables sur les quantit�s, l'occurrence et la dur�e des

pr�cipitations est un facteur aggravant obligeant � recourir � des approches empiriques

associ�es � l'observation de la nature et � l'exp�rience comparative. L� encore, l'entretien

constant et pr�ventif des infrastructures rev�t une importance de premier plan.

Le risque de pollution des eaux superficielles et souterraines est particuli�rement important

dans les pays o� le contr�le de l'eau potable est rendu difficile par le mode

d'approvisionnement (distribution d�centralis�e, par exemple). Dans les pays � hivers froids,

l'�pandage de sel de d�gel constitue un risque qui peut �tre �vit� par l'utilisation de

produits �cologiques.

(g) Augmentation du risque s�curitaire d� aux possibilit�s d'accident

La multiplication des accidents et leur degr� de gravit� peuvent avoir plusieurs causes, en

particulier l'augmentation des vitesses apr�s �largissement d'une route, l'inexp�rience des

conducteurs, le franchissement de la chauss�e par des pi�tons et des animaux, l'absence de

voie parall�le pour le trafic lent (pi�tons, v�hicules non motoris�s, b�tail).

La construction de routes doit donc toujours �tre accompagn�e ou pr�par�e par des actions

d'�ducation routi�re et de contr�le technique des v�hicules.
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(h) Influences sur la structure de l'habitat en milieux villageois et urbains

La densit� d'habitat dans les localit�s est g�n�ralement trop �lev�e pour permettre

l'�largissement d'une route de transit. Si ces travaux sont r�alis�s malgr� tout, la route

engendre des nuisances : bruit, gaz d'�chappement, augmentation du risque d'accident (cf.

dossier sur les transports routiers).

Au-del� et en d�pit de ces cons�quences, l'occupation plus forte des sols entra�ne souvent

une densit� de construction plus importante dans la zone concern�e, avec des incidences

environnementales, dans les domaines hydrologique et microclimatique notamment.

L'am�nagement d'une voie de contournement dans le but de pallier ces effets a souvent pour

cons�quence d'endommager ou de d�truire des structures �tablies de longue date, tandis que

la d�viation va attirer rapidement de nouvelles constructions dont les impacts n�gatifs peuvent

�tre �vit�s par une planification appropri�e (cf. dossier sur l'�quipement en logements et la

r�habilitation de quartiers existants).

(i) Effet n�gatif de l'absence d'entretien

Une route non entretenue est condamn�e � terme. Si la route a �t� correctement con�ue et

si les travaux ont �t� r�alis�s sans restrictions sur la qualit�, il est possible de diminuer les

co�ts d'entretien, au moins pour les premi�res ann�es. Toutefois, les d�gradations et

nuisances environnementales d�crites plus haut sont in�vitables si les travaux d'entretien

rendus n�cessaires par la suite ne sont pas effectu�s.
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2.3 Effets r�currents

(a) Bruit de construction

Compte tenu de l'�tendue limit�e des chantiers et de la simplicit� des techniques mises en

oeuvre, le bruit engendr� par la construction de routes joue un r�le peu important.

(b) R�cup�ration des bitumes

La r�fection des rev�tements bitumineux de chauss�e doit s'accompagner d'une

r�cup�ration du liant des anciennes couches de rev�tement ; si leur �paisseur est limit�e

(traitement de surface principalement bitumineux), l'ancien rev�tement est habituellement

conserv� pour renforcer la capacit� de charge et sa r�cup�ration est donc impossible.

(c) Dommages dus aux tremblements de terre

Les routes dot�es d'ouvrages simples et peu nombreux (ponts et tunnels) sont nettement moins

sensibles aux tremblements de terre que les ouvrages d'art complexes. Le fissurage et les

glissements de terrain y sont �galement plus limit�s, du fait de leurs dimensions plus

restreintes.

(d) Effets positifs

La construction de routes peut s'accompagner de travaux compl�mentaires ayant un impact
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favorable sur l'environnement :

- cr�ation de bassins de retenue pour la population ou le b�tail, par rel�vement du

trac� au niveau des franchissements de cours d'eau ;

- am�nagement des sites d'emprunt en biotopes ou �tangs ;

- lors de la mise en oeuvre d'un rev�tement bitumineux dans les travers�es

d'agglom�rations, l'�largissement de la route permet de pr�voir des aires de

stationnement des v�hicules, en particulier des poids lourds, ainsi que, le cas

�ch�ant, le rev�tement en dur de la place du march� ;

- lors des travaux de construction, les sites d'emprunt peuvent �tre pr�par�s de

mani�re � donner acc�s � une quantit� suffisante de mat�riaux pour l'entretien

de la route ;

- utilisation de la route comme bande coupe-feu ;

- am�lioration de la protection contre l'�rosion (en particulier lors de l'entretien).

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Il n'existe pas de directives universellement applicables d�crivant comment proc�der � une

analyse complexe des effets vari�s que la construction d'une route peut avoir sur

l'environnement. Compte tenu des dimensions multiples des probl�mes rencontr�s, il est

d'ailleurs quasiment impossible de formuler des r�gles satisfaisantes.
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M�me les crit�res d'�valuation s'appliquant sp�cifiquement � l'Allemagne n'ont pas encore

pu �tre d�finis en termes chiffr�s, � l'exception de la protection contre le bruit et les

polluants atmosph�riques (cf. dossier sur les transports routiers). Compte tenu du nombre

important de variables, tout classement des solutions possibles reste dans une large mesure

subjectif. Seule une �tude approfondie, faisant ressortir les �l�ments et aspects critiques, peut

permettre de rem�dier � cette lacune.

Pour pouvoir �valuer l'impact � grande �chelle d'un projet de construction routi�re, il est

donc utile de proc�der au pr�alable � une planification r�gionale ainsi qu'� une �tude de

faisabilit� d�taill�e d�bouchant sur une appr�ciation comparative de tous les effets positifs

et n�gatifs.

D�s ce stade d'�tudes pr�liminaires, il convient syst�matiquement d'examiner si les couloirs

envisag�s pour le trac� :

- sont appropri�s,

- sont appropri�s avec des restrictions et sous r�serve de mesures compensatrices �
d�finir,

- ne sont pas appropri�s.

On devra � cet effet �tablir des cartes des zones prot�g�es, des plans paysagers, des relev�s

g�ologiques, des cartes des biotopes, des cadastres agricoles et forestiers, des cartes des zones

foresti�res, des relev�s hydrologiques, des plans de conduite de chantier, puis d�limiter les

couloirs envisageables et confronter les solutions possibles.
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Dans un plan sp�cifique (� l'�chelle 1/5000� par exemple), les mesures � prendre pour

int�grer la route dans la nature et le paysage devront �tre d�crites de mani�re concr�te au

moyen de textes et de dessins. Apr�s l'�valuation comparative des solutions envisageables, les

travaux devront �tre pr�cis�s dans tous leurs d�tails dans le cadre d'un plan de construction

(par exemple � l'�chelle 1/2000� � 1/500�, avec les d�tails correspondants).

S'il n'est gu�re possible, durant les diverses phases d'�tude, de quantifier les effets nuisibles au

moyen de crit�res d'�valuation ou de normes d�riv�s de l'analyse ou d�finis de mani�re

m�thodique, assortis de pond�rations, voire encore moins de proc�der � une �valuation

financi�re des cons�quences, on pourra n�anmoins obtenir des r�sultats valables en ayant

recours � des approches d'�valuation qualitatives.

 

4. Interaction avec d'autres domaines d'intervention

Dans ce dossier consacr� au travaux routiers, il a d�j� �t� plusieurs fois fait r�f�rence au

rapport direct existant entre la construction routi�re et les transports routiers.

D'autres liens �troits existent avec les projets de d�veloppement rural, villageois et urbain, eu

�gard en particulier � la fonction de d�senclavement d�coulant de la construction d'une

route.

L'avantage relatif de l'utilisation de la route entre en conflit avec les int�r�ts li�s �
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l'utilisation du terrain occup� par la route et des environs proches et �loign�s.

Il peut notamment y avoir conflit avec des int�r�ts agricoles et forestiers.

Outre l'occupation physique du sol, il faut tenir compte des perturbations fonctionnelles

engendr�es par la construction d'une route dans des syst�mes existants et parfois fragiles

(exemple : travers�e d'une zone de rizi�re irrigu�e, exploitation plus intensive du bois

d'oeuvre par suite de facilit�s de transport am�lior�es, �rosion r�sultant de l'introduction

de nouvelles sp�culations et pratiques agricoles par suite des facilit�s de transport

am�lior�es, plus grande mobilit� et production accrue gr�ce � l'acc�s facilit� aux

march�s).

La construction d'une nouvelle route a �galement des incidences sur le d�veloppement

industriel et commercial (l'am�lioration des avantages d'un site d'implantation induit un

accroissement de production).

Enfin, un projet de construction routi�re peut g�n�rer des interactions avec d'autres projets

d'�quipement en infrastructure (exemples : la construction d'un barrage dans une r�gion

enclav�e n�cessite une possibilit� d'acc�s ; l'activit� commerciale g�n�r�e par

l'apparition d'une route oblige � pr�voir des �quipements d'�limination des eaux us�es et

des d�chets ; l'emploi d'engrais rendu possible par la pr�sence d'une route nouvelle est une

source de pollution inexistante auparavant).
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les projets de construction routi�re permettent de d�senclaver des r�gions d'acc�s difficile,

voire m�me impossible, ou pour le moins ils am�liorent les conditions de transport sur les

voies de circulation existantes. Consid�r�s ainsi, ils repr�sentent toujours une intervention

dans le milieu naturel d'une r�gion. Cette influence li�e � la pr�sence physique de la route

s'accompagne d'une influence r�sultant de son utilisation en tant que voie de transport. En

outre, la route g�n�re des impulsions directes et indirectes modifiant le statut socioculturel et

socio-�conomique des populations concern�es.

Les aspects nombreux et vari�s r�sultant de cette complexit� doivent n�cessairement �tre

pris en compte lors de la r�alisation d'un projet routier et supposent un traitement de chaque

projet au cas par cas. Etant donn� que les influences environnementales sont de nature

diff�rente et d'importance in�gale, la pond�ration appliqu�e peut varier et doit donc �tre

d�finie nouvellement pour chaque projet.

L'objectif de l'�valuation globale d'un projet de construction routi�re est :

- de minimiser les nuisances et pollutions de base (protection des sols, bruit, propret�
de l'air et des eaux),

- et de respecter ou de r�am�nager l'environnement d'une route, par des travaux

sp�cifiques au projet ou par des mesures d'accompagnement, sachant que

l'int�gration du trac� de la route dans l'environnement naturel joue un r�le
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essentiel.
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17. Transports routiers
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

6. Bibliographie

 

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Fonction de la route

Ce dossier traite des dommages � l'environnement caus�s par les transports routiers, c'est-�-

dire par le transport des personnes ou des marchandises sur les routes et chemins. Les effets

g�n�r�s par la construction de routes sont abord�s dans un dossier diff�rent (Travaux

routiers sur r�seaux principaux et secondaires - construction et entretien)).

La route ne sert pas seulement au d�placement des personnes et des marchandises (fonction de

transport et de circulation), elle joue aussi un r�le de d�senclavement et constitue par ailleurs

un lieu de s�jour. En r�gle g�n�rale, la fonction de transport est primordiale � l'ext�rieur

des agglom�rations ; en revanche, l'aspect s�jour est plus important sur les routes situ�es �
l'int�rieur des villes et des villages. Pour cette raison, la notion d'environnement ne peut se

limiter ici au milieu physique et aux espaces naturels comme ceci est le cas dans les zones

inhabit�es. Le fait de devoir assurer l'int�gration de la circulation routi�re dans la ville oblige

par cons�quent � aborder l'aspect social du probl�me. Ceci signifie aussi que l'am�nagement

des transports et communications doit tenir compte des habitudes de vie traditionnelles propres
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� chaque localit�.

1.2 Moyens de transport routier

Les nuisances �cologiques et pollutions li�es aux transports routiers �manent en majeure

partie de la circulation automobile (voitures particuli�res, poids lourds et autobus ainsi que

deux-roues motoris�s). Face aux processus d'urbanisation croissante observ�s � l'heure

actuelle (BECKMANN [1], DIOU [2], TOLBA [3]), on ne manquera pas de souligner ici qu'un

am�nagement routier tenant mieux compte des besoins des pi�tons et cyclistes peut

contribuer � r�duire les nuisances. Dans certaines r�gions, les moyens de transport non

motoris�s, qui constituent en fait le mode de d�placement le plus �cologique, repr�sentent

traditionnellement une part importante du volume global des transports urbains.

Toutefois, une strat�gie misant sur l'emploi de moyens de transport �cologiques ne peut

pr�tendre r�ussir que si les imp�ratifs de cette derni�re sont suffisamment pris en compte

dans la politique de planification urbaine et d'am�nagement des espaces, d'une part, et dans les

modes de production, d'autre part (y compris la distribution et le commerce). Le recours aux

moyens de transport traditionnels est d'autant plus limit� que les distances � parcourir sont

plus grandes (aussi bien pour les personnes se rendant � leur travail que pour la distribution

des biens).

1.3 Objectif du dossier

Le principal objectif de ce dossier est de d�crire les mesures permettant d'att�nuer l'impact
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environnemental des moyens de transport routier motoris�s, soit par leur interdiction, soit par

une diminution de leurs effets nocifs. Il entend, par ailleurs, donner des indications sur les

nuisances environnementales provoqu�es par les projets qui g�n�rent un besoin de transport.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'impact �cologique des transports routiers se caract�rise par le fait qu'il est la somme d'une

multitude de petites nuisances, auxquelles contribuent les �quipements d'infrastructure

associ�s au trafic routier (raffineries, transports de carburants, ateliers, d�charges

automobiles). Dans la mesure o� ils ont le sentiment de ne provoquer qu'une infime partie des

atteintes port�es � l'environnement, les usagers de la circulation routi�re ne se sentent pas

motiv�s � modifier leurs comportements autant que n�cessaire.

2.1 Emissions dues aux transports routiers

Provenant la plupart du temps des pays industriels, les v�hicules automobiles neufs affichent �
peu pr�s tous les m�mes valeurs d'�mission, correspondant aux normes en vigueur dans les

pays d'origine. Toutefois, lorsque le contr�le administratif est d�ficient et que le contexte

�conomique est d�favorable, l'�tat d'entretien des v�hicules est g�n�ralement moins bon.

A performances identiques, chaque v�hicule pollue alors davantage l'environnement. Ceci est

notamment le cas lorsque les �missions augmentent fortement par suite du mauvais �tat des

moteurs (hydrocarbures imbr�l�s, bruit, ...), et que les v�hicules perdent des liquides
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dangereux pour l'eau (huiles, carburants, etc.). La mauvaise qualit� des carburants contribue

�galement � l'augmentation des rejets polluants. Enfin, dans de nombreux pays, on ne trouve

pas d'essence sans plomb.

(a) Polluants atmosph�riques

Les polluants atmosph�riques sont nuisibles pour les personnes, mais peuvent aussi

repr�senter un danger pour les animaux, les sols, la v�g�tation ainsi que le climat. Leurs effets

doivent �tre pris en consid�ration � long terme et pas seulement dans les environs

imm�diats des sources de pollution. De m�me, il faut tenir compte du fait que l'association de

plusieurs polluants atmosph�riques peut multiplier l'effet nocif de chaque substance s�par�e

(effets de synergie). La circulation automobile rejette principalement les polluants

atmosph�riques suivants :

- Le monoxyde de carbone, inoffensif pour les animaux d�pourvus de syst�me

sanguin et les plantes. Toutefois, des concentrations durables, m�me faibles, peuvent

�tre nocives pour l'homme et les vert�br�s. L'association de ce polluant avec

l'h�moglobine du sang limite l'alimentation en oxyg�ne des tissus et peut ainsi

perturber le syst�me nerveux central.

- Certains hydrocarbures r�sultant d'une combustion incompl�te du carburant (le

benz�ne par exemple) sont canc�rig�nes pour l'homme.

- Les oxydes d'azote sont irritants pour l'homme et peuvent attaquer les organes
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respiratoires. Dans les zones de fortes concentrations, les oxydes d'azote contribuent �
la formation du "smog". Les plantes ne sont attaqu�es par les oxydes d'azote qu'�

partir de concentrations sup�rieures � 200 �g/m3 d'air [4].

- Sous l'effet du rayonnement ultraviolet, les oxydes d'azote et les hydrocarbures

donnent naissance � l'ozone. Pr�sent en fortes concentrations, l'ozone provoque

l'apparition du "smog" et affecte les voies respiratoires et la circulation chez l'homme.

Par ailleurs, il peut attaquer les peuplements forestiers, mais aussi, lorsqu'il est

pr�sent en concentrations �lev�es, les l�gumes et plants de tabac, par exemple.

L'�thyl�ne peut influer d�favorablement sur la croissance et le vieillissement des

plantes. Il est � noter que de nombreuses interactions chimiques ne sont pas encore

totalement connues � ce jour.

- Le plomb et d'autres m�taux lourds sont toxiques pour l'homme. Se d�posant dans

les os, ils peuvent provoquer des perturbations du syst�me nerveux central. Les

a�rosols de plomb se d�posent principalement sur une bande large de 30 � 50 m

situ�e de part et d'autre de la chauss�e, m�me si, suivant la force du vent, des traces

peuvent �tre emport�es jusqu'� une distance de 100 � 200 m. Le plomb pr�sent

dans l'air est absorb� par les plantes par contact superficiel (d�p�ts de poussi�re)

ou bien par les racines. Outre leurs effets sur la croissance des plantes elles-m�mes, le

plomb et les autres m�taux lourds ont des cons�quences secondaires dues � leur

passage dans la cha�ne alimentaire (par exemple, le lait des vaches paissant sur des

pr�s proches de routes � grande circulation).
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- La suie est rejet�e en premier lieu par les moteurs diesel, en particulier ceux des

poids lourds. Les �missions de particules de suie augmentent consid�rablement

lorsque l'entretien des v�hicules est d�ficient. Le danger de la suie est principalement

d� � l'accumulation de r�sidus de combustion toxiques.

Le dioxyde de carbone lib�r� par la combustion d'�nergies fossiles n'est pas un gaz � effet

polluant direct, mais il contribue � �lever la concentration de CO2 de l'atmosph�re terrestre.

Le rayonnement solaire r�fl�chi � la surface du globe est alors absorb� dans l'air qui se

r�chauffe ("effet de serre"). Contrairement aux autres polluants atmosph�riques, les rejets de

monoxyde de carbone ne peuvent pas �tre r�duits par l'emploi de catalyseurs.

Certes, la contribution des pays en voie de d�veloppement � "l'effet de serre" est encore faible

par rapport � celle des pays industriels. Mais une comparaison �tablie par l'Institut

Worldwatch entre le taux de motorisation des pays industriels occidentaux et celui des pays

sous-d�velopp�s pour l'ann�e 1986 (figure 1) montre clairement les cons�quences qu'aurait

une forte augmentation de la circulation automobile, m�me si les pays pauvres n'atteignaient

pas les taux d'�quipement des pays riches. Les incidences globales sur le climat (et sur la

consommation de p�trole) ne seraient plus supportables. Ceci montre que le taux de

motorisation des pays industriels ne peut pas �tre import�, mais aussi que ces pays doivent

restreindre le transport individuel chez eux si l'on veut accorder aux pays en d�veloppement

une marge de progression du bien-�tre sans que cela ne constitue un risque pour le climat et

l'approvisionnement p�trolier � l'�chelle mondiale.
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Figure 1 Comparaison des taux de motorisation des USA, de l'Europe occidentale, de l'Afrique et

de la Chine en 1986 (Source : Institut Worldwatch, extrait de [5])

Les causes suivantes de rejets de polluants atmosph�riques doivent faire l'objet d'une attention

particuli�re :

- v�hicules anciens et mal entretenus, rejetant d'importantes quantit�s de polluants

(carburateur, allumage, injection, �chappement)

- absence de contr�les techniques au niveau de la production des carburants ainsi que

des v�hicules eux-m�mes (mesure des �missions � l'�chappement)

- carburants de qualit� m�diocre (mauvaise combustion)

L'intensit� de la pollution atmosph�rique dans une zone d'observation d�pend :

- de la densit� du trafic,

- de la proportion moteurs � essence/moteurs diesel,

- du style de conduite (vitesse, rapport de bo�te de vitesse, acc�l�ration, freinage),

- de l'�tat des moteurs,

- de la qualit� du carburant,

- des conditions climatiques et topographiques (�changes atmosph�riques)

(b) Bruit

On appelle bruit tout son "ressenti par l'homme comme une g�ne ou une nuisance" [6]. Le bruit
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a des cons�quences nombreuses, cit�es ici par ordre de gravit� : g�ne, perturbation de la

communication entre les personnes, troubles graves (perturbation du sommeil, manque de

repos, diminution des performances individuelles), maladies (difficult�s d'audition, affections

cardio-vasculaires).

Outre les bruits de moteur et autres bruits (roulage, a�rodynamique), les comportements

propres � certains conducteurs (utilisation de l'avertisseur sonore, claquements de porti�res)

contribuent aux bruits de circulation. Ces bruits de circulation ne sont pas li�s uniquement �
l'�tat technique des v�hicules mais aussi au style de conduite de chaque automobiliste (vitesse

et rapport de bo�te de vitesse, acc�l�ration et freinage).

Au nombre des mesures de pr�vention du bruit, on mentionnera ici :

- le contr�le technique p�riodique des v�hicules,

- le choix de rev�tements routiers silencieux,

- les limitations de vitesse dans les zones sensibles,

- l'harmonisation de l'implantation et du profil des trac�s routiers, afin de limiter les

changements de vitesse non n�cessaires,

- la r�duction de la circulation de transit dans les centres urbains et les zones

habit�es, � proximit� des h�pitaux, �coles et �tablissements religieux et dans les

autres zones sensibles,

- la restriction des horaires d'acc�s dans les zones � prot�ger (interdiction aux

camions de circuler la nuit dans les zones urbaines),

- l'�ducation des automobilistes, en particulier des chauffeurs de poids lourds, mais
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aussi des chauffeurs d'autobus.

Dans de nombreux pays, la protection contre le bruit n'est pas r�glement�e. Longtemps encore,

on trouvera ici des v�hicules ou des comportements g�n�rant trop de bruits inutiles par

rapport au niveau des pays industriels. Les contr�les techniques p�riodiques des v�hicules, les

interdictions de circuler la nuit, les interdictions d'usage des avertisseurs sonores, etc., ne sont

pas r�glement�s ou sont mis en place de mani�re tr�s h�sitante. Les mesures de bruit ou les

protections antibruit passives (murs antibruit, talus antibruit, fen�tres insonoris�es) ne sont

r�alisables que dans des cas particuliers.

Il importe malgr� tout de s'efforcer, au travers de mesures de pr�vention appropri�es, de

r�duire � long terme les bruits g�n�r�s par la circulation routi�re. Dans de nombreux pays,

les mesures prises a posteriori, telles que celles impos�es en R�publique f�d�rale

d'Allemagne par la r�glementation, sont difficiles � mettre en oeuvre (co�t, travail

administratif, etc.).

(c) Usure et pertes d'huile

Les rev�tements souvent in�gaux et rugueux des chauss�es sont � l'origine d'une

d�t�rioration des pneus et des routes elles-m�mes, accompagn�e de formation de r�sidus

contenant des �l�ments toxiques. L'usure des garnitures de frein et d'embrayage peut parfois

lib�rer des substances tr�s toxiques, comme le nickel et l'amiante. Les chauss�es non

consolid�es provoquent des d�gagements de poussi�re g�nants, voire dangereux pour la

circulation, qui perturbent la v�g�tation en cas de s�cheresse. Souvent, les moteurs et
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conduits de v�hicules mal entretenus laissent fuir de l'huile.

L'absence fr�quente de drainage soul�ve un probl�me particulier car, par temps de pluie,

celle-ci favorise la p�n�tration de r�sidus d'usure polluants dans le sol (ainsi que d'huiles

fuyant de moteurs et tuyaux non �tanches), entra�nant aussi bien une pollution du sol que des

nappes phr�atiques.

Contrairement aux polluants atmosph�riques, les produits d'usure toxiques ou l'huile

n'affectent pas directement l'homme, mais peuvent indirectement le priver de ses bases

d'existence, notamment lorsque les sols ne peuvent plus �tre cultiv�s sans risques pour la

sant� ou qu'ils ne sont plus habitables.

Une partie seulement des immissions cit�es aux points (a) � (c) peuvent �tre att�nu�es et

limit�es, sans possibilit� d'�limination totale, gr�ce au contr�le technique p�riodique des

v�hicules, aux contr�les et � l'am�lioration des carburants ainsi qu'� la ma�trise de la

circulation. Seule une diminution de la circulation automobile permettrait de r�duire

durablement ces pollutions et celle-ci doit �tre envisag�e pour prot�ger l'atmosph�re

terrestre (cf. plus haut). Pour cr�er une incitation en ce sens, on dispose entre autres des

instruments suivants (cf. aussi dossier sur l'am�nagement des transports et communications) :

- taxe sur les produits p�troliers,

- vignette automobile bas�e sur le degr� de pollution,

- p�ages routiers,

- limitation des heures d'acc�s,
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- restriction du stationnement dans les centres urbains,

- incitation fiscale au "covoiturage" (utilisation collective des v�hicules particuliers),

- voies r�serv�es aux v�hicules de transport public et de covoiturage (autorisation

d'utilisation des voies de bus, par exemple).

(d) Consommation �nerg�tique

A l'heure actuelle, la circulation automobile repose presque exclusivement sur les carburants

p�troliers. Dans de nombreux pays, le secteur des transports, mais aussi tout le secteur

�nerg�tique, sont enti�rement tributaires du p�trole. Or, la plupart de ces pays doivent

couvrir la plus grande partie de leurs besoins en p�trole, sinon la totalit�, par des importations

[4]. La promotion exclusive du trafic automobile risquerait par cons�quent de concentrer

d'importants moyens financiers sur l'approvisionnement en carburants, privant peut-�tre

d'autres secteurs d'une source d'�nergie pr�cieuse. Ce choix pourrait ainsi faire obstacle �
l'am�lioration du bien-�tre, m�me en cas d'extension du r�seau de transport.

Lorsque le transport routier est la seule option possible, il convient d'utiliser des v�hicules

�conomiques, � consommation aussi basse que possible ou fonctionnant avec des carburants

de substitution. L'utilisation exclusive de v�g�taux � titre de substituts des carburants semble

probl�matique � cause de la concurrence que celle-ci entra�ne avec l'alimentation (Br�sil). En

revanche, les biocarburants d�riv�s de d�chets sont prometteurs (utilisation de bus

fonctionnant au gaz biologique en Chine, cf. [7]). Dans les pays o� l'�lectricit� peut �tre

produite � bas prix gr�ce � l'existence de centrales hydro�lectriques, il convient d'examiner

les possibilit�s d'emploi de v�hicules � propulsion �lectrique, en particulier dans les secteurs
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urbains (tramways, trolleybus, bus hybrides). L'utilisation du gaz liqu�fi�, un produit secondaire

du raffinage du p�trole, r�duit la consommation de p�trole et les �missions polluantes.

Dans le secteur du transport des personnes, il convient de s'employer � couvrir la demande au

moyen de tramways et de bus dont la consommation sp�cifique, en fonction du nombre de

passagers transport�s, est inf�rieure � celle des voitures particuli�res. Pour les trajets courts,

les conditions de circulation des pi�tons et des deux-roues doivent �tre optimis�es. Ceci

suppose entre autres que l'am�nagement urbain r�serve ou cr�e des structures permettant

d'atteindre des destinations � pied ou en bicyclette. L'obligation de franchir de grandes

distances, provoqu�e par l'abandon des utilisations mixtes au profit d'une s�paration des

fonctions � grande �chelle (logement, travail, loisirs, administrations) doit �tre �vit�e.

2.2 S�curit� routi�re

De par son importance, la s�curit� routi�re n'est habituellement pas consid�r�e comme un

volet de la question de l'environnement, mais comme un objectif autonome. Pourtant, la

s�curit� routi�re ne se r�sume pas uniquement � la pr�vention des accidents mais

constitue un aspect important de la qualit� de la vie, ce qui justifie qu'elle soit mentionn�e ici.

Un outil cl� de r�duction des risques d'accident pour tous les groupes d'usagers de la

circulation est la limitation de vitesse des v�hicules, fix�e en fonction des situations (route

rurale, voie urbaine � grande circulation, voie de desserte) et des caract�ristiques de la route

concern�e (largeur, �tat du rev�tement).

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 53/242



Par ailleurs, le risque d'accident peut �tre diminu� par une �ducation intensive des usagers, le

contr�le technique des v�hicules, le renforcement des r�gles de s�curit� (port obligatoire de

la ceinture, examens de permis de conduire plus approfondis, interdiction totale de l'alcool). Il

convient, en outre, de chercher � am�liorer les conditions de travail des professionnels de la

conduite et, en particulier, des chauffeurs de poids lourds. Les mesures en ce sens doivent porter

non seulement sur le confort du poste de conduite (toits r�fl�chissant la chaleur, par exemple)

mais aussi inclure la surveillance efficace des r�gles sur les temps de conduite, afin de pr�venir

les accidents dus � la fatigue.

Les accidents impliquant les transports de mati�res dangereuses repr�sentent un risque

potentiel pour les personnes et les animaux, mais peuvent aussi provoquer des pollutions locales

de grande ampleur. Dans ce type de transport, des fuites de substances dangereuses peuvent

�galement se produire pendant le roulage. La pollution des cours d'eau et nappes souterraines

constitue un risque sp�cifique.

La surcharge des poids lourds est la cause de d�t�riorations graves et d'une r�duction

consid�rable de la dur�e de vie des rev�tements de chauss�es (une surcharge par essieu de

30% entra�ne une charge triple pour la couche de base) ; parmi les autres cons�quences

possibles, on citera l'�l�vation du risque d'accident. La r�paration de ces dommages

(autrement dit, la plupart du temps, la r�fection totale du rev�tement bitumineux) n�cessite

des moyens financiers, mais consomme aussi de pr�cieuses ressources naturelles.

2.3 Diminution des transports routiers et transfert vers d'autres moyens de transport dans le

cadre de l'am�nagement du territoire et par l'�laboration d'une strat�gie globale et int�gr�e
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des transports

Associ�e � la politique d'am�nagement du territoire, la strat�gie g�n�rale des transports

doit avoir deux priorit�s : rendre les transports plus �cologiques et en r�duire le co�t macro-

�conomique. Les concepts suivants peuvent permettre d'atteindre ces objectifs (cf. aussi dossier

sur l'am�nagement des transports et communications) :

I) D�centralisation de l'habitat, des entreprises industrielles et commerciales ainsi que des

�quipements de distribution afin de r�duire les distances de transport ;

II) Am�lioration de l'attractivit� des transports urbains "propres" (marche � pied, bicyclette,

voiture � cheval, autobus, tramway, chemin de fer urbain) ;

III) En secteur urbain, livraison des marchandises par des v�hicules utilis�s � pleines capacit�s

et adapt�s � la circulation en ville (camionnettes silencieuses et non polluantes). Pour les

transports de marchandises � longue distance, transfert cibl� des liaisons vers le rail et le

bateau, partout o� ceci est possible. Ceci suppose des concepts logistiques efficaces et des

mesures d'�quipement en infrastructure permettant d'optimiser les interfaces entre transports

� longue distance et transports de proximit� et les plates-formes de transbordement situ�es

� la jonction entre les diff�rents modes de transport (centres logistiques) ;

IV) Pour les activit�s de transport non complexes (projets de mati�res premi�res), des

syst�mes de transport d�di�s (canalisations, chemin de fer � voie �troite ou transporteurs

a�riens) peuvent �tre des moyens � la fois plus �cologiques et plus �conomiques que le
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camion, la voie ferr�e ou le bateau.

Dans les zones � fortes concentrations, les effets n�gatifs des transports routiers sont ressentis

directement. Du fait de leur croissance rapide, les grands centres urbains sont d�s � pr�sent

chroniquement surcharg�s. Si l'on consid�re la situation d'ensemble de mani�re r�aliste, il

est impossible de suivre l'exemple des pays industriels et de cr�er l'infrastructure n�cessaire �
la demande potentielle de transports individuels motoris�s dans la mesure o� ceci d�truirait

d'importantes fonctions urbaines. La planification doit donc s'orienter aux besoins et donner la

pr�f�rence aux modes de transport pour lesquels il n'existe aucune alternative � l'utilisation

de v�hicules (par exemple transports urbains r�pondant aux besoins des entreprises).

2.4 Instruments administratifs, r�glementaires et financiers

Les mesures prises au niveau administratif, politique et financier constituent aussi des

instruments importants en vue d'endiguer la croissance des transports routiers et de r�duire

ainsi les nuisances environnementales qu'elle induit. Certaines de ces mesures sont cit�es � la

section 2.1 (taxes sur les produits p�troliers, p�ages, restrictions de stationnement). Le dossier

sur l'am�nagement des transports et communications en donne une description plus pr�cise.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Seules quelques-unes des �missions �num�r�es au point 2.1 font l'objet de valeurs seuils
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mesurables physiquement et de normes. Mais ces valeurs et normes varient fortement, m�me

entre pays industriels. Ceci s'explique par le fait qu'il est impossible de d�crire avec pr�cision

les relations directes entre les �missions dues � la circulation routi�re, les nuisances dans leur

ensemble et l'effet de ces nuisances sur l'homme et son environnement. De plus, il serait

n�cessaire de diff�rencier ces nuisances en fonction des divers groupes � risques (enfants,

femmes enceintes). Ainsi, il est impossible par exemple de "calculer" � partir de quels volumes

de circulation les limites de pollution sont atteintes ou d�pass�es. Les normes et valeurs seuils

d�finies dans la plupart des pays industriels sont le r�sultat de compromis politiques et elles

varient dans le temps.

Dans le cadre de ce dossier, il ne serait donc pas raisonnable d'indiquer des valeurs-limites, par

exemple celles actuellement en vigueur en Allemagne, dans la mesure o� elles sont l� aussi

consid�r�es comme provisoires. De plus, la surveillance efficace des seuils de pollution suppose

la mise en oeuvre d'un personnel nombreux et �quip�, alors que dans le m�me temps le seul

d�passement d'une valeur limite ne saurait fournir des indications sur les possibilit�s de

r�duction des �missions. On se limitera donc ici � citer les r�glementations allemandes

donnant des limites indicatives pour les �missions de bruits et de polluants :

- seizi�me d�cret d'application de la loi f�d�rale sur la protection contre les

immissions (d�cret sur la protection contre les bruits de la circulation)

- fiche technique sur la pollution de l'air dans l'environnement de routes (MLuS-82) [8]

- Journal Officiel des Communaut�s Europ�ennes n� L 36, ECE R 49 (normes de

polluants, [9])
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La figure 2, qui d�crit l'exemple des v�hicules � moteur diesel, donne un exemple de la

tendance g�n�rale r�gnant dans les pays industriels pour la fixation de normes. Les

r�ductions exig�es pour les rejets de particules de suie et d'oxydes d'azote sont �normes, en

particulier aux Etats-Unis [10].

Figure 2 Evolution des normes de rejet aux Etats-Unis et en Europe (extrait de [10])

Pour identifier les effets possibles des transports routiers, une analyse (qualitative) pr�coce de

tous les projets concern�s est donc plus importante que les valeurs-limites indicatives. Une telle

�tude pourra se composer des phases suivantes :

1. Estimation du potentiel de trafic routier induit par le projet et de ses effets, au sens le plus

large (y compris une �valuation des �missions envisageables),

2. V�rification de la diminution possible du trafic routier et des effets pr�visibles de cette

diminution, par la prise de mesures techniques, �conomiques, juridiques et politiques

adapt�es ; estimation du co�t de ces mesures (par exemple construction de voies de

contournement),

3. R�duction des atteintes � l'environnement dues � la circulation routi�re motoris�e

in�vitable, gr�ce � une conception appropri�e des voies de circulation, � une

r�glementation compl�mentaire de la circulation, � l'emploi de v�hicules adapt�s (par

exemple minibus pour les heures de faible circulation), � l'entretien et � la surveillance

continus des v�hicules et � une �ducation des usagers visant � leur faire consciemment
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�viter les �missions inutiles.

4. Garantie d'�limination correcte des huiles usag�es, lubrifiants, pneumatiques et carcasses,

obligatoirement donn�e lors de la livraison des v�hicules.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La circulation routi�re est directement li�e � la construction des routes dont le trac� influe

dans une large mesure sur d'importants param�tres de nuisances (morcellement des espaces

naturels et localit�s, vitesse de roulage et donc �missions d'�chappement et risques

d'accident, risque pour les nappes souterraines et les sols). A l'inverse, la nature et l'intensit� du

trafic motivent l'ampleur des futurs travaux de r�paration, d'�largissement ou de construction

neuve. Pour r�duire les nuisances provoqu�es par la circulation routi�re, il faut donc

imp�rativement que ces deux domaines soient harmonis�s. La seule limitation de la circulation

par une r�duction des capacit�s de la route (souvent involontaire lorsque les r�parations ont

�t� n�glig�es), sans am�lioration simultan�e de l'offre de transports de substitution, ne

peut d�boucher que sur une augmentation des �missions sp�cifiques et sur une hausse des

co�ts macro-�conomiques : usure plus forte des v�hicules et de la route, efficacit� moindre

des transports.

Abord�es dans le dossier sur l'am�nagement des transports et communications, les relations

entre les diff�rents syst�mes de transport et les liens avec d'autres secteurs sont cit�s
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bri�vement ici pour autant qu'ils concernent �galement les transports routiers (voir aussi la

r�capitulation figurant au tableau 1) :

Le secteur "transports routiers" fait partie du secteur global des transports. Une planification des

transports tenant compte des imp�ratifs de l'environnement vise donc � �laborer des

solutions de substitution (par exemple transport combin�, moyens de transport non

motoris�s). Les transports routiers constituent un important volet de l'am�nagement national,

r�gional et urbain, car des mesures de planification appropri�es permettent de minimiser a

priori, d'une part la n�cessit� du transport routier, d'autre part ses cons�quences.

A son titre de syst�me bas� dans une large mesure sur le p�trole, le transport routier

contribue pour une part essentielle � la consommation �nerg�tique globale d'un pays. Il existe

donc aussi des interactions avec la Planification du secteur �nerg�tique.

Du point de vue d'un impact �ventuel sur l'environnement, le transport routier est toujours li�
� la promotion du d�veloppement industriel et commercial, mais aussi aux projets agricoles et

forestiers et � l'exploitation d'autres ressources naturelles.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les transports routiers sont un �l�ment n�cessaire du d�veloppement et de l'am�nagement

des espaces urbains et ruraux. Leur augmentation, associ�e en r�gle g�n�rale � la croissance
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de l'infrastructure, s'accompagne d'effets tr�s ramifi�s sur l'environnement ; la minimisation de

ces derniers exige des efforts au niveau de la planification, de l'administration (y compris pour

des actions d'information et d'�ducation) et de la technique.

Pour pouvoir limiter efficacement les atteintes � l'environnement, les transports routiers

doivent �tre consid�r�s comme faisant partie constitutive d'une planification int�gr�e des

transports, tenant ad�quatement compte des interactions avec d'autres secteurs des transports,

avec la planification du d�veloppement urbain et l'am�nagement du territoire. Il importe, lors

de l'�valuation globale des projets, de tenir compte du fait que le trafic routier motoris� n'a

pas seulement des cons�quences n�gatives pour l'environnement, mais que tr�s souvent il est

aussi � la base d'une am�lioration des conditions de vie (par exemple par une am�lioration

des possibilit�s alimentaires et de suivi m�dical) ou qu'il y est forc�ment associ�
(implantation d'entreprises ou de logements). Comme pour toutes les d�cisions de planification,

les effets positifs et n�gatifs des projets de circulation routi�re doivent �tre pes�s

soigneusement et au cas par cas.

Dans les r�gions d�j� affect�es par de graves probl�mes d'environnement, il est

imp�rieusement n�cessaire d'entreprendre des actions d'assainissement afin de diminuer les

nuisances et les risques s�curitaires. Aussi bien des mesures administratives de limitation du

trafic que la promotion de la formation technique et artisanale ou l'�limination efficace des

polluants (huiles usag�es par exemple) contribuent � la r�alisation de cet objectif.

L'exp�rience a montr� que le transfert des missions d'�limination � des initiatives

microindustrielles permet d'atteindre les meilleurs r�sultats. Pour les contr�les techniques en
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revanche, les services publics semblent mieux adapt�s.

Dans les r�gions encore peu pollu�es, la pr�servation de l'environnement est le facteur le plus

important. Il s'agit ici d'enrayer pr�ventivement les �volutions ind�sirables gr�ce � un

am�nagement de l'espace et � une politique des transports bas�s sur les imp�ratifs de

l'environnement.
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6. Bibliographie

 

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine d'intervention "Chemin de fer, installations et exploitation" comprend la

construction des lignes et des installations de chemin de fer ainsi que leur exploitation.

L'objectif d'un syst�me de chemin de fer � vocation �conomique est la fourniture de services

de transport par voie ferr�e � l'aide de moyens d'exploitation adapt�s. Son efficacit�
d�pend des moyens d'exploitation mis en oeuvre, de leur emploi et de l'infrastructure des

installations fixes.

Plusieurs types de traction sont utilis�s, les motrices diesel �tant les plus repr�sent�es. Les

types de voitures et les installations de chargement ainsi que les proc�dures d'exploitation

varient en fonction des volumes de voyageurs et de marchandises transport�s. Le transport de

mati�res dangereuses suppose de respecter des exigences particuli�res en vue d'�viter les

atteintes � l'environnement.

Contrairement � d'autres secteurs, comme l'agriculture ou l'industrie agro-alimentaire, les

techniques utilis�es dans le secteur des chemins de fer sont pratiquement toujours les m�mes.

Les effets environnementaux et les rem�des sont donc dans une large mesure similaires.
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Les compagnies de chemin de fer se caract�risent par une infrastructure complexe qui leur est

sp�cifique et qui comprend en r�gle g�n�rale tous les �quipements d'entretien des

v�hicules et des voies. Elles assurent des missions que remplissent aussi des entreprises

commerciales, par exemple pour l'entretien et la r�vision des moteurs.

Les entreprises de chemin de fer sont g�n�ralement exploit�es en r�gie par les Etats mais

fr�quemment le contr�le du respect des r�glementations publiques dans le domaine

technique est confi� � des entreprises ext�rieures.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

La construction et l'exploitation des chemins de fer s'accompagnent in�vitablement d'effets sur

l'environnement, par exemple d'interventions dans les paysages, de rejets de gaz

d'�chappement et de bruit.

Certains autres effets d�pendent dans une large mesure de l'�quipement et du soin apport�
au travail (fuites de mati�res nocives dans les ateliers, accidents).

2.1 G�n�ralit�s

Les effets environnementaux li�s aux installations de chemin de fer et � leur fonctionnement

d�coulent :
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- de la planification et de la r�alisation de l'infrastructure, en particulier des lignes ;

- des caract�ristiques des v�hicules utilis�s (type de traction, �ge et �tat, niveau

technique, dispositifs de s�curit�) ;

- de l'�tat des lignes et �quipements fixes (�tat des voies, syst�mes de signalisation,

gares, installations de triage, ateliers) ;

- de la gestion de l'exploitation, y compris la qualification du personnel et les

op�rations d'entretien. La responsabilisation de la direction de l'entreprise et de ses

personnels au probl�me des nuisances et pollutions environnementales joue ici un

r�le d�terminant ;

- du type de marchandises transport�es, de leur traitement et de leur potentiel de

risques ;

- de la quantit� de voyageurs et de fret ainsi que du degr� d'utilisation des capacit�s

en r�sultant.

2.2 Installations du service de la voie, trac�s

• Effets sur les sols

Par n�cessit�, les voies ferr�es peuvent occuper des terres de valeur (perte de terres agricoles

ou de biotopes, franchissement de for�ts tropicales, etc.) ; elles morcellent les espaces de vie et

peuvent initier des activit�s �conomiques entra�nant, a priori ou a posteriori, une destruction

des ressources naturelles (mise en place de hauts-fourneaux � charbon de bois le long d'une

voie, construction/utilisation d'une ligne pour le transport de bois tropicaux).
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La construction des voies ferr�es et de leurs installations p�riph�riques s'accompagne de

d�placements de terre. Il faut en effet remblayer les digues portant la voie et pr�lever ailleurs

la terre n�cessaire. Si elle ne peut pas servir au remblaiement d'une digue construite �
proximit�, la terre d�gag�e pour construire les tunnels doit �tre �limin�e de mani�re

�cologique. Il en va de m�me pour la construction de voies en d�blai. Lorsque la terre a �t�
excav�e, il existe un risque d'�rosion. A proximit� d'installations ferroviaires (gares par

exemple), la construction d'ouvrages provoque une consolidation et une imperm�abilisation du

sol.

• Eaux de surface

Les voies ferr�es sur digues et celles construites en tranch�e (avec leurs bassins versants

souvent consid�rables) doivent �tre dot�es de drainages lat�raux performants. Les cours

d'eau, et �ventuellement les d�tournements, doivent �tre suffisamment dimensionn�s pour

garantir l'�vacuation s�re des eaux superficielles. Pour pr�venir l'�rosion pluviale et les

glissements, il importe de remettre en culture et de replanter les terrains mis � nu.

Contrairement aux autres installations de transport, les lignes de chemin de fer ne provoquent

pas d'imperm�abilisation en surface et laissent donc les eaux de pluie s'infiltrer normalement.

Dans le cas de d�fauts de conception, il faut toutefois s'attendre � des accumulations d'eau qui

peuvent occasionner des d�g�ts. Les puits et autres points d'eau peuvent �tre pollu�s s'ils ne

sont pas �tanches aux eaux de surface.

2.3 Emissions � l'�chappement

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 69/242



Le rejet de gaz d'�chappement d�pend en premier lieu du mode de traction.

Les motrices �lectriques ne produisent pas elles-m�mes de gaz d'�chappement. Les

cons�quences de la production d'�nergie �lectrique ne sont pas trait�es ici mais dans le

dossier concern�.

En raison de son importance limit�e, la traction � vapeur ne sera pas non plus abord�e ici.

Les principaux polluants pr�sents dans les �chappements de moteurs diesel sont :

- le monoxyde de carbone (CO),

- les hydrocarbures (CH),

- les oxydes d'azote (NOx),

- le dioxyde de soufre (SO2),

- les �missions de particules (suies).

Le niveau des �missions produites par les moteurs diesel d�pend pour l'essentiel des facteurs

suivants :

- charge et r�gime du moteur ;

la charge d�pend elle-m�me du poids du train (degr� d'utilisation des capacit�s des

trains) et de la vitesse de marche, la plupart du temps impos�e par la superstructure

de la voie ;

- proc�d� de combustion (directe, pr�chambre) ;
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- cycle de travail (deux temps, quatre temps) ;

- �tat d'entretien ;

- qualit� du carburant.

Le taux de charge des trains peut �tre insuffisant (sous-charge) ou en limite haute (seuil de

surcharge).

Causes possibles de sous-charge :

- Taux d'occupation trop faible des trains de voyageurs.

- Volume de fret insuffisant pour les trains de marchandises. Dans ce cas, le nombre de

wagons �tant lui aussi r�duit, le poids inutilement transport� reste limit� � la part

du poids de la locomotive.

- Passages lents en raison de l'�tat de la superstructure de la voie. La r�sistance �
l'avancement que doit surmonter la locomotive diminue lorsque la vitesse est plus

faible.

Causes possibles de surcharge des locomotives :

- d�passement de la charge remorqu�e ;

- longues mont�es ;

- p�nurie de locomotives.

2.4 Produits consommables et d�chets
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2.4.1 Lubrifiants

Les principaux lubrifiants utilis�s sont :

Produit  Domaine d'emploi :

Huile-moteur pour Moteurs � combustion interne

Huiles semi-fluides pour Engrenages

  Bielles

  Essieux

Huile hydraulique pour Machines de voie

  Ponts d'essieu

  Engrenages hydrauliques

La consommation d'huile des moteurs contribue aux �missions d'�chappement, mais est

inf�rieure � 0,5% de la consommation de carburant.

Les fuites d'huile de graissage sur les locomotives � transmission � bielles ou � cha�nes sont

impossibles � �viter. Elles peuvent provoquer une pollution des sols ainsi que des eaux

souterraines et superficielles.

Ces modes de traction sont obsol�tes et ne devraient plus �tre utilis�s sur les motrices
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neuves.

Pour toutes les sortes d'huile, il importe de n'acheter que des produits exempts de composants

PCB (polychorobiph�nyle) qui br�lent en d�gageant des dioxines extr�mement toxiques.

L'�limination des huiles usag�es pose un probl�me �cologique tr�s important.

Dans ce domaine, l'objectif d'une gestion r�glement�e doit �tre de prescrire des conditions

(teneur en substances polluantes, produits � collecter s�par�ment, interdiction de m�langes)

garantissant le retraitement de toutes les huiles r�cup�rables, afin de pouvoir maintenir � un

niveau aussi faible que possible la part des d�chets huileux non retraitables, dont l'�limination

est co�teuse. On pourra ainsi, d'une part assurer une �limination aussi �cologique que

possible, d'autre part contribuer � une r�duction des co�ts. Les huiles usag�es doivent

autant que possible �tre collect�es s�par�ment, en fonction de leur type et de leur teneur en

polluants, avant d'�tre retrait�es ou �limin�es.

Les huiles usag�es se r�partissent en 3 grandes cat�gories :

groupe 1 : huiles usag�es dont le produit de base et le lieu d'utilisation permettent le

retraitement.

groupe 2 : huiles usag�es pouvant �tre r�utilis�es pour la production d'�nergie.

groupe 3 : huiles usag�es non r�utilisables et devant �tre �limin�es.

2.4.2 D�contamination de sols pollu�s par des produits p�troliers
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Pour d�contaminer les sols pollu�s par de l'huile et certains produits chimiques, on dispose de

proc�d�s �prouv�s. Ceux-ci consistent � appliquer sur le sol contamin� des bact�ries,

s�lectionn�es pour leur aptitude � se nourrir d'huile ou de produits chimiques. On peut ainsi

r�habiliter les sols argileux jusqu'� une profondeur de 1 m, les terres sablonneuses jusqu'�
2 m, simplement en mettant des bact�ries en surface, �ventuellement avec des substances

nutritives additionnelles. La d�contamination � plus grande profondeur est plus difficile. Elle

s'effectue par injection d'oxyg�ne de l'air.

La d�contamination biologique est plus efficace si la temp�rature ambiante est �lev�e. Les

bact�ries sont actives � partir de 10�C .

L'�tendue de la contamination doit �tre constat�e par pr�l�vement d'�chantillons et doit

�tre surveill�e pendant toute la dur�e des op�rations de d�pollution.

Une autre solution consiste, apr�s analyse des teneurs en polluants, � d�caper et br�ler la

terre dans un incin�rateur sp�cial. Les r�sidus pourront �ventuellement �tre utilis�s

ensuite pour la construction de routes.

2.4.3 Solvants

La plupart des solvants concern�s sont des hydrocarbures halog�n�s.

Apr�s usage, les solvants doivent �tre stock�s s�par�ment, en fonction du composant

principal du produit de base. Pour les travaux courants de nettoyage, il est recommand� de ne
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pas utiliser ces solvants et de leur pr�f�rer dans la mesure du possible des produits de

substitution.

Il est pr�conis� de tendre vers un syst�me de reprise des solvants par le fournisseur. Si une

telle solution n'est pas possible, ces produits devront �tre consid�r�s comme des d�chets

sp�ciaux � �liminer en tant que tels.

2.4.4 Produits de protection du bois

S'il est utilis�, par exemple pour les traverses, le bois impr�gn� doit �tre �limin� dans des

incin�rateurs sp�ciaux, pouvant par exemple �tre raccord�s � des centrales thermiques. Il

faut employer de pr�f�rence des produits d'impr�gnation affect�s d'un potentiel de nuisance

aussi faible que possible (attention aux produits de protection contenant du PCP !).

2.4.5 Mise � la ferraille

Avant toute r�cup�ration de ferraille, il importe d'�liminer correctement les mati�res

polluantes, par exemple :

- huiles usag�es ;

- r�sidus de liquides de coupe sur les copeaux de tournage .

Lors de la mise � la r�forme, les mati�res dangereuses (m�taux lourds par exemple) devront

�tre s�par�es et �limin�es en limitant au maximum les cons�quences nuisibles pour
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l'environnement.

2.5 Eaux us�es

Les effluents d'installations dans lesquelles on utilise des nettoyants acides (par exemple, pour

les voitures en acier inoxydable) ou des nettoyants alcalins doivent �tre neutralis�s.

Les installations de lavage pour v�hicules g�n�rent des effluents charg�s d'huiles et de

graisses. D'autre part, la vidange des moteurs produit des huiles usag�es. Les effluents peuvent

�tre �pur�s de mani�re suffisante avec de simples s�parateurs d'huile. Les traitements

chimiques, consistant � extraire les �mulsions de l'effluent, sont techniquement tr�s

complexes.

Pour l'incin�ration d'huiles usag�es en petites quantit�s, il est recommand� de d�velopper

une technique r�pondant � ce type de besoin. La composition de l'huile usag�e doit �tre

connue pour �viter le d�gagement �ventuel de dioxines.

Lors du montage de s�parateurs d'huile, il est n�cessaire de d�gager les �vacuations des

fosses d'�puration, souvent sujettes � colmatage, au moyen d'un appareil de nettoyage des

canalisations.

Dans les zones recelant d'importantes nappes phr�atiques, il faut envisager les pr�cautions

suivantes :
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- pose (d�placement) de canalisations d'eaux us�es hors de la zone directement

prot�g�e,

- � l'int�rieur de la zone � prot�ger, rejet des eaux us�es dans des canalisations

�tanches,

- conduites d'assainissement �tanches et fonds de tranch�es en dur � la place des

tranch�es lat�rales non consolid�es.

2.6 Installations de d�potage

Les compagnies de chemins de fer exploitent de nombreuses stations de d�potage pour des

produits p�troliers (essence, huiles usag�es, fioul) pr�sentant un risque de pollution de l'eau.

Les transbordements ont lieu par exemple d'un wagon-citerne � un camion-citerne ou � une

citerne fixe, ou sont destin�s au ravitaillement de locomotives diesel. Les installations doivent

�tre con�ues et exploit�es de mani�re � exclure tout d�bordement ou �coulement de

produit p�trolier, et donc tout risque de pollution des eaux. Dans un premier temps, il est

recommand� de regrouper le plus de points de d�potage possibles sur un petit nombre

d'installations centrales tr�s fr�quent�es. Il vaut mieux �viter d'implanter ces installations

dans les zones de protection des eaux et zones de sources. La protection des installations de

d�potage consiste pour l'essentiel � pr�voir des aires de manoeuvre en dur et un drainage

avec s�parateur. Bien entendu, des d�tecteurs d'alerte sont n�cessaires.

Les raccords � sec pour flexibles pleins offrent une bien meilleure s�curit� contre les pertes au

d�potage. Avec ce type de raccord, il suffit de pr�voir une aire imperm�abilis�e de petite

surface, au bord de la voie.
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2.7 D�sherbage

Pour plusieurs raisons (en particulier pour �viter les d�raillements), le ballast de la voie doit

rester exempt de toute v�g�tation. En fonction de la flore locale, on a recours aux

d�sherbants chimiques. Les proc�d�s de substitution, tels le d�sherbage manuel, sont

recommand�s.

2.8 Mati�res f�cales

Les lignes parcourues par les trains de voyageurs sont pollu�es par les mati�res f�cales qui

sont rejet�es des voitures par un tuyau et qui tombent directement sur la voie.

Des �tudes �pid�miologiques ont montr� que :

- les U.V. de la lumi�re du jour tuent les micro-organismes dans un d�lai de 2 � 3

heures;

- aucune bact�rie n'atteint les eaux souterraines.

A grande vitesse, il peut arriver, lors de croisements dans un tunnel, que l'onde de pression

provoque un retour. Dans les voitures modernes, les mati�res f�cales sont recueillies dans des

conteneurs et doivent toujours faire l'objet d'une �limination correcte.

2.9 Transports de mati�res dangereuses

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 78/242



Le transport de mati�res dangereuses est soumis � un principe g�n�ral : chaque mati�re

doit �tre trait�e selon des r�gles qui lui sont propres et qui r�gissent les points suivants :

- l'emballage ;

- l'arrimage du chargement ;

- le transport ;

- l'emballage avec d'autres mati�res ;

- le traitement en cas d'incident.

A cet effet, des r�glementations traitant de toutes les mati�res susceptibles d'�tre

transport�es doivent �tre �tablies.

De plus, il est conseill� d'utiliser la codification internationale des mati�res dangereuses

(�tablie selon les rubriques des Nations Unies), qui d�crit le traitement de nombreuses

mati�res.

La plupart des mati�res dangereuses peuvent �tre r�parties en quatre cat�gories :

- mati�res liquides tr�s inflammables (carburants) ;

- mati�res toxiques ;

- mati�res caustiques ;

- mati�res explosives.

La lettre de voiture doit comporter une description pr�cise des mati�res transport�es. Des
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instructions sur le traitement et la conduite � tenir en cas d'incident, etc... doivent se trouver

dans chaque gare et dans chaque locomotive.

La cha�ne du transport ferroviaire des mati�res dangereuses comporte un certain nombre de

maillons faibles :

- emballage inadapt� (par exemple palette plate sous film au lieu de la palette �
claire-voie prescrite pour la mati�re concern�e) ;

- absence d'arrimage ou arrimage incorrect ;

- triage, transbordement ;

- la plupart des accidents concernent les tr�s petits envois non conformes aux

exigences �num�r�es plus haut. Les accidents impliquant les wagons-citernes ou

autres sont rares ;

- personnel mal form�, absence de documents.

Au nombre des �quipements standard pour les services de secours, on peut mentionner les

f�ts de suremballage de m�me que les dispositifs de pompage de conteneurs et wagons-

citernes. Les pompiers assument souvent ces fonctions pour le secteur des chemins de fer aussi.

Dans chaque compagnie de chemins de fer, il importe de nommer un responsable des mati�res

dangereuses, comp�tent au niveau r�gional pour tous les collaborateurs travaillant dans le

secteur des mati�res dangereuses. Des actions de formation initiale et continue doivent �tre

pr�vues � cet effet.
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2.10 Protection contre le bruit

Les gares sont � l'origine de bruits divers : bruits directement �mis par le trafic ferroviaire et

bruits �manant des �quipements d'infrastructure aff�rents (gares de triage, gares de

transbordement pour le transport combin� ou ateliers de r�paration et d'entretien). Les

�missions sonores d�pendent du degr� d'activit� et du site d'implantation des �quipements

ferroviaires concern�s. Les immissions de bruits provoquent chez l'homme des r�actions

physiques et psychiques. On notera n�anmoins que les bruits �manant d'installations

ferroviaires sont ressentis comme moins g�nants que les bruits du trafic routier.

En raison de leur grande �tendue et de leurs nombreux �quipements, les gares de triage

constituent les installations ferroviaires les plus importantes en dimension. Les op�rations

vari�es de formation et de d�branchement des trains ainsi que le travail dans les installations

annexes sont source de bruits d'intensit� et de fr�quence diverses. La construction ou la

transformation de gares de triage peut s'accompagner de mesures de protection passive et active

contre le bruit. Les domaines sur lesquels ces mesures doivent porter sont �num�r�s ci-apr�s

:

- conception g�n�rale de la gare de triage,

- distance avec les constructions environnantes,

- v�hicules ferroviaires,

- organisation des activit�s d'exploitation,

- �quipements de triage.
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L'automatisation des op�rations de triage constitue le moyen le plus efficace d'am�lioration de

la situation en mati�re de bruit.

2.11 Mesures organisationnelles

Les commentaires des points 2.4 � 2.9 montrent que les effets exerc�s par l'activit� ferroviaire

sur l'environnement sont pour une grande partie dus � l'action de l'homme.

Les mesures � prendre � ce niveau sont de nature vari�e, notamment :

- sensibilisation/formation et instruction suffisamment intensives du personnel. La

coop�ration avec d'autres op�rateurs de transport, comme les compagnies portuaires

et a�riennes et les entreprises de transport routier, est recommand�e.

- qualification du personnel/renforcement des ma�tres d'oeuvre;

- mise sur pied d'une infrastructure technique et administrative (�limination des

d�chets et surveillance des op�rations, contr�le des instructions techniques et des

directives donn�es au personnel, etc.). D�signation de personnes responsables de

secteurs critiques (mati�res dangereuses, par exemple).

- utilisation de d�tergents "�cologiques" ou pouvant �tre �limin�s de mani�re

ad�quate dans les conditions locales.

La pr�vention des dommages susceptibles d'�tre caus�s � l'environnement n'est possible

qu'au travers de la cr�ation, de la dotation ad�quate et de la motivation d'une organisation

comp�tente en mati�re de gestion, d'entretien, d'exploitation et de surveillance des risques
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environnementaux.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Les �missions produites par l'exploitation ult�rieure des v�hicules et installations ferroviaires

sont fonction du type et de la qualit� de construction de ces derniers; elles peuvent �tre

d�termin�es � partir des informations fournies par les fabricants ou au moyen de mesures.

Les directions des compagnies de chemin de fer ont effectu� de nombreux essais pour

d�terminer la propagation des bruits du trafic ferroviaire et pour tester l'efficacit� des

protections antibruit. Ces �tudes permettent de prendre les mesures qui s'imposent d�s lors

que les niveaux d'�mission sont trop �lev�s.

Pour le transport int�rieur et international de mati�res dangereuses, il convient d'appliquer

des r�glementations stipulant quelles mati�res dangereuses peuvent �tre transport�es,

comment celles-ci doivent �tre emball�es et marqu�es, comment leurs moyens de transport

doivent �tre construits et �quip�s, � quels contr�les ces moyens de transport doivent �tre

soumis et � quelle p�riodicit�, comment ces derniers doivent �tre marqu�s et quelles

instructions doivent �tre respect�es lors du chargement et du d�chargement (manutention et

arrimage) ainsi que pendant le transport lui-m�me.

Le traitement �cologique des effluents et d�chets est connu et doit �tre assur� pendant
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l'exploitation.

Par m�connaissance des cons�quences, n�gligence ou intention malveillante (pour

�conomiser les frais d'�limination), l'activit� ferroviaire peut n�anmoins g�n�rer des

pollutions de l'environnement. Pour cette raison, il faut donner � l'administration charg�e de

la surveillance (notamment en lui fournissant les �quipements et appareils de mesure

n�cessaires) les moyens :

- de d�tecter les effets environnementaux et de les analyser ;

- de les �valuer au regard des possibilit�s de les �viter ;

- d'assurer un contr�le ad�quat ;

- de prendre des mesures administratives efficaces (instructions, interdictions, amendes,

poursuites p�nales, organisation de possibilit�s d'�limination des d�chets, etc.).

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Il est fr�quent que les marchandises soient transbord�es d'un train � un bateau ou

inversement. Pour la construction et l'exploitation des installations portuaires, consulter le

dossier sur la navigation maritime.

Par certains aspects, le transport routier et la navigation fluviale sont confront�s � des

probl�mes similaires aux chemins de fer, en particulier en ce qui concerne l'entretien des
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v�hicules et des navires. Pour ces sujets, consulter les dossiers sur l'assainissement, sur

l'�limination des d�chets et sur l'�limination des d�chets dangereux.

Le chemin de fer, qui est destin� essentiellement au transport des personnes et des

marchandises, a aussi des liens avec les dossiers sur l'am�nagement du territoire et la

planification r�gionale ainsi que sur l'am�nagement des transports et communications.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les lignes de chemin de fer morcellent les paysages et les r�gions. Il est possible d'att�nuer ces

effets n�gatifs en les pr�voyant lors des �tudes et de la r�alisation. Les motrices �lectriques

ne provoquent aucune pollution atmosph�rique directe, tandis que les locomotives diesel sont

� l'origine de nuisances limit�es. Le bruit produit par les voies ferr�es est moins important

que celui g�n�r� par la circulation routi�re et n'est pas ressenti de mani�re aussi g�nante.

Les lignes de chemin de fer doivent autant que possible �viter les zones de concentration

urbaine. Des dispositifs antibruit doivent �tre pr�vus dans ces derni�res lorsque les vitesses

de passage sont �lev�es.

Si les v�hicules et installations de traitement satisfont aux normes internationales de

construction et de s�curit�, ils peuvent en r�gle g�n�rale assurer un transport associant

s�curit� et bas niveau de nuisance, sous r�serve que l'infrastructure du r�seau ait �t�
planifi�e et r�alis�e de mani�re appropri�e. Dans certains cas, il peut s'av�rer n�cessaire
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de prendre des mesures de construction divergeant de ces normes ou les renfor�ant, afin de

tenir compte des n�cessit�s locales.

Par ailleurs, les personnels d'exploitation de m�me que l'administration/organisation de

direction et de surveillance doivent �tre instruits des effets et risques potentiels pour

l'environnement et doivent �tre form�s aux actions de pr�vention. Ils doivent disposer d'une

organisation renforc�e sur le plan institutionnel pour pouvoir r�pondre � leurs missions.

A cet effet, il importe de concevoir suffisamment � l'avance les th�mes et contenus de la

formation ainsi que de pr�voir les moyens mat�riels et financiers dont le personnel devra �tre

dot� pour pouvoir assumer ses fonctions de contr�le et de surveillance.

La mise sur pied d'un transport ferroviaire �cologique ne peut se faire que par la conjugaison

des facteurs suivants :

- s�curit� des �quipements, en conformit� avec l'�tat de la technique (v�hicules,

traitement) ;

- mise en oeuvre s�re de ces �quipements par un personnel form� � cet effet ;

- organisations de mise en oeuvre renforc�es sur le plan institutionnel, assurant

l'entretien des v�hicules et installations, la gestion du trafic ainsi que la surveillance et

le contr�le environnemental.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Ce dossier traite des incidences environnementales de la construction et de l'exploitation d'un

a�roport et d�crit les mesures � prendre en vue d'assurer la protection de l'environnement.

La construction et l'exploitation d'a�roports ont souvent une importance nationale, car ces

projets g�n�rent de nombreuses activit�s �conomiques utiles au d�veloppement du pays.

De plus, un aspect de prestige est g�n�ralement associ� aux a�roports.

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 90/242



La planification d'un a�roport doit tenir compte des points suivants :

- possibilit�s d'int�grer les surfaces n�cessaires au fonctionnement de l'a�roport

dans les projets existants d'am�nagement urbain ou r�gional (pouss�e de

l'urbanisation et de l'implantation d'entreprises),

- capacit� d'absorption et d'extension des infrastructures de transport existantes,

- capacit� d'absorption et d'extension des circuits d'approvisionnement et

d'assainissement,

- aptitude du terrain � recevoir les constructions,

- situation au niveau des eaux de surface et souterraines,

- possibilit�s de r�aliser des actions de compensation �cologique efficaces,

- conception "� taille humaine" des installations et int�gration de celles-ci dans

l'environnement,

- nature et nombre des mouvements d'avion pr�vus,

- r�gles internationales et nationales sur la s�curit� a�rienne.

Si les possibilit�s d'�limination des pollutions et nuisances environnementales graves sont

insuffisantes, le site pr�vu doit �tre rejet� ou, le cas �ch�ant, il faudra imposer des

restrictions de fonctionnement (par exemple, interdiction des vols de nuit).

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection
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2.1 Structures socio-�conomiques

Les grands a�roports sont g�n�ralement construits � la p�riph�rie des agglom�rations. La

planification d'un a�roport doit donc �tre int�gr�e dans l'am�nagement urbain ou r�gional

pr�existant.

Les influences exerc�es par la construction d'un a�roport sur les structures socio-�conomiques

d'une r�gion sont multiples et difficiles � cerner. Certains aspects essentiels sont �num�r�s

ci-apr�s :

- modification de l'occupation des sols,

- modification de la structure des prix (prix des terrains, approvisionnement en produits

alimentaires, etc.),

- modification du r�gime de propri�t�,

- modification de la qualit� de l'habitat dans les environs de l'a�roport,

- modification de la structure de population, pouvant s'accompagner d'une polarisation

extr�me entre les entreprises riches (internationales : cha�nes d'h�tel, restaurants,

agences de voyage, entreprises, etc.) et l'environnement national plus pauvre,

- augmentation de la pression en faveur de l'implantation d'entreprises industrielles,

commerciales et de transport,

- modification du march� local de l'emploi (qualifications, r�mun�rations),

- modifications du comportement social (promotion sociale d'une part, corruption, vol,

trafic de drogue, etc., d'autre part).
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L'ampleur de ces changements peut en partie �tre att�nu�e par l'imposition de presriptions

au niveau de la planification ou par le choix d'un site appropri�. Toutefois, ces changements

sociaux sont dans une certaine mesure in�vitables et ne peuvent �tre att�nu�s que par des

mesures d'accompagnement appropri�es. A cet effet, il convient de recenser la structure sociale

de la zone d'implantation, puis d'�laborer un programme de promotion pour les cat�gories

concern�es de la population.

2.2 Ecosyst�me

Les a�roports occupent une grande surface au sol, dont une partie importante est

imperm�abilis�e, et ont de multiples effets, de sorte qu'ils repr�sentent une intervention

tr�s importante dans le paysage naturel.

Les r�sultats des analyses de faune et de flore doivent constituer un crit�re essentiel dans la

d�cision sur le choix du site. Les espaces naturels prot�g�s et les biotopes rares, qui occupent

des surfaces importantes, seuls ou juxtapos�s, peuvent devenir des crit�res d'exclusion de sites

envisag�s, lorsque des possibilit�s de compensation ou des espaces naturels de substitution ne

sont pas disponibles. Les atteintes � l'environnement seront d'autant moins graves que l'on

parviendra � mieux int�grer les �cosyst�mes naturels locaux dans la planification du site.

Le d�placement des plantes et des animaux se trouvant dans les zones directement occup�es

par les installations a�roportuaires et les infrastructures d'accompagnement est in�vitable, si

ce n'est qu'� cause des travaux de construction. S'ajoute � ceci la n�cessit� de supprimer les

obstacles ou de cr�er des tapis de v�g�tation sp�cifique provoquant une modification des
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populations pr�sentes jusque-l�. La pr�vention des risques d'accidents dus aux collisions avec

les oiseaux, en particulier, n�cessite des mesures sp�ciales entra�nant des restrictions

d'utilisation et de production dans l'environnement direct d'un a�roport. Toutes les conditions

favorisant le regroupement d'oiseaux dans cette zone doivent �tre modifi�es de mani�re � ce

que celle-ci n'attire plus les oiseaux qui voudraient s'y installer ou en faire une zone de migration

tr�s fr�quent�e. Parmi les mesures le plus souvent n�cessaires, on peut citer le comblement

des plans d'eau, leur r�duction ou encore leur d�coupage en plusieurs plans de petite taille,

ainsi que la pr�vention de nouvelles accumulations d'eau en surface. La transformation des

berges et des plantations riveraines de m�me que l'interdiction des cultures agricoles attirant

les oiseaux comptent parmi les autres moyens �ventuellement n�cessaires. Les d�charges

d'ordures � proximit� des a�roports doivent �tre imp�rativement emp�ch�es ou

ferm�es, car on sait qu'elles attirent les oiseaux � la recherche de nourriture. De plus, elles

constituent des r�serves alimentaires suffisantes pour d'autres populations de petits animaux, y

compris pour les oiseaux de proie qui, de par leur taille, constituent un risque consid�rable pour

les avions, en particulier en cas de collisions au niveau des r�acteurs.

Au niveau g�o-�cologique, il importe en priorit� d'englober les �cosyst�mes dans les zones

construites et de structurer les ouvrages de construction de mani�re � offrir � l'�cosyst�me

a�roportuaire des surfaces suffisamment grandes pour son auto-stabilisation. D'ailleurs, cette

auto-stabilisation rev�t une importance �conomique consid�rable dans la mesure o� elle

peut entra�ner une diminution des co�ts d'investissement et d'entretien. Tant l'int�gration

des �cosyst�mes � l'int�rieur m�me des installations a�roportuaires que la liaison avec les

�cosyst�mes voisins doit �tre garantie. La constitution de zones tampons att�nue les effets
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de l'environnement, forc�ment monostructurel, des a�roports et g�n�re une compensation

�cologique pour l'ensemble de l'infrastructure ainsi que son int�gration dans le milieu.

2.3 Construction des a�roports

La construction d'un a�roport exige en g�n�ral d'�normes travaux de terrassement ainsi que

la fourniture des mat�riaux n�cessaires.

Les atteintes � l'environnement qui en r�sultent sont in�vitables mais doivent �tre limit�es

par une planification appropri�e. Les mesures suivantes peuvent notamment �tre envisag�es :

- optimisation des voies de transport,

- utilisation des ressources naturelles r�gionales (terres des environs, p ex.),

- utilisation de mat�riaux de construction produits ou disponibles sur place ou dans la

r�gion,

- intervention d'entreprises de construction r�gionales, ayant inclus la dimension

�cologique dans leur activit�,

- modification �cologique des conditions d'�coulement gravitaire vers les cours d'eau

r�cepteurs.

La construction d'un a�roport repr�sente un chantier de grande dimension et de longue

dur�e.

2.4 L'a�roport lieu de travail
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Le personnel employ� dans le cadre des installations a�roportuaires est expos� � des risques

pour sa s�curit� et � des nuisances auditives extr�mes.

Les risques de s�curit� doivent �tre att�nu�s au maximum d�s la phase de planification,

par exemple par :

- un marquage clair des voies de circulation,

- des instructions claires d'utilisation des �quipements,

- la surveillance technique des �quipements,

- des dispositions concernant les b�timents et l'organisation du travail pour la

manutention de mati�res dangereuses (carburants, fluides, fret dangereux, etc.).

De plus, il importe d'�tablir une liste recensant toutes les mati�res dangereuses utilis�es

normalement ou les plus fr�quemment transport�es et pr�cisant leurs risques sp�cifiques,

les r�glementations � respecter pour les manipuler et la conduite m�dicale � tenir en cas de

sinistre. Le poste m�dical doit �galement �tre �quip� en cons�quence.

Les personnes expos�es � des nuisances auditives extr�mes dans l'enceinte de l'a�roport

doivent �tre prot�g�es de mani�re appropri�e. Les normes allemandes en vigueur � ce

propos peuvent servir d'indication.

2.5 Protection des eaux de surface et souterraines

Il faut d�s le stade de la construction prendre toutes les dispositions n�cessaires pour que les
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nappes souterraines et la qualit� de leurs eaux ne soient pas affect�es par la r�alisation et le

fonctionnement de l'a�roport. Par ailleurs, il est conseill� de mettre en place une surveillance

r�guli�re des nappes, au moyen de puits situ�s en aval et en amont de l'a�roport.

Les surfaces imperm�abilis�es occupant une tr�s grande place (constructions et aires

n�cessaires au mouvement des avions), les syst�mes d'�vacuation des eaux pluviales doivent

�tre con�us avec une attention particuli�re. A cet effet, il faut, d�s le choix du site, proc�der

� une analyse quantitative des r�gimes d'�coulement et des capacit�s des �missaires. Les

donn�es �l�mentaires (fr�quence des pluies, charges de pointe et leur fr�quence)

n�cessaires � la conception des bassins de retenue des eaux de pluie et au dimensionnement

des capacit�s des �missaires doivent faire partie d'une expertise climatique ou d'une �tude

sur les conditions m�t�orologiques de vol. On tiendra �galement compte du coefficient

d'�coulement des types de surfaces concern�s.

Il faut syst�matiquement prendre en compte la possibilit� de contamination des eaux pluviales

sur toutes les surfaces imperm�abilis�es de l'a�roport. Sur les surfaces r�serv�es aux

mouvements des avions, il convient de citer en premier lieu les contaminations quasiment

in�vitables dues au trafic a�rien : r�sidus d'huile, de carburant, produits de d�givrage (le cas

�ch�ant), agents de nettoyage et r�sidus d'usure des pneus.

Le terrain de l'a�roport doit �tre dot� d'un syst�me �tanche de collecte et d'�vacuation

des eaux pluviales. L'eau de pluie collect�e devra �tre dirig�e vers un syst�me d'�puration

comportant un s�parateur d'huile et d'essence avant d'�tre rejet�e dans l'�missaire.
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Les eaux us�es produites dans l'enceinte de l'a�roport doivent �tre canalis�es vers un

syst�me d'�puration.

Sur les a�roports, des quantit�s consid�rables de mati�res dangereuses pour l'eau sont

stock�es, manutentionn�es et utilis�es : carburants, huiles min�rales, agents nettoyants et

solvants chimiques. Leur stockage doit �tre effectu� selon les r�gles et garantir que toutes les

fuites soient exclues. Le risque d'�coulement incontr�l� des mati�res dangereuses pour l'eau

doit �tre minimis� par la mise en oeuvre d'instructions de manipulation.

Il importe � cet effet de pr�voir des actions de formation et de sensibilisation du personnel.

L'�ventualit� d'accidents entra�nant l'�coulement de grandes quantit�s de mati�res

dangereuses pour l'eau ne peut pas �tre exclue. Il existe un risque de pollution des eaux

superficielles et souterraines. Il faut donc �viter d'implanter les a�roports dans les zones o�
les eaux de surface et souterraines sont prot�g�es, en particulier lorsque les r�serves d'eau

sont utilis�es pour l'approvisionnement en eau potable.

La vanne qui s�pare le compartiment s�parateur du bassin de retenue et �vite le risque de

pollution des eaux souterraines, m�me en cas d'accidents, doit �tre connect�e � un syst�me

d'alarme. De plus, son fonctionnement doit �tre automatique, ou bien sa fermeture manuelle

doit �tre pr�vue dans une "liste de contr�le" g�n�rale � utiliser en cas d'accidents.

Les entrep�ts de carburants doivent �tre prot�g�s contre les fuites (par exemple au moyen

de bassins de retenue), le feu et les explosions conform�ment aux r�glementations nationales
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et internationales. Les entrep�ts et les canalisations de transport doivent �tre int�gr�s dans

un syst�me de d�tection des fuites.

2.6 Bruit provoqu� par les avions

Le bruit des avions est consid�r� comme la source de bruit la plus d�sagr�able. Par ailleurs,

les nuisances dues au bruit dans l'environnement proche d'un a�roport sont in�vitables.

L'am�nagement r�gional concernant l'environnement de l'a�roport doit tenir compte de ces

donn�es : des restrictions de fonctionnement devront �tre d�finies en fonction des types de

zones � prot�ger (zones industrielles, zones commerciales, zones d'habitation). Dans de

nombreux pays, la pr�sence de bidonvilles fr�quemment observ�e � proximit� des

a�roports doit �tre �vit�e, ne serait-ce que pour des raisons de s�curit�, et �tre

emp�ch�e autant que possible par des am�nagements paysagers (par exemple : extension de

l'aire de trafic, planification appropri�e des lignes de trafic, etc.).

L'intensit� et les effets du bruit produit par un a�roport sont d�termin�s par les facteurs

suivants :

- heures des d�collages et atterrissages (jour/nuit),

- nombre de d�collages et atterrissages,

- type de proc�dure de d�collage et d'atterrissage,

- type de freinage (inversion de pouss�e),

- type d'avion,
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- autres �missions de bruit dans l'enceinte de l'a�roport (essais de turbines, turbines

auxiliaires, etc.),

- orientation des pistes de d�collage et d'atterrissage ainsi que des trajectoires de vol.

Des dispositions techniques permettent de r�duire les �missions sonores :

a) mesures de r�duction des bruits prises par les constructeurs d'avion, au niveau des

groupes motopropulseurs,

b) trac� des aires de mouvement en fonction de l'environnement de l'a�roport,

c) insonorisation des sources d'�mission fixes (essai de moteurs, turbines auxiliaires,

etc.),

d) dispositifs antibruit pour les b�timents situ�s dans les zones expos�es au bruit.

Par ailleurs, des r�gles d'exploitation peuvent entra�ner une r�duction des �missions de

bruit :

a) limitation des heures de d�collage et d'atterrissage,

b) fixation de couloirs d'approche et d'envol, le cas �ch�ant en les alternant

r�guli�rement,

c) proc�dures d'atterrissage et de d�collage entra�nant une diminution du bruit,

d) restriction des freinages par inversion de pouss�e,

e) augmentation des droits de d�collage et d'atterrissage pour les types d'appareil

anciens dot�s de moteurs bruyants (ce qui peut entra�ner une fr�quence

d'utilisation moindre),
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f) mise en oeuvre d'un �quipement de surveillance du bruit afin de pouvoir r�primer

les violations �ventuelles d'une r�glementation antibruit.

Des mesures de r�duction des �missions sonores sont �galement possibles au niveau de la

politique des transports (transfert vers d'autres modes de transport, interdiction des vols court-

courrier, etc.). Le dossier sur la planification des transports fournit d'autres �l�ments sur le

sujet.

2.7 Bruits provoqu�s par les transports terrestres

Le bruit produit � l'int�rieur des a�roports par les moyens de transport terrestres est en

r�gle g�n�rale n�gligeable, du fait de l'�tendue n�cessaire des installations. Le bruit

additionnel induit par le trafic sp�cifique des voies d'acc�s aux a�roports est en r�gle

g�n�rale inf�rieur aux limites des nuisances subies par la collectivit�, � condition toutefois

que ces voies de circulation aient une capacit� d'absorption �lev�e.

Lorsque des voies � grande circulation traversent des zones sensibles, les nuisances globales

doivent �tre mesur�es et, le cas �ch�ant, des protections seront pr�vues ou bien les flux de

circulation devront �tre d�vi�s. L'�clatement des flux de circulation sur plusieurs routes

moins charg�es n'est pas une solution pertinente.

Il est souhaitable que l'a�roport soit desservi par des moyens de transport peu bruyants

(transports sur rails).
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2.8 Qualit� de l'air

En particulier dans les agglom�rations, de grandes quantit�s de polluants sont rejet�es

chaque jour dans l'atmosph�re par les transports, les chauffages, l'industrie et les centrales

�nerg�tiques. Les �missions g�n�r�es par un a�roport doivent �tre consid�r�es comme

une composante suppl�mentaire dans la zone proche du sol.

Les �missions produites par la navigation a�rienne et le trafic de desserte (automobiles) sont

tr�s proches du point de vue de leur composition et ne peuvent �tre distingu�es les unes des

autres qu'avec des moyens techniques complexes. Compte tenu des quantit�s de polluants

rejet�es par les avions, des facteurs m�t�orologiques et des ph�nom�nes chimiques se

produisant dans l'air, on peut consid�rer que les charges de pollution dues au trafic a�rien

dans les agglom�rations sont faibles par rapport aux sources terrestres. Les �missions

produites entre 6 et 12 km d'altitude ont des effets additionnels dont le potentiel de nuisance

n'est actuellement pas encore connu.

Des immissions �lev�es (HC, CO, NOx) peuvent se produire dans les environs imm�diats des

a�roports, lorsque les mouvements d'avion sont importants (et s'accompagnent donc d'un fort

trafic de desserte), en particulier en p�riodes de temps stable. L'int�gration de la zone

a�roportuaire dans un syst�me r�gional de surveillance de l'air est donc souhaitable.

Lorsque les valeurs limites fix�es sont d�pass�es, des mesures r�glementaires appropri�es

permettent dans un premier temps de limiter la circulation automobile puis, le cas �ch�ant, le

trafic a�rien.
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Une estimation de la fr�quence des inversions m�t�orologiques dans la r�gion de l'a�roport

doit �tre incluse dans l'expertise climatique ou l'�tude sur les conditions m�t�orologiques de

vol.

2.9 Nuisances olfactives

Les �missions produites par le trafic a�rien g�n�rent des nuisances olfactives. En g�n�ral,

elles sont limit�es � la zone de vol et � son environnement imm�diat.

De m�me, le trafic automobile de desserte est � l'origine de nuisances olfactives qui peuvent

�tre g�nantes, surtout dans les zones d'habitation proches.

2.10 Microclimat

Les constructions occupant une grande surface au sol entra�nent g�n�ralement une

modification des conditions climatiques naturelles. Les raisons principales de formation d'un

microclimat ("climat urbain") sont : la modification importante du bilan thermique, du bilan

hydrique et de l'aire locale des vents. S'ajoute � ceci la charge de l'air en polluants. Le type de

microclimat form� d�pend en premier lieu des dimensions des surfaces b�ties, de la structure

de construction, de la forme du terrain et de la proportion de surface non b�tie.

Une expertise climatique doit permettre d'identifier les possibilit�s d'influer sur le microclimat

(constructions, am�nagements).
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

3.1 L'a�roport lieu de travail

Pour limiter les nuisances sonores subies par le personnel de l'a�roport, la r�glementation

allemande sur les lieux de travail et la prescription de pr�vention des accidents concernant le

bruit (caisses mutuelles d'assurance accident) fixent un niveau maximum d'appr�ciation de 85

dB(A) (niveau de bruit continu �quivalent A pendant 8 heures) ; � partir de cette valeur, les

personnels doivent disposer de moyens de protection antibruit, dont le port devient obligatoire

� partir de 90 dB(A).

3.2 Bruit provoqu� par les avions

Pour �valuer le bruit des avions, des proc�d�s divers ont �t� ou sont utilis�s ou propos�s

dans diff�rents pays.

Ces m�thodes d'�valuation tiennent compte du nombre, de la dur�e et du niveau de chaque

�v�nement sonore ainsi que de leur r�partition horaire. Du fait de pond�rations

diff�rentes, ils ne sont pas directement comparables.

En Allemagne, les valeurs indicatives sont d�termin�es selon la norme DIN 45 643 "Mesure et

�valuation des bruits d'avions" (partie 1 : Grandeurs de mesure et param�tres ; partie 2 :
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Installations de surveillance des bruits d'avion dans le sens du paragraphe 19a de la loi sur le

transport a�rien ; partie 3 : D�termination du niveau de jugement des immissions de bruit

d'avions).

De nombreuses �tudes traitent des effets du bruit sur les fonctions physiologiques, psychiques

et sociales de l'homme. Il existe �galement des �tudes sp�ciales analysant l'exposition des

populations aux bruits d'avion dans les zones environnantes des a�roports ; l'une des plus

importantes est l'�tude r�alis�e par la soci�t� de recherche allemande, la Deutsche

Forschungsgemeinschaft (DFG).

3.3 Bruits provoqu�s par les transports terrestres

La norme DIN 18005 peut servir de base pour calculer et pr�voir les bruits de transport, mais les

valeurs indicatives ne seront pas utilis�es pour une appr�ciation.

3.4 Air

Le tableau 1 pr�sente les valeurs d'�mission de diff�rents r�acteurs, tandis que le tableau 2

�num�re les valeurs indicatives, les valeurs de r�f�rence et les valeurs limites de tol�rance

de la pollution de l'air par le dioxyde de carbone, le dioxyde de soufre, les oxydes d'azote,

l'ozone et la poussi�re. La fixation de "valeurs maximales d'immission" (MI) par la Commission

charg�e de la puret� de l'air au sein de l'Association des Ing�nieurs allemands (VDI) a pour

but de pr�server la sant� des personnes, en particulier des enfants, personnes �g�es et

malades, et de prot�ger les animaux, plantes et biens. Il s'agit de valeurs �tablies
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scientifiquement et d�riv�es de l'exp�rience, et ayant donc valeur d'indication m�dicale.

Tableau 1 Emissions de r�acteurs d'avion

Type d'avion Poids au

d�collage (t)

R�acteurs HC kg/LTO1) Cycle-CO NOx

B747

DC10

L 1011

B 720/B

707/DC 8

A 300

A 310

B 727

B 737-300

B 737-DC

9/S 210

BAC 1-11

Fk 28

348

251

196

149

137

125

81

56

51

43

21

4xJT9D-7

3xCF6-50C24

3xRB 211-22

4xJT3C-3B

2xCF6-60C2

2xCF6-80A

3xJT8D-7

2x CFM 65-3

2x7T8D-7

2xS Mk 511

2xS Mk 555

36,0

34,3

70,3

97,7

22,9

3,3

7,4

0,7

5,0

22,6

34,3

76,1

68,1

115,0

92,0

45,4

14,8

24,6

12,5

16,4

39,7

34,1

57,6

41,6

41,5

14,7

27,7

22,2

11,1

7,8

7,4

11,7

4,6

trafic 

VP/PL

  mg/m�tre automobile

11,8 4,0
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Source : Office F�d�ral de l'Environnement : pollution atmosph�rique produite par le trafic

a�rien ; rapport II, 03.03.1984.

1) LTO = Landing and Take off (atterrissage et d�collage)

Tableau 2 Valeurs indicatives, valeurs de r�f�rence et valeurs-limites pour polluants

atmosph�riques en �g/m3

Polluant TA-Luft2) Valeur MI OMS CE Seuil CE Norme recom.3)

SO2

I1

I2

24 h

1/2 h

140

400

300

1000

50

125

40-60

100-150

80-200

250-350

50

140

100

200

SO2

I1

I2

24 h

1/2 h

80

200

100

200

150

400

50

135 200

200

50

140

100

O3

I1

   

50
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1/2 h 120 150-200 150

Poussi�re

I1

I2

24 h

1/2 h

150

300

300

500

120

40-60

100-150

80

250

75

150

150

CO

I1

I2

24 h

1/2 h

10.000

30.000

10.000

10.000

50.000 60.000

 

10.000

14.000

20.000

2) Technische Anleitung Luft : Instruction Technique sur la pollution atmosph�rique

Les donn�es m�t�orologiques (temp�rature, humidit� de l'air, pr�cipitations, pression

atmosph�rique, vent, couverture nuageuse et rayonnement) n'agissent pas s�par�ment sur

l'homme. Ces �l�ments doivent donc faire l'objet d'une �valuation combin�e. Le complexe

thermique, en particulier, a des incidences bioclimatiques. C'est pourquoi, on parle en

bioclimatologie de grandeurs complexes, comme le temps lourd, la sensation de bien-�tre, la

temp�rature per�ue, etc.

L'�valuation du microclimat est certes subjective et d�pend de la constitution de chaque
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individu, mais certaines valeurs-seuils sont toutefois d�finies (H�ppe 1986, "Sch�lema�" ;

Jendritzki 1979 "PMV Index" et "Behaglichkeitsberechnungen").

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Sur un certain nombre d'aspects techniques, l'�tude d'un a�roport est li�e � d'autres

domaines d'intervention, en particulier:

* Am�nagement du territoire et planification r�gionale ;

* Am�nagement urbain ;

* Am�nagement des transports et communications ;

* Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales ;

* Equipement en logements et r�habilitation de quartiers existants ;

* Planification du secteur �nerg�tique ;

* Equipements collectifs publics - �coles, �tablissements de sant� publique, h�pitaux - ;

* Am�nagement et gestion des ressources en eau ;

* Adduction et distribution d'eau en milieu urbain ;

* Assainissement ;

* Elimination des d�chets ;

* Elimination des d�chets dangereux ;

* Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires (Construction et Entretien) ;
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* Transports routiers ;

* Chemin de fer, installations et exploitation.

La protection des eaux de surface et des eaux souterraines constitue un enjeu majeur si l'on veut

�viter qu'un projet d'a�roport ne se transforme en une source de pollution � grande �chelle.

Une association �troite avec l'am�nagement urbain et la planification r�gionale de m�me

qu'avec l'am�nagement et la gestion des ressources en eau est donc indispensable.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

La construction d'un a�roport est un projet entra�nant des interventions in�vitables dans

l'environnement.

Dans une premi�re �tape, il importe d'�tablir si les normes ou autres valeurs seuils peuvent

�tre respect�es et s'il est possible de minimiser l'impact environnemental, � la construction

comme � l'exploitation. Il faut ensuite v�rifier les co�ts occasionn�s par la minimisation de

l'impact environnemental. La comparaison entre les avantages �conomiques, d'une part, et les

co�ts n�cessaires, d'autre part, permet d'�tablir ou non la viabilit� financi�re du projet.

Les cat�gories concern�es de la population doivent �tre impliqu�es le plus t�t possible dans

la pr�paration du projet, un accent particulier devant �tre mis sur l'aspect �cologique des

travaux dans la phase initiale. Si des surfaces agricoles sont utilis�es pour le projet, des
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possibilit�s de revenu de substitution devront �tre recherch�es pour la population locale, en

particulier pour les femmes.

Les directives et prescriptions � respecter lors de l'�tude et de la r�alisation du projet doivent

avoir pour objectif:

- de limiter au maximum les interventions dans l'environnement,

- d'�viter les dommages � l'environnement ou de les limiter,

- d'�viter autant que possible les nuisances durables.

La mise en oeuvre et la surveillance de normes maximales d'�mission destin�es � prot�ger

l'environnement suppose que les organes de contr�le n�cessaires soient institutionnalis�s et

fonctionnent correctement. Cet aspect doit �tre pris en compte dans les directives de

planification. Il est conseill� � cet effet de d�signer des responsables charg�s de la protection

de l'environnement et de la protection du travail, capables, gr�ce � des actions de formation

initiale et continue et � une assistance technique, d'assumer des fonctions de contr�le et,

d'une mani�re g�n�rale, de d�fendre les int�r�ts li�s � la protection de l'environnement

et du travail dans toutes les activit�s importantes de construction et de fonctionnement de

l'a�roport.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

On entend par ing�nierie fluviale tous les travaux de construction qui sont � l'origine d'une

transformation profonde du r�gime naturel des eaux, par une intervention sur les cours d'eau,

le long de ces derniers ou dans une r�gion influenc�e par la construction d'un nouveau canal.

L'ing�nierie fluviale proprement dite comprend tous les travaux hydrauliques r�alis�s dans le

cadre :

- de la r�gularisation d'un cours d'eau,

- de la protection contre les crues,

- du changement d'affectation d'un cours d'eau,

- de l'am�lioration de la navigabilit�,

- de la canalisation des cours d'eau naturels.

La construction des canaux englobe des op�rations comme la r�alisation :

- de voies d'eau artificielles (voies d'eau int�rieures/canaux int�rieurs),

- de grands canaux d'amen�e et d'�vacuation ou encore de canaux de compensation

et d'irrigation,

- de grands canaux pour la navigation maritime (Panama ou Suez p. ex.),

- de voies d'acc�s artificielles � des ports fluviaux.

Suivant la taille du cours d'eau concern�, les travaux de g�nie fluvial ont en r�gle g�n�rale
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plusieurs objectifs, ce qui signifie qu'ils satisfont � des besoins vari�s, par exemple :

construction de voies de transport, �quipement en �nergie hydraulique, irrigation, couverture

des besoins en eau, protection contre les crues, maintien ou modification du niveau des nappes

aquif�res souterraines dans les bas-fonds.

Les canaux servent aussi aux transports et � la production d'�nergie hydraulique, mais

�galement � l'alimentation et � l'�vacuation (exemple de grand canal d'amen�e : le canal

Bahr El Youssef, alimentant l'oasis de Fayoum en Egypte). L'ing�nierie fluviale associe donc des

fonctions d'exploitation et des fonctions de protection.

Dans les canaux, le niveau de l'eau est g�n�ralement maintenu constant ou ne varie que dans

des limites pr�cises et contr�l�es. A quelques exceptions pr�s, les canaux sont donc des

zones d'eau calme et non des cours d'eau au sens propre du terme. Du fait des in�vitables

pertes par infiltration et �vaporation, ils doivent souvent �tre aliment�s artificiellement

(exemple : barrage de l'Edertal pour le Mittellandkanal).

Lorsque le niveau d'un canal se situe au-dessus des reliefs naturels du terrain ou lorsqu'un canal

longe une pente, il faut faire tr�s attention � son �tanch�it� et veiller � pr�venir la

formation de renards, afin d'exclure les risques d'inondation.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection
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2.1 G�n�ralit�s

Les travaux d'ing�nierie fluviale ont des effets globaux sur l'environnement.

Aux effets directs s'ajoutent des effets secondaires ou indirects � l'ext�rieur de la zone

intrins�que de r�alisation des travaux.

Ceci est le cas par exemple pour les travaux effectu�s dans le cours amont des grands fleuves ou

rivi�res, qui peuvent avoir des cons�quences directes ou indirectes jusque dans les estuaires et

les r�gions influenc�es par le fleuve au travers des formations aquif�res qu'il alimente. Ainsi,

une variation de la vitesse d'�coulement peut avoir des effets n�gatifs sur le bilan d'oxyg�ne

et donc sur le pouvoir auto-�purateur qu'un cours d'eau poss�de gr�ce � l'activit� des

micro-organismes. Ces derniers constituent une base vitale pour une flore et une faune

hautement diversifi�es, celles-ci �tant elles-m�mes sources de vie pour des �tres vivants

sup�rieurs (cha�ne alimentaire).

2.2 Hydraulique fluviale

2.2.1 Objectif des travaux d'am�nagement

Engag�s en r�gle g�n�rale pour des raisons �conomiques, les travaux d'hydraulique fluviale

sont soumis � des contraintes tr�s complexes sur le plan des effets recherch�s et des effets

involontaires in�vitables. Ainsi, la transformation de zones humides ou de zones d'inondation

sous l'effet des am�nagements fluviaux entra�ne une mutation de la flore et de la faune et des
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possibilit�s de vie de certaines esp�ces. Ces changements peuvent induire des avantages

importants au niveau local, par exemple sur le plan de l'utilit� du cours d'eau et de son

int�r�t pour l'homme, et ils sont acceptables pour autant que les esp�ces �vinc�es de

m�me que la flore et la faune trouvent suffisamment de possibilit�s de d�veloppement dans

des zones voisines et qu'une grande diversit� des esp�ces est maintenue.

La plupart du temps, les travaux d'ing�nierie fluviale g�n�rent donc des conflits d'int�r�t. Ils

doivent de ce fait �tre planifi�s et r�alis�s de mani�re � concilier autant que possible ces

int�r�ts divergents.

A quelques variantes pr�s, les m�mes types de travaux de g�nie fluvial peuvent parfaitement

servir � la r�alisation d'objectifs diff�rents. Dans la description suivante, on s'est bas� sur les

solutions de principe utilis�es pour l'am�nagement des cours d'eau.

2.2.2 Effets des dragages

Les dragages (temporaires ou permanents, effectu�s pour obtenir ou maintenir une profondeur

d'eau d�termin�e) influent sur l'environnement naturel, d'une part en modifiant le profil

transversal et longitudinal du lit du cours d'eau, donc en faisant varier ses propri�t�s

rh�ologiques, d'autre part en provoquant des changements dans l'environnement du cours

d'eau, lorsque les mati�res dragu�es sont d�pos�es � l'ext�rieur du lit du fleuve. De plus,

le niveau des nappes souterraines peut changer lorsque le niveau en surface est modifi� de

mani�re durable.
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La modification du comportement rh�ologique peut, par exemple du fait de l'acc�l�ration du

d�bit dans le cours moyen d'une rivi�re ou d'un fleuve, entra�ner des risques de crue dans le

cours aval. Lorsque certaines formations du sous-sol sont attaqu�es par les dragages, des

ph�nom�nes d'�rosion susceptibles d'avoir une influence n�gative sur l'effet recherch�
peuvent se manifester.

Suivant leur consistance, les mati�res de dragage mises en remblai ou d�pos�es sur le c�t�
du cours d'eau modifient la flore et la faune ainsi que les formes naturelles du terrain. Les

mati�res dragu�es contamin�es (� la suite d'une �ventuelle pollution de l'eau affectant

aussi les s�diments dragu�s) doivent, si n�cessaire, �tre mises en d�charge sp�ciale, en

respectant les r�gles de protection des eaux souterraines.

Les mati�res dragu�es d�pos�es de mani�re incorrecte, en particulier si elles sont

contamin�es, peuvent entra�ner des modifications de la flore et de la faune, et donc avoir des

effets n�gatifs pour l'homme.

2.2.3 Epis et digues longitudinales

Les �pis et digues longitudinales servent normalement � cr�er artificiellement des sections

transversales d'�coulement ou un chenal, dans le but d'obtenir des vitesses et sens

d'�coulement d�termin�s ou des profondeurs d'eau pr�cises, lorsque le d�bit est faible ou

moyen.

Les �pis et digues longitudinales influent sur le comportement rh�ologique naturel et
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g�n�rent le risque d'�rosion d�j� mentionn� (lors de variation du niveau des nappes

phr�atiques). Ils agissent aussi sur la zone inondable d'un cours d'eau (humidit� ou

dess�chement avec des cons�quences sur la flore et la faune ; par ailleurs, les berges naturelles

irr�guli�res se modifient g�n�ralement).

Les �pis et digues longitudinales constituent en g�n�ral un moyen optimal d'obtenir les

profondeurs n�cessaires � la navigation et les sens d'�coulement voulus, avec un minimum

d'incidences n�gatives sur l'environnement. Les �pis et digues longitudinales permettent

souvent d'�viter d'autres travaux d'am�nagement fluvial, comme les dragages.

2.2.4 Protection des berges

Pour des raisons li�es � l'�coulement, les berges sont souvent consolid�es en amont ou en

aval de d�versoirs, de barrages ou d'�cluses de navigation (dans ce cas, les travaux incluent

parfois un enrochement de protection du lit). Ces am�nagements servent � emp�cher

l'�rosion et les affouillements. Ils se composent en g�n�ral de pierres de remblai, pos�es sur

des g�otextiles (formant une couche d'assise) pour �viter les affouillements. Dans certains cas,

ils sont constitu�s de rev�tements bitumineux ou de couvertures maintenues par des

crampons.

Compte tenu de leur imperm�abilit�, les couvertures bitumineuses ou � crampons sont les

ouvrages de protection qui ont le plus d'influence sur l'environnement naturel, car elles

r�duisent les �changes d'eau entre le cours d'eau et les nappes phr�atiques. Ces effets

doivent toutefois �tre consid�r�s comme faibles, car les �changes d'eau se maintiennent
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g�n�ralement au niveau du lit du cours d'eau.

En revanche, les effets des ouvrages de correction des berges ont des cons�quences importantes

sur la flore et la faune qui sont g�n�ralement �vinc�es de ces zones riveraines. Par exemple,

la consolidation pouss�e des berges peut entra�ner la destruction des fray�res de certaines

esp�ces de poissons, de grenouilles et de crapauds.

Pour les personnes, les berges consolid�es d'un cours d'eau naturel ont souvent un effet

n�gatif du fait de l'impression artificielle qu'elles donnent. Par contre, les effets positifs

(moindre risque d'effondrement ou d'�rosion) am�liorent la s�curit� des habitants des zones

riveraines.

2.2.5 Endiguements

Les endiguements servent � la protection contre les crues.

Les endiguements ont des effets sur l'environnement naturel, d'une part parce qu'ils emp�chent

le cours d'eau d'inonder de vastes zones de bas-fonds, �ventuellement habit�es. En second

lieu, ils influencent le comportement rh�ologique du cours d'eau au moment des crues. La

suppression des inondations, par exemple sur les surfaces agricoles proches du cours d'eau, peut

modifier consid�rablement le taux d'humidit� des sols. L'effet de fertilisation induit par les

d�p�ts de s�diments dus aux inondations ne se produit pas (et devra le cas �ch�ant �tre

compens� artificiellement). Ces deux facteurs ont d'autres cons�quences sur la flore et la faune

naturelles des zones inondables.
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Les sections endigu�es d'un cours d'eau agissent sur les ondes de crues comme des canaux : le

d�bit s'acc�l�re, entra�nant un risque d'�rosion du lit et d'inondations dans les zones non

prot�g�es situ�es en aval.

Par ailleurs, les endiguements stoppent le ruissellement superficiel des eaux des zones

inondables vers le cours d'eau. Dans le cours inf�rieur des fleuves, � proximit� de la mer (o�
les digues sont habituellement indispensables � cause des risques de grande mar�e), les terres

situ�es derri�re la digue doivent donc �tre drain�es.

Les endiguements ont des effets importants sur la flore et la faune aquatiques et terrestres.

Ainsi, le changement du r�gime hydrologique modifie les biotopes de toutes les esp�ces

animales et des v�g�taux. L'acc�l�ration du d�bit de crue dans la section endigu�e d�truit

en particulier les fray�res et les aires de nidification situ�es dans les zones d'eau calme.

Indirectement, les effets n�gatifs comme l'augmentation de la vitesse d'�coulement et

l'�rosion �ventuelle du radier et des berges perturbent la navigation et la p�che.

L'agriculture peut subir des pertes consid�rables dans les zones prot�g�es par des digues, car

le taux d'humidit� du sol est modifi� et les limons fluviatiles disparaissent.

Les digues g�nent l'acc�s aux cours d'eau et doivent �tre soigneusement exploit�es et

entretenues pour �viter les risques de rupture.

Les digues renforc�es par un enrochement ou un rev�tement bitumineux pour les prot�ger du
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clapotis ou du choc des vagues d�gradent le paysage.

2.2.6 Seuils de r�gularisation, barrages mobiles, d�versoirs (seuls ou associ�s � des �cluses

et � des centrales hydrauliques au fil de l'eau)

Les seuils de r�gularisation, barrages mobiles et d�versoirs sont g�n�ralement construits

pour am�liorer la navigabilit� et pour exploiter l'�nergie hydraulique, mais aussi pour des

raisons de gestion des eaux.

Les d�versoirs peuvent servir � la r�gulation des niveaux d'eau et des d�bits, soit de

mani�re fixe, soit avec des volets d�versoirs ou des �vacuateurs. Dans ce cas, les d�versoirs

sont associ�s � des �cluses de navigation et/ou des centrales hydrauliques ou bien

accompagnent des ouvrages de prise d'eau pour des canaux (d'irrigation la plupart du temps).

Les seuils de r�gularisation ou barrages mobiles de faible hauteur modifient peu ou

moyennement la pente d'�coulement. Tous les effets entra�n�s par ces ouvrages sont

proportionnels � leur dimension. Pour plus de simplicit�, ces effets vont ici �tre d�crits

uniquement pour les d�versoirs.

Les d�versoirs influent de mani�re importante sur le r�gime d'�coulement des cours d'eau

qu'ils divisent en une partie amont et une partie aval. Ces ouvrages interrompent le charriage de

mati�res solides et de s�diments. Dans la partie amont, la hausse du niveau va entra�ner

l'apparition de s�dimentations. En aval, la force d'entra�nement sup�rieure de l'eau (absence

de s�diments) augmente la collecte de s�diments, et donc l'�rosion sur le fond et les berges.
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En amont, � cause de la plus grande hauteur d'eau, le niveau des nappes aquif�res

souterraines est modifi� dans l'avant-pays, jusqu'au pied de la retenue. Par cons�quent, il est

fr�quemment n�cessaire d'endiguer les avant-pays afin d'emp�cher les inondations en cas de

crue, du fait de la hausse du niveau (voir "digues").

Le changement de la vitesse d'�coulement dans la zone de la retenue affecte fortement le

pouvoir auto-�purateur du cours d'eau, d'o� une d�gradation de la qualit� de l'eau,

particuli�rement importante dans les p�riodes d'�tiage.

Le rel�vement du niveau des nappes souterraines a des cons�quences consid�rables sur la

faune et la flore terrestres :

- la division du cours d'eau en deux parties emp�che la migration naturelle des

poissons (les �chelles � poisson ne constituent qu'un palliatif) ;

- les fray�res sont d'un acc�s impossible ou peu ais�, d'o� le risque d'extinction ou

de disparition de certaines esp�ces ;

- la r�duction de la vitesse d'�coulement en amont du d�versoir peut avoir les

cons�quences suivantes :

• multiplication des plantes aquatiques,

• apparition, dans les zones d'eaux calmes, de foyers de reproduction des

anoph�les et autres insectes,

• installation � proximit� des berges de mollusques vecteurs de la

bilharziose (Schistosomiase), ce qui contribue � la propagation de cette
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maladie,

• incidences sur la faune et la flore aquatiques dues � la d�gradation de la

qualit� de l'eau (r�duction du pouvoir auto-�purateur, d�j�
mentionn�e), pouvant entra�ner le d�p�rissement des poissons par

manque d'oxyg�ne,

• l'industrie de la p�che peut subir des pertes,

• des travaux sp�cifiques de protection contre les crues peuvent s'av�rer

n�cessaires, car le d�versoir r�duit la section d'�coulement et l'eau

d�passe le niveau d'origine � cause de la retenue c�t� amont.

Pour pallier le risque d'�rosion dans la zone aval d'un d�versoir, un apport artificiel de

s�diments et de mati�res solides dans le cours d'eau peut �tre n�cessaire.

Pour la population, les effets directs sont g�n�ralement positifs (protection contre les crues,

approvisionnement en eau et en �nergie). Les effets n�gatifs sont le changement d'aspect du

paysage et la d�gradation possible de la situation sanitaire par suite de la prolif�ration de

vecteurs d'agents pathog�nes. Des actions d'�ducation et de sensibilisation, cibl�es en

particulier sur les femmes, qui sont traditionnellement charg�es des questions d'eau et

d'hygi�ne, devront donc �tre mises en oeuvre en temps voulu.

2.2.7 R�gularisation ou canalisation des cours d'eau

La r�gularisation des cours d'eau a plusieurs fonctions et peut se justifier par des motifs de

gestion des eaux et par des avantages �conomiques.
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Les effets de la r�gularisation ou canalisation des cours d'eau varient selon la nature des travaux

mis en oeuvre. Une distinction peut �tre op�r�e entre les travaux suivants :

- coupure d'un m�andre, avec conservation de la boucle qui sert alors de bras mort

(eaux calmes ou eaux courantes, servant d'�vacuateurs de crues ou utilis�es �
d'autres fins). Cette op�ration est effectu�e pour produire de l'�nergie

(augmentation de la hauteur de chute) et/ou pour am�liorer la navigabilit�.

- r�gularisation et d�tournement du cours de la rivi�re ou du fleuve sans

conservation de l'ancien lit. Op�ration faite pour des raisons hydrologiques, entre

autre pour la d�fense contre les crues.

La coupure de m�andre au sens susmentionn� se compose habituellement des �l�ments

suivants :

Nouveau cours, ancien bras, ouvrages de d�versoir dans l'ancien bras et coupure pour relevage

du niveau de l'eau dans la partie amont, construction d'une �cluse, associ�e � un des

d�versoirs ou r�alisation d'un des d�versoirs sous forme de centrale hydraulique.

En r�gle g�n�rale, la canalisation combine la r�gularisation (coupures de m�andres) et les

am�nagements du lit naturel, par cr�ation d'une section d'�coulement homog�ne (pour

am�liorer la navigabilit�). Les effets de la canalisation sont d�crits dans le chapitre

"Construction de canaux".

2.2.7.1 Coupures de m�andres
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Les coupures de m�andres modifient le comportement rh�ologique des cours d'eau. La

diminution de la longueur d'�coulement entra�ne un accroissement de la pente et une

augmentation de la vitesse d'�coulement dans la partie concern�e.

Sans d�versoirs, l'ancien bras se dess�cherait. En amont de la coupure, il peut se produire, du

fait de la plus grande vitesse d'�coulement, un abaissement du niveau de l'eau, une �rosion

plus forte du lit (en amont et dans la coupure elle-m�me) et une s�dimentation dans la partie

situ�e en aval. Les pointes de crue augmentent et accroissent le risque de crues en aval.

Les niveaux d'eau des nappes souterraines se modifient en amont et au niveau de la coupure

proprement dite. A long terme, le niveau des nappes souterraines baissera. Par exemple, le canal

de Jongley (coupure du Nil Blanc de Malakal � Juba) a �t� r�alis�, a) pour raccourcir la

dur�e du voyage en bateau, b) pour augmenter le d�bit journalier moyen de 40 x 10 m3

(environ 460 m3/s) par ass�chement des marais situ�s au sud de Malakal.

Les ouvrages � d�versoir (d�versoir avec ou sans �cluse de navigation dans la coupure et

centrale hydraulique dans l'ancien bras ou inversement, ou bien arr�t de l'ancien bras apr�s

des basses-eaux, et installation de tous les ouvrages dans la coupure) ont sur l'amont et sur l'aval

les effets d�j� d�crits au chapitre "D�versoirs".

Au niveau de la coupure elle-m�me, les incidences sur le r�gime des eaux souterraines des

environs d�pendent de la position des ouvrages (� l'extr�mit� amont ou aval du canal de

coupure).
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Dans l'ancien bras, la qualit� de l'eau peut se d�grader, si une circulation n'est pas pr�vue au

moyen d'une jonction appropri�e avec le cours principal (exemple : eutrophisation =

perturbation de l'�quilibre de l'eau par suite de concentrations de mati�res nutritives, d'une

croissance excessive des algues et d'une d�soxyg�nation).

Les coupures d�pourvues d'ouvrages � d�versoir exercent une forte influence sur la faune et

la flore dans le lit d'origine et ses environs (bras mort). En effet, par suite de la variation du

niveau des nappes (le canal a un effet de drainage), la flore sera tr�s certainement affect�e, et

l'ancienne v�g�tation des berges croissant en zones humides va dispara�tre de sorte qu'on ne

peut exclure des cons�quences sur la faune.

Lorsque les coupures sont dot�es d'ouvrages � d�versoir, les cons�quences sur l'amont et

l'aval sont similaires � celles d�crites pour les d�versoirs. De plus, il faut s'attendre � d'autres

effets n�gatifs dans l'ancien bras :

- Lorsque le bras est mort, il peut se produire une eutrophisation de l'eau. Dans les

r�gions tropicales, la surface de l'eau peut �tre enti�rement recouverte de jacinthes

d'eau, ce qui a des cons�quences sur la faune.

- Les anciens bras offrent de bonnes conditions de reproduction pour les insectes et

vecteurs de maladie (maladies transmises par l'eau et des vecteurs).

- Dans les bras morts, la population de poissons peut augmenter fortement, ce qui

s'accompagne d'un renouvellement des esp�ces pr�sentes (les poissons d'eau
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courante disparaissent, les esp�ces vivant en eaux calmes prolif�rent).

Les centrales hydrauliques modifient le r�gime d'�coulement en aval, ce qui a des

cons�quences sur la faune et la flore (r�gularisation du d�bit ; les pointes de marche

provoquent des ondes de choc et un abaissement progressif du niveau, etc. (cf. Dossier sur

l'Hydraulique lourde). La marche des turbines elles-m�mes peut tuer des poissons.

La d�t�rioration de la qualit� de l'eau dans l'ancien bras et l'apparition d'agents pathog�nes

transport�s par l'eau ou des vecteurs constitue une menace pour la sant� de la population.

2.2.7.2 R�gularisation des cours d'eau

La r�duction de la longueur d'�coulement (par exemple par suppression des m�andres) se

traduit par une augmentation de la vitesse du courant et donc par une �vacuation plus rapide

des ondes de crue. Ceci a plusieurs cons�quences :

- les avant-pays ne sont plus inond�s ou le sont beaucoup moins qu'auparavant, et

donc

• les infiltrations diminuent et les nappes aquif�res souterraines se

rechargent moins bien ;

- le niveau des nappes souterraines se modifie ;

- le fond du cours d'eau et les berges sont expos�s � des ph�nom�nes
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d'�rosionpr�vue pour leur protection ;

si aucune d�fense ou couverture n'est - dans les zones d'embouchure ou dans les

zones � faible pente de plafond, il faut construire des digues de protection contre les

inondations, car les pointes de crue sont plus importantes.

Les modifications subies par les nappes souterraines ont des cons�quences sur la flore. La

diversit� des esp�ces v�g�tales est modifi�e par l'ass�chement de zones mar�cageuses.

La faune est �galement touch�e : la composition des populations de poissons change par suite

de la disparition des fray�res, les micro-organismes sont moins divers du fait de l'absence de

zones d'eaux mortes et de la transformation des berges.

Le risque d'inondation limit� a des r�percussions �conomiques favorables en permettant

l'exploitation des avant-pays. L'ass�chement des bas-fonds mar�cageux permet leur mise en

valeur �conomique. Des zones enti�res peuvent �tre mises en culture gr�ce � la r�alisation

de canaux de drainage et de stations de pompage dirigeant l'eau vers le cours d'eau canalis�. Il

se produit alors obligatoirement une modification de la faune et de la flore des terres

concern�es.

Les travaux de r�gularisation perturbent aussi l'aspect du paysage. La v�g�tation des berges,

typique de ces paysages, dispara�t progressivement.

Sur le plan socio-�conomique, ces travaux ont des effets positifs, car les zones prot�g�es sont

moins expos�es aux inondations et aux d�g�ts qui en r�sultent.
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2.3 Construction de canaux

La construction de canaux et de voies de navigation est g�n�ralement dict�e par des

consid�rations �conomiques : cr�ation de possibilit�s de transport peu co�teuses, transfert

et d�rivation de l'eau.

Les canaux reliant deux mers et/ou bassins fluviaux passent souvent � travers des r�gions

habituellement d�pourvues de cours d'eau importants. Pour franchir les diff�rences de niveau,

il faut construire des �cluses et des �l�vateurs � bateaux. Ces voies navigables artificielles

doivent �tre aliment�es en eau, car l'�vaporation, les infiltrations et les �clusages

provoquent des pertes. Or, le niveau du canal doit �tre maintenu � une hauteur d�termin�e,

afin de garantir la navigation ou les autres utilisations du canal.

Les effets des canaux d�coulent donc de l'alimentation en eau du canal (s'il s'agit d'un cours

d'eau retenu) et de son trac�.

Les canaux ont des incidences sur le r�gime hydrologique d'une zone de grande dimension. Par

exemple :

- le niveau des nappes phr�atiques peut subir une variation, car les canaux jouent le

r�le de grands drains ;

- la qualit� de l'eau peut se d�grader � cause du rejet d'eaux us�es et de d�chets

par les bateaux.
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Par ailleurs, la modification du bilan hydrique peut localement entra�ner un changement du

microclimat, qui aura lui-m�me des effets secondaires.

Les ruptures de canaux dans des tron�ons remblay�s d�clenchent d'importantes destructions,

d'abord du canal lui-m�me, mais aussi de son environnement.

La modification du r�gime hydrologique du bassin concern� a des cons�quences sur la faune

et la flore terrestres, pouvant aller jusqu'� une totale destruction de certaines esp�ces

v�g�tales, entra�nant la disparition de biotopes humides et de leurs populations v�g�tales,

par exemple lorsqu'un canal doit �tre aliment� en eau par ass�chement de mar�cages. Par

ailleurs, les canaux coupent les voies de migration naturelles du grand et du petit gibier et

peuvent faire �clater leurs habitats normaux.

Dans les zones mar�cageuses ass�ch�es, il se produit un changement d'affectation des terres,

qui peuvent �tre mises en culture ou bois�es, etc.

D'autres cons�quences n�gatives sont possibles. Le paysage peut, en effet, �tre d�figur� par

la pr�sence du canal et de ses ouvrages : barrages, �cluses et ascenseurs � bateaux, ponts-

canaux et ponts routiers.

Par ailleurs, le risque li� aux ruptures ou cassures du radier du canal dans les zones remblay�es

ou pr�s des ponts-aqueducs est consid�rable pour les personnes et les animaux.

Les voies traditionnelles de liaison et de communication sont coup�es par la pr�sence du canal.
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Il faut donc construire des ponts pour les routes et chemins, sans que ceci r�solve totalement

les probl�mes de la coupure constitu�e par le canal. A l'inverse, les canaux pr�sentent un

grand int�r�t du point de vue des loisirs, pour les sports nautiques en particulier.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Il faut tenir compte du fait que, en particulier pour les rivi�res et fleuves, les effets des travaux

d'am�nagement se font g�n�ralement sentir tout le long du cours d'eau concern�. De par la

n�cessit� de les alimenter, les canaux ont des cons�quences aussi �tendues que les voies

d'eau naturelles.

Evaluer l'impact environnemental de travaux d'ing�nierie fluviale pose des probl�mes, car il est

difficile d'en quantifier les effets. Les descriptions qualitatives sont possibles mais devront, pour

�tre exploitables, �tre aussi d�taill�es que possible.

De par la complexit� des interactions enregistr�es et de l'absence de certaines connaissances

sur les v�ritables d�terminants d'un ph�nom�ne (un facteur est rarement la seule cause d'un

�v�nement pr�cis), les erreurs d'interpr�tation ne sont pas exclues. Une m�thode utile

permettant de tirer des conclusions vraiment pertinentes consiste � �tablir des comparaisons

avec les effets entra�n�s par des travaux d'am�nagement de fleuves ou de canaux d�j�
r�alis�s sur des sites similaires (climat, topographie, etc.). Dans ce contexte, il est important

d'identifier les principaux facteurs � l'origine des effets sur tel ou tel aspect environnemental et
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de faire ressortir les liens entre une action d�termin�e et sa cons�quence directe. Il importe

d'attacher une attention toute particuli�re � la protection des esp�ces, � la transformation

des biotopes et � la variation maximale que peut subir le niveau des nappes souterraines.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Il existe des recoupements tr�s nets entre les projets d'am�nagement de cours d'eau et canaux

et les projets qui induisent une augmentation des besoins en eau. Le r�gime juridique des eaux

doit �tre pris en compte.

Il faut citer d'abord l'agriculture, influenc�e par tous les projets d'am�nagement fluvial et de

construction de canaux, que ce soit par le recours � la m�me ressource pour l'irrigation, par le

changement d'affectation des terres ou par les influences exerc�es sur la flore terrestre ainsi

que l'accumulation d'effets secondaires.

Il convient par ailleurs de mentionner l'approvisionnement en eau potable et eau industrielle.

L'approvisionnement en eau, qui occupe une place prioritaire dans le d�veloppement d'un

espace, doit toujours �tre englob� dans la planification de tous les projets et domaines

d'intervention. Les n�cessit�s d�rivant de l'approvisionnement en eau doivent �tre

consid�r�es comme prioritaires.

Des �l�ments de projets d'hydraulique agricole et de g�nie hydraulique lourd ainsi que de
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construction portuaire sont souvent li�s � l'am�nagement fluvial et � la r�alisation de

canaux.

Il convient donc de se reporter aux Dossiers sur l'Environnement concern�s ("Hydraulique

rurale", "Hydraulique lourde", etc.), et de tenir compte �galement des Dossiers traitant des

questions plus g�n�rales de la planification.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Il est en principe possible de planifier et d'ex�cuter des projets d'am�nagement fluvial et de

construction de canaux en limitant leur impact environnemental, en choisissant les angles

d'approche qui existent d�j� au niveau des �tudes et des techniques disponibles. Dans le

monde entier, de nombreux enseignements ont �t� tir�s � propos des effets n�gatifs sur

l'environnement de ce type de projets. Ceci est d� au fait que les ouvrages fluviaux et les canaux

sont toujours planifi�s et r�alis�s en fonction du mode d'utilisation auquel on les destine :

�nergie hydraulique, irrigation, d�fense contre les crues, protection de l'eau potable,

navigation, transbordement des marchandises, et donc uniquement en fonction de l'aspect

utilitaire. En revanche, les effets de ces projets sur l'environnement naturel et les populations

(probl�mes d'installation et de transfert de populations, modification du contexte socio-

�conomique et socioculturel) n'ont pas �t� pris en consid�ration ou n'ont �t�
qu'imparfaitement trait�s � ce jour.
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Les grands projets visant � rendre des voies d'eau navigables ou � construire des canaux qui

coupent et transforment le paysage doivent donner lieu � une �tude socio-�conomique

suivant les sexes et des groupes sp�cifiques, dans le but de savoir quelles cat�gories sont

touch�es par les effets n�gatifs d'un projet et de d�terminer si les personnes concern�es

peuvent avoir part � ces effets positifs. Les femmes sont particuli�rement concern�es par les

op�rations de g�nie hydraulique.

Les travaux d'am�nagement fluvial et de construction de canaux doivent syst�matiquement

�tre planifi�s et r�alis�s de mani�re � minimiser les risques pour les �cosyst�mes lors

des phases d'�tude et d'ex�cution. Une analyse approfondie de tous les effets et les

corrections de planification permettent de maintenir � un niveau acceptable les cons�quences

de l'intervention de l'homme dans les �cosyst�mes et son environnement. La pr�sence de

l'homme et ses besoins doivent occuper une place essentielle dans la planification.

Ceci doit �tre garanti par des processus participatifs de d�cision, donnant aux personnes

concern�es la possibilit� de d�fendre leurs int�r�ts et besoins justifi�s, dans toutes les

phases de planification et d'ex�cution.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention
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L'hydraulique se subdivise en trois domaines :

- hydraulique lourde

- hydraulique rurale ou hydraulique l�g�re

- am�nagement fluvial et construction de canaux

Le terme "hydraulique rurale" peut recouvrir tous les travaux d'am�nagement et de gestion des

eaux r�alis�s en milieu rural et �num�r�s ci-apr�s :

- barrages et seuils de r�gularisation servant � retenir l'eau destin�e aux petites

centrales hydrauliques d'irrigation ainsi que pour la distribution de l'eau et la

r�gulation des cours d'eau ;

- canaux suivant les courbes de niveau (�missaires et drainages) pour la d�rivation de

l'eau ;

- bassins de retenue pour la protection des petits bassins versants contre les crues ;

- petits barrages en terre de faible hauteur pour le stockage de l'eau et la protection

contre les inondations ;

- protection des berges et enrochements de protection du lit, dispositifs anti-�rosifs ;

- canalisation (endiguement) de cours d'eau.

Ces travaux sont g�n�ralement effectu�s pour des raisons �conomiques : meilleure

utilisation des ressources en eau pour l'homme, les animaux, la production (agricole, industrielle,

artisanale) et les services, ou pour emp�cher les d�g�ts provoqu�s par les eaux (inondations,

�rosions, y compris les d�g�ts r�sultant d'une mauvaise ex�cution des travaux).
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Les travaux d'hydraulique rurale portent dans leur grande majorit� sur la r�alisation

d'ouvrages � la fois utilitaires et de protection ; par exemple, un petit r�servoir peut servir �
l'alimentation en eau, mais aussi � la collecte des eaux pluviales et donc � la protection contre

les crues, de m�me qu'� la production piscicole.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 G�n�ralit�s

Les travaux d'hydraulique rurale ont un impact sur l'environnement et influent sur la nature et

les paysages. Les conditions naturelles marginales et donc les conditions de vie peuvent se

transformer sous l'effet des facteurs suivants :

- travaux hydrauliques et terrestres et leurs effets sur le r�gime d'�coulement naturel,

les nappes aquif�res souterraines et le cycle hydrologique naturel de la r�gion ;

- utilisation des ressources en eau par l'homme, les animaux et pour la production

(agriculture, industrie et artisanat) et les services, apr�s la r�alisation des travaux.

La prise en consid�ration de la composante environnementale et sociale dans les projets

d'hydraulique rurale suppose

- que la planification tienne compte d'embl�e du contexte situationnel d'ensemble
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avec ses cons�quences (y compris et surtout dans le long terme) et que le projet soit

dimensionn� � partir d'une �valuation s�re des besoins et de leur �volution ainsi

que sur la base de la solvabilit� des b�n�ficiaires,

- que les ing�rences dans l'environnement soient aussi limit�es que possible, que les

effets n�gatifs soient att�nu�s par des mesures de compensation et que les

processus irr�versibles soient exclus a priori.

Pour ce qui concerne l'utilisation �conomique, il importe, par des actions de sensibilisation et

de formation, d'attirer l'attention des responsables et des personnes concern�es sur les

incidences environnementales et les mesures � prendre pour les �viter ou les att�nuer, et

d'assurer l'utilisation � long terme de l'�quipement (exploitation/entretien). Ces �l�ments

doivent �tre pris en compte d�s le stade de la planification.

Les effets environnementaux des projets et les travaux de protection de l'environnement

concernent les domaines suivants :

(A) ENVIRONNEMENT NATUREL : (a) milieu g�ophysique et (b) milieu biologique

(B) MILIEU HUMAIN : avec ses facettes sociales, socio-�conomiques et socioculturelles (y compris

sur le plan de l'utilisation des ressources en eau) ainsi qu'avec les influences sur la vie humaine

et la qualit� de la vie.

Etant donn� que l'impact des travaux d'hydraulique rurale reste g�n�ralement limit� �
l'�chelon local, les interventions dans l'environnement et les nuisances sont moins grandes
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qu'avec les projets d'hydraulique lourde et d'ing�nierie fluviale.

2.2 Barrages et seuils de r�gularisation

2.2.1 Objectif

Les barrages et seuils de r�gularisation sont surtout construits dans le but de stocker l'eau, qui

pourra ensuite �tre pr�lev�e et utilis�e � des fins diverses. La plupart du temps, l'eau est

pr�lev�e en pente libre au moyen d'un canal de d�rivation (cf. 2.3 : canaux suivant les courbes

de niveau) ou d'une canalisation. Toutefois, des pr�l�vements sont possibles aussi au moyen

de siphons hydrauliques ou de pompes (� main, � �nergie animale ou � moteur).

En r�gle g�n�rale, les barrages repr�sentent une intervention plus importante dans les eaux

naturelles que les seuils de r�gularisation plus bas. Ces deux ouvrages modifient toutefois les

conditions d'�coulement (section de passage, pente, rugosit� et donc vitesse d'�coulement et

d�bit). Les seuils de r�gularisation att�nuent la pente et ont donc pour seule fonction de

stabiliser le lit du cours d'eau et de r�duire l'�rosion du fond ou des berges. D'un point de vue

hydraulique, les petits barrages fonctionnent selon le m�me principe que les grands barrages de

retenue, mais l'ampleur de leurs effets sur l'environnement est en r�gle g�n�rale nettement

moindre.

2.2.2 Environnement naturel

(a) Milieu g�ophysique

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 149/242



Des effets sur le bilan hydrique, et principalement sur le r�gime des eaux souterraines, ne se

produisent en aval d'un petit barrage que si la quantit� d'eau pr�lev�e et d�riv�e

repr�sente une partie relativement importante du d�bit non perturb� du cours d'eau (et, par

exemple, ram�ne le d�bit sous la moyenne des d�bits d'�tiage). En revanche, si tout le d�bit

est d�riv� (ce qui est rare), le cours d'eau se dess�chera et le niveau des nappes phr�atiques

chutera. Il convient de v�rifier au cas par cas et d'�valuer si et comment la quantit� d'eau

pr�lev�e (moins les pertes li�es par exemple � l'utilisation) peut �tre restitu�e au cours

d'eau ou � la nappe aquif�re ; ce faisant, on examinera avec la plus grande attention si une

d�rivation de 100% du cours d'eau se justifie, compte tenu des graves incidences qu'elle aurait

sur le r�gime des eaux en aval.

Si le volume d'eau pr�lev� est ramen� � la rivi�re � faible distance en aval du d�versoir

(comme ceci est le cas avec les petites centrales hydro-�lectriques), le tron�on interm�diaire

subira des influences dues, par exemple, � la pr�sence d'un dessableur arr�tant le charriage

de s�diments et de mat�riaux solides.

Si l'eau pr�lev�e sert � l'irrigation des surfaces riveraines, on peut g�n�ralement pr�sumer

qu'une grande partie de celle-ci retourne au cours d'eau par voie de surface ou souterraine

comme eau de drainage et d'infiltration. Consid�r�e comme un facteur positif pour

l'agriculture, l'irrigation s'accompagne toutefois d'inconv�nients au niveau du retour de l'eau

(salinisation ou modification de la qualit� de l'eau utilis�e � cause des apports d'engrais ou de

pesticides), entra�nant une importante d�gradation de la qualit� du cours d'eau sur de

grandes longueurs.
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Suivant la quantit� de mati�res en suspension et de solides charri�s (soit en fonction de la

nature des sols et de leur couverture dans le bassin versant), le lit du cours d'eau risque de se

combler en amont des ouvrages (beaucoup plus dans le cas des d�versoirs que dans celui des

seuils de r�gularisation) et de provoquer une modification des sections mouill�es et niveaux

d'eau. Cons�quences possibles : teneur excessive en eau des zones riveraines, voire

submersions et inondations, autant d'effets pouvant rendre n�cessaires, comme sur les grands

am�nagements fluviaux, l'�dification d'ouvrages de protection pour les zones d'amont (murs

de protection ou m�me endiguement des berges). Ces ouvrages repr�sentent une nouvelle

intervention dans l'environnement naturel et le paysage, dont les incidences doivent �tre

examin�es attentivement.

En fonction des conditions hydrog�ologiques, la modification du niveau de l'eau a des

cons�quences sur le niveau des nappes souterraines. De la zone de retenue g�n�r�e par le

barrage en remontant vers l'amont, le niveau des eaux souterraines a ainsi tendance � se

stabiliser, voire � s'�lever, tandis qu'en aval, il peut se produire une chute du niveau. Toutefois,

les effets d'am�nagements ponctuels et de petite dimension sont uniquement locaux. En

revanche, les retomb�es peuvent �tre nettement plus graves, par exemple lorsque plusieurs

petits barrages sont construits en cha�ne.

Suivant l'�tat du lit du cours d'eau, la retenue des s�diments au niveau du d�versoir peut

provoquer des �rosions vers l'aval.

(b) Milieu biologique
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Les plantes peuvent r�agir de mani�re tr�s sensible aux variations du niveau des nappes

souterraines. Par ailleurs, la quantit� d'eau disponible influe entre autres facteurs sur la

diversit� des esp�ces.

Exemple : lorsque le volume d'eau pr�lev� est relativement important pendant la saison

s�che, le lit du cours d'eau peut se dess�cher pendant une p�riode prolong�e en aval d'un

petit barrage, d'o� une diminution du nombre des esp�ces de poissons, d'insectes, d'oiseaux et

autres esp�ces autochtones. Il importe de plus de tenir compte des cons�quences que la

coupure provoqu�e dans un cours d'eau par la construction de petits barrages de retenue peut

avoir sur les conditions de vie et de migration des poissons (mise en place �ventuelle d'�chelles

� poisson).

En amont de barrages et d�versoirs, la modification des propri�t�s rh�ologiques peut

provoquer la formation de zones d'eaux dormantes dans lesquelles l'apport d'oxyg�ne est en

tr�s forte diminution. Cons�quences possibles : perturbation de la faune aquatique,

prolif�ration des germes pathog�nes se transmettant � l'homme et aux animaux par

l'interm�diaire de l'eau. La construction de cl�tures peut �tre envisag�e pour pallier cet

inconv�nient.

Lorsqu'elle n�cessite le d�boisement et la r�alisation de voies d'acc�s, la construction des

ouvrages peut avoir d'autres cons�quences n�gatives sur l'environnement.

2.2.3 Milieu humain
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Les effets n�gatifs sont pratiquement inexistants si la planification est effectu�e dans les

r�gles de l'art et si les besoins de la population et des riverains directs ainsi que les droits

d'usage de l'eau sont simultan�ment pris en compte (aucun pr�judice ne doit se produire dans

la zone aval).

L'apparition possible de zones d'eaux dormantes faiblement oxyg�n�es en amont des

d�versoirs et la prolif�ration de germes pathog�nes transmissibles par l'eau constituent un

risque sanitaire potentiel.

Il importe d'�tudier imp�rativement quels seront les effets des activit�s de projet sur la

situation �conomique des femmes et sur leur charge de travail, compte tenu de la r�partition

du travail par sexe dans les domaines traditionnels que sont l'approvisionnement en eau et

l'agriculture.

2.3 Canaux suivant les courbes de niveau/�missaires

2.3.1 Objectif

Les canaux suivant les courbes de niveau sont r�alis�s pour d�river l'eau vers des d�versoirs

et d'autres ouvrages de prise d'eau. En assumant la fonction d'�missaires artificiels, ils

absorbent aussi les eaux d'infiltration et de drainage qui s'�coulent par gravit� sur les surfaces

voisines (le cas �ch�ant, surfaces agricoles) et servent donc � �viter la sursaturation des sols.

2.3.2 Environnement naturel
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(a) Milieu g�ophysique

La construction de canaux suivant les courbes de niveau et d'�missaires constitue une

intervention dans la pente ou le terrain. Suivant la nature du sol, la m�thode de construction et

la dimension du canal (largeur, profondeur, d�bit), le choix de param�tres appropri�s doit

permettre de respecter les conditions suivantes :

- la tranch�e r�alis�e dans la pente ne doit pas affecter la stabilit� au point de

provoquer des glissements de terrain,

- l'ouvrage ne doit pas provoquer de ph�nom�nes de renard, voire des �coulements

d'eau sur les talus trop pentus et/ou non �tanches, allant jusqu'� des glissements de

terrain et � une �rosion du pied des talus. Les chutes de pluie ult�rieures peuvent

aggraver consid�rablement ces d�g�ts et en provoquer d'autres par l'�rosion des

flancs ext�rieurs d�pourvus de v�g�tation. Enfin, le clapotis provoqu� par le vent

peut �roder les flancs int�rieurs de talus.

(b) Milieu biologique

Les effets n�gatifs d�rivent des �rosions et glissements de terrain d�crits pr�c�demment.

Par ailleurs, jouant le r�le de petit biotope, le canal suivant les courbes de niveau/�missaire

peut avoir des r�percussions b�n�fiques sur la flore et la faune le long de son cours, comme le

montrent de nombreux exemples (dans les Andes p�ruviennes, par exemple, o� dans des

r�gions pourtant pratiquement d�sertiques, la v�g�tation appara�t le long des anciens

canaux des Incas).
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2.3.3 Milieu humain

Aucun effet n�gatif direct n'est � redouter. En revanche, les glissements de terrain (et les

inondations qui en d�coulent) peuvent avoir des effets secondaires pour les populations.

2.4 Bassins de retenue

2.4.1 Objectif

Dans les petits bassins versants des r�gions rurales, les bassins de retenue �difi�s pour se

prot�ger contre les risques de crues ont des cons�quences dans tous les domaines. Leurs effets

pr�judiciables d�coulent de lacunes de planification et d'ex�cution (d�faillance de l'ouvrage)

ainsi que d'une exploitation d�ficiente des installations. Dans certains pays, la d�termination

de l'onde de crue maximale, n�cessaire pour dimensionner le bassin de retenue et l'ouvrage, est

souvent tr�s difficile � cause de l'absence de donn�es de base sur les eaux. Or, pour des

raisons de co�t, il n'est pas toujours possible de planifier un ouvrage en pr�voyant une tr�s

grande marge de s�curit�.

2.4.2 Environnement naturel

(a) Milieu g�ophysique

La r�alisation des ouvrages de retenue et de d�charge (ces derniers �tant la plupart du temps

ouverts) ne modifie pas le d�bit d'�coulement.
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En cas de crue, la fermeture partielle des vannes des ouvrages de d�charge permet de stocker

une partie de l'onde de crue dans le bassin et de r�duire d'autant la sortie d'eau vers l'aval.

Cons�quences possibles :

- le d�bit aval est r�gularis� par l'�cr�tement de la pointe de crue (stockage

temporaire) ;

- l'�rosion et la s�dimentation dans la zone aval sont r�duites en raison de l'absence

de pointes de crue. Toutefois, cet effet positif peut �tre contrebalanc� par des

apports insuffisants d'�l�ments min�raux sur les surfaces riveraines et les fonds des

cours d'eau, � cause de la diminution de la s�dimentation dans l'eau d'aval (d'o�
des cons�quences sur la faune et la flore) ;

- si les sols ne sont pas imperm�abilis�s par des d�p�ts de s�diments fins (suivant

la nature des sols du bassin versant), d'une part l'aire d'infiltration dans la zone de

retenue (ou le lit du cours d'eau) s'agrandit, d'autre part, les infiltrations durent plus

longtemps, car apr�s un stockage temporaire, le d�bit est plus r�gulier, ce qui a un

effet positif sur la recharge des nappes phr�atiques ;

- le d�p�t de mati�res argilo-limoneuses dans la zone de retenue (souvent de la

lat�rite) provoque l'imperm�abilisation du radier, rend ainsi le r�servoir �tanche et

augmente la dur�e de disponibilit� de l'eau. En revanche, ce ph�nom�ne peut avoir

un effet n�gatif sur les nappes souterraines au niveau du r�servoir et, au fur et �
mesure que le d�p�t grandit, r�duire la capacit� de stockage et donc le

fonctionnement du bassin de retenue (effets dus aux d�g�ts subis par l'ouvrage de

retenue ou le barrage du bassin : cf. 2.5).
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(b) Milieu biologique

Dans la retenue, la flore n'est pas perturb�e de mani�re notable par les dur�es, normalement

courtes, et les fr�quences des remous d�passant la cote de retenue pr�vue pendant la saison

des pluies.

Suivant leur nature (proportion d'humus), les s�diments et d�p�ts des francs-bords et du

bassin de retenue lui-m�me peuvent perturber ou favoriser la croissance des v�g�taux.

La faune est tr�s touch�e par les retenues d'eau. Dans les nombreux bassins versants de faible

�tendue, les fortes pluies remplissent rapidement les r�servoirs, obligeant les animaux �
�chapper tr�s rapidement � la mont�e de l'eau. Pour certaines esp�ces, il s'agit l� d'un

grave probl�me pouvant entra�ner leur destruction.

Pour la faune vivant dans des zones d'inondation (surtout les oiseaux) ainsi que pour la flore

aquatique ou de zone humide, la diminution du d�bit provoqu�e par les stockages temporaires

peut avoir des cons�quences n�gatives d�sastreuses, qu'il faut �tudier au cas par cas. Les

habitats peuvent subir un ass�chement.

2.4.3 Milieu humain

Sous r�serve d'une planification, d'une ex�cution des travaux et d'une exploitation correctes,

on peut consid�rer que les bassins de retenue ont essentiellement des effets positifs pour

l'homme. Toutefois, les erreurs tr�s souvent constat�es dans l'estimation des ondes de crue,
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qui sont dues � l'absence de donn�es de base, ou encore l'exploitation d�ficiente des bassins

de retenue, peuvent entra�ner des inondations, une amplification des crues et donc des

d�g�ts en amont comme en aval de l'ouvrage.

Il est n�cessaire de pr�voir d�s le d�but des �tudes une action d'information sur le sens, le

but et le fonctionnement de l'ouvrage afin de r�pondre aux appr�hensions de la population.

Des plans de remplissage du bassin de retenue et d'utilisation doivent �tre �tablis en

concertation avec les riverains et �tre mis en oeuvre par un membre du village charg� de cette

fonction et form� � cette t�che.

2.5 Petits barrages en terre/r�servoirs

2.5.1 Objectif

Les barrages en terre de faible hauteur (quelques m�tres) sont souvent construits au bord des

cours d'eau, dans ces derniers, ou encore dans leur bassin versant, au pied de vall�es ou de

coupures de terrain, afin de stocker les eaux de surface (approvisionnement en eau, irrigation) ou

de les rendre disponibles pendant des p�riodes prolong�es ou toute l'ann�e.

Les effets environnementaux sont g�n�r�s par les petits barrages eux-m�mes ainsi que par

les r�servoirs qu'ils constituent.

Il arrive que ces petits barrages ne soient pas con�us avec le m�me soin que les grands

ouvrages. En effet, il arrive que des non-sp�cialistes s'attaquent � la construction de ce type de
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barrages, sans respecter certaines r�gles �l�mentaires. Certes, les effets seraient nettement

plus importants sur un barrage de grande dimension, mais sur le plan hydraulique et sur celui

des fondations, les petits barrages de terre sont en fait similaires aux grands.

De nombreux exemples de destruction de petits barrages de terre montrent que des erreurs de

planification et d'ex�cution des travaux autant que des lacunes d'entretien provoquent des

dommages qui sont � l'origine de destructions et d'autres cons�quences pour l'environnement.

La plupart du temps, les dommages provoqu�s sont dus � la trop forte inclinaison des talus, au

dimensionnement insuffisant des d�versoirs et � leur mauvaise consolidation contre l'eau en

mouvement, � l'emploi de mat�riaux inadapt�s et � un compactage insuffisant. Pour

consolider les barrages en terre neufs et favoriser la croissance d'un tapis v�g�tal form� de

plantes de couverture et d'herbac�es, il est recommand� d'emp�cher, pendant un temps

suffisamment long, le pacage des animaux (cl�tures).

2.5.2 Environnement naturel

(a) Milieu g�ophysique

Toutes proportions gard�es, le bassin de retenue ou le r�servoir a sur l'environnement un

impact similaire � celui des grands barrages (cf. Dossier sur l'Hydraulique lourde).

Les retenues relativement peu profondes laissent passer la lumi�re jusqu'au fond, ce qui affecte

la qualit� de l'eau, favorise la croissance des algues et des plantes et provoque un fort

r�chauffement de l'eau. Lorsque de grandes quantit�s d'�l�ments nutritifs sont pr�sentes

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 159/242



dans une eau trop stagnante, il peut se produire une eutrophisation. Cette d�gradation de la

qualit� de l'eau et le comblement du r�servoir sont favoris�s par la s�dimentation (qui varie

en fonction de la nature du sol et de sa couverture v�g�tale dans le bassin versant) et par le

lessivage de phosphates ou d'autres produits chimiques agricoles, directement ou par

l'interm�diaire des s�diments.

Si le r�servoir sert de point d'abreuvement au b�tail et si les animaux y s�journent de

mani�re plus ou moins prolong�e (en fonction de la profondeur de l'eau), cet effet n�gatif est

encore amplifi�, et la qualit� de l'eau peut se d�grader au point de mettre en cause

l'utilisation de la retenue comme r�serve d'eau potable.

A proximit� du r�servoir, le niveau de la nappe aquif�re peut s'abaisser en raison de la

r�tention des eaux de surface qui s'infiltreraient normalement.

Enfin, la mauvaise ex�cution et l'entretien d�ficient d'un barrage de terre peut aller jusqu'� sa

rupture, entra�nant des d�g�ts consid�rables en aval mais aussi une perte totale de l'eau

dans le sous-sol.

(b) Milieu biologique

Essentiellement dans les r�gions tropicales, les eaux tranquilles et peu profondes de r�servoirs

favorisent la prolif�ration des insectes. Si la retenue sert de point d'eau d'abreuvement pour le

b�tail, les berges ou (suivant la profondeur de l'eau) l'ensemble du lac seront souill�s par les

excr�ments animaux, ce qui augmente les risques de transmission de maladies hydriques.
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La flore d'origine de la zone recouverte par le r�servoir est d�truite par la retenue d'eau. Elle

est remplac�e par une flore aquatique, constitu�e pour l'essentiel d'algues dont la croissance

est fortement favoris�e. L'�volution de la population piscicole d�pend de la nature et de la

densit� de cette v�g�tation. En climat tropical, les jacinthes d'eau peuvent prolif�rer au point

de couvrir bient�t toute la surface du lac et de fortement perturber la faune.

2.5.3 Milieu humain

En climat tropical, l'occurrence des maladies hydriques, comme la bilharziose et le paludisme, a

tendance � augmenter pr�s des r�servoirs d'eau, si aucune pr�caution n'est prise pour

s�parer les points de lavage, les points d'eau pour les humains et les points d'eau pour le

b�tail (si possible en aval du barrage); il importe, en outre, de pr�voir des dispositifs

d'�puration de l'eau (filtre � sable par exemple) et d'�limination (par exemple latrines VIP1)

et d'accompagner ces mesures d'une vaste campagne d'�ducation en mati�re d'hygi�ne

cibl�e sur les b�n�ficiaires.

1) Latrine VIP = ventilated improved pit-latine = feuill�es am�lior�es et ventil�es

Un r�servoir peut avoir des effets socio-�conomiques positifs, lorsque l'ouvrage est planifi� et

r�alis� en fonction des besoins de la population et selon le principe de l'autopromotion. Dans

ce contexte, il convient tout particuli�rement d'impliquer les femmes dans le choix des

emplacements de points d'eau (int�gration sociale), de d�limiter des surfaces de cultures de

rente (am�lioration des revenus) ainsi que d'utiliser et d'entretenir l'ouvrage dans les r�gles de
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l'art.

Toutefois, la r�alisation de r�servoirs, m�me petits, peut aussi entra�ner des d�placements

de population. De plus, la rupture d'un barrage constitue une menace pour les vies humaines.

2.6 Protection des berges et enrochements de protection du lit

Destin�s � prot�ger les berges et radiers contre l'�rosion dans des zones localis�es de petits

cours d'eau ou pr�s d'ouvrages d'hydraulique rurale, ces travaux n'ont que peu d'incidences

n�gatives si l'on utilise des mat�riaux �cologiques et adapt�s aux conditions locales et si

l'ex�cution est correcte. Toutefois, selon sa dimension chaque projet doit donner lieu � une

�tude d'impact.

2.7 Canalisation (endiguement)

D'une mani�re g�n�rale, les travaux de canalisation et d'endiguement de faible ampleur

peuvent avoir les m�mes effets n�gatifs que ceux d�crits dans le Dossier sur l'Ing�nierie

fluviale.

Toutefois, si ces projets sont r�alis�s dans le souci d'assurer une protection limit�e au niveau

local, afin d'�viter, dans des zones villageoises, les risques de crues saisonni�res dangereuses

pour l'homme, les animaux et les biens (r�coltes par exemple), et si la transition avec le cours

d'eau naturel en amont et en aval est adapt�e � la situation, les effets n�gatifs sont

pratiquement nuls.
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Comme l'a montr� la pr�sentation g�n�rale des effets possibles des travaux d'hydraulique

rurale sur l'environnement, les liens de cause � effet sont complexes et, en raison de l'ampleur

g�n�ralement limit�e des travaux, difficiles � identifier et � d�montrer.

Les interactions ne sont pas aussi marqu�es que dans d'autres sous-domaines de l'hydraulique

lourde.

Pour �tre en mesure d'analyser et d'�valuer les effets des travaux d'hydraulique rurale sur la

nature et l'environnement, il convient au d�but de chaque projet de proc�der � un examen

des donn�es naturelles, non seulement sur un plan technique pur (g�nie hydraulique) mais

aussi et surtout sur le plan socio-�conomique et socioculturel (socio-�conomie, ethnologie).

A cet effet, il faudra impliquer le plus t�t et le plus compl�tement possible les b�n�ficiaires

(hommes et femmes/organisations de mise en oeuvre), en insistant sur l'int�gration des

femmes. L'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement comprennent :

- la description aussi compl�te que possible de la situation effective et des

interactions ;

- l'�laboration de bases suffisantes et fiables pour l'�tude technique et l'ex�cution

des travaux (rapports pr�cipitations/d�bit, offre d'eau disponible, sol de fondation,
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analyse des besoins et analyse co�ts/avantages), avec la participation de la population

afin qu'elle puisse ensuite se charger elle-m�me de la gestion de l'ouvrage (personnel,

co�ts, taxes) ;

- l'�tude du comportement social des b�n�ficiaires eu �gard � la gestion de cette

ressource souvent tr�s fragile qu'est l'eau (commercialisation, structures de co�t,

mode de vie traditionnel, autogestion, m�thodes de culture et de commercialisation,

�levage et exploitation foresti�re) ;

- l'�laboration d'approches de projets alternatives, visant � trouver la meilleure

solution sur le plan �cologique, socio-�conomique et socioculturel, en tenant compte

des objectifs initiaux du projet et de leur degr� de faisabilit� (par exemple, en

pr�parant aussi des dispositions compl�mentaires dont l'objectif sera de minimiser

les effets secondaires ind�sirables).

Les difficult�s d'analyse et d'�valuation d�coulent souvent d'une absence ou d'une

insuffisance de donn�es de base. M�me s'il est possible de d�crire qualitativement les effets

des travaux et interventions dans la nature et l'environnement socio�conomique, il est par

cons�quent beaucoup plus difficile de les quantifier avec pr�cision. On peut rem�dier � ces

lacunes en �tablissant des comparaisons avec les effets de projets d'hydraulique rurale d�j�
r�alis�s et offrant des conditions d'ensemble similaires (population, climat, paysage, etc.), afin

de d�boucher sur des constatations et solutions plus assur�es. Il n'existe donc pas � ce jour

de principes g�n�raux pour quantifier les effets de ce type de projet.

Toutefois, par une action appropri�e de sensibilisation et d'�ducation, les projets doivent �
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chaque �tape (planification, r�alisation et exploitation) tendre vers le respect des crit�res les

plus stricts en mati�re de protection de l'environnement, dans le cadre de la situation socio-

�conomique donn�e.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'hydraulique rurale peut pr�senter des points communs avec toutes les �tudes et avec les

travaux dont l'objectif direct ou indirect est l'utilisation de l'eau dans les sous-secteurs suivants :

- Am�nagement et gestion des ressources en eau,

- Alimentation en eau des r�gions rurales,

- Elimination des d�chets,

- Ing�nierie fluviale,

- Mesures techniques de lutte anti�rosive,

- Hydraulique lourde,

- Am�nagement du territoire et planification r�gionale

ainsi que dans le domaine agricole :

- Production v�g�tale,

- Protection des v�g�taux,

- Gestion des ressources foresti�res,
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- P�che et aquaculture,

- Irrigation.

C'est surtout la conjugaison des effets de tous ces types de projets (cf. dossiers concern�s) avec

les effets n�gatifs des travaux d'hydraulique rurale qui peut provoquer des dommages

consid�rables.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Il est possible de planifier et de r�aliser les projets d'hydraulique rurale de mani�re � ce que

leurs objectifs soient conciliables avec les imp�ratifs de l'environnement. Les approches

techniques de solution existent, mais elles doivent �tre compl�t�es par la prise en compte des

r�alit�s socio-�conomiques et socioculturelles. L'opinion encore largement r�pandue, selon

laquelle les projets d'hydraulique rurale (donc de faible envergure) exigeraient des �tudes moins

pouss�es et n'auraient pas ou peu d'effets n�gatifs sur l'environnement du fait de leur ampleur

limit�e est fausse.

Lorsque les travaux de g�nie hydraulique rural sont soigneusement planifi�s et r�alis�s par

des sp�cialistes, les effets n�gatifs sur l'environnement seront tout au plus moins importants

que dans les projets d'hydraulique lourde, d'am�nagement fluvial ou de construction de canaux.

Le contr�le et l'entretien r�gulier des �quipements doivent �tre assur�s.
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Les dommages possibles pour l'environnement naturel et pour l'homme doivent inciter �
�tudier l'aspect �cologique et humain de ces travaux, m�me lorsqu'ils sont de faible

envergure, afin d'obtenir un maximum de s�curit�, le cas �ch�ant en ayant recours � des

solutions de substitution.
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d'hydraulique lourde

 

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le g�nie hydraulique comprend tous les travaux dont l'objectif est l'utilisation de l'eau ou la

protection contre l'eau. On fait donc la diff�rence entre les travaux hydrauliques utilitaires et les

travaux hydrauliques de protection. Le terme "hydraulique lourde" concerne les grands barrages

servant � la retenue de l'eau. Il s'agit, outre les barrages et murs de retenue, de barrages au fil

de l'eau, servant par exemple de r�servoirs d'eau, ou encore d'ouvrages de production

d'�lectricit� � partir de l'�nergie hydraulique obtenue par la retenue. De plus, ce domaine

d'intervention comprend toutes les infrastructures de transport (ports, canaux, �cluses, etc.).

Enfin, parmi les grands projets de g�nie hydraulique, on trouve aussi les travaux de conqu�te

de terres, les barrages de mar�es, les d�tournements de cours d'eau et les ouvrages de

d�rivation. Le pr�sent Dossier traite exclusivement des barrages (grands barrages, d�versoirs)

et des centrales hydro�lectriques.

On entend par barrages les ouvrages de retenue et leurs bassins de retenue. Ces barrages sont

r�alis�s dans le but de r�guler l'eau de plans ou cours d'eau, de mani�re � en permettre la

gestion ou l'exploitation �nerg�tique. Les ouvrages de retenue peuvent �tre des digues ou

murs de retenue, barrant totalement ou partiellement des vall�es (barrages de vall�e) ou des

barrages n'entra�nant qu'une hausse l�g�re du niveau dans les cours d'eau.
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Le principal objectif des grands barrages de vall�e est de retenir l'eau pour la mettre en valeur

en fonction des priorit�s fix�es (protection contre les crues, production d'�lectricit�,

irrigation, distribution de l'eau), donc de transformer un cours d'eau naturel non r�gul� en un

cours d'eau au d�bit calcul� selon des crit�res �conomiques (ou, �ventuellement,

�cologiques) et de constituer un r�servoir de grande dimension. Le terme "barrage r�servoir"

recouvre des ouvrages ou syst�mes extr�mement vari�s :

- petits et grands barrages r�servoirs,

- barrages r�servoirs plats ou profonds,

- barrages r�servoirs situ�s dans des zones climatiques arides ou humides, tropicales

ou temp�r�es,

- barrages r�servoirs situ�s dans des pays de petite ou haute montagne,

- barrages r�servoirs situ�s dans des r�gions d�sertiques ou habit�es.

L'objectif principal des d�versoirs est de garantir un niveau d'eau d�termin� � un endroit

donn� du cours d'eau, par exemple pour pr�lever de l'eau par un canal lat�ral (irrigation,

production d'hydro�lectricit�, distribution d'eau), pour assurer une profondeur minimale � la

navigation, pour servir d'eaux d'amont � l'entr�e d'une usine hydro�lectrique ou encore pour

garantir un certain niveau des eaux souterraines dans la partie inondable de la vall�e (retenue

de culture). Il existe une diff�rence fondamentale entre les d�versoirs et les barrages

r�servoirs : dans le premier cas, la fonction de stockage n'a qu'une importance secondaire, de

sorte que ces ouvrages n'influencent que marginalement le r�gime du cours d'eau. D'autre part,

les quantit�s d'eau passant par dessus la cr�te du d�versoir sont beaucoup plus importantes
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que dans le cas d'un barrage r�servoir. Dans sa partie principale, le d�versoir peut donc �tre

r�alis� presque exclusivement en ma�onnerie ou b�ton (voir aussi Dossier "Ing�nierie

fluviale").

Les centrales hydro�lectriques peuvent �tre construites au pied d'un mur de retenue ou d'un

d�versoir ; elles exploitent le potentiel �nerg�tique intrins�que de l'eau et le transforment

en �nergie �lectrique. L'�nergie hydraulique est une �nergie renouvelable, utilisable sans

rejets de traces de gaz. Son exploitation se caract�rise par la long�vit� et la fiabilit�
exceptionnelle des �quipements de production. Associ�e � des digues de retenue, elle permet

de stocker une �nergie disponible pratiquement sans d�lai en cas de besoin.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 G�n�ralit�s

Les ouvrages hydrauliques constituent toujours une intervention dans l'environnement naturel.

M�me si les travaux hydrauliques sont planifi�s, dimensionn�s et ex�cut�s selon l'�tat de

la technique et dans le but de maintenir au minimum les atteintes � l'environnement, ils

donnent lieu � des conflits d'objectifs, en particulier avec la protection de la nature et

l'utilisation des ressources naturelles que sont la terre et l'eau. L'�tude et l'exploitation des

ouvrages hydrauliques doivent donc �tre soumises � une s�rie d'�valuations d�bouchant

n�cessairement sur un compromis :
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- Lors de l'�tude du projet, il faut, par exemple, comparer la hauteur de la retenue et

le co�t macro-�conomique et �cologique entra�n� par l'immersion de terres avec

le b�n�fice tir� du surcro�t d'�lectricit� produite.

- Pour limiter au maximum la destruction des paysages, les mat�riaux (carri�res)

n�cessaires aux travaux devront dans la mesure du possible �tre extraits dans la

future retenue, � condition que ceci n'entra�ne pas des co�ts de transport

insupportables.

- Pour les ouvrages de ma�trise des crues, il importe de d�finir avec une grande

pr�cision l'ampleur de la protection, dans le but de laisser l'eau continuer � envahir

certaines zones qui en ont un besoin imp�ratif (for�ts inondables, prairies humides,

reconstitution des nappes phr�atiques, protection des esp�ces, irrigation apr�s les

inondations), voire de provoquer l'inondation en la contr�lant.

- Un conflit classique suscit� par l'exploitation d'un ouvrage est l'utilisation

concomitante d'un r�servoir pour l'irrigation et l'�nergie hydro�lectrique et la

modification du r�gime des eaux qui va en r�sulter en aval. Surtout dans les

p�riodes de basses eaux, il faut rejeter en aval de la digue de retenue une quantit�
d'eau minimum permettant d'�viter les perturbations dans le cours d'eau

(ass�chement temporaire, apparition de sites de reproduction d'agents pathog�nes

dans les nappes d'eau r�siduelles, le cas �ch�ant pollution excessive du d�bit

r�siduel par les rejets d'eau us�es en aval du barrage r�servoir.
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2.2 Barrages r�servoirs

Les barrages r�servoirs divisent le bassin d'un cours d'eau en trois parties :

- bassin d'alimentation (en amont de la partie sommitale de la retenue)

- lac de barrage (du barrage � la partie sommitale de la retenue)

- zone aval (en aval du barrage)

L'impact du projet dans chacune des trois zones, puis ses cons�quences g�n�rales, par

exemple celles entra�n�es par les travaux sont d�crites dans ce qui suit.

• Effets des barrages r�servoirs et mesures de protection dans le bassin d'alimentation

L'�volution dans la zone d'alimentation du lac de barrage est importante pour la

s�dimentation et la qualit� de l'eau dans la retenue. Dans ces secteurs, le d�boisement et la

mise en valeur agricole des pentes les plus raides posent un probl�me particulier.

En effet, la cr�ation du r�servoir peut �vincer les habitants dans le bassin versant en amont

de la retenue (donc vers des zones �ventuellement caract�ris�es par des pentes fortes et des

sols marginaux). Une trop forte colonisation de ces zones peut entra�ner un d�boisement

incontr�l� et une exploitation inad�quate des sols, et favoriser ainsi l'�rosion et l'apport de

s�diments dans le bassin du cours d'eau, y compris, le cas �ch�ant, l'introduction de

mati�res nutritives et de produits phytosanitaires. Ces ph�nom�nes peuvent affecter la

qualit� de l'eau et donc l'utilisation du lac de barrage. La dur�e d'utilisation du r�servoir varie
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fortement en fonction des d�p�ts de s�diments. Si un tel risque existe, il faut, d�s la phase

d'�tude du projet, penser � des mesures de reboisement et de protection contre l'�rosion

dans la zone d'alimentation du barrage r�servoir. Sur les probl�mes de d�placement de

populations, voir plus bas.

Les couches sommitales peuvent se traduire par des augmentations du niveau d'eau au-dessus

de cette zone. Etant donn� toutefois que les crues provoquent souvent une nouvelle �rosion

de ces couches sommitales, et qu'en r�gle g�n�rale, la pente est relativement grande dans

cette partie du cours d'eau, les effets dus � l'augmentation �ventuelle du niveau de l'eau sont

limit�s (augmentation du niveau des nappes souterraines, inondation de zones proches des

rives). A l'aval des affluents, dont la charge en s�diments pourrait effectivement poser des

probl�mes, la construction d'avant-barrages destin�s � retenir ces s�diments peut s'av�rer

n�cessaire.

• Effets dans la zone du lac de barrage, travaux de protection

Le changement le plus marquant dans ce secteur est �videmment l'inondation de surfaces

parfois tr�s �tendues. Des terres �ventuellement tr�s fertiles, souvent exploit�es de

mani�re intensive, le cas �ch�ant des zones de for�ts tropicales et des paysages fluviaux

pr�cieux sur le plan �cologique, ou encore des sites ou lieux de culte seront

irr�m�diablement perdus. Le site retenu pour le projet et la hauteur de la retenue doivent

�tre choisis de mani�re � limiter au maximum ces pertes. Les zones de for�t primaire doivent

b�n�ficier d'une protection particuli�re. La r�alisation de lacs de barrage dans ces r�gions

ne devrait donc �tre autoris�e que dans des cas exceptionnels et fond�s, et s'accompagner de
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mesures sp�ciales de limitation des effets alt�rag�nes de l'am�nagement.

La perte de terres agricoles donne lieu � compensation dans les cas o� l'exploitation agricole

ne devient possible qu'avec l'eau fournie dans les zones situ�es � l'aval de la retenue ou

lorsque les conditions de production agricole y sont fortement am�lior�es. Par la cr�ation de

zones naturelles prot�g�es aux alentours de la retenue, sur les �les du lac ou dans des zones

proches laiss�es � l'�tat naturel, il est possible, dans une certaine mesure, de compenser les

pertes d'espaces naturels et de biotopes.

Suffisamment de temps avant qu'une d�cision soit prise sur un projet, les questions de transfert

de populations, de cr�ation d'infrastructures et de surfaces n�cessaires aux travaux devront

�tre trait�es en concertation avec les personnes concern�es. En effet, ces derni�res peuvent

�tre confront�es � des probl�mes non seulement �conomiques, mais aussi sociaux et

culturels. Du fait du bouleversement profond et durable des conditions de vie d'un nombre

parfois important de personnes, tous les aspects li�s aux �ventuels transferts de population

doivent �tre examin�s tr�s soigneusement et longtemps avant la prise de d�cision. Dans le

cas d'indemnisation de la population d�plac�e, il importe de tenir ad�quatement compte de

crit�res sociaux (mise � disposition de logements et d'infrastructures sanitaires et sociales sur

le nouveau lieu d'habitation), �conomiques (nouvelles sources de revenus, propri�t�
fonci�re) et culturels (transfert de cimeti�res ou autres institutions culturelles/cultuelles, liens

ethnologiques). L'ensemble des mesures jug�es n�cessaires doivent �tre r�alis�es en temps

opportun pendant la dur�e des travaux.

Il est fr�quent que la retenue coupe les voies de communication et engendre des inconv�nients
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�conomiques et sociaux pour les riverains et la r�gion. Le projet doit inclure des compensations

appropri�es, par exemple la construction d'une route autour du r�servoir ou l'aide � l'achat

de bateaux pour la mise en place d'un service de bacs.

La retenue d'eau transforme l'�cosyst�me terrestre en un �cosyst�me aquatique. La flore

terrestre est d�truite. Comme certaines esp�ces (flore et faune) ne vivent que dans des

biotopes locaux d'extension tr�s limit�e, il importe de v�rifier si l'arriv�e de l'eau peut

entra�ner la destruction de ces esp�ces ou y contribuer de mani�re substantielle. Des zones

prot�g�es devraient si possibles �tre identifi�es au bord du r�servoir, afin que les animaux

chass�s de la zone submerg�e puissent s'y installer; certaines restrictions d�coulant de la

capacit� d'accueil de ces zones doivent n�anmoins �tre respect�es. Si les zones alentour

n'offrent aucune possibilit� de vie pour la faune touch�e, il faut si possible mettre en oeuvre

un programme de transfert des esp�ces les plus menac�es ou les plus pr�cieuses.

Une faune et une flore aquatiques nouvelles apparaissent en fonction de la qualit� de l'eau du

r�servoir (temp�rature, turbidit�, incidence de la lumi�re, teneur en mati�res nutritives,

mati�res dissoutes). En r�gle g�n�rale, il se produit dans les nouvelles retenues une

implantation rapide, spontan�e ou, le cas �ch�ant, contr�l�e d'esp�ces de poissons, qui

favorise le d�veloppement d'une activit� de pisciculture intensive (peuplement artificiel avec

des esp�ces adapt�es, mise au point d'un plan de gestion). La p�che dans les lacs de barrage

peut constituer un apport pr�cieux pour la couverture des besoins de la population en

prot�ines.

La concentration de mati�res nutritives v�g�tales dans le lac de barrage peut toutefois, en
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particulier dans les zones de climat chaud, avoir des cons�quences particuli�rement graves. La

croissance tr�s acc�l�r�e des algues et plantes aquatiques sup�rieures entra�ne une

consommation d'oxyg�ne tr�s importante compromettant fortement l'approvisionnement en

eau potable, emp�chant le d�veloppement des poissons et provoquant m�me leur mort dans

le lac et le cours d'eau aval. En cas de d�gradation encore plus pouss�e de la qualit� de l'eau,

les ouvrages en b�ton et acier ainsi que les turbines peuvent subir des attaques chimiques

importantes. Ces risques s'accroissent en fonction de l'extension des zones d'eau profondes, de

la dur�e de s�jour de l'eau dans la retenue et de l'accumulation de mati�res nutritives,

provenant par exemple des eaux us�es et des r�sidus d'engrais, l'exploitation des p�turages

ou du lessivage des sols et de la roche-m�re. Les apports de mati�res nutritives dans le lac de

barrage doivent donc �tre limit�s au maximum. Les pertes de bois d'oeuvre et de bois de feu

doivent �tre �vit�es autant que possible. L'influence n�gative exerc�e sur la qualit� de

l'eau par la v�g�tation peuplant le lac doit, par ailleurs, �tre minimis�e. Les arbres restant

dans la retenue peuvent g�ner la navigation et la p�che. Les troncs et branches flottants

peuvent perturber le bon fonctionnement des ouvrages de pr�l�vement et de d�charge du

barrage. Dans des cas extr�mes, les �missions de m�thane produites par la biomasse restant

dans le r�servoir peuvent engendrer un effet de serre potentiel comparable aux centrales

thermiques. Pour pr�venir ces risques, l'aire de la retenue d'eau doit �tre, autant que possible,

totalement d�bois�e et d�blay�e. Pour les zones tropicales, on ne dispose encore d'aucune

m�thode fonctionnelle permettant de pronostiquer la qualit� de l'eau en fonction de la

diminution des quantit�s de mati�res nutritives pr�sentes (par exemple, par �limination de

la v�g�tation, d�capage du sous-sol, limitation stricte d'autres d�versements). De m�me, on

ne dispose actuellement dans ces r�gions que de trop peu ou d'aucune possibilit� de
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r�glementation pour les facteurs influant sur la qualit� des eaux rejet�es (par exemple par

suite des activit�s humaines dans le bassin versant).

En particulier dans les r�gions � climat chaud, la modification du d�bit et du r�gime

d'�coulement, s'accompagnant g�n�ralement d'un allongement des zones de basses-eaux sur

la rive, favorise l'apparition de biotopes appropri�s pour les h�tes interm�diaires et vecteurs

de maladies infectieuses hydriques (en particulier : paludisme, bilharziose et infections gastro-

intestinales). G�n�ralement, la propagation de l'Onchocercose est nettement endigu�e dans

les lacs de barrage, mais elle peut empirer en aval de l'ouvrage lors de la recharge du d�bit

d'�tiage riche en oxyg�ne.

Sur les rives habit�es, le risque potentiel pour la sant� des populations en contact avec l'eau

est donc important, et l'augmentation du d�bit de d�charge ne constitue qu'un rem�de

partiel. Les populations doivent �tre inform�es de ces dangers et des pr�cautions � prendre.

Dans le cadre du projet, il conviendra aussi de v�rifier dans quelle mesure les autorit�s

sanitaires locales peuvent lancer des actions de pr�vention ; des mesures de soutien devront, le

cas �ch�ant, �tre pr�vues � cet effet.

Lorsque les rives du lac de barrage risquent d'�tre fortement peupl�es, il est � noter que les

usages traditionnels de l'eau (eau potable, par exemple) ne pourront pas �tre maintenus sans

restriction apr�s remplissage de la retenue. En effet, par rapport � l'eau en mouvement, l'eau

stagnante poss�de un pouvoir auto-�purateur tr�s amoindri : les rejets ne sont plus

�vacu�s aussi rapidement, les agents pathog�nes survivent fr�quemment plus longtemps �
cause de la plus grande profondeur, l'apport en oxyg�ne est moins important et les
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modifications biochimiques affectent la qualit� de l'eau. Or, les rives basses et les baies

baign�es d'eaux tr�s calmes sont tr�s attrayantes et incitent les riverains � faire un plus

grand usage de l'eau. Il faut donc, aux alentours du lac de barrage, pr�voir des �quipements

contr�l�s de distribution de l'eau potable et surtout d'assainissement, afin de pr�venir les

risques sanitaires d�j� cit�s et la d�gradation de la qualit� de l'eau. L'int�rieur du

r�servoir doit �tre con�u de mani�re � ce que la baisse du niveau ne provoque pas la

formation de mares et autres aires d'eaux r�siduelles.

Dans les lacs de barrage � rives plates, le niveau des eaux souterraines peut varier

consid�rablement, ce qui peut, le cas �ch�ant, faciliter l'exploitation agricole de ces zones,

mais aussi rendre n�cessaires des travaux de drainage. Les fluctuations du niveau de l'eau (dont

l'ampleur est d�termin�e par la topographie et les modalit�s d'exploitation) d�nudent

temporairement des bandes de terrain sur la rive, qui sont expos�es � l'�rosion et qui

peuvent, si l'humidit� est suffisante, favoriser la reproduction de vecteurs et agents

pathog�nes.

La cr�ation d'un grand volume d'eau provoque des modifications du microclimat de la r�gion

concern�e, qui se caract�risent le plus souvent par un nivellement des extr�mes

(temp�rature, humidit�).

L'interruption du cours d'eau limite ou morcelle les biotopes d'esp�ces migratrices (poissons,

batraciens, insectes). Il convient de d�terminer au cas par cas quelles esp�ces sont susceptibles

d'�tre touch�es, si des biotopes comparables sont disponibles pour les esp�ces end�miques

et quelles mesures compensatrices peuvent �tre prises (�chelles � poissons par exemple).
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� Effets et mesures de protection dans la zone aval

Dans tout l'aval du barrage, l'effet le plus �vident est la modification du r�gime du cours d'eau

: les pointes de crue et les niveaux d'�tiage les plus bas sont en r�gle g�n�rale att�nu�s ou

m�me supprim�s, ce qui peut avoir des cons�quences positives et n�gatives. D'une part,

l'absence de crues att�nue l'�rosion des berges dans le cours aval ; d'autre part, l'�rosion

dans la section du cours d'eau peut augmenter puisque le charriage de s�diments est

interrompu jusqu'� ce qu'un nouvel d'�quilibre soit atteint. Cette situation entra�ne la

formation de trous qui peuvent avoir des cons�quences n�fastes, comme l'ass�chement de

stations de pompage situ�es au bord du cours d'eau. Pour y rem�dier, on peut adapter les

ouvrages existants au nouvel �quilibre ou construire d'autres ouvrages, comme des d�versoirs

de sout�nement ou des parois � fentes parall�les au cours d'eau.

La modification du r�gime d'�coulement peut aussi avoir des effets sur les r�serves d'eaux

souterraines en aval de l'ouvrage. Les nouvelles conditions d'infiltration peuvent influer sur la

recharge naturelle des nappes ainsi que sur leur �coulement. Les cons�quences n�gatives

possibles sont une diminution de la recharge naturelle des formations aquif�res utilis�es ou

bien le rel�vement ind�sirable du niveau des eaux souterraines, par exemple dans la zone

d'influence de canaux.

La suppression des inondations de terres agricoles emp�che l'apport naturel de substances

nutritives et peut influencer les pratiques agricoles (mode de culture, applications d'engrais).

La modification du r�gime hydrologique ainsi que de la qualit� de l'eau et des charriages peut
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avoir des effets sur la morphologie c�ti�re et le delta des fleuves, mais aussi sur la faune et la

flore en aval, par exemple � cause du d�placement de la limite des eaux saum�tres, en

particulier lorsque les lagunes sont repouss�es vers l'avant. Dans ces secteurs, une

r�gularisation plus pouss�e du cours d'eau peut s'av�rer n�cessaire pour prot�ger la nature.

En aval, le nombre et l'ampleur des crues diminuent apr�s la construction d'un barrage

r�servoir, ce qui incite les riverains � mettre en culture des terrains autrefois r�guli�rement

inond�s, voire m�me � y r�sider. Dans le cas d'un �v�nement de crue rare, qui a certes

�t� pris en compte lors du dimensionnement du barrage mais que les habitants ont tendance

� consid�rer comme impossible, on risque des dommages importants et m�me des pertes de

vies humaines. Pour �viter de telles pertes, il est imp�rieusement n�cessaire d'interdire

l'utilisation de ces terrains.

Au moment des travaux de construction, puis de l'exploitation du barrage, et en particulier de la

mise en eau du r�servoir, il est important qu'un d�bit r�siduel correspondant aux besoins

(pr�l�vements d'eau, points d'eau pour les animaux) soit assur� en continu et que le lit aval

du cours d'eau ne soit pas compl�tement ass�ch�.

En cas de rupture d'un barrage r�servoir ou d'�boulements de talus de forte ampleur, la zone

aval risque de subir d'importants dommages sur une grande longueur. L'ouvrage doit donc faire

l'objet d'une inspection r�guli�re.

� Effets globaux et mesures de protection
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Lorsqu'un ouvrage de barrage est construit et mis en service dans une r�gion inaccessible et

donc inhabit�e, la construction d'une route d'acc�s au chantier est indispensable. La cr�ation

d'une route peut entra�ner le d�senclavement de la r�gion concern�e, et donc sa

colonisation rapide et incontr�l�e; celle-ci peut avoir pour corollaires le d�frichement

arbitraire de terrains destin�s � une mise en culture, le d�boisement et l'enl�vement de

pr�cieux bois d'oeuvre ainsi que l'exploitation des peuplements forestiers restants. On peut

ainsi assister � une r�action en cha�ne dont les cons�quences vont bien au-del� des effets

directs du barrage. Compte tenu de la pression d�mographique observ�e dans la plupart des

cas similaires, un contr�le efficace des �tablissements humains spontan�s est quasiment

impossible. Ces effets secondaires doivent �tre pris en consid�ration d�s l'amorce des

premi�res r�flexions et doivent trouver leur reflet dans l'�valuation de tous les avantages et

inconv�nients d'un projet. Les projets de grande envergure seront int�gr�s dans un plan de

d�veloppement r�gional incluant les aspects environnementaux. Si n�cessaire, le projet

comprendra des mesures de gestion des �tablissements humains (cr�ation d'une infrastructure

administrative et sociale par exemple). A l'inverse, le barrage peut avoir des effets positifs pour la

population, gr�ce � la cr�ation d'aires d'habitat dans des secteurs d'irrigation situ�s en aval,

r�duisant ainsi la pression des populations sur les zones marginales et fragiles de l'amont.

Un effet affectant l'ensemble de la zone d'influence peut �tre la cr�ation de sites d'emprunt et

de carri�res pour l'extraction des terres de remblai n�cessaires sur le chantier. Or, comme les

emplacements de ces sites d�pendent des conditions g�ologiques et des besoins en mat�riaux

de construction, il n'est pas toujours possible de les pr�voir dans la future retenue. Lorsqu'ils se

situent � l'ext�rieur de la retenue, ils repr�sentent une atteinte suppl�mentaire aux
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paysages et, lorsque la couverture v�g�tale est attaqu�e, un risque d'�rosion accru. Apr�s

les travaux, les terrains concern�s devront autant que possible �tre r�habilit�s et remis �
l'�tat naturel de mani�re � �viter les ph�nom�nes d'�rosion et les autres risques. Il en va

de m�me pour les aires servant aux installations de chantier. Elles devront �tre �vacu�es,

�tre d�contamin�es si n�cessaire et �tre remises � l'�tat naturel.

Le stockage de tr�s grandes masses d'eau peut �tre � l'origine de secousses sismiques. Bien

que l'on puisse consid�rer ce risque comme tr�s minime, celui-ci doit quand m�me �tre pris

en compte lors de la conception et du choix du site du barrage.

2.3 D�versoirs

Les effets des d�versoirs sont similaires � ceux des barrages r�servoirs mais sont en r�gle

g�n�rale de moins grande ampleur. Les diff�rences portent en particulier sur les points

suivants :

- La retenue n'ayant qu'une hauteur limit�e, il est plus facile de pr�voir des dispositifs

additionnels permettant aux esp�ces migratrices de franchir un d�versoir.

- La perte de terres par suite d'inondations se limite � une �troite bande riveraine. En

g�n�ral, les d�versoirs n'ont pas pour but de retenir une grande quantit� d'eau, de

sorte que l'on construit des digues lat�rales de protection l� o� des vall�es plates

inondables pourraient �tre submerg�es.

- Les d�versoirs n'exigent pas de transferts de population ou bien seulement des

d�placements de faible ampleur et sur de courtes distances. Les inconv�nients subis
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par les personnes touch�es doivent �tre recens�s avec pr�cision et le projet devra

pr�voir comment les compenser.

- Les d�versoirs sont construits le plus souvent dans des cours d'eau � faible pente et

� rives plates. Il convient donc de faire particuli�rement attention aux variations du

niveau des eaux souterraines. On pourra envisager comme protections des murs

parall�les au cours d'eau ou des drainages de surface.

2.4 Centrales hydro�lectriques

Les centrales hydro�lectriques occupent une surface tr�s limit�e par rapport aux ouvrages de

retenue, et tendant vers z�ro pour les centrales souterraines ou les installations � basse

pression (int�gr�es dans le corps du d�versoir). Les centrales dot�es de longs biefs d'aval et

d'amont qui conduisent l'eau motrice en parall�le du cours d'eau, pr�l�vent dans ce dernier

une grande partie, sinon l'ensemble de son d�bit sur ce tron�on. Ceci a pour effet de

transformer radicalement non seulement la flore et la faune mais aussi la morphologie du cours

d'eau. Pour emp�cher ces incidences n�gatives et faire en sorte de maintenir dans le cours

principal un d�bit de base suffisant, il faut

- pr�voir d�s le stade des �tudes les d�bits d'eau n�cessaires � ces utilisations,

- inclure dans les r�gles d'exploitation des prescriptions claires sur le d�bit normal de

d�charge,

- dans les pays o� le r�gime des eaux est soumis � des proc�dures formelles, les

d�bits n�cessaires doivent faire l'objet de demandes et d'attributions officielles.

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 187/242



Malgr� le rejet d'un d�bit obligatoire dans le cours principal, il peut s'y produire une

diminution durable du niveau des eaux souterraines, avec des cons�quences n�fastes pour la

v�g�tation et les conditions de production agricole. On d�cidera au cas par cas, apr�s avoir

pes� tous les arguments techniques et �conomiques, si des mesures, telles que le montage de

parois � fentes parall�les au cours d'eau par exemple, doivent �tre apport�s en vue de

rem�dier � ces cons�quences.

Dans des cas particuliers, les centrales hydro�lectriques profitent de la diff�rence de niveau

entre bassins hydrologiques voisins et font passer l'eau dans un bassin limitrophe. Cette

m�thode peut avoir des inconv�nients importants pour le r�gime des eaux, surtout dans le

bassin d'origine, � cause de la diminution du d�bit (effet de dilution des rejets par exemple),

qu'il faut �tudier avec pr�cision et prendre en compte.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

L'impact environnemental de projets d'hydraulique lourde est souvent extr�mement complexe

et caract�ris� par des interactions et r�actions en cha�ne difficiles � appr�hender. Les

effets varient en fonction de chaque barrage et les effets identiques ou similaires doivent �tre

appr�ci�s diff�remment suivant les cas (par exemple la perte par submersion d'une unit� de

surface agricole utile par rapport � la perte de friches non cultivables). Il n'existe pas de valeurs-

limites ou de r�gles d'�valuation applicables � toutes les situations.
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Le questionnaire fourni en annexe 1 permet d'effectuer un premier recensement des effets

environnementaux que peut avoir un projet d'hydraulique lourde. Les effets ainsi inventori�s

pourront ensuite �tre diff�renci�s selon la nomenclature suivante :

- effets in�vitables, effets qu'il est possible d'influencer,

- effets pr�visibles, effets non pr�visibles,

- effets positifs, effets n�gatifs,

- effets tol�rables, effets non tol�rables.

Etabli sur cette base, le questionnaire peut servir � une premi�re pond�ration des effets

attendus et � une estimation des risques. De plus, on pourra en d�duire des variantes de

substitution (autres hauteurs d'immersion par exemple) permettant d'�viter les effets

environnementaux n�gatifs.

Une comparaison du projet avec des ouvrages hydrauliques de grande dimension ou, dans le cas

des barrages r�servoirs, avec des lacs naturels situ�s dans des r�gions et zones climatiques

similaires ou ayant des donn�es topographiques proches, peut constituer une m�thode

int�ressante pour obtenir des conclusions pertinentes.

Les effets environnementaux des centrales hydro�lectriques doivent �tre cern�s et

appr�hend�s dans le cadre d'une �valuation globale, y compris par rapport aux effets

provoqu�s le cas �ch�ant par la production d'une certaine quantit� d'�nergie �lectrique

dans des installations thermiques. Pour ce qui concerne l'impact du transport de l'�lectricit�,

cf. le Dossier "Transport et distribution de l'�lectricit�".
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Le Dossier "Hydraulique lourde" a des points de recoupement avec pratiquement tous les

domaines d'intervention traitant de l'eau : citons en premier lieu l'agriculture (y compris

l'hydraulique rurale) qui est influenc�e par tous les grands projets d'hydraulique pour les

aspects suivants : recours � la m�me ressource pour l'irrigation, changements d'affectation des

sols, destruction de la flore terrestre, superposition d'effets secondaires.

Il faut aussi mentionner l'approvisionnement en eau potable et industrielle. La distribution

d'eau, qui occupe une place prioritaire dans le d�veloppement des espaces, doit toujours �tre

prise en compte dans tous les projets et domaines d'intervention. Ses exigences doivent �tre

consid�r�es comme prioritaires.

Enfin, l'hydraulique lourde est �troitement li�e � tous les projets de voies navigables :

construction portuaire, ing�nierie fluviale et construction de canaux, qui font l'objet de Dossiers

sp�cifiques.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les travaux d'hydraulique lourde transforment �videmment l'environnement de mani�re
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visible. Les avantages apport�s par ce type de travaux sont en r�gle g�n�rale faciles �
quantifier ; � l'inverse, leur impact �cologique est la plupart du temps difficile � �valuer et il

n'existe ni valeurs-limites, ni r�gles d'�valuation applicables � tous les cas.

L'�valuation finale doit faire ressortir de mani�re aussi claire que possible l'avantage principal

et les apports secondaires du projet, et les comparer aux restrictions d'utilisation et atteintes �
l'environnement. En g�n�ral, les projets d'hydraulique lourde ont des objectifs multiples ;

l'examen des effets environnementaux doit donc inclure une comparaison du projet avec les

effets des autres sc�narios de production d'�lectricit�, d'accroissement de la production

agricole, de protection contre les inondations, de navigabilit�, etc.
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Questionnaire pour une premi�re estimation de l'impact environnemental d'un

projet d'hydraulique lourde
(voir remarques au chapitre 3 du dossier)

1. Quels sont les types de surfaces inond�es (utilisation actuelle, v�g�tation actuelle, etc.) ?

Quel type de v�g�tation sera d�truit de mani�re irr�versible ? Quelle est la valeur de cette

v�g�tation ?

2. Combien de personnes sont touch�es par la retenue ou les travaux d'accompagnement ? Leur

cadre de vie naturel sera-t-il d�truit ou se verront-elles priv�es de leurs bases d'existence ?

Pourront-elles continuer � exercer leur activit� agricole traditionnelle dans les terres nouvelles

qui leur seront attribu�es ?

3. Les nouvelles activit�s �conomiques ou le d�veloppement d'une infrastructure dans

l'environnement du r�servoir vont-ils restreindre ou modifier l'utilisation actuelle des terres ? Le

projet offrira-t-il de nouvelles possibilit�s d'utilisation des sols ?

4. La retenue va-t-elle ouvrir de nouvelles possibilit�s ou formes d'utilisation de l'eau (p�che,

irrigation, distribution d'eau, loisirs, tourisme, etc.) ? Quel peut �tre l'impact environnemental

de ces nouvelles activit�s ?

5. La mise en eau du barrage, les changements subis par le r�gime du cours d'eau ou encore
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l'�l�vation du niveau des nappes phr�atiques vont-ils affecter les biotopes importants

d'animaux ou plantes rares ou menac�s de disparition ?

6. Le barrage, le r�servoir, les routes et infrastructures �ventuelles ou encore la ligne de

transport de l'�lectricit� constitueront-ils des obstacles pour les animaux sauvages ?

7. Les travaux vont-ils alt�rer ou d�truire les biotopes d'esp�ces animales et v�g�tales

pr�cieuses ou susceptibles d'�tre prot�g�es ?

8. Le r�servoir peut-il modifier le climat local ?

9. Des monuments culturels ou sites et lieux de culte importants pour la population locale

seront-ils inond�s ou touch�s par les travaux ?

10. Les interventions vont-elles modifier des tron�ons particuli�rement beaux ou remarquables

du cours d'eau ? Le cours d'eau lui-m�me en sera-t-il modifi� ?

11. Le projet va-t-il modifier le risque d'inondation ? Quelles en seront les cons�quences ? Est-il

possible de quantifier ces modifications (par exemple nombre de personnes, surface de terres

agricoles touch�es par les inondations, etc.) ?

12. Le r�servoir se trouve-t-il dans une zone d'activit� sismique ? Quels sont les risques en

r�sultant ? Quelles seraient les cons�quences d'une rupture du barrage ? Le projet lui-m�me

peut-il d�clencher des tremblements de terre ?
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13. L'augmentation de l'�vaporation peut-elle se traduire par une diminution consid�rable du

d�bit total ?

14. La diminution du d�bit ou sa nouvelle r�partition dans le temps vont-elles modifier l'acc�s

de la population locale � l'eau potable ou l'utilisation de l'eau pour l'irrigation, pour

l'abreuvement du b�tail ou comme point d'eau pour les animaux sauvages ?

15. Si la retenue entra�ne une modification du niveau des nappes souterraines, quelles seront

les cons�quences pour la v�g�tation naturelle, l'approvisionnement en eau ou l'agriculture ?

Quelles sont les cons�quences sur les r�serves d'eaux souterraines utilisables au niveau de la

retenue ou en aval ? L'analyse doit porter sur les surfaces situ�es aux alentours du r�servoir

ainsi que sur celles situ�es le long du cours d'eau.

16. Existe-t-il un risque de d�gradation permanente ou temporaire de la qualit� de l'eau du fait

d'une diminution du d�bit, donc d'une plus grande concentration et d'un allongement du

s�jour des mati�res transport�es ? Existe-t-il un risque de pollutions particuli�res de l'eau

pendant les travaux (tunnel, fouilles, par exemple) ?

17. Du fait de la nature du sol dans le r�servoir pr�vu, existe-t-il un risque d'�rosion, par

exemple de glissements dans la retenue ? Le projet va-t-il entra�ner une amplification de

l'�rosion ?

18. Le r�servoir pr�vu va-t-il favoriser le d�p�t de s�diments et de mati�res nutritives dans

le cours d'eau ? Dans quelle mesure la dur�e de vie du r�servoir en sera-t-elle affect�e ?
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19. Le d�p�t de s�diments dans le r�servoir va-t-il renforcer l'�rosion en aval de la retenue ?

Existe-t-il un risque que la concentration de mati�res nutritives dans l'eau de la retenue favorise

le d�veloppement de plantes aquatiques dans le r�servoir ? Le d�p�t de s�diments et de

mati�res nutritives va-t-il provoquer une diminution de la productivit� agricole et des captures

de poisson en aval ? La possible modification du volume et du r�gime de l'eau ainsi que les

inondations peuvent-elle avoir des cons�quences sur la production piscicole et la p�che dans le

cours aval ou dans la zone d'embouchure du cours d'eau.

20. Existe-t-il dans le cours d'eau des esp�ces de poisson rares, menac�es de disparition ou

importantes sur le plan �conomique, qui doivent migrer dans le cours d'eau pour trouver leur

nourriture et pour frayer ? Dans quelle mesure les travaux ou l'ouvrage vont-ils perturber ces

mouvements migratoires ? Comment la production d'importantes esp�ces de poisson va-t-elle

�tre affect�e quantitativement ?

21. La cr�ation du r�servoir ou la modification du cours d'eau dans le lit r�gularis� vont-elles

am�liorer les conditions de prolif�ration des agents pathog�nes ? Le projet va-t-il entra�ner

une augmentation de la densit� de population sur les bords du r�servoir et des risques

d'infection ? Le r�servoir risque-t-il de servir simultan�ment � l'alimentation en eau potable et

au rejet des eaux us�es ?

22. Le projet entra�nera-t-il une augmentation sensible de la population aux alentours du

r�servoir ? Existe-t-il un risque de conflits entre de nouveaux groupes de population et les

habitants d'origine, pour des raisons de concurrence vis-�-vis de ressources limit�es, de

diff�rences dans les racines culturelles ou ethniques et les modes de vie, de modification des
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rapports de pouvoir ? Les bases d'existence naturelles sont-elles suffisantes et assez stables pour

absorber le surcro�t de population ? Existe-t-il un plan r�gional ?

23. Les modes de vie traditionnels et adapt�s aux conditions locales vont-ils se modifier ou sont-

ils menac�s par le bouleversement de l'environnement naturel, des modes de production ou par

l'influence de nouveaux groupes de population ? La capacit� �cologique de la r�gion sera-t-

elle affect�e ?

24. Les �ventuelles cons�quences socioculturelles du projet toucheront-elles plus

particuli�rement certaines cat�gories de la population (groupes ethniques, hommes ou

femmes, etc.) ?

25. La construction du r�servoir ou les activit�s connexes vont-elles entra�ner un transfert des

utilisations traditionnelles de la zone concern�e (agriculture, �levage, etc.) vers des zones

�cologiquement plus fragiles ?

26. Les travaux ou activit�s ult�rieures ont-ils faire cro�tre la demande d'eau et de bois de feu

dans les r�gions � faibles ressources ?

27. L'am�lioration de l'acc�s � la r�gion du projet, obtenue gr�ce au d�veloppement de

l'infrastructure, va-t-elle favoriser l'implantation de nouvelles activit�s �conomiques

(agriculture, puis industrie, etc.) ? Dans quelle mesure ces activit�s risquent-elles de porter

atteinte � l'environnement ?
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28. Quels autres effets directement et indirectement li�s au projet faut-il prendre en compte ?
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine d'intervention "Ports int�rieurs" couvre toutes les activit�s de transport de

personnes (bacs par exemple) et de manutention, de stockage temporaire et de transport de tout

type de marchandise solide, liquide ou gazeuse, lors de la phase de transition entre un moyen de

transport terrestre et un moyen de transport par voie d'eau (fonction primaire d'un port).

Moyens de transport

terrestres
Moyens de transport par voie d'eau

V�hicules sur rails Bateaux fluviaux, transbordeurs

V�hicules routiers Barges, bateaux pousseurs
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Conduites  

Le sous-domaine "Infrastructure des ports int�rieurs" comprend toutes les installations

portuaires situ�es � terre et sur l'eau, servant directement ou indirectement � assurer la

fonction primaire d'un port, ou implant�es sous la forme d'installations industrielles,

commerciales ou de service (fonction secondaire).

Les installations terrestres comprennent entre autres :

- les routes, rails et autres aires de circulation ;

- les aires de stockage, hangars de stockage et silos, citernes, chemins de roulement

pour grues ;

- les ponts, ouvrages de franchissement a�riens et souterrains, canalisations

(conduites), etc. ;

- les �quipements d'approvisionnement et d'�vacuation (eau, �nergie, eaux us�es,

d�chets, etc.) ;

- les installations de protection contre les crues, digues, etc. ;

- les b�timents (administratifs, �quipements, r�parations) ;

- les installations et b�timents des entreprises li�es � l'activit� portuaire et des

industries secondaires (chantiers navals par exemple).

Les installations situ�es sur l'eau comprennent entre autres :

- les bassins portuaires, entr�es de ports, chenaux d'acc�s, �cluses, m�les, portes de
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s�curit�, palans � bateaux, etc. ;

- les quais et jet�es de transbordement, bords de rives, �quipements de manutention

horizontale et de bacs, ducs-d'albe et appontements ;

- les cales de construction et quais d'armement de chantiers navals.

Dans le sous-domaine de l'infrastructure des ports int�rieurs, la nature, la conception et

l'ex�cution de toutes les activit�s d�pendent :

- des conditions locales � terre et sur l'eau ;

- de la nature et de la quantit� de marchandises en transit (envois au d�tail :

conventionnels, conteneurs, manutention horizontale ; envois en masse : colis en

masse, marchandises en vrac, par exemple minerais, charbon, c�r�ales, sels

industriels, ou marchandises liquides et gazeuses, par exemple p�trole, GNL, etc.)

- des moyens de transport terrestres et aquatiques utilis�s (voir plus haut) ;

- des exigences et concepts d'exploitation en r�sultant ;

- des possibilit�s de liaison avec l'hinterland, par rail, route, voies navigables (canaux)

et conduites ;

- des structures environnantes, existantes ou � venir (industrie, artisanat et

commerce).

Le sous-domaine "Superstructure des ports int�rieurs" comprend tous les �quipements

d'exploitation non permanents d'un port int�rieur, situ�s � terre et sur l'eau et li�s � ses

fonctions primaires ou secondaires. On y trouve entre autres :
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- les dragues et autres �quipements d'entretien et de maintenance ;

- les �quipements mobiles de distribution et d'�limination ainsi que les dispositifs

mobiles de protection contre les incendies et les catastrophes (par exemple v�hicules

de lutte contre les accidents p�troliers).

Les �quipements non-permanents de la superstructure de l'environnement portuaire ou de sa

fonction secondaire peuvent �tre regroup�s dans les cat�gories suivantes :

- superstructure d'approvisionnement et d'�limination ;

- superstructure de transport et de circulation ;

- superstructure d'entretien et de maintenance des entreprises commerciales et

industrielles li�es � l'activit� portuaire.

Par ailleurs, il convient d'op�rer une distinction entre les ports g�n�ralistes et les ports

sp�cialis�s, c'est-�-dire ceux assurant la manutention d'un seul type de marchandise.

Toutefois, m�me dans les ports g�n�ralistes, les marchandises d'un m�me type ou cat�gorie

sont de plus en plus souvent trait�es dans des terminaux sp�cialis�s (terminaux p�troliers,

terminaux min�raliers ou c�r�aliers, terminaux de manutention horizontale, etc.). Cette

tendance s'explique par deux motifs: la s�curit� d'une part, l'utilisation d'�quipements

sp�cialis�s d'autre part.

En outre, il importe de diff�rencier deux cat�gories de ports int�rieurs en fonction de leur

situation : les ports de voies d'eau naturelles d'une part, ceux install�s sur des canaux d'autre

part.
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Ports de voies d'eau naturelles Ports de canaux

Ports parall�les � la rive ou �
l'embouchure ;

Bassins portuaires et chenaux artificiels ;

Ports en anse Ports sur la rive de canaux ou ports parall�les

En r�gle g�n�rale, les ports naturels provoquent moins de modifications de l'environnement.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 G�n�ralit�s

L'impact environnemental des ports int�rieurs est g�n�ralement important. Il d�coule d'une

part de la construction, transformation ou extension des installations portuaires (infrastructure

et superstructure), mais aussi - et de fa�on consid�rable - du fonctionnement de toutes ces

installations ainsi que des entreprises industrielles, artisanales et commerciales et des syst�mes

de circulation (sur terre ou sur l'eau).

L'impact environnemental concerne : l'eau, le sol et l'air ainsi que la faune et la flore (terrestres

et aquatiques) et les �tres humains.
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Causes Effets sur
Constructions neuves l'eau

Transformation le sol

Am�nagement/extension l'air

Fonctionnement de l'ensemble des la flore/faune (aquatique/terrestre),

installations et syst�mes les �tres humains

En principe, l'impact environnemental est d'autant plus grand que le projet de construction ou

d'extension est important ou que l'activit� de manutention du port (mesur�e en t/a) est forte.

Des effets particuliers sont g�n�r�s par les marchandises dangereuses r�pertori�es selon la

codification IMDG (International Maritime Dangerous Goods), m�me si elles ne sont trait�es

qu'en petites quantit�s.

Sch�matiquement, les effets environnementaux d�rivant de l'infrastructure et de la

superstructure sont dus :

- de mani�re primaire, au site portuaire dans la somme de ses constructions situ�es

c�t� eau et c�t� terre, et servant � la navigation fluviale ainsi qu'� la

manutention,

- de mani�re secondaire, aux entreprises industrielles, la plupart du temps

�troitement li�es aux ports maritimes, qui entra�nent la cr�ation d'infrastructures
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de transformation et d'ennoblissement de marchandises ou mati�res premi�res et

donc la modification des conditions marginales naturelles, ce qui oblige � les

consid�rer comme des atteintes � la nature et aux paysages.

Au niveau du fonctionnement, les effets sont dus :

- de mani�re primaire, � toutes les activit�s : navigation, chargement,

d�chargement, stockage, transport, approvisionnement, �vacuation, entretien et

r�parations, 

- de mani�re secondaire, � toutes les activit�s des industries de transformation et

d'ennoblissement implant�es dans l'environnement du port.

Ces activit�s entra�nent des modifications du contexte naturel et des conditions de vie et

peuvent donc avoir une influence sur l'homme, les animaux, la nature et les paysages.

2.2 Construction ou extension d'infrastructures ou superstructures portuaires

2.2.1 Installations situ�es c�t� terre

En fonction des pr�visions concernant le type de marchandises et les volumes � traiter, un port

occupe g�n�ralement une surface importante, surtout lorsque des aires et hangars de stockage

ainsi que des implantations industrielles sont pr�vus. En ce sens, un port constitue toujours une

atteinte consid�rable au paysage naturel, car il entra�ne la consolidation artificielle des rives,

zones humides, etc., la construction d'installations sur ces sites ainsi que le nivellement et

15/11/2011 Ch34

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister13.htm 205/242



l'imperm�abilisation de ces surfaces. Les cons�quences et modifications sont importantes

d'abord dans les zones sensibles (for�ts, r�gions humides, terres agricoles et zones d'habitat),

et sont dues aux fouilles et �changes de terre ou remblaiements, � l'imperm�abilisation des

sols, au drainage et � l'ass�chement, aux charges �lev�es exerc�es sur les sols ainsi qu'� la

construction de b�timents fonctionnels peu esth�tiques. Bien que limit�es par l'utilisation

pr�vue, des mesures de protection de l'environnement peuvent �tre prises c�t� terre, �
condition d'�tre int�gr�es d'embl�e dans une �tude d'infrastructure appropri�e.

Les aires de manutention, de stockage et de travail doivent �tre con�ues en fonction du type

de marchandises et du volume trait� ainsi que du type d'exploitation, selon les crit�res

suivants :

a) Pour les minerais, le charbon et les sels, il faut prendre les pr�cautions suivantes :

- calcul de l'�paisseur et de l'�tanch�it� des aires de stockage en fonction de la

densit� apparente et de la hauteur de d�versement, de mani�re � �viter les

modifications du sous-sol et de l'environnement dues aux affaissements ;

- sur ces surfaces et autour d'elles, mise en place d'un drainage dimensionn� en

fonction des pr�cipitations, emp�chant les eaux de surface pollu�es et charg�es de

m�taux lourds de p�n�trer et de s'infiltrer ou de s'�couler dans les sols, cours d'eau

et canaux (d�canteurs et, si n�cessaire, station d'�puration).

b) Un rem�de efficace contre les d�gagements de poussi�re provoqu�s par les mat�riaux

stock�s en vrac consiste � pr�voir des couvertures d'entrep�ts ou des �quipements
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d'arrosage, dont la construction et l'entretien sont toutefois co�teux.

- Les mat�riaux en vrac sensibles aux intemp�ries doivent toujours �tre stock�s

sous abri ou dans des silos.

c) Pour la manutention de p�trole et autres liquides, il faut pr�voir une imperm�abilisation

appropri�e des aires de transbordement, de chargement ainsi que de stockage, associ�e � la

r�alisation de s�parateurs d'huile ou autres �quipements d'�puration des effluents. Par

ailleurs, la lutte contre la contamination des nappes souterraines et eaux de surface suite � des

fuites ne peut se faire qu'au niveau de la gestion d'exploitation.

C�t� terre, il importe de programmer les extensions futures suffisamment � l'avance afin de

pr�voir et de r�server en temps voulu les surfaces n�cessaires. C'est l� la seule fa�on

d'�viter le ph�nom�ne fr�quemment observ� de progression de la zone portuaire vers des

zones d'habitat ou des secteurs m�ritant protection, entra�nant des transferts forc�s de

population et des d�frichages ou une implantation incontr�l�e de populations se rapprochant

du port.

Toute r�gion portuaire comporte n�cessairement des b�timents de hauteur �lev�e, des

b�timents utilitaires, des industries et quartiers d'habitation. Les crit�res d'une planification et

r�alisation respecteuses de l'environnement sont �num�r�s ci-apr�s :

- s�paration des zones � vocations diff�rentes ;

- utilisation de mat�riaux de construction et mati�res non nocifs pour
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l'environnement ;

- optimisation des hauteurs maximales de construction et d'occupation par rapports

aux besoins de surface ;

- non-gaspillage des surfaces ;

- harmonisation architecturale des b�timents de hauteur �lev�e et des b�timents

utilitaires avec le style du pays ;

- distribution �clat�e des complexes de b�timents par la cr�ation d'espaces verts

sur les surfaces libres et, si possible, sur les bords des aires de stockage ;

- mise en oeuvre de techniques non alt�rag�nes par les industries implant�es dans

la zone portuaire ;

- travaux d'infrastructure pour la distribution de l'eau et son �vacuation, afin de

pr�server les r�serves d'eaux souterraines et de surface et d'�viter la pollution de

l'eau de mer.

Le d�veloppement d'un port s'accompagne souvent d'implantations industrielles. L'exp�rience

montre que les nouveaux emplois ainsi cr��s (ou simplement l'espoir de trouver un emploi

int�ressant) entra�nent un afflux massif, parfois non-contr�l�, de travailleurs et de leurs

familles. L'�tude d'un port doit donc n�cessairement int�grer l'am�nagement � �chelle

humaine des conditions de vie (�quipement des logements en syst�mes de distribution d'eau

et d'�nergie, installations sanitaires). Il importe notamment de tenir compte des int�r�ts

particuliers des femmes. L'apparition de ghettos � proximit� des ports constitue un risque

particulier.
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Le d�veloppement d'une zone portuaire et des industries qui l'accompagnent constitue une

charge �norme pour tous les �quipements de distribution et d'�vacuation. Parmi les effets

�cologiques possibles, il y a lieu de citer en particulier les besoins en eau et la production d'eaux

r�siduaires. Mais les cons�quences sur l'air et le sol, l'occupation des paysages et les effets de

la circulation doivent aussi �tre pris en consid�ration, surtout dans la phase d'�tude.

2.2.2 Installations situ�es c�t� eau

C�t� eau, les installations portuaires (exemple : bassins d'�volution, entr�es de port, etc.)

occupent g�n�ralement une surface importante et constituent donc une atteinte consid�rable

� la nature et aux paysages. Toutefois, une �tude soigneuse et approfondie peut att�nuer

l'impact environnemental de ces installations1). Les constructions portuaires situ�es c�t� eau

doivent toujours �tre con�ues et r�alis�es dans le but de conna�tre, � partir de donn�es

recueillies au pr�alable et d'essais-pilotes �ventuels, les param�tres environnementaux

principaux, � savoir :

1) Les ports doivent autant que possible �tre int�gr�s dans le paysage local.

- le r�gime des vents et des vagues,

- les courants et ph�nom�nes de s�dimentation,

- les caract�ristiques de l'eau, des sols et de l'air, et de construire non pas en for�ant

ces crit�res, mais en en tenant compte.
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La s�dimentation oblige � faire des dragages r�guliers d'entretien afin de garantir les

profondeurs d'eau exig�es. Or, la mise en d�charge ou le d�versement en mer des d�chets de

dragage posent de gros probl�mes �cologiques, pour les raisons principales suivantes :

- ces boues peuvent �tre contamin�es par la pollution g�n�rale de l'eau, le rejet

d'eaux us�es, l'huile et les m�taux lourds ;

- la vidange et la mise en d�charge occupent pendant de longues p�riodes des

surfaces de grande dimension dont la remise en culture est difficile et co�teuse ;

- le d�versement en mer provoque une modification de la configuration des eaux sous-

marines ainsi que de la flore et de la faune aquatiques.

Le meilleur moyen d'�viter ces effets secondaires est d'�tudier suffisamment � temps les

ouvrages, de les concevoir en fonction du courant et de pr�voir des installations d'�limination

adapt�es.

Les installations portuaires doivent �tre con�ues en tirant parti des effets naturels du courant

et de la variation saisonni�re de la hauteur d'eau. Pour d�gager les chenaux d'acc�s, on

pourra pr�voir des jet�es guidant le courant et le concentrant de mani�re � produire un effet

d'entra�nement ; autre exemple : on �vitera de construire dans les zones d'eaux-mortes les

ma�onneries de rives (surtout dans la zone d'acc�s, afin d'�viter l'�rosion du c�t� sous le

vent) et les quais. Enfin, il faut �viter de construire des installations portuaires dans les zones

d'eaux saum�tres (m�lange d'eau sal�e et d'eau douce entra�nant un accroissement de

l'envasement).
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Les zones de p�che et d'aquaculture ainsi que la flore et la faune naturelles peuvent �tre

affect�es par les constructions portuaires puisque celles-ci occupent une grande surface sur

l'eau et entra�nent la disparition de fray�res et de biotopes.

Les effets secondaires possibles d'une d�gradation de la faune aquatique sont les risques

sanitaires li�s � la consommation du poisson, entra�nant eux-m�mes une disparition des

emplois dans les exploitations piscicoles. La p�che doit donc �tre int�gr�e au maximum dans

l'�tude des constructions portuaires.

Les autres risques d�coulant indirectement des installations portuaires sont les d�g�ts dus

aux rejets d'effluents ou � la modification du niveau des eaux souterraines dans la zone

portuaire. Les mesures prises en vue de rem�dier � cette situation visent � r�duire la

pollution de l'eau dans la zone portuaire et consistent pour l'essentiel � limiter au maximum les

rejets et � n'autoriser que le REJET D'EAUX USEES EPUREES.

Les mat�riaux normalement utilis�s pour la construction des installations immerg�es (b�ton,

pierres de remblai) n'ont pas d'effets n�gatifs sur l'environnement ; en revanche, les murs de

palplanches en acier d�gagent une corrosion importante dans les r�gions chaudes, sous

l'influence de l'eau sal�e et surtout de l'eau saum�tre. Ils ne peuvent donc �tre utilis�s qu'en

combinaison avec des produits anticorrosion. Pour �viter les contaminations, il importe de

limiter le choix de ces produits � des peintures non toxiques. Le bois ne convient que de

mani�re restreinte (long�vit� diminu�e par les ph�nom�nes de pourrissement dans les

zones de forts �changes d'eaux). Enfin, l'emploi de bois tropicaux, tr�s appr�ci�s dans la

construction en raison de leur r�sistance et de leur long�vit�, doit �tre �vit�.
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2.3 Fonctionnement des ports

On entend par fonctionnement non pas l'exploitation "classique" d'un port (manutention de

marchandises) mais toutes les activit�s op�rationnelles effectu�es c�t� terre et c�t� eau

gr�ce � l'infrastructure du port (y compris l'industrie), dans le secteur des services, de

l'industrie et du commerce ainsi que des transports.

2.3.1 Fonctionnement c�t� terre

L'impact environnemental pouvant �maner du fonctionnement du port c�t� terre et les

risques aff�rents d�pendent principalement de la nature des marchandises et mati�res

trait�es ainsi que du type de manutention.

Selon le type de marchandise :

- marchandises liquides en vrac, 

- marchandises solides en vrac,

- marchandises au d�tail,

- conteneurs,

les influences sur l'environnement peuvent �tre les suivantes :

(a) les liquides p�troliers, chimiques ou autres peuvent contaminer la mer et les eaux

souterraines ; ils peuvent aussi �tre � l'origine d'incendies et explosions entra�nant des
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d�gagements de fum�es et de gaz. Des fuites de p�trole, de d�riv�s p�troliers, de liquides

chimiques ou autres liquides peuvent se produire. Les d�riv�s p�troliers (essence, gazole,

k�ros�ne) peuvent �tre m�lang�s par erreur, par exemple � cause d'un mauvais

raccordement, de l'utilisation d'ol�oducs incorrects ou encore lors du nettoyage d'une

canalisation avec un �couvillon ("pigging") entra�nant une hausse du point d'�clair. Des

personnes peuvent fumer et faire la cuisine sans savoir qu'elles se trouvent � proximit�
imm�diate de citernes ou de terminaux de d�chargement. Les citernes peuvent �tre vid�es

dans le bateau (donc sur l'eau) ou sur terre, ce qui provoque un d�gagement de gaz dangereux.

Les pr�cautions � prendre pour emp�cher les pollutions et les nuisances �cologiques dans le

domaine des "liquides en vrac" exigent donc, outre des infrastructures suffisantes pour le

chargement, le d�chargement et le stockage en citerne, une organisation fonctionnelle efficace,

avec en particulier des comp�tences et responsabilit�s clairement d�finies. De m�me, une

formation approfondie du personnel travaillant dans ces zones doit �tre garantie (cf.

Convention MARPOL).

Sur le plan technico-fontionnel, les dispositifs de s�curit� et moyens auxiliaires suivants sont

n�cessaires :

- �quipements de r�cup�ration (barrages flottants, colonnes de d�gazage),

- agents absorbants (uniquement pour de petites quantit�s),

- r�serves de sable,

- syst�mes de lutte contre le feu avec bouches � incendie, 

- syst�mes de sprinkler,
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- g�n�rateurs de mousse,

- alimentation �lectrique de secours,

- pompes � eau sp�cifiques,

- cuves de s�curit� pr�s des citernes de stockage,

- distances de s�curit� entre les citernes et avec d'autres installations.

Pour les projets qui pr�voient la mise en service de terminaux p�troliers, de citernes de

stockage et de raffineries, des programmes de formation et d'entra�nement � la pr�vention et

� la lutte contre la pollution devront �tre pr�vus en temps voulu pour le personnel concern�.

(b) La manutention de grandes quantit�s de c�r�ales et d'aliments pour le b�tail ainsi que de

minerais, de charbon et de sels industriels peut avoir des effets sur l'environnement, par exemple

: pollutions des nappes souterraines et de la mer, importants d�gagements de poussi�re et

nuisances dues au bruit. Par ailleurs, � cause de leur taille, les installations de transbordement

de vrac modifient in�vitablement le paysage naturel et sont sources de coups de poussi�re et

de risques d'incendie.

L� encore, sous r�serve que les travaux d'�quipement en infrastructure soient suffisants, il

faut exiger que les processus op�rationnels soient organis�s et les personnels form�s en

fonction des imp�ratifs d�coulant de la protection de l'environnement. De plus, il est

n�cessaire que seules les aires de stockage pr�vues pour prot�ger les eaux souterraines soient

utilis�es et que l'entretien et la maintenance soient r�guliers (par exemple : d�gagement des

entr�es du syst�me de drainage des eaux de pluie pour les aires de stockage). La poussi�re et

le bruit ne peuvent g�n�ralement �tre �vit�s que par la pose de couvertures ainsi que de
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syst�mes de d�poussi�rage et d'arrosage co�teux et par la construction de hangars. Les

points de chargement et de transfert devront autant que possible �tre ferm�s et on �vitera la

"chute libre" de mati�res poussi�reuses. Suivant leur composition et leur finesse, les

poussi�res sont � l'origine de probl�mes chimiques, biologiques, m�caniques,

�lectrostatiques et �lectriques.

(c) La manutention de marchandises au d�tail et de conteneurs n�cessite des �quipements

lourds (ponts roulants d'une hauteur pouvant atteindre 70 m lorsque le bras situ� c�t� eau

est d�ploy�), qui modifient profond�ment le paysage.

L'utilisation de l'armement des bateaux ou de syst�mes terrestres mobiles (chariots cavaliers,

gros chariots �l�vateurs) � la place de ces �quipements rapides et pr�cis n'est envisageable

qu'� la condition d'accepter des pertes en rapidit� et en s�curit�.

Pour diminuer les mouvements interm�diaires, les conteneurs ne sont pas mis en piles de plus

de 3 unit�s par les chariots �l�vateurs et gerbeurs sp�ciaux. Cons�quence logique : un

besoin important de surface au sol.

Par ailleurs, suivant leur maniabilit�, les chariots de manutention ont besoin de place pour

manoeuvrer et ils produisent du bruit et des gaz d'�chappement. Les aires d'acc�s et de liaison

occupent encore des surfaces suppl�mentaires. Ces surfaces, la plupart du temps r�alis�es en

dur et imperm�abilis�es, n�cessitent un drainage performant et une possibilit� d'�puration

interne.
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Le processus de m�canisation, y compris pour le secteur conventionnel des marchandises au

d�tail, entra�ne des nuisances pour les personnes travaillant dans les installations portuaires,

car il d�truit les emplois traditionnels. Un processus d'adaptation ne peut �tre garanti que par

une planification et une r�organisation sociale, associ�es � une action de formation dont il

faut tenir compte d�s la phase d'�tude.

De plus, la m�canisation de la manutention entra�ne d'importantes nuisances sonores et

pollutions atmosph�riques, � l'exception des �quipements �lectriques. Il importe donc

d'avoir recours � des �quipements insonoris�s et d�pollu�s.

Les conteneurs et charges conventionnelles ou � l'unit� peuvent contenir des mati�res solides

ou liquides dangereuses (produits chimiques, etc.) dont une mauvaise manutention ou la

d�t�rioration peut entra�ner des dommages pour l'environnement.

L� encore, les risques doivent �tre limit�s au maximum par une formation intensive du

personnel concern� ainsi que par la mise en oeuvre d'�quipements et de mesures de s�curit�
adapt�s.

(d) Suivant les marchandises qu'elles contiennent, les charges conventionnelles � l'unit�
peuvent avoir des effets secondaires directs ou indirects lorsqu'elles sont incorrectement

manutentionn�es ou stock�es (emballage facilement d�t�riorable, mauvaise protection

contre les intemp�ries pendant le stockage). Les marchandises endommag�es ou mal

stock�es, g�n�ralement sans valeur pour le destinataire, doivent �tre �limin�es. Les

risques li�s � une �limination incorrecte peuvent �tre �vit�s uniquement si le personnel
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est suffisamment form� et s'il dispose d'une infrastructure d'�limination appropri�e.

(e) Les effets environnementaux li�s aux entreprises artisanales, commerciales et industrielles

pr�sentes sur le site portuaire et les mesures de protection de l'environnement n�cessaires

d�pendent du type des mati�res premi�res et marchandises transform�es ou ennoblies. On

se reportera aux Dossiers sur l'Environnement concern�s.

2.3.2 Fonctionnement c�t� eau

Ce domaine recouvre les activit�s de navigation int�rieure et les mesures prises pour permettre

leur fonctionnement, � savoir :

- maintien de la facilit� de navigation (et principalement maintien des profondeurs

d'eau par des dragages d'entretien) ;

- approvisionnement des bateaux et �limination de leurs d�chets ;

- transbordement de bateau � bateau.

Ces activit�s de maintien de l'exploitation portuaire du c�t� du cours d'eau sont souvent

effectu�es � partir de bateaux ou d'�quipements flottants. Les effets �cologiques n�gatifs

pour l'eau, et donc pour la faune et la flore ainsi que pour les eaux souterraines, sont

principalement caus�s par :

- les manoeuvres d'accostage et de d�part (risques d'avaries entra�nant des fuites),

- le ravitaillement en liquides n�cessaires au fonctionnement des bateaux,
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- le d�chargement et le chargement, l'all�gement,

- l'�limination des eaux us�es et d�chets,

- le nettoyage des citernes et cales de chargement,

- les r�parations.

La pr�vention de ces effets �cologiques n'est possible que par la formation et l'entra�nement

des personnels des secteurs concern�s, conjugu�s � l'utilisation d'un �quipement appropri�
en remorqueurs, bateaux ravitailleurs, all�ges, pompes, barrages antipollution, etc. Les services

d'administration ou soci�t�s d'exploitation des ports sont les premiers concern�s.

Les dragages d'entretien des ports et voies d'acc�s sont une autre source importante d'atteintes

� l'environnement. La mise en d�charge des r�sidus entra�ne presque toujours une

modification de la nature et des paysages, surtout lorsque ces r�sidus de dragage sont

contamin�s � cause de pollutions dans la zone portuaire (rejets). En raison des risques pour la

faune et la flore ainsi que pour les nappes souterraines, les d�chets de dragage ne doivent donc

pas �tre d�pos�s dans des bras lat�raux du cours d'eau, mais dans des d�charges

herm�tiques (zones de vidange), � distance maximale des zones d'habitation. Les effets

r�currents �manant de ces surfaces doivent �tre �tudi�s � l'avance et minimis�s par une

remise en culture. Il en va de m�me pour l'�limination des eaux us�es et d�chets g�n�r�s

par le fonctionnement du port.

Seule une action responsable des armateurs et op�rateurs d'�quipements portuaires ainsi

qu'un contr�le de la navigation peuvent permettre de r�pondre aux risques �cologiques

d�crits (menace de poursuites p�nales). Les risques d'avaries et dommages �cologiques de
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grande ampleur peuvent �tre �vit�s sur les voies navigables int�rieures et chenaux d'acc�s

aux ports int�rieurs si un syst�me de guidage aussi simple que possible et adapt� aux

conditions locales est pr�vu.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

L'appr�ciation et l'�valuation des risques �cologiques dans ce domaine suppose qu'il existe

des documents de planification pr�cis sur la nature et les quantit�s de marchandises trait�es

et que des objectifs fiables soient d�finis pour le d�veloppement futur. Ceci implique en

particulier l'�tude des possibilit�s de transformation ou de transport des marchandises et

l'�tablissement d'un bilan pr�cis des conditions physiques locales (terrain, sol, climat, eaux

souterraines, infrastructure existante, etc.) et des r�alit�s sociales.

Il est propos� de pr�voir des �tudes institutionnelles int�gr�es de fonctionnement et de

construction et, pour d�finir et dimensionner toutes les installations et l'exploitation, d'avoir

recours � des normes internationales ou allemandes comparables, afin d'exclure les dommages

environnementaux r�sultant d'un dimensionnement insuffisant.

Pour les installations, on pourra en particulier consulter :

- les normes internationales de la Convention MARPOL (Convention sur la pollution

maritime) ;
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- les crit�res de r�sistance, de solidit� et de long�vit�, par exemple selon DIN ou

EAU (Recommandations de la commission de travail pour la protection des berges) ;

- techniques d'�limination des d�chets et eaux us�es selon les normes

internationales, avec des valeurs de rejet comparables selon le type d'effluent ;

- Instructions techniques pour le maintien de la puret� de l'air, par exemple "TA-Luft".

Pour l'�tude des ports, une analyse d�taill�e des sites est n�cessaire. Elle comprend les

parties principales suivantes :

- mesurage du r�gime des courants et relev� de donn�es hydrologiques ou

d�termination de la situation hydrologique dans les syst�mes de canaux existants ou

futurs ;

- mod�les physiques ou math�matiques en vue de d�terminer la meilleure

configuration possible du courant et �viter les s�dimentations ;

- analyses de trafic.

Il faut attacher une attention particuli�re � la garantie et au respect des valeurs limites. A cet

effet, l'administration d'exploitation du port devra recevoir une formation technique appropri�e

et, au moyen de programmes ad�quats, �tre sensibilis�e � sa responsabilit� eu �gard � la

protection de l'environnement. De plus, il est important qu'elle soit dot�e des �quipements

n�cessaires de contr�le, de surveillance et de lutte.
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

En r�gle g�n�rale, les ports int�rieurs et leurs acc�s modifient consid�rablement la

structure d'une r�gion, aussi bien sur le plan de l'environnement naturel qu'au niveau socio-

�conomique et socioculturel. L'ampleur des effets r�sulte de l'objectif assign� aux ports

int�rieurs, � savoir promouvoir � grande �chelle le d�veloppement d'une r�gion. Suivant

les priorit�s de d�veloppement d'un site, ce secteur se caract�rise donc par ses interactions

avec pratiquement tous les autres secteurs.

La phase d'�tude rev�t une importance capitale, car c'est elle qui doit permettre d'identifier de

mani�re pr�coce les nombreuses cons�quences possibles. Sont donc touch�s :

l'am�nagement du territoire et la planification r�gionale, l'am�nagement des transports et

communications ainsi que l'am�nagement et la gestion des ressources en eau et la planification

du secteur �nerg�tique.

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

D'une mani�re g�n�rale, il n'est pas possible d'�viter les effets des constructions portuaires

sur l'environnement. Toutefois, il est dans une large mesure possible de planifier et de r�aliser

des projets soucieux de respecter les imp�ratifs environnementaux, � condition que :

- les finalit�s des projets soient clairement d�finies ;
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- les contraintes d'exploitation et de construction aient �t� int�gr�es dans la

conception ;

- les conditions environnementales donn�es aient fait l'objet d'analyses approfondies

et aient �t� suffisamment explor�es dans la zone concern�e et ses alentours ;

- toutes les interactions et les conflits d'int�r�t possibles aient �t� d'embl�e pris

en compte ;

- des normes environnementales strictes aient �t� retenues d�s le d�but,

associ�es toutefois � des structures et techniques aussi simples que possible et

adapt�es aux besoins du site ;

- les ouvrages r�alis�s permettent, une fois achev�s, une exploitation aussi peu

g�nante que possible pour l'environnement.

Apr�s r�alisation du projet, il importe d'assurer, d�s le stade de l'�tude, que les activit�s

d'exploitation soient mises en oeuvre avec le minimum de nuisances et de pollutions

environnementales, en fonction des possibilit�s techniques. A cet effet, les �tudes doivent :

- tenir compte d�s le d�but et dans leur totalit� des contraintes d'exploitation ;

- pr�voir des programmes complets de formation initiale et de perfectionnement des

futurs exploitants, sur la base d'une sensibilisation aux effets et dommages caus�s �
l'environnement.

L'implication pr�coce des groupes de population concern�s, en particulier des femmes, dans les

processus d'�tude et de d�cision permet de respecter leurs int�r�ts et contribue �
minimiser les probl�mes �cologiques (utilisation concurrente des sols, nuisances subies par les
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zones d'habitat � cause des transports, etc.).

Seule cette action conjugu�e en faveur de l'environnement , au niveau de la planification et de

la r�alisation du projet d'abord, puis de son exploitation, peut contribuer � am�liorer

durablement la situation �conomique nationale.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Ce domaine d'intervention comprend la navigation int�rieure proprement dite, avec les moyens

de transport (bateaux de rivi�re et transbordeurs), ainsi que les activit�s de ces derniers sur les

voies de transport concern�es (transports sur voies navigables int�rieures).

L'objectif de la navigation int�rieure est d'assurer des prestations de transport avec des bateaux

de type et de taille appropri�s. L'efficacit� de la prestation d�pend des moyens mis en oeuvre,

de leur emploi et aussi de l'infrastructure des voies navigables et ports int�rieurs.

Suivant la nature et le volume des charges ainsi que le d�veloppement technique, on distingue

trois cat�gories de bateaux de navigation int�rieure :

- trains de bateaux (remorqueurs et chalands, aujourd'hui rares du fait de leur

mauvaise maniabilit�),

- p�niches � moteur

- convois pouss�s comprenant un pousseur et plusieurs barges (y compris, par

exemple, les syst�mes de porte-barges du type "Seabee" ou "LASH").
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Pour les transbordeurs, qui la plupart du temps servent � la fois au transport de marchandises,

de v�hicules et de personnes, on distingue diff�rents syst�mes selon l'application :

- bacs traversiers pour fleuves, rivi�res ou canaux, automoteurs ou guid�s par c�ble

ou cha�ne, pontons traversiers port�s par le courant ou entra�n�s par c�ble,

- transbordeurs pour transports fluviaux ou maritimes.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Pour ce qui est de leur impact environnemental, les bateaux de rivi�res et canaux sont

�quivalents aux bateaux de mer. Toutefois, ils ne sont soumis � aucune r�glementation

internationale. Certes, il existe au niveau europ�en des conventions sur la navigation

int�rieure et des accords bilat�raux, mais la s�ret� des transports, et donc les risques de

nuisances et de pollutions �cologiques, font la plupart du temps l'objet de r�glementations

nationales. Les prescriptions internationales ne sont que des normes �dict�es par les

soci�t�s de classification et respect�es avec plus ou moins de bonne volont�, de m�me que

les textes sur les voies d'eau (par exemple, r�glementations sur le transport de mati�res

dangereuses pour le Rhin - ADNR).

Toute prise en compte d'ouvrages de construction et mesures techniques assumant une fonction

de protection doit certes �tre bas�e sur les normes techniques applicables, mais aussi

respecter la situation propre � chaque pays (particularit�s des voies, absence de possibilit�s
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de r�paration, absence d'aide en cas d'urgence, pas de protection des riverains, etc.).

2.1 G�n�ralit�s

Les effets environnementaux de la navigation int�rieure sont le r�sultat des facteurs suivants,

seuls ou associ�s :

- caract�ristiques des syst�mes de transport mis en oeuvre (p�niches/transbordeurs,

�ge, �tat, niveau technique, niveau de s�curit�, aptitude � des missions de

transport d�finies, etc.) ;

- gestion des compagnies de navigation et direction des bateaux, y compris la

qualification des �quipages et les op�rations de r�paration et d'entretien ;

- type, volume, traitement et caract�re dangereux des marchandises transport�es.

A ces trois facteurs s'ajoutent la navigabilit� de la voie d'eau emprunt�e (cours d'eau naturel,

canal, lac) ainsi que les conditions m�t�orologiques, la pollution et la capacit� d'auto-

�puration de l'eau de m�me que son utilisation.

Sous r�serve que les infrastructures (canal int�rieur, cours d'eau am�nag�, port int�rieur)

aient �t� r�alis�es en tenant compte des aspects �cologiques (cf. Dossier sur les Ports

int�rieurs), l'impact de la navigation fluviale sur l'environnement est d� pour l'essentiel au

comportement des hommes et femmes charg�s de la conduite et du fonctionnement des

bateaux, mais varie aussi en fonction du niveau technique de ces derniers.
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Il importe donc en premier lieu que ces hommes et femmes disposent d'outils de transport

conformes � l'�tat de la technique et d'�quipements sp�ciaux �ventuels, mais aussi qu'ils

aient �t� sensibilis�s, form�s et entra�n�s aux probl�mes de pollution et aux mesures �
prendre pour les �viter ou les minimiser.

2.2 Conception technique des bateaux et transbordeurs

Avant qu'une p�niche ou un transbordeur soit mis en service sur les voies de navigation

int�rieure, il faut que les r�gles de construction et de s�curit� s'appliquant � la r�gion

d'utilisation du bateau et au type de marchandise transport� soient respect�es.

Afin d'�viter autant que possible les dommages � l'environnement caus�s par l'exploitation

ult�rieure du bateau, ces r�gles se r�f�rent � des dispositions de protection de

l'environnement portant sur le moyen de transport lui-m�me et tiennent compte des crit�res

suivants :

- future r�gion d'emploi (vent, vagues, courants, constance du niveau d'eau, �tat des

radiers, densit� de trafic, proximit� de la terre, etc.),

- nature et quantit�s des marchandises et mati�res premi�res transport�es, risques

qu'elles font peser sur l'environnement,

- vitesse n�cessaire ou souhaitable du bateau et dur�e des transports.

Outre les dispositions habituelles de s�curit� et de sauvetage pour les passagers et �quipages

(canots de sauvetage, radeaux, etc., qui ne seront pas abord�s de mani�re d�taill�e ici), il
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s'agit de mesures de protection portant sur les cargaisons, � savoir :

a) Produits p�troliers et d�riv�s (essence, gazole, k�ros�ne), repr�sentant un risque de

pollution important pour l'eau et le sol, mais aussi d'explosion et d'incendie lors de leur

transport et de leur manutention ; la fuite de grandes quantit�s de ces produits dans

l'environnement a de graves cons�quences pour l'eau potable et les nappes phr�atiques, et

donc pour la sant�, les �cosyst�mes, la p�che et l'irrigation. Au nombre des mesures

contribuant � pr�venir ces risques, on peut citer :

- ex�cution antid�flagrante des moteurs et circuits �lectriques ;

- 2 h�lices, chacune entra�n�e par un moteur diff�rent (pour p�niches

automotrices et pousseurs) et aides compl�mentaires � la manoeuvre (par exemple

syst�me de pouss�e transversale) ;

- syst�me de ventilation des citernes pour emp�cher la formation de gaz dangereux

dans les citernes vides ;

- dispositifs de mise � la terre du syst�me de pompage pour exclure les risques de

charge �lectrostatique ;

- circuits s�par�s pour essence et k�ros�ne ;

- syst�mes de protection anti-incendie et de sprinklers pour �teindre ou refroidir les

citernes, y compris pompes actives et pompes de rechange ;

- installation de r�servoirs suffisamment grands, permettant la collecte des r�sidus

produits lors du nettoyage des citernes, qui devront �tre �limin�s dans le port ;

- utilisation �ventuelle de bateaux � citernes � double coque ;
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- adoption de syst�mes de pompes de cale efficaces permettant de vider totalement

les citernes.

b) Transport de marchandises en vrac (minerais, charbon, sel), entra�nant un risque de

pollution de l'eau et de l'air et de destruction des �cosyst�mes en cas d'�chouage et d'avaries

:

- �coutilles de chargement � fermeture herm�tique ;

- double fond au niveau des compartiments de chargement.

c) Transport de personnes, v�hicules, marchandises par transbordeurs, avec les risques en

r�sultant pour la s�curit� et la puret� de l'eau :

- �quipements de sauvetage en quantit� suffisante ;

- entr�es et sorties s�par�es pour les personnes et les v�hicules, ponts � passagers

;

- aires sp�ciales de stationnement des v�hicules et de stockage des marchandises ;

- syst�mes anti-incendie ;

- installations sanitaires, avec r�servoirs d'eau fra�che et d'eaux us�es et

possibilit�s techniques d'�vacuation au port.

Sur tous les bateaux, l'approvisionnement en eau doit �tre assur� par des dispositifs de

construction, quel que soit le type de transport. Il en va de m�me pour l'�quipement de

navigation qui doit �tre adapt� � la r�gion d'emploi (radio, sondeur acoustique, radar, etc.),
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afin de pr�venir les accidents.

Les r�servoirs et conteneurs de collecte ainsi que, le cas �ch�ant, les syst�mes d'�puration

� pr�voir pour l'�limination des d�chets et eaux us�es doivent �tre dimensionn�s en

fonction des quantit�s envisag�es. Une possibilit� d'�vacuation sur terre doit �tre install�e

ou garantie.

Pour les bacs traversant les cours d'eau naturels et canaux, la maniabilit� est un facteur

important pour pr�venir les accidents. Il faut donc accorder la pr�f�rence aux h�lices

"Schottel" par rapport aux h�lices fixes conventionnelles.

Pour les appareils de chargement des p�niches et les portes d'acc�s des bacs ou transbordeurs,

il faut si possible pr�voir des syst�mes de conception simple. Les treuils � c�bles entra�n�s

par le courant de bord ou manuels sont robustes, peu exigeants en entretien et faciles �
r�parer. On leur donnera donc la pr�f�rence par rapport aux m�canismes hydrauliques qui

engendrent un risque de fuite d'huile hydraulique et donc de pollution de l'eau et du sol.

L'adoption de solutions limitant les risques pour l'environnement est souvent co�teuse, car elle

suppose que les p�niches ou bacs soient bien �quip�s et les personnels mieux form�s. A

moyen terme, ces d�penses sont rentabilis�es par un taux de pannes moins important, etc.

2.3 Exploitation

La navigation int�rieure inclut tous les effets environnementaux pouvant se produire sur les
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diff�rents types de voie navigable (canal, cours d'eau naturel, mer int�rieure) pouvant, par

exemple �tre provoqu�s par :

- l'�tat de la voie ou les conditions m�t�orologiques,

- le bateau lui-m�me et son chargement,

- les autres usagers (bateaux)

et par les activit�s associ�es � ce type de transport fluvial, y compris les mesures visant �
garantir la s�curit� et la facilit� de fonctionnement (entretien des voies, pilotage, aides � la

navigation).

Sous r�serve que la voie navigable elle-m�me ait �t� con�ue et r�alis�e conform�ment

� l'�tat de la technique et en tenant compte des conditions sp�cifiques rencontr�es, les

effets de la navigation int�rieure sur l'environnement sont principalement dus aux bateaux (y

compris � leur exploitation et chargement) :

a) En particulier les bateaux anciens, mal entretenus ou d�pourvus de circuit d'�limination des

d�chets, constituent une source de risques pour la qualit� de l'eau, avec des retomb�es sur la

flore, la faune, l'eau potable, les nappes phr�atiques et donc sur la sant� de la population et

l'irrigation agricole. Les causes possibles sont vari�es :

- fuites d'huile, avec p�n�tration d'huile dans le circuit de refroidissement et rejet par

le tube d'�tambot,

- rejet d'eau de cale huileuse, de r�sidus produits lors du nettoyage des cales de
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chargement et citernes (eaux boueuses), lors du ravitaillement en carburant ou de la

vidange

- rejet d'eaux us�es et de d�chets par dessus bord au lieu d'une �limination de ces

derniers au port.

b) Les transports de produits p�troliers (essence, diesel, k�ros�ne) peuvent g�n�rer des

risques d'incendies et d'explosions d�coulant du non respect des r�gles de s�curit�
g�n�rales et d'une manipulation incorrecte sur le bateau. Ces risques se trouvent aggrav�s :

- lorsque le transport de marchandises au d�tail est autoris� sur des bateaux

sp�ciaux de ce type (ou en convoi pouss�),

- lorsque l'�quipage, ignorant les risques �normes (surtout lorsque les citernes sont

vides et encore remplies de gaz), manipule des flammes non prot�g�es (cigarettes)

- en cas de transport de passagers sur un pont situ� au-dessus des citernes, o� ils

pr�parent leurs repas sur un foyer ouvert (usage r�pandu en Afrique surtout).

c) Dans les pays en d�veloppement, il existe un risque permanent que les bacs ou transbordeurs

transportant des personnes, v�hicules ou marchandises sur des voies navigables int�rieures,

soient surcharg�s ou charg�s de mani�re non �quilibr�e, ce qui repr�sente un risque

d'accidents graves, voire de naufrages dans des circonstances d�favorables (visibilit�,

intemp�ries, hauts-fonds).

On peut citer �galement les risques d'avaries dues aux causes suivantes :
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- absence ou d�ficience des op�rations de maintien des profondeurs de mouillage

(dragages d'entretien insuffisants, par exemple),

- absence ou d�ficience de l'�clairage des bateaux, en particulier dans les r�gions o�
la nuit tombe tr�s vite,

- absence ou non fonctionnement des aides � la navigation (balises, feux de direction

et phares, marques de pilotage, etc.),

- absence de guidage du trafic,

- mauvaises conditions m�t�orologiques et mauvaise visibilit�.

En particulier, le trafic traversier des bacs, qui coupent r�guli�rement le sens principal de

passage des voies navigables, engendre des risques d'avaries, car le fait de toujours emprunter le

m�me itin�raire sur une dur�e la plupart du temps tr�s courte g�n�re un risque

d'accoutumance et de diminution de la vigilance.

Sur les lacs, et surtout sur les plans d'eau artificiels, la navigation peut �tre perturb�e par des

arbres submerg�s et non abattus.

Un autre probl�me �troitement li� aux avaries est celui des �paves de bateaux coul�s, qui

constituent des obstacles g�nants pour la navigation, en particulier lorsqu'elles sont rendues

invisibles par les crues. Ces �paves ont �galement des cons�quences sur la qualit� de l'eau,

puisque la corrosion rapide des mat�riaux, immerg�s ou non, en particulier dans les climats

chauds, entra�ne le d�gagement de quantit�s non n�gligeables de m�taux lourds.

La densit� du trafic et les vitesses de circulation trop �lev�es g�n�rent des vagues primaires
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et secondaires qui peuvent provoquer des �rosions et affouillements, en particulier sur les

berges naturelles non prot�g�es, dont l'usure peut aller jusqu'� un glissement des talus avec

leur v�g�tation (arbres et arbustes).

Les mesures � prendre dans le domaine de la navigation int�rieure pour pr�venir les effets

�cologiques d�crits sont en particulier :

- l'utilisation de bateaux s�rs et �quip�s en cons�quence,

- l'initiation, la formation et l'entra�nement des �quipages,

- la mise en oeuvre des travaux hydrauliques n�cessaires,

- la formation du personnel et le renforcement des organisations de projets,

- la mise en place d'une infrastructure technique et administrative (�limination des

d�chets et surveillance, suivi et contr�le des directives concernant le mat�riel et le

personnel, etc.),

- l'utilisation de d�tergents "�cologiques" pour le nettoyage des machines et

installations.

A cet effet, il est n�cessaire de cr�er une organisation (administration des voies navigables)

responsable de l'administration, de l'entretien, de la navigation et de la surveillance des risques

�cologiques, de la doter en cons�quence, de la renforcer et de la motiver en fonction de ses

missions, de mani�re � ce qu'elle puisse r�ussir � pr�venir les nuisances �cologiques et

pollutions dans le secteur de la navigation int�rieure. Cette organisation doit �tre en mesure :

- de d�celer et d'analyser les effets environnementaux,
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- de les �valuer eu �gard aux possibilit�s de les �viter,

- d'assurer un contr�le administratif,

- de mettre en oeuvre des mesures administratives efficaces (directives, interdictions,

amendes, poursuites p�nales, organisation de possibilit�s d'�limination des

d�chets, etc.).

Parvenir � cet objectif suppose en particulier que toutes les conditions souhait�es fassent

l'objet d'une normalisation juridique. Il est en outre n�cessaire de pr�voir des �quipements

ad�quats d'�limination et de r�cup�ration des d�chets, eaux us�es, boues pollu�es, etc.,

dans les ports int�rieurs.

Les op�rations administratives de surveillance et de contr�le peuvent par exemple �tre prises

en charge par une police des voies navigables.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Les effets sur l'environnement r�sultant du fonctionnement des p�niches et transbordeurs (en

fonction de leur construction et de leur qualit�) peuvent �tre analys�s et �valu�s sur la base

de normes.

Outre les normes DIN (ou d'autres normes comparables) que doivent respecter les chantiers

navals, les standards de construction et de s�curit� sont d�finis dans les dispositions et
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directives des diff�rentes soci�t�s de classification internationales, qui r�gissent la

construction des bateaux. A titre d'exemple, on peut citer les Lloyd's Register (Angleterre),

American Bureau (USA), De Norske Veritas (Norv�ge), Bureau Veritas (France) ainsi que la

Germanische Lloyd (GL) pour l'Allemagne. Ces organismes effectuent r�guli�rement des

inspections (visites), non seulement � la mise en service, mais aussi ult�rieurement sur

demande, ou bien pour obtenir l'agr�ment de classe (exemple : la GL proc�de tous les 5 ans �
une v�rification compl�te des bateaux de navigation int�rieure).

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Le Dossier "Navigation int�rieure" est �troitement li� au Dossier sur les Ports int�rieurs, dont

il constitue en pratique la composante "fonctionnelle". Du point de vue �conomique, les deux

domaines se compl�tent de sorte que les conflits sont exclus, sauf en cas d'erreur manifeste de

planification.

Les bateaux de navigation int�rieure peuvent �tre amen�s � desservir des ports maritimes. Il

existe donc des compl�mentarit�s et recoupements avec les Dossiers :

- "Ports maritimes - construction et fonctionnement portuaires",

- "Ing�nierie fluviale"

ainsi que, plus largement, avec les Dossiers "Hydraulique lourde" et "Mesures techniques de
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lutte anti�rosive".

Puisque les bateaux de navigation int�rieure ont des d�chets et r�sidus � �liminer, il faut

�galement citer les points de recoupement avec les Dossiers "Assainissement et Elimination des

d�chets" ainsi que "Elimination des d�chets dangereux" ; en effet, les mesures prises dans ces

domaines r�duisent les risques de pollution et de nuisances li�s � la navigation sur les voies

d'eau int�rieures.

Par ailleurs, il faut citer les risques de conflits d'utilisation, lorsque les voies d'eau int�rieures

servent aussi de r�serve d'eau utilis�es, soit par pr�l�vement direct, soit par filtration sur les

rives et que les pollutions li�es � la navigation int�rieure ne peuvent pas �tre exclues (fuites,

avaries). Les secteurs touch�s dans ce cas sont ceux de:

- l'adduction et de la distribution d'eau en milieu urbain ainsi que de l'alimentation en eau des

r�gions rurales.

Enfin, en ce qui concerne la s�lection des itin�raires, des destinations et des travers�es en

g�n�ral, la circulation des transbordeurs (bacs et ferries), qui servent principalement au

transport des personnes et des v�hicules, est li�e aux Dossiers sur

- l'am�nagement du territoire et la planification r�gionale ainsi que sur l'am�nagement des

transports et communications.
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Sous r�serve que l'infrastructure des voies navigables ait �t� con�ue et r�alis�e de

mani�re appropri�e, le transport fluvial peut �tre s�r et �cologique s'il est assur� par des

p�niches et transbordeurs conformes aux normes des soci�t�s de classification internationales

concernant la construction et la s�curit� des bateaux. Toutefois, il peut �tre n�cessaire dans

certaines situations de prendre des mesures d�rogeant � ces r�gles ou allant au del� de ces

derni�res, afin de tenir compte de contraintes locales particuli�res ; dans ce cas, on �tudiera

et on choisira toujours les r�gles entra�nant le moins de nuisances pour l'environnement.

D'autre part, il est n�cessaire que les exploitants de bateaux et les autorit�s et organisations

charg�es de la gestion et de la surveillance des voies d'eau navigables soient inform�s des

potentiels de risque �cologique �manant de la navigation int�rieure (qualit� de l'eau) et des

mesures � prendre pour les �viter, qu'ils soient form�s � cet effet et re�oivent un soutien

institutionnel dans l'accomplissement de ces t�ches.

Dans ce but, il faudra en temps voulu pr�voir les contenus de la formation, les moyens

mat�riels n�cessaires � la r�alisation des t�ches de contr�le et de surveillance et leur

financement.

Un trafic fluvial respectueux des imp�ratifs de l'environnement n'est possible que par la

conjugaison :

- de bateaux (p�niches et transbordeurs) s�rs et conformes � l'�tat de la technique,
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- de leur exploitation s�re par du personnel qualifi�,

- d'organisations fortes sur le plan institutionnel, assurant l'entretien des voies

navigables, la gestion du trafic, la surveillance et le contr�le de l'environnement.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine d'intervention "Ports maritimes - construction et fonctionnement portuaires" couvre toutes

les activit�s de transport de personnes (bacs par exemple), de d�barquement de produits agro-

alimentaires (ports de p�che) et de manutention, de stockage temporaire et de transport de tout type

de marchandise solide, liquide ou gazeuse, lors de la phase de transition entre un moyen de transport

terrestre et un moyen de transport maritime (fonction primaire d'un port).

Moyens de transport terrestres Moyens de transport par voie

d'eau

V�hicules sur rails Bateaux de mer, transbordeurs

V�hicules routiers Bateaux de p�che

Bateaux de navigation int�rieure Conduites sous-marines

Gazoducs, ol�oducs  

Dans tous les cas, les ports assument, en outre, une fonction de protection.
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Le sous-domaine "Infrastructure des ports maritimes" comprend toutes les installations portuaires

situ�es � terre et sur l'eau, servant directement ou indirectement � assurer la fonction primaire d'un

port maritime, ou implant�es sous la forme d'installations industrielles, commerciales ou de service

(fonction secondaire).

Les installations terrestres comprennent entre autres :

- les routes, rails et autres voies de circulation ;

- les aires de stockage, hangars de stockage et silos, citernes, chemins de roulement pour

grues ;

- les ponts, ouvrages de franchissement a�riens et souterrains, tuyauterie (gazoducs,

ol�oducs), etc. ;

- les �quipements d'approvisionnement et d'�vacuation (eau, �nergie, eaux us�es,

d�chets, eau de cale, huile, huiles usag�es) ;

- les installations de protection contre les crues, digues, etc. (dans les cas o� les ports sont

expos�s � des risques d'inondation) ;

- les b�timents (administratifs, �quipements, r�parations) ;

- les installations et b�timents des entreprises li�es � l'activit� portuaire et des industries

secondaires (chantiers navals par exemple).

Les installations situ�es sur l'eau comprennent entre autres :

- les bassins portuaires, entr�es de ports, chenaux d'acc�s, �cluses, m�les, jet�es et

brise-lames ;

- les quais et jet�es de transbordement, bords de rives, �quipements de manutention
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horizontale et de bacs, ducs-d'Albe et appontements ;

- les cales de construction et quais d'armement d'�ventuels chantiers navals.

Dans le sous-domaine de l'infrastructure des ports maritimes, la nature, la conception et l'ex�cution

de toutes les r�alisations d�pendent :

- des conditions locales � terre et sur l'eau (site, topographie, nature du sol, etc.) ;

- de la nature et de la quantit� de marchandises en transit (envois au d�tail :

conventionnels, conteneurs, manutention horizontale ; envois en vrac : colis en masse,

marchandises en vrac, par exemple minerais, charbon, c�r�ales, sels industriels, ou

marchandises liquides et gazeuses, par exemple p�trole, GNL, etc.)

- des moyens de transport terrestres et aquatiques utilis�s (voir plus haut) ;

- des exigences et concepts d'exploitation en r�sultant ;

- des liaisons avec l'hinterland, par rail, route, voies navigables (canaux) et conduites ;

- des structures environnantes, existantes ou � venir (industrie, artisanat et commerce).

Le sous-domaine "Superstructure des ports maritimes" comprend tous les �quipements d'exploitation

non permanents d'un port maritime, situ�s � terre et sur l'eau et associ�s � ses fonctions primaires

ou secondaires. On y trouve entre autres :

- les dragues et autres �quipements d'entretien et de maintenance ;

- les �quipements mobiles de distribution et d'�limination ainsi que les dispositifs mobiles

de protection contre les incendies et les catastrophes (par exemple v�hicules de lutte contre

les accidents p�troliers).
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Les �quipements non permanents de la superstructure de l'environnement portuaire ou de sa

fonction secondaire peuvent �tre regroup�s sous les cat�gories suivantes :

- superstructure d'approvisionnement et d'�limination,

- superstructure de transport et de circulation,

- superstructure d'entretien et de maintenance des entreprises commerciales et industrielles

li�es � l'activit� portuaire.

(Remarque : pas de lien direct obligatoire avec la superstructure portuaire).

Qu'il s'agisse de la construction, de l'extension ou de la transformation de ports maritimes, les projets

portuaires ont des effets similaires sur l'environnement, ce qui permet de les consid�rer globalement.

Quant � l'impact environnemental de ports maritimes sp�ciaux ou d'activit�s industrielles

associ�es � l'activit� portuaire, on se reportera aux Dossiers sur l'Environnement concern�s.

Par ailleurs, il convient de faire la distinction entre ports g�n�ralistes et ports sp�cialis�s, c'est-�-

dire ceux assurant la manutention d'un seul type de marchandise. Toutefois, m�me dans les ports

g�n�ralistes, les marchandises d'un m�me type ou cat�gorie sont de plus en plus souvent trait�es

dans des terminaux sp�cialis�s (terminaux p�troliers, terminaux min�raliers ou c�r�aliers,

terminaux de manutention horizontale, etc.). Cette tendance s'explique par deux raisons, � savoir la

s�curit�, d'une part, et l'utilisation d'�quipements sp�cialis�s, d'autre part.

En outre, il importe de diff�rencier deux cat�gories de ports maritimes en fonction de leur situation :

les ports naturels d'une part, les ports artificiels d'autre part.
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Ports naturels Ports artificiels
Ports de rive ou d'embouchure de

fleuve

Bassins portuaires artificiels et

chenaux

Ports parall�les Iles artificielles

Ports en anse ou en fjord  

Ports insulaires  

En r�gle g�n�rale, l'am�nagement de ports naturels provoque moins de modifications de

l'environnement naturel.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 G�n�ralit�s

L'impact environnemental des ports maritimes est g�n�ralement important. Il d�coule d'une part de

la construction, de la transformation ou de l'extension des installations portuaires (infrastructure et

superstructure), mais aussi - et de fa�on consid�rable - du fonctionnement de toutes ces installations

ainsi que des entreprises industrielles, artisanales et commerciales et des syst�mes de circulation (sur

terre ou sur l'eau).

L'impact environnemental affecte l'eau, le sol et l'air ainsi que la faune et la flore (terrestres et

aquatiques) et les �tres humains.
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Causes Effets sur

Construction, l'eau,

Transformation, le sol,

Am�nagement/extension l'air,

Fonctionnement de toutes la flore/faune (aquatiques/terrestres),

les installations et syst�mes les �tres humains

En principe, l'impact environnemental est d'autant plus grand que le projet de construction ou

d'extension est plus important ou que l'activit� de manutention du port (mesur�e en t/a) est forte.

Des effets particuliers sont g�n�r�s par les marchandises dangereuses r�pertori�es selon la

codification IDMG (International Maritime Dangerous Goods), m�me si elles ne sont trait�es qu'en

petites quantit�s.

Sch�matiquement, les effets environnementaux d�rivant de l'infrastructure et de la superstructure

sont dus :

- de mani�re primaire, au site portuaire dans la somme de ses constructions situ�es c�t�
eau et c�t� terre, et servant � la navigation ainsi qu'� la manutention,

- de mani�re secondaire, aux entreprises industrielles, la plupart du temps �troitement

li�es aux ports maritimes, qui entra�nent la cr�ation d'infrastructures de transformation et

d'ennoblissement de marchandises ou mati�res premi�res et donc la modification des

conditions naturelles, ce qui oblige � les consid�rer comme des atteintes � la nature et aux
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paysages.

Au niveau du fonctionnement, les effets sont dus :

- de mani�re primaire, � toutes les activit�s de navigation, chargement, d�chargement,

stockage, transport, approvisionnement, �vacuation, entretien et r�parations, 

- de mani�re secondaire, � toutes les activit�s des industries de transformation et

d'ennoblissement implant�es dans l'environnement du port.

Ces activit�s entra�nent des modifications du milieu physique et des conditions de vie et peuvent

donc avoir une influence sur l'homme, les animaux, la nature et les paysages.

2.2 Construction ou extension d'infrastructures ou superstructures portuaires

2.2.1 Installations situ�es c�t� terre

Les ports occupent g�n�ralement une surface importante, surtout lorsque des aires et hangars de

stockage ainsi que des implantations industrielles sont pr�vus. En ce sens, un port constitue toujours

une atteinte consid�rable aux paysages naturels, car il entra�ne la consolidation artificielle des

plages, c�tes rocheuses, roseli�res et mangroves, et autres zones littorales, etc., la construction

d'installations sur ces sites ainsi que le nivellement et l'imperm�abilisation de ces sols. Les

cons�quences et modifications sont importantes d'abord dans les zones sensibles : for�ts, r�gions

humides, terres agricoles, mais aussi dans les zones habit�es, et sont dues aux fouilles, travaux

d'excavation, de terrassement et de remblayage, � l'imperm�abilisation des sols, au

drainage/ass�chement de terres ainsi qu'aux charges �lev�es exerc�es sur les sols. Bien
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qu'�videmment limit�es par l'utilisation pr�vue, des mesures de protection de l'environnement

peuvent �tre prises c�t� terre, � condition d'�tre int�gr�es dans une �tude appropri�e

d'infrastructure.

Les aires de manutention, de stockage et de travail doivent �tre con�ues en fonction du type de

marchandises et du volume trait� ainsi que du type d'exploitation, selon les crit�res suivants :

a) Pour les minerais, le charbon et le sel, il convient de prendre les pr�cautions suivantes :

- calcul de l'�paisseur et de l'�tanch�it� des aires de stockage en fonction de la

densit� apparente et de la hauteur de d�versement, de mani�re � �viter les

modifications du sous-sol et de l'environnement dues aux tassements ;

- sur ces surfaces et alentours, mise en place d'un drainage dimensionn� en

fonction des pr�cipitations, emp�chant les eaux de surface pollu�es et charg�es

de m�taux lourds de p�n�trer et de s'infiltrer ou de s'�couler dans les sols et la

mer (d�canteurs et, si n�cessaire, station d'�puration).

b) Un rem�de efficace contre les d�gagements de poussi�re provoqu�s par les mat�riaux

stock�s en vrac consiste � pr�voir des couvertures d'entrep�ts ou des �quipements

d'arrosage, dont la construction et l'entretien sont toutefois co�teux.

- Les mat�riaux en vrac sensibles aux intemp�ries doivent toujours �tre stock�s

sous abri ou dans des silos

c) Pour la manutention de p�trole et autres liquides, il importe de pr�voir une
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�tanch�it� appropri�e des aires de d�barquement et de chargement ainsi que de

stockage, associ�e � la r�alisation de s�parateurs d'huile ou autres �quipements

d'�puration des effluents. Par ailleurs, la lutte contre la contamination des nappes

souterraines et eaux de surface suite � des fuites ne peut �tre entreprise qu'au niveau

op�rationnel.

C�t� terre, il importe de programmer les extensions futures suffisamment de temps � l'avance, afin

que les surfaces n�cessaires ainsi que les surfaces �ventuelles de compensation soient pr�vues et

r�serv�es en temps voulu dans les plans d'am�nagement et de zoning. C'est l� la seule fa�on

d'�viter ce qui se passe souvent, � savoir la progression de la zone portuaire vers les quartiers

habit�s ou des zones de protection, entra�nant des transferts forc�s de population et des

d�frichages ou une implantation incontr�l�e de populations se rapprochant du port.

Le d�veloppement d'une zone portuaire implique n�cessairement la r�alisation de b�timents de

grande hauteur, de b�timents utilitaires, d'industries et de quartiers d'habitation. Une planification et

r�alisation respectueuses de l'environnement doivent ob�ir aux crit�res suivants :

- s�paration des zones en fonction de leur affectation ;

- utilisation de mat�riaux de construction et de mati�res non alt�rag�nes ;

- optimisation des hauteurs maximales de construction et d'utilisation par rapports aux

besoins de surface ;

- occupation �conome des surfaces ;

- harmonisation architecturale des b�timents de grande hauteur et b�timents utilitaires

avec le style du pays ;

- distribution �clat�e des complexes de b�timents, gr�ce � la mise en espaces verts des
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surfaces libres et, si possible, des bords des aires de stockage ;

- mise en oeuvre de techniques non alt�rag�nes par les industries implant�es dans la zone

portuaire ;

- travaux d'infrastructure pour la distribution de l'eau et son �vacuation, afin de pr�server

les r�serves d'eaux souterraines et de surface et d'�viter la pollution de l'eau de mer.

Le d�veloppement d'un port s'accompagne souvent d'implantations industrielles. L'exp�rience

montre que les nouveaux emplois ainsi cr��s (ou simplement l'espoir de trouver un emploi

int�ressant) entra�nent un afflux massif, parfois non-contr�l�, de travailleurs et de leurs familles.

L'�tude d'un port doit donc n�cessairement int�grer l'am�nagement � �chelle humaine des

conditions de vie (�quipement des logements en syst�mes de distribution d'eau et d'�nergie,

installations sanitaires). Il importe notamment de tenir compte des int�r�ts particuliers des femmes.

L'apparition de ghettos � proximit� des ports constitue un risque particulier.

Le d�veloppement d'une zone portuaire et des industries qui l'accompagnent constitue une charge

�norme pour tous les �quipements de distribution et d'�vacuation. Parmi les effets �cologiques

possibles, il y a lieu de citer en particulier les besoins en eau et la production d'eaux r�siduaires. Mais

les cons�quences sur l'air et le sol, l'occupation des paysages et les effets de la circulation doivent

aussi �tre pris en consid�ration, surtout dans la phase d'�tude.

2.2.2 Installations situ�es c�t� eau

C�t� eau, les installations portuaires occupent g�n�ralement une surface importante et constituent

donc une atteinte consid�rable � la nature et aux paysages. Toutefois, une �tude bien men�e peut

att�nuer l'impact environnemental de ces installations. La planification et la r�alisation des
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constructions situ�es c�t� eau d'un port maritime doivent toujours viser � conna�tre, � partir de

mesures bathym�triques et hydrologiques d�taill�es ainsi que de donn�es recueillies au pr�alable

sur les caract�ristiques naturelles et d'essais pilotes �ventuels, les param�tres environnementaux

principaux, � savoir

- le r�gime des vents et des vagues,

- les courants et ph�nom�nes de s�dimentation,

- les caract�ristiques de l'eau, des sols et de l'air,

et de construire non pas contre ces valeurs marginales, mais avec elles.

Par ailleurs, il convient de s'employer � int�grer le mieux possible les installations portuaires dans le

paysage naturel.

L'envasement oblige � faire des dragages r�guliers d'entretien afin de garantir une profondeur d'eau

suffisante. Or, la mise en d�charge ou le d�versement en mer des d�chets de dragage posent de gros

probl�mes �cologiques, pour les raisons principales suivantes :

- ces boues peuvent �tre contamin�es par la pollution g�n�rale de l'eau, le rejet d'eaux

us�es, l'huile et les m�taux lourds ;

- la vidange et la mise en d�charge occupent pendant de longues p�riodes des surfaces de

grande dimension dont la remise en culture est difficile et co�teuse ;

- le d�versement en mer provoque une modification de la configuration des eaux sous-

marines ainsi que de la flore et de la faune aquatiques.
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Le meilleur moyen d'�viter ces effets secondaires est d'�tudier suffisamment � temps les ouvrages

en fonction du courant et de pr�voir des installations d'�limination adapt�es, situ�es le plus loin

possible des zones d'habitation. Il en va de m�me pour l'�limination des eaux us�es et d�chets

produits sur le site portuaire.

Les installations portuaires doivent �tre con�ues en tirant parti des effets naturels de la mar�e et

des courants dans les estuaires ou deltas. Pour d�gager les chenaux d'acc�s, on pourra pr�voir des

jet�es guidant le courant et le concentrant de mani�re � produire un effet d'entra�nement ; autre

exemple : on �vitera de construire dans les zones d'eaux mortes les ma�onneries de rives (surtout

dans la zone d'acc�s, afin d'�viter l'�rosion du c�t� sous le vent) et les quais. Enfin, il faut �viter

de construire des installations portuaires dans les zones d'eaux saum�tres (m�lange d'eau sal�e et

d'eau douce entra�nant un accroissement de l'envasement).

Les zones de p�che c�ti�re et fluviale et d'aquaculture ainsi que la flore et la faune naturelles

peuvent �tre perturb�es par la construction d'installations portuaires dans la mesure o� celles-ci

occupent une grande surface sur l'eau et entra�nent la disparition de fray�res et de biotopes. Les

autres risques d�coulant indirectement des installations portuaires sont les d�g�ts dus aux rejets

d'effluents ou � la modification du niveau des eaux souterraines dans la zone portuaire.

Les effets secondaires possibles d'une d�gradation du peuplement halieutique sont les risques

sanitaires li�s � la consommation du poisson, entra�nant eux-m�mes une disparition des emplois

dans les p�cheries.

Les mesures prises en vue de rem�dier � cette situation visent pour l'essentiel � limiter au maximum

les rejets et � n'autoriser que le rejet d'effluents �pur�s.
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La p�che doit, en outre, �tre int�gr�e au maximum dans l'�tude des constructions portuaires.

Les mat�riaux utilis�s pour la construction des installations immerg�es (b�ton, blocs de pierre en

vrac) n'ont pas d'effet n�gatif sur l'environnement ; en revanche, les murs de palplanches en acier

d�gagent une corrosion importante dans les r�gions chaudes, sous l'influence de l'eau sal�e et

surtout de l'eau saum�tre. Ils doivent donc uniquement �tre utilis�s en association � des produits

anticorrosion. Pour �viter les contaminations, il importe de limiter le choix de ces produits � des

peintures non toxiques. Le bois ne convient que de mani�re restreinte (long�vit� diminu�e par les

ph�nom�nes de pourrissement dans les zones de forts �changes d'eaux). Enfin, il faut �viter

d'employer certains bois tropicaux (bois d'azob� par exemple), tr�s appr�ci�s dans la construction

� cause de leur r�sistance et de leur dur�e de vie.

2.3 Fonctionnement des ports

On entend par fonctionnement non pas l'exploitation "classique" d'un port (manutention de

marchandises) mais toutes les activit�s op�rationnelles effectu�es c�t� terre et c�t� eau gr�ce

� l'infrastructure du port maritime (y compris l'industrie), dans le secteur des services, de l'industrie et

du commerce ainsi que des transports.

2.3.1 Fonctionnement c�t� terre

L'impact environnemental pouvant �maner du fonctionnement du port c�t� terre et les risques

aff�rents d�pendent principalement de la nature des marchandises et mati�res trait�es ainsi que

du type de manutention.
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Selon le type de marchandises :

- marchandises liquides en vrac, 

- marchandises solides en vrac,

- marchandises au d�tail,

- conteneurs.

les influences sur l'environnement peuvent �tre les suivantes :

(a) • les liquides p�troliers, chimiques ou autres peuvent contaminer la mer et les eaux souterraines ;

ils peuvent aussi �tre � l'origine d'incendies et d'explosions entra�nant des d�gagements de

fum�es et de gaz ;

• des fuites de p�trole, de d�riv�s p�troliers, de liquides chimiques ou autres liquides

peuvent se produire ;

• les d�riv�s p�troliers (essence, gazole, k�ros�ne) peuvent �tre m�lang�s par erreur,

par exemple � cause d'un mauvais raccordement, de l'utilisation d'ol�oducs incorrects ou

encore lors du nettoyage d'une canalisation avec un �couvillon ("pigging") entra�nant une

hausse du point d'�clair ;

• des personnes peuvent fumer et faire la cuisine sans savoir qu'elles se trouvent �
proximit� imm�diate de citernes ou terminaux de d�chargement ;

• les citernes peuvent �tre vid�es dans le bateau (donc sur l'eau) ou sur terre, ce qui

provoque un d�gagement de gaz dangereux.

Les pr�cautions � prendre pour emp�cher les pollutions et les nuisances �cologiques dans le
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domaine des "liquides en vrac" exigent donc, outre des infrastructures suffisantes pour le chargement,

le d�chargement et le stockage en citerne, une organisation fonctionnelle efficace, avec en particulier

des comp�tences et responsabilit�s clairement d�finies. De m�me, une formation approfondie du

personnel travaillant dans ces zones doit �tre garantie (cf. Convention MARPOL).

Sur le plan technico-fontionnel, les mesures de s�curit� et moyens auxiliaires suivants sont

n�cessaires :

- �quipements de r�cup�ration (barrages flottants, colonnes de d�gazage),

- agents absorbants (uniquement pour de petites quantit�s),

- r�serves de sable,

- syst�mes de lutte contre le feu avec bouches � incendie, 

- syst�mes de sprinklers,

- syst�mes de production de mousse,

- alimentation �lectrique de secours,

- pompes � eau sp�cifiques,

- cuves de s�curit� pr�s des citernes de stockage,

- distances de s�curit� entre les citernes et avec d'autres installations.

Pour les projets qui pr�voient la mise en service de terminaux p�troliers, de citernes de stockage et

de raffineries, des programmes de formation et d'entra�nement � la pr�vention et � la lutte contre

la pollution devront �tre pr�vus en temps voulu pour le personnel concern�.

(b) La manutention de grandes quantit�s de c�r�ales et d'aliments pour le b�tail ainsi que de

minerais, de charbon et de sels industriels peut avoir des effets sur l'environnement, par exemple :
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pollutions des nappes souterraines et de la mer, importants d�gagements de poussi�re et nuisances

dues au bruit. Par ailleurs, � cause de leur taille, les installations de transbordement de vrac sont

sources de risques de coups de poussi�re et d'incendie et modifient in�vitablement le paysage

naturel.

L� encore, sous r�serve que les travaux d'�quipement en infrastructure soient suffisants, il faut

exiger que les processus op�rationnels soient organis�s et les personnels form�s en fonction des

imp�ratifs d�coulant de la protection de l'environnement. De plus, il est n�cessaire que seules les

aires de stockage pr�vues pour prot�ger les eaux souterraines soient utilis�es et que l'entretien et la

maintenance soient r�guliers (par exemple : d�gagement des entr�es du syst�me de drainage des

eaux de pluie pour les aires de stockage). La poussi�re et le bruit ne peuvent g�n�ralement �tre

�vit�s que par la pose de couvertures ainsi que de syst�mes de d�poussi�rage et d'arrosage

co�teux et par la construction de hangars. Les points de chargement et de transfert devront autant

que possible �tre ferm�s et on �vitera la "chute libre" de mati�res poussi�reuses. Suivant leur

composition et leur finesse, les poussi�res sont � l'origine de probl�mes chimiques, biologiques,

m�caniques, �lectrostatiques et �lectriques.

(c) La manutention de marchandises au d�tail et de conteneurs n�cessite des �quipements lourds

(ponts roulants d'une hauteur pouvant atteindre 70 m lorsque le bras situ� c�t� eau est d�ploy�),

qui constituent une source de bruit et de risques.

L'utilisation de l'armement des bateaux ou de syst�mes terrestres mobiles (chariots cavaliers, gros

chariots �l�vateurs) � la place de ces �quipements rapides et pr�cis n'est envisageable qu'� la

condition d'accepter des pertes en rapidit� et en s�curit�.
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Pour diminuer les mouvements interm�diaires, les conteneurs ne sont pas empil�s � grande hauteur

par les chariots �l�vateurs et gerbeurs sp�ciaux, ce qui entra�ne un besoin important de surface au

sol.

D'autre part, suivant leur maniabilit�, les chariots de manutention (chariots cavaliers, gros chariots

�l�vateurs) ont besoin de place pour manoeuvrer et ils produisent du bruit. Les aires d'acc�s et de

liaison prennent encore de la place suppl�mentaire. Ces surfaces, la plupart du temps r�alis�es en

dur, n�cessitent un drainage performant et une possibilit� d'�puration interne.

Le processus de m�canisation, y compris pour le secteur conventionnel des marchandises au d�tail, a

des retomb�es socio-�conomiques sur les personnes travaillant dans le port. La n�cessit� d'actions

de formation initiale et continue doit �tre prise en compte d�s la phase d'�tude.

De plus, la m�canisation de la manutention entra�ne d'importantes nuisances sonores et pollutions

atmosph�riques, � l'exception des �quipements �lectriques. Il importe donc d'avoir recours � des

�quipements insonoris�s et d�pollu�s. Le maintien � un bas niveau des gaz d'�chappement et

des �missions de bruit doit �tre assur� par un entretien r�gulier ; les aspects environnementaux

correspondants sont trait�s dans le Dossier "Ateliers".

Les conteneurs et charges conventionnelles ou � l'unit� peuvent contenir des mati�res solides ou

liquides dangereuses (produits chimiques, etc.) ; leur mauvaise manutention ou la d�t�rioration des

conteneurs peuvent �ventuellement entra�ner des dommages catastrophiques pour

l'environnement.

L� encore, les risques doivent �tre limit�s au maximum par une formation intensive du personnel

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister14.htm 18/221



concern�, par la mise en oeuvre d'�quipements et de mesures de s�curit� adapt�s et par une

manutention et un stockage corrects des produits concern�s.

(d) Suivant les marchandises qu'elles contiennent, les charges conventionnelles � l'unit� peuvent

avoir des effets secondaires directs ou indirects lorsqu'elles sont incorrectement manutentionn�es ou

stock�es (emballage facilement d�t�riorable, mauvaise protection contre les intemp�ries pendant

le stockage). Les marchandises endommag�es ou mal stock�es, g�n�ralement sans valeur pour le

destinataire, doivent �tre �limin�es. Les risques li�s � une �limination incorrecte peuvent �tre

�vit�s uniquement si le personnel est suffisamment form� et s'il dispose d'une infrastructure

d'�limination appropri�e.

(e) Lorsqu'ils sont transform�s, stock�s ou trait�s de mani�re incorrecte, les poissons et fruits de

mer peuvent constituer un risque pour l'environnement (d�chets et eaux us�es). La consommation

de poissons et fruits de mer pr�par�s de mani�re incorrecte peut provoquer des maladies.

C'est pourquoi, une attention particuli�re doit �tre attach�e � la manutention des produits

p�rissables (par exemple cha�ne de froid continue, transbordement rapide).

(f) Les effets environnementaux li�s aux entreprises artisanales, commerciales et industrielles

pr�sentes sur le site portuaire et les mesures de protection de l'environnement n�cessaires

d�pendent du type des mati�res premi�res et marchandises transform�es ou ennoblies. On se

reportera aux Dossiers sur l'Environnement concern�s.

2.3.2 Fonctionnement c�t� eau
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Ce domaine recouvre les activit�s de navigation et les mesures d'exploitation qui y sont li�es, �
savoir :

- maintien de la facilit� de navigation (et principalement maintien des profondeurs d'eau par

des dragages d'entretien) ;

- approvisionnement des bateaux et �limination de leurs d�chets ;

- transbordement de bateau � bateau ;

- pilotage et gestion du trafic maritime.

Ces activit�s de maintien de l'exploitation portuaire du c�t� de l'eau sont souvent effectu�es �
partir de bateaux ou d'�quipements flottants. Les effets �cologiques n�gatifs pour l'eau, et donc

pour la faune et la flore ainsi que les eaux souterraines, sont principalement caus�s par :

- les manoeuvres d'accostage et de d�part (risques d'avaries entra�nant des fuites),

- le ravitaillement en liquides n�cessaires au fonctionnement des navires,

- le d�chargement, le chargement et l'all�gement,

- l'�limination des eaux us�es et d�chets,

- le nettoyage des citernes et cales de chargement,

- les r�parations.

La pr�vention de ces effets �cologiques n'est possible que par la formation et l'entra�nement des

personnels des secteurs concern�s, conjugu�s � l'utilisation d'un �quipement appropri� en

remorqueurs, bateaux ravitailleurs, all�ges, pompes, barrages antipollution, etc. Les services

d'administration ou soci�t�s d'exploitation des ports sont les premiers concern�s. (Les probl�mes

et possibilit�s d'�limination de d�chets sont trait�s dans les catalogues "Navigation int�rieure" et
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"Elimination des d�chets", "Elimination des d�chets dangereux").

Une autre source d'atteintes � l'environnement provient des dragages d'entretien des ports et voies

d'acc�s. A ce sujet, voir le paragraphe 2.2.2.

Seule une action responsable des armateurs et op�rateurs d'�quipements portuaires ainsi qu'un

contr�le de la navigation peuvent permettre de r�pondre aux risques �cologiques d�crits (menace

de poursuites p�nales). Les risques d'avaries et dommages �cologiques de grande ampleur peuvent

�tre �vit�s sur les routes de navigation si un syst�me de guidage aussi simple que possible et

adapt� aux conditions locales (VTMS = Vessel Traffic Management System), associ� � une �quipe de

pilotes tr�s bien form�s et organis�s, est pr�vu d�s la planification.

Tous les effets de la construction ou de la transformation d'un port maritime sur la population (y

compris les femmes) doivent �tre analys�s suffisamment � temps dans le cadre d'une �tude socio-

�conomique et socio-culturelle, de mani�re � garantir leur prise en compte lors de la planification

ou dans le cadre de mesures d'accompagnement.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

L'appr�ciation et l'�valuation des risques �cologiques dans ce domaine suppose qu'il existe des

documents de planification pr�cis sur la nature et les quantit�s de marchandises trait�es et que des

objectifs fiables soient d�finis pour le d�veloppement futur. Ceci implique en particulier l'�tude des

possibilit�s de transformation ou de transport des marchandises et l'�tablissement d'un bilan pr�cis
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des conditions physiques locales (terrain, sol, climat, eaux souterraines, infrastructure existante, etc.) et

des r�alit�s sociales.

Il est propos� de pr�voir des �tudes institutionnelles int�gr�es de fonctionnement et de

construction et, pour d�finir et dimensionner toutes les installations et l'exploitation, d'avoir recours

� des normes internationales ou allemandes comparables, afin d'exclure les dommages

environnementaux r�sultant d'un dimensionnement insuffisant.

Pour les installations, on pourra en particulier consulter :

- les normes internationales de la Convention MARPOL ;

- les crit�res de r�sistance, de solidit� et de long�vit�, par exemple selon DIN ou EAU ;

- des techniques d'�limination des d�chets et eaux us�es selon les normes internationales,

avec des valeurs de rejet comparables selon le type d'effluent ;

- des Instructions techniques pour le maintien de la puret� de l'air, par exemple "TA-Luft".

Pour l'�tude des ports, une analyse d�taill�e des sites est n�cessaire. Elle comprend les parties

principales suivantes :

- mesurage du r�gime des courants et relev� de donn�es oc�anographiques ;

- mod�les physiques ou math�matiques permettant de d�terminer la meilleure

configuration possible du courant et d'�viter les s�dimentations ;

- analyses de trafic.

Il faut attacher une attention particuli�re � la garantie et au respect des valeurs limites. A cet effet,
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l'administration d'exploitation du port devra recevoir une formation technique appropri�e et, au

moyen de programmes ad�quats, �tre sensibilis�e � sa responsabilit� eu �gard � la protection

de l'environnement. De plus, il est important qu'elle soit dot�e des �quipements n�cessaires de

contr�le, de surveillance et de lutte.

La minimisation des effets environnementaux n'est possible que par l'interaction de ces deux facteurs

que sont l'emploi d'installations et d'�quipements de niveau europ�en, permettant de respecter de

faibles valeurs de rejet et d'�mission et le recours � un mode d'exploitation et de contr�le conforme

aux r�gles de l'art.

 

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

En r�gle g�n�rale, les port maritimes et leurs acc�s modifient consid�rablement la structure d'une

r�gion, aussi bien sur le plan de l'environnement naturel qu'au niveau socio-�conomique et

socioculturel.

La phase d'�tude rev�t une importance capitale, car c'est elle qui doit permettre d'identifier de

mani�re pr�coce les nombreuses cons�quences possibles. Sont donc touch�s : l'am�nagement du

territoire et la planification r�gionale, l'am�nagement des transports et communications ainsi que

l'am�nagement et la gestion des ressources en eau et la planification du secteur �nerg�tique.

Tableau 1 Effets environnementaux de domaines d'intervention connexes

Domaines d'intervention Type d'amplification des effets Catalogues de crit�res
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Domaines d'intervention

associ�s

Type d'amplification des effets Catalogues de crit�res

concern�s

Voir abr�viations dansl'index

Stockage et transport de

marchandises dangereuses

* Danger pour les ressources en

eau

* Risques sanitaires pour le

personnel et la population

P�trole et gaz naturel

Gaz

Elimination de d�chets

angereux

Sant�
Dossier "Industrie et artisanat"

(le cas �ch�ant)

Conditions de vie dignes,

favorisant la croissance

d�mographique li�e au

d�veloppement

* Augmentation rapide des

besoins de logements

* Besoins d'approvisionnement et

d'�limination (eau, �nergie,

d�chets)

* Equipements collectifs publics

(h�pitaux, �coles)

Equipement en logements et

r�habilitation de quartiers

existants 

Equipements collectifs publics -

�coles, �tablissements de

sant� publique, h�pitaux -

Am�nagement et gestion des

ressources en eau

Adduction d'eau

Elimination des d�chets

Assainissement

Int�gration et

d�veloppement des

transports

* Forte sollicitation des

infrastructures existantes

(navigation int�rieure, chemins

de fer, routes)

Tous les dossiers du sous-

domaine "Transports"
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* Extension et am�nagement des

infrastructures de transport et

cons�quences

Int�gration dans le

d�veloppement industriel

d'une r�gion

* Implantation d'industries de

transformation avec ses

cons�quences, par exemple sur

les domaines de

l'approvisionnement, de

l'�limination des d�chets, de

l'occupation des sols, de la

transformation de

l'environnement social

Planification de la localisation

des activit�s industrielles et

commerciales, Planification du

secteur �nerg�tique,

am�nagement et gestion des

ressources en eau

Dossiers du domaine "Industrie

et Artisanat" (lorsque des

secteurs d'activit� particuliers

sont concern�s)
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l'environnement. Toutefois, il est dans une large mesure possible de planifier et de r�aliser des projets

soucieux de respecter les imp�ratifs environnementaux, � condition que :

- la finalit� et les �l�ments des projets soient clairement d�finis ;

- les contraintes d'exploitation et de construction aient �t� int�gr�s dans la conception ;

- les conditions environnementales donn�es aient �t� suffisamment �tudi�es dans la

zone concern�e et ses alentours, au moyen d'analyses approfondies ;

- toutes les interactions et les conflits d'int�r�t possibles aient �t� pris en compte

d'embl�e ;

- des normes environnementales strictes aient �t� retenues d�s le d�but, associ�es

toutefois � des structures et techniques aussi simples que possible et adapt�es aux besoins

du site afin que les ouvrages r�alis�s permettent, une fois achev�s, une exploitation aussi

peu g�nante que possible pour l'environnement.

Apr�s r�alisation du projet, il importe d'assurer, d�s le stade de l'�tude, que les activit�s

d'exploitation soient mises en oeuvre avec le minimum de nuisances et de pollutions

environnementales, en fonction des possibilit�s techniques. A cet effet, les �tudes doivent :

- tenir compte d�s le d�but et dans leur totalit� des contraintes d'exploitation ;

- pr�voir des programmes complets de formation initiale des futurs exploitants, sur la base

d'une sensibilisation aux effets et dommages environnementaux, ainsi qu'une action

permanente de formation initiale et de perfectionnement du personnel du port.

L'implication pr�coce des groupes de population concern�s, en particulier des femmes, dans les

processus d'�tude et de d�cision permet de respecter leurs int�r�ts et contribue � minimiser les
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probl�mes �cologiques (utilisation concurrente des sols, nuisance subies par les zones d'habitat �
cause des transports, etc.).

Seule cette action conjugu�e en faveur de l'environnement , au niveau de la planification et de la

r�alisation du projet d'abord, puis de son exploitation, peut contribuer � am�liorer durablement la

situation �conomique.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Ce dossier concerne exclusivement les navires et bateaux de mer en g�n�ral, y compris les b�timents

sp�ciaux, mais non les plates-formes et �quipements de travail maritimes non automoteurs ou

remorqu�s. Les zones de navigation sont la mer ouverte, les voies maritimes, les voies et routes

maritimes, les voies navigables int�rieures et les ports. Les b�timents sous-marins ainsi que les engins

sp�ciaux d'immersion destin�s � des travaux d'inspection, d'exploration et autres op�rations

maritimes, ne sont pas concern�s, de m�me que les bateaux de guerre.

Les bateaux transportent des charges tr�s vari�es, allant des personnes aux mati�res liquides et

gazeuses. Ils sont aussi utilis�s pour rejeter ou br�ler des d�chets en mer.

La navigation maritime �tant une activit� internationale, les r�glementations nationales concernant

les cargaisons et la s�ret� des bateaux sont pour leur majeure partie bas�es sur des accords et

conventions internationaux.

La plupart des bateaux et navires sont �quip�s de moteurs diesel et groupes �lectrog�nes diesel. Il
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existe aussi des bateaux � turbines dot�s de chaudi�res � fioul. Par ailleurs, on trouve encore des

navires � chaudi�re � charbon. Enfin, un certain nombre de b�timents sont propuls�s par des

turbines � gaz.

 

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

La navigation maritime a des effets sur l'environnement m�me lorsque les bateaux sont utilis�s

correctement. Les accidents ainsi que les erreurs humaines et techniques peuvent avoir des

cons�quences environnementales dont l'ampleur est difficile � �valuer. Ces effets ne seront donc

qu'�voqu�s au cas par cas, et doivent donner lieu � une �tude des risques propres � chaque

situation.

En ce qui concerne les mesures de protection, on peut dire de mani�re g�n�rale que les actions �
entreprendre portent presque toujours sur l'un des trois domaines suivants :

- construction,

- formation,

- r�glementation,

et qu'elles doivent autant que possible �tre bas�es sur des normes reconnues au niveau

international.

Les r�gles des Soci�t�s de Classification sont des normes de construction reconnues sur le plan
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international. Elles ont parfois �t� transpos�es dans les prescriptions de s�curit� des droits

nationaux. Par ailleurs, certains secteurs sont r�gis par la "Convention Internationale pour la

protection de la vie en mer (SOLAS) " et par la "Convention Internationale pour la Pr�vention de la

Pollution par les bateaux (MARPOL) ". Un bateau poss�dant un label de classe correspondant � son

type et � son secteur de navigation est consid�r� comme conforme � l'�tat g�n�ral de la

technique.

On notera de mani�re g�n�rale que l'installation de protections techniques est inefficace si le

bateau ne dispose pas d'un personnel qualifi� en nombre suffisant.

Le niveau minimum d'aptitude des membres d'�quipage est d�fini dans la "Convention

Internationale sur les niveaux de formation, de certification et de surveillance des marins (STCW) ". En

revanche, la d�finition concr�te des contenus de la formation et de sa dur�e est l'affaire exclusive

des Etats.

Identifier les effets environnementaux et �laborer des mesures de protection pour ce syst�me

complexe qu'est le "bateau" suppose de consid�rer conjointement la technique navale proprement

dite, la question des �quipages et celle du soutien � terre (infrastructure technique, personnels

adapt�s, cadre juridique, etc...).

2.1 Lieu de travail et sant�

Les effets directs sur l'homme sont principalement li�s au bruit �mis par les machines principales et

auxiliaires ainsi qu'aux cargaisons �mettant des gaz ou d'autres substances nocives pour la sant�
humaine. Les r�sidus d'huile et de cargaisons toxiques entra�nent une pollution de l'eau et des
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produits alimentaires (poissons, oiseaux). D'une mani�re g�n�rale, les bruits de machines

n'affectent que les membres d'�quipage et les passagers ; en revanche, les �missions �manant des

cargaisons peuvent aussi toucher des tiers (voir aussi paragraphe 2.3 Air).

Les mesures antibruit sont d�crites dans les r�gles de classification et, pour l'Allemagne, dans les

prescriptions de pr�vention des accidents de la Caisse de Pr�voyance maritime (SBG).

Dans sa r�solution "Niveaux de bruit � bord de bateaux", l'Organisation Maritime Internationale

(OMI) a d�fini des recommandations pour les niveaux maxima de bruit (voir tableau 1).

Tableau 1 Normes antibruit des pays maritimes europ�ens (valeurs en dB)

Normes de bruit R�publique

f�d�rale

d'

Allemagne

1980

R�solution

OMI A. 468

(XII) 1982

Directive

CEE 1987

Su�de

1973

Norv�ge

1973

Grande-

Bretagne

1978

Pays-

Bas

1987

Locaux techniques

Chambres de machines 110 110 - 100 - 110 110

Ateliers 85 85 - 75 - 90 85

Salles de contr�le des

machines et de

surveillance sur bateaux

85 - - 70 - 75 -
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de moins de 4000

tonneaux

Salles de contr�le de

machines et salles de

surveillance sur bateaux

de 4000 tonneaux et plus

75 75 - - - 75 75

Locaux d'�quipage et locaux radio

Locaux communs de vie et

cabines

60 60 - 55 - 60 60

Mess 65 65 - 65 - 65 65

Salles de repos sur

bateaux de moins de 8000

tonneaux

65 65 - 65 - 65 65

Salles de repos sur

bateaux de plus de 8000

tonneaux

60 65 - 65 - 65 65

Salles de jeux et de loisirs 70 - - 65  - -

H�pital 60 60 - - - 60 60

Salle de soins 65 - - - - - -

Bureaux 65 65 - 65 - 65 65

Cuisines, garde-manger 70 75 - - - 70 75
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Salle radio 60 60 - 55 - 60 60

Ponts

Timonerie 65 65 - 65 - 6-5 65

Ailerons de passerelle 70 70 - 70 -  70

Zones de bruit, marquage 90 85 90 85 90 90 85

Obligation de port de

moyens antibruit

90 85 90 90 90 90 85

Techniquement, la protection contre le bruit ne pose pas de gros probl�mes. Les salles de machines

sont g�n�ralement ferm�es et peuvent donc recevoir une insonorisation au stade de la construction.

Les bruits a�riens �mis par les tuyaux d'�chappement sur le pont et dans l'environnement sont

att�nu�s par des silencieux. Les autres sources de bruit (ventilateurs, bruits d'�chappement par

exemple) peuvent �tre r�duits par des dispositifs adapt�s.

Se prot�ger des �missions �manant des marchandises transport�es suppose d'abord que le

chargement ait �t� correctement effectu�, et donc que l'�quipage et le personnel du port

d'embarquement et de d�barquement aient des connaissances suffisantes sur la fa�on de traiter les

produits sp�ciaux. Le respect des r�gles internationales comme celles du code IMDG (International

Maritime Dangerous Code) ainsi que de MARPOL, y compris dans le domaine de la construction,

constitue le standard international en mati�re de protection.

Par ailleurs, l'aspiration d'impuret�s de l'air dans la zone d'habitation des bateaux peut �tre r�duite

au moyen de syst�mes d'a�ration et de ventilation adapt�s.
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Les �missions auxquelles l'homme (�quipages et tiers) est expos� en cas d'accident (collision,

explosion ou feu � bord) peuvent constituer des menaces graves (cargaisons radioactives, hautement

toxiques ou explosives par exemple).

2.2 Eau

Les pollutions subies par les eaux de mer ou de cours d'eau sont dues pour l'essentiel aux raisons

suivantes :

- huile, boues d'huile et m�langes huileux,

- r�sidus de cargaisons,

- d�chets (m�nagers, techniques),

- eaux us�es,

- eaux de cale,

- peintures,

- d�chets de poisson,

- d�versements par des bateaux de d�charge et d'incin�ration.

Les moteurs diesel marins fonctionnent � l'huile lourde, au carburant diesel marin ou au gazole marin.

Les boues d'huile sont pour l'essentiel produites lors de l'�puration de l'huile lourde ainsi que, en

faibles quantit�s, par les moteurs � carburant diesel marin ; avec le gazole marin, ce probl�me est

presque n�gligeable.

Plus de 90% des bateaux et navires consomment de l'huile lourde. La qualit� de ce carburant ne cesse

de r�gresser, car il est compos� de r�sidus du p�trole brut dont on extrait un maximum de distillats
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de haute qualit�. De plus, ce carburant a une teneur en soufre �lev�e (jusqu'� 3%). La proportion

des boues obtenues lorsque l'huile lourde est trait�e � bord s'�l�ve actuellement � environ 3% de

la consommation totale de carburant.

Les vidanges d'huiles de graissage des machines et ensembles m�caniques produisent aussi des

r�sidus p�troliers.

Les m�langes huileux sont pr�sents dans l'eau de lavage des citernes, dans les liquides de cale et

dans les eaux de ballast.

La caract�ristique de tous les liquides huileux est que leur rejet en mer n'est autoris� qu'apr�s

passage dans des installations de s�paration (conform�ment � MARPOL) ou est interdit dans le cas

des boues. Les boues et r�sidus d'huile s�par�s doivent �tre br�l�s � bord dans des fours

sp�ciaux ou remis au port dans des installations de collecte qu'on ne trouve d'ailleurs pas en nombre

suffisant dans le monde.

Dans le fonctionnement normal des bateaux, les mesures de protection les plus efficaces contre les

pollutions p�troli�res sont la connaissance, la compr�hension et le respect des normes MARPOL par

les �quipages, l'existence de possibilit�s suffisantes de d�p�t des r�sidus p�troliers, et enfin, une

surveillance et un contr�le efficaces du respect des normes. Lorsque les machines peuvent aussi

fonctionner au carburant diesel marine ou au gazole marine (qui sont toutefois plus co�teux que

l'huile lourde), ceci contribue � r�duire tr�s consid�rablement la production de boues.

En fonction des possibilit�s d'�limination dans les ports ou d'incin�ration � bord des r�sidus

p�troliers, il peut �tre n�cessaire de pr�voir sur les bateaux des r�servoirs particuliers pour les
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boues et eaux us�es de rin�age. C'est par exemple le cas lorsque sur le trajet du bateau, les

possibilit�s d'�limination � terre sont r�duites. Le Comit� pour la Protection de l'Environnement

Marin de l'IMO (Marine Environment Protection Committee, MEPC) travaille actuellement � la

r�daction de recommandations sur le dimensionnement de ces r�servoirs.

Au nombre des mesures allant au-del� des normes internationales, on citera par exemple l'utilisation

de bateaux � double coque, la suppression des circuits de canalisations pour l'�limination directe,

l'utilisation de d�tergents agr��s par les fabricants de s�parateurs d'huile, les incitations

�conomiques � l'�limination et interdictions officielles de bateaux non conformes aux normes.

Les r�sidus de cargaisons sont pr�sents sous forme liquide ou solide apr�s chaque d�chargement

de fret non transport� en conteneur (exemple : marchandises ab�m�es, r�sidus non pompables).

L'�limination des d�chets et r�sidus solides et liquides est �galement r�gie par la Convention

MARPOL.

Il est recommand� d'interdire tout rejet � l'eau de r�sidus solides ou liquides de cargaisons et

d'exiger leur �limination � terre, y compris pour les mati�res figurant � l'annexe III de MARPOL et

pour celles non recens�es par MARPOL.

En ce qui concerne les navires-citernes transportant des produits chimiques, il convient de relever que

les bateaux � double coque (qui doivent �tre au moins du type IMO 2 conform�ment au

"International Code for the Construction and Equipment of Ships carrying Dangerous Chemicals in Bulk

(code IBC) ") non seulement augmentent la r�sistance aux collisions, mais contribuent � r�duire les

r�sidus �tant donn� que les parois int�rieures des citernes sont lisses (contrairement aux navires

� simple coque).
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L'�limination des d�chets courants est r�egl�e depuis le 31.12.1988 par l'annexe V de MARPOL.

Toutefois, le rejet de certaines ordures reste autoris� � des distances de 12 ou 25 milles nautiques de

la c�te. Pour exclure toute pollution des eaux par le rejet d'ordures, une mesure pr�ventive, allant

au-del� des r�gles MARPOL, consiste � consid�rer le bateau comme un syst�me en circuit ferm�.

Autrement dit, tous les d�chets et r�sidus produits sur le bateau sont stock�s ou trait�s de

mani�re � ne provoquer aucun rejet polluant dans l'eau. Cette fa�on de proc�der implique, entre

autres, de pr�voir la collecte s�lective des d�chets dans des conteneurs adapt�s et de disposer de

possibilit�s d'�limination appropri�es � terre.

Le traitement et l'�limination des eaux us�es ne sont pas encore r�glement�s au niveau

international (sauf pour la r�gion de la mer Baltique), puisque les dispositions de l'annexe IV de

MARPOL concernant la pollution par les eaux us�es des bateaux ne sont pas encore entr�s en

vigueur. De plus, MARPOL n'aborde que la question des eaux dites "noires" (eaux sanitaires), tandis

que les eaux "grises" (effluents de cuisine, eaux de lavage par exemple) pourront toujours �tre

rejet�es telles quelles, y compris apr�s l'entr�e en vigueur de l'annexe IV.

L� encore, comme pour les d�chets, on peut recommander de pr�voir un circuit ferm� supprimant

tout rejet polluant en mer. Les mati�res f�cales peuvent aujourd'hui �tre soumises � un traitement

biologique. De m�me, il existe des broyeurs et presses � d�chets ainsi que des s�parateurs de

graisses pour les effluents de cuisine.

Les peintures des coques de bateaux contiennent des additifs antisalissure toxiques. Leur �caillage

progressif pollue l'eau de mer. Actuellement, aucune solution de substitution efficace n'est connue.

Toutefois, le Comit� pour la protection de l'environnement marin de l'IMO (MEPC) travaille au

d�veloppement de solutions �cologiques.
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Les d�chets produits par la transformation du poisson en mer ne sont pas soumis aux

r�glementations MARPOL. Au lieu de les rejeter en mer dans leur totalit�, on peut envisager d'utiliser

� bord des installations de fabrication de farine de poisson, dont le fonctionnement permet de ne plus

rejeter en mer que des quantit�s tr�s limit�es de d�chets.

Les bateaux de d�versement et d'incin�ration constituent une source manifeste de pollution

volontaire des eaux qui ne peut �tre �vit�e que par l'abandon de ces m�thodes.

Figure 1 Possibilit�s d'�limination

2.3 Air

Le fonctionnement des moteurs � combustion interne provoque le rejet dans l'atmosph�re (air) des

polluants suivants : monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, dioxyde de soufre, hydrocarbures et

oxydes d'azote, particules de suie.

Globalement, on distingue les �missions suivantes :

- gaz d'�chappement de moteurs, moteurs auxiliaires, chaudi�res principales et auxiliaires ;

- gaz �manant des cargaisons par d�gagement de gaz ou �vaporation (respiration des

citernes) ;

- gaz provenant des cargaisons ou d�gagement lors du chargement et du d�chargement par

• refoulement de l'atmosph�re des citernes lors de leur remplissage sans

d�placement des gaz,

• �limination de r�sidus de cargaisons sans ventilation forc�e des citernes,
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• d�gagement de gaz par les citernes.

Techniquement, il est possible d'�purer les gaz d'�chappement. Toutefois, le r�glage et l'entretien

corrects des moteurs et chaudi�res suffisent d�j� � limiter les rejets polluants.

La consommation d'�nergie est celle du bateau moyen de la classe. Pour les bateaux de mer, deux

valeurs sont indiqu�es du fait des teneurs en soufre diff�rentes des combustibles : l'huile lourde en

contient 3% contre 1% environ pour le carburant diesel marin.

Il n'existe aucun accord international ou recommandation sur la limitation des �missions de bateaux

ou sur la qualit� minimale des combustibles (et donc, par exemple, sur leur teneur en soufre).

Toutefois, le MPEC travaille �galement sur cette question, afin d'�tre en mesure de proposer des

recommandations internationales.

Les mesures cit�es � l'annexe II de MARPOL (voir plus haut) ont pour but d'�viter les �missions

dues aux citernes de navires transportant des produits chimiques.

En particulier pour les gaz volatiles, on peut envisager des mesures assurant le captage des gaz

d�gag�s lors du chargement et du d�chargement, m�me si le d�gagement de ces derniers n'est pas

interdit par la Convention MARPOL. Ces dispositifs techniques devraient �tre utilis�s, en particulier

pour les mati�res globalement dangereuses, comme les compos�s halog�n�s.

Les cargaisons de navires gaziers susceptibles de provoquer des �missions ou des explosions sont

uniquement soumis � l'annexe II de MARPOL lorsqu'ils ont une pression de vapeur maximale de 2,8

km/cm� � une temp�rature de 37,8 degr�s Celsius.
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Il n'existe pas de norme internationale sur la vidange des gaz. Toutefois, l'IMO a publi� le "Code for

Construction and Equipment of Ships Carrying Liquefied Gases in Bulk (1983)" (Code pour la

construction et l'�quipement de bateaux transportant des gaz liquides en vrac).

Sur les navires gaziers, les gaz �vapor�s seront autant que possible reliqu�fi�s ou br�l�s.

Les bateaux incin�rateurs d'hydrochlorures chlor�s provoquent des �missions importantes.

L'hydrochlorure produit � cette occasion est absorb� par la mer. De plus, ils rejettent des dioxines et

furanes qui ont des effets pr�judiciables sur l'�cosyst�me et la qualit� de l'eau. Suivant la direction

des vents, des pollutions c�ti�res sont possibles, alors qu'aucune protection efficace n'est connue. Ce

type d'�limination n'est donc pas recommand�.

2.4 Sols

Les effets �cologiques sur le fond des mers r�sultent directement des d�versements et de

l'�limination des ordures en mer, indirectement de la pollution des eaux par des mati�res dont la

densit� est sup�rieure � celle de l'eau de mer. La dragage des ports et des chenaux ainsi que, de

mani�re tr�s limit�e, les ph�nom�nes de succion et de pulsation dus aux bateaux, ont des effets

m�caniques sur les sols.

Ces effets m�caniques peuvent �tre ramen�s � un minimum par l'adoption de limitations des

tirants d'eau et de la vitesse.

2.5 Ecosyst�mes

Les �cosyst�mes marins et fluviaux peuvent �tre affect�s de mani�re durable par le rejet de
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mati�res polluantes et toxiques qui se d�posent dans les s�diments ou flottent en suspension dans

les eaux et qui p�n�trent ainsi dans la cha�ne alimentaire.

Outre ses effets directs sur les oiseaux de mer et autres animaux marins, le p�trole provoque un

manque d'oxyg�ne dans les s�diments qu'il recouvre. De plus, la d�gradation du p�trole pr�l�ve

de l'oxyg�ne dans l'eau, ce qui peut avoir des effets secondaires sur les �tres vivants. Les grandes

nappes de p�trole qui coulent lentement consomment aussi de l'oxyg�ne et d�truisent ainsi toute la

microflore et la microfaune.

Les exigences minimales de MARPOL ne constituent pas une base suffisante pour supprimer les

atteintes� l'environnement dues aux bateaux de mer. La solution consiste � consid�rer le bateau

comme un syst�me autonome fonctionnant en circuit ferm�, de mani�re � �viter tout rejet en

mer. Pour cette raison, la mise en place et le d�veloppement de la navigation maritime doit toujours

s'accompagner de la planification et de la r�alisation d'une infrastructure terrestre adapt�e.

 

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

3.1 Eau

Les rejets polluants dans l'eau sont dans l'immense majorit� des cas dus � une violation

intentionnelle des r�glementations, � des accidents ou d�fauts techniques, ou simplement aux

connaissances insuffisantes des �quipages. Les effets � long terme des produits p�troliers et

chimiques toxiques provenant des cargaisons constituent un probl�me environnemental grave dont il
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importe de tenir particuli�rement compte.

La l�gislation ne permet le rejet d'ordures m�nag�res et techniques dans l'eau que dans des

proportions tr�s limit�es, et il serait souhaitable de l'�viter totalement.

Bien que la convention MARPOL autorise encore l'�limination des eaux de lavage de citernes, des

r�sidus p�troliers et des ordures ainsi que le d�versement contr�l� de r�sidus de chargement

ventilables, ces rejets peuvent �tre �vit�s, entre autres si des installations de collecte sont pr�vues

en quantit�s suffisantes, si le niveau de qualification requis des �quipages est atteint, si on adopte

des r�glementations plus s�v�res que MARPOL et enfin si les �quipements techniques sont

am�lior�s.

Bien qu'aucune r�glementation internationale n'y oblige, il est possible de traiter les eaux us�es des

bateaux au moyen d'installations d'�puration int�gr�es ; de telles installations sont d�j�
disponibles actuellement, y compris pour des bateaux de petite taille.

Les effets sur l'environnement d�coulant de l'emploi de bateaux d'incin�ration et de d�versements

d'ordures sont impr�visibles � long terme (influences toxiques sur l'eau et l'air) et cette pratique doit

�tre abandonn�e.

Le rejet de d�chets de poissonneries (nuisances organiques importantes) peut �tre totalement

supprim� au moyen d'installations de recyclage adapt�es.

3.2 Autres milieux

Les rejets de bateaux dans l'air environnant r�sultent la plupart du temps des gaz d'�chappement
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des moteurs � combustion interne et, en partie, d'�missions de produits chimiques et de navires

gaziers (sans tenir compte des navires d'incin�ration d'ordures, d�j� abord�s au point 3.1) ainsi

que du bruit.

En collaboration avec l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), l'IMO travaille actuellement

� la d�finition de qualit�s minimales de combustibles et � la formulation de conditions

d'�mission.

En agissant au niveau de la construction ainsi que de l'exploitation et en allant au-del� des normes

internationales minimales (MARPOL et normes de classification), il est possible de r�duire

consid�rablement les �missions dues aux cargaisons et d'obtenir un taux de d�chargement de 100%

(donc sans r�sidus � bord).

3.3 Particularit�s

Les accidents peuvent �tre � l'origine d'importantes atteintes � l'environnement. Les risques

d'accident �cologique varient en fonction du type et de la taille des bateaux ainsi que du type de

cargaison et des eaux concern�es. Il est donc recommand� de proc�der � une �tude de risque au

cas par cas.

En particulier, on tiendra compte des transports sp�ciaux suivants :

- cargaisons dangereuses selon le code IDMG

- transport en vrac de liquides dangereux

- p�trole brut et ses d�riv�s, etc.
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les domaines directement concern�s sont la gestion de la navigation ainsi que les ports et voies d'eau

(cf. Dossiers Ports maritimes, Fonctionnement des ports, Voies d'eau navigables).

4.1 Gestion de la navigation

Le bon fonctionnement des transports maritimes, y compris sur le plan des travaux et mesures

organisationnelles pouvant influer sur l'environnement, suppose l'existence d'une l�gislation, d'une

administration charg�e de sa mise en oeuvre ainsi que d'un pouvoir judiciaire efficace.

Il n'est pas possible d'exercer une influence r�gulatrice sur des industries complexes comme les

transports maritimes, et en particulier d'en minimiser les effets n�gatifs sur l'environnement, sans

prendre des mesures l�gislatives dans les secteurs les plus divers, en particulier :

- transcription dans le droit national des normes internationales de construction, de

s�curit�, d'environnement et de comportement,

- l�gislation du travail et sociale,

- modalit�s de formation,

- r�glementations administratives, polici�res et p�nales.

La mise en oeuvre de ces mesures suppose une administration capable de r�pondre au moins aux

besoins fondamentaux, en particulier :
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- contr�le technique et surveillance, y compris de l'environnement,

- surveillance et contr�le social,

- planifications et mesures techniques (nautiques),

- mise en place, coordination et soutien de fili�res de formation, y compris pour la

sensibilisation aux questions de l'environnement.

Un pouvoir judiciaire efficace est indispensable afin de veiller � la mise en application et � la

d�termination des cons�quences juridiques en conformit� avec le droit.

4.2 Ports et voies d'eau

La protection de l'environnement dans les zones portuaires suppose le respect des conditions suivantes

:

- techniques de manutention s�res et �cologiques,

- sites de stockage adapt�s,

- s�ret� et organisation du transport des marchandises jusqu'au port et � partir du port,

- mise � disposition des �quipements d'�limination n�cessaires,

- disponibilit� d'�quipements et de personnels d'intervention en cas d'urgence (pompiers,

ambulances, remorqueurs de port, pilotes, �quipements de lutte contre les pollutions

p�troli�res et chimiques, etc.).

Des aides � la navigation et des signaux de navigation sont n�cessaires pour la pr�vention des

accidents dans toutes les eaux navigables du port, dans les eaux littorales et dans la zone de haute mer

situ�e en avant du port.
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Par ailleurs, les profondeurs minimales d'eau doivent �tre connues, et, si n�cessaire, d'autres

mesures de protection du littoral et des eaux devront �tre prises (limitations de vitesse, ouvrages de

protection des c�tes, interdiction d'acc�s aux zones � prot�ger, etc.).

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les atteintes � l'environnement dues aux bateaux sont provoqu�es en particulier par :

- le p�trole brut et ses d�riv�s ainsi que les gaz de combustion,

- les cargaisons solides et liquides dangereuses et les r�sidus de cargaisons,

- les ordures de fonctionnement,

- les eaux us�es,

- l'�rosion de peintures toxiques.

Le rejet de polluants dans l'atmosph�re et les eaux est la plupart du temps la cons�quence de la

violation des r�glementations, d'une insuffisance de formation, d'accidents ou encore d'absence de

normes de construction et (ou) de proc�dures internationales.

Les bateaux con�us sous forme de syst�me autonome ferm� permettent de r�duire

consid�rablement les rejets et �missions, � la condition que les ports disposent d'�quipements

d'�limination appropri�s.

Il est important que le niveau technique des bateaux soit toujours conforme aux normes les plus
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r�centes.

Les atteintes � l'environnement peuvent �tre tr�s fortement limit�es lorsque les prescriptions

techniques et r�gles de construction sont respect�es, mais aussi qu'une infrastructure administrative

et technique est garantie � terre.

L'�valuation des effets d'accidents de transport doit faire l'objet d'�tudes de risques �tablies au cas

par cas.
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6. Bibliographie

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Les termes ci-dessous reviennent souvent dans ce dossier et demandent par cons�quent � �tre

d�finis:

- La culture pure consiste � pratiquer une seule culture sur un terrain, comme par exemple le

riz. La succession, dans le temps, de diff�rentes cultures pures sur un m�me champ est

appel�e assolement.

- Les cultures associ�es consistent � faire pousser en m�me temps sur une parcelle

plusieurs esp�ces de plantes utiles durant une partie ou la totalit� de la p�riode de

v�g�tation. Exemple: la combinaison manioc - ni�b� - sorgho.

- Les cultures annuelles sont g�n�ralement issues de la v�g�tation herbac�e � cycle

v�g�tatif d'une ann�e (par exemple c�r�ales, l�gumineuses, esp�ces l�gumi�res,

tabac).

- Les cultures p�rennes sont des plantes exploit�es sur plusieurs ann�es. Chaque plante

n'est sem�e ou plant�e qu'une fois, comme les arbres fruitiers, le th�, le caf� et le cacao.

- Une monoculture est une culture effectu�e pendant plusieurs saisons culturales sur le

m�me terrain, par exemple la culture de la canne � sucre.

Si on inclut la production ligneuse ainsi que la production de mati�res premi�res renouvelables, de

produits fourragers et de plantes stimulantes, la production v�g�tale repr�sente, du point de vue de
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la superficie occup�e, la principale forme d'emprise sur le milieu naturel de la plan�te.

Dans les syst�mes agraires traditionnels, les associations culturales sont la r�gle ; elles correspondent

� des strat�gies d'autosubsistance des paysans. La mise en oeuvre d'intrants externes comme les

engrais et les pesticides est r�duite et reste exceptionnelle.

En revanche, les grandes plantations sont g�n�ralement exploit�es en monoculture (canne � sucre,

coton) ou en culture permanente (caf�, th�, cacao). Ces syst�mes culturaux s'inscrivent dans

l'�conomie marchande et sont tributaires d'intrants externes.

La production v�g�tale a recours aux mesures relevant des domaines suivants:

- Protection des v�g�taux ;

- Machinisme agricole ;

- Irrigation ;

- S�lection des esp�ces et vari�t�s ;

- Travail du sol et fertilisation ;

- Soins culturaux et lutte contre les adventices, r�colte, traitement post- r�colte, stockage ;

- Lutte contre l'�rosion, etc.

Les plantes sont cultiv�es pour l'autoconsommation ou la commercialisation. Elles remplissent en

outre des fonctions de protection vis-�-vis du sol, de l'air et de l'eau.

La production v�g�tale se d�roule dans les exploitations traditionnelles, qui font principalement

appel � la main-d'oeuvre familiale pour assurer la subsistance du m�nage et obtenir un revenu
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mon�taire.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Dans les syst�mes agro-�cologiques, l'homme devient le maillon dominant de l'�cosyst�me

(�cosyst�mes � dominance anthropog�ne). Ces �cosyst�mes se distinguent des �cosyst�mes

naturels par le fait que les processus de r�gulation naturels c�dent le pas au contr�le exerc� par

l'homme.

Dans le milieu naturel, les v�g�taux sont une composante de l'�cosyst�me de m�me qu'un facteur

d�cisif pour sa pr�servation. Suivant la technique culturale mise en oeuvre, l'environnement peut

subir des dommages ou des atteintes sp�cifiques, r�sultant de la nature, de l'intensit� et de la

synergie des mesures culturales. Ils peuvent causer la disparition d'esp�ces, d�t�riorer la structure

du sol et entra�ner des pollutions physiques (produits phytosanitaires, nitrates, salinisation par

irrigation et fertilisation, etc.) des sols, de l'eau et de l'air. Les �cosyst�mes naturels aux fonctions

multiples sont supplant�s progressivement par des syst�mes d'utilisation des terres artificiels et

pauvres en esp�ces.

L'utilisation croissante de moyens de production industriels (engrais, pesticides, machines agricoles,

�nergie) et l'inadaptation des syst�mes d'exploitation entra�nent la pollution de l'eau potable par

les engrais et les pesticides, l'�rosion des sols, la d�sertification et l'�rosion g�n�tique.

2.1 Effets sur l'environnement

2.1.1 Les sols
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Les sols sont le fondement m�me de la production v�g�tale et sont donc indispensables � la survie

de l'esp�ce humaine.

La protection des sols est une mesure indispensable si l'homme veut conserver un cadre de vie sain et

garantir durablement son approvisionnement en produits alimentaires de qualit�.

Les possibilit�s de modifier les caract�ristiques du site sont restreintes. Les pratiques culturales

doivent, de ce fait, �tre adapt�es aux conditions naturelles dans lesquelles s'effectue l'utilisation

d'un sol.

L'�rosion, c'est-�-dire l'enl�vement des couches arables par l'eau ou le vent, est l'une des

cons�quences les plus probl�matiques de l'exploitation agricole, surtout dans les pays tropicaux.

Les pertes de terre effectives varient suivant les esp�ces cultiv�es et les fa�ons culturales. Pour les

minimiser, on cherchera � garantir une couverture v�g�tale du sol tout au long de l'ann�e. En

monoculture et en culture pure, le danger d'�rosion est d'autant plus grand que la croissance des

jeunes plants (ma�s ou l�gumineuses � graines par exemple) est lente, que la densit� de plantation

est faible et que le d�sherbage est syst�matique. Les cultures annuelles, comme les c�r�ales, les

tubercules ou les l�gumineuses � graines, n�cessitent des travaux du sol fr�quents ; elles ont donc

des effets plut�t n�gatifs sur la structure du sol et favorisent ainsi la d�gradation des sols.

A l'oppos�, les cultures p�rennes telles les cultures fruiti�res emp�chent, dans la majorit� des cas,

l'�rosion du sol d�s lors que le couvert est ferm� ; elles offrent un ombrage permanent qui m�nage

la structure du sol.
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L'�rodibilit� d'un sol d�pend, entre autres facteurs, de ses caract�ristiques physiques: le sable fin

et les particules abrasives sont les �l�ments les plus faciles � transporter, tandis qu'une proportion

�lev�e de graviers, de cailloux et d'argile a pour effet de freiner l'�rosion. Une forte teneur en

humus stabilise la structure d'un sol et accro�t sa capacit� de r�tention en eau ; elle a donc des

effets anti-�rosifs.

Les principales techniques de lutte contre l'�rosion sont:

- une couverture suffisante du sol (cultures associ�es, semis sous couverture, etc.),

- les cultures pluri-�tag�es int�grant des essences arborescentes et arbustives,

- la parcellisation des superficies cultiv�es et l'installation de brise-vent perpendiculairement

� la direction principale du vent,

- les mesures visant � �viter la surcharge de b�tail et � emp�cher le p�turage sur les

parcelles portant de nouveaux semis (cf. dossier sur l'environnement "Production animale").

Une m�canisation trop pouss�e des travaux de pr�paration du sol et de r�colte peut entra�ner le

compactage du sol, la formation de soles de labour et l'envasement des terrains, en particulier sur les

sols tropicaux � structure instable. Il peut en r�sulter une diminution de l'infiltration d'eau et de

l'a�ration pour la faune et la flore microbienne du sol ainsi que pour les plantes cultiv�es. La

m�canisation peut aussi modifier la division du travail entre hommes et femmes.

Un travail du sol fr�quent a g�n�ralement un effet stimulant sur l'activit� microbienne et, par

cons�quent, sur la mobilisation d'�l�ments fertilisants, mais il pr�sente aussi de graves

inconv�nients dans les r�gions tropicales ; en effet:
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- les pertes d'humus sont acc�l�r�es en raison des temp�ratures �lev�es,

- la faune du sol est perturb�e, ce qui ralentit l'humification.

Les cultures pures favorisent la pullulation d'organismes nuisibles et ont tendance � n�cessiter une

protection phytosanitaire accrue. La contamination des sols par les pesticides met en p�ril la faune et

la microflore terricoles.

La mati�re organique joue un r�le �minent dans la dynamique des sols tropicaux. Elle sert de

r�serve d'eau, abrite des organismes vivants, favorise la stabilit� structurale du sol et constitue une

source et une r�serve d'�l�ments fertilisants. C'est dans sa fonction de r�servoir d'�l�ments

nutritifs que la mati�re organique a une importance capitale, car les sols tropicaux contiennent

rarement ces min�raux argileux pr�cieux capables de fixer les �l�ments indispensables aux plantes.

L'emploi d'engrais min�raux d�pendra donc de la fraction de mati�re organique dans le sol. Si les

apports d'engrais ne s'effectuent pas selon un rapport d�termin� avec la substance organique, la

mati�re fertilisante risque d'�tre lessiv�e et export�e vers les horizons inf�rieurs du sol. Des

apports excessifs d'engrais sont donc discutables au plan �cologique et d�savantageux au plan

�conomique.

C'est en monoculture et en culture pure (par exemple ma�s, cacao, l�gumes-racines et l�gumes-

tubercules) que le risque de d�s�quilibre dans l'assimilation des �l�ments fertilisants est en

principe le plus �lev�. Plus le nombre d'esp�ces pr�sentes dans l'association ou la rotation

culturale est �lev�, plus l'assimilation d'�l�ments fertilisants est �quilibr�e, puisque des besoins

vari�s en nutriments doivent �tre satisfaits. Comme les plantes ainsi combin�es poss�dent des

syst�mes racinaires diff�rents (enracinement faible � profond) et des besoins nutritifs variables

(faibles � �lev�s), la concurrence pour les nutriments, l'eau et la lumi�re est beaucoup plus faible.
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2.1.2 L'eau

Le ph�nom�ne d'�rosion �voqu� plus haut peut provoquer une eutrophisation des eaux par

entra�nement d'�l�ments fertilisants comme le lisier ou le nitrate par exemple, mais aussi leur

pollution par les r�sidus toxiques de pesticides.

2.1.3 L'air

Le climat �daphique des cultures associ�es pluri-�tag�es est en principe plus favorable et plus

�quilibr� que celui des monocultures et des cultures pures annuelles. La vitesse du vent est ralentie,

ce qui est profitable aux cultures sensibles au vent (bananiers par exemple).

En production v�g�tale, les �missions de mati�res toxiques dans l'atmosph�re proviennent

principalement des traitements phytosanitaires chimiques. La volatilisation d'ammoniac lors de

l'�pandage de fumier ou de lisier ne joue qu'un r�le n�gligeable jusqu'� pr�sent. En milieu tropical

(temp�ratures �lev�es, capacit� de sorption limit�e des sols), elle peut repr�senter jusqu'� 80 %

de la quantit� totale d'azote.

La pollution de l'air et de l'atmosph�re provient des gaz de fum�e produits par l'utilisation d'engins

agricoles, le d�frichement par essartage et le br�lage des r�sidus de r�colte ; elle r�sulte aussi du

d�gagement de gaz comme le m�thane et l'oxyde azot� par les rizi�res inond�es et par les grands

troupeaux de bovins. Ces facteurs sont en partie responsables de l'effet de serre.

2.1.4 La biosph�re

Fondamentalement, plus l'exploitation s'intensifie, plus on risque d'assister � la rar�faction des
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esp�ces repr�sent�es et � la modification de l'�quilibre entre les esp�ces. La culture itin�rante

sarcl�e, pratiqu�e dans les r�gles, c'est-�-dire en observant les temps de jach�re n�cessaires,

repr�sente l'intervention la plus limit�e sur le plan spatial, � condition que seules les surfaces �
relief plat soient d�frich�es s�lectivement. Ce syst�me sert non seulement � pr�server les

surfaces bois�es, particuli�rement les for�ts ombrophiles et leurs ressources, mais aussi �
prot�ger les personnes habitant aux alentours des for�ts. Ces derniers d�tiennent souvent des

connaissances pr�cieuses sur les plantes int�ressantes, par exemple au plan pharmaceutique, et sur

les interactions �cologiques du milieu dans lequel ils vivent.

La culture syst�matique de plantes utiles et le d�sherbage m�canique et chimique effectu� � cette

occasion conduisent � refouler les plantes sauvages. Il se produit une diminution du nombre

d'esp�ces.

Dans les zones caract�ris�es par des p�riodes de s�cheresse prolong�e, le risque d'incendie est

consid�rablement accru dans les monocultures de certaines essences pratiqu�es � grande �chelle.

Le feu peut entra�ner non seulement la perte d'�l�ments fertilisants et le lessivage des sols, mais

aussi la destruction de certaines essences et de certaines esp�ces de gramin�es non r�sistantes au

feu.

Le refoulement et l'extinction d'esp�ces v�g�tales a pour cons�quence de r�duire la diversit�
biologique. L'exploitation extensive des for�ts denses humides a elle aussi pour effet de restreindre

notablement la diversit� des esp�ces animales, par exemple celle des primates et des oiseaux.

Les atteintes port�es aux �cosyst�mes naturels ne sont pas seulement le r�sultat de

l'accaparement de nouvelles superficies pour les besoins de l'agriculture, mais d�coulent aussi du
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morcellement de ces �cosyst�mes (par le syst�me de voirie par exemple). Il peut en r�sulter une

d�stabilisation des �cosyst�mes.

Les interventions culturales se traduisent en g�n�ral par un amenuisement des biotopes forestiers,

secs, humides et aquatiques et par une homog�n�isation du paysage, due notamment aux

op�rations de d�frichage, de drainage, de nivellement et d'irrigation.

Par rapport � la v�g�tation naturelle, la production v�g�tale contribue � �roder les habitats et

� r�duire la diversit� r�gionale. La standardisation des produits destin�s � la commercialisation

et la s�lection de vari�t�s en fonction de crit�res sp�cifiques (comme le rendement, la forme ou la

couleur) contribuent � la disparition de vari�t�s locales (�rosion g�n�tique).

2.2 Mesures de protection environnementale

2.2.1 Conditions d'ensemble

Le domaine de la production v�g�tale est particuli�rement influenc� par les conditions d'ensemble,

climatiques par exemple, mais aussi par le contexte national (r�gime foncier, par exemple) ou

international (relations �conomiques).

De nombreuses zones climatiques et zones de v�g�tation r�agissent de fa�on tr�s sensible aux

interventions anthropiques. Il se produit g�n�ralement une destruction du couvert v�g�tal, par

exemple dans les cas suivants:

- D�frichement de la for�t tropicale humide en Amazonie pour exploiter les bois pr�cieux ;

- D�frichage par le feu de la savane arbor�e du Nigeria par les cultivateurs, qui passent � la
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culture permanente et n'accordent plus � la terre de phase de r�g�n�ration de la

fertilit� ;

- Surp�turage dans la zone sah�lienne par des troupeaux trop nombreux qui �liminent la

v�g�tation d�j� maigre.

Les cons�quences sont d�sastreuses, non seulement pour les r�gions tropicales humides, c'est-�-

dire caract�ris�es par une pluviosit� �lev�e, mais aussi pour les zones � climat plus sec: en

l'espace d'� peine quelques ann�es, le sol d�nud� se modifie profond�ment ; la min�ralisation

acc�l�r�e de la mati�re organique dans le sol et les apports de mati�re organique, r�duits au

minimum, jouent un r�le d�cisif � cet �gard.

Dans l'ordre �conomique mondial actuel, les relations commerciales entre pays (termes de l'�change)

n'ont cess� de se d�grader au d�triment des pays en d�veloppement, qui sont les premiers

touch�s par le rench�rissement de l'�nergie et des produits finis. De m�me, la politique agricole

internationale ne contribue gu�re � un d�veloppement �quilibr� de la production v�g�tale.

L'envol�e d�mographique fait que les exploitations agricoles deviennent de plus en plus exigu�s et

que les superficies sont soumises par cons�quent � une exploitation de plus en plus intensive. A

l'heure actuelle, la taille moyenne des exploitations n'est d�j� plus que de 2,7 ha en Am�rique

latine et de 1,3 ha en Afrique ; en Asie, elle est m�me inf�rieure � 1 ha. La proportion des sans terre

dans l'ensemble de la population vivant de l'agriculture est de 10 % en Afrique, de 25 % au Proche-

Orient et de 30 % en Am�rique latine. Les deux tiers des agriculteurs propri�taires de leur terre

exploitent des superficies tr�s r�duites et n'ont pas les moyens d'acheter des intrants relativement

co�teux comme les pesticides, les herbicides et les engrais min�raux.
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En raison de la p�nurie croissante de terres, les syst�mes de production agricole se trouvent dans

une phase de transition entre la culture itin�rante, la culture semi-permanente et la culture

permanente. En Asie, le processus est pratiquement achev�, mais il est encore en cours dans la plus

grande partie des continents africain et latino-am�ricain. Par suite de la culture permanente, les

p�riodes de jach�re (for�t, brousse, p�turages) n�cessaires � la r�g�n�ration de la fertilit� du

sol sont supprim�es ; celle-ci diminue et se stabilise � un niveau plus bas, ne permettant d'obtenir

que des rendements sensiblement plus faibles. Par ailleurs, la rar�faction des terres oblige par

exemple � mettre en culture les terrains en pente, qui sont menac�s d'�rosion, et contribue de la

sorte � la d�gradation de l'environnement.

L'importance relative des diff�rentes cultures se modifie, elle aussi. Dans les zones � climat tropical

humide � semi-humide, l'igname, le sorgho et le ma�s sont en recul, tandis que des cultures comme

le manioc et la patate douce progressent. Ces deux plantes donnent d'assez bons rendements, m�me

sur des sites pauvres et peu propices � la culture, mais elles �puisent plus rapidement les sols.

En m�me temps, nombreux sont les pays dans lesquels l'intensification de l'agriculture et le processus

d'industrialisation ont des retomb�es de plus en plus pr�judiciables � l'environnement. Par suite de

l'engorgement des sols, de leur salinisation et de leur s�dimentation, les parcelles de culture

irrigu�es, souvent am�nag�es � grands frais, perdent leur fertilit� au bout de peu d'ann�es et les

pertes de rendement sont consid�rables. De plus en plus, on rel�ve la pr�sence de produits

phytosanitaires persistants dans les eaux de surface et les nappes phr�atiques. Le nombre de victimes

d'intoxications par les pesticides a connu une progression spectaculaire au cours de la derni�re

d�cennie. Dans le m�me temps, on constatait une hausse sans pr�c�dent du nombre de ravageurs

r�sistant aux produits pesticides courants.

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister14.htm 63/221



Les ph�nom�nes d�crits pr�c�demment s'observent syst�matiquement lorsqu'on cherche �
augmenter les rendements par la modernisation classique et cibl�e de l'agriculture. Ces probl�mes

n'apparaissent cependant pas uniquement � la suite de grands projets agricoles, ils sont aussi le

r�sultat cumul� de nombreuses activit�s paysannes.

Puisque les co�ts environnementaux effectifs ne sont pas ou pas suffisamment r�percut�s sur les

exploitants, rien n'incite ces derniers � prendre des mesures conservatrices ou des mesures induisant

un accroissement durable de l'efficience. L'am�nagement du droit foncier, de la politique fiscale et de

la politique de subventions, de m�me que le recensement des co�ts externes de la production et de

la consommation sont autant de t�ches que l'Etat doit ma�triser pour promouvoir une production

v�g�tale favorable � l'environnement.

Certaines strat�gies, comme celle de l'�cod�veloppement, reposent sur une approche globale

d�sormais indispensable. Des concepts d�j� �prouv�s comme la protection int�gr�e des

v�g�taux, l'agriculture adapt�e aux conditions du milieu et d'autres encore indiquent des voies

menant � un d�veloppement durable.

2.2.2 Agriculture �cologique, adapt�e aux conditions du milieu

L'agriculture adapt�e aux conditions du milieu a pour objectif d'atteindre une productivit� �lev�e

et durable sur le site consid�r� en limitant les intrants externes au strict minimum, et en pr�servant,

ou reconstituant, un �cosyst�me �quilibr�.

L'approche s'applique particuli�rement aux r�gions � forte densit� d�mographique o� se

pratique une agriculture traditionnelle et o� les conditions �conomiques excluent pratiquement le
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recours aux moyens de production externes (engrais min�raux, par exemple), soit parce leur mise en

oeuvre ne serait ni rentable ni payable, soit parce que les exploitants n'y ont pas acc�s en raison de

goulots d'�tranglement dans l'approvisionnement. L'intensification du syst�me de production doit

reposer par cons�quent sur une utilisation plus productive de biens rares (�l�ments fertilisants, eau,

�nergie) et de potentiels sous-utilis�s ou rest�s en friche (par exemple main-d'oeuvre ou capacit�
d'initiative).

Stabilit� et p�rennit� (durabilit�): ces deux imp�ratifs proc�dent de l'obligation morale selon

laquelle chaque g�n�ration se doit de transmettre aux g�n�rations suivantes un environnement

continuant � leur offrir des bases d'existence suffisantes. L'association de l'imp�ratif de productivit�
� celui de stabilit�, est souvent per�ue comme un conflit entre objectifs incompatibles, opposant

des optiques de court et de long terme (souvent aussi des optiques micro et macro-�conomiques), et

la d�cision se fait la plupart du temps en faveur de l'optique micro-�conomique de court terme.

L'agriculture adapt�e aux conditions du milieu doit tenter de satisfaire � parts �gales � ces deux

imp�ratifs.

Les notions d'agriculture "�cologique" ou "adapt�e aux conditions du milieu" sugg�rent que les

r�gions utilis�es � des fins agricoles ainsi que les exploitations individuelles de ces r�gions doivent

�tre trait�es comme des syst�mes �cologiques. A cet �gard, la notion de "milieu" ne doit pas �tre

restreinte aux seules conditions naturelles (sols, climat) .

L'�tude du milieu doit inclure le d�veloppement de l'�conomie nationale (rapports co�ts-prix,

revenus), la situation de l'exploitation (dotation en facteurs de production) et les forces en jeu au sein

de l'unit� de production (autosubsistance, minimisation des risques, maintien de la fertilit� des sols).

Il est non moins important de consid�rer l'�tre humain, avec sa culture, ses besoins, tabous et
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habitudes, comme formant un tout avec le syst�me �cologique, et non comme un �l�ment

�tranger � ce syst�me.

Cette optique globale doit �tre nuanc�e selon le contexte g�ographique. L'agriculture de nombreux

pays est gravement touch�e par la p�nurie de mati�res premi�res et d'�nergie et par les hausses

de prix qui en d�coulent. Ceci est particuli�rement le cas des Etats endett�s et pauvres en devises.

Ce sont pr�cis�ment ces pays qui doivent parvenir � des formes d'agriculture permettant une

autarcie (et coh�sion du syst�me) tr�s pouss�e de m�me qu'une d�centralisation (et

autor�gulation) au niveau national, r�gional et au sein de chaque exploitation.

L'agriculture adapt�e aux conditions du milieu a pour composantes essentielles:

- l'agencement de la v�g�tation:

�    int�gration des arbres et des arbustes sur les surfaces cultiv�es,

�    mise en place de bandes anti-�rosives selon les courbes de niveau et parcellisation de

l'exploitation en de nombreux champs de dimensions r�duites au moyen de haies,

�    reboisement des terrains les plus pauvres et les plus d�grad�s ;

- la rotation des cultures alternant avec des jach�res intensives ;

- la fumure organique ;

- l'int�gration de l'�levage ;

- l'am�lioration de la m�canisation ;

- la fertilisation min�rale d'appoint ;

- la lutte int�gr�e contre les ennemis des cultures et le d�sherbage s�lectif.
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Les �l�ments cit�s ci-dessus sont class�s par ordre d'importance. Puisque l'exploitant ne peut

adopter imm�diatement toute cette panoplie de mesures, la hi�rarchie ci-dessus lui indique les

mesures les plus urgentes pour conserver, accro�tre et stabiliser la productivit� du sol.

Les principaux domaines d'action de la production v�g�tale sont �num�r�s ci-dessous ; il s'agit

d'options qui seront combin�es les unes aux autres selon les sp�cificit�s du site:

- Am�nagement de la production et organisation de l'exploitation (syst�mes d'information, seuils de

d�g�ts, analyses de sols, donn�es climatiques) ;

- Choix du syst�me cultural (cultures pures, cultures associ�es, etc. ;)

- S�lection des vari�t�s et des semences (r�sistance, qualit�, quantit�) ;

- Travail du sol

� conventionnel,

�    minimal,

�    semis direct (sans travail du sol) ;

- Occupation du sol (assolement, rendements soutenus) ;

- Nutrition des plantes (fertilisation)

�    organique

�    min�rale ;

- Protection des v�g�taux
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�    lutte m�canique

�    lutte biologique

�    lutte chimique.

En r�sum�, une agriculture respectueuse de l'environnement et adapt�e aux conditions du milieu a

comme objectifs:

- d'�tablir une production v�g�tale s'harmonisant avec les conditions naturelles, c'est-�-

dire adapt�e aux conditions du site ;

- de pr�server durablement la structure, les processus biologiques et la fertilit� du sol ;

- de pr�venir les dommages caus�s par l'�rosion ;

- d'�viter la pollution des eaux souterraines et de surface ;

- d'�viter de porter atteinte aux biotopes jouxtant les surfaces agricoles cultiv�es en veillant

� ce qu'ils ne soient pas contamin�s par des substances nocives ou ne subissent d'autres

cons�quences des mesures culturales ;

- de sauvegarder les �l�ments typiques du paysage ;

- de respecter les imp�ratifs de protection de la nature et des esp�ces, et sp�cialement de

conservation des biotopes pr�cieux sur le plan �cologique, en ayant une vision globale de

l'environnement ;

- d'int�grer l'�levage � la culture.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Dans le domaine de la production v�g�tale, on se livrera � des mesures directes ou indirectes des

atteintes � l'environnement selon les crit�res de v�rification suivants:
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- modifications du biotope (diversit� de la faune et de la flore) ;

- incidences sur les r�serves de mati�res premi�res non renouvelables (min�raux,

minerais, eau, atmosph�re) ;

- incidences sur les relations �cologiques globales (production �nerg�tique nette: bilan

�nerg�tique entre l'�nergie fix�e par la plante cultiv�e ou le produit de r�colte et

l'�nergie mise en oeuvre pour la production) ;

- pollution physique (produits chimiques, sels, poussi�res, gaz).

Des valeurs limites ont �t� fix�es pour un grand nombre de mati�res utilis�es dans l'agriculture ;

elles varient d'un pays � l'autre. De nombreux Etats se sont dot�s de l�gislations concernant les

concentrations maximales autoris�es pour les immissions dans l'eau, l'air et le sol ; la majorit�
d'entre elles se r�f�rent toutefois � l'incidence sur la sant� humaine.

Etant donn� la grande diversit� des caract�ristiques et la sensibilit� des sols tropicaux, toute

planification de projet devrait �tre pr�c�d�e d'une reconnaissance du site ; celle-ci sert au

recensement cartographique des types de sols selon leur bilan en chaleur, en eau, en air et en

�l�ments fertilisants ainsi que selon leur �rodibilit�. La d�termination de la nature du sol peut

s'effectuer sur le terrain ou en laboratoire, par une analyse granulom�trique, et permet d'�valuer le

danger de compactage du sol. La mesure de la vitesse d'infiltration permet de mieux �valuer le danger

d'�rosion. Les limites de tol�rance pour la min�ralisation de l'humus ne peuvent �tre formul�es

qu'en fonction de l'�tat et des conditions d'utilisation du sol. La teneur en humus peut �tre

d�termin�e grossi�rement sur le terrain ; sa d�termination en laboratoire peut s'effectuer par les

techniques suivantes: perte par calcination, digestion acide ou chromatographie en phase gazeuse.

L'examen du sol � la b�che permet de se faire une premi�re id�e de sa structure et de l'activit�
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biologique ; l'enracinement rev�t une importance particuli�re � cet �gard. Les r�sultats pourront

�tre affin�s en laboratoire par plusieurs m�thodes: s�ries de tamisages effectu�s sous l'eau (test

de stabilit� structurale), analyse du rapport C/N (renseigne sur les disponibilit�s en azote), etc. Seuls

des tests d'infection peuvent d�celer la pr�sence de symbiotes des racines (fixateurs d'azote,

mycorhizes).

La d�termination de la capacit� au champ du profil de sol jusqu'� la profondeur effective de

l'enracinement fournit des indications sur le risque de lessivage d'un sol (particuli�rement pour les

nitrates et les pesticides). L'�valuation sur le terrain s'effectue par carottage ; une analyse de porosit�
d'horizons caract�ristiques de sol est pr�conis�e pour �talonner le terrain. Dans certains cas

cependant, notamment lorsqu'on soup�onne des ph�nom�nes d'engorgement ou d'encro�tement

du sol, on ne pourra pas se dispenser de creuser un profil de sol.

Des sympt�mes de carence, de d�ficience ou de toxicit� relev�s chez les plantes cultiv�es peuvent

�tre l'occasion de dresser le bilan en �l�ments nutritifs et de d�terminer la contamination par des

substances toxiques. La mesure du pH en fonction de la profondeur du sol permet fr�quemment de

restreindre le travail d'analyse et de conna�tre les besoins en chaux. La mesure de la capacit�
effective d'�change cationique, du taux de saturation et des bases totales est un moyen de

d�terminer les d�s�quilibres en �l�ments fertilisants ainsi que le degr� de salinisation du sol.

Pour �valuer les oligo-�l�ments et les m�taux lourds, on pr�f�rera l'analyse des plantes. Les

r�sultats de cette analyse permettent de formuler des recommandations de fertilisation ou, le cas

�ch�ant, d'assainissement du sol.

Il est relativement facile de caract�riser une eau ; on se sert de la classification de qualit�, qui

s'effectue en d�terminant le pH, la conductibilit�, la temp�rature, la teneur en oxyg�ne et les

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister14.htm 70/221



principaux organismes indicateurs. Si ces derniers sont absents ou inconnus, la teneur en ammonium et

en phosphate peut �galement renseigner sur le degr� d'eutrophisation des eaux. Gr�ce � l'analyse

de la demande biologique d'oxyg�ne et de la demande chimique d'oxyg�ne (DBO, DCO), on obtient

des indications sur la charge en substances organiques d�gradables. Suivant l'utilisation pr�vue, la

qualit� de l'eau devra satisfaire � des exigences diff�rentes.

Notamment dans les zones climatiques semi-arides, des �tudes hydrog�ologiques sont

indispensables � l'�valuation des r�serves en eau souterraines. Ces analyses fournissent de

pr�cieuses indications sur l'�tat du sous-sol et la situation des bassins versants. Selon les utilisations

et la r�partition des terres recens�es dans le cadre de la reconnaissance du site, il sera possible

d'�valuer l'�vaporation annuelle actuelle et le taux de renouvellement des nappes phr�atiques. Si

les pr�l�vements (approvisionnement en eau potable, irrigation) sont constamment sup�rieurs au

renouvellement, les espaces semi-naturels et rebois�s risquent d'�tre gravement endommag�s par

suite du rabattement de la nappe phr�atique. Les exigences vis-�-vis de la qualit� des eaux

souterraines seront plus s�v�res car leur utilisation comme eau de boisson ne peut pas faire l'objet

de restrictions.

Les surfaces utilis�es � des fins agricoles exercent souvent des fonctions de compensation et de

d�gradation vis-�-vis des �missions d'autres zones. Bien con�us, des syst�mes agro-�cologiques

intensifs sont m�me susceptibles, le cas �ch�ant, de remplir plus efficacement ces fonctions qu'une

v�g�tation naturelle, car � partir d'un certain niveau de rendement, il devient rentable de

neutraliser les dommages occasionn�s par les immissions en appliquant certains intrants (par exemple

chaulage apr�s acidification des sols). De m�me, les effets climatiques peuvent �tre corrig�s par le

choix de surfaces et de pratiques culturales appropri�es.
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Sans une connaissance suffisante des esp�ces et des relations qu'elles entretiennent les unes avec les

autres, il devient tr�s hasardeux de dresser le bilan des flux �nerg�tiques et biochimiques, qui

renseigne aussi sur les capacit�s de charge.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La production v�g�tale a un impact sur l'environnement, soit directement, soit en interaction avec

d'autres secteurs de l'activit� humaine. Par ses finalit�s et ses incidences, elle est �troitement

connect�e aux secteurs de production agricole suivants:

- Protection des v�g�taux ;

- Foresterie ;

- Production animale ;

- P�che et aquaculture ;

- Machinisme agricole ;

- Irrigation.

Les objectifs de ces secteurs (cf. dossiers sur l'environnement correspondants) peuvent �tre

compatibles, neutres ou oppos�s � ceux de la production v�g�tale. Les effets de la production

v�g�tale peuvent donc �tre renforc�s, att�nu�s ou annul�s par toute mesure prise dans ces

secteurs. Aussi les �tudes d'impact devront-elles �tre attentives � la possibilit� de cumul d'effets et

� l'amplification des d�g�ts pouvant en r�sulter. Il est possible d'intervenir dans ces processus pour

les contr�ler gr�ce aux activit�s de recherche, de conseil et de vulgarisation et en s'appuyant sur les

instruments de la l�gislation, la lutte contre la pauvret�, l'autopromotion, la promotion f�minine,

etc.
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Lorsqu'elle d�passe le stade de la subsistance, la production v�g�tale pr�sente des liens avec

l'agro-industrie. La construction de puits dans le cadre de l'alimentation en eau des r�gions rurales

peut acc�l�rer la d�sertification et ses cons�quences d�sastreuses pour la production v�g�tale.

Dans de nombreux pays, l'habitat, les r�seaux de communication, l'industrie et l'artisanat ont un

besoin d'espace croissant ; celui-ci doit, en partie, �tre satisfait par la reconversion de superficies

agricoles et donne ainsi naissance � des conflits (am�nagement du territoire et planification

r�gionale, planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales, am�nagement

des transports et communications, hydraulique lourde). L'am�lioration des transports facilite, certes,

l'acc�s aux moyens de production (engrais, lieux de production) et la vente des produits, mais il n'en

demeure pas moins que la mise en valeur d'�cosyst�mes naturels peut aussi acc�l�rer la

destruction de ces derniers. La n�cessit� d'appliquer des mesures techniques de lutte anti�rosive est

g�n�ralement la cons�quence d'une d�t�rioration des sols caus�e par des pratiques agricoles

non adapt�es aux conditions du site. Enfin, l'existence de sources d'�nergie renouvelables et de

d�chets m�nagers compostables peut aussi avoir son importance pour la production v�g�tale.
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Afin d'�viter tout d�veloppement intempestif dans le cadre de la production v�g�tale, il convient,

apr�s avoir recens� la situation de r�f�rence et �valu� les retomb�es �ventuelles, de

confronter r�guli�rement les changements environnementaux pr�vus et effectifs. Ceci s'applique

�galement au domaine social, car les facteurs culturels et �conomiques pr�sentent d'�troites

interactions avec le milieu physique.

Les effets induits par les m�thodes de culture mises en oeuvre se manifestent g�n�ralement sous les

formes suivantes: r�duction de la biodiversit�, d�s�quilibre du bilan nutritif, alt�ration des

propri�t�s physiques et chimiques du sol et pollution physique de l'environnement.

Des approches de planification appropri�es et des solutions techniques existent bel et bien et doivent

�tre prises en compte. Dans ce contexte, il y a lieu de r�futer l'opinion qui veut que les m�thodes de

production v�g�tale (y compris les techniques biologiques de lutte anti-�rosive) n'aient pas ou peu

d'effets sur l'environnement.

Les effets se traduisant par un �puisement des ressources sont normalement des effets secondaires

ind�sirables sortant du cercle �troit des objectifs de production. Les d�pr�dations caus�es au

milieu naturel et les retomb�es � long terme dans les domaines �conomique et social se produisent

justement lorsqu'on n�glige ces effets secondaires.

Gr�ce � une planification et une mise en oeuvre soigneuse, la production v�g�tale peut �tre

am�nag�e de mani�re � respecter les imp�ratifs environnementaux et sociaux tout en restant

rentable.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

La protection des v�g�taux est pratiqu�e dans le but de limiter les baisses de productivit� et les

pertes de rendement des plantes cultiv�es durant la p�riode de croissance et apr�s la r�colte

(protection des denr�es stock�es), mais aussi comme mesure de quarantaine. Elle sert

principalement � maintenir et � garantir les rendements ; associ�e � d'autres mesures culturales,

elle permet aussi de les accro�tre.
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La protection des v�g�taux a recours � une vaste panoplie de m�thodes ayant diff�rents effets

�cologiques, �conomiques et socio-�conomiques pour maintenir les organismes nuisibles (maladies,

ravageurs, mauvaises herbes) en de�� du seuil de dommage �conomique, �galement d�nomm�
seuil d'intervention. Pour r�duire la probabilit� des d�g�ts, elle se sert des mesures pr�ventives ci-

dessous, qui rel�vent en partie du secteur de la production v�g�tale (cf. dossier sur l'environnement

"Production v�g�tale"), ce qui est r�v�lateur d'une forte interd�pendance entre ces deux secteurs:

- am�nagement des sites (haies, bandes de bordure, etc.),

- choix du site et des vari�t�s,

- semis, repiquage,

- semences et plants sains,

- assolement, association des cultures,

- pr�paration et am�lioration du sol,

- fertilisation,

- soins culturaux,

- r�colte,

- stockage.

Ces mesures sont compl�t�es par les proc�d�s de protection des v�g�taux � proprement parler ;

il s'agit de proc�d�s

- physiques,

- chimiques,

- biotechniques,

- biologiques et
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- int�gr�s.

Les proc�d�s physiques visent � d�truire directement les nuisibles, � ralentir leur d�veloppement

ou � emp�cher leur propagation dans l'espace. Ils se divisent en proc�d�s m�caniques et

proc�d�s thermiques. Les proc�d�s m�caniques comprennent le travail du sol contre les

adventices et les ravageurs (sarclage � la houe, enl�vement et �limination des parties atteintes du

v�g�tal et des h�tes interm�diaires), l'inondation des champs contre les nuisibles vivant dans le sol

(par exemple contre Fusarium oxysporum, pathog�ne de la fusariose du bananier), la mise en place de

bandes-pi�ges contre les insectes nuisibles non volants et d'autres m�thodes destin�es � �loigner

les ravageurs des cultures ou � les capturer, comme les cl�tures ou les rigoles (lutte antiacridienne),

les pi�ges et le ramassage des pr�dateurs. Les proc�d�s thermiques se fondent sur la sensibilit�
des organismes nuisibles aux basses ou hautes temp�ratures ; font partie de ces proc�d�s: le

trempage des semences et des plants dans l'eau bouillante (par exemple traitement antiviral et

antibact�rien des boutures de canne � sucre), la solarisation (une fois le sol recouvert d'un film

plastique, le rayonnement solaire produit, gr�ce � l'effet de serre, une action phytosanitaire ;

m�thode utilis�e par exemple dans la lutte contre les plantes parasites � graines et les pathog�nes

terricoles, etc.), le d�sherbage par le feu, l'incin�ration des d�bris v�g�taux. Les basses

temp�ratures emp�chent la propagation de certains ravageurs des denr�es stock�es.

La lutte chimique utilise des techniques d'�radication, des m�thodes de protection et des proc�d�s

curatifs pour d�truire les nuisibles ou les �loigner des plantes cultiv�es, pour les emp�cher

d'attaquer et de s'introduire dans la plante ou pour gu�rir les v�g�taux ou parties de v�g�taux

infest�s (malades). Une claire d�limitation entre ces proc�d�s, normalement class�s par mode

d'action, n'est pas possible car de nombreux produits phytosanitaires n'ont pas une seule, mais

plusieurs actions sp�cifiques. La plupart des produits phytosanitaires entra�nent la mort du nuisible
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en intervenant dans d'importants m�canismes du m�tabolisme ou en perturbant la transmission des

stimuli. La s�lectivit� sp�cifique du produit de lutte est obtenue gr�ce au choix de la mati�re

active, de la formulation, de la technique et du moment d'application.

Les proc�d�s biotechniques et biologiques de lutte contre les ravageurs doivent leur essor actuel au

fait que les dangers et les limites de la lutte chimique font l'objet d'une appr�ciation plus r�aliste

que par le pass�. Les m�thodes biotechniques utilisent les r�actions naturelles des organismes

nuisibles (en quasi-totalit� mobiles) � des stimuli physiques et chimiques pour modifier leur

comportement dans un sens favorable � la protection des v�g�taux (par exemple pi�ges lumineux

et color�s, attractifs et r�pulsifs chimiques, ph�romones, hormones, d�r�gulateurs de croissance).

La lutte biotechnique privil�gie en principe les mesures ne visant pas � tuer directement l'organisme

nuisible, mais � surveiller les populations afin de pr�voir les �ventuelles pullulations, de repousser

et de faire fuir les ravageurs. Combin�e � la lutte chimique, elle permet de d�truire les nuisibles.

La lutte biologique utilise des organismes vivants et leurs capacit�s sp�cifiques pour pr�server et

d�velopper la r�sistance de la plante contre les facteurs limitants biotiques (organismes nuisibles) et

abiotiques. Dirig�e contre les pr�dateurs et les maladies des v�g�taux, elle consiste � maintenir et

� favoriser de mani�re cibl�e le d�veloppement des organismes utiles, � les �lever

artificiellement et � les implanter massivement, de m�me qu'� les acclimater dans des habitats o�
leur pr�sence �tait jusqu'ici inconnue. Les m�thodes biologiques de lutte contre les mauvaises

herbes consistent surtout � introduire des organismes utiles.

Au nombre des m�thodes biologiques, on compte par ailleurs l'induction d'une r�sistance aux

maladies, par exemple par infection des plantes avec des pathog�nes de moindre virulence.
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Des interactions �troites existent entre la lutte biologique et la lutte int�gr�e en ce sens que ces

deux strat�gies attachent une haute importance � la r�gulation des populations de nuisibles par des

facteurs limitants biotiques. Pour fonctionner, elles supposent en outre de renoncer presque

compl�tement aux pesticides pr�ventifs � action non sp�cifique. Dans les bioc�noses soumises �
une exploitation agricole intense et comportant un nombre limit� d'esp�ces, les possibilit�s de mise

en oeuvre des m�thodes biologiques sont limit�es ; en revanche, ces m�thodes occuperont une plus

grande place dans les modes de production extensifs et dans les bioc�noses caract�ris�es par une

grande diversit� d'esp�ces. Leurs limites proviennent surtout de la capacit� de performance des

organismes utiles et de leur d�pendance vis-�-vis de certaines conditions de milieu.

La protection int�gr�e des v�g�taux est une strat�gie consistant � recourir � toutes les

m�thodes de lutte �cologiquement et �conomiquement acceptables en les harmonisant du mieux

possible les unes avec les autres, dans le but de maintenir les populations de nuisibles en de�� du

seuil �conomique de d�g�ts ; le recours aux facteurs limitants naturels joue un r�le de premier

plan � cet �gard. L'objectif primordial est de m�nager le plus possible l'�quilibre naturel en

r�duisant les applications de produits chimique et en int�grant � la strat�gie de lutte divers

instruments puis�s dans l'arsenal des autres mesures disponibles. Les liens avec la production

v�g�tale sont ici particuli�rement �troits. L'emploi de pesticides doit �tre r�duit au strict

minimum et il faut renoncer aux traitements de routine effectu�s suivant un calendrier, en adaptant le

dosage des produits phytosanitaires aux conditions r�elles, en abandonnant les produits persistants,

� action non sp�cifique, qui mettent en p�ril les organismes utiles et en choisissant le moment du

traitement de fa�on � �pargner ces organismes.

La lutte int�gr�e donne en g�n�ral de meilleurs r�sultats dans les cultures permanentes - en

raison de leurs bioc�noses plus stables, influen�ables plus durablement - que dans les cultures
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�ph�m�res vivant forc�ment dans une communaut� d'esp�ces en changement perp�tuel. Ces

m�thodes requi�rent des connaissances pouss�es sur les interactions biologiques, �cologiques et

�conomiques ; aussi leurs limites, de m�me que les dangers qu'elles font courir, apparaissent-ils d�s

qu'on fait appel � du personnel non qualifi�.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Protection des v�g�taux en g�n�ral

�    Effets sur l'environnement

Les effets de la protection des v�g�taux sur l'environnement proviennent des influences physiques

et/ou �nerg�tiques exerc�es sur les organismes vivants et leurs �cosyst�mes, sur le sol, l'air et

l'eau. La nuisibilit� d'une mesure phytosanitaire, surtout si elle est consid�r�e sous l'angle de sa

persistance, d�pend des multiples incidences induites sur le fonctionnement de l'�cosyst�me. Des

effets pr�judiciables au milieu naturel sont probables lorsque la protection des v�g�taux est

appliqu�e sans tenir suffisamment compte des aspects �cologiques. L'utilisation r�p�t�e d'une

substance active entra�ne l'apparition de ph�nom�nes de r�sistance chez le nuisible. Des

proc�d�s de lutte non sp�cifiques freinent la propagation du ravageur, mais, en m�me temps,

atteignent involontairement un grand nombre d'organismes utiles non cibles, ce qui compromet la

diversit� des esp�ces et les m�canismes de r�gulation biologiques. Les ennemis des cultures

risquent ainsi de se propager plus rapidement et de n�cessiter des traitements suppl�mentaires. On

risque en outre de susciter des effets ind�sirables sur le milieu abiotique (par exemple �rosion suite

aux travaux de pr�paration du sol destin�s � �liminer les parasites).
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La protection des v�g�taux, conjugu�e � d'autres pratiques culturales, permet de repousser les

limites �cophysiologiques normalement impos�es � de nombreuses cultures. La culture de la

pomme de terre ou de la tomate dans les r�gions montagneuses humides exige par exemple une

protection phytosanitaire renforc�e contre les champignons pathog�nes. Les plantes cultiv�es dont

les tubercules souterrains constituent le produit de r�colte (pommes de terre, taro, etc.)

compromettent la p�rennit� de l'utilisation des sols, en particulier lorsque la culture est pratiqu�e

sur des terrains en pente, en raison des risques d'�rosion et d'appauvrissement du sol suite � la

mobilisation accrue d'�l�ments nutritifs.

La lutte chimique s'est taill�e une place de choix dans la protection des cultures, tant par sa facilit�
d'emploi qu'en raison des r�sultats spectaculaires obtenus � tr�s court terme ; ceci peut conduire �
une utilisation abusive et inconsid�r�e - car non rentable par exemple.

Les conditions socio-�conomiques peuvent �tre largement influenc�es par l'introduction ou la

modification de pratiques phytosanitaires, qui repr�sentent en m�me temps un �l�ment

d�terminant des syst�mes de production. C'est particuli�rement le cas des pays � vocation

essentiellement agricole. Ainsi, le passage de la culture sur br�lis (suivie d'une jach�re) � la culture

permanente, qui n�cessite des d�penses mon�taires nettement accrues pour la lutte contre les

adventices, a des incidences au plan socio-�conomique. De plus, la composition floristique se modifie

en faveur d'esp�ces plus difficiles � combattre.

Le remplacement du sarclage des mauvaises herbes � la houe par les traitements herbicides risque de

porter pr�judice aux groupes de population (enfants, femmes, hommes, groupes ethniques)

auxquelles la responsabilit� de ce travail incombait auparavant. L'introduction de nouvelles

techniques de lutte peut aussi avoir des r�percussions n�gatives sur la sant�, la capacit� de travail
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et les droits acquis par une partie de la population. D'un autre c�t�, les objectifs pr�dominants

d'une soci�t� et les valeurs �thiques et morales en vigueur forment le cadre au sein duquel la

protection des v�g�taux devra inscrire son action (par exemple interdictions d'abattage frappant

certains groupes d'animaux ; appr�ciation port�e sur la qualit� de l'air et de l'eau, crit�res

concernant l'absence de r�sidus ; protection du travail, pr�f�rences de travail, besoins de temps

libre).

�    Mesures de protection de l'environnement

Les mesures de protection de l'environnement ont pour but de minimiser � long terme les dommages

�cologiques caus�s par la protection des v�g�taux. Pour ce faire, il faut d'abord soupeser les

objectifs macro-�conomiques et les objectifs micro-�conomiques (c'est-�-dire au niveau de l'unit�
�conomique ou de l'exploitation) et appliquer syst�matiquement le principe du pollueur-payeur dans

le r�glement des dommages caus�s. Le seuil d'intervention devrait �tre fix� d'apr�s des crit�res

�cologiques et �conomiques s'inscrivant dans un horizon de long terme.

On utilisera autant que possible les facteurs limitants naturels (cf. mesures de protection de

l'environnement pr�sent�es dans le dossier sur la production v�g�tale) et on abaissera la

probabilit� des d�g�ts (cf. point 1). Les effets r�currents des traitements phytosanitaires sur le

syst�me de production et l'�cosyst�me, par exemple suite � une extension des cultures � des sites

risquant d'�tre plus fortement infest�s, demandent � �tre examin�s avec autant d'attention que

leur incidence sur la situation �conomique et sociale de la population.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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2.2 Les strat�gies de lutte
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2.2.1 Lutte physique

�    Impact sur l'environnement

La mise en oeuvre de proc�d�s thermiques n�cessite g�n�ralement des quantit�s d'�nergie

consid�rables pour tuer les organismes nuisibles par induction de chaleur (br�lage, production de

vapeur ou d'eau chaude). L'impact de la production d'�nergie sur l'environnement est � prendre en

compte (cf. dossiers sur l'environnement "Planification du secteur �nerg�tique" et "Energies

renouvelables"). Comme son nom l'indique, la solarisation est un proc�d� utilisant l'�nergie solaire ;

mais il n�cessite aussi l'emploi de films en plastique, g�n�ralement en poly�thyl�ne, servant �
recouvrir la parcelle ou les interlignes culturaux pour produire un effet de serre. Dans un grand nombre

de pays, l'�limination de ces films ne s'effectue pas encore dans des conditions satisfaisantes. De plus,

les proc�d�s thermiques n'agissent pas de fa�on s�lective sur la bioc�nose, de sorte que les

populations de la microflore et de la microfaune doivent se reconstituer et qu'un �quilibre doit �tre

restaur� � l'int�rieur du vide biologique laiss� dans un sol g�n�ralement pasteuris� ou

st�rilis�. Parmi les proc�d�s m�caniques de lutte contre les adventices, le travail du sol modifie

l'�rodibilit� des sols, fait dont il faut particuli�rement tenir compte sur les terrains en pente. Les

organes des plantes risquent au surplus de subir des l�sions favorisant la contamination par les virus
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et parasites secondaires transmissibles par voie m�canique. Les proc�d�s thermiques et

m�caniques acc�l�rent par ailleurs la mobilisation des �l�ments nutritifs de la mati�re

organique. Cette min�ralisation de l'humus, qui s'accompagne d'une destruction de complexes argilo-

humiques et d'une d�gradation de la structure du sol, d�grade la fertilit� des sols. Les nutriments

risquent en outre d'�tre lessiv�s ou export�s vers d'autres �cosyst�mes. La submersion des

champs pour �liminer les parasites terricoles a des r�percussions massives, quoique br�ves, sur les

facteurs biotiques et abiotiques des horizons du sol et elle perturbe la structure du sol et la dynamique

des �l�ments nutritifs. En r�sum�, il s'agit de m�thodes � haute intensit� de travail et d'une

efficacit� r�duite dans le temps et l'espace pour lutter contre les organismes nuisibles. Leur emploi

peut �tre limit� par le manque de main-d'oeuvre et pour des motifs �conomiques.

�    Mesures de protection de l'environnement

Les dates, le lieu et l'intensit� des traitements thermiques et m�caniques doivent �tre fix�s de

fa�on � en tirer une efficacit� maximum tout en m�nageant les organismes utiles. Lors d'un

traitement m�canique, on s'efforcera de pr�server � la v�g�tation sa fonction protectrice vis-�-vis

de la structure du sol et des organismes vivant dans le sol. En recouvrant le sol de mat�riel v�g�tal

coup� (paillis ou "mulch"), on peut, par exemple, combattre � la fois les mauvaises herbes et

l'�rosion. La mise en oeuvre des m�thodes m�caniques peut �tre encourag�e par le

d�veloppement de proc�d�s plus efficaces et n�cessitant moins de main-d'oeuvre. En les

substituant peu � peu aux autres m�thodes de lutte, on �vite les inconv�nients de ces derni�res.

2.2.2 Lutte chimique

�    Impact sur l'environnement
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Les effets de la lutte chimique sur l'environnement peuvent �tre class�s sch�matiquement en trois

cat�gories qui se recoupent partiellement:

a. intoxications aigu�s et chroniques ;

b. accumulation de produits phytosanitaires et de leurs produits de transformation dans les denr�es

r�colt�es, le sol, l'eau et l'air ;

c. interventions dans le syst�me (bioc�nose).

a) La classification des pesticides chimiques suivant leur cible (herbicides - plantes, fongicides -

champignons, insecticides - insectes, etc.) pourrait laisser croire que leur toxicit� se limite � ce groupe

cible. Or, la plupart de ces produits ont un large spectre d'action et exercent une action l�tale ou

inhibitrice sur les organismes vivants, car ils interviennent dans des processus m�taboliques vitaux

(photosynth�se, formation d'ATP [ad�nosine-triphosphate], constitution et fonctions des

membranes, etc.). La toxicit� des produits phytosanitaires est donc en quelque sorte le revers de leur

efficacit�. Selon l'Organisation Mondiale de la Sant� (OMS), les cas d'intoxication de personnes par

les pesticides se chiffrent chaque ann�e � 1,5 millions, dont 28 000 ont une issue fatale [54] A c�t�
de la ou des mati�res actives, les pesticides contiennent des adjuvants destin�s notamment �
accro�tre la mouillabilit� ou la t�nacit� de la mati�re active sur les surfaces trait�es. D'apr�s les

�tudes men�es par l'USEPA (agence am�ricaine de protection de l'environnement), sur 1 200

adjuvants analys�s, 50 faisaient partie des substances toxiques [24].

Les produits de qualit� m�diocre, que l'on rencontre souvent dans les pays aux l�gislations laxistes

en mati�re d'homologation, font courir de nombreux risques [68]. Vieillissement des produits,

contamination, formulations tr�s imparfaites et concentrations de mati�re active non conformes aux

d�clarations font partie des probl�mes les plus fr�quemment pos�s par ces produits.
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Le stockage et le transport des produits phytosanitaires peuvent aussi �tre � l'origine de la pollution

du sol, de l'eau et de l'atmosph�re. Il faut incriminer ici les emballages non �tanches et de trop

grande contenance, qui sont la source de probl�mes r�currents.

Un risque de contamination des denr�es alimentaires existe par ailleurs lorsque pesticides et produits

alimentaires ne sont pas stock�s et vendus s�par�ment, ce qui est encore souvent le cas dans

certains pays.

On n'a pas encore trouv� de r�ponse d�finitive � la question de l'�limination rationnelle des

pesticides, qui continue donc � se poser avec d'autant plus d'acuit� que la plupart des produits

commencent � se d�grader au bout d'un laps de temps tr�s court (moins de deux ans pour de

nombreux produits). Des "bombes � retardement" sont entrepos�es dans un grand nombre de pays,

parfois en quantit�s consid�rables, concentr�es sur des superficies d'� peine quelques m�tres

carr�s.

L'information et la formation pr�liminaire insuffisantes des commer�ants et des paysans sont

responsables de l'emploi incorrect des pesticides (confusion entre les produits, mauvais dosages, non

observation des p�riodes de carence, etc.).

- L'utilisation incorrecte peut �galement provenir du mauvais marquage des emballages

(pictogrammes, inscriptions r�dig�es dans une langue �trang�re). Il arrive souvent que les produits

phytosanitaires soient transvas�s dans des emballages pour produits alimentaires (bouteilles de jus de

fruit, sachets) par les d�taillants locaux. Inversement, les r�cipients de pesticides sont fr�quemment

r�utilis�s par le consommateur. 

- Selon la technique d'application et les conditions atmosph�riques, l'utilisateur, les membres de la
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famille aidant aux travaux, notamment les enfants et les voisins, peuvent �tre victimes d'intoxications.

Il est pratiquement impossible de se procurer des v�tements protecteurs adapt�s aux conditions

tropicales. Lors des traitements a�riens, les pesticides risquent tout particuli�rement de d�river

jusqu'aux lieux d'habitation, cultures voisines, p�turages, cours d'eau, etc. 

- Un emploi rationnel de produits phytosanitaires suppose l'achat de produits au fur et � mesure des

besoins et oblige � recourir � des techniques de stockage et d'application plus sophistiqu�es. Il s'agit

donc d'un proc�d� exigeant des capitaux.

b) Il existe un risque de contamination des produits de r�colte, produits alimentaires et fourragers par

les mati�res actives et les r�sidus de pesticides, de m�me qu'un risque de concentration de ces

produits, qui seraient n�fastes � la sant� humaine et animale [surtout en cas d'emploi incorrect

(voir plus haut) suite � un mauvais dosage, � la non observation des p�riodes de carence, etc.]. Il est

arriv�, par exemple, que des hydrocarbures chlor�s appliqu�s sur des cultures de l�gumes-racines

se soient trouv�s concentr�s dans le produit de r�colte et aient �t� ing�r�s sous forme

d'aliments pour b�b� par des enfants en bas �ge ; ceci a entra�n� l'interdiction d'utiliser des

hydrocarbures chlor�s dans les cultures l�gumi�res.

- Contamination du sol, de l'air et de l'eau par les mati�res actives des pesticides et par leurs produits

de transformation: plus de la moiti� des pesticides appliqu�s par pulv�risation sont dispers�s

directement dans l'atmosph�re et transport�s sur des distances souvent consid�rables sous forme

d'a�rosol, avant de retomber dans le sol et l'eau avec les pr�cipitations. Une grande partie des

produits restants contamine directement le sol et l'eau. Sous un climat tropical, le risque de voir les

substances actives passer en phase gazeuse est �lev�, ce qui rend les pesticides � pression de

vaporisation �lev�e impropres � une utilisation en r�gion tropicale. La non observation des aspects

�cologiques ou toxicologiques peut �tre une source de probl�mes dans les cultures suivantes et
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conduire � des restrictions de production suite � la contamination d'un site (application de produits

� base de cuivre dans les bananeraies par exemple). Un risque de lessivage des produits

agropharmaceutiques et de leurs r�sidus dans la nappe phr�atique existe dans les sols � faible

capacit� de r�tention, tels que les sols sablonneux. Leur persistance peut augmenter � plus grande

profondeur, notamment � cause d'une diminution de l'activit� microbienne.

c) En raison de leur large spectre d'action, la plupart des produits phytosanitaires et de leurs produits

de transformation ont de multiples incidences, directes et indirectes, sur les composantes biotiques et

abiotiques des �cosyst�mes, m�me situ�s tr�s loin du lieu d'application. Les effets indirects, en

particulier, sont pratiquement impossibles � pr�voir ; des effets impr�visibles "en cascade" peuvent

se manifester au sein d'un �cosyst�me. Pimentel [61] �value � 500 millions de dollars US les

dommages inflig�s annuellement � la bioc�nose par l'emploi de pesticides chimiques en Am�rique

du Nord. Bien plus de la moiti� de ces co�ts sont occasionn�s par la r�duction des populations

d'auxiliaires utiles et l'apparition de ph�nom�nes de r�sistance aux pesticides.

Plusieurs exemples peuvent �tre cit�s dans ce contexte: ainsi l'�limination des insectes

pollinisateurs et autres organismes utiles (facteurs limitants naturels) entra�ne la disparition

d'�l�ments de r�gulation et de contr�le au sein du syst�me. L'emploi d'insecticides en riziculture

aquatique (irrigu�e) met en p�ril les poissons et l'entomofaune, ce qui d�note une incompatibilit�
entre aquaculture et emploi de pesticides. Les op�rations de d�sinfection du sol au bromure de

m�thyle compromettent l'activit� biologique des lombrics et des nitrobact�ries.

Les populations d'organismes utiles sont indirectement menac�es lorsque la densit� de population

d'un nuisible, qui est en m�me temps la proie principale de certains utiles, est r�duite de mani�re

drastique par des traitements insecticides: en d�cimant une esp�ce, on court le risque d'affaiblir le
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lien du nuisible avec sa bioc�nose, avec pour cons�quences possibles un accroissement du taux de

reproduction et une multiplication massive de l'organisme ind�sirable. Un exemple: l'utilisation

d'insecticides � large spectre d'action contre le psylle du pommier a fait de l'araign�e rouge des

arbres fruitiers un v�ritable probl�me phytosanitaire, car les pesticides ne sont pas suffisamment

efficaces contre ce ravageur et an�antissent en m�me temps les insectes utiles.

Les produits phytosanitaires peuvent accro�tre la sensibilit� d'une esp�ce � un groupe de nuisibles

non touch� par le pesticide employ� (c'est ainsi que les traitements herbicides � la triazine ou aux

ur�es substitu�es dans des cultures c�r�ali�res recevant de fortes doses d'engrais peuvent rendre

la plante vuln�rable � l'o�dium).

La composition des esp�ces peut �tre alt�r�e durablement: certaines esp�ces ne sont pas

atteintes ou d�veloppent une r�sistance contre les produits appliqu�s (l'utilisation syst�matique

d'atrazine dans le ma�s favorise l'envahissement par les millets, et l'emploi exclusif de substances de

croissance dans les cultures c�r�ali�res favorise l'apparition de gramin�es). L'action des insecticides

peut s'exercer �galement au d�triment des insectes pollinisateurs. Le carbaryl utilis� contre la

cicadelle du manguier a mis les abeilles (sauvages) � miel en danger, quand il ne les a pas tu�es, ce

qui a eu pour effet d'amoindrir les recettes que les petits exploitants tiraient jusqu'ici du miel et de la

cire d'abeille [32].

Il a �t� d�montr� que plus de 400 esp�ces d'arthropodes, dont la moiti� sont des ennemis des

v�g�taux, pr�sentaient une r�sistance � une ou plusieurs mati�res actives [10] (par exemple

r�sistance du charan�on de la capsule au DDT et � d'autres organo-chlor�s).

�    Mesures de protection de l'environnement
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Dans les pays comme la R�publique f�d�rale d'Allemagne, dot�s d'une l�gislation s�v�re

concernant la distribution et l'utilisation de produits phytosanitaires, seuls les produits ayant subi la

proc�dure d'homologation peuvent �tre recommand�s et employ�s. Cette proc�dure donne lieu

� une information sur les propri�t�s toxicologiques, canc�rig�nes, t�ratog�nes, etc. du produit

de m�me que sur ses effets et dangers potentiels pour l'�quilibre du milieu naturel. Les mati�res

actives sont class�es suivant leur degr� de toxicit�. Par ailleurs, des d�clarations sont faites sur les

domaines d'utilisation, les moyens d'�limination sans risque du produit ainsi que les m�thodes

d'analyse et les fili�res de d�gradation des produits de transformation. Dans le Code de conduite

qu'elle a adopt� en 1985, la FAO �met des recommandations sur l'homologation, la distribution et

l'utilisation des pesticides. Dans des pays aux l�gislations s�v�res comme les Etats-Unis, nombreux

sont les produits agropharmaceutiques relativement dangereux � avoir �t� retir�s de la circulation

(interdiction d'emploi) et/ou � avoir �t� frapp�s de restrictions concernant les dates et les lieux

d'application.

Les raisons s'opposant � l'emploi de certains produits concernent g�n�ralement les pays

industrialis�s [30]. Les produits persistants, � large spectre d'action, sont express�ment proscrits sur

le plan international: la liste des "dirty dozen" contient entre-temps les 15 mati�res actives figurant ci-

dessous, qui devraient �tre interdites d'emploi en raison des dangers consid�rables qu'elles font

courir:

�    Insecticides

Organo-halog�n�s ou -chlor�s: aldrine, chlordane, DDT, dieldrine, endrine, HCH (hexachloro-

cyclohexane contenant moins de 99,0 % d'isom�re gamma), heptachlore, lindane, chlorocamph�ne
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Carbamates: aldicarbe (nom commercial: Temik)

Organo-phosphor�s: parathion (E 605)

Insecticides divers: dibromure de chloropropane (DBCP), chlordim�forme, penthachlore-ph�nol

(PCP).

�    Herbicides

2,4,5-T (nom commercial: Weedone)

Les produits de lutte antiparasitaire doivent mentionner le contenu, les pr�cautions d'emploi, le mode

d'utilisation autoris� et les traitements recommand�s en cas d'empoisonnement. Les inscriptions

doivent �tre suffisamment intelligibles pour les groupes de population expos�s. Une notice r�dig�e

en anglais et dans au moins une langue vernaculaire de m�me qu'un pictogramme figurant sur des

�tiquettes adh�rant bien � l'emballage sont actuellement revendiqu�s. C'est le degr�
d'alphab�tisation et de sensibilisation des utilisateurs aux dangers encourus qui doit guider la

d�cision d'autoriser ou non le produit � la vente.

En cas de recours aux m�thodes chimiques de lutte contre les organismes nuisibles, des mesures de

protection doivent �tre fix�es et introduites. Ces exigences minimales doivent garantir tout d'abord

le choix pertinent du produit, la s�curit� et le fonctionnement de la technique d'application et

l'�limination des r�sidus et emballages de pesticides selon des techniques non polluantes.

Des programmes de formation conformes � ces exigences devraient �tre adopt�s par les

organisations nationales de la protection des v�g�taux, afin d'informer en d�tail les vulgarisateurs

et les utilisateurs de m�me que toutes les personnes en contact avec les pesticides sur les risques de

ces produits. Il conviendrait de d�velopper des r�glementations applicables � l'�chelon
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international pour fixer les conditions pr�alables � la distribution et � l'utilisation de pesticides, le

respect de ces dispositions devant �tre contr�l� par une instance sup�rieure.

La pr�f�rence doit �tre accord�e aux produits faiblement toxiques, � action s�lective et de faible

persistance. Les crit�res � prendre en compte pour l'homologation et l'application sont les effets du

produit, les possibilit�s d'emploi abusif, les particularit�s r�gionales, les zones de protection des

eaux et les aires prot�g�es sur le plan �cologique. L'utilisation de semences d�sinfect�es comme

denr�es alimentaires ou comme aliments pour le b�tail doit �tre emp�ch� gr�ce � un

�tiquetage correct. Par ailleurs, l'emploi d'emballages de pesticides � des fins domestiques doit �tre

emp�ch� par l'information, l'�tiquetage et au besoin la forme des r�cipients. Les produits

phytosanitaires devraient uniquement �tre d�livr�s dans des r�cipients de petite contenance.

Enfin, en variant la mati�re active, on peut pr�venir l'apparition de ph�nom�nes de r�sistance

chez les organismes nuisibles.

Le probl�me du piratage des pesticides par des firmes qui produisent et �coulent les produits sans

autorisation se pose dans de nombreux pays et souligne l'importance d'une l�gislation phytosanitaire

rigoureuse et efficace (proc�dure d'homologation) et de contr�les vigilants des importations (au

besoin par un certificat de conformit� concernant la puret� et les �ventuelles d�fectuosit�s). En

outre, l'acc�s aux produits phytosanitaires peut �tre r�glement� par divers moyens: obligation de

ne d�livrer les produits que sur ordonnance, de justifier de connaissances techniques et de fournir la

preuve que les pesticides seront utilis�s dans le cadre de la lutte int�gr�e.

L'octroi de subventions sur les produits phytosanitaires par les pouvoirs publics, qui constitue une

pratique courante dans de nombreux pays, cr�e un risque d'emploi non conforme ou abusif et de

pollution de l'environnement [42]. Il faut donc contr�ler si les mesures de promotion atteignent bien
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le groupe cible et si l'emploi et l'�limination des produits ne se font pas dans des conditions

dommageables � l'environnement.

2.2.3 Lutte biotechnique

�    Effets sur l'environnement

Un stimulus destin� � attirer les organismes nuisibles ou un poison servant � tuer le ravageur

peuvent agir de mani�re non sp�cifique et atteindre d'autres organismes (cf. effets sur

l'environnement, point 2.2.2). Ainsi, les pi�ges lumineux agissent contre la plupart des insectes volants

nocturnes. De m�me, les �missions sonores ayant un effet r�pulsif sur les oiseaux nuisibles agissent

indiff�remment � l'encontre d'autres organismes, dont elles peuvent perturber le mode de vie

(nidification, accouplement, �levage des oisillons). Il a �t� d�montr� que l'emploi r�p�t� de

d�r�gulateurs de croissance (hormones) induisait des ph�nom�nes de r�sistance chez les

organismes cibles. De plus, ce groupe d'insecticides est susceptible de nuire aux organismes utiles, par

exemple en inhibant la mue des larves d'abeilles et d'autres insectes ing�rant du pollen ou toute

autre substance contamin�e.

�    Mesures de protection de l'environnement

Les m�thodes biotechniques � action non sp�cifique sont � �viter (par exemple pi�ges lumineux

agissant sur tous les insectes nocturnes). Les stimuli sonores doivent �tre employ�s dans la lutte

rapproch�e, c'est-�-dire en d�limitant nettement la date et le lieu o� ils sont utilis�s. Quant aux

d�r�gulateurs de croissance, la date et la technique d'utilisation doivent �tre choisies de fa�on �
ne pas perturber ou � ne perturber que de fa�on n�gligeable les organismes utiles ; le cas
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�ch�ant, on optera pour l'emploi combin� de substances attractives et d'insecticides. Enfin, le choix

du produit permet d'emp�cher l'apparition de ph�nom�nes de r�sistance.

2.2.4 Lutte biologique

�    Impact sur l'environnement

M�me si les relations entre organismes utiles et h�tes se caract�risent par une sp�cificit� tr�s

pouss�e qui limite les effets ind�sirables, les proc�d�s biologiques n'en rec�lent pas moins

certains risques pour le milieu naturel: l'introduction de pr�dateurs, de parasites, d'agents

pathog�nes et d'organismes manipul�s g�n�tiquement est susceptible de refouler et de porter

atteinte � d'autres esp�ces utiles, voire de modifier en profondeur et de fa�on incontr�l�e la

bioc�nose en intervenant dans la dynamique inh�rente aux processus biologiques. La lutte

biologique men�e contre le scolyte du grain de caf� par l'introduction du champignon Beauveria

bassiana peut compromettre la s�riciculture implant�e dans la zone de culture du caf�, car ce

champignon parasite �galement le ver � soie (Bombyx mori).

On a connaissance d'un autre cas dans lequel une esp�ce de crapaud allochtone acclimat�e pour

lutter contre les insectes ravageurs de la canne � sucre a chang� de source alimentaire, devenant elle-

m�me un fl�au difficile � contr�ler.

La r�sistance des plantes aux virus pathog�nes, obtenue artificiellement par infection au moyen de

souches peu virulentes du m�me virus ou d'un virus analogue, peut entra�ner la mutation du virus

ou, en pr�sence d'autres virus, induire des effets synergiques ind�sirables.
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�    Mesures de protection de l'environnement

Toute activit� dans le domaine de la lutte biologique, particuli�rement dans celui des techniques

g�n�tiques, doit �tre r�glement�e par le l�gislateur et �tre soumise � des contr�les pour

�viter tout risque de pollution de l'environnement.

Le d�veloppement des proc�d�s g�n�tiques, dont on peut pr�voir ou dont on sait d�j� qu'ils

risquent de d�clencher des processus biologiques incontr�l�s devrait �tre emp�ch� par une

r�glementation correspondante (cf. risques li�s aux agents biologiques d�crits dans le dossier

"Analyse, diagnostic et test"). Les programmes de lutte biologique contre les organismes nuisibles

doivent �tre syst�matiquement soumis � un contr�le efficace de la part de l'Etat. Des organisations

charg�es d'inspecter les v�g�taux et produits v�g�taux et de pr�venir l'introduction de

pr�dateurs et de parasites (quarantaine) doivent �tre mises en place.

2.2.5 Lutte int�gr�e

�    Impact sur l'environnement

Suivant la fa�on dont elles sont combin�es, les mesures phytosanitaires r�alis�es au moyen des

diff�rents proc�d�s de lutte d�crits ci-dessus induisent des effets environnementaux analogues au

plan qualitatif, bien que l'impact quantitatif soit infiniment plus faible. Les strat�gies reposant sur le

principe du seuil de nuisibilit� doivent �tre perfectionn�es en tenant compte de leur faisabilit�
pratique. Certaines strat�gies pr�sentent un risque d'induction de r�sistance chez les organismes

ind�sirables en cas d'application fr�quente de produits phytosanitaires faiblement dos�s en

mati�re active. La mise en oeuvre r�p�t�e de mesures phytosanitaires, qui suppose que les sites
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soient carrossables toute l'ann�e, risque de d�grader la structure des sols, par exemple par

compactage des sols par temps de pluie. L'emploi de v�hicules l�gers est souvent le seul rem�de ;

son inconv�nient est d'exiger de lourds investissements.

�    Mesures de protection de l'environnement

Pour les proc�d�s int�gr�s se composant de mesures emprunt�es aux quatre strat�gies de lutte

pr�cit�es, ce qui a �t� dit plus haut s'applique conform�ment � la combinaison choisie.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation de l'impact sur l'environnement

Les mesures de protection des v�g�taux interviennent de multiple fa�on dans l'environnement.

Comme il n'existe pas de strat�gies universellement applicables, les proc�d�s sont �valu�s en

comparant leurs retomb�es sur l'environnement. Pour �valuer les avantages comparatifs des divers

proc�d�s de lutte, il est n�cessaire d'introduire une �chelle d'appr�ciation ; � cet effet, on

n�cessite des indicateurs refl�tant avec un maximum de pr�cision et de comparabilit� les

incidences qualitatives et quantitatives, notamment du point de vue de leur persistance (cf. dossier sur

la production v�g�tale). Les propri�t�s physiques et chimiques (r�manence, capacit�
d'�vaporation, adsorption et d�sorption, etc.) des mati�res actives, des adjuvants et des produits de

transformation des produits phytosanitaires sont analys�es. Pour d�terminer les propri�t�s

toxiques de ces produits et de leurs r�sidus (valeurs des DL 50 aigu�s des produits formul�s) ainsi

que leur toxicit� chronique (no effect level, ADI - acceptable daily intact values, concentrations

maximales autoris�es, niveau admissible), on se sert de valeurs reproductibles dot�es d'un coefficient

de s�curit�. Elles servent d'indicateur ou de valeur limite et doivent �tre compar�es avec les

valeurs effectives de contamination des produits alimentaires et des aliments pour b�tail, de la faune
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et de la flore, du sol, de l'eau et de l'atmosph�re. Le seul moyen de d�terminer les effets synergiques

et cumul�s des produits phytosanitaires est l'�tude des corr�lations entre les diff�rents effets sur

l'environnement (par exemple disparition progressive d'esp�ces particuli�rement fragiles, recours aux

plantes indicatrices, �tudes de diversit�, etc.). Ces corr�lations ne sont pas enti�rement connues ;

�tant en partie masqu�es par d'autres interventions, elles ne sont, bien souvent, pas uniquement

imputables aux actions phytosanitaires.

Les observations faites � la suite des traitements (par exemple d�pr�dation des ressources ou

cons�quences socialement inacceptables) fournissent des indications sur des crit�res d'�valuation

compl�mentaires.

En cas d'effet nocif, il convient d'examiner si celui-ci peut �tre r�par� � un co�t acceptable. Les

risques de dommages irr�versibles doivent �tre inventori�s � part et �tre �valu�s en

cons�quence. Enfin, les m�thodes de protection des v�g�taux ont une incidence sur la structure de

l'emploi (par exemple division du travail entre hommes et femmes, charge de travail et besoin en

capital). D'autres crit�res d'�valuation peuvent �tre tir�s des effets sur la structure de l'entreprise

et la production.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La protection des v�g�taux s'inscrivant dans le contexte de la production v�g�tale, elle est

subordonn�e aux objectifs de celle-ci (cf. dossier sur la production v�g�tale). De plus, les mesures

phytosanitaires touchent aux domaines d'intervention ci-dessous du point de vue de leurs finalit�s et

de leurs effets sur l'environnement:
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- production animale (aliments pour le b�tail, contr�le de qualit�) ;

- p�che (protection des eaux) ;

- agro-industrie (normes de qualit�) ;

- sant� et alimentation, y compris approvisionnement en eau potable (toxicologie, r�sidus) ;

- analyse, diagnostic et test (contr�le de qualit�, d�veloppement, secteur analytique) ;

- industrie chimique (production de pesticides de synth�se).

Il en d�coule que les d�cisions concernant le domaine de la protection des v�g�taux peuvent �tre

influenc�es par les actions dans ces secteurs. Les missions d'instruction de projet examineront les

possibilit�s de cumul d'effets �manant des divers volets d'intervention et les risques cons�cutifs

d'amplification des dommages.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les mesures de protection phytosanitaire doivent fondamentalement �tre consid�r�es dans le

contexte plus vaste des objectifs de la production v�g�tale, des conditions sp�cifiques du site et des

conditions �conomiques et socio-�conomiques. L'impact de la protection des v�g�taux peut

prendre la forme de pollutions et de nuisances physiques et �nerg�tiques pour l'homme, la faune, la

flore, les denr�es alimentaires et les aliments pour le b�tail, le sol, l'air et l'eau. La lutte contre les

organismes nuisibles agit sur la diversit� et la densit� de population des esp�ces et constitue une

intervention dans un syst�me (bioc�nose).

Un vaste choix de m�thodes s'offre � nous pour prot�ger la production v�g�tale. L'analyse et

l'�valuation de leurs effets respectifs sur l'environnement doivent permettre de choisir les proc�d�s

les moins pr�judiciables au milieu naturel et d'�viter ainsi les effets ind�sirables ou inacceptables.
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Les strat�gies de lutte respectueuses de l'environnement ont pour caract�ristique de favoriser et

d'utiliser de mani�re cibl�e les facteurs limitants naturels sp�cifiques � l'�cosyst�me et de leur

adjoindre d'autres mesures puis�es dans l'�ventail des proc�d�s physiques, chimiques,

biotechniques et biologiques.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Description g�n�rale

Par foresterie, on entend habituellement la gestion et l'exploitation des ressources foresti�res en vue

de satisfaire les besoins des populations. L'exploitation se caract�rise par des cycles de production

extr�mement longs pouvant s'�tendre sur plusieurs d�cennies (r�volutions), et, en ce qui concerne

la production de bois, par l'identit� du produit et du moyen de production. Compte-tenu du contexte

socio-�conomique, la prise en compte par le propri�taire forestier, le plus souvent l'Etat, des chiffres

de production et de la rentabilit� du capital comme seuls crit�res de succ�s (cf. REPETO) est

incompatible avec des solutions int�gr�es.

Aujourd'hui, c'est certainement � la protection des esp�ces et des biotopes ainsi qu'� la

pr�servation d'espaces vitaux pour l'homme que revient la plus grande importance dans le secteur

forestier. Face au danger de la destruction globale de la for�t, il n'est gu�re de secteur o� les

"limites de la croissance" apparaissent avec autant d'�vidence. Ici, les r�percussions ne sont plus

limit�es � l'�chelle r�gionale, mais se pr�sentent de fa�on globale et imbriqu�es les unes dans

les autres, les for�ts constituant, avec les mers, les principaux bior�gulateurs du climat et des cycles

biog�ochimiques.

La for�t tropicale a particuli�rement souffert. Pr�s de 20 millions d'hectares sont d�bois�s ou

d�grad�s chaque ann�e (cf. ENQUETE). Les for�ts tropicales humides ne couvrent qu'env. 6% de la

surface terrestre du globe et pourtant elles offrent asile � plus de la moiti� des esp�ces animales et

v�g�tales et constituent le cadre de vie de millions de personnes.
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Les formes, les causes et les cons�quences de la destruction de la for�t sont tr�s diverses. Toutefois,

c'est bien � la surexploitation et � la transformation des ressources foresti�res dans le but de

satisfaire des int�r�ts priv�s et �conomiques � court terme qu'il faut surtout imputer la

destruction des surfaces bois�es � l'�chelle mondiale. Cette forme de gestion m�ne � la

d�gradation et � la perte d'espaces vitaux pour l'homme.

Cette situation place tout projet devant de nouvelles exigences quant au choix du site, � l'ampleur des

interventions et � la fa�on de conduire les activit�s. Une approche holistique tenant compte des

secteurs connexes (CARILLO et al) est donc indispensable.

1.2 Description des sous-secteurs

Le secteur forestier se distingue de toutes les autres branches de l'�conomie nationale par ses tr�s

longs cycles de production et par la production simultan�e de biens mat�riels et de prestations

immat�rielles, qui font qu'il exige des formes de production biologique particuli�res. On distingue

quatre sous-secteurs: la planification, la constitution des peuplements, l'exploitation et la r�colte des

produits. L� o� cela para�t opportun, il sera fait mention des particularit�s de l'exploitation

foresti�re dans les r�gions tropicales.

1.2.1 Production biologique/planification

Dans le secteur forestier, la production biologique est conduite sur la base des m�thodes de gestion

foresti�re, de l'agroforesterie et de la cueillette. Toutes ces activit�s interviennent sur le potentiel de

production d'une for�t afin d'atteindre les objectifs, g�n�ralement d�finis lors de la planification,

en termes de chiffres de production et de fonction protectrice du massif forestier ou des deux � la fois.
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La planification, la constitution des peuplements et leur exploitation sont consid�r�s comme des

sous-secteurs de la production biologique.

Les inventaires (p.ex. Z0EHRER), �l�ments essentiels de la planification foresti�re, constituent la

base sur laquelle les peuplements sont g�r�s, g�n�ralement en r�volutions de 10 ans. Dans les

for�ts humides tropicales en particulier, on devra collecter non seulement des donn�es de nature

statique, comme les volumes en r�serve, mais aussi de nature dynamique et structurelle, comme

l'accroissement et la distribution horizontale et verticale des essences et diam�tres, faute de quoi des

rendements soutenus ne pourront �tre obtenus durablement.

Parall�lement au relev� des param�tres quantitatifs du peuplement, une gestion multifonctionnelle

de la for�t requiert �galement la cartographie compl�te des stations (par ex. DENGLER, MAYER,

WENGER) avec �tude des facteurs g�o-�cologiques pour chacun des peuplements.

L'ensemble des inventaires p�riodiques ("continuous forest inventory"), des travaux de cartographie

et des tables de production, figurant dans des cahiers d'exploitation ("forest management plans")

constituent les �l�ments essentiels de l'am�nagement forestier. L'unit� �l�mentaire

d'exploitation et d'administration est la parcelle. Dans la mesure du possible, le d�coupage

g�ographique en parcelles devrait co�ncider avec les fronti�res topographiques et hydrologiques

naturelles existant entre les peuplements. Les formes g�om�triques simples ne conviennent que dans

des cas exceptionnels dans les plantations des r�gions de plaine. Dans les for�ts humides tropicales

de structure h�t�rog�ne, le d�coupage peut se faire suivant les limites des bassins versants ("sub-

catchments").

A partir des documents de l'am�nagement forestier et des analyses �conomiques, on d�terminera
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les objectifs d'exploitation pour chaque parcelle. Pour juger des avantages des diff�rentes options

possibles, on peut recourir, outre aux crit�res �conomiques classiques tel le taux interne de

rentabilit�, � des analyses co�t-efficacit� (cf. FAEHSER, WENGER).

La fonction et la structure des ressources foresti�res varient suivant l'intensit� de leur exploitation et

les zones g�o-�cologiques (MUELLER-HOHENSTEIN). Les mod�les de gestion doivent s'orienter sur les

caract�ristiques des diff�rents types de for�ts (futaie, taillis, savane, mangrove) et syst�mes agro-

forestiers ou les r�serves de produits non ligneux � r�colter. L'optimisation de la production

foresti�re est toutefois �troitement limit�e par les disponibilit�s en terrain, en eau, en mati�res

nutritives et en lumi�re, qui correspondent aux besoins minimum vitaux d'un peuplement et qui

d�pendent de la station.

Les diff�rents types de ressources foresti�res sont �troitement imbriqu�s les uns dans les autres et

peuvent se compl�ter mutuellement par leur fonction. De cette interd�pendance r�sulte la

n�cessit� d'une planification int�gr�e et ramifi�e. Qu'elles soient d'origine primaire ou

secondaire, les futaies irr�guli�res comportant de nombreuses essences diff�rentes se pr�tent le

mieux � des r�coltes �chelonn�es, dans le temps comme dans l'espace. En outre, elles sont id�ales

pour concilier des fonctions de protection et de production.

Les plantations de bois d'oeuvre peuvent r�duire la pression d�mographique sur les for�ts

naturelles lorsque la population participe � leur exploitation.

1.2.2 Constitution des peuplements

A la fin de leur p�riode de r�volution ou en cas de vieillissement (sujets surann�s), les for�ts font
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l'objet une r�g�n�ration artificielle ou naturelle.

�    Plantation

Parmi les formes artificielles d'installation d'un peuplement, on compte l'afforestation classique sur des

surfaces d�garnies (EVANS, GOOR), la plantation sous le couvert pour le regarnissage des vides laiss�s

par la r�g�n�ration naturelle ou encore les plantations d'enrichissement pour les for�ts

surexploit�es (LAMPRECHT). La pr�paration du terrain et la technique de plantation d�pendront des

essences choisies, de la fertilit� du sol, du bilan hydrique et de l'�tat des surfaces. Les d�chets de

coupe et les d�bris de v�g�taux peuvent �tre entass�s sur des remblais ou br�l�s, dans la

mesure o� l'on n'a pas � craindre les pertes en mati�res nutritives ni l'�rosion des sols.

Les techniques de plantation vont de la simple trouaison sur des espaces d�couverts et des sols

comportant suffisamment de terre � l'ex�cution de terrasses sur les fortes pentes en haute montagne

en passant par le fa�onnage des emplacements en cuvette sur faibles pentes dans les r�gions

s�ches. Dans le cas de sols lat�ritiques concr�tionn�s, le retournement pr�alable du sol est

d'usage.

Ind�pendamment des techniques appliqu�es, la r�g�n�ration artificielle engendre des for�ts �
structure simple, o� les �l�ments suivent essentiellement un cycle ouvert. Le choix des arbres se

porte g�n�ralement sur des esp�ces pionni�res � forte croissance et donnant des sujets vigoureux.

Par souci de faciliter les interventions, les m�langes et le nombre d'esp�ces restent limit�s. Les

risques biotiques et abiotiques pour de telles plantations augmentent avec l'aridit� du site (manque

d'eau, incendies) et son manque de fertilit�, notamment dans les zones centrales des tropiques

humides sur des substrats g�ologiques anciens. Sur les sites marginaux, la relative pauvret� en
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essences est un fait naturel.

Les mesures de protection contre l'incendie, les temp�tes, le stress hydrique, la p�nurie en

�l�ments nutritifs et les maladies sont fr�quentes (pour les questions se rapportant � la lutte

biologique contre les nuisibles, cf. par ex. FRANZ). Le br�lage contr�l� de la liti�re est une forme

particuli�re de soins donn�s aux plantations dans les r�gions s�ches pour �liminer les couches

organiques facilement inflammables (BROWN, GOLDAMMER). Ces pratiques doivent toutefois �tre

soumises � de s�v�res restrictions afin de respecter les imp�ratifs de la pr�servation des sols et

des eaux.

Le mat�riel v�g�tal n�cessaire � la r�g�n�ration artificielle est produit dans des p�pini�res.

Les p�pini�res sont habituellement ax�es sur l'�levage de plants � partir de semences r�colt�es.

Les formes v�g�tatives de reproduction tels le bouturage, les cultures de tissu v�g�tal ou la

production de semences dans des plantations demandent souvent d'importants capitaux et ne se

pr�tent g�n�ralement qu'� des projets centralis�s encadr�s par des ma�tres d'oeuvre qualifi�s

(par ex. KR�SSMANN). Il faudra trouver ici des strat�gies foresti�res ad�quates permettant de

ma�triser les cons�quences d'un appauvrissement g�n�tique. L'emploi et la consommation des

moyens de production traditionnels dans les p�pini�res (surfaces, semences, engrais, substrat, eau,

produits phytosanitaires, moyens de transport) doivent s'orienter sur les tables de production �tablies

(selon l'objectif pr�vu pour le peuplement) et la technique de multiplication retenue. La production de

plantes en pot ou en conteneur exige une bonne planification logistique, compte-tenu de la forte

consommation de substrat.

Pour les programmes concernant des for�ts naturelles, on aura plut�t recours � de petites

p�pini�res proches de la station ou � des p�pini�res volantes, la production d�centralis�e
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convenant le mieux pour les provenances et les essences requises � de tels usages. Les programmes

d'afforestation r�gionaux peuvent en revanche s'approvisionner aupr�s des grandes p�pini�res

centralis�es.

�    R�g�n�ration naturelle

Le rythme de croissance, la ph�nologie et la conservation de l'ordre r�gnant au sein du peuplement

constituent les crit�res du choix de la technique de r�g�n�ration naturelle (ASSMANN, GOLLEY,

DENGLER, LEIBUNGUT, MAYER, WEIDELT, WHITEMORE). D'une fa�on g�n�rale, on distingue le

traitement en futaie am�nag�e par classes d'�ge (futaie r�guli�re) faisant intervenir les techniques

de coupe d'abri et de coupe en lisi�re et le traitement en futaie jardin�e pour des peuplements

in�quiennes tr�s m�lang�s. Dans les for�ts humides tropicales (LAMPRECHT), le passage du

traitement en taillis � la futaie, de m�me que l'exploitation des stations en altitude (MAYER), impose

des exigences particuli�res en ce qui concerne la protection des esp�ces et des sols.

Toute les m�thodes de r�g�n�ration naturelle se caract�risent par une succession d'abattages

s�lectifs r�alis�s sur de longues p�riodes et qui permettent de m�nager l'�tage domin�. Durant

le processus de r�g�n�ration, le terrain n'est pratiquement pas d�forest�. Les travaux du sol se

limitent g�n�ralement � la pr�paration des lits de semences � l'aide de cultivateurs ou de herses

entre autres. Pour la r�g�n�ration d'essences pyrophytes, il peut s'av�rer n�cessaire de recourir

au br�lage contr�l� (cf. plantation au point 1.2.2).

Ind�pendamment de la m�thode retenue, on obtiendra des peuplements plus ou moins

h�t�rog�nes, riches en esp�ces et � plusieurs �tages avec des cycles bio-g�ochimiques ferm�s

raccourcis. La stabilit� de ces peuplements face aux influences n�fastes est grande, les mesures de
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protection et l'�levage artificiel de plants ne sont que rarement n�cessaires.

1.2.3 Exploitation des peuplements

Les activit�s sylvicoles peuvent se ranger dans trois secteurs diff�rents:

- La foresterie classique visant la production de bois et l'am�nagement de for�ts de protection (par

ex. DENGLER, LAMPRECHT, MAYER).

- L'agroforesterie, qui associe les produits agricoles et forestiers (par ex. ICRAF) et 

- La cueillette, concernant la plupart du temps des produits autres que le bois (par ex. DE BEER).

Quelle que soit la forme d'exploitation d'un peuplement, on devra souvent, afin d'�viter les

exploitations abusives, d'abord instaurer un contexte �conomique et d�mographique plus favorable

et prendre des mesures ad�quates pour le maintenir (par ex. Mc NEELEY). Quant aux soins culturaux,

ils constituent les pr�alables techniques sans lesquels il n'est pas possible d'assurer les diverses

possibilit�s d'exploitation des ressources foresti�res ("multiple-use forestry").

�    Gestion foresti�re

En r�gle g�n�rale, on distingue trois formes de traitement des peuplements (par ex. DENGLER,

MAYER):

- La futaie � r�g�n�ration naturelle ou artificielle, am�nag�e par classes d'�ge (futaie

r�guli�re) ou sous forme de futaie in�quienne (futaie jardin�e) o� tous les �ges coexistent dans

une m�me parcelle.

- Le taillis sous futaie, o� le renouvellement est assur� simultan�ment par des rejets de souches et
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des semis.

- Le taillis, renouvel� uniquement par les rejets de souche apr�s les abattages.

Les taillis et les taillis sous futaie sont g�n�ralement exploit�s � courte r�volution. Ils se pr�tent

bien � la production de bois de feu et autres bois de faibles dimensions pour l'approvisionnement des

march�s locaux, � condition toutefois d'appliquer des mesures de protection comme le contr�le des

p�turages, l'am�nagement de terrasses ou la mise en place de sujets de provenance adapt�e � la

station. Les crit�res de gestion se fondent sur des donn�es technico-�conomiques tels le diam�tre

des arbres et la contenance des parcelles.

Dans le cas des traitements en futaie, les coupes se r�partissent en deux cat�gories: les coupes

d�finitives pour la r�g�n�ration du peuplement et les coupes secondaires faisant partie des soins

culturaux. Compte-tenu des longues p�riodes de r�volution et des soins p�riodiques � prodiguer,

les futaies se pr�tent bien � des r�les multiples tels que la production de bois de qualit� et les

fonctions d'agr�ment (lieux de repos, zones de silence, tourisme).

Le but des soins culturaux est l'�ducation des peuplements par le pilotage des diff�rentes phases de

leur d�veloppement (par ex. MAYER). La gestion se base sur le rendement sylvicole avec des

param�tres comme la surface au sol, le nombre de tiges � l'hectare, la distribution des esp�ces et

des diam�tres, les diam�tres d'exploitabilit�. Quelle que soit la phase d'�volution du peuplement,

les soins culturaux visent en premier lieu le facteur limitant de la lumi�re (par ex. BAUMGARTNER

dans MAYER).

D'une fa�on g�n�rale, on peut distinguer les travaux d'�ducation des jeunes peuplements, c'est-�-

dire les d�gagements et nettoiements ("pre-commercial thinnings"), et les �claircies ("commercial
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thinnings"). Pour ces travaux, on peut appliquer des m�thodes chimiques ou m�caniques, les

derni�res pouvant se fonder sur un travail manuel ou sur des op�rations enti�rement m�canis�es.

Les m�thodes chimiques ne peuvent �tre ma�tris�es qu'� condition d'appliquer de fa�on cibl�e

des mati�res actives non persistantes. Les exploitations syst�matiques telles que les �claircies en

lignes sont d'usage dans les plantations monotypiques, mais ne sont d�pourvues de risques que sur

des stations particuli�rement favorables (�rosion des sols).

Les �claircies s�lectives (par ex. MAYER), pour lesquelles certains auteurs parlent de "timber stand

improvement" (WEIDELT, WENGER, WOELL), sont les plus efficaces tant sur le plan du rendement que

sur le plan �cologique. Elles consistent � accro�tre la surface terri�re de sujets s�lectionn�s pour

la r�colte ult�rieure, obtenue par pr�l�vement des arbres voisins concurrents. Dans les

peuplements in�quiennes, les �claircies s�lectives, les coupes secondaires et les coupes d�finitives

ainsi que la r�g�n�ration peuvent �tre combin�es. Dans les plantations d'arbres install�s

artificiellement, cela n'est possible que si l'on dispose au moins de deux esp�ces compatibles de par

leur tol�rance � l'ombre.

Dans les for�ts humides tropicales, la production de bois est soumise � des exigences particuli�res

(par ex. LAMPRECHT, WEIDELT, WHITEMORE, 1984). Compte-tenu de la diversit� des essences y

cohabitant, de la mosa�que horizontale et des strates verticales qu'elles forment, du bilan de

mati�res nutritives (voir chapitre 4) et des phases successives de croissance, les �claircies s�lectives

conviennent g�n�ralement tr�s bien. En simplifiant, on peut distinguer quatre phases de

d�veloppement formant un cycle qui se r�p�te (WHITEMORE, 1978): Phase terminale - Installation

progressive - Croissance - Peuplement m�r/Climax. R�g�n�ration et r�colte doivent �tre

adapt�es � cette dynamique.
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En principe, rien ne s'oppose � la r�colte de bois dans les for�ts primaires m�lang�es et �
r�partition irr�guli�re des diam�tres, � condition de ne retirer que des sujets surann�s isol�s

apr�s leur fructification ("mortality pre-emption" ; Seydack 1990), en recourant � des techniques de

r�colte extr�mement mobiles (c. 2.2.1). Dans les peuplements dont les tiges sont toutes plus ou

moins au m�me diam�tre, les arbres peuvent �tre pr�lev�s par bouquets dans la mesure o� les

sols sont fertiles et r�sistent bien � l'�rosion. Pour les peuplements homog�nes que l'on trouve

dans de nombreuses for�ts de conif�res naturelles des tropiques, des m�thodes moins s�lectives

sont �galement envisageables. La r�colte d'essences rest�es inexploit�es jusqu'ici ("lesser-known

species") ne devrait pas poser de probl�mes, dans la mesure o� elle ne perturbe pas l'�quilibre

biologique des sols (cf. point 3) et que le mode de multiplication de ces arbres est connu. La gestion de

formations bois�es particuli�res des r�gions tropicales, comme les galeries, les savanes ou les

mangroves ne sera pas trait�e dans le cadre du pr�sent dossier (cf. CHAPMAN, GOLLEY et al, 1978).

�    Agroforesterie

Sous l'effet de la pression d�mographique, on voit s'estomper les limites entre l'exploitation agricole

et foresti�re, en particulier dans les r�gions humides tropicales. Dans les zones en bordure de massifs

forestiers intacts, la population ne peut souvent satisfaire ses besoins en aliments et en bois de feu

qu'en ayant recours � une exploitation mixte. L'agroforesterie pr�sente une meilleure stabilit�
�cologique que l'agriculture et sur bien des sites elle constitue une condition pr�alable �
l'exploitation permanente des ressources (par ex. JORDAN).

M�me si ces cat�gories ne sont pas strictement d�limit�es, nous conviendrons, pour des raisons

pratiques, de distinguer les syst�mes agro-forestier, sylvopastoral et agro-sylvo-pastoral.

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister14.htm 128/221



Le degr� d'imbrication des �l�ments agricoles et forestiers dans le temps et dans l'espace (par ex.

ICRAF) est fonction du savoir-faire local, des disponibilit�s en eau, de la fertilit� des sols et du

march�. Dans les zones marginales isol�es du march�, les formes d'exploitation simples comme les

cultures sur br�lis (shifting cultivation) ou le pastoralisme dans les savanes sont souvent les seules

solutions envisageables (PRATT).

�    Cueillette

Pour de nombreuses stations de for�ts tropicales humides, la cueillette de produits autres que le bois,

c'est-�-dire les sous-produits de la for�t, constitue la seule forme de valorisation du potentiel

v�g�tal. C'est le cas notamment sur les stations d'Amazonie centrale extr�mement pauvres en

�l�ments nutritifs, o� l'�quilibre biologique se trouve perturb� lorsqu'on y pratique la production

intensive de bois sur pied. Dans le Sud-Est de l'Asie, par ex. le potentiel de production de la cueillette

d�passe souvent celui du bois (DE BEER). Compte-tenu de la grande diversit� des produits tropicaux

autres que le bois, il ne sera pas possible d'examiner les sp�cificit�s r�gionales de la r�colte de ces

produits dans le cadre du pr�sent dossier.

1.2.4 Techniques de r�colte

Les for�ts et les arbres fournissent � l'homme tout un �ventail de produits: bois d'oeuvre, produits

pharmaceutiques, �pices, r�sines, rotin, produits alimentaires ou tanins. Chacun de ces produits

requiert une technique de r�colte sp�cifique (CAPREZ, STAAF, DE BEER).

�    Le bois
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La r�colte du bois constitue l'activit� foresti�re absorbant d'une part le plus de capitaux et

produisant d'autre part le plus de d�g�ts. Dans les for�ts humides tropicales, la r�colte du bois

s'av�re souvent impossible lorsque les peuplements sont install�s sur des substrats g�ologiques

anciens, car cela perturberait s�v�rement l'�quilibre biologique. En effet, la planification et la

r�alisation des r�coltes de bois doit se baser tant sur des crit�res �conomiques que sur des

crit�res �cologiques, l'objectif premier �tant de minimiser les d�g�ts au sein des peuplements et

pour le sol. La s�lection de la m�thode la mieux appropri�e se fonde sur les crit�res suivants:

- But de l'am�nagement forestier (droits d'usage, for�t de protection, de production)

- Faci�s du peuplement (nombre de tiges � l'hectare, structure, dynamique du cycle des �l�ments

nutritifs)

- Type de coupe pr�vue (coupe secondaire, coupe d�finitive, assortiments de bois)

- Topographie et sol (distance de d�bardage, �rosion des sols)

- Infrastructure (densit� du r�seau routier, frais d'am�nagement)

An niveau des travaux d'exploitation, on distingue les op�rations d'abattage et de d�bardage des

troncs. Dans les pays tropicaux, les arbres sont g�n�ralement abattus manuellement (cogn�e, scie �
main ou � moteur) alors que dans les autres r�gions, on a beaucoup plus souvent recours � des

machines mobiles appel�es "harvesters". Le succ�s des op�rations d�pendra du niveau de

formation et de la r�mun�ration des b�cherons ainsi que de l'organisation du chantier d'abattage.

Les "m�thodes douces" de r�colte du bois, qui m�nagent les ressources, comprennent

obligatoirement:

- le marquage des arbres � abattre (inventaire) 

- l'abattage cibl�
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- le d�coupage en billes de faible longueur sur le lieu d'abattage avant d�bardage.

Sur le plan de l'organisation des travaux et de la manutention, on distingue d'une part le d�buscage et

le d�bardage sur la parcelle mise en coupe et d'autre part le transport des grumes par routes, par fer

ou par voie d'eau. En ce qui concerne les techniques employ�es, on notera les proc�d�s manuels,

m�caniques ou encore la traction animale. Enfin, sur le plan de la m�thode, on distinguera le

traitement des arbres en entier ou uniquement des f�ts. Les d�g�ts que subit le peuplement lors de

la r�colte sont fonction du degr� de motorisation, de l'intensit� de l'exploitation, des pentes et de

la densit� des voies d'acc�s n�cessaires (routes et layons) ainsi que de la longueur des tiges et de la

part revenant au tra�nage au sol dans le cadre de la manutention. Des proc�d�s de d�bardage

inadapt�s peuvent avoir pour cons�quences le compactage des sols, l'�rosion en rigoles le long des

voies de circulation, la destruction de la flore du sol forestier et du sous-�tage, les blessures des pieds

et des racines des arbres non abattus. Voici un aper�u grossier des principales m�thodes de

d�bardage dans l'ordre des risques de d�gradation qu'elles comportent:

- M�thodes de manutention au sol

�    Halage au moyen de palans pour les coupes � blanc, les coupes d�finitives ; distances de

d�bardage moyennes ou longues, des r�gions de plaines jusqu'aux hautes montagnes ;

�    Tracteurs de d�bardage � pneus ou � chenilles pour coupes � blanc, coupes

secondaires et d�finitives ; distances de d�bardage faibles et moyennes, pays de collines ;

�    Animaux (chevaux, boeufs, buffles d'eau, etc) pour coupes secondaires, petits bois, faibles

distances, r�gions de plaine

- M�thodes utilisant la pesanteur
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�    Descente libre pour coupes secondaires et d�finitives ; d�bardage sur de faibles

distances ; en haute montagne.

�    Chemins de glissage (glissoirs en bois ou en terre), g�n�ralement pour les coupes

d�finitives ; d�bardage sur de longues distances ; en haute montagne.

- M�thodes a�riennes

�    Syst�mes � treuils pour coupes secondaires et d�finitives, en haute montagne ;

�    Transport par blondin, emploi universel ;

�    H�licopt�re comme moyen de d�bardage universel des bois de valeur.

Dans les for�ts tropicales humides formant de v�ritables mosa�ques d'essences diff�rentes, la

r�colte de bois doit se faire suivant des principes adapt�s aux pr�l�vements individuels, c'est-�-

dire avec des �quipements extr�mement mobiles, sans tra�nage au sol et en limitant les sentiers et

layons, si l'on veut pouvoir m�nager les peuplements (HODGSON). Les peuplements homog�nes en

plaine autorisent en revanche des techniques de r�colte moins dispendieuses. Les proc�d�s de

valorisation des arbres entiers, sans �branchage ni d�bitage des grumes, et ne laissant pas de

d�chets, ne sont applicables que sur les stations de plaine aux sols riches en �l�ments fertiles et

r�sistant � l'�rosion.

Apr�s l'abattage et le d�bardage, le bois est entrepos� dans la for�t en bordure de route jusqu'�
son enl�vement par l'acheteur. Ce stockage �tant de courte dur�e, il n'est g�n�ralement pas

n�cessaire de prot�ger les emplacements. Dans des cas exceptionnels � la suite de catastrophes

naturelles, il peut s'av�rer n�cessaire de stocker de grandes quantit�s de bois sur des parcs �
grumes sp�cialement am�nag�s � cet effet. Le cas �ch�ant, il faudra limiter le plus possible les
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aires stockage et l'emploi de pesticides et pr�voir l'�vacuation des d�chets d'�corce.

Pour bien choisir la m�thode � appliquer, on se r�f�rera aux �tudes � long terme et aux analyses

des d�g�ts forestiers tout en consid�rant les crit�res �conomiques. En plus des crit�res

d'appr�ciation classiques telles les analyses co�ts-avantages, on se reportera �galement � des

analyses co�ts-efficacit� (par ex. WENGER), sans perdre de vue que les analyses doivent

imp�rativement porter sur la totalit� de la p�riode de r�volution (temps de production) et non se

limiter � une intervention donn�e.

La r�alisation des acc�s aux parcelles en vue de pouvoir r�colter le bois a d'importantes incidences

sur l'environnement. La limitation efficace des risques de d�gradation pour les peuplements implique,

outre le recours � des techniques de r�colte appropri�es, l'instauration d'une administration

foresti�re performante comportant un service de police pour le contr�le des droits d'usage.

�    Produits autres que le bois

Du fait de la grande diversit� des produits forestiers autres que le bois, les effets de leur r�colte ne

pourront �tre d�crits en d�tail dans ce dossier. Ici, le savoir-faire local est un �l�ment essentiel

dont il faudra absolument tenir compte.

D'une fa�on g�n�rale, on fera la diff�rence entre les produits utilis�s pour subvenir aux besoins

des populations locales et ceux destin�s � �tre commercialis�s, les premiers ne comportant

g�n�ralement pas le risque d'une surexploitation. La r�colte des produits des arbres tels la r�sine,

l'�corce ou les lianes (rotin, etc.) demande des pr�cautions particuli�res afin de ne pas infliger de

d�g�ts persistants � l'arbre, qui constitue le moyen de production. La r�colte des fruits par ex. ou la
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chasse du gibier ne r�clament pas autant de soins lorsqu'il s'agit d'activit�s de subsistance.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Influences propres au secteur forestier

De par leur superficie, les for�ts sont les plus importants �cosyst�mes de la plan�te. Depuis

l'apparition de l'agriculture il y a env. 10 000 ans, elles n'ont pourtant cess� de r�gresser jusqu'� ne

plus couvrir que moins d'un tiers de la surface terrestre colonisable, � savoir env. 42 millions de km2

(STARKE), qui ont de plus �t� continuellement fragment�s et d�grad�s. Les for�ts devant couvrir

de grandes �tendues pour pouvoir remplir leur fonction de protection, l'habitat de l'homme est

aujourd'hui menac� dans certaines r�gions. Dans ce dossier, nous distinguerons quatre aspects du

r�le protecteur de la for�t.

�    Protection climatique

En liaison avec les oc�ans, les for�ts constituent un syst�me de r�gulation biologique du climat. En

raison de l'importance du ph�nom�ne d'�vapotranspiration, elles produisent elles-m�mes une

grande partie des pr�cipitations locales. Dans les tropiques notamment, l'�vaporation de ces volumes

d'eau permet d'absorber jusqu'aux trois quarts de l'�nergie du rayonnement solaire, emp�chant ainsi

un �chauffement excessif de l'atmosph�re. En outre, la for�t neutralise de grandes quantit�s du

gaz de serre CO2. Les riches formations bois�es proches de la for�t naturelle, conduites sur de

longues p�riodes de r�volution et sur de grandes surfaces, se pr�tent le mieux � un contr�le

efficace de ce double r�le climatique. Du fait de leur rapport assimilation-respiration

particuli�rement favorable, bien des formations bois�es des r�gions temp�r�es telles que les
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for�ts c�ti�res du Nord-Ouest des Etats-Unis absorbent jusqu'� trois fois plus de CO2 que les

for�ts pluviales de r�gions tropicales (STARKE, 1991).

�    Protection des esp�ces

Les for�ts humides tropicales ne couvrent qu'une petite partie du globe (6%) et pourtant elles abritent

env. 90% de tous les singes, au moins 80% de tous les insectes, au moins 2/3 de toutes les esp�ces

v�g�tales et env. 40% de tous les oiseaux de proie. La majeure partie de ces esp�ces ne pouvant

subsister que sur de vastes territoires de for�ts proches de l'�tat naturel, les for�ts artificielles

monotypiques am�nag�es sur des espaces restreints ne sont donc d'aucune utilit� pour la

pr�servation de ces animaux et v�g�taux et de leur patrimoine g�n�tique.

�    Protection des sols

Les futaies jardin�es, � structure �tag�e, constituent la protection biologique la plus efficace pour

les sols. Dans les peuplements ainsi trait�s, l'�rosion et le renouvellement des sols s'�quilibrent et

r�pondent � la norme g�o-�cologique.

Dans les for�ts s�ches ou les savanes herbeuses, qui pr�sentent des structures plus simples, l'�cart

par rapport aux for�ts am�nag�es est moins marqu�. Il en va de m�me pour les mod�les

forestiers alternatifs des r�gions de plaine. Sur les stations humides des r�gions tropicales ou les

stations de haute montagne, les taux d'�rosion dans les for�ts am�nag�es peuvent, dans certains

cas, �tre �lev�s � la puissance dix par rapport aux pertes de sol naturelles (MORGAN).

�    Protection de l'habitat humain
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A mesure que la d�forestation progresse, on assiste � la r�gression des habitats humains,

notamment dans les for�ts humides tropicales ; des emplois disparaissent. De grand projets promus

sur la base d'avantages fiscaux (exploitation de bois, secteur minier, �levage bovin) peuvent

acc�l�rer le processus � l'�chelle locale et �vincer les m�thodes traditionnelles d'exploitation des

ressources demandant beaucoup de main-d'oeuvre. La formation initiale et continue notamment dans

le cadre de projets de for�ts naturelles et d'agroforesterie peut aider efficacement � sensibiliser les

d�cideurs � ce genre de probl�mes.

2.2 Strat�gies de protection de l'environnement pour le secteur forestier

Si les for�ts jouent un important r�le protecteur, elles m�ritent elles-m�mes d'�tre prot�g�es en

tant que biotopes pour diverses communaut�s v�g�tales et animales. Elles ne pourront toutefois

�tre prot�g�es efficacement que si l'Etat, les milieux �conomiques et la population locale estiment

dans leur propre int�r�t d'en assurer la perp�tuit�. Les formes d'exploitation retenues doivent

donc � la fois assurer la protection de la for�t, garantir la valeur ajout�e et concilier les int�r�ts

des diff�rents groupes concern�s. En Afrique, le d�frichage de savanes infest�es par la mouche

ts�-ts� par ex. peut �tre consid�r� comme une v�ritable b�n�diction du point de vue de

l'hygi�ne. Pour les Bochimans et autres groupes vivant de la chasse, cette d�marche signifie en

revanche la destruction de leur habitat, pour les hydrologues l'inondation des bas-fonds et pour les

�cologistes la destruction de biotopes.

Suivant le contexte rencontr�, les strat�gies de pr�servation des for�ts peuvent s'articuler autour

des �l�ments suivants:

- Instruments politico-�conomiques
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�    G�rer les droits d'usage en associant entre elles des zones tampons, de protection,

d'exploitation et de colonisation.

�    Garantir une valeur ajout�e � l'exploitation foresti�re par diversification dans la r�gion

productrice et r�investissement des profits, par ex. pour les soins culturaux.

�    Faire participer les int�ress�s � la planification, � la mise en oeuvre et au contr�le des

strat�gies d'exploitation.

�    Instaurer un moratoire pour l'exploitation foresti�re dans les for�ts primaires des zones

tropicales et temp�r�es.

�    Offrir des attraits financiers tels que taxes ou subventions pour certaines solutions

alternatives (par ex. r�colte du bois par blondin au lieu de bulldozers).

- Instruments technico-�cologiques

�    R�duire la consommation de bois par am�lioration de la transformation.

�    Orienter la gestion foresti�re d'apr�s les fonctions et les besoins.

�    Simuler un rythme de v�g�tation naturel et pratiquer des soins culturaux sur de longues

p�riodes de repos et de r�g�n�ration.

Pour l'examen de tous ces instruments sous l'aspect de leur mise en pratique, nous renvoyons aux

ouvrages correspondants cit�s dans la bibliographie (cf. Minist�re f�d�ral de la Coop�ration

�conomique et du D�veloppement, ENQUETE).

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Le principe de la p�rennit� est � la base de toute activit� foresti�re. L'exploitation des for�ts doit

donc �tre conforme au potentiel des ressources naturelles et pr�server l'�quilibre des cycles

biog�ochimiques ainsi que la capacit� d'autor�gulation des �cosyst�mes (VESTER). La garantie de

la p�rennit� ne suppose pas que la production de bois apporte chaque ann�e le m�me rendement,

mais passe par la r�g�n�ration naturelle de peuplements riches en esp�ces et par la mise en

oeuvre de techniques de r�colte m�nageant l'ensemble des ressources (SEYDACK et al 1990).

Les interventions humaines ayant pour effet de perturber les cycles naturels, il faudra non seulement

d�finir les possibilit�s annuelles dans l'optique de la p�rennit� des peuplements, mais aussi tenir

compte des indicateurs �cologiques et socio-�conomiques suivants pour la gestion du potentiel

forestier:

�    Bilan nutritif

Les cycles des �l�ments nutritifs d�pendent du faci�s d'un peuplement, de la capacit� d'�change

des sols, du degr� d'absorption des �l�ments ainsi que des apports allochtones par l'atmosph�re.

Tous ces facteurs ne se laissant gu�re influencer, les mod�les de gestion doivent �tre ax�s sur une

minimisation des pertes en �l�ments nutritifs. Si l'on souhaite �viter l'emploi d'engrais artificiels

dont la production requiert g�n�ralement des sources d'�nergie non renouvelables, les
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pr�l�vements forestiers devront �tre suffisamment faibles et �chelonn�s sur de longues p�riodes

de production pour pouvoir �tre compens�s par les apports allochtones. Les stations pauvres en

nutriments limitent consid�rablement la production de bois de fortes dimensions et de biomasse (cf.

GOLLEY, RUHIYAT 1989 dans WEIDELT 1989, ULLRICH. Comme indicateurs du bilan nutritif, on aura:

- les r�serves nutritives en kg/ha, relev�es s�par�ment pour les diff�rents compartiments

�cologiques, � savoir les sols, les racines, les f�ts, les branches, le feuillage et

- les transferts entre ces compartiments en kg/ha/a, y compris les apports et les exportations.

�    Bilan hydrique

Dans de nombreux habitats, l'eau constitue un facteur limitant. Les disponibilit�s en eau varient en

fonction des facteurs hydro-g�ologiques et bioclimatiques. Faute de pouvoir infl�chir ces

composantes de l'environnement naturel, c'est l'exploitation de cette ressource qu'il faudra adapter

aux caract�ristiques du bassin versant. Ici, on notera que les for�ts multi�tag�es se pr�tent le

mieux � la r�gulation du bilan hydrique. Le traitement des peuplements, les soins culturaux et la

s�lection des essences (cf. MITSCHERLICH, WENGER) sont autant de moyens d'agir sur les facteurs

d�terminants pour le bilan d'eau, � savoir l'interception, l'�vapotranspiration, l'�coulement et le

renouvellement des eaux souterraines. Selon le cas, certaines composantes peuvent servir d'indicateurs

de p�rennit�, par ex. pour l'�valuation du renouvellement des nappes souterraines dans les

r�gions s�ches.

�    Erosion des sols

L'enl�vement des particules du sol d�pend essentiellement du peuplement, des pr�cipitations et du
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profil �nerg�tique du relief. Il fait partie du cycle naturel des �l�ments (cycles biog�ochimiques).

L'�rosion est la plus limit�e sur les sols des hautes futaies jardin�es, � structure �tag�e et riches

en esp�ces. Les param�tres � prendre en compte ici sont:

- les valeurs g�ologiques standard pour la station consid�r�e (kg/ha/a), que l'on peut d�terminer

par des essais sur le terrain � des emplacements �cologiquement intacts (par ex. FAO) ou, dans la

mesure o� le site est d�grad� au point de rendre ces essais impossibles ;

- le seuil tol�rable de pertes en sol, que l'on peut d�terminer par des m�thodes empiriques sur la

base de la formule �tablie par WISCHMEIER (par ex. dans MORGAN).

Ces deux param�tres sont d�terminants pour le degr� d'exploitation et les mesures de protection

techniques et biologiques � pr�voir.

�    Surfaces bois�es

Les besoins minimum en superficies bois�es d�coulent des besoins de la population en produits de la

for�t et des fonctions de protection que doit remplir la for�t au sein de l'�conomie nationale. Ils

d�pendent des caract�ristiques du site et des habitudes des riverains. On prendra en compte non

seulement des crit�res �cologiques, mais �galement les besoins et la consommation de bois ainsi

que le degr� de fragmentation de zones bois�es autrefois r�unies (ELLENBERG, PIELOU). Le "bilan

des surfaces foresti�res", calcul� en hectare comme la diff�rence entre les surfaces bois�es

existantes et celles n�cessaires � l'�chelle de l'�conomie nationale servira ici d'indicateur.

Pour ce qui est de l'intensification de l'exploitation, il faudra conna�tre les grandeurs permettant la

d�tection pr�coce de nouveaux probl�mes futurs. Outre les indicateurs �cologiques d�j� cit�s, il
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existe des signes avant-coureurs de nature biologique (plantes pionni�res, esp�ces animales

apparaissant � la suite de l'installation de certaines cultures) ou de nature socio-�conomique

(produits de cueillette r�serv�s jusque-l� � la consommation locale offerts en plus grandes

quantit�s sur le march�).

Une �valuation des ressources foresti�res pour l'�conomie nationale comporte plusieurs facteurs

d'incertitude. Les m�thodes mon�taires classiques ne permettent pas de recenser tout le potentiel de

la for�t. Les produits autres que le bois contribuant de fa�on informelle � la subsistance de la

population sont �galement n�glig�s dans ces calculs. Pour toute appr�ciation concernant le secteur

forestier, on aura donc recours � l'analyse co�ts-efficacit� et � l'analyse des risques (Minist�re

f�d�ral de la Coop�ration �conomique et du D�veloppement, EWERS, KASBERGER-SANFTL).

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Face � la croissance d�mographique et � la rar�faction progressive des ressources, il appara�t

clairement que le probl�me cl� du secteur forestier, � savoir la destruction de la for�t, ne pourra

�tre r�solu par les seuls moyens techniques. D'autres mesures compl�mentaires seront

indispensables dans les secteurs connexes afin d'obtenir des conditions-cadres favorables � la

pr�servation des espaces vitaux humains.

4.1 Compl�mentarit�

Les conflits d'int�r�ts peuvent �tre �vit�s dans la mesure o� les programmes sectoriels sont

�labor�s de fa�on � se compl�ter mutuellement. Cela passe en premier lieu par la sensibilisation

des responsables. Mais les r�alit�s politico-�conomiques (corruption nationale et internationale,
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accords commerciaux internationaux, devises que repr�sentent les exportations de bois pour des pays

� �conomie peu diversifi�e) peuvent entraver la mise en pratique de ces mod�les de

d�veloppement multisectoriels. Comme instruments d'une approche int�gr�e, citons notamment:

- Une politique d�mographique qui vise � limiter la croissance de la population et � mobiliser les

jeunes en tant que potentiel de main-d'oeuvre.

- Une politique �conomique int�grant la protection des ressources au travers d'une limitation de la

demande et d'une r�duction de l'endettement.

- Une strat�gie d'am�nagement du territoire int�grant p.ex. des programmes de reboisement sur

une vaste �chelle en tant que contribution � la r�habilitation de l'environnement et � la lutte

contre la pauvret�.

- Une politique �nerg�tique de protection des ressources bas�e sur une meilleure efficience et sur la

diffusion de formes non biologiques d'�nergies renouvelables (�nergie solaire, hydraulique,

�olienne, etc.)

- Une politique agricole de s�curit� alimentaire passant par des r�formes agraires, par

l'accroissement de la productivit� et le renoncement � des programmes de d�placement des

populations � grande �chelle.

Au besoin, on se reportera aux dossiers de l'environnement traitant de domaines connexes. En voici

quelques-uns:

Sous-secteur de la production biologique

- Agriculture
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Production v�g�tale et protection des v�g�taux

Production animale

- Infrastructure

Am�nagement du territoire et planification r�gionale

Planification du secteur �nerg�tique

Am�nagement et gestion des ressources en eau

Energies renouvelables

Sous-secteur des techniques de r�colte foresti�re 

- Agriculture

Machinisme agricole

- Infrastructure

Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires - Construction et entretien

Bois, scieries, transformation du bois, produits du bois

4.2 Contexte social

Les facteurs socio-culturels jouent un r�le d�cisif pour le succ�s de mesures mises en oeuvre dans le

secteur forestier. En plus de l'acceptabilit� des mesures au sein des groupes concern�s, on devra tenir

compte notamment des aspects suivants: 

- obligations et droits d'usage forestiers traditionnels,
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- syst�me de contr�le social de l'exploitation des ressources,

- revenus moyens du groupe cible,

- soins de sant� et approvisionnement en produits alimentaires,

- niveau d'�ducation et de formation.

Dans le domaine social, la collecte des donn�es se heurte � la complexit� du sujet. Les enqu�tes

exp�ditives telles que le "diagnostic rural rapide" (CHAMBERS) peuvent �tre utiles pour de petites

r�alisations, mais s'av�rent en g�n�ral insuffisantes pour des projets int�gr�s.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Le secteur forestier se caract�rise par des temps de production extr�mement longs ainsi que par les

vastes superficies n�cessaires � la r�gulation des cycles biog�ochimiques. Dans ces conditions, une

erreur de gestion a des r�percussions dont il est pratiquement impossible d'�valuer la port�e, ni

dans le temps, ni dans l'espace. Ainsi, il n'est pas exclu que les effets d'une essence mal choisie se

manifestent seulement un si�cle plus tard.

Pour assurer le succ�s des travaux forestiers, il est donc essentiel de simuler les cycles naturels

existant au sein d'une for�t. Par ailleurs, l'int�gration des populations dans le processus de

production sylvicole est un instrument de gestion important, notamment dans bien des habitats

marginaux menac�s par la d�sertification.

Les mod�les d'exploitation doivent �tre multifonctionnels et ax�s sur les besoins de la situation. Les

plantations monotypiques ne conviennent donc que dans certains contextes pr�cis comme pour la

production de bois de feu dans les r�gions s�ches. Dans la plupart des cas, seules les for�ts mixtes,
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proches de l'�tat naturel, permettent de r�aliser une exploitation int�gr�e des ressources

foresti�res. D'une fa�on g�n�rale, les m�thodes ne pr�sentant que des faibles incidences

n�gatives sur l'environnement sont celles qui renoncent aux coupes � blanc et contribuent �
l'�tablissement et � la pr�servation de peuplements h�t�rog�nes.
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Bref glossaire de termes forestiers

Analyse co�t-efficacit�: Comparaison d'alternatives de gestion pour lesquelles les intrants sont

d'ordre mon�taire mais dont les r�sultats, quant � eux, ne peuvent �tre exprim�s en termes

mon�taires (selon WENGER).

Biocybern�tique: Branche de la cybern�tique (du grec kubernan, diriger) �tudiant la conduite et

l'autor�gulation de processus interd�pendants avec un minimum d'�nergie dans des syst�mes

biologiques (d�finition adapt�e d'apr�s VESTER).

Biotope: Portion d'un �cosyst�me, colonis�e par un organisme ou une communaut� animale ou

v�g�tale (bioc�nose) et caract�ris�e par des facteurs physiques et chimiques (d�finition donn�e

par l'encyclop�die de poche "MEYERS Taschenlexikon").

Ecosyst�me: Unit� de l'espace naturel form�e par une communaut� animale ou v�g�tale

(bioc�nose) et son habitat (biotope), caract�ris�e par ses relations �quilibr�es avec l'eau, l'air et le

sol (d�finition donn�e par l'encyclop�die de poche "MEYERS Taschenlexikon").

Exploitation de biomasse: En foresterie, elle se limite � l'exploitation du bois, c'est-�-dire soit des

f�ts ("full trees") y compris l'�corce, le feuillage et les branches, soit des arbres entiers ("whole

trees"), parties souterraines comme a�riennes (selon GRAMMEL).
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Objectif de l'exploitation: Objectif de production des activit�s foresti�res faisant �tat de l'ensemble

des biens mat�riels (bois, produits autres que le bois) et prestations immat�rielles (protection des

sols et des ressources hydriques, protection de la nature, fonctions de d�tente, etc.) que le

propri�taire de la for�t et/ou la collectivit� escompte obtenir du massif forestier. Les diff�rents

objectifs et sous-objectifs, dont l'�ch�ance est �tablie, se classent selon les cat�gories suivantes:

objectifs en termes de produits, fonctions de s�curit�, objectifs de nature mon�taire (d'apr�s

SPEIDEL 1967).

Parcelle: Unit� territoriale permanente r�sultant du d�coupage des for�ts sur laquelle reposent la

planification, la mise en oeuvre et le contr�le des activit�s foresti�res (selon SPEIDEL 1972).

Peuplement: Groupe d'arbres pr�sentant des caract�ristiques semblables, couvrant de fa�on

continue une superficie minimum et demandant un m�me traitement collectif.

R�le protecteur de la for�t: Concerne les prestations sociales ou externes d'une exploitation

foresti�re, prenant la forme de biens de l'�conomie nationale tels que l'eau, la protection de sols et

les possibilit�s de d�tente.

Savane: Formation v�g�tale des zones tropicales � hiver sec, caract�ris�e par une couverture

herbac�e ferm�e, parsem�e �a et l� d'essences ligneuses que l'on trouve g�n�ralement entre les

zones tropicales de l'Equateur et les tropiques (d�finition donn�e par l'encyclop�die de poche

"MEYERS Taschenlexikon).

Site ou station: Complexe des grandeurs naturelles, �conomiques et sociales qui influencent le

processus de production forestier sur un espace donn� (MATTHIES 1968, dans SPEIDEL 1972).
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Surface au sol: Somme des sections de tous les f�ts d'un peuplement � partir d'un diam�tre

minimum, donn�e en m2 par hectare et exprimant la densit� du peuplement.

Sylviculture: Science de la production foresti�re se fondant sur l'am�nagement et l'entretien de

for�ts dans le but de satisfaire de fa�on durable aux besoins mat�riels et immat�riels de la

soci�t� (d�finition adapt�e d'apr�s DENGLER 1972 et MAYER 1977).

Type d'objectif d'exploitation: affectation d'un peuplement ou d'une parcelle � un usage donn�.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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2.1.3 Cultures fourrag�res

2.1.4 Stabulation

2.2 Syst�mes d'exploitation

2.2.1 Ranching

2.2.2 Syst�mes pastoraux

2.2.3 Elevage fermier

2.2.4 Grandes exploitations d'�levage intensif
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

6. Bibliographie

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

La production animale en tant que processus biologique est influenc�e par l'environnement et a elle-

m�me des incidences sur l'environnement. L'�tude de l'impact de ce secteur de production sur

l'environnement vise � modifier le milieu naturel de mani�re � permettre le pr�l�vement d'un

maximum de produits alimentaires et de mati�res premi�res sans compromettre les bases de

production.

Chaque syst�me d'�levage et d'exploitation exerce une influence sp�cifique sur l'environnement. On

distingue les modes d'�levage suivants:
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- pastoralisme pur,

- �levage au p�turage avec suppl�mentation,

- stabulation.

Au nombre des syst�mes d'exploitation, on peut citer:

- les ranches (bovins, ovins) ;

- le pastoralisme traditionnel (bovins, ovins, caprins, cam�lid�s, �quid�s et, souvent, troupeaux

associant plusieurs esp�ces animales) ;

- �levage traditionnel (bovins, buffles, cam�lid�s, �quid�s, ovins, caprins, porcins, volaille, petits

animaux comme les cochons d'Inde, les lapins et les abeilles ; souvent, association d'esp�ces animales

dans l'exploitation) ;

- grandes exploitations d'�levage industriel (par exemple �levage de volailles de chair, batteries de

ponte, engraissement des porcs, �levage bovin en feed-lot 5).

La p�che et l'aquaculture ne sont pas trait�es dans ces pages ; elles font l'objet d'un autre dossier sur

l'environnement.

La production animale peut en principe se pratiquer dans toutes les zones � vocation de culture. Elle

repr�sente de surcro�t la seule forme de valorisation agricole des zones semi-arides et arides et des

r�gions de haute montagne, au-del� de la limite de culture et jusqu'� la limite de v�g�tation.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Modes d'�levage
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2.1.1 Exploitation des p�turages

L'effet le plus visible du pacage est le broutage s�lectif des plantes, qui influence la composition

floristique et la structure de la v�g�tation p�tur�e. Cette influence est fonction de l'esp�ce

animale, de la charge en b�tail (pression animale sur les p�turages) et, le cas �ch�ant, de la saison

d'exploitation des p�turages. Les bovins et les moutons se nourrissent plut�t d'herbe, les chameaux

et les ch�vres de feuilles. Une p�ture id�ale pour l'�levage ovin ou bovin doit donc porter une

v�g�tation essentiellement herbac�e, alors que les p�tures convenant le mieux aux cam�lid�s et

aux ch�vres seront plut�t occup�es par des formations arbor�es et arbustives.

La p�ture peut stimuler la croissance des plantes et favoriser, au sein d'une esp�ce v�g�tale, les

�cotypes � port rampant par rapport aux �cotypes � port �rig�. Le pacage des p�turages

compos�s de gramin�es et de l�gumineuses favorise fr�quemment la composante

"l�gumineuses" ; en effet, les animaux pr�f�rent g�n�ralement les gramin�es au d�but de la

p�riode de v�g�tation, ce qui stimule la croissance des l�gumineuses en limitant la concurrence.

Toutefois, certaines l�gumineuses sont de pr�f�rence app�t�es au stade juv�nile. Alors que le

p�turage � faible densit� et la taille l�g�re des arbustes et des arbres peuvent stimuler la

croissance de ces derniers, le p�turage intensif et l'�mondage peuvent en revanche l'entraver, voire

entra�ner le d�p�rissement des ligneux et emp�cher la r�g�n�ration des arbustes fourragers �
partir des graines et des rejets.

Les effets du pi�tinement d�pendent principalement de l'esp�ce animale mise au pacage, de la

charge en b�tail ainsi que de la nature du sol et de la topographie du terrain. Les d�g�ts

occasionn�s par le pi�tinement sont susceptibles d'acc�l�rer l'�rosion des sols, mais le grattage du

sol peut aussi cr�er des conditions de germination plus propices et favoriser ainsi la r�g�n�ration
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des plantes. En zones humides, le tapis v�g�tal est facilement d�truit par le pi�tinement des

animaux en pr�sence d'un taux �lev� de saturation du sol en eau.

De nombreuses graines de plantes prairiales, de taille minuscule, peuvent traverser l'appareil digestif

des animaux tout en gardant intacte leur capacit� germinative. Ainsi, certaines plantes sont

propag�es par les d�jections animales. Les graines � t�gument dur sont en outre conditionn�es,

c'est-�-dire redistribu�es et sem�es gr�ce aux animaux.

Seule une petite fraction de l'�nergie et des �l�ments nutritifs absorb�s par le b�tail se retrouvent

finalement dans les produits d'origine animale exploit�s par l'homme. La plus grande partie est

rejet�e par les f�ces, l'urine et, chez les ruminants, sous forme de m�thane (gaz ayant une incidence

sur le climat). La d�gradation de la mati�re organique dans l'appareil digestif des ruminants et la

d�composition microbienne dans le sol entra�nent des pertes d'�nergie et de nutriments analogues,

� cette diff�rence pr�s que le processus de d�gradation est sensiblement plus rapide dans

l'estomac des ruminants ; le cycle des �l�ments nutritifs est donc acc�l�r� par les animaux �
l'herbage. Lors du parcage nocturne des animaux, des �l�ments fertilisants sont soustraits au

p�turage puisque les d�jections restent dans l'enclos. M�me si le fumier collect� dans le parc �
b�tail peut �tre utilis� dans les cultures, pour le mara�chage ou pour la production de biogaz et

contribuer ainsi � l'am�lioration de la fertilit� des sols, l'exportation d'�l�ments nutritifs risque

d'acc�l�rer la d�gradation de la v�g�tation des p�turages.

Dans les zones arides et semi-arides, caract�ris�es par une pluviosit� annuelle tr�s irr�guli�re, les

rendements subissent, outre les fluctuations saisonni�res, d'importantes variations annuelles. On ne

peut, de ce fait, escompter une stabilit� des rendements de la strate de v�g�tation herbac�e.

Certaines ann�es de s�cheresse, la croissance de la v�g�tation est si faible que la repousse est
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enti�rement brout�e par les troupeaux. L'exploitation du fourrage fourni par les arbres et les

buissons ne doit pas d�passer un certain pourcentage du cro�t annuel, sous peine d'endommager

durablement les ligneux et de compromettre leur viabilit� et leur capacit� de r�g�n�ration.

D'une fa�on g�n�rale, on peut parler de dommages durables � partir du moment o� la capacit�
de r�g�n�ration de la v�g�tation est mise � mal et o� les horizons superficiels du sol sont

fortement d�grad�s sous l'action de l'�rosion �olienne ou hydrique. Les diff�rences existant entre

les diverses associations de plantes et la capacit� de r�g�n�ration variable des diff�rentes

esp�ces v�g�tales ne permettent pas de citer de valeurs indicatives universelles sur les superficies

pouvant �tre exploit�es sans baisse de productivit� de la couverture v�g�tale et sur les charges

moyennes praticables. Selon des estimations am�ricaines, le taux d'exploitation "acceptable" de la

biomasse serait de 50 % ; des travaux en provenance d'Afrique de l'Ouest estiment pour leur part que

ce taux s'�l�ve entre 30 et 50 % (Le Houerou, 1980). D'autres, enfin, diff�rencient les pr�l�vements

autoris�s selon la pluviosit� et distinguent entre strate arbor�e/arbustive (exploitation tol�rable:

25 � 50 %) et strate de gramin�es et d'herbac�es (30 � 50 %) (Schwarz, 1989). L'�valuation du

degr� de d�gradation de la v�g�tation pourra s'appuyer par exemple sur la structure d'�ge et la

composition floristique des formations buissonnantes et arbor�es, sur les r�serves de graines

contenues dans le sol pour les plantes herbac�es, �ventuellement aussi sur la couverture du sol ainsi

que sur la profondeur et la nature de l'horizon A.

La distribution des animaux dans une r�gion pastorale aride est largement d�termin�e par les

disponibilit�s en eau. Des puits profonds au d�bit abondant, qui alimentent en eau de grands

effectifs de b�tail, peuvent entra�ner un fort surp�turage aux abords des puits. Les surfaces que les

animaux peuvent p�turer aux alentours d'un puits d�pendent entre autres de la teneur en mati�re

s�che du fourrage, de l'esp�ce animale concern�e et de l'�tat physiologique des animaux. Les puits
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et les points d'eau insuffisamment prot�g�s risquent facilement d'�tre pollu�s par les d�jections

animales ; l'eau potable rendue ainsi impropre � la consommation expose la population humaine �
des risques sanitaires: la concentration d'animaux autour des puits peut favoriser la propagation

d'�pid�mies. Aux abords de chaque point d'eau, il existe une zone fortement enrichie en �l�ments

fertilisants par le fumier animal, mais presque d�pourvue de v�g�tation par suite du pi�tinement

du b�tail. L'�tendue de cette zone d�pend de l'am�nagement du point d'eau (par exemple

abreuvoir sur sol dur) et de la r�glementation de l'acc�s (par exemple pose de cl�tures autour du

point d'eau). Le fumier peut �tre utilis� pour la fertilisation des terres de culture environnantes.

Les zones pastorales se composent de parcours naturels, de jach�res et de chaumes. Les zones

foresti�res, souvent plac�es sous la r�gie des services forestiers, peuvent �galement constituer

d'importants espaces de p�turage. Dans de nombreux cas, en Afrique du Nord par exemple, la

majeure partie du rendement forestier provient de la production animale. La production fourrag�re

fait partie int�grante du syst�me agroforestier (sylvopastoralisme). Il est � souligner toutefois que

les p�turages forestiers sont fr�quemment surexploit�s. De nombreuses mesures s'imposent pour

emp�cher la surexploitation: att�nuation des tensions entre l'administration foresti�re et les

paysans locaux ; personnel suffisamment nombreux et motiv� pour faire respecter les r�glements

pr�voyant des restrictions d'exploitation ; ressources fourrag�res de substitution pour les pasteurs

autochtones ; interdiction d'utilisation par des �leveurs non cultivateurs et �trangers � la r�gion ;

prix raisonnables par rapport aux autres ressources fourrag�res en cas d'utilisation payante des

p�turages forestiers ; association de la population locale � la planification des utilisations. En pays

tropicaux arides et humides, il existe suffisamment d'exemples de gestion pastorale �quilibr�e,

respectant la dynamique de croissance de la for�t.

2.1.2 Exploitation pastorale avec suppl�mentation
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L'impact de la distribution de compl�ments alimentaires sur l'environnement d�pend des conditions

de d�part et de la nature du fourrage. Les compl�ments min�raux permettent d'am�liorer

l'exploitation du "foin sur pied" lorsque le fourrage est abondant, mais de qualit� m�diocre. L'apport

d'aliments concentr�s ou d'aliments grossiers de bonne qualit� entra�ne une baisse rapide de la

consommation de fourrage par t�te de b�tail � l'herbage et pr�serve ainsi les p�turages.

Cependant, lorsque l'am�lioration de l'alimentation incite l'�leveur � augmenter ses effectifs tout en

continuant � exploiter les parcours naturels, le risque de d�gradation du couvert v�g�tal s'accro�t.

Dans certaines r�gions (Afrique du Nord par exemple), les compl�ments alimentaires entrent pour

une part si importante dans l'alimentation des animaux qu'ils couvrent non seulement les besoins de

production, mais aussi une partie des besoins d'entretien. La volont� d'am�liorer la qualit� de la

viande des animaux au p�turage, qui se traduit par une augmentation des prix de la viande, peut

�tre consid�r�e comme l'un des facteurs � l'origine du surp�turage. Le fait que les animaux ont

davantage d'exercice et b�n�ficient de meilleures bases alimentaires a un impact b�n�fique sur la

qualit� de la viande.

2.1.3 Cultures fourrag�res

Les cultures fourrag�res peuvent �tre install�es sur des bandes anti-�rosives. L'�tablissement de

cultures fourrag�res permanentes (comme le Sulla en Afrique du Nord) sur ces dispositifs anti-�rosifs

est une technique "douce" de lutte contre la d�gradation des sols. L'int�gration d'une sole

fourrag�re dans l'assolement peut avoir des effets b�n�fiques sur la structure et la fertilit� des sols

(cf. dossier sur la Production v�g�tale). Toutefois, il y a lieu de tenir compte de la concurrence

pouvant �tre exerc�e par les cultures fourrag�res sur les cultures se pr�tant � l'alimentation

humaine.
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La r�colte de la mati�re verte dans les cultures fourrag�res sp�ciales soustrait au sol des quantit�s

substantielles d'�l�ments nutritifs. L'�quilibre du bilan nutritif peut �tre perturb� si ces

�l�ments ne sont pas restitu�s au sol ou si le fumier n'est pas �pandu dans les champs. L'utilisation

d'engrais min�raux et d'herbicides en culture fourrag�re cr�e un risque de pollution des eaux

superficielles et souterraines et un risque de diminution suppl�mentaire de la biodiversit�.

2.1.4 Stabulation

Si l'�levage au p�turage concerne essentiellement les ruminants, en revanche l'�levage de poules,

porcs ou petits animaux, comme les lapins, cochons d'Inde, etc., se pratique de pr�f�rence en

claustration.

Les effets de la stabulation sur l'environnement varient selon les effectifs du cheptel, l'esp�ce animale,

la nature et la provenance du fourrage et le type de stabulation (stabulation libre ou stabulation

permanente). Les conditions physico-chimiques r�gnant dans le b�timent d'�levage (temp�rature,

humidit� de l'air, lumi�re, teneur en gaz nocifs, poussi�re et germes) agit sur les animaux ; l'odeur,

le bruit et le lisier produits dans les locaux d'�levage agissent aussi sur le milieu ambiant. L'�levage

de ruminants d�gage du m�thane, un gaz � effet climatique.

En stabulation, la v�g�tation fait l'objet d'une utilisation beaucoup plus prudente que dans la mise

� l'herbage des animaux, mais le pr�l�vement d'�l�ments nutritifs occasionn� par la r�colte de

fourrage coup� est consid�rable. La fertilit� des sols est menac�e si les �l�ments fertilisants

export�s ne leur sont pas restitu�s.

Les �normes quantit�s de lisier produites dans les grandes exploitations d'�levage peuvent
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compromettre la qualit� de l'eau de boisson et polluer les eaux de surface et les nappes phr�atiques.

Dans l'�levage avicole intensif pratiqu� � proximit� des grandes agglom�rations, l'�limination des

cadavres et du fumier entra�ne un important risque de pollution et de contamination. Dans de

nombreux pays en d�veloppement, le lisier et le fumier pr�sentent, en particulier pour les enfants,

un fort risque d'infection, surtout lorsqu'ils sont facilement accessibles. Utilis�s comme engrais, le

lisier et le fumier am�liorent la fertilit� et la structure des sols, � condition que les apports ne soient

pas excessifs.

2.2 Syst�mes d'exploitation

2.2.1 Ranching

Le ranching permet l'exploitation uniforme de r�gions relativement vastes. N�anmoins, l'utilisation

rationnelle des ressources pastorales n'est pas garantie par la cr�ation de grandes unit�s de

production animale (cf. Harrington et al., 1984). Dans les ann�es de disette, m�me un ranch a besoin

de solutions de repli, � moins que le chef de l'exploitation ne r�duise � temps la taille de ses

troupeaux ; il faut sinon d'attendre � des pertes consid�rables. La distribution de compl�ments

alimentaires favorise la surexploitation des p�turages, accroissant ainsi le risque d'�rosion. Chaque

fois qu'une grande ferme d'�levage, caract�ris�e par des charges de b�tail "rationnelles" ou par des

herbages de r�serve avec des charges animales contr�l�es, est install�e dans les zones d'�levage

traditionnel, il faut songer que la diminution de la charge de b�tail dans la r�gion concern�e sera

peut-�tre plus conforme aux conditions de milieu que la densit� initiale, mais qu'en excluant les

autres troupeaux, la pression animale va s'accro�tre sur les p�turages environnants.

Le d�frichement pratiqu� sur une grande �chelle dans le but d'am�nager des zones de p�turage
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pour les ranches conduit, surtout dans les zones humides, � une forte diminution de la diversit� des

esp�ces v�g�tales. En dehors des probl�mes d'�rosion, il peut en r�sulter un risque de

changements climatiques � grande �chelle. Comme ces ranches ne pratiquent le plus souvent que

l'�levage bovin, l'exploitation des ressources pastorales est d�s�quilibr�e ; soit la charge de b�tail

doit rester tr�s faible, soit des quantit�s consid�rables d'intrants doivent �tre mises en oeuvre

pour restaurer les ressources pastorales. De plus, les p�turages risquent de s'acidifier par

engorgement des sols ; le pi�tinement des troupeaux d�t�riore la structure des sols, avec, comme

cons�quences, un ruissellement superficiel accru et une aggravation du risque d'�rosion.

Le ranching est une m�thode d'�levage qui permet d'am�liorer l'approvisionnement de la

population urbaine ; cependant, la capacit� de charge des ranches par unit� de surface est moins

�lev�e que dans les syst�mes traditionnels (cf. par exemple Cruz de Cavalho, 1974, et de Ridder &

Wagenaar, 1986).

Les mesures de protection de l'environnement s'av�rent difficiles dans le domaine du ranching. La

normalisation de la capacit� de charge des p�turages est controvers�e en raison de la complexit�
des effets interactifs et des nombreuses variables intervenant en particulier dans l'estimation de la

v�g�tation (cf. par exemple Sandford, 1983).

Certains syst�mes, les syst�mes australiens par exemple, reposent sur des �tudes d�taill�es et de

longue haleine ainsi que sur la fixation officielle de la charge maximale limite autoris�e. La propri�t�
de la terre n'y est g�n�ralement pas priv�e ; les terres sont c�d�es � bail � long terme par l'Etat.

Il y est donc possible d'imposer certaines restrictions d'exploitation et, le cas �ch�ant, de r�silier le

bail. Dans bien des pays, les donn�es n�cessaires � cet effet ne sont pas disponibles, et les

institutions charg�es de la surveillance des surfaces de p�turage n'existent pas, ou ne sont pas
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pr�par�es � cette t�che. Des modalit�s de protection des sols contre l'�rosion devraient �tre

�labor�es avec les pasteurs concern�s.

2.2.2 Syst�mes pastoraux

Dans ces syst�mes, la production animale est la seule ou la principale activit� r�mun�r�e de la

population. Gr�ce au gardiennage et � la grande mobilit� des pasteurs, il est possible d'exploiter des

ressources compl�mentaires � l'agriculture ou des zones uniquement p�turables � certaines

saisons.

Les pasteurs poss�dent souvent des troupeaux compos�s de plusieurs esp�ces animales. Ceci

permet une utilisation intensive des diverses ressources fourrag�res. Les produits de l'�levage sont le

lait, la viande, le travail (traction animale), le fumier, etc.

�    Int�gration des p�turages et de l'agriculture

Les surfaces de p�turages disponibles varient fortement selon les saisons lorsque les ressources

pastorales sont utilis�es en compl�ment de l'agriculture. Les seuls p�turages disponibles sont les

parcours naturels durant la p�riode de croissance, et les jach�res ainsi que les chaumes pendant la

saison s�che. Les r�percussions de la p�ture sur les jach�res et les p�turages naturels sont

multiples. D'un c�t�, la composition floristique peut se modifier de telle fa�on qu'une plus grande

partie de la v�g�tation devient utilisable comme fourrage ou pour d'autres utilisations, de l'autre,

une p�ture intensive peut �tre aussi une cause de d�gradation importante du couvert v�g�tal.

Avec le parcage nocturne des animaux dans le syst�me de gardiennage conventionnel, les �l�ments

fertilisants provenant des d�jections et de l'urine animales sont concentr�s dans le corral. Le fumier
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et le lisier peuvent �tre �pandus sur les champs pour maintenir la fertilit� du sol, mais sont

soustraits du m�me coup au cycle d'�l�ments nutritifs des zones p�tur�es. Le lessivage des

mati�res provenant du corral peut polluer les eaux superficielles et souterraines. L'utilisation des

r�sidus de r�colte comme fourrage peut acc�l�rer le cycle des �l�ments nutritifs et entra�ner la

redistribution des �l�ments fertilisants dans le champ ou entre les champs de l'exploitation. Une

exploitation intensive des r�sidus de culture peut �tre aussi un facteur d'�rosion en amenuisant la

couverture du sol. Les droits d'utilisation des ressources fourrag�res demandent � �tre codifi�s par

des ententes entre pasteurs et cultivateurs.

�    Mobilit�

Pour que l'exploitation des zones arides soit compatible avec les conditions du site et soit

�conomiquement viable, les pasteurs doivent faire preuve d'un haut degr� de flexibilit� et de

mobilit�. La condition de cette mobilit� sont des troupeaux de grande taille. Durant leurs

d�placements, les pasteurs sont contraints de se nourrir essentiellement des produits qu'ils tirent de

leurs animaux. L'entrave � la mobilit� des pasteurs se traduit g�n�ralement par le surp�turage,

avec pour cons�quence une d�gradation acc�l�r�e des sols aux alentours des nouveaux

campements, et par une sous-exploitation d'autres zones. La sous-exploitation peut, elle aussi,

conduire � une modification de l'�quilibre entre les esp�ces et � une baisse de productivit� de la

v�g�tation.

La coupe de branches vertes et de rameaux pour la construction des enclos pour le b�tail et

l'approvisionnement des m�nages en bois de feu entra�ne la destruction progressive de la

v�g�tation ligneuse au fur et � mesure de la s�dentarisation des pasteurs et de la concentration du

cheptel et des hommes sur une aire restreinte.
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�    Droit de pacage

Le droit d'usage des terres et des parcours peut englober les droits d'utilisation saisonni�re de

certaines zones ainsi que les droits de p�turage dans des zones tr�s �loign�es les unes des autres.

Outre la possibilit� d'exploiter les terres comme p�turages en compl�ment des cultures vivri�res,

ceci permet une certaine compensation des risques, car, en zones arides, les pr�cipitations sont

souvent tr�s localis�es. Le droit d'utilisation des parcours collectifs pr�domine. Traditionnellement,

les parcours collectifs sont utilis�s par des groupes d'�leveurs d�termin�s ; suivant la structure et

l'efficacit� du groupe, cela permet de fixer les charges en b�tail et les p�riodes de mise en d�fens

des p�turages. Un puissant moyen de r�gulation des charges en b�tail est par exemple, comme en

Afrique de l'Est, la r�glementation de l'acc�s � l'eau. Les p�turages "ouverts" - souvent assimil�s

aux parcours communautaires dans les d�bats d'experts - n'offrent pratiquement plus cette

possibilit�. On notera dans ce contexte que l'am�nagement de points d'eau en dehors des structures

traditionnelles peut favoriser une utilisation opportuniste et par l� m�me le surp�turage. Les

cons�quences secondaires sont la d�gradation de la v�g�tation, la diminution du taux d'infiltration

des eaux de pluie dans le sol et l'acc�l�ration de l'�rosion des sols.

�    Evolution des conditions de propri�t�

Une modification de la structure de la propri�t� du troupeau peut �galement influencer

n�gativement la gestion des ressources par les pasteurs. Lorsque l'�levage bovin est confi� par

exemple � des �leveurs salari�s, ces derniers ne peuvent bien souvent exploiter que le lait. Pour

assurer leur subsistance et ne pas tomber dans la mis�re, il leur faut poss�der en propre des

troupeaux d'assez grande taille. Il s'y ajoute le fait que les propri�taires, soucieux de contr�ler leur

propri�t�, sont susceptibles d'entraver la mobilit� et ainsi la flexibilit� des pasteurs dans la
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conduite des troupeaux � l'herbage. Il peut en r�sulter, l� aussi, une surexploitation de la

v�g�tation (atteinte � l'�quilibre des esp�ces floristiques, perturbation du bilan hydrique et

�rosion des sols).

�    Division du travail

Dans les syst�mes pastoraux, les hommes sont g�n�ralement responsables de la gestion et de la

commercialisation des grands animaux, les femmes �tant pour leur part souvent charg�es de

s'occuper des petits ruminants ainsi que de la traite, de la transformation et de la vente du lait et des

produits laitiers. Le r�le des femmes est souvent sous-estim� car ce sont les hommes qui

repr�sentent la famille vis-�-vis de l'ext�rieur. La transformation et la commercialisation

d�centralis�es du lait garantissent jusqu'� un certain degr� la s�curit� de l'approvisionnement en

milieu rural, m�me si la quantit� de lait transform�e et vendue quotidiennement par une femme

n'exc�de pas quelques kilogrammes. Lors de la transformation du lait � la maison, il faut prendre

garde aux probl�mes d'hygi�ne et aux risques sanitaires (risque d'infection par exemple).

�    Influences ext�rieures

L'utilisation pastorale des terres n�cessite souvent des arrangements entre diff�rents groupes de

population. Des influences ext�rieures - dont les programmes gouvernementaux font partie - peuvent

troubler l'�quilibre souvent fragile entre ces groupes. Si la culture est �tendue par exemple � des

surfaces exploit�es par les pasteurs comme p�turages en saison s�che ou comme herbages de

r�serve, la perte de ces espaces de p�ture peut accro�tre la pression animale sur les autres surfaces

de p�turage - avec tous les dangers li�s au surp�turage que cela implique. L'extension de l'�levage

chez les cultivateurs peut avoir pour effet de refouler peu � peu les pasteurs vers des zones
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marginales. Ceci n'a pas seulement une incidence sur la conduite des p�turages et la productivit� des

animaux, mais aussi sur le bien-�tre des groupes de population concern�s.

Entrav�s dans leur mobilit�, les pasteurs peuvent se voir contraints de soumettre durablement des

zones marginales � une utilisation plus intensive d�passant leur capacit� de charge naturelle.

Le ph�nom�ne de d�gradation qui se produit alors attise la concurrence pour l'utilisation du

potentiel fourrager en voie d'amenuisement et entra�ne, sous l'effet de la surexploitation,

l'appauvrissement de la biodiversit� et la marginalisation de pans entiers de la population pastorale.

2.2.3 Elevage fermier

L'�levage fermier au sein d'une exploitation peut aller de la possession de quelques petits animaux

(poules par exemple) � la gestion de grands troupeaux de 20 ch�vres ou de 10 bovins par exemple. La

culture passe normalement avant l'�levage. L'agriculteur �l�ve souvent plusieurs esp�ces animales.

L'�levage fermier se pratique en g�n�ral soit sur p�turage avec distribution de compl�ments

alimentaires (du moins � certaines saisons), soit en stabulation. Les grands troupeaux, les troupeaux

villageois par exemple, peuvent aussi effectuer des d�placements (�levage sous contrat dans le cas

des bovins).

L'exploitation des p�turages se fait soit en laissant divaguer les animaux, soit par gardiennage, mise au

piquet ou parcage dans un p�turage cl�tur�. L'utilisation de pieux en bois pour les cl�tures, qui

doivent �tre fr�quemment remplac�s, notamment dans les r�gions o� s�vissent les termites,

peut avoir des effets n�fastes sur la composition et la densit� des peuplements forestiers.
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L'am�nagement de haies vives ou de fascines pour subdiviser le p�turage en plusieurs parcelles a, par

contre, des effets b�n�fiques sur les peuplements d'arbres, mais leur installation exige beaucoup de

travail.

Le d�frichement pr�alable � l'am�nagement de p�turages am�lior�s peut augmenter le risque

d'�rosion et exercer un effet d�pressif sur la fertilit� des sols. La mise en place de p�turages

am�lior�s, associant surtout les l�gumineuses, permet d'introduire le "ley farming" (assolement

avec p�tures temporaires) et am�liore la structure et la fertilit� des sols. Une concurrence pour

l'utilisation des ressources fourrag�res peut na�tre entre les �leveurs, particuli�rement entre

pasteurs et petits paysans, mais aussi entre les petits paysans eux-m�mes, et renforcer la pression

d'exploitation.

Comme chez les pasteurs, la gestion des grands animaux est souvent le travail des hommes, l'�levage

des petits animaux l'affaire des femmes. Les femmes n'ayant pas acc�s � la propri�t� fonci�re

dans de nombreuses soci�t�s paysannes, l'�levage est pour elles un important moyen de

capitalisation. Les animaux permettent de financer les d�penses li�es aux activit�s agricoles (engrais,

semences, travail salari�, am�nagement de bandes anti-�rosives), et le fumier sert � maintenir la

fertilit� des sols. La pr�vention des risques joue un r�le particuli�rement important dans les zones

o� les rendements de l'agriculture sont soumis � un risque �lev�. Les animaux peuvent �tre

vendus pour acheter des aliments de base lorsque la r�colte ne suffit pas pour assurer la subsistance

de la famille. Si les paysans n'avaient pas cette ressource, les surfaces cultiv�es devraient �tre

�tendues, avec des cons�quences n�fastes pour la stabilit� et la structure des sols, l'�quilibre des

bilans nutritifs et la biodiversit�.

La conversion de l'�levage extensif sur p�turages � la stabulation peut avoir des retomb�es
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positives sur la diversit� biologique et la conservation des sols. En revanche, la concentration accrue

de lisier et de fumier peut �tre une source de pollution suppl�mentaire des eaux de surface et des

nappes phr�atiques. La stabulation demande, par rapport � l'�levage sur p�turage, un surcro�t de

travail qui doit �tre fourni le plus souvent par les femmes.

L'�leveur qui a recours aux animaux � haute performance doit veiller davantage � l'alimentation et

� l'encadrement sanitaire et v�t�rinaire. Quand une chimio-pr�vention s'impose, elle peut

contribuer au d�veloppement de souches d'agents pathog�nes r�sistantes aux m�dicaments de

synth�se administr�s aux animaux (cf. dossier sur les Services v�t�rinaires). La r�duction du

cheptel attendue de l'utilisation d'animaux hautement performants ne se r�alise malheureusement

pas dans de nombreux cas, et la diminution de la pression sur les ressources fourrag�res escompt�e

de cette mesure n'a donc pas lieu.

La promotion exclusive de l'utilisation et de l'importation d'animaux hautement performants peut

conduire � sous-estimer l'utilit� effective et potentielle des races et esp�ces autochtones. Des

ressources g�n�tiques et des techniques de production particuli�rement bien adapt�es aux

conditions naturelles du milieu risquent ainsi d'�tre irr�m�diablement perdues.

L'�levage urbain constitue un cas � part dans l'�levage paysan. Les �leveurs urbains �tant oblig�s

d'acheter une partie beaucoup plus importante du fourrage que les �leveurs ruraux, leur existence

peut stimuler les cultures fourrag�res dans les r�gions p�riurbaines. Il en r�sulte des effets positifs

sur la structure et la fertilit� des sols et des revenus suppl�mentaires pour les producteurs

fourragers. L'�levage urbain de vaches laiti�res sert � l'approvisionnement de la population citadine

en lait frais. Les autres animaux sont �lev�s en premier lieu pour l'autoconsommation, mais servent

parfois aussi de caisse d'�pargne ("�levage d'�pargne") et de capitalisation ; le fumier r�colt�, s'il
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permet d'am�liorer la structure du sol et l'�quilibre des bilans nutritifs, peut �tre aussi une source

directe ou indirecte de dangers consid�rables pour la sant� s'il n'est pas utilis� et �limin� de

mani�re ad�quate. Tout comme dans l'�levage fermier, les femmes apportent une contribution

importante � l'�levage urbain, � la diff�rence pr�s que la division du travail y est probablement

moins stricte qu'en milieu rural.

L'�levage paysan inclut �galement l'apiculture. En dehors de la production de miel, les abeilles ont

l'avantage d'accro�tre sensiblement les rendements des cultures fruiti�res en pollinisant les fleurs et

de contribuer au maintien de la biodiversit� de la flore. En �levage intensif de type moderne, la lutte

contre les vecteurs (acariens, etc.) se fait notamment par traitements chimiques ; un emploi incorrect

des produits de lutte et la pr�sence de r�sidus de pesticides dans le miel peuvent menacer la sant�
humaine. L'importation de populations d'abeilles plus performantes peut an�antir les esp�ces

locales. La production de miel et de cire d'abeille g�n�re d'excellentes possibilit�s de revenus pour

la population rurale. Ce sont en majorit� les hommes qui se livrent � cette activit�.

Les mesures de protection de l'environnement pour le secteur pastoral et paysan peuvent inclure aussi

bien un changement des conditions g�n�rales que des interventions directes. Un exemple de

changement des conditions d'ensemble est la suppression des subventions accord�es aux c�r�ales

fourrag�res - responsables en Afrique du Nord du ph�nom�ne g�n�ralis� de fort surp�turage -

ou le remaniement du droit foncier (r�forme agraire). En cas d'intervention directe dans les syst�mes

de production pastoraux et paysans, il importe d'associer les int�ress�s aux op�rations d�s le stade

de la planification. Les mesures pr�vues peuvent avoir des contenus techniques tr�s divers, par

exemple gestion des ressources en eau, lutte anti-�rosive, cultures fourrag�res et - en �levage

fermier - promotion de la stabulation. La seule r�duction des cheptels, souvent revendiqu�e dans le

pass�, est une exigence essentiellement dict�e par une compr�hension insuffisante du
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fonctionnement des syst�mes de production paysans et pastoraux.

2.2.4 Grandes exploitations d'�levage intensif

La production telle qu'elle se pratique dans les grandes exploitations d'�levage est pratiquement

ind�pendante des surfaces fourrag�res. Le fourrage est import� soit d'autres r�gions, soit de

l'�tranger. Les principales sp�culations servant � l'approvisionnement de la population urbaine sont

l'�levage porcin et avicole.

Les grandes exploitations consomment nettement plus d'�nergie fossile par unit� de production que

les exploitations de type traditionnel. L'addition de substances de croissance comme les antibiotiques

ou les hormones dans l'alimentation du b�tail cr�� un risque d'accumulation de r�sidus dans les

produits d'origine animale destin�s � la consommation humaine et de d�veloppement de souches

d'agents pathog�nes r�sistantes.

La forte consommation d'eau peut entra�ner une surexploitation des rares ressources en eau.

En stabulation permanente, les conditions de milieu r�gnant dans les installations d'�levage

(temp�rature, humidit� de l'air, gaz polluants comme l'ammoniaque, l'hydrog�ne sulfur� ou le

m�thane, teneur en poussi�res et en germes de l'air) peut cr�er des nuisances � la fois pour les

animaux et pour les personnes qui y travaillent (risques sanitaires). Ne serait-ce que par la taille des

exploitations, le danger de pollution des eaux de surface et des eaux souterraines par le lisier est

nettement plus �lev� qu'en �levage fermier. Les probl�mes d'�limination du fumier et des

cadavres d'animaux de m�me que le risque d'infection en d�coulant sont accrus, eux aussi. L'emploi

de produits d�sinfectants menace les eaux, les sols et �ventuellement la sant�.
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En �levage bovin intensif, le m�thane - un gaz d�gag� par les estomacs des animaux et jouant un

r�le dans l'effet de serre - atteint des quantit�s non n�gligeables.

Lorsqu'une comp�tition existe entre petites et grandes exploitations d'�levage, ces derni�res

exercent une influence n�gative sur les revenus des petits paysans. Les petits paysans peuvent en

�tre r�duits � se livrer � des activit�s agricoles dans des conditions marginales au lieu de pratiquer

l'�levage, avec des cons�quences d�favorables � l'�quilibre entre les esp�ces et la fertilit� des

sols. Le danger d'�rosion s'en trouve aggrav� dans les r�gions concern�es. Certains grands

�tablissements d'�levage, tels que les exploitations d'embouche bovine � vocation commerciale ou

les grandes fermes laiti�res (complexes agro-industriels) peuvent aussi entrer en comp�tition directe

avec les petites fermes d'�levage pour l'accaparement des superficies agricoles utiles (dans les

p�rim�tres irrigu�s par exemple) et refouler les paysans dans les zones marginales. Le danger est

plus grand dans le cas des grandes plantations et autres exploitations se consacrant � la production

v�g�tale que dans celui des exploitations d'�levage.

Les mesures de protection de l'environnement dans les grandes exploitations d'�levage intensif

comprennent essentiellement des mesures techniques: ventilation des locaux d'�levage, �loignement

par rapport aux b�timents d'habitation, pr�cautions � prendre pour stocker et enlever le lisier et le

fumier, mesures d'hygi�ne comme la d�sinfection, interdiction d'emploi de substances de croissance,

installation de cl�tures autour des b�timents d'�levage, etc. Les normes techniques font l'objet de

nombreux documents en Europe centrale (par exemple norme DIN n� 18910 concernant les conditions

de milieu r�gnant dans les locaux d'�levage, prescriptions de l'Association des Ing�nieurs allemands

(VDI), valeurs MAK, normes de construction KTBL).
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Il n'existe pas de directives universellement applicables pour l'analyse de l'impact de la production

animale sur l'environnement. Les normes allemandes (par exemple norme DIN n�18910, prescriptions

de l'Association des Ing�nieurs allemands (VDI), dossiers d'�tude des locaux d'�levage) contiennent

des informations de base fort utiles au sujet de l'impact des grandes exploitations sur les conditions de

milieu dans les installations d'�levage et sur les eaux. Les travaux australiens (par exemple Harrington

et al., 1984, Squires, 1981) apportent des suggestions pr�cieuses au sujet du ranching et de

l'exploitation des p�turages en g�n�ral. Le recueil des donn�es n�cessaires concernant les effets

de la production animale doit s'�taler sur une longue p�riode ; plusieurs m�thodes peuvent �tre

combin�es: observations au sol concernant la v�g�tation et la composition des troupeaux et

enqu�tes sur la productivit� des animaux, photo-interpr�tation (s�ries de prises de vue a�riennes)

ainsi que, le cas �ch�ant, interpr�tation d'images satellites. L'analyse de l'�cosyst�me constitue

une base solide pour �valuer concr�tement la capacit� de charge de l'�cosyst�me consid�r�.

Le bien-fond� �cologique, �conomique et technique de la production animale pastorale et paysanne

a fait l'objet, ces derni�res ann�es, de discussions parfois tr�s contradictoires (Sandford, 1983,

Galaty et al. 1979 ; voir aussi les articles parus dans les r�seaux tels que Nomadic Peoples, ODI

Pastoral Development Network ou au CRSP). En l'�tat actuel des connaissances, une �valuation
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d�finitive n'est pas possible ; les sources d'information cit�es comme r�f�rence constituent plut�t

des suggestions.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La production animale pr�sente surtout des interactions avec la production v�g�tale et la foresterie

et constitue une composante de la gestion des ressources en g�n�ral. Consid�r�e sous l'angle de

ses interactions avec la production v�g�tale, elle permet la transformation et la "valorisation" des

aliments pour le b�tail, tels que fourrages verts, r�sidus de r�colte ou c�r�ales. La production et

l'�pandage de fumier exercent des effets favorables sur la production v�g�tale. La fonction de

th�saurisation de la production animale et les possibilit�s de capitalisation qu'elle offre permettent

aussi des investissements dans la production v�g�tale. Les zones de p�turage sont l'objet de conflits

d'utilisation ; elles sont surtout concurrenc�es par les cultures de rente, comme le coton, et d'autres

monocultures pratiqu�es � grande �chelle. Des liens existent �galement avec l'alimentation en eau

des r�gions rurales.

Les int�r�ts du secteur de la production animale et de l'exploitation des p�turages doivent �tre pris

en compte dans la planification r�gionale, car les parcours naturels repr�sentent en maints endroits

la principale source fourrag�re pour les ruminants. Une compr�hension insuffisante des syst�mes

d'�levage et de leur fonctionnement peut, en l'occurrence, �tre � l'origine de graves conflits.

La production de produits alimentaires et les risques infectieux en d�coulant influencent

naturellement l'alimentation et la sant� de la population. L'affouragement de c�r�ales et autres

produits propres � la consommation humaine sans autre transformation donne lieu � des conflits

d'utilisation directs. Des conflits d'utilisation indirects apparaissent d�s lors que du fourrage (soja par
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exemple) est cultiv� sur une vaste �chelle pour l'exportation, au d�triment du petit �levage

fermier.

En fournissant des mati�res premi�res qui sont transform�es par la suite dans les laiteries,

abattoirs, tanneries et filatures, le secteur de la production animale joue le r�le de fournisseur de

mati�res premi�res pour l'agro-industrie.

La production animale est � la fois un fournisseur d'animaux de trait destin�s � la culture attel�e et

un consommateur des produits du machinisme agricole au travers des grands �tablissements, qui ont

besoin d'installations d'�levage. La m�decine v�t�rinaire fournit des services au secteur de la

production animale. La p�che est un fournisseur d'aliments pour le b�tail - farine de poisson -

destin�s �galement � d'autres branches de la production animale intensive, tandis que la

pisciculture en �tang valorise les d�chets et sous-produits de la production animale.

Les nuisances et pollutions environnementales cr��es par l'industrie de transformation d�pendent

du type et de la taille des entreprises. Au sujet des abattoirs, on se r�f�rera aux dossiers "services

v�t�rinaires", "abattoirs et transformation de la viande" et "agro-industrie".

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

L'impact de la production animale sur l'environnement est fonction de l'intensit� avec laquelle elle est

pratiqu�e.

Les facteurs d'influence critiques, communs � tous les syst�mes d'exploitation et modes d'�levage,

sont les suivants:
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- D�frichement pour l'am�lioration des p�turages naturels ou l'installation de cultures fourrag�res ;

- Charge en b�tail, qui d�pend du nombre d'animaux et de la composition des troupeaux (esp�ces

et classes animales) ainsi que des disponibilit�s fourrag�res ;

- Ressources en eau, qui d�pendent du nombre de points d'eau par unit� de surface, de leur

distribution dans la r�gion et de la construction de nouveaux points d'eau.

Le risque que ces facteurs d'influence critiques font peser sur l'environnement est fonction du syst�me

d'exploitation. Ainsi, l'incidence de la charge en b�tail diminue � mesure que l'intensit� de

l'�levage s'accro�t, alors que s'amplifient les facteurs d'influence critiques des cultures fourrag�res,

tels que: type de fourrage, forme d'utilisation et application d'engrais, de m�me qu'�limination du

fumier et pr�sence �ventuelle de r�sidus dans les aliments du b�tail et les produits d'origine

animale provoqu�e, notamment, par les traitements v�t�rinaires.

Les dangers les plus graves pour l'environnement �manent de l'�levage industriel. En dehors des

risques consid�rables de pollution des eaux et de l'atmosph�re induits par l'�mission de gaz nocifs

ainsi que par l'�vacuation du fumier et du lisier, l'�levage industriel peut avoir des effets n�fastes

sur l'environnement en raison des quantit�s d'eau et d'�nergie qu'il consomme.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Les activit�s des services v�t�rinaires ont une incidence plus directe encore sur l'environnement que

la production v�g�tale ou animale par exemple. Leur but principal est de maintenir ou de r�tablir la
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sant� des animaux et, de ce fait, elles exercent en principe un impact positif sur l'environnement.

Toutefois, leurs interventions peuvent �galement entra�ner des effets �cologiques pr�judiciables -

la plupart du temps indirects. La m�decine v�t�rinaire a principalement pour fonction de fournir des

services aux secteurs de la production animale et de l'exploitation des ressources de la p�che et de la

pisciculture, et joue en outre un r�le important dans le contr�le sanitaire des denr�es alimentaires.

Ses principaux domaines d'activit� peuvent �tre subdivis�s comme suit:

- d�pistage et lutte contre les maladies, comprenant le traitement, la prophylaxie, la lutte contre les

vecteurs et les mesures de police sanitaire contre les �pizooties, 

- ins�mination artificielle et transfert d'embryons, 

- activit�s de laboratoire comprenant le diagnostic au laboratoire, la fabrication de vaccins et l'analyse

des r�sidus, 

- analyse des denr�es alimentaires, en particulier l'inspection sanitaire de la viande dans les abattoirs

et l'hygi�ne des denr�es alimentaires.

Dans le domaine du d�pistage des maladies, de leur traitement et de la lutte contre les vecteurs, on

peut distinguer entre les mesures "modernes", appliqu�es par des v�t�rinaires de profession et les

pratiques traditionnelles, appliqu�es par l'�leveur lui-m�me ou par un gu�risseur.

Dans le domaine de l'agro-industrie (transformation de la viande et des produits laitiers, hygi�ne des

aliments du b�tail), la m�decine v�t�rinaire exerce une fonction de contr�le. A cause de ses

besoins en m�dicaments et en vaccins, elle a des liens �troits avec l'industrie pharmaceutique.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection
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Les services v�t�rinaires ont une importante fonction � remplir en raison de leur mission principale

qui est de lutter contre les �pizooties et de surveiller l'�tat sanitaire des produits alimentaires

d'origine animale. La n�cessit� d'entreprendre des mesures dans ce domaine en vue de prot�ger le

milieu naturel et la sant� est due essentiellement aux effets secondaires ou aux dommages caus�s

par les r�sidus ainsi que par l'utilisation incorrecte ou n�gligente des m�dicaments v�t�rinaires et

des pesticides, par les activit�s de laboratoire et par la fabrication des vaccins. Les aspects relatifs �
l'�limination des d�chets et des carcasses ou parties de carcasse impropres � la consommation

humaine et �ventuellement infect�es est trait�e dans le dossier consacr� aux abattoirs et � la

transformation de la viande.

- En ce qui concerne les m�dicaments, il importe d'une fa�on g�n�rale, d'assurer un contr�le

rigoureux de leur distribution et de leur emploi; le cas �ch�ant, de contr�ler leur production;

d'informer les �leveurs sur leurs effets secondaires; de promouvoir davantage l'emploi des produits

traditionnels. Les pr�parations d'origine v�g�tale ne sont, certes, pas tout � fait inoffensives pour

l'environnement, mais elles sont en g�n�ral moins pr�judiciables que les produits pharmaceutiques

"modernes". De plus, en modifiant les syst�mes d'�levage, il est possible de r�duire la n�cessit�
de recourir aux m�dicaments. 

- Dans le domaine de la prophylaxie et de la lutte contre les vecteurs, il importe de renoncer aux

produits qui se d�gradent lentement ou qui ne se d�gradent pas du tout dans le milieu naturel

(comme p. ex. le DDT). Il faudrait accorder plus d'attention aux aspects �pid�miologiques et � la

mise en oeuvre de modes d'�levage plus aptes � r�duire les infections parasitaires.

Les activit�s v�t�rinaires peuvent affecter des structures sociales �tablies et entra�ner des

cons�quences n�gatives sur les droits et les revenus des producteurs. Souvent, ceci touche en

particulier les femmes, qui jouent un r�le important dans beaucoup de soci�t�s en qualit� de
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gu�risseuses traditionnelles et d'�leveurs ainsi que dans la transformation et la commercialisation

des produits animaux.

2.1 Lutte contre les maladies

2.1.1 D�pistage et traitement des maladies

Le d�pistage et le traitement cliniques des maladies sont effectu�s d'une part par les �leveurs eux-

m�mes ou par des gu�risseurs traditionnels, d'autre part par des m�decins v�t�rinaires. Le

diagnostic clinique n'a lui-m�me que peu d'effets directs sur l'environnement (voir le dossier "Analyse,

diagnostic et test").

Les m�thodes th�rapeutiques traditionnelles recourent non seulement � des extraits v�g�taux,

que les gu�risseurs ou les �leveurs pr�parent eux-m�mes, mais aussi et de plus en plus � des

m�dicaments modernes. L'emploi d'extraits v�g�taux (la plupart du temps aqueux) peut avoir des

r�percussions sur la biodiversit� de la flore si les plantes m�dicinales sont cueillies en des quantit�s

telles que leur existence s'en trouve menac�e. Par contre, il y a lieu de supposer que les m�dicaments

"naturels" ne conduisent que dans une moindre mesure � l'accumulation de r�sidus.

L'utilisation des moyens de traitement modernes (chimioth�rapie) peut avoir des effets nocifs pour

l'environnement, si une conservation ad�quate des produits n'est pas assur�e. Si, par exemple, des

m�dicaments tels que des antibiotiques tr�s efficaces sont administr�s trop fr�quemment ou �
des doses incorrectes, ceci peut rendre les germes pathog�nes r�sistants aux antibiotiques utilis�s et

n�cessiter le remplacement de plus en plus rapide de ceux-ci par d'autres produits.
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A cela s'ajoute le danger de l'accumulation des substances pharmaceutiques ou de leurs r�sidus dans

les produits destin�s � la consommation humaine, lorsque les d�lais d'attente obligatoires avant

l'abattage ou toute autre forme d'utilisation (lait) ne sont pas respect�s. La sant� humaine peut s'en

trouver menac�e.

Certaines m�thodes th�rapeutiques, telles que le traitement des dermatophiloses avec de l'huile

us�e, peuvent apporter un soulagement � court terme aux animaux malades, mais risquer de polluer

l'eau et le sol.

L'utilisation de canules et de r�cipients non recyclables en mati�re plastique et synth�tique cause

des probl�mes d'�limination de ces mat�riels. Leur incin�ration pollue l'air (p. ex. par la Dioxine),

tandis que les r�sidus d'incin�ration polluent probablement l'eau et le sol.

Lorsque des animaux malades sont trait�s avec succ�s, ceci peut provoquer un accroissement du

cheptel et, par voie de cons�quence, une surexploitation des ressources fourrag�res disponibles,

entra�nant des risques suppl�mentaires d'�rosion du sol et de d�gradation g�n�rale de la

v�g�tation fourrag�re arbustive et arbor�e ainsi que des p�turages.

Si l'apparition des maladies est favoris�e par la malnutrition ou la sous-alimentation des animaux, il

faut que la lutte contre les maladies soit combin�e � des mesures d'am�lioration de l'alimentation

du b�tail.

2.1.2 Prophylaxie

�    Immunisation
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L'immunisation pr�ventive isol�e (vaccination) contre les maladies infectieuses peut conduire � un

accroissement du cheptel puis au surp�turage. Une carence alimentaire due au manque de fourrage

peut � son tour affaiblir les animaux jusqu'� entra�ner leur mort.

Le mat�riel non recyclable utilis� pour les immunisations (seringues, canules, r�cipients contenant

les vaccins) a des incidences directes sur l'environnement. S'il n'est pas �limin� de mani�re

ad�quate, il risque de blesser les hommes et les animaux (canules) et de polluer l'eau et le sol sur les

d�charges. Lorsqu'il est incin�r�, il pollue l'air, et les r�sidus provenant d'une telle op�ration

polluent l'eau et le sol.

�    Chimioprophylaxie

On entend par chimioprophylaxie l'application de traitements pr�ventifs, tels que l'administration

quotidienne de doses sous-th�rapeutiques d'un vermifuge ou l'utilisation prophylactique de produits

trypanocides. La chimioth�rapie peut contribuer � faciliter le processus d'adaptation d'animaux � un

nouveau milieu, p. ex. lorsque ceux-ci sont introduits dans de nouvelles zones de p�turage. Le

traitement met les animaux en �tat de se pr�munir contre l'infection. Gr�ce � la chimioprophylaxie,

il est aujourd'hui possible de garder des esp�ces ou races animales dans des r�gions o� leur

�levage n'�tait pas possible auparavant, p. ex. les z�bus dans des r�gions infest�es par la mouche

ts�-ts�.

Mais la chimioprophylaxie peut �galement contribuer � rendre les agents pathog�nes r�sistants

aux m�dicaments administr�s. Elle peut en outre influencer n�gativement le processus d'acquisition

de d�fenses immunitaires et de pr�munition chez les animaux trait�s, avec pour cons�quence une

augmentation de la mortalit� pendant la p�riode allant de l'arr�t du traitement � la constitution
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d'une immunit� propre.

Afin d'�viter les tensions sociales lors de la mise en oeuvre de mesures v�t�rinaires, il importe de

tenir �quitablement compte des int�r�ts de tous les groupes de population concern�s.

�    Mesures pr�ventives au niveau de la gestion des troupeaux

Au niveau de la gestion des troupeaux, les mesures pr�ventives permettant de r�duire les risques

d'infection consistent �:

- Adapter la r�partition des troupeaux. Ainsi, en fonction de la propagation des maladies sp�cifiques

� une esp�ce animale, certaines r�gions seront uniquement r�serv�es � l'�levage des bovins et

des petits mammif�res ou au contraire � l'�levage des chameaux. 

- Eviter certains p�turages (� certaines heures ou saisons, ou pendant toute l'ann�e). Ainsi, en

�vitant de mettre le b�tail au p�turage t�t le matin, lorsque l'herbe est humide, on contribue �
r�duire les infestations de parasites gastro-intestinaux � un stade larvaire infectieux. Les r�gions

fortement envahies par les moustiques pendant la saison des pluies devraient servir de p�turages

seulement pendant la saison s�che ou ne pas �tre utilis�es du tout. Les surfaces infest�es d'oeufs

et de larves de vers ou de tiques (enclos abandonn�s) sont � �viter pendant quelques mois. 

- Garder le b�tail hors des p�turages humides afin d'�viter les infestations parasitaires (douve

h�patique). Ceci permet �galement de r�duire la contamination de l'homme. 

- Organiser les d�placements du b�tail de mani�re � �viter les r�gions infest�es par des

parasites (larves de vers, mouches ts�-ts�, tiques) pendant les p�riodes ou les saisons de pullulation

maximum (Sutherst 1987, Sykes 1987).
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Ces m�thodes de pr�vention sont appliqu�es depuis longtemps d�j� par certains groupes

ethniques qui pratiquent l'�levage traditionnellement. En m�nageant les aires de p�turage, elles

exercent � de multiples �gards une influence positive sur la biodiversit� et la densit� du couvert

v�g�tal des surfaces concern�es.

L'ass�chement de surfaces � des fins d'am�nagement du paysage ou de la v�g�tation peut

occasionner la perte de biotopes humides. Par contre, lorsque des zones humides sont cl�tur�es et

laiss�es inexploit�es, il en r�sulte un effet positif sur la diversit� des esp�ces et des paysages.

Si, pour des raisons sanitaires, l'�levage du b�tail au p�turage est remplac� par la stabulation (voir

le dossier sur la production animale), ceci implique une plus grande charge de travail pour les

�leveurs, mais peut �galement contribuer � r�duire les risques d'�rosion gr�ce � la culture et au

fauchage des plantes fourrag�res (au lieu du pacage).

La r�sistance des animaux aux maladies peut �tre renforc�e par l'am�lioration de leur

alimentation, en particulier par la fourniture d'aliments riches en �nergie et en prot�ines ainsi que

d'�l�ments min�raux. En ce qui concerne les effets �cologiques de l'alimentation compl�mentaire

donn�e au b�tail mis au p�turage, voir �galement le dossier sur la production animale.

2.1.3 Lutte contre les vecteurs

La lutte contre les vecteurs vise � modifier l'�quilibre des esp�ces de fa�on � rendre difficile la

transmission des maladies par des h�tes interm�diaires et des vecteurs ou � interrompre le cycle de

transmission � l'homme ou au b�tail.
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La lutte chimique contre les vecteurs englobe l'emploi d'insecticides, entre autres sous forme de bains

anti-tiques, de pulv�risation g�n�rale ou ponctuelle pour d�truire les mouches et les moustiques et

d'application de molluscicides pour d�truire les mollusques vecteurs. Si les traitements sont

appliqu�s continuellement, des souches parasitaires r�sistantes peuvent se multiplier, rendant

n�cessaire un changement fr�quent des produits de lutte, p. ex. des acaricides contre les tiques. En

outre, d'autres esp�ces d'arthropodes risquent �galement de subir les cons�quences de telles

mesures de lutte. L'application des pesticides peut entra�ner la pollution des sols et des eaux et la

pr�sence de r�sidus dans le lait et la viande, lorsque les d�lais d'attente ne sont pas respect�s. La

toxicit� aigu� et chronique des insecticides peut nuire directement � la sant� de l'homme et des

animaux domestiques. A cela s'ajoutent les probl�mes li�s � l'�limination des r�cipients

contenant les produits chimiques, en particulier lorsque la lutte contre les vecteurs est effectu�e �
grande �chelle, comme c'est le cas dans la lutte contre les mouches ts�-ts�, o� l'insecticide est

�pandu par avion ou par h�licopt�re. Ces r�cipients doivent �tre trait�s comme des d�chets

sp�ciaux et ne pas �tre utilis�s pour le stockage et la transformation des produits alimentaires.

La lutte chimique contre les vecteurs, men�e de fa�on syst�matique, pr�sente en outre le

d�savantage d'entra�ner �ventuellement la disparition de la r�sistance naturelle ou de la

pr�munition des populations animales autochtones � de nombreuses maladies. L� o� la

continuit� de la lutte chimique n'est pas assur�e, il arrive souvent qu'apr�s l'interruption des

mesures de lutte, les animaux et les hommes deviennent encore plus r�ceptifs � la maladie transmise

par le vecteur qu'ils ne l'�taient auparavant.

L'emploi d'attractifs et de pi�ges impr�gn�s d'insecticide, p. ex. dans la lutte contre les glossines, ne

permet pas une �radication aussi radicale du vecteur que la lutte chimique appliqu�e � grande

�chelle, mais offre l'avantage de ne laisser pratiquement pas de r�sidus d'insecticides. De plus, avec
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cette m�thode les animaux domestiques ne risquent gu�re de perdre leur pr�munition. Les

m�thodes de lutte biologique, telles que l'emploi de mouches st�rilis�es dans la lutte contre les

glossines ou contre les mouches des plaies du b�tail - � part l'irradiation radioactive pratiqu�e au

laboratoire - ne pr�sentent g�n�ralement aucun danger.

L'�limination s�lective des animaux sauvages consid�r�s comme r�servoirs de certains germes

pathog�nes a des effets destructifs sur la diversit� et l'�quilibre des esp�ces de la faune sauvage et,

en r�duisant les possibilit�s de chasse, risque d'amoindrir les revenus et la base alimentaire de

certains groupes de population.

L'impact exerc� par le d�frichement est encore plus complexe. Cette op�ration, en d�truisant

l'habitat des mouches ts�-ts� et d'autres insectes nuisibles, cr�e un environnement pr�sentant un

moindre risque d'infection pour les animaux et l'homme. Mais en m�me temps, elle a pour effet de

modifier l'�quilibre des esp�ces au profit des gramin�es et des herbac�es et rec�le le danger d'un

accroissement de l'�rosion du sol et d'une diminution de la capacit� de r�tention d'eau des sols. Les

techniques de d�frichement traditionnelles qui, comme en Afrique de l'Ouest, laissent en place 30 �
50 arbres/ha et laissent largement intact l'horizon de surface du sol, sont moins perturbantes que les

m�thodes techniques recourant � de gros engins. Les zones de p�turage conquises par

d�frichement peuvent facilement se d�grader par �rosion en cas de surp�turage. D'un autre c�t�,

de telles op�rations de d�frichement peuvent d�charger les zones surp�tur�es et contribuer � y

r�duire le risque d'�rosion et � permettre � la v�g�tation de se r�g�n�rer.

Les feux de brousse sont rarement allum�s dans le but d'am�liorer la sant� des animaux. Une telle

intervention a des r�percussions complexes sur la flore, et la faune et la r�duction des vecteurs, tels

que les tiques p. ex. (West 1965), n'en est qu'un effet secondaire. Le feu peut contribuer � garder la
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savane ouverte et donc � maintenir les populations d'insectes nuisibles � un bas niveau. Mais il est

aussi plus facile aux insectes nuisibles de p�n�trer et de se multiplier dans des r�gions �pargn�es

jusque-l�, mais o� la composition de la v�g�tation a �t� boulevers�e .

La s�lection d'animaux domestiques particuli�rement r�sistants � une maladie ou � un vecteur (p.

ex. aux tiques) offre th�oriquement la possibilit� d'ouvrir l'acc�s de nouvelles r�gions � une

esp�ce animale d�termin�e (Sutherst 1987). Mais bien souvent les animaux autochtones poss�dent

d�j� une grande r�sistance aux maladies. Ainsi, les z�bus d'Afrique occidentale peuvent acqu�rir

une certaine "trypanotol�rance" lorsqu'ils vivent depuis plusieurs g�n�rations dans des r�gions �
glossines et sont r�guli�rement en contact avec les agents pathog�nes.

2.1.4 Mesures de police sanitaire

Les mesures de police sanitaire visent � emp�cher la propagation des maladies et sont indispensables

� l'exportation ou � l'importation d'animaux ou de produits d'origine animale. Elles comprennent le

contr�le g�n�ral des �pizooties (p. ex. interdiction d'exportation ou d'importation), les vaccinations

obligatoires, les vaccinations d'urgence en cas d'apparition d'�pizootie, les mesures de quarantaine,

l'abattage des animaux malades et les r�glements relatifs � l'�limination des cadavres.

La vaccination obligatoire constitue un moyen efficace pour pr�venir � long terme certaines maladies.

La vaccination d'urgence s'accompagne souvent d'une mise en quarantaine. La restriction cons�cutive

des d�placements des troupeaux peut entra�ner un surp�turage ponctuel et causer alors, dans

certaines r�gions, des tensions entre �leveurs s�dentaires et nomades. Les r�glements publics en

mati�re de quarantaine devraient, pour des raisons d'acceptabilit�, tenir �galement compte des
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pratiques traditionnelles visant � endiguer la propagation des �pizooties.

L'abattage est un moyen radical d'�radication des �pizooties, mais il est rarement appliqu�. Une

telle mesure peut entra�ner de lourdes pertes �conomiques pour les exploitations touch�es et peut

les forcer � modifier leur mode de gestion. Ainsi, des pasteurs peuvent se voir oblig�s de restreindre

leur mobilit� lorsque l'effectif de leur troupeau est inf�rieur au seuil critique indispensable aux

d�placements.

L'�limination des cadavres par incin�ration est source de pollution atmosph�rique et de nuisances

par les odeurs et, si l'op�ration est ex�cut�e avec du bois, ceci augmente la consommation de bois

de feu et donc la charge de travail des femmes lorsque ce sont elles qui assurent l'approvisionnement

en bois (voir �galement le dossier sur les abattoirs et la transformation de la viande).

L'abattage est une mesure d'urgence destin�e � emp�cher la propagation de maladies contagieuses

et exerce de ce fait un effet positif sur la sant� humaine et animale.

2.1.5 Lutte contre les zoonoses

La m�decine v�t�rinaire contribue, par le traitement des animaux malades, la prophylaxie, la lutte

contre les vecteurs et les mesures de police sanitaire, � r�duire les zoonoses et donc � am�liorer la

situation sanitaire des hommes. Des mesures de police sanitaire, telles que l'interdiction d'avoir des

chiens afin d'emp�cher la propagation de l'�chinococcose et de r�duire les risques de transmission

de la rage, peuvent rendre plus difficile le gardiennage des troupeaux ou la garde des campements de

nomades et constituer ainsi une intervention majeure dans le domaine socioculturel. Ceci peut forcer

les �leveurs � modifier le mode de gestion de leurs troupeaux et, en r�duisant la mobilit� des
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animaux, entra�ner �galement le surp�turage dans certaines r�gions.

2.2 Activit�s de laboratoire

2.2.1 Diagnostic de laboratoire

Des pollutions et nuisances ponctuelles peuvent �tre caus�es par les travaux de laboratoire par suite

du traitement, du transport et de la manipulation de mat�riels infect�s. La manipulation et

l'�limination inad�quates de mat�riels infectieux peuvent menacer la sant� humaine et contribuer

� la propagation d'�pid�mies.

A cela s'ajoutent les probl�mes d'�limination des mat�riels non recyclables ainsi que les risques de

pollution de l'air, de l'eau et du sol lors du transport, du stockage et de l'�limination des produits

chimiques et des r�actifs. L'incin�ration des pr�l�vements analys�s peut �tre �galement une

source de pollution de l'air.

Les mesures n�cessaires de protection de l'environnement comprennent: le respect rigoureux des

consignes de s�curit�; la collecte, le recyclage et l'�limination en bonne et due forme des r�cipients

en verre et en plastique, des r�actifs et des produits chimiques ainsi que des pr�l�vements

analys�s (voir OECD 1983). Dans certains cas, le choix de m�thodes d'analyse appropri�es peut

permettre de r�duire l'emploi de produits chimiques toxiques.

2.2.2 Fabrication de vaccins

En plus des pollutions et nuisances habituelles pouvant d�couler des travaux de laboratoire, la

pr�paration des vaccins comporte tous les risques qu'impliquent les travaux avec des germes vivants.
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Les mesures n�cessaires de protection de l'environnement comprennent: le respect rigoureux des

consignes de s�curit�, l'am�lioration �ventuelle des dispositifs de s�curit�; le respect des

pr�cautions sanitaires requises lors de l'�limination des d�chets et mat�riels.

2.2.3 Analyse des r�sidus

Les analyses de r�sidus servent � d�tecter les pollutions et � prot�ger la sant� de l'homme et

constituent donc un important instrument de protection de l'environnement. Dans beaucoup de cas,

les analyses d�taill�es de r�sidus ne peuvent �tre effectu�es que dans des laboratoires

sp�cialis�s (voir �galement le dossier: "Analyse, diagnostic et test").

2.3 Ins�mination artificielle et transfert d'embryons

L'ins�mination artificielle (IA) et le transfert d'embryons (TE) sont consid�r�s comme une voie

moderne d'introduction de races � haut rendement (surtout bovins) dans les pays tropicaux et

subtropicaux. Les animaux ainsi con�us et n�s dans le pays d'importation sont mieux adapt�s �
leur milieu respectif que ceux qui sont import�s sur pied. L'ins�mination artificielle constitue en

outre un moyen permettant d'emp�cher la propagation des maladies v�n�riennes.

L'IA et le TE ne nuisent pas � l'environnement. Indirectement, la restriction des risques �pizootiques

peut conduire � une plus forte f�condit� des animaux domestiques et par cons�quent � une plus

grande productivit� et � des effectifs plus �lev�s. Dans ce cas, les effets sur l'environnement

d�pendent du syst�me d'�levage pratiqu�.

L'importation d'animaux � haut rendement exige une lutte rigoureuse contre les vecteurs et les
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ectoparasites et, le cas �ch�ant, l'application plus fr�quente de mesures chimio-prophylactiques

(voir le point 2.1 de ce chapitre). Le r�le jou� par l'IA et le TE dans l'accroissement de la production

animale risque toutefois d'�tre surestim� au point de faire n�gliger les syst�mes de production

existants.

2.4 Contr�le sanitaire des denr�es alimentaires

Le contr�le v�t�rinaire des denr�es alimentaires d'origine animale a pour but de pr�venir les

dangers que la consommation de produits alimentaires g�t�s ou infect�s peut entra�ner pour la

sant� humaine.

2.4.1 Inspection sanitaire de la viande

Jusqu'ici, l'inspection sanitaire des viandes n'est effectu�e d'une fa�on g�n�rale que dans les

grands abattoirs modernes. Elle est une condition indispensable � l'exportation des viandes vendues

en carcasse et contribue, de ce fait, � am�liorer les revenus des marchands de b�tail ainsi que des

producteurs et productrices.

L'adoption irr�fl�chie de consignes pour le contr�le sanitaire des viandes et leur application en

l'absence de l'infrastructure n�cessaire (services d'inspection, capacit�s d'analyse) peuvent faire

baisser les revenus des producteurs et productrices et, lorsque de telles r�glementations sont

�tendues aux boucheries villageoises, elles peuvent constituer un facteur limitant pour les boucheries

artisanales. Ceci peut avoir une r�percussion n�gative sur l'approvisionnement en viande de la

population villageoise. Comme dans certains pays les femmes jouent un r�le important dans

l'abattage et la commercialisation de la viande, en particulier du petit b�tail, les revenus des femmes
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et leur position dans la vie �conomique peuvent en �tre particuli�rement affect�s.

D'un autre c�t�, l'inspection de la viande et l'�limination ad�quate des parties confisqu�es

emp�chent la propagation des �pizooties et des zoonoses. Ainsi, les peaux contamin�es par les

germes du charbon p. ex. sont une source d'infection extr�mement dangereuse pour les tanneurs.

2.4.2 Hygi�ne alimentaire

Dans le domaine de l'hygi�ne des produits alimentaires, l'hygi�ne laiti�re joue un r�le important.

Le contr�le bact�riologique vise � emp�cher la propagation de maladies telles que la tuberculose et

la brucellose. Les analyses de la composition du lait servent � assurer la qualit� du produit. Les

examens sanitaires du lait et les interdictions �ventuelles de vente peuvent avoir des cons�quences

sociales graves s'ils sont �tendus aux petites et tr�s petites exploitations qui, la plupart du temps,

transforment seulement quelques litres de lait par jour et qui ne risquent gu�re de contaminer de

grandes quantit�s de lait. La vente directe du lait et des produits laitiers constitue souvent une source

de revenus importante pour les femmes. L'avantage que pr�sentent les produits d�riv�s du lait

caill� r�side dans le fait que le processus d'acidification tue les germes pathog�nes. Bouillir le lait

pour tuer les agents pathog�nes a une incidence sur les besoins �nerg�tiques.

Les lois relatives � l'hygi�ne laiti�re peuvent, le cas �ch�ant, �tre utilis�es abusivement dans le

but d'�liminer la transformation et la commercialisation artisanales du lait.

En conseillant et en informant les femmes sur les mesures d'hygi�ne � observer dans la

transformation des produits laitiers, il est possible de combattre les risques sanitaires.
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Un bilan des effets de la m�decine v�t�rinaire traditionnelle sur l'environnement n'existe pas

encore. Les pratiques v�t�rinaires traditionnelles sont, la plupart du temps, limit�es � certains

groupes. Des r�f�rences � ce sujet sont r�sum�es dans les annotations de quelques bibliographies

(p. ex Mathias-Mundy et McCorkle 1989).

Des indications sur les effets des analyses de laboratoire sur l'environnement sont contenues dans les

directives de l'OCDE relatives � de bonnes pratiques de laboratoire contiennent, de m�me que dans

le dossier: "Analyse, diagnostic et test".

Les incidences �cologiques des analyses de r�sidus sont trait�es dans des publications sp�cialis�es

sur le sujet (p. ex. Barke et al. 1983, DSA 1984, Rico 1986, Gro�klaus 1989).

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les activit�s v�t�rinaires de traitement des maladies, de contr�le des �pizooties et de lutte contre

les vecteurs influent sur l'environnement en synergie avec la production animale et l'exploitation des

ressources de la p�che. Dans le domaine de la production et de la transformation des denr�es

alimentaires, la m�decine v�t�rinaire vise, par le biais du contr�le sanitaire, � contribuer � la

protection de l'environnement dans d'autres secteurs (p. ex. "Agro-industrie", "Abattoirs et

transformation de la viande"). Pour son approvisionnement en m�dicaments modernes, la m�decine

v�t�rinaire est tributaire de l'industrie pharmaceutique. Des liens �troits existent en outre, au

niveau des activit�s des laboratoires v�t�rinaires, avec les secteurs de l'assainissement et de

l'�limination des eaux us�es et des d�chets et, en raison de l'utilisation de r�actifs et de produits
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chimiques, avec l'industrie chimique.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les principales t�ches des services v�t�rinaires consistent � lutter contre les maladies et �
surveiller la salubrit� des denr�es alimentaires. Les mesures de lutte contre les maladies et les

travaux de laboratoire peuvent toutefois nuire directement ou indirectement au milieu naturel et � la

sant�. Les r�glementations relatives � la lutte contre les �pizooties et � l'hygi�ne alimentaire

peuvent fortement affecter la situation sociale des producteurs et productrices.

Les m�thodes traditionnelles de lutte contre les maladies appliqu�es par les �leveurs sont souvent

bas�es sur l'emploi d'extraits v�g�taux, en particulier pour le traitement du petit b�tail.

Les traitements th�rapeutiques et prophylactiques peuvent entra�ner, d'une part, le

d�veloppement de m�canismes de r�sistance chez les agents pathog�nes et, d'autre part,

l'accumulation de r�sidus de substances nocives dans les denr�es alimentaires.

Les m�thodes traditionnelles de traitement ne provoquent que peu d'effets n�gatifs sur

l'environnement, contrairement � l'emploi des produits pharmaceutiques modernes, surtout s'ils sont

administr�s de fa�on inad�quate.

Les laboratoires v�t�rinaires risquent, dans l'exercice de leurs activit�s de polluer l'eau et l'air et,

par l'�limination de leurs d�chets, de polluer l'air, l'eau et le sol.

Une meilleure sant� animale, en r�duisant la mortalit�, contribue � accro�tre la productivit�, �
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s�curiser les revenus et � assurer la subsistance des producteurs et des productrices. Une expansion

cons�cutive de l'�levage peut renforcer le surp�turage si les activit�s v�t�rinaires ne

s'accompagnent pas d'une am�lioration de la situation fourrag�re des animaux et de la gestion des

troupeaux.

Les mesures de police sanitaire, le contr�le des zoonoses et la surveillance sanitaire des produits

alimentaires ont en principe une r�percussion positive sur la sant� humaine et la s�ret� des

revenus des producteurs et productrices. Dans certains cas cependant, il peut en d�couler des effets

n�gatifs sur les revenus. L'application trop rigoureuse des r�glements d'hygi�ne alimentaire risque

de refouler les petits et tr�s petits producteurs et artisans dans les secteurs de la boucherie et de la

transformation des produits laitiers. Ceci peut avoir des cons�quences n�gatives sur

l'approvisionnement des zones rurales et sur les revenus des producteurs, sp�cialement des femmes.
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32. P�che et aquaculture
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1. Description du domaine d'intervention

L'exploitation du milieu aquatique pour l'obtention de produits alimentaires et de biens de

consommation englobe aussi bien la capture et la cueillette que l'�levage et la s�lection

am�lioratrice d'organismes aquatiques. Les principaux organismes aquatiques actuellement �lev�s

sont les poissons, les mollusques, les crustac�s et les algues. La p�che et l'aquaculture atteignent
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chaque ann�e un volume de production mondial de quelque 95 millions de tonnes.

Les principales formes d'exploitation du milieu aquatique sont:

- la p�che,

- l'aquaculture,

- l'am�nagement des eaux � des fins piscicoles par des actions d'empoissonnement ("stocking",

"ranching").

Ces trois formes d'exploitation peuvent se d�rouler en eau de mer, eau saum�tre ou douce et dans

les eaux c�ti�res ou int�rieures. Les eaux situ�es au large sont surtout le domaine des activit�s de

p�che de capture, et, dans des proportions tr�s faibles, de l'aquaculture. L'am�nagement des eaux

inclut les zones de haute mer dans la mesure o� les poissons l�ch�s sur le littoral (saumons par

exemple) peuvent passer leur phase d'engraissement dans les eaux du large.

Tandis qu'� l'int�rieur des terres et sur le littoral, la p�che et l'aquaculture sont des activit�s

essentiellement artisanales, l'exploitation des p�cheries de haute mer se pratique principalement - et

l'aquaculture de haute mer exclusivement - de fa�on industrielle.

La p�che de capture exploite les stocks naturels d'organismes aquatiques, sur lesquels - si l'on excepte

les activit�s de capture proprement dites - elle exerce une action r�gulatrice (fermeture saisonni�re

de la p�che, zones prot�g�es, quotas de capture, s�lectivit� des engins de p�che). L'aquaculture

influe au moins sur la phase de croissance et, si possible, agit aussi directement sur la phase de

reproduction, essentiellement en contr�lant la qualit� des eaux (par le biais des conditions

d'�levage), la nutrition (par l'apport de nourriture et la fertilisation des �tangs) et la sant� (mesures
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prophylactiques et th�rapeutiques). La phase de reproduction peut �tre contr�l�e en agissant sur

les processus de maturation, la ponte et la f�condation, l'incubation et l'�levage larvaire. Les

caract�ristiques des organismes d'�levage peuvent �tre influenc�es g�n�tiquement

(principalement par s�lection, croisement ou interventions g�n�tiques).

L'am�nagement halieutique des eaux combine les activit�s d'aquaculture aux activit�s de p�che

("culture-based capture fisheries": p�che de capture reposant sur l'�levage) en introduisant dans des

plans d'eau naturels ou artificiels de jeunes organismes incub�s dans des conditions contr�l�es et

dont les premiers stades de vie, particuli�rement sensibles, se sont �galement d�roul�s en milieu

contr�l�. Au terme de leur phase d'engraissement, les stocks cr��s ou enrichis par colonisation

sont p�ch�s de la m�me fa�on que les stocks naturels.

Le processus de production dans des conditions naturelles (p�che) ou contr�l�es (aquaculture) est

suivi, jusqu'� la consommation finale, par les processus de conservation, transformation,

conditionnement, transport et commercialisation, qui peuvent aussi avoir une incidence sur

l'environnement.

La p�che et l'aquaculture peuvent �tre subdivis�es en cinq secteurs d'activit�s:

- la p�che artisanale,

- l'aquaculture � petite �chelle,

- l'exploitation des eaux de retenue pour la pisciculture,

- l'exploitation des ressources halieutiques de la zone �conomique exclusive des 200 milles (ZEE),

- l'exploitation des ressources halieutiques des mangroves.
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Les deux premiers secteurs sont domin�s par les deux pr�occupations suivantes: concentration des

activit�s sur les couches de population �conomiquement faibles et ad�quation technologique des

interventions. Ces deux aspects sont �galement prioritaires dans l'exploitation des eaux de retenue.

En revanche, l'exploitation de la zone �conomique exclusive des 200 milles est ax�e sur l'�valuation

des ressources, la gestion et le contr�le de l'exploitation dans un secteur domin� par les formes

d'exploitation industrielles. La protection de l'environnement et la conservation des ressources

occupent une place particuli�rement importante dans l'exploitation halieutique des mangroves ; dans

cet �cosyst�me sensible, les pr�l�vemens ou activit�s piscicoles devraient �tre con�us d�s le

d�part pour �viter compl�tement toute intervention susceptible d'alt�rer l'environnement, ou se

limiter � des interventions minimes et clairement d�limit�es.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 P�che artisanale

Les activit�s de p�che int�ressant le plus la protection de l'environnement sont celles qui, par leur

degr� d'adaptation � l'�tat des ressources et aux conditions de l'�cosyst�me exploit�,

conditionnent directement le maintien des possibilit�s d'utilisation des ressources. Les petites p�ches

s�dentaires de type traditionnel, fa�onn�es par une exp�rience ancestrale, sont con�ues pour

�viter toute surexploitation des ressources halieutiques. Chaque tentative en vue d'accro�tre la

production peut mettre en p�ril cet �quilibre harmonieux.

Accro�tre la production sans menacer les ressources � long terme est cependant possible, soit en

exploitant les ressources halieutiques en dessous du niveau de rendement et de p�rennit� optimal,

soit en �tendant l'effort de p�che aux composantes des communaut�s vivantes de l'�cosyst�me
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qui n'�taient pas ou peu exploit�es jusqu'ici.

L'utilisation de nouvelles esp�ces est toutefois limit�e par les relations nutritionnelles existant entre

diff�rents membres d'une communaut�. Si, en plus d'une population de poissons pr�dateurs, on

entreprend d'exploiter les stocks de leurs proies, la production qu'on pourra tirer du stock de

pr�dateurs sera forc�ment restreinte puisque les bases alimentaires du pr�dateur s'amenuiseront.

Etant donn� leur diversit�, ces relations doivent, si l'on envisage d'exploiter simultan�ment

diff�rents peuplements d'un m�me �cosyst�me, �tre int�gr�es dans des mod�les de gestion

des ressources s'approchant le plus possible de la r�alit�.

Le type d'engins de p�che utilis� de m�me que le moment et le lieu o� ils sont mis en oeuvre

jouent un r�le d�cisif dans la gestion des ressources halieutiques. Les engins de capture modernes

peuvent �tre d'un c�t� tr�s performants (et mettre ainsi en p�ril les populations halieutiques si

leur utilisation n'est pas soumise � certaines restrictions) et, de l'autre, tr�s s�lectifs. Un instrument

de p�che est s�lectif lorsqu'il ne capture que certaines esp�ces ou certaines classes de taille ; la

s�lectivit� de l'instrument est d�termin�e entre autres par le maillage du filet, la taille de

l'hame�on ainsi que par la profondeur d'eau ou le fond dans lequel l'engin est mis en oeuvre. Les

principales mesures de r�glementation de la p�che sont les suivantes: instauration de saisons de

p�che, cr�ation de zones prot�g�es, fixation d'un maillage minimum pour les filets de p�che et

d'une taille minimum pour les hame�ons, limitation du nombre d'engins de capture, bateaux ou

navires de p�che, limitation de leur dur�e de mise en oeuvre et fixation directe des classes de taille

des organismes � capturer ainsi que des quotas de capture.

L'�tude et la gestion des stocks exigent un haut niveau de formation en biologie des p�ches ainsi

qu'un niveau de connaissances suffisant en �conomie des p�ches. Les mesures de r�gulation des
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stocks devraient �tre pr�sent�es sous forme de contr�les communautaires devant �tre effectu�s

et harmonis�s par les p�cheurs locaux et devant relever directement de la responsabilit� de ces

derniers.

En dehors des ressources proprement dites, leur habitat doit, lui aussi, �tre pr�serv� des nuisances

et pollutions non supportables � court ou � long terme ; pour cela, l'�tat physique, chimique et

biologique des p�cheries doit �tre surveill�. La qualit� des produits d�pend autant de l'�tat

chimique et biologique des eaux de capture que des conditions sanitaires r�gnant � terre (hygi�ne

villageoise). Les effets destructeurs de l'utilisation des ressources ligneuses pour le fumage du poisson

peuvent �tre r�duits de deux mani�res: on peut garantir une utilisation plus rationnelle du bois en

introduisant des fours � fumer faibles consommateurs de combustible, et veiller � une gestion

appropri�e des peuplements arbor�s et arbustifs. Le remplacement des canots creus�s dans un

tronc d'arbre par des barques en planches de m�me que l'emploi de mat�riaux de construction de

substitution sont un moyen de r�duire les besoins en bois pour la construction d'embarcations de

p�che.

Les infrastructures de d�barcad�res de la p�che artisanale, qui sont difficiles � modifier ou �
supprimer par la suite, ne devraient �tre �difi�es qu'apr�s une �tude approfondie des besoins et

de l'opportunit� d'une telle infrastructure. Les structures en b�ton risquent de d�pr�cier la r�gion

sur le plan esth�tique (tourisme).

2.2 Aquaculture � petite �chelle

L'aquaculture dispose, par rapport � la p�che, de possibilit�s de choix beaucoup plus diversifi�es,

qu'il s'agisse des esp�ces d'�levage ou des sites de production. Le meilleur moyen de pr�server les
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stocks naturels d'organismes se pr�tant � l'aquaculture consiste � contr�ler tout le cycle de vie, de

stade de reproduction en stade de reproduction, non pas sur une ou deux g�n�rations, mais

durablement ; ceci n'est possible � l'heure actuelle qu'avec un petit nombre d'organismes aquatiques.

Le seul moyen d'y rem�dier serait d'encourager tr�s activement la recherche fondamentale tourn�e

vers les applications pratiques dans le domaine de la physiologie et de l'�cologie de la reproduction.

Le site de production doit �tre choisi de fa�on � prot�ger les �cosyst�mes naturels ainsi que les

ressources en eau limit�es. Les organismes d'�levage peuvent, eux aussi, �tre choisis de mani�re �
pr�server des ressources alimentaires fortement sollicit�es ; il suffit pour cela de privil�gier les

esp�ces dont les exigences alimentaires peuvent �tre satisfaites par les sous-produits et d�chets

d'autres secteurs d'activit�. Ces produits peuvent �tre soit distribu�s directement, soit �pandus

sous forme d'engrais pour activer la multiplication d'organismes servant � l'alimentation des poissons

(plantes aquatiques, petits animaux). Ce serait l� un moyen de r�duire la consommation de farine de

poisson, qui entre dans la composition des aliments pour poisson, si les producteurs n'avaient pas

tendance � �lever des organismes de plus grande valeur commerciale (certaines esp�ces de poissons

pr�dateurs par exemple), qui ont g�n�ralement besoin d'aliments de tout premier choix.

La gestion de l'eau joue un r�le d�cisif dans la qualit� de l'eau � l'int�rieur et en aval d'une

installation d'aquaculture. L'eau doit �tre g�r�e de fa�on � limiter au minimum l'accumulation de

restes alimentaires de m�me que l'entra�nement de substances nutritives, alimentaires et nocives.

Les quantit�s de restes de nourriture peut �tre limit�es en adaptant les rations alimentaires et la

fr�quence d'administration de nourriture � la capacit� d'ingestion et � l'app�tit des poissons. Si

des quantit�s consid�rables de d�chets sont, malgr� tout, rejet�es � l'ext�rieur - comme dans

les �tangs � eau courante soumis � une exploitation intensive -, leur d�versement dans les fleuves

et les lacs peut �tre �vit� en grande partie en captant les d�chets dans des �tangs de
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d�cantation.

Ne serait-ce que pour des raisons d'efficacit� et d'�conomie, les m�dicaments employ�s dans la

pr�vention et le traitement des maladies et dans la lutte antiparasitaire ne devraient pas �tre

d�vers�s dans l'eau courante (�tangs � eau courante), et encore moins dans les syst�mes en eau

libre (cages, parcs), m�me si cela oblige � transf�rer les poissons dans des r�cipients sp�ciaux pour

le traitement, et � les soumettre ainsi � des situations de stress.

Le principal moyen d'�conomiser l'�nergie utilis�e en aquaculture est d'�viter le pompage de l'eau

pour le renouvellement de l'eau des �tangs. L'apport d'eau fra�che sert � alimenter l'�tang en

oxyg�ne et � chasser les d�tritus, ainsi qu'� compenser les pertes par �vaporation et infiltration.

Le volume � renouveler d�pend essentiellement de la densit� de mise en charge d'un �tang. Les

pentes naturelles peuvent �tre mises � profit pour produire un courant et �conomiser l'�nergie de

pompage. Parfois aussi, le site poss�de des puits art�siens dont on peut tirer parti.

Les �tangs dans lesquels les d�chets peuvent �tre valoris�s par les plantes et les petits animaux,

qui servent � leur tour de nourriture aux animaux aquatiques d'�levage, pr�sentent de grands

avantages sur le plan �cologique. Ces �tangs peuvent �tre fertilis�s gr�ce aux d�jections

organiques des animaux terrestres (volaille, porcs) �lev�s en amont ou � c�t� de l'�tang. La

rentabilit� de ce type d'aquaculture int�gr�e d�pend de l'adaptation �cologique des esp�ces

aquatiques d'�levage, de leur acceptation par les consommateurs, des co�ts de production et des

prix du march�. Un autre facteur entrant en ligne de compte est le degr� d'insertion de l'aquaculture

dans l'ensemble du syst�me de production consid�r�, qui inclut habituellement d'autres

composantes productives et consommatrices de main-d'oeuvre. Dans ce contexte, il est important de

conna�tre les bases alimentaires des petits animaux (r�sidus de pesticides pouvant p�n�trer dans
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la cha�ne alimentaire).

Pour l'installation d'�tangs dans les pays tropicaux, on doit tenir compte des risques de maladies

transmises par des vecteurs passant au moins un stade de vie dans l'eau ou dans les animaux

aquatiques (paludisme, bilharziose, etc.).

La pisciculture en cage flottante pose non seulement le probl�me du co�t des aliments, mais aussi

celui de l'obtention des mat�riaux de construction des cages ; les filets, les supports et les flotteurs

sont des mat�riels co�teux. Les seules r�gions dans lesquelles l'utilisation de bois ne pose pas de

probl�mes particuliers sont les r�gions tr�s bois�es.

Les effets de la consommation de produits de l'aquaculture sur la sant� doivent �tre examin�s

soigneusement lorsque les eaux-vannes et les eaux domestiques r�siduaires servent � la fertilisation

des �tangs. Les facteurs jouant un r�le important dans les installations � eau r�siduaire sont le

nombre d'�tangs, la dilution et le temps de s�jour de l'eau avant son d�versement dans les �tangs

� poissons. Une gestion minutieuse, des contr�les sanitaires et des examens de l'eau effectu�s �
intervalles r�guliers s'av�rent ici indispensables.

2.3 Exploitation halieutique des eaux de retenue

L'exploitation halieutique des eaux de retenue �tant une combinaison d'activit�s d'�levage et

d'activit�s de capture ("culture-based capture fisheries"), les mesures de protection de

l'environnement d�crites aux points 2.1 et 2.2 s'appliquent ici pareillement. Les diff�rences

essentielles proviennent du fait que les retenues sont de formation r�cente, que ce soit du point de

vue limnologique et �cologique ou du point de vue sociologique et �conomique. Les retenues
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artificielles se diff�rencient des retenues naturelles par plusieurs aspects: leur caract�re artificiel, la

r�gulation hydraulique effectu�e en permanence et � des fins pr�cises (approvisionnement en eau

potable, production �nerg�tique, irrigation), le "vide" biologique initial (qui permet diff�rents

sch�mas de d�veloppement biologique selon l'ordre effectif, et partiellement al�atoire, suivant

lequel s'effectue la colonisation des eaux par les plantes et les animaux) et surtout les nouvelles

options en r�sultant pour une exploitation halieutique. Pour toutes ces raisons, une retenue

artificielle offre � l'homme une grande marge de libert� pour son am�nagement �cologique, mais le

place aussi devant de s�rieux probl�mes sociaux et �conomiques lorsqu'il s'agit de d�velopper et

d'introduire un nouveau syst�me de mise en valeur.

Deux contraintes d�cisives sont � prendre en compte pour l'exploitation d'une nouvelle retenue:

- L'introduction d'esp�ces �trang�res � l'�cosyst�me et � la r�gion devrait �tre strictement

interdite, ou alors assujettie � l'application des mesures de protection en vigueur � l'�chelon

international.

- La r�glementation des activit�s de p�che ne devrait s'effectuer qu'apr�s une �tude approfondie

des traditions locales et en associant pleinement les p�cheurs locaux et les p�cheurs d�sireux de

s'installer dans la r�gion.

Lors de la planification de nouveaux barrages, il convient d'envisager les diff�rentes possibilit�s

d'exploitation halieutique des eaux de retenue et, le cas �ch�ant, d'en tenir compte pour le choix du

type de construction.

2.4 Exploitation halieutique de la zone �conomique exclusive
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La mise en valeur halieutique optimale de la zone �conomique exclusive des 200 milles (ZEE) requiert

des techniques de pointe. Dans la zone de transition entre la p�che hauturi�re industrielle et la

p�che c�ti�re artisanale, des conflits d'utilisation sont ainsi programm�s d'avance, � moins que la

configuration du fond et du littoral ne produise une s�paration naturelle. De tels conflits portent

souvent atteinte aux ressources, qui sont alors surexploit�es, voire partiellement d�truites. En

m�me temps, ils peuvent porter pr�judice � la situation �conomique et sociale des petits

p�cheurs c�tiers, qui ont g�n�ralement le dessous dans des conflits de ce genre, dans la mesure

o� leur int�r�ts ne sont pas prot�g�s efficacement par des interventions des pouvoirs publics.

Tandis que les communaut�s de p�cheurs traditionnelles, �tablies de longue date, ont d�velopp�
des modes d'utilisation bien ancr�s, excluant une d�t�rioration durable des ressources, les

possibilit�s techniques de la p�che hauturi�re moderne peuvent conduire en peu de temps �
l'�puisement complet d'une ressource et exigent par cons�quent une limitation et un contr�le tr�s

stricts de l'exploitation. La fixation d'une maille minimum pour les filets et d'une taille minimum pour

les hame�ons doit permettre d'emp�cher la capture des jeunes organismes n'ayant pas atteint une

maturit� suffisante pour la reproduction et donc pour la conservation du stock. La destruction inutile

des petits organismes alimentaires, qui sont pris dans les filets en m�me temps que les poissons

d'int�r�t commercial ou nutritif, peut ainsi �tre limit�e.

Seule l'interdiction d'utilisation des chaluts � structures "de cueillette" permettra d'emp�cher la

d�pl�tion de communaut�s enti�res d'organismes d�mersaux par ces engins de p�che. Suivant

les conditions locales (relief sous-marin, cycle de reproduction et migrations des poissons ou d'autres

organismes), ces interdictions seront totales ou seulement limit�es � certaines saisons ou certaines

zones (mesures de cantonnement).
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Pour certains organismes utiles, des interdictions totales de capture sont indispensables durant leur

grossissement dans les "nursery areas" ou zones d'alevinage. Comme il s'av�re souvent difficile

d'imposer des interdictions de capture, nombreux sont les endroits o� l'on tente de cr�er des refuges

artificiels, dans lesquels les poissons ou d'autres animaux aquatiques peuvent se retirer et � partir

desquels ils peuvent recoloniser des zones perturb�es ou des zones vid�es de leurs ressources

halieutiques. Ces refuges peuvent �tre par exemple des blocs de b�tons immerg�s. L'efficacit� et la

rentabilit� de ces "r�cifs artificiels" restent toutefois controvers�es.

L'agonie de nombreux poissons et grands animaux marins (dauphins, tortues de mer, oiseaux

aquatiques, etc.) pris dans des filets d�rivants perdus par les p�cheurs et constitu�s de mati�re

synth�tique imputrescible dans l'eau, pourrait �tre �vit�e, du moins en partie, gr�ce �
l'utilisation de fil d�composable dans l'eau pour attacher le filet aux bou�es. Les filets finiraient au

bout d'un certain temps par se d�crocher et par tomber au fond de l'eau. Cette m�thode para�t

cependant trop sophistiqu�e pour pouvoir �tre g�n�ralis�e. En outre, on ne conna�t pas les

d�g�ts que ces filets risquent d'occasionner par la suite dans les fonds marins.

Un probl�me difficile � r�soudre est celui des captures additionnelles: comment, en effet, valoriser

les organismes d�nu�s de valeur marchande qui sont captur�s accidentellement avec les esp�ces

cibles tr�s lucratives (crevettes par exemple) ? Ces captures additionnelles ont une taille ou un

encombrement suffisant pour rester prisonni�res des filets avec les prises principales, m�me avec un

maillage r�glementaire. Mais leur valeur commerciale est si r�duite par rapport aux prises principales

que leur d�barquement ne se justifie pas, �conomiquement parlant, bien qu'une partie souvent

appr�ciable de ces captures soit propre � la consommation humaine. Si l'on parvenait � r�soudre

ce probl�me � l'�chelle plan�taire, par exemple en organisant la collecte permanente en mer des

captures additionnelles par des bateaux sp�cialement affr�t�s ou par d'autres m�thodes, plusieurs
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millions de tonnes de poissons pourraient �tre r�cup�r�es chaque ann�e pour l'alimentation

humaine.

La forte consommation de combustibles fossiles des navires de p�che hauturi�re exige des mesures

sp�ciales pour �liminer les r�sidus sur la terre ferme, comme c'est le cas dans les autres types de

navigation hauturi�re motoris�e. Les autres pollutions cr��es � terre par les activit�s de p�che

proviennent principalement de la transformation industrielle des produits de la p�che. Des normes

l�gales doivent �tre observ�es ou demandent � �tre introduites pour l'�limination des d�chets

et l'�vacuation des eaux r�siduaires. Une partie des d�chets peut �tre transform�e en farine de

poisson, tandis que des extraits pr�cieux peuvent �tre tir�s des d�chets liquides et �tre utilis�s

comme additifs alimentaires (cf. dossiers "Ports int�rieurs", "Navigation int�rieure","Assainissement"

et "Elimination des d�chets").

2.5 Exploitation halieutique des mangroves

Les remarques faites au sujet de la p�che artisanale hors des zones de mangroves s'appliquent

�galement aux formes traditionnelles d'exploitation de la faune et de la flore des mangroves: elles

sont inoffensives pour le milieu naturel, car elles respectent la capacit� de r�g�n�ration des

ressources. Il n'en va pas de m�me de l'aquaculture moderne pratiqu�e dans de grandes installations

de pisciculture, pour la construction desquelles la v�g�tation des mangroves est enti�rement

supprim�e, comme dans l'�levage � grande �chelle de crevettes d'eau saum�tre. La production de

ces crustac�s tr�s pris�s peut �tre tr�s lucrative, � telle enseigne qu'une pression inqui�tante

s'exerce sur les mangroves en tant que zones pouvant accueillir des �tangs d'eau saum�tre. Dans les

mangroves, soumises quotidiennement � l'alternance du flux et du reflux, ces �tangs pr�sentent

plusieurs avantages: ils poss�dent la teneur en sel requise et les co�ts de renouvellement de l'eau
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sont relativement faibles, puisque la consommation d'�nergie n�cessaire au pompage de l'eau peut

�tre r�duite en utilisant les mar�es.

La pression exerc�e sur les mangroves devrait �tre contrecarr�e de mani�re aussi r�aliste et

souple que possible. La r�gle supr�me devrait �tre de ne pas autoriser l'utilisation de ces zones sans

planification d�taill�e pr�alable. La planification de l'utilisation devrait permettre d'exclure toute

forme d'exploitation non traditionnelle dans les zones irrempla�ables en tant que r�serve naturelle,

r�servoir de ressources g�n�tiques, nursery pour des animaux aquatiques de grande utilit� ou

ceinture de protection contre l'�rosion du littoral. Le d�boisement des mangroves en vue d'y

pratiquer l'aquaculture peut �galement �tre �vit� si l'on propose des aires jouxtant la ceinture de

mangroves pour y installer des �tangs. Dans ces aires, les frais de pompage pourraient �tre largement

couverts par les b�n�fices de production, pour peu que celle-ci soit g�r�e efficacement.

Si l'exploitation des mangroves para�t in�vitable pour des motifs �conomiques, elle devrait au

moins �tre canalis�e vers les sols fortement argileux, sur lesquels les mangroves ne tardent pas � se

r�installer apr�s un �ventuel abandon des �tangs (ou des rizi�res inond�es), au contraire des sols

sableux et tourbeux, qui sont transform�s en d�sert pour tr�s longtemps. Par ailleurs, il faudrait

poursuivre l'�tude des possibilit�s d'exploitation de la productivit� naturelle des zones de

mangroves se pr�tant � l'aquaculture artisanale semi-intensive, et ce sans d�boisement int�gral et

pratiquement sans apports suppl�mentaires d'engrais et de nourriture. De telles exp�riences

peuvent r�ussir, � condition de parvenir � abaisser les co�ts de fa�on que m�me de faibles

rendements par unit� de surface demeurent attrayants sur le plan �conomique.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement
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Les aspects environnementaux sous lesquels les activit�s de p�che et d'aquaculture doivent �tre

consid�r�es se rangent dans cinq cat�gories:

- Alt�rations du milieu naturel n�fastes aux organismes aquatiques, mais ne provenant ni des

activit�s de p�che, ni de l'aquaculture (pollution de l'eau r�sultant de l'�vacuation des d�chets

industriels, agricoles et m�nagers ainsi que du lessivage des �l�ments nutritifs, des pesticides et de

leurs r�sidus contenus dans les sols agricoles ; travaux de canalisation) ; de telles retomb�es peuvent

toucher aussi bien le secteur de la p�che que le secteur de l'aquaculture.

- Effets exerc�s sur les populations halieutiques et leur renouvellement, qui d�pendent de leur

exploitation. (Ces effets concernent uniquement les stocks naturels, et non les stocks entretenus et

contr�l�s par l'homme ; en d'autres termes, l'aquaculture n'est concern�e que dans la mesure o�
elle est tributaire des jeunes issus des populations naturelles).

- Effets sur l'environnement dus aux activit�s de p�che et d'aquaculture (perturbation de l'�quilibre

�cologique, alt�ration de la qualit� de l'eau, etc.).

- Influence exerc�e sur l'utilisation des ressources (et donc sur les ressources elles-m�mes) par les

changements sociaux et socio-�conomiques intervenant chez les producteurs et les consommateurs

(croissance d�mographique par exemple).

- A l'inverse, retomb�es des activit�s de p�che et d'aquaculture sur la situation sociale et socio-

�conomique des producteurs et consommateurs (par exemple surproduction locale sans acc�s

suffisant aux march�s plus �loign�s).

Pour parvenir � une utilisation optimale des ressources halieutiques naturelles tout en respectant leur

capacit� de renouvellement durable, on a recours � des simulations assist�es par ordinateur, qui

mettent en �vidence les interactions tant �cologiques qu'�conomiques au sein d'un mod�le

uniforme. Ces mod�les sont une base indispensable au d�veloppement d'une strat�gie fiable
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d'exploitation durable, qui tienne compte aussi bien des int�r�ts micro-�conomiques des p�cheurs

que des int�r�ts macro-�conomiques du pays concern�, sans compromettre � long terme les bases

d'existence naturelles de la p�che.

Des synopsis et des �valuations des retomb�es ind�sirables des techniques de capture modernes

sur les ressources (emploi de mati�res explosives et de pesticides, p�che au chalut, p�che au filet

droit, etc.) font encore d�faut.

L'�tude et l'�valuation des effets de l'aquaculture sur l'environnement fait en revanche l'objet de

travaux intensifs. L'ICLARM ("International Center for Living Aquatic Resources Management"), centre

international de recherches pour le d�veloppement de la p�che, a organis� en septembre 1990 un

symposium sur le th�me de l'environnement et du d�veloppement de l'aquaculture, dont les

r�sultats ont �t� publi�s en 1992.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les diverses formes d'exploitation piscicole peuvent �tre associ�es � la production agricole et �
l'am�nagement des ressources en eau. Des exemples d'int�gration de la production piscicole et de la

production agricole sont:

- l'association de la pisciculture en �tang - ou de la p�che artisanale - avec la production v�g�tale et

l'�levage dans le cadre d'un syst�me de production agricole, sans int�gration spatiale des

diff�rentes composantes ;

- l'association de la pisciculture en �tang avec l'�levage d'animaux de basse-cour, de porcs ou

d'autres animaux, r�alis� sur pilotis au-dessus des �tangs ;

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister14.htm 217/221



- la pisciculture dans les rizi�res inond�es (rizipisciculture).

Comme exemples de combinaison de la p�che et de l'aquaculture avec l'am�nagement des eaux, on

retiendra l'utilisation:

- des retenues de tout genre (y compris les retenues servant � l'alimentation en eau potable) pour la

p�che ;

- des petits r�servoirs d'irrigation peu profonds pour la pisciculture en �tang ;

- des grands canaux d'irrigation pour l'engraissement des poissons ;

- des lacs de barrage d'�tendue et de profondeur suffisantes, et ne servant pas � l'approvisionnement

en eau potable, pour l'�levage en cage flottante.

�    Voir � ce sujet les dossiers sur l'environnement "Hydraulique lourde", "Irrigation" et "Hydraulique

rurale").

Des liens �troits existent avec l'agriculture: utilisation des d�chets, sous-produits et

(exceptionnellement) produits principaux de l'agriculture comme aliments ou engrais pour

l'aquaculture ainsi qu'emploi de farine de poissons issus de la p�che pour la production d'aliments

pour b�tail dans l'agriculture (cf. dossier "Production animale").

Les liens existent �galement avec la foresterie, �tant donn� l'existence de besoins en bois pour la

construction d'embarcations et d'engins de capture, pour la conservation et la transformation des

produits de la p�che par fumage et pour la construction de cages flottantes. Les interactions

�cologiques �troites entre les for�ts et les eaux rev�tent une importance toute particuli�re et

doivent �tre prises en compte tant par le secteur forestier que par le secteur de la p�che.
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Le secteur �nerg�tique, enfin, est �galement concern� par la p�che et l'aquaculture, qui exploitent

des bateaux, navires et engins de p�che tr�s sophistiqu�s, des ports de p�che, entrep�ts

frigorifiques et installations de transformation industrielle, des installations d'aquaculture d'un haut

niveau de technicit� et des v�hicules servant au transport des personnes, engins, mati�res

consommables et produits.

Les points de contact existant avec d'autres domaines d'intervention ont d�j� �t� signal�s

directement dans le texte.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

La p�che et l'aquaculture ont besoin d'un environnement intact ou, du moins, non perturb�
durablement, mais peuvent, de leur c�t�, porter atteinte � l'environnement et aux ressources

naturelles. Tributaire d'un renouvellement naturel continu des ressources halieutiques, la p�che de

capture doit m�nager les ressources et leurs �cosyst�mes.

De m�me, les ressources et leurs �cosyst�mes doivent �tre si possible r�habilit�s l� o� il y a

surexploitation et alt�ration par suite de changements �cologiques. A partir d'une certaine intensit�
de p�che, seule une meilleure valorisation des prises permet des hausses de production. A cet effet, il

serait surtout souhaitable � l'avenir que les esp�ces halieutiques encore inint�ressantes sur le plan

commercial et enti�rement transform�es en farine de poisson soient, de plus en plus, rendues

propres � la consommation et que les quantit�s de poissons perdues par alt�ration soient

diminu�es.

L'aquaculture, en tant que secteur de production piscicole relativement r�cent, a besoin pour son

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister14.htm 219/221



d�veloppement futur de strat�gies propres, qui devront surtout tenir compte du fait que la plupart

des ressources naturelles qu'elle exploite (eau, terres, aliments ainsi qu'alevins pour la majorit� des

esp�ces d'�levage) sont d�j� utilis�es par ailleurs et peuvent ainsi devenir des sources de conflits.

C'est pourquoi les strat�gies d'exploitation doivent inclure la volont� d'�viter de tels conflits ou de

les r�soudre de fa�on � minimiser les inconv�nients �cologiques, �conomiques ou sociaux. Cela

implique notamment que

- l'aquaculture doit tout d'abord �tre compar�e, du point de vue de ses effets, � d'autres options

(par exemple lutte contre l'�rosion c�ti�re gr�ce aux mangroves, tourisme) et �tre conduite si

possible en compl�ment de l'am�nagement des ressources en eau,

- les sous-produits ou les d�chets doivent, dans toute la mesure du possible, �tre utilis�s pour

l'alimentation des organismes d'�levage ou pour la fertilisation des eaux lorsqu'une autre forme

d'utilisation de ces d�chets et sous-produits serait moins profitable. Les charges �ventuelles (par les

pesticides par exemple) doivent cependant �tre exclues.

Il est possible d'encourager le respect de ces principes d'exploitation par des exemples r�ussis,

apportant la preuve des avantages obtenus � long terme, et par la cr�ation de conditions politiques

et �cologiques d'ensemble ad�quates, fournissant des incitatifs et imposant des restrictions dans des

proportions �quilibr�es.

Pour peu qu'elles soient associ�es comme il se doit � la strat�gie de d�veloppement et qu'elles

re�oivent une formation ad�quate, les femmes peuvent exercer une influence d�terminante pour

que les alt�rations de l'environnement et les effets dommageables � la sant� soient �vit�s,

r�duits ou �limin�s. Un travail d'information adapt� au contexte religieux et culturel joue un r�le

�minent � cet �gard.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

La base de la production agricole est la production v�g�tale � laquelle est associ�e la

production animale. Les hommes interviennent dans le cycle naturel de croissance des

v�g�taux et des animaux en se servant entre autres de machines et d'outils agricoles.

Selon le mode de fonctionnement de ces outils et machines (sources d'�nergie), on peut

distinguer:

- les outils � main, 

- les instruments de culture attel�e (traction animale), 

- les engins � moteur (moteurs � combustion, plus rarement moteurs �lectriques).

Le machinisme agricole s'�tend � tous les aspects relatifs � l'emploi et � la

fabrication des moyens m�caniques utilis�s dans la production agricole, aux secteurs

d'activit�s en amont et en aval ainsi qu'� la production et � l'utilisation

d�centralis�es de l'�nergie en milieu rural.
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Le machinisme agricole joue un r�le particuli�rement important dans la production

v�g�tale, mais aussi de plus en plus dans la production animale (�levage intensif). Les

moyens m�caniques sont utilis�s principalement pour la pr�paration du sol et le

transport ainsi que pour le battage des c�r�ales et l'exhaure de l'eau dans les r�gions

o� cela est n�cessaire. Le machinisme agricole doit donc �tre consid�r� comme une

extension du domaine d'activit� de la production v�g�tale. Il intervient aussi souvent

dans la production animale, l'irrigation et l'agro-industrie. Les conclusions �mises dans

les dossiers correspondants sur les objectifs de ces divers domaines d'intervention, sur

leurs incidences �cologiques et sur les mesures de protection de l'environnement

n�cessaires peuvent dont �tre reprises par analogie ici.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 L'homme, l'�cosyst�me et le machinisme agricole�

2.1.1 L'homme et le machinisme agricole

La plupart des efforts de m�canisation d�ploy�s dans le domaine de l'agriculture ont

�t� entrepris pour des raisons d'�conomie du travail

- pour augmenter la productivit� du travail (rendement par travailleur humain), 

- pour all�ger le travail physique.
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Le passage d'un mode de fonctionnement � un autre, du travail manuel � la traction

animale puis � la m�canisation motoris�e, est li� � de grands progr�s techniques

et �conomiques. De tels changements exigent une �volution parall�le de la qualit�
de la main-d'oeuvre qui utilise, entretient et g�re ces �quipements.

A l'all�gement physique des travaux p�nibles peut succ�der un travail monotone ou

sp�cialis� � l'extr�me, dont le rythme est dict� par les animaux ou les machines. Le

bruit peut emp�cher toute communication et nuire � la sant�, au m�me titre que les

gaz d'�chappement des moteurs.

Toute perte de contr�le sur les machines peut �tre dangereuse pour les op�rateurs et

pour d'autres personnes. Les pi�ces travaillantes mobiles (essieux, courroies, barres)

augmentent les risques d'accident.

Le maniement et la conduite des machines jouissent en r�gle g�n�rale d'un plus

grand prestige que le travail manuel ou le travail avec les animaux. La m�canisation des

travaux culturaux peut entra�ner des changements dans la r�partition du travail et

des revenus: un "travail de femme" peut devenir un "travail d'homme" - l'inverse �tant

plut�t rare.

C'est l'emploi des moyens techniques qui, la plupart du temps, d�cide si les effets de

ces derniers seront positifs ou n�gatifs. Cependant, tout faute commise avec les
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techniques motoris�es, en raison de leur pouvoir amplifiant, a des cons�quences

nettement plus graves qu'avec les outils � main.

Le choix judicieux et l'utilisation ad�quate et au bon moment des machines et outils

jouent un r�le cl� dans la pr�vention des effets pr�judiciables. Les moyens d'y

parvenir doivent principalement �tre recherch�s dans la formation et l'encadrement

technique des op�rateurs et, dans une moindre mesure, dans des dispositions

l�gislatives (pr�vention des accidents, surveillance technique, etc.).

2.1.2 L'�cosyst�me et le machinisme agricole

Avec l'extension de la m�canisation, les surfaces agricoles et les voies de

communication notamment sont de plus en plus adapt�es aux machines et engins

agricoles. Pour pouvoir utiliser les tracteurs et les machines automotrices, telles que les

moissonneuses-batteuses, mais m�me d�j� pour employer la traction animale, il faut

de grandes surfaces, si possible d�barass�es de tout obstacle tels que pierres, arbres,

souches d'arbres, etc.

Les cultures associ�es, c'est-�-dire la culture simultan�e de plusieurs esp�ces

v�g�tales dans un m�me champ, sont difficilement m�canisables, c'est pourquoi les

monocultures pr�dominent. Apr�s la pr�paration du sol, la couche superficielle est

laiss�e sans protection pendant plusieurs semaines et est ainsi expos�e � l'�rosion
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�olienne et hydrique. Le semis � la vol�e est remplac� par le semis en lignes ;

lorsque les lignes suivent l'axe de la plus grande pente, ceci favorise l'�rosion hydrique.

Les chemins et les ponts, tout comme les canaux d'irrigation et de drainage, sont tr�s

souvent construits pour r�pondre aux exigences des machines agricoles. Des zones de

grande valeur �cologique, telles que les for�ts, les haies, les jach�res sont de plus en

plus souvent sacrifi�es.

Au niveau r�gional, la m�canisation peut entra�ner une diminution et une

modification des esp�ces de la flore et de la faune, une r�duction de la diversit�
�cologique. Dans les r�gions ainsi cultiv�es, l'absence de brise-vent favorise l'�rosion

�olienne.

Une grande priorit� devrait �tre accord�e � la diffusion de syst�mes de production

agricole se pr�tant � la m�canisation et tenant compte des imp�ratifs tant

�conomiques (travail) qu'�cologiques. De tels syst�mes de production et

d'exploitation sont d�j� connus pour certaines r�gions (notamment � climat

temp�r�) et il faudrait en promouvoir l'application pratique. Pour d'autres r�gions, il

convient de poursuivre les efforts d�ploy�s en mati�re de recherche appliqu�e et de

d�veloppement. Une formation et un encadrement purement techniques des

op�rateurs ne suffisent pas, en tout cas, pour assurer une utilisation ad�quate des

machines et outils. Il faut une sensibilisation, une prise de conscience de tous les
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individus concern�s (de l'ouvri�re agricole au d�cideur) pour pouvoir bien exploiter le

potentiel de la m�canisation ainsi que pour en reconna�tre les risques et les

att�nuer.

Il est important de conserver des zones de r�serve, des for�ts, des haies, des

mar�cages et d'autres niches �cologiques pour la flore et la faune. Ces zones

n'emp�chent d'ailleurs pas la culture m�canis�e sur de grandes surfaces, puisque

l'am�nagement de champs de plus de 20 ha ne pr�sente pratiquement aucun avantage

du point de vue de l'�conomie du travail. Le semis en lignes est une condition

essentielle pour pouvoir p. ex. lutter contre les mauvaises herbes par des moyens

m�caniques et non chimiques.

2.2 Aspects g�n�raux du machinisme agricole

2.2.1 Sources d'�nergie, modes de traction, carburants et lubrifiants

Le travail manuel, les animaux de trait et les moteurs sont les principales sources de

force motrice employ�es dans l'agriculture. L'utilisation de l'�nergie �olienne et

hydraulique pour la propulsion de machines stationnaires (moulins et pompes) est

�galement pratiqu�e dans le monde entier.

La biomasse (en particulier sous forme de bois, mais aussi de paille et de fumier)
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repr�sente dans de nombreux pays la principale source d'�nergie pour la cuisson en

milieu rural (voir �galement le dossier sur les �nergies renouvelables).

Dans certaines circonstances, les besoins de l'agriculture et ceux des m�nages ruraux

peuvent se trouver en situation de concurrence: les surfaces fourrag�res n�cessaires �
l'entretien des animaux de trait ne sont pas utilisables pour la production vivri�re, le

fumier br�l� comme combustible ne peut �tre destin� � la fertilisation des surfaces

cultiv�es, les appareils � moteur tant stationnaires que mobiles (p. ex. tracteurs

agricoles) n�cessitent encore pour la plupart comme carburants des �nergies fossiles

non renouvelables, en particulier des produits p�troliers.

Les quantit�s d'azote, de monoxyde et de dioxyde de carbone rejet�es dans l'air par

cette source de pollution sont certes limit�es, vu les faibles kilom�trages parcourus par

ces engins. Cependant, l'emploi de carburants non polluants et de moteurs correctement

r�gl�s peut contribuer � minimiser les �missions de gaz d'�chappement nocifs.

Les eaux superficielles peuvent �tre pollu�es par les carburants et les lubrifiants issus

de moteurs � combustion (p. ex. de tracteurs et de pompes � eau). Les parcs de

stationnement et les cours d'ateliers o� se font le plein de carburant et la vidange des

huiles us�es des machines sont tout particuli�rement menac�s de pollution.

Les mat�riels servant au transport et au stockage des carburants et des lubrifiants ont
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souvent besoin d'�tre am�lior�s ou r�par�s. Il faut v�rifier r�guli�rement

l'�tanch�it� et le degr� d'encrassement des r�servoirs, pr�voir des installations

pour recueillir les huiles de vidange, cr�er un syst�me de r�cup�ration des huiles

us�es. Seules des actions de formation � long terme et une construction ad�quate

des �quipements techniques permettent de pr�venir les n�gligences commises dans

la manipulation de ces substances (danger d'incendie, pollution du sol et de l'eau). Des

organismes de surveillance technique efficaces, publics ou priv�s, doivent �tre mis en

place (comme p. ex. les services publics de gestion des eaux ou l'organisme de contr�le

technique T�V en Allemagne).

Il convient de promouvoir l'emploi d'huiles biod�gradables. Par exemple, lorsque des

scies � moteur (cha�nes � forte consommation d'huile) sont utilis�es dans des zones

de protection des eaux, celles-ci devraient �tre lubrifi�es uniquement avec des huiles

v�g�tales (huile de colza), comme cela est pratiqu� en Allemagne. Cette prescription

devrait �tre �tendue aux huiles hydrauliques destin�es aux v�hicules travaillant

dans des zones de protection des eaux. Il est recommand� d'agir de m�me dans

l'agriculture.

2.2.2 Fabrication des �quipements techniques

Les outils � main et les instruments simples de culture attel�e sont souvent fabriqu�s
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par les familles paysannes ou par les artisans locaux. L'incidence �cologique de cette

activit� est nulle ou tr�s limit�e. Pour ce qui est des machines et appareils agricoles

de fabrication industrielle, les remarques contenues dans le dossier sur les constructions

m�caniques, ateliers et chantiers navals sont �galement valables ici.

2.3 Techniques culturales

2.3.1 Pr�paration du sol

L'ameublissement du sol, qui vise � am�liorer le champ r�serv� � la culture d'une

ou plusieurs esp�ces v�g�tales, est une op�ration centrale en agriculture. L'un des

buts du travail du sol est d'emp�cher la croissance des plantes concurrentes.

Selon le mode de travail du sol

- ameublissement avec la houe ou la b�che � dents, 

- retournement avec la charrue, 

- �mottage et scarifiage avec la herse ou la fraise motoris�e,

la structure du sol est plus ou moins modifi�e par l'op�ration.

Lorsque la puissance de traction disponible est plus grande, cela peut pousser � choisir
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des outils qui modifient plus fortement la structure du sol (p. ex. la fraise au lieu de la

charrue). En outre, des sites moins appropri�s (marginaux) peuvent �tre "pass�s � la

charrue". Ces deux �ventualit�s augmentent les risques de d�gradation du sol, c'est-

�-dire de diminution de sa porosit� ainsi que de sa capacit� d'absorption et de

r�tention de l'eau, d'envasement et de compactage ainsi que de perte de substances

organiques. Un sol compact emp�che la p�n�tration de l'eau et la croissance des

plantes.

Les conditions d'humidit� optimales pour le travail du sol se situent � l'int�rieur

d'une marge �troite: la pr�paration d'un sol trop humide provoque son compactage,

celle d'un sol trop sec entra�ne, selon sa teneur en argile, la formation de mottes ou sa

pulv�risation. Avec l'emploi des tracteurs et engins lourds, le compactage peut affecter

des surfaces de grandes dimensions.

Le compactage a des r�percussions, entre autres, sur la croissance des plantes, sur

l'activit� des micro-organismes dans le sol, sur la disponibilit� et la min�ralisation des

�l�ments nutritifs ainsi que sur la d�gradation des pesticides. Sur les terrains en

pente, les couches de sol recouvrant l'horizon compact� peuvent glisser.

L'ameublissement du sol et l'apport de substances organiques ont un effet positif sur

l'activit� microbienne du sol. Les ph�nom�nes de compactage et d'envasement, les

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 15/264



perturbations fr�quentes dues aux fa�ons culturales et, le cas �ch�ant, les apports

d'engrais et de pesticides sont par contre pr�judiciables au d�veloppement des micro-

organismes du sol.

Les mesures permettant d'�viter l'�rosion et le compactage des sols consistent en

particulier �:

- assurer une occupation maximale du sol par des plantes cultiv�es et maintenir un

couvert v�g�tal de plantes vivantes (cultures permanentes, cultures associ�es,

cultures en couloirs) ou mortes (mulch) ; 

- semer directement dans les restes de la culture pr�c�dente (sans retournement

pr�alable du sol) ; 

- ne pas enfouir les r�sidus v�g�taux mais les laisser en pl ace, � la surface du sol ;

- cr�er ou conserver une structure grossi�re du sol par la rotation des cultures ou le

choix d'instruments aratoires appropri�s ;

- am�nager des terrasses anti�rosives ou des banquettes suivant les courbes de niveau

sur les terrains en pente. De tels am�nagements peuvent �tre tr�s co�teux et rendre

�ventuellement plus difficile l'acc�s aux parcelles cultiv�es avec des v�hicules ;

- �tablir des lignes de v�g�tation protectrice ou des haies brise-vent

perpendiculairement � la direction principale des vents ;

- conserver et augmenter si possible les r�serves organiques du sol ;
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- r�duire autant que possible la pression exerc�e sur le sol par le passage des

tracteurs, en choisissant des machines plus petites/plus l�g�res ou en les �quipant de

roues plus larges ; 

- ne p�n�trer dans les champs avec des machines et ne labourer que dans des

conditions optimales d'humidit� du sol ;

- alterner au cours des ann�es l'utilisation d'outils travaillant en surface et en

profondeur.

Il importe d'encourager les utilisateurs et utilisatrices � passer d'une exploitation

impr�voyante du sol � des formes de mise en valeur durables et adapt�es aux sites.

2.3.2 Semis/plantation, entretien et fertilisation

Le semis ou la plantation, qui succ�dent � la pr�paration du sol, visent � procurer �
la graine ou au jeune plant des conditions optimales de d�marrage.

Pendant la p�riode allant de la pr�paration du sol jusqu'au plein d�veloppement de

la plante cultiv�e, le sol peut se trouver totalement ou partiellement mis � nu et �tre

ainsi livr� � l'�rosion, expos� au risque d'envasement � la suite de fortes pluies ou

soumis � une �vaporation intense.

Pour l'application des pesticides chimiques, le recours � des moyens m�caniques est
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quasi indispensable lorsque la superficie des champs d�passe certaines dimensions.

Leur emploi pose des exigences �lev�es en mati�re de qualification de la main-

d'oeuvre. Si les appareils utilis�s pour l'�pandage des engrais ou des pesticides sont

inappropri�s, ne fonctionnent pas bien ou sont incorrectement manipul�s, ceci peut

entra�ner des surdosages n�fastes pour le sol, les plantes et l'eau ainsi que pour les

utilisateurs et utilisatrices.

L'application de pr�parations liquides tr�s concentr�es par pulv�risation � ultra bas

volume (UBV ou ULV), peut causer un haut degr� de contamination de l'air et, en cas de

d�rive, une dispersion � grande �chelle.

L'utilisation des pesticides peut gravement exposer la sant� des personnes qui touchent

et respirent ces substances chimiques. De plus, il est souvent difficile de vider

compl�tement les r�cipients les contenant, et l'eau utilis�e pour les rincer peut

polluer les eaux de surface et l'eau potable. Il arrive fr�quemment que les pesticides et

les appareils d'�pandage soient stock�s de mani�re incorrecte, souvent m�me �
c�t� de denr�es alimentaires, faute de disposer d'autres locaux ferm�s. (Pour plus

de d�tails � ce sujet, voir le dossier sur la protection des v�g�taux).

Appliqu�s dans des conditions d�favorables, les proc�d�s m�caniques de lutte

contre les mauvaises herbes (sarclage, binage) peuvent d�truire la structure du sol et
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favoriser l'�rosion mais ils sont quand m�me pr�f�rables aux m�thodes chimiques.

Le machinisme agricole peut fortement contribuer � assurer une utilisation et/ou une

application correcte des pesticides et des engrais. Outre le choix d'appareils appropri�s,

qui d�pend en partie de la formulation des produits (p. ex. en poudre ou liquide), il

faut �galement assurer une utilisation correcte des mat�riels. En choisissant

judicieusement les p�riodes d'�pandage et d'application et en employant des

m�thodes permettant de ne pas d�passer certains seuils de pollution, il est possible

de r�duire les doses appliqu�es, de diminuer les effets de d�rive et donc de limiter

les charges polluantes. Des v�tements de protection, y compris des masques

respiratoires, doivent �tre disponibles.

Dans les conditions climatiques des r�gions tropicales et subtropicales, leur port est

cependant ressenti comme �tant extr�mement inconfortable.

Une organisation ad�quate du travail (p. ex. se d�placer uniquement dans la direction

du vent) permet �galement de r�duire bon nombre de nuisances pour les op�rateurs.

2.3.3 R�colte, battage, transformation, conservation, stockage

Les moyens m�caniques de r�colte et de battage servent � all�ger et � acc�l�rer

le travail ainsi qu'� minimiser les pertes et les risques. La r�colte et le traitement de
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"produits secs" (p. ex. c�r�ales, cannes � sucre br�l�es), peuvent provoquer des

�missions de poussi�res localement limit�es, mais tr�s intensives, et

particuli�rement incommodantes pour les personnes qui travaillent ou vivent dans ces

endroits, et �ventuellement aussi pour les animaux. Des mesures techniques mises en

oeuvre � la source d'�mission des poussi�res ou le port de masques respiratoires et

de v�tements de protection peuvent aider � r�duire les nuisances.

Les op�rations de battage et de traitement peuvent g�n�rer des sous-produits

(balles, cosses, etc.) restant comme d�chets. Compte tenu des quantit�s produites au

niveau de l'exploitation agricole, ces d�chets ne constituent toutefois pas une charge

s�rieuse pour l'environnement, �tant donn� qu'il est g�n�ralement possible de les

utiliser dans l'exploitation m�me.

La r�colte de plantes signifie toujours une exportation d'�l�ments nutritifs du site de

la culture. Il faut donc s'efforcer de restituer au sol au moins les sous-produits des

r�coltes, soit directement, soit apr�s leur utilisation � d'autres fins (p. ex. comme

fourrages) ou encore apr�s compostage.

Les mesures techniques de conservation et de stockage des denr�es r�colt�es au

niveau de l'exploitation agricole n'ont, la plupart du temps, aucune incidence sur

l'environnement, dans la mesure o� elles n'impliquent pas l'emploi de produits
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chimiques. Cependant, les besoins en �nergie n�cessaires au s�chage des produits

r�colt�s peuvent conduire, dans certains cas, � une surexploitation des zones

foresti�res avoisinantes. Les mesures � adopter pour rem�dier � une telle situation

sont celles qui permettent d'�conomiser l'�nergie (�quipements consommant moins

de combustibles).

2.3.4 El�vation et distribution de l'eau

Pour compl�ter les remarques faites � ce sujet dans le dossier consacr� � l'irrigation,

l'attention sera port�e ici sur quelques interactions et recoupements importants entre

ces deux domaines:

Le syst�me choisi pour assurer le transport et la distribution de l'eau (m�thode

gravitaire par des canaux ouverts, m�thode sous pression par tuyaux ou conduites

flexibles) influe fortement sur les proc�d�s de m�canisation:

- les canaux d�terminent la superficie des champs, des ponts doivent �tre construits

pour permettre au machines de traverser les canaux, 

- les petits barrages et foss�s am�nag�s dans les champs sont endommag�s au

passage des v�hicules, 

- les tuyaux doivent �tre enlev�s avant le labourage d'un champ ou pour une

application urgente de pesticides.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 21/264



2.4 Technologie de la production animale

La forme traditionnelle de production animale �tait et reste l'�levage au p�turage. Les

moyens techniques mis en oeuvre � ce niveau se limitent � des dispositifs de

s�curit� (enclos, etc.). Ceci vaut �galement pour l'�levage du petit b�tail (p. ex.

volaille, lapins, abeilles). C'est avec l'intensification de la production animale par la

stabulation qu'ont augment� les besoins en �quipements et moyens techniques. Dans

les pays industrialis�s qui pratiquent l'�levage intensif, en particulier en Europe,

l'emploi de moyens techniques dans la production animale occupe une place aussi

importante que dans la production v�g�tale.

Dans des �tables mal a�r�es, la chaleur, la poussi�re et les gaz, en particulier

l'ammoniac, peuvent nuire � l'homme et aux animaux.

Pendant le stockage et l'�pandage des excr�ments des animaux, des quantit�s

consid�rables d'ammoniac peuvent se d�gager dans l'atmosph�re. Dans les zones

d'�levage intensif des pays industrialis�s, l'ammoniac est l'une des principales causes

du d�p�rissement des for�ts. Un moyen efficace pour y rem�dier est l'enfouissement

imm�diat du fumier solide ou liquide dans le sol.

Le stockage et l'�pandage incorrects des excr�ments des animaux peuvent conduire �
une fertilisation excessive (eutrophisation) des eaux superficielles et souterraines.
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Les mesures de protection doivent commencer tout d'abord par la sensibilisation des

groupes concern�s. C'est ensuite seulement que les m�thodes techniques peuvent

contribuer � r�duire les pollutions et nuisances: les d�jections des animaux doivent

�tre consid�r�es comme des engrais de valeur et �tre trait�es comme tels et non

pas comme des d�chets! Une bonne r�partition de ces engrais sur les surfaces

agricoles, c'est-�-dire en fonction des besoins des plantes en �l�ments nutritifs, est

tout aussi importante. C'est seulement dans ces conditions qu'il est possible de

d�velopper des m�thodes de production animale intensive m�nageant durablement

l'environnement.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

Parmi les effets n�gatifs de l'exploitation du sol- renforc�s par l'utilisation de moyens

m�caniques, c'est l'�rosion qui, � l'�chelle mondiale, appara�t la plus importante. Il

existe un grand nombre de m�thodes pour lutter contre l'�rosion (techniques

bioculturales telles que le paillage, l'am�nagement de terrasses anti�rosives, la

plantation de brise-vent). Les normes utilis�s pour �valuer l'action de l'�rosion se

limitent cependant essentiellement aux crit�res servant � mesurer et estimer les

pertes de terreversants o� les barrages peuvent �tre s�rieusement menac�s par les

d�p�ts . Dans les bassins de s�diments, il existe parfois des et des r�glementations
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r�gissant l'exploitation des sols. interdictions

Dans les pays industrialis�s, les fabricants de tracteurs et de machines agricoles doivent

respecter des prescriptions en rapport avec la protection de l'environnement. Celles-ci

peuvent �tre tr�s diff�rentes d'un pays � l'autre, p. ex.

- normes et directives relatives � la construction et � la solidit� des machines, 

- dispositifs de protection contre les accidents, commandes de s�curit� et autres, en

particulier pour les v�hicules et machines � moteur, 

- �quipements sp�ciaux lorsque les v�hicules circulent sur les voies publiques (danger

pour les usagers de la route), 

- valeurs limites des �missions (gaz d'�chappement, bruit).

Des organismes publics nationaux, p. ex. des stations d'essai de machines agricoles,

soumettent les diff�rentes cat�gories de machines � des examens de type,

obligatoires pour les fabricants. Le respect des prescriptions techniques est assez facile

� surveiller � ce niveau.

Il est par contre nettement plus difficile d'assurer l'application des prescriptions par les

usagers: les dispositifs de protection sont enlev�s, les v�tements de protection et les

masques ne sont pas port�s, les valeurs limites d'�mission, les vitesses maximums, etc.

sont d�pass�es.
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Il existe des relations �troites entre le machinisme agricole et les domaines

d'intervention suivants:

- Production v�g�tale: le machinisme agricole intervient dans presque tous les

domaines ;

- Protection des v�g�taux: proc�d�s m�caniques, techniques d'application ;

- Production animale: traction animale ; �levage intensif (encore faible dans les pays en

d�veloppement, d�j� tr�s r�pandu dans les pays industrialis�s), technologies

employ�es dans la production animale ;

- Irrigation: en particulier captage, �l�vation et distribution de l'eau, proc�d�s

d'irrigation par gravit� et sous pression (irrigation par aspersion, irrigation goutte �
goutte) ;

- Agro-industrie: traitement pr�liminaire (des "produits de grandes surfaces" tels que

c�r�ales, plantes sucri�res ; utilisation des r�sidus ; 

- Hydraulique rurale: interactions avec la taille des parcelles ; 

- Energies renouvelables (provenant de la biomasse) ;

- Constructions m�caniques, ateliers et chantiers navals ;

- La meunerie.
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

La base de la production agricole est constitu�e par la production v�g�tale � laquelle

est associ�e la production animale. L'homme se sert de moyens techniques pour

all�ger et rendre plus productives ses activit�s dans les syst�mes de production. Le

machinisme agricole est une partie int�grante de ces syst�mes et son impact sur

l'environnement ne peut �tre consid�r� s�par�ment des productions v�g�tale et

animale. Les moyens m�caniques sont utilis�s le plus souvent pour le travail du sol et

le transport et leurs effets s'exercent avant tout sur le sol, les plantes et les hommes.

Parmi les effets n�gatifs caus�s par l'exploitation du sol, c'est l'�rosion qui atteint la

plus grande ampleur � l'�chelle mondiale. Toutes les autres incidences �cologiques du

machinisme agricole restent limit�es � l'�chelle locale ou du moins r�gionale.

Le stockage et l'�pandage incorrects de pesticides, d'engrais min�raux et

d'excr�ments d'animaux peuvent conduire � une contamination et/ou � une fumure

excessive (eutrophisation) des eaux superficielles et des nappes d'eau souterraines.

Les efforts de m�canisation sont entrepris la plupart du temps pour des raisons

d'�conomie du travail. Le maniement, l'entretien et la gestion des machines et appareils

exigent de grandes comp�tences de la part de la main-d'oeuvre si l'on veut �viter les
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cons�quences n�fastes pouvant d�couler de leur emploi. C'est pourquoi, dans

beaucoup de pays, les responsabilit�s dans ces domaines sont de plus en plus

concentr�es entre les mains des hommes.

L'intensification de l'agriculture, favoris�e par le machinisme agricole, peut entra�ner

une modification de la composition des esp�ces de la flore et de la faune et une

diminution de la biodiversit� au niveau r�gional.

Les mesures de protection de l'environnement consistent en particulier �

- donner une formation et offrir un encadrement intensifs aux utilisateurs et utilisatrices

et 

- d�velopper et appliquer des syst�mes de production agricole m�canisables, tenant

compte � la fois des imp�ratifs �conomiques (travail) et �cologiques.
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Exemples de prescriptions et normes nationales:
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BBA: Prescriptions de l'Office f�d�ral de Biologie relatives � l'emploi des pesticides.

Berufsgenossenschaften (Caisses mutuelles d'assurance-accident): Prescriptions relatives

� la pr�vention des accidents publi�es par les caisses mutuelles agricoles et

professionnelles d'assurance-accident.

DIN: Normes et dispositions r�glementaires de construction et de dimensionnement.

STVZO: Prescriptions relatives � l'homologation des v�hicules routiers

TA L�rm (Instructions techniques pour la protection contre le bruit "TA-L�rm")

1968/1974.

TA Luft (Instructions techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft").

Premi�re disposition administrative relative � la loi f�d�rale de protection contre les

immissions du 27.02.1986.
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34. Irrigation
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6. Bibliographie

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

L'irrigation et le drainage sont des techniques jouant un r�le de plus en plus important

dans l'agriculture, aussi bien dans les r�gions temp�r�es que dans les zones arides.

Les cultures pluviales elles aussi sont arros�es ou transform�es en p�rim�tres

d'irrigation, ceci permettant d'accro�tre les rendements et de soustraire les cultures aux

al�as climatiques. Dans certaines r�gions, comme les zones d�sertiques ou les

steppes d'Egypte, d'Inde ou du Mexique, l'irrigation a permis la mise en valeur agricole

de terres, sinon incultivables.

L'introduction et l'am�lioration des techniques d'irrigation en tant que moyen

d'augmenter la production sur des surfaces tendant � se r�duire, est une n�cessit�
impos�e non seulement par les contraintes du march� et la mon�tarisation

progressive des �changes ruraux, mais avant tout par le rythme effr�n� de

l'accroissement de la population. Face � cette pouss�e d�mographique, la

mobilisation des ressources en eau rev�t une importance accrue et les quantit�s

absolues requises augmentent consid�rablement.

Si, en maints endroits, les ressources en eau sont bien souvent totalement inutilis�es,
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ou du moins ne sont que faiblement exploit�es, la mise en place de r�seaux

d'approvisionnement en eau a, ailleurs, entra�n� des d�gradations �cologiques

massives, avec des d�g�ts g�n�ralement irr�versibles.

A l'instar des r�seaux d'approvisionnement en eau de boisson et en eau industrielle, en

aval desquels il faut pr�voir une �vacuation des eaux us�es (cf. dossiers

"Assainissement" et "Adduction et distribution d'eau en milieu urbain"), l'irrigation

devrait s'accompagner d'un syst�me de drainage. Dans bien des cas, la configuration du

terrain r�sout le probl�me par voie naturelle. Mais il s'av�re aussi fr�quemment

n�cessaire de pr�voir des moyens de drainage d�s la planification des syst�mes

d'adduction.

Si apr�s l'am�nagement d'un syst�me d'irrigation permanent, on tarde � mettre en

oeuvre des programmes de drainage, il peut en r�sulter des d�g�ts irr�versibles,

notamment en cas de salinisation du sol, et une �l�vation du niveau de la nappe

phr�atique. M�me dans le cas de projets d'irrigation d'envergure limit�e, on a pu

observer ces probl�mes de salinisation (= perturbation de l'�quilibre biologique du sol)

dans de nombreux pays lorsque les syst�mes de drainage faisaient d�faut. Pour �viter

une d�gradation � long terme des sols, 10% � 20% des apports d'eau d'irrigation -

selon le type de sol - devront �tre �vacu�s � nouveau par drainage.
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Consid�rant les besoins croissants en eau d'irrigation et les frais qui se rattachent au

captage et � l'adduction d'eau, le danger r�side dans la tentation d'�taler dans le

temps les mesures de drainage ou � r�duire le plus possible la dimension des

am�nagements. De la m�me fa�on, on a pu constater que les syst�mes

d'alimentation permettant d'�conomiser l'eau, plus on�reux, sont par trop vite

�cart�s au profit de solutions rudimentaires ou de syst�mes � canaux ouverts non

consolid�s. Jusqu'ici, les solutions "adapt�es", caract�ris�es � la fois par un prix

abordable et une bonne efficacit� (pr�servation des ressources) ne sont pas encore

suffisamment r�pandues.

L'irrigation englobe les ouvrages et travaux suivants:

- Mobilisation des ressources en eau par accumulation dans de petits r�servoirs,

captage en rivi�re ou dans les nappes phr�atiques ;

- Adduction et distribution de l'eau d'irrigation par canaux ouverts et conduites ;

- Distribution de l'eau d'irrigation par submersion, par bassins, � la planche, par rigoles

et rases, par aspersion, au goutte-�-goutte et par conduites souterraines;

- Assainissement et drainage par des syst�mes ouverts et ferm�s.

Ce dossier d'environnement ne traite que des petits et moyens projets d'irrigation,

faisant syst�matiquement abstraction de grands barrages ou de l'irrigation � grande
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�chelle avec intervention dans tout un bassin fluvial.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Face aux ressources en eau limit�es d'une part et � l'augmentation constante de la

consommation d'autre part, et compte tenu des syst�mes d'irrigation et de drainage

souvent mal adapt�s, il est essentiel pour ce domaine d'intervention

- de bien surveiller la mobilisation des ressources en eau, puisque les projets li�s � une

exploitation intensive de ressources naturelles pr�sentent d'une fa�on g�n�rale de

gros risques pour l'environnement,

- de rechercher le bon �quilibre entre irrigation et drainage,

- de v�rifier si les technologies � mettre en oeuvre sont en rapport avec les moyens

financiers du pays et sont adapt�es � la situation locale (par ex. savoir-faire technique

disponible) pour pouvoir limiter ou �carter totalement les risques potentiels pour

l'environnement.

2.1 Impact sur les �l�ments de l'environnement naturel

2.1.1 Mobilisation, adduction et distribution de l'eau

Certaines des activit�s relatives � l'irrigation peuvent influencer simultan�ment tous
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les �l�ments de l'environnement: sol, eau, air/climat, esp�ces animales et

v�g�tales, biotope/paysage. En ce qui concerne le sol, les effets sont de nature vari�e.

Les diguettes d�limitant de petits r�servoirs et les canaux servant � acheminer l'eau

peuvent engendrer des risques d'�rosion. Tous les travaux d'am�nagement modifient

(d�truisent) le terrain et l'irrigation elle-m�me am�ne une nouvelle dynamique du

sol. Les ph�nom�nes d'�rosion peuvent �tre combattus par la fixation des diguettes

par ex. en les plantant d'esp�ces � syst�me radiculaire dense.

Pour ce qui est de l'eau, l'impact de mesures d'irrigation peut rev�tir divers aspects. Si

les petits r�servoirs permettent d'exploiter les eaux de surface, ils sont susceptibles -

selon le sous-sol en pr�sence - d'entra�ner une pollution des eaux souterraines.

M�me dans le cas de r�servoirs de taille tr�s limit�e, il faut s'attendre � une

incidence sur la qualit� des eaux de surface et l'�quilibre en �l�ments nutritifs

(notamment par �chauffement et eutrophisation). On notera comme autre effet que les

barrages d'accumulation peuvent causer une r�duction de d�bit sur le cours inf�rieur

de la rivi�re concern�e. N�anmoins, en cas de fortes variations saisonni�res des

pr�cipitations, ce sera plut�t l'inverse qui se produira. Dans le cas de prises en rivi�re,

ce sont les eaux de surface qui diminuent en quantit� ; dans le cas du captage dans les

nappes phr�atiques, ce sont les r�serves souterraines. En ce qui concerne les nappes

phr�atiques, les quantit�s d'eau soutir�es d�pendent entre autres de la technique

de pr�l�vement. Plus le captage est facile (c'est-�-dire le prix de revient avantageux),
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plus on sera tent� de gaspiller ces ressources naturelles.

L'impact des pr�l�vements dans les nappes phr�atiques est principalement d'ordre

quantitatif. On pourra m�me en dire autant dans le cas de petits projets ou de micro-

r�alisations (par ex. dans le cas de cultures pratiqu�es essentiellement sur des

formations g�ologiques avec des r�servoirs de taille limit�e ou dans les syst�mes

form�s par les oueds en bordure du Sahara). Sauf rares cas exceptionnels justifiant de

telles pratiques, on s'abstiendra d'exploiter les nappes souterraines fossiles sans

alimentation naturelle.

Les points de pr�l�vement ouverts et/ou l'introduction dans l'eau de mati�res

f�cales et d'huiles comportent le risque d'une pollution ou d'une contamination de la

nappe phr�atique.

Les petits r�servoirs peuvent influencer le microclimat et ont des r�percussions sur la

faune et la flore. Pour ce qui est de l'incidence des r�servoirs sur les esp�ces animales

et v�g�tales, les effets sont souvent difficiles � cerner. D'une part, certains animaux et

v�g�taux peuvent dispara�tre, �tre d�truits ou contraints de s'�tablir ailleurs,

d'autre part le nouveau milieu aquatique et ses abords vont favoriser le

d�veloppement d'autres esp�ces. On peut opposer � la r�gression (n�gligeable) en

nombre des biotopes secs le d�veloppement de biotopes aquatiques. En ce qui
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concerne les biotopes humides, l'�volution peut se faire dans un sens comme dans

l'autre, avec notamment une tendance � l'accroissement en bordure de la retenue et,

compte tenu de la diminution de d�bit, au recul sur le cours inf�rieur. La propagation

ou la r�gression de telle ou telle esp�ce peut avoir pour l'homme et pour la nature des

effets aussi bien positifs que n�gatifs. On tiendra compte �galement de l'influence des

variations du niveau des eaux dans le r�servoir. On peut par ailleurs admettre que les

petits r�servoirs agr�mentent le paysage.

Les syst�mes d'adduction et de distribution d'eau ouverts occasionnent des pertes par

�vaporation et influencent (l�g�rement) le microclimat. Dans le cas des canaux en

terre, il peut y avoir (comme pour les petits r�servoirs) des r�percussions sur la faune

et la flore, n�anmoins difficiles � �tablir avec pr�cision. Selon l'environnement

rencontr�, les syst�mes d'adduction et de distribution ouverts peuvent contribuer �
la diversit� du paysage ou au contraire nuire � cette diversit�.

Quant aux syst�mes ferm�s - dans la mesure o� ils sont enterr�s - leur impact sur

l'environnement naturel devrait s'av�rer tr�s limit�.

2.1.2 Apport d'eau et drainage

Selon la m�thode employ�e, les effets de l'apport d'eau sur le sol peuvent �tre plus

ou moins prononc�s. Il faut s'attendre �galement � des r�percussions sur les
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ressources hydriques, la flore et la faune ainsi que sur le microclimat. Le principal

probl�me de bien des techniques d'irrigation - en particulier dans les cas d'une

mauvaise gestion et en l'absence de drainage - est la salinisation des sols.

Sch�matiquement, cette salinisation se pr�sente sous la forme d'un d�s�quilibre

min�ral extr�me (exc�dent de sel) et d'une alt�ration de la structure du sol

(envasement, encro�tement, compactage).

Dans certains cas, les m�thodes d'irrigation traditionnelles qui ne permettent pas un

dosage pr�cis de l'eau peuvent s'av�rer probl�matiques (par ex. irrigation par

submersion, bassins, � la planche, par sillons). Ici, les processus d'�rosion ne sont pas

improbables. Si elle n'est pas pratiqu�e selon les r�gles de l'art, l'irrigation par

aspersion et, plus fr�quemment encore, l'irrigation au goutte-�-goutte, provoque une

salinisation des sols.

Mais il convient �galement d'attirer l'attention sur les cas o� des techniques

traditionnelles ont fait l'objet d'une modernisation inadapt�e. Par exemple, des

tuyauteries et des m�thodes d'arrosage parfaitement ad�quates au d�part, peuvent

entra�ner des ph�nom�nes d'�rosion et de lessivage si l'eau est amen�e par des

pompes � moteur. Dans bien des cas, l'ensemble du syst�me demande � �tre

r�vis�, ce qui requiert d'importants investissements.
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Tous les syst�mes d'irrigation peuvent en principe avoir des r�percussions sur la

microflore et la microfaune du sol. Mais pour peu que les proc�d�s mis en place soient

adapt�s aux conditions locales et que les ressources en eau soient bien g�r�es,

l'irrigation peut en fait jouer en faveur de l'�quilibre biologique du sol et du

d�veloppement de la microflore et de la microfaune.

Le drainage permet de pr�venir en grande partie le probl�me de la salinisation. Il

contribue ainsi � l'�quilibre du sol en �l�ments nutritifs et � la stabilisation de sa

structure. On notera �galement que certaines techniques d'�pandage peuvent

contribuer � une d�salinisation partielle des terres.

Les foss�s de drainage r�alis�s sous la forme de canaux en terre comportent des

risques d'�rosion. Sur le plan hydrologique, on peut s'attendre � deux effets: d'une

part � une perte en eaux de surface en raison de l'�vaporation qui accompagne

l'irrigation traditionnelle et l'aspersion, de m�me que les canaux de drainage ouverts,

d'autre part � un enrichissement des nappes phr�atiques dans le cas des m�thodes

d'irrigation traditionnelles et des canaux de drainage en terre. Si les apports d'eau sont

excessifs, le niveau de la nappe phr�atique peut monter au point de nuire aux cultures.

Dans les r�gions pauvres en eau, o� l'infiltration constitue une forme de gaspillage et

peut �tre � l'origine d'une surexploitation des ressources, la consolidation ou le
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rev�tement des canaux devrait constituer une mesure de pr�caution prioritaire. En

effet, si dans les zones d�sertiques par ex. les pertes par �vaporation se limitent � 1 -

2%, celles dues � l'infiltration peuvent en revanche atteindre 85% lorsque les canaux

am�nag�s sur des terrains sableux ne sont pas consolid�s ou rev�tus. Les pratiques

d'irrigation traditionnelles, l'aspersion et les syst�mes de drainage ouverts peuvent

avoir des r�percussions sur le microclimat . Selon les conditions locales, les effets

peuvent �tre favorables (oasis par ex.) ou d�favorables.

Quel que soit le syst�me d'arrosage retenu, il faut s'attendre � des r�percussions sur

la flore. D'une mani�re g�n�rale, l'�quilibre naturel des esp�ces va se trouver

perturb� ; le nombre des diff�rentes esp�ces peut aussi bien augmenter que

diminuer.

Dans le cas des petits p�rim�tres d'irrigation dont il est question ici, la faune dont

l'habitat co�ncide avec les am�nagements dispose de suffisamment de r�serves

d'espace. Ni l'importance des populations, ni la diversit� des esp�ces ne se trouveront

modifi�s � long terme. Ici, l'impact sur la faune locale sera plut�t d� � l'extension

des surfaces cultiv�es, de m�me qu'aux cultures pratiqu�es et aux fa�ons culturales

(cf. Dossier sur la production v�g�tale).

Quant aux foss�s-drains superficiels ouverts, ils sont susceptibles d'influencer � la fois
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la flore et la faune, bien qu'il soit difficile de d�finir ces effets avec pr�cision - comme

nous l'avons vu pour l'adduction et les petits r�servoirs. Ceci s'applique de fa�on

analogue aux r�percussions des syst�mes de drainage sur la diversit� du paysage.

2.2 Effets de l'irrigation dans son ensemble (captage de l'eau, adduction, r�partition,

�pandage ainsi que drainage) sur le contexte socio-�conomique

2.2.1 Energie, technicit�, charge de travail et revenus

Il n'est gu�re ais� de se prononcer sur l'influence de projets d'irrigation sur

l'environnement socio-�conomique. Au del� des remarques d'ordre g�n�ral que

nous pr�sentons ci-apr�s, il sera donc indispensable d'examiner chaque projet en

fonction de son contexte sp�cifique.

En r�gle g�n�rale, les solutions d'un haut niveau technique requi�rent non

seulement plus de capitaux, mais se traduisent �ventuellement aussi par une forte

consommation d'�nergie. A ce propos, il convient d'attirer l'attention sur la possibilit�
de mettre les petits r�servoirs et les canaux d'amen�e d'eau � contribution pour

produire de l'�nergie ou de faire appel � d'autres �nergies renouvelables. La

consommation d'�nergie ext�rieure peut en effet �tre r�duite si l'on exploite par ex.

l'�nergie hydraulique lors du captage des eaux en rivi�re (roues hydrauliques avec

hauteurs d'�l�vation pouvant aller de 0,5 jusqu'� plus de 20 m).
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Il semblerait que le probl�me cl� de l'exploitation de p�rim�tres d'irrigation bas�s

sur des technologies modernes r�side en g�n�ral dans l'ampleur des mesures de

formation requises. L'introduction de syst�mes d'irrigation s'accompagne

fr�quemment d'une intensification de la production agricole et d'une technologie plus

pouss�e, qui ne sont pas toujours facilement accept�es. Il faut donc intensifier la

vulgarisation et tout mettre en oeuvre pour motiver les int�ress�s.

Dans les soci�t�s o� les femmes accomplissent des travaux agricoles, soit en tant que

main-d'oeuvre salari�e, soit pour leur propre compte, celles-ci n'ont souvent pas voix

au chapitre et sont tenues � l'�cart de tout ce qui touche � la vulgarisation et au

perfectionnement. C'est l� un aspect qui acquiert une grande importance lorsqu'il est

pr�vu de remplacer les technologies traditionnelles par des techniques plus modernes.

La mise en place et l'exploitation de syst�mes d'irrigation signifient pour les

int�ress�s un surplus consid�rable de travail (surtout dans le cas de proc�d�s �
haute intensit� de main d'oeuvre). Or, dans certaines soci�t�s, cette charge de travail

suppl�mentaire sera assum�e avant tout par les femmes. Par contre, la

r�mun�ration du travail - surtout dans le cas des projets � fort coefficient de capital -

est particuli�rement int�ressante. Les disparit�s sociales peuvent s'accentuer.

Il n'est pas rare que les femmes se trouvent mat�riellement d�savantag�es par
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l'installation de syst�mes d'irrigation. En effet, ce sont souvent les hommes que l'on

enregistrera comme propri�taires des terres transform�es en p�rim�tres d'irrigation,

ou encore ceux-ci s'approprieront tout bonnement ces terres qui ont alors acquis une

valeur bien sup�rieure � celles consacr�es aux cultures pluviales.

L'insuffisance fr�quente des calculs pr�visionnels �tablis au stade de la planification

pour les frais d'exploitation, les co�ts aff�rant � l'entretien, aux op�rations de

contr�le et � la remise en �tat des syst�mes d'irrigation ou les modifications

susceptibles d'intervenir dans la politique de soutien gouvernementale (restrictions au

niveau des mesures de vulgarisation, des subventions en mat�riel et m�me en eau),

mais difficiles � pr�voir, peuvent avoir de graves cons�quences �conomiques pour

les paysans. Il faudrait v�rifier si les concepts technologiques et le dimensionnement

des syst�mes sont de nature � permettre une exploitation rentable par les paysans

m�me si les conditions d'ensemble viennent � changer.

On admet g�n�ralement que l'irrigation permet d'augmenter les rendements et la

s�curit� des revenus. Au passif des projets d'irrigation, il faut toutefois noter la

r�mun�ration temporaire des travaux li�s � la mise en place des syst�mes et la

forte variation de l'ampleur des travaux saisonniers. Pour les femmes qui participent �
ces t�ches saisonni�res, cela peut repr�senter une charge de travail suppl�mentaire,

effectu�e au d�triment d'autres t�ches (cultures vivri�res par ex.).
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Souvent, il y aura des changements dans la r�partition des revenus (pas seulement

entre hommes et femmes). Les proc�d�s demandant d'importants capitaux peuvent

marginaliser les agriculteurs aux moyens modestes et aggraver les �carts existants

d�j�. Lorsque l'am�nagement des p�rim�tres d'irrigation est r�alis� sur la base de

cr�dits, les femmes n'y auront bien souvent pas acc�s. On observe d'une fa�on

g�n�rale que plus le niveau technique (et les co�ts) d'un syst�me d'irrigation est

�lev�, plus le syst�me va accentuer les diff�rences sociales. Il faudrait parvenir �
une meilleure r�partition des titres de propri�t� ou alors instaurer des seuils limites

quant aux terres pouvant �tre attribu�es � une m�me personne dans le cadre de

nouveaux am�nagements.

Dans chaque cas particulier, il faudra tenir compte des droits d'exploitation traditionnels

des femmes, en les inscrivant par ex. au cadastre comme propri�taires au m�me titre

que les hommes.

2.2.2 Sant�

Nombreuses sont les activit�s qui comportent des risques pour la sant�. Les

principales sources de danger sont les maladies d'origine hydrique, principalement la

bilharziose (schistosomiase) et l'onchocercose, dont les foyers peuvent se situer en

diff�rents points du syst�me d'irrigation. La bilharziose en particulier, en raison de sa
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forme de transmission (excr�ments humains), peut surgir dans des r�gions o�
l'irrigation vient d'�tre introduite. De m�me, les cultures irrigu�es sont susceptibles

de favoriser la propagation de l'ankylostome duod�nal (Ankylostoma duodenale) et de

l'ascaride (Ascaris lumbricoides).

Le probl�me de la diffusion de la malaria (paludisme) observ�e dans le cadre de

projets d'irrigation de grande envergure peut �galement toucher des projets plus

limit�s avec des petits r�servoirs et canaux d'amen�e ouverts. Les affections

rhumatismales et les risques d'accident m�ritent �galement d'�tre cit�s. Suivant la

situation, les risques pour la sant� peuvent r�sulter de ce que les syst�mes

d'irrigation sont �galement employ�s pour l'approvisionnement en eau potable (cf.

dossier sur l'alimentation en eau des r�gions rurales). Le cas �ch�ant, les campagnes

d'information visant � une sensibilisation de la population devront tenir compte de la

fonction pr�dominante des femmes, qui sont g�n�ralement responsables de

l'approvisionnement en eau de boisson. Les mesures permettant de lutter efficacement

contre les vecteurs de la maladie (produits chimiques) soul�vent de nouveaux

probl�mes, puisqu'elles comportent elles-m�mes des risques pour l'environnement.

2.2.3 Subsistance, logement et d�tente

En r�gle g�n�rale, les familles peuvent tirer une grande partie de leur subsistance de
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leurs propres r�coltes ou de la r�mun�ration en nature de leurs travaux agricoles, �
condition que les sols ne soient pas consacr�s exclusivement � des cultures non

vivri�res, ce � quoi il convient de veiller au stade de la planification des cultures (cf.

dossier production v�g�tale). Dans les zones arides, l'irrigation permet g�n�ralement

d'accro�tre l'�ventail des cultures vivri�res pratiqu�es.

L'irrigation peut s'av�rer probl�matique dans les zones o� les habitations sont

r�alis�es en briques en terre, en banco, en pis�, en briques s�ch�es � l'air ou en

mat�riaux d'origine v�g�tale, de tels ouvrages �tant tr�s vuln�rables � l'eau. Pour

les prot�ger des remont�es d'humidit�, les maisons construites dans les zones

d'irrigation peuvent �tre dot�es de fondations en pierre.

Loisirs et d�tente sont affect�s dans la mesure o� l'irrigation entra�ne une

augmentation sensible de la charge de travail pour les propri�taires et leur famille,

notamment dans les r�gions qui �taient auparavant consacr�es exclusivement aux

cultures pluviales. Le surplus de travail doit fr�quemment �tre assum� par les

femmes et les enfants. Dans les cas extr�mes, cela peut signifier pour les enfants la

fr�quentation irr�guli�re de l'�cole et pour les femmes le renoncement � d'autres

activit�s importantes.

L'am�nagement de syst�mes d'irrigation ne devrait pas nuire inutilement �
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l'esth�tique du paysage et aux voies de communication. On �pargnera � la population

d'avoir � faire d'importants d�tours suite � des transformations telles que la pose de

conduites � l'air libre sur des supports ou sur/dans des digues et l'am�nagement de

larges canaux ouverts. Il faudrait pr�voir un nombre suffisant de passages (par ex.

passages souterrains, ponts), convenant �galement au b�tail.

2.2.4 Formation et rapports sociaux

Bon nombre d'activit�s offrent l'occasion d'acqu�rir une formation "sur le tas", �
condition toutefois de disposer d�j� d'une bonne qualification initiale.

Pour les t�ches se pr�tant � une organisation et � une r�alisation en commun, on

peut esp�rer qu'elles am�neront un renforcement de la participation et de la

coh�sion sociale. Mais si l'irrigation se con�oit en principe comme une activit� �
vocation communautaire, les effets qu'elle produit ne vont pas toujours dans le sens

d'un renforcement de l'organisation sociale. Dans de nombreuses r�gions, les cultures

irrigu�es sont souvent l'occasion d'instaurer la propri�t� priv�e. L'entraide entre

voisins fait peu � peu place au travail salari�.

Les femmes sont particuli�rement touch�es par la r�gression des t�ches communes

telles que le puisage de l'eau, la lessive et �ventuellement les travaux des champs, ces

t�ches fournissant, notamment dans les pays islamiques, une occasion de
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communiquer que les usages sociaux interdiraient de remplacer par ailleurs.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'appr�ciation des effets sur

l'environnement

En Allemagne, il existe des directives g�n�rales concernant la gestion des ressources en

eau. Hormis les prescriptions techniques applicables aux ouvrages de g�nie

hydraulique, les normes font toutefois d�faut pour ce qui est des interventions relevant

du domaine de l'irrigation. Les aspects suivants pourraient faire l'objet d'une

normalisation:

- limites de tol�rance pour la variation du niveau de la nappe phr�atique due au

captage (baisse), � l'infiltration (�l�vation) et au drainage (baisse),

- r�duction du d�bit des cours d'eau en cas de captage en rivi�re,

- limitation du pr�l�vement d'eaux superficielles par d�finition de seuils minimum

pour le d�bit, la profondeur etc. de cours d'eau et lacs, afin de ne pas nuire aux

organismes aquatiques et/ou de les d�truire,

- qualit� de l'eau d'irrigation pour emp�cher par exemple la salinisation des sols,

- degr� de salinisation des eaux courantes recevant les eaux de drainage, etc.

Autres suggestions pour des prescriptions concernant le bilan hydrique:
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- limitation du pr�l�vement dans les nappes phr�atiques, qui ne devrait pas

d�passer le taux de renouvellement � moyen terme (souvent difficile � d�terminer),

- autorisation du captage dans des nappes fossiles uniquement dans des situations

exceptionnelles d'extr�me urgence,

- dans le cadre du captage des eaux, d�finition de l'�tiage comme stade critique pour

la qualit� des eaux, etc.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Pour pouvoir appr�cier les effets produits par les cultures irrigu�es, on devra consulter

le dossier "Production v�g�tale" fournissant des informations compl�mentaires sur le

sujet.

Par ailleurs, les diff�rents travaux d'irrigation pr�sentent des recoupements avec

d'autres sous-secteurs du domaine agricole, notamment

- la protection des v�g�taux, dans la mesure o� il faut veiller � ce que l'eau

d'irrigation et de drainage soit exempte de polluants, en particulier lorsqu'elle retourne

dans des cours d'eau ou dans la nappe phr�atique,

- la production animale et

- la p�che et l'aquaculture,
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- le machinisme agricole, par ex. en ce qui concerne l'�pandage de substances

organiques et d'engrais min�raux et ses �ventuels effets de pollution des eaux.

L'irrigation peut soulever des probl�mes au niveau des diff�rentes utilisations

possibles de l'eau dans le cadre de la pr�servation des ressources. Les pr�l�vements

d'eau dans les nappes captives et/ou fossiles font surgir la question de l'exploitation

abusive de ces ressources. Dans le sous-secteur "Assainissement - eaux us�es et eaux de

pluie", d'autres aspects, notamment en ce qui concerne la sant�, peuvent �tre une

source de conflits d'objectifs.

Dans certains cas, les activit�s d'irrigation rejoignent �galement les domaines de

projets suivants:

- L'hydraulique lourde, avec les grands barrages et les d�versoirs

- L'hydraulique rurale, en particulier pour les d�versoirs (pr�l�vement d'eau

d'irrigation), les canaux suivant les courbes de niveau et les diguettes d�limitant les

r�servoirs.

- L'assainissement pour les travaux relatifs � l'�vacuation des eaux us�es par

�pandage sur des surfaces agricoles ou par rejet dans le milieu r�cepteur (eaux

superficielles).
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5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

La planification et la r�alisation de syst�mes d'irrigation dans le respect des

imp�ratifs de l'environnement (et du contexte social) sont possibles pratiquement �
n'importe quel niveau technique, � condition de prendre les mesures �cologiques,

technologiques, �conomiques et sociales ad�quates. Il est particuli�rement important

de ne pas perdre ceci de vue au stade de l'instruction du projet, car les mesures

n�cessaires sont souvent r�duites au strict minimum du fait du budget limit� et

d'autres contraintes. Pour assurer le succ�s d'un projet d'irrigation, on pensera

�galement � examiner si les exploitants concern�s sont en mesure d'assurer le bon

fonctionnement et l'entretien des syst�mes mis en place. Si les projets d'un haut niveau

technologique s'accordent en principe tr�s bien avec les crit�res �cologiques, les

probl�mes surgissent g�n�ralement dans le domaine socio-�conomique.

Les projets d'irrigation examin�s ici �tant de faible envergure, on peut s'attendre �
des effets plus limit�s que dans le cas de mesures li�es � d'importants travaux de

g�nie hydraulique ou faisant appel � un captage massif dans les nappes souterraines.

L� o�, comme cela est souvent le cas, diff�rentes possibilit�s techniques menant

toutes au m�me r�sultat sont envisageables, on optera pour celle qui permet de

mieux respecter l'environnement. Il est � noter que les techniques d'irrigation

traditionnelles peuvent tr�s bien �tre adapt�es � l'environnement naturel, et que
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les probl�mes �cologiques sont plut�t caus�s par des syst�mes hybrides o�
techniques traditionnelles et modernes sont difficilement conciliables. On peut toutefois

parvenir � trouver des solutions associant harmonieusement les �l�ments

traditionnels et modernes sans nuire � l'environnement, naturel et socioculturel.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le pr�sent dossier d�crit les effets produits sur l'environnement par les travaux de

reconnaissance, de prospection et d'exploration de ressources g�ologiques ainsi que les

mesures de pr�vention envisageables.

Les mati�res premi�res min�rales et les nappes phr�atiques constituent les

ressources g�ologiques essentielles du globe. Les sols seront ici consid�r�s

uniquement sous l'aspect des travaux de reconnaissance. Reconnaissance, prospection

et exploration forment les diff�rentes �tapes de travail pr�alables � l'exploitation de

ressources g�ologiques. Ce dossier ne prend pas en compte l'impact sur

l'environnement de l'extraction, de la pr�paration m�canique, du traitement et de la
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distribution. Il fait �galement abstraction de toutes les activit�s se rapportant aux

champs de p�trole et de gaz. Ces questions et celles relevant des secteurs annexes sont

trait�es dans des dossiers distincts.

La reconnaissance g�ologique de surface, inventaire et cartographie des ressources

compris, a pour but de fournir des aper�us r�gionaux et de localiser et d�limiter les

zones prometteuses pour l'exploitation de mati�res premi�res min�rales et/ou de

faire ressortir des particularit�s p�trographiques.

La prospection (reconnaissance indirecte du sous-sol) se d�finit comme un travail de

localisation de zones d'espoir et d'aires d'exploitation (sol). Les travaux sur le terrain se

fondent sur des m�thodes d'analyse g�ologiques, g�ophysiques et g�ochimiques.

L'exploration (reconnaissance directe du sous-sol) finalement est l'examen d�taill� des

zones d'espoir qui ont �t� localis�es. Si l'on applique ici les m�mes m�thodes que

pour la prospection, l'exploration n�cessite toutefois des interventions influen�ant

directement l'environnement.

La reconnaissance, la prospection et l'exploration peuvent donner lieu � divers types de

projet ; l'impact de tels projets sur l'environnement d�pend en premier lieu des

activit�s sp�cifiques d'un projet donn�.
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Pour la reconnaissance, la prospection et l'exploration, on a recours � des m�thodes

g�ophysiques indirectes et directes. D'une mani�re g�n�rale, on peut dire que les

m�thodes indirectes fournissent des r�sultats moins pr�cis, mais permettent de

couvrir des surfaces relativement �tendues pour des co�ts sp�cifiques moindres.

L'approfondissement des donn�es recueillies se fait sur la base de m�thodes directes

plus pr�cises, mais bien plus on�reuses, appliqu�es de pr�f�rence aux zones

prometteuses d�j� localis�es ou apr�s identification de gisements ou d'anomalies de

terrain. Pour les mati�res premi�res min�rales par ex., on a recours aux m�thodes

d'analyse suivantes, dans l'ordre croissant de leur pr�cision :

- Interpr�tation d'images satellitaires

- Interpr�tation de vues a�riennes

- Interpr�tation de cartes g�oscientifiques th�matiques

- Exploitation d'examens g�ophysiques

- Examens de sondages � l'aide de proc�d�s g�ochimiques et g�ophysiques, analyse

d'�chantillons pr�lev�s.

- Examen de gisements potentiels par galeries 

- Essais de pr�paration m�canique

En ce qui concerne les eaux souterraines, les examens portent sur les besoins en eau, la

gestion des quantit�s � pr�lever, la qualit� de l'eau et la protection des nappes ainsi
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que les r�percussions �cologiques d'un �ventuel pr�l�vement (pour plus de d�tails

voir point 4). L'appr�ciation portera notamment sur l'int�r�t et la susceptibilit� des

�cosyst�mes rencontr�s, la charge polluante pouvant �tre support�e par les milieux

r�cepteurs et leur capacit�, les effets des travaux de voirie n�cessaires ainsi que les

r�percussions sociales, socio-culturelles et �cologiques des effets de colonisation

probables (pour plus de d�tails voir point 4).

Sur la base des travaux de cartographie, le sous-secteur des "sols" comprend

l'�valuation et l'appr�ciation des sols et de leur vocation. Par ailleurs, il s'agira de

d�gager des mesures de protection des sols contre l'�rosion, la salinisation, les engrais

et produits phytosanitaires employ�s.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'impact sur l'environnement des op�rations effectu�es dans ce secteur est

relativement limit� et les mesures pr�ventives ne requi�rent en g�n�ral pas de

moyens trop importants. Les d�g�ts in�vitables mais acceptables doivent faire l'objet

de d�dommagements mat�riels.

Les risques pour l'environnement li�s � la reconnaissance, la prospection et

l'exploration peuvent se manifester sous diff�rentes formes. Au fur et � mesure que
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l'on progresse d'une de ces �tapes � l'autre, l'importance des r�percussions sur

l'environnement va en s'accroissant. En ce qui concerne les deux premi�res, elles sont

g�n�ralement faibles et de nature passag�re. Quant aux travaux exploratoires, ils

n�cessitent des moyens assez substantiels et les frais occasionn�s constituent dans ce

cas un m�canisme r�gulateur limitant les exc�s.

Les mesures de protection auront essentiellement pour but de minimiser les incidences

�cologiques et d'emp�cher une d�gradation de l'environnement, tant dans l'espace

que dans le temps. Il importe avant tout de pr�venir les d�g�ts irr�versibles. Les

ressources g�ologiques �tant li�es � un site donn�, le choix est tr�s limit� quant

aux emplacements o� effectuer les examens. Choisir les moments opportuns de

l'ann�e peut contribuer � limiter les r�percussions sur l'environnement (par ex. en

effectuant les travaux en dehors des p�riodes de v�g�tation/couvaison).

DEGATS ECOLOGIQUES POUVANT ETRE OCCASIONNES PAR LA RECONNAISSANCE, LA

PROSPECTION ET L'EXPLORATION

Il est possible de limiter sensiblement ou m�me d'�viter d'�ventuels d�g�ts, en

appliquant les mesures suivantes :

- M�nager le site lors des travaux d'exploration en �vitant par ex. l'emploi

d'�quipements lourds, d'ailleurs plus co�teux, et en prenant des mesures de
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protection des sols et de l'eau, de s�curit�, de rev�g�talisation, etc.

- S�lection des emplacements d'intervention sur la base de consid�rations

�cologiques (y compris tranch�es et voies d'acc�s, afin de minimiser les effets

n�fastes comme le morcellement). Ceci s'applique �galement aux sites o� seront

install�s les camps et les �quipements.

- Pr�vention des accidents (par ex. bassins de collecte des huiles et produits chimiques).

Les r�percussions �cologiques peuvent �galement �tre r�duites si l'on applique

comme principe g�n�ral la recirculation et la r�cup�ration des substances et

mat�riaux. Avant d'envisager une �vacuation (r�glementaire) des d�chets, on

examinera toutes les possibilit�s de recyclage. En fin de travaux, on s'efforcera de faire

retrouver au site son �tat initial ou d'exclure au moins d'autres effets de longue dur�e

sur l'environnement.

2.1 Acc�s au site

2.1.1 Routes

Il s'av�re souvent n�cessaire d'am�nager des voies d'acc�s pour les v�hicules, et de

proc�der pour cela � l'abattage d'arbres et � des travaux de terrassement. La port�e

des d�g�ts occasionn�s par ces travaux annexes peut d�passer de loin celle des

m�thodes de reconnaissance, de prospection et d'exploration proprement dites. Le cas
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�ch�ant, l'am�nagement de l'acc�s aux lieux d'intervention a �galement des

r�percussions sociales, par ex. agitation au sein des populations et sp�culations

fonci�res. Pour �viter de voir s'amorcer un ph�nom�ne de colonisation intempestif

� la suite de ces mesures d'am�nagement, on pourra interdire les routes et les

surveiller.

2.1.2 Tranch�es

Les analyses g�ophysiques peuvent demander l'am�nagement de petits sentiers de

for�t, uniquement praticables � pied. Le cas �ch�ant, il y a destruction de la

v�g�tation et les sols et les sous-sols sont alors expos�s � des risques d'�rosion.

Dans les r�gions tropicales et subtropicales, la v�g�tation a g�n�ralement envahi �
nouveau ces tranch�es en l'espace de 1 ou 2 ans, de sorte que les d�g�ts ne

persistent pas � long terme. Dans les r�gions semi-arides, en revanche, la v�g�tation

met bien plus de temps � reprendre ses droits. Sauf exception, les mesures de

protection sont n�anmoins superflues. A moins que cela paraisse souhaitable, on

�vitera de m�nager l'acc�s � des zones jusqu'alors inaccessibles.

Dans les cas o� l'�quilibre naturel rencontr� est particuli�rement pr�caire (zones

marginales, terrains en pente), il peut s'av�rer n�cessaire de limiter les op�rations en

tenant compte des particularit�s du site (limitation de la consommation de surfaces au

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 68/264



strict minimum, r�duction de l'abattage d'arbres). Si une partie des zones concern�es

�tait vou�e jusque l� � un usage agricole, on devra envisager, en accord avec les

autorit�s comp�tentes, un d�dommagement des personnes l�s�es.

2.2 Cartographie topographique et g�ographique

Seuls les travaux de cartographie intensifs, bas�s sur des exp�ditions sur le terrain,

sont susceptibles d'avoir des effets n�fastes sur la faune et la flore lorsqu'ils sont

r�alis�s � grande �chelle.

2.3 Camps et installations auxiliaires

Il est souvent n�cessaire d'�tablir des camps fixes, comprenant logements, ateliers,

laboratoires de terrain, entrep�ts pour le mat�riel etc. Ceci se traduit par une

consommation d'espace et s'accompagne d'un compactage des sols et de perturbations,

voire de destructions, au sein de la flore et de la faune. On assurera en tout les cas

l'�vacuation correcte des d�chets et eaux us�es.

2.4 G�ophysique

2.4.1 M�thodes a�riennes
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Dans le cas de survols (m�thodes de mesure a�riennes), le bruit occasionn�
notamment par les h�licopt�res constitue une nuisance pour la faune des r�gions

vis�es.

2.4.2 Sismique

Les effets produits sur l'environnement par les activit�s des �quipes sismiques et plus

pr�cis�ment les vibrations dues aux tirs � l'explosif peuvent �tre minimis�s par un

bon bourrage des charges dans les trous pr�par�s. Ces m�thodes ne provoquent pas

de d�g�ts irr�versibles.

2.4.3. Autres m�thodes g�ophysiques

Pour les m�thodes d'examen g�ophysiques autres que la sismique, les mesures sont

effectu�es sur le sol ou � faible hauteur (env. 1,5 m) au moyen d'appareils portatifs.

Les r�percussions sur l'environnement sont tr�s faibles et dues uniquement au

transport du mat�riel et � la circulation du personnel dans les r�gions examin�es.

Pour l'alimentation en courant d'un camp ou pour certains proc�d�s �lectriques, on a

recours � un groupe �lectrog�ne fonctionnant au gazole ou � l'essence. Les risques

de pr�judices pour l'environnement r�sident alors dans un stockage non conforme et

les comportements n�gligents lors de l'avitaillement ou du graissage.
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2.4.4 Examens g�ophysiques des sondages

Ces examens sont effectu�s directement dans le trou de sonde sur la base de

proc�d�s radiom�triques, �lectriques, magn�tiques, acoustiques, m�caniques et

thermiques. Les r�percussions �cologiques restent limit�es aux environs imm�diats

des points de mesure pour toutes ces m�thodes, � l'exception �ventuellement de la

mesure radiom�trique, utilisant des sources de radiation actives. Ici, on veillera �
prendre toutes les pr�cautions qui s'imposent pour le calibrage et l'introduction de la

sonde dans le trou. On prendra soin de toujours r�cup�rer ces sondes. Les carottes

radioactives sont � rep�rer et en cas de forte radioactivit�, on appliquera les mesures

de s�curit� requises, allant jusqu'� faire appel � des sp�cialistes de la

radioprotection.

2.5 Examens hydrog�ologiques

2.5.1 Essais de pompage en continu

Le pr�l�vement d'eau dans les sondages et les puits dans le cadre de pompages en

continu permet de tester le d�bit des ouvrages ou encore la perm�abilit� de

l'aquif�re. L'abaissement du niveau de la nappe phr�atique qui en r�sulte peut �tre

n�faste aux puits des environs du point de pr�l�vement, mais cet effet n'est que

passager.
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2.5.2 Essais d'injection

Les essais d'injection en continu permettent d'examiner la capacit� de puits absorbants.

Ils peuvent provoquer des modifications passag�res du r�gime hydrique. On veillera

imp�rativement � la qualit� de l'eau inject�e.

2.5.3 Essais avec marqueurs

Dans les r�gions � relief karstique, on utilise les marqueurs pour d�terminer le

cheminement des eaux souterraines et leur temps de s�jour. Il s'agit habituellement de

colorants fluorescents (1), de substances radioactives (2), de sels (3) et de pollen (4). Les

marqueurs (1) et (4) n'ont pas d'effets sur l'environnement ; les colorants fluorescents

peuvent provoquer une g�ne visuelle. Quant aux marqueurs (2) et (3), on limitera leur

action et leur concentration de mani�re � �viter des effets n�fastes sur

l'environnement.

2.6 Travaux de pr�-exploitation

Ces travaux consistent � ouvrir l'acc�s aux couches int�ressantes pour pouvoir

pr�lever des �chantillons. Selon l'environnement g�ologique et la profondeur �
atteindre, on distingue :
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2.6.1 Mise � d�couvert

L'�limination de la v�g�tation et le d�capage des sols constituent le principal impact

�cologique de la r�alisation de la mise � d�couvert (grattage) d'une couche de

mat�riau utile. Il peut s'av�rer n�cessaire de p�n�trer plus profond�ment dans la

roche mise � nu, mais pas plus que quelques m�tres en g�n�ral. Sur les terrains �
forte d�clivit�, les emplacements ainsi d�cap�s sont soumis � l'�rosion. Pour

emp�cher l'aggravation des ph�nom�nes d'�rosion et pour des raisons de s�curit�,

les zones de d�couverture devront �tre remblay�es avec la terre d�cap�e et la terre

v�g�tale qu'on aura entrepos�e s�par�ment. En cas de besoin, on prendra des

mesures compl�mentaires de lutte contre l'�rosion.

2.6.2 Les puits/galeries

Lorsqu'il n'est pas possible d'atteindre les niveaux � explorer par des sondages ou la

mise � d�couvert, l'exploration du sous-sol peut s'effectuer par le biais de galeries

horizontales ou l�g�rement en biais ou par des puits verticaux, qui permettront

d'effectuer les pr�l�vements souhait�s. Pour les galeries, on tiendra compte des

entr�es n�cessaires et des venues d'eau �ventuelles. Les galeries r�alis�es peuvent

occasionner un drainage des eaux captives dans la roche. La recherche et l'exploration de

gisements uranif�res peut n�cessiter des mesures de s�curit� particuli�res. En
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l'absence de directives nationales sur le sujet, on proc�dera conform�ment aux

principes des textes l�gislatifs en vigueur en mati�re de radioprotection.

Les travaux d'exploration de plus grande envergure peuvent �tre consid�r�s comme

des activit�s mini�res. Leur impact sur l'environnement est donc d�crit en d�tail

dans les dossiers relatifs aux exploitations � ciel ouvert et souterraines.

Pour des raisons de s�curit�, les entr�es des galeries et acc�s aux puits doivent �tre

condamn�s lors d'interruptions du travail puis apr�s ach�vement des travaux.

Lorsqu'au cours du creusement de puits ou galeries, on vient � �ventrer une nappe

d'eau souterraine, la qualit� de ces eaux peut se trouver menac�e. Apr�s

ach�vement des explorations, ils devraient donc �tre � nouveau combl�s jusqu'en

surface. Pendant les travaux, on prendra les mesures de s�curit� qui s'imposent afin

d'�viter les accidents. S'il est par ex. impossible d'emp�cher l'acc�s de personnes non

autoris�es, on recouvrira l'ouverture des puits d'une solide plaque de protection.

Les puits donnant acc�s aux nappes souterraines rev�tent une importance

particuli�re puisqu'ils assurent l'approvisionnement en eau de la population rurale

dans les r�gions s�ches. Ici, les incidences �cologiques sont d'ordre qualitatif lorsque

la nappe d'eau ouverte n'est pas prot�g�e contre les souillures. Ceci s'applique

�galement � la mise � d�couvert de couches communiquant avec la nappe
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phr�atique, tandis que les eaux drain�es par les galeries ne posent g�n�ralement

pas de probl�mes d'hygi�ne.

2.6.3 Sondages

Les sondages permettent d'atteindre les couches plus profondes du sous-sol. Ils donnent

la possibilit� de proc�der � des lev�s g�ologiques, des mesures g�ophysiques et

d'effectuer des pr�l�vements d'�chantillons. Pour l'examen des aspects

hydrog�ologiques, on a �galement recours � des essais de pompage (cf. 2.2.7). Les

travaux de foration pouvant �tre tr�s bruyants, ils repr�sentent une source de

nuisance pour les personnes travaillant sur place ou habitant � proximit� ainsi que

pour la faune. On veillera donc � prendre les mesures de protection acoustique et

auditive requises et en particulier � respecter les directives concernant la s�curit� du

travail.

Selon le climat sous lequel on travaille, le d�frichage de la zone tout autour de

l'emplacement de sondage peut s'av�rer n�cessaire.

La foration comporte toujours un certain potentiel de risque pour les nappes d'eau

souterraines. En l'absence de mesures de protection ad�quates, elle peut avoir des

r�percussions n�fastes lorsqu'on rencontre une nappe d'eau captive (par ex. du type

art�sien) et que diff�rentes nappes (dont les eaux peuvent �tre de qualit� tr�s
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diverse) sont amen�es � communiquer ou lorsqu'on perfore l'assise inf�rieure de

nappes suspendues.

L'�coulement des eaux de puits art�siens repr�sente un gaspillage des r�serves

souterraines et peut porter pr�judice � la zone au voisinage du sondage, par

salinisation des sols par ex. Lorsque diff�rentes nappes sont mises en communication,

cela peut entra�ner une r�duction de quantit� et de qualit� de l'ensemble des

r�serves. Les nappes suspendues peuvent se vider. Il faudra consid�rer les �ventuelles

cons�quences : les puits ne sont plus aliment�s en eau et les trajets deviennent plus

long pour la corv�e d'eau des habitants de la r�gion - t�che revenant en grande

partie aux femmes.

Ces effets peuvent n�anmoins �tre �vit�s si l'on prend des pr�cautions telles que

valves de pression, injections sp�ciales, bouchons, couches imperm�ables d'argile lors

de la foration. Dans les r�gions pr�sentant de tels risques, les sondages demandent

une planification technico-g�ologique d�taill�e et doivent �tre �quip�s et

entretenus en cons�quence (description d�taill�e dans le dossier "p�trole et gaz

naturel").

Dans les r�gions semi-arides, il arrive plus souvent que l'on �ventre des aquif�res

repr�sentant des r�serves d'eau non renouvelables. Avant de prendre de tels risques,
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on proc�dera donc � une �valuation pr�cise des ressources exploitables par rapport

aux besoins pr�visionnels afin d'�viter les investissements non rentables et les

d�g�ts �cologiques.

Les r�percussions n�gatives des sondages sur l'environnement sont li�es aux

mati�res amen�es au jour, aux produits chimiques, � l'eau utilis�e et au stockage

non conforme des carburants. Les d�bris remont�s � la surface ainsi que les fluides

d'injection doivent �tre collect�s, puis �pur�s apr�s l'ach�vement des travaux, de

fa�on � ne rejeter que des eaux propres. L'emplacement du forage doit �tre nettoy�
et si possible retrouver son �tat initial.

2.6.4 D�chets solides/terrils

La production de d�chets solides peut �tre due aux travaux de laboratoire, mais

�galement aux activit�s d'exploration et d'extraction. Dans le cas de ferrailles (par ex.

trains de tiges de forage us�s), celles-ci seront r�cup�r�es et soit �limin�es dans

les r�gles, soit valoris�es. Le m�me principe s'applique aux r�sidus boueux et aux

injections usag�es.

Lors de la mise � d�couvert, de la r�alisation de galeries et puits, les mat�riaux

excav�s doivent �tre entrepos�s temporairement. L'ampleur des surfaces ainsi mises

� contribution d�pend des tonnages d�plac�s et du relief du terrain. Sous l'effet du
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vent, des pr�cipitations et du ruissellement, il peut se produire des envols de

poussi�re ou un lessivage des amas de d�blais avec comme cons�quence la pollution

des eaux des environs. Dans certains cas particuliers, cela pourra provoquer des

glissements de terrain. Si les mat�riaux entass�s pr�sentent un potentiel de risques

important, par ex. s'ils sont radioactifs, on appliquera les mesures de pr�caution

suivantes :

- pr�vention des lessivages et des envols de poussi�re

- collecte et �puration des eaux qui s'�coulent du terril (imperm�abilisation des sols

et �ventuellement drainage des eaux de ruissellement)

- surveillance des voies d'�vacuation.

On �vitera en grande partie les probl�mes li�s � l'�rosion en renfor�ant la

stabilit� des terrils par des ouvrages de sout�nement ou des plantations.

2.7 Pr�l�vement d'�chantillons

2.7.1 Pr�l�vements � ciel ouvert

Le pr�l�vement d'�chantillons � des fins d'analyse n�cessite souvent le d�capage

des couches de terrain superficielles ou des travaux pr�paratoires permettant

d'acc�der aux zones plus profondes. L'op�ration de pr�l�vement en elle-m�me a
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rarement des incidences sur l'environnement si ce n'est parfois les nuisances sonores

caus�es par les marteaux pneumatiques. Ces effets sont g�n�ralement passagers et

sans gravit�. Les r�percussions �cologiques des travaux pr�paratoires donnant

acc�s au gisement sont plus s�rieuses. Elles ont �t� d�crites en d�tail au point 2.6.

2.7.2 Pr�l�vements sous-marins

Les pr�l�vements sous-marins ont des r�percussions sur l'�cosyst�me, que l'on

op�re dans les zones c�ti�res au niveau du plateau continental ou bien dans les

grands fonds : modification de la morphologie des fonds marins, perturbation de la

couche de p�diment superficielle, destruction d'organismes, turbidit� de l'eau.

Tous ces effets doivent �tre limit�s autant que possible sur la base des m�thodes et

pr�cautions suivantes:

- Exploration des fonds marins au moyen de cam�ras, afin de circonscrire l'aire o� se

feront les pr�l�vements.

- Echantillonnage cibl� dirig� par l'image TV.

- Eviter le d�capage ou l'aspiration sur de grandes surfaces.

- S�parer les boues et les fines particules de la phase aqueuse: les suspensions restant

m�lang�es peuvent menacer la faune marine, surtout si elles gagnent la zone

photique.
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Ne pas rejeter en mer les r�sidus d'acides utilis�s pour la pr�paration des min�raux.

Selon le cas, les appareils d'analyse in-situ exploitent �galement le rayonnement de

radio-isotopes, ce qui peut entra�ner une augmentation (habituellement inoffensive)

de la radioactivit�.

2.8 Examens de laboratoire

2.8.1 Analyses

Les analyses effectu�es en laboratoire peuvent produire des quantit�s de d�chets

non n�gligeables, sous forme solide, liquide ou gazeuse, ou d'eaux us�es, m�lang�s

en partie � des r�actifs toxiques. Selon les cas, l'air extrait et les effluents gazeux

n�cessiteront un filtrage ou un lavage. Les d�chets liquides et eaux us�es se pr�tent

� un traitement par neutralisation, pr�cipitation, �puration, s�paration, etc. Les

solvants organiques doivent �tre collect�s de fa�on � emp�cher la diffusion de

vapeurs nocives dans l'atmosph�re. Il faudra prendre en outre des mesures assurant

l'�vacuation dans les r�gles des d�chets liquides et solides (incin�ration, mise en

d�charge, stockage d�finitif). On peut �galement envisager un recyclage des mati�res

en question. Pour plus de d�tails sur le sujet, on se reportera au dossier "Analyse,

diagnostic et test".
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2.8.2 Essais de pr�paration m�canique

Dans le cadre de projets d'exploration mini�re, il peut s'av�rer n�cessaire de

proc�der � des essais de traitement sur des �chantillons de minerai. Les eaux us�es

produites au cours des travaux doivent �tre recueillies dans des bassins de

d�cantation et �tre trait�es de fa�on ad�quate, dans la mesure o� elles

contiennent des substances pr�sentant des risques pour le milieu r�cepteur ou les

nappes d'eau souterraines (voir dossier "Secteur minier - Pr�paration et transport").

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

Il convient de distinguer les effets sur l'environnement expos�s dans la partie 2 et les

effets pouvant r�sulter des activit�s cons�cutives � cette phase d'exploration. Les

�tudes, rapports et expertises �labor�s dans le cadre des projets du type abord� ici

devraient pourtant d�j� faire �tat des �ventuelles r�percussions �cologiques

pouvant se manifester lors de l'exploitation des gisements d�couverts. Les travaux de

reconnaissance et d'exploration doivent s'accompagner d'une premi�re �valuation des

incidences �cologiques qui se manifesteront par la suite. En cas de besoin, on

proc�dera � des examens sp�cifiques sur ce point, parall�lement aux travaux de

reconnaissance. Ces examens devraient �tre conduits compte-tenu des donn�es
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n�cessaires � l'�tude d'impact sur l'environnement qui devra suivre. Pour plus de

d�tails sur leur nature, leur ampleur et leur �valuation de m�me que sur les mesures

pr�ventives � mettre en oeuvre, on devra consulter les dossiers de l'environnement

pertinents (cf. point 4).

4. Interaction avec d'autres domaines d'intervention

On constate certains recoupements avec d'autres dossiers relatifs � l'environnement:

- Am�nagement du territoire et planification r�gionale

- Am�nagement et gestion des ressources en eau

- Adduction et distribution d'eau en milieu urbain

- Alimentation en eau des r�gions rurales

- Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires (Construction et Entretien)

- Hydraulique rurale

- Hydraulique lourde

- Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert

- Secteur minier - Exploitations souterraines

- P�trole et gaz naturel - Exploration, exploitation, transport, stockage

- Secteur minier - Pr�paration et transport

- Ciment et chaux, pl�tre
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- Le verre.

Les nappes d'eau souterraines constituent un aspect particuli�rement important pour

tous ces domaines d'intervention. L'approvisionnement en eau � partir des nappes

phr�atiques et la protection de cette ressource jouant un r�le tr�s important pour

l'am�nagement du territoire et la planification r�gionale, et en particulier pour le

d�veloppement rural, l'appr�ciation des effets �cologiques induits par les mesures

mises en oeuvre rev�t elle aussi une importance particuli�re. Les travaux de

reconnaissance pr�sentent des liens �troits avec le domaine des ressources min�rales

et l'exploitation des gisements localis�s car ils permettent d�j� de d�celer certaines

r�percussions sur l'environnement au stade des �tudes de faisabilit�.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les projets ont pour objectif global d'assurer la satisfaction de besoins �l�mentaires

(approvisionnement en eau potable par ex.), la gestion r�fl�chie des ressources

exploit�es (l'eau par ex.), l'exploitation adapt�e des sols, la couverture des besoins

locaux en �nergie et en mati�res premi�res min�rales et, par voie de cons�quence,

la cr�ation d'emplois dans le domaine de l'extraction et de l'exportation des ressources,

le tout en tenant compte des imp�ratifs de l'environnement. Ces objectifs reposent

pour une grande part sur le transfert de savoir-faire et la sensibilisation � la sauvegarde
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de l'environnement.

A condition d'apporter tout le soin n�cessaire � la planification et � l'ex�cution du

projet (mesures pr�ventives, prise en compte des effets pr�visibles), la reconnaissance,

la prospection et l'exploration de ressources g�ologiques peuvent �tre men�es sans

grandes r�percussions sur l'environnement.

Il existe en effet des m�thodes applicables � peu de frais qui permettent de limiter les

d�g�ts �cologiques ou de rem�dier � ceux qui ont �t� caus�s.

Les travaux de reconnaissance fournissent en m�me temps les informations

�cologiques indispensables � une gestion durable des sols, nappes souterraines et

ressources mini�res non renouvelables.

La mise en oeuvre des mesures de protection de l'environnement passe par la

sensibilisation des personnes concern�es aux probl�mes �cologiques. L'analyse et

l'�valuation des �ventuels effets sur l'environnement doit faire partie int�grante du

projet d�s sa phase d'instruction.

On �tablira des directives de mani�re �

- limiter au strict minimum les impacts sur l'environnement,
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- adapter les interventions au contexte naturel, lorsqu'elles sont in�vitables,

- r�parer au mieux les d�g�ts occasionn�s ou tout au moins en limiter les effets,

- �viter les d�g�ts irr�versibles dans la mesure du possible.

Au cours de la phase de planification, on d�finira les mesures � prendre et on

d�signera les personnes responsables de leur ex�cution.

Pour assurer le succ�s de ces mesures, on en contr�lera l'application non seulement au

cours des activit�s, mais aussi � la cl�ture du projet.

On attirera �galement l'attention sur les �ventuelles incidences �cologiques pouvant

surgir lorsqu'un projet arriv� � terme fait l'objet d'une prolongation ou est compl�t�
par de nouvelles activit�s.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le secteur des exploitations � ciel ouvert englobe toutes les formes d'extraction de

mati�res premi�res min�rales � partir de gisements affleurants. Le gisement est mis

� nu par enl�vement des roches de recouvrement ou morts-terrains (d�blais) pour

permettre la r�cup�ration du minerai. Selon les propri�t�s physiques du mat�riau

brut et les contraintes impos�es par la nature du site, il existe diff�rentes m�thodes

d'exploitation de mines � ciel ouvert:

L'extraction � sec de substances tendres ou dures. Si les mat�riaux sont trop durs pour

pouvoir �tre excav�s directement, ceux-ci doivent d'abord �tre abattus. Il sont

ensuite charg�s m�caniquement et transport�s vers les ateliers de pr�paration

m�canique. Les exploitations de surface pratiquant l'extraction � sec n�cessitent des

dispositifs d'exhaure �vacuant les infiltrations d'eau.

Le dragage de gisements alluvionnaires, o� les mat�riaux non consolid�s sont
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r�cup�r�s par voie m�canique ou hydraulique, puis transport�s vers les postes de

pr�paration. L'ensemble de l'�quipement se trouve g�n�ralement dans l'eau. Il s'agit

souvent d'installations flottantes travaillant sur des cours d'eau ou des lacs artificiels.

L'exploitation marine, avec d'une part la r�cup�ration de mat�riaux non consolid�s

sur le plateau continental, c'est-�-dire � proximit� de la c�te (gisements

alluvionnaires marins), les travaux se faisant ici aussi par voie m�canique ou

hydraulique, et d'autre part les exploitations dans les r�gions abyssales, o� les

mat�riaux sont remont�s des fonds marins, ces derni�res n'�tant toutefois pas

trait�es dans ce dossier.

Ces diff�rentes techniques d'exploitation s'appliquent � des mati�res premi�res de

nature diverse.

Tableau 1

Modes d'exploitation des gisements affleurants et principales mati�res premi�res

extraites

Gisements de mat�riaux

consolid�s

Gisements de

mat�riaux non

consolid�s
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Extraction � sec Extraction � sec Dragage

    � l'int�rieur

des terres

sur le plateau

continental

Mat�riaux

de

construction

Diamants

Pierres

pr�cieuses

Feldspath

Gypse

Calcaire/ MP

du ciment

Minerais

m�talliques

(cuivre, fer,

argent,

�tain)

Schistes

bitumineux

Charbon

Minerais

uranif�res

Lignite

Diamant Or

Kaolin

Phosphates

Sable,

gravier

Minerais

lourds

(illm�nite,

rutile,

min�raux

rares riches

en terres,

zircon),

Argile,

Cassit�rite

Diamant Or

Minerais

lourds

Cassit�rite

Sable, Gravier

Diamant

Min�raux

lourds

(Illm�nite,

rutile,

zircon,

monazite)

Cassit�rite

Les dimensions des exploitations varient en fonction des caract�ristiques du gisement

et des techniques mises en oeuvre. Dans le cas des exploitations terrestres, les

entreprises vont de la personne seule, avec des possibilit�s tr�s limit�es, jusqu'�
celles dont les am�nagements atteignent un diam�tre de plusieurs kilom�tres, avec

toutes les formes interm�diaires envisageables entre ces deux extr�mes. Les formes

marines d'exploitation mini�re sont toujours de moindre envergure, en raison de
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l'importance des moyens techniques n�cessaires.

Les sites des activit�s mini�res sont impos�s par la nature. Les exploitations nouvelles

ou les extensions d'exploitations en place entrent donc souvent en concurrence avec

d'autres possibilit�s offertes par les sites concern�s ou obligent � mettre en place les

infrastructures n�cessaires � l'activit� mini�re. En ce qui concerne les diff�rentes

activit�s, il est difficile de s�parer l'extraction de la pr�paration des mati�res

premi�res, puisque ces op�rations s'encha�nent et sont g�n�ralement implant�es

sur le m�me site.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'impact �cologique des activit�s � ciel ouvert peut fortement varier selon la forme

d'exploitation. Dans ce chapitre, les effets produits sur l'environnement et les mesures

pr�ventives � prendre seront donc examin�s s�par�ment pour chacune de ces

formes d'exploitation (terrestre, marine, etc.).

2.1 Effets potentiels des exploitations � ciel ouvert

Les effets de l'exploitation � ciel ouvert de mati�res premi�res sont tous

caract�ris�s par le fait qu'ils sont toujours li�s au site et aux zones mises �
contribution, notamment en ce qui concerne le climat et le contexte social et
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infrastructurel. Pour plus de clart�, les effets potentiels de l'extraction � ciel ouvert

ont �t� regroup�s d'apr�s le mode d'exploitation.

Tableau 2

Les formes d'exploitation � ciel ouvert et leurs principaux effets sur l'environnement

 

 EXTRACTION A

SEC

EXPLOITATION

PAR DRAGAGE

PLATEAU

CONTINENTAL

GRANDS FONDS

MARINS

Site/

pay-

sage

Surfaces

d�vast�es ;

alt�ration de la

morphologie ;

risques de chutes

de pierres sur les

gradins ;

destructions de

biens culturels

Surfaces

d�vast�es ;

modification de la

morphologie et

du lit du cours

d'eau ; apparition

de grands terrils

Modification de

la morphologie

des fonds

marins; �rosion

c�ti�re

 

Air Bruit ;

�branlements

Bruit li� � la

production

Bruit ; gaz

d'�chappement

Bruit, gaz

d'�chappement
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dus aux tirs �
l'explosif;

d�gagements de

poussi�res par

le trafic, les tirs

� l'explosif, le

vent ; effluents

gazeux suite �
l'ignition

spontan�e de

terrils, gaz nocifs,

vibrations

d'�nergie,

l'extraction, la

pr�paration et le

transport ; gaz

d'�chappement

des v�hicules

Eaux de

surface

Modification du

bilan en

�l�ments

nutritifs (�vent.

eutrophisation),

pollution par des

eaux us�es

contamin�es ;

D�nitrification ;

grandes

quantit�s d'eaux

boueuses

d�vers�es dans

le milieu

r�cepteur ;

pollution par des

Turbidit� de

l'eau ;

consommation

d'oxyg�ne ;

pollution par

des eaux us�es

Turbidit� de

l'eau ;

consommation

d'oxyg�ne ;

pollution par

des eaux us�es
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pollution due au

renforcement de

l'�rosion

eaux us�es

contamin�es

Nappes

souter.

Abaissement du

niveau ;

alt�ration de la

qualit� des eaux

Modification du

bilan hydrique ;

alt�ration de la

qualit� des eaux

  

Sols D�capage sur le

lieu d'extraction:

d�valorisation,

ass�chement,

affaissements,

risque

d'envasement

apr�s

remont�e du

niveau de la

nappe

phr�atique,

�rosion

D�capage sur le

lieu d'extraction

Alt�ration des

fonds marins ;

pertes en

�l�ments

nutritifs

Pertes en

�l�ments

nutritifs

Flore Destruction de la Destruction de la   
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flore sur le lieu

d'extraction ;

destruction

partielle/

modification sur

le p�rim�tre

environnant en

raison de la

variation du

niveau de la

nappe

phr�atique

flore sur le lieu

d'extraction

Faune Emigration Emigration Destruction

d'esp�ces sous-

marines

s�dentaires

(coraux)

Destruction

d'esp�ces sous-

marines

s�dentaires

(coraux)

Popula-

tion

Conflits

d'int�r�ts ;

effets de

Conflits

d'int�r�ts ;

probl�mes

Perturbation de

la p�che

(destruction de

Perturbation de

la p�che

(destruction de
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colonisation,

destruction

d'aires de

vill�giature, de

stations

climatiques etc.

sociaux en

p�riode de

boom, effets de

colonisation

fray�res) fray�res)

B�ti-

ments

D�g�ts dus aux

remont�es

d'eau

(r�tablissement

du niveau de la

nappe

phr�atique)

   

Autres Modification

�ventuelle du

micro-climat

Mod.

microclimatiques ;

prolif�ration

d'agents

pathog�nes dans

les eaux

dormantes
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2.1.1 Extraction � sec

Il faut faire ici la distinction entre l'exploitation de gisements de mat�riaux durs ou

tendres. Dans ce qui suit, il sera fait mention explicite des effets sp�cifiques � chacun

des deux cas si besoin est. D'une fa�on g�n�rale, les r�percussions �cologiques

trait�es sont regroup�es selon qu'elles sont d'ordre physique, biologique ou social.

Incidences d'ordre physique

La cons�quence majeure de l'exploitation d'un gisement affleurant est la diminution de

ressources non renouvelables. Outre les mati�res premi�res extraites, il faut compter

des pertes d'origine diverse: piliers abandonn�s, zones �cart�es parce que ne se

pr�tant pas � une exploitation rentable � l'�poque des travaux, exploitation

abusive. Certaines parties du gisement sont ainsi d�truites ou rendues d�finitivement

inaccessibles. Dans le cas de mati�res combustibles ou carbonisables (par ex. charbon,

tourbe) des ignitions spontan�es ou des incendies accidentels peuvent �galement

entra�ner la destruction partielle des ressources.

L'emprise d'une telle exploitation peut atteindre des proportions consid�rables. Il faut

compter les installations de l'extraction proprement dite, les d�p�ts de st�riles, qui
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peuvent souvent atteindre de grandes dimensions dans le cas de couches profondes de

mat�riaux consistants (par ex. minerais), des terrils o� l'on culbute les r�sidus de la

pr�paration m�canique, qui requi�rent un espace consid�rable dans le cas de

minerais pauvres, et les �l�ments d'infrastructure (cit� mini�re, am�nagements

pour l'approvisionnement en �nergie, voies de transport, ateliers, bureaux

administratifs, postes de pr�paration etc.). Toutes les entreprises de ce type �tant

li�es au site du gisement, l'implantation et la taille des installations sont d�termin�es

par des facteurs g�ologiques, � savoir les possibilit�s de stockage ainsi que la

morphologie et la nature des roches encaissantes. Les activit�s mini�res occasionnant

in�vitablement de s�v�res dommages pour le sol, il importe de v�rifier en premier

lieu si la mise en exploitation est vraiment justifiable dans les conditions sp�cifiques

rencontr�es.

Lors des op�rations d'extraction, une partie du sol est d�cap�e tandis que d'autres

endroits sont recouverts par entassement des d�blais. Dans presque tous les pays

industriels, il existe des r�glementations quant � la destination ou l'emploi des terres

v�g�tales recouvrant les gisements. Les r�glementations en question peuvent

�galement prescrire les modalit�s de la remise en place de ces terres, les zones

remblay�es devant �tre aptes � une remise en culture.

La morphologie des surfaces mises � contribution pour l'am�nagement du chantier
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d'extraction ainsi que des d�p�ts de st�riles se trouve �galement alt�r�e. M�me

apr�s la remise en culture de ces zones, la fosse finale, dont la taille est d�termin�e

par les tonnages de mat�riau extraits, t�moignera encore tr�s longtemps des

activit�s qui ont �t� men�es sur le site. Dans le cas de gisements de mat�riaux

consistants, les alt�rations morphologiques sont notables, d'une part du fait de la

pente des gradins, qui est g�n�ralement tr�s forte, et d'autre part en raison de

l'absence de mat�riaux, notamment dans le cas de carri�res, permettant de remblayer

la fosse. Dans le cas de mat�riaux friables, les modifications de la morphologie du

terrain sont dues aux verses recevant les d�blais et aux ph�nom�nes d'affaissement

des surfaces par suite du drainage.

L'exploitation � ciel ouvert a �galement des r�percussions sur le bilan des eaux

superficielles, par suite des mesures destin�es � prot�ger les chantiers d'abattage des

venues d'eau (eaux de surface et eaux souterraines). Ces mesures consistent � capter et

� canaliser les flux d'eau en bordure de la fosse et sur tout le p�rim�tre

d'exploitation. Au besoin, les cours d'eau seront d�tourn�s, les eaux m�t�oriques

ou provenant du drainage des pentes sont dirig�es vers des bassins de collecte, d'o�
elles retournent dans le r�seau naturel. L'augmentation des s�diments charri�s et la

modification du chimisme peuvent alors mener � une d�gradation de la qualit� des

eaux r�ceptrices.
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Quant � l'extraction de mat�riaux friables, elle a en outre des r�percussions sur

l'�quilibre des eaux souterraines. Les activit�s peuvent dans ce cas s'accompagner

d'une part de la d�gradation de la qualit� des eaux souterraines par infiltration d'eaux

us�es contamin�es, d'autre part du lessivage des terrils et de la fosse. Les nappes

d'eau souterraines peuvent inonder le chantier d'extraction si la nappe phr�atique n'a

pas �t� rabattue auparavant. Le rabattement de nappe est obtenu au moyen de puits

am�nag�s directement dans la fosse ou autour. Les puits doivent s'enfoncer jusqu'en

dessous du fond de l'exploitation pour obtenir une exhaure efficace et pour assurer la

stabilit� des gradins et du niveau d'exploitation par d�compression du milieu. En

g�n�ral, l'eau de ces puits n'est pas pollu�e et peut rejoindre directement le r�seau

des eaux superficielles. Le rabattement de nappe au voisinage du site a des

cons�quences notables, notamment

- l'ass�chement de puits se trouvant � proximit�
- des affaissements de terrain

- des r�percussions sur la v�g�tation par modification des disponibilit�s en eau

Apr�s cessation des travaux d'exploitation, il reste les fosses creus�es par d�capage

des morts terrains et r�cup�ration des min�raux. Ces fosses finales forment des lacs

en se remplissant d'eau jusqu'� avoir rejoint le niveau de la nappe phr�atique. Les

eaux proviennent g�n�ralement de la nappe souterraine. Suivant le cas, la remont�e
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du niveau de la nappe phr�atique peut se faire tr�s lentement, le ph�nom�ne

�tant conditionn� par la profondeur de la mine et le contexte hydrog�ologique. Il

peut s'�couler plus de 50 ans avant que ne s'�tablisse un nouvel �quilibre. Si dans les

zones de contact sol/eau, les terrains contiennent des substances hydrosolubles ou en

ont accumul� suite au contact avec des cendres d'usines ou des r�sidus industriels, la

qualit� des eaux peut se trouver menac�e. L'un des probl�mes bien connu est le pH

trop faible de ces eaux. Ce ph�nom�ne s'aggrave lorsque les lacs n'ont ni alimentation

ni �coulement, ce qui favorise par ailleurs l'eutrophisation, notamment en cas

d'exploitation agricole intensive des terres avoisinantes.

Durant l'exploitation, les travaux sont sources de nuisances sonores li�es au

fonctionnement des machines et �quipements servant � l'extraction, au chargement,

au transport, � la manutention, etc. Dans les exploitations de min�raux durs, la

foration et l'abattage aux explosifs viennent s'ajouter aux autres sources de bruit.

L'impact d'une explosion ne se limite pas au bruit. Il faut tenir compte �galement des

vibrations qui suivent la d�tonation. Celles-ci repr�sentent une nuisance pour les

riverains et peuvent m�me entra�ner la d�t�rioration de b�timents.

Il convient de signaler �galement la pollution atmosph�rique qu'engendrent les

activit�s d'extraction � sec. Les sources de pollution et les effets produits sont de

diverses natures.
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- Les tirs � l'explosif dans la roche d�gagent de la poussi�re qui virevolte dans l'air

sous l'effet de la d�tonation (fum�es de tir). A cela viennent s'ajouter les

ph�nom�nes de d�flation lorsque les mat�riaux sont expos�s, en particulier lors

des op�rations de chargement, de transport et de culbutage.

- La pollution atmosph�rique par des gaz rel�ve en r�gle g�n�rale des v�hicules et

groupes moteurs fonctionnant au gazole ainsi que des fum�es de tir. Les mines de

charbon, quant � elles, comportent encore d'autres risques li�s au gisement lui-

m�me: au cours de l'exploitation de couches profondes, il peut se produire des

d�gagements de m�thane ou encore de gaz nocifs en cas d'ignition spontan�e d'une

veine.

Par temps chaud et sec, le risque d'incendie augmente consid�rablement dans les

mines de charbon � ciel ouvert. Dans les veines mises � nu ou au cours des

op�rations de manutention, le charbon peut s'enflammer spontan�ment.

Une inflammation spontan�e peut �galement se produire lors du culbutage des

st�riles et des d�chets de la pr�paration m�canique, � faible teneur en charbon, et

amorcer des feux couvants difficiles � �teindre. De tels feux couvant sous les terrils

peuvent d�gager des odeurs et des gaz nocifs pendant des ann�es, voire des

d�cennies.

- L'irradiation peut poser des probl�mes dans certains cas particuliers o� l'on exploite
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des gisements d'uranium et de pegmatite.

Interventions dans le milieu biologique

L'extraction des mati�res premi�res � ciel ouvert n�cessite la mise � nu du

gisement, c'est-�-dire le d�capage de grandes surfaces. Les activit�s mini�res sont

donc li�es � une destruction de la flore dans les zones d'abattage, aux emplacements

des terrils et des am�nagements d'infrastructure.

Quant � la faune vivant sur les lieux, priv�e de son habitat naturel, elle se voit

contrainte d'�migrer.

L'alt�ration des eaux superficielles, en quantit� et en qualit�, peut s'av�rer

pr�judiciable aux �cosyst�mes aquatiques, tout comme la modification du niveau de

la nappe phr�atique peut nuire aux biotopes humides, par suite d'un ass�chement

d� au rabattement de la nappe ou d'une submersion � la suite de sa remont�e. Les

syst�mes �cologiques � l'�quilibre pr�caire, se trouvant sur des sites marginaux,

sont d�truits ou mettront du moins beaucoup de temps � retrouver leur �tat initial.

Les travaux miniers am�nent des modifications du milieu naturel qui ont des 0effets

n�gatifs sur les �cosyst�mes terrestres, par ex. lorsque ceux-ci d�pendent de la

nappe phr�atique. Apr�s cessation des activit�s, c'est une faune et une flore
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nouvelles qu'on verra in�vitablement appara�tre, et ce en d�pit de toutes les

mesures de restauration possibles. Avec la modification des caract�ristiques physiques

et chimiques des sols, des disponibilit�s en eau etc, l'exploitation mini�re entra�ne

donc des changements irr�versibles sur le site.

Interventions dans le contexte social

En raison de l'�tendue des surfaces mises en exploitation et du caract�re impos� du

site, ce type d'exploitation mini�re apporte certainement les plus grands

bouleversements dans les conditions de vie des populations locales. Citons comme

cons�quences fr�quentes de la mise en exploitation d'une d�couverte:

- La n�cessit� de d�placer les personnes habitant �ventuellement sur le site. Dans ce

cas, il faudra non seulement proc�der au transfert des zones d'habitation, mais aussi �
l'am�nagement de nouvelles voies de transport et de communication. Aux pertes

�conomiques engendr�es viennent s'ajouter les r�percussions d'ordre sociologique et

culturel. Celles-ci sont particuli�rement graves dans les cas o� les habitants sont

�troitement li�s � leur milieu naturel, ou � certains lieux de cultes, mais aussi des

structures tribales traditionnelles et supr�maties territoriales etc.

- Des collisions d'int�r�t quant � l'occupation des sols sont fr�quentes, notamment

lorsque le site fait d�j� l'objet d'une mise en valeur agricole ou foresti�re, qu'il s'y
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trouve des biens culturels, tels que vestiges du pass�, ou encore qu'il s'agit d'aires

consacr�es aux loisirs ou � la d�tente, qui pourraient �tre d�grad�es, voire

d�truites par les activit�s mini�res.

Si l'emprise des installations et la d�t�rioration de la flore et la faune entra�ne la

r�gression des surfaces vou�es � l'agriculture et donc la perte de revenus, ou s'il

s'av�re n�cessaire de transf�rer des zones d'habitation toutes enti�res, on aura soin

d'examiner au pr�alable avec les int�ress�s toutes les cons�quences d'un tel projet

en tenant compte de groupes particuliers tels que les femmes notamment. Dans le

m�me ordre d'id�es, on v�rifiera si les femmes sont en mesure de profiter

suffisamment des avantages �conomiques que la mine apporte � la r�gion.

Par ailleurs, les activit�s mini�res ont des r�percussions sur la sant� des personnes

employ�es et des habitants de la r�gion compte-tenu des modifications induites dans

l'environnement.

Finalement, la mise en place des infrastructures n�cessaires � l'exploitation mini�re

peut entra�ner un ph�nom�ne de colonisation spontan�e.

2.1.2 Exploitation par dragage

Ici aussi, on distinguera les effets d'ordre physique, biologique et social. Les analogies
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avec l'extraction � sec sont mentionn�es avec r�f�rence aux passages

correspondants du point 2.1.1.

Incidences d'ordre physique

Les possibilit�s de dragage d�pendant des caract�ristiques des gisements et des

min�raux � exploiter, par ex. degr� de consolidation, distribution granulom�trique,

topographie des lieux, site se pr�tant � ce mode d'exploitation (terrain plat, non

accident�), volume d'eau disponible, l'exploitation dans son ensemble sera moins

�tendue que pour l'extraction � sec et les effets sur l'environnement seront donc plus

limit�s.

Les deux modes d'extraction diff�rent de par l'emprise des activit�s sur le terrain. En

r�gle g�n�rale, les chantiers d'abattage hydraulique repr�sentent des surfaces tr�s

limit�es. En cas d'utilisation de dragues pour la r�cup�ration de m�taux pr�cieux

ou de zinc par ex., le travail ne se fait gu�re sur plus d'1 ha, la consommation d'espace

pouvant augmenter sensiblement lorsqu'il faut commencer par enlever les morts-

terrains. Il faut toutefois consid�rer que le chantier se d�place assez rapidement sur

toute la surface � exploiter, qui se trouvera enti�rement modifi�e. En cas

d'exploitation en rivi�re, non seulement le sol est enlev�, tout comme pour

l'extraction en terrain sec, mais le fond est enti�rement boulevers� et l'ensemble du lit
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de la rivi�re s'en trouvera modifi�. Apr�s l'extraction, il reste les d�blais sous la

forme d'importants tonnages de mat�riaux class�s parmi lesquels les fines et les

schlamms font en grande partie d�faut. Ceci est tr�s d�favorable � la

r�g�n�ration du sol, condition pr�alable � la r�installation de la flore. Si elles

manquent dans le lit de la rivi�re, les fractions fines vont en outre polluer les eaux

superficielles dans lesquelles elles sont rejet�es (eaux us�es charg�es). Il peut arriver

que les tra�n�es de boue produites par le dragage s'�tendent sur plusieurs centaines

de kilom�tres. Elles polluent l'eau jusqu'� ce que la fraction argileuse se soit �
nouveau d�pos�e. La pollution du cours d'eau peut encore se trouver aggrav�e

lorsqu'on y rejette des eaux us�es contamin�es. C'est le cas par exemple des effluents

de la pr�paration m�canique, qui contiennent du mercure lorsque le minerai a �t�
extrait de gisements alluvionnaires aurif�res ou lorsque l'�vacuation des huiles

usag�es se fait de fa�on incontr�l�e.

En ce qui concerne les secteurs ressources, bruit et pollution atmosph�rique, nous

renvoyons aux risques d�j� d�crits au point 2.1.1

Incidences sur le milieu biologique

Outre les effets similaires � ceux de l'extraction � sec, � savoir la destruction de la

flore et l'�migration de la faune, le dragage a des r�percussions notables sur
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l'�cosyst�me aquatique de la rivi�re exploit�e. Les charges de boue occasionn�es

par l'exploitation mini�re alt�rent la qualit� des eaux et modifient le lit de la rivi�re

en raison de la s�dimentation des fractions fines. Ceci agit sur l'�quilibre biologique de

la rivi�re, qui influence � son tour la faune et la flore aquatique. Comme cons�quence

fr�quente, on constate une diminution des populations de poissons, li�e soit � la

d�cimation des esp�ces, soit � leur �migration vers d'autres sections du cours d'eau.

Dans les r�gions tropicales, le dragage de mati�res premi�res min�rales

s'accompagne de risques s�rieux lorsqu'il entra�ne l'apparition de nappes d'eau

stagnantes. En effet, ces eaux peuvent s'infester d'agents pathog�nes (en particulier

ceux responsables de la malaria) et m�me provoquer la r�apparition de maladies

tropicales qui avaient �t� �radiqu�es dans cette r�gion.

Incidences sur le contexte social

L'implantation d'un projet minier dans des plaines alluviales fertiles ou sur des

p�rim�tres faciles � irriguer, surtout l� o� les surfaces en question ne seraient pas

exploitables en agriculture pluviale, vient concurrencer les utilisations de ces terres �
des fins agricoles de ces terres. M�me si l'on veille � la r�habilitation ult�rieure du

site par remise en culture des terrains, il peut y avoir des d�g�ts irr�versibles. Les

obstacles � la p�che par les charges de boue constituent plut�t un effet passager. En
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revanche, les probl�mes de sant� amen�s par la contamination des cours d'eau par

du mercure par ex. sont � consid�rer comme des dommages irr�versibles.

Des conflits d'ordre social se manifestent surtout en p�riode d'expansion �conomique

par ex. dans le cas d'un ph�nom�ne local de ru�e vers l'or, lorsque les petits mineurs

ind�pendants sont attir�s en grand nombre dans une r�gion (diggers, garimpeiros,

pirquineros). Ceux-ci ne disposent pour la plupart d'aucun titre minier et am�nent

toute une s�rie de probl�mes (criminalit�, sp�culations, flamb�e des prix, maladies,

tensions au sein de la population locale) qui peuvent s'aggraver en partie lorsque les

filons riches au d�part deviennent plus difficiles � exploiter ou commencent �
s'�puiser.

2.1.3 Exploitations sous-marines en zones c�ti�res

En ce qui concerne les activit�s mini�res sous-marines, nous n'aborderons pas

s�par�ment les r�serves des grands fonds oc�aniques, celles-ci n'ayant pas encore

�t� v�ritablement exploit�es jusqu'ici. Nous nous contenterons de signaler que les

effets sur l'environnement de ce type d'exploitation sont comparables � ceux des

exploitations en zone c�ti�re. Sur le plateau continental, les travaux se font au moyen

de dragues � godets ou dragues suceuses � des profondeurs ne d�passant pas 50 m.

Incidences d'ordre physique
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Les travaux en question ne vont pas sans la modification des fonds sous-marins, qui

repr�sente le principal impact �cologique de cette forme d'exploitation. Le dragage

des sols se fait par voie m�canique ou hydraulique, les mat�riaux remont�s �tant

s�par�s de leur gangue dans l'atelier de pr�paration install� sur le navire. La

modification de la morphologie et de la composition des sols entra�ne une

restructuration int�grale des fonds marins. Cette restructuration est due � un effet de

triage naturel des d�blais, st�riles et refus des ateliers de pr�paration se d�posant

au fond de la mer, lorsque ces mat�riaux sont restitu�s en grandes quantit�s apr�s

l'extraction, c'est-�-dire que la teneur en substances utiles est faible. Dans le cas de

mati�res premi�res � forte teneur en mat�riau utile (peu de r�sidus), tels les sables

et les graviers, c'est le volume des ponctions qui agit sur la morphologie des fonds

marins. Les changements produits peuvent renforcer l'�rosion c�ti�re et

l'accumulation de s�diments, les sols nouvellement form�s pouvant avoir perdu de

leur compacit� ou �tre ciment�s par les fines et les schlamms qui retournent dans la

mer.

Les fines et les schlamms rejet�s par les postes de pr�paration m�canique ou

soulev�s par les remous de l'extraction sous-marine restent longtemps en suspension.

L'eau devient fortement turbide et ces mati�res en suspension peuvent �tre

entra�n�es par les courants marins. Les zones ainsi pollu�es peuvent se situer � plus

de 10 km de la source de pollution.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 111/264



Dans des eaux peu agit�es, les fines et les schlamms se d�posent au fond de la mer

qu'ils recouvrent d'une couche argileuse.

A l'instar de l'extraction en milieu sec, la marche des groupes moteurs, machines et

appareils entra�ne la pollution de l'eau et de l'air ainsi que des nuisances sonores.

Incidences sur le milieu biologique

L'alt�ration des fonds marins nuit � l'�quilibre biologique des sols, dans les zones

exploit�es comme dans celles des environs, �galement affect�es par la pollution. Ceci

concerne avant tout les organismes marins s�dentaires comme les coraux, qui se

trouvent partiellement ou enti�rement d�truits en raison de la forte turbidit� de

l'eau et de la s�dimentation des fractions fines. Mais les nuages de mati�res en

suspension affectent le milieu marin tout entier. Citons comme principaux effets

l'opposition au passage de la lumi�re, la consommation d'oxyg�ne en raison des

processus d'oxydation des particules en suspension, l'encombrement des voies

respiratoires chez les organismes marins et leur intoxication �ventuelle en raison des

traces de m�taux dans l'eau. Si la faune sous-marine mobile peut �chapper � la

majeure partie de ces effets en �migrant, elle est tout de m�me touch�e compte-tenu

de la destruction de ses fray�res.

Incidences sur le contexte social
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Les exploitations sous-marines n'affectent pas directement le cadre de vie d'un groupe

de population, puisqu'on ne peut pas v�ritablement parler dans ce cas de population

locale. Elles concurrencent n�anmoins le secteur de la p�che qui enregistrera des

pertes et s'opposent � d'autres formes de valorisation du site comme les

am�nagements pour les loisirs.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.2 Limitation des effets sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Dans ce qui suit nous allons pr�senter divers moyens techniques permettant de limiter

les effets sur l'environnement, en les regroupant dans l'ordre chronologique de leur mise

en oeuvre. On distinguera donc les mesures intervenant avant le d�but des activit�s

mini�res, durant l'exploitation et finalement celles suivant la cl�ture des activit�s.

Bien entendu, la limitation de l'impact �cologique ne va pas sans bases institutionnelles

ni sans l'existence d'une r�glementation appropri�e, dont l'application devra �tre
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contr�l�e.

2.2.1 Mesures pr�c�dant l'exploitation

A ce stade du projet, il est essentiel d'examiner la situation du moment afin de pouvoir

appr�cier � leur juste mesure les effets produits par la suite d'apr�s les changements

constat�s. Cet examen consistera en un inventaire des monuments historiques et biens

culturels, des sols, des eaux superficielles et souterraines (quantit� et qualit�), de la

flore et la faune, des exploitations agricoles, etc.

Avant de commencer � exploiter des gisements alluvionnaires sous-marins, on

r�pertoriera la flore et la faune et on �tudiera les courants, la d�clivit� des fonds

marins, etc.

Dans le cadre de la planification, on pourra d�j� obtenir une r�duction sensible des

effets sur l'environnement en �tablissant par ex. un calendrier des travaux autorisant

d'une part l'archivation et la conservation des �ventuelles d�couvertes

arch�ologiques ou l'abattage de bois d'oeuvre dans la zone d'extraction, tout en

�courtant le plus possible la p�riode durant laquelle la mine restera ouverte. De la

m�me fa�on, on pr�voira la s�paration de l'humus et des horizons sup�rieurs des

terrains de couverture et leur stockage sur des terrils distincts, de fa�on � disposer des

mat�riaux n�cessaires pour la remise en culture ult�rieure du site. Une exhaure
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locale cibl�e et �chelonn�e dans le temps, le recours � des techniques d'exhaure

modernes ou l'imperm�abilisation des sols sont autant de mesures pouvant contribuer

� minimiser le probl�me de l'abaissement du niveau de la nappe phr�atique.

Dans l'int�r�t des groupes de personnes concern�s directement (personnes �
d�placer) ou indirectement (p�cheurs par ex.) et pour pr�venir des tensions sociales,

on veillera � consulter ces personnes lors des travaux de planification. La participation

des groupes de population concern�s et des autorit�s r�gionales est

particuli�rement importante pour la mise au point et la r�alisation des transferts de

domicile, les indemnisations et la r�installation �ventuelle des personnes d�plac�es

apr�s fermeture de la mine.

Avant que la mine soit mise en exploitation, on entreprendra d�j� de former et de

sensibiliser les d�cideurs et autres participants au projet aux th�mes de la sant� et de

l'environnement.

2.2.2 Mesures accompagnant l'exploitation

Afin de r�duire l'emprise globale de l'exploitation, on aura recours au rejet direct du

st�rile, c'est-�-dire que les d�blais serviront directement � remblayer les vides

r�sultant de l'extraction du minerai.
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Pour �viter les nuisances sonores, les diff�rents appareils utilis�s devront �tre

dot�s de dispositifs d'amortissement du bruit. Les unit�s enti�res peuvent �tre

encoffr�es ou dot�es d'�chappements sp�ciaux en guise de protection acoustique.

Pour le personnel, on aura recours � des protections auditives individuelles telles

casques, bouchons d'oreilles, etc. Finalement, on peut encore obtenir une r�duction

des nuisances sonores en limitant les travaux bruyants � certains moments de la

journ�e, par ex. en ne pratiquant les tirs � l'explosif qu'une fois par jour. En outre, la

propagation des ondes sonores peut �tre r�duite par ex. en am�nageant des �crans

acoustiques autour des sources de bruit.

Dans le cas de l'abattage � l'explosif de mat�riaux consistants, il est possible de limiter

les �missions de bruit et de poussi�res en r�duisant les quantit�s d'explosif par

optimisation de la maille de foration et du bourrage, ce qui r�duit �galement

l'intensit� des vibrations et les effets de pulv�risation du mat�riau.

Pour �viter les �missions de poussi�re en g�n�ral, on prendra des mesures

ponctuelles telles que l'arrosage des voies de transport, le lavage des v�hicules et

autres moyens de transport (camions par ex.), l'arrosage des terrils, la plantation de

verdure sur les terrils et toutes les surfaces d�nud�es ainsi que l'utilisation de liants

pour poussi�res. On pourra en outre capoter les diff�rents appareils, notamment les

installations de broyage et les bandes transporteuses. Les machines de forage devront
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�tre dot�es de dispositifs de neutralisation des poussi�res par voie s�che ou

humide. Arbres et haies constituent �galement un moyen de rabattre les poussi�res et

de parer � la d�flation.

Les eaux us�es peuvent �tre neutralis�es, �pur�es et d�barrass�es des mati�res

en suspension dans des stations d'�puration, afin de respecter les seuils prescrits pour

les rejets dans les eaux superficielles. Pour toute solution ou suspension produite, il

existe des proc�d�s de s�paration liquide/liquide et solide/liquide auxquels on aura

recours pour �purer les eaux contamin�es. Les proc�d�s �lectrolytiques par

exemple s'appliquent aux eaux acides et les proc�d�s � �change d'ions aux eaux

radioactives. On mettra en oeuvre tous les moyens possibles pour lutter contre les

sources de pollution. Pour citer un exemple, l'emploi de filtres fins mont�s en

d�rivation dans les circuits de lubrification des moteurs qui, en augmentant la dur�e

d'usage du lubrifiant, permettent de r�duire jusqu'� 90% les quantit�s d'huile

usag�e produites.

Dans le cas de l'exploitation de gisements alluvionnaires marins sur le plateau

continental au moyen de dragues, on choisira, dans la mesure du possible, un type de

drague se pr�tant au d�chargement des d�blais au moyen d'une auge avec rallonge,

afin de pouvoir en recouvrir les st�riles et le refus de la pr�paration. Les fonds marins

retrouvent ainsi une granulom�trie se rapprochant plus de leur structure d'origine.
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Dans le cadre de l'exploitation par dragage, on optera de pr�f�rence pour le travail

dans un lac artificiel plut�t que pour la r�cup�ration directe dans le lit du cours

d'eau, afin d'y limiter les charges boueuses.

Les puits ou autres forages � gros diam�tre devront �tre colmat�s une fois qu'ils ne

servent plus, afin d'�liminer les risques d'alt�ration des horizons aquif�res.

Lorsque les fronts d'abattage sont instables, les pentes des bords de fosse devront �tre

calcul�es de mani�re � �carter tout risque de glissement de terrain ou

d'�boulement.

En ce qui concerne l'abattage � sec de charbon, on veillera � ce que les terrils soient

prot�g�s contre les inflammations spontan�es susceptibles de se produire en raison

des teneurs restantes en charbon. A cet effet, ils seront compact�s en surface et

maintenus � l'abri de l'air. Les piliers abandonn�s et les fronts d'abattage restant � vif

posent le m�me probl�me et devront donc faire l'objet d'une imperm�abilisation afin

d'�viter les feux couvants.

Quant aux �cosyst�mes avoisinants, des mesures sp�ciales telles l'interdiction

d'acc�s, la d�limitation par des cl�tures et le barrage des voies d'acc�s pourront

contribuer � leur protection.
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Les groupes de personnes concern�es par les activit�s mini�res finalement feront eux

aussi l'objet de mesures visant � minimiser les r�percussions sur leur cadre de vie et

sur leurs conditions de travail. On nommera notamment des pr�pos�s �
l'environnement, des responsables de la s�curit� et on chargera des m�decins du

suivi m�dical du personnel travaillant dans la mine. Les effets de l'exploitation sur

l'environnement ne se limitant pas au p�rim�tre de la mine, les personnes vivant au

voisinage devraient �galement b�n�ficier de services m�dicaux appropri�s.

Toutes les activit�s mini�res et toutes les mesures visant � r�duire l'impact de ces

activit�s sur l'environnement doivent s'accompagner du contr�le permanent des

principaux param�tres en jeu. On mesurera donc notamment les effluents gazeux, les

niveaux sonores, les vibrations, les charges polluantes dans l'eau, les �missions de

poussi�res, la stabilit� des talus, les affaissements et le niveau de la nappe

phr�atique.

2.2.3 Mesures suivant la cessation des activit�s

D�s qu'un quartier d'exploitation est �puis� et que le vide cr�� a �t� combl� par

les d�blais d'un autre chantier d'abattage, il faudra lancer les premi�res mesures de

r�habilitation. Les exploitations � ciel ouvert �tant souvent tr�s �tendues, ces

actions correctrices se font parall�lement � la progression des chantiers d'abattage.
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Ceci s'applique �galement aux exploitations alluviales o� les travaux sont conduits en

dehors du cours de la rivi�re. Les mesures de r�habilitation consistent � r�int�grer

les surfaces exploit�es dans l'environnement de fa�on � leur redonner l'aspect d'un

paysage naturel.

Apr�s dragage de gisements alluvionnaires, et en particulier dans les r�gions

tropicales, toutes les surfaces exploit�es n�cessitent un assainissement et un nivelage,

de mani�re � ne laisser aucune �tendue d'eau ouverte qui puisse se transformer en

un foyer de germes pathog�nes (vecteurs de la malaria notamment). D'un autre c�t�,

il est possible dans certains cas d'exploiter ces plans d'eau comme r�servoirs pour les

p�riodes s�ches ou � des fins commerciales, en y pratiquant par ex. la pisciculture.

Les terrils, les bords de la fosse, les verses ext�rieures et les surfaces d�saffect�es

doivent imm�diatement �tre plant�es d'esp�ces v�g�tales locales. Ceci permet de

limiter et m�me d'�viter enti�rement les effets de l'�rosion notamment en climat

tropical humide et la d�flation en climat aride. Dans les zones particuli�rement

menac�es par l'�rosion, on aura recours � des m�thodes anti-�rosives sp�ciales

comme les drainages et les travaux de consolidation.

Finalement, on s'efforcera d'obtenir la remise en culture des surfaces correspondant aux

portions du gisement �puis�es afin de pouvoir les r�utiliser � des fins agricoles, mais
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on pourra �galement envisager une autre valorisation du site apr�s son

r�am�nagement. Si l'on pr�voit une utilisation agricole, les sols devront �tre

nivel�s, compact�s et recouverts de couches de terre et d'humus en vue de les faire

reverdir et de pouvoir les exploiter par la suite. Avec la remise en culture, on ne parvient

toutefois qu'� limiter les d�g�ts �cologiques. D'une part ces travaux s'�talent sur

de longues p�riodes, d'autre part leur succ�s reste souvent al�atoire. Pour la remise

en culture de stations situ�es dans des r�gions tropicales notamment, les

connaissances dont on dispose demandent encore � �tre s�rieusement approfondies,

par ex. en ce qui concerne l'ordre de plantation et la s�lection d'esp�ces adapt�es au

site.

Le succ�s de l'entreprise suppose �galement qu'on parvienne � r�tablir le caract�re

naturel du sol, c'est-�-dire pour les facteurs physiques par ex. une perm�abilit�, une

granulom�trie et une structure donn�e et pour les facteurs chimiques par ex. un

certain pH, un certain �quilibre biologique et l'absence de polluants, afin que ce sol

puisse � nouveau remplir ses diverses fonctions de r�servoir d'eau, cadre de vie pour

la faune et la flore et substrat pour la production agricole.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement
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En Allemagne, l'exploitation mini�re et les questions d'environnement s'y rapportant

sont r�glement�es pour l'essentiel par la loi du 13 ao�t 1980 "Bundesberggesetz"

(BBergG), par le d�cret du 13 juillet 1990 sur les �tudes d'impact (UVP - VBergbau), les

Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air (TA-Luft), et pour la

protection contre le bruit (TA-L�rm), la loi sur les nuisances (BImSchG) avec ses

prescriptions d'application, les ordonnances relevant du secteur minier et la l�gislation

� l'�chelle r�gionale sur les paysages, la protection de l'environnement et les

activit�s extractives. Sont �galement applicables une s�rie de directives du VDI,

l'association des ing�nieurs allemands, concernant essentiellement les �quipements

techniques.

D'autres pays industriels tels les Etats-Unis, le Canada, la Grande-Bretagne, disposent

d'une l�gislation analogue, les prescriptions �tant m�me en partie plus s�v�res.

Citons pour les Etats-Unis le "Clean Water Act" et le "Surface Mining Control and

Reglementation Act", promulgu�s tous deux en 1977. Ces textes l�gislatifs sont

compl�t�s par des prescriptions des organismes "Office of Surface Mining Reclamation

and Enforcement" (OSM) et "Environmental Protection Agency (EPA), cr��s

sp�cialement pour les besoins de la cause.

L'�l�ment cl� pour l'appr�ciation de l'impact �cologique et pour la mise au point

du programme de r�habilitation ult�rieur est une �tude du contexte naturel et social
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tel qu'il se pr�sente avant le d�marrage des activit�s, qui doit r�pondre de mani�re

exhaustive � toutes les questions d'ordre physique, biologique et social touchant �
l'environnement. On se reportera �galement au dossier "Secteur minier -

Reconnaissance, prospection et exploration des ressources g�ologiques", dans lequel la

question a d�j� �t� abord�e.

Dans de nombreux pays, on a pu observer un regain de l'int�r�t port� �
l'environnement et le souci de prot�ger ce bien naturel. N�anmoins, la sensibilisation

� ces probl�mes n'a pas encore men� partout � l'�tablissement de lois sur la

protection de l'environnement. Mais m�me dans les pays o� ce premier pas a �t�
franchi, souvent les lois ne sont pas appliqu�es, faute de moyens de contr�le et de

surveillance. L'absence d'une trame l�gislative et/ou l'application insuffisante des lois a

de graves r�percussions sur l'environnement, tant pour les exploitations de grande

envergure que pour les micro-activit�s mini�res. Or, on pourrait envisager une

r�glementation mini�re selon laquelle l'exploitant devrait s'engager � porter la

responsabilit� des effets de son activit� mini�re. Pour les micro-entreprises de ce

secteur, difficiles � surveiller, on pourra par ex. adopter la d�marche propos�e au

Congr�s international des Nations Unies sur le secteur minier et l'environnement �
Berlin et constituer des r�serves financi�res en majorant la taxe de concession d'un

montant appropri�. Ainsi, lorsqu'une concession abandonn�e pr�sente des d�g�ts

�cologiques importants, la restauration n�cessaire pourra �tre financ�e gr�ce �
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ces r�serves. Inversement, un exploitant qui fait approuver l'�tat final du site lorsqu'il

abandonne sa concession peut r�cup�rer les fonds qu'il a d� verser.

Les principaux probl�mes de d�gradation et de destruction sont � mettre sur le

compte d'activit�s ill�gales. Il s'agit par ex. de chercheurs d'or ou de pierres

pr�cieuses et d'orpailleurs clandestins qui, arrivant en grand nombre et travaillant de

fa�on incontr�l�e, occasionnent des d�g�ts tr�s �tendus s'accompagnant souvent

de la contamination des sols et des rivi�res (mercure et cyanures dans le cas

d'occurrences aurif�res). Dans ce cas, les moyens juridiques se sont eux aussi av�r�s

totalement inappropri�s. En effet, ces mineurs sont extr�mement mobiles en raison de

leur �quipement rudimentaire et peuvent se soustraire tr�s facilement aux contr�les.

Pour accro�tre la difficult�, il est pratiquement impossible de surveiller ces personnes

souvent nombreuses, qui sont pr�tes � user de violence si n�cessaire pour d�fendre

leurs int�r�ts. Aux probl�mes de l'environnement naturel viennent encore s'ajouter

les tensions sociales apparaissant entre diff�rents groupes aux int�r�ts divergents.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Dans les r�gions faiblement peupl�es ou peu d�velopp�es, les industries extractives

marquent presque toujours l'av�nement d'une nouvelle infrastructure. Les projets

miniers sont souvent contraints d'assumer la majeure partie des frais li�s aux travaux
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de construction. Les ouvrages � r�aliser vont des routes et chemins de fer pour l'acc�s

au gisement et des moyens de transport pour les min�raux extraits jusqu'aux cit�s o�
loger les ouvriers et leurs familles, avec toutes les installations qui s'y rattachent

(approvisionnement, assainissement, etc). La nouvelle infrastructure peut amener un

ph�nom�ne de colonisation de plus grande ampleur et le d�veloppement

�conomique de la r�gion.

Dans les exploitations de minerai en particulier, on s'efforce souvent d'implanter les

ateliers de premi�re transformation du produit brut sur les lieux m�mes de

l'extraction. Ainsi, l'entreprise transformatrice a la possibilit� d'exploiter les magasins

de stockage et autres installations en commun avec l'entreprise mini�re. En ce qui

concerne les mines de lignite et de charbon, la mati�re premi�re extraite ou sortant du

lavoir (pr�paration m�canique) est souvent employ�e directement � la production

d'�lectricit� dans des centrales thermiques. C'est pourquoi ces centrales vont

s'implanter � proximit� des mines en question et s'accompagnent alors des postes

d'interconnexion et lignes � haute tension n�cessaires pour la distribution de

l'�lectricit�. Pour l'�vacuation des r�sidus, on peut pr�voir des d�charges au sein

de la mine aux emplacements o� l'abattage est achev�. Mais ces r�sidus peuvent

offrir des possibilit�s autres que la simple mise en d�charge. Les cendres volantes

produites dans les centrales �lectriques peuvent par ex. servir � stabiliser les voies de

circulation am�nag�es sur l'aire d'une exploitation.
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Les surfaces mises � contribution pour l'exploitation d'un gisement sont souvent �
l'origine de conflits d'int�r�ts. Tout projet minier devra donc veiller � une

planification r�gionale ad�quate permettant de concilier les diff�rents int�r�ts en

jeu.

Si dans les pays � faible densit� d�mographique, le probl�me des surfaces occup�es

se pose moins fr�quemment, les activit�s mini�res peuvent n�anmoins faire surgir

des difficult�s d'ordre juridique. Souvent, la propri�t� fonci�re ou les autres droits

sur une parcelle de terrain ne sont pas souvent document�s et la d�limitation des

terrains ne s'appuie par sur des travaux de cartographie pr�cis. La situation s'aggrave

encore lorsque les groupes de population concern�s n'ont pas de lobby ou qu'en raison

de leur mode de vie ou de leur statut social, ils ne disposent que de moyens tr�s

limit�s pour pr�server leur cadre de vie traditionnel. L'existence de ces personnes est

alors v�ritablement menac�e. Dans un tel contexte, les objectifs du d�veloppement

r�gional devront inclure des �l�ments �cologiques et ethniques en plus des aspects

�conomiques.

D'une fa�on g�n�rale, on tiendra compte �galement des domaines d'intervention

suivants, qui sont tous trait�s s�par�ment dans un dossier sp�cifique et qui

pr�sentent d'importants recoupements avec le secteur minier des exploitations � ciel

ouvert:
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- Am�nagement du territoire et planification r�gionale

- Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales

- Planification du secteur �nerg�tique

- Am�nagement et gestion des ressources en eau

- Assainissement 

- Transports routiers

- Secteur minier - Reconnaissance, prospection et exploration des ressources

g�ologiques

- Secteur minier - Exploitations souterraines

- Secteur minier - Pr�paration et transport

- Centrales thermiques.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

L'exploitation � ciel ouvert de mati�res premi�res min�rales peut prendre deux

formes diff�rentes, � savoir l'abattage � sec et le dragage, applicable soit en milieu

terrestre, soit en milieu sous-marin. Quel que soit le type d'exploitation, les activit�s

mini�res ont toujours de graves r�percussions sur l'environnement.

Bien que les activit�s soient en g�n�ral limit�es dans le temps (env. 20 � 50 ans), les

interventions peuvent provoquer des d�gradations irr�versibles. Les d�g�ts directs
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les plus s�v�res concernent la surface du sol et le bilan des eaux souterraines et

superficielles. L'extraction de min�raux � ciel ouvert s'accompagne en outre d'une

pollution atmosph�rique, de nuisances sonores, de l'alt�ration des sols, de la faune et

de la flore, ainsi que de probl�mes sociaux dus � des conflits d'int�r�ts, des

transferts de domicile, etc. Dans tous les cas, les cons�quences d�pendent toutefois

des �tendues touch�es, du site et du climat. Par ailleurs, les aspects juridiques et les

possibilit�s de contr�le jouent un r�le d�cisif pour l'ampleur des d�g�ts et pour

leur limitation, notamment par remise en culture ou restauration du site. Quoi qu'il en

soit, la remise en culture des surfaces impliqu�es revient toujours � substituer un

nouvel �cosyst�me � celui rencontr� initialement.

Le succ�s des actions r�paratrices reste souvent al�atoire, en particulier sur les sites

pour lesquels on manque d'exp�rience. La limitation des d�g�ts passe par une

planification, une pr�paration et une ex�cution rigoureuse du projet. Elle a pour

condition pr�alable imp�rative l'analyse compl�te de la situation ex ante, � partir de

laquelle s'�tablira le programme devant tenir compte des modifications induites par

l'exploitation dans la r�gion et des effets sur l'environnement. On inclura dans les

mesures accompagnatrices non seulement les indemnisations requises, mais �galement

le d�placement des groupes de population habitant sur le site et l'�laboration d'un

plan de restauration.
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Ces mesures seront compl�t�es par la formation et la sensibilisation des agents des

organismes et institutions impliqu�es et autres personnes concern�es, afin que le

projet soit conduit dans le souci de la protection de l'environnement.

La n�cessit� de minimiser les co�ts ne doit pas pousser les promoteurs et

responsables d'un projet � n�gliger les d�penses pour la protection de

l'environnement. Les responsables devraient veiller d�s l'instruction et l'approbation

d'un projet � ce que celui-ci int�gre des mesures appropri�es de pr�servation de

l'environnement et de r�am�nagement du site et qu'il pr�voie une gestion optimale

des ressources. De plus, on s'assurera que les fonctions de contr�le et de

r�glementation requises ont bien �t� mises en place.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Les exploitations mini�res ont pour but de r�cup�rer les mati�res min�rales

pr�sentes � la surface du globe. Dans le cas des mines souterraines, les mati�res

premi�res sont abattues au fond puis amen�es au jour. L'acc�s aux mati�res

premi�res s'obtient par creusement de puits et galeries d�bouchant au jour (les

op�rations de transformation des mat�riaux qui suivent l'extraction font l'objet d'un

dossier distinct "Secteur minier - Pr�paration et transport"). Le pr�sent dossier traite

uniquement de l'abattage en souterrain de mati�res premi�res min�rales � forte

coh�sion.
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On compte env. 70 sortes de min�raux exploitables, que l'on rencontre accumul�s

dans la cro�te terrestre en une masse homog�ne ou sous forme de m�lange naturel

de plusieurs esp�ces min�rales (min�raux accompagnateurs). On parle dans ce cas

d'associations min�rales.

L'exploitation souterraine englobe toutes les activit�s visant � r�cup�rer les

r�serves de mati�res premi�res du sous-sol. Celles-ci ne se limitent pas � l'abattage

et � la manutention des volumes abattus. Il faut compter �galement les travaux de

pr�-exploitation, la mise en place des infrastructures requises, le rattachement aux

voies de transport, les aires de stockage et les installations de surface tels les b�timents

administratifs, ateliers etc., ainsi que toutes les mesures � prendre pour la s�curit�
des mineurs. En ce qui concerne les travaux et ouvrages du fond, on distingue

notamment:

- l'abattage

- la manutention

- l'a�rage

- le chargement

- l'exhaure

- le sout�nement
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Dans de nombreux pays, on rencontre de petites entreprises pratiquant l'exploitation �
faible d�couverte sur la base de tranch�es, que l'on peut consid�rer comme une

forme interm�diaire entre l'exploitation souterraine et l'exploitation � ciel ouvert.

On mettra � part les proc�d�s sp�ciaux ne n�cessitant pas d'acc�s direct (sans

ouverture de la mine) pour la ponction des mati�res premi�res, comme c'est le cas

pour la dissolution en place dans les mines de sel, la lixiviation in situ ou la

gaz�ification en place du charbon, o� les substances utiles sont d'abord converties en

une forme qui les lib�re de leur gangue et permet de les amener au jour.

Les mineurs travaillent dans les cavit�s souterraines cr��es par l'exploitation. Les

conditions de travail r�sultant de l'air, de sa temp�rature, son hygrom�trie, sa teneur

en gaz nocifs ou explosifs ou en substances radioactives, mais aussi de l'humidit�, des

d�gagements de poussi�re et du bruit, sont fonction du min�ral � extraire d'une

part et des roches encaissantes, de la profondeur et de l'�quipement disponible d'autre

part.

Les sites d'implantation des exploitations souterraines sont impos�s par les occurrences

min�rales exploitables. Les exploitations souterraines se rencontrent dans toutes les

zones climatiques, dans les r�gions isol�es aussi bien que sous des grandes villes, au

fond de la mer et dans les r�gions de haute montagne. La taille des exploitations va
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d'une capacit� d'extraction de moins de 1 tonne par jour � plus de 15 000 tonnes par

jour. La profondeur des niveaux d'exploitation varie entre quelques m�tres et plus de

4000 m.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Les effets des activit�s mini�res se manifestent � trois niveaux diff�rents: dans le

gisement et les roches encaissantes, dans les espaces souterrains excav�s et � la

surface. Une exploitation optimale des ressources min�rales assurant en m�me temps

la limitation des r�percussions sur l'environnement suppose l'�tablissement d'un

programme d�taill� pour la conduite des op�rations et les m�thodes et techniques

d'abattage.

2.1 Effets concernant le gisement et les roches encaissantes

2.1.1 Diminution des ressources naturelles

L'exploitation d'une mine souterraine a pour cons�quence majeure la diminution de

ressources non renouvelables. Outre les mati�res premi�res extraites, il faut compter

les pertes � l'abattage et les pr�judices caus�s � d'autres portions du gisement. Le

moyen le plus simple de pr�venir ces effets ind�sirables consiste en un remblayage des

vides et en une planification mini�re intelligente.
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Suivant les conditions r�gnant dans l'exploitation, certaines mati�res premi�res

(charbon et minerais sulfur�s) peuvent s'enflammer spontan�ment et provoquer un

feu de mine.

2.1.2 Perturbation de l'environnement g�ologique

La mise en exploitation d'une mine souterraine requiert le creusement d'excavations

sous terre, qui perturbe l'�quilibre des terrains environnants en engendrant des

contraintes et des mouvements dans le massif rocheux. Comme effets potentiels de

l'extraction de mat�riaux sur l'environnement g�ologique, il convient de mentionner:

- les affaissements dus � l'�boulement de la roche dans les cavit�s d�gag�es. Les

effets de ces affaissements peuvent se r�percuter jusqu'en surface et endommager des

b�timents et autres installations. Pour les mesures de pr�vention, voir point 2.3.3.

- la destruction des parties sup�rieures du gisement. Ceci serait toutefois li� plut�t �
une planification mini�re d�ficiente.

2.1.3 Perturbation du r�gime des eaux souterraines

La r�alisation d'un ouvrage souterrain a pour effet de modifier le bilan d'eau du massif

rocheux creus� en raison des nouveaux syst�mes de canalisation et de drainage mis en

place. L'exhaure (pompage) peut provoquer par ex. un abaissement sensible du niveau
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de la nappe phr�atique, qui pourra entra�ner alors une alt�ration notable de la flore

en surface (voir �galement point 2.3.2.).

2.1.4 Alt�ration de la qualit� de la nappe phr�atique

Une �ventuelle pollution de la nappe phr�atique peut �tre due � diff�rents

facteurs. Il peut s'agir d'eaux de mine (voir point 2.2.4) s'infiltrant accidentellement dans

les nappes souterraines, de solutions et lessives employ�es dans le cas de la dissolution

ou lixiviation en place, de fuites de produits r�frig�rants employ�s pour le fon�age

des puits, ou encore de l'infiltration d'eaux s'�gouttant des terrils. Des mesures de

protection efficaces consistent � imperm�abiliser les sols, les puits et les quartiers

d'exploitation �puis�s et � installer un syst�me de drainage et/ou de canalisation de

ces eaux.

2.2 Effets produits au fond de la mine

Les conditions pr�valant dans une mine souterraine r�sultent de l'interaction entre les

mineurs, les machines, les roches et l'atmosph�re. Les effets des ouvrages souterrains

concernent en premier lieu l'homme qui y travaille. La priorit� revient donc aux aspects

de la s�curit� et de la sant� des mineurs.

2.2.1 Air
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L'atmosph�re r�gnant au fond d'une mine est influenc�e non seulement par les

activit�s d�ploy�es, mais aussi par la temp�rature du massif rocheux, qui augmente

avec la profondeur, et les gaz et liquides que la roche peut renfermer.

Tableau 1

Facteur influen�ant l'air/l'atmosph�re dans les mines souterraines

Source de danger Origine Nature du

danger

Mesures

pr�ventivesValeurs des

param�tres

Manque d'oxyg�ne

(O2) Min. 19%

Atmosph�re

pauvre en

oxyg�ne ou

grisouteuse,

respiration,

lampes �
flamme nue, feux

de mine

Lassitude,

asphyxie

A�rage

Rayons ionisants Composants

radioactifs de la

Irradiation,

probl�mes de

Limitation du

temps de
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roche, sondes de

mesure

sant� travail avec

contr�le des

doses

d'irradiation

Radon Se d�gage de la

roche

Irradiation A�rage,

limitation de la

dur�e de

travail

Grisou (m�thane

CH4)

Explosif de 5 � 14%

D�gagement de

m�thane dans

les mines �
charbon

Explosion Captation des

gaz, a�rage,

versions anti-

d�flagrantes

pour les

appareils

Poussi�re de charbon Abattage,

transport du

charbon

Explosion Neutralisation

(par arrosage

par ex.),

protection

contre les

coups de grisou
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Monoxyde de carbone

(CO)

----------

> 50 ppm

Gaz

d'�chappement,

d�gagement

dans les mines

de houille

laiss�es

ouvertes

Intoxication A�rage

Dioxyde de carbone

(CO2)

----------

>1%

Inclusion dans

des d�p�ts de

sel, gaz

d'�chappement,

se d�gage des

eaux thermales

Asphyxie A�rage

Sulfure d'hydrog�ne

(H2S)

----------

> 20 ppm

Se d�gage des

eaux d'exhaure

et eaux

thermales

Intoxication A�rage

Oxydes d'azote (NOx)

et fum�es de tir

Tirs � l'explosif Intoxication A�rage,

limitation des

tirs � certains

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 145/264



moments de la

journ�e
Gaz d'�chappement Moteurs Intoxication A�rage

Gaz de combustion,

fum�es

Feux de mine Intoxication Extinction,

barrages,

mesures de

pr�vention

Brouillard d'huile Appareillage

pneumatique

Intoxication Neutralisation

des brouillards

(par arrosage

par ex.)

Temp�rature Temp�rature

�lev�e des

roches, chaleur

des moteurs

Lassitude A�rage,

refroidissement

de l'air

2.2.2 Bruit

Le bruit engendr� dans une exploitation souterraine est d� en premier lieu aux

machines de foration, aux tirs � l'explosif, ainsi qu'� l'emploi de moteurs �
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combustion, � air comprim� ou hydrauliques. Les moyens de transport (bandes

transporteuses, trains, v�hicules) et les ventilateurs constituent �galement des sources

sonores.

Les machines peuvent �tre con�ues ou transform�es de fa�on � r�duire les

�missions sonores. A partir d'un certain niveau de pression acoustique, le port de

protections auditives est obligatoire.

2.2.3 Poussi�res

Les charges de poussi�res (par ex. poussi�res min�rales dans les mines de charbon)

doivent �tre limit�es autant que possible en raison de leurs risques pour la sant�. La

plus dangereuse des affections est la silicose, provoqu�e par les poussi�res de quartz.

Toutes les op�rations s'accompagnant d'une d�sagr�gation m�canique de la roche,

� savoir la foration, les tirs de mines, le concassage, la manutention etc. provoquent un

d�gagement de poussi�res.

Les poussi�res nocives pour les mineurs peuvent provenir entre autres des min�raux

suivants: amiante, b�ryllium, fluorite, minerais de nickel, quartz, mercure, cinabre,

dioxyde de titane, oxyde de mangan�se, compos�s de l'uranium, minerais d'�tain.

L'amiante sous forme de poussi�res fines, les poussi�res inhalables de minerais de

nickel et de b�ryllium ainsi que la suie des moteurs diesel sont canc�rog�nes. Les
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poussi�res de charbon pr�sentent en outre un risque d'explosion.

A titre de mesure pr�ventive, les poussi�res peuvent �tre neutralis�es par arrosage

en cours de foration ou de transport des mat�riaux ou par infusion du massif avant

l'abattage. Le port de respirateurs emp�che l'inhalation de poussi�res. Quant aux

particules de suie, elles peuvent �tre capt�es par des filtres mont�s sur les moteurs

� combustion.

2.2.4 Eaux de mine

Les activit�s mini�res s'accompagnent d'une alt�ration de la qualit� des eaux de

mine.

Les mineurs devront se prot�ger contre les eaux agressives par une tenue vestimentaire

ad�quate. Pour �viter la d�gradation des �quipements, on choisira des mat�riaux

� bonne tenue � la corrosion.

Tableau 2

Facteurs de pollution des

eaux de mine et eaux

superficielles

Exemples de

charges polluantes

Mesures �
prendre/proc�d�s

d'�puration
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Modification du pH  Neutralisation

Substances inorganiques

solubles

M�taux lourds,

sels, soufre

Pr�cipitation

Mati�res en suspension

non solubles, inorganiques

Boues Agglom�ration et

d�cantation

Substances organiques Huiles, graisses,

lubrifiants,

�mulsifiants

Pr�cipitation dans des

d�canteurs

Augmentation de la

temp�rature

 Refroidissement,

m�lange de l'air

2.3 Effets en surface

Les effets en surface sont dus � la communication entre le fond et les installations du

jour et plus pr�cis�ment � l'a�rage, � l'exhaure et au transport des mat�riaux

abattus. Ils sont produits �galement par les installations du jour compl�tant

l'�quipement du fond. Par ailleurs, les tirs de mines provoquent des �branlements et

parfois des mouvements du massif rocheux perceptibles en surface.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 149/264



2.3.1 Air/atmosph�re

Si la ventilation des galeries se fait sans syst�me de filtrage sur les puits et galeries

d�bouchant au jour, elle peut �tre � l'origine d'une pollution atmosph�rique ayant

des r�percussions n�gatives sur la v�g�tation des alentours en particulier. La mise en

remblai et l'exposition des terrils et verses � la d�flation peuvent �tre � l'origine

d'une pollution atmosph�rique consid�rable, notamment en raison des d�gagements

de poussi�re.

Ces d�gagements peuvent �tre limit�s par un arrosage des produits au moment de la

mise en remblai et par la plantation imm�diate de v�g�taux sur les terrils et verses

ainsi que l'am�nagement de talus de protection plant�s eux aussi de v�g�taux. Dans

les r�gions arides n'autorisant pas de tels �crans de verdure, on pr�viendra la

pollution atmosph�rique en limitant les activit�s sous le vent.

Dans le cas des mines de charbon, on se trouve confront� � de grandes quantit�s de

m�thane (CH4) l'un des principaux gaz � effet de serre. La meilleure solution consiste

ici en un d�gazage contr�l� du m�thane par forages pr�liminaires et aspiration

(avec valorisation du m�thane recueilli). Les particules solides dont sont charg�s les

effluents gazeux des mines s'�liminent pour la plus grande part au moyen de filtres.

2.3.2 Eau
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Le pH des eaux de mine - notamment dans le cas de minerais sulfur�s - peut se situer

dans la plage acide (en-dessous de 5,5). On veillera au respect des teneurs limites

prescrites pour les sulfates, les chlorures et les m�taux.

Ces teneurs doivent �tre contr�l�es si les eaux souterraines sont consomm�es

comme eau potable ou si elles sont rejet�es dans les eaux superficielles. On examinera

en particulier quels anions et cations apparaissent dans les eaux de mine et on

d�terminera leur potentiel de risque en fonction de leur concentration et de leur

toxicit�.

Il importe de souligner ici que les terrils constitu�s des d�blais de la mine souterraine

peuvent pr�senter de fortes concentrations en chlorures et en sulfates. Il faudra surtout

tenir compte de cette �ventualit� dans le cas de terrils de sels en climat humide, o�
les sels peuvent �tre dissous par les pr�cipitations.

Pour les rejets dans les eaux superficielles, on veillera � ne pas d�grader des

�cosyst�mes sensibles, � ne pas provoquer une accumulation � long terme de

substances polluantes et � ne pas entraver d'autres possibilit�s de valorisation de ces

eaux (p�che par ex.).

Lorsque les eaux pollu�es d'un fleuve arrivent en zone c�ti�re ou se jettent dans la

mer, elles peuvent entra�ner une pollution de l'eau de mer, l'alt�ration des fonds
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marins, des p�cheries et des zones de nidification de la faune aviaire.

Finalement, les exploitations souterraines sont consommatrices d'eau. L'eau est

n�cessaire entre autres pour la foration, le remblayage, l'exploitation hydraulique etc.

Pour pr�venir la pollution des eaux superficielles et souterraines, on appliquera les

mesures d�crites au point 2.2.4.

2.3.3 Affaissements

Lorsqu'une mine est mise en exploitation, les risques les plus fr�quents pour la surface

topographique r�sident dans des affaissements, qui peuvent se manifester selon les cas

par des tassements, des inclinaisons, des courbures, des d�calages, des distorsions et

des compressions du sol. Ces ph�nom�nes affectent avant tout les b�timents et les

�quipements d'infrastructure, mais aussi l'environnement naturel. La moindre

modification de la pente du terrain aura des incidences sur les syst�mes de conduite

d'eau, canaux et fleuves par ex., mais aussi sur les cultures de riz pluvial.

La protection contre les risques de ce type commence au stade de la planification

r�gionale, qui doit prendre en compte les �ventuelles cons�quences d'un

affaissement provoqu� par l'excavation mini�re.
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Le sout�nement des ouvrages souterrains et le remblayage des vides avec les st�riles

ou le recours � des m�thodes d'extraction appropri�es peuvent emp�cher ou du

moins r�duire les affaissements.

Un bon d�coupage du gisement et la progression contr�l�e des tranches d'abattage

permet en outre d'obtenir des affaissements plus lents et plus r�guliers, �vitant ainsi

une d�t�rioration des b�timents et des r�seaux publics d'approvisionnement � la

surface.

2.3.4 Terrils, emprise de l'exploitation, paysage

Dans la grande majorit� des cas, on voit appara�tre � proximit� de la mine de

grands terrils constitu�s des st�riles excav�s lors du creusement des galeries. Ce type

de d�p�t devra faire lui aussi l'objet de mesures de contr�le quant aux teneurs

r�siduelles en m�taux, bien que ces teneurs soient surtout significatives pour les terrils

recevant les d�chets de la pr�paration m�canique. Souvent, la plantation ult�rieure

de v�g�taux sur les terrils se heurte � de nombreuses difficult�s. Dans la phase

d'�tude de l'exploitation, on pr�voira les actions de restauration du site qui

s'imposent.

A la surface, l'infrastructure et les installations du jour d'une mine souterraine

(installations de manutention, b�timents, ateliers, aires de stockage,
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approvisionnement en �nergies, rattachement au r�seau routier existant) occupent

�galement une certaine �tendue. Le carreau de la mine avec ses installations peut

porter atteinte � l'esth�tique du paysage, quand bien m�me on aurait tent�
quelques agr�ments architecturaux. L'am�nagement d'une telle zone industrielle

entra�ne donc une transformation du paysage aux environs de la mine. S'il s'av�re

n�cessaire de d�placer des groupes de population, les personnes concern�es devront

�tre indemnis�es en cons�quence.

L'abaissement de la nappe phr�atique peut avoir des r�percussions n�gatives sur la

v�g�tation des alentours et provoquer le tarissement de cours d'eau. Par voie de

cons�quence, le monde animal et l'homme peuvent �galement �tre touch�s, par ex.

lorsque l'alt�ration du bilan hydrique am�ne une r�duction des disponibilit�s en

eau de boisson.

Comme mesure compensatoire pour la protection des zones humides, il peut s'av�rer

n�cessaire d'alimenter artificiellement la nappe phr�atique. Avec la baisse du niveau

de la nappe phr�atique, il faut par ailleurs s'attendre � des affaissements pouvant

entra�ner par exemple la d�t�rioration de b�timents.

Finalement, on percevra �galement � la surface les �branlements dus aux tirs �
l'explosif et �ventuellement des mouvements de terrain.
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2.4 Effets de l'exploitation souterraine dans son ensemble

Pour les exploitations souterraines situ�es dans des r�gions isol�es, l'am�nagement

du site est susceptible de d�clencher des ph�nom�nes de colonisation spontan�e et

le d�ploiement d'autres activit�s. On devra tenir compte d�s le d�part de ce genre

d'effets secondaires ind�sirables et pr�voir des mesures appropri�es.

L'emploi syst�matique de bois comme mat�riau de sout�nement peut se traduire par

la mise en coupe de grandes �tendues de for�t ouvrant ainsi la voie � l'�rosion. Un

programme de boisement pr�voyant la plantation d'esp�ces � croissance rapide aux

alentours de la mine constituerait un moyen d'att�nuer ce probl�me. Malgr� tout, la

modification de l'�cosyst�me est in�vitable � long terme. Seul le recours � la

technique du boulonnage ou au sout�nement m�tallique permettra de r�duire

sensiblement la consommation de bois.

Presque partout dans le monde, la tradition et l'environnement social et culturel

interdisent aux femmes de travailler dans les mines souterraines. Les emplois qui se

cr�ent sont donc r�serv�s aux hommes, hormis parfois certains travaux relevant de la

pr�paration m�canique, de la commercialisation et du secteur tertiaire. Quant aux

enfants, il devrait �tre interdit de les employer dans des mines souterraines. D'autres

probl�mes d'ordre social peuvent �galement surgir si les logements pour les mineurs
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et leurs familles de m�me que les ouvrages d'infrastructure (approvisionnement en eau,

march�s, �coles) sont insuffisants et si les mineurs ne b�n�ficient pas de la

couverture sociale requise.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

3.1 Air

Les taux de gaz admissibles en Allemagne dans les mines souterraines figurent dans les

arr�t�s BVOSt et BVOE du service des mines (Landesoberbergamt) du Land Rh�nanie

du Nord-Westphalie, et dans ses directives sp�ciales en mati�re d'exploitations

mini�res.

Les consignes de s�curit� relatives � la teneur en m�thane (CH4, grisou) de

l'atmosph�re du fond sont les suivantes:

Taux sup�rieur � 0,3 %: Mise hors service des lignes de

trolleys

Taux sup�rieur � 0,5 %: Enregistrement des valeurs

mesur�es
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Taux sup�rieur � 1,0 %: Coupure des �quipements

�lectriques

Taux sup�rieur � 2,0 %: Coupure des appareils de

surveillance

Pour les installations de captation du gaz, on se r�f�rera aux directives relatives au

captage du gaz (voir bibliographie, ouvrages et textes sp�cialis�s).

En ce qui concerne le monoxyde de carbone (CO), on pr�voira � partir de 50 ppm les

mesures sp�ciales de s�curit� et de sauvetage d�finies dans le plan de sauvetage

minier de 1982 (HGRW).

Quant au dioxyde de carbone (CO2), il oblige � �vacuer le personnel lorsque son taux

atteint 1,0 %.

Dans les atmosph�res o� le taux d'oxyde d'azote atteint 300 ppm (avec 30 ppm pour

le NO2), le s�jour est limit� � 5 minutes maximum. Pour 100 ppm NOx (10 ppm NO2

maximum), la dur�e de s�jour autoris�e est de 15 minutes par poste.

La teneur en oxyg�ne ne doit pas descendre en-dessous de 19%.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 157/264



Les concentrations en sulfure d'hydrog�ne (H2S) se doivent pas d�passer 20 ppm.

Toutes les mesures de taux de gaz s'effectuent � l'aide d'un appareil �talonn�, en

vente dans le commerce.

Dans les galeries de section importante de la mine, l'air doit circuler � une vitesse d'au

moins 0,1 m/s et sur les lignes de trolley � au moins 1,0 m/s. Dans les ouvrages

souterrains servant � la circulation, la circulation de l'air ne doit pas d�passer 6,0 m/s.

Pour une ambiance de travail pr�sentant 0,06 � 0,12 % de CO, le d�bit d'air frais �

assurer par personne est de 6 m3/mn, avec 3 � 6 m3/mn en plus pour chaque cheval

des engins diesel employ�s.

La vitesse de circulation de l'air se mesure au moyen d'an�mom�tres; les d�bits d'air

se calculent � partir de ces vitesses et de la section des galeries.

Certains r�glements relatifs aux taux de gaz, aux d�bits et � la circulation de l'air sont

en vigueur dans diff�rents pays, notamment en Inde dans les houill�res, au Chili dans

le secteur minier, en R�publique Populaire de Chine etc.

3.2 Bruit
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Pour les valeurs limites des nuisances sonores dans les mines souterraines, on pourra, �
titre indicatif, se reporter aux prescriptions du service des mines de Dortmund

(Landesoberbergamt, LOBA).

Selon une des directives du LOBA, le niveau de pression acoustique des appareils de

foration ne doit pas d�passer 106 dB(A) � 1 m de distance.

Le port de protections auditives individuelles est impos� � partir d'un certain niveau

acoustique. En 1992, la directive europ�enne de 1988 sur le bruit est entr�e en vigueur

pour le secteur minier allemand. Des prescriptions relatives � la mesure du bruit ont

�t� �tablies par la caisse syndicale des mineurs de Westphalie � Bochum

(Westf�lische Berggewerkschaftskasse). Les appareils de m�trologie n�cessaires sont

en vente dans le commerce.

3.3 Poussi�res

En R�publique F�d�rale d'Allemagne, les diverses valeurs limites applicables au

travail en ambiance poussi�reuse sont �dit�es chaque ann�e par la Deutsche

Forschungs-Gemeinschaft, organisme de recherche dont le si�ge se trouve � Bonn.

Dans la mesure o� les poussi�res auxquelles sont expos�es les hommes de la mine

sont pr�judiciables � la sant�, il est recommand� de se r�f�rer � ces valeur limites

ou � d'autres prescriptions �quivalentes (par ex. celles d'organisations internationales
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comme la Banque Mondiale).

Le param�tre le plus important parmi les concentrations maximales admissibles dans

les ambiances professionnelles est la concentration en poussi�res fines de quartz. La

limite est fix�e � 0,15 mg/m3. On distingue en outre les poussi�res fines charg�es de

quartz (= poussi�res contenant plus de 1% de quartz), pour lesquelles la concentration

maximale admissible est de 4 mg/m3. Jusqu'en 1992, les valeurs limites applicables dans

les houill�res se situaient encore � 0,60 mg/m3 pour les poussi�res de quartz et 12

mg/m3 pour les poussi�res � teneur en quartz, mais elles ont �galement �t�
abaiss�es par la suite.

Pour une personne travaillant en atmosph�re poussi�reuse, l'exposition mesur�e en

mg/m3 multipli�s par le nombre des postes effectu�s ne doit pas d�passer 2 500 sur

cinq ans. Les postes de travail sous terre sont class�s en diff�rentes cat�gories

d'exposition aux poussi�res.

Les personnes atteintes de pneumoconiose l�g�re ne doivent pas �tre expos�es �

une charge de poussi�re �quivalent � plus de 1 500 mg/m3 x le nombre de postes en

l'espace de 5 ans. Dans le Land Rh�nanie-du-Nord-Westphalie, qui compte le plus de

mines en R�publique F�d�rale d'Allemagne, la conduite des mesures et l'exploitation
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des valeurs obtenues sont r�glement�es par l'ordonnance relative aux houill�res, art.

44-48 (derni�re version du 19/02/1979).

Tableau 3

Autres seuils limites de concentration en poussi�re applicables au secteur minier:

 Fibres/m3 mg/m3

Amiante, crocidolite 0,5 x 106* 0,025*

Tous les autres types 1 x 106* 0,05*

Poussi�res fines charg�es d'amiante -- 2,0*

B�ryl canc�rog�ne  

Poussi�re fine d'oxyde de fer -- 6

Fluorite -- 2,5

Poussi�res de minerai de nickel

(sulfur�)

canc�rog�ne  

Mercure  0,1

Cinabre  0,01
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Dioxyde de titane  6
Oxydes de mangan�se  1

Compos�s d'uranium  0,25

Les valeurs sont obtenues par analyse d'absorption atomique et analyse par

fluorescence X.

L'application de ces r�sultats et des m�thodes de mesure et d'analyse utilis�es en

Allemagne � des projets implant�s dans des pays en d�veloppement est tout � fait

indiqu�e (voir ibliographie).

* teneurs limites normales � respecter en continu

3.4 Eau

Au sein de la Communaut� Europ�enne, le rejet dans le milieu r�cepteur des eaux et

effluents du secteur industriel et minier fait l'objet d'une r�glementation tr�s stricte.

Les directives du Conseil des Communaut�s Europ�ennes en date du 16/07/75

relatives � la production d'eau de boisson dans les Etats membres, compl�t�es par le

texte du 15/07/80, distinguent trois cat�gories d'eau demandant une �puration plus

ou moins pouss�e: cat�gorie A1 r�pondant � des exigences s�v�res, cat�gories A2

et A3 aux exigences moindres. La r�glementation se fonde ici sur des niveaux guides (G)
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et des valeurs impos�es (I). Dans le tableau ci-dessous figurent les valeurs

correspondant � la troisi�me cat�gorie (A3). A titre de comparaison, le tableau

reprend �galement les seuils (S) et les valeurs limites (VL) fix�es par le "Landesamt f�r

Wasser und Abfall" du Land Rh�nanie du Nord-Westphalie (Projet d'arr�t� sur l'eau

de boisson, TVO du 26/07/1984).

Tableau 4

Prescriptions concernant la qualit� de l'eau potable

 

El�m. CEE RNW El�m. CEE RNW

g/l G I S VL mg/l G I S VL

Fe - 0,2 - 0,2 Cr - 0,05 0,03 0,05

Mn - 0,1 - 0,1 Pb - 0,05 0,01 0,04

Cu 1- - 0,03 - Se - 0,01 - -

Zn 1 - 0,1 2,0 Hg 0,0005 0,001 - -

B 1 - - - Ba - 1 - -
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Mg - - 25 50 NO3 25 50 5 11
Na - - 50 150 SO4 150 250 120 240

K - - 5 12 Cl 200 - 25 -

Ni - 0,05 0,03 0,05 F 0,7/1,7 1 - -

As - 0,1 0,006 0,04      

Cd - 5 2 5 pH 5,5 - 9 6,5 - 8

3.5 Sols

L'exploitation de verses et terrils reverdis � des fins agricoles n'est gu�re pr�vue. Au

cas o� l'on envisagerait une telle valorisation du site, on se r�f�rera aux teneurs

admissibles en m�taux lourds dans les sols fix�es dans les directives de l'association

allemande "Verband Deutscher Landwirtschaftlicher Untersuchungs- und

Forschungsanstalten" de Darmstadt ou de l'Office de l'Agriculture et des For�ts

("Biologische Bundesanstalt f�r Land- und Forstwirtschaft") de Berlin. D'une fa�on

g�n�rale, il faudra examiner dans quelle mesure les substances pr�sentes dans les

verses et terrils et les risques de lessivage sont susceptibles d'apporter des restrictions

pour l'exploitation des sols.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention
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L'impact sur l'environnement des exploitations souterraines ne peut s'examiner

ind�pendamment des autres domaines d'intervention �troitement li�s � ce secteur

d'activit�, dont voici les principaux:

- La prospection mini�re et l'exploration des gisements en tant que travaux

pr�paratoires � l'exploitation proprement dite;

- La pr�paration m�canique des mati�res premi�res extraites (premi�re �tape de

transformation vers l'obtention de produits commercialisables), qui s'effectue

g�n�ralement sur le carreau de la mine ou au voisinage imm�diat de l'exploitation,

dans des ateliers centralis�s;

- La production d'�lectricit� � partir des mati�res premi�res extraites dans des

centrales thermiques, notamment dans le cas du lignite, o� la centrale est souvent

implant�e au voisinage direct de la mine;

- Le b�timent et les travaux publics, dans la mesure o� les exploitations, souvent

situ�es � l'�cart, n�cessitent d'importants travaux pour la mise en place des

infrastructures et le raccordement aux r�seaux routiers et/ou ferroviaires existants;

- La mise en d�charge, par ex. des boues sortant des �paississeurs, des huiles

hydrauliques, huiles usag�es, etc. dans le cadre de l'�limination d�finitive des

mati�res r�siduelles;

- La gestion des ressources en eau, le bilan hydrique et la qualit� des eaux se trouvant

modifi�s en raison du rejet des eaux de mine dans les eaux superficielles ou
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souterraines et des quantit�s d'eau pr�lev�es;

- La foresterie, impliqu�e dans la mesure o� l'on a recours au boisage comme mode de

sout�nement, ceci n�cessitant d'importants volumes de bois;

- Le d�veloppement r�gional, auquel les activit�s mini�res apportent toujours un

�lan consid�rable.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

En r�sum�, l'exploitation de mines souterraines se pr�sente comme une activit�
ayant d'importantes r�percussions sur l'environnement. En effet, les ponctions

mini�res qui contribuent � l'�puisement des ressources naturelles, les modifications

apport�es au milieu g�ologique et � la nappe phr�atique, l'alt�ration de la qualit�
de l'air, le bruit, les poussi�res, l'alt�ration des eaux superficielles et l'atteinte �
l'int�grit� du paysage sont autant de facteurs susceptibles de d�grader fortement

l'environnement.

Par rapport aux exploitations � ciel ouvert et � d'autres industries, la consommation

d'espace est faible. Hormis les emplacements r�serv�s aux verses et terrils, les surfaces

n�cessaires ne seront occup�es que pour la dur�e de l'exploitation.

Les mineurs quant � eux sont confront�s � des s�rieux probl�mes li�s au travail
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souterrain. Leur s�curit� et leur sant� est mise en jeu si les consignes pr�vues ne

sont pas appliqu�es � la lettre.

Consid�rant l'environnement au sens large, il convient de citer �galement les

r�percussions sociales des mines souterraines, particuli�rement marqu�es lorsqu'il

s'agit d'exploitations � caract�re sp�culatif (par ex. m�taux pr�cieux ou pierres

pr�cieuses).

Un bon nombre de ces r�percussions sur l'environnement peuvent simplement �tre

limit�es, mais non �vit�es enti�rement. L'�valuation des effets produits et

l'�tablissement de mesures pr�ventives ou correctives demandent quantit�
d'informations relatives au site et aux installations. On est donc toujours confront� �
une grande marge d'incertitude. On aura donc soin de faire figurer au catalogue des

donn�es � recueillir toutes les informations pertinentes et de commencer leur collecte

d�s les activit�s pr�liminaires de reconnaissance, prospection et exploration.

Dans l'ensemble, la fixation des seuils limites, leur surveillance et le contr�le des

exploitations fonctionnent de fa�on exemplaire. N�anmoins, la transposition directe

de seuils limites en vigueur en Allemagne dans d'autres pays ne r�ussira sans doute que

dans quelques rares domaines, l'�cart �tant trop grand entre les diff�rents contextes

d'application. N�anmoins il faudrait dans tous les cas essayer d'atteindre un niveau qui
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permettra d'�viter les incidences n�gatives sur l'homme et son environnement. Un

probl�me crucial dans le secteur minier est celui pos� par les innombrables micro-

activit�s du secteur informel, caract�ris�es par des m�thodes de travail non

contr�lables, inadapt�es et hasardeuses, tant pour l'ouvrier que pour

l'environnement.

La bonne conduite d'une exploitation mini�re suppose une �troite surveillance, c'est-

�-dire des mesures effectu�es r�guli�rement, la collecte de donn�es et le contr�le

du respect des principaux seuils limites fix�s. A cet effet, l'action d'organismes de

tutelle comp�tents est indispensable.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

La pr�paration des mati�res premi�res constitue une �tape interm�diaire entre

l'exploitation ou l'abattage des mati�res premi�res min�rales et leur transformation

en mat�riaux exploitables par l'industrie. Les travaux de pr�paration consistent �
d�barrasser les min�raux utiles de leur gangue (le st�rile) et � les enrichir. La grande

diversit� des mati�res premi�res � traiter et des types de gisements exploit�s

explique qu'il existe toute une palette de proc�d�s de pr�paration, allant de la

simple classification et du lavage de sables et graviers jusqu'aux proc�d�s

d'enrichissement de fines associations de minerais m�talliques en passant par les

m�thodes relativement sophistiqu�es de la pr�paration du charbon. Les �tapes de la

transformation m�tallurgique, qui ont �t� trait�es dans le dossier consacr� aux

m�taux non ferreux ne font pas partie du domaine �tudi�.

Dans bien des cas, on peut observer une certaine corr�lation entre la gravit� de

l'impact �cologique et le degr� de sophistication des proc�d�s ou l'ampleur des

moyens mis en oeuvre. Le pr�sent dossier s'attachera particuli�rement au cas des

minerais, dont la pr�paration pr�sente la plus grande palette de d�gradations

potentielles de l'environnement.

Il nous faut pr�ciser que les cas sp�ciaux, tels la pr�paration du minerai d'uranium,
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ne sont pas abord�s dans ce dossier, ceux-ci faisant l'objet d'une r�glementation

particuli�re � l'�chelle mondiale. De m�me, les proc�d�s de recyclage de mat�riel

usag� tel batteries, verre perdu, se sont pas pris en compte.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Chargement et d�chargement, transport

Le chargement et le d�chargement de camions ou wagons peut provoquer d'importants

d�gagements de poussi�re. Au cours du transport, des poussi�res fines sont

emport�es par le vent. Quant aux camions eux-m�mes, ils �mettent des substances

nocives par leurs gaz d'�chappement. Il sont de plus � l'origine de nuisances sonores,

tout comme les chemins de fer d'ailleurs. Le transport par routes ou par rail est

consommateur d'espace en raison des voies � am�nager. La construction de nouvelles

routes peut avoir des r�percussions n�gatives sur l'�quilibre naturel et les zones

habit�es (cf. � cet effet les dossiers "Am�nagement des transports et

communications", "Equipement en logements et r�habilitation de quartiers existants"

et "Transports routiers").

Pour des raisons �cologiques, les ateliers de pr�paration devraient �tre install�s sur

le site m�me de la mine ou � proximit� imm�diate. Ceci �vite les transports par
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camions ou wagons, l'acheminement des mat�riaux pouvant se faire par bandes

transporteuses. Dans le cas o� les transports par camion sont indispensables, les routes

emprunt�es devront �tre dot�es d'une couche de roulement en mat�riaux

bitumineux ou en b�ton de ciment. Elles feront l'objet d'un nettoyage r�gulier. Pour

limiter les d�gagements de poussi�re, il est recommand� de pr�voir une installation

de lavage des pneus ou, � d�faut, de nettoyer r�guli�rement les v�hicules. On

veillera �galement au choix de v�hicules � faible niveau sonore et peu polluants, de

fa�on � limiter les �missions de monoxyde de carbone, d'hydrocarbures, d'oxydes

d'azote et de suie ainsi que le bruit. Au titre des mesures pr�ventives en cours de

transport, on pourra �galement humidifier le chargement avec de l'eau, le recouvrir ou

encore employer des r�cipients ferm�s. Pour le chargement et le d�chargement de

produits pulv�rulents, les dispositifs devront �tre dot�s de syst�mes de captage et

de d�poussi�rage (par ex. sur les tr�mies des tubes toboggans ou sur les goulottes de

d�versement). L'air qui a �t� expuls� lors du d�versement de produits

pulv�rulents dans des r�cipients de transport ferm�s devra subir un d�poussi�rage.

Le taux d'�limination prescrit pour ces poussi�res est fonction de leur degr� de

nocivit�. On pourra employer � cet effet des cyclones ou des filtres � tissu.

Les bandes transporteuses sont � mettre sous caisson, non seulement pour des raisons

d'entretien, mais �galement pour r�duire les poussi�res et les �missions sonores. Le

niveau de puissance acoustique des groupes moteurs des bandes abrit�s dans les tours
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d'extraction est tr�s �lev�, pouvant atteindre 120 dB(A). Pour bien d�finir les

mesures de lutte suppl�mentaires contre les nuisances sonores, il faudra consid�rer

l'ensemble des sources sonores de l'atelier de pr�paration m�canique. En ce qui

concerne le d�versement des produits dans les silos, la r�verb�ration du son d�pend

essentiellement des ouvertures qu'ils comportent. Les op�rations sont moins bruyantes

si l'on pr�voit en outre des sas d'isolement acoustique.

2.2 Concassage, criblage, broyage, classification

Le concassage primaire des mat�riaux se fait de pr�f�rence dans des concasseurs �
m�choires ; ceux-ci sont suivis d'une installation de criblage, dont le refus est renvoy�
au concassage. Les fragments de taille convenable sont accumul�s dans des silos de

stockage interm�diaire. Une bande transporteuse achemine ensuite les produits vers le

broyeur. La classification des mat�riaux broy�s consiste � trier les grains selon leur

finesse. Les fragments trop gros retournent au broyage, tandis que la fraction normale

est stock�e en silo. Un broyage plus fin avec une nouvelle classification peut se faire au

moyen de broyeurs � barres ou � boulets.

Toutes les �tapes de travail s'accompagnent de bruit et de d�gagement de

poussi�res, ce qui constitue une nuisance non seulement pour les personnes

employ�es � ces postes, mais �galement pour l'environnement en g�n�ral.
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Il n'est pas possible d'avancer des chiffres absolus pour les quantit�s de poussi�res

engendr�es, puisqu'elles d�pendent entre autres de la structure cristalline des

min�raux, de la nature des associations min�rales, du coefficient de r�duction et de

la technologie des �quipements. Quoi qu'il en soit, il est s�r qu'avec des installations

dont la capacit� peut atteindre actuellement 50 000 t/jour, tous rejets de poussi�res,

aussi minimes qu'ils soient, ont des incidences sur les sols et la v�g�tation au

voisinage des installations. Les retomb�es de m�taux lourds notamment peuvent �tre

pr�judiciables � la sant� (absorption par le biais de la cha�ne alimentaire). Aux

postes de travail, la pr�sence de poussi�res fibrog�nes peut provoquer des cas de

silicose ou d'asbestose.

Pour r�duire autant que possible les charges de poussi�re, les machines devront �tre

encoffr�es. Aux emplacements ne se pr�tant pas, pour des raisons techniques, � un

encoffrement, les effluents charg�s de poussi�re devront �tre capt�s et achemin�s

vers un s�parateur. Le choix du syst�me de filtrage � mettre en oeuvre d�pendra de

la nature des poussi�res et de leur distribution granulom�trique. En r�gle g�n�rale,

on adopte la solution des cyclones pour le filtrage grossier et des filtres � tissu pour les

poussi�res fines. On parvient ainsi � obtenir des teneurs r�siduelles de moins de

10 mg/m3 dans les gaz �pur�s. Aux postes o� l'on travaille en atmosph�re

poussi�reuse, le port de respirateurs est obligatoire. Dans les r�gions au climat tr�s

chaud, il est recommand� d'employer des masques � grande surface filtrante.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 181/264



Le cas �ch�ant, les installations devront �tre transform�es afin de r�duire les

nuisances sonores, les ouvertures devant �tre r�duites � un minimum. Lors de la

conception des ateliers de pr�paration m�canique, on tiendra compte du fait que les

�quipements restent en marche 24 heures sur 24. Afin de ne pas provoquer de g�ne

nocturne excessive pour les �ventuelles habitations du voisinage, on pr�voira soit un

�loignement suffisant, soit des �crans acoustiques (murs, remblais).

Pour ce qui est des postes de travail, le seul moyen de limiter les nuisances sonores

consiste � automatiser les processus et � pr�voir des postes de commande. Aux

postes particuli�rement bruyants, le personnel servant devra disposer de protections

auditives et s'habituer � les porter, afin de parer aux probl�mes de surdit� pouvant

appara�tre � long terme.

2.3 S�paration, flottation

Dans les postes de pr�paration, on utilise l'eau pour extraire les substances qui

surnagent ou celles qui se d�posent, pour la classification � l'aide de s�parateurs

cyclones et d'appareils de criblage fonctionnant par gravim�trie ou encore pour la

pr�paration des bains servant � la s�paration en milieu dense. Cette eau constitue un

support permettant de s�parer les mat�riaux sans int�r�t gr�ce aux diff�rences

gravim�triques, et � �liminer les mati�res en suspension afin de nettoyer la mati�re
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premi�re enrichie. Les besoins en eau peuvent varier consid�rablement en fonction de

la nature et de la richesse du minerai et des proc�d�s de pr�paration m�canique mis

en oeuvre.

La s�paration en milieu dense ne s'applique qu'aux fractions grossi�res. Comme

m�diums, on emploie par ex. de la magn�tite, de la gal�ne, du ferro-silicium et

occasionnellement du sulfate de baryum artificiel. Pour obtenir un m�lange moins

consistant, on peut ajouter 0,3 � 1 g d'hexam�taphosphate de sodium par litre de

pseudo-solution m�dium-eau. Ici, l'eau devrait en g�n�ral circuler en circuit ferm�,

les mati�res solides entra�n�es �tant �limin�es dans des bassins de

s�dimentation, des filtres humides ou des cyclones. M�me en r�utilisant plusieurs

fois la m�me eau (apr�s r�g�n�ration du m�dium), la consommation d'eau

fra�che peut se situer entre 0,5 et 1,5 m3 par tonne de produit trait�.

Pour enrichir les minerais par flottation, on a recours � des r�actifs. L'addition de ces

produits chimiques sp�ciaux permet de s�parer les minerais complexes, et d'enrichir

chacune des fractions r�cup�r�es. Dans tous les cas, la mati�re premi�re doit �tre

auparavant r�duite en fragments suffisamment fins de fa�on qu'il reste le moins

d'associations min�rales possibles. Cela signifie que les mati�res solides se retrouvant

dans les boues flott�es sont tr�s fines, allant jusqu'� des dimensions collo�dales. La

s�dimentation de ces boues est tr�s lente, de sorte qu'il faut proc�der � une
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d�shydratation pr�liminaire de ces produits flott�s dans des �paississeurs si l'on

veut pouvoir r�cup�rer rapidement une partie des eaux de proc�d�. A la sortie de

l'�paississeur, les st�riles (� grande teneur en eau) sont pomp�s dans des

d�canteurs, o� les mati�res solides se d�posent lentement dans le fond ; le temps

de s�dimentation peut �tre d'une semaine. On r�cup�re la phase liquide en la

laissant s'�couler.

Parmi les r�actifs employ�s pour la flottation, on distingue les collecteurs, les

moussants et les modifiants. Les collecteurs sont des tensio-actifs, ils emp�chent l'eau

de mouiller la surface du minerai. Il s'agit de compos�s organiques choisis en fonction

du minerai � traiter. La consommation de xanthog�nates par ex. pour la flottation de

minerais sulfur�s va de 10 � 500 g par t de minerai. Dans le cas de minerais non

sulfur�s, le proc�d� de flottation consomme par ex. 100 � 1000 g de sulfonates ou

d'acides gras non satur�s par tonne de minerai.

Les moussants agissent sur la taille des bulles d'air et stabilisent la mousse dans

l'appareil de flottation (par ex. terp�nes, cr�sol, m�thylisobutylcarbinol,

monom�thylesters de diff�rents propyl�neglycols). Dans le cas de la flottation de

minerais sulfur�s, la consommation varie entre 5 et 50 g par t de mati�re brute.

Les agents modifiants comprennent �galement des produits chimiques assurant
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l'ajustement du pH: chaux, carbonate de sodium et soude caustique pour obtenir

l'alcalinit� voulue et en g�n�ral acide sulfurique pour l'acidification. On a recours en

outre � des r�actifs jouant un r�le activant ou d�presseur, afin d'augmenter les

�carts entre les degr�s d'hydrophobie des minerais � s�parer, par ex. du sulfate de

cuivre ou du sulfate de zinc. Dans le cas du flottage diff�rentiel de minerais, on emploie

des cyanures alcalins. Si l'on veut pouvoir ajouter des cyanures, le milieu doit toujours

�tre alcalin, afin d'�viter le d�gagement d'acide cyanhydrique. Les quantit�s �
ajouter sont de l'ordre de 1 � 10 g par tonne de minerai. Le sulfure de sodium, le

bichromate, le verre soluble et les agents ch�latants comptent �galement parmi les

r�actifs employ�s pour le flottage diff�rentiel.

Une grande partie des r�actifs et produits chimiques ajout�s comportent des risques

pour les eaux. Pour �viter les dosages excessifs, il est n�cessaire de disposer

d'appareils de dosage et de les surveiller avec soin. Tout les �quipements servant au

stockage, au remplissage, � la manutention et � l'emploi de r�actifs susceptibles de

contaminer l'eau doivent r�pondre � des exigences de s�curit� particuli�rement

rigoureuses. Selon le potentiel de risques des produits stock�s et en fonction de la

sensibilit� du site concern� (par ex. bassin versant servant � l'approvisionnement en

eau de boisson), on prendra les pr�cautions requises pour emp�cher toute pollution

des eaux superficielles et souterraines. Si n�cessaire, on am�nagera des r�servoirs ou

des cuvelages �tanches, r�sistant aux produits chimiques pour pouvoir recueillir les
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liquides en cas de fuites, de d�bordements ou d'accidents. Leur capacit� de r�tention

doit suffire pour absorber la totalit� des fuites jusqu'� ce que les mesures correctives

prises fassent leur effet. Comme autres mesures de s�curit�, on peut citer �galement

les r�servoirs � double paroi, les dispositifs anti-d�bordement et les indicateurs de

fuites.

Toutes les mesures et toutes les consignes de s�curit� visant � minimiser les risques

li�s aux r�actifs de la flottation sont � consigner dans des notices et � communiquer

au personnel. Dans les notices devraient figurer �galement des plans de surveillance,

d'entretien et d'alarme pour les cas d'incidents de fonctionnement. Dans le cadre de la

s�curit� du travail, on pr�voira en outre des consignes de s�curit� adapt�es au

degr� de toxicit� des r�actifs manipul�s et on v�rifiera si elles sont bien

appliqu�es.

Les mesures de formation et de sensibilisation � l'adresse du personnel jouent dans ce

cas un r�le d�cisif, les pollutions �tant fr�quemment occasionn�es par des

manipulations, stockages et transports non conformes.

Les mat�riaux r�siduels dont on a extrait les mati�res premi�res peuvent comporter

des traces de r�actifs, de produits chimiques de lessivage ou de lourds, qui se

retrouvent ainsi dans les bassins de stockage des st�riles. Les eaux d'infiltration
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drain�es devraient �tre analys�es avant de retourner dans le circuit des eaux de

proc�d� pour voir dans quelle mesure les r�actifs et produits chimiques s'y

enrichissent. La majeure partie de ces r�actifs et produits chimiques est contenue dans

le concentr� flott�. Ceux-ci sont r�cup�r�s lors de la d�shydratation du concentr�
et r�employ�s dans le circuit des produits fins.

Apr�s �paississement, filtrage et d�shydratation du concentr�, l'humidit�
r�siduelle devrait �tre de l'ordre de 8% maximum. Dans les ateliers de pr�paration

m�canique, l'appoint en eau fra�che peut repr�senter environ un tiers de la

consommation d'eau, qui peut atteindre en tout 5 m3 par tonne de minerai � traiter.

Les besoins en eau pour la pr�paration des minerais devraient �tre adapt�s aux

ressources et � la situation r�gionale (eaux de surface et eaux souterraines), afin

d'�viter les r�percussions n�fastes sur l'environnement et les probl�mes

d'approvisionnement en eau de boisson.

Les eaux de proc�d� devraient circuler en circuit ferm�, avec un syst�me de

traitement appropri�. Lorsque les eaux de proc�d� sont rejet�es directement dans le

milieu r�cepteur, elles peuvent contribuer � l'envasement ou contaminer les cours

d'eau dans la mesure o� elles sont fortement charg�es de s�diments ou contiennent

encore des additifs du proc�d�.
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Les importantes suj�tions de place li�es aux terrils o� sont culbut�s les r�sidus des

travaux de pr�paration et aux bassins de stockage des st�riles constituent un autre

probl�me de ce domaine d'activit�. Dans le cas de minerais pauvres, les d�bits

trait�s sont d'autant plus importants et les surfaces n�cessaires � long terme

prennent des proportions gigantesques. Un atelier de pr�paration m�canique d'une

capacit� de quelque 45 000 t/jour requiert un bassin de d�cantation correspondant �

une surface d'env. 400 � 500 ha et � un volume de 300 � 350 millions de m3 pour

pouvoir fonctionner durant 20 ans. Dans certains cas, il est possible de r�duire la taille

des bassins de stockage des st�riles en employant les mat�riaux s�ch�s pour

remblayer les vides des mines souterraines. Cette solution n'est envisageable que sous

certaines conditions, les caract�ristiques du mat�riau en question ayant �t�
profond�ment modifi�es, et elle ne permettra pas de renoncer enti�rement aux

terrils et bassins de stockage des st�riles.

L'am�nagement de grands bassins de d�cantation ne peut se faire sans examen

pr�alable d�taill�. Il s'agit d'une part de d�terminer avec exactitude les �l�ments

physiques et chimiques composant les rejets, d'autre part les caract�ristiques

g�ologiques et surtout hydrologiques du sous-sol en pr�sence. Dans ce contexte, la

perm�abilit� des horizons p�dologiques et l'existence de syst�mes de drainage

naturels jouent un grand r�le pour la pr�servation des nappes d'eau souterraines. Les

bassins � st�rile devant souvent �tre exploit�s sur plusieurs d�cennies, il faudra
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pr�voir parmi les accidents �ventuels la possibilit� d'une rupture de digue en cas de

pluies violentes.

En ce qui concerne l'am�nagement de terrils il faut s'attendre � ce que les

pr�cipitations provoquent un ph�nom�ne de lessivage, les eaux superficielles et les

eaux d'infiltration se chargeant alors de polluants. Le lessivage comporte des dangers

pour les nappes souterraines lorsque les mat�riaux entass�s contiennent une forte

proportion d'�l�ments hydrosolubles ou de m�taux lourds et que l'emplacement

choisi n'est pas suffisamment imperm�able. Les principales mesures de protection

consistent dans ce cas � assurer l'�tanch�it� de l'aire de stockage, � limiter

l'arrosage au strict n�cessaire et � collecter les eaux qui s'�coulent du terril. Des

fontaines d'observation servant au contr�le des nappes souterraines devraient �tre

mises en place tr�s t�t, avant de commencer � entasser les mat�riaux.

On ne peut �viter enti�rement le d�gagement de poussi�res li� au d�versement et

au stockage des morts terrains et d�chets. Pour les mat�riaux secs, les hauteurs de

d�versement devraient �tre r�duites et les emplacements de d�chargement

encoffr�s. Les envols de poussi�re sous l'effet du vent peuvent �tre limit�s par le

compactage en surface, l'arrosage des produits entass�s, l'application de liants

convenables (innocuit� pour l'environnement) � la surface du terril ou en engazonnant

assez rapidement sur le c�t� sous le vent. Les op�rations de d�chargement sur le
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terril s'accompagnent d'�missions sonores dues aux pompes, aux v�hicules, aux

bandes transporteuses et aux appareils refouleurs. Des mesures de lutte contre le bruit

s'imposent lorsque le terril se situe dans le voisinage de zones d'habitation (par ex.

v�hicules et engins peu bruyants, �crans acoustiques).

Les eaux m�t�oriques et les eaux d'infiltration qui s'�coulent des bassins � st�riles

et des terrils devraient �tre collect�es dans un foss� imperm�abilis� am�nag�
tout autour et �tre analys�es avant d'�tre rejet�es dans le milieu r�cepteur. Pour

ces rejets, on s'assurera que la charge en mati�res d�cantables peut �tre support�e

par les eaux r�ceptrices (susceptibilit� du milieu, usage de l'eau). Selon la nature des

mat�riaux entass�s sur les terrils ou accumul�s dans les bassins, il faudra v�rifier

s'ils contiennent des polluants (par ex. m�taux lourds et additifs/r�actifs). Selon les

substances � �liminer, l'�puration des eaux collect�es peut se faire dans des bassins

de d�cantation ou par des proc�d�s physico-chimiques (par ex. pr�cipitation,

floculation, oxydation chimique, �vaporation).

La nature et les quantit�s d'�l�ments export�s pouvant varier sous l'effet des

intemp�ries, les eaux qui s'�coulent du terril devront faire l'objet d'une surveillance �
long terme, voire permanente.

Outre la flottation, on a recours �galement � deux autres proc�d�s de s�paration:
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la lixiviation et l'amalgamation. Pour pouvoir par ex. r�cup�rer l'or d'un minerai

aurif�re, on applique la m�thode de s�paration par gravim�trie, puis on fait r�agir

le concentr� obtenu avec du mercure, qui s'amalgame avec l'or. Les r�sidus du

concentr� sont lessiv�s au moyen d'une solution cyanur�e. Les deux proc�d�s ont

des incidences n�gatives sur l'environnement, qui ne peuvent �tre r�duites que par la

mise en oeuvre d'importants moyens techniques. Lorsqu'elles sont rejet�es sans

traitement pr�alable dans le milieu r�cepteur, les eaux us�es charg�es en mercure

constituent un probl�me majeur. A l'heure actuelle, il n'est pas encore possible

d'affirmer avec certitude si les nouvelles r�sines �changeuses d'ions, mises au point

pour la neutralisation du mercure, permettront � long terme d'abaisser les

concentrations r�siduelles jusqu'au niveau requis.Les op�rations de lixiviation, qui

n�cessitent le recours � un grand nombre de produits chimiques (par ex. cyanures,

chaux, nitrate de plomb, acide sulfurique, sulfate de zinc), comportent des risques pour

l'air, les sols et les eaux, notamment dans le cas de la pr�paration des minerais

aurif�res. Dans le cadre de l'�tude des ateliers, on pr�voira donc toutes les mesures

et pr�cautions applicables au secteur min�ral de l'industrie chimique pour la

protection de l'environnement et la s�curit� du travail. Il s'agit entre autres du captage

des vapeurs des r�cipients et citernes � r�actifs et de l'installation de laveurs

r�duisant les �missions de polluants. Les solutions aqueuses s'�coulant des filtres

presses devraient circuler en circuit ferm�. On v�rifiera si les boues r�siduaires

recueillies � la sortie des filtres sous vide se pr�tent � une mise en d�charge ou si
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elles n�cessitent un traitement pr�alable. Quel que soit le proc�d� mis en oeuvre,

amalgamation ou lixiviation, les eaux us�es produites sont � contr�ler

r�guli�rement.

2.4 Grillage

Le grillage fait �galement partie de la pr�paration des minerais et notamment des

minerais sulfur�s. Les gaz de grillage qui accompagnent ces op�rations pr�sentent des

teneurs �lev�es en anhydride sulfureux et doivent �tre d�poussi�r�s au moyen de

cyclones et d'�lectrofiltres. Une transformation de l'anhydride sulfureux devrait

obligatoirement y faire suite. En effet, si l'on n�glige de traiter correctement ces gaz de

grillage, la v�g�tation au voisinage des installations ne manquera pas d'�tre d�truite

en grande partie. L'�tanch�it� � l'air des dispositifs d'alimentation et de

d�chargement des installations est un aspect particuli�rement important. Les

�missions provenant du silo de stockage des mat�riaux � griller peuvent �tre

d�poussi�r�es en majeure partie au moyen de filtres � tissu. On pr�voira un

encoffrement des ventilateurs si ceux-ci sont trop bruyants. Dans le cas du grillage

chlorant, il peut se former des Polychlorodibenzodioxines et Polychlorodibenzofuranes

dans les gaz r�siduaires, les r�sidus de combustion et les scories selon le proc�d�
mis en oeuvre, la nature et la proportion des mati�res organiques. Si la pr�sence de

ces substances nocives se trouve confirm�e, les conditions de fonctionnement de
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l'installation de grillage devront �tre modifi�es de fa�on � minimiser leur �mission.

2.5 Stockage du concentr�, enl�vement, r�habilitation du site

En cas de stockage des concentr�s � l'air libre, l'�rosion �olienne et pluviale peut

entra�ner une pollution de l'air, du sol et des eaux.

Le sol de l'emplacement de stockage devrait �tre imperm�abilis� pour emp�cher la

contamination de la couche superficielle du sol. En r�gle g�n�rale, il ne suffit pas de

maintenir une certaine humidit� � la surface des mat�riaux ou � les recouvrir de

b�ches pour emp�cher efficacement l'�rosion par le vent. C'est pourquoi

l'emplacement de stockage devrait �tre abrit� sur tous les c�t�s et �tre couvert.

Pour �viter que l'atmosph�re � l'int�rieur du magasin de stockage ne devienne trop

poussi�reuse, on veillera � limiter les d�gagements de poussi�re au cours des

op�rations de chargement et de d�chargement en r�duisant par ex. les hauteurs de

d�versement.

Les mesures � prendre pour l'enl�vement des produits rejoignent celles mentionn�es

au point 2.1

Il faudra v�rifier dans chaque cas particulier si les surfaces utilis�es pour la

s�dimentation et les terrils empi�tent sur des habitats pr�cieux pour la flore et la
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faune locales. On examinera par ailleurs les possibilit�s d'une remise en culture afin

d'�viter l'�rosion par le vent et l'eau sur les talus des digues et de r�tablir un certain

�quilibre �cologique. La remise en culture du site fera l'objet d'un programme �
�tablir en accord avec la planification r�gionale.Si l'on envisage une exploitation

agricole ou mara�ch�re des sols, il faudra tenir compte de la charge polluante des

mat�riaux mis en d�charge et de la mobilit� des polluants (tendance au transfert

dans le sol). Le cas �ch�ant, on pr�voira un syst�me d'�tanch�it� et

d'imperm�abilisation interdisant ces transferts vers le sous-sol. D�s le stade d'�tude

des ateliers, il faudra d�terminer dans quelle mesure on dispose de mat�riaux se

pr�tant � une remise en culture.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

La pr�paration et le transport des mati�res premi�res min�rales constituent une

source de pollution pour l'environnement lorsqu'elles engendrent des quantit�s

consid�rables de poussi�res. Si les poussi�res en question contiennent du cadmium,

du mercure, du thallium, de l'arsenic, du cobalt, du nickel, du s�l�nium, du tellure ou

du plomb, on aura recours aux syst�mes de captage et de s�paration des poussi�res

les plus efficaces. Dans le cas de poussi�res de quartz, on devra en outre tenir compte

des risques de silicose aux postes de travail concern�s.
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Selon le flux massique des installations, on v�rifiera la nature et les quantit�s de

m�taux lourds qu'il contient et on fixera un seuil limite pour la concentration de ces

m�taux lourds dans les gaz �pur�s. Pour le cadmium, le mercure et le thallium, ce

seuil devrait �tre plus bas que pour les autres. Pour lutter contre la silicose, on

surveillera les concentrations en poussi�re sur les lieux de travail. Il importe �galement

que le personnel puisse b�n�ficier de services de soins m�dicaux.

En ce qui concerne la v�g�tation, les �l�ments min�raux peuvent avoir des effets

caustiques sur la flore lorsqu'ils ont �t� dissous par la pluie. Par ailleurs, une couche

de poussi�re trop �paisse peut provoquer le d�p�rissement des plantes en

entravant leur fonction d'assimilation. Dans le cas des installations qui pr�parent des

minerais contenant des m�taux lourds, les sols aux alentours peuvent �tre

contamin�s � long terme. Les teneurs en m�taux lourds g�og�nes sur le site sont �
examiner avant la mise en place des installations.

On dispose actuellement de syst�mes de captage et de s�paration des poussi�res,

permettant de r�duire efficacement les �missions. On contr�lera leur efficacit� sur

une longue p�riode de fonctionnement continu par des mesures r�guli�res. La

p�riodicit� et la nature des visites d'inspection et des travaux d'entretien effectu�s

sur les syst�mes de s�paration ainsi que les r�parations effectu�es seront

consign�es dans un registre �tabli � cet effet.
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Les poussi�res fines peuvent pr�senter des risques d'inflammation ou de d�flagration

dans certaines conditions, notamment en cas d'�chauffement (paliers etc.) ou

d'apparition d'�tincelles. Dans les ambiances o� ces cas sont susceptibles de se

produire, on devra pr�voir une bonne ventilation, l'inertage des poussi�res, un

encoffrement des appareils r�sistant � la pression ou le recours � des syst�mes

moteurs pneumatiques.

Certains produits entrant dans les proc�d�s de pr�paration sont de nature �
contaminer les sols et les eaux en cas de fuite, d'accident ou de simple n�gligence du

personnel servant. Les �quipements servant au stockage, remplissage et transvasement

de ces produits chimiques devront donc faire l'objet de pr�cautions particuli�res tant

sur le plan de leur conception que de leur fonctionnement. Le transport et l'�vacuation

des produits chimiques demande bien entendu tout autant de pr�cautions. On ne

devra pas non plus n�gliger les mesures de s�curit� du travail

qui s'imposent pour la manipulation des produits en question. Les proc�d�s de

s�paration et d'enrichissement bas�s sur la lixiviation, l'amalgamation et le grillage

pr�sentent de s�rieux risques pour l'environnement, en raison des gaz de grillage

acides et des produits chimiques employ�s, notamment les cyanures et le mercure. Le

cas �ch�ant, on prendra d'une part des mesures en vue de recueillir le mercure,

d'autre part, on �purera les gaz de grillage et on veillera � conduire le processus de
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lixiviation de fa�on � r�duire les �missions.

Les bassins de stockage des st�riles, les d�canteurs et les terrils o� sont collect�s les

r�sidus de la pr�paration n�cessitent des superficies importantes. Ici, on devra tenir

compte de la structure du sous-sol pour appr�cier correctement la port�e des

�missions polluantes. Compte-tenu des �ventuels effets � long terme, il est

indispensable de proc�der, d�s la phase de planification, � des examens sp�cifiques

afin de pouvoir prot�ger les eaux superficielles et les eaux souterraines. A l'heure

actuelle, les seuils d�finissant le degr� de contamination maximal admissible par des

boues r�siduaires de la pr�paration de mati�res premi�res min�rales font encore

d�faut. Pour la mise en place des installations, il faudra donc se fonder sur les

donn�es empiriques recueillies dans des ateliers de pr�paration existant d�j�. Dans

le cas de terrils pr�vus pour des boues de charbon, on veillera on outre � bien

compacter les mat�riaux afin d'emp�cher tout ph�nom�ne d'ignition spontan�e.

S'il s'av�re n�cessaire de mettre � contribution des surfaces � vocation agricole et

que cela entra�ne des pertes de revenus pour certains groupes, le probl�me des

r�percussions sur la population et notamment sur les femmes devra faire l'objet d'un

examen pr�liminaire approfondi, et on envisagera des possibilit�s de compensation.

Ici, on pourra �viter d'�ventuels conflits ou en r�duire la gravit� en instaurant un

dialogue avec les groupes de population concern�s.
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En raison de leur teneur en m�taux lourds ou en produits chimiques, les eaux

r�siduaires engendr�es par les proc�d�s et les eaux d'infiltration s'�coulant des

bassins de stockage des st�riles et des terrils peuvent mettre en danger la qualit� des

eaux de surface, des eaux souterraines et des sols. L'approvisionnement en eau de

boisson m�rite ici une attention toute particuli�re. Si les charges de s�diments sont

excessives, il peut se produire un ph�nom�ne d'envasement et une accumulation de

polluants dans le lit de la rivi�re. Les eaux us�es rejet�es par les installations de

pr�paration devront donc �tre contr�l�es en permanence. La n�cessit� d'un

traitement des eaux us�es d�pendra de la nature et des quantit�s de s�diments

d�cantables, de m�taux lourds et de produits chimiques pouvant menacer la qualit�
des eaux.

Pour ce qui est de la r�duction des �missions sonores engendr�es par les ateliers de

traitement m�canique, il est tr�s important de dimensionner convenablement les

coffrages de machines et les �l�ments d'isolation acoustique. On devra �galement

pr�voir un �loignement suffisant par rapport aux zones d'habitation les plus proches.

L� o� il y a des habitations au voisinage imm�diat des terrils ou bassins de stockage

des st�riles, il faudra aussi veiller � r�duire les nuisances en appliquant des mesures

de lutte contre le bruit.

En Allemagne par ex., les seuils limites admissibles pour les �missions sonores sont
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fix�s dans le texte de la TA-L�rm (Instructions techniques pour la protection contre le

bruit). La localisation du site (zone industrielle, zone artisanale ou zone r�sidentielle)

constitue un facteur d�terminant pour le niveau sonore admissible.

Au sein des ateliers de pr�paration, il est recommand� de d�signer, comme c'est le

cas en Allemagne, des pr�pos�s � l'environnement, dont les fonctions devraient �tre

ind�pendantes du domaine de la production. On pr�voira par ailleurs un responsable

pour les questions de s�curit� ainsi qu'un m�decin du travail.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les ateliers de pr�paration des mati�res premi�res min�rales sont habituellement

associ�s aux exploitations mini�res proprement dites. On consultera � cet effet les

diff�rents dossiers relatifs au secteur minier.

En raison des aires importantes n�cessaires, la mise en place des installations devra se

faire en coordination avec le programme de planification r�gionale. A ce sujet, on se

reportera �galement aux dossiers "Am�nagement du territoire et planification

r�gionale" et "Planification de la localisation des activit�s industrielles et

commerciales".

S'il n'est pas possible de combiner g�ographiquement les activit�s d'abattage/
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extraction et de pr�paration des mati�res premi�res min�rales, les produits miniers

devront �tre achemin�s jusqu'aux ateliers de pr�paration, ce qui requiert

l'am�nagement de voies de transport. En ce qui concerne les aspects � prendre en

compte dans le cadre de ces travaux, nous renvoyons le lecteur au dossier "Travaux

routiers sur r�seaux principaux et secondaires - construction et entretien".

Implant� dans une r�gion aride, un projet d'atelier de pr�paration m�canique n'est

pas sans avoir de cons�quences sur l'exploitation rationnelle des ressources en eau, en

raison des quantit�s consomm�es. L'exploitation des r�serves hydriques devra �tre

int�gr�e dans le plan d'am�nagement et de gestion des ressources en eau.
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Si le site envisagé pour les installations de préparation des minerais se situe dans une

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 200/264



région à faible densité démographique, il faudra d'abord s'assurer que le site en

question s'accorde bien avec les objectifs du développement régional. D'une façon

générale, on retiendra si possible des lieux d'implantation situés dans des zones peu

sensibles et ne jouant qu'un rôle marginal dans le maintien de l'équilibre naturel

régional.

La plupart des ateliers de préparation mécanique émettent de grandes quantités de

poussières et causent d'importantes nuisances sonores. Au sein des installations, il est

possible de réduire ces nuisances et pollutions à un niveau acceptable en prévoyant des

écrans acoustiques et des systèmes de captage et de filtration des poussières. Il est bien

plus difficile en revanche d'inhiber les dégagements de poussière sur les décharges et

terrils de matériaux pulvérulents desséchés. Les poussières doivent constamment être

humidifiées, les matériaux recouverts, la surface compactée ou engazonnée.

Les ateliers produisent d'importants tonnages de matériaux stériles, sous forme de

boues qui sont pompées vers des bassins de stockage afin qu'ils puissent sédimenter.

Avant de commencer à aménager de tels bassins, qui peuvent prendre des proportions

gigantesques au fil des années voire des décennies que durera leur exploitation, il est

impératif de procéder à une étude approfondie des effets à long terme sur

l'environnement. On s'attachera notamment aux questions de la préservation des sols et

des eaux souterraines, de la stabilité des aménagements (par ex. en cas d'inondation),
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ainsi que de la remise en culture, et on définira les mesures préventives à prendre.

En ce qui concerne l'aménagement et l'utilisation des terrils, on examinera les risques

potentiels des emplacements sélectionnés pour le sous-sol, les eaux souterraines et les

eaux superficielles. Pour limiter les éventuelles répercussions sur l'environnement, on

procèdera à l'imperméabilisation de l'aire de stockage et on recueillera les eaux

s'écoulant des terrils.

Lorsqu'une remise en culture est prévue, il est recommandé de conférer une forme aussi

naturelle que possible aux bassins et aux terrils, afin de faciliter leur intégration dans le

paysage. Ils devraient en outre être adaptés à l'utilisation ultérieure prévue.

Les eaux résiduaires des procédés et les eaux d'infiltration des bassins de stockage des

stériles et terrils devront être épurées dans des installations de traitement, le procédé et

le taux d'épuration étant à définir en fonction de la susceptibilité des eaux réceptrices et

de l'usage qui est fait de ces eaux. On évitera de provoquer l'envasement du milieu

récepteur. Le déversement d'effluents chargés de mercure et autres métaux lourds devra

être restreint le plus possible. La qualité des eaux souterraines sera contrôlée à titre

préventif par le forage de puits d'observation.

Des incidences négatives sur l'environnement peuvent surgir lorsqu'il faut transporter

d'importants tonnages par camions ou par chemin de fer. Elles sont dues d'une part à
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l'aménagement des voies de transport nécessaires et aux risques d'érosion qui s'y

rattachent, d'autre part des poussières volantes et au bruit engendrés. Les émissions de

poussières peuvent être inhibées si le transport se fait dans des récipients fermés. Par

ailleurs, on utilisera de préférence des camions peu bruyants et peu polluants. On

évitera dans la mesure du possible le stockage intermédiaire et définitif de produits fins

à l'air libre, afin d'éviter que l'érosion éolienne et pluviale entraîne une contamination

des sols et des eaux. Les coûts induits par ces mesures de préservation de

l'environnement sont souvent compensés par la limitation des pertes en matériaux

utiles.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le p�trole et le gaz, les deux sources d'�nergie les plus importantes de la plan�te,

couvriront vers l'an 2000 entre 50 et 70% des besoins mondiaux en �nergie. Le rapport

p�trole/gaz dans la couverture de ces besoins �nerg�tiques sans cesse croissants est

de l'ordre de 2 � 1 ou tout au plus 1,5. A elle seule, l'importance des deux vecteurs

�nerg�tiques, que sont le p�trole et le gaz naturel, laisse d�j� supposer que, dans

les pays b�n�ficiant de ressources p�troli�res notables, les projets de
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d�veloppement mis en oeuvre dans ce domaine ont d'importantes r�percussions sur

l'environnement.

Les incidences �cologiques sont d'une part conditionn�es par le fait que les sites de

production (gisements) sont impos�s par la nature et, d'autre part, par les diff�rentes

op�rations devant mener au produit brut. Selon l'usage international, on consid�re

qu'un projet de d�veloppement p�trole/gaz se d�compose en 3 phases:

- L'exploration offshore et onshore, fond�e sur la g�ophysique et les forages

exploratoires et compl�t�e par des s�ries d'essais lorsque les r�sultats ont �t�
probants. Ces activit�s sont largement ind�pendantes des infrastructures existantes.

- L'extraction, qui d�bute par le forage de puits de d�veloppement comme pr�alable

aux diff�rentes phases de la production proprement dite. La pr�paration sur place de

la mati�re premi�re amen�e au jour est �galement consid�r�e comme faisant

partie de l'extraction. Cette deuxi�me phase de projet n�cessite la pr�sence (ou la

mise en place) d'une infrastructure adapt�e.

- Le transport et le stockage, qui suivent directement l'extraction, avant le traitement

ult�rieur permettant d'obtenir les produits destin�s au march� de l'�nergie. Ils

exploitent une partie de l'infrastructure en place.
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2 Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Exploration

On entend par exploration la recherche et la d�tection scientifiques des gisements de

mati�res premi�res au moyen:

- de la cartographie

- de la g�ophysique

- de forages d'exploration.

L'exploration onshore se base sur la cartographie � grande �chelle � l'aide de

photographies a�riennes. Dans beaucoup de r�gions du globe, l'interpr�tation des

prises de vue permet d�j� de localiser des sites prometteurs. L'exploration se poursuit

ensuite par la prospection g�ophysique et g�ochimique. Pour pouvoir confirmer les

r�sultats de ces travaux de reconnaissance pr�liminaire men�s en surface, il est

n�cessaire de proc�der � des forages exploratoires, comprenant des mesures

effectu�es dans le trou de sonde et l'examen des carottes et d�bris de roches amen�s

au jour.

Les incidences �cologiques de l'exploration peuvent �tre consid�r�es comme

relativement faibles, compar�es aux autres phases de projet. Parmi les diff�rents
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travaux � r�aliser, ce sont les forages qui rec�lent le plus grand potentiel de

perturbations et de risques ; cf. dossier "Reconnaissance, prospection et exploration des

ressources g�ologiques".

2.1.1 Nature

Bas�s sur des proc�d�s modernes appliqu�s uniquement en altitude, les travaux de

cartographie par lesquels d�bute l'exploration n'ont pas d'influence directe sur

l'environnement.

Selon la technique mise en oeuvre, les effets produits par la prospection g�ophysique

sur l'environnement peuvent persister pendant des mois, voire des ann�es. On

distingue d'une part la gravim�trie et la mesure des champs magn�tiques effectu�e

essentiellement en altitude, d'autre part les m�thodes de mesure sismiques. Ces

derni�res permettent aux g�ophysiciens de d�limiter les diff�rentes couches

g�ologiques jusqu'� plusieurs milliers de m�tres de profondeur par enregistrement de

la r�flexion des ondes de choc. La sismique r�flexion est la plus importante de ces

techniques de prospection, mais s'accompagne in�vitablement d'effets sur

l'environnement.

M�me si les activit�s d'exploration ne sont que temporaires, il importe de limiter les

incidences n�gatives sur l'environnement. Les �quipes de g�ophysiciens charg�es de
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la prospection vivent pour une dur�e d�termin�e dans des r�gions isol�es, dans

des conditions d'autarcie quasi-totale. Pour l'acc�s au site et les transports, on

retiendra de pr�f�rence les voies d'air et de mer et les fleuves lorsque le contexte

g�ographique s'y pr�te. Dans le cas des voies de terre, on acceptera tous les d�tours

impos�s par des consid�rations �cologiques. En ce qui concerne les tirs � l'explosif,

on veillera � r�duire l'ampleur des d�tonations g�n�rant des ondes de choc en

utilisant des techniques modernes. Le cas �ch�ant, la prospection acoustique peut

offrir une solution alternative moins pr�judiciable � l'environnement. Le

perfectionnement technique des �metteurs/r�cepteurs permet de recueillir des

informations assez pr�cises m�me pour des impulsions faibles. Dans le cadre de la

prospection en mer, l'emploi des explosifs a des effets destructeurs sur la vie marine,

surtout dans les zones peu profondes. On pourra pr�server dans une large mesure la

faune et la flore en recourant plut�t � d'autres techniques sismiques, moins brutales

(d�tente d'un gaz, chute d'un poids).

Les incidences les plus importantes sur la nature et l'�cologie sont provoqu�es par les

forages profonds. Il convient pourtant de signaler ici que les non-initi�s ont en fait

tendance � exag�rer ces effets, qui sont aujourd'hui bien plus limit�s si l'on proc�de

selon des m�thodes conformes � l'�tat actuel de la technique. Malgr� le caract�re

temporaire d'un projet d'exploration, on devra toujours s'efforcer de r�duire, ou mieux

d'�viter totalement, les influences n�fastes des forages sur l'environnement en
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pr�voyant les investissements n�cessaires et en planifiant soigneusement les travaux.

Lors de la mise en place des installations de t�te de puits et de l'am�nagement des

voies d'acc�s, on tiendra compte des possibilit�s de r�g�n�ration naturelle

ult�rieure tout en limitant autant que possible la d�gradation des sols. On veillera

notamment � la protection de la couche arable (paillis, etc.)

Pendant le fon�age des puits, la s�paration originelle sans fissures des diff�rentes

strates et horizons aquif�res devra �tre pr�serv�e. On �laborera � cet effet un

sch�ma de tubage et un plan de cimentation adapt�s.

Les mati�res consommables employ�es, notamment les fluides de balayage, doivent

�tre s�lectionn�s en fonction de leur compatibilit� avec les imp�ratifs de

l'environnement et, si possible, faire l'objet d'un recyclage.

La s�curit� du trou de sonde, c'est-�-dire la ma�trise des pressions qui y r�gnent et

la stabilit� des parois du trou, doit �tre assur�e tout au long du forage par un

dimensionnement suffisant du tubage, une cimentation et la mise en place d'un

dispositif anti-�ruption (�tat actuel de la technique). Pour limiter les cons�quences

d'une �ruption intempestive, on aura soin de s'�quiper de tous les moyens techniques

n�cessaires et de pr�voir des plans d'action efficaces. Ainsi, on pourra �viter les

d�g�ts �cologiques �ventuellement provoqu�s par un tel accident qui, m�me s'ils
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sont rarement irr�versibles, n�cessitent souvent des travaux importants

S'ils ne peuvent �tre ni �vit�s ni recycl�s, les d�chets des op�rations de forage tels

les d�bris de roche remont�s et les fluides de balayage usag�s doivent �tre

�vacu�s conform�ment aux prescriptions. Parmi les m�thodes envisageables telles

que la dilution, l'incin�ration thermique optimis�e et la mise en d�charge avec

encapsulage, on en choisira une qui soit adapt�e aux conditions naturelles du site.

Pour tout projet d'exploration, on v�rifiera s'il peut �tre avantageux de recourir au

proc�d� "slim hole drilling" � la place du forage profond traditionnel. Il s'agit d'un

forage au diam�tre fortement r�duit, qui n�cessite peu de mat�riel et dans

l'ensemble des moyens techniques plus limit�s pour un gain de temps appr�ciable. La

r�duction des co�ts par rapport au proc�d� traditionnel peut atteindre 50%. Mais ce

proc�d� requiert des conditions g�ologiques particuli�res et ne convient pas pour

des puits profonds.

En cas d'aboutissement des recherches (d�couverte d'un gisement exploitable), l'�tape

du forage exploratoire n'est v�ritablement achev�e que lorsque toutes les

pr�cautions ont �t� prises pour pr�venir les r�percussions �cologiques

susceptibles de se manifester durant la p�riode de latence entre l'ach�vement de cette

premi�re phase et la reprise des activit�s dans la phase suivante du projet.
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Le forage est � remblayer dans les r�gles de l'art si les r�sultats n'ont pas �t�
probants. Les emplacements correspondant aux installations du jour ainsi que les routes

d'acc�s doivent �tre rev�g�talis�s, � moins que ne soit pr�vue une autre

utilisation (contr�l�e) apr�s cl�ture des travaux.

2.1.2 Sociologie

Les projets d'exploration peuvent amener de profondes transformations au sein des

structures sociales du pays concern�, les formes d'organisation sociale traditionnelles

se trouvant soudainement confront�es aux activit�s de grands groupes internationaux

et � un savoir-faire technique de haut-niveau. Par ailleurs, les sites d'intervention

�tant impos�s par la nature, il se peut qu'on ait � prendre en compte des int�r�ts

divergents qui devront donner lieu � d'�ventuelles compensations. D'une fa�on

g�n�rale, les projets doivent �tre int�gr�s le plus t�t possible dans les structures

sociales existantes. Bien entendu, ceci requiert la participation de tous les groupes

sociaux.

2.1.3 Sant� et s�curit� du travail

Dans le cadre de la recherche de gisements de p�trole/gaz, les aspects sant� et

s�curit� du travail concernent en premier lieu les �quipes intervenant sur place. Les

incidences sur les personnes ne participant pas directement aux travaux sont
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n�gligeables.

En ce qui concerne les �quipes de prospection sur le terrain, les probl�mes r�sultent

de leurs conditions de travail assez dures, caract�ris�es par les privations. Ces

�quipes sont en effet souvent livr�es � elles-m�mes, notamment lorsqu'elles sont

d�tach�es dans des r�gions coup�es de toute civilisation. Cette situation se poursuit

jusqu'au fon�age des puits d'exploration.

Selon l'ampleur des effectifs n�cessaires, les t�ches peuvent �tre effectu�es en

grande partie par du personnel recrut� et initi� sur place. Il faudra donc veiller �
l'encadrement de ces personnes. On assurera de plus les soins m�dicaux ainsi que les

mesures d'hygi�ne et de s�curit� n�cessaires. Pour ce qui est de la s�curit� du

travail, on accordera une attention particuli�re au respect des mesures de pr�vention

des accidents qui demandent un certain entra�nement.

2.2 Extraction

L'extraction du p�trole et du gaz, que l'on appelle �galement "production", est la

phase qui fait suite � l'exploration lorsque celle-ci a �t� probante. Elle comprend les

activit�s suivantes:

- fon�age des puits de d�veloppement
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- mise en place des installations du jour

- mesures d'infrastructure

Il a suffit de relativement peu de temps pour d�j� entamer s�rieusement les

ressources en p�trole et en gaz de la plan�te qui avaient mis des millions d'ann�es �
se former. Si l'on veut pouvoir en assurer l'exploitation � long terme, ces ressources

min�rales, dont le cycle de r�g�n�ration atteint des dimensions g�ologiques,

demandent � �tre g�r�es avec discernement. Or, si l'on consid�re les pays

traditionnellement exportateurs de p�trole, on a souvent vu privil�gier les niveaux de

production �lev�s au d�triment de l'environnement ; les strat�gies d'extraction sont

fortement influenc�es par l'importance de la demande et par l'insuffisance des

�nergies de substitution envisageables jusqu'ici.

On mettra � profit la p�riode de battement entre l'exploration et la production en

effectuant une analyse minutieuse des effets probables sur l'environnement pour la

dur�e d'exploitation moyenne d'un gisement (15 � 25 ans pour le p�trole, 50 � 100

ans pour le gaz) ainsi que pour la p�riode ult�rieure. Cette analyse suppose qu'on se

rende d'abord sur place, pour relever dans chaque cas toutes les donn�es

caract�risant le contexte sociologique, culturel, �conomique, climatique et �cologique

afin de pouvoir en tenir compte au moment de la planification du projet d'exploitation

en question.
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Le d�but du fon�age des puits de d�veloppement marque aussi la mise en place de

l'infrastructure indispensable au lancement de la production, � savoir les connexions

routi�res, les ol�oducs ou gazoducs et, sur le champ de p�trole ou de gaz m�me, les

installations du jour pour la production et le traitement. Pour les questions relatives aux

effets sur l'environnement, nous renvoyons aux diff�rents dossiers traitant

sp�cialement de chacune des activit�s concern�es (Travaux routiers sur r�seaux

principaux et secondaires - construction et entretien, par ex.).

2.2.1 Nature et �cologie

La longue phase d'extraction d'un projet p�trole/gaz d�bute au moment o� la

production r�guli�re est lanc�e. Avec les puits de d�veloppement, on acc�de �
l'ensemble du gisement, les principes et les techniques de production devant alors �tre

adapt�s aux caract�ristiques sp�cifiques des r�servoirs rencontr�s. Les observations

du paragraphe 2.1.1 � propos des forages profonds s'appliquent �galement ici sans

restriction aucune.

Dans les zones sensibles, aux biotopes m�ritant d'�tre pr�serv�s, il est

particuli�rement important de r�duire au minimum l'emprise des �quipements sur le

terrain. Gr�ce au perfectionnement des technologies de forage, il est possible

actuellement, avec la technique des forages d�vi�s, de couvrir plusieurs kilom�tres
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carr� d'un gisement avec quelques puits seulement et � partir d'un seul emplacement,

tant on-shore que off-shore. Le recours aux forages � trac� horizontal permet dans

certains cas de r�duire consid�rablement le nombre des puits de forage.

La mise en oeuvre de projets p�trole/gaz ne n�cessite pas la destruction ou

l'alt�ration de grandes �tendues, avec leur flore et leur faune (par ex. for�t pluviale,

toundra, bancs de corail), puisque les �quipements du jour et l'infrastructure occupent

relativement peu d'espace.

Par le dimensionnement judicieux des installations et les syst�mes de surveillance

automatique � �l�ments redondants des �quipements modernes, on parvient �
limiter � des taux assez faibles les �missions dues � la production, en marche normale

comme en cas d'incident.

On s'efforcera de limiter les d�g�ts �cologiques caus�s par des accidents, et dus

notamment � des fuites de p�trole en pr�voyant des �quipements de s�curit�
ad�quats (par ex. avec un syst�me de fermeture par vannes). Les eaux ou les sols

pollu�s par du p�trole devront faire l'objet d'un assainissement, c'est-�-dire qu'on

acc�l�rera le processus de biod�gradation des hydrocarbures par des moyens

bact�rio-chimiques artificiels. A condition que la production de p�trole se fasse dans

les r�gles de l'art, la protection des nappes d'eau souterraines ne pose pas de
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probl�mes.

Dans l'int�r�t d'une exploitation rentable des sources d'�nergie naturelles, il

conviendra d'accorder la priorit�, non seulement � la ma�trise des effets sur

l'environnement, mais aussi � une gestion raisonn�e des r�serves. En mati�re de

p�trole et de gaz, une telle gestion consiste d'une part � exploiter au mieux tout le

potentiel �nerg�tique tir� des gisements (par ex. en �vitant le torchage des

exc�dents de production, op�ration pr�judiciable � l'environnement), d'autre part

� mettre en oeuvre des m�thodes de production de haute technologie.

2.2.2 Sociologie et �conomie

La p�riode d'exploitation moyenne d'un gisement se mesure � l'�chelle d'une vie de

travail humaine. Il arrive m�me souvent qu'elle dure plus longtemps, notamment

lorsqu'il s'agit d'extraire du gaz. Dans ces conditions, on imagine la port�e des

implications sociales li�es � un projet de ce type. D�s la mise en oeuvre des

premi�res mesures de la phase d'exploration, il faudra se pencher sur le probl�me des

logements, de l'alimentation, de la scolarisation, des services de sant� et du contexte

culturel, y compris la religion, autant d'aspects auxquels il doit en fait revenir la m�me

importance qu'aux �quipements purement techniques. On veillera � emp�cher la

formation de ghettos et � r�unir les conditions n�cessaires pour voir se tisser des
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liens sociaux solides. Le processus d'industrialisation doit se faire pas � pas en

permettant aux populations concern�es de conserver leur patrimoine culturel et de le

transmettre aux nouvelles g�n�rations.

2.2.3 Sant� et s�curit� du travail

Une des t�ches importantes du ma�tre d'oeuvre est de promouvoir les services de

sant�, non seulement pour les salari�s, mais aussi pour les populations vivant dans

tout le p�rim�tre d'influence du projet.

La s�curit� du travail constitue elle aussi un aspect prioritaire. Dans le cadre des

projets de production de p�trole/gaz naturel, on pourra s'inspirer des principes

appliqu�s � cet �gard dans les pays industrialis�s. Cela suppose toutefois que l'on

dispose d'une main d'oeuvre qualifi�e, ayant re�u une formation ad�quate.

2.3 Transport et stockage

Le transport et le stockage repr�sentent la derni�re �tape de travail apr�s

l'exploration et l'extraction. Le transport des produits bruts, qui n'ont subi qu'un

traitement pr�liminaire sur place, s'effectue par ol�oducs/gazoducs, par wagons ou

camions citernes et par voie fluviale ou maritime, selon l'infrastructure sp�cifique en

place. Le stockage peut se faire dans des magasins souterrains ou a�riens, dans des
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cavit�s souterraines ou des couches poreuses.

Le transport des produits (par voie maritime etc.), les m�canismes de commercialisation

et le stockage des produits finis ne font pas partie du pr�sent dossier. Nous renvoyons

aux dossiers de l'environnement traitant des domaines connexes tels la navigation, les

ports de mer, les ports fluviaux, etc.

2.3.1 Nature

Les observations faites au paragraphe 2.2 � propos de l'extraction s'appliquent

�galement ici aux questions de transport.

Partout o� de grandes quantit�s de p�trole ou de gaz sont stock�es, il faut pr�voir

des mesures de s�curit� sp�cifiques, notamment en mati�re de lutte contre les

incendies et les explosions, afin de pr�server la nature et l'environnement. Les

syst�mes d'alarme, la d�tection de fuites �ventuelles et les installations de collecte

rev�tent ici une importance particuli�re. Les r�servoirs souterrains sont pr�f�rables

aux �quipements a�riens, bien qu'ils demandent des syst�mes de s�curit� plus

sophistiqu�s.

Outre le stockage dans des citernes, on peut envisager la mise � profit de cavit�s

souterraines, de cavernes, de d�mes de sel ou de couches poreuses, solution qui
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pr�sente le moins de risques pour l'environnement. Les couches poreuses ne se

pr�tent qu'au stockage de gaz. Le stockage dans des d�mes de sel implique la

valorisation ou l'�vacuation de la saumure (proximit� de la mer). Les couches poreuses

ou les d�mes de sels n'existent toutefois que dans des r�gions aux formations

g�ologiques particuli�res.

2.3.2 Sant� et s�curit� du travail

Le transport et le stockage en grandes quantit�s du p�trole et du gaz comportent des

risques de fuite (hydrocarbures) et d'explosion, pouvant �tre limit�s par des syst�mes

de surveillance et des dispositifs de s�curit� cumul�s (principe de la redondance des

syst�mes). Les ol�oducs ou gazoducs sont contr�l�s en permanence par des centres

de surveillance, des pressostats automatiques et par des survols d'inspection r�guliers

du trac�. Citernes et conduits sont prot�g�s contre la corrosion.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

L'�valuation des effets sur l'environnement doit tenir compte des contraintes de la

planification, d�termin�es par les circonstances sp�cifiques rencontr�es. Parmi les

aspects d�cisifs pour cette �valuation, il faudra retenir les r�percussions

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 223/264



sociologiques et la participation pr�coce des populations locales. On se r�f�rera par

ailleurs aux le�ons tir�es de projets analogues.

Quel qu'en soit le niveau, la formation de la main-d'oeuvre locale repr�sente dans tous

les cas un moyen important pour celle-ci d'assumer une plus grande part de

responsabilit� dans la conduite des activit�s, dans le but de mieux contr�ler l'impact

des activit�s d�ploy�es sur l'environnement. Par ailleurs, les lois, normes,

r�glementations, les seuils limites et le savoir-faire technique des pays industrialis�s

devront �tre int�gr�s au projet lors de sa mise en oeuvre.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La production de gaz se trouve n�glig�e dans beaucoup de pays, son transport sur de

longues distances aux fins de l'exportation n'�tant pas tr�s rentable. Face � cette

situation, la technique de liqu�faction du gaz (GNL) m�rite d'�tre encourag�e, dans

la mesure o� elle permet de relativiser les probl�mes de transport par le recours � de

gros bateaux-citernes. Par rapport aux autres sources d'�nergie primaires, le gaz naturel

offre un tr�s bon rendement et il est plus facilement conciliable avec les imp�ratifs de

l'environnement.

Le domaine p�trole/gaz pr�sente de nombreux recoupements avec d'autres secteurs,
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notamment ceux faisant l'objet des dossiers suivants:

- Am�nagement du territoire et planification r�gionale

- Planification du secteur �nerg�tique

- Adduction et distribution d'eau en milieu urbain et alimentation en eau des r�gions

rurales

- Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales

- Constructions m�caniques, ateliers et chantiers navals

- Huiles et graisses v�g�tales

A l'occasion, il a d'ailleurs �t� fait mention de ces domaines connexes dans le texte,

avec renvoi aux dossiers correspondants.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

A la lumi�re des constatations faites de par le monde, il est �vident que l'industrie

d'extraction du p�trole et du gaz naturel peut fort bien fonctionner dans le respect de

l'environnement pourvu qu'elle mette � profit les r�centes d�couvertes scientifiques

et qu'elle applique des techniques modernes. Il importe de renforcer la sensibilisation

aux probl�mes de l'environnement par la diffusion des crit�res appliqu�s par les pays

industrialis�s � haut niveau de d�veloppement.
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Pour obtenir une minimisation des risques et des effets ind�sirables sur

l'environnement, il est essentiel que le projet dans son ensemble soit men� avec

discernement et en consid�ration de ses implications �cologiques et sociologiques.

Pour ce faire, une gestion interdisciplinaire faisant appel � la participation directe de

tous les groupes locaux concern�s semble �tre un instrument appropri�.

Mener une entreprise dans le respect des imp�ratifs de l'environnement suppose que

l'on dispose des organes de contr�le n�cessaires et que ceux-ci fonctionnent

correctement. On pourrait par exemple nommer des pr�pos�s � la sauvegarde de

l'environnement, qui seraient en outre charg�s de la formation et du perfectionnement

des effectifs en mati�re d'�cologie ainsi que de leur sensibilisation � ces questions.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le pr�sent dossier relatif � l'environnement traite des technologies de transformation

du charbon, � savoir la cok�faction et la carbonisation � basse temp�rature, qui

permettent d'obtenir du coke et du gaz ainsi que des goudrons et autres produits

destin�s � l'industrie chimique.
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Les usines correspondantes peuvent �tre implant�es ind�pendamment des secteurs

industriels connexes (cf. dossiers "Planification de la localisation des activit�s

industrielles et commerciales" et "Am�nagement du territoire et planification

r�gionale") ou au contraire int�gr�es � d'autres exploitations dont les activit�s se

rangent en amont ou en aval du processus de transformation.

Ainsi, on aura des installations de transformation du charbon situ�es � proximit�
d'une mine de charbon, alors que d'autres seront exploit�es au voisinage d'une usine

sid�rurgique.

Dans le premier cas, le charbon � traiter pourra �tre achemin� directement vers les

installations de conversion . La proximit� d'une usine sid�rurgique offre elle l'avantage

de ne pas avoir � transporter le produit �labor�, c'est-�-dire le coke, sur de longues

distances et de pouvoir amener le gaz produit aux consommateurs sans le mettre sous

haute pression. Inversement, les gaz de gueulard de l'usine sid�rurgique, � faible

teneur en soufre, peuvent servir de gaz combustible dans une cokerie.

Lorsque l'installation de transformation du charbon est implant�e s�par�ment et

qu'elle constitue une unit� industrielle distincte, elle requiert la mise en place d'une

vaste infrastructure pour le transport, le chargement et le d�chargement des mati�res

brutes et produits auxiliaires et des produits �labor�s (cf. par ex.
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Dossiers"Am�nagement des transports et communications", "Chemin de fer,

installations et exploitation" et "Ports int�rieurs").

En outre, le gaz de production doit �tre comprim� et �pur� en vue d'obtenir la

qualit� "gaz de r�seau" avant d'�tre envoy� au consommateur.

Les proc�d�s de carbonisation et de cok�faction dont il est question dans ce dossier

sont tous bas�s sur l'�chauffement du charbon � l'abri de l'air dans des r�acteurs

appropri�s.

Suivant la temp�rature � laquelle se d�roule le processus, on distingue

- la carbonisation � basse temp�rature (450 - 700 �C)

- la cok�faction � moyenne temp�rature (700 - 900�C)

- la cok�faction � haute temp�rature (plus de 900 �C)

Si ces proc�d�s sont tous bas�s sur les m�mes principes, chaque r�gime thermique

se caract�rise toutefois par des conditions sp�cifiques et m�ne � des produits

diff�rents, ce qui implique le recours � des r�acteurs appropri�s.

a) Proc�d�s de carbonisation � basse temp�rature
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Pour les proc�d�s de carbonisation � basse temp�rature, appliqu�s principalement

au lignite, on emploie par ex. des r�acteurs � lit fixe, � lit fluidis� ou � lit

entra�n�.

Le chauffage s'obtient entre autres par:

- utilisation du coke comme caloporteur ou 

- apport de chaleur directement dans la charge du four sous la forme de gaz

pr�chauff�s

Le gaz r�cup�r� lors de la carbonisation est refroidi (condens�), d�barrass� des

goudrons, comprim� et �pur� avant d'�tre livr� au consommateur.

Le coke, qui forme le r�sidu de la carbonisation, est refroidi soit par extinction sous

arrosage, soit au moyen de gaz froids, puis il est livr� aux consommateurs.

Les proc�d�s de carbonisation � faible temp�rature servent essentiellement �
produire des goudrons et d'autres mati�res brutes destin�es � l'industrie chimique,

ainsi que du gaz de carbonisation. Le coke ainsi obtenu (coke de basse temp�rature) ne

pr�sente pas les qualit�s requises pour une utilisation dans les hauts fourneaux. Il

faudra donc lui trouver d'autres applications ne n�cessitant pas une aussi grande

r�sistance par exemple.
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b) Proc�d�s de cok�faction

Aujourd'hui, la cok�faction de la houille a lieu dans des fours � chambre horizontaux

avec r�g�n�rateurs, regroup�s en batteries. Selon la nature du charbon et ses

propri�t�s cok�fiantes, on utilisera soit le chargement par gravit�, soit le

chargement par pilonnage.

Le chauffage des fours � coke se fait indirectement par combustion de gaz de chauffage,

la chaleur �tant transmise � la charge, c'est-�-dire au charbon enfourn�, par les

pi�droits du four. Comme gaz de chauffage, on peut employer le gaz de production des

fours � coke, partiellement �pur�, du gaz de gueulard ou des m�langes de gaz

combustibles. M�me si l'on chauffe enti�rement avec du gaz de four � coke, il reste

toujours un volume de gaz exc�dentaire au pouvoir calorifique d'env. 16 000 � 20 000

kJ/m�, que l'on c�dera � d'autres consommateurs apr�s �puration.

Les fours � coke sont desservis par un jeu de machines assurant le chargement, le

d�fournement (guide-coke), le transfert dans les r�cipients d'extinction (wagon

d'extinction ou coke-car) et le transport du coke chaud jusqu'� l'installation

d'extinction par voie s�che ou humide.

Le gaz de cokerie est produit par cok�faction � des temp�ratures entre 750 et 900� C

et se forme � la surface de la charge. Il transite par les colonnes montantes pourarriver
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jusqu'au barillet o� il est refroidi par circulation d'eau et partiellement condens�, ce

qui provoque la pr�cipitation de la majeure partie du goudron brut qu'il contient.

L'�tape de traitement suivante consiste en un nouveau refroidissement jusqu'� 25�C,

en une �limination des restes de goudron dans des �lectrofiltres et en une s�paration

des substances telles que H2S, NH3, HCN, CO2, benz�ne et naphtal�ne, obtenue

essentiellement par absorption.

Ces substances peuvent ensuite �tre transform�es selon divers proc�d�s, afin

d'obtenir par ex.:

- du sulfate d'ammonium, H2S ayant d'abord �t� transform� en acide sulfurique

- du soufre Claus avec s�paration simultan�e de l'ammoniac

- du benz�ne brut et

- du goudron brut.

Lorsque le gaz de cokerie exc�dentaire ne peut pas �tre distribu� � basse pression, il

subit une �tape de compression et d'�puration suppl�mentaire, avec �limination du

H2S, du benz�ne brut et du naphtal�ne et abaissement du point de ros�e.

Les eaux r�siduaires r�sultant non seulement de la condensation du gaz, mais
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�galement de l'�limination de H2S/NH3, o� l'eau sert de fluide de lavage, subissent

un traitement multi�tag�. Il s'agit d'une part d'une distillation dans des d�gazeurs

(strippage) et d'autre part d'une �limination des ph�nols par extraction ou par des

m�thodes biologiques.

Les capacit�s des cokeries actuelles vont g�n�ralement de 6 000 � 10 000 t de

charbon par jour, ce qui correspond � une production de coke de 4500 � 7500 t/jour.

Avec de tels d�bits, les quantit�s de gaz r�cup�r�es varient entre 80 000 et

150 000 m�/h, et les eaux r�siduaires engendr�es se situent entre 80 et 150 m�/h.

c) Appr�ciation des proc�d�s

Sur le plan de l'impact des techniques sur l'environnement, la carbonisation � basse

temp�rature et la cok�faction peuvent �tre consid�r�es comme �quivalentes.

Du fait des capacit�s de production des cokeries et de leurs domaines d'application, il

est s�r que ces installations retiennent davantage l'attention. Ceci se refl�te dans les

textes l�gislatifs, directives et arr�t�s sur la limitation des �missions, qui se

r�f�rent principalement aux proc�d�s de cok�faction. Mais ces r�glementations

devraient s'appliquer de fa�on analogue aux installations de carbonisation � basse

temp�rature.
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Effets sur l'environnement

La mise en place et l'exploitation d'installations de cok�faction ou de carbonisation �
basse temp�rature du charbon sur de nouveaux sites non industrialis�s

s'accompagnent d'une alt�ration du paysage et d'une consommation d'espace dont

l'ampleur d�pend de la taille des �tablissements projet�s.

Outre les r�percussions potentielles des �missions, on examinera �galement les effets

des pr�l�vements d'eau sur les �cosyst�mes locaux. En effet, l'appoint en eau

s'av�re indispensable � diff�rentes �tapes du processus, les besoins �tant de

l'ordre de 200 � 500 m�/h au total (cf. dossiers "Am�nagement et gestion des

ressources en eau", "Adduction et distribution d'eau en milieu urbain" et "Alimentation

en eau des r�gions rurales").

Les batteries de fours � coke notamment constituent une source d'�missions

concentr�es en des points d�finis (chemin�es d'�vacuation des gaz), mais aussi

d'�missions diffuses, par ex. lorsque les organes d'obturation ne sont pas parfaitement

�tanches ou que la ma�onnerie des fours � coke pr�sente des fissures.

Au titre des �missions les plus significatives, il convient de mentionner:
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a) Comme polluants atmosph�riques

- Les mati�res en suspension telles que les poussi�res de charbon et de coke 

- Les effluents gazeux et les vapeurs tels que

Anhydride sulfureux (SO2)

Sulfure d'hydrog�ne (H2S)

Oxydes de l'azote (NOx)

Monoxyde de carbone (CO)

Benz�ne, tolu�ne, xyl�ne (BTX)

Hydrocarbures aromatiques poycycliques (HAP)

Benzo(a)pyr�ne (BaP)

b) Comme polluants des eaux r�siduaires

- Diff�rents compos�s de l'azote

- Phosphore

- Demande biochimique et biologique en oxyg�ne

- Ph�nols

- Hydrocarbures aromatiques polycycliques

- Cyanures
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- Sulfures

- BTX

- Somme de tous les polluants, avec par ex. leur toxicit� globale pour les poissons

c) Emissions sonores

Au sein d'une cokerie, les �missions de bruit proviennent de nombreux postes de

travail, chaque groupe moteur d'une unit� fonctionnelle constituant une source sonore.

Les �quipements de m�lange, de concassage et de criblage du charbon et du coke,

ainsi que les appareils de compression du gaz sont particuli�rement bruyants et

n�cessitent la mise en oeuvre de dispositifs d'insonorisation. Sans protection

acoustique adapt�e, les diff�rentes sources de bruit peuvent facilement d�passer

85 dB(A).

On respectera les valeurs limites d�finies pour les �missions et les nuisances sonores

� proximit� des sources de bruit ainsi qu'au voisinage des installations, afin de

pr�venir les effets pathologiques du bruit sur les personnes expos�es.

d) Sol et nappe phr�atique

Le potentiel de risque d'une installation de ce type pour le sol et la nappe phr�atique
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rel�ve du stockage et du chargement des produits de la cokerie, � savoir le goudron

brut, le benz�ne brut et l'acide sulfurique et de la manipulation de produits chimiques

utilis�s comme adjuvants dans le processus.

Les effets sur l'environnement sont dus en premier lieu aux �missions qui se diffusent

aux abords de l'usine et peuvent �tre pr�judiciables � l'homme et � la nature. Outre

ces nuisances enregistr�es au voisinage des �tablissements, il faut �galement tenir

compte des concentrations en substances nocives r�gnant directement � la source,

c'est-�-dire aux postes de travail. Pour la protection du personnel, ces concentrations

sont soumises � des r�glementations bas�es sur les notions de concentrations

maximales admissibles (MAK) dans les ambiances professionnelles et de teneurs limites

normales � respecter en continu (TRK).

L'emploi et la manipulation non conforme de substances � risques peut mener � la

contamination des sols et de la nappe phr�atique. Les charges polluantes des eaux

us�es peuvent �tre toxiques (toxicit� en tant que param�tre de pollution globale),

alt�rer le go�t de l'eau (ph�nols) ou amener un exc�s de mati�res fertilisantes et

donc une consommation accrue d'oxyg�ne (azote, phosphore).

D'une mani�re plus g�n�rale, on notera par ailleurs que l'implantation et

l'exploitation d'une usine de transformation du charbon a des r�percussions sur les
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conditions de vie de certains groupes de population. On �tudiera donc �galement les

aspects socio-�conomiques et socio-culturels d'un tel projet.

2.2 Mesures de protection

Dans les cokeries, la protection de l'environnement et la s�curit� du travail font l'objet

d'une r�glementation l�gislative. En Allemagne par ex. cette r�glementation est

constitu�e par les Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-

Luft", par l'arr�t� sur les substances dangereuses ou encore la loi sur la gestion de

l'eau.

Certaines lois ayant �t� r�vis�es et comportant dor�navant des exigences

beaucoup plus s�v�res, de nouvelles techniques ont �t� mises en oeuvre dans les

usines de transformation du charbon de fa�on � lutter plus efficacement contre la

pollution.

Dans le cadre de cette �volution, il convient de citer le d�veloppement et la diffusion

de fours � coke de grandes dimensions, qui ont l'avantage de r�duire sensiblement le

nombre des enfournements/d�fournements (de 80% env.) ainsi que la longueur des

surfaces d'�tanch�it� � nettoyer (r�duction d'env. 65%) par rapport � une batterie

de plusieurs fours offrant la m�me capacit�. Dans les cokeries de construction

r�cente, les �missions ont �t� r�duites gr�ce aux mesures suivantes:
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a) Traitement du charbon, comprenant les op�rations de d�chargement, stockage,

conditionnement (m�lange, broyage fin) et transport

- Montage d'installations d'arrosage stationnaires au-dessus des aires de stockage du

charbon pour humidifier les produits, am�nagement des installations en fonction des

facteurs climatiques locaux ;

- Limitation maximum des hauteurs de d�versement des appareils de manutention et

de reprise mobiles ;

- Emploi de bandes transporteuses mises sous caisson ;

- Installation de syst�mes de d�poussi�rage aux stations de broyage et de m�lange

ainsi que sur les silos de produits pulv�rulents.

b) Marche des batteries de fours � coke

- Captation des gaz d�gag�s � l'enfournement, qui sont m�lang�s au gaz brut par

deux voies diff�rentes, par ex. en passant dans la cellule voisine par des mini colonnes

montantes et en s'�levant dans la colonne montante pour s'accumuler dans le barillet ;

- Captation des gaz d'enfournement au moyen de dispositifs d'aspiration fixes ou

mobiles avec postcombustion et d�poussi�rage des fum�es ;

- Nettoyage m�canique des capots et des cadres des orifices de chargement ainsi

qu'arrosage apr�s chaque remplissage ;
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- Nettoyage m�canique (aspiration) de la vo�te du four ;

- Nettoyage m�canique des colonnes montantes, montage de joints hydrauliques sur les

obturateurs des colonnes montantes ;

- Installation de dispositifs de nettoyage m�canique pour les cadres des portes des

fours et des compartiments des machines desservant les fours � coke ;

- Captation et �puration des �missions au moment de la d�pose des portes du four 

- Recours � des wagons d'entretien des portes sp�ciaux ;

- Mise en place de syst�mes de portes hautement �tanches avec am�nagement de

conduits de d�compression afin d'�viter les pressions excessives au niveau des joints

d'�tanch�it� ;

- Montage de hottes aspirantes pour les dispositifs de nettoyage des portes et des

cadres ;

- Aspiration des �missions dues � des fuites au niveau des portes du four.

Acheminement de l'air aspir� vers l'air de combustion des batteries du four ;

- Utilisation de gaz combustibles � teneur en soufre maintenue en dessous de 0,8 g

S/m� afin de limiter les �missions de SO2.

- R�duction des �missions de NOx li�es au chauffage du four, par alimentation d'air

en plusieurs �tapes et remise en circuit interne/externe des gaz de fum�es ;

- Emploi de mat�riau (pierres r�fractaires) � tr�s bonne conductibilit� thermique

pour les parois chauffantes ;

- Captation et �puration des �missions au cours du d�fournement du coke.
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c) Refroidissement du coke

- Mise en oeuvre de la technique de refroidissement � sec du coke, comprenant

notamment:

humidification du coke s�ch� � froid afin de limiter les d�gagements de poussi�re

lors des transferts

D�poussi�rage du poste de transfert du coke

D�poussi�rage du gaz exc�dentaire au moyen de filtres � manches

G�n�ration de gaz inerte en remplacement du gaz de refroidissement, sur la base de

gaz pauvre en soufre

- Mise en oeuvre de mesures de r�duction des �missions en cas d'extinction par voie

humide, consistant par ex. � doter les tours d'extinction de chicanes.

d) Traitement du coke

- Mise en place d'installations de transport du coke en construction ferm�e ;

- Ex�cution de la station de criblage du coke en version ferm�e ;

- Captation et �puration des poussi�res �mises, par ex. sur les silos de pr�stockage,
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les lignes de criblage, les broyeurs, les bandes de transfert, etc. ;

- Installations d'humidification du coke en aval du refroidissement par voie s�che, afin

de limiter les d�gagements de poussi�res aux points de transfert du coke.

e) Ateliers de traitement des gaz et des produits du charbon

- Emploi de syst�mes/de joints d'�tanch�it� efficaces pour les pompes, les appareils

de robinetterie et les brides ;

- Montage de reniflards sur les r�servoirs, les joints hydrauliques etc., et renvoi des

vapeurs vers la conduite d'aspiration du gaz brut ;

- Conduite des unit�s Claus avec r�cup�ration des effluents gazeux qui vont rejoindre

le gaz brut ;

- Conduite d'installations de production de H2SO4 avec dispositif de filtrage des

effluents gazeux et unit�s de lavage des gaz pour r�duire le plus possible les

�missions de SO2/SO3.

f) Traitement des eaux us�es (� ce sujet, voir �galement les dossiers "Assainissement

" et "Constructions m�caniques, ateliers, chantiers navals")

- Installations de strippage en amont avec addition d'alcalis (par ex. soude caustique) en

vue de la r�duction des charges de compos�s d'ammonium fixes dans les eaux de
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proc�d� de la cokerie ;

- Mise en place de postes de traitement des eaux us�es � plusieurs �tages

biologiques, y compris �tage de nitrification/d�nitrification pour l'�limination de

compos�s de l'azote dans les eaux r�siduaires de la cokerie.

g) Protection des sols et des cours d'eaux

- S�paration du syst�me d'�vacuation des eaux provenant des toitures et des routes

de celui des installations de traitement de gaz et des produits du charbon ;

- Installation dans des cuvelages de tous les r�servoirs et appareillages fonctionnant

avec des substances � risques ; montage de collecteurs dirigeant les eaux vers le poste

d'�puration biologique par ex. ;

- Montage des citernes de fa�on � pouvoir en surveiller le fond, par ex. sur des

semelles filantes, mise en place de protections contre le surremplissage ;

- Utilisation de mat�riaux adapt�s et protection externe contre la corrosion, de fa�on

� am�liorer notablement la disponibilit� des composants de l'installation ;

h) Lutte contre le bruit

- Mesures de lutte � la source, par ex. encoffrement de machines, de pompes, etc. ;

- Mesures d'insonorisation des locaux: construction massive, doubles cloisons, recours

� des dispositifs antivibration, � des rev�tements absorbants;
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- Am�nagement d'�crans acoustiques ;

- Essais individuels pour chaque source sonore, quant aux nuisances sur le lieu de travail

et aux �mergences au voisinage des installations.

Les mesures anti-pollution �num�r�es aux points a) � h) sont d�j� �prouv�es et

mises en pratique sur les installations modernes.

Lors de la mise en place d'une nouvelle cokerie, les co�ts imputables � la protection de

l'environnement repr�sentent env. 30 � 40% de l'investissement total.

La s�curit� de fonctionnement et la disponibilit� des syst�mes relevant de la

protection de l'environnement d�pendent de la qualification du personnel servant,

comme pour tout le reste des installations d'ailleurs. Le personnel devra donc

b�n�ficier d'une bonne formation et initiation pour �tre en mesure de conduire les

installations dans les r�gles de l'art.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

3.1 G�n�ralit�s

Si l'on veut appr�cier les effets nuisibles des �missions d'une cokerie, il faut tenir
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compte de nombreux facteurs, dont certains sont difficiles � cerner:

- Niveau de pollution initial, provenant d'autres sources,

- Influences climatiques, notamment diffusion par le vent,

- Capacit� d'accumulation des �cosyst�mes environnants.

Sur le plan qualitatif, il est �tabli que le benz�ne, le tolu�ne et le xyl�ne, ainsi que le

benzo(a)pyr�ne ont des effets carcinog�nes sur les hommes et les animaux et que les

�missions de poussi�re et certains gaz peuvent provoquer des affections des voies

respiratoires.

Etant donn� que les batteries de fours � coke comportent, outre les sources

ponctuelles, des sources d'�mission diffuses, la d�finition de valeurs limites

admissibles se heurte � des difficult�s. C'est ainsi que les textes des Instructions

techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" fournissent bien des

concentrations maximales admissibles dans les effluents gazeux apparaissant en des

points pr�cis des installations, alors que, pour d'autres domaines, les prescriptions se

limitent � d�finir les mesures techniques devant �tre mises en oeuvre lors de

l'implantation des �quipements.

Les valeurs limites d'�mission ne sont donc d�finies que pour une partie des rejets.
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A ces valeurs limites pour les rejets viennent s'ajouter les seuils maximums de

concentration de polluants qui sont applicables � l'atmosph�re r�gnant dans les

ateliers ou � l'ambiance des postes de travail (valeurs MAK-TRK). Ces prescriptions

contribuent, quant bien m�me de fa�on indirecte, � limiter et � contr�ler les

�missions provenant de sources diffuses.

3.2 Aper�u des valeurs limites et normes

Parall�lement � la loi f�d�rale sur les nuisances en tant que texte fondamental, les

installations de transformation du charbon sont soumises en Allemagne aux directives et

r�glementations suivantes:

- "TA-Luft", Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air du

27/02/1986

- Valeur limites pour les charges polluantes dans les eaux us�es de cokerie, selon la loi

sur la gestion de l'eau, art. 7a.

- Valeurs limites selon les Instructions Techniques "TA-L�rm" pour la protection contre

le bruit de juillet 1984 (5�me r�vision)

- Arr�t� sur les substances dangereuses.

Les autres r�glementations � prendre en compte dans l'�tude des installations sont
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mentionn�es au chapitre 6.

Les valeurs limites actuellement en vigueur pour les �missions et les nuisances ainsi que

les concentrations maximales admissibles en ambiance professionnelle (MAK) et les

valeurs moyennes � respecter en continu (TRK) sont regroup�es dans les tableaux 1.1,

1.2, 3 et 4.

Il convient de remarquer ici que les exigences peuvent �tre plus s�v�res dans certains

cas selon le niveau de pollution initial du site.

Les tableaux ins�r�s ci-apr�s font appara�tre les correspondances entre les normes

allemandes et les valeurs limites fix�es par les autres pays industriels europ�ens

(valeurs regroup�es). On peut constater que, dans l'ensemble, les exigences sont plus

s�v�res en Allemagne, hormis quelques valeurs isol�es applicables � un pays

donn�, sp�cifi� alors dans la colonne "Remarques".

Tableau 1.1

Valeurs limites d'�missions selon "TA-Luft" (Instructions Techniques pour le maintien

de la puret� de l'air)

Polluant D�bit massique Valeurs Prescriptions Remarques
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limites en

vigueur en

Allemagne

europ�ennes �
titre de

comparaison

Poussi�re > 0,5 kg de pous./h <

0,5 kg de pous./h

50 mg/m�
150

mg/m�

50-115 mg/m�,

(94 mg/m� 150

mg/m�

 

Nox (ind. en

NO2)

> 5 kg NO2/h 0,5 g/m� 0,35 - 0,8 g/m�,

(0,55 g/m�
0,35 pour

la Belgique

SO2 > 5 kg SO2/h 0,5 g/m� 0,5-0,8 g/m�, (0,6

g/m� La charge

peut �galement

�tre limit�e �
10.000 � 12.000

t/a

 

H2S > 50 g H2S/h 5 mg/m� 5 mg/m�  

HCN > 50 g HCN/h 5 mg/m� 5 mg/m�  

C6H6 > 25 g benz�ne/h 5 mg/m� 5 mg/m�  

Benzo(a)pyr�ne > 0,5 g/h 0,1 valeur limite non  
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mg/m� d�finie

Tableau 1.2:

Valeurs limites d'�mission pour les effluents gazeux (ou l'air extrait �pur�) de

cokeries

Source

d'�mission

Polluant et

d�bit massique

Valeurs

limites en

vigueur en

Allemagne

Prescriptions

europ�ennes (�
titre de

comparaison)

Remarques

Pr�paration du

charbon

Poussi�res 50 mg/m� 100 mg/m�  

S�chage du

charbon et inst.

de pr�chauffage

Poussi�res 100 mg/m� 115 mg/m�  

Criblage du coke Poussi�res 50 mg/m�   

Enfournement

du charbon

(chargement du

Poussi�res

HAP pour d�bit

massique >

25 mg/m�

0,1 mg/m�

15 - 230 mg/m�,

(92 mg/m�

0,1 mg/m�, la

15 = valeur

sp�cifique aux

Pays Bas

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 252/264



four) 0,5g/h charge peut aussi

�tre limit�e � 2

kg/jour

D�fournement

du coke

Poussi�res 5 g/t de coke 5 - 115 mg/m�, (46

mg/m�

ou 5 g/t de coke

 

Installations de

refroidissement

du coke par voie

s�che

Poussi�res 20 mg/m� 20 mg/m�  

Installations

d'extinction du

coke par

arrosage

Poussi�res 50 g/t de

coke

50 - 800 mg/m�,

(330 mg/m�

ou 80 g/t de coke

 

Chemin�e

d'�vacuation

des fum�es des

batteries de

fours � coke

NOx, indiqu� en

NO2

SO2

0,5 g/m�

0,8 g de

soufre dans

gaz UF

0,2 - 0,8 g/m�,

(0,53 mg/m�

0,5 - 1,7 g de soufre

dans gaz UF

0,2 = valeur

sp�c. aux Pays-

Bas

0,5 = valeur
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(nouvelles

installations)

CO

Poussi�res

0,2 g/m�

10 mg/m�

(9 g de soufre dans

gaz UF ou

0,5 g H2S dans gaz

UF

100 - 200 mg/m�,

(130 mg/m�

sp�c. �
l'Espagne

Chemin�es

d'�vacuation

des fum�es

d'installations de

production

annexes

(nouvelles

installations)

Poussi�res

CO

NOx

SO3 (inst. �

H2SO4)

SO2 (inst. H2SO4)

H2S (inst. Claus)

Soufre (valeur

d'�mission

60 mg/m�

conversion

SO2 -> SO2 >

97,5%ou

2500 mg/m�

10 mg/m�

3%

2%

50 mg/m� 200

mg/m�(0,1 - 0,35

g/m�, (0,225

g/m� 60 - 10

mg/m�, (70

mg/m� 500 - 3000

mg/m�, 1750

mg/m�

10 mg/m�

3%

500 = valeur

sp�c.

� l'Autriche
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admissible)

Capacit� de

production < 20

t/S/jour

Capacit� de

production 20 -

50 t S/jour

Capacit� de

production > 50 t

S/jour

0,5 % 2%

0,5%

Tableau 2

Exigences de qualit� minimum applicables aux eaux de cokeries en cas de rejets directs

- "Rahmen-Abwasser VwV", annexe 46 (projet ao�t 1990)

Param�tres

Somme de

NH4-N 40 mg/l
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NO2

NO3-N

Phosphore 2 mg/l

DBO5 30 mg/l

Substances filtrables 50 mg/l

DCO 200 mg/l

Indice ph�nols 0,5 mg/l

HAP 0,1 mg/l

BTX 0,1 mg/l

Cyanures 0,1 mg/l

Sulfure 0,1 mg/l

Toxicit� pour les poissons 4 (coefficient de dilution)

Nota: Ces valeurs limites s'appliquent � des eaux de cokerie non dilu�es pour un

d�bit d'eaux us�es sp�cifique de 0,300 m�/t de charbon.

Dans le cas de cokeries comprenant le traitement HP du gaz ainsi que la collecte et la

r�cup�ration des eaux de pluies contamin�es ou des �tages de proc�d�
compl�mentaires, le d�bit sp�cifique d'eaux us�es peut �tre ajust� jusqu'� 0,42

m�/t de charbon.

15/11/2011 Ch12

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister15.htm 256/264



Tableau 3

Valeurs de r�f�rence pour les nuisances sonores (juillet 1984)

Les valeurs maximales d'�mergence sont fix�es �

a) 70 dB(A)  pour les zones purement industrielles ou

artisanales avec logements de fonction

pour le personnel de surveillance et

assurant des permanences

b) 65 dB(A) le jour pour les zones � pr�dominance

artisanale

50 dB(A) la nuit (ateliers)

c) 60 dB(A) le jour pour les zones comportant � parts

�gales

45 dB(A) la nuit ateliers et logements

d) 50 dB(A) le jour pour les zones � pr�dominance

r�sidentielle

40 dB(A) la nuit  
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e) 50 dB(A) le jour pour les zones � caract�re purement
35 dB(A) la nuit r�sidentiel

f) 45 dB(A) le jour pour les stations thermales ou

climatiques,

35 dB(A) la nuit les h�pitaux et centres de soins

g) 40 dB(A) le jour pour les logements attenant aux

b�timents de

30 dB(A) la nuit l'usine

Commentaires

- La conception acoustique d'une installation et les calculs pr�visionnels n�cessaires

s'articulent autour des algorithmes comment�s dans la directive 2714 (E) du VDI

(association d'ing�nieurs allemand) portant sur la diffusion du son � l'air libre et la

directive 2571 portant sur la r�verb�ration du son dans les locaux industriels.

- Si les valeurs de r�f�rence cit�es pr�c�demment venaient � �tre d�pass�es en

raison de bruits �trangers aux activit�s ou fauss�es au point de ne plus permettre de

mesure pr�cise, on appliquera des indices de correction tels que ceux �tablis dans les

textes des Instructions techniques pour la protection contre le bruit "TA-L�rm". S'il
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s'av�re impossible de proc�der � des mesurages, on effectuera des calculs de

propagation des sons. 

- La nuit est d�finie comme une p�riode de 8 heures d�butant � 22 h et se terminant

� 6 h.

- En ce qui concerne les nuisances sonores en ambiance professionnelle, la

r�glementation est compl�t�e par l'arr�t� sur les �tablissements de travail - art.

15 relatif � la lutte contre le bruit.

(1) Le niveau sonore r�gnant sur les lieux de travail est � limiter autant que les

activit�s le permettent. Compte-tenu �galement des bruits parvenant de l'ext�rieur

dans les locaux il ne devra pas d�passer:

55 dB(A) aux postes o� le travail est surtout intellectuel

70 dB(A) pour les travaux de bureaux simples ou fortement m�canis�s et autres

activit�s analogues

85 dB(A) pour tous les autres types d'activit�s: dans la mesure o� le respect du

niveau fix� exigerait de prendre des mesures disproportionn�es par rapport au

r�sultat � obtenir, des d�passements de jusqu'� 5 dB(A) sont autoris�s.

(2) Dans les salles de permanence, de repos et les locaux d'infirmerie, le niveau

acoustique maximum autoris� se situe � 55 dB(A). Pour la d�finition d'un niveau
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acoustique, on tiendra compte uniquement des bruits des �quipements se trouvant

dans les locaux et des bruits y parvenant de l'ext�rieur.

Tableau 4

Concentrations maximales admissibles en ambiance professionnelle (MAK) et valeurs

moyennes � respecter en continu (TRK)

Substance polluante Concentration max.

admissible en vigueur

en Allemagne

Prescriptions

europ�ennes )

Remarques

Poussi�re 6 mg/m� 10 - 15 mg/m�,

(11 mg/m�
 

NOx (indiqu� en

NO2)

9 mg/m� 4 - 6 mg/m�,

(5,3 mg/m� 30

mg/m� NO

 

SO2 5 mg/m� 1,5 - 5 mg/m�,

(4,7 mg/m�
1,5 = valeur sp�cifi-

que � l'Espagne

CO 33 mg/m� 29 - 57 mg/m�,

(45 mg/m�
29 = valeur

sp�cifique aux Pays-
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Bas
Benz�ne 16 4) mg/m� 3 -32 mg/m� 3 = valeur sp�cifique

� la Su�de

Tolu�ne 375 mg/m� 375 mg/m�  

Xyl�ne 440 mg/m� 425 - 435

mg/m�, (430

mg/m�

 

Benzo(a)pyr�ne 2 - 5 ) mg/m� ) 2 - 5 �g/m�  

H2S 15 mg/m� 14 - 15 mg/m�  

HCN 11 mg/m� 10 - 11 mg/m�  

NH3 35 mg/m� 17 - 18 mg/m�  

Ph�nol 19 mg/m� 19 mg/m�  

Mercaptans 1 mg/m� 1 mg/m�  

Biph�nyle 1 mg/m� 1 - 1,5 mg/m�  

Disulfure de

carbone

30 mg/m� 30 mg/m�  

Naphtal�ne 50 mg/m� 50 mg/m�  
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Remarques: Dans cette liste figurent les principales substances sp�cifiques aux

activit�s des cokeries. Les m�taux lourds et autres mati�res analogues ne figurent pas

dans le tableau. Les concentrations aux postes de travail sont des valeurs moyennes

calcul�es sur un poste de 8 h.

On proc�dera � des mesures de contr�le des taux limites d'�mission et de

l'efficacit� des installations d'�puration des effluents gazeux.

Apr�s la mise en service, on v�rifiera si les chiffres admis dans le cadre de l'�tude des

installations correspondent bien aux conditions effectives de marche, les mesures

devant �tre du ressort d'organismes ind�pendants, de services publics etc., et devant

se faire conform�ment aux directives en vigueur.

On trouvera dans les textes des Instructions Techniques "TA-Luft" et les directives du

VDI des descriptions d�taill�es quant � la mani�re de proc�der aux mesures des

�missions et des nuisances.

3.3 Appr�ciation des effets sur l'environnement

Les valeurs limites d'�mission mentionn�es plus haut peuvent �tre respect�es, �
condition de mettre en oeuvre les mesures pr�ventives pr�sent�es au point 2.2.
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Par rapport � d'anciennes installations, on �value la r�duction des �missions aux

chiffres suivants: (pour la cokerie dans son ensemble, y compris les sources d'�mission

diffuses)

SO2 r�duction de 20 � 40 %

NOx de 20 � 40%

CO de 30 � 35%

BTX de plus de 95%

Poussi�res de d'env. 50%

Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques (HAP

de d'env. 90%

Benzo(a)pyr�ne de d'env. 90%

En outre, les �missions suivantes peuvent �tre enti�rement �vit�es si l'on remplace

les installations d'extinction par voie humide par des syst�mes de s�chage par voie

s�che:

- H2S jusqu'� 80 g/t de coke, �quivalent � 160 t H2S par an pour une production
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annuelle de coke de 2 millions de tonnes

- NH3 jusqu'� 15 g/t de coke, �quivalent � 30 t NH3 par an.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Les cokeries sont d'une part �troitement li�es � l'industrie sid�rurgique (voir dossier "Le fer et l'acier"). D'autre part, leur

implantation peut �tre rattach�e directement � une exploitation mini�re (voir dossiers concernant le secteur minier),

comportant outre la mine un lavoir pour la pr�paration m�canique du charbon.

De nouvelles technologies dans le domaine de la sid�rurgie, notamment celles autorisant le recours au fuel ou � du

charbon peuvent abaisser les besoins en coke des hauts fourneaux.

Toutefois, il est encore impossible � l'heure actuelle de dire si l'on pourra enti�rement renoncer au coke en tant qu'agent

r�ducteur, combustible et support du minerai dans les hauts fourneaux.

Les rapports avec d'autres domaines de projets sont mentionn�s � tous les passages o� cela para�t opportun.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Sans le recours � des �quipements efficaces de lutte contre la pollution, les activit�s des cokeries constitueraient une

lourde charge pour les milieux air, sol et eau.

Les efforts ne doivent pas porter seulement sur la r�duction des �missions de polluants aux endroits o� sont concentr�s

les rejets, mais aussi sur la lutte contre les �missions diffuses. Afin de prot�ger le personnel de l'usine, on veillera

�galement � respecter les concentrations maximales admissibles en ambiance professionnelle.

A condition de mettre en oeuvre syst�matiquement les mesures anti-pollution aujourd'hui �prouv�es et de respecter les

r�glementations en vigueur, il est possible d'�viter dans une large mesure les d�gradations du milieu du fait de

l'exploitation de cokeries.
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N�anmoins, il faudra toujours s'assurer que les instances administratives puissent garantir l'application correcte des

mesures anti-pollution.

Il est recommand� de d�signer des d�l�gu�s � l'environnement et � la s�curit� du travail, qui suivront une

formation compl�mentaire sp�ciale et b�n�ficieront d'un encadrement technique, afin d'�tre en mesure d'assumer une

fonction de contr�le et d'intervenir dans toutes les questions touchant � la protection de l'environnement et la s�curit�
du travail.

La participation � un stade pr�coce du projet des groupes de population concern�s et en particulier des femmes � la

planification et aux d�cisions permettra de tenir compte de leurs int�r�ts et en m�me temps de r�duire certains

probl�mes d'environnement (par ex. en ce qui concerne la contamination de produits alimentaires ou la sant� des

personnes vivant au voisinage des usines).
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Par centrales thermiques, on d�signe les installations servant � transformer des �nergies primaires soit uniquement en

�nergie �lectrique, soit � la fois en �lectricit� et en chaleur utile. Selon la source d'�nergie primaire utilis�e et la forme

d'�nergie produite, on distingue plusieurs types de centrales thermiques.

Les sources d'�nergie susceptibles d'�tre utilis�es par une centrale thermique sont:

- les combustibles fossiles tels le charbon, les produits p�troliers et le gaz naturel

- des r�sidus et d�chets, notamment les ordures m�nag�res et les d�chets d'origine industrielle, les huiles r�siduelles.

- les combustibles fissiles ou nucl�aires.

Les centrales thermiques peuvent �tre con�ues pour diff�rentes combinaisons de combustibles afin d'obtenir une plus

grande flexibilit� au niveau de l'approvisionnement ou des rendements plus �lev�s. Ainsi, il existe des centrales

combin�es � groupe gaz-vapeur, comprenant une turbine fonctionnant au gaz naturel et un groupe �vaporatoire chauff�
au p�trole ou au charbon alimentant la turbine � vapeur.

Nous ne traiterons pas ici les �nergies renouvelables, tel bois et autres formes de biomasse, qui font l'objet d'un dossier de
l'environnement sp�cifique. Nous ferons �galement abstraction des centrales thermiques nucl�aires pour nous consacrer

exclusivement aux groupes de production utilisant des combustibles fossiles, particuli�rement le charbon et les produits
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p�troliers. Ces mat�riaux constituent actuellement des sources d'�nergie privil�gi�es dans la plupart des pays en

d�veloppement et continueront de le faire dans un proche avenir. Quant aux usines hydro�lectriques, elles sont trait�es

dans le dossier "Hydraulique lourde".

En fonction des formes d'�nergie produite, on pourra classer les centrales thermiques selon les cat�gories suivantes:

- centrales � condensation ne produisant que de l'�lectricit�.

- centrales de chauffage ne fournissant que de la chaleur sous forme de vapeur ou d'eau chaude, desservant un r�seau

public ou assurant l'approvisionnement de processus industriels.

- centrales � production mixte, fournissant � la fois du courant �lectrique et des calories utiles.

Il convient de noter ici que la production de chaleur aux fins de chauffage ou d'approvisionnement de processus de
fabrication ne peut se justifier �conomiquement que si la centrale est implant�e � proximit� des lieux de consommation,

c.-�-d. que l'�loignement entre celle-ci et les points desservis ne doit pas d�passer 2 � 5 km pour une puissance

thermique de l'ordre de 50 � 100 MW. Quant au transport d'�lectricit�, il est rentable sur de bien plus grandes distances
(cf. Dossier de l'environnement "Transport et distribution d'�lectricit�").

Les centrales thermiques utilisant des combustibles fossiles peuvent pr�senter des puissances unitaires allant de quelques
centaines de kilowatts (centrales � moteurs diesel) � plus de 1 000 m�gawatts (centrales au p�trole ou au charbon). Dans

de nombreux pays, celles-ci sont souvent limit�es � 200, 300 MWel, par suite de probl�mes de stabilit� du r�seau et de

disponibilit� des �quipements. L� o� les conditions sont plus favorables, des capacit�s plus importantes sont possibles.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Les effets d'une installation sur l'environnement sont � la fois fonction de l'installation elle-m�me et de son site
d'implantation. En ce qui concerne les centrales thermiques, ces effets ont leur origine dans diff�rents �l�ments de

l'installation. Voici ci-apr�s les �quipements essentiels dont peut �tre compos�e une centrale thermique:

- �quipements de conditionnement et de stockage des combustibles

- installations de combustion et de production de vapeur

- �quipements de production d'�nergie �lectrique et de chaleur
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- �quipements de traitement des fum�es, des r�sidus solides et liquides

- �quipements de r�frig�ration.

A l'annexe A.-1, on trouvera une r�capitulation des centrales thermiques avec indication des diff�rents combustibles,
r�sidus et flux de mati�re ayant des implications �cologiques.

Les diff�rents types d'�missions, susceptibles d'�tre g�n�r�s au cours des diff�rents processus, sont pr�sent�s dans

le tableau 1 ci-apr�s:

Tableau 1

Diff�rents types d'�missions pouvant �tre g�n�r�s par une centrale thermique
Processus

Type d’�mission Stockage et
traitement du
combustible

Combustion et
production de
vapeur

Epuration
des fum�es

Production
d'�lectricit�

Installations
de
r�frig�ration

Traitement
des r�sidus

Poussi�res * *   * *

Gaz nocifs  *    *

Eaux us�es * * *  * *

R�sidus solides  * *   *

Chaleurs perdues  *  * *  

Bruit * * * * * *

Pollution de la

nappe

phr�atique

*      

Il ressort de ce tableau que les centrales thermiques peuvent �tre � l'origine d'�missions pouvant avoir des effets
nuisibles sur l'air ambiant, l'eau et les sols, de m�me que sur les �tres vivants, les plantes et les paysages.
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Le probl�me de la mise en d�charge des r�sidus, tel qu'il se pose dans le cas des centrales � p�trole et � charbon, sera
abord� au point 2.3.

Dans une centrale thermique, les plus importantes r�percussions sur l'environnement sont celles imputables aux
�quipements de combustion et aux poussi�res et gaz nocifs qu'ils d�gagent. D'une fa�on g�n�rale, on peut affirmer
que l'ampleur de l'impact sur l'environnement, en termes d'�missions de polluants, d'encombrement au sol de la centrale
ainsi que de quantit�s de r�sidus va en croissant dans l'ordre: gaz, mazout, p�trole et charbon.

Avant de nous avancer plus loin dans la description des effets sur l'environnement imputables aux diff�rents processus et
�quipements et des mesures de protection envisageables, il nous faut apporter une pr�cision sur la structure du pr�sent
document: Le corps principal est consacr� aux aspects essentiels des effets et des mesures de protection alors que les
indications figurant en annexe fournissent des d�tails sur les moyens techniques de lutte contre la pollution.

Dans le cadre de l'�tude des effets sur l'environnement de l'exploitation d'une centrale thermique, il convient de faire la
distinction entre �missions, c.-�-d. les polluants g�n�r�s par les diff�rentes unit�s de la centrale et rejet�s en grande
partie par la chemin�e, et immissions, � savoir le transfert des polluants vers un milieu r�cepteur, essentiellement au
niveau du sol. Souvent, on pr�f�rera au terme "immission" d'origine allemande, les mots "retomb�es" ou "nuisances", qui
peuvent sembler plus parlant. Comme on l'imagine, "�missions" et "immissions" sont �troitement li�es par le jeu de
diff�rents facteurs, notamment les aspects techniques (hauteur, vitesse et temp�rature des rejets), atmosph�riques
(conditions m�t�orologiques, vitesse du vent) et le facteur distance (�loignement entre la source �mettrice et le point de
mesure des retomb�es). En ce qui concerne les nouveaux projets de centrale, on peut encore influer sur les param�tres de
la premi�re et deuxi�me cat�gorie, notamment la hauteur de la chemin�e et la distance par rapport aux habitations les
plus proches, alors que dans le cas de centrales d�j� existantes, on ne pourra modifier que les grandeurs de la premi�re
cat�gorie. Comme le veut la loi de la conservation de la masse, tous les polluants �mis (� l'exception du CO2) finissent

n�cessairement par se retrouver au sol. Certes, dans le cas de chemin�es tr�s �lev�es, de grandes vitesses de rejet et de
vents rapides, ils seront dispers�s sur une aire beaucoup plus vaste que dans le cas contraire. Le rehaussement de la
chemin�e en particulier est un moyen relativement simple qui permet d'obtenir une r�duction de la concentration des
polluants sur une superficie donn�e. Mais les �missions �tant alors r�parties sur une zone g�ographique plus �tendue,
il importe d'examiner si une telle mesure ne risque pas d'augmenter de mani�re intol�rable le niveau de pollution au-del�
de la superficie consid�r�e.
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Les mesures visant � r�duire les effets d'une centrale thermique sur l'environnement peuvent se r�partir selon les
cat�gories suivantes:

- Modifications des conditions d'ensemble

Incitations � une utilisation rationnelle de l'�nergie, aux �conomies d'�nergie par le biais d'une tarification de
l'�lectricit� permettant de couvrir les co�ts de la production et de taxes fiscales.
Choix appropri� du site.

- Mesures de protection autres que les moyens techniques

R�glement prescrivant l'utilisation de vecteurs �nerg�tiques utilisant un mode de distribution par conduites
(chauffage � distance) dans les zones de concentration urbaine
Mod�les de compensation telle la substitution d'une source d'�mission pr�sentant un impact important sur
l'environnement

- Mesures de protection faisant appel � des moyens techniques

� R�duction des immissions, par le biais d'un sur�l�vation de la chemin�e de la centrale par exemple.

� Mesures visant � r�duire les rejets:

* Mesures primaires destin�es � emp�cher ou � r�duire les �missions de polluants, telles que la
s�lection d'un combustible peu polluant (gaz naturel plut�t que charbon, par ex.), l'homog�n�isation
du combustible pour �viter les pics de pollution, augmentation du rendement, mesures relatives au foyer
afin de limiter les �missions de NOx
* Mesures secondaires, c.-�-d. traitement des gaz de fum�es afin d'en extraire les polluants avant leur
rejet dans l'atmosph�re.

Pour ce qui est de la pr�s�ance des mesures, la priorit� doit revenir aux dispositions visant � r�duire ou mieux �
�viter la pollution, le traitement ou le conditionnement des effluents et r�sidus ne devant intervenir qu'en second lieu.
Autrement dit, on devra d'abord chercher � �viter l'apparition des polluants ou � r�duire celle-ci, avant de mettre en
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oeuvre des techniques de traitement secondaires.

Ici, un aspect important est l'accroissement du rendement, par exemple par la mise en place de centrales mixtes � groupes
gaz-vapeur ou de centrales de production combin�e d'�lectricit� et de chaleur, qui permettent de r�duire les �missions
de polluants par rapport aux quantit�s d'�nergie produites.

L'am�lioration du rendement est �galement un moyen probant pour r�duire les rejets de CO2, polluant figurant parmi les

responsables de l'effet de serre. Pour d'autres possibilit�s de r�duction des �missions de CO2, par le recours aux

�nergies renouvelables pour la production d'�lectricit� par exemple, le lecteur est pri� de se reporter au dossier
"Energies renouvelables".

En ce qui concerne les effets sur l'environnement, on devra faire la distinction entre les effets directs, sous forme
d'�missions de substances polluantes, etc., et les effets indirects tels que le transfert de polluants de l'atmosph�re dans les
cours d'eau. Ce transfert a lieu, par exemple, lorsque les effluents de laveurs ne sont pas soumis � un traitement ad�quat
avant leur d�versement dans le milieu r�cepteur ou encore lorsque le calcaire inject� dans les foyers doit �tre extrait
dans une carri�re et que son abattage et son transport par camion du lieu d'extraction � la centrale constituent une source
de pollution. Par ailleurs, d'autres r�percussions peuvent surgir lorsqu'il s'agit, par exemple, d'�liminer le pl�tre issu des
installations de d�sulfuration des fum�es.

Ci-apr�s nous allons passer en revue les diff�rents �l�ments subissant les effets de la pollution et les mesures de
protection envisageables.

2.1 L'air

Sur le site d'une centrale thermique, l'air est surtout pollu� directement par les �missions de poussi�res et de gaz nocifs.

Dans une seconde phase, les poussi�res et la plupart des gaz nocifs rejet�s dans l'atmosph�re, ou encore les produits de
transformations chimiques auxquels ils ont donn� naissance dans l'atmosph�re (par ex. NO2 et nitrate provenant du

monoxyde d'azote), retombent au sol avec les pr�cipitations atmosph�riques (pluie, neige) ou sous forme de particules
s�ches. Cela engendre une charge polluante pour les eaux et le sol pouvant nuire � la flore et � la faune.
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Selon le combustible utilis� (type, composition, pouvoir calorifique) et le mode de combustion (foyer � cendres s�ches ou
foyer � cendres fondues), les gaz de combustion �mis contiennent diff�rentes quantit�s de polluants (poussi�res,
m�taux lourds, SOx, NOx, CO, CO2, HCl, HF, compos�s organiques). Les taux d'�mission possibles en fonction des

combustibles, et utilis�s en l'absence de dispositifs d'�puration des fum�es, sont pr�sent�s au tableau 2 ci-apr�s.

Tableau 2

Concentrations possibles de polluants dans les gaz non �pur�s

Type
d'�mission

Gaz
naturel

Mazout P�trole Houille Lignite

Oxydes de

soufre (SOx)

- mg/m3

(c.n.)

20 - 50 300-

2000

1000-

10000

500-800 500-18000

Oxydes

d'azote(NOx)

- mg/m3

(c.n.)

100-

1000

200-

1000

400 - 1200 600-2000 300 - 800

Poussi�res-

mg/m3 (c.n.)

0 - 30 30 - 100 50 - 1000 3000-

40000

3000-50000

Les taux d'�mission du tableau 2 sont fournis en mg/m3 de gaz comme le prescrivent les r�glements en vigueur en
Allemagne (Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", prescriptions relatives aux chaudi�res
industrielles). Les valeurs SOx et NOx sont calcul�es sous la forme SO2 et NO2. Pour certains polluants, les valeurs limites

sont �nonc�es sous forme de d�bit (kg/h par ex.) ; pour d'autres, un certain degr� d'efficacit� des dispositifs de
filtration est prescrit (cf. annexe A.-6). Pour faciliter au lecteur la conversion des concentrations indiqu�es en d'autres
unit�s (ppm, g/GJ ou l'unit� lb de polluant/106 de BTU �nerg�tique couramment employ�e aux Etats-Unis), nous avons
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fait figurer un tableau de conversion � l'annexe A-6.

Les marges du tableau 2 en ce qui concerne les oxydes de soufre s'expliquent par la teneur en soufre qui varie selon les
combustibles utilis�s, d'autant plus que dans de nombreux pays les combustibles locaux utilis�s, tel le lignite par exemple,
ont un faible pouvoir calorifique mais une teneur en soufre �lev�e. La conjonction "haute teneur en polluants" et "faible
pouvoir calorifique" se traduit par des concentrations notables de SOx dans les gaz non �pur�s.

Pour ce qui est des concentrations en NOx, la teneur en azote des gaz de fum�es n'est pas tant le fait de l'azote contenu

dans le combustible (NOx du combustible) mais provient essentiellement de l'oxydation de l'azote de l'air par l'oxyg�ne �

des temp�ratures de combustion de plus de 1200� C (NOx thermique). Ainsi de hautes temp�ratures de combustion ont

pour corollaire des �missions de NOx �lev�es. Les mesures primaires de r�duction au niveau des �quipements de

combustion, qui, surtout dans le cas de nouvelles installations, peuvent �tre mises en oeuvre moyennant des co�ts
d'investissement relativement faibles, permettent de ramener les �missions aux valeurs inf�rieures �nonc�es dans le
tableau. N�anmoins, il faudra toujours assurer une bonne combustion afin d'�viter qu'un exc�s de mesures primaires
visant � r�duire le taux de NOx se traduise par une augmentation hors de proportions des autres �missions, notamment

le monoxyde de carbone et les hydrocarbures imbr�l�s.

La limitation des rejets de CO s'obtient en premier lieu par le contr�le du degr� de combustion qui permet en m�me
temps de r�duire les �missions d'hydrocarbures imbr�l�s. Contrairement aux �missions de poussi�res, de SO2, de NOx
et de compos�s halog�n�s, le monoxyde de carbone et les hydrocarbures imbr�l�s ne peuvent pratiquement pas �tre
retenus par les dispositifs d'�puration. Or, parmi les hydrocarbures imbr�l�s, on note de nombreuses substances
chimiques, dont certaines posent de s�rieux probl�mes de toxicit�, tels les benzopyr�nes.

Les unit�s br�lant du charbon ou du p�trole �mettent �galement de faibles quantit�s d'acide chlorhydrique (HCl) et

d'acide fluorhydrique (HF), de l'ordre de 50 � 300 mg/m3. Les concentrations de ces polluants dans les gaz de combustion,
qui sont g�n�ralement nettement inf�rieures � celles de SO2, vont �galement se trouver r�duites par les installations

de d�sulfuration et cela encore plus que celle de l'anhydride sulfureux.
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Pour la r�duction des �missions de polluants dans les fum�es des centrales thermiques, on dispose de toute une panoplie
de mesures primaires et secondaires. Le sch�ma de l'annexe A-2 illustre � titre d'exemple l'int�gration de mesures
secondaires de d�nitrification, de d�poussi�rage et de d�sulfuration sur le parcours des gaz de fum�e d'un g�n�rateur
de vapeur. Ci-apr�s, nous allons bri�vement examiner les diff�rentes mesures de r�duction des �missions.

2.1.1 D�poussi�rage

Pour le d�poussi�rage dans les centrales �lectriques, on a recours � des cyclones, multicyclones, �lectrofiltres et filtres
� tissu. Ces dispositifs sont �num�r�s dans l'ordre croissant de leur efficacit� qui est de l'ordre de 60 � 70% pour les
cyclones et atteint plus de 99% pour les �lectrofiltres, encore appel�s d�poussi�reurs �lectrostatiques, et les filtres �
tissu. Il est vrai que les frais d'investissement augmentent avec le rendement et cela dans des proportions bien sup�rieures.
Dans le cas des �lectrofiltres, le rendement de d�poussi�rage augmente avec le nombre de champs ou �l�ments
adjacents mis en oeuvre. Gr�ce � ces dispositifs o� � des filtres � tissu, il est possible de ramener les taux de polluants

r�siduels dans les fum�es � respectivement 50 et 30 mg/m3 (�tat normal). Les cyclones pr�sentent l'inconv�nient de ne
retenir essentiellement que les poussi�res les plus grossi�res alors que les fractions plus fines, qui p�n�trent plus
facilement dans les voies respiratoires et sont donc plus dangereuses sur le plan toxicologique, ne sont pas �limin�es. Les
filtres � tissu sont particuli�rement int�ressants pour l'�limination de poussi�res fines, dans lesquelles s'accumulent les
m�taux lourds. Les co�ts d'investissement pour le d�poussi�rage des gaz de fum�e d�pendent de diff�rents
param�tres, tels que le type de combustible et le rendement de d�poussi�rage n�cessaire ainsi que la technique mise en
oeuvre et se situent entre 20 et 70 DM/kWel. Les co�ts d'exploitation sont de l'ordre de 0,1 � 0,6 DM/MWh. Les
combustibles � fortes teneurs en cendres utilis�s dans certains pays posent de s�rieux probl�mes de d�poussi�rage.
Les difficult�s li�es � l'�vacuation des grandes quantit�s de cendres volantes, qui doivent alors �tre soit r�cup�r�es
par l'industrie des mat�riaux de construction, soit mises en d�charge viennent encore s'y ajouter. Selon les propri�t�s de
ces cendres volantes, on devra recourir � des additifs pour inertiser le produit r�siduaire � stocker et ainsi �viter les
ph�nom�nes de lessivage susceptibles de conduire � une contamination des eaux souterraines.

2.1.2 D�sulfuration

Pour la r�duction des �missions de SOx provenant des appareils de combustion, on peut faire appel � des mesures

primaires (utilisation de combustibles � faible teneur en soufre, d�sulfuration directe dans le foyer, m�thode additive
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d'injection par voie s�che) ou des mesures secondaires, c.-�-d. l'�limination du SOx contenu dans les fum�es.

Souvent on renonce � l'emploi de combustibles pauvres en soufre pour des raisons �conomiques. En fait, il faudrait
examiner quel concept occasionne les frais globaux les plus faibles dans chaque cas particulier. Ainsi, par exemple,
l'utilisation d'un combustible plus pauvre en soufre peut engendrer des co�ts d'exploitation plus �lev�s, mais se traduire
pour la centrale thermique en question par un bilan plus favorable du fait des �conomies r�alis�es gr�ce aux frais
d'investissement et d'exploitation des �quipements de d�sulfuration qu'on a pu ainsi �viter. L'analyse � effectuer devrait
bien entendu �galement englober d'autres aspects, tels que l'utilisation des combustibles locaux en vue d'obtenir une
bonne s�curit� d'approvisionnement, par exemple.

En ce qui concerne les produits p�troliers contenant du soufre, on distingue, tout comme pour les combustibles solides, des
mesures primaires et secondaires de r�duction de la pollution. Les mesures primaires consistent d'une mani�re g�n�rale
� faire subir au produit, le p�trole obtenu par distillation atmosph�rique ou sous vide, une hydrog�nation visant �
�liminer le soufre. Ces m�thodes ne sont rentables que dans le cas d'importantes capacit�s et ne peuvent donc �tre
pratiqu�es que dans les raffineries de p�trole. Dans les centrales thermiques, on pourra, pour r�duire les �missions de
SOx, employer un produit p�trolier pauvre en soufre ou un m�lange de diff�rents combustibles ou faire appel � la

d�sulfuration des fum�es fonctionnant d'apr�s le m�me principe que le dispositif de d�sulfuration pour combustibles
solides d�crit ci-apr�s et � l'annexe A-3.

Pour ce qui est du charbon, en particulier lorsque sa composition est soumise � d'importantes fluctuations comme c'est le
cas de certains charbons provenant de gisements locaux dans de nombreux pays, on pourra obtenir un effet positif en
r�alisant des m�langes appropri�s tendant � homog�n�iser le combustible en ce sens qu'on �vitera les chargements
o� le taux de soufre est extr�mement �lev�. Ainsi on n'aura pas � tenir compte des valeurs de pointe correspondantes
pour la conception des syst�mes de d�sulfuration. On voit ici � quel point il est important de soumettre le combustible �
une analyse approfondie en ce qui concerne le pouvoir calorifique, la teneur en eau et en cendres ainsi que la teneur en
soufre et d'�tendre cette analyse, par exemple, au diff�rentes veines d'un gisement de charbon. Il est �galement
important de savoir � quel point on devra tenir compte d'une autod�sulfuration du charbon due � la pr�sence de
compos�s calciques.

Une d�sulfuration du charbon pourra avoir lieu dans le cadre des op�rations de traitement sur le carreau de la mine ou sur
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le chantier d'exploitation � ciel ouvert, op�rations au cours desquelles non seulement le soufre mais des substances
inertes sont �limin�es du charbon, essentiellement par voie humide. Selon le type de charbon et le type de liaison du
soufre, ce dernier pourra �tre r�duit de 5 � 80%, surtout dans le cas de la houille. Le soufre � liaison organique quant �
lui ne peut pas �tre r�duit par les m�thodes de traitement des mat�riaux. Le soufre sulfidique, � l'�tat de pyrite (FeS2)

dans la plupart des cas, peut �tre s�par� s'il se pr�sente � l'�tat libre dans le charbon brut ou, dans le cas
d'associations min�rales, si sa granulom�trie est telle, qu'il peut �tre dissoci� par broyage.

Une d�sulfuration directe au niveau du syst�me de combustion de combustibles solides s'obtient au moyen de foyers � lit
fluidis�, les rendements de d�sulfuration �tant alors de l'ordre de 80 � 90%. Les m�thodes d'injection par voie s�che
utilis�es pour le charbon permettent d'obtenir une d�sulfuration de 60 � 80% (cf. annexe A-3).

Avec des installations de d�sulfuration des gaz de fum�e, on pourra obtenir des rendements de d�sulfuration de 90 �
95%. Les installations de d�sulfuration des fum�es entra�nant des frais d'investissement et d'exploitation relativement
�lev�s, il peut dans certain cas s'av�rer judicieux de ne faire subir une d�sulfuration qu'� un flux partiel des gaz de
combustion, les gaz non d�sulfur�s �tant alors utilis�s pour r�chauffer les gaz �pur�s.

Parmi toutes les techniques d�crites ci-dessus, les installations de d�sulfuration des fum�es sont celles qui n�cessitent
les moyens les plus importants, tant en ce qui concerne les frais occasionn�s que par le volume des �quipements �
installer. Dans chaque cas particulier, il conviendra d'examiner si les installations en question peuvent �tre int�gr�es
apr�s coup dans une centrale existante.

Si l'on compare les diff�rentes mesures primaires et secondaires �num�r�es, on constate que les mesures primaires ont
les rendements de d�sulfuration les plus faibles, mais entra�nent moins de co�ts et peuvent, dans la plupart des cas,
�tre mises en oeuvre dans des centrales existantes. Cela n'est toutefois pas le cas pour les lits fluidis�s qui ne peuvent
�tre int�gr�s que dans de nouvelles installations (capacit� maximale des installations de type industriel jusqu'�
pr�sent 150 MWel).

Tout comme pour le d�poussi�rage, toutes les m�thodes de d�sulfuration soul�vent le probl�me de l'utilisation ou de
l'�vacuation des r�sidus ou, parfois, des effluents aqueux g�n�r�s par les installations (cf. point 2.3).
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Selon la taille des �quipements, la technique retenue, le rendement, etc., les frais d'investissement pour la d�sulfuration
peuvent varier entre 30 et 550 DM/kWel. Les proc�d�s d'injection par voie s�che sont les moins co�teux alors que les
m�thodes r�g�n�ratives, fournissant des compos�s sulfur�s comme sous-produits n�cessitent les investissements les
plus �lev�s.

Les diff�rents proc�d�s de d�sulfuration s'accompagnent �galement d'un �limination de compos�s halog�n�s (HCl,
HF, etc.) selon un rendement d'�puration encore sup�rieur que pour le soufre.

2.1.3 D�nitrification

Pour la d�nitrification, on peut faire appel � des mesures primaires ou secondaires. Tout comme pour la d�sulfuration, le
choix du combustible exerce une influence sur les �missions de NOx. N�anmoins, comme nous l'avons vu au point 2.1, la

formation des NOx repose sur un ph�nom�ne plus complexe que la conversion du soufre contenu dans le combustible en

SO2. Au moyen de mesures primaires, on parvient � r�duire le taux de formation de NOx lors de la combustion. Ici,

l'objectif essentiel est la r�duction de la temp�rature maximale des flammes. Pour cela, on peut faire appel � des mesures
relatives aux �quipements de combustion: conception de la chambre de combustion, disposition des br�leurs, construction
des br�leurs, admission de l'air comburant, r�duction de l'exc�s d'air, ou encore des mesures relatives au r�gime de
fonctionnement: diminution du r�chauffage d'air ou utilisation de combustibles � faible teneur en azote, etc.

Les mesures secondaires portent sur le traitement des fum�es afin de r�duire leur teneur en NOx. Pour cela, diff�rentes

m�thodes ont �t� mises au point qui ont pour effet soit d'�liminer uniquement les NOx, soit � la fois les oxydes de

soufre et d'azote.

La seule m�thode ayant jusqu'� pr�sent trouv� son emploi � l'�chelle industrielle est la r�duction s�lective
catalytique des NOx (m�thode SCR). Pour la r�duction, on utilise de l'ammoniac qui en pr�sence du catalyseur, r�agit

avec l'oxyde d'azote en fournissant de l'eau et de l'azote. Contrairement au d�poussi�rage et � la d�sulfuration, cette
m�thode ne fournit donc pas de r�sidus qui doivent ensuite �tre �limin�s. La m�thode SCR fonctionne � une

temp�rature de 300 � 400� C et peut, selon la configuration g�n�rale de l'installation �tre ins�r�e, c�t� gaz brut,
par exemple en amont du r�chauffeur d'air (SCR devant le r�chauffeur) ou, c�t� gaz �pur�s, en aval d'une installation
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de d�sulfuration (SCR apr�s d�sulfuration).

La m�thode SCR permet d'obtenir des rendements de d�nitrification de 80 � 90%.

Un autre concept, particuli�rement bien adapt� pour les faibles taux de d�nitrification jusqu'� environ 60%, est celui de
la m�thode SNCR (r�duction s�lective non catalytique). Ici, la r�duction du taux de NOx est obtenu par l'injection

d'ammoniac dans l'installation de combustion � une temp�rature d'environ 1 000� C.

Selon l'importance de l'installation, le rendement, la disposition, etc., les frais d'investissement pour la d�nitrification des
fum�es se situent entre 120 et 250 DM/kWel.

2.1.4 Effet de serre

Les principaux responsables de l'effet de serre, c'est-�-dire du r�chauffement � long terme de la plan�te sous l'effet de
gaz rejet�s dans l'atmosph�re, sont le dioxyde de carbone (CO2), le m�thane (CH4), les chlorofluorocarbures (CFC), l'ozone

troposph�rique (O3) et l'oxyde de diazote (N2O). L'ordre dans lequel ces gaz sont �nonc�s correspond �galement � leur

importance respective. La contribution de chacun de ces gaz � l'effet de serre est sp�cifique et demande une analyse tr�s
diff�renci�e. Ainsi par exemple le m�thane a un effet 21 fois plus �lev� que le gaz carbonique mais appara�t dans des
quantit�s bien moindres que le CO2 qui constitue le produit de toute combustion carbon�e.

Les mesures visant � limiter les �missions de CO2 consistent avant tout � utiliser des centrales thermiques � haut

rendement, comme par exemple celles � cycles mixtes gaz-vapeur ou les centrales produisant � la fois de l'�lectricit� et
de la chaleur.

D'autres mesures telles le recours aux �nergies renouvelables, notamment les usines hydro�lectriques, ainsi que les
op�rations visant � r�guler les besoins en �nergie �lectrique rev�tent �galement une grande importance. N�anmoins
leurs effets ne seront pas suffisants pour que l'on puisse renoncer � la production d'�lectricit� au moyen de centrales
thermiques utilisant des combustibles fossiles.

2.1.5 Emissions diffuses
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A c�t� des �missions imputables aux ph�nom�nes de combustion que nous venons d'�num�rer et qui se pr�sentent
avant tout sous forme de rejets par la chemin�e, une centrale thermique poss�de un certain nombre d'autres installations
susceptibles d'�mettre des polluants (cf. tableau 1). Ainsi, par exemple, les op�rations de stockage, de transport et de
traitement du combustible peuvent �tre � l'origine de d�gagements de poussi�res. Pour r�duire ceux-ci, on pourra
recourir � des mesures appropri�es, telle l'aspersion avec de l'eau ou le capotage du mat�riel aux emplacements critiques.
En ce qui concerne le stockage et le transport des produits p�troliers, on dotera les r�servoirs et groupes de pompage des
dispositifs requis afin de r�duire les pertes par �vaporation ou de r�introduire dans le circuit les substances �vapor�es.
De telles mesures rev�tent surtout une grande importance dans les pays o� r�gnent des temp�ratures plus �lev�es
qu'en Europe centrale.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.2 L'eau

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Une centrale thermique a surtout besoin d'eau � des fins de r�frig�ration. Cette eau, une fois r�chauff�e (�l�vation de

temp�rature de 4 � 8�C), est g�n�ralement rejet�e � faible distance du point de pr�l�vement. Dans le cas des

centrales � r�frig�ration en circuit ouvert, il faut pr�voir un d�bit d'eau de refroidissement de 160 � 220 m3/h par
MWel (les pertes d'eau de refroidissement sont g�n�ralement inf�rieures � 2%). Si la centrale ne produit que de
l'�lectricit�, on estime que 60 � 80% de l'�nergie apport�e par le combustible sont rejet�s sous forme de calories
�vacu�es avec l'eau de refroidissement de la centrale. Cette proportion est plus faible dans le cas de centrales � plus haut
rendement, telles celles produisant � la fois de l'�lectricit� et de la chaleur utile par exemple. Selon les conditions locales,
les calories ainsi �vacu�es peuvent entra�ner une pollution thermique des eaux de surface, par suite d'une �l�vation de
la temp�rature de l'eau d'une rivi�re par exemple, laquelle sera fonction du d�bit et du r�gime hydraulique de la rivi�re
en question. Dans les r�gions tropicales notamment, le r�gime des cours d'eau subit d'importantes fluctuations au cours
de l'ann�e, si bien que la consommation accrue d'oxyg�ne du fait de l'intensification des �changes et la r�duction des
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apports d'oxyg�ne du fait de l'�chauffement de l'eau peuvent vite se traduire par un manque d'oxyg�ne. Cette
d�soxyg�nation peut entra�ner de s�rieux probl�mes pour les organismes aquatiques.

Pour �viter un trop grand �chauffement du cours d'eau, on pourra utiliser un r�frig�rant atmosph�rique (r�frig�ration
en circuit ouvert ou ferm�) pour y refroidir l'eau avant son rejet dans la rivi�re. Avec un tel syst�me de refroidissement, on
aura, selon les conditions climatiques, des pertes par �vaporation plus importantes, qui entra�neront des �missions de
vapeur dans l'atmosph�re. Pour �viter cet inconv�nient, on pourra recourir � un syst�me de r�frig�ration en circuit
ferm� en liaison avec des r�frig�rants secs, ou l'att�nuer � l'aide de r�frig�rants mixtes. En ce qui concerne le mode de
refroidissement de l'eau � l'int�rieur des r�frig�rants, il existe des r�frig�rants � tirage naturel et des r�frig�rants �
tirage forc�. Les appareils � tirage naturel n�cessitent des investissements plus importants mais engendrent des frais
d'exploitation moins �lev�s alors que les r�frig�rants � tirage forc� consomment de l'�lectricit� dont la production
est � l'origine de pollutions suppl�mentaires.

Outre l'eau de r�frig�ration, les centrales thermiques n�cessitent de l'eau en moindre quantit� (0,1 � 0,3 m3/h et
MWel) pour compenser les pertes dans le circuit de vapeur, pour le refroidissement des cendres et en tant que m�dium
pour certains proc�d�s d'�puration des fum�es (absorption par pulv�risation, �puration par voie humide).

Les effluents aqueux produits par une centrale thermique, surtout lorsqu'elle utilise du charbon comme combustible,
peuvent entra�ner une pollution des eaux de surface.

Parmi les eaux us�es susceptibles d'�tre produites par une centrale thermique, il faut citer:

- les effluents de r�g�n�ration du conditionnement des eaux d'appoint et de la d�min�ralisation des condensats.
- les eaux de rin�age des filtres � condensat.
- les effluents de la manutention et du stockage du charbon.
- les effluents sp�ciaux de nettoyage des faisceaux tubulaires.
- les eaux ayant servi au transport hydraulique des cendres.
- les eaux provenant des chaudi�res, turbines et transformateurs.
- les eaux de vidange des r�frig�rants atmosph�riques et de conditionnement de l'eau d'appoint de la r�frig�ration.
- les effluents de l'installation d'�puration des fum�es.
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Ces eaux us�es dont les quantit�s varient �norm�ment selon la nature du combustible et les conditions d'exploitation
de la centrale (de 10 � 100 l/h et MWel) peuvent contenir des mati�res en suspension, des sels, des m�taux lourds, des
acides, des produits alcalins, de l'ammoniac et de l'huile.

Pour le traitement de ces eaux, il existe des proc�d�s physiques, chimiques et thermiques. Pour une partie des effluents,
notamment les eaux de rin�age des filtres, les effluents du stockage du charbon, il suffira d'appliquer un traitement
physique (filtration, s�dimentation, a�ration). D'autres effluents, tels les effluents de r�g�n�ration des eaux d'appoint
et du traitement des condensats, les effluents de l'�puration des fum�es ou les effluents sp�ciaux devront subir un
traitement chimique (floculation, pr�cipitation, neutralisation, etc.) avant leur rejet ou parfois un traitement thermique
(vaporisation, s�chage) (cf. dossiers de l'environnement "Assainissement " et "Constructions m�caniques, ateliers,
chantiers navals").

Comme nous l'avons d�j� vu au point 2, certains proc�d�s de d�sulfuration des fum�es s'accompagnent de la
production d'effluents o� l'on retrouve les polluants ayant �t� extraits des gaz de fum�e. La composition de ces effluents
d�pend de diff�rents param�tres, en particulier du combustible utilis�, des eaux de processus et de la qualit� des
additifs.

D'une mani�re g�n�rale, les eaux us�es provenant de l'�puration des fum�es doivent subir un traitement physico-
chimique au cours duquel elles devront surtout �tre d�barrass�es des m�taux lourds et solides en suspension (pl�tre,
etc.) par neutralisation, floculation, s�dimentation et filtration.

Dans le cas de la d�sulfuration par voie humide fournissant du pl�tre valorisable comme sous-produit, le d�bit d'effluent
d�pend essentiellement de la teneur en chlorures du charbon et de la concentration en chlorures admise dans la liqueur de
lavage. Dans le cas de centrales br�lant de la houille, le d�bit d'effluents de la d�sulfuration des fum�es peut se situer
entre 20 et 50 l/h et par MWel.

Le chlorure de calcium (CaCl2) contenu dans les eaux us�es ne peut pas �tre �limin� en raison de sa bonne

hydrosolubilit� et constitue une �mission de sel min�ral.

L� o� des charges de sel ne doivent pas �tre d�vers�es dans le cours d'eau r�cepteur, on pourra faire �vaporer les
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effluents de la d�sulfuration pour cristalliser les sels. Le sel cristallis� ainsi obtenu devra �tre �vacu� dans des
conditions qui tiennent compte de son hydrosolubilit� (p. ex. stockage souterrain � titre de d�chets sp�ciaux). Le
processus d'�vaporation entra�nant entre autres une importante consommation d'�nergie, il conviendra d'examiner en
pareil cas s'il n'est pas possible de recourir � des proc�d�s ne produisant pas d'effluents aqueux (traitement par voie
s�che, absorption par pulv�risation).

A c�t� des effets directs ci-dessus, la centrale �lectrique peut �galement avoir des r�percussions indirectes sur la
qualit� de l'eau. A ce titre, il faut mentionner le ph�nom�ne des retomb�es acides provoqu�es par le lessivage des
polluants �mis par la centrale (SOx, HCl, NOx) lors des pr�cipitations atmosph�riques.

2.3 Les sols et les eaux souterraines

Une centrale thermique peut alt�rer de diff�rentes mani�res les sols et les eaux souterraines. D'une part, les retomb�es
de poussi�res notamment au voisinage de la centrale peuvent avoir des effets n�fastes � long terme sur la qualit� des
sols. Ici, les charges polluantes sont dues essentiellement aux m�taux lourds contenus dans les poussi�res. Par ailleurs, la
chimie du sol peut se trouver modifi�e par les retomb�es acides, imputables essentiellement au SO2 et NOx ; dans des

conditions d�favorables, l'effet acidifiant s'exerce �galement sur les eaux souterraines et les eaux de surface. Les charges
polluantes des sols et des eaux souterraines ne d�pendent pas des concentrations de poussi�re et de gaz acidifiants dans
les fum�es, mais des quantit�s absolues �mises au cours de l'ann�e (masses de polluants rejet�s) ainsi que des
conditions de dispersion. Pour limiter ces charges polluantes, il faut donc pr�voir des dispositifs d'�puration d'autant plus
efficaces si la centrale en question est de taille importante.

Les sols et surtout la nappe phr�atique au voisinage de la centrale sont menac�s par des �coulements intempestifs de
produits nocifs. Les points sensibles des �quipements de captation et d'�puration des eaux us�es, les carters et
r�cipients contenant des huiles ou produits huileux, les parcs de stockage du p�trole et du charbon ainsi que des produits
r�siduaires constituent autant de sources potentielles de pollution accidentelle.

D'autres effets sur les sols et encore d'avantage sur les eaux souterraines sont li�s au stockage des r�sidus. Dans les
centrales �lectriques, il s'agit essentiellement des m�chefers, cendres volantes, r�sidus de la d�sulfuration des fum�es
et boues du traitement des eaux brutes et us�es. Les quantit�s produites d�pendent en partie du proc�d� retenu ;
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d'une fa�on g�n�rale, on peut dire qu'elles sont particuli�rement �lev�es dans le cas de charbons de qualit�
inf�rieure.

Selon leur composition, les m�chefers et cendres volantes peuvent �tre valoris�s, pour la construction des routes ou en
tant qu'additif pour ciment, par exemple. Lorsqu'une valorisation s'av�re impossible, ces mat�riaux doivent �tre
d�pos�s dans des d�charges appropri�es (p.ex. au-dessus du niveau de la nappe phr�atique). En Allemagne, les
Instructions Techniques sur la gestion des d�chets ("TA-Abfall", 1�re partie, annexe C) pr�voit pour les produits
r�siduaires des dispositifs d'�puration des installations de combustion, hormis les pl�tres de la d�sulfuration, le d�p�t
dans des d�charges � ciel ouvert soumises � un contr�le permanent ("d�charges pour d�chets sp�ciaux") et affect�es
uniquement au type de produit en question ("monod�charges") (voir dossiers de l'environnement "Elimination des
d�chets" et "Elimination des d�chets dangereux").

Les r�sidus issus de la d�sulfuration des fum�es d�pendent du proc�d� mis en oeuvre (cf. annexe A-3) et peuvent dans
certains cas se pr�senter sous une forme valorisable, tel le pl�tre par exemple. Les quantit�s de r�sidus sont fonction de
la teneur en soufre et du pouvoir calorifique du combustible, du rendement de d�sulfuration et des additifs utilis�s. Avant
de prendre une d�cision en faveur de tel ou tel proc�d�, il importe de v�rifier si le r�sidu, que le processus en question
fournit obligatoirement comme sous-produit, est susceptible de trouver acqu�reur dans le pays o� la centrale est
implant�e. Pour cela, on devra effectuer une analyse de march� sur place, de pr�f�rence avec la participation des
entreprises locales. Il conviendra de s'assurer d'une part si les r�sidus en question sont valorisables dans l'industrie des
mat�riaux de construction par ex., ou si cela n'est pas le cas, si ceux-ci peuvent �tre mis en d�charge sans entra�ner de
pollution.

Pour donner une id�e des quantit�s de r�sidus provenant des proc�d�s de d�sulfuration des fum�es, le tableau ci-
apr�s pr�sente � titre indicatif les valeurs correspondant � trois types de combustibles diff�rents:

Lorsqu'on a � la fois des cendres volantes et des produits de la d�sulfuration (pl�tre ou m�lange de sulfites-sulfates) �
mettre en d�charge, il est recommand� de m�langer les deux produits en vue de leur stockage. Les cendres volantes et les
produits de la d�sulfuration peuvent ainsi subir un traitement de durcissement conduisant � une inertisation des
substances hydrosolubles, laquelle s'oppose � leur lessivage.
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Dans le cas des processus de d�sulfuration fournissant des sous-produits valorisables, le conditionnement des eaux est �
l'origine de boues qui contiennent des m�taux lourds en quantit� notable. Dans la mesure du possible, ces boues
devraient �tre �vacu�es vers une d�charge sp�ciale.

2.4 L'homme

Pour l'�tre humain, les effets n�fastes des centrales thermiques peuvent s'exercer soit directement sous l'action des gaz
nocifs sur l'organisme, soit indirectement par le biais de la cha�ne alimentaire ou des d�gradations du cadre de vie. Si des
gaz nocifs tels SO2 et NOx apparaissent en concentrations importantes, surtout en liaison avec des poussi�res fines, il peut

en r�sulter des affections des voies respiratoires. Des manifestations pathologiques dues au SO2 et au NOx sont

susceptibles d'appara�tre en pr�sence de valeurs inf�rieures � celles retenues dans la r�glementation sur le smog en
Allemagne f�d�rale. Un des aspects d�terminants est ici la dur�e pendant laquelle les individus sont expos�s aux agents
polluants. Par le biais de la cha�ne alimentaire, des m�taux lourds nuisibles � la sant� (plomb, mercure, cadmium, etc.)
peuvent �tre ing�r�s avec l'eau de boisson ou les produits v�g�taux ou animaux faisant partie de l'alimentation
humaine. Des modifications climatiques comme le r�chauffement et l'acidification des eaux de surface, le d�p�rissement
des for�ts par suite des pluies acides ou de l'effet de serre provoqu� par des gaz comme le CO2 peuvent, � long terme,

avoir �galement des r�percussions n�gatives sur la sant� de l'homme. Par ailleurs, les r�percussions des alt�rations
climatiques sur l'agriculture et la sylviculture (et par contrecoup sur le mode de vie et les revenus des populations), tel le
d�placement de zones de culture sur de grandes �tendues ou les pertes de rendement rev�tent une tr�s grande
importance. La construction et l'exploitation de centrales thermiques peuvent ainsi avoir des r�percussions socio-
�conomiques et socioculturelles ; des �tudes appropri�es devront donc �tre men�es pr�alablement, en tenant compte
�galement des diff�rences selon les sexes ; de m�me, la couverture des soins m�dicaux dans la zone du projet devrait
�tre prise en compte. La participation intensive des groupes de population concern�s aux travaux de planification et aux
d�cisions pr�c�dant les travaux devrait permettre de pr�venir ou tout au moins d'att�nuer d'�ventuels conflits.

Parmi les nuisances imputables aux centrales thermiques, il faut �galement citer le bruit qui agit � la fois sur les hommes et
sur les animaux. Au nombre des principales sources de bruit d'une centrale, on peut citer les chemin�es d'�vacuation des
fum�es, les bandes transporteuses, les ventilateurs, les moteurs, les gaines de fum�es, les tuyauteries et les turbines.TAV

Une partie du personnel de la centrale est expos� � des bruits incommodants et, pour certains, d'une forte intensit�.
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Par le recours � diff�rentes mesures, il est possible d'�viter la g�ne occasionn�e par le bruit ou de la r�duire de fa�on
� la rendre tol�rable. En tout �tat de cause, les dispositions prises doivent avant tout viser � prot�ger le personnel de la
centrale. D'une part, on s'efforcera d'implanter la centrale � une distance suffisante des zones d'habitation les plus proches.
D'autre part, on veillera lors de la planification et de la construction des installations � pr�voir toutes les dispositions
n�cessaires pour r�duire les bruits � la source.

Les silencieux conviennent particuli�rement pour l'att�nuation de bruits provenant de la circulation de fluides, alors que le
capotage des machines permet d'att�nuer les bruits a�riens et solidiens. Une autre mesure permettant de r�duire � la
fois les bruits �mis et leur �mergence est l'implantation des �quipements sous abri. Dans une centrale �lectrique, ce type
de construction vise �galement � prot�ger le mat�riel des intemp�ries.

2.5 Le Paysage

L'implantation d'une centrale �lectrique n�cessite un espace important. D'une fa�on g�n�rale, l'emprise sur le terrain
est nettement plus importante dans le cas d'un groupe de production aliment� au charbon que dans le cas d'une
alimentation au gaz ou au p�trole (pour l'�tude de site, on pourra �galement consulter utilement les dossiers
"Am�nagement du territoire et planification r�gionale" et "Planification de la localisation des activit�s industrielles et
commerciales")

Le paysage pourra �galement se trouver modifi� du fait de la construction des voies de transport n�cessaires �
l'acheminement des produits n�cessaires au fonctionnement de la centrale et � l'�vacuation des r�sidus (voir � ce sujet
�galement les dossiers "Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires (Construction et Entretien)", "Chemin de
fer, installations et exploitation" et "Navigation int�rieure"). L'esth�tique du paysage peut se voir par ailleurs gravement
alt�r�e par un chantier d'extraction du charbon ou du calcaire (d�sulfuration) ainsi que par suite de la mise en d�charge
des r�sidus, si ceux-ci ne se pr�tent pas � une valorisation. Pour ce qui est de l'�vacuation des r�sidus non valorisables,
on s'efforcera en premier lieu de les utiliser pour le remplissage de carri�res ou de fosses ultimes � combler ou pour
conqu�rir de nouvelles terres sur la mer. Non seulement, cela �vitera l'am�nagement de nouvelles d�charges mais ces
r�sidus auront ainsi une utilit�. Les produits r�siduaires devraient autant que possible �tre inoffensifs, soient qu'ils le
sont d�s le d�part de par leur nature, soient qu'ils ont subi un traitement appropri� r�duisant les risques de lessivage de
substances nocives. Par ailleurs, on devra v�rifier s'il n'est pas n�cessaire de recourir � des dispositions telles que
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l'imperm�abilisation, le drainage contr�l� ou le traitement des eaux d'infiltration afin d'�viter la contamination de la
nappe phr�atique ou des cours d'eau par des m�taux lourds sous forme solubles ou d'autres substances contenues dans
les r�sidus (cf. points 1.1 et 2.3).

En outre, les retomb�es de polluants peuvent avoir des effets n�fastes sur les for�ts, les lacs et les fleuves, susceptibles de
conduire � long terme � d'importantes d�gradations du paysage.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

3.1 Valeurs limites des retomb�es de polluants atmosph�riques
(immissions)

Comme nous l'avons d�j� mentionn� au point, le param�tre d�cisif pour l'appr�ciation des effets de la pollution de
l'air est constitu� par les retomb�es ou immissions, c.-�-d. les effets de la pollution atmosph�rique sur l'homme, les
animaux, les plantes et les objets mat�riels. En ce qui concerne les nuisances engendr�es par les centrales thermiques, la
pollution de l'air occupe g�n�ralement le premier plan. A l'exception du gaz carbonique, on pourra, pour les polluants les
plus importants, de plus en plus souvent se baser sur les valeurs limites en vigueur dans les diff�rents pays. Dans la pratique
cela signifie que, dans le cas de projets concrets, on devra veiller au respect de ces valeurs limites, qui dans certains pays sont
m�me plus s�v�res que les valeurs impos�es par les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air ("TA-
Luft"). L� o� de telles valeurs n'ont pas �t� d�finies ou si l'on a adopt� des valeurs trop �lev�es, il conviendra
d'appliquer les seuils � long terme des Instructions Techniques ("TA-Luft"), qui ont �t� �tablis dans l'optique de la
protection de la sant� humaine mais aussi de la pr�servation de la v�g�tation, des mat�riaux, des cours d'eau, etc. ; les
chiffres correspondants ont �t� regroup�s � l'annexe A-4.

S'il s'av�re que, dans le cas d'un projet concret, les valeurs limites d'immissions applicables sont d�j� d�pass�es du fait
de la pollution initiale ou le seront par suite d'�v�nements pr�visibles, la promotion du projet de centrale devrait �tre
rejet�e dans l'optique de la protection de l'environnement. Des exceptions pourront �tre admises, comme le pr�voient
�galement les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air ("TA-Luft") dans le cas de nouvelles centrales,
lorsque les immissions suppl�mentaires engendr�es par la centrale projet�e ne d�passent pas les seuils prescrits pour les
immissions � long terme de plus de 1% (clause d'insignifiance).
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Si une centrale existante contribue de mani�re substantielle � un d�passement notable des valeurs limites d'immissions, il
conviendra d'examiner s'il n'est pas possible d'envisager un transfert de cette centrale et si un tel transfert est
�conomiquement justifiable. Si, � l'issue de cette �tude, on d�cide de maintenir l'unit� en question sur le m�me site,
on devra faire en sorte que les �missions soient r�duites notablement par des mesures de r�habilitation appropri�es. Si
la contribution de la centrale ayant b�n�fici� de mesures de r�habilitation au taux global de nuisances n'est pas
sup�rieur de plus de 1% aux seuils r�glementaires, on appliquera la m�me r�gle d'exception que pour les nouvelles
installations (clause d'insignifiance).

Dans le cas d'un important d�passement des seuils de retomb�es applicables, il faudrait faire en sorte qu'un concept
d'assainissement portant sur les nuisances incrimin�es soit �labor�. Ce concept devrait �galement englober les sources
de pollution autres que celles qui se rapportent directement au projet concern�.

Pour ce qui est des valeurs limites d'immissions figurant � la liste de l'annexe A-4, il faut signaler que les valeurs se
rapportant aux poussi�res, � l'anhydride sulfureux et � l'oxyde d'azote sont particuli�rement significatives pour les
centrales thermiques. Elles constituent ici les param�tres essentiels pour l'appr�ciation de la pollution atmosph�rique. Les
valeurs limites pour l'acide chlorhydrique, le cadmium, le plomb, etc. sont �galement importantes lorsque le combustible
contient ces substances dans des proportions inhabituelles. Il est donc indispensable d'effectuer une analyse du combustible
pour appr�cier les effets sur l'environnement d'une centrale thermique.

En ce qui concerne les seuils d'immission applicables en Allemagne, on constate que ces valeurs ne sont plus que rarement
prises en consid�ration du fait que les valeurs limites impos�es pour les �missions, qui ont �t� constamment r�duites
sur la majeure partie du territoire, au cours de ces derni�res ann�es, ont permis de les respecter. Le niveau �lev� des
exigences, que la fonction de protection imm�diate ne peut � elle seule expliquer, est motiv� par le besoin d'une
pr�vention efficace � long terme. Les seuils r�glementaires d�finis pour les immissions ou retomb�es ne peuvent �tre
appliqu�s syst�matiquement � d'autres r�gions ou pays, �tant donn� qu'il y r�gne des conditions souvent tr�s
diff�rentes en ce qui concerne le degr� de vuln�rabilit� de la v�g�tation, les conditions climatiques et atmosph�riques
ainsi que la composition des sols, si bien que la situation peut tant�t contraindre � adopter des valeurs plus s�v�res,
tant�t autoriser des seuils plus �lev�s. Les seuils d'immissions d�finis dans les Instructions Techniques sur le maintien de
la puret� de l'air ("TA-Luft") ont �t� �tablis dans l'optique de la protection de la sant� publique et pr�sentent par
exemple des valeurs plus faibles pour les r�gions o� l'air est plus pur que pour les r�gions qui pr�sentent d�j� une
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importante pollution initiale.

3.2 Valeurs limites des �missions de polluants atmosph�riques

Comme nous l'avons vu au point 3.1, le respect des valeurs limites pour les immissions de polluants constitue la condition
primordiale � la limitation de l'impact d'une centrale thermique sur l'environnement. N�anmoins, il convient �galement
de pr�voir une limitation appropri�e des �missions des centrales thermiques car il est bien �vident que l'un ne va pas
sans l'autre. Comme nous l'avons d�crit au point 2, il existe un certain nombre de proc�d�s, ayant fait leurs preuves dans
des installations industrielles, et qui pr�sentent chacun des avantages et des inconv�nients. Parmi les inconv�nients, on
note que les technologies les plus efficaces sont souvent p�nalis�es par des frais d'investissements �lev�s. Le cas
�ch�ant, il importera donc de v�rifier si une technique moins co�teuse, souvent moins sophistiqu�e, ne permet pas
d�j� d'obtenir une r�duction notable des rejets de polluants par la centrale thermique. Ainsi il peut para�tre judicieux
d'utiliser un cyclone relativement bon march� pour l'�limination des poussi�res plut�t que d'opter pour un �lectrofiltre
ou un filtre � tissu, plus efficace mais aussi plus cher, alors qu'on renoncera �ventuellement � s'en servir en raison des
frais d'exploitation �lev�s. Poursuivant ce raisonnement, il est sans aucun doute pr�f�rable d'installer un �lectrofiltre �
un seul �l�ment, plut�t que de renoncer � en utiliser un � plusieurs champs. Les �quipements simples pr�sentent par
ailleurs l'avantage d'�tre plus faciles � exploiter, � entretenir et � r�parer, sans compter la plus grande s�curit� de
fonctionnement.

A l'annexe A-5, on trouvera l'�num�ration des lois et prescriptions principales qui r�glementent les �missions des
centrales thermiques en Allemagne f�d�rale, qu'il s'agisse de la pollution de l'air, de l'eau ou des sols.

D'une mani�re g�n�rale, on devrait s'efforcer, dans le cas de projets concrets, de respecter les seuils d'�mission en
vigueur dans les pays en d�veloppement concern�s. Dans certains cas, cela peut signifier le d�passement des seuils
relativement s�v�res de la r�glementation allemande, ce qui, selon la situation, peut para�tre acceptable. Malgr� tout,
toujours dans l'optique de la pr�vention, il serait souhaitable de recourir � des technologies de r�duction des �missions
ad�quates, en proc�dant �ventuellement par degr�s successifs, c.-�-d. en commen�ant par exemple par installer un
cyclone tout en r�servant la place pour l'installation ult�rieure d'un �lectrofiltre.

A l'annexe A-6, on trouvera un tableau des principaux seuils d'�mission de polluants atmosph�riques applicables aux
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installations de combustion industrielles en Allemagne f�d�rale.

Sur ce tableau, on constate que les valeurs exig�es d�pendent du type de combustible et de la taille de l'installation
(exprim�e en capacit� thermique) et qu'elles sont plus s�v�res dans le cas des installations de plus grande taille.

Des valeurs analogues � celles d�finies en Allemagne existent �galement dans d'autres pays europ�ens conform�ment
� la directive de la CE 88/609, notamment pour les �missions de SO2. Le Japon et les Etats-Unis ont �galement �dict�

des seuils r�glementaires comparables, mais ceux-ci sont toutefois appliqu�s avec une plus ou moins grande rigueur selon
les conditions locales (administration responsable, pollution initiale). A l'annexe A-6, on trouvera par ailleurs les valeurs de
carence pour les nouvelles centrales � grande capacit� br�lant du charbon dans plusieurs pays ainsi que des normes
europ�ennes relatives aux param�tres essentiels SOx et NOx et poussi�res. Cette annexe est compl�t�e par un tableau

de conversion des valeurs d'�mission SO2 et NOx, par exemple pour la conversion des mg/mm3 en ppm ou lb/106 BTU.

Avec des combustibles favorables, c.-�-d. pr�sentant un pouvoir calorifique �lev� et une faible teneur en soufre, il est
possible de respecter les seuils indiqu�s � l'annexe A-6 moyennant des frais acceptables. Dans le cas de combustibles peu
favorables, la d�finition de valeurs limites faibles est probl�matique. Par exemple, pour obtenir une �mission de SOx de

400 mg SO2/m3 (c. n.), pour une concentration d'environ 18 000 mg SO2/m3 (c. n.) dans les gaz bruts, il faudrait d'apr�s le

tableau 2 un rendement de d�sulfuration de 98%. Pour de tels combustibles, il appara�t plus avantageux d'opter pour un
rendement de d�sulfuration de 85-95% selon les moyens techniques/�conomiques pouvant �tre raisonnablement mis en
oeuvre.

Dans certains pays, des seuils d'�mission plus �lev�s que ceux indiqu�s � l'annexe A-6 sont autoris�s en raison de la
mauvaise qualit� des combustibles disponibles.

Il n'appara�t pas indiqu� d'appliquer syst�matiquement � d'autres pays les valeurs limites d'�mission en vigueur en
R�publique f�d�rale d'Allemagne, car l'obtention de ces valeurs en pr�sence de combustibles de mauvaise qualit�
n�cessiterait obligatoirement le recours � des techniques d'�puration plus sophistiqu�es que celles requises en
Allemagne. Si, par contre, on veut mettre en oeuvre des moyens �quivalents, alors on obtient in�vitablement des taux
d'�mission sup�rieurs. On notera au passage que des combustibles de moins bonne qualit� que ceux sur lesquels on s'est
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bas� pour d�finir les seuils limites exig�s en RFA sont parfois �galement utilis�s en Allemagne.

Dans l'optique de la protection de l'environnement, les seuils r�glementaires d'�mission sont surtout des points de
rep�re qui refl�tent l'�tat momentan� des technologies et des conditions d'ensemble donn�es. Or l'objectif de la
protection de l'environnement est avant tout la protection de la sant�, de la v�g�tation, des cours d'eau, etc. En d'autres
termes, l'attention doit surtout porter sur le respect des valeurs limites en ce qui concerne les retomb�es (cf. point 3.1). Les
facteurs d�terminants pour ces retomb�es ont �t� abord�s au point 2.

3.3 Mesures

En r�gle g�n�rale, les taux de polluants pr�sents dans le milieu ambiant (immissions) ne peuvent �tre mesur�s qu'�
l'aide d'instruments tr�s sensibles, les concentrations �tant alors bien inf�rieures � celles des �missions. Pourtant, il est
possible de se faire d�j� une id�e de la pollution initiale par la simple observation du site envisag� et de ses environs.
Ainsi, il est bien �vident qu'on aura une pollution de base plus �lev�e si d'autres centrales �lectriques ou des industries
rejetant des polluants en grandes quantit�s sont d�j� implant�es � proximit�, ou encore, si une route tr�s
fr�quent�e passe imm�diatement � c�t� du site pr�vu. Parfois, on note un certain conflit d'objectifs, comme dans le
cas de la production mixte d'�lectricit� et de chaleur � des fins de chauffage, qui pr�sente l'avantage d'un rendement
plus �lev� et donc en principe favorable � l'environnement mais suppose une implantation au voisinage du
consommateur, g�n�ralement un �tablissement industriel. Si ce dernier est lui-m�me une importante source
d'�missions, l'avantage de la production mixte force-chaleur se trouvera compromis, voire annihil� par la pollution d�j�
existante.

En ce qui concerne le mesurage des �missions, il conviendra de s'assurer, dans le cas d'un projet concret, que des appareils
de mesure pour les param�tres essentiels: poussi�res, SOx et NOx font partie des fournitures livr�es avec la centrale. Pour

mesurer ces polluants, on pourra �galement recourir � des moyens techniques relativement modestes, par exemple en
utilisant des analyseurs de gaz portatifs que l'on placera dans les conduits de gaz de fum�es ou � l'entr�e de la
chemin�e. En ce qui concerne les m�thodes de mesure, on distingue les proc�d�s photom�triques et les proc�d�s
physico-chimiques. Les m�thodes photom�triques reposent uniquement sur des ph�nom�nes physiques (analyseurs
non-dispersifs � infrarouges ou ultraviolets), alors que dans le cas des m�thodes physico-chimiques l'acquisition des
donn�es est bas�e sur une r�action chimique. La r�solution de ces appareils de mesure peut atteindre 1 ppm.
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Pour la mesure de la concentration des poussi�res, on utilise essentiellement des m�thodes de mesure physiques
(gravim�trie, radiom�trie, etc.)

3.4 Valeurs limites d'�mission pour les eaux us�es

Les conditions de rejet applicables en Allemagne pour les effluents des installations d'�puration des eaux et des syst�mes
de refroidissement, conform�ment � l'article 7a de la loi sur la gestion de l'eau (WHG), annexe 31, sont pr�sent�es dans
le tableau 3 ci-apr�s.

Tableau 3

Conditions de rejet pour les effluents des installations d'�puration des eaux et des syst�mes de refroidissement

 Centrales
�lectriques

Processus industriels Autres sources
d'effluents de la
production de vapeur

   Echantillon ponctuel  

Mati�res d�cantables mg/l 0,3 0,3 0,3

Chlore actif mg/l - 0,3 -

Hydrazine mg/l - - 5,0

   Echantillon composite

sur 2 h

 

Demande chimique en

oxyg�ne (DCO)

mg/l 30 40 -

Phosphore (Ptot) mg/l 3 5 8

Vanadium mg/l - - 3

Fer mg/l - - 7
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Source: D�cret administratif sur la gestion de l'eau VwV, annexe 31 (13-08-1983)

L� o� une installation de d�sulfuration des fum�es produisant des effluents aqueux est utilis�e, l'utilisateur est tenu de
respecter les valeurs de rejet minimales d�finies � l'annexe 47 du d�cret administratif VwV, conform�ment � l'art. 7a de
la loi sur la gestion de l'eau WHG du 8.09.1989 (cf. annexe A-4).

Le d�versement dans le milieu r�cepteur d'autres effluents que ceux �num�r�s au point 2.2 est r�glement� par
d'autres annexes du d�cret administratif VwV, fixant les modalit�s d'application de la loi sur la gestion de l'eau WHG.
Ainsi, par exemple, l'annexe 49 fixe les conditions de rejet des effluents charg�s d'huile.

Les exigences formul�es dans ces r�glements se basent sur les rigoureuses prescriptions de la l�gislation allemande en
mati�re de gestion des eaux, qui s'oriente essentiellement sur la pr�vention et impose des valeurs qui sont d�finies en
fonction du degr� de nocivit� des substances en question. Par ailleurs, le l�gislateur, par le biais de la loi sur la taxation
des rejets, r�compense les utilisateurs qui respectent les seuils d�finis par l'art. 7a de la WHG (diminution de 75% de la
taxe parafiscale sur les rejets) ou, dans le cas d'installations d�j� existantes, ceux qui obtiennent des valeurs d'au moins
20% inf�rieures aux seuils prescrits en leur permettant de d�falquer leurs investissements des taxes de rejet � percevoir
sur les 3 derni�res ann�es.

Dans le cas d'un projet concret, la nature des pollutions pouvant �tre tol�r�es d�pend bien entendu �galement de
l'importance du cours d'eau r�cepteur, de la qualit� de ses eaux et de l'usage qui en est fait. Dans le cas de milieux
r�cepteurs sensibles et � faible d�bit, on devra imp�rativement proc�der � un examen du cours d'eau en question.
Dans les r�gions tropicales notamment, le d�bit d'un cours d'eau peut varier �norm�ment d'une saison � l'autre. Dans
certains cas, il conviendra d'examiner s'il n'est pas pr�f�rable de transf�rer le site, ou, comme nous l'avons d�j�
�voqu� au point 2.2, de recourir � un r�frig�rant atmosph�rique sec. Outre le d�versement de polluants dans le
milieu r�cepteur, on devra �galement, dans le cas d'un projet concret, �tudier la question du degr� d'�chauffement des
eaux pouvant �tre tol�r�. D'apr�s les recommandations des comit�s r�gionaux de travail sur les eaux (LAWA),
l'�l�vation de temp�rature d'un cours d'eau en r�gion temp�r�e ne devrait pas d�passer 3 K.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3.5 Bruit
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En ce qui concerne la pollution sonore, les exigences impos�es � la centrale peuvent varier �norm�ment selon les
conditions locales. Les Instructions Techniques allemandes sur la protection contre le bruit (TA-L�rm) �noncent les seuils
indicatifs suivants:

 la

journ�e

la nuit

 dB (A) dB (A)

Zones exclusivement industrielles 70 70

Zones essentiellement industrielles 65 50

Zones industrielles et r�sidentielles 60 45

Zones essentiellement r�sidentielles 55 40

Zones exclusivement r�sidentielles 50 35

Etablissements de cure, complexes   

Hospitaliers, �tablissements de soins 45 35

Dans le cas d'un projet concret, les seuils � respecter sont d�finis �galement en fonction du bruit ambiant pr�existant.

D'une fa�on g�n�rale, une centrale �lectrique devrait �tre � bonne distance des zones d'habitation. D'apr�s le
d�cret sur l'�loignement des �tablissements industriels promulgu� en Rh�nanie du Nord-Westphalie, un �loignement
de 800 m de la centrale signifie qu'il n'y a plus de nuisances acoustiques en provenance de cette centrale. N�anmoins on
rencontre, dans des villes d'Allemagne, des centrales qui sont implant�es � des distances beaucoup plus faibles des zones
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d'habitations les plus proches. Cela est souvent le cas notamment lorsqu'il s'agit de centrales mixtes produisant � la fois du
courant �lectrique et de la vapeur pour le chauffage, la centrale ne pouvant �tre trop �loign�e de la zone desservie en
raison des pertes dues au transport.

La distance entre une centrale �lectrique et les habitations les plus proches doit �tre essentiellement fonction des
nuisances acoustiques aux lieux d'�mergence. Les bruits �mis par le g�n�rateur de vapeur et les turbines pourront �tre
att�nu�s en recourant � des mesures d'insonorisation en fa�ade.

L'approvisionnement en combustibles et autres fournitures de m�me que l'�vacuation des r�sidus, y compris le
chargement et le d�chargement des camions, wagons ou navires, constituent une source importante d'�missions sonores.
Dans le cas d'une centrale fonctionnant au charbon, il faut �galement tenir compte des bruits provenant de l'installation de
manutention du charbon. C'est pourquoi, les op�rations de livraison et d'�vacuation des mat�riaux de m�me que le
fonctionnement des �quipements de manutention du charbon sont souvent limit�s aux heures de la journ�e.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'exploitation d'une centrale thermique entra�ne in�vitablement la diffusion de certains polluants dans l'atmosph�re,
dans les cours d'eau et dans les sols. N�anmoins l� o� une centrale thermique a pour effet de remplacer de multiples
petites installations de combustion industrielles qui �mettent des polluants en bien plus grandes quantit�s ou sert �
approvisionner en chaleur de processus un �tablissement industriel, on pourra, du fait de l'am�lioration du rendement et
de la mise en oeuvre de techniques plus respectueuses de l'environnement, parvenir � un bilan plus favorable au niveau des
�missions et immissions de polluants. La production mixte de chaleur et d'�lectricit� pr�sente surtout un grand int�r�t
lorsque la centrale est implant�e dans une zone industrielle ou est associ�e � un complexe industriel consommant des
quantit�s importantes d'�nergie calorifique.

Pour son fonctionnement, une centrale thermique a besoin d'un certain nombre de fournitures et surtout de combustible.
Dans le cas d'une centrale � charbon, en particulier, les interactions avec d'autres secteurs de l'industrie sont nombreuses. A
ce titre, il faut surtout citer les industries extractives pour l'approvisionnement en charbon ainsi que le domaine des
carri�res pour la fourniture des produits calcaires n�cessaires � la d�sulfuration des fum�es. Si l'on consid�re les
centrales fonctionnant au gaz, on note une �troite relation avec la production du gaz, alors que les centrales br�lant du
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p�trole sont tributaires de la production p�troli�re, du raffinage ainsi que du stockage et du transport des produits
p�troliers.

En ce qui concerne les interactions d'une centrale thermique avec les autres secteurs industriels, il importe de tenir compte
de tous les maillons de la cha�ne de production, de l'extraction du combustible � l'�vacuation des d�chets (cf. Point 5).
Par ailleurs, l'approvisionnement en eau de la centrale se trouve imbriqu� avec le r�seau public d'alimentation en eau
lorsque les deux syst�mes utilisent les m�mes ressources hydriques et que celles-ci sont limit�es.

Au niveau de l'�vacuation des r�sidus, on peut �galement voir appara�tre des liens avec d'autres branches industrielles.
Les cendres volantes et les m�chefers peuvent trouver un emploi dans l'industrie du ciment en tant qu'additifs. Selon leur
nature et leur degr� de puret�, les sous-produits de la d�sulfuration (pl�tre, stabilisant ou compos�s soufr�s) peuvent
�tre utilis�s dans l'industrie du ciment et du pl�tre ou dans l'industrie chimique (engrais par ex.). Par voie de
cons�quence, l'extraction de produits naturels tel le gypse peut s'en trouver r�duite. Les cendres volantes et les produits
de la d�sulfuration (pl�tre, sulfites-sulfates) peuvent �galement �tre utilis�s tels quels pour la construction de routes ou
de digues ou en tant que mat�riau de remplissage (remblayage de fosses) pour la remise en culture des terrains d'anciennes
mines � ciel ouvert.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Comme nous l'avons vu aux chapitres 2 et 3, les centrales thermiques �mettent des poussi�res, des gaz nocifs SOx, NOx,

CO, CO2, HCl et HF ainsi que des chaleurs perdues et du bruit, qui sont autant de facteurs ayant des effets n�gatifs sur

l'environnement. Gr�ce � diff�rentes mesures, telles que le choix d'un site appropri�, la mise en oeuvre de technologies
respectueuses de l'environnement et permettant d'obtenir des rendements �lev�s (production mixte de chaleur et
d'�lectricit�) ainsi qu'� des dispositions visant � �viter ou � r�duire les rejets de polluants, on parvient � att�nuer
ces effets n�gatifs dans une large mesure. Toutefois, il n'est pas toujours possible de r�duire l'impact sur l'environnement
au point de le rendre vraiment acceptable, surtout lorsque l'on utilise des combustibles de mauvaise qualit�, que la centrale
est de taille importante et que les zones d'habitation ainsi que la v�g�tation au voisinage des installations sont
particuli�rement sensibles.

Dans l'�tude d'impact sur l'environnement, il faut inclure tous les maillons de la cha�ne de production, � savoir de
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l'extraction des combustibles/production des r�actifs chimiques au processus de combustion, en passant par les transports,
sans oublier l'�vacuation des r�sidus et la consommation d'�nergie des autres unit�s impliqu�es, comme dans le cas
d'un �tablissement industriel rattach� � la centrale. Une telle analyse globale peut faire ressortir des pollutions
suppl�mentaires, par exemple lors du transport par camions du combustible ou des r�sidus, mais aussi une minoration des
�missions globales, par exemple du fait de la disparition de multiples petites installations de combustion plus polluantes
auxquelles la centrale thermique s'est substitu�e.

La r�duction des nuisances �tant l'objectif primordial lors de la mise en place d'une centrale �lectrique respectant
l'environnement, le choix du site et l'appr�ciation du niveau initial de pollution, imputable � des rejets d'autre
provenance, rev�tent la plus grande importance. Ici, on notera l'�ventualit� d'un antagonisme des objectifs, lorsque par
exemple l'effet de r�duction des �missions par le recours � une production mixte de chaleur et d'�lectricit� se trouve en
partie compromis, ou m�me annihil�, du fait qu'un tel concept ne peut pratiquement �tre mis en oeuvre qu'� proximit�
d'un complexe industriel, lui-m�me � l'origine d'une importante pollution.

En ce qui concerne les �missions de poussi�res et de SOx, on dispose de techniques ayant fait leurs preuves � l'�chelle

industrielle et qui peuvent contribuer � r�duire notablement les rejets. Etant donn� que dans de nombreux pays, on
utilise la plupart du temps, pour des motifs �conomiques, des charbons d'origine locale ayant des fortes teneurs en st�riles
et en soufre, il convient d'accorder la plus grande attention � la r�duction de ces substances polluantes. Selon la situation
locale et les donn�es d'ensemble, on devrait s'efforcer de ramener les �missions � des valeurs inf�rieures � 150 mg/m�
(c. n.) de poussi�res et � 400 mg/m� de SO2. Pour la limitation des �missions de NOx, on devrait d�s la phase d'�tude

du projet pr�voir des mesures appropri�es pour obtenir une combustion produisant peu de NOx. Gr�ce � ces mesures

primaires, il est possible de limiter les �missions de NOx � des valeurs allant de 200 � 600 mg/m� (c. n.) (sans foyer �

cendres fondues) selon la nature du combustible.

D'une fa�on g�n�rale, il conviendra de toujours commencer par appliquer des mesures visant � r�duire la
consommation ainsi que des mesures primaires, par exemple l'obtention de rendements �lev�s, qui influencent
�galement favorablement les �missions de CO2, et de ne recourir aux mesures secondaires qu'en second lieu.

Les aspects du contr�le jouent �galement un r�le non n�gligeable dans l'appr�ciation de la compatibilit� d'une
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centrale thermique avec les imp�ratifs de l'environnement, car m�me les mesures de r�duction des pollutions les mieux
con�ues ne sont vraiment efficaces que si leur application fait l'objet d'un contr�le. Dans cet ordre d'id�es, on pourrait
envisager par exemple la d�signation de pr�pos�s aux questions de l'environnement.

Pour la planification et l'�valuation de l'impact sur l'environnement de centrales thermiques, on devrait s'aider de la liste de
contr�le ci-apr�s:

- degr� d'efficacit� au niveau de la production et de l'utilisation de l'�lectricit� et/ou de l'�nergie thermique (tarifs
subventionn�s ?) ;
- justification de la n�cessit� du projet (taille de l'installation, interactions avec d'autres domaines) ;
- description et analyse du projet et de ses effets (conception technique, choix du combustible, sources d'�mission,
syst�mes de contr�le, aspects s�curit�) ;
- examen de sites optionnels et d�termination du niveau de pollution initial, estimation du niveau de pollution dans la
r�gion apr�s la mise en service de la centrale (immissions, effets sur l'air, les cours d'eau, les sols, la flore et la faune, les
hommes, le mat�riel et les biens culturels) ;
- d�termination des r�percussions sur l'environnement �tant donn� le niveau de pollution escompt� et mesures visant
� r�duire les nuisances (choix du site, consommations �vit�es, mesures primaires et secondaires)
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7. Annexe

A-1 Flux d'�nergie et de mati�res d'une centrale thermique (sch�ma)
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A-2 Sch�ma d'une centrale thermique �quip�e de diff�rents dispositifs d'�puration des fum�es

A-3 D�tails sur les diff�rents proc�d�s de d�sulfuration

A-4 Valeurs limites d'�mission selon les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air ("TA-Luft")

A-5 Lois et prescriptions allemandes sur la limitation des �missions de centrales thermiques

A-6 Valeurs limites d'�mission pour les polluants atmos-ph�riques d'installations de combustion industrielles en RFA,
valeurs limites d'�mission pour nouvelles centrales de grande puissance, aliment�es au charbon, dans diff�rents pays ainsi
que normes de la CE, tableau de conversion des �missions de CO2 et de NOx

A-7 Exigences minimales selon l'art. 7a de la loi sur la gestion de l'eau WHG, annexe 47: lavage des fum�es d'installations de
combustion, 08-09-1989

Annexe A-1

Flux d'�nergie et de mati�res d'une centrale thermique (sch�ma)

Schema d'une centrale thermique

Annexe A-3

La d�sulfuration directe dans l'installation de combustion est utilis�e pour les combustibles solides, par exemple dans les
foyers � lit fluidis�. Du calcaire ou de la chaux est alors inject� dans la chaudi�re pour agglom�rer le SO2. La

d�sulfuration a lieu simultan�ment � la combustion par une temp�rature d'environ 850� C, cette temp�rature
relativement faible autorisant �galement de faibles �missions de NOx de l'ordre de 200 � 400 mg/m� (c. n.). Le taux de

d�sulfuration se situe entre 80 et 90%. Les foyers � lit fluidis�, qui ne peuvent �tre mis en oeuvre que dans de nouvelles
centrales, fonctionnent selon le principe du lit fluidis� fixe ou circulant, ce dernier permettant d'obtenir, dans des
conditions par ailleurs �gales, les taux d'�mission les plus faibles.
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L'injection de calcaire ou de chaux peut �tre employ�e dans le cas de chaudi�res � charbon (chauffe sur grille ou chauffe
au pulv�ris�). L'�limination des SO2 est obtenue par injection de produits calcaires, par exemple de la chaux hydrat�e,

finement moulus dans le flux de gaz en partie haute du foyer, les temp�ratures �tant inf�rieures � 1000� C. Ce dispositif
peut �galement �tre install� apr�s coup dans une installation d�j� en service et permet d'obtenir des taux de
d�sulfuration maximum de 60 � 80%.

Les produits r�siduels des lits fluidis�s et de l'injection de calcaire ou de chaux dans le foyer sont �limin�s dans une
installation de d�poussi�rage mont�e en aval et se composent d'un m�lange de cendres de charbon, d'additif
exc�dentaire p. ex. CaO et de diff�rents sels de calcium (CdSO4, CaCl2, CaF2). Dans chaque cas particulier, il conviendra de

v�rifier si ces r�sidus peuvent �tre valoris�s, par ex. dans l'industrie des mat�riaux de construction, ce qui risque d'�tre
difficile du fait du m�lange des diff�rents sels, ou s'il faut pr�voir une mise en d�charge.

Les syst�mes de d�sulfuration des fum�es peuvent �tre r�partis en trois groupes:

- les m�thodes par voie humide
- l'absorption par pulv�risation
- les m�thodes par voie s�che.

Dans les grandes installations industrielles, la m�thode par voie humide utilisant du calcaire (ou �ventuellement de la
chaux vive ou de la chaux hydrat�e) en tant qu'additif et fournissant du pl�tre comme mati�re r�siduelle est la plus
couramment utilis�e. Les s�parateurs par voie humide �tant pr�sents dans la plupart des installations, on dispose d'une
vaste exp�rience dans ce domaine. Apr�s un conditionnement appropri�, s�chage et boulettage par ex., le pl�tre
r�siduel peut �tre utilis� comme mat�riau de construction ou, apr�s avoir �t� m�lang� � des cendres volantes,
�tre mis en d�charge ou encore servir comme mat�riau de remblayage pour gagner des terres sur la mer par exemple (cf.
point 2.5).

Dans le cas de l'absorption par pulv�risation, l'additif (chaux vive ou chaux hydrat�e) est pulv�ris� sous forme de

suspension aqueuse dans un absorbeur, par une temp�rature de 60 � 70� C. Au cours de l'�vaporation de l'eau
introduite avec la suspension, il se produit une r�action du SO2 avec l'additif. Le produit obtenu est un m�lange � fine

granulom�trie qui est ensuite capt� par le d�poussi�reur plac� en aval. Il est constitu� d'un m�lange de sels de
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calcium (CaSO4, CaSO3, CaCl2, CaF), d'additif en exc�dent et de cendres volantes et peut �tre utilis� pour combler des

fosses ultimes ou pour gagner des terres en r�gion c�ti�re par ex., ou devra �tre mis en d�charge. L'�ventuelle
n�cessit� d'un traitement pr�liminaire des r�sidus et les pr�cautions � prendre par ailleurs pour �viter une
contamination de la nappe phr�atique ou des cours d'eau ont �t� �voqu�es au point 2.5.

D'autres m�thodes de d�sulfuration des fum�es, telle que la m�thode par voie s�che, notamment la m�thode au coke
actif ou les proc�d�s � r�g�n�ration utilisant du sulfate de sodium comme additif et fournissant de l'anhydride
sulfureux comme sous-produit, que l'on peut alors utiliser pour fabriquer de l'acide sulfurique ou du soufre, ont donn�
satisfaction dans certains domaines et peuvent �tre �galement envisag�es dans des conditions particuli�res.
N�anmoins, ces m�thodes sont g�n�ralement plus dispendieuses que le proc�d� calcaire/pl�tre et comportent un
certain nombre de contraintes au niveau de la fabrication des sous-produits pour lesquels il faut �galement chercher des
d�bouch�s, dans l'industrie chimique par exemple.

Dans des conditions de fonctionnement par ailleurs identiques, la quantit� de r�sidus recueillie selon les diff�rentes
m�thodes cro�t dans l'ordre: injection de chaux ou de calcaire dans le foyer, absorption par pulv�risation, lavage avec
formation de pl�tre, lavage avec formation d'acide sulfurique ou de soufre (cf. point 2.3).

Annexe A-4

Valeurs limites d'�mission selon les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air ("TA-Luft")

 Valeurs limites
� court terme
IW1

Valeurs limites �
long terme IW2

- Poussi�res en suspension mg/m� 0,15 0,30

- Plomb et compos�s inorganiques dans

les poussi�res en suspension en tant que

Pb �g/m�

2,0  

- Cadmium et compos�s de cadmium

inorganiques dans les poussi�res en

0,04  
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suspension en tant que Cd �g/m�
- Acide chlorhydrique en tant que Cl

mg/m�
0,10 0,20

- Monoxyde de carbone mg/m� 10,0 30,0

- Anhydride de soufre mg/m� 0,14 0,40

- Oxyde d'azote mg/m� 0,08 0,20

Le tableau ci-dessus pr�sente les seuils d'�mission �nonc�s dans les Instructions Techniques sur le maintien de la puret�
de l'air ("TA-Luft") pour la protection contre les effets nocifs des polluants sur la sant�. Les valeurs IW1 et IW2 sont les
valeurs limites indiqu�es respectivement pour les �missions de longue dur�e et de courte dur�e. Pour l'�valuation de
l'impact sur l'environnement de centrales thermiques, le fonctionnement permanent constitue le facteur d�terminant, si
bien qu'on devra se r�f�rer � la valeur IW2, pour laquelle les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air
("TA-Luft") se basent sur une p�riode d'observation s'�talant sur une ann�e.

Pour la protection contre les effets nocifs et les nuisances imputables aux immissions de poussi�res, les Instructions
Techniques sur le maintien de la puret� de l'air ("TA-Luft") �noncent �galement des seuils d'�mission qui ont �t� repris
dans le tableau ci-dessous:

  Valeurs limites

� court terme
IW1

Valeurs limites

� long terme

Retomb�es de

poussi�res

g(m2d) 0,35 0,65

Plomb mg/(m2d) 0,25 –

Cadmium µ g/(m2d) 5,0 –

Thallium µ g/(m2d) 10,0 –
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Fluor µ g/(m2d) 1,0 3,0

Ici, on devra tenir compte des compos�s inorganiques entrant dans la composition des poussi�res, dans le cas du fluor
d�sign�s par HF, et les compos�s fluor�s inorganiques apparaissant sous forme gazeuse, d�sign�s par F.

On dispose de relativement peu d'informations sur la combinaison des effets des diff�rents polluants, appel�s effets
synergiques, ainsi que sur les interactions des substances polluantes dans l'atmosph�re:

Les effets toxicologiques des diff�rentes substances ont �t� pr�sent�s dans le Catalogue des normes antipollution.

Ci-apr�s, on trouvera une br�ve description des effets des diff�rentes substances polluantes:

- Le plomb a un effet inhibiteur sur les enzymes du m�tabolisme de l'h�moglobine chez l'homme et chez les mammif�res,
ce qui se traduit par une r�duction du bilan d'oxyg�ne et du volume respiratoire. Des troubles apparaissent � partir d'une
absorption persistante de moins de 1 mg Pb/jour. Pour les plantes qui absorbent le plomb � partir du sol, moins qu'�
partir de l'air, le plomb est faiblement toxique. On constate plut�t une r�duction de la qualit� des plantes qu'une
diminution des rendements.
- Le cadmium se dissout facilement. Chez l'homme et chez les mammif�res, il est absorb� par les organes du tube digestif et
s'accumule dans le foie et les reins. Le m�tal pur, comme ses compos�s, pr�sente des propri�t�s carcinog�nes. En Asie,
des concentrations de cadmium dans le riz provoquent des maladies appel�es itai-itai et aua-aua. Chez les plantes, de
faibles concentrations de cadmium dans le sol entra�nent d�j� des d�g�ts importants. Le m�tal n'est pas seulement
absorb� par les racines, mais aussi par les pousses et les feuilles. Outre les pertes de rendement, il faut surtout craindre la
contamination des plantes utiles, le cadmium pouvant s'accumuler tout au long de la cha�ne alimentaire.
- Le monoxyde de carbone est toxique pour l'homme comme pour les animaux en raison de sa grande affinit� pour
l'h�moglobine du sang, qui est responsable du transport de l'oxyg�ne. L'absorption s'effectue uniquement par inhalation.
Le monoxyde de carbone est incolore, inodore, sans saveur et totalement imperceptible. Pour les plantes, il est absolument
inoffensif, car il s'oxyde rapidement en CO2, substance utilis�e par les v�g�taux pour la photosynth�se.

- L'anhydride sulfureux entra�ne chez l'homme et chez les mammif�res une opacification de la corn�e, des dyspn�es, des
inflammations des voies respiratoires, des irritations de l'oeil, des syncopes et des oed�mes pulmonaires, des bronchites,
des troubles cardio-vasculaires.
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Chez les plantes, on note des d�gradations visibles des parties a�riennes par action directe, ainsi que des d�g�ts
indirects dues surtout � l'acidification du sol.

- Les oxydes d'azote sont issus de la r�action de l'oxyg�ne et de l'azote de l'air lors des combustions � haute
temp�rature. La plupart du temps, ils se pr�sentent sous forme de monoxyde d'azote NO ou de dioxyde d'azote NO2. On

les regroupe sous la d�nomination gaz nitreux.

Les gaz nitreux sont la plupart du temps inhal�s par l'homme et par les animaux et p�n�trent ainsi dans les poumons, o�
ils irritent les muqueuses. Alors que le NO2 conduit � des oed�mes pulmonaires, le NO agit sur le syst�me nerveux

central.

- En pr�sence de smog photochimique, les oxydes d'azote et les hydrocarbures s'associent pour former des compos�s
nitreux qui provoquent des irritations des yeux et des muqueuses.

Tous les gaz nitreux provoquent chez les plantes l'apparition de taches et de lisi�res brun fonc� en bordure des feuilles. A
la fin du processus, les membranes touch�es sont compl�tement dess�ch�es.

Si l'on compare le monoxyde (NO) et le dioxyde d'azote (NO2), on constate que le NO2 est nettement plus toxique. Mais le

NO2 est beaucoup moins nuisible aux animaux et aux plantes qu'� l'homme. Par un ph�nom�ne d'oxydation, le

monoxyde d'azote se transforme dans l'atmosph�re en dioxyde d'azote, si bien que le NO pr�domine � proximit� d'une
installation de combustion alors que le NO2 pr�vaut lorsqu'on s'en �loigne.

"Lois et prescriptions allemandes sur la limitation"

Annexe A-5 Lois et prescriptions allemandes sur la limitation des �missions de centrales thermiques

- Loi f�d�rale de protection contre les nuisances (BImSchG)

D�cret sur les chaudi�res industrielles (GFAVO)
Instructions techniques pour le maintien de puret� de l'air (TA-Luft)
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Instructions techniques sur la protection contre le bruit (TA-L�rm)
D�cret sur les accidents

- D�cision de la conf�rence des ministres de l'environnement (n�cessit� de dynamisation du d�cret sur les chaudi�res
industrielles en ce qui concerne les �missions d'oxyde d'azote) (UMK)

- Loi sur la gestion de l'eau (WHG)

R�glement cadre sur la gestion des eaux us�es (Annexes 31,47 portant art. 7a) (AbWVwV)
Prescriptions sur la manipulation des mati�res pouvant alt�rer les eaux (art. 199) (AbWVwV)

- D�cret sur l'origine des eaux us�es (AbWHerkV)

- Loi sur les d�chets (AbfG)

Instructions techniques sur le stockage, le traitement, l'incin�ration et l'�vacuation des d�chets n�cessitant un
contr�le particulier (TA-Abfall)
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Valeurs limites d'�mission pour les polluants atmosph�riques issus d'installations de combustion industrielles en RFA (> =
50 MW)

  Valeurs en mg/m3 (conditions normales, sur sec)
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Type de

combustible

MW Poussi�re NOx

(en tant

que NO2)

SOx

(en tant

que SO2)

CO HCl HF

Solide � 300

> 300

50

50

400

200

2000(400)

400

250

250

200

100

30

15

Liquide (300

> 300

50

50

300

150

1700

400

175

175

30

30

5

5

Gazeux <300

> 300

5

5

200

100

35 (100)

35(5)

100

100

  

MW = Puissance de chauffe en m�gawatts

Valeurs limites d'�mission pour nouvelles centrales de grande puissance, aliment�es au charbon, dans diff�rents pays
ainsi que normes de la CE et de la banque mondiale

Pays Emissions
de SO2

(mg/m3)

Taille de la
centrale

Emissions
de NOx

(mg/m3)

Taille de la
centrale

Emissions
de CO
(mg/m)

Taille de
la
centrale

Emissions
de
poussi�res

(mg/m3)

Taille de
la
centrale

CE 400 > 500 MWth 650 > 50 MWth   50 > 500

MWth

Banque

mondiale
500 t/d ou 50 µg/m3

d'immissions

suppl�mentaires en cas

858

(780 pour le lignite)

  100

(150 dans les r�gions
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de pollution initiale en

SO2 faible (jusqu'� 50

µg/m3)

100 t/d ou 10 µg/m3

d'immissions

suppl�mentaires en cas

de pollution initiale en

SO2 �lev�e (plus de

100 µg/m3)

rurales et si le taux

d'immission < 260

µg/m3 en dehors de

la centrale)

Australie 200  800 > 30 MWth 1 000  80 -

Belgique 400 > 300 MWth 200 > 100 MWth   50 > 50

MWth

Canada 740  740    125  

Danemark 860 > 50 MWth 1150 > 50 MWth   57 > 5

MWth

Allemagne 400 > 300 MWth 200 > 300 MWth 250 > 50

MWth

50 > 5

MWth

Valeurs limites d'�mission pour nouvelles centrales de grande puissance, aliment�es au charbon, dans diff�rents pays
ainsi que normes de la CE et de la banque mondiale

Pays Emissions
de SO2

(mg/m3)

Taille de la centrale Emissions
de NOx

(mg/m3)

Taille de
la
centrale

Emissions
de CO

(mg/m3)

Taille
de la
centrale

Emissions
de
poussi�res

(mg/m3)

Taille
de la
centrale
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Finlande 140 > 150 MWth 200 > 300

MWth

  57 > 50

MWth

France 1 700 - 3 400 (r�gional)     130
> 9,3

MWth

Grande-

Bretagne

rendement

90%

> 700 MWth 760 > 700

MWth

  97 > 700

MWth

Inde hauteur de

chemin�e

275 m 200

m

> 500 MWth> 200

<500 MWth < 200

MWth

pas de valeur limite   150 (350 pour les

centrales < 200

MWth dans les

zones non

prot�g�es *)

Italie 400 > 100 MWth 650 > 100

MWth

  50 > 100

MWth

Japon selon la

centrale

 411 >70

000m3/h

  50 > 200

000

m3/h

Nouvelle-

Z�lande

      125 - 500 > 5

MWth

Pays-Bas 400 > 300 MWth 400 > 300

MWth

  50  

Autriche rendement

80%

> 200 MWth 800 > 50

MWth

250 > 2

MWth

50 > 50

MWth

Su�de 290  430    35  

Espagne 2 400      200 > 200

MWth
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Etats-

Unis

740 > 29 MWth 740 > 29

MWth

  37 > 73

MWth

../ Les tailles des centrales � parti desquelles ces valeurs limites sont applicables sont indiqu�es en MW-thermiques, le

d�bit de fum�es �tant exprim� en m3 (c.n.)/h.

SO2 and NOx Emissions Conversion Chart

To
convert

To: (Multiply by) (ρ)(ρ)(ρ)(ρ)

From

�

mg/

m3

ppm

NOx

ppm 

SO2

g/GJ lb/106 Btu

Coal A Oil B Gas C Coal A Oil B Gas C  

mg/m3 1 0.487 0.350 0.350 0.280 0.270 8.14 x 10-4 6.51 x 10-

4

6.28 x 10-4  

ppm

NOx

2.05 1  0.718 0.575 0.554 1.67 x 10-3 1.34 x 10-

3

1.29 x 10-3  

ppm

SO2

2.86  1 1.00 0.801 0.771 2.33 x 10-3 1.86 x 10-

3

1.79 x 10-3  

Coal A 2.86 1.39 1.00 1   2.33 x 10-3    

g/GJ Oil

B

3.57 1.74 1.25  1   2.33 x 10-

3

  

Gas C 3.70 1.80 1.30   1   2.33 x 10-3  

Coal A 1230 598 430 430   1    

lb/106 1540 748 538  430   1   
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Btu

OilB

Gas C 1590 775 557   430   1  

A: - Coal:- Flue Gas dry 6% excess O2: Assumes 350 Nm�/GJ - ref IEA Paper 1986.

B: - Oil :- Flue Gas dry 3% excess O2: Assumes 280 Nm�/GJ - ref IEA Paper 1986.

C: - Gas:- Flue Gas dry 3% excess O2: Assumes 270 Nm�/GJ - ref IEA Paper 1986.

Annexe A-7 Exigences minimales selon art. 7a de la loi sur la gestion de l'eau WHG Annexe 47: lavage des fum�es
d'installations de combustion, 08-09-1989

R�gles techniques g�n�ralement reconnues Niveau technique

 DCO Mati�res

filtrables

Fluorure Sulfate Sulfite Plomb Cadmium Chrome Cuivre Nickel Mercure Zinc Sulfure

Exigences

G�n�rales

80

150

mg/l

30

mg/l

30

mg/l

20000

mg/l

20

mg/l

0,1

mg/l

0,05

mg/l

0,5

mg/l

0,5

mg/l

0,5

mg/l

0,05

mg/l

1

mg/l

0,2

mg/l

Centrales

� charbon

(charge

polluante,

mg/kg de

chlorure)

comme

ci-

dessus

    3,8

mg/kg

1,8

mg/kg

18

mg/kg

18

mg/kg

18

mg/kg

1,8

mg/kg

36

mg/kg

7,2

mg/kg

Centrales

� lignite

pour des

teneurs en

comme

ci-

dessus

    0,2

g/h

0,1

g/h

1

g/h

1

g/h

1

g/h

0,1

g/h

2

g/h

0,4

g/h
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chlorures

de jusqu'�
0,05% poids

(charge,

g/h)
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention
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Les syst�mes d'alimentation en courant �lectrique constituent un �l�ment important de l'infrastructure technique d'un
pays. Ils se composent d'installations pour la production, le transport et la distribution d'�nergie �lectrique.

Ce dossier traite de la planification, de la construction et de l'exploitation de tous les �quipements techniques n�cessaires
au transport et � la distribution de l'�lectricit�.

Par transport, on entend l'acheminement de l'�lectricit� depuis la centrale �lectrique jusqu'aux centres de consommation.
Le r�seau de transport comporte des lignes � haute et moyenne tension assurant le transfert de la puissance �lectrique
fournie par les centrales sur de grandes distances. Selon la situation des centrales par rapport aux centres de consommation,
elles peuvent traverser des paysages et des formes de v�g�tation tr�s vari�s.

Par distribution, on entend l'acheminement de l'�nergie �lectrique jusqu'aux usagers � desservir. En r�gle g�n�rale, la
distribution est assur�e par des lignes � moyenne ou basse tension couvrant des distances relativement faibles, dans des
zones habit�es.

Les �quipements techniques n�cessaires au transport et � la distribution d'�nergie �lectrique peuvent se regrouper de
la fa�on suivante:

- lignes a�riennes,
- c�bles souterrains,
- postes de transformation et postes d'interconnexion.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

La construction et l'exploitation des �quipements pr�cit�s ont des effets directs sur l'environnement, l'ampleur et
l'intensit� de ces effets �tant essentiellement conditionn�es par des ph�nom�nes physiques et par les �tudes
pr�alables � la mise en oeuvre des �quipements en question.

Dans ce qui va suivre, nous d�crirons les effets directs des �quipements de transport de l'�nergie �lectrique se
rapportant d'une part � l'environnement naturel, c'est-�-dire:
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- les ressources naturelles (eau, sol, air) et
- les syst�mes �cologiques (flore et faune, bioc�noses) et d'autre part � l'homme en ce qui concerne:
- la sant�, la s�curit� et l'hygi�ne de travail
- le contexte socio-�conomique et socioculturel
- les aspects esth�tiques et �voquerons �galement les effets indirects.

2.1 Effets sur l'environnement naturel

�    Sol/eau/air

La construction et l'exploitation de lignes a�riennes dans des r�gions bois�es n�cessite l'am�nagement de tranch�es
dont la largeur peut varier entre 25 et 100 m, selon l'importance de la ligne install�e. Afin de construire et de surveiller les
lignes, il peut s'av�rer n�cessaire de construire des routes ou des pistes. Ceci implique une destruction des peuplements
forestiers, qui ne pourront plus se renouveler. Du fait de la disparition de la couverture v�g�tale, le sol est expos� aux
agents atmosph�riques tels la chaleur, le gel et la pluie, et se trouve ainsi gravement menac� par l'�rosion. Ce risque
d'�rosion est encore aggrav� par les engins de chantier qui provoquent le compactage du sol. Les possibilit�s d'utilisation
des surfaces ainsi d�nud�es sont tr�s limit�es. Une bande de terrain ne pouvant plus �tre exploit�e par l'industrie
foresti�re (risque de mise � la terre) devrait donc �tre plant�e de verdure afin de limiter l'�rosion. Par ailleurs,
l'utilisation d'�quipements peu encombrants et ne n�cessitant qu'un minimum d'entretien (lignes enjambant la for�t,
technique SF6) permettra de r�duire consid�rablement l'emprise de la ligne sur le terrain.

L'installation des pyl�nes et de leurs fondations sur des terrains en pente exige une connaissance d�taill�e du sous-sol. Si
les travaux n'ont pas �t� planifi�s en cons�quence ou s'ils ne sont pas ex�cut�s correctement, la stabilit� des pentes
pourra s'en trouver r�duite. Des glissements de terrain seront alors � craindre.

L'am�nagement de postes d'interconnexion et de transformation entra�ne d'une part l'occupation durable d'un terrain,
d'autre part certains composants de ces �quipements (transformateurs, condensateurs, bobines de mise � la terre, c�bles
souterrains, le cas �ch�ant) contiennent de grandes quantit�s de fluides de refroidissement et d'isolants (huiles
min�rales ou autres liquides contenant �ventuellement du polychlorbiphenyle (PCB) toxique) qui, en cas de fuite, risquent
de contaminer le sol et les eaux souterraines.
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Pour �viter de telles contaminations, il convient de pr�voir des bacs collecteurs et des s�parateurs.

�    Faune et flore

Pendant la phase de construction des lignes et des postes d'interconnexion, la faune et la flore environnantes subissent le
bruit et la pollution engendr�s par le mat�riel de chantier et peuvent s'en trouver perturb�s de fa�on durable.

A l'emplacement des tranch�es dans les zones bois�es, on voit appara�tre un microclimat modifi� (ensoleillement plus
intense et d�placements d'air plus importants, modification des temp�ratures au cours de la journ�e), ce qui se traduit
par une alt�ration du syst�me �cologique sur une �tendue restreinte.

Selon le trac�, les tranch�es peuvent augmenter le risque de d�g�ts occasionn�s par le vent dans la for�t.

On a souvent recours au feu ou aux herbicides pour am�nager et entretenir les tranch�es. Ces m�thodes �tant tr�s
n�fastes � la faune et � la flore, on devrait y renoncer autant que possible.

Le risque de d�coupage ou d'isolement de biotopes de petite �tendue, susceptible de mener ensuite � leur destruction,
m�rite �galement d'�tre pris en compte.

Pour les oiseaux, les lignes a�riennes constituent quatre dangers principaux:

- perte d'aires de couvaison ;
- collision d'oiseaux avec des conducteurs (fr�quentes dans le cas d'oiseaux migrateurs se d�pla�ant de nuit) ;
- mort d'oiseaux par �lectrocution (oiseaux ayant touch� simultan�ment deux conducteurs ou un conducteur et le pyl�ne
(lignes � moyenne tension) ;
- d�r�glement du syst�me d'orientation magn�tique des oiseaux migrateurs.

En Allemagne, par exemple, certains grands oiseaux sont fortement d�cim�s par les lignes a�riennes (chez les cigognes
blanches, 70% des pertes sont dues � une �lectrocution).

Des courts-circuits et incidents de fonctionnement survenant dans des postes de transformation ou d'interconnexion
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peuvent, dans de rares cas, il est vrai, provoquer des incendies d�truisant la flore et la faune environnantes.

Les tranch�es et chemins am�nag�s pour la construction et l'entretien des lignes peuvent avoir les m�mes incidences sur
l'environnement que les autres voies de communication (en particulier, par le raccordement au r�seau de zones jusqu'alors
d�pourvues d'�lectricit�, voir � ce sujet les dossiers "Am�nagement des transports et communications" et "Travaux
routiers sur r�seaux principaux et secondaires - Construction et Entretien)".

�    Mesures visant � r�duire les effets n�gatifs ou � les �viter

Les effets ci-dessus peuvent �tre r�duits, voire �vit�s, si l'on tient compte des points suivants lors de la planification et
de la construction de lignes a�riennes:

- Recours � des solutions alternatives au lieu de l'installation de nouveaux tron�ons de lignes a�riennes (transformation,
augmentation du taux d'utilisation, utilisation multiple de lignes existantes) ;
- Rattachement des lignes � des trac�s existants (voies de communication, canalisations) ;
- Trac� s'int�grant dans la configuration naturelle du terrain, et �vitant entre autres les espaces particuli�rement
expos�s tels les �l�vations de terrain, les croupes, les cr�tes, etc. ;
- R�duction notable de la consommation d'espace par le recours � des pyl�nes de grande hauteur pour accro�tre la
port�e et pouvoir ainsi enjamber les surfaces bois�es notamment ;
- Exclusion des r�serves naturelles et autres zones prot�g�es, de m�me que les zones pr�sentant un grand int�r�t
biologique ou �cologique et les aires de d�tente ;
- Installation sur les pyl�nes des lignes a�riennes � moyenne et basse tension de dispositifs prot�geant les oiseaux:
gaines isolantes, capots de protection, perchoirs et plate-formes de nidification ;
- Construction de lignes autorisant d�s le d�part une utilisation multiple (lignes � plusieurs ternes) ;
- R�duction sensible de l'emprise des lignes par le choix judicieux du type de support (pyl�nes en treillis, pyl�nes
tubulaires, poteaux en b�ton ou en bois), de l'armement (disposition et taille des traverses) et par l'utilisation de
conducteurs en faisceau et de conducteurs isol�s sur les lignes � basse et moyenne tension ;
- R�duction de l'espace requis au sol et en hauteur par la mise en oeuvre de c�bles souterrains plut�t que de lignes
a�riennes, m�me si cette technologie exige malgr� tout le d�boisement du trac� (pour des motifs �conomiques et
techniques li�s � l'exploitation, l'utilisation de c�bles souterrains reste probl�matique du fait de l'investissement
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financier �lev� et du niveau de qualification du personnel d'entretien qu'elle n�cessite) ;
- R�duction des risques de contamination du sol et des nappes d'eau souterraines par un contr�le p�riodique des
appareils servant � l'impr�gnation des poteaux en bois, par l'abandon des produits contenant du goudron au profit de
substances plus favorables � l'environnement (� base de sel) ou par l'utilisation de bois impr�gn�s sous vide ou sous
haute pression ;
- Pr�vention de l'�rosion du sol par la mise en place de paillis ou par l'ensemencement des surfaces d�nud�es en vue de
reconstituer une couverture v�g�tale sur ces surfaces. Dans les zones connaissant une ou plusieurs saisons des pluies, ces
op�rations devraient avoir lieu au d�but de la saison des pluies pour �viter le lessivage du sol ;
- Adaptation et renforcement des lignes existantes afin d'�viter les pertes d'�nergie, ce qui peut rendre superflu la
construction de lignes suppl�mentaires;
- Reboisement des surfaces d�bois�es lors des travaux dans le cas de lignes enjambant la for�t.

2.2 Sant�, hygi�ne du travail et s�curit�

�    Accidents

Parmi les dangers li�s aux �quipements de transport d'�nergie �lectrique (accidents, br�lures graves), il faut en premier
lieu citer les contacts accidentels avec des pi�ces sous tension et les accidents survenant � des personnes p�n�trant dans
des enceintes insuffisamment prot�g�es. En second lieu, on notera les incendies provoqu�s par des courts-circuits.

Les risques d'accident sont particuli�rement �lev�s dans les situations suivantes:

- Les consignes techniques de s�curit� n'ont pas �t� prises en compte lors de la planification et de l'ex�cution des
ouvrages (utilisation de composants de qualit� m�diocre, dimensionnement insuffisant des organes, n�gligences lors de
l'ex�cution des travaux, non respect des distances de s�curit�), d'o� l'existence d'installations ne r�pondant pas aux
imp�ratifs de s�curit�.
- Du fait d'une formation d�ficiente, le personnel d'exploitation n'appr�cie pas pleinement l'importance des mesures de
s�curit�.
- La population n'est pas suffisamment inform�e des dangers li�s aux installations �lectriques et se livre � des pratiques
ou adopte des comportements dangereux (escalade de pyl�nes, incursion dans des postes d'interconnexion malgr� les
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interdictions, non protection contre la foudre, branchements illicites, etc.).

Par le pass�, l'utilisation de polychlorbiph�nyles (PCB) comme di�lectriques non inflammables dans les transformateurs et
condensateurs constituait un danger pour la sant�, et continue de l'�tre dans les rares cas o� cette substance est encore
employ�e. Les PCB sont fortement toxiques, se concentrent le long de la cha�ne alimentaire, provoquent des troubles
chroniques et sont canc�rog�nes. Lorsqu'ils br�lent, par exemple � la suite d'un incendie au voisinage du poste, ils
d�gagent des dioxines et des furannes hautement toxiques.

Aujourd'hui, � quelques rares exceptions pr�s (par ex. dans les installations �lectriques des mines souterraines), l'usage
des PCB est interdit dans de nombreux pays.

Les produits � base de goudron utilis�s pour l'impr�gnation des poteaux en bois constituent un risque pour la sant� et
peuvent conduire, entre autres, � des affections cutan�es.

Les risques ci-dessus peuvent �tre r�duits en grande partie ou �tre totalement �limin�s par la mise en oeuvre des
mesures suivantes:

- Choix et dimensionnement appropri�s des composants des installations ;
- Am�nagement de dispositifs emp�chant les personnes non autoris�es de p�n�trer dans les ouvrages, mise en place de
d�fenses interdisant l'escalade des pyl�nes des lignes haute tension ;
- Diminution des risques d'incendie par l'utilisation de fluides isolants non inflammables ou de transformateurs secs et de
cloisons pare-feu ;
- Abandon, dans les nouvelles installations, des fluides isolants et r�frig�rants contenant des PCB ; r�forme et
�limination (conform�ment aux r�gles) des vieux transformateurs ;
- Remise au personnel d'exploitation des tenues de protection, outils et instruments de contr�le appropri�s ;
- Formation ad�quate du personnel d'exploitation ;
- Campagne d'information aupr�s des populationsconcern�es pour qu'elles prennent conscience des dangers li�s aux
installations �lectriques.

�    Effets des champs �lectriques et magn�tiques sur la sant�.
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D'apr�s les connaissances actuelles, fond�es sur des observations faites pendant de nombreuses ann�es dans un grand
nombre de pays, les champs �lectriques et magn�tiques g�n�r�s par les �quipements de transport et de distribution
d'�lectricit� (fr�quences 50 et 60 Hz) ne semblent avoir aucun effet n�faste sur la sant�.

Un rapport de l'OMS consacr� aux effets des champs magn�tiques sur la sant� constate qu'aucune r�action biologique
n'est enregistr�e en pr�sence de champs magn�tiques atteignant jusqu'� 0,4 mT pour une fr�quence de 50 ou 60 Hz. Or,
les champs magn�tiques engendr�s sur les lignes a�riennes atteignent, au niveau du sol, un maximum de 0,055 mT aux
fr�quences ci-dessus mentionn�es.

�    Nuisances sonores

Les transformateurs en service dans les postes de transformation et de distribution �mettent un bourdonnement r�gulier,
assez incommodant dans les zones d'habitation. Ceci peut �tre �vit� par l'utilisation de transformateurs peu bruyants ou
par des mesures prises lors de la construction (distances suffisantes).

2.3 Atteinte � l'esth�tique du paysage

Les lignes a�riennes repr�sentent une nuisance esth�tique, dont la gravit� sera fonction de:

- la dimension des lignes, ainsi que du type de supports et de leur armement,
- du nombre de lignes install�es dans une m�me zone,
- du trac� et de la visibilit� des lignes, c'est-�-dire de leur degr� d'int�gration dans le paysage (couleur, sommets
�vit�s),
- de l'exploitation et de l'occupation des sols des r�gions,travers�es (paysages naturels, zones cultiv�es, densit� de
l'habitat, zones industrielles ou d'habitation, etc.).

Du fait de l'atteinte � l'int�grit� du paysage, la r�gion ou le site en question perd de sa valeur en tant qu'aire de
d�tente.

Les mesures �voqu�es ci-avant permettent �galement de r�duire les nuisances esth�tiques.
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2.4 Effets socio-�conomiques et socioculturels

Dans la mesure o� ils sont perceptibles, les effets socio-�conomiques ou socioculturels directs des projets de construction
et d'exploitation d'�quipements de transport et de distribution d'�lectricit� sont de faible importance. On peut tout au
plus citer d'importantes perturbations dans la r�ception des programmes de radio ou de t�l�vision dues � l'effet de
couronne (ph�nom�nes d'effluves sur les lignes � haute tension dus � des c�bles de trop faible section ou �

l'agencement des c�bles [[[[ conducteurs en faisceau]]]] ).

Les effets indirects sont li�s � la finalit� des �quipements en question, c'est-�-dire l'am�lioration des conditions de vie
par l'approvisionnement d'une r�gion en �nergie �lectrique. Celui-ci se traduit par un plus grand confort dans le domaine
priv� (gain de temps et diminution de la p�nibilit� de certains travaux) et dans le domaine public, mais aussi, en liaison
avec d'autres mesures d'�quipement en infrastructures, par le d�veloppement des activit�s �conomiques ou l'apparition
de nouvelles activit�s susceptibles de susciter des cr�ations d'emploi (r�duction du ch�mage), mais aussi une
rationalisation de la production .

Par ailleurs, il s'est av�r� �galement que le d�veloppement d'une r�gion, notamment du fait de son �lectrification,
pouvait entra�ner une profonde alt�ration des modes de vie et comportement traditionnels, s'accompagnant de la
dissolution de structures et de liens sociaux et culturels. De plus, un pouvoir d'attraction s'exerce sur les r�gions
avoisinantes, conduisant � des migrations et � l'apparition de zones � forte concentration humaine.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

La d�termination du trac� ainsi que du site des postes de transformation n�cessite le concours d'un grand nombre
d'administrations, d'associations, d'organismes publics et priv�s, etc. Ce processus devra �tre conduit de telle mani�re
que les aspects de la protection de l'environnement soient d�ment pris en consid�ration.

Les risques relatifs au sol et � l'eau pourront �tre �vit�s gr�ce � des am�nagements anti-�rosifs, par exemple, et des
�quipements techniques appropri�s (protection contre les fuites d'huile dans les transformateurs, par ex.).

Quant � l'alt�ration du paysage, bien qu'in�vitable, il est possible de la minimiser. L'ampleur de cette alt�ration
d�pendra de l'occupation et de l'utilisation des terrains (exploitation agricole ou industrielle, aire de d�tente) et de la
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diversit� du paysage. L'informatique permet de visualiser les trac�s et ainsi d'observer le paysage avec la ligne implant�e.

Pour l'appr�ciation des incidences sur la faune et la flore, on devra surtout tenir compte des esp�ces menac�es ou
prot�g�es. Ici, l'appr�ciation d�pendra des crit�res et dispositions � l'�chelle locale ou internationale. L'analyse de la
signification locale et r�gionale de biotopes n�cessite un inventaire couvrant une vaste superficie et devrait �galement
pr�voir des mesures appropri�es pour la protection des oiseaux.

En ce qui concerne les travaux d'�tude des �quipements de transport et de distribution, il existe des directives fixant les
distances � respecter et les mesures de protection contre les contacts accidentels de m�me que les mesures visant �
interdire l'acc�s aux ouvrages sous tension et les pr�cautions � prendre lors des interventions sur des installations sous
tension (DIN 0800, DIN 0848, DIN 57106, VDE 0106, r�glements sur la pr�vention des accidents sur les "installations et
appareillages �lectriques" (VBG4)).

L'utilisation de PCB dans des enceintes ferm�es (transformateurs, condensateurs, etc.) est interdite dans les pays de la CE
depuis 1985, l'exploitation des anciens appareils contenant du PCB restant cependant autoris�e pendant leur dur�e
d'utilisation. Par souci pour l'environnement, ces appareils devraient n�anmoins �tre remplac�s et �limin�s de fa�on
appropri�e (d�chloration de l'huile au sodium). L'incin�ration des PCB provoque des d�gagements de Dioxine !

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'�tude et la construction d'installations de transport et de distribution d'�lectricit� r�sultent de d�cisions prises dans
le cadre d'une planification plus g�n�rale tels les plans de d�veloppement nationaux et r�gionaux, les plans directeurs
en mati�re d'�nergie, plans d'am�nagement du territoire et d'urbanisation, les plans directeurs pour l'approvisionnement
en �lectricit�, etc. A ce sujet, le lecteur est invit� � consulter les dossiers de l'environnement correspondants.

Bien �videmment, il existe des rapports directs avec le secteur de la production d'�nergie (voir dossier "Centrales
thermiques"). Si la ligne est associ�e � une source de production, il faudra �galement tenir compte des effets imputables
� la production d'�nergie ; par ailleurs, des pertes importantes sur la ligne accroissent les nuisances puisqu'elles
n�cessitent la production d'une plus grande quantit� d'�nergie.

Les trac�s des lignes de transport sont en grande partie d�termin�s par la situation g�ographique des centres de
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consommation et par celle des sites choisis pour l'implantation des centrales. En pr�sence de biotopes et de paysages
dignes d'�tre prot�g�s, on devra choisir d'autres trac�s les �vitant.

Il est possible de coordonner la construction des lignes avec des ouvrages existant ou � construire (routes, lignes de chemin
de fer, voies navigables, autres lignes d'approvisionnement, etc.). Une telle coordination sera m�me indispensable lorsqu'il
s'agira de traverser un a�roport, une voie navigable ou une route ou lorsque l'on envisagera d'installer parall�lement des
lignes de t�l�communication et des lignes de transport d'�lectricit�, ce afin d'assurer le fonctionnement correct de toutes
les installations concern�es.

Pour ce qui est du conditionnement et de l'�limination des huiles de transformateur contenant ou non des PCB, on se
r�f�rera au dossier "Elimination des d�chets dangereux".

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Ci-apr�s, nous allons examiner les cons�quences des effets sur l'environnement �voqu�s ci-dessus et esquisser les
moyens de les minimiser ou de les �viter.

La consommation d'espace qui se manifeste d'une part par la mise � contribution de ressources naturelles (sol,
v�g�tation) et, d'autre part, par l'alt�ration du paysage, est in�vitable d'une mani�re g�n�rale. Toutefois, les effets
peuvent en �tre att�nu�s si les aspects �cologiques sont d�ment pris en compte au stade de la planification.

Le danger que constituent les lignes a�riennes pour les oiseaux peut �tre r�duit par des am�nagements appropri�s,
mais ne peut cependant �tre totalement �limin�.

Les risques d'accident li�s aux installations de transport et de distribution d'�lectricit� peuvent �tre r�duits si l'on
applique rigoureusement les directives et r�glements existants.

Dans ce domaine, on note un besoin important de mesures sur le plan de la formation et de l'information des personnes
concern�es.

Les �missions (bruits, effet de couronne) dues aux installations de transport et de distribution d'�nergie �lectrique
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peuvent �tre ramen�es � des valeurs n�gligeables. L'utilisation de fluides contenant des PCB dans les postes de
transformation constitue encore aujourd'hui un facteur de risque important puisque ces produits peuvent contaminer le
milieu naturel � la suite d'un incident de fonctionnement ou d'un accident (fuites, incendie). Il convient donc d'encourager
avec d�termination l'interdiction et le remplacement des appareils et composants contenant des PCB.

Compar�s � d'autres moyens de transport de l'�nergie (route, rail, navire, ol�oducs, gazoducs), le transport d'�lectricit�
ne comporte pour l'environnement que de faibles risques, que l'on ne saurait n�anmoins ignorer. Si la construction de
nouvelles installations de transport et de distribution d'�lectricit� s'av�re absolument n�cessaire (absence de possibilit�
d'une production d'�lectricit� d�centralis�e), il conviendra alors d'opter pour des solutions m�nageant
l'environnement.

Les effets n�gatifs pourront �tre �vit�s ou r�duits d'autant plus efficacement si les aspects �cologiques ont �t�
d�ment pris en consid�ration d�s la phase d'�tude du projet.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

En dehors des sources d'�nergie �puisables, aux r�serves limit�es, telles le p�trole, le gaz, le charbon ou l'uranium, il
existe sur terre des sources d'�nergie naturelles qui se reconstituent en permanence, dites �nergies renouvelables. Elles
sont aliment�es par le rayonnement solaire, la g�othermie et les forces de gravitation.

Le potentiel �nerg�tique offert par ces ressources d�passe de loin la demande actuelle d'�nergie � l'�chelle du globe.
Mais l'exploitation de ce potentiel se heurte souvent � de fortes contraintes d'ordre technique et �conomique. On
mentionnera notamment la disparit� spatio-temporelle de l'offre et de la demande ainsi que la puissance volumique de ces
�nergies par rapport aux sources traditionnelles.

Les principales sources d'�nergie renouvelables sont:

1. Le rayonnement solaire (exploitable entre autres au moyen de capteurs et de photopiles).

2. La biomasse ; l'�nergie biochimique issue des produits de la photosynth�se, obtenue entre autres par:

- combustion de bois, pailles, etc.,
- gaz�ification de bois, etc.,
- fermentation ana�robie, aboutissant au biogaz,
- fermentation alcoolique.
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3. Le vent (�nergie cin�tique).

4. Les mouvements de l'eau (�nergie cin�tique)

:- installations hydrauliques � basse pression,
- installations hydrauliques � haute pression,
- mini-centrales,
- mar�es, vagues, courants marins.

5. Autres

- la g�othermie,
- l'�nergie thermique tir�e des diff�rences de temp�ratures dans les mers,
- l'�nergie osmotique engendr�e par la diff�rence de concentration entre l'eau de mer et l'eau douce.

Afin de limiter la taille des syst�mes � mettre en oeuvre, il faudrait toujours consid�rer les possibilit�s d'�conomie
d'�nergie dont disposent les consommateurs, en m�me temps que l'utilisation rationnelle de cette �nergie. Les conditions
r�sultant des prix et tarifs appliqu�s jouent ici un r�le important.

Dans ce dossier, les r�percussions �cologiques seront trait�es pour chacune des sources d'�nergie renouvelables
suivantes:

- Rayonnement solaire (chaleur ou conversion photovolta�que)
- Biomasse
- Energie �olienne
- Energie hydraulique
- G�othermie

Les autres sources d'�nergies renouvelables, pour autant qu'elles soient exploit�es dans la pratique, font l'objet d'autres
dossiers relatifs � l'environnement.
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Pour ce qui est des effets g�n�raux de syst�mes �nerg�tiques sur l'environnement et des aspects de planification
globale � prendre en compte pour tout projet ayant trait � l'�nergie, nous renvoyons au dossier "Planification du secteur
�nerg�tique".

2 Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'exploitation d'une source d'�nergie, qu'elle soit renouvelable ou non, s'accompagne g�n�ralement d'effets sur
l'environnement (consommation d'espace et immissions, par ex.) qu'il convient d'identifier et d'analyser avant la mise en
oeuvre d'un projet.

2.1 Energie solaire

L'exploitation de l'�nergie solaire au moyen de capteurs ou de la conversion photovolta�que ne produit pas directement
de polluants. Pour les syst�mes de capteurs, on emploie n�anmoins fr�quemment des fluides caloporteurs pouvant
polluer l'environnement s'ils se r�pandent dans la nature. Parmi les fluides autoris�s, on a par ex. les propyl�neglycols,
facilement d�gradables. Les adjuvants de conservation nocifs devraient �tre syst�matiquement remplac�s par des
produits plus inoffensifs (acide carboxylique).

En cas d'utilisation de cuisini�res solaires, on prendra garde aux risques d'�blouissement. Lorsqu'on accumule dans des
piles �lectriques le courant produit � l'aide de photopiles, il faut veiller � un usage correct de ces piles �lectriques et �
leur �limination dans les r�gles une fois qu'elles sont �puis�es. Les mat�riaux employ�s, � savoir l'acide
chlorhydrique, le plomb et le corps de pile peuvent �tre trait�s en vue de leur recyclage. Ceci requiert toutefois des
installations sp�ciales.

Il est possible d'�viter la consommation suppl�mentaire d'espace par les petites installations en incorporant celles-ci dans
les toitures et fa�ades. Pour peu qu'elles soient bien int�gr�es, elles ne d�pr�cieront pas le paysage. Quant aux
r�flexions g�nantes, on r�duira leurs effets par traitement antireflet ou d�polissage.

Sur les grandes installations qui n�cessitent beaucoup d'espace, on pourra �galement utiliser ces proc�d�s pour limiter
les r�flexions. N�anmoins, l'int�gration dans des b�timents existants �tant ici hors de question, on se trouvera souvent
confront� � des probl�mes d'esth�tique du site et de collision d'int�r�ts avec d'autres utilisations des sols (production
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agricole, protection des esp�ces et des biotopes), � moins qu'il ne s'agisse bien entendu d'une d'implantation dans le
d�sert.

Selon les conditions locales rencontr�es, l'ombre apport�e par les grandes installations et les modifications de l'alb�do
qu'elles occasionnent peuvent avoir des r�percussions sur la flore et la faune ainsi que sur le microclimat.

Par rapport � l'�nergie produite, les cellules solaires et les diff�rents types de capteurs n�cessitent une surface
consid�rable. En effet, pour obtenir 100 MW, il faut pr�voir 1 km2 env. pour les cellules solaires, env. 3 km2 pour les
centrales h�liothermiques, alors que les centrales � charbon se contentent d'env. 0,4 km2 pour la m�me quantit�
d'�nergie fournie.

La fabrication des mat�riaux employ�s pour les capteurs et cellules solaires a elle aussi des incidences �cologiques. Ainsi
la fabrication de l'acier, du cuivre, de l'aluminium, qui sont des mat�riaux souvent employ�s, est � l'origine d'�missions
de poussi�res et de compos�s fluor�s et engendre des eaux us�es et des d�chets. De plus, l'�laboration de ces
m�taux, et tout particuli�rement de l'aluminium, n�cessite de grandes quantit�s d'�nergie.

Pour les photopiles, on emploie en partie des m�taux rares toxiques (cadmium, arsenic, s�l�nium, gallium) dont la
transformation peut �tre � l'origine de probl�mes, mineurs toutefois, li�s aux eaux us�es et aux effluents gazeux. Il
s'agit l� de substances pr�sentant une grande stabilit� chimique. Les risques pour l'environnement sont limit�s au lieu
de production et peuvent d'ailleurs �tre minimis�s par des contr�les et des mesures pr�ventives (cf. dossier "M�taux
non ferreux").

2.2 Energie tir�e de la biomasse

Si on la substitue � des mat�riaux tels les m�taux, le ciment et les mati�res plastiques ou encore � d'autres mati�res
premi�res locales, dont la mise en oeuvre n�cessite des op�rations de pr�paration et de transformation, la biomasse
peut contribuer � �conomiser de l'�nergie. Dans ce qui suit, il ne sera tenu compte toutefois que du r�le de la biomasse
en tant que vecteur �nerg�tique.

L'exploitation de cette biomasse ne peut �tre assur�e � long terme qu'� condition de ne pas perturber s�rieusement
son cycle, c'est-�-dire qu'il faudra assurer la r�g�n�ration des peuplements forestiers par ex.
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2.2.1 Combustion de biomasse

La combustion de la biomasse (bois, pailles, fumures, etc.) d�gage des polluants

- contenus dans le combustible et l'air comburant
- ou engendr�s par une combustion incompl�te (CO, goudron, suie et hydrocarbures, ainsi que des hydrocarbures
aromatiques polycycliques canc�rig�nes).

Les probl�mes d'�mission sont dus en premier lieu � une combustion parfois incompl�te. Les mesures suivantes
permettent d'assurer la combustion int�grale:

Foyer

- Chambre de postcombustion suffisamment dimensionn�e
- Temp�rature �lev�e dans la chambre de combustion

Ces conditions sont remplies lorsqu'on pr�voit des avants-foyers et des syst�mes underfeed.

Nature du combustible

- Utilisation de combustibles secs (bois d'un taux d'humidit� < 20%)

Fonctionnement et conduite des �quipements

- Pleine charge
- Alimentation r�guli�re en combustible.

Les effluents gazeux pr�sentent de hautes teneurs en poussi�re (en particulier pour la paille), qui devraient �tre
s�par�es par des cyclones ou des filtres dans le cas de grandes installations.

Selon les pays, l'exploitation de la biomasse permet de couvrir jusqu'� 90% de la demande d'�nergie. Le bois, le fumier et
les pailles sont g�n�ralement trait�s dans des foyers ouverts, d�gageant les polluants cit�s pr�c�demment, qui sont
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inhal�s directement par les personnes s�journant au voisinage de l'installation (en premier lieu les femmes et les enfants).

Les risques pour la sant� ne sont pas exclus, notamment en cas d'inhalation d'hydrocarbures polycycliques qui augmentent
le risque de cancer. Les organes respiratoires peuvent �galement �tre affect�s.

Gr�ce � l'�vacuation des gaz de fum�es, la combustion dans des fourneaux permet d'am�liorer l'ambiance de la pi�ce
dans laquelle on cuisine. Le meilleur taux de rendement permet par ailleurs de r�duire la charge de combustible et, par voie
de cons�quence, lses �missions.

En cas d'utilisation de paille et de fumier comme combustibles, une situation concurrentielle peut surgir avec la production
agricole et les mesures visant � pr�server la fertilit� des terres, puisque le sol est alors priv� des mati�res en question
(perte d'azote, diminution de la formation d'humus, etc.). Selon les conditions climatiques, l'�pandage des r�sidus de la
combustion sous forme de cendres pour la fertilisation peut s'av�rer probl�matique en raison des d�gagements de
poussi�re.

L'utilisation de petit bois (cat�gorie bois de feu), de d�chets d'abattage et autre menu bois doit �tre �tudi�e en fonction
du contexte �cologique local.

Les coupes d'�claircies peuvent �tre men�es en accord avec les imp�ratifs �cologiques. Dans quelle mesure les
pr�l�vements de bois dans les for�ts naturelles et plantations peuvent s'effectuer sans nuire � l'�quilibre naturel
d�pend du climat, du sol et de la couverture v�g�tale. La situation varie donc d'un pays � l'autre. Pr�lever des d�chets
de bois signifie agir sur le cycle nutritif, la formation d'humus, la microflore et la microfaune. C'est le cas �galement
lorsqu'on �limine toutes les souches sur de grandes �tendues, les sols �tant par la suite plus vuln�rables � l'�rosion.

Telles qu'elles se constituent dans la nature, sur de longues p�riodes, les r�serves de bois ne peuvent pas r�pondre aux
crit�res de disponibilit� rapide du bois de feu. Des projets agroforestiers utilisant des associations d'esp�ces
s�lectionn�es o� chaque esp�ce ou groupe d'esp�ces remplit une fonction sp�cifique (ombrage, am�lioration du sol,
protection contre le vent, am�lioration du bilan hydrique, paillis, combustible, alimentation humaine ou animale, mati�res
premi�res pour certains processus techniques) permettent de satisfaire plus rapidement les besoins en combustibles gr�ce
� des cycles plus courts. De tels projets, lorsqu'ils sont d�centralis�s, facilitent la collecte du bois par les consommateurs,
r�duisent les nuisances caus�es par le transport sur v�hicules motoris�s et aident � surmonter les p�riodes de
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p�nurie en combustible.

Les cultures �nerg�tiques intensives, r�alis�es avec des esp�ces � croissance rapide, font un usage important de
pesticides et d'engrais. Ici, l'enl�vement par l'eau et par le vent des �l�ments fertilisants sur les parcelles peut avoir une
influence n�faste sur les eaux de surface (eutrophisation) et �tre � l'origine de ph�nom�nes d'�rosion ; la pr�sence de
pesticides en grandes quantit�s peut entra�ner la disparition de certaines esp�ces v�g�tales ou animales et causer des
intoxications parmi les humains. La circulation d'engins sur des sols fragiles (terres marginales) peut faciliter l'�rosion (voir
�galement le dossier "Foresterie")

L'abattage d'arbres sur de grandes surfaces (d�frichage) alt�re le bilan hydrique et le microclimat et peut entra�ner un
ph�nom�ne d'�rosion selon le type de sol et de climat ainsi que la d�nivellation du terrain. Il perturbe par ailleurs la
flore et la faune.

Si le d�frichage n'est pas suivi de mesures d'afforestation ad�quates ou si les terres sont surexploit�es sur une longue
p�riode, les d�g�ts caus�s aux sols et aux r�serves hydriques peuvent devenir irr�versibles.

Sans int�gration dans le domaine agricole, la production de bois � grande �chelle peut venir concurrencer la production
alimentaire, qui n�cessite �galement de grandes surfaces (cf. � ce sujet les dossiers consacr�s � l'agriculture tels que
"Production v�g�tale" et "Foresterie").

2.2.2 Gaz�ification de biomasse

La gaz�ification et la pyrolyse de la biomasse fournit du gaz qui est g�n�ralement exploit� par combustion, pour le
chauffage ou la production d'�lectricit� dans des moteurs � gaz.

Les effets sur l'environnement caus�s par la production de biomasse servant � la combustion directe ont d�j� �t�
abord�s au point 2.2.1. Dans le cas de la gaz�ification, il faut encore noter les facteurs de pollution �ventuelle ci-apr�s:

- le gazog�ne (risques d'accident, d�flagrations),
- le gaz produit lui-m�me (risques d'accident, d'incendie ou d'intoxication en cas de d�faut d'�tanch�it�),
- les eaux us�es r�sultant du lavage des gaz,
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- les r�sidus de la carbonisation (cendres, goudron),
- les nuisances li�es � l'exploitation du gaz (effluents gazeux, eau de refroidissement, huile de graissage).

Le gaz de gazog�ne produit dans de grandes installations (et non par de petits gazog�nes � bois, par ex. pour les tracteurs)
devrait faire l'objet d'une �puration avec s�paration des poussi�res. Les eaux us�es engendr�es par le lavage du gaz
sont charg�es d'ammoniac, de ph�nols, �ventuellement de cyanures et en partie d'hydrocarbures aromatiques,
carcinog�nes. Leur rejet dans le milieu r�cepteur n'est autoris� qu'apr�s un traitement ad�quat. Les goudrons et les
huiles accompagnant la transformation devraient autant que possible �tre r�introduits dans le proc�d� de gaz�ification.
Pour l'�puration des eaux us�es, on peut envisager, outre l'�limination m�canique des mati�res solides dans des
bassins de d�cantation, des �tages d'�puration biologique faisant intervenir des bact�ries pour la d�gradation des
ph�nols.

Les probl�mes de mise en d�charge concernent les r�sidus solides de la gaz�ification, g�n�ralement � forte charge
polluante. On v�rifiera toujours la pr�sence de tels polluants dont la quantit� et la nature varient en fonction du
proc�d� et des mati�res premi�res employ�es.

Les effluents d�gag�s lors de l'exploitation du gaz n�cessitent un traitement adapt� � leur teneur en mati�res
polluantes. Il faut s'attendre � la pr�sence d'oxydes d'azote, d'hydrocarbures polycycliques aromatiques, de monoxyde de
carbone et de suie (les quantit�s d'anhydride sulfureux �tant n�gligeables). Les oxydes d'azote et les hydrocarbures
peuvent �tre d�grad�s en grande partie � l'aide de catalyseurs.

2.2.3 Biogaz

Le biogaz est engendr� par la fermentation ana�robie de biomasse sous l'action de bact�ries. Il contient du m�thane
comme composant principal, du gaz carbonique, de l'oxyde de carbone et, � faible dose, de l'hydrog�ne sulfur�. Produit
dans de petites installations, il est employ� entre autres � l'�clairage et � la cuisson. Fourni en plus grandes quantit�s, il
sert � animer des moteurs � gaz.

Les risques d'accident r�sident ici dans les travaux de nettoyage et de r�paration � effectuer dans des fosses ou des cuves
� cloches ferm�es (danger d'asphyxie).
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L'hydrog�ne sulfur� �tant toxique pour l'homme, ayant un effet corrosif sur les mat�riaux et produisant de l'anhydride
sulfureux lors de sa combustion, il faudrait pr�voir son �limination. L'�puration pr�liminaire du gaz pr�sente toutefois
certaines difficult�s et aboutit d'ailleurs � d'autres produits posant �galement des probl�mes pour l'environnement. Les
r�actifs chimiques comme l'oxyde de fer, employ�s pour le nettoyage du gaz ainsi que les produits de r�action de cette
op�ration (m�lange d'oxyde de fer et de soufre) doivent �tre stock�s, utilis�s et �vacu�s dans les r�gles.

Le biogaz faisant souvent l'objet d'un stockage interm�diaire, on observera les consignes de s�curit� applicables au
stockage de gaz pour �viter les intoxications, les incendies et les explosions. A ce sujet, voir le dossier "P�trole et gaz
naturel - Exploration, production, transport, stockage".

Si les mati�res v�g�tales utilis�es pour la production de biogaz proviennent de sols contamin�s par des m�taux lourds
toxiques, on risque de retrouver des traces de ces m�taux lourds dans le gaz produit. Le cas �ch�ant, on effectuera donc
les contr�les appropri�s. Bien que le processus de d�composition ne tue pas tous les germes et les oeufs des vers, la
biomasse arriv�e � d�composition peut �tre consid�r�e comme exempte de tout danger de contamination ou
d'�pid�mie. Celle-ci pouvant, en raison de sa forte teneur en azote, avoir une influence n�gative sur les eaux de surface et
les nappes souterraines si elle n'est pas employ�e correctement, on veillera � ce que son �pandage se fasse au moment
opportun (capacit� d'assimilation par les plantes), avec les outils appropri�s et en fonction des r�serves du sol en engrais
min�raux.

D'une fa�on g�n�rale, partout o� du m�thane est produit par suite d'une fermentation ana�robie, il serait souhaitable
que ce gaz � effet de serre soit capt� et br�l�.

2.2.4 Biocarburants

Il existe diff�rents proc�d�s techniques permettant d'obtenir � partir de biomasse des huiles et de l'alcool pouvant
remplacer les carburants traditionnels.

La production de biomasse dans le but d'obtenir des carburants par le biais de la fermentation alcoolique (par ex. de la
canne � sucre) ou d'en extraire de l'huile, comme pour le soja, concurrence directement la production alimentaire. Les
monocultures, pratiqu�es sur de grandes surfaces et faisant largement usage d'engrais et de pesticides, ont des
r�percussions �cologiques qui ont d�j� �t� abord�es au point 2.2.1 (cf. �galement dossier "Protection des
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v�g�taux"

La fabrication d'�thanol et d'huiles est � l'origine des nuisances suivantes:

- effluents gazeux li�s � la production de l'�nergie n�cessaire au proc�d� (par ex. distillation, combustion ou raffinage
de l'huile brute) - cf. 2.2.1 ;
- gaz carbonique engendr� par la fermentation ;
- boues organiques non toxiques, mais agissant fortement sur la qualit�s des cours d'eau r�cepteurs et eaux us�es de
nature organiques (vinasse) provenant de la fabrication de l'�thanol (proportion importante de compos�s azot�s,
phosphor�s et potassiques).

La vinasse peut servir d'engrais ou �tre m�lang�e aux aliments du b�tail. Elle se pr�te � la fermentation lorsqu'elle
pr�sente une teneur suffisante en sucre r�siduel ou en amidon.

Le biogaz ainsi obtenu peut remplacer en partie l'�nergie de proc�d� traditionnelle. Les substances organiques restant
dans les eaux us�es doivent �tre trait�es dans des stations d'�puration.

La fabrication d'alcool requiert elle-m�me des quantit�s importantes d'�nergie.

L'�thanol m�lang� au carburant utilis� dans les moteurs � explosion permet d'abaisser l�g�rement les �missions de
NOx, de CO, de suie et d'hydrocarbures simples, mais fait appara�tre par ailleurs d'autres polluants tels que les ald�hydes,

dont certains sont canc�rog�nes.

En cas d'utilisation exclusive de l'alcool comme carburant, les moteurs devraient �tre adapt�s en cons�quence, afin de
produire le moins d'�missions possible. A l'aide de catalyseurs, les �missions d'ald�hydes peuvent toutefois �tre
ramen�es au niveau habituel des moteurs � essence. Par rapport aux �missions caus�es par le carburant essence, les
hydrocarbures polycycliques carcinog�nes sont pour ainsi dire absents.

A l'instar de l'alcool, l'utilisation de l'huile pour les moteurs diesel n'engendre pas de soufre, ni de plomb, mais il faut
s'attendre en revanche � de la suie, des hydrocarbures simples et � des particules. Les gaz d'�chappement peuvent �tre
�pur�s en partie � l'aide d'un filtre � suie.
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2.3 Energie �olienne

Dans le cas de l'�nergie �olienne, m�me les installations de grande puissance n'ont qu'un faible impact sur
l'environnement. Le besoin en mat�riaux et la consommation d'espace sont relativement limit�s. Pour l'acier et les
mati�res plastiques employ�es, les probl�mes d'environnement se situent au niveau de l'�laboration de ces mati�res.

Les pr�judices caus�s � l'environnement sont les suivants:

- nuisances sonores dues aux �quipements,
- atteinte � l'esth�tique du site,
- risques d'accident en cas de d�tachement des pales du rotor,
- interf�rences �lectromagn�tiques,
- influence n�gative sur une partie de la faune (oiseaux).

Les �missions sonores des �oliennes ou a�rog�n�rateurs d�pendent de la vitesse de rotation des pales. Les rotors
tournant � grande vitesse sont plus bruyants.

Les installations les plus anciennes atteignent des niveaux d'�mission sonore de 130 db(A) ; sur les petites �oliennes, le
bruit du vent couvre g�n�ralement celui du mat�riel en fonctionnement. Sur les installations plus r�centes,
l'optimisation des pales du point de vue a�rodynamique et le capotage du r�ducteur et du g�n�rateur ont permis de
minimiser les �missions sonores. Pour la protection du voisinage, on respectera par ailleurs la r�glementation concernant
les distances minimum jusqu'aux prochaines habitations (env. 100 m). Des nuisances sonores peuvent tout de m�me
appara�tre si l'�loignement pr�vu au moment de la planification n'est plus observ� par le fait d'un d�veloppement
incontr�l� des agglom�rations.

L'alt�ration du paysage est in�vitable. L'importance de la nuisance esth�tique d�pend d'une part du cadre naturel,
d'autre part de l'ampleur des installations. Les parcs d'�oliennes causent une plus grande g�ne visuelle/esth�tique que les
unit�s isol�es.

L'influence �ventuelle des champs �lectromagn�tiques est en premier lieu le fait de grandes unit�s � rotor m�talliques,
qui provoquent des perturbations dans les transmissions radio. Sur les a�rog�n�rateurs modernes aux pales en fibre de
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verre, le probl�me ne se pose plus.

On pr�viendra les risques d'accident li�s au d�tachement des pales du rotor par un entretien et des contr�les r�guliers
et en respectant les distances de s�curit� jusqu'aux habitations les plus proches.

2.4 Exploitation de l'�nergie hydraulique

Du point de vue du potentiel exploit�, l'�nergie hydraulique arrive en t�te parmi les �nergies renouvelables. En cas
d'am�nagement de r�servoirs, ceux-ci remplissent par ailleurs d'autres fonctions, par ex. pour l'irrigation et
l'approvisionnement en eau de boisson.

L'exploitation de l'�nergie hydraulique ne va pas sans demander un important tribut � l'environnement (consommation
d'espace, modification du r�gime hydrologique, etc.). Vu la grande influence des travaux de g�nie hydraulique sur
l'environnement et toute l'exp�rience dont on dispose dans ce domaine, il s'imposait de r�server un dossier entier � ce
sujet (voir dossier "Hydraulique lourde".

2.5 Energie g�othermique

Les gisements g�othermiques se classent en trois cat�gories:

- Poches d'eaux chaudes ou tr�s chaudes captives dans les fissures de roches cristallines ou dans les couches profondes de
bassins s�dimentaires de grande �tendue.
- Eaux tr�s chaudes ou vapeurs pr�sentes dans le sous-sol de zones de dislocation tectonique ou dans des r�gions de
volcans en activit� ou r�cemment �teints
- Gisements g�othermiques exploit�s selon le proc�d� dry-hot-rock (DHR, g�othermie des roches chaudes s�ches,
encore au stade de d�veloppement).

La technologie DHR comprend l'am�nagement de surfaces d'�change artificielles dans des roches de temp�rature
sup�rieure � 200�C sur le principe des �changeurs de chaleur. Ce proc�d� d'exploitation de l'�nergie g�othermique
consiste � introduire et � faire cheminer de l'eau dans des failles artificielles am�nag�es dans la roche chaude. Malgr�
toutes les �tudes d�j� consacr�es � la question, il n'est pas encore possible de se prononcer d�finitivement � propos
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de la faisabilit� �conomique de projets de ce type.

L'impact sur l'environnement d'un �quipement en �nergie g�othermique ne peut se d�terminer globalement. Chaque
site mis � contribution devra �tre examin� s�par�ment. Les pr�judices potentiels sont li�s au fait que l'amen�e au
jour des fluides g�othermiques lib�re �galement des mati�res polluantes telles des sels, des compos�s sulfur�s, de
l'arsenic et du bore ainsi que des gaz. Dans les installations g�othermiques modernes, ces mati�res sont r�introduites
dans le sous-sol, en m�me temps que les fluides refroidis (exploit�s), si possible � un niveau plus bas que l'horizon
correspondant au gisement exploit�. Quant aux gaz, ils sont g�n�ralement �mis dans l'atmosph�re.

L'extraction de fluides g�othermiques, notamment dans les r�gions s�ches, peut avoir une influence n�gative sur les
�tages d'eaux souterraines proches de la surface, par exemple en provoquant un abaissement du niveau de la nappe
phr�atique, et entraver ainsi les possibilit�s d'exploitation de cette eau (eau de boisson, usage agricole).

En raison du pr�l�vement continuel de fluides dans le sous-sol, l'exploitation prolong�e d'un gisement g�othermique
peut provoquer un affaissement progressif du terrain sur de grandes �tendues, ce qui fait que les voies ferr�es, routes,
lignes �lectriques traversant �ventuellement les terrains en question, mais aussi les pipelines transportant les fluides
g�othermiques des forages jusqu'aux centrales/ consommateurs, doivent souvent �tre r�par�s. En outre, les
caract�ristiques hydrologiques du cadre naturel peuvent se trouver fortement influenc�es et modifi�es en cas de
d�tournement de rivi�res ou de fleuves ou de formation de lacs dans les d�pressions apparues.

Le besoin d'espace des installations g�othermiques (forages, pipelines) �tant faible, l'exploitation agricole du site
concern� n'est pas entrav�e de fa�on significative.

Les risques que comporte la mise en exploitation d'un gisement g�othermique r�sident dans le jaillissement impr�vu de
vapeurs au moment de la r�alisation d'un forage. Il peut s'�couler des semaines, voire des mois avant que l'�quipe ait
repris le contr�le de la situation. D'ici l�, les impuret�s entra�n�es par la vapeur peuvent avoir d'importantes
r�percussions sur l'environnement.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

L'impact sur l'environnement des syst�mes exploitant des sources d'�nergie renouvelables r�side avant tout dans la
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consommation d'espace et dans la r�gression de certaines esp�ces animales et v�g�tales ainsi que de biotopes. Dans le
cas particulier de la biomasse, l'exploitation produit en outre une pollution de l'air, des d�chets et des eaux us�es.

Les r�percussions �cologiques des �nergies renouvelables sont difficilement quantifiables et se pr�tent mieux � une
�valuation qualitative. On tiendra �galement compte pour cette �valuation des effets ayant pu �tre �vit�s, par rapport
aux �nergies non renouvelables (par ex. �missions de CO2).

On commencera par analyser les diff�rents facteurs �cologiques se rapportant au contexte biotique, c'est-�-dire au r�gne
animal et v�g�tal et au contexte abiotique, donc � l'eau, � l'air et aux sols. Pour le contexte biotique, il faudra proc�der
� des relev�s et � des travaux de cartographie. Pour le domaine abiotique, il convient d'analyser des �chantillons
pr�lev�s dans l'eau, l'air et le sol, en appliquant les m�thodes nationales et internationales standard (par ex. DIN/EN ou
ISO, standards NIOSH, prescriptions de l'Association des Ing�nieurs allemands (VDI), recommandations de l'OMS, etc.)

Les travaux d'�valuation de l'impact sur l'environnement se heurtent � un d�ficit marqu� en �l�ments de r�f�rence.
On constate ainsi l'absence de seuils limites pour les pertes en biotopes et en esp�ces animales. Pour les d�pr�ciations du
paysage, il n'existe pas non plus de crit�res officiellement reconnus, notamment sur le plan quantitatif. Souvent,
l'�valuation fait intervenir des param�tres difficilement quantifiables, tels la raret�. L'appr�ciation de la consommation
d'espace s'av�re aussi tr�s difficile quand il s'agit d'�tablir des comparaisons par rapport � d'autres utilisations possibles.
Pour ce qui est du contexte abiotique, on peut se baser sur les seuils limites et valeurs de r�f�rence existant pour les rejets
d'eaux us�es et d'effluents gazeux, ainsi que pour le bruit.

Pour l'appr�ciation des nuisances (polluants atmosph�riques, bruit, etc.), on se reportera aux seuils limites et valeurs de
r�f�rence d�finis, afin de pouvoir tenir compte de leurs effets en fonction de l'affectation des zones concern�es
(habitation, agriculture) et de leur degr� de susceptibilit�.

Dans le cas de l'exploitation de sources d'�nergie renouvelables, l'importance � accorder aux �missions et nuisances est
proportionnelle � l'ampleur du projet � mettre en oeuvre .

On prendra �galement en compte les effets positifs, par ex. lorsque la biomasse servant � produire de l'�nergie consiste
en d�chets qu'il aurait fallu �liminer d'une fa�on ou d'une autre.
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Avant de mettre en oeuvre des syst�mes �nerg�tiques causant des �missions de mati�res, on commencera par examiner
le degr� de pollution initial du milieu, par ex. la charge polluante du cours d'eau en cas de recours � des proc�d�s
produisant des eaux us�es.

Outre les effets d�crits dans la partie 2., on tiendra compte des effets secondaires, tels que les �ventuelles r�percussions
sur les moyens de subsistance de la population, mais aussi sur l'approvisionnement en eau et sur la circulation routi�re
(sans oublier que l'am�lioration de l'approvisionnement �nerg�tique peut toujours avoir les m�mes effets dans les
secteurs en question), sachant que:

- La perte de terres cultivables induit une alt�ration des structures du march� des produits alimentaires ou rend
n�cessaire l'exploitation agricole de zones rest�es jusque l� dans leur �tat naturel. A ce sujet, on se reportera utilement
aux dossiers traitant de l'agriculture (par ex. "Production v�g�tale").
- Une exploitation plus intensive des ressources en eau s'accompagne d'une plus forte consommation d'eau, d'une
augmentation des quantit�s d'eaux us�es, et donc d'une modification de l'�quilibre hydrique, qui peut agir � son tour
sur les sols, le microclimat, la constitution de l'�cosyst�me et l'hygi�ne (salinisation, diffusion de germes pathog�nes).
(Cf. � ce sujet les dossiers "Alimentation en eau des r�gions rurales", "Hydraulique rurale", "Hydraulique lourde",
"Assainissement" et "Am�nagement et gestion des ressources en eau").
- L'augmentation de la circulation routi�re, en raison des transports n�cessaires par ex. en cas d'exploitation de grandes
surfaces, ou tout simplement de ceux induits par l'offre accrue d'�nergie, requiert un d�veloppement des infrastructures,
qui entra�nera lui-m�me la colonisation et le d�veloppement de la r�gion concern�e (cf. dossiers "Transports routiers"
et "Am�nagement des transports et communications"). Les effets d'ordre g�n�ral amen�s par l'exploitation de syst�mes
�nerg�tiques sont trait�s dans le dossier "Planification du secteur �nerg�tique".

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Le pr�sent dossier a donn� un aper�u des incidences �cologiques que pouvaient avoir les �nergies renouvelables.
Celles-ci se pr�sentent sous la forme d'effluents gazeux et liquides, de d�chets solides, d'�missions sonores, de l'emploi
de mat�riaux � risques, de consommation d'espace, etc.
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Les �nergies renouvelables dont l'utilisation n'implique aucune transformation de mati�re, ou bien peu (�nergie solaire,
�olienne) et ayant donc moins de r�percussions directes sur l'environnement, devraient �tre privil�gi�es.

L'exploitation des �nergies renouvelables, lorsqu'elle est pratiqu�e de fa�on durable, s'int�gre dans les cycles
bio�nerg�tiques naturels, si bien que m�me les processus de combustion et de fermentation (bois, paille, biogaz, alcool)
n'induisent pas de nouvelle pollution par le gaz carbonique �mis, celui-ci �tant absorb� dans les m�mes proportions par
la biomasse que l'on fait repousser, ce qui est loin d'�tre le cas si l'on br�le des combustibles fossiles. Ainsi, le recours � la
biomasse permet de produire de l'�nergie sans modifier le bilan de CO2 dans l'atmosph�re.

Le renouvellement perp�tuel de cette biomasse n�cessite n�anmoins des surfaces qui ne peuvent plus servir � d'autres
usages (par ex. � la production alimentaire) sauf en cas d'utilisation mixte (syst�mes agroforestiers), ce qui n'est pas le cas
pour les combustibles fossiles.

La consommation d'espace est in�vitable. En pr�sence d'�cosyst�mes m�ritant d'�tre sauvegard�s, on �pargnera le
site envisag� en en choisissant un autre.

Les risques d'accident auxquels sont expos�es les personnes peuvent �tre limit�s si l'on veille � l'entretien et au
contr�le r�guliers des installations par des sp�cialistes ainsi qu'� une initiation satisfaisante du personnel servant.

Pour la plupart des sources d'�nergies renouvelables, tout comme pour les �nergies traditionnelles, on peut envisager soit
une utilisation centralis�e, � grande �chelle, soit au contraire d�centralis�e, bas�e sur des unit�s plus modestes.
Certaines sources d'�nergie renouvelables pour lesquelles le potentiel �nerg�tique est ind�pendant du site (�nergie
solaire, avec les photopiles et collecteurs, biogaz, �nergie �olienne) s'ins�rent tr�s bien dans une strat�gie
d'approvisionnement en �nergie d�centralis� avec d�veloppement r�gional et d�veloppement du milieu rural et
villageois, dans la mesure o� il n'y a pas ou peu de frais de transport. Il est possible ainsi de r�duire les pertes d'�nergie
li�es au transport et d'�viter en partie les probl�mes �cologiques secondaires que pr�sentent les r�percussions socio-
�conomiques d'une strat�gie de d�veloppement centralis� (urbanisation et exode rural avec leurs cons�quences). A ce
sujet, on se reportera �galement aux dossiers "Am�nagement du territoire et planification r�gionale", "Planification du
secteur �nerg�tique" et "Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales".
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Actuellement les besoins mondiaux en engrais azot�s synth�tiques se montent � env. 80 millions de tonnes par an. Il n'y a
pratiquement qu'un seul produit qui fournisse l'azote n�cessaire � la production de ces engrais: l'ammoniac - formule
chimique NH3 -, que l'on reconna�t � son odeur �cre, gazeux dans les conditions ambiantes habituelles et liquide � -

33�C sous pression atmosph�rique.

La production d'ammoniac � grande �chelle, � partir de l'azote de l'air et de l'hydrog�ne par synth�se catalytique, a
d�but� en 1913.

L'hydrog�ne n�cessaire est obtenu par conversion d'hydrocarbures naturels et de vapeur d'eau � des temp�ratures
relativement �lev�es

CnHm + 2nH2O = (m/2 + 2n) H2 + nCO2 (r�action endothermique)

Les mati�res premi�res suivantes sont utilis�es pour la production d'ammoniac de synth�se:

- Houille
- Lignite
- Tourbe
- R�sidus d'hydrocarbures � haut point d'�bullition
- Essence l�g�re
- Gaz naturel et autres gaz

Pour des raisons �conomiques, la d�composition �lectrolytique de l'eau pour l'obtention de l'hydrog�ne servant � la
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synth�se de l'ammoniac ne joue qu'un r�le limit�.

Dans tous les cas, le gaz de synth�se obtenu est transform� directement en ammoniac.

3H2 + N2 = 2NH3

L'ammoniac sous forme de gaz liqu�fi� ne convenant pas toujours � la fumure directe, qui est d'ailleurs li�e � la mise en
oeuvre de moyens consid�rables, le produit est transform� en partie ou enti�rement en ur�e ou autres engrais azot�s
sur place. Seules quelques rares installations produisent exclusivement pour l'exportation.

Le pr�sent dossier traite uniquement de la production synth�tique d'ur�e � partir d'ammoniac et de dioxyde de carbone
(CO2) r�cup�r� comme sous-produit du fractionnement des hydrocarbures.

Aujourd'hui, les capacit�s de production des installations courantes se situent dans une plage de 400 � 2000 t par jour
pour le NH3 et de 600 � 3000 t par jour pour l'ur�e.

L'implantation des usines ne r�pond pas � des crit�res particuliers, elle peut s'orienter aussi bien aux sites de production
des mati�res qu'aux centres de consommation ou aux moyens de transport.

L'impact �cologique des installations de production englobe toute une s�rie de facteurs: effluents gazeux, eaux us�es,
pollution thermique, poussi�res, r�sidus solides, ainsi que les nuisances li�es au bruit, aux voies de transport, � l'emprise
des installations sur le terrain et aux effets de l'industrialisation en g�n�ral.

Les aspects bruit, transports, consommation d'espace et les autres ph�nom�nes li�s � l'industrialisation se seront pas
abord�s dans ce dossier ; pour ces questions particuli�res, on se reportera utilement au dossier "Planification de la
localisation des activit�s industrielles et commerciales".

L'expos� qui suit �num�re les produits auxiliaires, interm�diaires, les sous-produits et d�chets ou r�sidus li�s au
processus de production et indique les mesures � prendre pour �viter les influences n�fastes sur l'environnement, pour
respecter les valeurs limites prescrites et pour �liminer les d�chets de fa�on r�glementaire.
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Synth�se d'ammoniac gazeux

2.1.1 Synth�se d'ammoniac gazeux � partir d'hydrocarbures l�gers

Le reformage catalytique � la vapeur (steamreforming) d'hydrocarbures l�gers tels le gaz naturel, le gaz associ�, le GPL,
l'essence l�g�re et autres gaz contenant du H2 et des hydrocarbures, tels les gaz de cokerie et de raffinerie, constitue

aujourd'hui un proc�d� tr�s r�pandu en raison de sa rentabilit�.

Environ 80% des installations de synth�se d'ammoniac fonctionnent selon ce proc�d� fortement endothermique qui, dans
le cas de la conversion de m�thane, peut se repr�senter par la r�action chimique suivante:

CH4 + 1,39 H2O + 1,45 AIR = CO2 + 2,26 (H3 + N)

Dans une premi�re �tape, les hydrocarbures l�gers sont soumis � une transformation catalytique � l'aide de vapeur
d'eau, � des temp�ratures comprises entre 750�C et 800�C et apport de chaleur (reformage primaire). Dans une
deuxi�me �tape, autog�ne, la conversion s'effectue en pr�sence d'air par une temp�rature d'env. 1000�C (reformage
secondaire) et selon les conditions d'�quilibre d�finies par la pression et la temp�rature, la r�action fournit un m�lange
de H2, CO, CO2, N, CH4 ainsi que des traces d'argon. L'air utilis� pour la conversion autog�ne dans le reformeur secondaire

assure l'apport dans le syst�me de l'azote n�cessaire � la synth�se de l'ammoniac. L'oxyde de carbone (CO) qui se forme
subit ensuite une conversion catalytique en pr�sence de vapeur � des temp�ratures de 300�C � 450�C (proc�d�
bi�tag� en g�n�ral) pour donner H2 et CO2.

Production d'amoniac � partir d'hydrocarbures l�gers

Avant la transformation catalytique, il est indispensable d'�liminer le soufre, le chlore et les autres compos�s qui
empoisonnent les catalyseurs. On utilise � cet effet un proc�d� d'�puration des gaz mono- ou multi�tag�.

La conversion en hydrog�ne du monoxyde de carbone contenu dans les gaz est suivie de la s�paration du gaz carbonique,
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obtenue par des lavages chimiques ou m�caniques qui permettent simultan�ment de produire un flux de CO2 convenant

pour la synth�se de l'ur�e.

Le degr� de puret� requis pour le m�lange H2/N entrant dans la synth�se de l'ammoniac est atteint gr�ce � une

�puration fine en aval de l'�limination du CO2.

Dans la plupart des installations, ce sont les mati�res premi�res entrant dans le proc�d� qui servent au chauffage du
reformeur primaire.

Gr�ce � une exploitation intensive des calories produites, presque tous les proc�d�s li�s � la synth�se d'ammoniac
peuvent fonctionner de fa�on autonome, c'est-�-dire que seule la mise en route n�cessite de la vapeur d'origine externe
ou produite par une chaudi�re d'appoint. Les besoins en �nergie d'installations modernes autonomes ne d�passent
gu�re 29 GJ/t de NH3.

�    Flux de d�chets, polluants et mesures de protection:

(a) Effluents gazeux

- Dioxyde de carbone (CO2):

Concentr� � env. 98,5 vol%, il est employ� enti�rement ou en partie comme mati�re premi�re pour la
synth�se de l'ur�e et peut �tre �mis dans l'atmosph�re sans traitement pr�liminaire, puisque les impuret�s
qu'il contient se limitent pratiquement � H2, N2 et CH4.

- Les gaz de fum�es du reformeur primaire et des chaudi�res � vapeur:

Si le combustible utilis� contient trop de soufre, il doit subir un traitement d'�puration afin que soient
respect�es les valeurs de SO2 admissibles dans les gaz de fum�es. Pour le reformeur primaire, il est possible de

prendre des mesures en vue d'abaisser les �missions de NOx. Les gaz de fum�es sont rejet�s dans l'atmosph�re
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par les chemin�es. Ils doivent dans ce cas respecter les valeurs limites admissibles, par ex. celles d�finies par les
Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft applicables en Allemagne.

- Autres effluents:

Tous les autres effluents produits par les installations renferment des composants combustibles qui permettent
d'alimenter le syst�me de chauffage aux gaz de l'installation. En cas d'incident, les gaz de proc�d� (H2, CH4, CO,

CO2, NH3, N2, vapeur d'eau) doivent �tre br�l�s temporairement dans une torch�re, de sorte que seuls les gaz

de fum�es soient rejet�s dans l'atmosph�re.

(b) Eaux us�es:

- Condensat de proc�d�:

En r�gle g�n�rale, ces eaux sont trait�es et employ�es � l'alimentation des chaudi�res.

- Eau de purge des g�n�rateurs de vapeur:

Ne contient pas de substances toxiques et peut �tre �vacu�e sans traitement ou dirig�e vers le circuit d'eau de
refroidissement.

- Eau de purge des circuits de refroidissement:

Selon le degr� d'encrassement, la teneur en inhibiteurs de corrosion, en produits anti-tartre et en biocides, il
faudra pr�voir un traitement d'�puration avant l'�vacuation.

- Eaux us�es des installations de d�min�ralisation de l'eau d'alimentation des chaudi�res:

Les eaux us�es ainsi produites peuvent �tre �vacu�es apr�s neutralisation.

- Lessives r�siduaires du lavage de CO2:
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Dans des conditions de fonctionnement normal, les laveurs ne g�n�rent pas de flux de d�chets. Les eaux de
rin�age sont � traiter de la m�me fa�on que les eaux us�es des installations de d�min�ralisation ou des
circuits d'eau de refroidissement.

(Pour les eaux us�es en g�n�ral, voir �galement dossier "Assainissement").

(c) R�sidus solides

- Boues:

Les r�sidus boueux recueillis � l'�puration des circuits de refroidissement devront faire l'objet d'une mise en
d�charge appropri�e � leur nature.

- Catalyseurs �puis�s et produits d'�puration:

Selon l'usage pr�vu et le mode de fonctionnement des installations, la dur�e de vie des catalyseurs employ�s
dans les installations de production d'ammoniac varie entre 2 et 8 ans. Les catalyseurs dont l'activit� est devenue
insuffisante sont remplac�s. La plupart des catalyseurs renferment des quantit�s notables d'oxydes et de sulfures
des m�taux lourds CO, Ni, Mo, Cu, Zn, Fe, non solubles dans l'eau, tandis que les produits d'�limination du
soufre, une fois �puis�s, consistent simplement en oxydes et sulfures hydrosolubles, de Zn ou Fe et les produits
d'�limination du chlore en NaCl/Na2O et Al2O3. Les d�chets retournent en partie chez le fabricant en vue d'un

retraitement ou sont r�cup�r�s par des usines m�tallurgiques en vue du recyclage des m�taux. A d�faut, il
faudra pr�voir une mise en d�charge r�glementaire en fonction de la composition des produits. Dans le cas du
catalyseur de conversion HT contenant du Cr hydrosoluble, on veillera par ex. � emp�cher toute contamination
de cours d'eau ou de sols cultiv�s.

(Pour les questions g�n�rales relatives aux d�chets, voir �galement les dossiers "Elimination des d�chets" et
"Elimination des d�chets dangereux")

2.1.2 Synth�se d'ammoniac � partir d'huiles lourdes r�siduelles
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Pour la sauvegarde de l'environnement, les r�sidus du raffinage du p�trole contenant du soufre et des m�taux lourds ne
devraient plus �tre incin�r�s directement. Ils peuvent en revanche �tre employ�s efficacement � la production
d'ammoniac de synth�se.

Ces r�sidus sont gaz�ifi�s par oxydation partielle au moyen de l'oxyg�ne fourni par les installations de d�composition
de l'air qui produisent �galement l'azote n�cessaire � la synth�se de l'ammoniac. La r�action globale est la suivante:

CnHm + n/2 O2 = n CO + m/2 H2

Une nouvelle conversion avec de la vapeur d'eau, et la s�paration des impuret�s telles H2S, COS, CNS, HCN, la suie et les

r�sidus m�talliques provenant des mati�res ou r�sultant des proc�d�s appliqu�s permet finalement d'obtenir
l'hydrog�ne n�cessaire � la synth�se de l'ammoniac.

L'ensemble du processus consommant de grandes quantit�s d'�nergie, on pr�voira une exploitation intensive des calories
d�gag�es et la valorisation interne de tous les sous-produits et r�sidus r�sultant des op�rations de conversion.

Production d'ammoniac � partir d'huile lourde r�siduelle

�    Flux de d�chets, polluants et mesures de protection

Du fait de la mati�re premi�re utilis�e et des m�thodes de gaz�ification et d'�puration mises en oeuvre, ce proc�d�
g�n�re non seulement des r�sidus solides tels des cendres et des sels, mais �galement des sous-produits et d�chets
liquides et gazeux.

Il existe de nombreux proc�d�s permettant de traiter les flux de d�chets et d'�liminer les polluants, de sorte que de
telles installations peuvent m�me fonctionner en conformit� avec les r�glementations s�v�res de la RFA en mati�re
d'environnement. D'une fa�on g�n�rale, on appliquera les observations faites au point 2.1.1 pour le traitement des
effluents gazeux, des eaux us�es et des r�sidus solides.

R�sidus sp�cifiques � l'ammoniac fabriqu� � partir d'huiles lourdes r�siduelles
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- Du H2S comme produit de conversion du soufre contenu dans les mati�res premi�res. On en fait du soufre

�l�mentaire par application du proc�d� Claus, offrant un rendement de 98% (il est m�me possible d'atteindre
un taux de 99% par des �tapes de traitement compl�mentaires) ou encore de l'acide sulfurique par catalyse
humide, permettant �galement d'atteindre un rendement de 98%.
- Des eaux de proc�d�, charg�es des m�taux contenus dans les mati�res premi�res, par ex. Ni, V, Co, etc. et
de compos�s hydrosolubles tels H2S, CNS, HCN, As, NH3, Cl, et MeOH, form�s lors du proc�d� de gaz�ification

� partir des autres �l�ments de la mati�re premi�re. Ces eaux us�es doivent �tre �pur�es par des
processus appropri�s et par biod�gradation avant d'�tre d�vers�es dans des cours d'eau. Dans la plupart des
cas, il faut pr�voir une �tape de s�paration des m�taux. Les r�sidus de m�taux lourds ainsi recueillis devront
�tre �vacu�s vers des d�charges sp�ciales ou trait�s dans des usines en vue de leur r�cup�ration.

2.1.3 Production d'ammoniac de synth�se � partir de combustibles solides

L'oxydation partielle de houille, lignite, coke, tourbe, etc. � l'aide de l'oxyg�ne fourni par une installation de
d�composition de l'air (produisant �galement l'azote n�cessaire � la synth�se de l'ammoniac), en pr�sence de vapeur
d'eau et � des temp�ratures sup�rieures � 1200�C, permet d'obtenir un gaz brut constitu� de H2, CO, CO2 et CH4.

Tout comme pour l'oxydation partielle d'hydrocarbures liquides (point 2.1.2), les impuret�s contenues dans le gaz brut sont
dues essentiellement � la composition de la mati�re premi�re et aux conditions de production (pression et temp�rature).
Le soufre se pr�sente presque exclusivement sous la forme H2S. Au cours des �tapes d'�puration et de conditionnement
suivantes, qui correspondent en principe aux proc�d�s appliqu�s au retraitement des huiles lourdes r�siduelles (point
2.1.2.), on extrait l'hydrog�ne pur qui, combin� � l'azote r�cup�r� par d�composition de l'air, servira � la synth�se
de l'ammoniac.

Pour la gaz�ification industrielle de solides, on fait aujourd'hui couramment appel aux proc�d�s suivants:

- lit fixe (gaz�ifieur Lurgi)
- lit fluidis� (gaz�ifieur Winkler)
- lit entra�n� (proc�d�s Koppens-Tokek et Texaco)
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En amont de la gaz�ification, on retrouve toujours les installations de d�chargement et de stockage des arrivages de
combustible ainsi que les �tapes de conditionnement pr�parant les produits aux diff�rents proc�d�s de gaz�ification.

L'ensemble du processus consommant de grandes quantit�s d'�nergie, on s'efforcera toujours d'exploiter au maximum les
possibilit�s de r�cup�ration des calories.

�    Flux de d�chets, polluants et mesures de protection

Tous les proc�d�s mis en oeuvre produisent non seulement des r�sidus solides comme de la cendre, des scories et des
sels, mais aussi des sous-produits et d�chets liquides et gazeux, dont les quantit�s et la nature sont d�termin�es par la
composition des mati�res premi�res, les proc�d�s de gaz�ification et d'�puration des gaz.

Il existe de nombreux proc�d�s permettant de valoriser les flux de d�chets et d'�liminer les polluants, de sorte qu'une
installation moderne de gaz�ification de combustibles peut fonctionner en conformit� avec les r�glementations s�v�res
de la RFA en mati�re d'approvisionnement en �nergie.

D'une fa�on g�n�rale, on appliquera les observations faites aux points 2.1.1 et 2.1.2 pour le traitement des effluents
gazeux, des eaux us�es et des r�sidus solides.

Production d'ammoniac � partir de combustibles solides

Il convient de signaler par ailleurs:

- Les poussi�res, engendr�es par le transport, le stockage et la pr�paration des combustibles. Ce probl�me peut �tre
ma�tris� sans difficult�s majeures par les m�mes m�thodes que celles employ�s habituellement dans les centrales �
charbon, o� elles ont d�j� fait leurs preuves.
- Les eaux d'infiltration provenant de l'entreposage des combustibles. Le cas �ch�ant, des mesures de drainage et/ou la
protection des nappes souterraines par une couche imperm�able d'argile permettront d'�viter les r�percussions n�fastes
sur l'environnement.
- Les eaux us�es charg�es d'ammoniac, de ph�nol, de cyanures et de goudron, qui r�sultent de certains proc�d�s. Ici
aussi, il existe des m�thodes permettant de s�parer ces impuret�s et de r�cup�rer chacune des substances.
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- Les cendres et/ou les scories issues des gaz�ifieurs. On v�rifiera dans chaque cas particulier quelles sont les possibilit�s
de valorisation (par ex. dans le secteur du b�timent) ou de mise en d�charge envisageables.

2.1.4 Electrolyse de l'eau et d�composition de l'air

Comme mati�re premi�re, on emploie de l'eau enti�rement d�min�ralis�e produite par des �changeurs d'ions et des
lits filtrants multicouches. L'�lectrolyse consommant �norm�ment de courant, cette m�thode n'est retenue que
lorsqu'on dispose d'�nergie exc�dentaire bon march� ou lorsque les autres mati�res premi�res font d�faut. L'azote
n�cessaire � la synth�se de l'ammoniac est obtenu par d�composition de l'air. A partir de l'�lectrolyse, on peut
r�cup�rer de l'oxyg�ne d'un haut degr� de puret�, convenant � de nombreux usages techniques, tandis que la
d�composition de l'air n'engendre que des effluents gazeux enrichis en oxyg�ne, qui sont en g�n�ral reconduits �
l'atmosph�re.

�    Flux de d�chets

Les d�chets produits en continu se limitent aux eaux us�es de l'installation de d�min�ralisation et aux eaux de purge du
circuit d'eau de refroidissement, qu'on traitera conform�ment aux indications du point 2.1.1. Le m�tal pr�cieux employ�
comme catalyseur pour l'�limination de l'oxyg�ne r�siduel du gaz de synth�se n'est remplac� qu'� intervalle de
plusieurs ann�es et peut �tre retourn� au fabricant en vue d'un retraitement.

Production d'ammoniac � partir de l'electrolyse de l'eau

2.2. synth�se et stockage de l'ammoniac

La conversion catalytique d'hydrog�ne et d'azote d'un haut degr� de puret� qui fournit l'ammoniac est une r�action
exothermique s'effectuant � des pressions sup�rieures � 100 bar et � des temp�ratures de 350�C � 550�C.

3 H2 + N2 = 2 NH3

Selon les proportions des produits mis en pr�sence, la conversion est plus ou moins compl�te. L'ammoniac qui se forme est
condens� par refroidissement (air, eau de refroidissement, froid) et �vacu� sous forme liquide. Les gaz non convertis sont
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recircul�s. Ceci am�ne un enrichissement en composants inertes (CH4, Ar, He) qui doivent �tre extraits du processus par

rin�age continu dans un flux de gaz. En combinaison avec les gaz de d�tente de l'ammoniac produit, le flux de gaz de
rin�age peut �tre employ� au chauffage de l'installation de production de gaz synth�tique, les �l�ments NH3, H2, N2 et

Ar pouvant �tre s�par�s auparavant dans une installation de r�cup�ration.

L'ammoniac liquide est soit envoy� directement aux installations de traitement cons�cutives, soit stock� en citerne. Le
stockage peut se faire sous pression � la temp�rature ambiante ou � une temp�rature l�g�rement plus faible, ou
encore � la pression atmosph�rique par des temp�ratures d'environ -33�C.

�    Flux de d�chets, polluants et mesures de protection

Il n'y a aucune �mission de polluants au cours du fonctionnement normal de l'installation. Les effluents gazeux produits en
continu sont trait�s au sein du syst�me ou par l'installation de production de gaz de synth�se.

L'�limination du catalyseur constitu� de fer additionn� de faibles quantit�s de Al2O3, K2O, MgO, CaO et SiO2, qui doit se

faire � intervalles de 5 � 10 ans, ne pose pas de probl�mes (par ex. m�tallurgie, construction de routes).

Les vapeurs d'ammoniac �tant fortement irritantes et le liquide lui-m�me provoquant des br�lures et des gelures, il
faudra pr�voir des mesures de s�curit� pour les cas d'accidents - notamment en ce qui concerne le stockage - par ex.
citerne � doubles parois, bassins permettant de recueillir les fuites �ventuelles et rideaux d'eau.

2.3 Synth�se et granulation de l'ur�e

L'ur�e est produite � partir d'ammoniac et de dioxyde de carbone, sous-produit de l'ammoniac synth�tique, fabriqu� �
partir d'hydrocarbures. Il s'agit d'un proc�d� se d�roulant en deux �tapes sous une pression de 140 � 250 bar.

1�re �tape: Synth�se de carbamate d'ammonium (r�action exothermique)

2 NH3 + CO2 = NH2 - CO - ONH4
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2�me �tape: D�composition thermique du carbamate en ur�e (r�action endothermique)

NH2 - CO - ONH4 = CO (NH2)2 + H2O

L'ur�e obtenue se pr�sente sous forme de solution aqueuse d'une concentration d'env. 70 � 80% que l'on transforme par
�vaporation sous vide de l'eau en une masse se pr�tant au pompage (ur�e fondue).

La transformation suivante donne un engrais granul�. Elle consiste soit en un prillage, proc�d� o� les gouttelettes
d'ur�e se solidifient dans un courant d'air ascendant lors de leur chute � l'int�rieur de la tour de prillage, soit en une
granulation de l'ur�e fondue sur des disques rotatifs ou autres dispositifs � refroidissement ou par le proc�d� en lit
fluidis�.

Les granul�s sont en partie directement ensach�s et/ou entrepos�s en vrac dans des halls.

�    Flux de d�chets, polluants et mesures de protection

(a) Effluents gazeux:

- Les effluents gazeux de la synth�se ne contiennent que du CO2 et de l'air ainsi que des traces des gaz H2, CH4 et Ar dissous

dans l'ammoniac, puisqu'ils doivent tous subir un lavage avant leur �mission � l'atmosph�re.
- Les effluents gazeux des tours de prillage ou des installations de granulation entra�nent toujours une certaine quantit�
de poussi�res d'ur�e qui devra subir un filtrage afin de limiter les rejets et d'�viter ainsi des apports trop importants
d'engrais dans les sols au voisinage des usines, pouvant �galement entra�ner une pollution des cours d'eau.

(b) Eaux us�es:

- Les eaux us�es proviennent essentiellement des lavages de gaz et sont charg�es de NH3, de CO2 et d'ur�e. L'ensemble

des eaux us�es est trait� au sein du proc�d� afin de limiter autant que possible les besoins en eau d'appoint et de
minimiser les pertes en mati�res premi�res et en produit. Les quantit�s restant � �vacuer peuvent �tre �pur�es
facilement par voie biologique.
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(c) R�sidus solides:

- Les r�sidus du d�poussi�rage des effluents gazeux, constitu�s presque exclusivement du produit �labor� dans les
installations sont r�introduits dans le processus.

Production et granulation de l'ur�e

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Les installations de production d'engrais d�crites dans le pr�sent dossier ont des effets sur l'air, les cours d'eau et les sols
et sont �galement responsables de nuisances sonores. Toutefois, n'importe quelle installation peut en principe fonctionner
selon des proc�d�s permettant de limiter les influences n�fastes sur l'environnement.

En Allemagne, les r�glementations relatives � la qualit� de l'air sont regroup�es pour l'essentiel dans les Instructions
Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft. Les seuils limites d'�mission pour les diff�rents types
d'installations et de polluants sont d�finis par le texte l�gislatif du 27/02/1986 "Allgemeine Verwaltungsvorschriften zum
Bundesimmissionsschutzgesetz". Ce texte comprend en outre une s�rie de Instructions du VDI (Verein Deutscher Ingenieure,
Association d'ing�nieurs allemands) relatives aux techniques de process, d'�puration des gaz et de mesure des �missions
dont il faut tenir compte. D'autres pays ont fix� des r�glementations analogues, notamment la Suisse avec une ordonnance
sur la pr�servation de la qualit� de l'air et les Etats-Unis o� sont appliqu�es les prescriptions du "Clear Air Act".

Dans les pays ne disposant pas d'une r�glementation propre, on se r�f�re fr�quemment aux principes des Instructions
Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" ou � d'autres r�glementations �trang�res pour la
planification de projets.

Dans ces installations, le principal responsable de la pollution de l'air est l'anhydride sulfureux - SO2 - contenu dans les

effluents gazeux. Dans le cadre de la production de soufre, les Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air
"TA-Luft fixent le taux limite d'�mission de 0,5% � 3% suivant la taille des installations. Parmi les proc�d�s d'�puration
existants, certains ne permettent pas de respecter ces valeurs, mais sont n�anmoins employ�s lorsque la r�glementation
en vigueur est moins s�v�re.
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Pour ce qui est de la catalyse par voie humide utilis�e pour la production d'acide sulfurique, le taux de conversion minimum

� respecter se situe � 97,5%. Les �missions d'anhydride sulfurique ne doivent pas d�passer 60 mg/m3 pour un flux

constant et 120 mg/m3 pour des �missions intermittentes.

Quant aux �missions de NOx dans les gaz de fum�es des foyers - fours tubulaires, g�n�rateurs de vapeur, r�chauffeurs

de d�marrage - les Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft prescrivent des seuils limites qui
peuvent �tre respect�s sans autres difficult�s.

Les �missions de poussi�re des installations de production d'ur�e sont limit�es � 50 mg/m3. La teneur des effluents

gazeux en ammoniac libre est limit�e � 35 mg/m3. Les charges de poussi�re sont mesur�es par gravim�trie au moyen
d'appareils � t�te filtrante. Les quantit�s d'ammoniac libre sont d�termin�es par titrim�trie.

Le choix du proc�d� de traitement des eaux us�es se fait en fonction de la r�glementation locale. En Allemagne, on
applique la loi sur la gestion des eaux (Wasserhaushaltsgesetz) avec les prescriptions administratives correspondantes
relatives aux exigences minimums pour le rejet d'eaux us�es dans des cours d'eau. Dans le cas des installations de
production d'engrais, il est possible de respecter la prescription correspondante n� 44.

Dans les cas extr�mes o� le traitement d'�puration permet d'�liminer enti�rement les eaux us�es, on n'a alors plus
que soit des r�sidus d'incin�ration qui doivent �tre mis sur des d�charges sp�ciales am�nag�es de fa�on � �viter
les risques de lessivage, soit des solutions r�siduelles concentr�es � entreposer d�finitivement dans des trous de forage
profonds.

Les catalyseurs �puis�s et les r�sidus de produits d'�puration � r�cup�rer tous les 2 ans tout au plus repr�sentent
des quantit�s n�gligeables, qui sont d'ailleurs recycl�es par les usines m�tallurgiques ou �vacu�es � titre de d�chets
sp�ciaux.

Pour ce qui est des cendres et des scories restant des combustibles solides ayant servi � la production d'ammoniac, on
v�rifiera au cas par cas les possibilit�s de valorisation ou la n�cessit� d'une mise en d�charge.
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Les Instructions Techniques "TA-L�rm" concernent, elles, la lutte contre les nuisances sonores. Elles fixent des seuils limites
pour ces nuisances, �chelonn�s en fonction des sites et de leur affectation, ainsi que des heures de la journ�e et de la
nuit. Le niveau global d'�mergence est d�terminant. Les mesures de lutte contre le bruit sont � pr�voir d�s la
planification d'unit�s de production, d'autant plus qu'elles reviennent tr�s ch�res lorsqu'elles doivent �tre r�alis�es
apr�s coup. Le site d'implantation devra donc �tre choisi de fa�on � respecter une distance convenable jusqu'aux
prochaines habitations ou exploitations, et on emp�chera par la suite tout rapprochement par extension des
agglom�rations.

En ce qui concerne les conditions de travail du personnel, la concentration en polluants et les nuisances sonores sur le lieu
de travail ainsi que la s�curit� du travail en g�n�ral sont r�glement�es en Allemagne par la TRgA900 avec les valeurs
MAK et TRK, par l'ordonnance sur les �tablissements professionnels et la conception des postes de travail ainsi que par les
prescriptions des associations professionnelles pour la pr�vention des accidents. Il existe des r�glementations analogues
dans d'autres pays, par ex. les normes sanitaires pour �tablissements industriels (SN 245-71) en vigueur en URSS.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Etant donn� l'importance des besoins en �nergie et en mati�res premi�res, les installations de production d'ammoniac
et d'ur�e s'�tablissent habituellement � proximit� des sources de mati�res premi�res ou des voies de communication.
On peut citer notamment les installations d'extraction du p�trole et du gaz naturel, les raffineries, les terminaux de
gazoducs ou ol�oducs, les centres de stockage de gaz naturel liqu�fi�, les mines de charbon, les centrales thermiques, les
cokeries, ou encore les centrales hydrauliques produisant un important exc�dent d'�lectricit� (pour l'�lectrolyse de
l'eau).

La proximit� d'autres �tablissements de production d'engrais comme les engrais NP ou NPK est �galement profitable.

En revanche, les implantations ax�es uniquement sur les centres le consommation ne pr�sentent pas un grand int�r�t si
elles n'offrent pas simultan�ment des avantages du point de vue de l'approvisionnement en mati�res premi�res ou en
�nergie (ports, centrales �lectriques, etc.).

5. Appr�ciation r�capitulative des effets sur l'environnement
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Les installations de production d'ammoniac et d'ur�e sont g�n�ratrices de sous-produits gazeux, de r�sidus, d'eaux
us�es, de chaleur, et de catalyseurs �puis�s, ainsi que de bruit et autres effets sur l'environnement li�s g�n�ralement
aux activit�s industrielles.

La production d'ammoniac synth�tique consommant de grandes quantit�s d'�nergie, � savoir env. 29 GJ/t de NH3 dans
les installations modernes fonctionnant au gaz naturel et jusqu'� plus de 70 GJ/t de NH3 dans les installations utilisant du
charbon comme combustible, on peut comparer les r�percussions �cologiques de ce type d'activit� avec celles de
centrales �lectriques (cf. dossier sur les centrales thermiques traditionnelles).

Les m�thodes modernes d'�puration des gaz et des eaux permettent de r�pondre aux r�glementations �cologiques les
plus s�v�res. Le gaz naturel est la mati�re premi�re la moins exigeante � cet �gard, tandis que le charbon - en raison de
sa composition complexe - n�cessite la mise en oeuvre de techniques plus �labor�es. Pour la production d'ur�e sous
forme de granul�s, on veillera avant tout � une technique de d�poussi�rage efficace. Il importe �galement de disposer
d'une installation ad�quate pour le traitement des eaux us�es ainsi que de possibilit�s de mise en d�charge compatibles
avec les imp�ratifs de l'environnement.

Dans les zones de concentration industrielle, il peut s'av�rer n�cessaire d'installer des syst�mes de refroidissement d'air
ou des r�frig�rants atmosph�riques secs pour �viter les nuisances dues � l'�vacuation des calories par un circuit d'eau
de refroidissement (r�chauffement des eaux mises � contribution).

On assurera la participation des populations concern�es � la planification d'un projet de ce genre. Par ailleurs, les
personnes habitant dans la zone d'implantation du projet devront pouvoir avoir acc�s � des soins m�dicaux.

Dans le cas de projets nouveaux dans des pays ne disposant pas d'un syst�me de surveillance �tatique, on retiendra les
technologies convenant le mieux aux conditions particuli�res rencontr�es.

Il importe avant tout de surveiller et d'entretenir syst�matiquement les installations, afin d'en garantir le bon
fonctionnement - un aspect qui a vite tendance a �tre n�glig�. A cet effet, on nommera au sein de l'entreprise un
responsable des questions d'environnement, qui aura les comp�tences requises. Ce responsable sera �galement charg�
des mesures de formation et de perfectionnement du personnel en ce qui concerne les probl�mes de l'environnement.
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En r�sum�, nous pouvons affirmer que la production d'ammoniac et d'ur�e ne g�n�re pratiquement pas de nuisances -
si l'on fait abstraction de la chaleur dissip�e et des impuret�s contenues dans les mati�res premi�res -, � condition de
prendre toutes les mesures qui s'imposent dans le cadre de la planification et de l'exploitation des installations.
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45. Engrais azot�s (mati�res premi�res et produits finaux)
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Parmi les engrais azot�s proprement dits dont traite le pr�sent dossier, on compte:
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- le nitrate d'ammonium (abr�viation anglaise AN)
- le m�lange nitrate d'ammonium-calcaire (abr�viation anglaise CAN)
- le sulfate d'ammonium (abr�viation anglaise AS)
- le nitrate de chaux (abr�viation CS)
- les solutions azot�es (abr�viation anglaise N-solutions)
- le chlorure d'ammonium
- le bicarbonate d'ammonium.

Les engrais azot�s dont il est question ici sont fabriqu�s pour des usages agricoles et se pr�sentent le plus souvent sous
forme granul�e ou prill�e, � l'exception des solutions azot�es. Ces derni�res n�cessitent le recours � des postes de
m�lange et de distribution.

Les mati�res premi�res n�cessaires � la fabrication des engrais sont:

- l'ammoniac, trait� dans le dossier "Engrais azot�s - Mati�res premi�res, production d'ammoniac et d'ur�e"
- l'acide nitrique
- l'acide sulfurique
- l'ur�e
- le calcaire.

Les capacit�s des diff�rentes installations varient consid�rablement, la limite sup�rieure se situant par ex. pour l'acide
nitrique � 2000 t de HNO3 /jour, pour l'acide sulfurique � 3000 t H2SO4 / jour et pour l'ammonitrate et le m�lange

ammonitrate-calcaire � 2000 t/jour pour chaque tranche.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Dans la plupart des cas, les effets sur l'environnement peuvent �tre r�duits aux effluents gazeux pour peu que l'on mette
en oeuvre les proc�d�s modernes existants. Le probl�me des effluents aqueux peut g�n�ralement �tre r�solu par un
recyclage interne. Dans quelques rares cas, il est impossible d'�viter les d�chets solides. La plupart des proc�d�s sont �
l'origine de nuisances sonores.

15/11/2011 Ch24

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister16.htm 107/141



Fabrication d'enfrais azot�s

2.1 Production d'acide nitrique

La production � grande �chelle d'acide nitrique est r�alis�e par combustion catalytique d'ammoniac, suivie de
l'absorption dans de l'eau des oxydes d'azote form�s au cours de l'oxydation. Les diff�rents proc�d�s employ�s se
distinguent essentiellement par la pression appliqu�e en cours de combustion ou d'absorption et la r�cup�ration plus ou
moins efficace des calories d�gag�es. L'acide qui devra servir � la pr�paration des engrais se pr�sente sous forme de
solution aqueuse compos�e de jusqu'� 60% de HNO3.

�    Traitement/�limination des polluants

Le process ne produit pas d'effluents aqueux en continu. Lorsqu'on utilise de l'ammoniac liquide, c'est un effluent huileux
qu'il faut recueillir de fa�on intermittente, selon la teneur en huile de l'ammoniac, pour le br�ler dans des installations
d'incin�ration ad�quates. Les effluents gazeux consistent en un gaz contenant des oxydes d'azote (NO + NO2) provenant de

la colonne d'absorption.

L'intensit� de la couleur brune des fum�es que l'on distingue � des kilom�tres est fonction de la teneur en oxydes
d'azote.

Tandis que dans les installations obsol�tes, la teneur en NOx peut s'�lever � plusieurs milliers de mg NO2/m3, les

installations modernes sont con�ues de fa�on � ne produire qu'env. 400 mg de NO2/m3. Pour �liminer compl�tement

les oxydes d'azote, il existe encore d'autres m�thodes telles que la combustion catalytique des gaz r�siduaires avec de
l'hydrog�ne, de l'ammoniac ou du m�thane.

S'il n'est pas possible d'utiliser l'eau d'une rivi�re, d'un fleuve ou d'un lac pour le refroidissement, on se trouvera confront�
au probl�me des eaux us�es du circuit d'eau du r�frig�rant atmosph�rique, pour lesquelles la r�glementation locale ne
permet pas toujours le rejet direct en raison de leur forte concentration en sels et autres additifs. Le cas �ch�ant, elles
devront �tre �pur�es avec le flux d'eaux us�es de l'usine. Les r�sidus s�par�s seront mis sur une d�charge
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contr�l�e ou pourront �tre incin�r�s s'ils ont subi une �puration biologique. Si le refroidissement est assur� par un
cours d'eau, on tiendra compte des risques de pollution thermique; le cas �ch�ant, on pr�voira un refroidissement de
l'eau avant son retour dans le cours d'eau r�cepteur.

2.2 Fabrication d'acide sulfurique

Aujourd'hui, la production en grand d'acide sulfurique est r�alis�e presque exclusivement selon le proc�d� de contact
consistant � faire passer des gaz charg�s d'anhydride sulfureux sur un catalyseur au vanadium. Les mati�res premi�res
n�cessaires, � savoir des gaz contenant de l'anhydride sulfureux, proviennent pour l'essentiel de:

- la combustion de soufre �l�mentaire
- gaz de grillage du pyrite
- gaz de grillage de minerais sulfur�s (m�taux non ferreux).

Une installation moderne de production d'acide sulfurique se caract�rise par une exploitation optimale des calories
d�gag�es par les r�actions au cours des diff�rentes �tapes du proc�d�. Les exc�dents de vapeur sont en g�n�ral
employ�s � la production d'�nergie. Dans certaines installations, on a m�me commenc� � tirer profit de l'�nergie
produite par des basses temp�ratures dans les refroidisseurs � acide.

Le SO3 qui se forme par oxydation catalytique de SO2 est absorb� par de l'acide sulfurique � 98 - 99%, qui r�agit avec de

l'eau pour donner du H2SO4.

�    Traitement/�limination des polluants

Le proc�d� employ� pour la production d'acide sulfurique sur la base de la combustion de soufre ne g�n�re pas
d'effluents liquides.

Le gaz obtenu en fin d'op�ration contient du SO2 et du SO3.

Pour les installations de production d'acide sulfurique, les charges d'anhydride sulfurique dans les effluents gazeux �mis
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sont limit�es � 60 mg/m3 maximum. Par ailleurs, on s'efforcera de r�duire encore plus les �missions par le recours au

proc�d� "Peracidox", � un 5�me �tage de catalyse ou des mesures analogues.

Lorsque le syst�me est compl�t� en amont par des installations de grillage, on recueille de faibles quantit�s d'acide
sulfurique souill� sous forme d'acide de lavage. Si cet acide de lavage ne contient pas d'impuret�s nocives, il peut �tre
concentr� par ex. en vue d'une utilisation dans des installations de production d'engrais. Si au contraire il comporte des
impuret�s nocives (provenant des mati�res premi�res employ�es) n'ayant pu �tre s�par�es dans les installations
d'�puration des effluents gazeux pr�vues en amont, l'acide doit �tre neutralis� et les r�sidus mis en d�charge.

Selon la composition des mati�res premi�res, les r�sidus de combustion peuvent �ventuellement �tre r�cup�r�s par
l'industrie de l'acier ou mis en d�charge apr�s leur passage �ventuel dans un �tage d'extraction permettant d'en retirer
les �l�ments r�utilisables par le processus. Pour ce qui est du probl�me de l'eau de refroidissement, on se reportera aux
remarques du point 2.1.

En Allemagne, on utilise presque exclusivement du soufre liquide pur. Lorsque le soufre employ� comporte de l'arsenic ou
du s�l�nium, cas toutefois rares, il doit subir un traitement d'�puration. Les r�sidus de la filtration exigent une mise en
d�charge avec toutes les pr�cautions qui s'imposent. Dans le cas de d�charges � l'air libre, on veillera � emp�cher
toute infiltration dans les nappes souterraines de l'acide sulfurique r�sultant de l'oxydation du soufre au contact de
l'atmosph�re.

2.3 Production d'ammonitrate

L'ur�e mise � part, l'ammonitrate est l'engrais azot� simple utilis� le plus fr�quemment dans le monde. La production
repose essentiellement sur la neutralisation d'acide nitrique � 45 - 65% par de l'ammoniac.

Par ailleurs, l'ammonitrate constitue un sous-produit du proc�d� employ� pour la fabrication d'engrais NP ou NPK,
consistant � attaquer du phosphate brut au moyen d'acide nitrique. La neutralisation permet d'obtenir des solutions titrant
95 � 97% d'ammonitrate.

L'�tape de transformation suivante, qui fournit finalement un produit commercialisable, est la granulation ou alors le
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prillage, qui requiert quant � lui une solution concentr�e � 99,5%.

�    Traitement/�limination des polluants

Dans la partie s�che de l'installation, de s�rieux probl�mes d'�missions peuvent surgir au niveau de la tour de prillage, le
proc�d� de prillage n�cessitant des volumes d'air relativement importants. L'�puration de cet air implique le recours �
d'importants moyens techniques suppl�mentaires. Avec le temps, la poussi�re d'ammonitrate provoque le
d�p�rissement de la v�g�tation aux alentours de l'usine. Ces probl�mes se ma�trisent bien plus facilement dans le cas
des installations de granulation. Il est donc vivement recommand� de bien consid�rer cet aspect avant tout nouvel
investissement pour pouvoir choisir en toute connaissance de cause le proc�d� � mettre en oeuvre.

Dans le cas de la granulation, les flux de gaz de proc�d� doivent �tre �pur�s dans des laveurs � voie humide efficaces
avant d'�tre �mis dans l'atmosph�re. Pour la protection du personnel servant, on pr�voira un syst�me de
d�poussi�rage au sein de l'installation.

Les vapeurs �mises aux postes de neutralisation et d'�caillage n�cessitent �galement un lavage s'il est pr�vu de les
rejeter � l'atmosph�re. Il existe toutefois une meilleure solution, consistant en une condensation des vapeurs �pur�es au
pr�alable. A l'issue de cette op�ration, on obtient des condensats charg�s d'ammonitrate et d'ammoniac. Une partie du
condensat peut servir comme eau de proc�d� pour une installation de production d'acide nitrique adjacente. La partie du
condensat qui n'est que faiblement charg�e en impuret�s peut �tre envoy�e vers un �changeur d'ions o� elle est
trait�e de fa�on � pouvoir servir ensuite d'eau d'alimentation des chaudi�res.

2.4 Production du m�lange d'ammonitrate et de calcaire

Tandis que l'ammonitrate dont il a �t� question au point 2.3 pr�sente une teneur en N de 33,5 � 34,5%, la teneur en
azote du m�lange ammonitrate-calcaire oscille entre 20,5 et 28%. La r�glementation europ�enne autorise une teneur en
azote maximum de 28%. On obtient une r�duction de la proportion en azote par addition de calcaire moulu. Hormis cet
ajout de calcaire et le m�lange avec de l'ammonitrate fondu avant le prillage ou la granulation, la production rejoint celle de
l'ammonitrate. Les observations � propos des polluants et de leur inhibition seront donc les m�mes qu'au paragraphe 2.3.
Il faudra n�anmoins s'attendre � des nuisances sonores plus �lev�es, dues � la mouture du calcaire. Cette op�ration de
mouture n�cessite par ailleurs de puissantes installations de d�poussi�rage, qui devraient permettre de limiter les
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�missions de poussi�re � moins de 50 mg/m3 � condition de disposer d'�nergie �lectrique sans interruption et
d'entretenir les installations conform�ment aux normes occidentales.

2.5 Sulfate d'ammonium

Du fait de la concurrence des engrais azot�s � plus forte concentration, la consommation de sulfate d'ammonium, dont la
teneur en N n'est que de 20,5%, est en constante r�gression. A l'�chelle mondiale, il ne repr�sente plus qu'environ 6% des
engrais azot�s employ�s. Le recul du sulfate d'ammonium est �galement d� � son effet d'acidification des sols, tr�s
prononc�.

Les principales m�thodes de fabrication � grande �chelle de cet engrais se basent sur:

- le gaz de cokerie ou le gaz de ville ;
- l'ammoniac et l'acide sulfurique ;
- la r�alisation de synth�ses organiques, par ex. celle permettant d'obtenir le caprolactame, qui fournissent le sulfate
d'ammonium comme sous-produit de la r�action
- le gypse, en provenance de gisements naturels ou obtenu comme sous-produit d'autres proc�d�s, par r�action avec de
l'ammoniac et du gaz carbonique.

2.5.1 Obtention de sulfate d'ammonium � partir de gaz de cokerie ou de gaz de ville.

Lors de la distillation s�che tout comme de la gaz�ification sous pression, une partie de l'azote contenu dans le charbon est
transform� en ammoniac. Cet ammoniac se retrouve par la suite dans le condensat aqueux � forte teneur en
hydrocarbures produit lors du refroidissement du gaz. Le condensat contient par ailleurs du goudron, des ph�nols, de la
pyridine, de l'hydrog�ne sulfur�, de l'acide cyanhydrique, etc., substances qui posent de s�rieux probl�mes lors de la
r�cup�ration de l'ammoniac et de l'�puration des eaux us�es. Apr�s la s�paration du goudron et l'�limination des
ph�nols, les composants volatils du condensat gazeux sont �vacu�s dans une colonne par soufflage de vapeur. Les
vapeurs sortant du syst�me d'�vacuation sont lav�es � l'acide sulfurique dans des cokeries. Le sulfate d'ammonium qui
se forme par la neutralisation � l'ammoniac est s�par� par centrifugation, lav� et s�ch�. Les gaz acides restant apr�s le
lavage � l'acide sulfurique sont soit transform�s en soufre dans une installation Claus, soit directement en acide sulfurique
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dans une installation de catalyse par voie humide. La combustion des vapeurs que l'on pourrait envisager pour des
quantit�s limit�es doit r�pondre aux prescriptions relatives � l'�mission de soufre.

Les eaux us�es, qui sont charg�es de diff�rents compos�s sulfur�s, de ph�nol et d'autres compos�s organiques,
doivent faire l'objet d'un traitement biologique.

�    Traitement/�limination des polluants

Les probl�mes qui surgissent au cours de la production d'ammoniac ont d�j� �t� d�crits au paragraphe pr�c�dent. Ils
devraient faire l'objet d'une �tude distincte dans le cadre des questions se rapportant au charbon. Les effluents gazeux
lib�r�s lors du s�chage du sulfate d'ammonium doivent �tre d�poussi�r�s avant leur rejet dans l'atmosph�re, �
d�faut de quoi ils peuvent entra�ner une fertilisation excessive qui aurait des r�percussions n�gatives sur la qualit� des
sols et de l'eau.

2.5.2 Obtention � partir d'ammoniac et d'acide sulfurique

La neutralisation et la cristallisation s'effectuent sous vide ou sous pression atmosph�rique. Les cristaux de sulfate
d'ammonium sont r�cup�r�s par centrifugation puis s�ch�s.

�    Traitement/�limination des polluants

Les vapeurs �mises au cours de la r�action exothermique de l'acide sulfurique avec l'ammoniac et notamment l'ammoniac
contenu dans les effluents gazeux (qui peut d'ailleurs provoquer des br�lures tant chez les personnes ayant �t� en contact
avec le produit que parmi la faune et la flore) peuvent contenir des impuret�s et devraient passer par un laveur avant
d'�tre �mises dans l'atmosph�re.

Les gaz extraits de l'installation de s�chage doivent subir un d�poussi�rage avant d'�tre rejet�s dans l'atmosph�re.

2.5.3 Obtention comme sous-produit d'un autre proc�d�

A partir des effluents liquides de certains proc�d�s organiques, par ex. la fabrication de caprolactame ou d'acrylonitrile, qui
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produisent une solution dilu�e de sulfate d'ammonium, il est possible de r�cup�rer du sulfate d'ammonium sous forme
de sels par �caillage, cristallisation, centrifugeage et s�chage.

En ce qui concerne le traitement/l'�limination des polluants produits, voir point 2.5.2.

2.5.4 Obtention � partir de gypse, d'ammoniac et de CO2

Ici, les mati�res premi�res utilis�es sont le gypse finement moulu ou l'anhydrite, ou encore le sulfate de calcium obtenu
comme sous-produit par ex. de la production d'acide phosphorique. La conversion se fait sur la base d'ammoniac et de gaz
carbonique. Le carbonate de calcium produit en cours de r�action est �limin� par filtration et la solution de sulfate
d'ammonium est �caill�e, cristallis�e et finalement trait�e comme d�crit au paragraphe 2.5.3.

�    Traitement/�limination des polluants

En principe, il faudra prendre les m�mes pr�cautions que celles mentionn�es sous 2.5.2. En cas de recours au gypse, il faut
s'attendre en outre � des nuisances sonores engendr�es par les installations de mouture. En ce qui concerne les
poussi�res d�gag�es lors de la mouture, on interviendra de la m�me fa�on qu'au paragraphe 2.4.

2.6 Production de nitrate de chaux

Le nitrate de chaux s'obtient soit directement en faisant r�agir de l'acide nitrique avec du calcaire, soit comme sous-produit
du proc�d� de production de nitrophosphate.

Dans le cas de la m�thode directe, le calcaire est mis en solution dans de l'acide nitrique dilu�, puis granul� ou prill�
apr�s �caillage de la solution de nitrate de calcium dilu�e.

Dans le cas de la production de nitrophosphate, proc�d� bas� sur l'attaque du phosphate brut par de l'acide nitrique, le
nitrate de calcium est cristallis� par refroidissement, s�par�, puis finalement soit granul�, soit prill� apr�s un
traitement ad�quat.

�    Traitement/�limination des polluants
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Avec la m�thode directe, le processus de dissolution d�gage des gaz contenant des oxydes d'azote, qui doivent �tre
capt�s et absorb�s, en particulier pour la protection du personnel servant. Ces gaz provoquent en outre la corrosion des
appareillages et des b�timents.

Afin de limiter la charge polluante des vapeurs d�gag�es au cours de l'�caillage, on prendra toutes les mesures
n�cessaires lors de la conception des installations ou alors on pr�voira un syst�me de lavage appropri�. Un �tage
d'�puration �ventuel mont� en aval de la mise en solution produit des effluents liquides pouvant servir dans d'autres
installations (selon leur composition) ou devant �tre mis en d�charge.

Les gaz charg�s de poussi�re qui se d�gagent au cours du processus de granulation ou de prillage doivent subir un
d�poussi�rage avant d'�tre �mis dans l'atmosph�re. Les solutions de lavage produites �ventuellement par ces
nettoyages doivent �tre concentr�es et recircul�es.

2.7 Production de solutions azot�es

On emploie comme engrais azot�s liquides:

- l'ammoniac anhydre,
- des solutions aqueuses d'ammoniac (par ex. � 25%),
- des solutions contenant de l'ammoniac libre en plus de l'ammonitrate ou de l'ur�e ou bien des deux,
- des solutions d'ammonitrate ou d'ur�e ou les deux.

C'est surtout aux Etats-Unis que l'on emploie directement l'ammoniac anhydre comme engrais. Le produit est introduit dans
le sol par 15 � 25 cm de profondeur au moyen de dents injectrices.

Pour ce type d'application, il faut pr�voir principalement des moyens de stockage, de transport et des dispositifs de
transvasement. Pour toutes ces op�rations, on se reportera aux mesures de s�curit� mentionn�es dans la premi�re
partie se rapportant � l'ammoniac.

Ces mesures de pr�caution s'appliquent �galement, sous une forme moins s�v�re, aux autres solutions azot�es
contenant de l'ammoniac libre.
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Avant d'utiliser de l'ammoniac anhydre ou des solutions azot�es contenant de l'ammoniac libre, il faudrait examiner l'effet
� long terme de ces produits sur les micro-organismes du sol et sur la couche d'humus.

2.8 Production de chlorure d'ammonium

Ce sel, qui pr�sente un dosage d'azote l�g�rement plus �lev� que le sulfate d'ammonium, � savoir 26%, n'est pas
employ� en Allemagne comme engrais azot� simple. Les principaux pays utilisateurs sont la Chine, le Japon, l'Inde o� ce
sel est utilis� dans les rizi�res, car il permet d'�viter l'inconv�nient du sulfate d'ammonium, qui se d�compose en
sulfures toxiques en cas de prolif�ration de moisissures sur le riz. Entre-temps, l'emploi du chlorure d'ammonium a connu
une r�gression, car il m�ne � un exc�s de chlorures dans les sols en cas d'utilisation permanente.

La majeure partie du chlorure d'ammonium employ� � la fertilisation du sol est produite dans des installations Solvay
modifi�es pr�vues pour la fabrication de carbonate de sodium (soude Solvay). A partir de la solution restant apr�s
s�paration du bicarbonate de soude, on fait cristalliser le chlorure d'ammonium en plusieurs �tapes cons�cutives. On
renonce donc ici � la r�cup�ration habituelle de l'ammoniac avec production superflue de chlorure de calcium en
obtenant � la place le chlorure d'ammonium comme sous-produit d'une autre fabrication.

�    Effets sur l'environnement et mesures de protection

Dans la mesure o� ces installations produisent le chlorure d'ammonium comme sous-produit du carbonate de sodium, on
appliquera avant tout les mesures pr�vues pour ce type d'usine. En ce qui concerne les �quipements suppl�mentaires
requis pour la fabrication du chlorure d'ammonium, on pr�voira des syst�mes de d�poussi�rage efficaces, surtout pour le
traitement des gaz extraits des s�choirs.

2.9 Bicarbonate d'ammonium

Pour que la liste soit compl�te, il faut citer �galement le bicarbonate d'ammonium, un engrais azot� qui est toutefois
exclusivement produit et utilis� en Chine. D'apr�s les statistiques, sur les 11,1 millions de tonnes d'engrais produites en
1983 en Chine, 6,4 millions de tonnes sont arriv�es sur le march� sous forme de bicarbonate d'ammonium. Cette
�volution sp�cifique au march� chinois s'explique par la mise en place rapide de la production d'engrais azot�s � partir
des ann�es 60, o� sont apparues un grand nombre de petites unit�s produisant de l'ammoniac sur la base de la
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gaz�ification de charbon. Le sous-produit CO est employ� directement � la neutralisation de l'ammoniac obtenu.

Pour les effets sur l'environnement et les mesures de protection requises, on se reportera au paragraphe traitant de la
synth�se de l'ammoniac sur la base de la gaz�ification du charbon.

2.10 Transport, stockage et ensachage d'engrais sous forme solide

Les engrais �tant hydrosolubles et pr�sentant en partie une hygroscopicit� �lev�e, ils doivent �tre stock�s dans des
magasins couverts et ferm�s de toutes parts, pour �tre exp�di�s � partir d'un poste d'ensachage et de chargement
adjacent. Afin de limiter au maximum les d�gagements de poussi�re, les postes de chargement, de d�chargement et de
transbordement devront �tre con�us de fa�on � assurer la meilleure �tanch�it� aux poussi�res possible. A l'instar
des installations de production, il faudra pr�voir aux points critiques ne pouvant faire l'objet d'un encoffrage un captage des
effluents gazeux charg�s de poussi�re, qui seront envoy�s vers une installation de d�poussi�rage.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

La r�glementation g�n�rale applicable au domaine trait� dans le pr�sent dossier figure pour l'Allemagne dans le
r�glement administratif relatif � l'application de la loi f�d�rale de protection contre les nuisances (Bundes-
Immissionsschutzgesetz - Technische Anleitung zur Reinhaltung der Luft TA-Luft (Instructions Techniques pour le maintien de
la puret� de l'air).du 27/02/1986.

Pour la planification des centres de production d'engrais, ces textes sont souvent repris par les pays ne disposant pas d'une
r�glementation propre bien d�finie.

Dans les nouvelles installations de production d'acide nitrique, les �missions de NOx sont dor�navant limit�es �

0,45 mg/m3, donn�es en anhydride sulfureux. Par ailleurs, les rejets � l'atmosph�re ne sont autoris�s qu'� condition
que les panaches soient incolores. La d�termination de l'oxyde d'azote en pr�sence s'effectue par titrim�trie ou
photom�trie.

Pour les installations produisant de l'acide sulfurique, les �missions d'anhydride sulfurique dans les gaz extraits en continu
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sont limit�es � 60 mg/m3. En ce qui concerne la teneur en anhydride sulfureux du gaz r�siduaire, la r�glementation
impose des taux de conversion minimum. Dans le cas du proc�d� � contact double, ce taux doit atteindre au moins 99,6%
pour un volume d'anhydride sulfureux d'au moins 8% dans le gaz non �pur� et pour des conditions invariables. Les
�missions peuvent en outre �tre r�duites par application du proc�d� "Peracidox", par installation d'un cinqui�me
�tage d'�puration ou par des mesures analogues. La d�termination des �missions d'anhydride sulfureux se fait par
iodom�trie, titrim�trie, gravim�trie ou colorim�trie. Pour les mesures en continu, il existe des analyseurs enregistreurs �
principe optique exploitant l'absorption du rayonnement dans le domaine spectral de l'infrarouge ou de l'ultraviolet ou
encore de la conductibilit� �lectrique de l'anhydride sulfureux.

Pour la production d'engrais, l'�mission de poussi�res due aux installations de granulation et de s�chage d'engrais

compos�s comportant plus de 50% d'ammonitrate ou plus de 10% de sulfates est limit�e � 75 mg/m3 maximum. Dans
cette cat�gorie figurent donc les engrais suivants: les ammonitrates, le m�lange d'ammonitrate et de calcaire, le sulfate

d'ammonium. Dans le cas d'autres engrais, les �missions de poussi�re sont limit�es � 50 mg/m3. En ce qui concerne la
teneur maximale en ammoniac libre dans les effluents gazeux, les prescriptions relatives � la mise en place de nouvelles

installations pr�voient 35 mg/m3. La d�termination des quantit�s de poussi�re �mises s'obtient par gravim�trie �
l'aide d'appareils � t�te filtrante. Pour la fiabilit� des mesures et donc le respect des prescriptions r�glementaires, il est
essentiel de bien ma�triser la technique de pr�l�vement d'�chantillons et d'en appliquer rigoureusement les principes.
La d�termination des quantit�s d'ammoniac libre s'effectue par titrim�trie.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Parmi les usines d'engrais qui sont construites de nos jours, nombreuses sont celles qui ne se contentent plus de fabriquer
des produits bas�s uniquement sur le complexe azot�, mais qui produisent �galement des engrais de type NP et NPK.
L'acide sulfurique produit dans ces installations est mis � profit pour la production d'acide phosphorique. L'acide
phosphorique est ensuite neutralis� par de l'ammoniac pour donner des phosphates d'ammonium, qui sont transform�s
en DAP ou engrais NPK granul�s, ces derniers apr�s ajout de sels de calcium ou d'oligo-�l�ments en cas de besoin. Cette
association de diff�rentes fili�res se traduit par une plus grande flexibilit� quant aux types d'engrais � produire. Par
ailleurs, on peut ainsi pr�voir de plus grandes capacit�s pour les diff�rentes installations, comprenant �galement la
synth�se de l'ammoniac en amont, ce qui permet de produire de fa�on plus rentable. Finalement, un tel complexe peut
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fonctionner plus ou moins en autarcie, puisque l'approvisionnement en �lectricit� est assur� par l'exc�dent d'�nergie
fourni par l'installation de production d'acide sulfurique. On a en outre la possibilit� de retransformer en acide sulfurique le
gypse recueilli dans l'installation d'acide phosphorique, en appliquant le proc�d� M�ller-K�hne ou une de ses variantes
plus modernes, ce qui permet de contourner le probl�me s�rieux de la mise en d�charge qui se pose sur bien des sites.

Les r�sidus de combustion provenant des installations de grillage peuvent �tre r�utilis�s par des usines m�tallurgiques
(m�taux non ferreux et/ou sid�rurgie).

En cas de recours au processus de fabrication de nitrophosphates, l'acide sulfurique est superflu. Comme sous-produit, on
obtient du nitrate de calcium, que l'on pourra transformer en ammonitrate et en chaux, ou en un m�lange des deux, �
condition de disposer de dioxyde de carbone bon march�, provenant par exemple d'une installation de synth�se
d'ammoniac situ�e � proximit�.

Nous avons d�j� fait mention d'une variante sp�ciale du proc�d� Solvay, appliqu�e en extr�me Orient pour la
fabrication du carbonate de sodium, et qui fournit en m�me temps du chlorure d'ammonium.

Dans le cas d'installations de production d'engrais azot�s � grande capacit�, il est toujours avantageux de pr�voir une
unit� de synth�se de l'ammoniac � proximit�, � moins que l'usine ne soit implant�e sur un site privil�gi� en ce qui
concerne les voies de communication (par ex. port maritime, cf. dossier correspondant) et puisse en outre obtenir des
contrats de livraisons avantageux � long terme.

Les liens avec d'autres dossiers relatifs � l'environnement ont d�j� �t� signal�s � l'occasion tout au long du texte.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Dans les installations de production d'engrais azot�s, les effets sur l'environnement sont dus avant tout aux effluents
gazeux (poussi�res, ammoniac, gaz nitreux, anhydride sulfureux) ainsi qu'au bruit et aux sous-produits et r�sidus des
installations de grillage.

Les installations de production d'acide nitrique dont les �missions de NOx d�passent les seuils limites fix�s peuvent �tre

compl�t�es par un poste de traitement catalytique des gaz r�siduaires leur permettant de fonctionner sans d�gagement
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de NOx, c'est-�-dire que les panaches seront incolores.

Pour les installations produisant l'acide sulfurique, les �missions (seuils r�glementaires indiqu�s au point 3) peuvent
encore �tre r�duites par int�gration d'un cinqui�me �tage d'extraction, par recours au proc�d� Peracidox ou des
mesures analogues.Dans le cas d'installations de grillage en amont, les r�sidus de combustion sont � mettre en d�charge
lorsqu'ils ne se pr�tent pas � une r�utilisation. Par ailleurs, les lessives acides li�es au processus de grillage sont �
neutraliser et les r�sidus � mettre en d�charge dans la mesure o� elles sont charg�es d'impuret�s ne permettant pas
leur r�utilisation.

Dans le cas des installations produisant des engrais sous forme de sels, sous forme prill�e ou granul�e, on veillera avant
tout � disposer d'un syst�me de d�poussi�rage efficace, permettant notamment de traiter s�par�ment les effluents
gazeux selon leur nature. Comme d�j� signal� pr�c�demment, les effluents liquides en provenance des laveurs de gaz
sont r�introduits dans le processus.En appliquant des technologies modernes aux divers proc�d�s d�crits ici, il est
possible de limiter � un minimum les r�percussions sur l'environnement.

En ce qui concerne la conduite des �quipements, toutes les installations d'�puration des gaz extraits doivent faire l'objet
d'une surveillance et d'un entretien syst�matique. En effet, l'entretien r�gulier des syst�mes, comprenant �galement le
nettoyage des machines, des moteurs et installations permet de garantir en grande partie le bon fonctionnement de tels
syst�mes. Il faudra naturellement veiller aussi � ce que les pi�ces de rechange n�cessaires soient disponibles en temps
voulu. La surveillance comprend �galement des travaux d'analyse dans un laboratoire parfaitement �quip�, afin de
pouvoir prendre � temps les mesures n�cessaires en cas de d�passement des seuils prescrits. On pr�voira � cet effet la
d�signation au sein de l'entreprise d'un d�l�gu� aux probl�mes d'environnement, qui jouira des comp�tences requises
et qui sera charg� de la formation et du perfectionnement des effectifs en mati�re d'environnement ainsi que de leur
sensibilisation aux probl�mes s'y rattachant.

Il faudra pr�voir des bassins de retenue �vitant de devoir interrompre imm�diatement la marche des installations dans le
cas d'un incident s'accompagnant d'une production inattendue d'eaux us�es.

M�me si � priori les poussi�res et gaz d�gag�s devraient plut�t avoir des effets fertilisants sur la v�g�tation, on
veillera � respecter les seuils limites d'�mission fix�s, pour �viter la d�gradation des cultures et des arbres au voisinage
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imm�diat de l'usine, qu'une fertilisation excessive ne manquerait pas d'entra�ner � long terme.

Dans la phase de planification, on s'efforcera d'obtenir la participation de la population concern�e. On lui garantira par
ailleurs l'acc�s � des soins m�dicaux.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Les usines de ciment, de chaux et de pl�tre fabriquent principalement des produits pulv�rulents. L'addition d'eau donne
une p�te plastique qui durcit apr�s un certain temps de r�action. Les �tapes de la production sont les suivantes:

- Extraction: Transport, broyage, dosage des agr�gats, stockage, pr�paration des mati�res premi�res ;
- Cuisson ;
- Stockage et broyage des produits cuits ;
- Incorporation d'additifs: pl�tre pour le ciment ou eau pour la chaux ;
- Ensachage et exp�dition.

Dans l'industrie du ciment, on rencontre deux proc�d�s de fabrication (voie humide et voie s�che) pour pr�parer et cuire
les mati�res premi�res, constitu�es en g�n�ral d'un m�lange de calcaire et d'argile (rapport 4: 1).

- Proc�d� par voie humide: la mati�re premi�re est d�lay�e dans de l'eau pour obtenir un m�lange p�teux qui
contient 35 � 45% d'eau. Cette eau s'�vapore ensuite pendant la cuisson. La quantit� d'�nergie n�cessaire est 100% plus
�lev�e que dans le proc�d� par voie s�che. La quantit� d'effluents gazeux sp�cifique est �galement plus importante.
Les fours r�cents des proc�d�s par voie humide ne sont plus utilis�s que pour des mati�res premi�res pr�sentant des
caract�ristiques extr�mes. Les installations plus anciennes sont de plus en plus souvent converties en syst�mes par voie
s�che, plus �conomiques en �nergie.
- Proc�d� par voie s�che: la mati�re premi�re est simultan�ment s�ch�e et concass�e, pr�chauff�e dans un
�changeur de chaleur � contre-courant parcouru par les fum�es du four, puis cuite dans la plupart des cas dans un four
rotatif � une temp�rature de frittage de 1 400�C. Les capacit�s des installations modernes peuvent d�passer 5 000
t/jour, alors que celles des fours du processus � voie humide sont rarement sup�rieures � 1 000 t/jour. Les fours droits
sont devenus rares ; ils ne sont employ�s que dans certains cas particuliers (suj�tions du march�, nature des mati�res
premi�res). Leur d�bit est en g�n�ral inf�rieur � 200 t/jour.

15/11/2011 Ch24

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister16.htm 124/141



Dans l'industrie de la chaux, la cuisson du calcaire est r�alis�e dans des fours droits ou rotatifs, � une temp�rature de
850 � 1000�C. On rencontre parfois des fours continus circulaires, ainsi que des fours droits mis au point par l'entreprise
utilisatrice. Comparativement � celles de l'industrie du ciment, les capacit�s sont moindres puisqu'elles d�passent
rarement 1 000 t/jour. Les petits fabricants �quip�s de simples fours droits, dont la production est de quelques tonnes par
an, sont nombreux dans certains pays.

Le pl�tre est d�shydrat� � des temp�ratures de 200 � 300 �C maximum. Au cours de l'op�ration, le bihydrate est
transform� en semi-hydrate. Les usines sont �quip�es de fours rotatifs � courant continu, de fours � surcuits ou
d'incin�rateurs et de fours � cuves. Les capacit�s des usines modernes varient entre 600 et 1 100 t/jour. Certaines
installations ont toutefois des rendements inf�rieurs.

Pratiquement tous les gisements de gypse contiennent de l'anhydrite naturelle, une forme de sulfate de chaux sans eau
(CaSO4), qui une fois broy�e et tamis�e peut �tre utilis�e comme liant � prise rapide sans traitement thermique

pr�liminaire.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Air

2.1.1 Effluents gazeux/gaz de fum�es

L'extraction et le broyage des mati�res premi�res du ciment, de la chaux et du pl�tre (essentiellement calcaire, gypse et
anhydrite), r�alis�s en grande partie dans les carri�res, ne produisent aucun effluent gazeux.

Les mati�res premi�res du ciment sont souvent s�ch�es pendant la pr�paration et le broyage, et l'humidit� est
rejet�e sous forme de vapeur d'eau inoffensive. Pendant la cuisson des mati�res premi�res (fabrication du ciment), le
carbonate de calcium est transform� en oxyde de calcium, laissant s'�chapper le dioxyde de carbone (CO2) contenu dans le

calcaire. Les �missions gazeuses sont constitu�es du CO2 de la d�carbonation et des effluents gazeux des combustibles,

ainsi que, dans une moindre mesure, de vapeur d'eau. Elles peuvent contenir aussi des compos�s soufr�s (en g�n�ral
sous forme de SO2) et de l'oxyde d'azote (NOx). Les �missions de chlore et de fluor sous forme de vapeurs et de gaz sont
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�vit�es gr�ce � la fixation des �l�ments polluants dans la masse de cuisson.

Les �missions de vapeur d'eau et de CO2 varient selon le processus et le rejet des compos�s soufr�s peut �tre

consid�rablement r�duit gr�ce � des mat�riaux et des combustibles adapt�s et � une r�gulation judicieuse du
syst�me de combustion. Les composants soufr�s peuvent �tre partiellement agglom�r�s par le clinker de ciment
pendant la cuisson. Ce n'est que dans des conditions de production sp�cifiques, par exemple en cas d'exc�dent de soufre
dans les mati�res premi�res et le combustible, ou en pr�sence d'une combustion r�ductrice que l'on constate
ponctuellement un rejet important de SO2.

Dans les fours � ciment, la temp�rature des flammes peut atteindre 1 800�C, et l'oxydation de l'azote de l'air peut
entra�ner le rejet d'oxyde d'azote en quantit�s plus importantes que dans les fours � chaux.

En Allemagne, les valeurs de NOx autoris�es pour les effluents gazeux sont de 1 300 � 1 800 mg/Nm3h (Instructions

Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", tableau 1), mais il est fort probable qu'elles seront plus strictes
dans les ann�es � venir. Actuellement, des exp�riences sont r�alis�es � grande �chelle pour �tudier les possibilit�s
de r�duire les taux de NOx. A notre connaissance, quatre proc�d�s sont prometteurs:

- combustion non catalytique ;
- installations avec filtration sur charbon actifs ;
- optimisation du proc�d� de cuisson ;
- conversion des syst�mes en installations de calcination bi�tag�es (oxydation, r�duction).

Si les investissements n�cessaires varient selon les proc�d�s, ils n�cessitent tous une �troite surveillance des
op�rations.

Une usine de ciment utilise souvent des huiles, des solvants, des restes de colorants, des vieux pneus ou d'autres d�chets
combustibles comme combustibles compl�mentaires. Ces d�chets contiennent des �l�ments polluants, mais ceux-ci sont
normalement agglom�r�s par le clinker et ne sont pas rejet�s dans les effluents gazeux. Si des combustibles de ce type
sont utilis�s, le processus doit �tre soumis � des contr�les de s�curit� appropri�s afin d'�viter le rejet d'autres
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mati�res polluantes.

L'op�ration de cuisson de la chaux, effectu�e dans des installations beaucoup plus petites que pour la production de
ciment, est elle aussi � l'origine de CO2 dans les gaz de fum�es. Cependant, la taille des installations et les temp�ratures

moins �lev�es des syst�mes font que la quantit� d'effluents gazeux y est nettement plus faible que dans les usines �
ciment.

L'eau utilis�e pour l'extinction de la chaux entra�ne la transformation du carbonate de calcium en hydroxyde de calcium.
L'op�ration �tant exothermique, une partie de l'eau s'�vapore. Cette vapeur d'eau est inoffensive.

La cuisson du pl�tre entra�ne le rejet dans l'atmosph�re de vapeur d'eau et de faibles quantit�s de gaz de fum�es. Les
temp�ratures de cuisson n'�tant pas tr�s �lev�es - 300 � 400�C- et les flux massiques �tant g�n�ralement tr�s
faibles, la pollution est insignifiante.

L'anhydrite des gisements naturels est simplement broy�e avant utilisation. L'anhydrite issue de la production d'acide
phosphorique doit �tre pr�alablement s�ch�e, ce qui provoque la formation de vapeur d'eau. Cette anhydrite est
rarement techniquement exploitable, car souvent toxique.

2.1.2 Poussi�re

Le proc�d� d'extraction et de transformation du ciment, de la chaux et du pl�tre entra�ne la formation de poussi�re.
Pour le ciment, il s'agit d'un m�lange de calcaire, d'oxyde de calcium, de min�raux et, en partie, de ciment cuit. Pour le
pl�tre, il s'agit d'anhydrite et surtout de sulfate de calcium. A l'exception de la poussi�re de CaO pur, �mise pendant la
cuisson de la chaux, la poussi�re n'est pas dangereuse, mais tr�s incommodante. Dans les �quipements de production et

de manutention d'une usine de ciment, 6 � 12 m3 d'air extrait et d'effluents gazeux par kg de produit doivent �tre aspir�s
et d�poussi�r�s. Les principales sources de poussi�res d'une usine sont:

- concassage et m�lange des mati�res premi�res ;
- cuisson du ciment ;
- broyage du ciment (clinker + pl�tre) ;
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- extinction de la chaux.

Des syst�mes d'aspiration et des d�poussi�reurs puissants, tels les s�parateurs �lectrostatiques (�lectro-filtres), les
tissus filtrants et les filtres � lit de sable (souvent combin�s � des cyclones) sont indispensables pour garantir une
exploitation conforme des installations et �viter une augmentation disproportionn�e des frais d'usure des machines, une
teneur en poussi�re �lev�e tr�s g�nante � l'emplacement des postes de travail et des pertes de production.

Les poussi�res s�par�es sont en grande partie r�introduites dans le processus, sauf s'il y a accumulation de m�taux
lourds (thallium, etc.) dans les effluents gazeux. En cas de mati�res premi�res ou de combustibles d�favorables, il peut
s'av�rer n�cessaire, en pr�sence d'une trop grande concentration de mati�res ind�sirables (chlorures alcalins par
exemple), de s�parer et d'�vacuer une partie des poussi�res. Dans certains cas, ces poussi�res peuvent �tre r�utilis�es
dans d'autres industries.Si les poussi�res sont mises � la d�charge, l'entreprise doit respecter les exigences sur la
protection des eaux souterraines en raison de l'hydrosolubilit� de certains constituants.

Le rejet de poussi�re est plus faible dans les usines de chaux, puisque ce n'est qu'au moment de l'extinction, de l'ensachage
et de l'exp�dition de la chaux que des produits pulv�rulents sont manipul�s. Dans l'industrie du pl�tre et de l'anhydrite,
les quantit�s de poussi�res rejet�es sont �galement faibles.

Aujourd'hui, des filtres de qualit� (�lectro-filtres et filtres en tissu) permettent de maintenir les taux de poussi�re au-

dessous de 25 mg/Nm3 d'air dans l'industrie du ciment, de la chaux et du pl�tre. Pour les entreprises nouvellement cr�es,

les instances europ�ennes envisagent d'imposer des valeurs inf�rieures � 25 mg/Nm3, alors que les Instructions

Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" autorisent 50 mg/Nm3.

2.2 Bruit

Si les nuisances acoustiques des usines � ciment sont nettement sup�rieures � celles des usines de pl�tre et de chaux
dans l'ensemble, ces derni�res pr�sentent aussi des activit�s o� le niveau de bruit est �lev�.

Les abattages � l'explosif pratiqu�s pour extraire les mati�res premi�res sont responsables de nuisances acoustiques
ponctuelles et d'�branlements. Un syst�me de mise � feu adapt� permet de r�duire consid�rablement ces �missions
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sonores. Aujourd'hui, il est possible d'insonoriser les machines d'extraction afin de respecter les r�glementations des
Instructions Techniques allemandes pour la protection contre le bruit "TA-L�rm".

Au cours de la pr�paration des mat�riaux, les nuisances acoustiques sont dues par exemple � la mise en oeuvre de
concasseurs � percussion et de broyeurs pour la fragmentation de mat�riaux durs. Ces concasseurs et les installations de
pr�paration peuvent �tre capot�s afin de prot�ger le voisinage contre des nuisances acoustiques trop importantes. La
plupart des broyeurs (mati�res premi�res et ciment) sont si bruyants qu'ils doivent �tre install�s dans des locaux
insonoris�s s�par�s, o� aucun poste de travail fixe n'est install�.

Les fours de cuisson sont n�cessairement �quip�s de nombreux gros ventilateurs, tr�s bruyants, et l'entreprise doit l�
aussi pr�voir des mesures de protection contre le bruit (enveloppes insonorisantes, etc.).

Pour �viter les nuisances, les usines de l'industrie de la chaux, du pl�tre et surtout du ciment doivent respecter un
�loignement de 500 m minimum des zones habit�es. Le niveau de bruit dans les zones d'habitation situ�es � proximit�
ne doit pas d�passer 50 � 60 dB(A) le jour et 35 - 45 dB(A) la nuit.

2.3 Eau

En Allemagne, les eaux us�es des carri�res de l'industrie du ciment, de la chaux et du pl�tre ne doivent pas contenir plus
de 0,5 ml/l de mati�res d�cantables. Pour cela, l'eau des carri�res doit �tre transf�r�e dans des bassins de
stabilisation. L'eau de lavage du calcaire doit toujours �tre envoy�e dans des bassins de s�dimentation. Les eaux de
ruissellement recueillies � proximit� des carri�res doivent �tre �vacu�es s�par�ment.

Les usines de ciment et de chaux consomment de grandes quantit�s d'eau, mais leurs eaux de proc�d� ne sont pas

polluantes. Une usine de ciment consomme environ 0,6 m3 d'eau/t de ciment pour le refroidissement des machines. La plus
grande partie de cette eau est recycl�e, les pr�l�vements d'eau fra�che se limitant � l'eau d'appoint n�cessaire pour
compenser les pertes dans le circuit. Dans les installations par voie s�che, l'eau sert �galement au refroidissement des

fum�es des fours, ce qui repr�sente env. 0,4 - 0,6 m3 d'eau/t de ciment. Les usines utilisant le proc�d� par voie humide

n�cessitent encore env. 1 m3 d'eau/tonne de ciment pour le broyage du m�lange s�ch�. Cette eau est restitu�e par
�vaporation.
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Dans l'industrie de la chaux, l'eau sert � l'extinction de la chaux vive (env. 0,33 m3/t de chaux). Certaines usines
consomment �galement 1 m� d'eau suppl�mentaire par tonne de chaux pour le lavage du calcaire brut lorsqu'elles
souhaitent obtenir une chaux plus pure. Cette eau de lavage est ensuite envoy�e vers des d�canteurs ou des bassins de
s�dimentation, o� les particules fines se d�posent. L'eau r�siduaire s'�vapore ou est partiellement recycl�e.

La consommation d'eau de l'industrie du pl�tre est relativement faible. Les proc�d�s se d�roulant � basse
temp�rature, aucune �nergie de refroidissement n'est n�cessaire. Pour la fabrication des plaques de pl�tre, l'eau
ajout�e au gypse est emprisonn�e et lui permet de durcir (transformation du semihydrate en bihydrate).

Une r�duction maximum de la consommation d'eau est possible en augmentant la part de l'eau de circulation, tout en
r�duisant au maximum les pertes d'eau.

Dans les zones arides, les besoins d'eau de refroidissement peuvent �tre r�duits en installant des �lectro-filtres sp�ciaux,
op�rationnels � des temp�ratures �lev�es des fum�es.

L'eau sanitaire doit �tre �vacu�e et d�pollu�e s�par�ment.

2.4 Sols

Si les d�poussi�reurs ne sont pas convenablement entretenus, la poussi�re qui retombe peut entra�ner la pollution des
sols aux alentours des usines de ciment, de chaux et de pl�tre.

Dans les usines de ciment, il est possible que certaines composantes sp�cifiques des mati�res premi�res (minerai de fer
ou depuis une �poque r�cente d�chets combustibles - de plus en plus utilis�s) introduisent dans le processus des
�l�ments-traces nuisibles � l'environnement. S'ils sont en fusion, ces polluants sont presque totalement absorb�s,
chimiquement agglom�r�s et rendus inoffensifs dans le clinker. Pour exclure tout risque de nuisance lors de l'utilisation de
constituants sp�ciaux ou de d�chets en provenance d'autres industries, des analyses doivent �tre mises au point en ce qui
concerne les �l�ments-traces dangereux pour l'environnement comme le plomb (Pb), le cadmium (Cd), le tellure (Tl), le
mercure (Hg) et le zinc (Zn) qui se d�posent dans les poussi�res filtr�es. Le cas �ch�ant, on aura recours � des
techniques telle la s�paration des poussi�res afin d'�viter l'accumulation des mati�res polluantes dans le processus.
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2.5 Postes de travail

Dans les usines de ciment, de chaux et de pl�tre, de nombreuses machines ont un niveau de bruit sup�rieur � 90 dB(A)
malgr� les progr�s techniques r�alis�s. Des �quipements statiques permettent g�n�ralement de r�duire globalement
le bruit. Les postes de travail fixes install�s dans ces zones (postes de contr�le etc.) doivent �tre insonoris�s. Si le niveau
de bruit permanent reste sup�rieur � 85 dB(A), l'entreprise doit fournir � ses employ�s une protection auditive, dont le
port est obligatoire � partir de 90 dB(A) pour �viter les affections auditives. Dans ces zones, le port d'une protection
auditive est obligatoire m�me pour des interventions de courte dur�e.

Exceptionnellement, par exemple en cas de travaux de r�paration ou d'op�rations de d�pannage, le personnel peut �tre
expos� � des temp�ratures �lev�es, � la poussi�re ou au bruit pendant un laps de temps assez long. Une protection
auditive et un v�tement de s�curit� doivent �tre pr�vus. Les interventions dans la zone dangereuse doivent �tre
limit�es et effectu�es sous contr�le.

2.6 Ecosyst�mes

Les usines de ciment, de chaux et de pl�tre utilisant des mati�res premi�res extraites pr�s de la surface du sol, des
d�gradations ne peuvent �tre �pargn�es au site de l'extraction. L'impact �cologique des op�rations d'extraction est
d�crit dans le dossier "Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert".

Le choix du site pour l'implantation d'une usine de ciment, de chaux et de pl�tre doit tenir compte des aspects
�cologiques. En cas d'implantation dans les zones agricoles, il faut �tudier les nouvelles sources de revenus possibles pour
les personnes concern�es, les femmes en particulier. Outre le respect de la r�glementation sur les effluents gazeux, la
poussi�re, le bruit et l'eau, une �tude portant sur les donn�es du sous-sol, l'int�gration des installations dans le paysage
et l'infrastructure du site s'impose. Par infrastructure, il faut entendre ici l'approvisionnement et les possibilit�s de
logement du personnel, les r�seaux de circulation et le volume du trafic, les plans d'industrialisation existants ou futurs
pour la zone en question.

Les effets sur l'environnement ne se limitant pas � l'enceinte de l'usine, les groupes de population concern�s, en particulier
les femmes et les enfants, doivent pouvoir b�n�ficier des prestations d'un service de soins m�dicaux.
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Pour la production d'une tonne de ciment, les besoins en mati�res premi�res s'�l�vent � 1,6 t, � laquelle vient
s'ajouter du pl�tre, ce qui fait un besoin total d'environ 1,65 t. En ce qui concerne la fabrication de la chaux, les mati�res
premi�res n�cessaires se chiffrent � 1,8 t par tonne de produit fini, soit 10% de plus que pour le ciment. Ces quantit�s de
mati�res premi�res ne tiennent pas compte des d�blais, qui varient fortement d'un gisement � l'autre. En Allemagne, la
consommation de pl�tre peut �tre largement couverte par les d�chets des installations de d�sulfuration des gaz de
fum�es, si bien que l'exploitation de cette mati�re premi�re ne devrait plus entra�ner de d�gradations des sites.

Il est recommand� de pr�voir des r�serves financi�res pour la remise en culture des carri�res d�s la phase
d'exploitation.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

Les dispositions des Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" et pour la protection contre le
bruit "TA-L�rm", les directives de l'Association des Ing�nieurs allemands (VDI) et des r�glementations sp�cifiques de la
branche ont d�fini des valeurs limites pour les effluents gazeux, les poussi�res et l'eau � l'attention des industries
concern�es. La majorit� des pays europ�ens ont adopt� des valeurs similaires. Les r�glementations am�ricaines
publi�es par l'Agence de Protection de l'Environnement (Environmental Protection Agency - EPA) sont souvent encore plus
strictes qu'en Allemagne, surtout en Californie.

Dans les pays o� il n'existe pas de lois pour la protection de l'environnement, ces valeurs doivent �tre �tudi�es et
corrig�es en fonction des donn�es �cologiques sp�cifiques. Dans certains cas, notamment pour la r�habilitation
d'usines, des dispositions sp�ciales doivent �tre �labor�es. Les nouvelles usines devraient cependant respecter les
normes de la protection europ�enne de l'environnement.

Pour certaines mati�res, le Catalogue des normes antipollution contient des recommandations pour l'�valuation de
l'impact �cologique.

Tableau 1

Valeurs limites des nuisances, d'apr�s les Instructions Techniques "TA-Luft" (r�glementation sur les effluents gazeux) et
l'article 7a de la Loi sur la gestion de l'eau (WHG)
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 Air Eau

Industrie du ciment, de la chaux
et du pl�tre

mg/Nm3 Rejet

direct

g/m3

Type

d’essai

Rejet

indirect**

g/m3

Poussi�re  50    

NOx oxyde d’azote

r�chauffeur � grille

NOx 1500    

NOx oxyde d’azote

r�chauffeur � cyclone

avec. r�cup. des calories

des gaz br�l�s

NOx 1300    

NOx oxyde d’azote

r�chauffeur � cyclone

sans r�cup. des calories

des gaz br�l�s

NOx oxyde d’azote

r�chauffeur � grille

NOx

NOx

1800    

SOx oxyde de soufre SO2 SOx 400    

Fluorures F 5   50

Chlore Cl 30    

Mati�res filtrables   100 1) 1

Mati�res d�cantables MEST  0,50 2) 1

Antimoine Sb 5    

Arsenic As 1    
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Cadmium Cd 0,20 0,07 2) 0,50

Chrome Cr 5 0,10 2) 2

Cobalt Co 1 0,10 2)  

Cuivre Cu 5 0,10 2) 2

Cyanures (*) -CN 5   0,20

Demande chimique

d’oxyg�ne

DCO  80   

Etain Sn 5    

Mangan�se Mn 5    

Mercure Hg 5    

Nickel Ni 1 0,10 2) 3

Palladium Pd 5    

Platine Pt 5    

Plomb Pb 5 0,50 2) 2

Rhodium Rh 0,20   0,05

S�l�nium Se 1    

Tellure Te 1    

Thallium TI 5    

Vanadium V 0,20    

Zinc Zn  2,00 2)  

* Apparition possible en cas de combustion r�ductrice DCO Demande chimique d'oxyg�ne
** Loi dans le Land de Bade Wurtemberg MEST Mati�res en suspension totales
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1) Echantillon composite de deux heures
2) Echantillonnage

Dans les pays nouvellement industrialis�s, les �missions de poussi�re ne devraient en aucun cas d�passer 100 mg/Nm3

d'effluents gazeux ou d'air extrait. Des taux plus �lev�s provoqueraient des nuisances � l'int�rieur de l'entreprise comme
� l'ext�rieur.

Pour les eaux r�siduaires, il faudrait respecter les exigences minimales figurant dans les dispositions correspondantes au
point d'introduction des eaux us�es dans le milieu r�cepteur.

Beaucoup de pays sous-estiment le probl�me du bruit. Pourtant l'exposition prolong�e � des nuisances acoustiques peut
entra�ner des affections auditives chroniques. Ici aussi, les valeurs limites sur les nuisances sonores � l'emplacement du
poste de travail et dans les zones habit�es devraient �tre respect�es (chapitre 2.2), de m�me qu'il faudrait �viter
d'implanter des usines � proximit� des zones d'habitation.

Tous les param�tres doivent �tre soumis � un contr�le interne et, si n�cessaire, des mesures de formation, ainsi que des
mesures de sensibilisation du personnel aux probl�mes de l'environnement seront pr�vues.

Les d�gradations du site par les usines de ciment, de chaux et de pl�tre doivent �tre r�duites autant que possible gr�ce
� une �tude d�taill�e de l'extraction, de la remise en culture et du r�gime des eaux. Vu les co�ts �lev�s, il ne reste
bien souvent plus d'argent pour la remise en culture des carri�res, et on peut craindre des dommages directs ou indirects
difficilement r�parables (dossier "Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert).

3.1 Contr�le et maintenance des dispositifs de lutte contre les nuisances

Au sein de l'entreprise, un service ind�pendant de la production doit �tre cr�� et charg� du respect et de la mise en
oeuvre des r�glementations en mati�re de protection de l'environnement. Les responsables devraient �tre � m�me
d'assumer toutes les t�ches de contr�le requises, y compris les mesures et les �chantillonnages, ou tout au moins
d'assurer la surveillance de ces op�rations. Ceux-ci devraient �galement �tre consult�s lors de nouveaux investissements
et seront comp�tents en ce qui concerne les rapports avec les instances administratives dans le secteur de l'environnement.
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Ce service devra en outre veiller � ce que tous les dispositifs de lutte contre les nuisances soient correctement entretenus et,
le cas �ch�ant, compl�t�s. Il sera enfin responsable de la sensibilisation et de la formation du personnel.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La production du ciment peut concerner d'autres domaines d'intervention, notamment si des mati�res premi�res
suppl�mentaires sont utilis�es, par exemple des mat�riaux � teneur en calcaire trop faible provenant d'usines de chaux,
ou d'autres d�chets comme les cristaux de carbonate de calcium de l'industrie chimique ou les r�sidus ferreux de la
production d'acide sulfurique. Jusqu'� 5% de pl�tre sont ajout�s par tonne de ciment pour en faciliter la prise. En Europe,
une grande partie de ce pl�tre provient des installations de d�sulfuration des gaz de fum�es. Les cendres volantes des
d�poussi�reurs des centrales thermiques et les laitiers de hauts fourneaux sont parfois m�lang�s au clinker (jusqu'�
85%) pour obtenir des ciments sp�ciaux.

Gr�ce aux temp�ratures tr�s �lev�es et aux temps de s�jour relativement longs des mat�riaux, les fours � ciment se
pr�tent admirablement � l'�limination des d�chets combustibles. Cette possibilit� sera de plus en plus int�ressante
dans les pays o� de grandes quantit�s de d�chets v�g�taux � fort potentiel �nerg�tique sont produites localement
(balles de riz, par ex.).

Dans l'industrie du ciment, de la chaux et du pl�tre, la pollution provient aussi des entreprises auxiliaires, comme les
carri�res, les entrep�ts de combustibles, etc.

Tableau 2

Effets sur l'environnement de domaines d'intervention connexes - Ciment, chaux, pl�tre -

 

Domaines de projets
connexes

Nature des
r�percussions

Dossiers correspondants

Extraction/stockage des - Consommation de Mines - Exploitations � ciel
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mat�riaux bruts et des

combustibles

surfaces et alt�ration

des sites

- Pollution des eaux

- Stockage des d�chets

dans les anciennes

carri�res

ouvert Planification de la

localisation des activit�s

industrielles et commerciales

Adduction et distribution d’eau

en milieu urbain Alimentation

en eau des r�gions rurales

Elimination des d�chets

liquides et solides

- Emissions provenant du

stockage des d�chets

solides, par ex.

poussi�res filtr�es

- Pollution des eaux par

les eaux us�es

Elimination des d�chets

Elimination des d�chets

dangereux

Maintenance d'ateliers

et de moyens de

transport

- Risque d� � la

manipulation de

mati�res polluantes

pour les eaux (solvants

par ex.)

- Nuisances imputables

aux moyens de transport

(bruit, voies de

raccordement)

Constructions m�caniques,

ateliers et chantiers navals

Travaux routiers sur r�seaux

principaux et secondaires -

Construction et Entretien

Planification de la localisation

des activit�s industrielles et

commerciales

 

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement
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Les effets des usines de ciment, de chaux et de pl�tre sur l'environnement se manifestent sous la forme d'effluents gazeux,
de poussi�res, de bruit et d'eaux r�siduaires. Le tableau ci-dessous fait appara�tre les nuisances correspondant aux
diff�rentes op�rations de production et leur attribue une valeur de 1 � 4 selon leur importance.

Tableau 3

Crit�res d'�valuation des effets des op�rations de production sur l'environnement

(Ciment/chaux/pl�tre)

Proc�d� Air Bruit Eau 1) Sol Poste de

 Effl. gaz/

gaz de

fum�es

Poussi�re    travail

Extraction 1 1 2 2 3 2

Concassage

pr�liminaire

1 1 3 1 1 2

Broyage brut/

malaxage

2 3 4 2 2 3

Cuisson 3 3 3 2 2 3

Pulv�risation

du ciment

1 3 4 2 2 2

Extinction de la

chaux

2 3 2 3 3 2

Ensachage 1 2 1 1 1 1

Chargement 1 2 1 1 1 1
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Crit�res d'�valuation: 1 tr�s faible ; 2 faible ; 3 relativement �lev� ; 4 �lev� 1)Uniquement proc�d� par voie s�che

Des technologies �prouv�es sont mises en oeuvre depuis des ann�es pour r�duire la pollution. Dans les pays
industrialis�s, les co�ts des installations visant � r�duire les nuisances repr�sentent jusqu'� 20% des investissements
globaux d'une nouvelle cimenterie. A l'avenir, ce pourcentage est appel� � augmenter.

Plus la technique de d�poussi�rage est sophistiqu�e, plus la surveillance et l'entretien syst�matiques des installations
conditionnent la s�curit� et la capacit� de fonctionnement des installations. Outre les d�poussi�reurs pour la
r�duction de NOx, la modification de la technologie de combustion joue un r�le primordial.

Du point de vue �conomique �galement, il est dans l'int�r�t des exploitants de tenir compte des exigences �cologiques
d�s la planification et la construction des usines de ciment, de chaux et de pl�tre. Dans le cas des poussi�res, il s'agit
principalement des produits bruts, interm�diaires et finis. Leur r�cup�ration et leur recyclage ont pour effet de r�duire
les co�ts directs de production. Une diminution des �missions de poussi�res tend � prolonger la dur�e de vie des
machines tout en �vitant les temps morts et les r�parations.

L'industrie du ciment joue un r�le de plus en plus important en tant que secteur valorisant les produits usag�s ou
inutilisables, tels les denr�es alimentaires p�rim�es, les huiles usag�es et les vieux pneus, ce qui se traduit par un
moindre encombrement des d�charges. Si, au d�part, on craignait que ce type d'�limination des d�chets ne
s'accompagne d'une prolif�ration d'�l�ments-traces nuisibles � l'environnement, des mesures ont montr� qu'il n'en
�tait rien. Pour la cuisson des mat�riaux, la plus grande attention doit �tre accord�e au processus de combustion, � la
conception et � la surveillance des installations. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle une r�glementation encore plus
rigoureuse a �t� r�cemment �labor�e en ce qui concerne les effluents gazeux et la surveillance des rejets.

Dans tous les cas, il faut d�finir les mesures de protection de l'environnement d�s la phase de planification d'une nouvelle
entreprise. M�me dans les pays qui ne disposent pas encore de textes l�gislatifs � ce sujet, des directives correspondantes
doivent �tre �labor�es d�s le stade des �tudes.

Si des probl�mes surgissent, la mise en oeuvre des mesures n�cessaires sera d'autant plus facilit�e si l'on a pris soin
d'int�grer tr�s t�t les groupes de population concern�s au voisinage des entreprises dans les processus de planification
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et de d�cision.
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47. C�ramique fine et c�ramique commune
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Air

2.1.1 Effluents gazeux/gaz de fum�es

2.1.2 Poussi�res

2.2 Bruit

2.3 Eau

2.4 Sols

2.5 Postes de travail
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3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement.
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3.1 Contr�le et entretien des dispositifs de lutte contre les nuisances

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

6. Bibliographie

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine d'intervention "c�ramique commune et fine" concerne les industries de

fabrication des objets suivants:

- C�ramique commune: briques, tuiles, gr�s-c�rame, argile expans�, carreaux de

rev�tement de sol et de parois, r�fractaires.

- C�ramique fine: gr�s �maill�s, gr�s-c�rame, gr�s fin, porcelaine, porcelaine

�lectrotechnique, produits sanitaires, meules et corps abrasifs.

- C�ramique technique.

La majeure partie des manufactures de c�ramiques communes et fines sont

implant�es � proximit� de gisements d'argile (l'extraction des mati�res premi�res

est simplement �voqu�e dans ce dossier. Pour plus de d�tails, pri�re de se reporter

au dossier "Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert"). La pr�paration et le
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transport des mati�res premi�res sont �galement trait�s dans les dossiers

correspondants. La production des installations de fabrication de produits en

c�ramique, et par suite la taille de ces derni�res varie fortement puisqu'elle se chiffre

� quelques kilogrammes par jour pour la c�ramique technique alors qu'elle oscille

entre 10 et 50 t/jour pour les c�ramiques fines et peut atteindre jusqu'� 450 t/jour

pour la fabrication des briques. Beaucoup d'entreprises fabriquant des produits tr�s

vari�s, la capacit� totale de production de l'entreprise est souvent sup�rieure � la

production journali�re pour un produit sp�cifique.

Les produits de base utilis�s pour la fabrication des c�ramiques fines et communes

sont tous les argiles, les kaolins, les chamottes (argiles cuites), les feldspaths et les

sables. Pour les produits r�fractaires, les abrasifs et la c�ramique technique, on

utilise aussi de nombreux oxydes r�sistant aux hautes temp�ratures ou � l'abrasion,

comme le corindon (Al2O3), l'oxyde de zirconium (ZrO2) et le carbure de silicium (SiC).

De nombreuses manufactures tendent de plus en plus � acheter d'autres produits de

base d�j� trait�s en plus de leurs propres mati�res premi�res extraites �
proximit� de l'�tablissement. Il s'agit essentiellement de mati�res entrant dans la

fabrication des r�fractaires, des abrasifs ou de c�ramiques techniques ou encore des

produits n�cessaires pour la r�alisation des gla�ures et des frittes.
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Les proc�d�s de fabrication de la c�ramique commune et fine suivent le sch�ma

suivant:

- Extraction, pr�paration, fa�onnage, s�chage, parfois gla�ure ou engobe, cuisson,

tri/emballage et transport.

Le d�roulement des diff�rentes �tapes varie en fonction du mode de fa�onnage

employ�. D'une fa�on g�n�rale, on distingue le coulage, le fa�onnage en p�te

plastique et le pressage en poudre, sans compter les nombreux modes de fa�onnage

interm�diaires.

Tableau 1

Modes de fa�onnage

Coulage
Fa�onnage en p�te

plastique
Pressage en poudre

- Porcelaine

- Sanitaire

- Porcelaine

- Briques

- Tuiles

- Argile expans�e

- Carreaux de gr�s

fendus

- Produits r�fractaires

- Rev�tements (murs et

sols)

- Objets en gr�s
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�lectrotechnique

- Produits

r�fractaires

- Porcelaine

�lectrotechnique

- Objets en gr�s

- Gr�s �maill�s

- Carreaux de gr�s-c�rame

- C�ramique technique

- St�atite

- Meules abrasives

 - Coulage: les mati�res premi�res sont dos�es, pulv�ris�es, puis m�lang�es

avec de l'eau afin d'obtenir la barbotine, suspension fluide qui sera vers�e dans des

moules en pl�tre. Dans le coulage sous pression, des �bauches sont obtenues par

compression de la barbotine dans des machines sp�ciales.

- Fa�onnage en p�te plastique: les mati�res premi�res sont en g�n�ral

pr�par�es sous arrosage, m�lang�es et fa�onn�es avec des taux d'humidit� de

15 � 20 % d'eau.

- Pressage en poudre: utilis� pour la porcelaine fine. Les mati�res premi�res sont

souvent pr�par�es sous arrosage puis leur taux d'humidit� est ramen� � 5 � 7 %

dans des tours de pulv�risation. Dans l'industrie des r�fractaires, les mati�res

premi�res sont m�lang�es � sec et souvent press�es avec un taux d'humidit� <

2 %, des liants organiques et inorganiques �tant ajout�s au m�lange.

Les produits fa�onn�s sont s�ch�s avant d'�tre cuits. En r�gle g�n�rale, les

manufactures sont �quip�es de fours tunnels pour les gros d�bits ; les produits

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 5/237



sp�ciaux sont cuits pour la plupart dans des fours individuels, � cloche ou �
chambres, et les produits � cuisson rapide dans des fours � rouleaux de diff�rents

types. Dans certains pays, la cuisson, notamment des briques, est r�alis�e dans des

fours � compartiment unique ou des fours continus construits par l'entreprise, ou

encore dans des syst�mes de meules de carbonisation.

Beaucoup de produits en c�ramique fine sont recouverts d'un �mail ou d'un engobe

avant la cuisson.

Selon les compositions, les temp�ratures de cuisson des c�ramiques communes et

fines s'�l�vent � 950�C, par exemple pour certaines briques, et plus, la plupart des

produits en c�ramique fine �tant amen�s � des temp�ratures variant entre

1 100�C et 1 400�C. Les produits r�fractaires et la c�ramique technique sont cuits

entre 1 280 et 1 900�C (la temp�rature des fours de gla�ure est inf�rieure). Parfois

les porcelaines, et plus rarement les carreaux de rev�tement mural, subissent une

double cuisson.

La consommation d'�nergie varie avec le produit et le proc�d�. Dans les

briqueteries, elle se situe entre 800 et 2 100 kJ/kg de produit fini, en raison des faibles

temp�ratures de cuisson des briques, alors que dans presque toutes les autres

branches de la c�ramique commune et fine, la consommation moyenne par kg de
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marchandise est nettement plus �lev�e et peut atteindre 8 000 kJ/kg.

Apr�s la cuisson, les produits sont tri�s et en partie retouch�s, l'ampleur de ces

travaux pouvant varier �norm�ment selon la nature du produit.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Air

2.1.1 Effluents gazeux/gaz de fum�es

L'extraction, la pr�paration et le fa�onnage des produits c�ramiques ne produisent

pratiquement pas d'effluents gazeux. Seules les tours de pulv�risation employ�es

pour extraire l'humidit� lors de la fabrication des carreaux, par exemple, et les

installations de broyage � sec d�gagent de la vapeur d'eau inoffensive.

Au cours de l'�maillage, il faut �viter que les vapeurs, qui contiennent des m�taux

lourds et d'autres mati�res toxiques, ne soient rejet�es dans l'atmosph�re ou

inhal�es par le personnel. Seules les installations d'�maillage �tant �quip�es des

dispositifs de captage des vapeurs et de traitement des eaux us�es doivent donc �tre

autoris�es. Le personnel devant travailler dans ces zones ou y effectuer des
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r�parations doit �tre prot�g� par des respirateurs. Lors du s�chage des produits

�maill�s, il se d�gage surtout de la vapeur d'eau inoffensive.

Les polluants �mis par les fum�es se d�gageant lors de la cuisson d�pendent � la

fois des produits c�ramiques plac�s dans le four et de la nature du combustible

utilis�. Ces fum�es contiennent des particules de mati�res volatiles provenant de la

masse des pi�ces en c�ramique et du combustible.

Le degr� de nocivit� des �missions de fluor des industries c�ramiques a �t� mis

en �vidence, en particulier au cours de ces derni�res ann�es o� d'importants

d�g�ts ont �t� constat�s parmi la flore et la faune (pathologies imputables � un

exc�s de fluor) � proximit� des manufactures. Les fluorures sont pr�sents dans

toutes les mati�res premi�res des c�ramiques et certains sont rejet�s dans

l'atmosph�re pendant la cuisson. Face � ce danger, l'Europe impose un seuil

d'�mission du fluor maximum de 5 mg/Nm� pour toute nouvelle manufacture.

Les fours � c�ramique fonctionnant en continu, certaines manufactures utilisent

comme combustibles compl�mentaires des r�sidus issus d'autres industries, telles les

huiles usag�es et les d�chets organiques des stations d'�puration d'eau. Les

installations qui br�lent de tels mat�riaux sont soumises � des r�glementations

sp�ciales, les d�chets en question pouvant contenir des oxydes dangereux qui seront
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ensuite rejet�s dans l'atmosph�re avec les gaz de fum�es.

Les manufactures allemandes concern�es doivent respecter les valeurs suivantes:

- Poussi�re totale max. 10 mg/Nm�
Anhydride sulfureux max. 50 mg/Nm�
Cd, Tl, Hg, 0,1 mg/Nm� (par �l�ment)

(cadmium, tellure, mercure)

Autres m�taux lourds 1 mg/Nm�

Etant donn� les seuils prescrits, on peut dire que la combustion de d�chets est

impossible dans les manufactures de c�ramique non �quip�es de laveurs de gaz.

Les �missions d'oxydes d'azote au cours de la cuisson ne posent apparemment pas de

probl�mes dans la plupart des installations, o� les temp�ratures sont relativement

basses. Par contre, pour les fours de cuisson � haute temp�rature de l'industrie des

r�fractaires, il faut mettre au point des solutions sp�cifiques pour la d�nitrification

des effluents gazeux.

En r�gle g�n�rale, le tri, l'emballage, de m�me que les op�rations de

manutention, de fa�onnage et de raffinage de produits ne produisent pas d'effluents

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 9/237



gazeux. N�anmoins, dans certains cas sp�cifiques, par exemple coloration ou

d�coration par impression, il pourra y avoir d�gagement de gaz r�siduaires charg�s

de polluants. Ici, une solution devra �tre apport�e � chaque cas particulier.

2.1.2 Poussi�res

Les poussi�res constituent un danger latent, notamment pour le personnel des

manufactures de c�ramique commune et fine. Les particules de poussi�re fine de

quartz (�< 5 microns) peuvent �tre responsables de cas de silicose.

Selon les conditions g�ologiques et m�t�orologiques, l'extraction des mati�res

premi�res peut donner lieu � des d�gagements de poussi�res nocives, qu'on

pourra n�anmoins r�duire gr�ce � une humidification et � des m�thodes

d'extraction et de transport adapt�es (cf. dossier "Secteur minier - Exploitations �
ciel ouvert").

Alors que le fa�onnage de la p�te humide s'effectue dans une ambiance o� il y a

tr�s peu de poussi�res, les op�rations de pr�paration des mati�res, la mise en

forme et le s�chage n�cessitent diverses mesures afin de limiter autant que possibles

la formation de poussi�res (nettoyage fr�quent des ateliers, b�tonnage des sols et

vitrification �ventuelle des parquets, installation de d�poussi�reurs puissants,
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meulage sous arrosage de la porcelaine et des produits sanitaires).

Si, en Allemagne, la lutte syst�matique contre les poussi�res dans toutes les zones de

travail a permis de r�duire consid�rablement les cas de silicose dans l'industrie de la

porcelaine et des r�fractaires, ce probl�me persiste dans de nombreux pays. Les

valeurs limites � respecter pour les poussi�res de quartz sont de 0,15 mg/Nm�
(concentration maximale aux postes de travail), l'air ne devant pas contenir plus de 4

mg/Nm� de poussi�res fines ayant plus de 1% en poids de quartz.

Conform�ment aux Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-

Luft", en Allemagne la teneur en poussi�re totale des effluents gazeux ne doit pas

d�passer 50 mg/Nm� pour un d�bit massique sup�rieur � 0,5 kg/h et

150 mg/Nm� pour un d�bit massique inf�rieur ou �gal � 0,5 kg/h.

En cours de cuisson, la pollution par les poussi�res est faible. Les nouveaux fours sont

souvent �quip�s de filtres secs, plus rarement de s�parateurs humides. Les

absorbeurs par voie s�che pouvant �tre � l'origine de rejets de poussi�re,

l'entreprise doit veiller � ne pas d�passer la quantit� maximale de poussi�re dans

les gaz de fum�es (50 mgh/Nm�). Pour assurer le bon fonctionnement de ces

installations, il est imp�ratif de les entretenir r�guli�rement (cf. point 3.1)
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2.2 Bruit

La plupart des proc�d�s de production de l'industrie c�ramique sont responsables

de nuisances acoustiques qui cependant exc�dent rarement 85 dB(A) (cf. point 2.5

Postes de travail).

Les abattages � l'explosif pratiqu�s pour extraire les mati�res premi�res sont

responsables de nuisances acoustiques ponctuelles et d'�branlements pouvant �tre

une source de g�ne importante pour le voisinage. Un syst�me de mise � feu adapt�
permet de r�duire consid�rablement ces �missions sonores. Aujourd'hui, il est

possible d'insonoriser les machines d'extraction afin de respecter les valeurs-limites

(voir dossier "Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert")

Au cours de la pr�paration des mat�riaux, les nuisances acoustiques sont dues par

exemple � la mise en oeuvre de concasseurs � percussion et de broyeurs pour la

fragmentation de mat�riaux durs. Ces concasseurs et les installations de pr�paration

peuvent �tre capot�s afin de prot�ger le voisinage contre des nuisances acoustiques

trop importantes.

Les ventilateurs des installations de s�chage et de cuisson ont un niveau sonore

d�passant parfois 85 dB(A). Ces appareils bruyants doivent �tre plac�s en dehors
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des postes de travail fixes. Certaines op�rations sp�cifiques � l'industrie de la

c�ramique commune et fine sont � l'origine de nuisances acoustiques, par exemple le

fendage des carreaux gr�s�s, ou encore les op�rations de transport et de

manutention � l'aide de plateaux, cadres ou palettes en t�le. Par des mesures

adapt�es, comme le capotage des postes de travail fixes, le montage de tampons en

caoutchouc sur les unit�s de transport, il est possible de r�duire les niveaux sonores

auxquels le personnel est expos�.

Pour �viter les nuisances, le niveau de bruit per�u dans les zones habit�es situ�es

� proximit� des industries de c�ramique ne doit pas d�passer 50 � 60 dB(A) le jour

et 35 - 45 dB(A) la nuit. L'�loignement � respecter entre les zones d'habitation les

plus proches et les manufactures est d'au moins 500 m.

2.3 Eau

En Allemagne, les manufactures de c�ramique doivent respecter les textes

r�glementaires relatifs aux charges de pollution admises dans les eaux us�es.

Des laboratoires d'usines doivent �tre mis en place pour le contr�le des valeurs

prescrites.
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Tableau 2

Valeurs maximales autoris�es pour les rejets directs selon l'art. 17 du D�cret

administratif de la Loi sur la gestion de l'eau (WHG)

Param�tres Valeurs maximales

Mati�res filtrables, �chantillon

composite de 2 heures
100 ml

Mati�res d�cantables,

�chantillonnage
0,5 mg/l

Demande chimique d’oxyg�ne

(DCO), �chantillon composite de

2 heures

80 mg/l

Teneur en plomb sur �chantillon

composite de 2 heures
0,5 mg/l

Teneur en cadmium, �chantillon

composite de 2 heures
0,07 mg/l

Afin de ne pas d�passer les valeurs prescrites, les eaux recueillies � proximit� des

gisements doivent �tre transf�r�es dans des bassins de stabilisation, dans lesquels
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on aura vers� �ventuellement des agents de s�dimentation. Les eaux de surface

doivent �tre �vacu�es s�par�ment.

La consommation d'eau fra�che est faible dans les manufactures modernes o� l'eau

de process parcourt un circuit interne. Une partie de l'eau utilis�e est rejet�e sous

forme de vapeur d'eau lors de la fabrication des granulats dans la tour de

pulv�risation et de s�chage des produits. Les eaux us�es contiennent de l'argile, des

fondants et d'autres mati�res premi�res c�ramiques qui sont s�par�es par

pr�cipitation et r�introduites dans le processus de fabrication par l'interm�diaire du

circuit interne.

Dans les manufactures de c�ramique commune et fine, l'eau sanitaire doit �tre

�vacu�e et �pur�e s�par�ment.

2.4 Sols

Actuellement, les gisements d'argile �puis�s, relativement peu perm�ables, servent

souvent au stockage des d�chets de toutes sortes. N�anmoins, on ne peut pas

exclure une pollution du sol due au lessivage et aux accumulations d'eau dans les

anciens gisements, car dans la plupart des cas le passage de l'eau, tel qu'il avait �t�
d�fini � l'�poque o� le gisement �tait encore exploit�, ne correspond pas aux
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r�glements actuels en mati�re d'environnement.

Les d�blais des manufactures de c�ramique ne polluent pratiquement pas le sol car

les chutes et d�bris provenant de la production sont r�utilis�s soit dans l'entreprise

m�me, soit dans d'autres manufactures c�ramiques. Ainsi, les amoncellements de

d�bris et d�chets ne peuvent �tre que le r�sultat d'une gestion irrationnelle.

Seules, les faibles quantit�s de pl�tre provenant des porcelaineries, des usines de

produits sanitaires et de tuiles doivent �tre mises en d�charge conform�ment � la

l�gislation.

2.5 Postes de travail

Dans certaines zones de travail, le personnel des manufactures c�ramiques peut �tre

incommod� ou leur sant� menac�e par le bruit, les poussi�res et la chaleur.

Les postes de travail fixes dans les zones bruyantes devraient faire l'objet d'une

insonorisation. Si, malgr� cela, le niveau de bruit permanent reste �gal ou sup�rieur

� 85 dB(A), l'entreprise doit fournir � ses employ�s une protection auditive, dont le

port devrait �tre obligatoire � partir de 90 dB(A) pour �viter les affections auditives.

Dans les zones bruyantes, le port d'une protection auditive est obligatoire, m�me

pour des interventions de courte dur�e.
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Dans les manufactures modernes o� la cuisson est r�alis�e dans des fours-tunnels,

fours � pouss�e, � rouleaux ou � wagonnets, l'exposition � la chaleur est

relativement faible. Dans les entreprises utilisant d'anciens fours � compartiment

unique ou des fours circulaires, les temp�ratures r�gnant dans le local au moment de

l'enfournement et du d�fournement des produits sont tr�s �lev�es. Dans certains

cas exceptionnels, renversement d'un wagonnet par exemple, des travaux ponctuels

doivent �tre r�alis�s par des temp�ratures extr�mement �lev�es. Ce faisant, il

faut absolument prendre les mesures de protection qui s'imposent (port de

combinaisons thermiques par exemple). En outre, ces travaux doivent imp�rativement

s'effectuer sous surveillance.

Dans les manufactures de c�ramique fine, notamment de la porcelaine et des silicates

(produits r�fractaires), l'exposition permanente aux poussi�res de quartz peut

repr�senter un danger pour le personnel. Ici, il est indispensable de mettre en place

des dispositifs techniques appropri�s, mais aussi de pr�voir des examens m�dicaux

r�guliers, afin de diagnostiquer � temps les alt�rations des alv�oles pulmonaires

annonciatrices d'une silicose. Ainsi, l'employ� concern� pourra �tre affect� � un

autre poste avant l'apparition de l�sions permanentes.

2.6 Ecosyst�mes
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L'extraction des mati�res premi�res (voir dossier "Secteur minier - Exploitations �
ciel ouvert") nuit non seulement � la beaut� du paysage mais s'accompagne toujours

d'une alt�ration des sols. Mais le besoin en mati�res premi�res de chaque

manufacture n'�tant pas tr�s �lev�, les carri�res sont g�n�ralement de taille

plut�t modeste. La qualit� des argiles extraits dans un gisement peut varier

�norm�ment. Gr�ce aux progr�s r�alis�s au niveau de la pr�paration au cours

de ces derni�res ann�es, on peut maintenant �galement utiliser des argiles de

moins bonne qualit�, ce qui permet de r�duire les terrils dans les carri�res d'argile.

Le choix du site pour l'implantation d'une manufacture de c�ramiques doit tenir

compte des aspects �cologiques. En cas d'implantation dans les zones agricoles, il faut

�tudier les nouvelles sources de revenus possibles pour les personnes concern�es, les

femmes en particulier. Outre le respect du r�glement sur les effluents gazeux, la

poussi�re, le bruit et l'eau, une �tude portant sur les donn�es du sous-sol, sur

l'int�gration des installations dans le paysage et sur l'infrastructure du site s'impose.

Par infrastructure, il faut entendre ici l'approvisionnement et les logements du

personnel, les r�seaux de circulation et le volume de trafic, les plans

d'industrialisation existants ou futurs pour la zone en question.

Les effets sur l'environnement ne se limitant pas � l'enceinte de l'usine, les groupes de
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population concern�s, en particulier les femmes et les enfants, doivent pouvoir

b�n�ficier des prestations d'un service de soins m�dicaux.

Le recyclage des biens de consommation en c�ramique apr�s leur utilisation dans le

secteur du b�timent ou les m�nages n'est gu�re envisageable vu la diversit� et les

faibles quantit�s susceptibles d'�tre collect�es aux diff�rents points de

consommation. Par contre, plus de 30% des produits r�fractaires, notamment ceux

utilis�s dans les aci�ries, sont d�j� recycl�s.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement.

Les dispositions des Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-

Luft" et sur la protection contre le bruit "TA-L�rm", les directives de l'Association des

Ing�nieurs allemands (VDI), les r�glementations sp�cifiques aux industries de la

c�ramique sur les eaux r�siduaires, ainsi que les concentrations maximum aux postes

de travail d�finies par les associations professionnelles du verre et de la c�ramique

afin de conbattre la silicose prescrivent des valeurs limites pour les effluents gazeux, les

poussi�res et l'eau. La majorit� des pays europ�ens ont adopt� des valeurs

similaires. Les r�glementations am�ricaines publi�es par l'Agence de Protection de

l'Environnement (Environmental Protection Agency - EPA) sont souvent encore plus
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strictes qu'en Allemagne, surtout en Californie.

Dans les pays o� il n'existe pas de lois pour la protection de l'environnement, ces

valeurs doivent �tre �tudi�es et corrig�es en fonction des donn�es �cologiques

sp�cifiques. Dans certains cas exceptionnels, notamment pour la r�habilitation

d'usines, des dispositions sp�ciales doivent �tre �labor�es. Les nouvelles usines

devraient cependant respecter les normes de la protection europ�enne de

l'environnement.

Pour certaines mati�res, le Catalogue des normes antipollution contient des

recommandations pour l'�valuation de l'impact �cologique.

Tableau 3

Valeurs limites des nuisances, d'apr�s les Instructions Techniques "TA-Luft" et le

17�me d�cret administratif selon l'article 7a de la Loi sur la gestion de l'eau (WHG)

 Air Eau

Industrie du ciment, de la chaux et du pl�tre mg/Nm� Rejet

direct

g/m�

Type

d’essai

Rejet

indirect**

g/m�
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Poussi�re  50    

SOx oxyde de soufre SO2 pour un

d�bit massique < 10 kg/h

SOx oxyde de soufre SO2 pour un

d�bit massique > 10 kg/h

NOx oxyde d’azote

SO2

SO2

NOx

500

1500

500

   

Fluorures F 5   50

Chlore Cl 30    

Mati�res filtrables   100 1) 1

Mati�res d�cantables MEST  0,5 2) 1

Antimoine Sb 5    

Arsenic As 1    

Cadmium Cd 0,2 0,07 2) 0,5

Chrome Cr 5 0,10 2) 2

Cobalt Co 1 0,10 2)  
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Cuivre Cu 5 0,10 2) 2

Cyanures (*) -CN 5   0,2

Demande chimique d’oxyg�ne DCO  80   

Etain Sn 5    

Mangan�se Mn 5    

Mercure Hg 5    

Nickel Ni 1 0,10 2) 3

Palladium Pd 5    

Platine Pt 5    

Plomb Pb 5 0,50 2) 2

Rhodium Rh 0,2   0,05

S�l�nium Se 1    

Tellure Te 1    

Thallium TI 5    

Vanadium V 0,2    
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Zinc Zn  2,00 2)  

* Apparition possible en cas de combustion r�ductrice DCO Demande chimique

d'oxyg�ne

**) Loi dans le Land de Bade-Wurtemberg MEST Mati�res en suspension totales

1) Echantillon composite de deux heures

2) Echantillonnage

En cas d'utilisation de d�chets comme combustibles, il est imp�ratif de respecter les

valeurs limites de rejet. Un contr�le r�gulier des mat�riaux utilis�s, des br�leurs et

du proc�d� de cuisson, des effluents gazeux et des poussi�res est indispensable

(point 3.1)

Les r�glementations sur les poussi�res relatives � la concentration � l'emplacement

des postes de travail, notamment dans l'industrie de la porcelaine et des silicates,

doivent �tre imp�rativement respect�es. Leur non respect peut avoir de s�rieuses

cons�quences pour la sant� des employ�s concern�s. Une lutte intensive contre la

poussi�re dans toutes les manufactures et les ateliers est absolument indispensable.

Le probl�me des nuisances sonores est sous-estim� dans de nombreux pays ;
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pourtant, une exposition permanente � des bruits excessifs peut entra�ner des

l�sions irr�versibles. C'est pourquoi, il faut absolument respecter les seuils maximum

prescrits pour les postes de travail et les zones r�sidentielles avoisinantes. De m�me

on devra veiller � toujours respecter un �loignement minimum des habitations les

plus proches (cf. points 2.2 et 2.5).

Les responsables / chefs d'un atelier de c�ramique doivent �tre inform�s des

risques sp�cifiques encourus par le personnel et �tre form�s � la mise en oeuvre

des mesures de protection afin que les employ�s ne soient pas expos�s � des

nuisances pr�judiciables � leur sant� du fait de leur ignorance (point 3.1). Des

mesures de formation et de sensibilisation du personnel aux probl�mes de

l'environnement doivent �tre pr�vues.

Le plus grand soin devrait �tre apport� � la conception des syst�mes de circulation

interne de l'eau. Les eaux �pur�es d�vers�es dans le milieu r�cepteur sont

soumises � des exigences minimales qui doivent �tre respect�es pour �viter la

perturbation de l'�cosyst�me � proximit� des manufactures.

Tous les param�tres doivent �tre r�guli�rement contr�l�s par l'entreprise

(point 3.1), qui doit se doter d'un laboratoire.
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3.1 Contr�le et entretien des dispositifs de lutte contre les nuisances

Au sein de l'entreprise, un service ind�pendant de la production doit �tre cr�� et

charg� du respect et de la mise en oeuvre des r�glementations en mati�re de

protection de l'environnement. Les responsables devraient �tre � m�me d'assumer

toutes les t�ches de contr�le requises, y compris les mesures et �chantillonnages,

ou tout au moins d'assurer la surveillance de ces op�rations. Ceux-ci devraient

�galement �tre consult�s lors de nouveaux investissements et seront comp�tents

en ce qui concerne les rapports avec les instances administratives dans le secteur de

l'environnement. Ce service devra en outre veiller � ce que tous les dispositifs de lutte

contre les nuisances soient correctement entretenus et soient compl�t�s le cas

�ch�ant. Il sera enfin responsable de la sensibilisation et de la formation du

personnel.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Dans l'industrie de la c�ramique, on constate une imbrication non seulement

fr�quente avec divers secteurs de production, mais souvent indispensable � une

fabrication des produits dans de bonnes conditions. Les manufactures de c�ramique

fine et commune sont tributaires de nombreuses activit�s annexes telles les

entreprises d'extraction, les entrep�ts de combustibles, les ateliers m�caniques et les

moyens de transport, et sont donc concern�es �galement par d'autres domaines

d'intervention.

Tableau 4

Effets sur l'environnement de domaines d'intervention connexes - C�ramique fine et

c�ramique commune -

Domaines

d'intervention

connexes

Nature des r�percussions Dossiers correspondants

Extraction/stockage

des mat�riaux

bruts et des

combustibles

- Consommation de surfaces et

alt�ration des paysages

- Pollution des eaux

Secteur minier -

Exploitations � ciel ouvert

Planification de la

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 26/237



- Stockage des d�chets dans

les anciennes carri�res

localisation des activit�s

industrielles et

commerciales Adduction et

distribution d’eau en milieu

urbain Alimentation en eau

des r�gions rurales
Elimination des

d�chets liquides et

solides

- Emissions provenant du

stockage des d�chets solides,

par ex. Poussi�res filtr�es

- Pollution des eaux par les

eaux us�es

Elimination des d�chets

Elimination des d�chets

dangereux

Ateliers et moyens

de transport

- Risque d� � la manipulation

de mati�res polluantes pour

les eaux (solvants par ex.)

- Nuisances imputables aux

moyens de transport (bruit,

voies de raccordement)

Constructions m�caniques,

ateliers et chantiers navals

Travaux routiers sur

r�seaux principaux et

secondaires - construction et

entretien Planification de la

localisation des activit�s

industrielles et

commerciales
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Tous les objets en c�ramique doivent �tre emball�s et les mat�riaux d'emballage

�limin�s ou recycl�s apr�s leur emploi. Il existe maintenant des proc�d�s

modernes d'emballage permettant de r�duire les nuisances li�es � ces processus.

Par ailleurs, le secteur de la c�ramique est tributaire de l'acheminement de ses

produits vers les centres de distribution, ce qui est � l'origine d'importants tonnages

de transport, les produits en question, � savoir briques, tuiles, carreaux gr�s�s et

produits r�fractaires ayant un poids unitaire �lev�. Le recours � des moyens de

transport adapt�s s'impose.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Dans l'ensemble, les �tapes de proc�d�s de la c�ramique commune et fine sont

peu polluantes.

Tableau 5

Crit�res d'�valuation de l'impact des techniques sur l'environnement (C�ramique)

Proc�d� Air Bruit Eau Sol Poste de

travail

Effl. gaz./ Poussi�re1)
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 gaz de

fum�es

    

Extraction 1 2 2 3 3 1

Pr�paration 1 3 3 2 1 2

Fa�onnage 2 2 2 1 1 2

Emaillage 3 3 2 3 2 3

S�chage 2 1 2 1 2 1

Cuisson 3 1 3 1 2 1

Tri 1 1 3 1 1 2

Emballage 1 1 1 1 1 1

Manutention 1 1 1 1 1 2

Affinage des

produits

1 2 2 2 2 2

Crit�res d'�valuation: 1 tr�s faible ; 2 faible ; 3 relativement �lev� ; 4 �lev�
1) D�pend de la composition du m�lange.

Particuli�rement dangereux en pr�sence de quartz libre d'une granulom�trie < 5 µµµµm
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D'autre part, la protection du personnel et de l'environnement a pu �tre sensiblement

am�lior�e gr�ce � la modernisation des technologies et � la mise en oeuvre de

dispositifs de s�curit�, par exemple:

- Secteur minier - exploitations � ciel ouvert: une planification judicieuse de

l'extraction, un �coulement des eaux et un r�am�nagement final appropri�s

permettent de ma�triser les probl�mes des carri�res.

- Des circuits d'eau internes et des bassins de d�cantation en aval de la production

minimisent la charge de pollution des eaux us�es.

- L'insonorisation des �quipements et l'adaptation des processus permettent d'�viter

les maladies profession-nelles et leurs s�quelles.

- Les rejets de fluor et de dioxyde de soufre doivent �tre ramen�s � un niveau

conforme aux valeurs prescrites par un pilotage appropri� des processus de cuisson et

l'installation de s�parateurs.

- Dans les manufactures pr�sentant un risque de silicose, les facteurs de risque sont

�limin�s gr�ces aux perfectionne-ments technologiques et � la mise en oeuvre de

d�pous-si�reurs. Le personnel est soumis � des examens p�riodiques visant �
d�pister toute anomalie.

Les dispositifs de lutte contre les nuisances dans les manufactures de c�ramique

peuvent repr�senter jusqu'� 20% de l'investissement global. Afin de garantir � long
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terme les r�sultats souhait�s dans les installations, leur bon fonctionnement doit

�tre garanti par un entretien r�gulier, effectu� selon les r�gles de l'art. Seule

l'information des personnes concern�es et leur sensibilisation aux probl�mes

rencontr�s peuvent amener de r�elles am�liorations dans le domaine de la

protection de l'environnement et des personnes.

Si des probl�mes surgissent, la mise en oeuvre des mesures n�cessaires sera d'autant

plus facilit�e si l'on a pris soin d'int�grer tr�s t�t dans les processus de

planification et de d�cision les groupes de population concern�s au voisinage des

entreprises.

M�me dans les pays qui n'ont pas �labor� de directives l�gales, une �tude des

mesures de protection de l'environnement bas�e sur les mati�res premi�res �
mettre en oeuvre et les proc�d�s utilis�s s'impose d�s la phase de planification.

Les dispositifs de protection de l'environnement doivent �tre suffisamment r�sistants

afin qu'ils aient une dur�e de vie � la mesure de l'ensemble du projet et qu'ils

puissent �tre entretenus facilement et � peu de frais.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Les mati�res premi�res utilis�es dans l'industrie du verre sont principalement le

sable, la chaux, la dolomie et les feldspaths, ainsi que la soude, les borosilicates et
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toute une s�rie de produits d'addition qui couvrent pratiquement tout le syst�me

p�riodique des �l�ments. Les produits obtenus sont une vari�t� de verres

poss�dant chacun des propri�t�s sp�cifiques, et qui apr�s la phase de production,

subiront pour la plupart des traitements suppl�mentaires (Tableau 1).

Tableau 1

Verre creux Verre plat Verre usuel et verres

sp�ciaux

- verres hauts

- bocaux

- flacons

pharmaceutiques

- verre d’emballage

- verre plat (floatglass)

- verre coul� 

- verre moul� 

- verre renforc�

- verre d’optique 

- verre d’�clairage 

- objets usuels en verre

- verrerie de laborat.

- ampoules

d'�clairage

Cristal de plomb et Fibres min�rales  

- cristal de plomb 

- gobeleterie 

- tubes cathodiques

- fibres optiques

- fibres de verre

- fibres min�rales

- fibres borosilicates

- fibres c�ramiques
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(r�sistant aux hautes

temp�ratures)

La plupart des verreries modernes ne se chargent plus de l'extraction des mati�res

premi�res, mais ach�tent des mat�riaux pr�sentant les propri�t�s physico-

chimiques requises (granulom�trie, taux d'humidit�, impuret�s). (En ce qui concerne

l'impact sur l'environnement de l'exploitation des mati�res premi�res, on se

r�f�rera au dossier "Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert"). Pour le dosage et

le malaxage de ces mat�riaux de nature tr�s diff�rente, les verreries sont

�quip�es d'installations de m�lange et de pr�paration. Le verre est obtenu par

fusion du m�lange vitrifiable dans des fours � bassin, plus rarement dans des fours

� pots ou dans des fours sp�ciaux. Pour la fabrication des fibres min�rales, on

utilise parfois des cubilots et, pour la fabrication des fibres c�ramiques, des fours

�lectriques.A l'heure actuelle, les gaz de fum�e sont refroidis dans des installations

� r�g�n�ration ou � r�cup�ration, ce qui permet en m�me temps de r�duire

la consommation sp�cifique de combustible.

Apr�s la fusion, le verre est mis en forme. Dans la plupart des cas, il doit �tre refroidi

et amen� � sa temp�rature de travail afin d'�viter les tensions internes. En

g�n�ral, les verres qui sortent du four sont des semi-produits qui doivent encore

subir une ou plusieurs op�rations de fa�onnage ou des traitements
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compl�mentaires (trempe, coulage, cintrage, assemblage, soudage et polissage). Les

verres creux sont souvent d�cor�s. Pour la fabrication des fibres, le verre provenant

du four de fusion est �tir�, souffl� ou press� au moyen de diverses technologies.

Les capacit�s des entreprises de production du verre sont tr�s variables. Il est

fr�quent qu'une verrerie regroupe plusieurs syst�mes de fusion affect�s �
diff�rentes gammes. Les fours � pot ont une capacit� de production de 3 � 8 t/jour,

celle des fours � bassin pour la fabrication des verres sp�ciaux est de 8 � 15 t/jour.

Dans certains secteurs, les productions sont nettement plus �lev�es, et les bassins

destin�s � la fabrication du verre creux peuvent traiter entre 180 et 400 t/jour. Les

fours pour la fabrication du verre plat (floatglass) ont des capacit�s de fusion de

l'ordre de 600 � 1 000 t/jour.

Les temp�ratures de fusion du verre oscillent g�n�ralement entre 1 200�C et

1 500�C et d�pendent essentiellement du m�lange vitrifiable et du produit que l'on

d�sire obtenir. L'apport d'�nergie pour la fusion d'un kg de verre se situe entre 3 700

et 6 000 kJ. Les capacit�s ainsi que les consommations d'�nergie indiqu�es ici sont

des valeurs moyennes. Les valeurs effectives sont influenc�es d'une part par la

construction et le mode de fonctionnement du four, d'autre part par la gamme de

production et le taux d'utilisation effectif du bassin. La consommation sp�cifique

d'�nergie devrait, l� o� cela est possible, �tre r�duite par l'utilisation de d�bris

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 38/237



de verre (groisils ou calcin).

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Air

2.1.1 Effluents gazeux / gaz de fum�e

Dans une verrerie, les combustibles utilis�s pour la fusion du verre produisent des

effluents gazeux. Les gaz de fum�e contiennent des gaz r�siduaires de combustion

tels que l'oxyde de soufre (SO2) ou les oxydes d'azote (NOx), et des particules du

m�lange vitrifiable: alcalis (Na, K), chlorures (-Cl), fluorures (-F), et sulfates (-SO4).

�    Anhydride sulfureux (SO2)

Dans les bassins � chaleur r�g�n�r�e, les �missions d'anhydride sulfureux (SOx =

SO2 + SO3) varient entre 1 100 et 3 500 mg/Nm� d'effluents gazeux par cycle complet

de fabrication. En cas de rin�age insuffisant des chambres de combustion, des valeurs

de pointe nettement sup�rieures sont enregistr�es en d�but de cycle (jusqu'�
5 800 mg/Nm� d'effluents gazeux).

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 39/237



Les bassins chauff�s totalement ou en partie � l'�lectricit� et fonctionnant en

continu permettent d'obtenir des taux de SOx plus faibles (<500 mg/Nm�). A

l'oppos�, les huiles lourdes sont riches en soufre (jusqu'� 3,7%) et sont � l'origine

d'�missions �lev�es. Le gaz naturel ne contenant normalement pas de soufre, il

n'entra�ne pas la formation de SOx. Une partie des �missions de soufre est

�galement due � l'ajout de sulfate dans le m�lange vitrifiable.

Les prescriptions allemandes en vigueur (Instructions Techniques sur le maintien de la

puret� de l'air "TA-Luft", 1986) fixent pour l'oxyde de soufre une valeur maximale de

1 800 mg/Nm� d'effluents gazeux, ce qui, dans le cas des bassins conventionnels,

implique une absorption des quantit�s d'anhydride sulfureux exc�dentaires.

L'injection de magn�sie, de carbonate de calcium ou de soude dans les effluents

gazeux permet de r�duire le taux d'anhydride sulfureux. Les poussi�res qui se

forment lors de ce processus doivent �galement �tre �limin�es.

�    Oxydes d'azote (NOx)

Un autre apport significatif de pollution de la fabrication du verre est constitu� par les

rejets de NOx des verreries, qui varient entre 400 et 4 000 mg/Nm� d'effluents gazeux.

En cas d'affinage aux nitrates (r�duction de la concentration de bulles gazeuses dans
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la masse en fusion par l'action des nitrates), ces valeurs sont m�me beaucoup plus

�lev�es. Les taux de NOx d�pendent de la temp�rature de pr�chauffage de l'air

comburant, de l'exc�s d'air, ainsi que du proc�d� et du type de bassin utilis�s. Une

r�duction des taux de NOx peut �tre obtenue gr�ce � des proc�d�s catalytiques

avec apport d'ammoniac (NH4). Ces proc�d�s, encore au stade de l'exp�rimentation

industrielle actuellement, permettront sans doute de r�duire les taux de NOx � des

valeurs < 500 mg/Nm�.

Les taux de NOx autoris�s en Allemagne (1991) pour les diff�rents types de fours sont

reproduits au tableau 2.

Tableau 2

Emissions d'oxydes d'azote Valeurs prescrites par les Instructions Techniques sur le

maintien de la puret� de l'air "TA-Luft"

Installation Br�leur �

mazout

mg/Nm�

Br�leur �

gaz mg/Nm�

Fours � pot 1.200 1.200
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Bassins avec utilisation de la

chaleur de r�cup�ration

1.200 1.200

Bassins journaliers 1.600 1.600

Bassins avec utilisation

r�g�n�rative des gaz br�l�s

1.800 1.800

Bassins � br�leurs transversaux

avec utilisation r�g�n�rative

des gaz br�l�s

3.000 3.000

Valeurs pouvant �tre obtenues sur

des bassins chauff�s
�lectriquement

500  

Les valeurs des bassins avec affinage aux nitrates ne doivent pas d�passer le double

des valeurs ci-dessus.

�    Fluor/chlore

Les teneurs en fluor des effluents gazeux (calcul�s en HF) ne doivent pas d�passer

certains seuils, au-del� desquels le fluor peut avoir un effet toxique n�faste pour les

v�g�taux ainsi que pour les animaux. Pratiquement tous les composants du verre

contiennent des fluorures. L'incorporation � la masse vitrifiable de d�chets de verre,
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qui avaient �t� fondus avec des fluorines, peut avoir pour cons�quence des taux de

fluor sup�rieurs � 30 mg/Nm� d'effluents gazeux.

En Allemagne, les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-

Luft" (1986) fixent une valeur limite inf�rieure � 5 mg/Nm� pour le fluor. Le respect

de ce seuil n�cessite une s�lection syst�matique des mati�res premi�res ou le

recours � des r�actions de fixation sur des d�riv�s calciques ou alcalins.

Les pollutions dues aux compos�s chlor�s, introduits dans le m�lange vitrifiable par

la soude ou les mati�res premi�res charg�es de sel, sont �galement

probl�matiques. Des mesures ont r�v�l� des concentrations de chlorures sous

forme gazeuse entre 40 et 120 mg/Nm� d'effluents gazeux. Les �missions de chlore

sous forme gazeuse (HCl) sont particuli�rement �lev�es dans les installations

utilisant des huiles lourdes comme combustibles. Comme l'anhydride sulfureux, les

chlorures doivent �tre absorb�s par des d�riv�s calciques ou sod�s inject�s dans

le m�lange.

2.1.2 Poussi�re

La poussi�re rejet�e dans l'atmosph�re par les fours de fusion sous l'effet de la

chaleur et la condensation de parties du m�lange vitrifiable qui se solidifient sous
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forme de poussi�res ultra-fines constituent un autre probl�me majeur de l'industrie

du verre. La concentration de poussi�re de diff�rents bassins en l'absence de filtre

est repr�sent�e au tableau 3.

Tableau 3

Concentration de poussi�re dans les gaz de fum�e des bassins - Valeurs mesur�es -

Type de verre Chauffage Poussi�res dans

l'effluent gazeux1)

mg/mg3

Verre sodocalcique

Verre sodocalcique Cristal

de potasse

Verre au plomb

Verre au bore

Fibres de verre -

borosilicate

Gaz naturel Huile

lourde S Gaz

naturel/Fuel Gaz

naturel/Fuel Gaz

naturel/Fuel Gaz

naturel/Fuel

68 - 280

103 - 356

45 - 402

272 - 1000

120 - 975

1425 - 2425

1) Effluents gazeux � l'�tat normal, 8% d'oxyg�ne dans les effluents gazeux
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Ces valeurs montrent que les effluents gazeux des bassins sans filtre contiennent des

concentrations �lev�es de poussi�re. Il est pratiquement impossible de respecter les

valeurs limites prescrites en Allemagne (50 mg/Nm� de poussi�re - Instructions

Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", 1986) sans d�poussi�reur.

Selon le type et le d�bit des bassins, diff�rents syst�mes de d�poussi�rage

pourront �tre mis en oeuvre: �lectro-filtres, filtres � tissu avec sorption ou

proc�d�s par voie humide. Les d�poussi�reurs doivent en m�me temps contribuer

� r�duire les �missions de fluorures, de sulfates et de chlorures, ainsi que les rejets

de m�taux lourds toxiques.

Les �missions de plomb, de cadmium, de s�l�nium, d'arsenic, d'antimoine, de

vanadium et de nickel sont particuli�rement critiques. Ces poussi�res, nuisibles pour

l'environnement, qui apparaissent surtout dans la production de verres sp�ciaux, ne

peuvent �tre �limin�s qu'� l'aide de filtres de d�poussi�rage.

2.2 Bruit

Dans les verreries, les nuisances acoustiques sont significatives surtout lors de la

fusion, de la mise en forme et du refroidissement, ainsi que dans les locaux des

compresseurs. Elles sont insignifiantes au niveau de l'extraction, de la production, de la

composition, de l'emballage et du fa�onnage.

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 45/237



Dans les bassins de fusion et dans le silo d'alimentation, o� la vitesse de l'air est

�lev�e, le niveau de bruit peut atteindre 110 dB(A). Les gros ventilateurs, qui

fournissent les d�bits d'air n�cessaires � la combustion, et les compresseurs sont

responsables de nuisances acoustiques relativement importantes. Quelques postes de

travail seulement sont install�s dans ces zones bruyantes. Dans les ateliers modernes,

ces postes de travail sont �quip�s d'isolations acoustiques fixes. Les dispositifs de

commande des installations peuvent �tre insonoris�s ou install�s � l'ext�rieur de

la zone de bruit. Pour les interventions de courte dur�e dans ces enceintes, le port

d'une protection auditive est obligatoire.

Les machines � commande pneumatique de mise en forme du verre creux

repr�sentent un point n�vralgique en ce qui concerne non seulement les bruits

�mis, mais aussi les nuisances dues aux temp�ratures �lev�es et aux vapeurs

d'huile. Le niveau de bruit y est en g�n�ral sup�rieur � 90 dB(A). Ces derni�res

ann�es, une nouvelle conception du trac� des conduites d'air permettant

d'am�liorer la situation est apparue. Le capotage des machines s'est heurt� jusqu'�

pr�sent � la n�cessit� de lubrifier r�guli�rement les groupes moteurs et de

nettoyer les moules. Pour le refroidissement des verres, les ventilateurs sont la cause

de nuisances acoustiques qui peuvent n�anmoins �tre r�duites gr�ce � une

construction judicieuse et � des enveloppes insonorisantes.
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Pour �viter les nuisances acoustiques, les verreries doivent �tre install�es en-dehors

des zones d'habitation, � une distance minimale de 500 m. En tout �tat de cause, la

distance doit �tre telle que le niveau du bruit �mis dans ces zones ne d�passe pas

50 � 60 dB(A) en journ�e et 35 - 45 dB(A) la nuit.

2.3 Eau

La consommation totale d'eau par tonne de verre produite varie consid�rablement.

Les syst�mes de chauffage avec circulation de l'eau devraient �tre privil�gi�s afin

de limiter au maximum les quantit�s d'eau fra�che consomm�es par l'installation.

Dans une verrerie, les op�rations n�cessitant les plus grandes quantit�s d'eau sont:

- le refroidissement des compresseurs d'air,

- le refroidissement des groupes �lectrog�nes,

- les bains de trempe du verre flott�,

- le traitement ult�rieur et le fa�onnage du verre par polissage, per�age, etc.

Les eaux us�es recueillies dans ces zones sont refroidies et r�utilis�es, une partie du

flux �tant �galement d�tourn�e � d'autres fins:

- humidification du m�lange vitrifiable afin d'�viter la formation de poussi�re ;
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- refroidissement des gaz de fum�es, notamment dans les �lectro-filtres ;

- humidification des d�riv�s de la chaux sur les installations de sorption par voie

s�che.

La consommation d'eau moyenne d'une verrerie ne devrait pas d�passer 1 m�/t de

verre produit. L'eau de refroidissement des installations de d�coupe et de mise en

forme, des compresseurs, des groupes �lectrog�nes le cas �ch�ant, mais aussi l'eau

des bains de trempe situ�s en aval des machines de production peut �tre souill�e

par de l'huile. Ces effluents aqueux doivent �tre d�barrass�s des impuret�s gr�ce

� un s�parateur d'huile. En Allemagne, les effluents aqueux doivent �tre

compatibles avec les normes minimum relatives au d�versement des eaux us�es dans

le milieu r�cepteur (rejet direct). Selon ces normes, le taux de mati�res d�cantables

ne doit pas d�passer 0,5 mg/Nm� dans les eaux rejet�es.

L'eau sanitaire doit �tre �vacu�e et d�pollu�e s�par�ment (cf. dossier

"Assainissement").

2.4 Sols

La pollution des sols et les effets nocifs pour la faune et la flore sont maintenant

pratiquement exclus au voisinage des verreries modernes qui satisfont � la
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r�glementation en vigueur sur les effluents gazeux et la poussi�re, en �tant

�quip�es des installations d'�puration requises, d'un syst�me de circulation des

eaux us�es et d'un s�parateur d'eau.

2.5 Postes de travail

Les employ�s des verreries peuvent �tre incommod�s ou leur sant� menac�e par

le bruit et, sur certains postes de travail, par la chaleur. Dans les verreries o� la

maintenance est correctement effectu�e, les nuisances dues � la poussi�re sont

pratiquement inexistantes. Dans certains cas sp�ciaux, notamment dans la fabrication

de verres sp�ciaux, des poussi�res toxiques peuvent appara�tre et constituer un

danger pour la sant� des employ�s.

En principe, aucun poste de travail ne devrait �tre soumis � une nuisance acoustique

constante sup�rieure � 85 dB(A) dans l'enceinte de l'entreprise ; au-del� de ce seuil

une protection auditive devrait �tre mise � la disposition du personnel ; � partir de

90 dB(A), son port devient obligatoire. Le port d'une protection auditive est obligatoire

m�me pour des interventions de courte dur�e dans des zones de production tr�s

bruyantes.

Jusqu'� pr�sent, il est techniquement impossible de capoter ou d'automatiser
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enti�rement les machines de mise en forme, notamment les machines de mise en

forme du verre creux, qui sont particuli�rement bruyantes, ce qui fait que le personnel

devant s�journer dans ces zones est tenu de porter une protection auditive. Les

nuisances acoustiques dues aux br�leurs, aux ventilateurs et aux compresseurs

peuvent �tre ais�ment �vit�es. D'une part, les postes de travail sont peu

nombreux � proximit� de ces machines, d'autre part, les postes de commande

peuvent �tre prot�g�s contre la poussi�re, la chaleur et le bruit. Lors des travaux

de maintenance et de r�paration, le personnel doit porter la protection auditive

pr�vue par la r�glementation et, si n�cessaire, un v�tement de s�curit�.

En cas d'arr�t ou de fuites inopin�es d'un four, de m�me qu'en cas de d�faillances

dans le syst�me de pr�chauffage, la temp�rature de l'air ambiant peut augmenter

au point de devenir difficilement tol�rable, car les bassins fonctionnent � des

temp�ratures pouvant d�passer 1 500�C. Dans de pareils cas exceptionnels, tout

travail doit obligatoirement �tre conduit sous surveillance. Chaque usine doit avoir �
disposition des �quipements de s�curit� qui faciliteront l'intervention, tels des

v�tements de protection thermique. Des plans d'urgence doivent �tre mis au point et

des exercices effectu�s r�guli�rement afin que, en cas d'urgence, le personnel puisse

intervenir rapidement et de fa�on efficace.

D'apr�s les �tudes les plus r�centes, les fibres de verre et les fibres min�rales sont
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soup�onn�es d'�tre canc�rog�nes. Le personnel doit donc passer des contr�les

m�dicaux r�guliers qui permettront de d�pister � temps d'�ventuels sympt�mes

et d'�viter les aggravations.

2.6 Ecosyst�mes

Les verreries utilisent 70 � 80% de mati�res premi�res naturelles (sable, feldspath,

dolomie, chaux), provenant de carri�res qui ne sont g�n�ralement pas situ�es �
proximit� de la verrerie. Les sables siliceux, rarement extraits par l'usine verri�re

aujourd'hui, constituent 75% de ces mati�res premi�res. En Allemagne, la soude est

produite artificiellement � partir de sel (NaCl) et de dioxyde de carbone extrait de

calcaire. La soude peut �galement provenir de gisements naturels, comme c'est le cas

aux Etats-Unis notamment. Les autres mati�res premi�res sont des mati�res brutes

produites artificiellement ou des mat�riaux obtenus par �puration, comme les

compos�s azot�s et boriques.

La fusion d'une tonne de m�lange vitrifiable demande 1,2 - 1,3 t de mati�res

premi�res ; il est impossible de d�finir avec pr�cision la superficie n�cessaire �
l'extraction des mati�res premi�res du verre, les carri�res n'�tant pas exploit�es

exclusivement pour l'industrie du verre et les hauteurs d'abattage variant

consid�rablement d'un site � l'autre.
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Une verrerie qui exploite sa propre carri�re doit, d�s la phase de planification, tenir

compte des consid�rations �cologiques, notamment en ce qui concerne l'eau et la

n�cessit� future de r�am�nagement final du site. Les co�ts d'exploitation et de

remise en �tat doivent �tre inclus dans les co�ts des mati�res premi�res (cf.

dossier "secteur minier - mines � ciel ouvert").

Pour le choix du site d'implantation d'un atelier de production, on devra �galement

prendre en consid�ration les aspects �cologiques. En cas d'implantation dans des

zones agricoles, il faut �tudier les nouvelles sources de revenus possibles pour les

personnes concern�es, les femmes en particulier. Outre le respect de la

r�glementation sur les effluents gazeux, la poussi�re, le bruit et l'eau, une �tude

portant sur les donn�es du sous-sol, l'int�gration des installations dans le paysage et

l'infrastructure du site s'impose. Par infrastructure, il faut entendre ici

l'approvisionnement et les possibilit�s de logement du personnel, les r�seaux de

circulation et le volume du trafic, les plans d'industrialisation existants ou futurs pour

la zone en question.

Les effets sur l'environnement ne se limitant pas � l'enceinte de l'usine, les groupes de

population concern�s, en particulier les femmes et les enfants, doivent pouvoir

b�n�ficier des prestations d'un service de soins m�dicaux.
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La mise en place d'un syst�me de recyclage pour le verre perdu contribue � r�duire

les besoins �nerg�tiques de la production du verre et � d�sencombrer

consid�rablement les d�charges publiques. Dans le m�me ordre d'id�e, les

emballages perdus devraient �tre abandonn�s au profit des emballages

retournables.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

Le tableau 4 donne les valeurs limites des nuisances - sources: Instructions Techniques

sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" (effluents gazeux, poussi�re) et sur la

protection contre le bruit "TA-L�rm", en vigueur aujourd'hui en Allemagne et dont les

valeurs correspondent sensiblement aux seuils limites adopt�s par la plupart des pays

europ�ens. Il donne �galement les seuils maximum allemands pour les polluants

contenus dans les eaux industrielles trait�es, rejet�es dans les cours d'eau

r�cepteurs.

Tableau 4

Valeurs limites de nuisances, d'apr�s les Instructions Techniques sur le maintien de la

puret� de l'air "TA-Luft" et l'article 7a de la Loi sur la gestion de l'eau (WHG)
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Industrie du verre  Air

mg/Nm�
Rejet

direct

g/m�

Eau Type

d'essai

Rejet

in-

direct3)

g/m�

Anhydride sulfureux

SO2

Fours de fusion

Fours � pots et Cuves

journali�res

SO2 1800 1100    

Antimoine Sb 5    

Arsenic As 1    

Cadmium Cd 0,20 0,07 2) 0,50

Chlore Cl 30    

Chrome Cr 5 0,10 2) 2

Cobalt Co 1 0,10 2)  

Cuivre Cu 5 0,10 2) 2

Cyanures -CN 5   0,20
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Demande chimique

d’oxyg�ne

DCO  80   

Etain Sn 5    

Fluorures F 5   50

Mangan�se Mn 5    

Mati�res en

suspension

TSS  0,50 2) 1

Mati�res filtrables   100 1) 1

Mercure Hg 5    

Nickel Ni 1 0,10 2) 3

NOx dioxydes d’azote

NO2

NOx 400-3500    

Palladium Pd 5    

Platine Pt 5    

Plomb Pb 5 0,50 2) 2

Poussi�re  50    
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Rhodium Rh 0,20   0,05

S�l�nium Se 1    

Tellure Te 1    

Thallium TI 5    

Vanadium V 0,20    

Zinc Zn  2,00 2)  

2) Apparition possible en cas DCO Demande chimique d'oxyg�ne de combustion

r�ductrice

3) Loi dans le Land de Bade-Wurtemberg MEST Mati�res en suspension totale

1) Echantillon composite de deux heures

2) Echantillonnage

Les verreries, qui sont g�n�ralement des industries travaillant � grande �chelle,

sont responsables de rejets importants. Des valeurs de r�f�rence maximales de 1 800

mg de SO2/Nm� d'effluents gazeux devraient �tre prescrites afin d'�viter des

charges de pollution trop �lev�es. Les rejets de NOx ne doivent pas d�passer les
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valeurs autoris�es actuellement. Il faudrait renoncer � l'affinage aux nitrates par

suite des nuisances s�rieuses dues � NOx.

Le respect de ces valeurs moyennes relativement �lev�es n'implique pas l'installation

de syst�mes sp�ciaux de sorption par voie s�che ou humide. Pour les atteindre, on

devra n�anmoins mettre en oeuvre un syst�me de r�gulation pr�cis du chauffage

des bassins.

Les �missions de fluor et de chlore, dont les effets nocifs peuvent causer des

dommages directs, doivent �tre maintenues aussi faibles que possible. Une s�lection

judicieuse des mati�res premi�res et des combustibles, associ�e � un contr�le

syst�matique du fonctionnement des br�leurs permettent de ne pas d�passer les

valeurs prescrites. Un autre effet positif du respect de ces valeurs est dans bien des cas

une r�duction de la consommation d'�nergie, et donc une rentabilit� optimis�e.

Les bassins ne devraient pas �mettre plus de 50 mg de poussi�re par Nm�. Pour

pouvoir respecter cette valeur, l'installation devra dans tous les cas �tre dot�e d'un

d�poussi�reur.

Pour les poussi�res toxiques (m�taux lourds), comme le cadmium, le plomb, le fluor,

le s�l�nium et l'arsenic, le respect des seuils prescrits est toujours imp�ratif. Les

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 57/237



valeurs maximales autoris�es (TA-Luft) ne doivent pas �tre d�pass�es.

Pour certaines mati�res, le Catalogue des normes antipollution fournit des

renseignements utiles pour l'appr�ciation de l'impact sur l'environnement.

Les directives sur les nuisances acoustiques devraient �tre imp�rativement

respect�es, car l'absence de dispositifs d'insonorisation ou de protection contre le

bruit peut causer des l�sions irr�versibles parmi le personnel.

Afin de ne pas nuire � l'environnement, les entreprises doivent veiller � respecter les

valeurs limites fix�es pour le rejet direct dans le milieu r�cepteur, en particulier celles

concernant les m�taux lourds pr�sents dans les effluents r�siduaires.

Pour l'implantation de nouvelles verreries, notamment dans les zones o� les charges

polluantes sont d�j� importantes, les valeurs pr�vues par les normes allemandes ou

europ�ennes devraient servir de r�f�rence en l'absence de r�glementation

nationale. Pour les installations d�j� op�rationnelles, des r�glementations

sp�ciales doivent �tre �labor�es. Les param�tres d�finis pour les principaux

polluants doivent faire l'objet de contr�les r�guliers et les valeurs enregistr�es �tre

consign�es afin qu'en cas d'anomalie les mesures ad�quates puissent �tre prises

rapidement (point 3.1).
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Etant donn� les valeurs � respecter et consid�rant les exp�riences pratiques, on

peut dire que tous les fours de production du verre borosilicate, du verre au bore, au

plomb et tous les bassins de fusion des verres sp�ciaux doivent �tre �quip�s de

d�poussi�reurs. Ces syst�mes de d�poussi�rage et de sorption doivent �tre

pr�vus d�s la phase de planification.

Dans les pays o� l'�nergie �lectrique est bon march�, il est possible de concevoir

les bassins de telle fa�on qu'ils �mettent nettement moins de mati�res toxiques

sans avoir alors � recourir � des installations co�teuses de protection de

l'environnement. De tels syst�mes de fusion r�duiraient par ailleurs la

consommation d'�nergie par kg de verre produit.

3.1 Contr�le et maintenance des dispositifs de lutte contre les nuisances

Au sein de l'entreprise, un service ind�pendant de la production doit �tre cr�� et

charg� du respect et de la mise en oeuvre des r�glementations en mati�re de

protection de l'environnement. Les responsables devraient b�n�ficier de mesures de

formation ad�quates afin de pouvoir assumer toutes les t�ches de contr�le

requises, y compris les mesures et les �chantillonnages. Ceux-ci devraient �galement

�tre consult�s lors de nouveaux investissements et seront comp�tents en ce qui

concerne les rapports avec les instances administratives dans le secteur de
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l'environnement. Ce service devra en outre veiller � ce que tous les dispositifs de lutte

contre les nuisances soient correctement entretenus et soient compl�t�s le cas

�ch�ant. Il sera enfin responsable de la sensibilisation et de la formation du

personnel.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention
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Les verreries �tant tributaires de nombreuses entreprises annexes, comme la

production d'air comprim�, les entrep�ts de combustibles, la galvanisation, les

industries de fa�onnage, les secteurs du transport et de l'emballage, elles sont

concern�es par les r�glementations applicables � d'autres domaines de

d'intervention.

Vu les co�ts de transport relativement �lev�s, les ateliers de fabrication du verre
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creux doivent �tre implant�s � proximit� des principales zones de consommation.

En revanche, les usines modernes de verre plat n'�tant rentables qu'� partir d'une

capacit� de 600 t/jour, elles vont livrer leurs produits jusque dans des zones de

distribution �loign�es et doivent donc b�n�ficier de bonnes conditions de

transport.

Tableau 5

Impact sur l'environnement des domaines d'intervention connexes - Verre -

Domaines d'intervention

connexes

Nature des r�percussions Dossiers correspondants

Extraction/stockage des

mati�res premi�res et

des combustibles

- Consommatiion de surfaces et

alt�ration des paysages

- Pollutions des eaux

- Stockage des d�chets dans

d’anciennes carri�res

Planification de la

localisation des activit�s

industrielles et

commerciales Adduction et

distribution d’eau en milieu

urbain Alimentation en eau

des r�gions rurales

Elimination des d�chets

solides et liquides

- Emissions provenant du

stockage de d�chets solides,

par ex. Poussi�res filtr�es

Elimination des d�chets

Elimination des d�chets

dangereux
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- Pollution des cours d'eau par

rejet des eaux r�siduaires

Ateliers et syst�mes de

transport

- Risques dus � la

manipulation de mati�res

polluantes pour les eaux

(solvants par ex.)

- Nuisances imputables aux

transports (bruit, voies de

raccordement)

Constructions m�caniques,

ateliers et chantiers navals

Travaux routiers sur

r�seaux principaux et

secondaires - construction et

entretien)

Planification de la

localisation des activit�s

industrielles et

commerciales

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les effets des verreries sur l'environnement et les postes de travail se pr�sentent sous

la forme de bruit, de poussi�res, d'eaux r�siduaires et d'effluents gazeux.

Tableau 6
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Crit�res d'�valuation des effets sur l'environnement des op�rations de production

(verre)

Proc�d�

Air

Bruit Eau Sol

Poste

de

travail

Effluents

gazeux,

gaz de

fum�e

Pous-

si�re1)

Pr�paration

Fusion

Mise en forme

Refroidissement

Tri

Emballage

Traitement/

Fa�onnage

1

3

2

2

1

1

1

2

3

1

1

1

1

2

2

3

4

3

2

2

2

1

3

2

1

1

1

3

2

3

3

2

1

1

1

2

3

4

2

1

1

2

Crit�res d'�valuation: 1 tr�s faible ; 2 faible ; 3 relativement �lev� ; 4 �lev�

Les technologies et les proc�d�s ont d�j� en partie �t� perfectionn�s et
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am�lior�s, par exemple:

- L'arsenic et le tellure ne sont plus utilis�s que rarement comme agent d'affinage.

- Les fluorines ne sont plus utilis�es comme fondants.

- Les d�bits sp�cifiques des bassins ont �t� augment�s tout en r�duisant la

consommation d'�nergie.

- Des circuits de recyclage de l'eau ont �t� introduits.

- De nombreux �quipements de protection contre le bruit ont �t� install�s.

- Des d�poussi�reurs - syst�mes de filtrage par voie humide, par �lectro-filtres ou

par voie s�che - ont �t� install�s.

- La construction des bassins et les processus de combustion ont �t� am�lior�s.

Parmi les nombreux proc�d�s ayant fait leurs preuves dans diff�rentes verreries,

beaucoup m�ritent d'�tre encore am�lior�s sur le plan technique et sur celui de la

rentabilit� en tenant compte des imp�ratifs �cologiques. Les co�ts engendr�s par

les installations et les mesures visant � r�duire les nuisances peuvent repr�senter

jusqu'� 20% des investissements globaux d'une verrerie.

Une exploitation soucieuse de respecter l'environnement ne saurait se passer d'un

syst�me de maintenance respectant les r�gles de l'art. Des mesures de formation et

de sensibilisation des employ�s aux exigences de l'environnement doivent �tre
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pr�vues.

Si des probl�mes surgissent, la mise en oeuvre des mesures n�cessaires sera d'autant

plus facilit�e si l'on a pris soin d'int�grer tr�s t�t dans les processus de

planification et de d�cision les groupes de population concern�s au voisinage des

entreprises.

M�me dans les pays qui n'ont pas �labor� de directives l�gales, une �tude des

mesures de protection de l'environnement bas�e sur les mati�res premi�res �
mettre en oeuvre et les proc�d�s utilis�s s'impose d�s la phase de planification.

Les dispositifs de protection de l'environnement doivent �tre suffisamment r�sistants

afin qu'ils aient une dur�e de vie � la mesure de l'ensemble du projet et qu'ils

puissent �tre entretenus facilement et � peu de frais.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le pr�sent dossier traite de l'�laboration et de la transformation du fer et de l'acier,

domaine qui englobe les activit�s suivantes:

- fabrication de produits fritt�s, de boulettes et d'�ponge de fer ;

- �laboration de fonte brute, de produits de coul�e et d'acier brut (y compris coul�e

continue) ;
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- formage de l'acier (� chaud et � froid) ;

- fonderie et forgeage.

Les activit�s mentionn�es peuvent �tre regroup�es dans une m�me usine

sid�rurgique, mais elles se retrouvent en partie aussi dans des unit�s dispers�es

g�ographiquement.

Apr�s leur arrivage, les minerais subissent un pr�traitement dans les installations de

frittage et, le cas �ch�ant, les installations de boulettage. La fusion dans le haut

fourneau avec addition de coke et d'adjuvants donne de la fonte ; le coke fournit

l'�nergie n�cessaire et assure la r�duction du minerai. Dans les aci�ries �
oxyg�ne, l'affinage de la fonte brute liquide donnant de l'acier brut s'effectue par

soufflage d'oxyg�ne sur la fonte en fusion et addition de chaux et de ferrailles. L'acier

brut est �galement produit dans des fours �lectriques � partir de ferrailles,

m�lang�es en partie � de la fonte, du minerai et de la chaux. L'acier brut est ensuite

transform� en un produit demi-fini, soit par coul�e continue, soit par laminage �
chaud apr�s la coul�e en coquilles, les laminoirs � chaud transformant les lingots en

t�le, billettes ou profil�s. Ces op�rations sont suivies d'une nouvelle �tape de

transformation, � savoir le laminage � froid ou le forgeage. La coul�e continue,

proc�d� appliqu� pour plus de 90% de la production d'acier en Allemagne et 60% �
l'�chelle mondiale, permet d'am�liorer de 10% l'exploitation de l'acier brut,
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d'�conomiser de l'�nergie lors du laminage et de r�duire les chutes (ferrailles) dans

les aci�ries et ateliers de laminage de plus de 50% par tonne d'acier obtenue.

Les proc�d�s de r�duction directe constituent une solution alternative par rapport

au mode d'�laboration traditionnel de l'acier. Sous l'action d'un gaz r�ducteur

pr�par� � partir de gaz naturel ou de charbon, on obtient de l'�ponge de fer, un

produit solide et poreux servant � la production d'acier brut dans les fours

�lectriques, o� il est souvent m�lang� � des ferrailles. Pour 90% de la production

d'�ponge de fer, on emploie le proc�d� de la r�duction par gaz.

La fusion de la fonte se fait g�n�ralement dans des cubilots, mais on utilise aussi de

plus en plus des fours � induction.

Les op�rations de fonderie requi�rent des moules avec des noyaux constitu�s

essentiellement de sable, mais qui contiennent fr�quemment aussi des liants

organiques.

Les plus grandes unit�s de production sont:

Les installations de frittage 20 000 t/jour

Les hauts-fourneaux 12 500 t/jour
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Les convertisseurs � oxyg�ne capacit� 400 t

Les fours �lectriques (� arc) capacit� 250 t

Les cubilots 70 t/h

Les fours � induction 30 t/h

Dans de nombreux pays, l'acier est produit essentiellement dans des fours �lectriques

� partir de ferrailles.

L'�laboration de fer et d'acier reposant essentiellement sur des proc�d�s

pyrom�tallurgiques, le probl�me environnemental majeur est la pollution

atmosph�rique. Outre toute une s�rie d'impuret�s sous forme gazeuse, les

poussi�res jouent un r�le particulier, non seulement en raison des grandes

quantit�s produites, mais �galement du fait que ces poussi�res contiennent des

substances dangereuses pour l'homme et pour l'environnement, par ex. des m�taux

lourds. Les syst�mes de refroidissement par eau et les s�parateurs par voie humide

font par ailleurs surgir des probl�mes d'�puration de l'eau. Les installations de

coul�e en continu n�cessitent de grandes quantit�s d'eau qui se retrouvent

fortement charg�es d'huile apr�s leur utilisation. La coul�e continue sans

refroidissement par aspersion offre un moyen de rem�dier sensiblement au

probl�me pos� par les eaux us�es.
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En outre, les proc�d�s m�tallurgiques produisent du laitier qui devrait �tre

r�utilis� dans la mesure du possible. Les poussi�res et les boues recueillies dans les

installations d'�puration des gaz pr�sentent des risques potentiels de pollution du

sol et de l'eau si les mesures n�cessaires pour une revalorisation ou une mise en

d�charge appropri�e n'ont pas �t� prises.

Dans les aci�ries � haut fourneau et les aci�ries � oxyg�ne, ainsi que dans les

ateliers de laminage et de forgeage, une importance particuli�re revient � la lutte

contre le bruit et les vibrations. Dans les fonderies, on est en revanche confront� au

probl�me des grandes quantit�s de d�chets: sables usag�s, d�bris de noyaux et

laitier des cubilots.

Pour des raisons � la fois �cologiques et �conomiques, les recherches se concentrent

� l'�chelle mondiale sur la mise au point de nouveaux proc�d�s permettant de

produire de l'acier � partir de charbon, en remplacement du coke, et d'employer

principalement des blocs de minerai � la place des produits fritt�s ou des boulettes

agglom�r�es. Ceci aurait l'avantage de faire dispara�tre les cokeries et les

installations de frittage des usines m�tallurgiques et avec elles les rejets et autres

nuisances habituelles. Des travaux de recherche et de d�veloppement sont consacr�s

par ailleurs au coulage des lingots � laminer dans des formats proches des produits

finis.En raccourcissant la cha�ne des op�rations de production, il est possible de
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r�duire les besoins en �nergie et les quantit�s de r�sidus, de d�chets et de rejets.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Installations de frittage/boulettage

Dans les installations de frittage, le minerai pr�par� et finement broy� est

agglom�r� pour pouvoir �tre employ� dans les hauts fourneaux. On y recycle

�galement des r�sidus de production contenant du fer. Le proc�d� de frittage

repr�sente une m�thode classique de traitement des r�sidus, chutes et d�chets

des aci�ries. La proportion des produits de r�cup�ration est limit�e par leur teneur

en zinc, car le zinc m�lang� aux produits fritt�s provoque la formation de d�p�ts

sur les parois du haut fourneau, qui entravent alors la circulation des gaz (air,

oxyg�ne).

Les installations de frittage engendrent les nuisances suivantes:

Gaz r�siduaires et poussi�res avec substances susceptibles d'avoir des effets sur

l'environnement:

SO2, NOx, CO2, HF, HCl, As, Pb, Cd, Cu, Hg, Tl, Zn
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Parmi ces �l�ments se retrouvant dans les poussi�res, dans la mesure o� ils sont

pr�sents dans les mat�riaux de d�part, les m�taux lourds cadmium, mercure,

arsenic et thallium sont ceux qui ont la plus grande incidence sur l'environnement. Le

probl�me des �missions de m�taux lourds anthropog�nes n'est pas tant li� aux

quantit�s globales rejet�es, mais aux fortes concentrations locales. Les usines de

l'industrie du fer et de l'acier comptent parmi celles qui engendrent les plus fortes

immissions de m�taux lourds dans l'air et le sol aux alentours de leur site

d'implantation.

Dans les installations d'�puration des gaz - il s'agit en g�n�ral d'�lectrofiltres - les

poussi�res sont s�par�es et retournent dans le processus de frittage. En

fonctionnement permanent, la teneur en poussi�res des gaz �pur�s se situe entre

75 et 100 mg/m3. Le recyclage continuel de ces poussi�res est susceptible de

provoquer une accumulation de m�taux lourds, par ex. de plomb, dans les

poussi�res d�gag�es par les installations de frittage. Les poussi�res � forte teneur

en plomb et en zinc devraient rejoindre le zinc et le plomb de r�cup�ration. En cas

d'arr�t de la bande de frittage par suite d'un incident de fonctionnement, il faudra

veiller � ce que l'installation d'�puration des gaz continue de fonctionner avec le

meilleur taux de s�paration possible. En plus du dispositif de d�poussi�rage pr�vu

pour la bande de frittage, les installations de frittage modernes disposent d'un

syst�me de d�poussi�rage des locaux assurant l'�puration de l'air extrait des
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postes de reprise, des glissi�res et des broyeurs avec tamisage � chaud.

Selon la composition des produits utilis�s, il y a d�gagement de compos�s fluor�s

et chlor�s, ainsi que d'anhydride sulfureux et d'oxydes d'azote. L'�mission

d'anhydride sulfureux peut �tre sensiblement r�duite � condition d'utiliser du coke

� faible teneur en soufre. En augmentant les quantit�s de chaux, il est �galement

possible de r�duire les quantit�s de polluants gazeux �mis. Les substances �
risques se retrouvent ainsi dans les poussi�res s�par�es. Si les conditions locales et

les technologies mises en oeuvre s'opposent � l'application de ces mesures primaires,

il est possible de recourir du moins � des installations de d�sulfuration par voie

humide ; le cas �ch�ant, certains des polluants � �liminer sont alors transf�r�s

dans les eaux us�es. Compte-tenu des volumes importants d'effluents gazeux -

jusqu'� 10 E 6 m3/h - la d�sulfurisation ne peut �tre que partielle. Il est donc

recommand� de toujours donner la priorit� aux mesures primaires (inhibition). La

concentration en anhydride sulfureux dans les gaz �pur�s se situe autour de 500

mg/m3.

En ce qui concerne le bruit, on distingue les nuisances sonores au voisinage des

�tablissements et les nuisances affectant les ouvriers � leur poste de travail. Les

principales sources de bruit au sein d'une installation de frittage sont notamment les
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gros ventilateurs servant � l'aspiration de l'air � travers les g�teaux de frittage, au

refroidissement du produit fritt� et au d�poussi�rage. Les postes de

concassage/broyage et de criblage devraient �tre install�s dans des b�timents de

construction massive, dont les murs limitent la propagation du bruit. Comme mesures

de lutte contre le bruit, on retiendra les amortisseurs dans les conduites d'amen�e et

d'extraction de l'air, ainsi que le capotage des diff�rents appareils. La mesure du

niveau de puissance acoustique agissant sur l'environnement permet d'�valuer les

bruits que les installations propagent � l'ext�rieur. Le niveau de puissance

acoustique d'une source sonore est une grandeur ind�pendante de la distance ; pour

les installations de frittage sans amortisseurs sur les conduites d'air, elle peut atteindre

133 dB(A) et avec amortisseurs 124 dB(A). Partant d'une tr�s bonne conception

acoustique des b�timents et installations, il est possible de descendre jusqu'� env.

40 dB(A) � 1000 m des diff�rentes sources sonores. Si cet objectif ne peut �tre

atteint, le seul moyen restant pour prot�ger les zones d'habitation � proximit� est

la mise en place d'�l�ments emp�chant la propagation du bruit, par ex. des �crans

acoustiques. Les mesures pour la lutte contre le bruit devront donc �tre d�finies

parall�lement � la phase d'�tude de l'unit� de production.

Les postes de travail peuvent �tre prot�g�s par l'encoffrement et par l'installation

s�par�e des sources principales de bruit. Le niveau acoustique habituel d'un atelier

de frittage se situe entre 83 et 90 dB(A) ; on veillera au port des protections auditives,
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puisque au-dessus d'un niveau de pression acoustique de 85 dB(A) une exposition

r�guli�re entra�ne de s�rieuses l�sions auditives. Le port de casques et de

chaussures de s�curit� fait �galement partie des mesures de pr�vention des

accidents. Les ouvriers affect�s � des postes de travail o� ils sont particuli�rement

expos�s aux poussi�res, gaz, au bruit et � la chaleur doivent b�n�ficier d'un suivi

m�dical avec des examens pr�ventifs r�guliers.

Dans les installations de boulettage, les fines m�lang�es � de l'eau et des adjuvants

sont agglom�r�s sous forme de boulettes qui sont ensuite cuites sur des grilles

mobiles dans des fours sp�ciaux. Les effluents gazeux charg�s de poussi�re sont

�pur�s dans des installations de d�poussi�rage - g�n�ralement des

�lectrofiltres. La poussi�re filtr�e est r�introduite dans le processus. Les

installations de boulettage d�gagent moins de poussi�res et de gaz que les

installations de frittage. Contrairement au frittage, le boulettage est g�n�ralement

effectu� sur le lieu d'extraction du minerai.

2.2 Hauts-fourneaux

Le haut fourneau fonctionne sur le principe d'un �changeur continu � contre-courant

que l'on charge par le haut par couches altern�es de coke et d'un m�lange de

minerai + fondant, pour recueillir en bas de la fonte brute liquide et du laitier. De l'air
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chaud envoy� par le bas du haut fourneau traverse le lit de fusion � contre-courant.

Les r�sidus employ�s sont des copeaux de m�tal et des battitures souill�s d'huile

ayant subi une agglom�ration.

Les rejets, r�sidus et d�chets sont:

- Les gaz de gueulard, pouvant contenir des substances susceptibles d'avoir des

r�percussions sur l'environnement.

CO, CO2, SO2, NOx, H2S, HCN, CH4, As, Cd, Hg, Pb, Tl, Zn

- Les poussi�res (s�ches) recueillies dans l'installation d'�puration de ces gaz de

gueulard, et qui pr�sentent de fortes teneurs en fer (35 - 50%)

- Le laitier, avec comme composants principaux

SiO2, Al2O3, CaO, MgO

- Les boues recueillies � l'�puration des effluents gazeux

- Les eaux us�es provenant de l'�puration des effluents gazeux et contenant des

cyanures, des ph�nols, de l'ammoniac.

- La poussi�re provenant du d�poussi�rage des halls de coul�e.
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Les effluents gazeux du haut fourneau subissent une �puration pr�liminaire au

moyen de bouteilles � poussi�res ou cyclones, puis une �puration secondaire �
l'aide de laveurs � HP ou d'�lectrofiltres humides. Le taux final de poussi�res dans

les gaz �pur�s est de l'ordre de 1 � 10 mg/m3.

Mais la conduite du haut fourneau comporte encore d'autres op�rations productrices

de poussi�res demandant � �tre capt�es et �pur�es, notamment la pr�paration

du lit de fusion, la d�sulfuration de l'acier brut et la coul�e.

Le d�gagement de poussi�re (fum�es brunes) dans l'atelier de coul�e affecte non

seulement le voisinage, mais constitue �galement une importante source de nuisances

aux postes de travail. Des syst�mes de d�poussi�rage � grand rendement captant

les gaz de proc�d� et les �missions au niveau du trou de coul�e, des chenaux et

des zones de transition et utilisant des �lectrofiltres horizontaux permettent de

ramener les concentrations en poussi�re dans les gaz �pur�s � moins de 50 mg/m3

(meilleurs r�sultats obtenus 7 et 12 mg/m3 et taux d'�mission de poussi�res entre

0,020 et 0,028 kg par tonne de fonte brute pour des hauts fourneaux d'un d�bit de

4000 et 6000 t/jour). En remplacement des m�thodes traditionnelles de captage et

d'�puration, on tente actuellement d'inhiber les fum�es brunes par neutralisation �
l'aide d'azote.
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Pour ce qui est du d�poussi�rage des postes de d�sulfurisation de la fonte, les

concentrations en poussi�re dans les gaz �pur�s peuvent �tre r�duites jusqu'�

50 mg/m3 gr�ce � des laveurs � courant radial ou des �lectrofiltres, que la

d�sulfurisation se fasse au carbure de calcium ou au carbonate de sodium.

Les gaz de gueulard comportent en g�n�ral 10 � 30, au maximum 60 g/m3 de

poussi�re avec une proportion de 35 � 50% de fer, c'est-�-dire env. 30 � 80 kg/t de

fonte produite, pour les installations les plus anciennes 50 � 130 kg/t. La poussi�re

recueillie par voie s�che dans des s�parateurs g�n�ralement multi�tag�s est

envoy�e vers l'installation de frittage o� elle sera trait�e pour pouvoir retourner

dans le haut-fourneau.

Les boues de lavage des gaz de gueulard requi�rent une mise en d�charge

notamment en raison de leur teneur en zinc et en plomb, sauf s'il est pr�vu un

syst�me de s�paration sp�cial par hydrocyclones. Si les teneurs sont tr�s �lev�es,

les boues devraient �tre revaloris�es dans des usines de production de m�taux non

ferreux. Le processus d'�laboration de la fonte dans les hauts fourneaux serait ainsi

pratiquement exempt de r�sidus. La mise en d�charge comporte un risque de

lessivage et donc d'infiltration de Zn, de Pb et autres combinaisons de m�taux lourds

dans le sol et les nappes souterraines. Le sol de la d�charge en question devra donc
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�tre imperm�abilis� de fa�on durable et faire l'objet de contr�les r�guliers ;

l'eau de gravit� devra �tre recueillie et trait�e par voie chimique. Les exigences

particuli�res li�es � une telle d�charge seront retenues dans les documents de

planification du projet.

Le laitier se formant dans le haut-fourneau au cours du processus d'�laboration de la

fonte repr�sente environ 50% de l'ensemble des r�sidus de la production de fonte et

d'acier. Ce laitier est en majeure partie employ� aux travaux de voirie. Une partie du

laitier liquide extrait du haut fourneau est granul� par refroidissement brutal en

pr�sence d'eau. Ce laitier granul� sert �galement � l'am�nagement de routes. Il

est en partie transform� en ciment Portland de fer et en ciment de haut fourneau ou

de laitier. L'op�ration de granulation avec passage dans de l'eau froide d�gage du

monoxyde de carbone et du sulfure d'hydrog�ne. Les eaux us�es ont un pH alcalin et

contiennent de petites quantit�s de sulfure.

A l'emplacement des crassiers, les eaux d'infiltration pr�sentent des teneurs

importantes en sulfure dissous et un taux d'alcalinit� �lev�. Dans la mesure o�
celles-ci menacent la nappe phr�atique, il faudra pr�voir un syst�me

d'imperm�abilisation des emplacements des crassiers et, le cas �ch�ant, le

traitement des eaux d'infiltration.
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Les eaux us�es proviennent du lavage des gaz de gueulard et du d�poussi�rage

humide effectu� parall�lement. En r�gle g�n�rale, les eaux us�es sont �pur�es

dans des bassins de d�cantation et �ventuellement sur des lits filtrants � gravier et

circulent en circuit ferm�. Elles sont charg�es de mati�res en suspension

(poussi�res) et entre autres de sulfure, cyanures, ph�nol et ammoniac sous forme

dissoute. Pour l'�limination de ces trois derniers types de substances, on aura recours

aux proc�d�s de traitement physico-chimiques habituels.

En raison de la proportion �lev�e de monoxyde de carbone dans les gaz de gueulard,

due � l'atmosph�re r�ductrice r�gnant dans le haut fourneau, ces gaz sont utilis�s

comme combustible au sein des usines. Dans ces conditions, la formation de gaz

carbonique et ses effets sur le climat sont incontournables.

En cas de teneurs trop �lev�es en anhydride sulfureux et en oxydes d'azote, le

recours � une d�sulfuration et d�nitration contribuera � r�duire ces polluants

gazeux.

Comme probl�me particulier au niveau des postes de travail, on retiendra les

concentrations en monoxyde de carbone. En cas de d�fauts d'�tanch�it� sur les

conduites de gaz de gueulard, les personnes travaillant � proximit� du gueulard sont

soumises � un risque d'intoxication pouvant entra�ner la mort dans les cas graves.
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Pour les m�mes raisons, on veillera � mesurer r�guli�rement la concentration en

CO et � porter les masques/respirateurs en cas de travaux de r�paration et

d'entretien sur les hauts fourneaux arr�t�s ou sur les installations d'�puration des

gaz.

Parmi les mesures de s�curit� du travail dans le domaine du haut fourneau, on

compte selon le poste de travail concern�: les v�tements r�fractaires, les

protections respiratoires et les protections auditives. Quant aux casques et aux

chaussures de s�curit�, leur port est de rigueur dans toute l'enceinte de l'usine.

Dans le cas des hauts-fourneaux, les bruits �mis sont dus principalement aux

soufflantes envoyant l'air de combustion, aux op�rations de chargement du four ainsi

qu'� la d�tente se produisant lors du passage de la marche au vent � la marche au

gaz. Pour limiter les �missions sonores, on pourra pr�voir des amortisseurs, le

capotage du gueulard, l'encoffrement de toutes les vannes, par ex. ainsi que des

�crans acoustiques. Le niveau de puissance acoustique de tout le complexe du haut

fourneau se situe entre 110 et 125 dB(A) ; � proximit� imm�diate des �quipements,

le niveau peut se situer entre 75 et 80 dB(A). Les possibilit�s de r�duction des

�missions sonores devraient �tre examin�es d�s la phase d'�tude du haut-

fourneau. Le degr� d'efficacit� des dispositifs de lutte contre le bruit pourra �tre

d�termin� � l'avance, en faisant intervenir un facteur de pond�ration
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correspondant aux sources d'�mission concern�es (�quipement et op�rations

effectu�es). On commencera de pr�f�rence par l'isolation ou l'�limination des

sources de bruit et op�rations bruyantes apparaissant p�riodiquement.

2.3 Installations de r�duction directe

Les installations de r�duction directe se fondent sur des techniques tr�s diverses, par

ex. les fours � cuve assez voisins du haut fourneau ou les fours rotatifs. Dans le cas

des fours � cuve, le gaz de gueulard est enrichi, apr�s lavage, par du gaz naturel et

employ� aux fins du chauffage ; dans le deuxi�me cas, le gaz n'est pas valoris�, sauf

en pr�sence d'une aci�rie ou d'un atelier de laminage adjacent. Dans ce dernier cas,

la combustion du gaz devrait �tre prescrite si son taux de CO est suffisamment

�lev�. Le flux de gaz r�siduaires est �pur� au moyen de s�parateurs � effet de

masse compl�t�s en aval par des filtres � tissu. Selon le taux de soufre du charbon

employ�, le proc�d� de r�duction au charbon peut entra�ner l'�mission

d'anhydride sulfureux.

2.4 Production d'acier brut (affinage)

L'affinage consiste � �liminer une grande partie du carbone contenu dans la fonte, de

m�me que les substances telles le silicium, le phosphore, le soufre, qui alt�reraient
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les qualit�s de l'acier obtenu. Au cours de l'affinage, ces substances sont �limin�es

sous forme de gaz ou scorifi�es. Les aci�ries �mettent les �l�ments suivants:

- Effluents gazeux comportant des substances susceptibles d'avoir des effets sur

l'environnement:

CO, NOx, SO2, F, Cd, Cr, Cu, Hg, Mn, Ni, Pb, Si, Tl, V, Zn

Selon le proc�d� mis en oeuvre, il se forme �galement de l'ammoniac, du ph�nol,

de l'hydrog�ne sulfur� et des compos�s cyanur�s

- Poussi�res provenant de l'�puration des effluents gazeux

- Laitier.

Dans les aci�ries, le d�gagement de poussi�re est d� essentiellement au soufflage

du vent (oxyg�ne) n�cessaire pour l'oxydation. Le taux de mati�res solides dans les

effluents gazeux des convertisseurs � oxyg�ne varie entre 5 et 50 g/m3. Ces effluents

contiennent des produits d'�vaporation des oxydes de fer et d'oxydation initiale en

fine dispersion (fum�es brunes), mais aussi des compos�s soufr�s, fluor�s, des

compos�s du phosphore ainsi que du t�trafluorure de silicium, lorsque l'on emploie

du fondant.
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Les quantit�s de poussi�res produites se situent � env.

- 2 � 5 kg par tonne d'acier brut pour les fours �lectriques.

- 5 � 10 kg par tonne d'acier brut pour les convertisseurs � soufflage par le fond

(proc�d� OBM)

- 15 � 20 kg par tonne d'acier brut pour les convertisseurs � soufflage par dessus

(proc�d� LD ou LDAC)

En cas d'addition de fondant, il se forme, outre le monoxyde de carbone, des

compos�s fluor�s anorganiques ainsi que de petites quantit�s d'anhydride sulfureux

et d'oxydes d'azote, la formation d'oxydes d'azote �tant nettement plus �lev�e

pour les fours �lectriques que pour les convertisseurs � soufflage.

Pour le captage et l'�puration des gaz de proc�d� s'�chappant du convertisseur, il

existe des solutions techniques �prouv�es. Une hotte abaissable ou mont�e �
demeure au-dessus du convertisseur limite efficacement la p�n�tration d'air

ind�sirable ou l'�chappement des gaz du convertisseur. Les gaz subissent ensuite un

d�poussi�rage sec ou humide. Le d�poussi�rage humide est bi�tag� et se

pr�sente comme la combinaison d'un laveur et d'un �lectrofiltre humide. Pour le

d�poussi�rage par voie s�che, on emploie des �lectrofiltres secs r�sistant � des

pressions internes jusqu'� 2 bar (risques de d�flagration). Les gaz �pur�s
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pr�sentent des concentrations en poussi�res inf�rieures � 50 mg/m3 et des

concentrations en anhydride sulfureux inf�rieures � 500 mg/m3. Il n'est pas possible

de limiter en permanence les teneurs en oxydes d'azote � moins de 400 mg/m3.

L'entretien des dispositifs de s�paration est un aspect tr�s important si l'on veut

assurer continuellement un taux de s�paration suffisant. Le d�poussi�rage par voie

s�che a pour avantage de se pr�ter � la r�cup�ration de la poussi�re, qui

retourne au convertisseur apr�s briquetage avec cuisson.

Les op�rations de transvasement, chargement et de m�lange des produits sont �
l'origine d'une �mission diffuse de poussi�res, qui peut constituer une nuisance

s�rieuse au voisinage des usines. Les installations de captage des effluents gazeux,

assurant un taux de r�tention d'env. 90% avec un dispositif de s�paration en aval

fonctionnant sur la base de filtres � tissu ou d'�lectrofiltres horizontaux, permettent

de limiter � 10 mg/m3 la teneur en poussi�re des gaz �pur�s.

Si l'on envisage l'emploi d'un syst�me de commande et de r�gulation adapt� au

proc�d� afin de r�duire les effluents gazeux, il faudra s'assurer au pr�alable que le

syst�me r�pond bien � toutes les exigences requises en ce qui concerne sa

robustesse, les possibilit�s de d�tection des erreurs et la facilit� de maintenance.
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Le captage des effluents gazeux �tant probl�matique dans le cas de fours Siemens-

Martin, on leur pr�f�rera les fours �lectriques ou on les remplacera par des fours

�lectriques le cas �ch�ant. Pour les fours �lectriques servant � l'�laboration

d'aciers sp�ciaux, les poussi�res d�gag�es comportent notamment, outre du plomb

et du zinc, du chrome, du nickel et du vanadium. Certains compos�s chrom�s sous

forme de poussi�res inhalables se sont av�r�s carcinog�nes.

Afin de parvenir � un taux de 95% pour le captage des effluents gazeux sur les fours

�lectriques lors du chargement, de la fusion et de la coul�e, l'�quipement doit �tre

enti�rement mis sous caisson. La s�paration des poussi�res s'obtient au moyen de

filtres � tissu permettant d'abaisser les concentrations dans les gaz �pur�s en

dessous de 20 mg/m3.

La marche d'un convertisseur s'accompagne d'un d�gagement de grandes quantit�s

de monoxyde de carbone, qui devraient �tre br�l�s soit dans une torch�re, soit

dans une chaudi�re avec conversion d'�nergie, afin d'�viter une pollution trop

importante de l'air. Bien que les quantit�s �mises sembleraient tr�s faibles autant

qu'on puisse en juger actuellement, la valorisation des ferrailles dans les aci�ries

�lectriques compte �galement parmi les sources d'�mission de Dibenzodioxines

polyhalog�n�s et de Dibenzofuranes. De grandes quantit�s de ferrailles

contamin�es par des compos�s halog�n�s et des conditions d'exploitation propices
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� la formation de ces substances sont � l'origine de ces �missions. Les premiers

examens sur la base d'�chantillons ponctuels ont r�v�l� des concentrations de

l'ordre du nanogramme. Un programme de mesure plus exhaustif est en cours de

pr�paration. Actuellement, un des meilleurs moyens de limiter au maximum

l'�mission de substances carcinog�nes est de s�lectionner et de trier soigneusement

les ferrailles employ�es. Des proc�d�s pour la s�paration des dioxines et furanes

en sont au stade du d�veloppement. Actuellement encore au stade exp�rimental, la

technologie des filtres � adsorption � base de charbon actif (avec les possibilit�s

d'�vacuation qui s'y rattachent) s'annonce prometteuse et m�rite d'�tre suivie

attentivement.

Les eaux us�es en provenance du d�poussi�rage humide sont �pur�es au moyen

d'hydrocyclones ou dans des d�canteurs et remises en circulation. Les boues

s�par�es sont d�shydrat�es dans des filtres sous vide � tambour et renvoy�es

dans le haut fourneau apr�s passage dans les installations de frittage. Pour la

r�cup�ration des boues, on tiendra compte de leur teneur en zinc. Le laitier obtenu

comme sous-produit dans les aci�ries est transform� en engrais ou trait� pour

pouvoir �tre employ� � l'am�nagement de routes.

Dans les aci�ries � oxyg�ne, les puissants ventilateurs et les installations de

d�poussi�rage constituent des sources de bruit intense. Dans le cas des fours
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�lectriques, ce sont l'arc et le transformateur. Le niveau de puissance acoustique dans

les aci�ries �lectriques d�pourvues de moyens de lutte contre le bruit se situe entre

117 et 132 dB(A) contre env. 100 dB(A) pour les aci�ries disposant de tels moyens.

Comme mesures envisageables pour la r�duction des �missions sonores, on peut

citer:

- les mesures concernant l'arc ;

- la r�duction des ouvertures sur la coque du four ;

- le capotage du four ;

- la s�paration acoustique entre l'atelier abritant le four et les ateliers adjacents ;

- le renforcement de l'isolation acoustique des murs d'atelier ;

- les amortisseurs sur les orifices d'entr�e et d'�vacuation de l'air ;

- la marche ralentie des ventilateurs de refroidissement d'air ;

- la mise sous caisson des diff�rentes unit�s fonctionnelles ;

- les pr�cautions pour �viter les chutes de ferraille lors des op�rations de

chargement et de manutention.

Lors des op�rations de fusion, en particulier lorsque les ferrailles sont mouill�es, les

pointes de bruit peuvent �tre tr�s �lev�es. Les installations modernes

pratiquement enti�rement automatis�es comportent des postes de commande
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pouvant �tre prot�g�s efficacement contre le bruit. Les mesures de pr�vention

�voqu�es au point 2.2 s'appliquent �galement aux postes de travail des aci�ries.

2.5 Mise en forme de l'acier

Dans les ateliers de laminage � chaud, la transformation (mise en forme) de l'acier

brut en acier lamin� produit les �missions et r�sidus suivants:

- battitures avec traces d'huile ;

- gaz r�siduaires des fours ;

- eaux us�es charg�es d'huile ;

- eaux us�es en provenance du poste d'�puration des gaz r�siduaires.

La production de t�le d'acier s'accompagne des �missions et r�sidus suivants .

- eaux us�es charg�es d'huile ;

- effluents gazeux des bains de d�capage ;

- d�capants us�s ;

- acide sulfurique et acide chlorhydrique ou

- acide nitrique et acide fluorhydrique ;

- m�langes.
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Dans les laminoirs � chaud, les r�sidus les plus importants du point de vue quantit�
sont les battitures. Elles sont produites � raison de 20 � 70 kg par tonne de produit

fini. Les battitures sont constitu�es en majeure partie d'oxyde de fer (70 � 75) et

peuvent donc servir dans les hauts fourneaux. Les portions trop fines doivent subir

auparavant un frittage ou un boulettage. Pour enlever l'huile des battitures, on a

recours � la cuisson ou � un lavage alcalin. Les battitures souill�es d'huile ne

devraient pas �tre mises en d�charge afin d'�viter une contamination du sous-sol.

Les eaux us�es d'un atelier d'un laminoir � chaud sont dues

- au transport du m�lange battitures-eau jusqu'� l'installation d'�puration,

- au lavage alcalin des battitures huileuses

Le m�lange battitures-eau est s�par� dans des d�canteurs et des filtres � graviers

(avec �ventuellement addition de floculants). Les huiles et les graisses qui surnagent

sont �limin�es par raclage. Les battitures d�cant�es ou filtr�es sont

d�shydrat�es et dirig�es vers l'installation de frittage. Apr�s �puration, les eaux

us�es sont remises en circuit.

Les eaux de lavage alcalines contiennent une �mulsion huileuse n�cessitant un

fractionnement au moyen de produits chimiques. Apr�s ce traitement, l'eau contient
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encore des r�sidus d'huile et de produits chimiques. Elle devrait �tre dirig�e vers

une station d'�puration biologique. L'huile recueillie peut �tre trait�e et �tre

�ventuellement r�utilis�e dans l'atelier de laminage.

Dans les ateliers de laminage � froid, les t�les d'acier sont pr�alablement

d�barrass�es de leur couche d'oxydes dans un bain de d�capage. Ainsi, le laminage

� froid proprement dit ne produit aucun d�chet solide (battitures).

Ici, les eaux us�es sont des eaux charg�es d'huile de laminage (huiles

min�rales/huile de palme) et les bains usag�s du d�capage. Avant �tamage ou

galvanisation, les t�les lamin�es sont encore une fois d�cap�es � l'acide et

d�graiss�es par voie �lectrolytique.

Les exigences quant au degr� d'�puration des eaux us�es des ateliers de laminage

d�pendent du mode et du taux de r�utilisation pr�vus ainsi que de la qualit� des

eaux r�ceptrices. Les param�tres de l'effluent doivent �tre contr�l�s

r�guli�rement.

Les �mulsions huile-eau issues du proc�d� de laminage � froid n�cessitent un

traitement chimique (floculation � l'aide de sels de fer et de chaux). Les boues

huileuses devraient �tre incin�r�es, la cendre dirig�e vers l'installation de frittage.
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L'huile extraite de l'�mulsion peut �tre employ�e � des graissages de second ordre.

Pour l'�vacuation ou la valorisation des �mulsions, des m�langes de produits �
base d'huile min�rale et des boues charg�es d'huiles min�rales, l'�tablissement de

pi�ces justificatives devrait �tre prescrit afin d'�viter toute infiltration ind�sirable

dans le sous-sol et dans les eaux souterraines.

Les d�capants usag�s contiennent principalement des sels de fer qui peuvent �tre

s�par�s et vendus (fabrication de pigments, agents de pr�cipitation pour processus

d'�puration, fabrication d'acide sulfurique). Le produit restant doit �tre neutralis�
au lait de chaux. Les boues d'hydroxydes r�sultant de cette op�ration sont

�pandues sur des lits de s�chage ou, de pr�f�rence, d�shydrat�s dans des filtres-

presses. Avant toute mise en d�charge d�finitive, on v�rifiera si les r�sidus

pr�sentent un risque de lessivage et s'ils poss�dent une stabilit� suffisante. Si la

teneur en particules solides est sup�rieure � 40%, ces r�sidus devraient �tre

envoy�s � l'installation de frittage en vue de leur r�utilisation.

Les eaux de rin�age acides issues du d�capage doivent �tre neutralis�es et les flocs

des boues d'hydroxydes s�par�s dans des d�canteurs. Les eaux �pur�es peuvent

�tre recycl�es (neutralisation � l'acide n�cessaire). La d�charge pr�vue devrait

�tre adapt�e � ce type de boues et imperm�abilis�e.
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L'�limination des brouillards d'huile dans les ateliers de laminage est obtenue par

captage au moyen d'une hotte sp�ciale et par s�paration � l'aide d'une

combinaison de s�parateur m�canique et d'�lectrofiltre en aval.

Le niveau de puissance acoustique des laminoirs � chaud et � froid se situe entre 95

et 110 dB(A). A 5 m d'un train de laminage pour profil�s ouvert, il s'�l�ve � 106

dB(A) et � 124 dB(A) maximum dans le cas d'un laminoir � tubes.

Pour lutter contre le bruit sur les lieux de travail, l'installation est pratiquement

enti�rement automatis�e et �quip�e des postes de commande ad�quats, qui se

pr�tent facilement � une isolation acoustique. Les protections individuelles auditives

sont de rigueur aux postes de travail tr�s bruyants.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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2.6 Fonderies et forges
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La fusion a lieu dans des cubilots (fours � cuve) et des fours de fusion �lectrique.

Cette op�ration s'accompagne d'�missions de gaz comportant du monoxyde de

carbone, de l'anhydride sulfureux, des compos�s fluor�s, des oxydes d'azote et, de

fa�on temporaire au moment de la coul�e, du ph�nol, de l'ammoniac, des amines,

des compos�s cyanur�s et des hydrocarbures aromatiques (traces).

Dans les fonderies, on est confront� au probl�me des d�gagements de poussi�res,

notamment lors des travaux de pr�paration du sable et des noyaux pour le moulage,

de la confection de ces moules et noyaux, de la coul�e, du refroidissement des

pi�ces, du d�moulage et du traitement de surface des pi�ces moul�es, appel�
�barbage. Moyen �prouv� pour r�duire l'�mission de poussi�res, les filtres �

tissu permettent d'abaisser � moins de 10 mg/m3 la concentration en poussi�re dans

les gaz sortant des installations de d�poussi�rage des postes de pr�paration du

sable. La s�paration optimale des poussi�res fines au moyen de filtres � tissus peut

d'ailleurs contribuer � limiter l'�mission de produits toxiques tels le nickel, au cours

de l'�barbage.

Les poussi�res produites par la fusion dans les cubilots sont recueillies � l'aide de

d�poussi�reurs humides ou de s�parateurs filtrants. Dans le cas des cubilots � vent

froid au d�bit de fusion inf�rieur � 10 t/h, les d�poussi�reurs humides se voient

de plus en plus remplacer par des filtres � tissu avec s�parateurs primaires, ce

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 98/237



syst�me permettant de limiter � moins de 20 mg/m3 les concentrations en

poussi�re restant dans les gaz trait�s. Quant � l'absorption s�che � l'aide de

chaux hydrat�e, elle permet de limiter l'�mission de fluorures .

Il importe que les gaz �mis soient capt�s syst�matiquement � toutes les phases du

cycle de travail, y compris lors du soufflage et de la fusion.

Sur les cubilots � vent chaud aux d�bits sup�rieurs � 10 t/h, les d�poussi�reurs

humides ont pu �tre optimis�s de fa�on � limiter les concentrations en poussi�re,

en combinaison avec des mesures primaires (inhibition) au niveau du four, �

20 mg/m3, m�me dans la phase de soufflage et la phase de fusion.

Les fours � induction � creuset sont employ�s de plus en plus couramment ; sur ce

type de four, les gaz �mis au niveau de l'ouverture du creuset sont capt�s par un

syst�me d'aspiration. Un hall de chargement ferm� contribue �galement � r�duire

les �missions.

Dans le cas des fours �lectriques, qui d�gagent beaucoup moins de poussi�res que

les cubilots, les quantit�s de poussi�re �mises peuvent �tre limit�s � 20 mg/m3

au moyen de s�parateurs filtrants. En raison de la forte proportion de ferrailles
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r�cup�r�es, m�lang�es � de l'huile, de la peinture et des mati�res plastiques, il

y a �galement �mission d'acide chlorhydrique, de suie et de traces de compos�s

organiques (dioxines ?). Le cas �ch�ant, il faudra avoir recours � un laveur par voie

humide hautement performant.

Dans les fonderies r�alisant de petites pi�ces sur la base des proc�d�s en bo�te

chaude, en bo�te froide et du proc�d� Croning, les travaux d�gagent des

substances � odeur forte telles le formald�hyde, les ph�nols et l'ammoniac.

Incommodants par leur odeur, ces produits pr�sentent en outre des risques pour la

sant�. On soup�onne le formald�hyde et l'ammoniac en forte concentration d'avoir

des effets canc�rog�nes. Il est donc indispensable de prendre des mesures pour

limiter le d�gagement de telles substances. Elles peuvent consister par ex. en un

lavage � contre-courant dans une solution d'acide phosphorique. Les bains de lavage

sont trait�s de fa�on r�p�t�e et remis en circuit.

Les gaz d�gag�s lors de la fabrication des noyaux, m�lange des sables, s�chage et

durcissage compris, comportent des compos�s organiques. Les effluents gazeux sont

� �purer au moyen de laveurs par voie humide, la part des amines devant �tre

ramen�e � moins de 5 mg/m3.

Le m�lange de boue et d'eau issu du d�poussi�rage humide, qui peut contenir des
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substances � risques telles le cadmium, le plomb et le zinc sera neutralis�. Les

mati�res solides pr�cipit�es au cours de ce traitement sont extraites de l'eau par

s�dimentation. L'eau de lavage est remise en circuit. Avant la mise en d�charge de

ces s�diments qui sont susceptibles de contenir, outre les m�taux lourds

mentionn�s ci-dessus, des ph�nols et des agglom�rants employ�s pour les sables

de moulage, on v�rifiera s'il y a un risque de lessivage. Dans l'affirmative, les r�sidus

en question devront subir un traitement ad�quat avant leur mise en d�charge. En

modifiant quelque peu les techniques de proc�d�, il est possible de transformer en

vapeur une partie du flux des eaux us�es et de fermer pratiquement le circuit des

eaux us�es. Ceci permet de r�duire consid�rablement les quantit�s d'eau de lavage

requises.

Les moules sont r�alis�s en sable de moulage additionn� d'env. 4 � 10 % de liant

(argiles, ciment, mati�res organiques, mati�res plastiques durcissables, carbonate de

sodium, verre soluble etc.). En r�gle g�n�rale, les moules ne sont utilis�s qu'une

seule fois, puis bris�s. Les sables usag�s r�cup�r�s subissent un traitement qui

leur permet d'�tre � nouveau m�lang�s aux sables des moules agglutin�s �
l'argile.

Dans les fonderies, le niveau de puissance acoustique peut atteindre 120 dB(A).

Comme sources de bruit, on citera notamment les op�rations de chargement, de
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m�lange, les syst�mes de d�poussi�rage, les postes d'�barbage, la pr�paration

des sables, les �quipements de manutention et les ventilateurs. Pour diminuer le

bruit, on aura recours � des ateliers ferm�s, � l'installation de ventilateurs dans des

locaux ferm�s, ainsi qu'� des amortisseurs au droit des entr�es et sorties d'air. Les

mesures d'insonorisation des machines sont particuli�rement n�cessaires dans les

ateliers de moulage, de noyautage et d'�barbage, afin de diminuer les nuisances

sonores aux diff�rents postes de travail. Aux postes de travail, les niveaux de bruit

mesur�s pour un poste de huit heures se situent � 106 dB(A) pour le moulage, � 99

dB(A) pour la fabrication des noyaux et � 103 dB(A) pour l'�barbage. Les principales

sources de bruit sont: les machines � mouler par secousses, les tamis vibrants, les

transporteurs vibrants, les machines d'�barbage, les outils pneumatiques �
percussion, les meuleuses, ventilateurs, compresseurs et installations de manutention.

Parmi les mesures de lutte contre le bruit sur les lieux de travail, on compte

notamment l'encoffrement des machines bruyantes, leur isolation des autres zones des

ateliers et la suppression des machines � conduite manuelle. Le port d'une protection

auditive devrait aller de soi, mais il est indispensable aussi de contr�ler si cette

pr�caution est toujours prise.

Dans les forges, les fours �mettent des effluents gazeux. Pour ma�triser ces effets, on

peut employer les gaz comme combustibles. En ce qui concerne les eaux us�es et les
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d�chets, on appliquera aux forges la r�glementation en vigueur pour toute entreprise

industrielle.

Dans un atelier de forge �quip� de 6 marteaux pilons par ex. (�nergie de percussion

6 � 13 MNm), le niveau de puissance acoustique est de 112 dB(A). Les fours,

ventilateurs, etc. cr�ent d�j� une base sonore entre 90 et 100 dB(A). A cela viennent

s'ajouter les bruits impulsionnels des machines de forge, les marteaux-pilons �tant

plus bruyants que les presses m�caniques et hydrauliques. Il est tr�s important de

respecter un �loignement jusqu'aux prochaines zones d'habitation. Cette distance

devra �tre d�termin�e et prise en compte d�s le stade de planification des

�tablissements, dans la mesure o� les nuisances ne peuvent �tre ramen�es � un

niveau supportable par des mesures ad�quates au sein de l'entreprise. Aux postes de

travail o� le forgeage se fait au moyen d'un mouton (masse tombante de 1500 kg), le

niveau sonore maximal est de 120 dB(A) et il se situe � 97 dB(A) aux postes �quip�
d'un marteau-pilon �lectrique (masse tombante de 275 kg). En g�n�ral, le niveau

acoustique � l'int�rieur d'un atelier de forge d�passe 90 dB(A).

Parmi les moyens de lutte contre le bruit, citons la r�duction de l'�nergie li�e aux

bruits solidiens par modification du d�roulement des op�rations, les mesures visant

� limiter la propagation de l'�nergie due aux bruits solidiens, le capotage des

ouvertures des locaux de travail, la r�duction des bruits d�s � la commande
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pneumatique, le montage d'amortisseurs sur les conduites de d�tente d'air et l'emploi

de buses sp�ciales pour le d�calaminage. Le port de protections auditives devrait

�tre obligatoire et faire l'objet de contr�les r�guliers.

Outre les �missions sonores, le forgeage s'accompagne �galement de vibrations. Pour

limiter ces effets, on pr�voiera, d�s la phase de planification, des massifs de

fondation appropri�s, compl�t�s par un syst�me d'isolation contre les vibrations.

Dans le voisinage, les vibrations doivent rester en dessous du seuil de perception.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

La production de fer et d'acier comporte des activit�s polluantes appelant des

mesures tr�s rigoureuses quant � la pr�vention des �missions et aux syst�mes de

lutte contre la pollution de l'air. Il s'agit en premier lieu d'�purer les poussi�res

contenant des substances pr�judiciables tant aux personnes qu'� l'environnement,

telles le plomb, le cadmium, le mercure, l'arsenic, le thallium, au moyen de dispositifs

de s�paration hautement efficaces. Il est possible aujourd'hui de d�poussi�rer non

seulement les sources d'�mission primaires, par ex. les installations de frittage, mais

�galement les sources secondaires telles les ateliers de coul�e � hauts fourneaux. En

ce qui concerne les �missions de gaz, on veillera en particulier � limiter le monoxyde
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de carbone et l'anhydride sulfureux ainsi que les oxydes d'azote et les compos�s

fluor�s.

Le respect des seuils d'�mission admissibles et l'efficacit� des installations

d'�puration des fum�es devront �tre contr�l�s sur la base de mesures

r�guli�res. On analysera �galement � intervalles r�guliers les poussi�res

d�gag�es pour d�terminer la pr�sence de m�taux lourds. Au moment de la mise

en service des installations, on proc�dera aux mesures n�cessaires afin de v�rifier si

les valeurs pr�vues dans le cadre de l'�tude des �quipements co�ncident bien avec

les valeurs effectives obtenues dans la pratique. En cas de divergences, on rectifiera les

pr�visions et on prendra des mesures suppl�mentaires de r�duction des �missions.

Les standards applicables en Allemagne aux �missions et aux nuisances figurent dans

les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" ainsi que

dans l'ordonnance relative aux appareils de chauffe de grande capacit�. Aux Etats-

Unis, les directives et standards applicables � l'industrie du fer et de l'acier ont �t�
publi�es par l'Agence de Protection de l'Environnement - EPA (Environmental

Protection Agency).

Les directives de l'Association des ing�nieurs allemands VDI fournissent des

descriptions d�taill�es concernant la mesure des �missions et nuisances
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g�n�r�es. Les �quipements de mesure propos�s par les constructeurs devront

faire l'objet d'un examen critique quant � leur robustesse, aux possibilit�s de

d�tection des d�fauts et � la facilit� de maintenance. On veillera par ailleurs �
passer des contrats d'entretien avec les fournisseurs. Des appareils de mesure �
fonctionnement permanent devraient �tre mis en oeuvre pour la d�termination des

teneurs en poussi�res, de l'anhydride sulfureux, des compos�s fluor�s et des oxydes

d'azote (par ex. sur les installations de frittage et dans les aci�ries).

La r�utilisation de l'eau et le recours � des syst�mes ferm�s de refroidissement par

eau permet de r�aliser des �conomies et d'obtenir un taux de recyclage �lev� dans

les usines m�tallurgiques. Ceci n�cessite toutefois des installations efficaces de

traitement de l'eau.

Les eaux us�es d�vers�es dans le milieu r�cepteur doivent r�pondre en Allemagne

� certaines exigences d'ordre g�n�ral et � des exigences sp�cifiques en fonction

du type d'atelier vis�. Les param�tres en question devraient �tre mesur�s au point

de d�versement des eaux �pur�es dans le milieu r�cepteur. Les installations

d'�puration pour effluents gazeux et eaux us�es ne peuvent remplir correctement

leur fonction que si elles sont utilis�es et entretenues comme il se doit. Il est

indispensable de disposer � cet effet des notices d'utilisation, de maintenance et

d'entretien correspondantes.
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Pratiquement tous les proc�d�s utilis�s pour la production de fer et d'acier se

pr�sentent comme des sources de bruit plus ou moins intense. Si les mesures de lutte

contre le bruit sont insuffisantes, la propagation des sons peut provoquer des

nuisances au voisinage des usines. Pour d�terminer et appr�cier les nuisances pour le

voisinage, on se r�f�rera pour l'Allemagne aux prescriptions des Instructions

Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" et aux directives du VDI. Les

nuisances sonores sont �valu�es par rapport � des valeurs approximatives de

r�f�rence, �chelonn�es selon la nature des zones concern�es, la dur�e des

nuisances subies et les p�riodes de la journ�e. Il existe �galement des directives

permettant d'�valuer les effets du bruit sur les lieux de travail.

Au sein des usines sid�rurgiques, il est vivement recommand� de d�signer, comme

c'est le cas en Allemagne, des d�l�gu�s aux probl�mes de l'environnement, dont

les fonctions seraient ind�pendantes du domaine de la production. Ces d�l�gu�s

ont pour t�che principale de veiller au d�veloppement et � la mise en oeuvre de

proc�d�s r�pondant au mieux aux imp�ratifs de l'environnement. Le contr�le du

respect des prescriptions l�gislatives et suj�tions administratives relatives �
l'environnement fait �galement partie de leurs attributions et obligations.

Pour chaque poste de travail sp�cifique, les mesures de s�curit� du travail et les

contr�les qui s'y rattachent sont � consigner dans un manuel. A ce sujet, on trouvera
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des indications utiles dans les prescriptions de l'association professionnelle des

m�tiers de la m�tallurgie. Pour effectuer les contr�les n�cessaires, on d�signera

un d�l�gu� � la s�curit�, qui sera assist� par des sp�cialistes des techniques

concern�es. On pr�voiera �galement un m�decin pour le suivi m�dical des

travailleurs.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'am�nagement d'un complexe sid�rurgique est li� � la consommation d'espace,

non seulement pour l'enceinte de l'usine m�me, mais aussi pour les voies de

communication qui s'y rattachent. Avant de mettre en place les installations de

production, on veillera � recueillir toutes les donn�es concernant les effets des

op�rations n�cessit�es par l'implantation de l'usine sur l'�quilibre naturel de la

r�gion et les charges polluantes pr�existantes dans les sols, les eaux souterraines et

les eaux de surface. On veillera en outre � respecter une distance suffisance jusqu'aux

prochaines zones d'habitation. Pour plus de d�tails, on se reportera au dossier

"Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales".

Les usines m�tallurgiques se caract�risent par leur production de masse, pour

laquelle elles n�cessitent de grandes quantit�s de mati�res premi�res. Parmi ces

mati�res premi�res figurent notamment les minerais, le coke et la castine. La
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production d'1 t d'acier brut requiert normalement 450 � 500 kg de coke et de fuel,

250 kg de castine et 5 m3 d'eau.

La consommation sp�cifique totale d'�nergie d'une usine sid�rurgique int�gr�e

par ex. tourne autour de 20 GJ par tonne d'acier brut. Une telle usine int�gr�e

regroupe les installations de frittage, le haut fourneau, la cokerie, l'aci�rie, les trains

de laminoirs et la centrale �lectrique, toutes ces activit�s �tant interd�pendantes

sur le plan �nerg�tique. Le gaz de gueulard en l'occurrence est employ� dans toutes

les unit�s de production. Il peut �tre enrichi de gaz de convertisseur, de gaz des fours

� coke ou de gaz naturel pour augmenter son pouvoir calorifique. La centrale

�lectrique assure l'approvisionnement en courant et en vapeur. En r�gle g�n�rale,

les chaudi�res fonctionnent elles aussi au gaz, par ex. au gaz de gueulard. Les

br�leurs sont du type polycombustibles et peuvent utiliser indiff�remment gaz de

gueulard, gaz de four � coke ou fuel domestique. La propre production d'�lectricit�
est compl�t�e par des pr�l�vements sur le r�seau public. Les chaudi�res de

r�cup�ration dont est dot�e l'aci�rie contribuent � la production de vapeur.

Dans le cas d'une usine int�gr�e, les interactions avec d'autres domaines sont les

suivantes:

- Les mati�res premi�res n�cessaires (minerais, charbon, castine) sont produites
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dans le cadre d'exploitations mini�res souterraines et � ciel ouvert (cf. dossiers

"Secteur minier - Exploitations � ciel ouvert" et "Secteur minier - Exploitations

souterraines").

- Les minerais doivent subir un traitement pr�paratoire (voir dossier "Secteur minier -

Pr�paration et transport").

- Le transport des mati�res premi�res et des produits �labor�s suppose de bonnes

voies de communication (canaux, voies ferr�es ou routes). Pour la pr�servation de

l'environnement, les transports devraient se concentrer sur la navigation fluviale et les

chemins de fer. Dans tous les cas, il faut pr�voir d'importantes disponibilit�s en ce

qui concerne les transports, m�me si le site de l'usine � �t� choisi pour la

proximit� des minerais, du charbon ou des centres de consommation.

- Le coke employ� dans les hauts fourneaux est fourni par une cokerie. Pour

l'appr�ciation des effets sur l'environnement li�s � la fabrication du coke, on se

reportera au dossier cokeries, installations de gaz�ification de charbon, production et

distribution de gaz.

- L'eau doit �tre disponible en quantit�s suffisantes pour les circuits de

refroidissement. Afin d'�viter les r�percussions n�gatives de trop grands

pr�l�vements dans les nappes souterraines ou les eaux superficielles, les circuits

seront compl�t�s par un syst�me extensif d'�puration interne des eaux us�es et

des eaux de refroidissement. La consommation en eau doit s'orienter d'apr�s le plan

de gestion globale des ressources en eau.
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- Les effectifs d'une usine m�tallurgique �tant relativement importants, il est possible

de voir s'installer un bon nombre d'ouvriers � proximit� de leur lieu de travail. De ce

ph�nom�ne de colonisation peuvent r�sulter des probl�mes de p�nurie d'eau, de

traitement insuffisant des eaux us�es et l'apparition de d�charges non contr�l�es.

Par ailleurs, les �missions engendr�es par les usines peuvent alors constituer des

nuisances pour les zones d'habitation qui ont vu le jour � proximit�.

- Les chaufourneries, les cimenteries, les usines produisant des ferro-alliages, les

installations de production d'�nergie et les usines qui revalorisent les scories et

poussi�res sont autant de secteurs industriels travaillant en association directe ou

indirecte avec l'industrie du fer et de l'acier. Les installations et les �tablissements

mentionn�s sont caract�ris�s par des risques consid�rables sur le plan de la

pollution atmosph�rique. Pour plus d'informations, on consultera les dossiers relatifs

� l'environnement correspondants.

- Pour les r�sidus et d�chets non valorisables issus des proc�d�s m�tallurgiques, y

compris les d�bris de d�crassage des fours, il faudra pr�voir une d�charge, qui,

dans certains cas, sera r�serv�e uniquement � cet usage. L'�vacuation s�lective de

ces produits se fera selon des crit�res �cologiques � d�finir (dossier "Elimination

des d�chets dangereux").

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement
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L'implantation de nouvelles usines de production de fer et d'acier sur des sites rest�s

industriellement inexploit�s jusque l� s'accompagne d'une alt�ration des zones en

question. Les incidences n�gatives sur l'environnement peuvent �tre limit�es si l'on

opte pour des sites dont la susceptibilit� est relativement faible et qui ne sont pas

d�cisifs pour le maintien de l'�quilibre naturel r�gional.

Les charges polluantes engendr�es par la production de fer et d'acier et leurs

technologies connexes se pr�sentent sous la forme de d�chets, de bruit et de

vibrations et affectent l'air, l'eau, les sols, la flore et la faune.

En ce qui concerne les probl�mes de poussi�re, il existe des s�parateurs hautement

efficaces permettant de limiter les �missions. Il importe n�anmoins de contr�ler

syst�matiquement le bon fonctionnement de ces s�parateurs au moyen d'appareils

de mesure appropri�s. Une grande partie des poussi�res s�par�es pouvant �tre

r�introduites dans le processus, il serait souhaitable de disposer d'installations

d'�puration des gaz hautement efficaces non seulement pour des motifs �cologiques,

mais aussi �conomiques. L'attention se porte �galement de plus en plus sur les

sources de poussi�re diffuses, par ex. les locaux de travail. Il existe ici aussi des

syst�mes de captage �prouv�s permettant d'�liminer ces poussi�res. Quoi qu'il en

soit, les �missions de poussi�res restent relativement �lev�es au voisinage des

complexes sid�rurgiques. Si l'�puration pouss�e des gaz r�siduaires permet de
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limiter les nuisances, les �missions totales de poussi�res d'une usine sid�rurgique

atteignent tout de m�me 1 � 3 kg par tonne d'acier brut produit, selon le nombre

d'�tages du proc�d� et l'ampleur des mesures de r�duction des poussi�res au

niveau des sources diffuses. La valeur de 1 kg/t correspond au meilleur r�sultat que

l'on puisse atteindre. On v�rifiera dans chaque cas particulier dans quelle mesure les

charges polluantes de m�taux lourds phytotoxiques et zootoxiques - notamment le

zinc, le cuivre, le chrome, le nickel et le plomb - peuvent nuire � une exploitation

agricole des sols au voisinage de l'usine, compte-tenu des effets � long terme des

d�p�ts r�p�t�s et de l'accumulation des m�taux dans les sols. Par le biais de la

cha�ne alimentaire, les m�taux lourds pr�sents dans le sols et les plantes, et en

particulier le cadmium et le mercure, peuvent avoir des r�percussions n�fastes sur la

sant� des personnes consommant les produits agricoles des zones concern�es. On

veillera donc � instaurer le plus t�t possible un dialogue avec les groupes de

population concern�s, afin de pr�venir les conflits potentiels et �ventuellement de

planifier de nouveaux emplois � titre de mesures compensatrices (voir � ce sujet le

Catalogue des normes antipollution).

Les charges polluantes r�sultant d'un projet d'usine sid�rurgique se traduisent par

des risques suppl�mentaires pour la sant�, par ex. pour les enfants et les femmes

(notamment pendant la grossesse). Il faudra donc mettre en place des services de soins

m�dicaux suffisants dans la r�gion d'intervention.
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Certaines mesures de lutte contre la pollution atmosph�rique ne font en fait que

d�placer les probl�mes. C'est le cas par ex. lorsque les r�sidus recueillis ne se

pr�tent pas � une revalorisation. La revalorisation des poussi�res, boues et gaz et

de l'�nergie que renferment ces mati�res constitue un pr�alable essentiel � la

compatibilit� d'un projet avec les imp�ratifs de la pr�servation de l'environnement.

Cet objectif peut �tre atteint. Pour les mati�res d�pourvues de possibilit�s de

valorisation, on choisira la technique de mise en d�charge r�pondant le mieux aux

crit�res �cologiques de l'�limination des d�chets.

Bien que l'�volution des technologies de production dans la m�tallurgie ait induit

des besoins �lev�s en eau, on parvient toutefois � limiter la consommation des

installations gr�ce � une r�utilisation multiple - jusqu'� 80% - et des circuits de

refroidissement ferm�s. Les exigences envers l'�puration des eaux us�es charg�es

de m�taux lourds demandent � �tre r�vis�es � la lumi�re des r�cents

d�veloppement techniques.

Gr�ce � des mesures g�n�ralis�es de lutte contre le bruit, il est possible de

r�duire le niveau sonore r�gnant dans les ateliers et � proximit� des b�timents.

Pour la protection des personnes r�sidant dans les environs, on pr�voiera une

distance suffisante entre l'usine et les zones d'habitation du voisinage.
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Sur les vieilles installations des anciens complexes sid�rurgiques, les possibilit�s de

r�duction des �missions � un niveau conforme � l'�tat actuel des techniques

r�sident dans une certaine modernisation �cologique. Il s'agit de remplacer les

anciens convertisseurs par des convertisseurs moins polluants et par des fours

�lectriques et d'introduire les techniques de la coul�e continue dans des formats

proches des produits finis. Dans le domaine des techniques d'�puration des gaz

r�siduaires et des effluents, l'emploi de s�parateurs multi�tag�s, de s�parateurs

fins et le captage d'�missions diffuses est possible �galement sur les installations

anciennes. La r�duction des nuisances imputables aux installations anciennes passe

�galement par une valorisation accrue des d�chets et par la r�utilisation ou le

recyclage de l'eau industrielle. Pour ce qui est de la lutte contre le bruit n�anmoins, la

mise en oeuvre ult�rieure des mesures ad�quates sur des �quipements

pr�existants s'av�re plus difficile � r�aliser.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

L'industrie des m�taux non ferreux fait intervenir un grand nombre de produits,

mat�riaux, vecteurs �nerg�tiques et proc�d�s. C'est pourquoi, le pr�sent dossier

n'aborde que les m�taux non ferreux les plus importants dans le secteur industriel.
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Les effets sur l'environnement et les mesures de lutte contre les nuisances �voqu�s

dans le cadre de l'�laboration et de la transformation de l'aluminium, du cuivre, du

plomb et du zinc s'appliquent grosso modo � toute la gamme des m�taux non

ferreux.

Le secteur des m�taux non ferreux peut �tre subdivis� selon les activit�s suivantes:

- Elaboration de m�taux � partir de mati�res premi�res ayant subi une

pr�paration ad�quate (usines de premi�re fusion)

- Elaboration de m�taux de r�cup�ration dans des usines de deuxi�me fusion

- Transformation des m�taux en demi-produits: lingots, billettes, barres, etc.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Ce sont surtout les facteurs �cologiques relatifs � la mise en oeuvre des techniques

utilis�es couramment de nos jours qui seront examin�s ci-apr�s. En ce qui concerne

les projets d'usines pyrom�tallurgiques, les mesures de lutte contre la pollution

atmosph�rique occuperont le premier plan: mais ces �quipements produisent aussi

des scories qui, selon leur composition, peuvent constituer un danger pour les sols,

l'eau et les �tres vivants. Pour ce qui est des processus hydrom�tallurgiques, c'est

aux mesures de protection des eaux et des sols qu'il faut accorder la plus grande
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importance.

La plupart des processus �tant g�n�rateurs d'�missions sonores, il faudra

�galement tenir compte d'�ventuelles nuisances acoustiques tant aux postes de

travail qu'au voisinage de l'usine.

Les usines d'�laboration de m�taux non ferreux n�cessitent des espaces importants

pour l'implantation de l'usine, mais aussi pour les voies d'acc�s.

L'usine doit pouvoir disposer des quantit�s d'�nergie n�cessaires � son

fonctionnement. Les possibilit�s d'approvisionnement en �nergie �lectrique, en

quantit� suffisante et � des tarifs int�ressants, sont un crit�re d�terminant pour

le choix du site, notamment dans la fabrication de l'aluminium. Une cuve close

d'�lectrolyse ign�e d'aluminium parcourue par un courant de 200 kA sous une

tension de 4,2 V continus consomme environ 13 kWh par kg d'aluminium.

Pour la fabrication de zinc, comprenant les �tapes de grillage, lessivage,

neutralisation, purification de la liqueur et �lectrolyse, il faut compter 4 kWh/kg de

zinc. Pour le cuivre, cette valeur est l�g�rement plus �lev�e. Les usines de

deuxi�me fusion ont une consommation d'�nergie nettement inf�rieure. Dans le cas

de 100% de cuivre de r�cup�ration, on enregistre 20% de la consommation d'une
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usine de premi�re fusion; dans le cas de 100% de zinc de r�cup�ration, env. 40%;

dans le cas de 100% d'aluminium de r�cup�ration, environ 10%.

2.1 Production d'aluminium

Pour la production d'alumine, la mati�re premi�re des usines de fusion primaire de

l'aluminium, le proc�d� Bayer est presque exclusivement employ�. Selon ce

proc�d�, la bauxite est attaqu�e par de la soude dans des autoclaves, sous pression,

� une temp�rature de 180 - 250�C. On obtient ainsi de l'alumine hydrat�e et des

boues rouges. Ces derni�res sont s�par�es, lav�es et filtr�es et sont soit

valoris�es, soit mises en d�charge. Apr�s s�dimentation et filtrage, l'alumine

hydrat�e est transform�e en alumine (Al2O3) par calcination sur lit fluidis� � une

temp�rature d'environ 1100�C.

La production d'alumine s'accompagne de grandes quantit�s de boues rouges (1-2 t/t

Al2O3). Selon leur composition et selon la situation dans le pays concern�, elles

devraient �tre utilis�es pour la production d'alumine et de fer, pour la fabrication de

floculants pour stations d'�puration d'eau ou pour la fabrication de mat�riaux de

construction. Les boues rouges non exploit�es doivent �tre mises en d�charge. Dans

ce cas, il faudra accorder la plus grande attention � l'imperm�abilisation de la

d�charge et aux eaux d'infiltration. Il devrait s'agir d'une d�charge contr�l�e en
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permanence, r�serv�e uniquement � cet usage.

La manutention et le transport des mati�res pulv�rulentes (bauxite, alumine)

peuvent �tre � l'origine d'une pollution de l'atmosph�re par des poussi�res

volantes, si l'on n'a pas pris soin d'encoffrer les appareils de manutention ou de

pr�voir un stockage appropri�. Les gaz r�siduaires des fours de calcination

contiennent des poussi�res charg�es d'alumine. Cette alumine se d�pose dans des

filtres fonctionnant par voie s�che et peut �tre recycl�e. Les �missions de

poussi�res dans les gaz �pur�s sont inf�rieures � 50 mg/m3.

Le proc�d� le plus couramment utilis� pour la production d'aluminium pur est

l'�lectrolyse ign�e de l'alumine. Dans la cuve d'�lectrolyse, l'alumine est dissoute

dans un bain de fluorure d'aluminium et de cryolithe � environ 950�C. Le passage

d'un courant �lectrique continu provoque une r�action qui lib�re l'aluminium.

L'aluminium liquide est extrait p�riodiquement par aspiration et coul� en lingots ou

billettes.

La production de l'aluminium s'accompagne des �missions ci-apr�s:

- poussi�res d'alumine lors du stockage, du transport et du chargement ;

- poussi�res provenant de la fabrication des anodes (coke de p�trole etc.) ;
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- liants volatiles, fluor issu de restes d'anodes dans les gaz r�siduaires des cuves de

raffinage ;

- fluorures (sous forme de poussi�res et de gaz) dans les gaz r�siduaires charg�s de

CO/CO2 des cuves d'�lectrolyse ; l'acide fluorhydrique est extr�mement corrosif,

nocif pour la sant� et pr�judiciable � l'environnement (influe �galement sur la

croissance des v�g�taux) ;

- cathodes us�es, contenant des fluorures ;

- d�bris de d�crassage du four contenant des fluorures ;

- eaux us�es.

Ceci �tant, il faudra pr�voir les mesures de protection suivantes:

 

Poussi�res volantes: Utilisation d'appareils de manutention caissonn�s (par

 

Poussi�res volantes: Utilisat`ion d'appareils de manutention caissonn�s (par ex.

syst�mes de manutention pneumatiques).

Confection des anodes: Captage des poussi�res et des gaz � la source, �puration
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�lectrostatique des gaz r�siduaires, �limination du fluor

par voie humide. Le recours � des filtres � tissu permet de

faire baisser la teneur en poussi�re des gaz r�siduaires au-

dessous de 20 mg/m3 et leur teneur en fluor � moins de 1

mg/m3.

Cuves d'�lectrolyse: Coffrage des cuves avec captage des gaz anodiques et
�puration des gaz r�siduaires, r�cup�ration du fluor par

voie humide ou d�poussi�rage et absorption par voie

s�che sur lit fluidis� Al2O3 combin�s avec recyclage

direct. La s�paration chimique par voie humide avec un

syst�me de recirculation d'eau entra�ne la formation de

boues qui, apr�s s�chage, ne peuvent �tre que

partiellement r�introduites dans le processus. C'est pourquoi

il est pr�f�rable de recourir � l'absorption par voie s�che

et au recyclage des poussi�res de filtrage qui se

caract�risent par une charge polluante moins importante dans

le circuit d'eau. Dans le cas des installations de grande

capacit� � cuves ferm�es et poste de commande

centralis�, d�bit de fum�es asservi � un ordinateur et

absorption sur filtres � tissu, on obtient des gaz �pur�s
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contenant moins de 30 mg/m3 de poussi�res et moins de 1

mg/m3 de compos�s fluor�s.
Atelier d'�lectrolyse: L'air des ateliers o� sont install�es des cuves ouvertes doit

imp�rativement �tre aspir� et subir une �puration. Les
�quipements n�cessaires peuvent �tre install�s apr�s

coup dans un local existant.

D�bris de cathodes et

de cuves:

Le stockage de ces d�bris doit s'effectuer dans des

d�charges sp�cialement pr�vues � cet effet. La cryolithe

peut �ventuellement �tre r�cup�r�e et utilis�e pour

l'�lectrolyse (r�cup�ration du fluor).

Eaux us�es: Le rejet des eaux us�es provenant de la pr�paration de

l'alumine et de la fabrication de l'aluminium doit �tre soumis

aux normes de rejet concernant la DCO, l'aluminium et les

fluorures (r�gles g�n�ralement admises de la technique).

Pour ce qui est du bruit, il convient de faire la distinction entre les nuisances

acoustiques dans le voisinage de l'usine et les effets du bruit sur le personnel aux

diff�rents postes de travail. Des dispositifs d'encoffrement et d'amortissement au

droit des ouvertures d'entr�e ou d'�vacuation de l'air permettent de r�duire les

principales �missions sonores � la source. D�s la phase de planification du projet,
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on devra �tablir un plan de r�duction des �missions sonores.

2.2 M�tallurgie des m�taux lourds (premi�re fusion)

C'est la composition des concentr�s et mati�res premi�res qui d�cidera de la

m�thode d'�laboration � employer et en m�me temps de la nature et de la

quantit� des substances polluantes g�n�r�es par le processus. Ainsi, dans le cas

des minerais sulfur�s, on utilise essentiellement des proc�d�s pyrom�tallurgiques,

tandis que pour les minerais oxyd�s, sulfur�s et oxyd�s de m�me que pour les

minerais polym�tallurgiques, on emploie des proc�d�s hydrom�tallurgiques.

Parfois, on a �galement recours � des proc�d�s mixtes, consistant par ex. � faire

subir au minerai un grillage pyrom�tallurgique suivi d'un traitement par voie humide.

L'�laboration du m�tal s'effectue en utilisant des concentr�s obtenus par des

traitements d'enrichissement du minerai.

�    Op�rations de pyrom�tallurgie

Grillage: D�sulfuration partielle ou int�grale (grillage � mort) du

concentr�.

Grillage agglom�rant: Grillage du soufre avec passage d'air � travers la charge
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(transformation des sulfures en oxydes m�talliques et gaz

SO2) s'accompagnant d'une agglom�ration en blocs de la

charge en vue de son traitement dans le four de r�duction.
R�duction: Enrichissement de l'oxyde m�tallique par volatilisation

(Zn).

Fusion: S�paration de la gangue (scorie) ; production de sulfates

m�talliques plus riches (Cu2S) par combustion partielle du

soufre ou r�duction des oxydes m�talliques (PbO, ZnO)

dans des fours � coke en pr�sence d'air.

Soufflage: Transformation du sulfure m�tallique en m�tal dans un

convertisseur.

Raffinage

pyrom�tallurgique:

Elimination de l'oxyg�ne, du soufre, des impuret�s, des

m�taux associ�s par pr�cipitation interm�tallique,

reprise de scorie, et/ou volatilisation.

Epuisement des scories: Traitement thermique des scories en vue de l'extraction

d'�l�ments m�talliques.

Les processus ci-dessus s'accompagnent de nombreuses �missions polluantes qui

peuvent �tre r�sum�es comme suit:
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- Gaz r�siduaires de diverses origines

- poussi�res issues de la charge,

- poussi�res de m�taux volatilis�s, plomb, zinc, arsenic, �tain, cadmium, mercure,

s�l�nium, tellure et leurs compos�s (condens�s apr�s refroidissement)

- mati�res gazeuses telles que SO2, HCl, HF, CO, CO2.

- Eaux us�es provenant des circuits de refroidissement et du lavage des gaz

r�siduaires

- Scories finales contenant des m�taux, des sulfates, des sulfures ; pouvant contenir

�galement des Dibenzodioxine ou Dibenzofuranne polychlor�s dans le cas

d'extraction au chlore (par ex. grillage - lessivage du cuivre)

- D�bris de d�crassage du four contenant de l'arsenic, du plomb, du cadmium, du

mercure et du cyanure.

Le captage optimal de tous les gaz et de toutes les poussi�res sur les lieux

d'�mission, m�me l� o� ceux-ci apparaissent de fa�on diffuse, est un pr�alable

essentiel pour que les mesures de protection soient efficaces. Pour le recueil des

�missions diffuses, on pourra utiliser des capots, couvercles ou coffrages, mais aussi

des am�nagements architecturaux tels le capotage des bandes transporteuses, les

ateliers ferm�s, etc. Les fours de grillage ne devraient pas se trouver � l'air libre.

Poussi�res: D�poussi�rage des gaz r�siduaires g�n�ralement dans des
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filtres secs (cyclones, �lectrofiltres, filtres � tissu). Degr�
d'efficacit� possible: 99,9% selon la teneur en solides ou

mati�res toxiques admissibles. M�me dans les fonderies de

plomb, les poussi�res peuvent �tre retenues au moyen de filtres
� tissu. L'efficacit� du filtre est tr�s importante pour limiter la

pollution, les gaz r�siduaires des processus de fusion des

m�taux contenant des mati�res toxiques telles que l'arsenic,

l'antimoine, le plomb sous forme de fines poussi�res. Des

s�parateurs � haut rendement se sont montr�s tr�s efficaces

pour retenir ce type de poussi�res.

 Recirculation des poussi�res en vue de l'enrichissement des

concentr�s et de la r�cup�ration des particules m�talliques.

Le cas �ch�ant, traitement pyrom�tallurgique ou

hydrom�tallurgique s�par� des m�taux associ�s, tels As, Cd.

Les filtres � tissu sont les appareils essentiels pour l'�limination

des poussi�res. Des taux de poussi�res de 10 mg/m3 dans l'air
�pur� peuvent �tre obtenus, les meilleurs r�sultats �tant de

l'ordre de 1 mg/m3 (fonderies de plomb).

Gaz SO2: Elimination des gaz par lavage suivi d'une neutralisation. En cas de

concentrations de SO2 de plus de 3,5 % dans les gaz r�siduaires,

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 137/237



on pourra r�cup�rer l'anhydride sulfureux pour la fabrication

d'acide sulfurique. Sous certaines conditions, le SO2 liquide, le

gypse ou le soufre �l�mentaire peuvent constituer un produit de

base pour une fabrication industrielle. Les m�thodes d'�puration

chimique des gaz par voie humide conviennent pour les faibles

concentrations de SO2. Les concentrations et quantit�s totales de

SO2 rejet�es � l'atmosph�re ne doivent pas d�passer les

seuils prescrits.

Brouillards d'huile: Si par suite des concentr�s utilis�s, les gaz �mis par les fours

verticaux contiennent des brouillards d'huile, il faudra pr�voir

une postcombustion des gaz r�siduaires.

Scories finales/

d�bris de

d�crassage du four:

Les scories et d�bris de d�crassage du four devraient �tre

d�pos�s dans une d�charge prot�g�e en cons�quence et

r�serv�e � cet effet, ces d�chets contenant des substances

toxiques (m�taux lourds, etc.), susceptibles d'�tre lib�r�es par

lessivage ou alt�ration. Selon la teneur de ces d�chets en

m�taux et en substances telles que sulfures, sulfates, dioxine,

furanne, etc., on pourra envisager leur utilisation dans la

construction de routes ou leur conditionnement � d'autres fins.

Eaux us�es: Les effluents aqueux issus du lavage des gaz et de la granulation
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des scories contiennent des m�taux lourds. Les compos�s

m�talliques � l'�tat dissous ou non dissous entra�nent des

concentrations excessives de m�taux dans les boues des stations

d'�puration communales. Leur utilisation dans l'agriculture

devient impossible ou est alors tout au moins soumise � des

restrictions. Pour r�duire les charges polluantes, on s'efforcera de

diminuer le d�bit d'eaux us�es en recourant au recyclage, �
l'utilisation en s�rie des eaux �pur�es et en veillant � s�parer

les eaux n�cessitant un traitement et celles pouvant �tre

d�vers�es en l'�tat. Le rejet d'eaux us�es contenant des

compos�s m�talliques nuisibles � la sant� et �
l'environnement doit �tre soumis � des crit�res extr�mement

rigoureux. Parmi les m�thodes d'�puration des eaux us�es selon

l'�tat actuel de la technique, il convient de citer les �changeurs

d'ions s�lectifs, la microfiltration, l'osmose inverse ainsi que les

proc�d�s thermiques de concentration. Les charges polluantes

sp�cifiques � la production de cadmium, mercure, plomb, zinc,

arsenic, cuivre, nickel et chrome devront �tre limit�es.

De nouvelles m�thodes de traitement telles les r�acteurs � cyclone � flamme ou le

proc�d� par flottant et fusion permettent, en regroupant plusieurs �tapes en une
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seule, d'obtenir une r�duction notable des effluents gazeux et des �missions. Dans

une usine de cuivre et une usine de plomb, on a pu constater au cours d'une marche

d'essai une r�duction de 75% de ces �missions.

�    Traitements hydrom�tallurgiques

Les mat�riaux utilis�s sont des minerais oxyd�s, des concentr�s sulfur�s ayant

subi un traitement pr�alable et susceptibles d'�tre dissous par voie humide, ou bien

des concentr�s sulfur�s devant �tre soumis � une lixiviation oxydante. Parmi les

traitements hydrom�tallurgiques figurent aussi les �lectrolyses d'extraction et les

�lectrolyses d'affinage.

 

Lixiviation ou lessivage: Extraction des m�taux par attaque chimique, par exemple

dissolution du zinc dans de l'acide sulfurique, dilu�.

Lessivage en tas dans le cas des minerais tr�s pauvres

(n�cessit� de l'imperm�abilisation du sol pour

prot�ger le sous-sol et les nappes d'eau souterraines).

Concentration: Enrichissement des solutions pauvres par extraction liquide
� l'aide de solvants organiques avec purification de la
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liqueur.

Purification: Elimination des �l�ments annexes et impuret�s par

s�paration solide-liquide et / ou pr�cipitation

(pr�cipitation de l'hydroxyde, pr�cipitation des sulfates,

c�mentation).

Extraction: Elimination des m�taux par �lectrolyse avec anodes

inattaquables (par ex. Zn, Cu)

Affinage: Elimination des m�taux par �lectrolyse avec anodes

solubles (par ex. Cu, Pb).

Les processus ci-dessus peuvent engendrer les �missions ci-apr�s

 

Eaux us�es: Selon les mati�res utilis�es, les eaux us�es peuvent

contenir des m�taux lourds nuisibles � l'homme et aux

v�g�taux en plus ou moins grandes quantit�s.

R�sidus des liqueurs: Les liqueurs r�siduaires de la lixiviation contiennent des

compos�s m�talliques pr�judiciables �
l'environnement.
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Gaz r�siduaires: L'�lectrolyse d'extraction engendre des brouillards d'acide

sulfurique. Les anodes des cuves de raffinage de

l'aluminium par ex. d�gagent des vapeurs m�talliques.

Les processus de concentration lors de l'extraction humide

produisent des solvants organiques, par ex. la x�rosine.
Boues anodiques: Ces boues contiennent des m�taux et compos�s

m�talliques, et notamment de l'or, de l'argent, du plomb, de

l'�tain, de l'arsenic, de l'antimoine.

Electrolyte usag�: L'�lectrolyte contient des compos�s m�talliques

dissous, par exemple fer, nickel, zinc arsenic, cobalt.

On pr�voiera les mesures de protection suivantes:

Eaux us�es: Par des mesures ad�quates, telles le recyclage des eaux

us�es, leur r�utilisation, etc., on s'efforcera de r�duire

les d�bits d'effluents aqueux. L'eau contenant des

m�taux lourds devra �tre trait�e conform�ment �
l'�tat de la technique. Ainsi, par exemple, les flux d'eaux

charg�s en cadmium et ceux charg�s en mercure seront

conduits et trait�s s�par�ment. Les charges polluantes

avant �puration, sp�cifiques � la production, seront
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maintenues � un niveau aussi faible que possible, les

concentrations r�siduelles devant �tre inf�rieures � 1

mg/l pour le cadmium et � 0,1 mg/l pour le mercure.

Pour l'�puration de l'eau, on pourra recourir �
l'�change d'ions, � l'ultrafiltration ou � l'�lectrolyse

par exemple.
R�sidus des liqueurs Des op�rations de lavage et de neutralisation doivent

permettre de transformer les r�sidus en compos�s aptes
� la mise en d�charge d�finitive. Dans la mesure o�
cela est techniquement possible, les restes de solvant

seront �limin�s.

Gaz r�siduaires: Par une circulation d'air appropri�e dans les ateliers,

compl�t�e �ventuellement par un lavage de l'air

vici�, il est possible de respecter les seuils de

concentration maximale autoris�s aux emplacements des

postes de travail en ce qui concerne l'acide sulfurique.

L'�quipement en filtres � tissu d'une cuve de raffinage

de l'aluminium a permis de r�duire les compos�s

m�talliques gazeux � 0,001 mg de cadmium/m3, 0,05

mg de plomb/m3 et 1,9 mg d'arsenic/m3. Pour les

installations d'extraction liquide utilisant des solvants
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organiques, on devra prendre toutes les pr�cautions

n�cessaires pour pr�venir les risques d'inflammation,

d'explosion et d'incendie.

Boues anodiques/
�lectrolyte usag�:

Pour la r�cup�ration progressive des mati�res et

l'extraction des m�taux associ�s, on utilisera des

processus hydrom�tallurgiques ou pyrom�tallur-giques

appropri�s, telle la s�paration �lectrolytique de

l'arsenic et de l'antimoine ou la pr�cipitation du nickel,

du fer ou du cobalt.

Lors de la production de zinc � partir de blende, de carbonates ou de silicates, on

obtiendra toujours automatiquement 3 � 4 kg de cadmium par tonne de zinc en tant

qu'�l�ment d'alliage contenu dans le zinc brut. Pour la production de cadmium dans

les usines de zinc de premi�re fusion, on proc�de par absorption par voie s�che ou

humide. Dans le cas de l'absorption par voie humide ou de la production

�lectrolytique du cadmium, qui est la m�thode la plus souvent utilis�e, la pollution

par les poussi�res de cadmium n'est pas � craindre. Les gaz provenant de la fonte du

cadmium pour la fabrication des demi-produits peuvent �tre m�lang�s � l'air des

fours de grillage, ce qui permet d'obtenir une �puration totale de ces gaz. Etant

donn� la toxicit� du cadmium, il faudra accorder la plus grande importance �
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l'atmosph�re des postes de travail et � l'�puration de l'air et de l'eau us�e. Dans

les usines de m�tallurgie des m�taux lourds, les principales sources de bruit

devraient �tre encoffr�es dans la mesure du possible et les entr�es et sorties d'air

munies d'amortisseurs afin de r�duire la puissance acoustique responsable des

nuisances sonores. Un plan de r�duction du bruit devrait �tre �tabli d�s le stade

de planification. En ce qui concerne les op�rations particuli�rement bruyantes,

l'effort portera tout d'abord sur l'amortissement ou l'�limination des pointes de bruit

survenant p�riodiquement.

Afin de prot�ger les postes de travail contre le bruit, les installations devraient en

grande partie �tre automatis�es et �quip�es des postes de commande

correspondants. Selon la nature des op�rations � accomplir, on pr�voiera les

�quipements n�cessaires pour la protection des travailleurs: v�tements

r�fractaires, appareils de protection respiratoire, protections auditives ; dans

l'ensemble des ateliers, le port de casques et de chaussures de s�curit� devrait �tre

impos�.

Parmi les mesures contribuant � renforcer la s�curit� aux postes de travail et �
prot�ger les sols dans l'enceinte de l'usine, il faut citer toutes les pr�cautions visant

� emp�cher les fuites ou le d�versement de mati�res pouvant alt�rer les eaux. Les

appareils de stockage, de remplissage ou de manutention, ainsi que les installations
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servant � la fabrication, au traitement et � l'utilisation de telles mati�res devront

faire l'objet de soins particuliers. Les cuvelages �tanches plac�s sous les cuves de

stockage, les protections contre le surremplissage, les sols imperm�abilis�s, les

dispositifs de contr�le d'�tanch�it�, etc. font partie des syst�mes de protection

qui devraient �tre consign�s dans un manuel.

2.3 Usines de deuxi�me fusion

Les usines de deuxi�me fusion servent � l'�laboration des m�taux essentiellement

� partir de mat�riaux de r�cup�ration (vieux m�taux, c�bles, batteries

r�form�es, etc.), de m�langes de m�taux usag�s, de rebuts de fabrication

contenant des �l�ments d'alliage difficiles � �liminer, ainsi que des scories, crasses

et autres r�sidus m�talliques. Pour la r�cup�ration des m�taux, on utilise

essentiellement des m�thodes pyrom�tallurgiques.

Ici, les charges polluantes proviendront surtout des impuret�s et substances toxiques

contenues dans les mat�riaux utilis�s, huiles, peintures, mati�res plastiques,

solvants, sels, etc.

En ce qui concerne les �missions sp�cifiques aux usines de seconde fusion et les

mesures de protection � prendre, on notera:
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�    Usines de deuxi�me fusion d'aluminium

Scories charg�es

en sel:

L'aluminium de r�cup�ration est

g�n�ralement fondu dans des fours � tambour

rotatif ou dans des fours � sole sous une couche

de sel liquide emp�chant l'arriv�e d'air. Le sel

absorbe les impuret�s contenues dans

l'aluminium et lib�r�es par la fusion et les

scorifie (0,5 t de scories par tonne d'Al).

Gaz r�siduaires: L'aluminium fondu est affin� dans des

convertisseurs � l'aide de gaz chlor�. Les gaz

r�siduaires contiennent des poussi�res, des

compos�s chlor�s et fluor�s et du gaz chlor�
; parfois, ils contiennent aussi des substances

organiques qui, selon les conditions

d'exploitation, peuvent receler des traces de

substances particuli�rement toxiques telle la

Dibenzodioxine et le Dibenzofuranne

polychlor�s. L'absorption par voie s�che et les

filtres � tissu permettent d'obtenir une
�limination des poussi�res et compos�s
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organiques avec un degr� d'efficacit� suffisant.

En triant et nettoyant la ferraille ou en pr�voyant

une postcombustion thermique sp�ciale des gaz

r�siduaires, on pourra r�duire les �missions

de substances organiques.

Usines de cuivre de deuxi�me fusion

 

Poussi�res: Lors de la fonte des r�sidus cuivreux dans des fours � cuve

verticale, on devra capter les �missions lors du chargement et de

la coul�e et les �liminer par voie s�che. Si du fait des

impuret�s contenues dans le cuivre de r�cup�ration, il y a

formation de brouillards d'huile, les gaz r�siduaires devront subir

une postcombustion thermique avant l'�limination des

poussi�res. Du point de vue �cologique et �conomique, il serait

pr�f�rable d'utiliser un convertisseur avec lances de soufflage

plut�t qu'un four � cuve verticale. On installera ce convertisseur

dans un atelier dot� d'un syst�me de captation et d'�puration

d'air.
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�    Usines de plomb de deuxi�me fusion

Gaz r�siduaires: En cas de r�cup�ration de batteries d'accumulateurs

r�form�es, d'�ventuels r�sidus de PVC peuvent donner

naissance � des compos�s chlor�s anorganiques, qui sont

lib�r�s sous forme de gaz lors de la fusion et que l'on retrouvera

dans les poussi�res et les scories.

 Si des c�bles sont utilis�s, les gaz r�siduaires pourront
�ventuellement contenir de faibles quantit�s de Dibenzodioxines

et de Dibenzofurannes polychlor�s selon les conditions

d'exploitation. Un tri soigneux du plomb de r�cup�ration, des

batteries d'accumulateurs r�form�es et des c�bles contribuera
� r�duire les �missions de dioxine et de furanne toxiques. Des

dispositifs d'�puration pour ces mati�res, fonctionnant sur la

base de coke actif, sont actuellement au stade exp�rimental. Lors

du nettoyage des batteries r�form�es, de l'acide d'accumulateur

(acide sulfurique) est �vacu� en plus ou moins grandes

quantit�s avec l'eau de lavage. Cette eau de lavage est de plus

contamin�e en plomb, antimoine, cadmium, arsenic et zinc. Un

captage et un traitement s�par� s'imposent donc.
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2.4 Usines d'�laboration des demi-produits en m�taux non-ferreux

En ce qui concerne les usines d'�laboration des demi-produits, les principales sources

de pollution atmosph�rique sont imputables aux fonderies en aval du processus.

Outre le m�tal de premi�re fusion, celles-ci utilisent �galement de grandes

quantit�s de produits de r�cup�ration pouvant n�cessiter une �puration

pyrom�tallurgique (par ex. Al � l'aide de m�langes de gaz chlor�).

La fusion des vieux m�taux souill�s d'huile ou rev�tus de mati�re plastique

engendre des suies, brouillards d'huile, brouillards acides chlor�s et fluor�s et autres

pollutions. La formation de Dibenzodioxine et de dibenzofuranne polyhalog�n�s ne

saurait �tre exclue. C'est pourquoi on devrait pr�voir une �puration pr�alable de

ces mat�riaux de r�cup�ration dans un four d'�vaporation avec postcombustion.

Selon le degr� d'�puration admis, les gaz r�siduaires seront trait�s dans des

�lectrofiltres et/ou laveurs de gaz.

Les gaz �mis par les fours de fusion peuvent contenir des oxydes m�talliques, des

vapeurs m�talliques et des compos�s halog�n�s qui doivent �tre retenus dans des

filtres de d�poussi�rage ou des laveurs de gaz. M�me les usines de deuxi�me

fusion � faible d�bit (2 400 t/an) peuvent atteindre de faibles taux d'�mission dans

les gaz �pur�s (5mg/m3 de poussi�res, moins de 1 mg/m3 de compos�s fluor�s)
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gr�ce � l'automatisation des processus et � la mise en oeuvre de r�acteurs

suppl�mentaires de chimisorption en liaison avec des cyclones et des filtres � tissu.

Le rendement d'�puration pour les compos�s chlor�s peut atteindre 98%.

Les aires de refroidissement des crasses et scories devraient �galement �tre

raccord�es au syst�me d'�puration d'air central de l'usine afin d'absorber les

vapeurs qui s'en d�gagent.

Pour le d�graissage, le nettoyage et le d�capage des surfaces m�talliques, on

utilisera des solutions alcalines ou acides. Les solvants organiques halog�n�s sont �
�viter. Les eaux de rin�age de m�me que les bains de d�capage et de nettoyage

usag�s devront �tre trait�s dans des postes de neutralisation.

Les boues r�siduaires seront trait�es par voie pyrom�tallurgique ou, dans la mesure

o� elles ne contiennent pas de solvants toxiques, mises en d�charge. Les vapeurs de

bains de d�capage ou de nettoyage chauff�s devront �tre capt�es, �pur�es dans

des laveurs de gaz et neutralis�es. Les d�chets charg�s de polluants et les d�chets

de production non valorisables seront �vacu�s vers des d�charges contr�l�es avec

captation des eaux d'infiltration.

Les usines d'�laboration des demi-produits �tant souvent implant�es � proximit�
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de zones d'habitation, il faudra pr�voir des mesures de protection contre le bruit et

veiller � un �loignement suffisant.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

Les usines de m�tallurgie des m�taux non ferreux mettant en oeuvre des proc�d�s

thermochimiques ou pyrom�tallurgiques engendrent d'importantes quantit�s de gaz

r�siduaires charg�s en mati�res nuisibles � l'environnement. Ici, les mesures visant

� r�duire la pollution atmosph�rique doivent donc occuper le premier plan.

Ci-apr�s deux exemples de pollutions rencontr�es dans ce type d'usine:

- Usine d'aluminium, compos�s fluor�s toxiques contenus dans les gaz d'anodes

gaz brut env. 10 kg F/t Al

- Usine de cuivre, anhydride sulfureux dans les gaz r�siduaires (gaz brut)

env. 2,6 t SO2 / t Cu
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Les quantit�s �nonc�es montrent que m�me dans les r�gions o� l'air est peu

pollu�, les gaz r�siduaires des usines m�tallurgiques ne doivent en aucun cas �tre

rejet�es � l'atmosph�re sans �puration pr�alable. Pour le nettoyage des gaz, on

dispose de m�thodes par voie humide et de m�thodes par voie s�che, la

pr�f�rence devant �tre accord�e aux m�thodes par voie s�che pour des raison

�cologiques et �conomiques.

A la mise en service des installations comme pendant leur fonctionnement normal, les

dispositifs de filtrage devront �tre soumis � un contr�le permanent de leur

efficacit� par des mesurages appropri�s. Dans les directives �mises par l'association

des ing�nieurs allemands (VDI), on trouvera la description d�taill�e des op�rations

de mesurage des �missions et retomb�es de polluants. En Allemagne, les seuils �
respecter sont �nonc�s dans la directive technique pour le maintien de la puret� de

l'air (TA-Luft).

Dans les usines utilisant des m�thodes hydrom�tallurgiques, les produits

interm�diaires et r�sidus utilis�s doivent subir de fa�on r�p�t�e des

op�rations de traitement chimique, de filtrage, d'extraction �lectrolytique ou de

lavage suivi d'une neutralisation afin de r�duire le plus possible les charges polluantes

nuisibles � l'environnement. Les effluents aqueux des laveurs de gaz ou des ateliers de

d�capage ne doivent �tre d�vers�s dans le milieu r�cepteur qu'apr�s
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neutralisation chimique et �limination des particules solides. On devra d�finir des

niveaux de rejet admis en fonction de l'�tat de la technique. Des valeurs indicatives

sont fournies dans les textes l�gislatifs et r�glementaires de la RFA. Dans chaque cas

particulier, il conviendra de v�rifier si les rejets ne viennent pas perturber

l'alimentation en eau potable ou l'utilisation de l'eau � d'autres fins. L'institut de

normalisation DIN a mis au point des m�thodes d'analyse pour d�terminer les

charges polluantes des effluents aqueux ; en Allemagne, ces m�thodes figurent dans

les r�glements administratifs g�n�raux. De m�me, des mesurages doivent �tre

effectu�s en permanence pour v�rifier l'efficacit� des installations de traitement et

d'�puration de l'eau. Les param�tres � mesurer ainsi que la p�riodicit� des

contr�les et op�rations d'entretien des dispositifs d'�puration des eaux r�siduaires

- tout comme des effluents gazeux - doivent �tre consign�s dans un manuel

d'exploitation.

Le stockage des mat�riaux contenant des polluants doit s'op�rer de mani�re �
�viter les contaminations des sols et des nappes d'eau souterraines. Pour cela, on

am�nagera dans la mesure du possible des d�charges r�pondant � des exigences

tr�s rigoureuses sur le plan de l'�tanch�it� ainsi que du captage et traitement des

eaux d'infiltration.

Dans les usines de m�tallurgie des m�taux non ferreux, il conviendrait de d�signer,
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� l'instar de l'Allemagne, des pr�pos�s � l'environnement, qui jouiraient d'une

enti�re autonomie par rapport � la production et seraient tenus de faire respecter la

r�glementation en mati�re de protection de l'environnement.

A c�t� des rejets de substances polluantes � l'ext�rieur de l'usine, il importe

�galement de tenir compte des conditions r�gnant aux diff�rents postes de travail,

en ce qui concerne les concentrations de polluants, les nuisances acoustiques et la

s�curit�. Ces aspects devraient �tre du ressort d'un d�l�gu� � la s�curit�,

second� �ventuellement par des assistants et d'un m�decin charg� de dispenser

les soins n�cessaires.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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construction r�cente sont de l'ordre de 50 000 � 100 000 tonnes. Les futurs

accroissements de capacit� doivent �tre pris en compte. La consommation d'espace

et les effets sur l'environnement sont tels qu'un projet de ce genre ne saurait �tre

consid�r� de fa�on isol�e. C'est pourquoi d�s le stade des r�flexions sur le choix

du site, on devra examiner la question du niveau initial de pollution de l'atmosph�re,

de l'eau et des sols, en m�me temps que les cons�quences des pollutions

suppl�mentaires engendr�es par l'implantation d'un tel complexe industriel. D�s la

planification et au moment de d�finir les niveaux de rejet admis, il faudra tenir

compte des effets sur l'environnement dans l'optique du d�veloppement communal.

En m�me temps, on veillera � conserver une distance minimale par rapport aux

zones d'habitation les plus proches. Pour plus de d�tails, on consultera le dossier

"Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales".

Les mati�res premi�res des usines m�tallurgiques proviennent de mines

souterraines ou d'exploitations � ciel ouvert o� elles sont extraites en grandes

quantit�s avant de subir divers traitements. Les dossiers de l'environnement relatifs

aux secteur minier renseigneront le lecteur sur les effets de l'extraction du minerai sur

l'environnement. Le transport des mat�riaux utilis�s et des produits suppose

l'am�nagement de voies de communication appropri�es. A ce sujet, on pourra

consulter les dossiers "Transports routiers", "Chemin de fer, installations et

exploitation" et Navigation maritime"
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Un effet secondaire du recours � des processus �lectrolytiques est li� au fait que la

rentabilit� de ces m�thodes d'extraction, tout particuli�rement dans le cas des

usines d'aluminium, est pour une large part subordonn�e � un approvisionnement

en �nergie �lectrique bon march�. On aura donc �galement � tenir compte de

charges polluantes r�sultant �ventuellement de la construction ou de l'extension de

centrales �lectriques et des travaux de g�nie civil, mais aussi surtout de g�nie

hydraulique, effectu�s dans ce cadre (voir dossiers de l'environnement "Centrales

thermiques" et "Transport et distribution de l'�lectricit�").

Pour l'�vacuation des produits et d�chets non valorisables, y compris les scories et

d�bris de d�crassage des fours, on devra am�nager une d�charge sp�ciale,

r�serv�e � ces mat�riaux (dossier "Elimination des d�chets dangereux" et Vol. III

"Catalogue des Normes anti-pollution").

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les usines m�tallurgiques servant � l'�laboration des m�taux non ferreux

aluminium, cuivre, plomb et zinc, de m�me que les ateliers d'affinage et de fusion de

ces m�taux sont � l'origine d'�missions polluantes susceptibles d'entra�ner des

d�gradations de l'environnement. Ici, il convient avant tout de citer les m�taux

lourds, qui sont pr�judiciables � la sant� et dont certains sont canc�rig�nes. Dans
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de nombreux pays, ce sont surtout les couches pauvres de la population qui sont

menac�es, du fait de carences alimentaires et de leur �tat de sant� pr�caire. Ces

constatations s'appliquent pareillement � l'�laboration des m�taux non ferreux que

nous n'avons pas pu aborder ici.

En choisissant des lieux d'implantation situ�s dans des r�gions relativement peu

sensibles et ne jouant qu'un r�le marginal dans le maintien de l'�quilibre naturel �
l'�chelon r�gional, on pourra amoindrir les effets n�fastes sur l'environnement. Au

contraire, les r�gions �tant d�j� le si�ge d'une importante pollution sous forme

de compos�s fluor�s et de m�taux lourds devraient �tre exclues d�s le d�part. A

ce propos, il est � noter que les m�taux lourds lib�r�s du fait de l'action de

l'homme (anthropog�nes) se pr�sentent souvent sous une forme plus facilement

assimilable par les v�g�taux que les m�taux lourds issus de la p�dog�n�se ou de

la lithog�n�se (formation des sols et des roches).

Les m�thodes pyrom�tallurgiques engendrent avant tout des pollutions

atmosph�riques sous forme de gaz, de brouillards et de poussi�res, qui doivent �tre

r�duites au moyen d'installations d'�puration des gaz ou �tre r�utilis�es par

d'autres processus. Les imp�ratifs �cologiques mis � part, la r�duction des

�missions pr�sente un avantage �conomique certain, puisque le traitement des

poussi�res et des gaz permet de r�cup�rer de pr�cieuses particules m�talliques ou
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de produire de l'acide sulfurique. Toutes ces constatations s'appliquent �galement

aux usines de seconde fusion, bien qu'il faille encore ajouter le probl�me des

impuret�s et corps �trangers contenus dans les mati�res premi�res. Les impuret�s

contenant des halog�nes notamment constituent, lorsqu'ils entrent en contact avec

des substances organiques, une source potentielle de dioxines et de furannes

polyhalog�n�s (concentrations dans les gaz r�siduaires de l'ordre du nanogramme).

Les processus hydrom�tallurgiques, quant � eux, constituent une source de pollution

pour les eaux et les d�charges. Ici, il est important de pr�voir une utilisation

r�p�t�e des eaux de proc�d�, en circuit ferm�. Si l'�tat actuel de la technique

pr�voit que les produits liquides tels les acides, les lessives ou solvants circulent en

circuit ferm� et subissent une r�g�n�ration afin de limiter les quantit�s de

r�sidus, ces produits doivent ensuite �tre soumis � un traitement plus ou moins

compliqu� afin de r�cup�rer les particules m�talliques et/ou d'�liminer les

substances polluantes, alors que les d�chets doivent �tre neutralis�s. Dans chaque

cas particulier, il conviendra d'examiner si le stockage ou le rejet de produits, � quel

stade que ce soit, est susceptible d'entra�ner une contamination des eaux

souterraines ou de surface. Dans le cas des usines de mise en forme des demi-produits,

les �missions polluantes sont moins importantes et donc les op�rations requises

pour la r�duction des polluants nettement moins exigeantes sur le plan des moyens

techniques � mettre en oeuvre.
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Pour chaque cas particulier, il conviendra �galement d'examiner si les retomb�es de

m�taux lourds, toxiques pour les plantes et les animaux, notamment le zinc, le cuivre,

le plomb, le chrome, le nickel peuvent s'opposer � une exploitation agricole des terres

au voisinage de l'usine, les aspects d�p�t, accumulation et r�activit� des

substances dans le sol devant �tre d�ment pris en consid�ration. En ce qui concerne

les risques �cologiques li�s � la pr�sence de m�taux lourds dans le sol, il faut

op�rer des distinctions selon les types de liaison des �l�ments constituants les

mol�cules de ces m�taux, ceux-ci variant selon leur origine.

Par suite de ph�nom�nes d'accumulation dans le sol et dans les v�g�taux, les

m�taux lourds peuvent, lorsqu'ils sont absorb�s en quantit�s notables avec les

aliments, constituer un danger pour la sant� des �tres humains. Le cadmium

notamment doit faire l'objet d'une grande attention, car il est tr�s nocif et peut

entra�ner, entre autres, des l�sions r�nales. Pour pouvoir �galement �valuer les

effets indirects r�sultant du transfert des substances toxiques par la voie air - sol -

produits alimentaires - homme, il est indispensable d'effectuer des calculs

pr�visionnels concernant les pollutions additionnelles engendr�es par le projet. Dans

certains cas, il peut s'av�rer n�cessaire (par mesure de pr�caution) d'imposer des

restrictions � l'exploitation agricole des sols � proximit� de l'usine. Ici, on pourra

�viter d'�ventuels conflits ou en r�duire la gravit� en instaurant un dialogue avec

les groupes de population concern�s afin de mettre en place de nouvelles possibilit�s
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d'emploi. Il faudra �galement v�rifier si les pollutions engendr�es ne font pas courir

des risques suppl�mentaires � certaines cat�gories de personnes et notamment aux

enfants et aux femmes (pendant la grossesse en particulier). Le cas �ch�ant, des

services de soins m�dicaux, incluant la pr�vention, devront �tre mis en place. Outre

les effets des substances toxiques, il importe de tenir compte �galement des

nuisances sonores engendr�es par les installations en question. Selon le type

d'ateliers, on pourra enregistrer des �missions sonores pouvant atteindre plus de 125

dB(A). Gr�ce � des mesures d'insonorisation, qui devraient �tre consign�es dans un

plan de diminution des �missions sonores, il est possible de r�duire notablement ces

niveaux acoustiques. Aux emplacements des postes de travail, o� le niveau de

puissance sonore d�passe 85 dB(A), le port de protections auditives individuelles et

son contr�le devraient �tre obligatoires.

La sensibilisation et la formation du personnel rev�tent une importance capitale pour

l'efficacit� des mesures de protection de l'environnement. Certes, l'industrie

m�tallurgique dispose aujourd'hui de toute une gamme de moyens techniques et de

processus permettant de r�duire consid�rablement les �missions polluantes.

N�anmoins, la mise en oeuvre de ces techniques et processus peut s'av�rer d'un

co�t excessif l� o� les d�bits sont trop faibles pour rentabiliser les op�rations de

r�cup�ration des substances en cause, tout en �tant trop �lev�s pour �tre

rejet�s tels quels sans effets n�fastes sur l'environnement. Connaissant les
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cons�quences � long terme de la pollution par les m�taux lourds, la primaut�
devrait dans de pareils cas revenir aux consid�rations �cologiques, m�me si cela

impose le renoncement � une optimisation de la rentabilit� au sein de l'entreprise

individuelle.

Les travaux de d�veloppement actuels se concentrent sur la mise au point de "circuits

de mati�res ferm�s". Gr�ce au perfectionnement constant de l'utilisation des

mat�riaux, � la fabrication de produits interm�diaires et finals d'une extr�me

puret� sans mise � contribution de d�charges et � l'am�lioration parall�le des

mesures de r�duction des �missions, alli�es � la valorisation des poussi�res et

particules solides, on s'efforce d'obtenir un circuit ferm� des flux de mati�res qui

prot�gerait la biosph�re des effets nocifs des activit�s industrielles.
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51. Constructions m�caniques, ateliers et chantiers navals
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2.1.1 Fabrication des pi�ces par enl�vement de mati�re

2.1.2 Nettoyage et d�graissage des pi�ces

2.1.3 Mise en peinture

2.1.4 Electrod�position

2.1.5 Soudage

2.1.6 Brasage

2.1.7 Meulage

2.2 Constructions m�caniques et gestion d'ateliers et de chantiers navals

2.2.1 Air pollu�
2.2.2 Eaux r�siduaires
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2.2.3 D�chets

2.2.4 Sols

2.2.5 Bruit

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation de l'impact sur l'environnement

3.1 Air

3.2 Eaux us�es

3.3 D�chets

3.4 Bruit

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

6. Bibliographie

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine des constructions m�caniques englobe une s�rie d'activit�s ayant pour

objet l'�laboration de pi�ces � partir de m�taux ferreux et non ferreux. Il existe

toute une gamme de proc�d�s de fabrication, que l'on peut regrouper de la fa�on

suivante:
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A: Fabrication des pi�ces par enl�vement de mati�re

* Per�age

* Fraisage 

* Sciage 

* Rabotage

* Brochage

* Meulage

* Limage

* Sablage

* Burinage

* Rodage

* Tournage

B: Fabrication des pi�ces sans enl�vement de mati�re Assemblage thermique

* Soudure autog�ne

* Soudage �lectrique par r�sistance

* Soudage sous gaz

* Soudage � l'arc protecteur sous flux

* Rechargement
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Coupage thermique

* Oxycoupage

* Coupage au plasma

Formage

* Forgeage

* Emboutissage

* Pliage

S�paration

* Poin�onnage

* Coupage

* Cisaillage

* Grignotage

Assemblage

* Rivetage

* Collage
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* Brasage

Traitements de surface

* Nettoyage des surfaces

* D�graissage

* D�capage

* Rev�tement de surface

* Electrod�position

* Phosphatation

* Chromatation

* Anodisation

* Emaillage

* Galvanisation � chaud

* Mise en peinture

* Am�lioration des propri�t�s superficielles

Ces divers proc�d�s de fabrication utilisent des mati�res premi�res pouvant receler

de s�rieux risques pour l'environnement (m�taux lourds, par ex.), et n�cessitent

parfois l'usage de consommables dangereux (nettoyants contenant des hydrocarbures

chlor�s etc.). Les op�rations d'usinage sont par ailleurs des activit�s g�n�ratrices
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de vapeur, de chaleur, de bruit, de d�chets divers et d'eaux us�es, en d'autres termes

de nuisances pour l'environnement et pour l'homme, notamment lorsque le travail

s'effectue dans des locaux ferm�s.

Sur les chantiers navals, les travaux de soudage constituent la principale source de

nuisances. Les ouvriers �tant souvent amen�s � travailler en atmosph�re confin�e

dans les cales compartiment�es des navires, les risques pour la sant� d�crits ci-

apr�s se trouvent encore renforc�s.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'�laboration d'un produit de m�tallurgie est un processus qui se subdivise en de

nombreuses �tapes successives. En termes de nuisances, les effets de ce processus se

r�percutent en premier lieu sur les postes de travail correspondants et donc sur les

personnes employ�es � ces t�ches. Ces effets touchent �galement l'environnement

au sens large, les polluants ou nuisances pouvant �tre v�hicul�s par l'air ou l'eau ou

encore se r�pandre dans le sol.

Etant � proximit� des lieux d'�mission, le personnel est particuli�rement expos�
aux risques engendr�s par la production. Dans les pays hautement industrialis�s, ceci

se traduit par des textes l�gislatifs et r�glementaires d�taill�s visant � assurer la
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s�curit� du travail. Les risques auxquels est expos� le personnel sont d�crits ci-

apr�s pour les techniques de fabrication les plus importantes et les plus significatives

en termes de nuisances. Nous aborderons ensuite les r�percussions sur

l'environnement au sens large, y compris les probl�mes relatifs aux d�chets.

2.1 Risques potentiels des diverses techniques de fabrication

2.1.1 Fabrication des pi�ces par enl�vement de mati�re

Pour le travail des m�taux, on emploie des huiles et des pr�parations � base d'huile

appel�es huiles ou lubrifiants de coupe. Ces fluides servent � la fois � la lubrification

et au refroidissement des outils et des pi�ces � usiner lors des travaux de per�age,

fraisage, tournage, d�coupage, rodage, rectification, etc. et visent notamment �
�viter l'�chauffement excessif et une �ventuelle fusion de la pi�ce et de l'outil. Afin

de dissiper la chaleur, on pr�voit une lubrification par arrosage ou vaporisation �
raison de jusqu'� 100 litres d'huile/mn. Sous l'effet de l'aspersion des outils ou des

pi�ces en mouvement, qui peuvent devenir tr�s chauds, il se forme des vapeurs

contenant de fines gouttelettes d'huile, appel�es a�rosols.

Les techniques de travail des m�taux n�cessitent des lubrifiants devant concilier

diff�rentes propri�t�s (peu moussant, inhibiteurs de corrosion, bonne stabilit�
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chimique, etc.).

Ces diverses propri�t�s impliquent le recours � un nombre plus ou moins

importants de produits chimiques. Ils sont employ�s comme additifs dans les huiles

de coupe non miscibles � l'eau ou dans les concentr�s miscibles � l'eau.

On d�nombre plus de 300 substances diff�rentes pouvant entrer dans la composition

des lubrifiants de coupe. Le tableau suivant donne un aper�u des cat�gories de

substances et de leurs effets respectifs.

 

Cat�gorie Effets Exemples

Huile min�rale Effet lubrifiant Hydrocarbures � diff�rents

points d'�bullition ; huiles

grasses ; esters

Additifs polaires Am�liorer les propri�t�s

lubrifiantes

Graisses naturelles et huiles

d'esters synth�tiques

Additifs EP

(extr�me pressure)

Eviter les microsoudures entre les

surfaces m�talliques en cas de

Graisses et huiles soufr�es,

compos�s phosphor�s,
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hautes pressions et temp�ratures compos�s chlor�s
Additifs

anticorrosion

Emp�cher la formation de rouille

sur les surfaces m�talliques

Alcanolamines, sulfonates,

compos�s organiques du bore,

nitrite de sodium

Additifs

antin�bulisation

Emp�cher la d�sagr�gation de

l'huile pour produire moins de

brouillard d'huile

Substances de poids

mol�culaire �lev�

Substances

antivieillissement

Emp�cher les r�actions au sein

du lubrifiant

Sulfures organiques,

dithiophosphate de zinc, amines

aromatiques

Lubrifiants solides Am�liorer la lubrification Graphites, sulfures de

molybd�ne, ammonium-

molybd�ne

Emulsifiants Assurer la miscibilit� huile/eau Tensioactifs, sulfonates de

p�trole, savons alcalins, savons

amin�s

Antimoussant Emp�cher la formation de mousse Polym�res de silicone,

tributylphosphate

Biocides Emp�cher l'apparition de

bact�ries/germes/moisissures

Formald�hyde, ph�nol,

d�riv�s de formald�hyde
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On constate aujourd'hui que l'emploi g�n�ralis� des lubrifiants de coupe

s'accompagne d'une augmentation consid�rable de certaines maladies

professionnelles. On a pu observer notamment des affections cutan�es, pulmonaires

et canc�reuses.

Dans les cas o� les lubrifiants de coupe s'av�rent indispensables, on assurera le

captage des brouillards le plus pr�s possible du lieu d'�mission ou on pr�voira un

encoffrement des �quipements. Les mesures de protection individuelle telles que le

port de tenues de protection et l'emploi de produits dermatologiques sp�ciaux

doivent �tre respect�es imp�rativement. Au sein des entreprises, on �tablira des

plans pour l'application des consignes de s�curit� dermatologiques.

Les lubrifiants de coupe �tant de nature organique, il arrive souvent de voir s'y

d�velopper des bact�ries qui peuvent avoir des r�percussions s�rieuses sur la

sant�. Le d�veloppement de ces bact�ries est favoris� par les temp�ratures

ambiantes �lev�es. C'est pourquoi les produits sont additionn�s de substances

bact�ricides. Un renouvellement � temps des lubrifiants de coupe permettra

d'�viter les trop hauts dosages de ces additifs bact�ricides, qui sont eux m�mes

nocifs. Cette m�thode pr�sente toutefois l'inconv�nient de faire augmenter les

quantit�s totales de d�chets � �vacuer. Le cas �ch�ant, il faudra veiller au

stockage dans les r�gles des lubrifiants de coupe qui ont "tourn�", ainsi qu'� la
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s�paration/au fractionnement des huiles et graisses �mulsionn�es, compos�s

m�talliques et autres substances.

Dans l'entreprise, on fournira au personnel concern� une notice d'utilisation ainsi que

les fiches de s�curit� faisant �tat des risques li�s aux lubrifiants employ�s, toutes

r�dig�es dans la/les langues du pays. Il importe que le personnel travaillant avec ces

produits soit conscient de leurs effets � long terme, leur apparence souvent

cr�meuse et leur odeur agr�able pouvant donner l'illusion qu'ils sont parfaitement

inoffensifs.

Il n'existe pas de seuil limite g�n�ral pour la pr�sence de lubrifiants de coupe dans

l'air ambiant. N�anmoins, on pourra prendre comme points de rep�re les seuils de

concentration maximum dans les ambiances professionnelles, d�finis s�par�ment

pour chaque substance. La direction de l'entreprise devrait s'informer des lubrifiants de

coupe les plus inoffensifs et faire en sorte qu'ils soient employ�s de pr�f�rence aux

autres.

2.1.2 Nettoyage et d�graissage des pi�ces

En vue d'un traitement de surface, d'un encollage, etc. les pi�ces � usiner doivent

�tre d�barrass�es de l'huile, des graisses, de la r�sine, de la cire, de la cellulose, du
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caoutchouc ou des mati�res plastiques pouvant y adh�rer. Des solvants sont utilis�s

couramment � cet usage. Il existe diverses m�thodes de d�graissage et de nettoyage

des pi�ces, entre autres le d�graissage par immersion � froid, par immersion �
chaud ou le d�graissage en phase vapeur ou encore des proc�d�s mixtes.

Le d�graissage par immersion � froid fait souvent intervenir des m�langes de

solvants employ�s dans des cuves ouvertes, � temp�rature ambiante, et dont

l'utilisateur ne conna�t pas la composition exacte. Selon le solvant ou la combinaison

de solvants employ�s, les vapeurs d�gag�es peuvent �tre explosibles lorsqu'elles

se m�langent � l'air. La grande majorit� des solvants pr�sente des propri�t�s

pr�judiciables � la sant�.

Parmi les solvants, on distingue d'une part les compos�s organiques tels que les

hydrocarbures, les hydrocarbures halog�n�s, l'�ther (di�thyl�ther,

t�trahydrofuranne, dioxane), et les c�tones (ac�tone, m�thyl�thylc�tone),

d'autre part les alcalis organiques (soude caustique, ammoniac) et les acides (acide

chlorhydrique, acide nitrique, acide sulfurique).

Les hydrocarbures halog�n�s les plus importants sont les hydrocarbures chlor�s tels

le tri, le t�tra et le perchlor�thyl�ne, le dichlorom�thane, le t�trachlor�th�ne,

etc.. En raison de leur caract�re volatile et de leur capacit� � dissoudre les graisses,
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les hydrocarbures chlor�s sont employ�s pratiquement dans tous les domaines du

travail des m�taux comme produit de nettoyage, pour le nettoyage � froid comme

pour le d�graissage � chaud. Ce caract�re volatile comporte des avantages pour la

phase de s�chage apr�s le nettoyage, mais il oblige en m�me temps � surveiller la

concentration en solvants aux postes de travail pour des motifs de s�curit�. En cas de

contact cutan� ou d'inhalation, les hydrocarbures chlor�s peuvent provoquer des

l�sions des muqueuses, du syst�me nerveux central, du foie, des reins et des

poumons.

La plupart des solvants organiques sont en outre inflammables et particuli�rement

dangereux pour le milieu hydrologique.

Dans le cadre de certains proc�d�s de substitution, on emploie des solutions

aqueuses alcalines (avec tensioactifs et autres substances de lavage selon diff�rentes

concentrations) ou de l'eau (d�graissage par aspersion).

En plus des aspects de la s�curit� du travail, il faut tenir compte du fait que

pratiquement tous les solvants repr�sentent une charge polluante importante pour

l'environnement. On soulignera en particulier les effets nocifs li�s � l'�vaporation

des solvants, les risques pour les sols et la nappe phr�atique et les probl�mes

d'�vacuation des solvants us�s ou des boues en contenant.
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Les proc�d�s modernes visant � r�duire les probl�mes d'�vacuation sont bas�s

avant tout sur le principe de la limitation � la source, c'est-�-dire que le but n'est pas

de traiter apr�s coup les bains et eaux de rin�age fortement charg�s en impuret�s,

mais de recourir � des techniques �vitant d�s le d�part de grandes quantit�s

d'eaux us�es. On pourra commencer par exemple par proc�der � la r�g�n�ration

des bains par filtration sur membranes et � l'aide d'�changeurs d'ions, prolongeant

ainsi leur dur�e d'utilisation. Un autre moyen de limiter le d�bit d'eaux us�es

consiste � r�utiliser les eaux de rin�age en leur faisant subir une s�paration en

continu des impuret�s et des huiles (�changeurs d'ions fonctionnant en circuit

ferm�, fractionnement des �mulsions et techniques de rin�age en cascade). Les eaux

us�es produites sont non seulement r�duites, mais aussi moins charg�es en

polluants. On peut tenter en outre de traiter les solvants en circuit ferm� pour

pouvoir les recycler. Cette technique n'�tant pas r�alisable pour tous les produits,

par ex. pour les tensioactifs, on donnera le cas �ch�ant la priorit� � l'am�lioration

de leur biod�gradabilit�. La direction de l'entreprise devrait optimiser son choix de

solvants suivant des consid�rations techniques et �cologiques.

Pour les op�rations de d�graissage effectu�es � l'aide de solvants organiques, on

appliquera les r�gles de s�curit� suivantes:

- Ne pas utiliser des produits que l'on ne conna�t pas ;
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- Travailler si possible avec des appareillages ferm�s ;

- Assurer la ventilation et l'a�ration efficaces des locaux de travail ;

- Assurer un bon captage des poussi�res/vapeurs/brouillards sur le poste de

travail ;

- Eviter les contacts cutan�s ;

- Se servir des protections individuelles pr�vues ;

- Les solvants �tant plus lourds que l'air, ils s'accumulent dans les fosses, les

caves, les r�servoirs et les d�pressions du sol, en chassant l'air ; on peut

pr�venir les risques d'asphyxie en pr�voyant des ouvertures au niveau du

sol et un syst�me d'a�ration ;

- Pour le nettoyage de petites pi�ces � l'aide de solvants inflammables,

utiliser uniquement des r�cipients non combustibles avec couvercles

autofermants ;

- Sur le lieu de travail, garder uniquement les quantit�s de solvant

combustible n�cessaires et les stocker dans des r�cipients ad�quats avec

couvercles � fermeture �tanche ;

- Eviter l'�lectricit� statique ;

- Signaler les solvants employ�s, les restrictions d'emploi et les mesures de

s�curit� correspondantes dans les notices d'utilisation, initier le personnel

servant ;

- Prot�ger et verrouiller les installations lorsqu'elles ne sont pas en service ;
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- Eviter de pulv�riser les produits de d�graissage � la main � l'aide de

pistolets;

- Eviter de s�cher par soufflage d'air comprim� les surfaces qui ont �t�
trait�es avec des solvants chlor�s;

-Dans le cas d'installations de d�graissage ouvertes, on tiendra compte de la

quantit� de solvant refoul�e lors de l'immersion d'une pi�ce pour les

dimensionner correctement ;

- Les pi�ces trait�es devraient sortir de l'installation exemptes de solvant.

2.1.3 Mise en peinture

La plupart des peintures contiennent d'importantes quantit�s de solvants � base

d'hydrocarbures ou d'hydrocarbures chlor�s (les peintures � appliquer au pistolet

jusqu'� 90%, en r�gle g�n�rale 50 � 70%), qui s'�vaporent au cours de la

pulv�risation et lors du s�chage. Les peintures contiennent en outre des substances

colorantes tr�s finement r�partis, appel�es pigments. Certains de ces pigments sont

hautement toxiques. Les peintures devant r�pondre � tout un �ventail d'exigences

de qualit� en fonction de l'application, les syst�mes existants sont donc tr�s

diversifi�s.

Il existe trois moyens d'�viter les �missions de solvants dans les installations de

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 186/237



peinture, � appliquer s�par�ment ou de fa�on combin�e:

- Utilisation de peintures � faible proportion de solvants

Des peintures � forte teneur en solides (High Solids), des peintures

hydrosolubles et � dispersion ont �t� mises au point � cet effet. Une

autre solution de substitution consiste � utiliser de la peinture en poudre

exempte de solvants, selon une technique de plus en plus r�pandue.

- Recours � des proc�d�s d'application � haut rendement

Les �missions de solvants ne d�pendent pas seulement des formulations de

peinture mais �galement du proc�d� d'application. Un des crit�res

d'appr�ciation important � cet �gard est le rendement superficiel

sp�cifique (RSS), d�fini comme le rapport de la peinture adh�rant au

subjectile � la quantit� totale utilis�e. Moins ce rendement sera bon, plus

la consommation de peinture sera �lev�e, et par voie de cons�quence, les

�missions de solvants. Le RSS d�pend en premier lieu du proc�d�
employ�, mais �galement de la forme des pi�ces � peindre.

On trouvera ci-apr�s, � titre indicatif, les valeurs de rendement superficiel sp�cifique
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pour les diff�rents proc�d�s d'application de peinture sur des objets de grande

surface:

- Pistolage � air comprim� 65%

- Pistolage sans air 80%

- Poudrage 98% 

(avec r�cup�ration de l'overspray)

- Application �lectrostatique 95%

- Trempage, immersion 90%

- Machine � rideau, laquage en bande env. 100%

- Application � la brosse, au pinceau ou au rouleau 98%

Le choix du proc�d� d'application est conditionn� par certaines exigences de

qualit�, par ex. �paisseur du feuil, rugosit� de la surface, etc. et est donc

�troitement li� � l'usage pr�vu pour la pi�ce � traiter.

Les quantit�s d'effluents gazeux, qui varient en fonction du proc�d� retenu,

peuvent �tre r�duites sensiblement par encoffrement de la zone de travail et par un

circuit de brassage d'air, de sorte que l'�puration des effluents n�cessite moins de

moyens techniques.

- Captage et �puration des effluents gazeux (avec recyclage de solvant)
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2.1.4 Electrod�position

Pour conf�rer � une surface des propri�t�s particuli�res (rehaussement de la

qualit� de surface), les pi�ces sont rev�tues d'une couche de chrome (chromage), de

zinc (zingage), d'�tain (�tamage), de cuivre (cuivrage), de cadmium (cadmiage), de

plomb (plombage) ou de laiton. Pour ce faire, le m�tal � d�poser est soumis � un

processus �lectrochimique qui permet de l'extraire d'une solution d'�lectrolyte. Afin

que le rev�tement m�tallique puisse �tre appliqu� ainsi par �lectrolyse, la pi�ce

� recouvrir doit �tre nettoy�e et d�graiss�e au pr�alable.

Dans le cas d'un nettoyage et d'un d�graissage � froid, on tiendra compte des risques

li�s aux produits � utiliser (Cf. 2.1.2). On peut �galement avoir recours au proc�d�
d'immersion � chaud pour le nettoyage grossier pr�liminaire. Dans ce cas, on emploie

des alcalis puissants tels que la soude caustique ou la potasse caustique. Ces alcalis

peuvent provoquer des br�lures chimiques lorsqu'ils atteignent les yeux, la peau et les

voies respiratoires (projections, brouillards et poussi�res). Dans l'�tape de nettoyage

fin qui suit, on applique fr�quemment un proc�d� �lectrolytique. Les �lectrolytes

employ�s consistent en des solutions de sels alcalins (5% de soude caustique) ou de

sels cyanur�s. Outre les dangers d�j� mentionn�s pour le d�graissage par

immersion � chaud, il convient d'attirer l'attention sur le ph�nom�ne de formation

d'hydrog�ne qui requiert un captage appropri� afin qu'on ne puisse atteindre le seuil
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o� le m�lange air-hydrog�ne devient explosible. Les d�tecteurs de gaz augmentent

la s�curit� sur le lieu de travail.

Pour �liminer la calamine et d'autres contaminants sur les surfaces m�talliques, on

emploie des d�graissants et des produits de d�capage, � savoir des acides (de la

soude caustique pour l'aluminium) tels l'acide sulfurique, chlorhydrique,

phosphorique, fluorhydrique ou nitrique, qui attaquent et dissolvent la surface de la

pi�ce � traiter. Les effets nocifs pour la sant� se manifestent principalement par des

affections cutan�es ; on notera �galement le risque d'inhalation de vapeurs et gaz

dangereux en cas d'aspiration insuffisante aux postes de travail. Sont particuli�rement

dangereux les gaz nitreux pouvant r�sulter de la manipulation d'acide nitrique ainsi

que les compos�s fluor�s se formant � partir de l'acide fluorhydrique et le chlorure

d'hydrog�ne provenant de l'acide chlorhydrique.

On emploie des cyanures pour le nettoyage dans des bains de sel (fluorures), le

d�capage (�limination d'une fine pellicule de mati�re � la surface des pi�ces), le

brillantage chimique et �lectrolytique, de m�me que pour le rev�tement de surfaces

et les proc�d�s de trempe thermochimiques. Le personnel charg� de ces op�rations

risque non seulement des affections cutan�es mais �galement une intoxication par

l'acide cyanhydrique, si les solutions cyanur�es entrent en contact avec des acides. Les

bains acides et les bains cyanur�s doivent donc �tre couverts et s�par�s par des
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cloisons. La mention du produit auquel ils sont r�serv�s devra �tre appos�e � un

endroit bien visible sur les r�cipients et appareils auxiliaires afin d'�viter que des

substances susceptibles de r�agir entre elles puissent entrer en contact. Pour chaque

application pr�cise, on v�rifiera les possibilit�s de remplacement des cyanures par

des substances moins nocives.

Pour le rev�tement d'une pi�ce, il existe une infinit� de variantes et phases de

travail possibles. Celles-ci font appel � toutes sortes de produits couvrant toute la

gamme des dangers et risques imaginables. Le danger peut provenir tant des

composants principaux des bains que des diff�rents additifs tels �mulsifiants, agents

moussants et mouillants.

Lors du remplissage des bains et autres pr�paratifs, il peut dans certains cas se former

de tr�s puissants a�rosols. Les �manations de gaz (hydrog�ne) produites par le

processus �lectrolytique peuvent entra�ner les mati�res dans l'air ambiant.

Dans le cadre des travaux de rev�tement, on soulignera les affections cutan�es et

notamment les risques d'allergie au nickel et aux chromates. Tant le nickel que les

chromates peuvent avoir des effets canc�rog�nes s'ils ont �t� absorb�s. Le seuil

de concentration maximale du nickel sous forme de particules liquides est fix� en

Allemagne � 0,05 mg/m3 d'air.
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2.1.5 Soudage

Le terme de soudage d�signe une m�thode d'assemblage de mat�riaux sous l'action

de la chaleur et/ou une force de compression avec ou sans m�tal d'apport

(antioxydant)

Les proc�d�s les plus courants sont le soudage aux gaz, le soudage � l'arc et le

soudage sous gaz protecteur (soudage sous gaz inerte).

Les nuisances sp�cifiques aux postes de soudage sont les suivantes:

- produits chimiques contenus dans les gaz, vapeurs et poussi�res d�gag�es

- hautes temp�ratures (env. 3 200� - 10 000�C)

- rayonnement rayons U.V.: l�sions oculaires, fortes irritations cutan�es aux parties

non couvertes rayons IR: peuvent p�n�trer dans le corps vitr� de l'oeil jusqu'� la

r�tine et provoquer la cataracte du feu.

- bruit (jusqu'� 110 dB(A)).

Les risques li�s � ce genre de travail varient en fonction des mat�riaux utilis�s,

combustibles, gaz protecteurs et mat�riaux d'apport employ�s ainsi que du

rev�tement des pi�ces. Le tableau de la page suivante donne un aper�u des
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polluants engendr�s par les diff�rents proc�d�s de soudage. A souligner

notamment: le chrome et le nickel, �l�ments carcinog�nes et mutag�nes. Certains

�l�ments dangereux se retrouvent dans les fum�es de soudage � raison de plus de

1% et peuvent se r�percuter sur la sant�. Des �tudes cliniques et

�pid�miologiques ont fait ressortir chez les soudeurs une multiplication des cas de

bronchite chronique et d'affection des voies respiratoires.

Les diff�rents proc�d�s de soudage d�gagent entre autres les substances

polluantes suivantes:

Polluant  Origine Proc�d� de
soudage

MAK* mg/m3

Plomb PbO Soudage de plomb ou de

pi�ces plomb�es

tous 0,1

     

Chrome Cr2/3 Soudage avec �lectrodes en

alliage, acier Cr.-Ni

tous  

     

Cadmium CdO Pi�ces cadmi�es tous 0,05
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Monoxyde

de carbone

CO Soudage avec �lectrodes �
enrobage basique, flamme gaz

tous 30

     

Dioxyde de

carbone

CO2 Soudage au gaz, soudage aux
�lectrodes enrob�es, gaz de

protection

tous 5000

     

Cuivre CuO Soudage de cuivre et de

pi�ces cuivr�es

tous 0,1

     

Mangan�se MnO Soudage de pi�ces contenant

du mangan�se, �lectrodes

(tous types)

tous 5

     

Nickel NiO Soudage d'acier Cr-Ni,
�lectrodes en alliage

tous  
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Azote NO2 Soudage en atmosph�re

confin�e, dans des fosses,

citernes

tous 9

     

Zinc ZnO Soudage de zinc, de pi�ces

galvanis�es, pigments � base

de zinc.

tous 5

* MAK: Concentration maximale admissible d'une substance sur le lieu de travail selon

la r�glementation allemande.

Polluant  Origine Proc�d� de
soudage

MAK* mg/m3

Aluminium Al2O3 Soudage d'al., presque tous les

types d'�lectrodes

Soudage �
l'arc

-

Fer Fe2O3 Soudage d'aciers, tous types

d'�lectrodes

Soudage �
l'arc, soudage

plasma

8

Fluorures F Soudage avec �lectrodes

basiques et �lectrodes en

Soudage �
l'arc

2,5
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alliage
Calcium CaO Soudage avec �lectrodes

enrob�es

Soudage �
l'arc

5

Sodium Na2OH Soudage avec �lectrodes

enrob�es

Soudage �
l'arc

2

Oxyg�ne

(ozone)

O3 Rayonnement UV Soudage �
l'arc, soudage

plasma

0,2

Titan TiO2 Soudage avec �lectrodes

enrob�es

Soudage �
l'arc

8

Vanadium V2O3 Soudage de pi�ces contenant

du vanadium

Soudage �
l'arc

0,5

* MAK: Concentration maximale admissible d'une substance sur le lieu de travail selon

la r�glementation allemande

Du point de vue toxicologique, le soudage de mat�riaux m�talliques pourvus d'un

appr�t anticorrosion se pr�sente �galement comme une op�ration d�licate. Selon

la nature de cet appr�t, il peut se produire un d�gagement des polluants suivants:
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R�sines alkyles: acrol�ine, acide butyrique

R�sines ph�noliques: ph�nols, formald�hydes

Polyur�thannes: isocyanates, acide cyanhydrique

R�sines �poxy: ph�nols, formald�hyde, acide cyanhydrique

Si les gaz protecteurs dioxyde de carbone, argon et h�lium ne sont pas toxiques, ils

peuvent toutefois se substituer peu � peu � l'air dans les locaux mal ventil�s

jusqu'� mener � l'asphyxie si les conditions sont extr�mement d�favorables. Le

soudage � l'arc peut s'accompagner de la formation d'ozone. M�me � faible

concentration (0,1 ppm), l'ozone irrite les yeux et les voies respiratoires sup�rieures.

Une exposition de plusieurs minutes � une concentration de 5 � 10 ppm peut

provoquer l'apparition d'un oed�me pulmonaire.

En bordure de la flamme de soudage, il y a d�gagement d'oxydes d'azote, form�s par

la combinaison de l'azote et de l'oxyg�ne de l'air. Les oxydes d'azote sont tr�s

toxiques et peuvent �tre � l'origine d'affections pulmonaires s�rieuses, voire

d'oed�mes pulmonaires, apparaissant apr�s une p�riode de latence relativement

longue sans sympt�mes. Ils sont m�me susceptibles d'entra�ner la mort. Si les

pi�ces d�graiss�es � l'aide de solvants chlor�s ne sont pas correctement

s�ch�es, il peut se former du phosg�ne au cours de l'op�ration de soudage. Le

phosg�ne est tr�s toxique et peut �galement causer des oed�mes pulmonaires
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apr�s une longue p�riode sans sympt�mes apparents.

Dans bien des pays, le soudage des mati�res plastiques n'est pas encore pratiqu�
couramment. C'est pourquoi, nous nous contenterons ici d'�voquer cette question.

D'une fa�on g�n�rale, il convient n�anmoins de signaler que les risques pour

l'homme et l'environnement sont consid�rables. Le cas �ch�ant, on veillera � la

protection contre le d�gagement de solvants et de vapeurs charg�es de polluants

analogues ainsi qu'� leur �vacuation.

2.1.6 Brasage

On appelle brasage l'assemblage thermique de deux mat�riaux sur la base d'un

produit d'apport dont le point de fusion se situe plus bas que les points de fusion des

pi�ces � assembler.

Lorsque le produit d'apport a une temp�rature de fusion sup�rieure � 450�C, on

parle de brasage fort ; lorsqu'il fond � une temp�rature inf�rieure, on parle de

brasage tendre. Si l'on fait abstraction des risques li�s au mat�riau de base et aux

liants, on peut dire que les dangers du brasage r�sident avant tout dans le flux et le

produit d'apport employ�s.
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La composition d'un flux d�pendra de la nature du mat�riau de base, du produit

d'apport et de l'utilisation pr�vue. Actuellement, il existe plus de 300 types de flux en

vente dans le commerce et tous contiennent des produits chimiques agressifs. Les

produits pr�sent�s sous forme de graisse contiennent g�n�ralement de la

colophane, du talc et du sel ammoniac, tandis que les flux aqueux contiennent en

outre du chlorure de zinc ou du chlorure d'�tain. Le chlore et les compos�s chlor�s

peuvent entra�ner des irritations de la peau et des voies respiratoires et m�me

causer des l�sions pulmonaires en cas de concentrations �lev�es. En outre, on

trouvera fr�quemment des compos�s fluor�s dans les flux (irritation des voies

respiratoires, br�lures chimiques) ainsi que des substances provoquant des allergies,

notamment de la colophane et de l'Hydrazine. L'Hydrazine compte d'ailleurs parmi les

mati�res susceptibles d'avoir des effets canc�rog�nes.

Pour le brasage tendre, le produit d'apport est � base d'�tain et de plomb ; pour le

brasage fort, il est � base d'argent et de cadmium. Les vapeurs du flux entra�nent des

particules m�talliques qui peuvent alors �tre inhal�es.

Comme mesure de lutte efficace contre le d�gagement de gaz et de substances

entrant dans la composition du mat�riau d'apport ou du flux, il convient de citer

l'installation de syst�mes d'aspiration, compl�t�s en aval par des filtres

s�parateurs (technologie des cyclones). Cette technique s'applique �galement pour
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l'inhibition des incidences �cologiques dues aux op�rations abord�es au point ci-

apr�s.

2.1.7 Meulage

On appelle meulage l'usinage d'une pi�ce par enl�vement de mati�re � l'aide

d'outils au tranchant sans forme g�om�trique pr�cise.

Le processus de meulage se caract�rise par des temp�ratures �lev�es, par

l'enl�vement de mati�re et par l'usure de l'abrasif employ�. Outre les nuisances

sonores g�n�r�es, les risques pour la sant� r�sident avant tout dans les

�missions de poussi�res d'abrasion ou de particules se d�tachant de la meule

abrasive, de la pi�ce et, le cas �ch�ant, de son rev�tement, et, dans le cas du

meulage sous arrosage, des lubrifiants employ�s. Selon les conditions de travail, le

meulage est donc susceptible de provoquer des affections notamment de la peau et

des voies respiratoires. Les additifs contenus dans les lubrifiants et les poussi�res

m�talliques d�gag�es (par ex. de chrome, de cobalt, de nickel ou de b�ryllium)

peuvent provoquer des allergies. On soup�onne d'ailleurs ces m�taux d'avoir des

effets canc�rog�nes. Dans le tableau ci-apr�s sont regroup�es les sources de

pollution potentielles li�es au meulage de mat�riaux m�talliques.
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Sources de pollution potentielles dans le cadre du meulage de mat�riaux m�talliques

D�pendant des produits D�pendant du proc�d�

Outil de meulage

- Abrasifs contenant du zirconium

- Chlorure de plomb, sulfure d'antimoine

dans les meules de tron�onnage pour

travail sur poste fixe

- Additifs fluor�s dans les bandes

abrasives

Micropoussi�res produites lors

- du profilage et du dressage des meules

- de l'aff�tage des outils

- de l'�barbage de pi�ces moul�es (restes

du moule adh�rant � la pi�ce)

- du meulage � la main, o� l'on travaille

fr�quemment sans aspiration.

Lubrifiants

Additifs, du point de vue de leur

toxicit�, leur caract�re carcinog�ne

et leur aptitude � r�agir les uns avec

les autres

- du meulage grossier

- de l'emploi de liants au magn�site

Mat�riau pr�sentant

- une teneur en nickel de plus de80%

(par ex. mat�riaux d'apport)

Produits de combustion et de pyrolyse pouvant

se former par d�composition thermique de

liants � base de caoutchouc ou de r�sines

synth�tiques.
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- une teneur en nickel de moins de80%

(par ex. acier hautement r�sistant �
tr�s bonne tenue � la corrosion)

- une certaine teneur en plomb (par ex.

acier de d�colletage)

- une certaine teneur en cobalt(par ex.

carbure, alliages au CO)

- une certaine teneur en b�ryllium (par

ex. alliages au Ni-Be)

Accumulation de m�taux lourds et de

microparticules dans le lubrifiant en raison d'un

filtrage insuffisant ou d'une dur�e d'utilisation

excessive.

N�bulisation du lubrifiant, c'est-�-dire aussi

des additifs, des produits de r�action, des

m�taux lourds dissous et des fines particules

non s�par�es.

Les mesures de protection � prendre comprennent l'application de crit�res

�cologiques pour la s�lection des outils, des lubrifiants et - dans la mesure du

possible - des mat�riaux, le captage des poussi�res d'abrasion, ainsi que le port de

protections individuelles respiratoires et auditives.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.2 Constructions m�caniques et gestion d'ateliers et de chantiers navals
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Parmi les �tablissements de production industrielle et artisanale, le domaine des

constructions m�caniques, des ateliers et des chantiers navals est � l'origine de

probl�mes d'environnement sp�cifiques. Il faut noter en particulier le caract�re

stationnaire des op�rations � effectuer et la diffusion des polluants qui se

r�pandent dans l'ensemble des b�timents. Ces polluants apparaissant souvent dans

de faibles concentrations, il est difficile d'appr�cier leur incidence sur l'environnement

et d'y sensibiliser les employ�s et responsables au sein de l'entreprise, � qui ils

paraissent relativement inoffensifs. Il convient donc de pr�voir, d�s la phase d'�tude

des installations, la sensibilisation du personnel aux probl�mes de la s�curit� et de

l'environnement. Le bon fonctionnement des �quipements et la s�curit� du travail

d�pendent en grande partie du comportement du personnel aux postes de travail et

entre autres de l'application des mesures de s�curit� pr�vues de m�me que du

choix des �quipements et consommables. Par ailleurs, le travail de planification doit

porter �galement sur les moyens techniques � mettre en oeuvre pour lutter contre la

pollution (syst�mes de filtrage, installation de collecte d'eaux us�es, installations

d'�puration, etc.).

2.2.1 Air pollu�
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Les flux d'air pollu� en provenance des diff�rents ateliers ou postes de travail

peuvent se r�pandre dans l'atmosph�re soit par circulation forc�e (par ex.

installation de ventilation), soit par �mission diffuse ou les deux.

Les �missions produites sont dues

- aux syst�mes d'aspiration des ateliers de production,

- au captage des poussi�res/gaz/vapeurs aux postes de travail,

- � l'aspiration de l'air des locaux,

- aux proc�d�s de production,

- � l'usinage des pi�ces,

- � l'assemblage (soudage) et au coupage thermiques,

- � l'assemblage par collage ou brasage, par ex.,

- aux traitements de surface (nettoyage, rev�tement, m�lioration

superficielle),

- au s�chage.

Selon leur nature et leurs propri�t�s physico-chimiques, les polluants

atmosph�riques se r�partissent en trois groupes:

- Poussi�res grossi�res et fines
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- A�rosols

- Gaz et vapeurs organiques et inorganiques.

Les principales mati�res nocives contenues dans l'air pollu� sont:

- les solvants organiques et les hydrocarbures halog�n�s provenant de l'usinage

(lubrifiants de coupe), du nettoyage, du d�graissage, du collage et de la mise en

peinture des pi�ces et se pr�sentant sous forme de gaz, vapeurs et a�rosols ;

- les poussi�res r�sultant de la transformation m�canique des mat�riaux.

La d�cision d'�purer l'air ou non sera prise en fonction de diff�rents facteurs tels la

pr�sence ou l'absence d'autres �tablissements sources de contamination, les

conditions climatiques, etc., c'est-�-dire du contexte g�n�ral de la production .

M�me des ateliers de taille relativement modeste peuvent comporter des risques �
long terme pour l'homme et l'environnement.

Pour des raisons de s�curit� du travail, les polluants engendr�s au cours du

processus de production ne doivent pas d�passer certains seuils de concentration

dans l'air ambiant. Le cas �ch�ant, les travaux devront �tre effectu�s en enceinte

ferm�e. Il faudra dans la mesure du possible, soit assurer un syst�me d'a�ration et

de ventilation, soit capter les polluants sur leur lieu de production et les �vacuer.
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Avant de les rejeter � l'atmosph�re, les flux de polluants �vacu�s sont � �purer

par des proc�d�s ad�quats.

Les m�thodes envisageables sont les suivantes:

�    S�paration des poussi�res

La poussi�re est un m�lange de particules de diff�rentes grosseurs, cette grosseur

d�pendant en grande partie des techniques de production mises en oeuvre. La

s�paration des poussi�res peut s'effectuer au moyen de diff�rents syst�mes que

l'on classe en plusieurs cat�gories:

A. S�parateurs utilisant la force centrifuge (cyclones, multicyclones, s�parateurs

m�caniques)

B. S�parateurs fonctionnant par voie humide (laveurs, s�parateurs � voie humide)

C. S�parateurs bas�s sur les ph�nom�nes �lectrostatiques (�lectrofiltres �
voie s�che ou humide)

D. S�parateurs filtrants (s�parateurs � toile, tissus filtrants, filtres � manches,

filtres sous pression avec pr�couche et filtres � bougies)

�    S�paration des a�rosols
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On d�signe par a�rosols des effluents gazeux contenant de fines gouttelettes d'un

produit, ce qui les distinguent des effluents gazeux charg�s de poussi�res. La

s�paration de ces gouttelettes peut se faire suivant les m�mes principes que pour les

poussi�res. Compte tenu de la plus forte adh�rence des gouttelettes s�par�es aux

surfaces qu'elles rencontrent, le recours aux s�parateurs de poussi�re classiques du

genre multicyclones ou s�parateur filtrant est exclu. Seuls les appareils proc�dant par

voie humide, c'est-�-dire les laveurs et les �lectrofiltres par voie humide peuvent

�tre utilis�s tels quels (sans transformations) pour la s�paration d'a�rosols.

�    S�paration de mati�res � l'�tat de vapeurs ou de gaz

Pour limiter les �missions de mati�res inorganiques et organiques � l'�tat gazeux,

on fera appel � l'absorption ou � l'adsorption ou encore � des proc�d�s

thermiques. L'absorption consiste � faire passer les impuret�s gazeuses contenues

dans l'effluent dans une solution de lavage (l'absorbant). On distingue l'absorption

physique et l'absorption chimique, selon que le processus repose exclusivement sur la

solubilit� du gaz ou qu'il n�cessite en outre des r�actions chimiques dans la phase

aqueuse. Les proc�d�s d'absorption ainsi que les proc�d�s thermiques et

catalytiques sont employ�s en particulier pour la r�duction des mati�res organiques

�mises.
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Les mati�res organiques hydrosolubles telles le m�thanol, l'�thanol, l'isopropanol et

l'ac�tone se pr�tent bien � l'�limination par absorption au moyen de laveurs. En

r�gle g�n�rale, la r�g�n�ration de solutions de lavage charg�es peut s'effectuer

par rectification.

La s�paration de solvants en plus grandes quantit�s s'obtient par un proc�d� de

condensation. Pour l'�puration d'effluents gazeux comportant des substances �
odeur forte et/ou des solvants, les m�thodes biologiques tels les biofiltres et les

biolaveurs ont connu r�cemment un important d�veloppement.

On d�signe par adsorption le d�p�t ou l'accumulation de mol�cules �trang�res

� la surface d'un solide appel� l'adsorbant. La r�g�n�ration d'adsorbants satur�s

s'effectue g�n�ralement par d�sorption des substances fix�es en phase gazeuse ou

en phase aqueuse (phase de d�sorption), c'est-�-dire par inversion du processus. La

phase de d�sorption (le plus souvent gazeuse) pr�sentant une forte concentration de

la mati�re extraite des effluents gazeux, il est possible de r�cup�rer la mati�re en

question ou de la transformer pour une nouvelle utilisation. La r�cup�ration de

solvant constitue un aspect particuli�rement important des proc�d�s d'adsorption.

Le charbon actif est l'adsorbant utilis� le plus couramment.

Les r�sidus de la s�paration des polluants solides et gazeux (poussi�res filtr�es,
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r�sidus de lavage, etc.) sont g�n�ralement des produits � risques et devront �tre

�vacu�s au titre de d�chets sp�ciaux le cas �ch�ant. Dans bien des cas, les

probl�mes d'�mission ne sont donc r�solus qu'au prix d'un danger potentiel de

contamination des sols et des eaux et de la pollution de sites qui risquent de s'av�rer

probl�matiques par la suite (voir aussi � ce sujet le dossier "Elimination des d�chets

dangereux").

2.2.2 Eaux r�siduaires

Dans le domaine des constructions m�caniques, la r�cup�ration des additifs de

production dont sont charg�es les eaux r�siduaires requiert souvent des moyens

techniques disproportionn�s ou s'av�re carr�ment impossible, en raison des faibles

concentrations en pr�sence. Lorsqu'ils sont produits de fa�on syst�matique et

concentr�e, les consommables et additifs liquides usag�s doivent faire l'objet d'un

captage et �tre �vacu�s en tant que d�chets sp�ciaux.

Apr�s une double �puration, pr�liminaire et finale, les eaux r�siduaires sont

rejet�es dans le milieu r�cepteur qui peut �tre un lac, une rivi�re, un fleuve ou la

mer. Les impuret�s inorganiques contaminent les eaux r�ceptrices o� elles sont

d�vers�es et y forment des d�p�ts. Les impuret�s organiques peuvent elles aussi

s'av�rer toxiques et/ou non biod�gradables. Les d�chets non toxiques d�gradables
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sont pr�judiciables � l'environnement dans la mesure o� ils constituent des

�l�ments nutritifs et favorisent ainsi la croissance excessive de bact�ries et de

micro-organismes (eutrophisation) tels que les algues et les champignons, ce qui

entra�ne une forte consommation d'oxyg�ne pouvant aboutir � une st�rilisation

compl�te des eaux.

C'est essentiellement sous la forme de sels produits par la r�action chimique des

m�taux avec les acides employ�s que les m�taux lourds se retrouvent dans les eaux

us�es. Dans les ateliers de trempe et de d�capage, le pH des eaux r�siduaires se

trouve plus fr�quemment dans la plage acide. Ceci favorise la solubilit� des m�taux

lourds dans les eaux us�es et rend plus difficile leur �limination.

Les pi�ces sortant des installations de trempe et de d�capage sont rinc�es � l'eau

claire. Apr�s utilisation, les restes de produit d�capant contiennent �galement des

m�taux lourds. Dans les ateliers de galvanisation, les eaux de rin�age sont charg�es

de cyanures et des m�taux lourds employ�s en fonction du traitement de surface

pr�vu.

Les hydrocarbures halog�n�s ne sont pas hydrosolubles. C'est principalement par le

biais des eaux de rin�age r�sultant du d�graissage dans des ateliers de traitement

de surface ou de nettoyage de moteurs et d'autres pi�ces � l'aide de produits de
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nettoyage � froid et de d�capants qu'ils sont entra�n�s dans les eaux us�es. Leur

pr�sence dans les eaux us�es peut �galement �tre due � des transferts accidentels

ou pertes de lubrifiants de coupe ainsi qu'au rin�age de pi�ces et au nettoyage des

sols des ateliers.

Les solvants organiques peuvent se retrouver dans les eaux us�es lorsqu'on applique

des proc�d�s d'adsorption et de nettoyage par aspersion. Quant aux huiles

min�rales, elles proviennent du nettoyage de pi�ces et des planchers, du

d�graissage et des pertes au cours des op�rations. Les sources d'�mission sont les

ateliers de r�paration et d'entretien, les garages automobiles ainsi que les ateliers

internes des entreprises. Dans le cas des traitements de surface, il s'agit d'huiles

anticorrosion et antirouille utilis�es pour le nettoyage pr�liminaire des pi�ces �
traiter.

Dans les ateliers de trempe et de d�capage, les eaux us�es sont charg�es d'acides et

de bases provenant des op�rations de d�graissage. Elles contiennent par ailleurs des

compos�s azot�s (ammonium) et phosphor�s (phosphates des ateliers de

d�capage).

Les eaux r�siduaires peuvent �tre �pur�es par des proc�d�s chimiques,

physiques ou biologiques ou par des combinaisons de plusieurs de ces proc�d�s.
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L'�tat actuel de la technique pr�voir une �puration tri-�tag�e des eaux

r�siduaires industrielles.

Les proc�d�s biologiques permettent uniquement d'�liminer les impuret�s

organiques non toxiques. Des tests effectu�s en laboratoire permettent de

d�terminer si les mati�res pr�sentes dans les eaux r�siduaires s'opposent � une

biod�gradation ou non.

Il convient de distinguer les proc�d�s biologiques a�robies (en pr�sence

d'oxyg�ne) et ana�robies (en l'absence d'oxyg�ne). En cas de fortes charges

polluantes (demande chimique en oxyg�ne sup�rieure � 1 500 mg/l), on a recours

aux proc�d�s ana�robies pour un traitement pr�liminaire, compl�t� ensuite par

le traitement final a�robie, afin de limiter les co�ts li�s � l'apport d'oxyg�ne.

Afin de pouvoir construire des installations aussi petites que possible et qui soient

malgr� tout efficaces, on emploie aujourd'hui des m�thodes d'�puration

biologiques hautement performantes assurant des taux de d�gradation des

impuret�s �lev�es. De nouvelles m�thodes ont d'ailleurs �t� mises au point pour

pouvoir neutraliser par voie biologique des polluants organiques consid�r�s

auparavant comme non biod�gradables, tels les hydrocarbures chlor�s, en

optimisant les conditions de vie de certaines bact�ries sp�ciales.
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L'�limination de m�taux lourds peut se faire par des proc�d�s de

floculation/pr�cipitation ainsi que par s�dimentation, lorsqu'ils ne sont pas dissous

dans les eaux r�siduaires. Pour l'�limination et la neutralisation des cyanures, on a

recours � l'oxydation et la pr�cipitation.

Les �mulsions dues � l'utilisation de lubrifiants de coupe peuvent �tre s�par�es

par des membranes, laissant passer l'eau qui peut alors �tre rejet�e dans le milieu

r�cepteur (efficacit� env. 90%) et retenant les polluants sous forme de concentr�.

Dans le cas de la peinture au tremp� (�lectrophor�se), les r�sidus solides de

peinture contenus dans les eaux de rin�age sont �limin�s par ultrafiltration. Ce

proc�d�, plus co�teux mais plus efficace, tend � remplacer progressivement la

simple s�dimentation pour la s�paration d'impuret�s non dissoutes. Les eaux

r�siduaires charg�es d'acides et de bases doivent passer par des installations de

neutralisation. Les �changeurs d'ions ne peuvent pas �liminer les m�taux de fa�on

s�lective, mais se pr�tent bien � la r�cup�ration des mati�res premi�res et �
l'�puration d'eau conduite en circuit ferm�. Pour pouvoir r�cup�rer chaque

mati�re s�par�ment, on emploiera les diff�rentes eaux dans des circuits distincts.

2.2.3 D�chets
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Les d�chets produits dans les entreprises peuvent se r�partir en trois groupes:

A. Les restes des mati�res premi�res employ�es. On y trouve non seulement des

d�chets ferreux mais aussi des d�chets non ferreux (ferrailles, chutes d'usinage) qui

sont en partie fortement souill�s de lubrifiants et d'huiles de coupe, ainsi que des

huiles de graissage provenant des machines-outils.

B. Les d�chets du processus d'�laboration de produits semi-finis et produits

auxiliaires. Il s'agit par ex. de r�sidus comportant des m�taux tels les scories de

l'oxycoupage, les boues m�talliques, les bains de sels ou bains acides usag�s produits

dans les ateliers de galvanisation et de d�capage.

C. Les d�chets non m�talliques, � savoir les r�sidus et restes de peinture, de

solvants et de colle, les d�chets huileux, les acides organiques, les lessives et les

concentr�s. Les d�chets peuvent finalement provenir des proc�d�s d'�puration

des eaux us�es et de l'air extrait. Il s'agit dans ce cas des boues des stations

d'�puration propres � l'entreprise ainsi que des poussi�res et des boues formant les

r�sidus de la filtration des flux d'air extrait.

Les d�chets entrant dans le deuxi�me et troisi�me groupe peuvent pratiquement

tous �tre consid�r�s comme d�chets sp�ciaux. Ils n�cessitent des contr�les
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rigoureux et une forme d'�vacuation adapt�e. Les d�chets du premier groupe

devraient �tre recycl�s en majeure partie. Pour permettre un recyclage int�gral et

faciliter le travail, on veillera � la collecte s�lective des diff�rentes sortes de ferraille

(acier de construction, alliages, m�taux non ferreux) dans des r�cipients distincts.

Afin de limiter les quantit�s de ferraille produites � un minimum, on veillera lors de

l'oxycoupage et du poin�onnage � disposer les contours sur les t�les � d�couper

de fa�on � r�duire les chutes. On peut envisager une r�cup�ration de la

pr�cieuse mati�re premi�re lorsque la concentration dans les d�chets liquides ou

boueux est suffisamment �lev�e. Pour r�duire encore davantage les quantit�s de

d�chets, il serait bon - dans la mesure du possible - de filtrer les liquides et de

pr�voir une r�g�n�ration des bains employ�s.

2.2.4 Sols

Les incidences sur le sol peuvent poser des probl�mes de nature tant qualitative (par

ex. toxicit� ou persistance de certains produits) que quantitative (par ex. acidification

ou lessivage). Les retomb�es de polluants atmosph�riques �tant g�n�ralement

limit�es, la contamination des sols provient principalement de l'�pandage de

r�sidus et d�chets (poussi�res filtr�es, r�sidus de laveurs, boues d'�puration) et

de la manipulation non conforme des produits auxiliaires employ�s. Parmi le large
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�ventail des produits chimiques, on retiendra pour le travail des m�taux un nombre

limit� de groupes de substances qu'il faut consid�rer comme dangereux pour les sols

et donc pour les eaux souterraines:

- les anions (chlorures, sulfates, ammonium, nitrates, cyanures, etc. produits par ex.

lors de l'�lectrod�position et du d�capage)

- les m�taux lourds (plomb, cadmium, chrome, cuivre, nickel, zinc, �tain, etc.)

- les solvants (hydrocarbures simples et halog�n�s)

- autres substances huileuses.

Les sources possibles de contamination sont les suivantes:

- toutes les �tapes de la production faisant appel aux substances mentionn�es

- le stockage des produits chimiques au d�part et apr�s usage

- le transport et la manutention dans l'enceinte des usines (r�servoirs, citernes,

conduites, syst�mes d'aspiration)

- les op�rations de nettoyage et de r�paration.

Aux postes de travail et autres emplacements pr�sentant un risque de contamination,

le sol devra soit recevoir un rev�tement r�sineux destin� � emp�cher l'infiltration

des substances, soit �tre pourvu de dispositifs de collecte des polluants, par ex. de

15/11/2011 Ch36

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister17.htm 216/237



cuves. Souvent, le stockage de produits dangereux s'effectue sans que soient prises les

pr�cautions n�cessaires. Ceci peut avoir de s�rieuses r�percussions sur

l'environnement, avec des cons�quences � long terme et notamment pour des tiers

(par ex. si les impuret�s viennent � souiller la nappe phr�atique). L'�tanch�it�
des r�cipients et des conduites servant au transport des produits est � contr�ler

r�guli�rement. C�t� organisation, on veillera � la propret� des flux de

mat�riaux et des op�rations entrant dans le cycle de production et on �tablira une

r�glementation claire et pr�cise quant � l'�vacuation et la mise en d�charge des

d�chets/r�sidus (cf. dossier "Elimination des d�chets", "Elimination des d�chets

dangereux" ainsi que les ouvrages cit�s en r�f�rence).

2.2.5 Bruit

Lorsqu'elles d�passent un certain seuil, les nuisances sonores sont responsable de

d�ficits auditifs et d'une baisse des performances chez les personnes expos�es. On

�value � env. 85 dB(A) le niveau sonore � partir duquel on observe des l�sions

auditives chez une personne qui y est expos�e des ann�es pendant la plus grande

partie de ses horaires de travail.

A titre de comparaison, le bruissement de feuilles par vent l�ger atteint un niveau

sonore de 25 � 35 dB(A) et une conversation � voix normale se situe entre 40 et 60
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dB(A). On constate par ailleurs que les effets les plus nocifs du bruit correspondent �
des fr�quences moyennes ou relativement �lev�es entre 1000 et 6000 Hertz.

En ce qui concerne les incidences de nuisances sonores, il faut distinguer les effets

directs sur les employ�s � l'emplacement de leur poste de travail et les effets

indirects imputables au bruit �mis dans l'environnement par r�verb�ration du son.

Pour pouvoir appr�cier pleinement le niveau acoustique, il faut tenir compte de trois

aspects, qui m�neront � diff�rentes mesures de pr�vention.

A: L'origine du son

B: La propagation du son

�    Transmission du son (propagation des ondes sonores dans diff�rents milieux ou

mat�riaux, par ex. transmissions des vibrations d'une machine � ses fondations).

�    R�verb�ration du son (l'air est amen� � vibrer par les vibrations d'un corps -

principe des membranes de haut-parleur)

Dans les �tablissements vis�s par le pr�sent dossier, le bruit est produit par les

machines, par les op�rations de martelage, burinage, clouage, les transports et la

manutention internes, les chocs lors de la d�pose et de la pr�hension des produits
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ainsi que les d�placements d'air et de gaz au niveau des ventilateurs, soufflantes,

dispositifs pneumatiques, les outils d'oxycoupage etc.

Un ventilateur d'env. 50 kW, 970 tr/mn et 1800 mm de diam�tre par ex. produit un

niveau sonore pond�r� de 100 dB(A) lorsqu'il n'est pas isol�. Le niveau sonore d'une

buse � air comprim� se situe � 108 dB(A) pour une pression de 5 bar. Le bruit du

soudage et du d�coupage peut atteindre 101 dB(A), celui de marteaux-riveurs et de

burins pneumatiques entre 100 et 130 dB(A). Avec les meuleuses portatives, on atteint

106 dB(A), tandis que les scies � ruban pour m�taux d�veloppent jusqu'� 140

dB(A). Les travaux de tournage/d�colletage engendrent de 80 � 107 dB(A) et les

presses � vis jusqu'� 103 dB(A).

Les nuisances sonores occasionn�es dans le voisinage d'une usine de construction

m�canique sont principalement d�termin�es par la r�flexion des murs des ateliers

de production et des b�timents ainsi que par les ventilateurs soufflant l'air vers

l'ext�rieur.

D�s la phase de planification d'un projet de construction d'ateliers, on aura donc soin

de pr�voir les mesures architecturales n�cessaires (cloisons antir�verb�rantes,

choix de fen�tres adapt�es, mat�riaux de construction). Il ne suffit pas de

conna�tre les niveaux sonores des machines et des op�rations pr�vues et de les
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additionner pour �valuer le niveau de bruit � pr�voir dans les b�timents.

En raison des diff�rentes conditions d'amortissement et de r�verb�ration dans les

locaux d'une part et des interactions d'autre part, seules les mesures effectu�es sur

place permettront d'�tablir une v�ritable carte du bruit pour les locaux concern�s.

Les nuisances pour le voisinage peuvent se r�duire si les distances jusqu'aux prochains

b�timents sont suffisantes.

Dans le cadre de la lutte contre le bruit, on distingue les mesures primaires et les

mesures secondaires. Les mesures actives primaires consistent � employer des

machines moins bruyantes. Pour le travail des t�les par ex. il est possible de remplacer

le martelage par le pressage hydraulique. De telles mesures devraient donc �tre

prioritaires.

Les mesures actives secondaires comprennent l'isolation (emp�cher la propagation

par des obstacles) et l'amortissement (absorption de l'�nergie et transformation en

chaleur). On distingue dans ce cas les bruits solidiens et les bruits a�riens.

- L'isolation aux bruits a�riens s'obtient par des cloisons, des paravents, un capotage

int�gral ou partiel, par encoffrage ou par des �crans acoustiques.

- L'isolation aux bruits solidiens s'obtient par le montage des machines sur des patins
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en mat�riau souple, afin d'emp�cher la transmission des vibrations.

- L'amortissement des bruits a�riens est r�alisable par application de rev�tements

absorbants tels des plaques de mousse ou de laine de verre. Pour l'insonorisation

cibl�e au droit des �chappements d'air et de gaz, on aura recours � des

amortisseurs ou att�nuateurs. Dans le cas de gaz charriant des poussi�res, on

pr�voira des att�nuateurs combin�s � absorption et � r�sonance.

- L'amortissement des bruits solidiens est assur� par des rev�tements antivibratiles

sous forme de tapis en caoutchouc mousse � appliquer sur des t�les ou en

construction sandwich (t�le - rev�tement - t�le).

Par lutte passive contre le bruit, on entend toutes les mesures et moyens mis en

oeuvre pour emp�cher l'action du bruit et des vibrations sur l'environnement et sur

l'organe auditif humain. Elle comprend les protections auditives individuelles, les

protections acoustiques pour les postes de commande, les cabines insonoris�es etc.

A partir d'un seuil de 90 dB(A), le port d'une protection auditive est obligatoire pour le

personnel. Les postes de travail concern�s doivent �tre signal�s par des moyens

appropri�s. On contr�lera l'application correcte des mesures de pr�vention.

Les �crans acoustiques sous forme de talus, remblais, murs ou cloisons ou

l'augmentation de la distance jusqu'aux zones d'habitation sont des moyens efficaces
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de r�duire les nuisances sonores potentielles. Lorsque le son peut se propager sans

rencontrer d'obstacle, le niveau de puissance acoustique diminue de 3 dB(A) (mur

d'habitation) et/ou de 6 dB(A) (source de bruit ponctuelle) lorsqu'on double la

distance.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation de l'impact sur

l'environnement

Sauf indications contraires, les documents de r�f�rence dont il est question ci-apr�s

se basent sur la situation telle qu'elle se pr�sente en Allemagne. Les textes

r�glementaires et l�gislatifs en question ne peuvent certainement pas �tre

transpos�s tels quels � un autre pays. Cette documentation devrait donc simplement

fournir quelques points de rep�re aux pays o� les r�glementations font d�faut �
l'�chelle nationale. A cet effet, les INFOTERRA National Focal Points du PNUE

constituent une source d'informations pr�cieuse. Ils r�pertorient la documentation

relative � l'environnement des diff�rents Etats membres. La consultation est gratuite.

Pour des renseignements � propos d'applications pr�cises, on pourra consulter

notamment les "Environmental Guidelines" de la banque mondiale, par ex. � propos

des �missions de poussi�re, des d�chets et eaux r�siduaires.

Signalons en particulier le Catalogue des normes antipollution (Volume III) offrant un
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aper�u des normes et des seuils d�finis.

Pour ce qui est de la r�glementation en mati�re de pr�vention des accidents

(s�curit� du travail, m�decine du travail), on pourra se r�f�rer utilement aux

fascicules des associations mutuelles professionnelles (Berufsgenossenschaften) ainsi

qu'aux r�gles de s�curit� et directives publi�es par ces organisations. Il convient de

citer �galement les "Occupational Health and Safety Guideline" de la Banque

Mondiale et la "Encyclopedia of Occupational Health and Safety" de l'OIT (Organisation

Internationale du Travail).

3.1 Air

Les Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air (TA-Luft) d�finit les

normes techniques relatives aux �missions de polluants et aux nuisances pour les

installations soumises � autorisation.

Les directives �dit�es par l'association des ing�nieurs allemands (VDI) quant aux

concentrations maximales pour les nuisances concernent la d�finition des seuils

limites pour certains polluants atmosph�riques. Ces seuils limites correspondent aux

concentrations en-dessous desquelles, d'apr�s les connaissances actuelles, les

personnes, animaux, plantes et biens mat�riels ne courent aucun risque (voir
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�galement concentrations maximales admissibles dans les ambiances

professionnelles), ces concentrations �tant mesur�es dans les couches de

l'atmosph�re proches du sol pour les poussi�res et directement sur le terrain pour

les retomb�es.

Une grande importance revient par ailleurs aux directives europ�ennes concernant

l'anhydride sulfureux et les poussi�res en suspension, le plomb et le dioxyde d'azote

(directives 80/779/CEE, 82/884/CEE, 85/203/CEE) ainsi qu'aux r�f�rences de l'OMS

sur la qualit� de l'air, portant sur 28 produits chimiques et bas�es sur les r�sultats

d'examens toxicologiques.

3.2 Eaux us�es

Les conditions li�es au rejet d'eaux us�es dans le milieu r�cepteur sont fix�es en

Allemagne par la loi sur la gestion de l'eau, la loi sur la r�glementation des rejets et

les ordonnances administratives correspondantes. Ces textes prescrivent les seuils

limites applicables � diff�rentes branches industrielles pour un certain nombre de

substances polluantes.

Dans le cas des rejets directs dans des cours d'eau, la r�glementation applicable �
l'industrie de travail et de transformation des m�taux est actuellement l'annexe
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n� 40, d�finissant les concentrations maximales admissibles pour la DCO, la DBO, les

m�taux lourds, les hydrocarbures, l'ammonium, le phosphore et les hydrocarbures

halog�n�s.

Dans le cas de rejets indirects, c'est-�-dire passant par une station d'�puration, les

seuils limites sont moins s�v�res pour la DCO et les substances consid�r�es comme

non dangereuses. Les seuils limites fix�s pour les rejets indirects figurent sur la fiche

"ATV Arbeitsblatt A 115", o� ils sont r�partis selon les diff�rentes branches

industrielles. Cette fiche est actuellement en cours de remise � jour conform�ment

aux nouvelles prescriptions relatives aux eaux r�siduaires.

Dans le cadre de ses projets, la banque mondiale autorise le rejet d'eaux us�es �
condition que leur temp�rature ne soit pas sup�rieure de plus de 3�C � celle des

eaux r�ceptrices. Si la temp�rature du cours d'eau r�cepteur est de 28�C ou moins,

une diff�rence de 5�C maximum par rapport aux eaux us�es est autoris�e.

3.3 D�chets

Pour l'industrie des m�taux, le classement des d�chets dans diverses cat�gories

conform�ment � l'art. 2 de la loi sur les d�chets figure dans l'ordonnance

"Verordnung zur Bestimmung von Abf�llen". Les diff�rents types de d�chets font
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�galement l'objet d'un codage par num�ros publi� dans la brochure "Abfallarten

der Landesarbeitsgemeinschaft Abfall" (LAGA). Les groupes qui nous int�ressent ici

sont la cat�gorie 35 (d�chets m�talliques), 51 (oxydes, hydroxydes, sels), avec boues

de galvanisation, 52 (acides, bases, concentrats) avec les d�chets des traitements de

surface, 54 (produits d'huiles min�rales) et 55 (solvants organiques, peintures, vernis,

colles, mastics et r�sines): Les �tablissements de galvanisation (�lectrod�position)

et de peinture sont en outre soumis � un d�cret sp�cial d�nomm�
"Abfallnachweisverordnung". Les garages automobiles doivent �galement observer la

r�glementation sur les huiles usag�es.

Pour la manipulation et le traitement de d�chets sp�ciaux, il est recommand� de se

r�f�rer � l'ouvrage "The safe Disposal of Hazardous Wastes", en trois volumes, et au

manuel "Techniques for Assessing Industrial Hazards", tous deux �dit�s par la

Banque Mondiale, ainsi qu'au dossier "Elimination des d�chets dangereux" et au

Catalogue des normes anti-pollution.

3.4 Bruit

La lutte contre le bruit sur les lieux de travail fait l'objet d'une r�glementation �tablie

par les associations mutuelles professionnelles (Berufsgenossenschaften) pour la

pr�vention des accidents. La conf�d�ration des associations professionnelles publie
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�galement � ce sujet une importante s�rie de brochures intitul�e

"L�rmschutzarbeit und Informationsbl�tter". L'Association des Ing�nieurs Allemands

(VDI) a elle aussi �labor� de nombreuses prescriptions et r�gles tant pour le bruit en

ambiance professionnelle que pour les nuisances sonores et leurs effets sur

l'environnement. Les Instructions Techniques pour la protection contre le bruit "TA-

L�rm" �tablissent les principes directeurs de la protection acoustique en pr�sence

d'installations soumises � autorisation (conform�ment � l'ordonnance portant

application de la loi f�d�rale sur les nuisances) ainsi que de nuisances pour le

voisinage.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Industrie tr�s diversifi�e, les constructions m�caniques sont � la fois pourvoyeuses

d'autres branches de l'�conomie et transformatrices de produits semi-finis. Elle sont

donc �troitement li�es � d'autres domaines d'intervention. Du fait de l'importance

des plus-values sp�cifiques de cette branche industrielle, il n'y aura pas

obligatoirement d'interactions � l'�chelon r�gional. Les probl�mes

d'environnement dus � des antagonismes d'int�r�ts n'apparaissent donc pas

syst�matiquement, mais peuvent surgir dans certains cas sp�cifiques.

Lorsque les chantiers navals, ateliers et entreprises de constructions m�caniques
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atteignent une certaine taille, il faut tenir compte de leurs r�percussions sur les

infrastructures. Le cas �ch�ant, on se reportera aux dossiers "Am�nagement du

territoire et planification r�gionale", "Planification de la localisation des activit�s

industrielles et commerciales", "Planification du secteur �nerg�tique",

"Am�nagement et gestion des ressources en eau", "Adduction et distribution d'eau en

milieu urbain", "Alimentation en eau des r�gions rurales", "Assainissement",

"Elimination des d�chets", "Am�nagement des transports et communications",

"Travaux routiers sur r�seaux principaux et secondaires", "Transports routiers",

"Chemin de fer, installations et exploitation", "Ports int�rieurs", "Navigation

int�rieure", "Ports maritimes - construction et fonctionnement portuaires",

"Navigation maritime", "Ing�nierie fluviale".

Le cas �ch�ant, on pourra �galement constater des liens avec les domaines trait�s

dans les dossiers suivants: "Secteur minier - exploitations � ciel ouvert", "Secteur

minier - exploitations souterraines", "Secteur minier - traitement et transport",

"Transport et distribution de l'�lectricit�", "Le fer et l'acier", et "Les m�taux non

ferreux".

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Le but du pr�sent dossier �tait de tenter la synth�se des probl�mes
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d'environnement pos�s par les constructions m�caniques, les ateliers et les chantiers

navals. Pour chaque projet concret, on aura soin d'effectuer des �tudes d�taill�es �
propos des risques �ventuels pour l'environnement. M�me des probl�mes mineurs

ne semblant jouer au d�part qu'un r�le accessoire peuvent entra�ner l'�chec d'un

projet ou peuvent causer d'importants d�g�ts. Les mesures pr�ventives

correspondantes devront �tre int�gr�es le plus t�t possible dans les travaux de

planification et de mise en oeuvre. La protection de l'environnement dans le cadre des

constructions m�caniques passe par la gestion raisonn�e des entreprises et un

faisceau de mesures de pr�vention appropri�es. Une place importance devrait

revenir au sein de chaque projet � la sensibilisation aux probl�mes d'environnement.

Les employ�s seront mis au courant de toutes les questions relatives � la s�curit�
du travail et � la pr�servation de l'environnement. La direction de l'entreprise devrait

avoir connaissance des mesures de pr�vention susceptibles d'�tre appliqu�es et les

mettre en oeuvre (�vacuation des polluants ou optimisation des moyens de

production d'apr�s des crit�res �cologiques, par ex. en choisissant et en se

procurant des laques/solvants � faible teneur en polluants).

Une autre condition importante � l'application des principes de protection de

l'environnement est un syst�me efficace d'�vacuation des d�chets, en particulier

pour ce qui est des d�chets sp�ciaux. La pr�sence de techniciens affect�s �
l'entretien des installations de filtrage et d'�puration des eaux us�es, dont il a �t�
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question dans le pr�sent dossier est �galement un �l�ment capital.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

L'agro-industrie repose sur la production agricole et foresti�re. Elle a pour but d'une part

de conserver les mati�res brutes et de les affiner, d'autre part d'en extraire les substances

pr�sentant un int�r�t particulier et de les enrichir. L'industrie alimentaire occupe la

premi�re place parmi les sous-secteurs de l'agro-industrie.

Bon nombre d'agro-industries se sont d�velopp�es � partir de proc�d�s artisanaux, ce

qui explique que la taille des �tablissements appartenant � ce secteur et les moyens

techniques et �quipements � disposition varient fortement. Les observations r�unies ci-

apr�s se limitent � de petites et moyennes entreprises transformant des produits

d'origine v�g�tale (except� les tanneries). Pr�cisons que si la d�finition des P.M.E. varie

d'un pays � l'autre, on conviendra ici de ranger dans cette cat�gorie toute entreprise ne

comptant pas plus de 100 employ�s. Pour ce qui est des grandes entreprises agro-

industrielles, elles sont pr�sent�es dans les dossiers d'environnement traitant du sujet
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particulier correspondant.

Dans aucun autre domaine d'intervention, d�veloppement et environnement ne sont aussi

�troitement li�s que dans le cas de l'agro-industrie. Dans des cas extr�mes, certains

effets produits indirectement peuvent se trouver exactement � l'oppos� du but poursuivi.

Il peut �galement arriver que des d�g�ts apparaissant � moyen et long terme

an�antissent les r�sultats du moment. Nulle part ailleurs non plus, les r�percussions sur

la biosph�re - y compris le genre humain - ne sont aussi �troitement imbriqu�es les unes

dans les autres. C'est aussi dans ce domaine que les femmes jouent le r�le le plus

important. A c�t� des disponibilit�s limit�es en eau et �nergie, l'agro-industrie subit

donc �galement les contraintes li�es au budget-temps extr�mement restreint de la main-

d'oeuvre f�minine.

Par cons�quent, tout projet touchant � l'agro-industrie demande la plus grande attention

en ce qui concerne le contexte socio-�conomique et les �ventuelles r�percussions sur

celui-ci.

Au sein des activit�s agro-industrielles, on peut op�rer une distinction entre

transformation primaire, secondaire et, le cas �ch�ant, tertiaire. En principe les activit�s

de premi�re transformation conviennent bien � de petites entreprises, la complexit� des

moyens techniques requis croissant en m�me temps que le degr� d'�laboration des

produits.
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 L'agro-industrie en g�n�ral

L'agro-industrie, qui peut renforcer la demande de certaines mati�res premi�res et

influencer les formes et techniques d'exploitation des sols, est susceptible d'induire sur

l'environnement les effets �num�r�s ci-apr�s:

Il s'agit notamment de probl�mes li�s � une exploitation plus syst�matique et plus

intensive des ressources, � savoir la d�gradation de la fertilit� des sols, les

ph�nom�nes d'�rosion et de s�dimentation, les probl�mes de d�sertification et

d'irrigation (salinisation des sols et de l'eau, variation du niveau des nappes et pollution de

l'eau), qui entra�nent par contrecoup une baisse de la productivit�. D'une fa�on

g�n�rale, les probl�mes de fertilit�, de d�sertification et de salinisation se font le plus

sentir dans les pays o� la pression de la population sur les terres est la plus forte. Ici,

l'expansion des activit�s agricoles s'op�re surtout dans les zones marginales, entra�nant

une exploitation intensive de ressources �galement marginales.

Les efforts les plus prometteurs consistent � d�ployer des mesures de conservation des

sols: r�duire l'intensit� de l'exploitation, mettre en place des programmes de pr�paration

minimum et de conservation des sols (cultures suivant les courbes de niveau, en terrasses,

en bandes, extension de la jach�re s�che et de la jach�re verte), � lutter contre
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l'�rosion �olienne et pluviale et � am�liorer la rotation des cultures. Il conviendra donc

de v�rifier � quel point ces mesures devraient accompagner l'implantation d'activit�s

agro-alimentaires, voire la remplacer.

Dans le secteur agro-industriel, les consid�rations essentielles demeurent le contexte

�conomique et social existant et les modifications qu'on entend y apporter. Le maintien et

la promotion des productions de subsistance de m�me que des activit�s agro-industrielles

ne s'accompagnant d'aucune limitation de la subsistance sont les mots cl�s � cet �gard.

La transformation des mati�res brutes a des r�percus-sions sur l'air (�missions de

poussi�res et odeurs), sur les eaux (quantit�s disponibles et eaux us�es), sur les sources

d'�nergie primaires (surtout le bois) et les sols.

Les propos qui suivent s'appliquent sp�cialement � certaines branches de l'agro-industrie,

qui, au cours des derni�res ann�es, ont le plus souvent fait l'objet de requ�tes de projet.

2.2 S�lection de diff�rentes branches agro-industrielles

2.2.1 Meunerie

Il s'agit ici exclusivement de mouture par voie s�che. On aura donc � tenir compte

d'�missions de poussi�res et de bruit � proximit� imm�diate des postes de travail,

mais �galement aux environs des moulins. Comme mesures pr�ventives ad�quates, on
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pr�voira des installations telles que syst�mes d'aspiration des poussi�res et enceintes

acoustiques, ainsi que des protections individuelles (masque buccal, protection auditive), la

priorit� devant revenir au premier type de mesures. L'utilisation de protections

individuelles implique l'information des personnes concern�es et des mesures de contr�le

r�guli�res.

Les eaux de surface sont mises � contribution d�s lors qu'il y a par ex. rejet de d�chets

dans une rivi�re ou un fleuve. Une autre solution consisterait � r�utiliser ces d�chets ou

� les �vacuer vers une d�charge contr�l�e (cf. dossier "La meunerie").

2.2.2 Transformation de tubercules et f�culents

Dans la mesure o� les eaux us�es issues du lavage et des processus de transformation

(pollution organique) peuvent �tre rejet�es sans pr�traitement dans les eaux de surface,

ceci peut entra�ner un exc�s de fertilisants, une r�duction de la teneur en oxyg�ne et

d'une fa�on g�n�rale, avoir une influence n�gative sur la qualit� de l'eau, la

microfaune et la microflore, avec pour cons�quence � moyen terme la perturbation de

biotopes aquatiques.

Les mesures minimum � prendre consistent � pr�voir des s�parateurs m�caniques et

des bassins d'a�ration, dans lesquels la demande biologique d'oxyg�ne puisse �tre

abaiss�e � un niveau acceptable. Par ailleurs, une optimisation des techniques de
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proc�d� peut �galement s'av�rer int�ressante, puisqu'un meilleur taux d'extraction

am�ne une r�duction de la pollution biologique des eaux utilis�es. A d�faut

d'optimisation du proc�d� d'extraction, les eaux us�es fortement charg�es peuvent

�tre mises � profit comme substrat pour la production de biogaz.

2.2.3 Transformation d'ol�agineux

Dans les P.M.E., l'extraction de l'huile s'effectue uniquement par pressage, tandis que

l'extraction au solvant est r�serv�e aux grandes entreprises (Cf. �galement dossier

"Huiles et graisses v�g�tales"). Dans le but d'am�liorer le rendement, les fruits sont

chauff�s directement ou au moyen de vapeur ou d'eau chaude. Ces op�rations produisent

des vapeurs et des eaux charg�es d'huile. L'�nergie est souvent fournie par combustion de

bois. Ceci peut mener � une exploitation abusive des ressources foresti�res.

Les �missions de vapeur concernent en premier lieu le personnel servant et doivent donc

�tre capt�es directement sur le lieu de leur production. Pour ce qui est de la r�duction

des charges polluantes dans les eaux us�es, les m�thodes cit�es pr�c�demment

conviennent ici aussi, � savoir l'optimisation des techniques de proc�d�, l'utilisation de

s�parateurs plus efficaces et le traitement des eaux par lagunage a�r�. L'emploi de bois

et autres combustibles commerciaux peut �tre limit� par utilisation des r�sidus des

processus de transformation et par optimisation de la consommation d'�nergie des

installations.
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2.2.4 Transformation de betteraves sucri�res et de canne � sucre

Ici, l'impact sur l'environnement est li� essentiellement � l'�nergie n�cessaire � la

concentration du jus extrait. Tandis que pour la canne � sucre, le combustible peut �tre

fourni par la bagasse, le processus de traitement des betteraves sucri�res requiert

certaines am�liorations, passant par des �conomies d'�nergie et l'identification

d'�nergies de substitution.

On attirera �galement l'attention sur la pollution organique des eaux us�es par les

op�rations de nettoyage et le condensat.

Pour les op�rations concernant la production de sucre, on se reportera au dossier sp�cial

correspondant.

2.2.5 Transformation de fruits et l�gumes

Les aspects int�ressant l'environnement sont d'une part la pollution organique des eaux de

lavage et l'�nergie n�cessaire pour les m�thodes thermiques de conservation. Les

remarques faites aux points pr�c�dents s'appliquent �galement ici. En ce qui concerne la

d�shydratation des fruits et l�gumes, on pourra recourir � des s�choirs solaires, de

mani�re � r�duire consid�rablement la consommation d'�nergie sans incidence sur la

qualit�.
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2.2.6 Laiterie

Le lait et les produits laitiers offrant des conditions favorables au d�veloppement de micro-

organismes, les pr�cautions d'hygi�ne sont relativement strictes pour ce type de produits.

Ceci explique l'emploi de produits de nettoyage agressifs. Selon la concentration de ces

nettoyants dans les rejets, ils peuvent mettre en danger la qualit� des eaux de surface et

influencer la microflore et la microfaune.

Comme mesure pr�ventive, il est recommand� d'employer des nettoyants

biod�gradables et de les doser avec mod�ration. Ceux-ci pourront �tre dilu�s dans des

r�cipients empil�s.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier les traces de lait contenues dans les eaux de lavage et de

rin�age, qui constituent une source de pollution organique.

2.2.7 Transformation de stimulants et d'�pices

Les �tapes de la pr�paration de stimulants et d'�pices pr�sentant une influence majeure

sur l'environnement sont la fermentation et l'�limination des d�chets. En r�gle

g�n�rale, la fermentation est toujours r�alis�e au m�me endroit. A long terme, les

polluants �mis peuvent �tre concentr�s dans le sol et perturber la microflore et la

microfaune. Le lavage de certains produits (par ex. caf�) apr�s la fermentation est �
l'origine d'une pollution biologique des eaux employ�es, qui peuvent mettre en danger la
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qualit� des eaux de surface en cas de rejet direct dans le milieu r�cepteur. Les incidences

de cette branche de l'agro-industrie sur l'environnement se limitent aux p�riodes de

r�colte et se renouvellent donc � intervalles assez longs.

La fermentation devrait s'effectuer � proximit� imm�diate d'eaux courantes au d�bit

suffisant sur des emplacements pr�par�s � cet effet (planchers en ciment). Les eaux

us�es fortement charg�es doivent soit �tre dilu�es en cons�quence avant rejet, soit

�tre employ�es � la production de biogaz. Les eaux de lavage n'�tant en g�n�ral pas

trop pollu�es, les mesures sp�ciales telles que le lagunage a�r� ne seront n�cessaires

que dans des cas exceptionnels. En vue de leur conservation, les �pices sont souvent

soumises � un traitement par ionisation. Les effets de cette ionisation sur la sant� des

consommateurs n'ont pas encore �t� d�termin�s.

2.2.8 Extraction de fibres v�g�tales

Dans de nombreux pays, les fibres v�g�tales s'obtiennent presque exclusivement par

digestion microbiologique, un processus reposant sur la d�gradation des parties non

fibreuses du produit. A cet effet, le mat�riel de d�part est plong� dans des eaux � faible

courant ou dans des bassins sp�cialement pr�vus � cet effet. Le processus de digestion se

d�clenche spontan�ment. Ces op�rations et le lavage ult�rieur des fibres n�cessitant

des quantit�s d'eau consid�rables, les installations sont toujours mises en place �
proximit� de cours d'eau � d�bit important. Dans ces conditions, le remplacement des
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eaux apr�s ach�vement de la digestion ne pose pas de probl�mes (hormis

�ventuellement la dissolution de produits phytosanitaires utilis�s sur les cultures).

Le processus de digestion s'accompagne de certaines nuisances olfactives, impossibles �
�viter sans moyens disproportionn�s. La seule solution consiste � ne pas implanter de

telles installations � proximit� de zones d'habitation et de tenir compte de la direction

des vents dominants.

L'extraction de fibres v�g�tales ne faisant pas appel � de grands moyens technologiques,

les pr�cautions � prendre pour �viter les incidences n�gatives sur l'environnement se

limitent � bien choisir le lieu d'implantation et � exploiter si possible les conditions

naturelles rencontr�es.

2.2.9 Tannerie

Parmi toutes les agro-industries, les tanneries sont celles comportant le plus de risques pour

l'environnement. Ceci est d� d'une part aux importantes nuisances olfactives g�n�r�es

par ce travail, d'autre part aux teintures et autres produits chimiques (en particulier les

compos�s chrom�s) rendant plus d�licat le traitement des eaux us�es. A cela vient

s'ajouter la pollution biologique de ces eaux. Outre la d�gradation des eaux de surface du

voisinage, il faut s'attendre �galement � une concentration de polluants dans les sols et

�ventuellement dans les nappes souterraines.
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Pour �liminer les nuisances olfactives � la source, le tannage devra s'effectuer dans des

locaux ferm�s et l'air rejet� devra �tre �pur� au pr�alable par des installations de

filtrage complexes. Une restriction des nuisances est possible par ailleurs en �loignant

suffisamment les ateliers des zones habit�es et en les r�unissant sur un m�me site. Par la

m�me occasion, ce regroupement permet d'envisager le traitement multi-�tag� des eaux

us�es, proc�d� ne convenant gu�re pour une petite entreprise isol�e, parce que trop

co�teux (cf. �galement dossier environnemental de la Banque mondiale).

2.3 Incidences socio-�conomiques

La majeure partie des emplois offerts par les diff�rentes agro-industries ne requiert qu'un

faible niveau de qualification ; en r�gle g�n�rale, les femmes forment la plus grande

partie des employ�s. En revanche, la part de la main-d'oeuvre masculine augmente avec le

degr� de m�canisation des postes de travail. Avec le recours aux machines, les

op�rations sont isol�es les unes des autres, le travail devient plus monotone et les risques

d'accident augmentent. Il conviendra d'examiner dans quelle mesure l'emploi de femmes n'a

pas de r�percussions sur les cultures vivri�res des m�nages. Du point de vue

ergonomique, les postes de travail sont fr�quemment d�favorables et il arrive que

l'incommodation par la poussi�re, l'humidit�, les odeurs et le bruit atteigne des

proportions pouvant mettre en cause la sant� et repr�senter un r�el danger, notamment

pour les femmes. Compte tenu de la diff�renciation des postes de travail en fonction des

sexes, il serait bon de pr�voir des programmes de qualification et d'initiation qui tiennent
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�galement compte du cas particulier des femmes. Ces programmes devraient englober

l'ensemble des m�thodes de production et prendre en consid�ration la situation familiale

des employ�es f�minines.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'appr�ciation des effets sur

l'environnement

Les effets de l'agro-industrie sur l'environnement sont � consid�rer dans l'espace comme

dans le temps, en tenant compte des ressources exploit�es et de la main-d'oeuvre

n�cessaire.

L'appr�ciation directe et indirecte du domaine des agro-industries se fonde donc plus

pr�cis�ment sur les crit�res suivants:

- effets sur le personnel employ�,

- effets sur les personnes habitant dans le voisinage de l'entreprise,

- alt�ration de l'environnement par les �missions produites,

- changements produits indirectement dans l'environnement (par ex. par modification du

niveau d'eau ou augmentation des besoins en �nergie).

Partant de ces crit�res, on examinera les effets directs et indirects d'une telle entreprise, �
court, moyen et long terme.
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L'appr�ciation finale r�sultera de la comparaison avec d'autres mesures de projet

possibles et de la consid�ration des co�ts �conomiques, �cologiques et sociaux induits.

En ce qui concerne les effets sur la sant�, une telle appr�ciation se heurte au probl�me

de l'absence de seuils maxima admissibles � l'�chelle nationale pour des

substances donn�es. La question est encore plus ardue en cas d'�mission simultan�e de

diff�rentes substances pouvant augmenter de virulence par effet de synergie. Les

publications d'organisations internationales comme l'Organisation Mondiale de la Sant�
(OMS) peuvent fournir ici un premier point de rep�re (Cf. �galement volume III, Catalogue

des Normes anti-pollution).

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

Les agro-industries sont �troitement li�es � la production v�g�tale et animale, qui les

approvisionnent en mati�res premi�res, ainsi qu'� la commercialisation. L'industrie des

m�taux et des constructions m�caniques, qui fournissent les installations n�cessaires,

ainsi que l'industrie de l'emballage y jouent �galement un r�le.

La m�decine v�t�rinaire, la production animale de m�me que l'irrigation, la sant� et

l'alimentation sont des aspects � ne pas n�gliger. Les projets relevant du domaine de

l'�conomie et les mesures d'infrastructure, notamment en ce qui concerne l'hydraulique
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rurale et l'alimentation en eau des r�gions rurales font �galement partie des �l�ments

indispensables � une appr�ciation correcte des projets agro-industriels. On n'oubliera pas

non plus, au niveau intersectoriel, les concepts g�n�raux de gestion des resources,

planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales, am�nagement

du territoire et planification r�gionale.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les agro-industries ont fr�quemment une fonction pilote au sein du processus

d'industrialisation en g�n�ral. On s'attachera donc en particulier � cerner les effets

directs et indirects de ce genre de projet sur les perspectives alimentaires et �conomiques

du pays, ainsi que les conditions g�n�rales de l'environnement. Les femmes jouant un

r�le pr�pond�rant dans ce domaine, on examinera par ailleurs leur conditions de vie

sp�cifiques.

Les projets agro-industriels rev�tent une importance consid�rable pour le

d�veloppement endog�ne d'un pays et sont �troitement li�s aux productions de

subsistance.

Prises s�par�ment, les petites et moyennes entreprises de l'agro-industrie ont des

r�percussions directes plut�t limit�es sur l'environnement, leurs effets indirects plus

g�n�raux pouvant toutefois �tre plus marqu�s.
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Les tanneries constituent une exception en raison des produits chimiques employ�s et des

fortes nuisances olfactives.

Toutes les entreprises o� l'eau sert � l'extraction, au nettoyage ou au transport

produisent des eaux us�es � pollution biologique plus ou moins forte. En r�gle

g�n�rale, ces eaux doivent faire l'objet d'un traitement par lagunage a�r� ou dans une

station d'�puration. Les �missions de poussi�res et le bruit sont en revanche limit�s

dans l'espace et les individus concern�s sont en premier lieu les membres du personnel.

6. Bibliographie
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TA-Luft 27/02/1986 (Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de l'air)
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6. Bibliographie

1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine d'intervention englobe les abattoirs, les entreprises de transformation de la

viande et celles du 5�me quartier (valorisation ou �limination des peaux, poils, de la

corne etc.).

Jusqu'ici, il s'est av�r� impossible de standardiser les projets d'abattoirs, notamment pour

ce qui est de la taille des installations, chaque projet d�pendant de nombreux facteurs tels

que:

- la densit� r�gionale de la population,

- la consommation sp�cifique en kg/personne et par an,

- le cheptel de la r�gion, le p�rim�tre d'influence

- la distance jusqu'au prochain abattoir,

- les possibilit�s et restrictions d'exportation,

- les habitudes alimentaires,

- les prescriptions rituelles de certaines religions.

Les m�mes difficult�s se rencontrent pour les entreprises de transformation de la viande.

Il n'existe pas d'unit�s de taille standard, la conception des installations d�pendant l�
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aussi de la m�me s�rie de facteurs.

Les entreprises du 5�me quartier se chargent du traitement des animaux morts, des saisies

(viandes et organes confisqu�s lors de l'abattage parce qu'impropres � la consommation),

du sang, des os etc. Elles transforment ces mat�riaux de d�part en produits finis tels que

graisse, farines de viande et d'os, farine de sang, etc., utilis�s comme aliments du b�tail et

en partie comme fertilisants. Le dimensionnement de ces unit�s de traitement d�pend

avant tout des tonnages fournis par l'abattoir le plus proche.

Pour des raisons d'hygi�ne, l'abattage des bovins s'effectue en position suspendue. La

progression des carcasses le long de la cha�ne d'abattage est obtenue manuellement dans

le cas de petites unit�s. Elle est assur�e par un convoyeur m�canique pour les

installations � plus grand d�bit.

Il existe diff�rents proc�d�s pour la phase de saign�e, puisque selon les directives de la

CEE elle doit se faire en position suspendue, alors que les lois de l'Islam pr�conisent la

saign�e en position couch�e, le cou de l'animal tourn� vers la Mecque (abattage des

moutons et chameaux analogue � celui des bovins).

L'abattage des porcs est autoris� en position couch�e comme en position suspendue.

Plusieurs proc�d�s ont �t� mis au point pour la phase d'�bouillantage et de

d�pouille, selon le d�bit de la cha�ne (cuve d'�chaudage, machines d'�pilage, syst�me
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� d�filement continu, en position couch�e ou suspendue). Pour les exportations, on

adopte les techniques de l'abattage rituel.

L'abattage des ovins se fait en position suspendue. Il existe diff�rents proc�d�s de

saign�e.

Compte-tenu de la grande vari�t� des produits carn�s et de charcuterie, la

transformation de la viande comporte de nombreuses �tapes de traitement successives1) .

Les op�rations �l�mentaires suivantes sont toutefois communes � toute la gamme des

produits:

D�coupe des carcasses - Portionnement ou broyage de la viande - Assaisonnement -

Embossage (de la chair � saucisse repouss�e dans des boyaux naturels ou artificiels) -

Traitement thermique - R�frig�ration - Exp�dition - Pr�servation - Conservation.

Les proc�d�s employ�s en boucherie et en charcuterie diff�rent selon les sp�cialit�s

r�alis�es, les op�rations de transformation pouvant s'effectuer dans diff�rentes plages

de temp�rature:

- Charcuterie crue Temp�rature env. 14- 28�C

- Charcuterie cuite Temp�rature env. 50- 80�C

- Conserves de viande et de charcuterie Temp�rature env. 80-121�C
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Dans les entreprises du 5�me quartier, la majeure partie des sous-produits et d�chets

d'abattage sont press�s apr�s avoir �t� chauff�s.

Le proc�d� d'extraction a �t� presque enti�rement abandonn� en raison des r�sidus

retrouv�s dans la farine.

Illustration 1 - Sch�ma des installations d'un abatoire

Illustration 2 - Sch�ma d'abatage

Illustration 3 -Sch�ma synoptique du cycle de travail dans une usine � viande

Illustration 4 -Sch�ma synoptique installations de pressage pour traitement du 5�me

quartier

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'impact des entreprises du secteur de la viande sur l'environnement rel�ve des facteurs

suivants:

- Eaux r�siduaires ;

- Rejets d'air et de gaz ;
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- Bruit ;

- D�chets ;

- Dissipation de calories ;

- R�sidus dans le produit final,

- D�chets.

En raison de sa valeur de crit�re � l'�chelon international, la r�glementation en vigueur

en Allemagne � cet �gard servira de r�f�rence dans ce qui suit.

Tableau 1 Effets sur l'environnement des entreprises du secteur de la viande

Installations Eaux

r�sid.

Odeurs Effluents

gazeux

Bruit D�chets Calories

Embouche et       

�levage X X X X X  

Abattoirs X X X X X X

Valoris. 5�me       

quartier X X X X  X

Usines � viande X X X X X X
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2.1 Pollution des eaux

La consommation d'eau et le degr� de pollution des eaux r�siduaires sont fonction de

l'unit� consid�r�e et sont d�termin�s essentiellement par les facteurs suivants:

- Esp�ce animale 

- Nature et capacit� de l'installation

- Intensit� du nettoyage des carcasses

- Place disponible (locaux de travail).

Les valeurs moyennes suivantes ont �t� calcul�es pour les abattoirs:

- Bovins 600 - 800 l / t�te 

- Porcs 300 - 500 l / t�te 

- Ovins 200 - 300 l / t�te.

Dans les usines � viande, la consommation d'eau d�pend avant tout du produit �
obtenir. Ainsi, les eaux r�siduaires sont plus charg�es dans les usines produisant

principalement de la charcuterie et dans les conserveries que dans celles produisant par ex.

uniquement de la charcuterie crue (salami, saucisson). La consommation se situe � env. 10

� 15 m3 par tonne de produits carn�s.
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Les entreprises du 5�me quartier ont une consommation d'eau relativement faible. Les

quantit�s d'eau us�es sont fonction des quantit�s trait�es, 65% du mat�riel de d�part

devant �tre �vapor�s. En moyenne, on peut compter env. 1 m3/t de produits bruts.

C'est avant tout dans les usines � viande et les installations du 5�me quartier que le

degr� de pollution des eaux est tr�s �lev�. En Allemagne, la l�gislation applicable aux

industries de la viande fixe les seuils suivants pour le rejet des eaux us�es dans des cours

d'eau.

Tableau 2 Degr� de pollution des eaux r�siduaires

Installations DBO

mg/l

Origine et facteurs de pollution

Abattoirs env. 4 000 Sang, contenu de l'intestinet de

l'estomac, urines,lisier, d�chets, etc

Usines � viande env. 10 000 D�chets, nature du proc�d� de

transformation (cuisson et �tuvage du

mat�riel brut et produits finis)

5�me quartier env. 10 000 Nature et qualit� des produits de

d�part
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Tableau 3

Seuils de pollution des eaux r�siduaires pour le rejet dans le milieu r�cepteur

Installation Mati�res

d�cantables3)
DBO5

1) DCO2) 4)

Abattoirs et

transformation de la

viande

< 0,3 ml/l < 35 mg/l < 160 mg/l

5�me quartier < 0,5 ml/l < 40 mg/l < 30 mg/l

Commentaires:

1) DBO5 = demande biologique d'oxyg�ne sur une p�riode de 5 jours, la consommation en

oxyg�ne �tant mesur�e pour ce laps de temps (g 02/l d'eaux r�siduaires � la

temp�rature de 20�C)

2) DCO = demande chimique d'oxyg�ne pour la r�action avec KMnO4 ou K2Cr2O7 comme

agent d'oxydation (mg O2/l d'eaux r�siduaires)

3) Pr�l�vement d'un �chantillon
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4) Eprouvette m�lange observ�e pendant 2 h.

Les investissements plus �lev�s et les frais g�n�raux � assumer pour l'�puration des

eaux us�es dans des stations relativement ch�res font augmenter les droits d'abattage.

Comme cons�quence, il peut arriver que l'abattage ne soit pas effectu� dans des

�tablissements pr�vus � cet effet, mais � l'air libre, de sorte que les prescriptions

d'hygi�ne ne peuvent pas �tre contr�l�es comme il le faudrait.

Apr�s l'�limination des charges solides par �puration m�canique, on peut envisager au

lieu des stations d'�puration biologiques, des syst�mes de lagunage ou des fosses

filtrantes pour les eaux us�es, dans la mesure o� ces m�thodes n'entra�nent pas de

pollution des conduites d'eau utilis�es pour l'approvisionnement en eau potable ou des

installations de captage d'eaux souterraines.

En ce qui concerne les installations d'abattoirs et d'usines � viande, les pr�cautions

suivantes peuvent contribuer � une r�duction de la pollution des eaux r�siduaires et �
leur �vacuation dans les r�gles:

- familiarisation du personnel avec les questions environnementales ;

- installation de dispositifs assurant une meilleure s�paration du sang et du circuit des

eaux us�es ;

- �limination des salet�s grossi�res sur les sols des locaux deproduction avant le
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nettoyage � l'eau ;

- seaux � boues dans le syst�me d'�vacuation par caniveaux ;

- tamis retenant les d�chets solides des eaux r�siduaires (ces d�chets sont riches en

prot�ines et peuvent �tre r�cup�r�s par les entreprises du 5�me quartier) ;

- installation de syst�mes recueillant les boues et de s�parateurs de graisse ;

- installation de flottaison (proc�d� m�canique) ;

- �puration biologique compl�mentaire comme deuxi�me �tape pour les entreprises qui

rejettent directement les eaux r�siduaires dans une eau de surface.

Les eaux r�siduaires des entreprises du 5�me quartier doivent faire l'objet d'une

st�rilisation.

2.2 Pollution de l'air

Les �missions sont essentiellement li�es aux �tapes suivantes du processus.

Tableau 4 Air rejet�

Installations Contexte d' �mission

Abattoirs Stabulation, �vent. stockage, saisies

Usines � viande Transformation, fumage (cuisson)
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5�me quartier Arrivage, transformation

Pour limiter les nuisances caus�es par les odeurs que d�gagent les abattoirs, la

r�glementation allemande pr�conise une distance minimum d'env. 350 m jusqu'aux

habitations les plus proches.

Les nuisances olfactives sont g�n�r�es par l'odeur propre aux animaux et par

l'alt�ration des mati�res organiques. Etant donn� que les abattoirs produisent des

�missions biod�gradables, on peut avoir recours � des laveurs et filtres biologiques pour

limiter les odeurs. Il existe en outre des proc�d�s d'adsorption et d'absorption.

Tableau 5

Seuils de nuisance fix�s par la l�gislation allemande (valeurs maxi. admissibles par m3

d'air)

Substance en cause Valeur 1

Fonctionnement

permanent

Valeur 2

Poussi�res en suspension 0,15 0,30 mg/m3

(sans distinction des

substances)
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Plomb et compos�s

plombiques
  

anorganiques contenu dans les 2,0 - ug/m3

poussi�res, exprim�s en Pb   

Cadmium et compos�s

cadmi�s
  

anorganiques contenus dans les 0,04 - ug/m3

poussi�res, exprim�s en Cd   

Chlore 10,0 0,30 mg/m3

Acide chlorhydrique,   

exprim�s en Cl 0,10 0,20 mg/m3

Monoxyde de carbone 10 30,00 mg/m3

Anhydride sulfureux 0,14 0,40 mg/m3

Dioxyde d'azote 0,08 0,20 mg/m3
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Les effluents gazeux produits par les usines � viande peuvent �tre trait�s entre autres

par

- Postcombustion

- Condensation

- Absorption - adsorption

- Des s�parateurs �lectriques pour particules, � combiner avec les autres proc�d�s

La valeur de r�f�rence pour toute �mission est la teneur totale en carbone des

compos�s organiques.

Sur les installations nouvelles, il est n�anmoins possible actuellement de pr�voir les

moyens techniques qui permettent un fonctionnement continu garantissant que

- les seuils d'�mission d�finis (voir tableau 5) ne soient pas d�pass�s,

- les nuisances olfactives soient inhib�es, � condition toutefois de respecter la hauteur

requise pour les chemin�es d'�vacuation des fum�es.

La r�alisation d'installations de ventilation, de mise � l'air et d'extraction des fum�es

suppose d'importants investissements, qui peuvent se traduire par des droits d'utilisation

prohibitifs.

Pour r�duire les odeurs �mises par des installations du 5�me quartier, il est
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recommand� de ne pas d�passer les seuils suivants:

- Postcombustion:

20 mg/m3 de carbone dans les mati�res combustibles.

- Autres installations de traitement � posteriori:

La somme des fr�quences d'appr�ciation des odeurs �manant des rejets,

�tablie selon les m�thodes de l'olfactom�trie doit donner un facteur de

dilution de 100 pour un taux d'appr�ciation n�gative de 50% (odeur non

perceptible). Dans l'air extrait des installations de mouture, de manutention et de

stockage, les charges solides ne doivent pas d�passer 75 mg/m3. Pour les rejets

des installations de chauffage et d'�puration de l'air, on pr�voiera une

chemin�e de hauteur ad�quate.

De fa�on g�n�rale, les nuisances olfactives peuvent �tre r�duites ou �vit�es gr�ce

� la mise en oeuvre des mesures suivantes:

- Planification des locaux de travail et de production ferm�s, sans fen�tres ouvrantes

- Circuits techniques ferm�s 

- Installation de sas

- Eviter l'accumulation des produits p�rissables d�gageant des odeurs
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- Syst�mes d'extraction d'air avec �puration, comme mentionn� dans le tableau 6.

Tableau 6 R�duction des odeurs par traitement des effluents

 

Installations Syst�me

Abattoirs Biofiltres, lavage des effluents

gazeux, charbon actif

Usines � viande(fumage) Postcombustion, condensation,

absorption, adsorption

5�me quartier Lavage par voie humide (multi-
�tag�) proc�d�s thermiques et

biologiques, filtrage, laveurs

biologiques

2.3 Nuisances sonores

Au sein des abattoirs et/ou des usines � viande et entreprises du 5�me quartier, on

consid�re comme sources de bruit potentielles:

Tableau 7 Sources de bruit
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Secteur Abattoirs Usines � viande 5�me quartier

Arrivage animaux X   

Abattage animaux X   

Secteur machines-

proc�d�s

X X X

Inst. d'extraction

d'air/r�frig�ration

X X X

Ces usines ne faisant pas partie des exploitations � forte intensit� sonore, il suffit de

pr�voir des moyens techniques tels que des dispositifs d'insonorisation, etc pour ne pas

d�passer les seuils admissibles ou les plafonds recommand�s par rapport au voisinage. On

v�rifiera au pr�alable s'il est possible de respecter un �loignement suffisant.

La r�duction ou l'inhibition de bruit peut �tre obtenue par:

- installation de dispositifs d'insonorisation sur les syst�mes de ventilation ;

- encoffrement des machines ;

- installations de parois de protection acoustique ;

- prise en compte des vents dominants lors de la planification de sources de bruits intensifs.

2.4 D�chets et r�sidus
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Parmi les produits inutilisables pour l'industrie de transformation de la viande, on distingue

- Les restes valorisables pour la fabrication de sous-produits non consommables

- Les d�chets � d�truire ou � mettre en d�charge.

La limitation des nuisances olfactives g�n�r�es par la transformation de mati�res

r�siduelles en sous-produits s'obtient en

- traitant imm�diatement les d�chets,

- � d�faut, en r�frig�rant les d�chets jusqu'� leur utilisation

- utilisant des r�cipients clos,

- traitant les effluents gazeux dans des installations ad�quates.

Dans la mesure du possible, on renoncera pour le 5�me quartier au proc�d� d'extraction

par voie humide, pour �viter de trouver des r�sidus de solvant dans le produit final (farine

animale). La solution alternative consiste � presser les mati�res.

Les d�chets � transformer, � d�truire ou � mettre en d�charge devront faire l'objet

d'une collecte s�lective dans des r�cipients distincts (m�taux, plastique, papier, etc.)

Le fumier et les d�jections animales devraient �tre r�cup�r�s et utilis�s � des fins

agricoles.
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2.5 Dissipation de calories

La chaleur d�gag�e dans les usines concern�es est produite par

- les chaufferies,

- les installations de cuisson et de fumage,

- les fours (porcs),

- le refroidissement de bouillons (5�me quartier).

Les nouvelles installations, construites selon l'�tat actuel de la technique, comportent des

syst�mes de r�cup�ration de la chaleur et permettent ainsi de r�duire la consommation

d'�nergie primaire (Cf. Dossier "Energies renouvelables").

2.6 S�curit� du travail

Le personnel employ� dans l'industrie de transformation des produits carn�s ne se trouve

confront� � des nuisances que dans peu de domaines. Les machines bruyantes sont, par

ex., les scies � d�couper les carcasses (env. 90 dB(A)) et les cutters pour le broyage de la

viande (env. 80-90 dB(A)). Les ouvriers bouchers employ�s � ces travaux devront porter

une protection auditive.

Le personnel des installations de traitement du 5�me quartier est expos� temporairement
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� des nuisances olfactives lors de la r�ception des produits � transformer. Les odeurs

incommodantes peuvent �tre r�duites au moyen d'installations d'a�ration et

d'extraction d'air. Dans certains cas particuliers, il est recommand� de porter un masque

buccal.

2.7 Choix du site

L'enceinte des abattoirs modernes est subdivis�e en deux secteurs, le secteur propre et le

secteur souill�, poss�dant chacun des entr�es et des sorties s�par�es et isol�s l'un de

l'autre par une cl�ture.

Le secteur souill� comprend toutes les zones non hygi�niques telles le march� aux

bestiaux, les stabulations, l'�vacuation des d�chets r�cup�r�s, les saisies, l'�puration

pr�liminaire des eaux us�es, l'entreposage du fumier etc.

Le secteur propre comprend les zones hygi�niques, telles que l'abattage, la r�frig�ration,

la d�coupe, l'exp�dition, etc.

Pour des raisons d'hygi�ne, l'emplacement du secteur propre devra �tre �tudi� et

d�termin� en fonction des vents dominants et des effluents d'autres entreprises

projet�es ou d�j� en place.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'appr�ciation des effets sur
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l'environnement

La l�gislation prescrit des seuils limites pour la charge de pollution de l'air et de l'eau. En

Allemagne, les textes en vigueur sont la loi sur la gestion des eaux

("Wasserhaushaltsgesetz") et les Instructions Techniques pour le maintien de la puret� de

l'air "TA-Luft" ainsi que les directives de l'Association des Ing�nieurs allemands (VDI). Ces

textes d�finissent �galement les proc�d�s r�glementaires pour la d�termination des

charges polluantes. Les effluents (air et eau) doivent �tre contr�l�s en permanence pour

pouvoir respecter les seuils prescrits. Il faudra examiner � cet effet les techniques et

�quipements de laboratoire disponibles et envisageables. On veillera �galement �
disposer de personnel suffisamment qualifi� pour effectuer les analyses.

Les nuisances sonores pour le voisinage peuvent �tre �vit�es si l'on pr�voit une distance

suffisante jusqu'aux prochains b�timents. En Allemagne, cette distance est fix�e � 350 m.

A l'int�rieur des ateliers, le personnel occupant des postes de travail tr�s bruyants devra

porter des protections auditives. En Allemagne, la l�gislation sur le bruit d�finit des

valeurs maximales admissibles pour les postes de travail (d�cret concernant les lieux de

travail)

Le traitement de mati�res r�siduelles g�n�re avant tout des odeurs, une nuisance qui

pourra �tre �pargn�e au voisinage gr�ce � une conception ad�quate du cycle de

travail (traitement imm�diat, r�frig�ration, r�cipients ferm�s) et une distance
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suffisante jusqu'� la prochaine exploitation.

En ce qui concerne les d�chets, on assurera leur mise en d�charge conforme.

Pour que le produit final soit exempt de tous r�sidus, on optera pour des proc�d�s sans

risques � cet �gard. Le produit final devra �tre contr�l� par des analyses

syst�matiques. Sur les installations r�centes, la chaleur d�gag�e est r�cup�r�e et les

calories r�utilis�es pour le processus de travail.

Si les r�glementations devaient faire d�faut � l'�chelle nationale, il faudrait proc�der

� des analyses pour d�finir dans quelles conditions la population pourra �tre prot�g�e

de r�percussions telles que la pollution des eaux souterraines ou des risques de maladie

li�s au stockage de d�chets. Ceci s'applique �galement � la s�curit� du travail.

Les analyses prendront �galement en compte les aspects socio-�conomiques, � savoir

notamment la cr�ation d'emplois, les conditions de travail offertes, la diff�renciation

selon les sexes, les sources de revenu des femmes, etc.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La grande vari�t� des possibilit�s d'utilisation de la mati�re premi�re, les animaux

vivants en l'occurrence, et de valorisation des diff�rents d�chets et sous-produits de

l'abattage et de la transformation de la viande explique que le secteur de la viande soit li�
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� toute sortes d'autres branches de l'industrie.

Les possibilit�s de valorisation particuli�res des d�chets et sous-produits d'abattoirs sont

r�capitul�es dans le tableau ci-apr�s.

Tableau 8 Possibilit�s de valorisation des d�chets

Type de sous- produit

ou d�chet

Activit�
industrielle

Produit Usage pr�vu

Sang Transformation Plasma Industries alimentaires

Sang industriel 5�me quartier Farine Alimentation du b�tail

Soies Transformation Brosses/poils de

pinceaux

G�n�ral

Fumier -- Compost Engrais

Contenu des panses -- Biogaz Energie

Peaux, fourrures Tanneries

Industrie du cuir

Cuir Articles cuir

Os, impropres � la

consom.

Fonte Graisse industrielle

Farine

Industrie du savon

Alimentation du b�tail

Os, propres � la Fonte Graisse, g�latine Industrie alimentaire
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consom.

Onglons 5�me quartier Farine, huiles

industrielles

(exemptes d'acides)

Aliment du b�tail

Lubrifiants

S�bum Fonte Graisse alimentaire Industrie alimentaire

Etant donn� que les abattoirs assurent � la fois l'approvisionnement direct des

consommateurs et l'approvisionnement des usines � viande pr�parant des produits de

boucherie et de charcuterie, et que les sous-produits et d�chets servant de mati�res

premi�res aux entreprises du 5�me quartier, toutes les industries du secteur de la viande

sont �troitement li�es les unes aux autres.

Pour de plus amples informations � propos de l'analyse, l'appr�ciation et la r�duction

des charges polluantes produites par la transformation de la viande, on se reportera aux

dossiers de l'environnement suivants:

�    Assainissement

�    Elimination des d�chets

�    Production animale
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�    Services v�t�rinaires

�    Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

La principale source de pollution � mettre au compte des abattoirs et des industries de

transformation de la viande sont les eaux r�siduaires. Il serait recommand� d'exiger une

redevance en rapport avec la charge de pollution des eaux rejet�es dans le milieu

r�cepteur.

Mis � part cet aspect des eaux us�es, les installations/ secteurs critiques peuvent �tre �
l'origine de nuisances importantes (par ex. odeurs) s'ils ne sont pas entretenus comme il se

doit, ou si le stockage et l'�vacuation des d�chets ne sont pas effectu�s avec toutes les

pr�cautions qui s'imposent.

Lorsqu'ils ne sont pas subventionn�s, les abattoirs sont financ�s exclusivement par les

droits d'abattage � verser par les utilisateurs. Les frais d'investissement et d'entretien se

r�percutent directement sur ces droits d'abattage.

Pour des installations conformes � l'�tat de la technique, cela peut se traduire par des

prix plus �lev�s de la viande.
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Dans ces conditions, on risque d'assister � des abattages incontr�l�s (sans contr�le

v�t�rinaire) en dehors des �tablissements communaux, par ex. en bordure de route,

pour contourner le probl�me des droits � verser.

Un autre aspect d�cisif pour la planification de telles usines est la disponibilit� de main-

d'oeuvre poss�dant la formation technique requise.

Pour que les op�rations puissent se d�rouler dans les r�gles de l'art sans r�percussions

n�gatives sur l'environnement, il faudra non seulement disposer des �quipements

techniques ad�quats, mais �galement s'assurer que les conditions suivantes sont

r�unies:

- main-d'oeuvre suffisamment qualifi�e,

- sensibilisation � la protection de l'environnement,

- mise en oeuvre d'une maintenance pr�ventive,

- approvisionnement suffisant en pi�ces de rechange.
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Verordnung �ber gesetzliche Handelsklassen f�r Schweineh�lften, mit Verordnung vom

18.12.1986 angepa�t, g�ltig ab 01.04.1987.

Verodnung �ber gesetzliche Handelsklassen f�r Schaffleisch vom 27.01.1971, BGB1 I, p. 77

- i.d.F. der �nderung vom 11.11.1977 - BGB1 I, p. 2139.

Verordnung �ber gesetzliche Handelsklassen f�r Rindfleisch, mit Verordnung vom

13.11.1982 angepa�t, g�ltig ab 01.01.1983.

Verordnung �ber die hygienischen Anforderungen und amtlichen Untersuchungen beim

Verkehr mit Fleisch (Fleischhygiene - Verordnung - FIHV vom 30.10.1986, BGB1 I. p. 1678)

Allgemeine Verwaltungsvorschrift �ber die Durchf�hrung der amtlichen Untersuchungen

nach dem Fleischhygienegesetz (VwVFIHG) vom 11.12.1986 - BAnz. n� 238a v. 23.12.1986.

Verwaltungsvorschriften zu � 7a WHG, Mindestanforderungen an das Einleiten von

Schmutz- bzw. Abwasser in Gew�sser.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le domaine d'intervention englobe toutes les activit�s de meunerie, y compris

l'entreposage des mati�res premi�res et des produits finis. Il comprend �galement la

fabrication d'aliments pour animaux et la pr�paration des semences, activit�s presque

toujours rattach�es au complexe g�n�ral de la transformation des c�r�ales.

Les examens ont port� uniquement sur les industries meuni�res �laborant des produits

alimentaires finis ainsi que des aliments du b�tail (sous-produits) � partir des mati�res
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premi�res cultiv�es dans le pays ou import�es.

L'expos� qui suit aborde les aspects �cologiques du bruit, de la poussi�re, des eaux de

proc�d� et des produits phytosanitaires.

Au sein du domaine d'intervention examin�, on peut d�gager quatre groupes d'activit�
principaux:

- le stockage, le s�chage et la pr�paration des semences,

- la mouture des c�r�ales,

- le d�corticage,

- le traitement thermique.

Les projets de s�chage et de stockage des c�r�ales produites sur place ainsi que la

pr�paration des semences ont connu un regain d'int�r�t consid�rable. Ce type de projet

est devenu prioritaire d�s lors qu'on s'est aper�u, d'une part, � quel point il �tait

important de prot�ger les produits bruts p�rissables des influences climatiques, des

animaux nuisibles, etc. et, d'autre part, que l'emploi de semences am�lior�es permettait

d'augmenter la production.

Les installations de l'industrie meuni�re moderne int�grent des silos et halls de stockage

d'une capacit� suffisante pour les mati�res brutes � traiter ainsi que pour les produits

�labor�s et les sous-produits. Selon l'implantation des locaux, les modalit�s
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d'exploitation et l'usage g�n�ral des �quipements, une minoterie peut �galement

comporter des installations de s�chage et de nettoyage des semences. Les sous-produits

sont souvent r�cup�r�s pour l'alimentation animale.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

Consid�rant les techniques employ�es de nos jours, on peut affirmer que d'une fa�on

g�n�rale, la production de farine, semoules, flocons, c�r�ales, etc. requiert non

seulement de l'�nergie pour le nettoyage, la mouture et le d�corticage ainsi que pour le

transport des produits finis et semi-finis, mais �galement des volumes consid�rables d'air.

Cet air est employ� avant tout pour le transport vertical et horizontal des produits dans les

syst�mes de mouture et de d�corticage, de m�me que pour le d�poussi�rage des

�quipements de transformation et du complexe de minoterie dans son ensemble. Selon les

conditions climatiques r�gnant sur le site, il peut en outre s'av�rer n�cessaire de pr�voir

un syst�me de refroidissement par air pour les groupes moteurs, les machines de

traitement et l'ensemble des b�timents.

La meunerie produit uniquement des eaux us�es lorsque les grains doivent �tre lav�s,

c'est-�-dire lorsque les c�r�ales restent enti�res ou ne sont que grossi�rement

broy�es (semoules). La majorit� des minoteries sont aujourd'hui �quip�es de syst�mes

de nettoyage par voie s�che, s�parant les impuret�s au moyen de tamis et de trieurs. La

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 49/245



pr�paration du bulgur et du riz �tuv� sont des activit�s auxiliaires g�n�ratrices d'eaux

de proc�d� l�g�rement charg�es d'amidon.

Dans les installations r�cup�rant les d�chets de minoteries pour la production

d'�nergie, notamment les glumelles du riz pour la production de gaz pauvre destin� aux

moteurs � gaz, les eaux r�siduaires ont une teneur en ph�nol de 0,03 mg/l. Des glumelles

br�l�es pour la production de vapeur, il reste 18% de cendres, qu'il faut �vacuer. Ceci

s'applique �galement aux installations � gaz.

D'une fa�on g�n�rale, l'incidence des activit�s meuni�res sur l'environnement se

pr�sente sous les formes suivantes:

- �mission de poussi�res,

- nuisances sonores,

- risques d'explosion de poussi�res et d'incendies,

- nuisances olfactives, dans une certaine mesure,

- risques li�s aux gaz toxiques,

- valorisation des r�sidus ou �vacuation des d�chets,

- eaux de proc�d�.

2.1 Stockage et traitement des c�r�ales

2.1.1 Silos portuaires et de transit, silos des minoteries
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Ce genre d'installations sert au stockage et au transit de c�r�ales import�es ou

destin�es � l'exportation. On les trouve dans tous les grands ports o� arrivent des

chargements de c�r�ales (bl�, ma�s, riz, mil, etc.) ainsi que des produits bruts ou semi-

finis constituant les mati�res premi�res des industries alimentaires locales (alimentation

humaine et animale) et o� sont embarqu�s les produits d'exportation, tels le ma�s, le

riz, le mil, le tapioca, etc.

Dans le tableau ci-apr�s sont regroup�s les teneurs en poussi�re de l'atmosph�re des

locaux de travail pour les diff�rentes activit�s relevant de la meunerie et les seuils

r�glementaires applicables en Allemagne.

Tableau 1 Emissions de poussi�res et seuils r�glementaires en vigueur en Allemagne

Type d’activit�
meuni�re

Teneur en poussi�res de

l’atmosph�re de travail

Seuils

r�glementaires

Stockage en silos 12 � 15 g/m3 50 mg/m3

S�chage 15 � 18 g/m3 50 mg/m3

Mouture env. 96 g/m3 50 mg/m3

D�corticage 6 � 8 g/m3 50 mg/m3

Nettoyage des semences
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8 � 10 g/m3 50 mg/m3

Dans les magasins de stockage comportant des installations de pr�nettoyage et dans les

minoteries, les poussi�res d�gag�es lors du nettoyage sont capt�es par un syst�me

d'aspiration avec tuyauteries et s�par�es au moyen de cyclones et de filtres. Afin

d'assurer le meilleur d�poussi�rage possible pour les machines et les locaux, tous les

syst�mes de manutention et les machines devraient �tre encoffr�s et pourvus des

raccords d'aspiration n�cessaires. L'�limination des poussi�res � l'aide de s�parateurs

est d�crite et expliqu�e dans les directives 3676, 3677 du VDI (association des ing�nieurs

allemands). Les mesures de s�curit� pr�conis�es dans ces directives devraient �tre

prises en compte.

Compte tenu du haut degr� de m�canisation des minoteries modernes, le chargement et

l'emballage sont les seuls postes o� le personnel travaille en atmosph�re poussi�reuse.

Dans la mesure du possible, on pr�voira ici aussi des dispositifs de captation � la source.

Dans les silos de transit, toutes les poussi�res produites par le nettoyage et recueillies par

aspiration sont collect�es et ensach�es.

Les d�chets de nettoyage �ventuellement infest�s par des ravageurs des denr�es

stock�es seront imm�diatement d�truits.

Les installations de nettoyage permettent de r�cup�rer et de pr�parer les d�chets et
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brisures provenant du d�poussi�rage et du nettoyage des c�r�ales pour les m�langer

aux issues (son) destin�es � l'alimentation du b�tail.

Le bruit constitue un autre aspect de l'impact de la meunerie sur l'environnement. Le

probl�me des nuisances sonores auxquelles sont expos�s les travailleurs et le voisinage va

en s'aggravant, dans la mesure o� les ateliers sont de plus en plus souvent �quip�s de

machines tournant � grande vitesse et o� l'espace est exploit� au maximum.

Les mesures de protection contre le bruit concernent le personnel des exploitations ainsi

que les riverains. Outre les protections individuelles, on veillera � r�aliser des �crans

acoustiques, par exemple en pr�voyant un rev�tement ad�quat sur les plafonds et les

murs.

Par ailleurs, il est recommand� d'isoler les fondations des machines de fa�on � limiter les

vibrations.

Les Instructions Techniques sur la protection contre le bruit "TA-L�rm" applicables en

Allemagne pour les diff�rentes zones industrielles, r�sidentielles ou mixtes devront �tre

respect�es lors de la planification et de la construction des exploitations.

Le personnel travaillant en permanence dans une atmosph�re o� le niveau sonore

d�passe 70 dB devra porter les protections auditives pr�vues.
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Le personnel devra �tre initi� et inform� correctement. Il faudra de plus contr�ler si les

mesures de s�curit� sont bien appliqu�es.

Les explosions de poussi�re et incendies peuvent mettre en danger les hommes, les locaux

et les �quipements. L'explosion est suivie d'une r�action chimique de plus en plus rapide

d'un m�lange de poussi�res et d'air, qui s'accompagne d'un d�gagement de chaleur et

qui provoque une pression soudaine due aux gaz en pr�sence ou venant de se former.

L'explosion de poussi�res r�sulte de la concomitance de trois facteurs: poussi�re, air

(oxyg�ne) et �nergie d'inflammation. L'�nergie peut �tre d'origine thermique ou

�lectrique (�lectricit� statique).

Les centres de stockage � silos sont particuli�rement menac�s par les explosions de

poussi�res. Celles-ci peuvent �tre provoqu�es par des �tincelles d'origine m�canique

ou �lectrique (d�charge d'�lectricit� statique), par �chauffement m�canique, par des

points incandescents, des surfaces surchauff�es, des travaux de soudage, etc. A titre

pr�ventif, on s'efforcera d'�liminer ces sources d'inflammation, et on �vitera les

concentrations dangereuses de poussi�res par capotage des machines, par exemple.

Comme mesures de s�curit� compl�mentaires, on adaptera les locaux en cons�quence:

r�sistance � la pression, syst�me de d�tente et d'inhibition des explosions. Comme

autres dispositions efficaces de pr�vention des incendies et des explosions, on peut encore

citer les mesures suivantes:
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- ex�cution de travaux de d�coupage et de soudage uniquement lorsque les installations

sont � l'arr�t ;

- travaux de nettoyage r�guliers avec des appareils munis de dispositifs de protection

contre les explosions de poussi�res ;

- initiation du personnel � l'utilisation des moyens d'extinction ;

- information du personnel sur les causes d'incendies et d'explosions de poussi�res.

Finalement, toutes les mesures visant � limiter les risques d'explosion (cf. les directives

2263 de l'association des ing�nieurs allemands - VDI - en vigueur en Allemagne) devront

�tre prises dans la phase de planification.

En ce qui concerne la pr�servation des stocks (lutte contre les nuisibles) dans les silos et les

magasins de stockage, la m�thode la plus courante est le traitement par fumigation.

Toutefois, la pulv�risation, le poudrage et la n�bulisation sont �galement autoris�s

dans certains cas.

Parmi les produits phytosanitaires autoris�s et utilis�s actuellement en Allemagne pour le

traitement des stocks de c�r�ales, on compte notamment:

- l'hydrog�ne phosphor�,

- le bromure de m�thyle,

- l'acide cyanhydrique.
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Pour la d�sinfection des locaux et silos vides - sans traitement simultan� des stocks - il est

�galement possible d'employer des fumigants et des produits liquides.

Sont autoris�s en Allemagne:

- le lindane,

- le bromophos,

- le malathion,

- le dichlorvos,

- le piperonylbutoxyde,

- les extraits de pyr�thre et

- les combinaisons de ces produits.

L'utilisation non conforme de pesticides dans le but de lutter contre les nuisibles ou de

prot�ger les denr�es stock�es peut provoquer la propagation de substances dangereuses

jusqu'aux b�timents industriels et aux habitations adjacentes (par ex. hydrog�ne

phosphor�). C'est pourquoi, les techniques de lutte devront faire l'objet d'une attention

particuli�re (par ex., fumigation des silos en circuit ferm�).

Pour les interdictions et restrictions sp�cifiques � certains produits, on consultera la liste

des produits phytosanitaires du pays concern� ou on se renseignera aupr�s du centre

d'homologation comp�tent pour ce type de produits. Les consignes du fabricant devront
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�tre strictement respect�es et mises � disposition dans la langue du pays.

Apr�s un traitement, les c�r�ales ne pourront �tre distribu�es ou consomm�es

qu'apr�s �coulement d'un d�lai d�termin�, afin que les r�sidus de pesticides

contenus dans les produits v�g�taux ne d�passent pas le seuil limite d�fini. (cf. dossier

"Analyse, diagnostic et test" et volume III "Catalogue des normes antipollution").

La d�sinfection des cellules des silos ou des magasins � l'aide de produits phytosanitaires

devra �tre confi�e � des soci�t�s agr��es qui disposent des appareillages sp�ciaux

et dispositifs de s�curit� requis ainsi que de personnel poss�dant une formation

ad�quate.

2.1.2 Entreposage dans les coop�ratives et magasins de stockage

Les centres de stockage simples(r�serves de mati�res premi�res notamment) se

pr�sentent comme des magasins pr�vus pour des marchandises ensach�es ou un

stockage horizontal. Les sacs de c�r�ales ou les grains en vrac sont nettoy�s, stock�s,

ventil�s et �ventuellement trait�s contre les ravageurs et les maladies des denr�es

stock�es. Aujourd'hui encore, dans de nombreux pays la plus grande partie des r�coltes

de ma�s, de riz, de sorgho est stock�e dans de tels magasins, les pertes pouvant �tre de

l'ordre de 15% et plus.

Illustration 1 Organisme d'un silo de transit portuaire
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Les magasins de stockage standards devraient comporter les �quipements n�cessaires au

nettoyage, � la ventilation et � la fumigation.

Les entrep�ts �tant des constructions l�g�res et a�r�es, le risque d'explosion de

poussi�res est pratiquement �cart�. Les incendies ne sont toutefois pas exclus. Pour le

reste, les effets sur l'environnement co�ncident avec ceux mentionn�s au point 2.1.1.

Comme moyens de protection phytosanitaire, il est possible de recourir au poudrage ou �
la pulv�risation, mais la fumigation est �galement une m�thode courante.

Les mesures de s�curit� mentionn�es au point 2.1.1 ne s'appliquent pas seulement aux

silos, mais �galement aux magasins de stockage, � l'exception de celles relatives � la

pr�vention des explosions.

La fumigation demande en outre des pr�cautions particuli�res. Le traitement des produits

ensach�s n�cessitant une atmosph�re confin�e, alors que les locaux ne sont

g�n�ralement pas �tanches, on emploiera des b�ches sp�ciales �tanches aux gaz,

l'�tanch�it� au niveau du sol �tant obtenue par des boudins de sable.

2.1.3 Installations de nettoyage des semences

Le traitement des semences n'entre pas dans le domaine de la meunerie. Dans de nombreux

pays, cette activit� compte toutefois parmi les prestations offertes par les coop�ratives �
leurs membres.
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Dans ces installations, les semences sont tri�es � l'aide de tamis, de s�parateurs-

aspirateurs et de trieurs pour obtenir un produit d'une grande puret�. L'�limination des

graines �trang�res et l'am�lioration du pouvoir germinatif par enrobage permettent

d'obtenir des semences de meilleure qualit� et d'augmenter ainsi les rendements �
l'hectare.

L'atmosph�re de travail est charg�e de poussi�res primaires. Ces poussi�res ainsi que

les d�chets organiques �limin�s (graines mal form�es, graines de mauvaises herbes,

etc.) peuvent �tre r�cup�r�s pour la production d'aliments pour le b�tail.

L'enrobage consiste � appliquer des produits fongicides et insecticides sur les grains

(poudrage humide ou non). Il s'agit de produits phytosanitaires pr�vus sp�cialement pour

le traitement de semences. Tous les produits d'enrobage autoris�s en Allemagne figurent

dans la liste des produits phytosanitaires de 1990 �tablie par le Centre f�d�ral de

recherches biologiques pour l'agriculture et les for�ts.

Pour l'am�lioration des semences, ces produits peuvent �tre employ�s seuls ou

combin�s selon les effets recherch�s.

Produits phytosanitaires usuels (mati�res actives):

- Antrachinon,

- Bibertanol,
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- Bendiocarbe,

- Fuderidazol

- Bromophos,

- Lindane,

- Carboxine,

- Fenfuram, etc.

En ce qui concerne l'atmosph�re de travail et l'air extrait dans de telles exploitations, les

mesures de protection de l'environnement consistent � assurer la salubrit� des locaux et

� �purer l'air extrait avant rejet � l'atmosph�re. On se reportera � cet effet aux

syst�mes de filtrage cit�s au paragraphe 2.1.1 ainsi qu'aux seuils r�glementaires figurant

au tableau 1.

Quant aux traitements de protection des semences, les produits phytosanitaires requi�rent

des pr�cautions particuli�res vis � vis du personnel et des futurs consommateurs.

On tiendra compte des modalit�s d'autorisation en vigueur dans le pays concern� ainsi

que des conseils d'utilisation du fabricant (cf. �galement vol. III, Catalogue des normes

antipollution.).

Illustration 2 - Organismme d'une installation de nettoyage des semences

2.1.4 Installations de s�chage
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Le s�chage de c�r�ales est un proc�d� thermique cons�cutif au nettoyage

pr�liminaire, et consistant � faire �vaporer l'eau contenue dans les produits par apport

de chaleur. Le s�chage des r�coltes humides est d'usage dans les centres de stockage et

les magasins du milieu rural (coop�ratives). Les minoteries et les silos de stockage eux aussi

disposent fr�quemment d'installations de s�chage. Autrement dit, elles sont utilis�es

partout o� des c�r�ales dont le taux d'humidit� est sup�rieur � 15% arrivent en

grandes quantit�s. On a recours � des installations de s�chage lorsque les conditions

climatiques ne se pr�tent pas � un s�chage naturel au soleil (p�riodes de pluies). Seules

des denr�es s�ches peuvent �tre stock�es sur de longues p�riodes sans alt�ration de

la qualit�.

L'atmosph�re qui r�gne dans les installations de s�chage et les locaux o� sont

implant�es les machines de nettoyage est charg�e de particules de poussi�res plus ou

moins fines, qu'il convient d'�liminer � l'aide des s�parateurs mentionn�s au

paragraphe 2.1.1. Les installations de s�chage ne sont employ�es qu'� l'�poque des

r�coltes. Elles devraient �tre implant�es de pr�f�rence � proximit� des cultures

(zones faiblement habit�es). Ces machines sont g�n�ratrices de nuisances dans la mesure

o� elles sont relativement bruyantes.

Les mesures de protection contre les poussi�res et le bruit �num�r�es au paragraphe

2.1.1 s'appliquent �galement � cette activit�-l�.
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Illustration 3 - Organismme d'une installation de s�chage

2.2 Les minoteries (mouture du bl�)

Les minoteries ont pour t�che de transformer les c�r�ales en farines de qualit�
moyennant un taux d'extraction aussi �lev� que possible. Les produits secondaires et

r�sidus (son, farines basses et issues) sont r�cup�r�s par l'industrie des aliments pour le

b�tail ou par l'agriculture. Par ailleurs, les minoteries fournissent �galement des denr�es

dites "compl�tes".

Dans l'industrie de la farine de bl�, le nettoyage des c�r�ales se fait en partie encore au

moyen de laveuses, technique obsol�te qui oblige � contr�ler les d�bits d'eau us�e

(jusqu'� 1000 l/t). Il est donc �galement recommand� de pr�voir une distance suffisante

jusqu'aux zones d'habitation du voisinage. Dans les minoteries modernes, l'eau utilis�e

pour le conditionnement (mouillage) des c�r�ales est enti�rement absorb�e par les

grains. Aujourd'hui, toutes les op�rations de nettoyage se font par syst�mes

pneumatiques, tamis et trieurs. Les laveuses ont �t� en grande partie remplac�es par des

brosses ou �pointeuses, qui ne produisent pas d'eaux r�siduaires.

Dans sa forme traditionnelle, une minoterie n�cessite env. 5 � 10 m�tres cube d'air par

tonne de mouture. Ce volume d'air peut �tre r�duit de jusqu'� 15% si les machines

employ�es au nettoyage fonctionnent suivant le principe du recyclage (recirculation de
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l'air). L'air provenant des ateliers doit �tre syst�matiquement filtr� avant son rejet dans

l'atmosph�re.

Les minoteries elles aussi sont concern�es par le risque d'incendie � la suite d'une

explosion de poussi�res. L'exposition des personnes au bruit est un aspect �cologique qui

se retrouve dans tout le domaine de la meunerie.

Toutes les mesures de s�curit� mentionn�es pour le stockage des c�r�ales valent

�galement pour les installations de minoterie. Si les �tablissements comportent des silos

directement reli�s aux autres b�timents, il faudra pr�voir, outre le cloisonnement

automatique par vannes sur les syst�mes de manutention reliant deux unit�s, des parois

coupe-feu entre les diff�rentes installations. Pour l'�puration des eaux us�es des

laveuses, on pr�voira un bassin de d�cantation pour mati�res organiques (balles,

chaumes, d�chets de nettoyage, etc.).

Illustration 4 - Schema de fonctionnement d'une minoterie � bl�

2.3 D�corticage

Le d�corticage est une activit� sp�cifique � certains types de c�r�ales tels l'avoine,

l'orge, le riz, le sorgho et le mil, ainsi que des l�gumineuses. Bien que la technologie du

d�corticage diff�re des op�rations li�es � la mouture, les nuisances �cologiques et les

mesures de s�curit� qui en d�coulent sont ici sensiblement les m�mes.

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 63/245



2.3.1 Rizeries

Dans les rizeries, le riz paddy (grains entiers non d�cortiqu�s) est nettoy� � l'aide de

s�parateurs-aspirateurs, de tamis et de trieurs, d�cortiqu� et blanchi (abrasion de la

couche � aleurone), puis tri� pour donner finalement le riz blanc pr�t � la

consommation. Certains pays sont en mesure de construire leurs propres rizeries, des

exploitations de petite et moyenne capacit� (Chine, Taiwan, Malaisie, Tha�lande, Inde et

certains pays d'Am�rique du Sud).

Les rizeries des pays pr�cit�s constituent une source de pollution importante lorsqu'elles

ne sont pas �quip�es de syst�mes d'aspiration ou que ceux-ci ne r�pondent pas aux

normes. Les cyclones sont souvent les seuls moyens utilis�s pour l'�limination des

poussi�res, alors que le rendement de ces dispositifs ne d�passe pas 90 � 95%. Dans ces

cas-l�, les �missions de poussi�res se situent entre 70 et 150 mg/m3. Ces syst�mes

devraient donc �tre compl�t�s par des filtres � poussi�res.

L'�limination des balles de riz (20%) constitue le probl�me n�1 dans les rizeries. Une

solution �conomique de valorisation de ces r�sidus est la pyrolyse, permettant de

produire de l'�nergie par des chaudi�res � vapeur ou du gaz pauvre pour des groupes

moteurs � gaz (cf. dossier "Production v�g�tale").

La production de riz �tuv� n�cessite de l'eau chaude industrielle (env. 65�C) et de la
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vapeur satur�e.

Hormis les balles de riz, tous les autres sous-produits sont soit employ�s � l'�chelle

locale pour l'alimentation du b�tail, soit export�s (farines basses du blanchiment et du

polissage).

Apr�s pyrolyse des balles de riz, il reste env. 18% du mat�riel de d�part sous forme de

cendres. Ces cendres peuvent �tre utilis�es sur place pour l'amendement des sols. Plus

r�cemment, elles ont �t� employ�es comme produit isolant dans des aci�ries.

Dans le cas du riz �tuv�, les eaux us�es produites sont charg�es de mati�res

organiques dont la r�cup�ration n'est pas rentable, compte tenu des faibles quantit�s.

Le traitement du paddy n�cessite env. 1 m�tre cube d'eau potable par tonne de riz, les

grains absorbant env. 30% de cette eau.

Pour le reste, ce type d'activit� produit les m�mes effets sur l'environnement que ceux

d�j� mentionn�s aux paragraphes 2.1.1 et 2.2.

Les mesures de protection de l'environnement applicables aux rizeries sont pr�sent�es ci-

apr�s par ordre de priorit�:

- Les seuils r�glementaires d'�mission de poussi�res applicables � la mouture des
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c�r�ales valent �galement pour les rizeries, c'est-�-dire qu'il faudra ici aussi pr�voir des

installations d'aspiration modernes avec s�parateurs et syst�mes de filtrage.

- Les �missions sonores de ces installations constituant une nuisance pour les riverains,

elles sont elles aussi soumises � la r�glementation pr�sent�e aux points 2.1.1 et 2.2. 

- En ce qui concerne le traitement et l'�vacuation des eaux us�es produites par les

installations d'�tuvage du riz, il est recommand� de pr�voir des d�canteurs biologiques

en cas de fortes concentrations d'amidon.

- Les r�sidus essentiels de la production, � savoir les balles de riz, doivent �tre

�limin�s. Outre la pyrolyse avec utilisation des cendres pour l'amendement des sols,

l'industrie de la brique, la poterie et �ventuellement la production de furfurol offrent

�galement des possibilit�s d'utilisation . Les autres moyens de valorisation de ces r�sidus

demandent � �tre examin�s en fonction du site d'implantation.

Illustration 5 Sch�ma de fonctionnement d'une rizerie

2.3.2 D�corticage et transformation du sorgho et du mil

La transformation industrielle du sorgho et du mil permet de fabriquer des farines se

pr�tant au stockage et de contr�ler la qualit� des produits finis � obtenir. Les farines

ainsi produites sont de meilleure qualit� et le taux d'extraction plus �lev�.

L'essor de cette nouvelle branche de la meunerie a �t� encore plus marqu� depuis
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l'apparition d'un nouveau produit (composite flour) obtenu en m�langeant ces farines �
la farine de bl�, la proportion de sorgho ou de mil pouvant atteindre 20%. De nombreux

pays peuvent ainsi mettre � profit leurs mati�res premi�res locales.

Pour l'�mission de polluants et les mesures de protection correspondantes, se reporter aux

informations du point 2.2.1

2.3.3 D�corticage de l�gumineuses

Le d�corticage est un mode de traitement appliqu� �galement � une s�rie de

l�gumineuses cultiv�es non seulement dans les zones temp�r�es, mais �galement dans

les r�gions tropicales. Pois chiches, lentilles et diverses vari�t�s de haricots (selon les

r�gions) arrivent sur le march� d�cortiqu�s/fragment�s ou sous forme de farine.

Les �missions de polluants r�sultant de ces activit�s et les mesures pr�ventives �
prendre sont analogues � celles d�crites pr�c�demment au paragraphe 2.1.1

2.4 Choix du site

Pour planifier l'implantation d'une industrie alimentaire, on partira du principe qu'il s'agit

en g�n�ral d'exploitations de moyenne ou grande envergure. Dans de tels

�tablissements de traitement en masse o� les produits alimentaires sont pr�par�s,

fabriqu�s, transport�s, charg�s et d�charg�s ou encore stock�s, on tiendra compte
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des aspects �cologiques suivants (pour plus de d�tails sur les sujets abord�s, se reporter

aux dossiers environnementaux correspondants):

- Le site doit offrir un bon acc�s aux voies de communication, puisque les

produits bruts et finis transitent en tr�s grandes quantit�s par ces installations

(dossier "Am�nagement des transports et communications")

- Lors de la planification d'�tablissements industriels de grande taille, il est par

ailleurs recommand� de pr�voir des interfaces mer/terre/mer pour le transport

(dossiers "Ports int�rieurs", "Ports maritimes - construction et fonctionnement

portuaires").

- Les installations fonctionnant jour et nuit, on veillera � respecter des distances

suffisantes jusqu'aux prochaines zones r�sidentielles. Les nuisances li�es aux

poussi�res et avant tout au bruit doivent �tre �vit�es dans la mesure du

possible (dossier "Planification de la localisation des activit�s industrielles et

commerciales").

- L'approvisionnement en �nergie devrait �tre assur� sur le site, de fa�on �
garantir l'exploitation de grandes unit�s (dossier "Planification du secteur

�nerg�tique").

- Pour des raisons de s�curit�, il importe par ailleurs de garder une assez grande

distance par rapport aux autres �tablissements industriels, afin d'�viter une

multiplication des d�g�ts en cas d'incidents, tels un incendie ou une explosion

de poussi�res.
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- L'approvisionnement en eau et l'�vacuation r�glementaire des eaux us�es

sont indispensables (dossier "Am�nagement et gestion des ressources en eau",

"Assainissement ").

Les crit�res applicables au choix d'un site industriel (par ex. pr�servation de surfaces

agricoles ou de paysages remarquables) sont �galement d�finis dans le dossier

"Planification de la localisation des activit�s industrielles et commerciales".

2.5 Energie fournie par les issues (d�chets du d�corticage)

Les besoins en �nergie des installations de minoterie devraient se situer entre 30 et 70

kWh par tonne de produit obtenu, les rizeries consommant quant � elles 30 kWh. La

r�cup�ration des balles de riz (env. 20%) comme source d'�nergie est recommand�e

tant pour des raisons �conomiques que pour des motifs �cologiques.

Les effluents gazeux rejet�s par les chemin�es des installations � vapeur posent un

probl�me environnemental en raison des particules de cendres dont ils sont charg�s.

Apr�s combustion des d�chets, il reste env. 18% de cendres.

Lorsque les enveloppes sont employ�es � la production de gaz, les op�rations de lavage

du gaz (s�paration des goudrons et poussi�res) et de refroidissement du r�acteur

n�cessitent de l'eau industrielle. La teneur en ph�nol de ces eaux us�es peut atteindre

1,6 mg/l. Par ailleurs, la cendre restant apr�s pyrolyse devra �galement �tre �vacu�e.
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Tous les r�sidus de la combustion des glumelles pour la production de vapeur devraient

�tre r�cup�r�s sous une forme s�che. Apr�s refroidissement et entreposage, la cendre

pourra �tre destin�e � un usage agricole ou industriel. Les cendres volantes doivent �tre

�limin�es par voie humide au moyen de s�parateurs de poussi�res avant d'�tre

rejet�es par les chemin�es.

L'�vacuation des eaux us�es des g�n�rateurs de gaz n'est autoris�e qu'apr�s

neutralisation et �limination des charges solides. Pour la s�paration des goudrons, on

emploiera des laveurs � venturi et des bassins d'a�ration (�puration biologique).

D�s la phase de planification de telles installations de production d'�nergie, il faudra

pr�voir les syst�mes d'�vacuation des cendres, d'�puration des fum�es et de

traitement des eaux us�es dans le sens d'un d�veloppement en parall�le

industrie/communes.

2.6 Transformation des d�chets de nettoyage et des sous-produits des minoteries

Les d�chets des minoteries sont habituellement moulus imm�diatement au moyen de

broyeurs � percussion et r�cup�r�s par l'industrie des aliments pour le b�tail de

m�me que les autres sous-produits de la meunerie, tels le son, les farines basses et les

enveloppes provenant du d�corticage.

Cette industrie, souvent associ�e aux minoteries, produit des aliments concentr�s � base
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de prot�ines, d'hydrates de carbone, de graisses, de substances min�rales et de vitamines,

destin�s � l'�levage.

2.7 Evacuation des poussi�res

Le d�gagement de poussi�res affecte uniquement les postes de r�ception du commerce

rural et des coop�ratives. Il s'agit d'impuret�s sous forme sableuse, qui sont �limin�es

apr�s arrivage des produits au moyen d'installations de pr�nettoyage. Ces impuret�s

peuvent, par ex., �tre retourn�es au fournisseur.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

3. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Les proc�d�s de mouture et de d�corticage pratiqu�s dans le meunerie (mouture,

tamisage, d�corticage par friction et centrifugation) n�cessitent de grandes quantit�s

d'air pour la manutention, la s�paration, le refroidissement et l'aspiration. Le
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d�poussi�rage de cet air repr�sente une mesure hautement prioritaire.

Par ailleurs, on s'attachera �galement � trouver des solutions optimales au probl�me du

bruit produit par de telles installations.

Pour les installations de meunerie en projet, on appliquera les valeurs limites d�finies par

la l�gislation du pays concern�. A d�faut de r�glementation suffisante, on se r�f�rera

aux normes internationales. La r�glementation et les valeurs limites en vigueur en

Allemagne sont mentionn�es ci-apr�s � titre d'exemple.

Une liste des textes de loi et ouvrages de prescriptions techniques en vigueur en Allemagne,

qui devront �tre pris en compte pour chacun des domaines d'intervention concern�s, est

reproduite ci-apr�s:

Bundesimmissionsschutzgesetz (Loi f�d�rale allemande sur les immissions), nouvelle

�dition de 1990

Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", 1986

Instructions Techniques sur la protection contre le bruit "TA-L�rm", 1986

VDI-Handbuch Reinhaltung der Luft, Vo. 6 ; VDI 2264 (Manuel de l'association des

ing�nieurs allemands sur le maintien de la puret� de l'air)

VDI 2263, VDI 3673 (normes de l'association des ing�nieurs allemands sur le maintien

de la puret� de l'air)
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Arbeitsbl�tter der Abwassertechnischen Vereinigung (ATV), �dition de novembre

1980

(Biologische Bundesanstalt f�r Land- und Forstwirtschaft Pflanzenschutzmittel-

Verzeichnis 1990 (Liste des pesticides 1990 �tablie par le Centre f�d�ral de

recherches biologiques pour l'agriculture et les for�ts)

Les sous-produits des minoteries et installations de d�corticage peuvent presque tous

�tre valoris�s par l'industrie des aliments pour animaux. Ils constituent en outre une

source d'�nergie potentielle ou peuvent �tre employ�s par d'autres industries de

transformation (huileries et brasseries, aci�ries et fonderies) en tant que produits bruts ou

produits auxiliaires.

Pour ce qui est de la protection des riverains contre les nuisances sonores, les valeurs

limites d'�missions en Allemagne sont fix�es par les Instructions Techniques sur la

protection contre le bruit "TA-L�rm". La directive 2058 du VDI (association des ing�nieurs

allemands) s'applique au bruit sur le lieu de travail: fourniture de protections auditives �
partir de 85 dB(A) et port obligatoire d'une protection auditive � partir de 90 dB(A). Les

postes de travail exposant le personnel � de tels niveaux sonores devraient �tre signal�s

par des moyens appropri�s et l'application des mesures de s�curit� devrait �tre

contr�l�e.

Les mesures du niveau sonore et de la qualit� de l'air effectu�es dans les minoteries
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permettent de d�terminer les r�percussions �cologiques des installations et de d�finir

les mesures de protection requises.

Tableau 2 Le bruit dans l'industrie meuni�re - Tableau de r�f�rence

 

Machine/Partie du b�timent Niveau sonore

dBA

Fr�quences

Hz

S�parateur 105 1000 � 2000

Machines de blutage 100 800 � 1200

Appareils � cylindres 105 1500 � 1800

Nettoyeurs 108 1800

Compresseurs 95 2000

Ventilateurs haute pression 100 2500

Ces chiffres montrent que les mesures de protection contre le bruit ne concernent pas

seulement le voisinage mais sont �galement n�cessaires � l'int�rieur des

�tablissements pour le personnel travaillant en atmosph�re bruyante.

Les pr�cautions � prendre pour diff�rents produits utilis�s sont indiqu�es dans un
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catalogue distinct traitant des normes antipollution.

En cas d'emploi de carburants pour le s�chage, on veillera � utiliser uniquement des

produits dont la teneur en soufre ne d�passe pas 1,0%.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

La meunerie est un secteur industriel auquel sont reli�es toute une s�rie d'activit�s en

amont et en aval, par ex. la production v�g�tale, les transports, les op�rations de transit

et l'utilisation des produits obtenus pour la pr�paration de produits alimentaires. On y

trouve donc diff�rents recoupements avec d'autres domaines de projet. Le cas �ch�ant,

certains passages de ce texte renvoient d'ailleurs aux autres dossiers d'environnement en

question.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Du fait des mati�res premi�res et des proc�d�s employ�s, les minoteries et les

installations de d�corticage transformant les c�r�ales et graines tropicales en produits

destin�s � l'alimentation humaine, de m�me que les installations de s�chage et de

nettoyage des semences qui s'y rattachent, fournissent �galement des sous-produits qui

sont r�cup�r�s dans presque tous les cas pour la pr�paration d'aliments concentr�s

pour le b�tail. Dans les rizeries en revanche, les balles de riz employ�es � la production
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de vapeur peuvent �tre une source de pollution.

Les poussi�res, substances inflammables, nocives et sources d'incendie potentielles,

constituent un danger omnipr�sent dans les minoteries et les centres de stockage.

L'entretien et le contr�le assidus des installations d'aspiration ainsi que la surveillance des

accumulations de poussi�re, de la temp�rature et de l'humidit� sont autant de mesures

pr�ventives � appliquer. Le personnel devra �tre form� de fa�on � pouvoir s'acquitter

de ces t�ches.

Les �tablissements industriels exposant le voisinage � des nuisances sonores sont tenus

de respecter les seuils d'�mission prescrits pour le bruit. Ils devront prendre les mesures

qui s'imposent, notamment pr�voir une distance suffisante jusqu'aux habitations les plus

proches et insonoriser au mieux leurs �quipements. A l'int�rieur des entrep�ts et des

locaux des minoteries, le niveau sonore repr�sente pour le personnel une nuisance qu'il ne

faut pas sous-estimer. Sachant que les atmosph�res bruyantes peuvent provoquer des

d�ficits auditifs, la protection contre le bruit sur le lieu de travail devrait faire l'objet d'une

attention particuli�re. Des protections auditives individuelles sont � pr�voir et leur port

� surveiller.

L'utilisation d'insecticides et de pesticides pour la lutte antiparasitaire et l'enrobage des

semences est probl�matique, dans la mesure o� il s'agit de substances hautement

toxiques pouvant nuire � la sant� en cas de diffusion incontr�l�e et d'utilisation non
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conforme. La manipulation de ces produits phytosanitaires est donc r�serv�e aux

personnes sp�cialement form�es � ces t�ches et disposant des appareillages

correspondants.

Si certaines exp�riences ont d�j� permis de montrer que les mati�res organiques dont

sont charg�es les eaux de proc�d�s pouvaient �tre d�grad�es au moyen de

fermenteurs, il est toutefois conseill� de pr�voir un d�canteur lorsque les effluents sont

fortement charg�s.

Les effluents r�siduaires et d�chets solides produits par les minoteries modernes sont peu

polluants. L'eau industrielle employ�e au conditionnement avant la mouture est absorb�e

par les grains. Quant aux installations comportant des laveuses, elles devront respecter les

seuils prescrits pour la charge organique des effluents rejet�s. Ceci s'applique �galement

aux eaux r�siduaires provenant de la pr�paration de bulgur et de riz �tuv�.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le pr�sent dossier est consacr� � l'extraction des huiles et graisses d'origine v�g�tale et

aux traitements qu'elles subissent.

Les huiles et graisses v�g�tales sont destin�es essentiellement � l'alimentation

humaine. Par ailleurs, on s'en sert �galement pour l'alimentation des animaux, dans la
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m�decine et pour certaines applications techniques. Elles sont extraites de divers fruits

charnus, graines et fruits � coque. Contrairement aux huiles et graisses industrielles, qui

sont g�n�ralement extraites du p�trole, elles sont pour la plupart non toxiques et

biod�gradables, c.-�-d. qu'elles se d�composent spontan�ment dans la nature. Elles

constituent n�anmoins une charge pour l'environnement du fait de leur demande

d'oxyg�ne et de leur facult� de s'�mulsionner dans l'eau. Les principales vari�t�s

utilis�es sont regroup�es dans le tableau 1 ci-dessous.

Tableau 1 

Utilisation des diff�rents fruits charnus, graines, semences et fruits � coque

Utilisation*) Graines Fruits �
coque

Fruits charnus

Alimentation

humaine ou

m�decine et

alimentation

animale

Graines de cotonnier

Graines de tournesol

Graines de soja

Palmistes

F�ves de cacao

Graines de s�same

Germes de ma�s

Graines de colza

Noix de coco

Noisette

Noix

Arachides

Fruit du palmier

Olive
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Graines de lin
Applications

techniques et

carburants

Graines de ricin

Graines de lin

Graines de p�rille

Graines d’o�ticica

--- ---

*) La classification en mati�res v�g�tales destin�es � l'alimentation humaine ou � des

applications m�dicales et techniques est bas�e sur l'utilisation la plus r�pandue

actuellement. Les graines de colza, les palmistes, les graines de soja, les graines de tournesol

et les arachides p. ex. sont �galement des mati�res premi�res potentielles pour la

fabrication de carburants (moteur Elsbett)

Il existe diff�rents proc�d�s d'extraction des huiles et graisses v�g�tales selon le taux

d'extraction souhait� et la nature de la mati�re premi�re. On distingue les proc�d�s

suivants:

- Traitement de la pulpe du fruit

- Traitement des graines, semences et fruits � coque par extraction m�canique (pressage)

- Traitement des graines, semences et fruits � coque par extraction au solvant.

Durant le traitement, les mati�res premi�res sont s�par�es en huiles et en r�sidus

solides huileux. Les diff�rentes phases de traitement apr�s la r�colte et un �ventuel

stockage, sont les suivantes:
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1. Pr�paration par d�corticage et nettoyage, broyage et conditionnement des mati�res

premi�res.

2.

a. Cuisson des fruits ou

b. pressage et/ou

c. extraction par solvant de l'huile contenue dans les graines ol�agineuses/fruits �
coque.

3.

a. Pr�l�vement de la phase huileuse liquide flottant en surface en cas de cuisson

b. filtration de la graisse obtenue par pression

c. s�paration de l'huile brute avec �vaporation et r�cup�ration simultan�es du

solvant en cas d'extraction par solvant.

4. Pr�paration (s�chage) et traitement des r�sidus.

5. Raffinage de l'huile brute

a. d�mucilagination

b. neutralisation
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c. blanchiment et d�coloration

d. d�sodorisation.

6. Transformation de l'huile brute raffin�e.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'intensification de l'exploitation agricole, qui r�sulte des projets consacr�s � la

production d'huiles et de graisses, peut avoir des r�percussions n�gatives sur

l'environnement (monoculture, �rosion, contamination de l'eau et des sols, perte de

fertilit� des sols, destruction des habitats des animaux sauvages). Il importe donc ici, dans

une premi�re �tape, d'�tudier et d'optimiser les m�thodes de culture et les techniques

de r�colte.

2.1 Risques inh�rents aux diff�rentes phases de traitement

Le stockage interm�diaire et les diff�rentes phases du traitement peuvent avoir des

cons�quences n�fastes pour l'environnement ; celles-ci sont regroup�es ci-dessous dans

le tableau 2.

Tableau 2

Risques inh�rents au stockage et au traitement
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Type de

nuisance/Pollution

Stockage Nettoyage

Broyage

Conditionnement

Pressage

Cuisson

Extraction Raffinage Emballage

Poussi�re  x  x  x

Bruit  x  x x  

Polluants/Odeurs x x x x x x

Eaux us�es x  x x x x

Fum�es   x*)    

D�chets/ d�chets

sp�ciaux
 x x x x  

*) Combustion dans des fours des rafles de palmier, qui ont une teneur r�siduelle en huile

de 0,38%.

2.2 Traitement des fruits charnus (fruits du palmier, olives)

Les fruits charnus sont trait�s dans des petites entreprises rurales et des entreprises

industrielles moyennes dans les pays producteurs (fruits du palmier dans les r�gions

tropicales et olives dans le bassin m�diterran�en). La figure 1 donne une vue d'ensemble

des diff�rents proc�d�s d'extraction. La description qui suit porte essentiellement sur le
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traitement des fruits du palmier.

Figure 1 Extraction de l'huile de fruits charnus

Les fruits du palmier produisent environ 2 � 3 tonnes d'eaux us�es par tonne d'huile

brute. Comme elles renferment des r�sidus organiques, ces eaux us�es ont une

importante demande biologique et chimique d'oxyg�ne (pollution du milieu r�cepteur).

En dehors des r�sidus organiques, leurs principaux composants sont des substances solides

dissoutes (particules de boue), des r�sidus d'huile et de graisse, de l'azote organique et des

restes de cendres.

Pour ce qui est de l'�puration et du traitement des eaux us�es, on commence par

s�parer les substances pouvant �tre �limin�es par d�cantation. Les r�sidus d'huile

sont recueillis dans un s�parateur d'huile. Il existe �galement des s�parateurs de boue et

d'huile combin�s ; il s'agit dans ce cas de s�parateurs d'huile avec compartiment de boue.

Le rendement de ces s�parateurs est de l'ordre de 92%. Mais on peut �galement obtenir

une efficacit� de 100% et �viter le d�versement des eaux us�es et des substances

nocives dans les eaux de surface � l'aide d'une des mesures suivantes:

�    Utilisation dans des syst�mes d'irrigation par aspersion,

�    Utilisation dans d'autres syst�mes d'irrigation,

�    D�versement dans des bassins de d�cantation,
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�    D�versement dans des syst�mes communaux ou urbains de traitement des eaux

us�es.

On n'a pas connaissance jusqu'ici de probl�mes de protection du sol qui pourraient

�ventuellement r�sulter de ce type d'utilisation des eaux us�es.

Il est � conseiller n�anmoins de pr�voir des possibilit�s suppl�mentaires de stockage

ainsi que des aires ad�quates pour le cas o� des solvants, des lessives ou des acides

viendraient � �tre d�vers�s dans ces eaux � la suite d'un accident. Par ailleurs, il faudra

installer les �quipements ad�quats pour faire face � la situation en cas d'accident.

Un bilan de masse �tabli pour 100% de r�gimes de palmier est repr�sent� � la figure 2.

Il permet d'�valuer le volume possible des d�chets et des eaux us�es.

Figure 2 Traitement des fruits de palmier avec bilan de masse

Quelques niveaux de rejets fix�s par la r�glementation allemande (4e ordonnance

administrative allemande sur les effluents aqueux "AbwVwV" de f�vrier 1987) en ce qui

concerne le d�versement des eaux us�es dans les cours d'eaux sont fournis � titre

indicatif dans le tableau suivant:

Tableau 3
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Niveaux de rejet maximum (extrait de la 4e ordonnance administrative allemande sur les

effluents aqueux "AbwVwV")

 Quantit�
d'eaux

us�es en

m3/t de

produit

utilis�

Mati�res

d�cantables

ml/l

Demande

chimique

d'oxyg�ne

(DCO) mg/l

Substances

extractibles mg/l

  Echantillon

ponctuel

Echantillon

composite

*)

Echantillon

composite *)

Pr�paration

des graines

10 0,3 2 h 24 h

200 170

2 h 24 h

30 20

Raffinage des

graisses et

huiles

10 0,3 250 230 50 40

alimentaires 10 -25 0,3 200 170 30 20

*) sur 2 ou 24 heures
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Une autre m�thode possible, plus favorable � l'environnement que le d�versement des

eaux us�es dans le milieu r�cepteur, consiste � r�utiliser celles-ci comme eaux de

process et de chaudi�re (syst�me en circuit ferm�). Les directives de la Banque mondiale

"Environmental Guidelines" (voir point 6 de la bibliographie) proposent une description

technique relative aux m�thodes biologiques d'�puration des eaux us�es mises en

oeuvre dans des installations d'extraction d'huile de palme en Malaisie.

La fabrication de l'huile produit des quantit�s consid�rables de d�chets d'origine

v�g�tale (env. 0,7 � 0,8 tonne de mati�res fibreuses, coques, rafles et p�doncules,

r�sidus de pressage par tonne de mati�re premi�re) dont l'�limination doit �tre

pr�vue d�s le stade de la planification des installations. Les rafles de fruits de palmier

ainsi que les r�sidus du pressage ou de l'extraction posent, lorsqu'ils subissent une

d�gradation naturelle, d'importants probl�mes de nuisances olfactives � cause de leur

teneur en substances organiques huileuses. Il faudra donc tenir compte de cet aspect pour

leur �vacuation et leur mise en d�charge (p. ex. � l'�cart des agglom�rations). Les

r�sidus solides sont souvent utilis�s comme combustibles pour la production de vapeur

de processus, bien que ce ne soit pas l� une valorisation optimale, les d�chets renfermant

des silicates qui se volatilisent lors de la combustion et laissent un d�p�t vitreux sur les

parois du four. Il importe dans ce cas de veiller � ce que la combustion s'effectue

correctement et de ne pas utiliser les effluents gazeux pour s�parer la graine de son

enveloppe (contamination par les silicates) comme cela est fr�quemment le cas. Des

�changeurs thermiques � autonettoyage int�gr� permettent de r�soudre ce
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probl�me. L'incorporation des d�chets organiques aux sols cultiv�s (mulching) est

probl�matique car, eu �gard � la profondeur d'enfouissement n�cessaire, on risque de

d�truire la couche sup�rieure du sol (risque d'�rosion !). Un broyage m�canique

pr�alable des d�chets qui faciliterait l'�pandage dans les champs, pourrait, il est vrai,

compromettre la rentabilit� de l'op�ration, mais contribuerait �ventuellement �
am�liorer la structure du sol.

2.3 Traitement des graines ol�agineuses et fruits � coque

L'huile contenue dans les graines ol�agineuses et les fruits � coque peut �tre extraite de

trois mani�res diff�rentes:

- Pressage

- Extraction par solvant

- Pressage et extraction par solvant combin�s.

Le traitement produit env. 10 m3 de d�chets, poussi�res et substances odorantes ainsi

qu'eaux us�es par tonne de graines. Les broyeurs � cylindres, les ventilateurs et les

installations de manutention pneumatique sont par ailleurs des sources de bruit.

Les proc�d�s utilis�s sont repr�sent�s sch�matiquement � la figure 3.

Les charges polluantes qui en r�sultent et les mesures de protection de l'environnement
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pouvant �tre mises en oeuvre sont d�crites ci-apr�s dans l'ordre des diff�rentes phases

de traitement.

Figure 3 - Extraction d'huile � partir de graines ol�agineuses et de fruits � coque

2.3.1 Stockage

Il existe trois m�thodes diff�rentes de stockage:

- entreposage de sacs sur une aire couverte,

- stockage en vrac dans un entrep�t,

- stockage en vrac dans un silo.

Dans les deux derniers cas, le remplissage d�gage des quantit�s plus ou moins

importantes de poussi�re selon l'�quipement utilis�. La poussi�re est d'origine

organique et n'est gu�re nuisible � la sant� (un contact direct est n�anmoins

d�sagr�able et peut provoquer des irritations de la peau ainsi que des troubles visuels ou

respiratoires). Pour tous les processus de nettoyage, broyage, conditionnement que nous

allons aborder ci-apr�s, il faudra de toute fa�on pr�voir un syst�me d'aspiration pour

pr�venir les risques d'explosion de poussi�res. Partout o� il y a d�gagement de

poussi�re, l'air charg� de poussi�re sera ainsi aspir� dans des tuyaux le conduisant �
un dispositif central de d�poussi�rage, habituellement constitu� par des cyclones

(pouvoir de s�paration allant jusqu'� 95%), ou mieux, par un filtre de d�poussi�rage
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(pouvoir de s�paration allant jusqu'� 99%), o� il sera d�barrass� des substances

solides qu'il contient.

En cas d'apparition de moisissures et si l'on soup�onne la pr�sence d'aflatoxines (dans le

cas des arachides), une contamination du sol ou des eaux souterraines sous les aires de

stockage n'est pas � craindre. En effet, les moisissures en question (Aspergillus flavus et

Aspergillus parasiticus) ne peuvent, du fait de leur m�tabolisme, que contaminer leur

substance nourrici�re (en l'occurrence les arachides). Des mesures pr�ventives (contr�le

et r�gulation de l'humidit� atmosph�rique) ainsi que des contr�les et un tri r�guliers

des stocks s'imposent. Il faut �galement emp�cher que les spores des moisissures

puissent se diss�miner (�viter les forts courants d'air, stockage � l'abri du vent), les

arachides encore saines risquant sinon d'�tre contamin�es � leur tour, sans compter les

risques que ceci comporte pour la sant� du personnel car les spores peuvent s'infiltrer

dans les poumons et s'y reproduire.

2.3.2 Nettoyage et broyage

Le nettoyage m�canique et le broyage des graines ol�agineuses, des noix et autres fruits

� coque est une op�ration bruyante qui d�gage de la poussi�re. Cette derni�re devrait

�tre �limin�e par aspiration et � l'aide de dispositifs de d�poussi�rage (filtres

collecteurs, s�parateurs �lectrostatiques de poussi�re/cyclones), �galement afin

d'�viter les coups de poussi�re.
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2.3.3 Conditionnement des mati�res premi�res

Les mati�res premi�res sont g�n�ralement conditionn�es par adjonction de vapeur

d'eau (r�chauffement), ce qui permet par la m�me occasion de donner au produit

l'humidit� requise. Il en r�sulte des vapeurs, lib�rant des substances odorantes. Les

�missions de gaz et de substances odorantes peuvent �tre limit�es en nettoyant

ext�rieurement les machines et les conduites avec des alcalis (soude caustique, potasse

caustique). En analysant les mati�res premi�res � traiter, on pourra d�terminer leur

teneur en soufre et mettre au point un dispositif ad�quat de contr�le des �missions.

2.3.4 Pression

A part les vapeurs, la pression initiale et la pression finale des graines ol�agineuses ne

produisent pas de substances pr�judiciables � l'environnement. Par contre, le lavage

(habituellement au jet de vapeur) des machines �clabouss�es de graisse, donne une eau

huileuse qui est amen�e par des clapets dans le syst�me d'�vacuation des eaux us�es.

L� aussi, il y a lieu de pr�voir des s�parateurs d'huile. La chaleur des vapeurs peut �tre

r�cup�r�e dans des �changeurs thermiques, ce qui permet d'�conomiser de l'�nergie

et de r�duire les nuisances olfactives.

2.3.5 Extraction par solvant

Dans le cas des proc�d�s d'extraction liquide, l'huile que renferment les produits non
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press�s ou ayant d�j� subi une premi�re pression est dissoute par proc�d� chimique

� l'aide de solvants et r�cup�r�e sous forme de miscella (m�lange d'huile et de

solvant) (voir figure 4).

Le solvant le plus usit� est l'hexane (C6H14) , dont on sait qu'il est un poison du syst�me

nerveux et qu'il est pr�judiciable � l'environnement. Les r�sidus de fabrication contenant

de l'hexane doivent donc �tre �pur�s et �vacu�s en cons�quence. L'air, le produit

extrait, le miscella (m�lange d'huile et de solvant) ainsi que l'eau peuvent contenir de

l'hexane.

2.3.5.1 Pr�sence d'hexane dans l'air

�    Elle r�sulte des fuites dans l'installation et dans les conduites de transport.

Risques: Le m�lange d'air et d'hexane est explosible lorsqu'il atteint la limite

d'explosivit� qui se situe entre 1 et 7%.

Rem�de: La concentration est mesur�e � l'aide de sondes (dispositifs de

mesure de conductibilit�) aux emplacements ad�quats et l'alarme est donn�e

en cas de d�passement de la valeur limite. Lors d'interventions � l'int�rieur des

r�servoirs, on devra user de la plus grande prudence et, en tout cas, �vacuer les

vapeurs auparavant.
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�    Elle r�sulte du processus d'extraction et du traitement cons�cutif � la vapeur du

produit extrait dans le "toaster".

L'air extrait peut �tre �pur� dans des installations d'absorption, o� il traverse

un bain d'huile min�rale, qui absorbe l'hexane au passage. La teneur en hexane

de l'air rejet� � l'atmosph�re ne doit pas d�passer 150 mg d'hexane par m3

d'air pour un flux massique de 3 kg/h. La limite d'explosivit� est de l'ordre de 42

g/m3 d'air.

2.3.5.2 Pr�sence d'hexane dans le produit extrait et dans le miscella (m�lange d'hexane et

d'huile)

Les r�sidus solides des mati�res premi�res et le miscella sont d�barrass�s dans une

large mesure de l'hexane qu'ils renferment par entra�nement � la vapeur suivant le

principe de la distillation par vapeur d'eau. Le produit extrait donne des tourteaux secs

d�shuil�s (aliment pour le b�tail) et un m�lange d'eau et d'hexane, tandis que le

miscella donne de l'hexane et de l'huile brute. L'hexane peut �tre r�cup�r� et

r�utilis� (recyclage de l'hexane).

La teneur en hexane des tourteaux ne doit pas d�passer 0,03% pour �viter tout risque

durant le transport. Etant donn� que l'hexane est plus lourd que l'air, on risque d'avoir

une augmentation de la concentration d'hexane dans les couches inf�rieures (et par
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cons�quent de d�passer la limite d'explosivit� de 42 g/m3 d'air) apr�s un long

transport. Etant donn� que l'hexane s'�vapore relativement vite, aucun effet nocif sur la

sant� du b�tail consommant les tourteaux n'a �t� constat� jusqu'� pr�sent.

2.3.5.3 M�lange d'hexane et d'eau

Si on veut �vacuer des eaux us�es charg�es d'hexane, il faut veiller � ne pas d�passer

50 ppm (parts per million) d'hexane pour un volume total d'eaux us�es de 3 - 5 m3/t de

produit utilis�.

Pour le traitement des eaux us�es en vue de leur rejet dans le milieu r�cepteur, le

m�lange d'hexane et d'eau est fractionn� par gravit� gr�ce � la diff�rence de densit�
et de l'insolubilit� (th�orique) de ces deux fluides. La s�paration se fait par d�cantation

des deux fractions en d�canteur � 40�C. L'eau, qui est la fraction la plus lourde, est

extraite au fond tandis que l'hexane, qui est plus l�ger et surnage, est �vacu� par une

pompe en surface. Un refroidissement � 40�C est n�cessaire afin que la s�paration ait

lieu nettement au-dessous du point d'�bullition de l'hexane (68�C). L'hexane encore

contenu dans l'eau est r�duit par �vaporation dans le cuiseur (� 90�C pour rester au-

dessous du point d'�bullition de l'eau).

2.3.5.4 Pr�sence d'hexane dans les eaux us�es
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Si l'on examine le bilan de mati�re des op�rations, on constate donc qu'une quantit�
d'eau correspondant � 12% des mati�res premi�res � traiter est introduite dans le

processus sous forme de vapeur (cf. point 2.3.3). 50% de cette eau restent dans les

tourteaux et l'autre moiti� redevient liquide par condensation. On a donc de l'hexane dans

environ 0,06 m3 d'eaux us�es par tonne de produit utilis�. Il est difficile de se prononcer

avec exactitude sur les risques possibles pour l'environnement, surtout dans les r�gions

tropicales, au cas o� ce seuil serait d�pass� (cons�quences � long terme d'une

�ventuelle d�gradation de l'�cosyst�me), cette question n'ayant pas �t� suffisamment

�tudi�e jusqu'� pr�sent.

2.3.6 Raffinage

Les huiles obtenues par extraction doivent �tre d�barrass�es des impuret�s qu'elles

renferment (acides gras libres, particules de terre, de graines, l�cithine, hydrates de

carbone, graisses, mucilages, mati�res colorantes, cires et produits d'oxydation) afin

d'am�liorer leur conservation, leur go�t, leur aspect et leur digestibilit�. Le but du

raffinage est d'�liminer les �l�ments mineurs ind�sirables et de pr�server les

substances nobles comme les vitamines, les antioxydants (tocoph�rols) ou certaines

propri�t�s techniques. Le raffinage est compos� pour l'essentiel de la d�mucilagination,

de la neutralisation, du blanchiment et de la d�sodorisation de l'huile brute. Il produit la

majeure partie des eaux us�es ainsi que des substances odorantes g�nantes. Les lessives

et acides utilis�s durant le raffinage constituent un danger potentiel pour le personnel
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(mesures de protection et initiation aux consignes de s�curit� n�cessaires). Le raffinage

est illustr� sch�matiquement � la figure 4.

La neutralisation de l'huile (�limination des acides gras libres) peut se faire par voie

chimique ou physique. Dans le cas du proc�d� chimique, l'acide est neutralis� � l'aide

de soude caustique, tandis qu'avec le proc�d� physique la neutralisation se fait par

distillation � la vapeur d'eau. La neutralisation physique est d'usage courant pour l'huile

de palme, de palmiste et de noix de coco. En revanche, on continue g�n�ralement de

neutraliser l'huile de soja, de coton et de tournesol par voie chimique car la distillation � la

vapeur d'eau est insuffisante en raison de leur teneur �lev�e en l�cithine.

Le traitement des eaux us�es �tant plus simple dans le cas du proc�d� physique et le

volume d'effluents �tant par ailleurs moins important, on s'efforce dans le monde entier

de mettre au point des proc�d�s qui permettraient d'�liminer la l�cithine des huiles

pr�cit�es, afin de pouvoir les neutraliser ensuite par proc�d� physique.

Figure 4 - Repr�sentation sch�matique de raffinage

2.3.6.1 Raffinage physique

Avec le proc�d� physique, l'huile est, dans une premi�re �tape, habituellement

d�barrass�e des mucilages qu'elle contient au moyen d'acide phosphorique. L'acide

entra�ne la coagulation et la pr�cipitation des mati�res prot�iques, qui sont ensuite
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�limin�es dans des s�parateurs. La substance solide ainsi s�par�e est ajout�e aux

tourteaux pour en faire des aliments pour le b�tail. Afin d'�viter l'introduction de

phosphates dans les eaux us�es de la raffinerie, on utilise depuis peu, au lieu de l'acide

phosphorique, de l'acide citrique, dont la d�gradation ne fournit pas de substances

polluantes, du fait notamment de son origine organique.

L'huile brute d�mucilagin�e est ensuite blanchie � l'aide de terres d�colorantes

(alumine renfermant un pourcentage �lev� de silicates): les pigments naturels de l'huile

brute sont absorb�s dans le lit de terres d�colorantes. Apr�s ce traitement, les terres

d�colorantes renferment des huiles r�siduelles qu'il s'agit de r�cup�rer. On dispose

pour cela de deux proc�d�s: Dans les petites installations, on a recours � un traitement

� la vapeur d'eau qui permet de r�cup�rer au moins une partie de l'huile, mais donne

�galement des eaux us�es. Dans les grandes installations, les terres d�colorantes sont

enti�rement d�barrass�es de l'huile qu'elles contiennent dans des installations

d'extraction sp�ciales. L'huile r�cup�r�e est de qualit� m�diocre. Le proc�d� donne

des eaux us�es et l'air extrait renferme des r�sidus de solvant. Les eaux us�es et l'air

doivent �tre �pur�s (s�parateurs, installations de filtrage).

Les terres d�colorantes issues de l'extraction peuvent �tre mises en d�charge sans effets

nuisibles pour l'environnement. Des d�charges ad�quates doivent �tre pr�vues d�s le

stade de la planification. Les terres d�colorantes n'ayant pas subi l'extraction peuvent elles

aussi �tre mises en d�charge sans que cela constitue un pr�judice direct pour
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l'environnement, mises � part les nuisances olfactives in�vitables (les huiles contenues

dans les terres d�colorantes subissent une d�composition enzymatique naturelle

s'accompagnant entre autres de la formation d'acides gras d�gageant une odeur de rance).

Les terres d�colorantes repr�sentent 3 - 5% en masse de l'huile brute utilis�e.

Durant le traitement � la vapeur qui s'ensuit, les substances odorantes et aromatiques

ainsi qu'environ 20 - 100 kg d'acides gras par tonne d'huile sont �limin�s suivant le

principe de la distillation � la vapeur d'eau (� 180 - 270� C sous un faible vide de l'ordre

de 4 � 10 mbars). Ensuite, la vapeur traverse des dispositifs s�parateurs, p. ex. des

hydrocyclones (s�parateurs centrifuges), o� sont �limin�s les gouttelettes d'huile et les

acides gras qu'elle contient, puis elle est condens�e par contact direct avec l'eau de

refroidissement et recycl�e. On obtient de cette mani�re un faible volume d'eaux us�es,

qui peuvent �tre trait�es dans un dispositif de traitement biologique, � condition

toutefois que la quantit� de graisse ne d�passe pas 20 - 25 mg/l d'eaux us�es. Quant aux

acides gras, qui sont charg�s d'huile, ils peuvent �tre transform�s en savons dans les

savonneries ou en d'autres produits dans l'industrie chimique.

2.3.6.2 Raffinage chimique

Dans le cas du proc�d� chimique, la d�mucilagination et la neutralisation de l'huile brute

se succ�dent directement � l'int�rieur d'une m�me phase du processus. On commence

par ajouter l'acide phosphorique (ou depuis peu l'acide citrique). L'acide phosphorique (ou
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citrique) provoque une d�mucilagination par pr�cipitation des prot�ines. Ensuite,

contrairement au proc�d� physique, on neutralise l'huile brute acide - acide du fait de la

pr�sence d'acides gras libres (2 - 10% selon la graine ol�agineuse et les conditions de

stockage) et de l'acide citrique ou phosphorique ajout� - par adjonction d'une lessive

alcaline, g�n�ralement de la soude caustique. On obtient ainsi un m�lange d'huile

neutralis�e, de mucilages et de savon (soapstock).

Apr�s la s�paration, l'huile brute obtenue est blanchie et trait�e � la vapeur comme

dans le proc�d� physique. On obtient ici les m�mes produits secondaires qu'avec la

m�thode physique, avec n�anmoins une consommation nettement moindre de terres

d�colorantes. De m�me, le traitement � la vapeur ne donne qu'un dixi�me environ de

la quantit� d'huile et d'acides gras obtenus sinon en cas de raffinage physique.

2.3.6.3 Traitement des savons et des mucilages

Le traitement des savons et des mucilages pose des probl�mes d'�vacuation des effluents.

Le savon est tout d'abord amen� � �bullition et fractionn� en ses diff�rentes phases

avec de l'acide sulfurique qui d�stabilise l'�mulsion. On obtient ainsi des acides gras, qui

sont s�par�s de l'eau acide dans des bassins de d�cantation. L'eau acide est ensuite

neutralis�e avec de la chaux �teinte et refroidie. Les substances organiques devraient

�tre s�par�es par voie m�canique ou biologique. Les eaux r�siduaires doivent �tre

�vacu�es en observant les conditions suivantes (param�tres en usage en Allemagne �
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titre d'information):

- Temp�rature maximale 35� C

- Teneur maximum en sulfate r�sultant de l'adjonction d'acide sulfurique: 600 mg/l.

Le volume des eaux us�es est, dans des conditions modernes de fabrication, de l'ordre de

0,5 m3/t de produit utilis� si on proc�de � une neutralisation chimique par voie humide

avec �limination du savon. Cela repr�sente seulement 5% environ du volume total des

eaux us�es d'une raffinerie. Etant donn� leur teneur �lev�e en substances organiques

et la demande chimique d'oxyg�ne (DCO) beaucoup plus �lev�e qui en r�sulte, ces eaux

us�es atteignent n�anmoins � elles seules 50 - 60% de la demande chimique totale en

oxyg�ne autoris�e en Allemagne pour une raffinerie. Le d�versement de ces eaux us�es

doit donc �tre contr�l� afin de s'assurer que les valeurs limites sont bien respect�es.

2.3.6.4 Comparaison des proc�d�s physique et chimique de raffinage du point de vue de

la protection de l'environnement

Le proc�d� physique de la distillation permet de r�duire consid�rablement le volume

des eaux us�es r�sultant de la neutralisation, tout particuli�rement si on proc�de �
une �puration pr�alable des vapeurs. Ce proc�d� implique n�anmoins une

consommation beaucoup plus �lev�e de terres d�colorantes que dans le cas du raffinage

chimique. C'est pourquoi, pour des raisons financi�res on a souvent recours au raffinage
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chimique qui a n�anmoins l'inconv�nient, comme on l'a vu pr�c�demment, de produire

des quantit�s importantes d'eaux us�es tr�s polluantes qui doivent �tre contr�l�es

avant d'�tre �vacu�es dans les �gouts et/ou les eaux naturelles pour s'assurer que les

valeurs limites sont bien respect�es. Le raffinage physique est pr�f�rable au raffinage

chimique car les terres d�colorantes sont moins pr�judiciables � l'environnement.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

3.1 Air

Les valeurs limites de rejet sont d�finies en Allemagne dans les Instructions Techniques sur

le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft". Elles d�finissent les conditions d'application de

la loi f�d�rale sur la protection contre les immissions (BImSchG). Les directives du VDI

(association des ing�nieurs allemands) fixent, par ailleurs, les concentrations maximales

d'�mission (MIK) � respecter pour certains polluants atmosph�riques.

Selon les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", l'�mission

de poussi�res ne doit pas d�passer 50 mg/m3 d'air pour un flux massique de 0,5 kg/h

pour les substances organiques dans les entreprises industrielles. L'air �vacu� apr�s

l'extraction ne doit pas contenir plus de 150 mg d'hexane/m3 � l'heure actuelle.
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3.2 Bruit

Si le bruit est sup�rieur � 70 dB(A), il convient de prendre des mesures propres �
l'att�nuer (p. ex. protections auditives ou syst�mes d'insonorisation sur les machines). A

titre de comparaison, on notera que le bruissement des feuilles par vent faible atteint un

niveau sonore de 25 � 35 dB(A), une conversation � voix normale 40 � 60 dB(A). Au poste

de travail, une exposition � env. 85 dB(A) ou plus pendant des ann�es et pendant une

grande partie des horaires de travail entra�ne un risque de l�sion auditive. Mais une

exposition permanente � un faible niveau sonore constant est tout aussi nuisible qu'une

exposition � un niveau sonore plus �lev� pendant une br�ve dur�e.

Les Instructions Techniques sur la protection contre le bruit "TA-L�rm" d�finissent en

Allemagne les lignes directrices pour la protection contre le bruit ainsi que les seuils de

nuisance sonore. Ces seuils de nuisance sont les suivants:

- 65 dB(A) le jour et 50 dB(A) la nuit dans les zones o� les installations industrielles

pr�dominent, 

- 55 dB(A) le jour et 40 dB(A) la nuit dans les zones o� les habitations pr�dominent.

A signaler que les �missions de bruit � l'int�rieur des b�timents peuvent avoir des effets

plus ou moins nocifs selon les mat�riaux et m�thodes de construction, auquel cas les

valeurs indiqu�es doivent �tre �ventuellement abaiss�es en cons�quence.
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3.3 Eaux us�es

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Dans le cas du raffinage de l'huile brute, il faut s'attendre � un volume d'eaux us�es de 10

� 25 m3/t du produit � traiter (voir tableau 3, extrait de la 4e ordonnance administrative

allemande sur les effluents aqueux "AbwVwV"). Les principales substances contenues dans

les eaux us�es sont les suivantes:

- sulfate de sodium ou chlorure de sodium,

- phosphate de calcium,

- acides gras (en partie savons de calcium),

- monoglyc�rides, diglyc�rides et triglyc�rides,

- glyc�rine,

- prot�ines,

- l�cithine,

- ald�hydes,

- c�tones,
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- lactones,

- st�rols.

Le volume des eaux us�es produites par une raffinerie peut �tre r�duit de jusqu'� 90%

par recyclage de l'eau de condensation des vapeurs. Ce recyclage se traduit n�anmoins par

une demande chimique d'oxyg�ne �lev�e dans l'eau recycl�e. Il convient d'en tenir

compte lors de la d�finition des valeurs limites pour le rejet final des eaux us�es de

raffinerie. Malgr� cette DCO plus �lev�e, le recyclage de l'eau se traduit n�anmoins par

une diminution de la pollution des eaux us�es. Etant donn� l'espace requis, les besoins

�lev�s en �nergie et les probl�mes li�s � l'�limination des boues, le traitement

biologique ne saurait actuellement �tre consid�r� comme le proc�d� d'�puration le

plus moderne selon les r�gles en usage dans la technique.

En Allemagne, le contr�le des eaux us�es est soumis � la 4e ordonnance administrative

allemande "AbwVwV" fixant les valeurs limites de rejet pour les effluents aqueux du

traitement des graines ol�agineuses ainsi que du raffinage des graisses et huiles

alimentaires.

Les valeurs de rejet auxquelles doivent satisfaire les eaux us�es sont regroup�es dans le

tableau 4. Dans les entreprises qui disposent d'un syst�me biologique d'�puration des

eaux us�es, une demande biologique d'oxyg�ne de 25 mg/l en 5 jours (DBO5) et une

demande chimique d'oxyg�ne (DCO) de 100 mg/l sont prescrites .
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Tableau 4

Valeurs limites de rejet, fix�es par la 4e ordonnance administrative allemande sur les

effluents aqueux "AbwVwV"

Param�tre D�bit d'eaux

us�es

Mati�res

d�cantables

DCO Mati�res

extractibles

Unit� m3/t (1) mg/l mg/l*) mg/l*)

Type d'�chantillon  Echantillon

ponctuel

2 h

24 h

2 h

24 h

Traitement des

graines

ol�agineuses

10 0,3 200

170

20

20

Raffinage de l'huile

brute pour la

fabrication d'huile

de table

10

10 - 25

0,3

0,3

250

230

200

170

50

40

30

20

Proc�d� d'analyse  DEV H 2.2

(2)

Annexe � la 2e

ordonnance

administrative

DEV H

17/18-1
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allemande sur les

effluents aqueux

"AbwVwV" du

10-01-80 (3)

Interpr�tation des

valeurs mesur�es
 Valeur

indivi-duelle

ou moyenne

(4)

Valeur indivi-

duelle ou

moyenne (4)

 

*) en 2 ou 24 heures

(1) Produit utilis�

Les produits suivants sont utilis�s dans le raffinage de l'huile brute pour la fabrication

d'huiles et de graisses alimentaires:

- Huile brute obtenue par extraction

- Charges d�fectueuses et retourn�es qui subissent un nouveau raffinage

(2) Proc�d� standardis� allemand pour l'analyse de l'eau

(3) Si la valeur limite fix�e pour les mati�res d�cantables est d�pass�e dans un

�chantillon ponctuel, on peut utiliser 0,3 ml/l pour le calcul de la moyenne arithm�tique �
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condition que la mati�re s�che des substances pouvant �tre �limin�es par filtration

(DEV H2.1) ne d�passe pas 30 mg/l.

(4) D�termination sur l'�chantillon apr�s d�cantation.

Pour l'�vacuation des eaux acides provenant de l'�limination des savons, on devra

appliquer les valeurs indiqu�es dans le tableau 5.

Tableau 5

Valeurs limites pour l'�vacuation des eaux acides provenant de l'�limination des savons

Quantit� 0,3 m3/t d’huile

Temp�rature maximale 3�C

pH 6,0 - 9,0

Mati�res d�cantables en 30

minutes

10 mg/l

Graisse 250 mg/l

SO4 600 mg/l

Chaque huilerie dispose g�n�ralement de son propre laboratoire, qui effectue
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r�guli�rement des contr�les selon des m�thodes de mesure normalis�es. Les DCO et

DBO ainsi que les d�chets sp�ciaux, les mati�res solides dissoutes et les huiles et graisses

devraient faire l'objet d'une surveillance permanente. Des contr�les r�guliers de

temp�rature devraient, en outre, �tre effectu�s sur le site.

La Banque mondiale �met par ailleurs les recommandations suivantes pour les effluents

dont il est question ici:

- Il est de mani�re g�n�rale d�conseill� de d�verser l'eau de refroidissement dans le

milieu r�cepteur ; si un recyclage est impossible, elle ne devra �tre rejet�e que si cela ne

fait pas augmenter de plus de 3� C la temp�rature de l'�missaire.

- Le pH des eaux us�es et des d�chets liquides doit �tre maintenu constant entre 6,0 et

9,0.

- La DBO des eaux us�es doit �tre inf�rieure � 100 mg/l.

- La DCO des eaux us�es doit �tre inf�rieure � 1000 mg/l.

- Les mati�res solides dissoutes dans l'eau ne doivent pas d�passer 500 mg/l.

- On devra pr�voir des possibilit�s suppl�mentaires de stockage, ainsi que des aires

ad�quates pour le cas o� des solvants, des lessives ou des acides viendraient �
s'�chapper de leurs conteneurs. Par ailleurs, il faudra installer les �quipements ad�quats

pour faire face � la situation en cas d'accident.

3.4 D�chets

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 112/245



La d�finition des types de d�chets conform�ment � l'art. 2 de la loi allemande sur les

d�chets est, en ce qui concerne les entreprises productrices d'huiles et de graisses, r�gie

par l'ordonnance sur la d�termination des d�chets et r�sidus (Verordnung zur

Bestimmung von Abf�llen und Reststoffen). Une autre classification des types de d�chets

par code d�chets est fournie dans la brochure d'information LAGA du groupe de travail du

m�me nom. Ici, les groupes de d�chets 52 (acides, solutions alcalines, concentr�s) et 55

(solvants organiques, peintures, vernis, colles, mastics et r�sines) doivent �tre pris en

compte.

3.5 Sol

Des probl�mes de contamination du sol durant la fabrication d'huiles et de graisses

v�g�tales ne sont � craindre que si les d�chets et les eaux us�es ne sont pas �vacu�s

de fa�on r�glementaire (cf. �galement points 3.3 et 3.4).

3.6. choix du site

Pour le choix du site, on aura � tenir compte des aspects suivants:

- L'installation ou le complexe doivent �tre implant�s � l'�cart des zones

�cologiquement sensibles (zones humides, aires prot�g�es, parcs nationaux, etc.).

- Les autorit�s locales charg�es de la sauvegarde des ressources naturelles devraient �tre

associ�es le plus t�t possible au processus de s�lection du site.
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- Le lieu d'implantation ne doit pas �tre situ� � proximit� imm�diate

d'agglom�rations � cause des odeurs g�nantes. Les installations doivent d'une mani�re

g�n�rale �tre implant�es sur des hauteurs dominant la topographie locale. Ces

hauteurs ne doivent pas se trouver dans des zones balay�es par les vents et les vents

dominants doivent passer � l'�cart des zones habit�es. Des analyses climatiques et

m�t�orologiques locales pourront fournir les informations n�cessaires � cet �gard.

- L'installation ou le complexe devrait �tre implant� � proximit� d'eaux de surface

(cours d'eau de pr�f�rence); ces eaux doivent avoir une capacit� maximale de dissolution

et d'absorption vis � vis des eaux us�es.

- Les eaux us�es doivent pouvoir �tre r�utilis�es apr�s un traitement minimum par

l'agriculture et les industries de la zone d'implantation.

- L'installation ne doit �tre implant�e sur le p�rim�tre d'une commune que si les

effluents peuvent �tre trait�s dans le syst�me communal de traitement des eaux us�es.

Les installations de traitement pour fruits charnus sont implant�es directement dans les

r�gions de culture car ces fruits exigent des temps de transport courts apr�s la r�colte. La

limite inf�rieure de rentabilit� de ces installations se situe entre 15 et 20 t de mati�re

utilis�e par jour dans les pays industriels.

Les graines ol�agineuses ainsi que les fruits � coque doivent parfois �tre achemin�s sur

de longues distances avant d'atteindre les industries de traitement. La capacit� de

traitement des presses commence � environ 200 t/jour, celle des installations d'extraction
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par solvants � env. 100 t/jour. Des capacit�s de 1000 � 2000 t/jour sont n�anmoins

courantes dans les pays fortement industrialis�s. Les installations de raffinage sont

rentables � partir de 50 t/jour. Dans les pays industriels, ces installations ont une capacit�
allant de 100 � 300 t/jour. Lors de la d�finition des capacit�s n�cessaires, il conviendra

d'examiner s'il ne vaudrait pas mieux (dans l'int�r�t de la protection de l'environnement

et de la politique d'emploi) implanter des petites unit�s d�centralis�es plut�t qu'une

grande installation. Les installations d'�puration des eaux us�es et des gaz r�siduaires

ainsi que l'�vacuation des d�chets peuvent elles aussi �tre d�centralis�es au m�me

titre que le contr�le technique en laboratoire.

3.7 Transports

Une d�centralisation du traitement peut aider � �viter les inconv�nients

caract�ristiques des grandes installations: augmentation du trafic, ce qui a pour effet de

perturber la circulation et de d�t�riorer les voies de communication tout en favorisant

chez les usagers des comportements n�fastes, sans oublier le bruit, la pollution

atmosph�rique, les encombrements et l'augmentation des risques pour les pi�tons du fait

des camions qui transportent les mati�res premi�res ou les produits en direction ou en

provenance des installations. Ici, il conviendra d'effectuer une �tude du secteur des

transports et de la circulation, afin de d�finir des itin�raires de d�lestage, d'analyser les

probl�mes et d'y trouver des solutions si besoin est.
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4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'extraction d'huile brute fournit comme sous-produits des tourteaux ou des fines. Ces

produits sont fr�quemment transform�s en aliments pour le b�tail dans la m�me

entreprise (voir dossier "Production animale").

Etant donn� que le raffinage donne des savons et des acides gras, on pourra rattacher une

savonnerie � l'usine de fabrication d'huile. Le probl�me de la vente des acides gras et de

l'�limination du soapstock (eaux acides) est ainsi r�solu. De m�me, la fabrication d'huiles

de table dans la raffinerie peut �tre combin�e avec la fabrication de graisses pour fritures,

de shortenings et de margarines.

Des installations de conditionnement sont bien souvent rattach�es aux raffineries car les

huiles et graisses alimentaires ne sont pratiquement plus vendues que sous emballage. Ces

installations de conditionnement ont pour avantage que les huiles et les graisses ne

rancissent pas si elles sont emball�es imm�diatement et que les eaux us�es r�sultant

du remplissage peuvent �tre trait�es et �vacu�es avec les autres eaux us�es (voir

dossier "Assainissement").

L'extraction et le raffinage des huiles v�g�tales dans les petites et grandes installations

n�cessitent de la vapeur d'eau, ce qui explique que les moulins � huile et les raffineries

aient fr�quemment leurs propres installations de production de vapeur. La
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r�glementation du pays d'implantation en ce qui concerne les chaudi�res de grande

puissance doit �tre observ�e dans ce cas (en Allemagne: Instructions Techniques sur le

maintien de la puret� de l'air "TA-Luft").

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

5.1 Extraction de l'huile brute

La fabrication d'huiles v�g�tales � partir de fruits et graines s'accompagne au cours des

op�rations de nettoyage, de broyage et de conditionnement de d�gagements de

poussi�res qui peuvent �tre �limin�es par des cyclones centrifuges. La production des

tourteaux est �galement g�n�ratrice de poussi�res, qui peuvent alors �tre �vacu�es

de la m�me mani�re.

Etant donn� que ces poussi�res sont d'origine v�g�tale, on les laisse se d�grader

biologiquement, sans qu'il soit n�cessaire de prendre des mesures suppl�mentaires de

protection de l'environnement (petites installations) ou on s'en sert comme engrais

(tourteaux de graines de ricin). Etant donn� l'odeur d�sagr�able qu'elles d�gagent, ces

installations ne doivent n�anmoins pas �tre implant�es � proximit� de zones

d'habitation. Ceci vaut �galement en pr�sence de quantit�s importantes de poussi�res

(grosses installations), qui doivent �tre collect�es apr�s s�paration et mises en

d�charge.
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L'extraction et la cuisson des fruits ol�agineux donnent des quantit�s importantes d'eaux

us�es qui sont biod�gradables, mais ont une demande �lev�e d'oxyg�ne. C'est

pourquoi il est n�cessaire de proc�der � un nettoyage m�canique pr�alable, au cours

duquel les s�diments qui se d�posent sont pr�lev�s de temps � autre.

Toutes les eaux us�es d'un moulin � huile devraient passer par des s�parateurs d'huile

avant d'�tre �vacu�es car des quantit�s abondantes d'eaux us�es renfermant des

huiles v�g�tales entra�nent la formation d'une mince couche d'huile qui s'oppose �
l'oxyg�nation de la masse liquide. Les eaux us�es qui renferment trop d'huile doivent en

outre �tre trait�es dans une installation d'�puration biologique dans laquelle les

substances organiques peuvent �tre d�grad�es par apport continuel d'air (oxyg�ne).

Dans le cas de l'extraction par solvant, les effluents gazeux peuvent contenir des solvants.

Ces effluents doivent �tre contr�l�s afin de ne pas d�passer les quantit�s maximum

autoris�es de solvant pouvant �tre c�d�es � l'environnement.

5.2 Raffinage de l'huile brute

Le raffinage des huiles et graisses v�g�tales brutes donne des quantit�s importantes

d'eaux de condensation qui sont amen�es � un s�parateur d'huile pour �tre

�vacu�es. Apr�s avoir travers� un refroidisseur, l'eau est ramen�e � la raffinerie.

L'exc�dent d'eau de condensation peut �tre d�vers� dans les eaux environnantes
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apr�s avoir �t� trait� dans des installations d'�puration biologiques o� les substances

organiques sont d�grad�es.

Le fractionnement du soapstock en acides gras donne des eaux acides qui ne peuvent pas

�tre recycl�es. Avant d'�tre �vacu�es dans des installations d'�puration ou dans des

eaux naturelles, elles doivent subir un traitement particulier (neutralisation) car elles sont

acides et renferment non seulement de la graisse et des mucilages, mais aussi des ions de

sulfates. Ceux-ci ne doivent pas d�passer une certaine valeur, car ils provoquent une

salinisation des effluents et risquent de d�truire les canalisations en b�ton.

On consid�re qu'il est possible d'�viter totalement le d�versement des eaux us�es et

des substances nocives dans les eaux de surface en recourant � l'une des mesures

suivantes:

utilisation des eaux us�es dans des syst�mes d'irrigation par aspersion,

utilisation dans d'autres syst�mes d'irrigation,

d�versement dans des bassins de d�cantation,

d�versement dans des syst�mes communaux ou urbains de traitement des eaux

us�es.

Lors de la fabrication des huiles et graisses, l'�mission de substances polluantes, qui sont

rejet�es � l'atmosph�re ou d�vers�es dans le milieu r�cepteur, d�pend dans une
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large mesure du contr�le des rejets et de l'application des mesures visant � les r�duire.

Une surveillance permanente du fonctionnement de l'installation s'impose si l'on veut �tre

certain que les valeurs limites pour l'�vacuation de substances nocives sont bien

respect�es. La formation du personnel doit �tre assur�e par des mesures continuelles de

formation et de perfectionnement. Il est recommand� de faire b�n�ficier les femmes

d'une formation sur mesure, les initiant � des t�ches relatives � la sauvegarde de

l'environnement.

Etant donn� les r�percussions n�gatives que tout particuli�rement les installations de

grande capacit� peuvent avoir sur l'environnement et sur la sant�, il y aura lieu de

d�signer au sein de l'entreprise un pr�pos� � la s�curit� et � l'environnement. Les

femmes concern�es devraient �galement participer � la s�lection de ce pr�pos�.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le sucre est la seule denr�e alimentaire qui soit tir�e de deux plantes distinctes, la

betterave sucri�re (beta vulgaris) et la canne � sucre (saccharum officinarum), cultiv�es

dans des r�gions diff�rentes. Ces deux plantes d'importance �conomique mondiale

n'entrent en concurrence l'une avec l'autre que dans de petites zones interm�diaires, o�
elles restent toutes deux nettement en-dessous de leur optimum physiologique. Ces zones

sont pour la plupart situ�es entre le 25e et le 38e degr� de latitude nord. La culture de la

betterave sucri�re se concentre essentiellement dans les r�gions � climat temp�r�
d'Europe et d'Am�rique du nord o� on enregistre des temp�ratures moyennes de 16� C

� 25� C en plein �t� et des pr�cipitations annuelles d'au moins 600 mm. Dans les

r�gions subtropicales, la betterave est cultiv�e pendant les mois d'hiver. L'irrigation est
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n�cessaire si les pr�cipitations sont inf�rieures � 500 mm. Le sol le plus favorable � la

culture de la betterave est un sol limoneux profond, neutre � faiblement alcalin. En tant

que culture intensive, elle exige une fumure min�rale assez importante. Etant donn� que,

pour des raisons phytosanitaires (le n�matode de la betterave est notamment la cause la

plus fr�quente de la ch�tivit� des betteraves), la betterave ne peut �tre cultiv�e sur

une m�me parcelle que tous les 4 ans, le rayon d'action d'une sucrerie est tr�s �tendu.

La p�riode v�g�tative est en r�gle g�n�rale de 5 � 6 mois. Le rendement est de

l'ordre de 40 � 60 t/ha dans les zones temp�r�es et de 30 � 40 t/ha en moyenne dans

les r�gions subtropicales. La teneur en sucre oscille entre 16 et 18%. La canne � sucre est

une plante des r�gions tropicales de basse altitude. Les zones de culture se situent

pratiquement toutes entre le 30e degr� de latitude sud et le 30e degr� de latitude nord ;

on observe la plus forte concentration entre les isothermes nord et sud de 20� C. La canne

� sucre a besoin d'un fort ensoleillement et de pr�cipitations annuelles d'au moins 1 650

mm ou sinon d'une irrigation additionnelle. La pr�f�rence va aux sols lourds, riches en

�l�ments fertilisants et � forte capacit� de r�tention d'eau ; des sols l�g�rement

acides � neutres sont favorables. Comme il s'agit d'une production de masse, la canne �
sucre n�cessite des apports importants d'�l�ments nutritifs. La s�lection de vari�t�s

r�sistantes et la mise en oeuvre de mesures sanitaires ont permis de r�duire

consid�rablement les maladies et les d�g�ts caus�s par les ennemis de la canne �
sucre. La lutte biologique contre ses ennemis ne cesse de gagner en importance. La canne �
sucre est tol�rante envers elle-m�me et sa principale forme de culture est la monoculture.

La canne vierge est en r�gle g�n�rale r�colt�e � 14 - 18 mois et les repousses (ratoon)
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� 12 - 14 mois. Le rendement oscille entre 60 et 120 t/ha ; la teneur en sucre est en

moyenne de l'ordre de 12,5%. La r�colte et la teneur en sucre diminuent avec l'�ge du

peuplement, de sorte que l'on ne va habituellement pas au-del� d'une dur�e totale

d'exploitation de 4 � 5 coupes.

Les sucreries sont des centres agro-industriels qui organisent ou assument eux-m�mes la

culture de la mati�re premi�re, elles ont leur propre alimentation en �nergie et en eau

ainsi que de grands ateliers diff�renci�s. L'�quipement technique est con�u pour le

traitement d'une seule mati�re premi�re naturelle. Si la sucrerie sert � la transformation

directe des plantes sucri�res, la dur�e d'exploitation co�ncide avec la partie de l'ann�e

o� les plantes sont r�colt�es et peuvent se conserver (campagne). La capacit�
journali�re (24 h) va de 5 000 � 20 000 t dans les installations de construction r�cente ;

� signaler toutefois qu'une sucrerie ne peut travailler efficacement au-del� d'une

capacit� de 10 000 t/jour que si l'infrastructure n�cessaire est en place. L'usine doit dans

la mesure du possible �tre situ�e au coeur de la zone de culture de la mati�re premi�re,

au bord d'un cours d'eau et �tre rattach�e au r�seau ferr� et routier public. Les sous-

produits de la fabrication du sucre - m�lasse, pulpes et bagasse - sont soit utilis�s ou

transform�s dans l'usine m�me, soit employ�es comme mati�res premi�res par

d'autres entreprises industrielles.

�    R�colte, stockage et nettoyage de la mati�re premi�re
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La r�colte de la betterave sucri�re est presque exclusivement m�canique tandis que celle

de la canne � sucre est encore essentiellement manuelle (coupe des tiges). L'acheminement

vers l'usine se fait par voie ferr�e ou par route, et exceptionnellement par voie d'eau dans

le cas de la canne � sucre. Selon la temp�rature et la m�thode de stockage, les

betteraves sucri�res peuvent �tre stock�es pendant 1 � 3 jours. La canne � sucre en

revanche interdit tout stockage. Elle doit �tre transform�e au plus tard dans les 12 heures

qui suivent la coupe ; une d�perdition de sucre pouvant atteindre 2%/24 h est possible.

Les betteraves sucri�res sont toujours lav�es avant leur transformation, la canne � sucre

ne l'est en r�gle g�n�rale que si elle a �t� r�colt�e � la machine.

�    Broyage et �puration du jus

La betterave sucri�re est d�coup�e en cossettes dans des coupe-racines. Pour extraire le

sucre de ces cossettes, celles-ci sont expos�es � un courant d'eau chaude (60 - 70� C)

envoy� � contre-courant de leur progression. Les cossettes �puis�es (pulpes) sont

ensuite d�barrass�es de l'eau qu'elles renferment par proc�d� m�canique et sont, la

plupart du temps, m�lang�es � jusqu'� 30% de m�lasse avant d'�tre s�ch�es ;

apr�s quoi, elles sont g�n�ralement agglom�r�es sous presse et servent �
l'alimentation du b�tail. Les cossettes d�barrass�es de leur eau par proc�d�
m�canique peuvent, �tant donn� leur teneur r�siduelle en sucre (env. 0,8%), �tre

ensil�es (conservation par fermentation) et donn�es au b�tail dans les exploitations

agricoles.
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La canne � sucre est d�bit�e dans des coupe-cannes, puis fragment�e dans des broyeurs

et/ou shredders, pour �tre ensuite press�e dans un train de 4 � 7 moulins ou trait�e

comme la betterave sucri�re dans un diffuseur pour en exprimer le jus. On obtient 25 � 30

kg de r�sidus ligneux renfermant un faible pourcentage de saccharose (bagasse) pour 100

kg de canne broy�e. La teneur en fibres de la bagasse est d'env. 50%.

�    Epuration du jus

Le processus de transformation est pratiquement le m�me pour la betterave et pour la

canne � sucre pass� le stade de l'extraction du jus trouble. L'�puration du jus trouble se

fait par voie m�canique et chimique. Les fragments de fibres et de cellules v�g�tales sont

�limin�s par proc�d� m�canique. L'�puration chimique du jus se fait par

pr�cipitation d'une partie des substances non sucr�es dissoutes et en dispersion dans le

jus, suivie d'une s�paration du pr�cipit�. Dans l'industrie sucri�re de la betterave, le

traitement � la chaux et au gaz carbonique, op�ration d'�puration du jus au cours de

laquelle on y ajoute simultan�ment de la chaux et du dioxyde de carbone, a fait ses

preuves. On parvient � am�liorer l'agglom�ration des particules et � r�duire le temps

de s�dimentation dans le d�canteur de 40 - 60 minutes normalement � 15 - 20 minutes

en ajoutant des floculants synth�tiques, essentiellement des poly�lectrolytes. Dans

l'industrie sucri�re de la canne, on a habituellement recours au chaulage simple

(d�f�cation), moins souvent � un traitement � la chaux et � l'anhydride sulfureux

(sulfichaulage) ou plus rarement � un traitement � la chaux et au dioxyde de carbone
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pour l'�puration du jus. Le d�cantat est ensuite filtr� dans des filtres fins et amen�
directement au poste d'�vaporation. Le s�diment ou la boue concentr�e (env. 25 �
30 kg/100 kg de mati�re brute) est divis�, g�n�ralement dans des filtres rotatifs sous

vide, en ses diff�rents composants: jus filtr� et �cumes de filtration (env. 3 � 6 kg/100

kg de mati�re brute). Le jus filtr� est ramen� au processus et les �cumes �limin�es

comme d�chet.

�    Evaporation et cristallisation

La concentration du jus clair (env. 12 � 15% de MS) s'effectue dans un poste d'�vaporation

� effet multiple jusqu'� obtenir une teneur en mati�re s�che de 60 � 70%. Le jus

traverse les diff�rents appareils, chacun d'entre eux �tant chauff� par la vapeur (air

satur� de vapeur d'eau qui s'�chappe tandis que le jus clair est concentr� par

�vaporation) de l'appareil pr�c�dent. Au poste de cristallisation, le jus concentr� (sirop)

est essor� dans des chaudi�res � cuire o� r�gne une d�pression d'env. 80%. Comme la

pression � l'int�rieur des chaudi�res est basse, la cuisson peut se faire � temp�rature

r�duite, ce qui permet d'�viter une coloration par caram�lisation. Lorsque la part de

sucre dans l'eau atteint une proportion donn�e (degr� de sursaturation), il y a formation

de cristaux. En continuant d'ajouter du sirop tandis que l'�vaporation de l'eau se poursuit,

on favorise et on contr�le le grossissement des cristaux jusqu'� ce que l'on ait la quantit�
souhait�e de cristaux de taille voulue. Le processus de cuisson est alors termin�. La masse

p�teuse est d�sormais appel�e masse cuite. Elle est �vacu�e des chaudi�res � cuire
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dans des bacs d'empli o� elle est continuellement refroidie. Ce refroidissement de la masse

modifie la sursaturation, et les cristaux de sucre continuent de grossir. Des bacs d'empli, la

masse cuite va dans les centrifugeuses o� les cristaux sont s�par�s du sirop (turbinage).

Le produit obtenu est le sucre brut d'un brun jaun�tre. Le sirop chass� est concentr� �
nouveau pour donner une nouvelle masse cuite ; les cristaux ainsi obtenus sont

centrifug�s. Le sirop qui s'�coule est la m�lasse. Si les cristaux sont d�barrass�s du

sirop qui y adh�re encore au moyen d'un jet d'eau et/ou de vapeur (clair�age) pendant le

turbinage, on obtient directement, en une seule op�ration, du sucre blanc � partir de la

betterave ou de la canne � sucre (affinage). Durant le raffinage (recristallisation),

technologie qui exige un �quipement important, le sucre brut et le sucre blanc de qualit�
inf�rieure sont dissous et d�color�s par addition de charbon actif ou de charbon animal

ou dans des �changeurs d'ions et filtr�s. La cristallisation qui suit donne du sucre raffin�,

qui r�pond aux plus hautes exigences de l'industrie de transformation du sucre. La

quantit� de m�lasse obtenue est de 3 � 6% de la mati�re premi�re utilis�e, selon la

qualit� technologique de cette mati�re premi�re et du produit final. La teneur en sucre

de la m�lasse finale est de l'ordre de 50%.

�    Stockage

Le sucre obtenu est refroidi et s�ch� avant d'�tre stock� ou conditionn�. Il est stock�
en vrac, par paquets (1 kg) ou en sacs (50 ou 100 kg). Il est important pour le stockage que

l'air ait une humidit� relative d'env. 65% dans l'entrep�t. C'est l� approximativement la
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valeur � laquelle les cristaux de sucre absorbent et c�dent la m�me quantit�
d'humidit� � l'air.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

L'impact sur l'environnement de projets d'implantation de sucreries se caract�rise de la

fa�on suivante:

- Eaux us�es provenant du lavage des betteraves et de la canne � sucre, de la

chaufferie (eau de purge des chaudi�res) et de l'�puration du jus aux postes

d'�vaporation et de cuisson (exc�dent d'eau de condensation et eaux de

nettoyage), du raffinage (eau de r�g�n�ration des �changeurs d'ions), de la

fabrication d'alcool, de levure, de papier ou de panneaux agglom�r�s (si la

bagasse et la m�lasse sont transform�es dans l'entreprise m�me), nettoyage de

la cour et eaux pluviales.

- Rejets dans l'atmosph�re provenant du b�timent des chaudi�res (gaz

r�siduaires r�sultant de la combustion de combustibles solides, liquides ou

gazeux), mati�res en suspension (suie et cendres volantes), de la pr�paration

des mati�res premi�res, de l'extraction, de l'�puration et de la concentration

du jus (ammoniac) ainsi que des r�actions biochimiques des composants

organiques des eaux us�es dans les lagunes �tag�es (ammoniac et hydrog�ne

sulfur�).
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- D�chets solides r�sultant de la pr�paration des mati�res premi�res (terre,

restes de plantes), du g�n�rateur de vapeur (cendres) et de l'�puration du jus

(�cumes de filtration).

2.1 Culture, r�colte, stockage et nettoyage des mati�res premi�res

Le sol subit une importante d�gradation (voir p. 1) r�sultant des exportations

d'�l�ments nutritifs, aggrav�e notamment par la monoculture pratiqu�e sur des

ann�es (canne � sucre). Les principaux dommages sont les suivants:

- apports d'engrais et de produits phytosanitaires, 

- perturbation du cycle biologique par compaction et salinification des sols, drainage,

d�cimation des microorganismes.

Mesures de pr�vention dans le secteur agricole:

- exclusion des terres marginales de la culture ;

- analyse des propri�t�s physico-chimiques des sols, de la capacit� de r�tention en eau,

des propri�t�s de drainage et de l'aptitude du sol � la culture (important pour les

cultures irrigu�es) ;

- adaptation de la fr�quence des apports d'engrais et du dosage aux besoins des plantes ;

- choix raisonn� des produits phytosanitaires en fonction des organismes nuisibles �
combattre et dosage appropri� ;
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- mise en place de puits d'observation pour un contr�le permanent de la nappe

phr�atique et de ses variations �ventuelles.

L'impact sur l'environnement lors de la r�colte et du transport des mati�res premi�res se

limite essentiellement � la pollution de l'air r�sultant du br�lage de la canne � sucre

(cendres volantes) et du salissement des voies d'acc�s. Pour la d�termination

polarim�trique de la teneur en sucre des jus de betterave et de canne � sucre, on ne

devrait plus utiliser de clarifiants plombif�res (solution aqueuse d'ac�tate de plomb), mais

seulement du chlorure ou du sulfate d'aluminium, r�actifs non polluants.

Le stockage des betteraves est rarement source d'odeurs g�nantes, lesquelles sont plus

fr�quentes dans le cas de la canne � sucre, surtout si elle est stock�e pendant plus d'une

journ�e. De 10 � 20% de terre humide adh�rent normalement aux betteraves sucri�res

� la livraison. En p�riode s�che, cette valeur peut redescendre � moins de 5%, mais elle

peut �galement atteindre plus de 60% apr�s de fortes pluies continuelles. La quantit� de

mati�res d�cantables issues de l'op�ration de d�pierrage et de lavage peut de ce fait

passer de tout juste 7 kg � 80 kg par m3 d'eau si on compte 750% d'eau pour une

betterave. La pollution de l'eau est de l'ordre de 200 � 300 mg DBO5/l si elle n'est utilis�e

qu'une seule fois. Cette valeur peut atteindre plus de 1 000 mg/l si des quantit�s

importantes de sucre et d'autres composants des betteraves sont c�d�es � l'eau de

lavage. Les eaux de lavage circulent de nos jours en circuit ferm�, elles sont �pur�es en

continu dans des d�canteurs � raclage m�canique des boues et d�barrass�es des
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particules v�g�tales qu'elles renferment dans des tamis � mailles serr�es. Le recyclage

d'une grande partie de l'eau de d�pierrage et de lavage permet de r�duire le volume des

eaux us�es d'env. 30% � 50% par rapport aux betteraves. Sans cette r�duction, le

traitement des eaux us�es serait pratiquement impossible. La boue concentr�e contenant

le moins d'eau possible est utilis�e pour le remblaiement de d�pressions ou de bas-fonds,

qui peuvent ensuite �tre cultiv�es. Afin d'�viter les odeurs g�nantes dues � l'activit�
microbienne de l'eau de lavage, celle-ci est amen�e � un pH d'env. 11 avec la chaux

r�siduaire des fours � chaux.

Le br�lage de la canne � sucre avant la r�colte est encore tr�s r�pandu. Son seul

avantage est de faciliter le travail en cas de r�colte manuelle car le br�lage �limine toutes

les parties s�ches des plantes et r�duit ainsi consid�rablement le volume de la r�colte.

Le rendement et de ce fait le salaire des ouvriers est donc sup�rieur car le salaire � la

t�che est calcul� sur la base non pas du poids de canne r�colt�e, mais par unit�s de

longueur/rang�es. Cette m�thode a n�anmoins des inconv�nients: baisse de qualit�
de la canne � sucre du fait des l�sions du tissu cellulaire et par voie de cons�quence

risque accru d'infection au niveau des plaies ; destruction de substance organique ;

d�gradation de la structure du sol en raison du dess�chement accru ; aggravation de

l'�rosion, tout particuli�rement sur les terrains accident�s ; pollution de l'air par

�mission de fum�e et de cendres volantes. On s'aper�oit qu'il est donc pr�f�rable,

pour des raisons biologiques et �cologiques, de renoncer au br�lage des cannes � sucre.
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Le pourcentage d'impuret�s de la r�colte d�pend directement de la technique

employ�e, de l'�tat du sol et des conditions atmosph�riques. La canne coup�e � la

main peut renfermer de 7 � 20% d'impuret�s contre 3 � 5% � la machine.

Si la canne est lav�e, il faut pr�voir de 3 � 10 m3 d'eau de lavage/t de canne � sucre

(eau fra�che, exc�dent d'eau de condensation, eau de pr�cipitation et eau de lavage

recycl�e).

Si l'exc�dent d'eau de condensation refroidie et l'eau de pr�cipitation ne sont pas

recycl�s, ils peuvent �tre utilis�s int�gralement au lieu d'eau fra�che pour le lavage.

Cela permet de r�duire � la fois la consommation d'eau de la sucrerie et la pollution des

eaux us�es. La DBO5 oscille entre 200 et 900 mg/l selon le syst�me de lavage. Une

s�paration pneumatique par voie s�che aurait pour effet d'�liminer dans une large

mesure les impuret�s, ce qui rendrait un lavage de la canne superflu. Le traitement des

boues et �cumes et les m�thodes de pr�vention des odeurs g�nantes sont les m�mes

que pour la betterave sucri�re.

2.2 Broyage des mati�res premi�res et extraction du jus

Les dispositifs de broyage � rotation rapide (betterave � sucre), ainsi que les trains de

moulins d'extraction (canne � sucre) sont particuli�rement bruyants. Le port de
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protections auditives individuelles est n�cessaire. Le d�gagement de poussi�res est

particuli�rement intense � la r�ception et durant l'acheminement de la canne � sucre

vers le train de moulins. Ces processus �tant automatis�s, ils ne constituent pas une

g�ne directe pour les personnes.

Les produits interm�diaires de l'industrie sucri�re fournissent un terrain id�al � un

grand nombre de micro-organismes. Ceux-ci trouvent en outre un milieu propice � leur

d�veloppement, des �tapes de pr�paration des mati�res premi�res � celle de la

cristallisation. Les risques de contamination microbienne sont particuli�rement grands lors

de l'extraction du jus. M�me les mesures les plus s�v�res d'hygi�ne dans l'entreprise

ainsi qu'une conduite optimale des processus ne peuvent rendre superflue l'utilisation de

d�sinfectants. Une d�sinfection r�p�t�e par jet � haute pression aux emplacements

les plus menac�s du train de moulins (maillons de cha�nes et �l�ments de liaison) n'a

qu'une efficacit� limit�e, de l'ordre de 60% seulement de celle des biocides. Un traitement

chimique peut par ailleurs avoir lieu durant le fonctionnement du moulin, tandis qu'un

traitement � la vapeur n'est efficace qu'� l'arr�t. Une d�sinfection pouss�e risque

d'entra�ner une d�perdition consid�rable de sucre et n'est donc pas d�fendable du

point de vue de la rentabilit�. La formaline (solution aqueuse titrant env. 35% de

formald�hyde) reste le produit le plus utilis� pour la d�sinfection des installations

d'extraction. Elle est utilis�e par intermittence � une concentration d'env. 0,02 � 0,04%

de la quantit� de mati�re premi�re trait�e. Durant les phases de traitement suivantes,

la concentration de formald�hyde dans le jus diminue de plus en plus. On a des valeurs de
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moins de 1 mg/kg dans le jus clair ; dans le jus concentr�, on n'observe plus que des traces

de formald�hyde. Dans le sucre blanc, on enregistre des taux de l'ordre de 0,10 mg/kg. Il

est en tout cas certain qu'avec ce type de traitement, le formald�hyde est suffisamment

�limin� du sucre pour que les r�sidus in�vitables du point de vue technique soient

inactifs et inoffensifs. On trouve �galement des traces de formald�hyde dans les eaux de

condensation qui proviennent de l'�vaporation et sont ramen�es au cycle d'eau de la

sucrerie. La formaline, � laquelle on attribue une action canc�rig�ne, est certes

controvers�e, mais on continue n�anmoins de l'utiliser en priorit� comme d�sinfectant

dans l'extraction. Des produits de substitution, comme p. ex. les thiocarbamates, les

compos�s ammonium quaternaires, les d�riv�s du cr�sol, le peroxyde d'hydrog�ne,

etc., ont �t� test�s durant les derni�res ann�es. Leur pouvoir d�sinfectant est

comparable � celui de la formaline si on les utilise dans des installations d'extraction. Les

thiocarbamates, le cr�sol et le peroxyde d'hydrog�ne sont �galement �limin�s, comme

la formaline, dans l'eau d'extraction durant le processus. On ne trouve donc plus que des

traces de ces substances dans les pulpes. Les compos�s ammonium quaternaires en

revanche sont adsorb�s de mani�re irr�versible ou pr�cipit�s avec d'autres substances

organiques durant l'�puration du jus.

2.3. Epuration du jus

La boue de filtration des sucreries a une teneur en mati�re s�che de 50% � 60%. Selon le

proc�d� d'�puration du jus, jusqu'aux trois quarts de cette mati�re s�che peuvent
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�tre constitu�s de carbonate de calcium, le reste �tant compos� en majeure partie de

substances organiques. Dans les sucreries betteravi�res, cette boue est g�n�ralement

ramen�e par pression � une teneur en mati�re s�che d'au moins 70%. Etant donn� sa

richesse en phosphate et en azote, elle sert essentiellement d'engrais et pour la

d�sacidification des sols au lieu de chaux. Dans les sucreries de canne, la boue est soit

enlev�e par les planteurs, soit r�pandue directement sur les champs de l'usine. La forte

teneur en prot�ines des �cumes de filtration d�shydrat�es de la canne � sucre (14 �
18%) permet de les utiliser comme aliment d'appoint dans l'�levage du b�tail. La

s�paration des mati�res solides se fait presque exclusivement par passage dans des filtres

rotatifs fonctionnant en continu et par passage cons�cutif dans des filtres � couches. Le

volume d'eau de lavage obtenu est tellement faible qu'il peut �tre �vacu� avec le filtrat.

La substance la plus utilis�e dans l'�puration du jus est la chaux (CaO). Selon le proc�d�
d'�puration, la consommation de chaux est d'env. 0,75 kg (d�f�cation) � 20 kg par

tonne de mati�re brute (carbonatation double). La chaux et le dioxyde de carbone sont

obtenus par cuisson de calcaire dans les fours verticaux chauff�s au coke des sucreries

betteravi�res. Etant donn� les faibles besoins en chaux vive des sucreries de canne, sa

production dans l'usine n'est pas rentable. Le gaz riche en CO2 r�sultant de la fabrication

de la chaux est compos� pour env. 35 � 40% de CO2 et sinon de N2. Si l'apport d'oxyg�ne

est insuffisant, il peut y avoir formation de monoxyde de carbone (CO). Etant donn� que la

temp�rature de cuisson est inf�rieure � 1200�C, il n'y a pas formation d'oxydes
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azotiques (NOx). L'eau de lavage r�sultant de l'�puration des gaz (8 � 10 kg/kg de

calcaire) ne renferme pas de substances organiques. Le concassage de la chaux d�gage des

quantit�s importantes de poussi�res ; des s�parateurs de poussi�re sont donc

n�cessaires. Pour les travaux effectu�s � proximit� directe du four � chaux, et

notamment pour les travaux de nettoyage, le port de respirateurs est indispensable.

2.4 Evaporation, cristallisation et s�chage du sucre

Pour condenser les vapeurs s'�chappant du dernier �vaporateur et des cristalliseurs par

�vaporation, il faut pr�voir, selon le type de condensation (individuelle ou centrale) env. 4

- 6 m3 d'eau de refroidissement/t de mati�re premi�re. Dans le circuit d'eau de

refroidissement, le condensat mixte (eau de pr�cipitation), qui s'�chappe des condenseurs

(condensation de vapeur) � une temp�rature de 40 - 50� C, doit �tre refroidi � 20� C

max. dans des tours de refroidissement, des installations de graduation ou des bassins

d'a�ration (n�bulisation). La charge polluante de l'eau de condensation d�pend des

conditions techniques qui r�gnent au poste d'�vaporation et de cristallisation ainsi que

dans l'installation de condensation. En installant des s�parateurs de jus de taille suffisante,

il est possible de r�duire � un minimum la charge organique et la d�perdition de sucre

dans le condensat mixte. Elle est de l'ordre de 30 � 150 mg/l DBO5 dans les sucreries de

sucre brut (transformation de la canne � sucre). Dans l'industrie sucri�re de la betterave,

on obtient de nos jours des valeurs de 5 � 15 mg/l. L'�limination des incrustations dans
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les tuyaux des �vaporateurs et les autres surfaces de chauffe se fait par introduction d'une

lessive de carbonate de soude � 5% et ensuite d'une solution d'acide chlorhydrique � 2 �
5%. Les acides et lessives utilis�s pour le nettoyage peuvent �tre neutralis�s et capt�s

dans le circuit d'eau.

La poussi�re de sucre provenant des s�choirs � sucre ou des installations de

d�poussi�rage d�fectueuses peut entra�ner une forte pollution de l'air. La poussi�re

de sucre est non seulement nuisible � la sant�, mais �galement hautement explosible �
partir d'une granulom�trie < 0,03 mm si le m�lange de poussi�re et d'air atteint une

concentration situ�e � l'int�rieur des limites d'explosibilit� (env. 20 � 300 g/m3). 2 g/kg

de sucre sont consid�r�s comme un faible d�gagement de poussi�re. La s�paration de

la poussi�re se fait au moyen d'un �lectrofiltre sec ou d'un s�parateur par voie humide

(laveur). Si la sucrerie n'a pas de s�parateur de poussi�re (anciennes fabriques de sucre de

canne blanc), le port de respirateurs est de rigueur. Afin de limiter les risques d'explosion,

on devra r�duire la concentration en pr�voyant une ventilation suffisante et prendre les

mesures qui s'imposent pour emp�cher l'ignition (interdiction de fumer, pas de

r�parations pouvant provoquer des �tincelles ou d�gager de la chaleur par friction, mise

en place de mat�riel �lectrique pour atmosph�re explosible).

2.5 Fabrication de produits secondaires

Pulpes s�ches: L'eau �limin�e par essorage m�canique des cossettes est ramen�e dans
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le circuit d'extraction. Les pulpes sont g�n�ralement s�ch�es dans des s�choirs rotatifs

(700 � 900� C) o� leur teneur en mati�re s�che passe de 25 � 90%. Comme gaz de

s�chage, on utilise un m�lange des gaz de combustion (gaz naturel ou p�trole) et des gaz

r�siduaires provenant de la g�n�ration de vapeur. Selon l'installation de s�chage

utilis�e, il faut s'attendre � une �mission de gaz de 1,5 � 4,5 m3/kg de pulpes. La teneur

en poussi�re des gaz �vacu�s du s�choir d�pend entre autres de la quantit� de

m�lasse ajout�e et de la conduite du processus (temp�rature, dur�e de s�jour). La

concentration de poussi�re dans le gaz brut est de 2 � 4 g/m3. Des concentrations de

poussi�re de cet ordre de grandeur sont �galement possibles en aval du tambour de

refroidissement, du poste d'agglom�ration, de l'installation d'ensachage et des dispositifs

pneumatiques de manutention. Selon la conduite du processus, la concentration totale en

carbone peut aller de 300 � 1200 mg/m3. La concentration de SO2 apr�s l'installation de

s�chage des pulpes d�pend entre autres du combustible utilis�, du proc�d� de

s�chage et de la composition des pulpes. On a d�j� observ� des concentrations de

jusqu'� 1 000 mg/m3 de SO2 dans le gaz.

Extraction du sucre de la m�lasse: Moyennant des frais d'exploitation suppl�mentaires et

un �quipement ad�quat, il est possible d'extraire le sucre encore contenu dans la

m�lasse. L'eau de r�g�n�ration et de lavage r�sultant de cette op�ration est tr�s

pollu�e et doit �tre �vacu�e s�par�ment si la concentration en chlorure de la
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totalit� des effluents est sup�rieure � 2 000 mg/l.

Transformation biotechnique de la m�lasse: La transformation biotechnique de la m�lasse

de betterave a presque toujours lieu dans des installations ext�rieures � la sucrerie. Dans

le cas de la canne � sucre, elle est en revanche fr�quemment partie int�grante de la

sucrerie et donne des effluents fortement charg�s. Par fermentation, il est possible, �
partir de la m�lasse de fabriquer de la levure, de l'�thanol, de l'acide citrique, etc. La

charge polluante apr�s la fabrication de la levure de boulangerie est de l'ordre de 156 kg

DCO/t de m�lasse ou de 187 kg/t de levure de boulangerie. La distillation laisse un r�sidu

appel� vinasse. La vinasse, qui contient une forte proportion d'eau (jusqu'� 96%), peut

servir pour l'alimentation du b�tail (env. 501 l/jour et b�te). Etant donn� que

l'�limination de ces substances difficilement d�gradables par les m�thodes d'�puration

classiques entra�nerait des frais disproportionn�s, les effluents de la fabrication de la

levure doivent dans une large mesure �tre �pur�s biologiquement et ensuite autant que

possible �tre utilis�s dans l'agriculture. Ces effluents ne doivent en aucun cas �tre

d�vers�s dans le milieu r�cepteur, m�me apr�s une �puration biologique. Etant

donn� que les conditions climatiques r�gnant dans les pays o� la canne � sucre est

cultiv�e favorisent l'eutrophisation des cours d'eau, l'�puration des eaux us�es devrait

r�pondre � des crit�res rigoureux.

2.6 Alimentation en �nergie
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Pour la transformation de 1 t de betteraves en sucre blanc, on a besoin d'env. 300 � 400 kg

de vapeur et de 35 � 40 kWh d'�nergie �lectrique. Chaque sucrerie doit �tre �quip�e

d'installations de g�n�ration de vapeur et d'�nergie �lectrique (production combin�e

de chaleur et d'�lectricit�). Les sources d'�nergie primaire utilis�es sont le p�trole, le

gaz et le charbon. Une �puration des �missions gazeuses s'impose si elles d�passent les

seuils prescrits.

Pour la transformation de la canne � sucre (entra�nement du moulin � cylindres par des

turbines � vapeur), les besoins en vapeur et en �nergie �lectrique sont de l'ordre de 550

kg de vapeur/t de canne � sucre (fabrication de sucre brut) ou de 625 kg de vapeur/t de

canne � sucre (fabrication de sucre blanc) et de 35 � 40 kWh d'�nergie �lectrique/t de

canne � sucre. Le pouvoir calorifique moyen de la bagasse (env. 50% d'humidit�) est de

l'ordre de 8 400 kJ/kg (pouvoir calorifique moyen du p�trole env. 42 000 kJ/kg). La bagasse

r�sultant de la fabrication du sucre suffit � couvrir les besoins en �nergie de la sucrerie.

La combustion incompl�te de la bagasse (teneur en eau > 50%) se traduit par une

augmentation des �missions de cendres volantes et de particules de carbone.

Pour la mise en route de la sucrerie en d�but de campagne, il faut recourir � d'autres

sources d'�nergie. Si la sucrerie est �quip�e d'une raffinerie, il peut �galement s'av�rer

n�cessaire de compl�ter la bagasse par d'autres combustibles. Une chauffe d'appoint est

�galement n�cessaire si l'installation reste arr�t�e pendant des p�riodes prolong�es.

L� o� la bagasse est utilis�e comme mati�re premi�re pour la fabrication de papier ou
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de panneaux agglom�r�s, on devra renoncer compl�tement � utiliser la bagasse et

opter pour d'autres combustibles.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.7 Alimentation en eau et �vacuation des eaux us�es

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Chacune des op�rations entrant dans la fabrication du sucre exige des quantit�s plus ou

moins importantes d'eau. Les besoins en eau du processus d'extraction d'une sucrerie

betteravi�re se chiffrent � 20 m�/t de betterave. Il est possible de r�duire cet apport

d'eau � 0,5 m�/t en ayant recours � des circuits ferm�s d'eau. Par ailleurs, il est

indiqu� de pr�voir des circuits s�par�s pour les eaux tr�s pollu�es (eaux de transport,

de nettoyage, de r�g�n�ration, eau de pr�cipitation) et les eaux peu pollu�es (eaux de

refroidissement des turbines et des pompes, eau de barrage, eau de lavage de gaz,

exc�dent d'eau de condensation) car l'eau peu pollu�e (en Allemagne < 60 mgl DCO ou 30

mg/l DBO5) peut alors �tre d�vers�e dans un cours d'eau. Dans une sucrerie bien

g�r�e, il est possible de r�duire le volume des eaux us�es tr�s pollu�es � 0,2 m�/t
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de betterave ; il faut veiller � ce qu'il ne d�passe pas 0,5 m�/t car dans ce cas les frais

d'�puration des eaux us�es font que la production n'est plus rentable. La pollution de

l'eau augmente tout au long de la campagne sucri�re et finit par atteindre des DCO de

6 500 mg/l et des DBO5 de 4 000 mg/l et plus. Les usines traitant la canne � sucre

g�n�rent d'importantes quantit�s d'eau de lavage (jusqu'� 10 m�/t) et de condensat

mixte (eau de pr�cipitation) issu de la condensation des vapeurs et du raffinage du sucre

brut. Ces eaux doivent circuler en circuit ferm� (besoins importants de terrain en cas de

bassins d'a�ration, investissements �lev�s en cas de tours de refroidissement). On

constate une forte pollution de l'eau de lavage de la canne (260 � 700 mg/l DBO5), des

r�sidus de filtration (2 500 � 10 000 mg/l DBO5), de l'eau de nettoyage du charbon animal

et des r�sines d'�changeur d'ions dans les raffineries (750 � 1 200 mg/l DBO5). Les eaux

de nettoyage comprennent aussi les eaux us�es ayant servi au lavage des locaux et

installations de fabrication pendant et apr�s la campagne sucri�re, de m�me qu'au

nettoyage des v�hicules de transport du sucre. Les jus et eaux qui s'�chappent en cas

d'incident de fonctionnement (le jus clair a p. ex. une DBO5 d'env. 80 000 mg/l) viennent s'y

ajouter, de sorte que l'on peut avoir des valeurs de jusqu'� 18 000 mg DBO5/l. Les

n�gligences sont la principale cause de pollution excessive des eaux us�es. Si l'entreprise

est bien g�r�e, il est possible d'�viter que ces eaux us�es atteignent des valeurs de plus

de 5 000 mg DBO5/l. Pour r�duire la charge organique en m�me temps que les pertes de

sucre dans le condensat mixte (30 � 150 mg/l), il faut imp�rativement pr�voir des
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s�parateurs sur les conduites d'�vacuation des vapeurs.

Dans une sucrerie, la gestion des effluents doit avoir pour objectif de r�duire le plus

possible les quantit�s d'eau pollu�es qui seront ensuite d�vers�es dans le milieu

r�cepteur, avec ou sans traitement pr�alable. Parmi les mesures visant � �conomiser

l'eau et � r�duire la pollution, il faut avant tout citer le recyclage des eaux de process. Les

flux �tant organis�s en circuit ferm�, on fera en sorte que les eaux peu pollu�es, ne

n�cessitant aucun traitement, soient d�vers�es dans le milieu r�cepteur.

Les proc�d�s d'�puration des eaux us�es susceptibles d'�tre mis en oeuvre dans les

sucreries d�pendent dans une large mesure des donn�es locales. Le concept adopt� pour

les eaux us�es et les circuits d'eau a une influence d�cisive sur la taille de l'installation et

sur le degr� d'�puration pouvant �tre obtenu.

Les eaux us�es sont d'abord soumises � un pr�traitement m�canique visant �
�liminer les mati�res en suspension avant de subir un traitement a�robie. La m�thode

la plus simple - et pr�f�rable de loin � toutes les autres - de traitement des eaux us�es

charg�es de substances organiques d'une sucrerie est leur collecte dans un syst�me de

lagunes �tag�es fonctionnant suivant le principe du trop-plein. Les eaux us�es y

subissent un processus d'auto-�puration. Le temps n�cessaire � une �puration

suffisante des eaux us�es sur plusieurs niveaux d�pend des facteurs suivants:
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- niveau de l'eau dans la lagune �tag�e,

- surface de lagunage,

- fond de la lagune/�tanch�it� suffisante par rapport au sol,

- conditions atmosph�riques,

- arriv�e d'eau d'autre origine.

L'auto-�puration dans la lagune �tag�e est d'autant plus rapide si la profondeur de l'eau

est faible et la temp�rature �lev�e. La profondeur de bassin ne doit pas �tre

sup�rieure � 1,20 m dans les zones � climat temp�r� tandis que des valeurs de 1,50 m

sont tout � fait acceptables dans les zones subtropicales/tropicales (culture de la canne �
sucre). Une forte �vaporation entra�ne une concentration des composants des eaux

us�es ; l'afflux d'eaux d'autre provenance et l'apparition de fortes pr�cipitations se

traduisent par une dilution des eaux � �purer dans le bassin. L'�puration des eaux

us�es ayant une concentration de 5 000 mg DBO5/l, charge courante dans l'industrie

sucri�re locale, exige un rendement permanent d'au moins 99% si on veut obtenir une

DBO5 de 30 mg/l. Avec une profondeur de bassin de 1 m et un temps de s�jour de 6 � 8

mois, on obtient des valeurs de 100 mg DBO5/l, ce qui correspond � une eau partiellement

�pur�e biologiquement. Dans les zones de culture de la canne � sucre, il est possible

d'obtenir une �puration biologique int�grale (et une DBO5 de moins de 30 mg/l) en 5 � 6

mois avec une bonne technique de lagunage �tag�. Cette m�thode de longue dur�e

pourrait permettre de r�soudre le probl�me des eaux us�es dans l'industrie sucri�re de

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 149/245



la betterave, � condition de disposer de surfaces d'�tang suffisantes. L'industrie de

transformation de la canne � sucre dispose g�n�ralement de terrains plus vastes et a de

ce fait recours presque exclusivement � la m�thode du lagunage �tag�.

La d�gradation des substances organiques s'accompagne de diff�rents processus

a�robies et ana�robies. Les ph�nom�nes de fermentation et de putr�faction que l'on

observe au cours des processus ana�robies peuvent d�gager des odeurs g�nantes, avant

tout par formation d'hydrog�ne sulfur� et d'acide butyrique. Il est n�anmoins possible

de pallier cet inconv�nient en choisissant des sites ad�quats et en assurant une

oxyg�nation suppl�mentaire suffisante. Dans le cas des proc�d�s d'�puration par

boues activ�es, l'oxyg�ne est amen� dans l'eau gr�ce � un syst�me d'a�ration.

Les installations continues compactes se caract�risent par une plus forte densit� des

micro-organismes et un apport plus �lev� d'oxyg�ne ; le degr� d'�puration est d'env.

90%. La charge volumique est nettement sup�rieure. Elle est de l'ordre de 2 � 7 kg DCO

(m�/jour). L'�nergie n�cessaire pour l'apport d'air est d'env. 3,5 kWh (m�/jour).

Les installations de traitement ana�robie des eaux us�es sont compos�es de grandes

citernes (env. 3 000 � 7 000 m�) dans lesquelles des bact�ries ana�robies d�gradent les

substances organiques pour donner du biogaz (env. 75 � 80% de m�thane). Leur

rendement est excellent dans le cas des eaux us�es tr�s pollu�es. Les composants

organiques sont d�grad�s � raison d'env. 80 - 85%, le reste de la d�gradation
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s'effectuant par traitement a�robie dans le syst�me d'a�ration. L'avantage de ce

proc�d� est qu'il permet d'utiliser directement le m�thane comme source d'�nergie

pour le chauffage des citernes et de r�soudre le probl�me des odeurs, sans compter le

gain de place par rapport aux lagunes.

Le volume des boues r�sultant du traitement des eaux us�es est minime � c�t� des

importantes quantit�s de boue provenant des circuits d'eau de lavage et �ventuellement

de l'�puration du jus (boues de chaux). Leur utilisation est la m�me que celle des �cumes

de filtration (TZ. 2.3). Le "traitement extensif des eaux us�es" se fait g�n�ralement par le

biais d'une irrigation par aspersion et tr�s rarement par ruissellement. Il faut dans ce cas

des surfaces planes, non drain�es, des sols profonds n'ayant pas tendance � l'envasement

et une nappe phr�atique suffisamment basse (> 1,30 m). Les ph�nom�nes suivants

accompagnent le passage des eaux dans le sol:

- Filtration m�canique � la surface ;

- Absorption des substances dissoutes par les bact�ries du sol ;

- Oxydation biologique de la mati�re filtr�e et adsorb�e par les bact�ries du sol

pendant les p�riodes de repos entre les diff�rents apports d'eaux us�es.

L'irrigation par ruissellement se fait g�n�ralement sur de petites parcelles entour�es de

diguettes (appel�es filtres d'accumulation). Les faibles dimensions des parcelles et les

diguettes emp�chent dans une large mesure la m�canisation des fa�ons culturales.
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Seules s'y pr�tent les esp�ces cultiv�es � port �rig� et pouvant supporter l'eau en

exc�s, p. ex. les arbres et les prairies,.

L'aspersion est le proc�d� d'�puration biologique n�cessitant le plus de travail. Les

mati�res d�cantables doivent �tre �limin�es afin de minimiser les risques de

colmatage dans les dispositifs d'aspersion. L'alimentation doit �tre intermittente et la

quantit� distribu�e par unit� de surface ne doit pas �tre trop importante

(< 500 mm/p�riode de v�g�tation - pas plus de 80 mm par aspersion). Si elles ont subi

une �puration pr�alable dans des lagunes �tag�es de fa�on � ne pas d�passer

180 mg de DBO5/l,. les eaux us�es peuvent �galement servir pour irriguer des surfaces

drain�es, � condition que la nappe phr�atique soit suffisamment profonde. Outre l'effet

d'�puration des eaux dans le sol, l'emploi des eaux us�es pour l'irrigation a par ailleurs

une action fertilisante.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

3.1 Exigences relatives � la limitation des �missions

Parmi les exigences auxquelles doivent satisfaire les sucreries, nous distinguerons ici les

exigences g�n�rales et les exigences sp�cifiques. La r�glementation g�n�rale sur la

limitation des �missions porte sur les aspects suivants :
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- les seuils d'�mission dont le d�passement peut �tre �vit� par la mise en oeuvre des

moyens correspondant � l'�tat actuel de la technique,

- les exigences relatives � la limitation des �missions compte-tenu de l'�tat actuel de la

technique,

- des exigences diverses visant � pr�venir les atteintes � l'environnement par pollution

atmosph�rique, 

- les proc�d�s permettant de mesurer les �missions.

A cet �gard, on pr�conisera les mesures suivantes:

- R�duction des �missions gazeuses par encoffrage des �quipements concern�s.

- Enregistrement des flux d'�missions gazeuses.

- Recyclage de l'air et optimisation des processus gr�ce � la r�cup�ration de l'�nergie

thermique rejet�e dans l'atmosph�re.

- Conditions de rejet telles que les �missions gazeuses soient �vacu�es par le flux d'air

atmosph�rique.

- Les chemin�es doivent avoir une hauteur d'au moins 10 m au-dessus du sol et d�passer

le fa�tage d'au moins 3 m ; elles ne doivent toutefois pas �tre plus hautes que deux fois la

hauteur du b�timent.

- Dans le secteur du traitement des eaux us�es, y compris les lagunes a�r�es, les

�quipements doivent �tre con�us et g�r�s de mani�re � emp�cher dans la mesure

du possible les fermentations ana�robies.
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Les exigences sp�cifiques (p. ex. en Allemagne les Instructions Techniques sur le maintien

de la puret� de l'air "TA-Luft") sont les suivantes:

- La temp�rature d'entr�e dans la cuve des installations de s�chage pour cossettes de

betterave ne doit pas �tre sup�rieure � 750� C, sinon il convient de prendre les mesures

ad�quates afin de r�duire les odeurs.

- L'�mission de poussi�res dans les fum�es humides ne doit pas d�passer 75 mg/m� (f).

- Si on utilise des combustibles solides ou liquides, la teneur en soufre ne doit pas d�passer

1%, compte tenu d'un pouvoir calorifique inf�rieur � 29,3 MJ/kg pour les combustibles

solides. Dans le cas contraire, les �missions gazeuses doivent �tre �pur�es de mani�re

� les ramener � un taux �quivalent.

Pour toutes les �missions consid�r�es, l'�l�ment d�terminant est la charge polluante,

qui s'obtient en multipliant le volume des gaz qui s'�chappent de la chemin�e par la

concentration de substances nocives. Cette charge polluante est compos�e essentiellement

de soufre, d'oxyde d'azote, de monoxyde de carbone et de poussi�res.

Les installations de chauffe qui ont une puissance calorifique < 50 MW doivent respecter les

seuils limites d'�mission suivants:

Emissions Unit� Combustibles

solides liquides gazeux
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Poussi�res mg/m� 50 80 5

CO mg/m� 250 175 100

NOx mg/m� 400 300 200

SO2 mg/m� 2000 1700 35

Source: "TA-Luft"

Ces seuils se r�f�rent � une teneur volum�trique en oxyg�ne des �missions gazeuses

de 3% pour les combustibles liquides et gazeux. Pour les combustibles solides, cette valeur

est de 7% dans le cas du charbon et de 11% pour le bois.

Les cendres volantes et la suie sont les principaux responsables de la pollution de l'air lors

de la combustion de la bagasse. Les gaz de fum�e de la bagasse ne renferment pas de

substances toxiques. En cas d'utilisation de fuel dans l'industrie sucri�re de la canne, des

valeurs de 0,5 � 1,0% en poids de soufre sont tol�r�es dans le fuel.

Le param�tre essentiel en mati�re d'�puration biologique et d'appr�ciation de la

qualit� des eaux d'un cours d'eau est la demande biologique d'oxyg�ne (DBO5). C'est la

quantit� d'oxyg�ne en mg/l qui est consomm�e en 5 jours � 20� C par les micro-

organismes. La demande chimique d'oxyg�ne (DCO) indique quant � elle la teneur de
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l'eau en substances oxydables ; cette m�thode ne tient pas seulement compte des

substances actives biologiquement, mais aussi des compos�s organiques inertes. La

m�thode DCO (indicateurs: permanganate de potassium ou dichromate de potassium) est

une m�thode indispensable pour la d�termination rapide du degr� de pollution des

eaux.

Dans ses directives pour l'industrie sucri�re de la canne, la Banque mondiale affirme que

trois param�tres sont d'une importance d�cisive pour l'�valuation de la pr�sence de

mati�res biod�gradables dans les eaux us�es de sucrerie et de leur impact sur

l'environnement:

DBO5 pour la d�termination des substances organiques consommant de l'oxyg�ne

MEST (mati�res en suspension totales, mg/l) afin d'�tablir la quantit� globale de

mati�res en suspension (essentiellement substances inorganiques provenant de l'eau

de lavage de la canne � sucre et des betteraves)

pH: de tr�s fortes variations du pH ont des effets n�fastes sur la faune aquatique.

Les exigences minimums � respecter pour le d�versement des eaux us�es dans les cours

d'eau sont bas�es sur les proc�d�s d'�puration en usage dans les branches industrielles

concern�es. Elles doivent �tre adapt�es � l'�tat actuel de la technique.

Les niveaux de rejet limites ci-apr�s ont �t� d�finis en Allemagne pour la fabrication du
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sucre et les branches de fabrication connexes (notamment fabrication d'alcool et de levure

� partir de la m�lasse) (source: (1)):

 A cm3/l

Echantillon

localis�

DCO mg/l

Echantillon

composite

DBO5 mg/l

Echantillon

composite

(GF) Echantillon

localis�

Eau de barrage et

eau de condensation

0,3 60 -- 30 -- --

Autres eaux 0,5 500 450 50 40 4

A = Volume des mati�res d�cantables.

GF = Toxicit� pour les poissons, exprim�e en tant que facteur minimum de dilution des

eaux us�es pour lequel tous les poissons contr�l�s survivent pendant 48 heures dans des

conditions normalis�es. Dans le cas des lagunes a�r�es, ces valeurs sont valables pour les

�chantillons localis�s.

Selon les donn�es locales, il peut s'av�rer n�cessaire de d�finir des limites pour d'autres

param�tres de d�versement des eaux us�es dans le milieu r�cepteur, p. ex.

temp�rature, pH, ammonium, chlorure.
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Aux Etats-Unis, la "Environmental Protection Agency" (Agence pour la protection de

l'environnement - EPA) a d�fini des valeurs limites pour les sucreries de canne (fabriques

de sucre de canne et raffineries).

Ces valeurs limites g�n�rales, consid�r�es comme "best available technology

economically achievable" (BATEA ou BAT, meilleure technologie disponible pouvant �tre

mise en oeuvre dans des conditions �conomiques acceptables), sont les suivantes:

Sucrerie de canne (kg/t de canne) DBO5 A  

Valeur journali�re

max.
 0,10 0,24  

Moyenne de 30

jours
 0,05 0,08 pH 6,0

- 6,9

Fabrique de sucre

blanc

(uniquement

condensat mixte)

(kg/t de sirop brut)   

Valeur journali�re

max.
 0,18 0,11  

Moyenne de 30

jours
 0,09 0,035 pH 6,0

- 6,9

Fabrique de sucre

liquide

(uniquement

condensat mixte)

(kg/t de sirop brut)   
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Valeur journali�re

max.
 0,30 0,09  

Moyenne de 30

jours
 0,15 0,03 pH 6,0

- 6,9

Les valeurs de r�f�rence pour les �missions sonores � proximit� de sucreries sont de

60 dB(A) le jour et de 45 dB(A) la nuit (Allemagne). Les sucreries de canne sont

g�n�ralement situ�es au coeur de la zone de culture, et tr�s rarement � proximit� de

grandes zones d'habitation. Les usines sont de construction l�g�re et ouverte (du fait du

climat) ; les �quipements de r�ception et de transport de la canne � sucre jusqu'au

moulin sont install�s en plein air (fort d�gagement de poussi�res).

L'�mission de bruit peut �tre limit�e gr�ce � la protection acoustique des b�timents

et locaux, par capsulage des sources de bruit et par insonorisation.

Des protections individuelles contre le bruit doivent �tre pr�vues si le niveau sonore des

sources de bruit ne peut �tre r�duit ou si l'isolation acoustique des postes de travail

bruyants n'est pas possible.

Ceci est notamment le cas des installations de d�chargement et d'ensachage, de

manutention de la canne et des broyeurs d'extraction, des installations de lavage de la

mati�re premi�re ainsi que du turbinage. Dans les ateliers, il s'agit essentiellement des

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 159/245



travaux effectu�s sur les tours d'un diam�tre > 500 mm, sur les machines � travailler la

t�le, les perceuses et les machines � d�couper. Le niveau de puissance acoustique dans

ces zones oscille entre 80 et 130 dB(A). En pr�sence de valeurs > 85 dB(A), il convient de

porter des protections auditives individuelles (bouchons d'oreilles, protecteurs antibruit).

En pr�sence de niveaux de pression acoustique > 115 dB(A), il est conseill� de combiner

ces deux formes de protection acoustique.

3.2 R�duction et surveillance des �missions

Les mesures visant � �viter les dommages caus�s par l'anhydride sulfureux contenu dans

les gaz de fum�e consistent � retenir le SO2 dans des installations de d�sulfuration (p.

ex. absorption dans du lait de chaux) et � utiliser des combustibles pauvres en soufre. Une

installation de d�poussi�rage par voie humide plac�e avant l'entr�e dans la chemin�e

est une m�thode efficace pour r�duire la charge polluante des �missions gazeuses. Cette

�puration par voie humide permet une s�paration non seulement de la poussi�re, mais

aussi du SO2 (env. 30%). En utilisant de la boue de carbonatation comme liquide de lavage,

on obtient des concentrations de poussi�re de moins de 75 mg/m� (f) dans le gaz

�pur�. Les �missions de SO2 sont par la m�me occasion r�duites de 60 � 70%. Le

"lavage par boue de carbonatation" permet donc d'�liminer la poussi�re et le SO2 d'une

mani�re particuli�rement favorable � l'environnement car il ne pose pas de probl�mes

suppl�mentaires d'eaux us�es ou de r�sidus.
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Les �missions de poussi�re dans l'atelier de cristallisation sont r�duites � l'aide de

d�poussi�reurs humides ou de filtres textiles. La concentration dans le gaz �pur� est de

moins de 20 mg/m�. Les quantit�s de poussi�re d�gag�es lors des op�rations

ult�rieures de traitement et de conditionnement sont r�duites de la m�me fa�on.

Dans l'industrie sucri�re de la canne, le pourcentage g�n�ralement �lev� de cendres

volantes oblige � prendre des mesures ad�quates d'�puration des gaz de fum�e. Les

anciennes installations de chauffe peuvent �tre �quip�es sans probl�mes de

s�parateurs par voie humide ou par voie s�che (les cyclones, qui ont un rendement d'env.

96%, exigent plus d'investissements et d'entretien que les s�parateurs par voie humide).

Les besoins en eau pour une s�paration par voie humide sont de l'ordre de 0,025 m�
d'eau/25 m� de gaz.

Le contr�le des �missions et de la temp�rature dans les gaz r�siduaires du g�n�rateur

de vapeur et du s�chage des cossettes est assur� par des dispositifs de mesure int�gr�s

fonctionnant en continu. L'industrie du sucre de canne utilise essentiellement des appareils

portatifs (p. ex. appareils d'Orsat) p. ex. pour la d�termination de l'oxyg�ne, du dioxyde et

du monoxyde de carbone. Dans le cas d'installations neuves �quip�es de dispositifs

d'�puration des �missions gazeuses de technologie r�cente et si les �missions de

poussi�re sont inf�rieures � 75 mg/m�, des mesures quotidiennes avec un appareil

portatif suffisent.
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Les odeurs g�nantes dues aux �missions d'ammoniac peuvent �tre �vit�es dans une

large mesure dans les installations fonctionnant en continu par circulation en circuit ferm�.

Les lagunes �tag�es devraient syst�matiquement �tre �quip�es de syst�mes

additionnels d'a�ration ; des cylindres d'a�ration se sont av�r�s tr�s efficaces sur de

telles installations. Les lagunes ne doivent pas �tre situ�es � proximit� imm�diate de la

sucrerie ou des habitations du personnel (surtout pas dans le lit des vents dominants).

Pour la d�termination du d�bit des effluents, on pourra par ex. mesurer la vitesse

d'�coulement � l'aide de turbines puis int�grer la section d'�coulement, ou mesurer le

d�bit directement au moyen d'un d�versoir de mesure.

Les �chantillons composites pr�lev�s pour le contr�le des effluents sont analys�s

suivant DEV (source: (5)) pour la DBO5 et conform�ment aux normes DIN pour les

substances d�cantables, la DCO et la toxicit� pour les poissons. Dans son document

"Methods for Chemical Analysis of Water and Wastes" l'Agence am�ricaine pour la

protection de l'environnement EPA a d�fini des m�thodes d'�valuation des param�tres

des effluents pour l'industrie du sucre de canne. Dans le cas des lagunes �tag�es, on peut

se contenter d'�chantillons localis�s, �tant donn� les faibles variations dans le temps de

la composition des eaux us�es et les longues dur�es de s�jour.

Pour s'assurer que la r�glementation relative � la protection de l'environnement est

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 162/245



effectivement respect�e, il conviendrait de mettre en place des organes et m�canismes de

surveillance, par. ex. en la personne d'un pr�pos� � l'environnement. Celui-ci serait

charg� de veiller au bon fonctionnement et � l'entretien r�gulier des �quipements de

lutte contre la pollution ainsi que de la formation et de la sensibilisation du personnel aux

probl�mes de l'environnement. Des services de soins m�dicaux devraient �tre pr�vus �
l'int�rieur de l'entreprise ainsi que pour la population avoisinante.

3.3 Seuils limites d�finis pour la protection de la sant�

Substances pour lesquelles ont �t� d�finies des concentrations maximum en ambiance

professionnelle (valeurs MAK) ou des concentrations techniques de r�f�rence (CTR):

 mg/m3  Applications/points d'�mission

Ammoniac

...........

35 - Pr�paration des mati�res premi�res, extraction,
�puration du jus, concentration du jus, lagunes
�tag�es ;

Poussi�re

.............

d'amiante

0,025 - Isolation thermique, adjuvants de filtration

(kieselgur) ;

Plomb 0,1 - Laboratoire: solution aqueuse d'ac�tate de plomb
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.................. pour la clarification des �chantillons de jus en vue

de d�terminer la polarisation ;

Oxyde de

............. calcium.

5 - Fabrication du lait de chaux: �puration du jus,

neutralisation des acides, traitement des eaux us�es ;

cuisson du calcaire ;

Acide

...................

chlorhydrique

7 - Station d'�vaporation: cuisson � l'acide

chlorhydrique dilu� pour l'�limination des

incrustations (carbonate de calcium) ;

Formald�hyde

......

1,2 - D�sinfectant: aux stades de la production o� les

pullulations microbiennes sont � craindre,

principalement dans l'extraction ;

Hydrazine

............

0,13 - Agent anticorrosif pour l'eau des chaudi�res (liaison

chimique de l'oxyg�ne avec l'hydrate d'hydrazine) ;

Dioxyde de

.......... carbone

9000 - Epuration du jus (carbonatation) ; cuisson du

calcaire ;

Anhydride ...........

sulfureux

5 - Fabrication � partir du soufre dans les fours �
soufre, �puration du jus (sulfitation), acidification de

l'eau d'extraction, gaz r�siduaire en cas d'utilisation

de combustibles fossiles ;

Hydrog�ne

........... sulfur�.

15 - Pr�paration de la mati�re premi�re ; lagunes
�tag�es ;
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Poussi�res

........... 

(en g�n�ral)

6 - R�ception de la mati�re premi�re et broyage,

s�chage des pulpes et du sucre, ensachage du sucre ;

stockage de la bagasse r�siduelle.

Les floculants synth�tiques ne d�gagent pas de poussi�re et n'irritent pas la peau

lorsqu'on les manipule ; d'une mani�re g�n�rale, ils ne sont pas toxiques. Les substances

canc�rig�nes et celles dont il est permis de supposer qu'elles ont un potentiel

canc�rig�ne sont les suivantes: poussi�res d'amiante, chromate d'alcali et chromate de

plomb (r�actifs de laboratoire), formald�hyde, hydrazine, fum�es du soudage.

La dose l�tale (DL50) d'une solution de formald�hyde titrant 39% est de 800 mg/kg de

poids du corps (administration orale: rat) ; dans l'ordonnance allemande sur les substances

chimiques, elle est class�e parmi les substances dangereuses "moyennement toxiques" et

porte le symbole de danger R22 ("nuisible � la sant� en cas d'ingestion") (n�croses de la

bouche, de l'oesophage, de l'estomac).

Mesures: Toujours garder sous clef les substances chimiques toxiques ; porter des gants en

caoutchouc pour les analyses; veiller � un nettoyage soigneux des r�cipients et des

instruments ; pr�voir des hottes d'aspiration et des dispositifs d'a�ration.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention
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La fabrication du sucre r�sulte de l'action conjugu�e de l'agriculture (production des

plantes) et de l'industrie (technologie de transformation). Il existe des liens �troits dans les

domaines �cologique et technique. La mise en oeuvre de m�thodes agricoles modernes

pour la culture de la mati�re premi�re, notamment pour la fertilisation et la protection

des v�g�taux aura une influence favorable sur la valeur technologique de la betterave et

de la canne � sucre (ensemble des propri�t�s physiques, m�caniques, chimiques et

biologiques de la mati�re premi�re). Des plantes de qualit� sup�rieure faciliteront

l'extraction et l'�puration du jus, ce qui se traduira par un meilleur rendement

technologique et par cons�quent une rentabilit� sup�rieure de la sucrerie (taux

sup�rieur d'extraction de sucre).

La bagasse r�siduelle peut servir pour la production d'�nergie �lectrique destin�e au

r�seau public (dossiers sur les centrales �lectriques) ou pour la fabrication d'agglom�r�s

(combustible pour usages domestiques). La bagasse sert en outre de mati�re premi�re

dans la fabrication de panneaux de fibres durs, de carton ou de papier (domaine

d'intervention "Bois, scieries, transformation du bois, produits du bois" et "P�te

cellulosique et papier"). La m�lasse ainsi que le jus de la canne � sucre et de la betterave

sucri�re sont utilis�s comme mati�re premi�re dans les processus de fermentation

(domaines d'intervention consacr�s � la fermentation et � la biotechnologie). De

nombreuses branches de l'industrie des denr�es alimentaires utilisent le sucre. Le sucre

raffin� d'une grande puret� se pr�te � la fabrication de m�dicaments (domaine

pharmaceutique).
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Toutes les sucreries betteravi�res et quelques sucreries de canne sont �quip�es de fours

� chaux pour la fabrication d'oxyde de calcium et de dioxyde de carbone ; il existe donc un

lien entre la fabrication du sucre et le domaine d'intervention d�crit dans le dossier

"Industrie et artisanat - Ciment et chaux, pl�tre".

Il existe par ailleurs des rapports avec les domaines "Adduction et distribution d'eau en

milieu urbain", "Alimentation en eau des r�gions rurales", "Assainissement " et

"Elimination des d�chets" en g�n�ral.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Les processus d'extraction du sucre et de la transformation des sous-produits ont des effets

multiples sur l'environnement. Ils peuvent �tre r�duits � l'aide de m�thodes et

proc�d�s �prouv�s de fa�on � obtenir des charges polluantes minimales, dont

certaines sont impos�es par la l�gislation. La part des co�ts imputable aux dispositifs de

lutte contre la pollution est d'env. 15 � 20% du montant total des investissements pour les

sucreries betteravi�res neuves et de 10 � 15% pour les sucreries de canne.

Le volume des eaux us�es peut �tre r�duit � un minimum gr�ce � une conception

optimale des circuits internes d'eau et � la mise en oeuvre de proc�d�s d'�puration

�prouv�s (d�gradation dans des lagunes �tag�es/installations d'�puration

biologique). Il importe de proc�der � des contr�les syst�matiques du processus afin
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d'�viter que des solutions saccharif�res ne soient d�vers�es dans les circuits d'eau. Ceci

aura non seulement pour effet de r�duire les charges polluantes mais aussi d'am�liorer le

taux d'extraction et la rentabilit�. Les �cumes de filtration m�l�es � de la terre peuvent

servir pour l'amendement du sol apr�s d�gradation des charges polluantes. Il serait bon

de pr�voir la production de biogaz comme combustible d�s le stade de la planification

d'une sucrerie.

Les �missions des installations de production d'�lectricit� et de s�chage peuvent �tre

limit�es gr�ce aux techniques d'�puration mises au point � cet effet. Il faut notamment

s'attendre � un pourcentage �lev� de suie et de cendres dans les �missions gazeuses si

la bagasse est utilis�e comme combustible ; dans ce cas, il faudra pr�voir des dispositifs

d'optimisation du processus de combustion et d'�puration des gaz r�siduaires.

La construction ouverte des sucreries dans les zones climatiques chaudes rendant inefficace

toute mesure de protection contre le bruit, seul un �loignement suffisant par rapport aux

zones d'habitation permettra d'�viter les nuisances acoustiques � l'ext�rieur de l'usine.

D'une mani�re g�n�rale, on peut affirmer que les nuisances g�n�r�es par une sucrerie

peuvent �tre minimis�es gr�ce aux technologies existantes. D�s le stade des �tudes, on

devra veiller � ce que le parfait �tat de fonctionnement des installations soit assur�
pendant des ann�es et faire en sorte que celles-ci soient utilis�es de mani�re optimale.

Ceci implique qu'une formation ad�quate soit dispens�e aux techniciens et que ces
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derniers aient conscience de la n�cessit� de proc�der r�guli�rement aux travaux de

maintenance. Des projets de formation pour techniciens et artisans peuvent facilement

�tre mis en oeuvre dans les sucreries.

Les sucreries contribuent au d�veloppement �conomique g�n�ral d'un pays gr�ce

notamment � l'intensification de l'agriculture, � l'am�lioration des infrastructures, �
l'amorce d'une industrialisation des r�gions rurales, � la cr�ation d'emplois dans

l'agriculture et dans l'industrie. Elles attirent de ce fait le potentiel de main-d'oeuvre des

zones avoisinantes. Il en r�sulte en r�gle g�n�rale une croissance incontr�l�e des

communes avec pour effet que les infrastructures et les services publics sont bien vite

satur�s. Il convient donc d'�viter d�s le d�part que les nouveaux venus s'�tablissent �
proximit� imm�diate du chantier. Afin de minimiser de prime abord les cons�quences

n�fastes, on devra d�s le stade de planification travailler en collaboration �troite avec les

autorit�s comp�tentes en mati�re de planification du d�veloppement r�gional. De

m�me, il faudra pr�voir une participation des groupes de population concern�s, et

notamment des femmes, � la prise de d�cisions � tous les niveaux de la planification afin

que des probl�mes �ventuels, tels des conflits relatifs � l'utilisation des terres, puissent

�tre ma�tris�s.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

Le bois est � la fois le premier mat�riau et la premi�re source d'�nergie que l'homme ait

mis � profit. En tant que ressource renouvelable, il lui revient une importance particuli�re.

Malgr� les possibilit�s offertes par les m�taux, les mati�res synth�tiques et les

min�raux, le bois a conserv� une position privil�gi�e parmi les mati�res premi�res.

Les bois tropicaux notamment ont fait carri�re au cours des 30 derni�res ann�es comme

bois d'oeuvre et de d�coration, en raison de leurs qualit�s technologiques particuli�res.

Dans la plupart des pays tropicaux et subtropicaux, le bois constitue une source d'�nergie

tr�s importante.

L'exploitation de cette ressource s'articule autour des activit�s principales suivantes :

- Production (foresterie, y compris afforestation), coupe et transport ;

- Transformation m�canique du bois (sciage, rabotage, fraisage, pon�age) ;

- Fabrication de panneaux de bois reconstitu� (contre-plaqu�, panneaux de particules,

panneaux de fibres) ;

- Transformation en un autre produit par alt�ration chimique profonde ;

- Combustion.

Les commentaires pr�sent�s dans ce qui suit s'appliquent avant tout au premier

traitement, c'est-�-dire au traitement m�canique du bois, � la fabrication et � la
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production de charbon de bois. La question du bois de feu n'est abord�e que tr�s

sommairement.

En tant qu'activit� de transformation secondaire, la confection de papier et de cellulose ne

sera pas prise en compte ici, un autre dossier relatif � l'environnement �tant consacr�
sp�cialement � ce sujet ("P�te cellulosique et papier").

Il est possible d'�viter la majeure partie des nuisances li�es au traitement et � la

transformation du bois, � savoir les poussi�res, le bruit et les odeurs, en choisissant

correctement le site des exploitations, c'est-�-dire � l'�cart des zones d'habitation (voir

�galement dossier consacr� � la planification de la localisation des activit�s industrielles

et commerciales). Le port de protections ad�quates contre le bruit et les poussi�res

permettra d'att�nuer les effets directs de ces nuisances pour le personnel travaillant sur

place. En revanche, les eaux us�es posent des probl�mes plus d�licats qui devront �tre

�tudi�s avec soin.

Pour ce qui est de l'importance des r�percussions sur l'environnement, il est � noter que

les cultures itin�rantes sur br�lis sont extr�mement pr�judiciables. Souvent, elles

repr�sentent le principal facteur de destruction de la for�t.

En ce qui concerne les effets de ce secteur sur l'emploi, force est de constater que les

m�tiers du bois sont presque exclusivement r�serv�s aux hommes.
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2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Transformation m�canique du bois

Le bois est une mati�re premi�re qui se renouvelle constamment et qui est essentiel-

lement fournie par les for�ts naturelles. Dans bien des pays, les plantations ne jouent

encore qu'un r�le accessoire.

L� o� les r�les sont partag�s entre les services publics d'une part et les concessionnaires

priv�s d'autre part, les divergences entre les objectifs �conomiques et les orientations

politiques en mati�re d'am�nagement forestier sont souvent � l'origine de conflits

d'int�r�ts.

La transformation proprement dite d�bute dans la scierie, o� le bois arrivant de la for�t

est �corc� (si cela n'a pas d�j� �t� fait), tron�onn� et d�bit�. Le bois de sciage est

soit utilis� directement comme bois de construction, soit est encore travaill� par

rabotage, fraisage, pon�age, peinture et impr�gnation.

Les scieries sont des exploitations dans lesquelles le bois rond est d�bit� en planches,

plateaux ou madriers (premi�re transformation). Le travail du bois � l'aide de machines

s'accompagne in�vitablement de bruit et de poussi�re. Par ailleurs, les �l�ments ainsi

obtenus n�cessitent souvent un traitement de surface, auquel cas les teintures et vernis
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employ�s d�gagent des vapeurs d�gageant une forte odeur.

�    Bruit

Les �quipements m�caniques n�cessaires � l'industrie du bois pour le transport, le

d�bitage, le fraisage, le rabotage et l'aspiration des poussi�res sont autant de sources de

bruit, � plus forte raison lorsque les conditions climatiques incitent � laisser les scieries �
l'air libre, au lieu d'abriter les �quipements dans des locaux ferm�s.

Mais les sites �tant g�n�ralement choisis pour la proximit� des mati�res premi�res,

donc � l'�cart des agglom�rations, les nuisances touchent en premier lieu le personnel.

Le port de protections auditives devrait donc �tre obligatoire. Dans le cas d'implantations

nouvelles ou de l'acquisition de nouveaux �quipements, on aura soin de choisir des outils

offrant un bon degr� d'insonorisation.

Les vibrations ont �galement des r�percussions n�gatives sur le personnel servant. On

veillera � limiter le ph�nom�ne lors de la mise en place des massifs de fondation et de

l'am�nagement des postes de travail.

�    Emission de poussi�res

Outre le bruit, les proc�d�s de transformation m�canique du bois g�n�rent de la

poussi�re. Si le bois est usin� dans les scieries, il y arrive g�n�ralement � l'�tat vert,
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les fibres �tant satur�es. Les �missions de poussi�res restent donc relativement faibles

et ne n�cessitent g�n�ralement pas de filtres textiles ou de d�poussi�reurs par voie

humide. En cas d'entreposage de copeaux � l'air libre, il faudra n�anmoins prendre

certaines pr�cautions pour �viter les poussi�res volantes.

Le probl�me se pose plus s�rieusement dans les ateliers de menuiserie, de fabrication de

meubles ou des �tablissements analogues. Les poussi�res sont produites ici en plus

grande quantit�s et sont de nature diff�rente. Leur finesse, qui s'exprime par la taille des

grains et la proportion de particules plus ou moins fines, est un crit�re particuli�rement

important. Les poussi�res fines sont par nature plus difficiles � �liminer que les

particules plus grossi�res et repr�sentent un plus grand risque pour la sant� des

personnes concern�es, notamment lorsqu'elles p�n�trent dans les poumons. Par rapport

aux autres op�rations de travail du bois, le pon�age produit une proportion de

poussi�res fines bien plus �lev�e.

Le sujet qui inhale des poussi�res de bois, en particulier de bois durs, peut absorber en

m�me temps des substances nocives et se trouver ainsi expos� � de graves maladies. Les

risques de maladie li�s sp�cialement au travail du bois devront donc �tre examin�s �
l'avance et faire l'objet de mesures pr�ventives ad�quates.

Pour limiter le d�gagement de poussi�res sur les postes de travail, les machines devront

�tre dot�es de dispositifs d'aspiration, une pr�caution destin�e non seulement � la
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sant� du personnel, mais aussi � la pr�vention des incendies et explosions. Les machines

sont � encoffrer et les installations d'aspiration et de manutention � dimensionner de

fa�on � assurer un captage et une �vacuation suffisante des poussi�res. Si le groupe

d'aspiration est capable de produire une forte d�pression dans le local de travail, il faudra

pr�voir un syst�me d'�quilibrage, mais en �vitant les courants d'air aux postes de

travail. Ces mesures sont recommand�es �galement pour les b�timents industriels de

type partiellement ouvert.

Si le processus de traitement ou de travail du bois d�gage des substances nocives, il est

interdit de r�introduire l'air dans les ateliers. Dans les cas o� la recirculation est

admissible, il faudra n�anmoins respecter les seuils limites de poussi�re sur le lieu de

travail. L'�vacuation de la poussi�re aspir�e doit se faire par des tuyauteries non

inflammables, incassables et pr�sentant une bonne tenue � l'usure. Les tuyaux

d'aspiration et la vitesse de circulation de l'air sont � concevoir de fa�on � emp�cher

tous d�p�ts ind�sirables dans le syst�me.

Avant de rejeter l'air extrait � l'atmosph�re, les poussi�res devront �tre s�par�es, ce

que l'on obtient au moyen de s�parateurs centrifuges ou de filtres � toile. Pour les

poussi�res de pon�age, il faudra recourir � des filtres � toile plus sophistiqu�s et �
meilleur rendement. En raison des risques d'incendie et d'explosion, les dispositifs

d'aspiration devront comporter des dispositifs de pr�vention tels que membranes de

ruptures, �vents, dispositifs de d�tection d'�tincelles, d�tecteurs de fum�e et appareils
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d'extinction.

�    Effluents gazeux

Lors du s�chage du bois, certaines substances volatiles provoquent des nuisances

olfactives. L'air extrait des s�choirs utilis�s doit donc �tre �vacu� de fa�on � �viter

les odeurs.

Comme cela a d�j� �t� mentionn�, les entreprises de transformation du bois sont

souvent implant�es � l'�cart des agglom�rations, de sorte que les premiers touch�s par

les effluents gazeux sont les membres du personnel. Cette nuisance peut donc toujours

�tre minimis�e si l'on choisit judicieusement le site des exploitations (�loignement, vents

dominants).

Pour le reste, les effluents gazeux ne jouent qu'un r�le mineur dans l'industrie du sciage.

�    Analyse et appr�ciation des effets sur l'environnement

En Allemagne, les exploitations de l'industrie du bois sont soumises aux Instructions

Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", d'une part, et sur la protection

contre le bruit (TA-L�rm), d'autre part. Les textes officiels de 1986 fixent � 20 mg/m3 la

concentration maximale de poussi�re de bois inhalable pour un d�bit massique de
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0,5 kg/h. Les seuils prescrits sont plus bas pour les poussi�res provenant de bois trait�s

avec certains pr�servants.

Pour la plupart des substances organiques lib�r�es lors de la transformation du bois, les

valeurs limites de concentration se situent � 150 mg/m3 pour 3 kg/h. Pour les poussi�res

en suspension pr�judiciables � la sant�, la concentration maximum est fix�e � 0,45

mg/m3 ou 0,30 mg/m3.

En ce qui concerne les bruits �mis, la grandeur servant de r�f�rence est le niveau de

pression acoustique. En Allemagne, les mesures et l'appr�ciation du bruit s'expriment

selon trois courbes de fr�quence: mesure individuelle, niveau effectif et niveau

d'appr�ciation (normes DIN, prescriptions de l'Association des ing�nieurs allemands -

VDI). Les valeurs limites admissibles se situent en Allemagne � 35 ou 70 dB(A) selon la

courbe d'appr�ciation retenue.

Pour ce qui est des produits de pr�servation du bois, on v�rifiera leurs diff�rents

composants (les produits contenant des PCB sont interdits en RFA). Les produits doivent

�tre conserv�s dans des r�cipients ferm�s de fa�on � exclure les risques d'accidents.

Lors du traitement des bois avec un produit de pr�servation, le surplus s'�gouttant des

pi�ces ne doit pas s'�couler de fa�on incontr�l�e. On veillera � appliquer les mesures

de pr�vention contre les accidents et les incendies. Les d�chets doivent faire l'objet d'une

�vacuation conforme � leur nature.
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Dans le cas de nouvelles acquisitions ou de l'�quipement de nouvelles exploitations

(scieries, usinage du bois), les pr�sentes prescriptions serviront de r�f�rence � d�faut

de r�glementations nationales.

�    Interactions avec d'autres domaines d'intervention

En r�gle g�n�rale, les scieries s'approvisionnent aupr�s des exploitations foresti�res

environnantes. Il est ici tr�s important de veiller � ce que le bois provienne

d'am�nagements sylvicoles convenablement g�r�s de fa�on � assurer la p�rennit� de

cette ressource (strat�gie d'exploitation, coordination des diff�rents plans d'exploitation,

r�gulation de la production, sylviculture et techniques de r�colte du bois).

Les produits des scieries sont destin�s essentiellement � l'industrie de transformation du

bois et aux exploitations artisanales (b�timent, meubles, emballage) ainsi qu'�
l'exportation. Quant aux r�sidus du sciage, ils servent de mati�re premi�re � l'industrie

du bois reconstitu� et en particulier � la fabrication d'agglom�r�.

La combustion des chutes et r�sidus concerne toutes les activit�s de transformation du

bois. Elle fait donc l'objet d'un point distinct.

La transformation m�canique du bois est li�e avant tout � deux types de nuisances: le

bruit et les poussi�res. En revanche, les effluents gazeux et les odeurs sont sp�cifiques au

s�chage artificiel et au traitement du bois, mais restent relativement limit�s. Ces
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�missions sont principalement incommodantes et salissantes. Dans l'ensemble, la scierie

n'est pas une industrie qui porte atteinte � l'environnement ou qui entra�ne des risques

�cologiques, si l'on fait abstraction des traitements de pr�servation du bois. Les

probl�mes soulev�s peuvent �tre �vit�s pour peu qu'on choisisse avec soin

l'implantation des usines et des lieux d'habitation.

2.2 Bois reconstitu�

Le terme de bois reconstitu� englobe diff�rents types de mat�riaux vendus par

panneaux, notamment l'agglom�r�, le contre-plaqu� et les panneaux de fibre. A

l'exception de certaines sortes de panneaux de fibres, ces produits � base de bois

contiennent �galement un liant adh�sif organique ou inorganique ainsi que des adjuvants

dans certains cas.

Les principaux liants sont des r�sines aminoplastes et ph�noplastes, des produits de

condensation obtenus � partir d'un compos� amin� (ur�e, m�lanine) ou d'une

substance ph�nolique (ph�nol, r�sorcine, cr�sol ou formald�hyde). L'assemblage de

panneaux d'agglom�r� sur la base de colle diisocyanate est un proc�d� relativement

nouveau. Pour le latt�, on utilise des colles polyvinyl-ac�tate (granulite).

�    Fabrication de panneaux de particules (agglom�r�)

Pratiquement tous les bois, chutes et r�sidus, et dans une certaine mesure les parties
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v�g�tales fibreuses, l'�corce et la biomasse peuvent servir de mat�riau de base pour la

fabrication de panneaux. La premi�re �tape du traitement consiste � d�chiqueter le

mat�riau brut. Les bois longs et les bois ronds sont soit r�duits en menus morceaux au

moyen de fragmenteuses � tambours, soit transform�s directement en copeaux � l'aide

de d�chiqueteuses. L'�tape suivante est le s�chage. Les particules obtenues sont ensuite

�tal�es sous forme de nappe, entrepos�es, encoll�es et press�es � chaud. Les

premi�res �tapes de travail mentionn�es s'effectuent dans des installations ferm�es

sans �missions notables. Celles-ci n'apparaissent que lors du collage � chaud dans la

presse par des temp�ratures de 160 � 220�C. Les travaux de finition sont l'�quarrissage,

le pon�age et la mise au format des panneaux.

Les liants les plus couramment employ�s sont des r�sines aminoplastes et ph�noplastes,

des produits de condensation obtenus � partir d'un compos� amin� (ur�e, m�lanine)

ou d'une substance ph�nolique (ph�nol, r�sorcine, cr�sol et formald�hyde).

L'assemblage de panneaux d'agglom�r� sur la base de colle diisocyanate est un proc�d�
relativement nouveau.

�    La fabrication du contre-plaqu�

Le contre-plaqu� est obtenu par collage de plusieurs placages superpos�s appel�s plis

(contre-plaqu� multiplis). Dans le cas du contre-plaqu� latt�, le pli central est remplac�
par un noyau de bandes de bois juxtapos�es, enserr� par deux feuilles de placage (parfois
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quatre).

Le bois brut s�lectionn� est sci�, tranch� ou d�roul� pour obtenir des placages qui

seront ensuite s�ch�s, encoll�s et comprim�s. La finition comprend le d�lignage, le

pon�age et la conformation.

�    La fabrication des panneaux de fibre

On distingue les panneaux de fibre tendres, semi-durs et durs.

Les panneaux de fibre tendres sont exempts de liant. Les panneaux durs eux non plus ne

contiennent pas de colle, tout au plus une r�sine ph�nol-formaldh�hyde en tr�s faible

quantit�. Les panneaux semi-durs comportent tout comme les agglom�r�s 7 � 9% de

liant adh�sif.

La r�alisation de tels panneaux commence par la production des fibres de bois, obtenues

par traitement m�canique ou thermique/chimique.

Le pressage peut �galement s'effectuer suivant diff�rents proc�d�s.

�    Fabrication de panneaux � liants min�raux

Ces mat�riaux sont fabriqu�s � partir de copeaux, de laine de bois ou de fibres de bois
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additionn�s d'un liant d'origine min�rale tel le ciment, le gypse ou la magn�site. Le bois

est de loin le composant dominant, puisqu'il repr�sente 85% du poids sec. Le proc�d� de

fabrication est semblable � celui employ� pour les panneaux de particules, mais ne fait

toutefois pas intervenir le s�chage et le pressage � chaud.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation de l'impact sur

l'environnement

Pour toutes les cat�gories de produits �num�r�es, le transport, le hachage et la

pr�paration du bois sont g�n�rateurs de bruit. Les �missions de poussi�re ne sont pas

exclues sur les lieux de stockage. Les nuisances qui en r�sultent pour le personnel peuvent

�tre r�duites par le choix d'un site ad�quat et d'autres mesures de protection, telles que

le port de protections auditives ou l'encoffrement des postes de travail.

La finition des diff�rents panneaux produit des poussi�res particuli�rement fines, devant

�tre capt�es au moyen de s�parateurs centrifuges ou de filtres � toile, puisqu'elles

mettent en danger la sant� des personnes travaillant � ces postes.

Les effluents gazeux sont des nuisances concernant uniquement le s�chage des copeaux de

bois et le pressage de particules et de feuilles de placage.

En cas d'emploi de r�sines aminoplastes pour le collage, le pressage de panneaux
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d'agglom�r� et de contre-plaqu� d�gage essentiellement du formald�hyde, les

quantit�s d�pendant des proportions molaires de formald�hyde dans la colle de r�sine.

Si l'on emploie de la r�sine ph�nol-formald�hyde, les quantit�s de formald�hyde

d�gag�es au pressage sont plus faibles, accompagn�es de ph�nol � l'�tat de traces. Le

ph�nol et le formald�hyde sont des substances � risques pour la sant�. En Allemagne,

les �missions de formald�hyde sur les postes de travail ne doivent pas d�passer 0,6

mg/m3. Quant � la pr�sence de formald�hyde dans les panneaux finis, les directives de

la CE ont fix� la valeur limite � 10 mg/ 100 g de mat�riau. Une fois en place, les panneaux

ne doivent pas occasionner une concentration de formald�hyde de plus de 0,1 ppm dans

l'air ambiant.

Pour tous les bois reconstitu�s, les valeurs limites de d�gagement de formald�hyde sont

d�finies par l'ordonnance de 1986 sur les substances dangereuses. Le probl�me des

effluents gazeux ne se pose toutefois pas dans le cas des panneaux � liants min�raux.

Les activit�s g�n�ratrices d'eaux us�es sont d'une part le nettoyage des machines

d'encollage et des presses, d'autre part les proc�d�s par voie humide employ�s dans la

fabrication des panneaux de fibres. Ces eaux de proc�d� charg�es de fines particules de

bois, de substances ligneuses, de liants et autres produits d'am�lioration peuvent �tre

�pur�es par des moyens m�caniques (s�dimentation, flottation, filtration) ou des

proc�d�s biologiques. Les proc�d�s par voie s�che et semi-s�che en revanche, ne

produisent pas d'eaux us�es.
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Les r�sidus de bois se pr�sentant sous forme de particules peuvent �tre r�utilis�s pour

la production de panneaux d'agglom�r� ou, � d�faut, �tre br�l�s.

Outre les aspects �voqu�s ici, l'analyse et l'appr�ciation de l'impact sur l'environnement

tiendra �galement compte des activit�s de transformation m�canique du bois.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

L'industrie du bois reconstitu� tire sa mati�re premi�re de la for�t, dans la mesure o�
elle ne peut employer des chutes et r�sidus comme c'est le cas pour le secteur de

l'agglom�r� et des panneaux de fibres. Un premier imp�ratif �cologique est donc ici la

gestion sage assurant le renouvellement continuel de cette mati�re premi�re. Le dossier

"Foresterie" fournit des informations d�taill�es sur le sujet.

Pour une exploitation int�grale du bois rond, il conviendra d'associer la fabrication de

panneaux de fibres et d'agglom�r� � la transformation m�canique dans les scieries.

Les usines de bois reconstitu� sont grandes consommatrices d'�lectricit� et rares sont

celles qui produisent encore leur courant � partir de bois. Nous renvoyons ici aux dossiers

d'environnement "Planification du secteur �nerg�tique", "Centrales thermiques" et

"�nergies renouvelables".

Les probl�mes li�s � l'assainissement sont �galement trait�s dans un dossier distinct.
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�    Carbonisation du bois

Le charbon de bois s'obtient par d�composition thermique du bois � l'abri de l'air

(pyrolyse du bois). Ce processus fournit simultan�ment des produits gazeux et liquides tels

que le gaz de pyrolyse, le vinaigre de bois, l'alcool de bois et le goudron de bois.

La carbonisation s'effectue � des temp�ratures de 400 et 600�C. Le produit essentiel

obtenu de cette fa�on est le charbon de bois. Celui-ci est employ� comme combustible,

comme r�ducteur dans le domaine de la m�tallurgie et comme mati�re premi�re dans

les industries chimique et pharmaceutique. Le goudron de bois et les autres mati�res

organiques liquides peuvent �tre transform�es ou br�l�es pour fournir de l'�nergie.

La carbonisation du bois et l'extraction de la cellulose sont les seuls proc�d�s op�rant

une transformation chimique profonde du bois qui sont encore appliqu�s aujourd'hui et

ceci, en partie, � l'�chelle industrielle. La pyrolyse du bois repr�sente en fait une branche

sp�ciale de l'industrie chimique ; elle ne fait pas partie de l'industrie du bois.

Dans de nombreux pays, le charbon de bois constitue une source d'�nergie importante,

servant au chauffage et � la cuisson. Compte tenu du tr�s bon rapport poids/pouvoir

calorifique, le charbon de bois se pr�te � des transports sur de longues distances entre le

lieu de production et le lieu de consommation. Il est particuli�rement appr�ci� dans les

villes, car il pr�sente l'avantage de ne d�gager que peu de fum�es.
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La carbonisation du bois est une activit� o� pr�dominent les petits exploitants (sauf

Amazonie orientale, Carajas), qui abattent eux-m�mes les arbres n�cessaires ou

s'approvisionnent en chutes aupr�s des scieries, auquel cas ils s'implantent � proximit�
imm�diate de celles-ci. Cette formule est particuli�rement indiqu�e lorsque la scierie en

question n'est pas compl�t�e en aval par une usine de bois reconstitu�.

Si les �missions gazeuses produites par la carbonisation du bois (fum�es, odeurs fortes)

ont g�n�ralement de simples effets incommodants, elles peuvent toutefois s'av�rer

toxiques dans certaines conditions. En effet, si la carbonisation n'est pas conduite

correctement, il peut se former des d�riv�s tels que le benzopyr�ne, mettant en danger

la sant� du charbonnier et m�me celle de la population en cas de fortes concentrations

(effet canc�rog�ne). Pour ce qui est du choix du site d'implantation, on appliquera les

m�mes crit�res que pour les scieries.

La carbonisation du bois produit de grandes quantit�s d'eaux de pyrolyse, pouvant

repr�senter jusqu'� 15% du mat�riel de d�part. Ces eaux sont charg�es notamment de

goudron et de substances organiques hydrosolubles. Tandis que les �tablissements

industriels dans lesquels le charbon de bois est produit � grande �chelle et avec

d'importants moyens techniques sont soumis aux prescriptions applicables aux installations

class�es pour le traitement des produits liquides de la pyrolyse, aucune solution concr�te

n'a encore pu �tre envisag�e dans le cas des petits exploitants.
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Lorsque restes et d�chets sont trait�s en grandes quantit�s � proximit� d'usines de

transformation du bois, il convient de pr�voir des mesures adapt�es pour emp�cher la

contamination des eaux et des sols par les polluants.

�    Combustion de r�sidus

Les quantit�s de r�sidus produits par la transformation du bois (sciure, d�lignures,

�corce, dosses) sont fonction des produits et des proc�d�s, les chutes �tant

particuli�rement importantes dans le cas des bois feuillus tropicaux (jusqu'� 60%). La

valorisation �nerg�tique par combustion est un moyen tout � fait indiqu� pour

l'�limination de ces r�sidus. En g�n�ral, la commercialisation des chutes de bois

s'av�re impraticable, les clients potentiels �tant trop �loign�s des sites n�cessairement

proches de la for�t. L'exploitation des d�chets par des usines de cellulose ou de papier

constitue une exception.

La combustion compl�te du bois produit du monoxyde de carbone, des hydrocarbures

organiques, du goudron et de la suie. Quant aux �missions d'oxydes d'azote du chauffage

au bois, elles sont pratiquement incontr�lables.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

Tandis que les usines de contre-plaqu� transforment du bois rond, la fabrication
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d'agglom�r� et de panneaux de fibres permet g�n�ralement de valoriser des bois de

moindre qualit�.

Aux r�percussions �cologiques n�fastes de l'industrie du sciage viennent s'ajouter les

effluents gazeux des usines de contre-plaqu� et d'agglom�r�. La principale substance

toxique rencontr�e est le formald�hyde. L'emploi de colles ph�noplastes et diisocyanate

permet toutefois de limiter les d�gagements de formald�hyde et les panneaux de fibres

exempts de liants adh�sifs ne produisent pas d'�missions du tout.

Les effluents gazeux dus aux s�choirs de copeaux de bois n'ont qu'une incidence limit�e

sur l'environnement, notamment dans le cas de bois feuillu. L'intensit� des odeurs

constitue la principale nuisance de ces installations. Pour le choix de leur implantation, on

appliquera donc les m�mes crit�res que pour les scieries.
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Introduction/G�n�ralit�s/Terminologie

�    P�te cellulosique

- Comme son nom l'indique, la p�te cellulosique est constitu�e de

cellulose, un constituant essentiel des plantes se pr�sentant sous forme

de fibres ou de faisceaux de fibres, que l'on a plus ou moins

d�barrass�e des autres mati�res v�g�tales.

Tous les v�g�taux contiennent de la cellulose qui constitue la

principale substance de soutien de leurs cellules, si bien qu'en principe

chaque plante peut fournir de la p�te cellulosique. Cependant, les

propri�t�s des fibres et le taux de fibres �tant tr�s variables, seules

quelques plantes sont utilis�es pour la pr�paration de la p�te.

- Dans la fabrication de la p�te cellulosique, le bois vient en t�te des

mati�res premi�res. D'une mani�re g�n�rale, les conif�res ont des

fibres longues, les bois de feuillus des fibres courtes.

- Certaines plantes annuelles sont �galement utilis�es, surtout dans les

pays � faible potentiel sylvicole (Chine, Inde, etc.).

- La p�te produite peut ensuite subir une transformation m�canique,

auquel cas on obtiendra du carton, du papier, etc. ou une transformation
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chimique qui fournira, par ex., des pellicules ou des fibres chimiques.

- Pour extraire la cellulose des mati�res premi�res, on a recours � des

proc�d�s chimiques, m�cano-chimiques ou m�caniques.

- Par ailleurs, la p�te cellulosique peut aussi �tre obtenue � partir de

vieux papiers, auquel cas elle ne peut �tre utilis�e que pour la

fabrication du papier (recyclage).

- La production de p�te n�cessite de l'eau, de la vapeur d'eau, de

l'�nergie m�canique ou �lectrique, et des produits chimiques. 

- Le processus fournit des produits annexes et des d�chets pouvant

entra�ner une pollution directe ou indirecte de l'air et de l'eau. Cette

pollution peut n�anmoins �tre r�duite par des mesures internes de

lutte contre la pollution et par le recours � des syst�mes d'�puration

de l'eau et des fum�es.

�    Papier et carton

- Dans ce dossier, on d�signe par papier un fin matelas fibreux constitu�
essentiellement de cellulose ayant ou non subi un traitement superficiel et

fabriqu� � partir de p�te cellulosique.

- Le carton est un papier �pais.

- Selon le type de p�te ou de vieux papier et la pr�paration retenue, il est

possible d'adapter les qualit�s du papier ou du carton aux diff�rentes
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utilisations envisag�es, si bien qu'il existe un tr�s grand nombre de papiers et de

cartons diff�rents.

- Les eaux r�siduaires de la fabrication du papier et du carton contiennent des

r�sidus qui peuvent �tre �limin�s par des traitements d'�puration adapt�s.

1.2 Production de la p�te

Le tableau 1.2 fournit un aper�u des donn�es essentielles de fabrication de la p�te, telles

que rendement, consommation d'�nergie, produits chimiques, charges polluantes et

nuisances. La terminologie de base est expliqu�e ci-apr�s:

1.2.1 Mati�res premi�res

Bois

a) Conif�res

Principalement pins, �pic�as,

sapins pour les fibres longues

(haute r�sistance).

b) Feuillus

Principalement h�tres, bouleaux,

eucalyptus, peupliers. Ainsi que

d’autres essences ou m�langes

selon la r�gion (r�sistance

moyenne).
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Plantes annuelles

a) Sous-produits agricoles:

pailles (bl�, riz etc.), bagasse

(r�sidu de presse de la canne �
sucre, faible r�sistance). Pour

les papiers sp�ciaux: linters

(sous-produits de l’industrie de

l’huile de coton), grande puret�.

b) Autres:
roseaux, bambous, jute, kenaf

(plus rarement utilis�s).

Vieux papiers de r�cup�ration

De qualit�s variables, chutes et rognures de papiers non imprim�es provenant de

l'industrie de transformation papeti�re (par ex. imprimeries) ou m�langes de papiers issus

de collectes m�nag�res.

1.2.2 Produits et proc�d�s

A part dans le secteur sanitaire (couches par ex.), la p�te cellulosique ne constitue pas un

produit fini, mais un produit interm�diaire destin� � la fabrication du papier, ou, dans le

cas de la p�te pour usage chimique, une mati�re premi�re de l'industrie chimique (fibres,
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feuilles, p�tes plastiques).

Parmi les p�tes cellulosiques on distingue:

�    La p�te m�canique

Mati�re fibreuse, de conif�res la plupart du temps, obtenue par r�page du bois sur une

meule. La p�te m�canique contient encore pratiquement tous les constituants du bois, �
l'exception des mati�res pectiques. Le rendement est �lev� ; la p�te n'est pas blanchie,

ou ne l'est que l�g�rement jusqu'� un degr� de blancheur faible � moyen.

Applications: papier courants de bas de gamme.

Usages: papier journal, papier d'�criture et d'impression, couche interm�diaire pour

cartons duplex.

Caract�ristiques: faible r�sistance m�canique, tendance � jaunir � la lumi�re et

mauvaise r�sistance au vieillissement.

Produits chimiques les plus couramment utilis�s (agents de blanchiment): hydrosulfite de

sodium, peroxydes, peroxyde comme agent de blanchiment portant le moins atteinte �
l'environnement.

Taille des installations: 50 - 600 t/jour.
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�    TMP - P�te thermom�canique

Comparable � la p�te m�canique, d�fibration � l'aide d'un d�sint�grateur �
disques. Rendement l�g�rement inf�rieur, mais produit plus r�sistant. Blanchie comme

la p�te m�canique.

Applications: comparables � la p�te m�canique.

Caract�ristiques: comparables � la p�te m�canique.

Taille des installations: 300 - 600 t/jour.

�    CTMP - P�te chimico-thermo-m�canique (APMP)

Contrairement � la TMP, l'utilisation d'une faible quantit� de produits chimiques facilite

la s�paration des fibres. Le rendement est moins �lev�, mais les qualit�s m�caniques

des fibres sont am�lior�es. La plupart du temps, la p�te subit un blanchiment qui lui

conf�re un degr� de blancheur moyen � �lev�.

Applications: produit absorbant utilis� dans le domaine sanitaire (couches, etc.), p�te

pour la fabrication de papiers impression-�criture courants, qualit� moyenne.

Caract�ristiques: selon la mati�re premi�re, les produits ont une r�sistance m�canique

relativement faible, ils jaunissent assez fortement et r�sistent mal au vieillissement.
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�    SC ou NSSC - P�te mi-chimique

Contient encore de grandes quantit�s de mati�res non cellulosiques, pour des

rendements moyens. Non blanchie en g�n�ral. Des produits chimiques sont m�lang�s

aux copeaux de bois ou � d'autres fibres cellulosiques dans des lessiveurs � vapeur sous

pression pour les ramollir. Ensuite, la s�paration des fibres a lieu dans des raffineurs

exigeant relativement peu d'�nergie m�canique. Non blanchie en g�n�ral.

Applications: papiers d'emballage, en particulier pour les cannelures des cartons ondul�s.

Caract�ristiques: bonne rigidit� des papiers, selon la mati�re premi�re.

Produits chimiques les plus couramment utilis�s: sulfate de sodium, soude caustique et/ou

carbonate de soude. R�cup�ration ou �limination n�cessaire sur le site.

Taille des installations: 50 - 500 t/jour.

�    P�te chimique

Ne contient plus que de (tr�s) faibles quantit�s de mati�res non-cellulosiques, faible

rendement d� � l'utilisation de produits chimiques. Les copeaux de bois ou d'autres

mati�res fibreuses sont d�fibr�s sous l'effet des r�actifs chimiques et de la vapeur sous

pression. L'op�ration est suivie d'un blanchiment la plupart du temps, du s�chage et du

pressage en balles (pour �tre commercialis�es) ou bien, dans les entreprises int�gr�es,

de la transformation en papier.
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Applications:

- P�te non blanchie: la plupart du temps pour papiers d'emballage, parfois m�lang�e

avec des celluloses peu r�sistantes.

- P�te blanchie: pour papiers d'�criture et d'impression, m�lange avec des celluloses peu

r�sistantes, cellulose comme produit de base chimique ("Dissolving pulp"), issue

g�n�ralement d'essences feuillues.

Caract�ristiques: Haute r�sistance m�canique des fibres de conif�res. Les p�tes

blanchies jaunissent peu et ont une bonne tenue au vieillissement. Grande puret� comme

mati�re premi�re chimique.

R�actifs de d�lignification: soude caustique, Na2S (proc�d�s alcalins: "� la soude", au

"sulfate") et bisulfite de Ca, Mg, Na ou NH4 (proc�d�s acides: "au bisulfite"). La

r�cup�ration et la r�g�n�ration des r�actifs est une condition essentielle � une

production �conomique non pr�judiciable � l'environnement. Une partie de la lessive

r�siduaire du processus au bisulfite peut �tre transform�e en levure et en alcool apr�s

fermentation ou bien, une fois s�ch�e, �tre commercialis�e comme liant.

Agents de blanchiment: chlore (de moins en moins employ�), hypochlorite de sodium,

dioxyde de chlore, oxyg�ne, peroxydes de sodium et d'hydrog�ne.

Taille des installations: Mati�re premi�re: bois de conif�res 50 - 1300 t/jour ; plantes
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annuelles 50 - 250 t/j.

�    P�te de r�cup�ration

Les vieux papiers sont un m�lange de mati�res fibreuses d'origines diverses, qui varient

selon la composition et le tri des vieux papiers et remplacent la p�te fra�che (plus

�conomique, �conomie d'�nergie). Le d�fibrage est m�canique. D�sencrage et

blanchiment �ventuels apr�s �limination des fibres �trang�res.

Applications: entrent en principe dans la fabrication de toutes sortes de papiers et cartons,

avec ou sans ajout de p�te fra�che.

Caract�ristiques: Perte faible � moyenne de la qualit� par rapport aux p�tes de

cellulose fra�che, selon la qualit�, le tri, le degr� de propret�, etc. Les produits

chimiques utilis�s pour le d�sencrage et le blanchiment sont des d�tergents, des acides

gras, des dispersants, de la dithionite et des peroxydes.

Taille des installations: 50 - 400 t/jour

1.3 Fabrication du papier et du carton

1.3.1 P�tes (mati�res premi�res de la fabrication du papier et du carton)

Tous les produits cit�s au point 1.2.2 sont des celluloses techniques pour l'industrie

papeti�re. En g�n�ral, on utilise un m�lange de deux p�tes ou plus, soit pour donner
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au papier les qualit�s souhait�es, soit pour des raisons �conomiques.

1.3.2 Produits et proc�d�s

Les diff�rentes sortes de papier et de carton sont class�es selon les domaines

d'application dans les principaux groupes suivants:

- Papiers graphiques

- Papiers industriels

- Papiers sp�ciaux.

Pratiquement tous les papiers et cartons sont fabriqu�s sur des machines continues ; seuls

les cartons forts sont r�alis�s sur des machines semi-continues. Le principe de fabrication

est le suivant: feutrage des fibres dispers�es dans l'eau sur une toile pour obtenir un

matelas de fibres enchev�tr�es qui sera ensuite press� et s�ch�. La feuille continue est

ensuite conditionn�e en bobines ou en rames. Afin que les fibres aient les propri�t�s

requises pour les diff�rentes sortes de papiers, elles subissent un pr�traitement dans des

raffineurs. L'incorporation d'adjuvants permet d'accro�tre l'aptitude � l'�criture,

l'hygrophobie, la rigidit�, la couleur, etc. Les charges min�rales comme le kaolin, et depuis

une �poque r�cente le carbonate ou le sulfate de calcium, am�liorent la surface du

papier destin� � des proc�d�s d'impression sp�ciaux.

Caract�ristiques des groupes de produits:
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�    Papiers graphiques

Il s'agit des papiers impression-�criture. On distingue entre les papiers avec bois (couch�s

ou non couch�s) et sans bois (couch�s ou non couch�s). Les premiers sont surtout des

papiers courants, les seconds devant satisfaire � des exigences sup�rieures ou sp�ciales.

Les deux sortes de p�tes incorporent aujourd'hui de plus en plus de vieux papiers (parfois

100 %).

�    Papiers industriels

Il s'agit en premier lieu de papiers d'emballage et de cartons divers, du papier gris (� partir

de vieux papiers) aux emballages de haute qualit� destin�s aux denr�es alimentaires et

aux denr�es de luxe. Certains sont trait�s en surface, ont plusieurs couches ou sont

surfac�s pour des proc�d�s d'impression co�teux. En termes de quantit�s, les cartons

ondul�s, r�alis�s � partir de p�te non blanchie ou de carton ondul� recycl� (pratique

de plus en plus r�pandue) selon la qualit�, repr�sentent une part importante des papiers

industriels.

�    Papiers sp�ciaux

Ils couvrent une large palette de papiers qui n'entrent pas dans les deux groupes de

produits cit�s plus haut:
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- papiers hygi�niques (mousseline, papier m�nager, papier toilette)

- papiers filtres pour l'industrie, les m�nages, les laboratoires, etc. 

- papiers calques de dessin

- papier photographique

- papier brut pour papier parchemin�, fibres vulcanis�es

- papier cigarette

- papiers pour condensateurs, etc.

1.4 Installations annexes et dispositifs auxiliaires

�    Alimentation �nerg�tique

Les usines � papier et � p�te ont besoin d'�nergie m�canique (�lectricit�) et de

chaleur (vapeur). L� o� l'on ne peut recourir � l'�nergie hydraulique, l'usine doit �tre

aliment�e en �lectricit� qui est soit fournie par le r�seau public, soit produite dans une

centrale interne (turbines � vapeur ou � gaz). Pour la production de vapeur, on utilise des

combustibles fossiles (mazout, gaz naturel, charbon), ou encore du bois et des d�chets de

bois (�corces), ainsi que d'autres d�chets.

D'un point de vue �nerg�tique, la lessive r�siduaire de la fabrication de la p�te

chimique est une source importante. Sa combustion dans des chaudi�res sp�ciales fournit

dans la plupart des cas assez de vapeur pour couvrir les besoins en �nergie du process.
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�    Eau

La disponibilit� en eau fra�che est un pr�alable essentiel de la production de p�te et de

papier. La consommation peut d�passer 150 m3/t de p�te. Dans les installations

ultramodernes, elle peut �tre inf�rieure � 2 m3/t. Tout d�pend aussi bien s�r du soin

apport� � la gestion de l'entreprise.

�    Epuration des eaux

L'�puration m�canique, biologique et partiellement chimique des eaux r�siduaires est

aujourd'hui la r�gle dans les usines � p�te et/ou � papier.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Consommation de mati�res premi�res et d'adjuvants

2.1.1 Mati�res fibreuses

�    Bois

Le boisement et le reboisement de zones adapt�es pour l'approvisionnement en mati�res

premi�res des usines � p�te et � papier pr�sentent des avantages pour le climat, le
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bilan hydrique et le march� du travail.

Lors de l'exploitation des for�ts, il faut veiller � ce que les abattages ne soient pas

sup�rieurs au recr�.

Toutes les ressources v�g�tales sont renouvelables (gr�ce � des mesures de

reboisement dans le cas des for�ts). Pour cela, des mesures sp�cifiques sont n�cessaires

lors de l'installation de monocultures. Il faut notamment �tudier les mesures culturales,

mais aussi les aspects socio-�conomiques (par ex. concurrence avec la production agricole).

�    Plantes annuelles

Il serait erron� de croire que l'utilisation des produits agricoles comme mati�res

premi�res est automatiquement favorable � l'environnement. Ainsi, si la paille n'est pas

restitu�e au sol, celui-ci aura besoin de plus d'engrais et sera appauvri en humus. La

pratique r�pandue du br�lage de la paille n'est pas non plus � conseiller, la collecte de la

paille exigeant une quantit� d'�nergie relativement �lev�e (pressage en balles pour le

transport, les balles �tant tr�s volumineuses, la capacit� de charge des camions est mal

exploit�e). De plus, les p�riodes de r�colte �tant relativement courtes, un stockage

important est n�cessaire, ce qui s'accompagne d'un risque d'incendie.

En ce qui concerne la bagasse (r�sidus de la production de sucre de canne) utilis�e comme

mati�re fibreuse, les conditions sont plus int�ressantes dans la mesure o� l'on n'a pas
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besoin de la r�colter s�par�ment. Cependant, un stockage important est n�cessaire

durant la p�riode d'arr�t de la sucrerie. La concurrence de la mati�re premi�re du

papier utilis�e comme combustible dans les usines sucri�res est abord�e dans le dossier

consacr� au sucre.

En r�sum�, on peut dire que l'exploitation d'esp�ces v�g�tales annuelles n'est positive

pour l'environnement que sous certaines conditions, c'est-�-dire qu'elle est globalement

insignifiante et n'est int�ressante que dans certains cas sp�cifiques.

�    Vieux papiers

Par rapport � la p�te cellulosique fra�che, cette mati�re premi�re autorise une

�conomie d'�nergie significative. Le recyclage des vieux papiers n'est cependant pas

possible � l'infini. Chaque cycle induit une baisse de la qualit� due � la d�gradation des

fibres. L'utilisation des vieux papiers est cependant fondamentalement positive d'un point

de vue �cologique.

2.1.2 Eau

Les usines � p�te et � papier n�cessitent d'assez grandes quantit�s d'eau industrielle

(eau de rivi�re, eau de puits) (cf. 1.4) devant satisfaire � certaines exigences de puret�
minimales. Cette eau doit �tre pr�par�e, mais peut aussi �tre r�utilis�e plusieurs fois

gr�ce � des syst�mes de circulation internes. Dans des conditions tr�s d�favorables, le
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captage en puits peut entra�ner une modification � long terme du niveau de la nappe

phr�atique. Lors de la planification des installations, il importe d'analyser avec soin le

probl�me de la satisfaction des besoins en eau autres que ceux des usines � p�te et �
papier.

2.1.3 Energie

Les retomb�es �cologiques de la production d'�lectricit� et de l'utilisation des

combustibles fossiles, �galement employ�s dans les usines � p�te et � papier, sont

connues et r�pertori�es dans les dossiers relatifs � l'environnement "Centrales

thermiques", "Transport et distribution de l'�lectricit�".

Les combustibles sp�cifiques, utilis�s dans l'enceinte des entreprises de production de

p�te cellulosique ou de l'industrie de la transformation du bois, sont

- la lessive r�siduaire des proc�d�s de d�lignification,

- les �corces, la sciure et les copeaux de bois.

Les lessives �paissies sont incin�r�es dans des chaudi�res sp�cialement construites �
cet effet. Les r�actifs de cuisson sont lib�r�s sous forme de cendres fondues qui seront

r�g�n�r�es. Les lessives se substituent � une partie des combustibles fossiles.

Les d�chets du bois sont eux aussi br�l�s dans des chaudi�res sp�ciales et remplacent
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ainsi les combustibles fossiles.

(En ce qui concerne l'importance des rejets r�sultant de la production d'�nergie, cf. 2.2).

Le tableau 1.2 donne un aper�u des consommations sp�cifiques d'�nergie.

2.1.4 Produits chimiques, adjuvants

Si certains des produits chimiques utilis�s, notamment les agents de blanchiment (chlore,

chlorate de sodium, soude caustique, peroxydes) sont achet�s par les usines � p�te et �
papier, leur fabrication entra�ne n�anmoins une importante consommation d'�nergie.

Pour pouvoir r�duire les quantit�s de produits de blanchiment consomm�s, il faudrait

que davantage de consommateurs acceptent que les papiers commercialis�s soient moins

blancs. Atteindre cet objectif serait une mesure capitale pour la protection de

l'environnement.

La fabrication des autres adjuvants, comme les colorants, l'amidon, la colophane et le

kaolin, demande �galement de grandes quantit�s d'�nergie, mais reste insignifiante au

vu des faibles quantit�s mises en oeuvre.

2.2 Rejets des usines � p�te et � papier

2.2.1 Effluents
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Le tableau 2.2.1 A donne un aper�u d�taill� des sources, des mati�res �mises, et de

leur effet, des mesures et des degr�s de r�duction possibles. Le tableau 2.2.1 B renseigne

sur les quantit�s �mises typiques.

Les deux tableaux indiquent d'abord

- les �missions,

- leurs effets et

- les mesures de r�duction des rejets ou de protection

avant traitement (station d'�puration), puis l'effet de ce traitement.

A: Quantit�

La quantit� d'eau r�siduaire est � peu pr�s �gale � la quantit� d'eau propre mise en

oeuvre. Gr�ce � un circuit de circulation interne, la baisse de la consommation d'eau

propre s'accompagne d'une baisse de la quantit� d'eau r�siduaire, ce qui est aussi un

facteur de co�t important dans le dimensionnement de la station d'�puration.

B: Qualit�

Les crit�res de qualit� des effluents sont les suivants:
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- Taux de mati�res en suspension (d�cantables/filtrables)

- Taux de mati�res dissoutes, comprenant

les r�actifs issus de la d�lignification de la cellulose et de la r�cup�ration des

produits chimiques,

les r�actifs du blanchiment de la p�te,

les condensats d'�vaporation de la r�cup�ration des produits chimiques,

les produits chimiques r�siduaires et particules solubles du lavage des vieux papiers,

les mati�res dissoutes issues de la fabrication du papier et du couchage

les mati�res dissoutes dans les eaux r�siduaires des installations annexes.

Tous peuvent avoir des effets divers, r�sultant des substances prises individuellement ou

de leur association: modification du pH, r�duction de l'oxyg�ne, coloration ou turbidit�,

toxicit� �ventuelle.

La premi�re mesure de diminution des rejets consiste � recycler l'eau avant le transfert

des eaux r�siduaires et des charges polluantes dans la

C: Station de traitement des eaux us�es

(Traitement secondaire, traitement en aval) afin qu'elles soient amen�es � un degr�
d'�puration qui rende possible leur d�versement dans le milieu r�cepteur.
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2.2.2 Rejets � l'atmosph�re

Les principales sources sont tr�s vari�es, notamment dans les usines � p�te, et peuvent

d�pendre de facteurs internes tr�s complexes. Il s'agit aussi bien des poussi�res �mises

lors du broyage des mati�res premi�res que des vapeurs d'�chappement et des

�manations gazeuses des f�ts de r�actifs et des cuves de lessive, des gaz de fum�es des

lessiveurs, des chaudi�res aliment�es en �corces, en boues ou en mazout/charbon, des

gaz de fum�es du traitement � la chaux, ainsi que des �vents des f�ts d'agents de

blanchiment et cuves de blanchiment.

Dans les usines � papier, la situation est moins complexe. Les usines rejettent surtout de

l'air extrait des s�cheurs.

Les sources, les mati�res �mises, leurs effets, les mesures de r�duction des rejets et de

protection et leur degr� d'efficacit� sont repr�sent�es au tableau 2.2.2 A. Le tableau

2.2.2 B informe sur les quantit�s �mises et les valeurs limites pouvant �tre obtenues

actuellement.

Le traitement en aval, tel qu'on le conna�t pour l'eau, doit si possible �tre �vit� dans

les installations d'�puration de l'air extrait. Pour pouvoir r�injecter dans le traitement les

r�actifs extraits lors du filtrage, les installations d'�puration doivent �tre int�gr�es

dans le processus partiel.
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Les �missions sont principalement compos�es de monoxyde et de dioxyde de carbone, de

poussi�res du bois et de poussi�res min�rales, de vapeur d'eau, de dioxyde de soufre, de

compos�s soufr�s r�duits (dont mercaptans), d'oxydes d'azote et de d�riv�s des

hydrocarbures.

Ils ont pour principaux effets d'�tre

- nuisibles pour la sant�, voire toxiques, malodorants. Ils pr�sentent un risque d'incendie,

contribuent � la formation de smog, des pluies acides et renforcent l'effet de serre.

Les mesures de r�duction et de protection vont de l'installation de r�cup�rateurs, de

syst�mes de recyclage, d'incin�ration ou autres proc�d�s chimiques de transformation,

aux laveurs de gaz, filtres et absorbeurs install�s en aval du processus.

2.2.3 D�chets solides

Le tableau 2.2.3 d�crit les sources, mat�riaux, effets sp�cifiques des d�chets solides et

les rem�des ou palliatifs possibles.

Les principales sources d'�mission sont pratiquement aussi nombreuses que pour les

�missions gazeuses. Il s'agit surtout des d�chets du bois, tels les copeaux, les �corces, les

faisceaux de fibres, mais aussi de d�chets min�raux comme les boues de chaux, le sable et

les consommables usag�s c.-�-d. les tamis, les feutres, les feuilles de plastique, les fils de
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fer, etc.

Tous ces d�chets seront essentiellement �vacu�s vers des d�charges.

Les mesures de r�duction et de protection sont en premier lieu la r�duction du volume

gr�ce � l'incin�ration et au renvoi des mat�riaux revalorisables aux producteurs (pi�ces

m�talliques, etc.).

2.2.4 Bruit

Les sources de bruit �manentnt principalement de la pr�paration des mati�res

premi�res, notamment l'�cor�age et le d�bitage du bois, des engins de transport, des

d�fibreurs, des pompes � vide, des appareils de finition, de l'�chappement de la vapeur

dans les chaudi�res, des moteurs.

Il peut en r�sulter une g�ne et une perturbation nocturne dans les zones d'habitation

proches, voire des troubles de sant� et des l�sions auditives.

Parmi les mesures visant � r�duire le bruit, on citera:

L'�cor�age du bois et son d�chiquetage ainsi que les transports lourds devraient

s'effectuer le jour, ces op�rations pouvant se d�rouler de fa�on intermittente. Capotage

des appareils, le cas �ch�ant utilisation de mat�riaux insonorisants ; �vacuation de la
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vapeur � travers des silencieux ; lors de la cr�ation de nouvelles usines, veiller �
respecter un �loignement minimal par rapport aux zones d'habitation (sauf quelques rares

exceptions, les machines modernes sont con�ues de fa�on � r�duire les �missions

sonores). Mesures au sein de l'entreprise: prescrire le port de protections auditives

individuelles dans les services concern�s.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur

l'environnement

3.1 Effluents

Le contr�le des effluents exige des pr�l�vements d'�chantillons en continu ou pour le

moins de fa�on r�guli�re, ainsi que des dispositifs ad�quats, aussi bien pour les flux

sp�cifiques que pour les m�langes.

Les analyses de routine peuvent se limiter � la temp�rature, au pH, aux mati�res

d�cantables et filtrables, � la demande biochimique d'oxyg�ne (DBO5), � la demande

chimique d'oxyg�ne (DCO, mesur�e en tant que quantit� de chromate de potassium

consomm�e), � la toxicit� pour la faune aquatique, et aux compos�s organiques

halog�nes adsorbables (AOX) si besoin est (en cas d'utilisation de chlore ou d'agents de

blanchiment chlor�s).
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Les analyses sp�ciales englobent entre autres la mesure de la turbidit�, la coloration, les

odeurs, la conductibilit�, les collo�des, les huiles et les graisses.

Les m�thodes d'analyse sont r�pertori�es au tableau 3.1.1.

En ce qui concerne l'�valuation des effets des effluents sur l'environnement, beaucoup de

pays ont fix� des niveaux de rejet � ne pas d�passer pour le d�versement des eaux

r�siduaires dans le milieu r�cepteur.

En Allemagne, les usines � p�te et � papier sont soumises � la loi sur le r�gime des

eaux (WHG), � la loi sur la r�glementation des rejets (AbwaG) ainsi qu'� la loi f�d�rale

allemande sur les immissions (BImSchG). Ces lois et les d�crets d'application aff�rents

fixent des caract�ristiques impos�es aux effluents apr�s traitement (cf. tableaux 3.1.2 A

et 3.1.2 B).

En Suisse, le "d�cret sur le d�versement des eaux us�es "fixe les crit�res d'�valuation ;

en Autriche, ceux-ci sont d�finis par la �Norm. Aux Etats-Unis, le programme de l'Agence

de protection de l'environnement (Environmental Protection Agency - EPA) �tablit les

r�gles � respecter (Effluent Limitations Guidelines and New Source Performance Standards

for the Bleached Kraft, Groundwood, Sulfite, Soda, Deink and Non-integrated Paper Mills

Segment of the Pulp, Paper and Paperboard Mills).

Certains pays ont adopt� des r�glementations similaires, mais bien souvent il ne s'agit
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que de directives dont l'application est rarement contr�l�e.

Souvent encore, des valeurs de concentration des polluants sont fournies comme crit�re

d'�valuation. Cependant, la limitation des quantit�s absolues de polluants �mis para�t

plus appropri�e. La r�glementation bas�e sur le taux de concentration conduit, si les

quantit�s d'eau claire disponibles sont suffisantes, � une dilution des �missions les

ramenant aux seuils prescrits, mais "dilution is no solution to pollution" (la dilution ne

constitue pas un rem�de � la pollution !).

Pour une �valuation plus s�re des �missions escompt�es dans un projet d'extension ou

d'implantation, il faut tenir compte, en plus de la quantit� et la qualit� des rejets, des

conditions dans le milieu r�cepteur. Celles-ci sont principalement d�finies par les

param�tres suivants:

- D�bits, avec minima et maxima saisonniers,

- Degr� de pollution de base des eaux,

- Utilisation de l'eau en aval du point de d�versement (eau potable, irrigation, p�che,

industrie).

3.2 Rejets � l'atmosph�re

Etant donn� que la plus grande partie des rejets atmosph�riques, ou des composantes
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des rejets (poussi�re, CO2, CO, Nox) proviennent des installations de chauffage pour la

production de vapeur, le lecteur est invit� � consulter le dossier "Centrales thermiques".

A ces �missions viennent s'ajouter les rejets typiques des usines � p�te et � papier

(surtout pour la p�te cellulosique) qui sont:

le dioxyde de soufre (SO2), les compos�s organiques sulfur�s r�duits (TRS),

le gaz au chlore/dioxyde de chlore (Cl2, ClO2), certains hydrocarbures (HC).

La surveillance de routine de ces rejets est r�alis�e en partie avec des appareils �
affichage et enregistrement continus, qui doivent �tre contr�l�s et �talonn�s �
intervalles r�guliers par des instances de contr�le.

Les contr�les non continus (contr�les sp�ciaux) sont r�alis�s par le personnel de

laboratoire sur des �chantillons pr�lev�s r�guli�rement. En Allemagne, les m�thodes

de mesure sont prescrites par les Instructions Techniques sur le maintien de la puret� de

l'air "TA-Luft". Comme pour les eaux us�es (cf. plus haut), d'autres pays ont leurs propres

m�thodes de mesure d�crites dans les r�glements correspondants.

Les valeurs limites applicables actuellement en Allemagne sont indiqu�es au tableau 2.2.2

B (Instructions Techniques "TA-Luft"). A ce propos, il faut noter que ces instructions
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omettent de donner une valeur limite pour les d�riv�s TRS, responsables des �manations

malodorantes dans les fabriques de sulfate. Il est donc recommand� d'utiliser comme

r�f�rence les valeurs limites pr�vues par le programme am�ricain de l'Agence de

protection de l'environnement USE-EPA, qui correspondent � peu pr�s � l'�tat actuel de

la technique.

Pour les projets d'implantation ou d'extension dans les pays o� les dispositions

correspondantes ne sont pas (encore) �labor�es compl�tement, les valeurs cit�es au

tableau 2.2.2 B peuvent servir de r�f�rence

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3.3 D�chets solides
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Les m�thodes d'analyse sont limit�es en ce qui concerne les retomb�es �cologiques des

d�chets solides. A titre d'exemple, il n'en existe pas pour les �corces, la sciure et les

produits assimil�s, les fils de fer des balles, les sacs en plastique et les feutres. D'autres
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d�chets solides (composantes des boues r�siduaires, boues de chaux, poussi�res des gaz

r�siduaires etc.) sont soumis � des analyses de routine.

Les d�chets solides n'�tant pas sp�cifiques au secteur concern�, nous renvoyons le

lecteur aux m�thodes d'analyse d�crites dans les divers dossiers correspondants

("Elimination des d�chets" et "Bois, scieries, transformation du bois, produits du bois").

On dispose rarement de d�crets d�finissant des seuils limites pour l'�valuation des effets

sur l'environnement des mati�res cit�es. En Allemagne, il en existe en ce qui concerne

l'aptitude � la mise en d�charge des diff�rentes mati�res (voir dossiers "Elimination des

d�chets" et "Elimination des d�chets dangereux"). Le Catalogue des normes antipollution

contient �galement des informations sur les mati�res susceptibles de poser des

probl�mes dans les boues d'�puration (m�taux lourds des colorants d'impression,

compos�s toxiques, etc.).

3.4 Bruit

Le bruit est consid�r� comme une nuisance et est mesur� comme telle. En Allemagne,

l'unit� de mesure est le dB(A) selon DIN 45 633.

Les valeurs limites varient selon la vocation de la zone d'implantation et oscillent entre 70

dB(A) dans les zones uniquement industrielles et 35 dB(A) dans les zones de cure et

d'habitation pour la nuit.
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Dans les usines modernes � p�te et � papier install�es dans des b�timents et

b�n�ficiant d'une insonorisation conforme � l'�tat de la technique, il est possible de

maintenir un niveau de bruit de l'ordre de 50 dB (A) aux alentours du site, sans que des

mesures sp�ciales soient n�cessaires.

Ainsi, en Allemagne par exemple, ceci signifie qu'une usine � p�te et � papier ne peut

�tre implant�e que dans une zone artisanale/industrielle, ou � dominante

artisanale/industrielle.

L� o� l'on dispose de surfaces suffisantes pour l'implantation d'une usine � papier, la

limitation du niveau de bruit est rarement probl�matique pour les projets dans de

nombreux pays. Pourvu que l'on pr�voie un �loignement suffisant par rapport aux

habitations voisines ou autres zones prot�g�es, il est possible de respecter les valeurs

prescrites, m�me si l'installation est en partie � ciel ouvert, comme c'est souvent le cas

sous les tropiques.

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

4.1 Secteurs sp�cifiques

4.1.1 Mati�res premi�res

Les usines � p�te et � papier sont des industries � fort coefficient de capital qui ont une
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dur�e de vie tr�s longue (certaines ont plus d'un si�cle). Le maintien de

l'approvisionnement en mati�res premi�res rev�t donc une importance primordiale.

�    Bois

Une coordination syst�matique avec le secteur de la foresterie est donc un pr�alable

essentiel. Cette coordination peut rev�tir plusieurs formes: elle va du simple achat de

grumes, de bois d'�claircie ou de copeaux de bois et de d�chets de scieries, �
l'exploitation d'am�nagements papetiers appartenant � l'entreprise. Par suite de dur�es

de rotation tr�s longue entre le moment de la plantation et l'abattage des arbres, une

planification � long terme est indispensable pour les projets d'implantation. D�s le

d�part, des fonds doivent �tre affect�s � la reforestation et l'organisation n�cessaire

doit �tre mise en place.

Pour la coop�ration avec d'autres domaines, il est important de tenir compte de la

situation de concurrence entre les diff�rentes utilisations possibles des grumes et des

d�chets de scierie (scierie, fabrication de contreplaqu�, secteur du travail du bois et du

bois reconstitu�).

L'agro-foresterie fait intervenir les arbres dans les techniques agricoles. Les arbres plant�s

fournissent de l'ombrage aux cultures ou les prot�gent du vent. Gr�ce � une s�lection

judicieuse des essences, ils pourront servir � la fabrication du papier et �tre une source de
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revenus suppl�mentaires pour les paysans.

Les besoins en bois de feu constituent une autre concurrence � l'utilisation papeti�re du

bois (cf. dossier "Energies renouvelables"). Il en est de m�me du charbon de bois et du bois

de construction.

�    Plantes annuelles

A quelques exceptions pr�s, les plantes annuelles utilis�es dans l'industrie de la p�te et

du papier sont des d�chets ou des sous-produits d'une industrie bas�e sur l'agriculture

(par ex. industrie sucri�re).

M�me si, globalement, ces mati�res premi�res ne sont gu�re significatives pour la

production de papier, elles peuvent �tre importantes au plan local, surtout en l'absence de

bois. Le potentiel de mati�re premi�re pour la production de p�te et de papier d�pend

du march� des produits des autres branches industrielles impliqu�es.Des modifications �
plus ou moins court terme des programmes de culture peuvent entra�ner une forte baisse

de l'approvisionnement en mati�res premi�res, ou conduire � une mise en jach�re des

surfaces cultiv�es pour des raisons de politique des prix.

�    Exemples de plantes annuelles

Pailles de c�r�ales:
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Productions �normes dans le monde entier, mais faible potentiel d'exploitation, d� aux

co�ts de ramassage, de transport et de stockage ; s�rieux probl�mes d'�missions

polluantes lors de la fabrication de la p�te. La modification des programmes de culture -

par exemple par l'introduction de vari�t�s c�r�ali�res � pailles courtes - peut

remettre en cause le projet. Des situations de concurrence avec les besoins de paille pour

les animaux d'�levage ou de combustibles pour le chauffage et la cuisine sont possibles.

Bagasse:

Les r�sidus de presse de la canne � sucre sont un combustible utilis� traditionnellement

par les sucreries (autarcie �nerg�tique). Elle se trouve donc en concurrence avec les

combustibles fossiles si elle est r�serv�e � la fabrication du papier. Il existe donc des

imbrications avec le secteur agro-industriel.

En termes de quantit�s, les mati�res premi�res ci-apr�s sont nettement moins

importantes, mais leurs fibres pr�sentent des propri�t�s int�ressantes:

Jute:

Sticks des plants de jute, r�sidus de l'industrie du jute (textile) en r�gression.

Concurrence: combustible. Cuttings: concurrence avec l'industrie textile.

Lin:

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 236/245



Paille, r�sidus de l'industrie de l'huile de lin. Transport et nettoyage tr�s co�teux.

Concurrence: production textile.

Sisal:

Le sisal n'�tant plus gu�re utilis� pour la fabrication de cordages maritimes, on a

entrepris des tentatives de maintien de sa culture en l'exploitant comme mati�re

premi�re pour la fabrication de papiers sp�ciaux. Transport et nettoyage pr�liminaire

tr�s co�teux. Concurrence: production de sacs.

Abaca:

Faiblement utilis� dans l'industrie textile, il joue �galement un r�le marginal dans la

fabrication de papiers sp�ciaux (Philippines).

Linters:

D�chets des usines de production d'huile de coton. Mati�re premi�re de la cellulose

sp�ciale, chimiquement pure, destin�e � l'industrie chimique et pharmaceutique. Les

linters sont �galement utilis�s pour les papiers sp�ciaux et les filtres. Avantage: collecte

centralis�e - dans les moulins � huile. Concurrence: p�te chimique de bois.

Bambou:
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Important mat�riau de construction dans tous les pays o� il pousse (presque uniquement

� l'�tat sauvage, culture difficile), disponibilit�s limit�es pour la p�te et le papier.

Concurrence: utilisation comme l�gume (pousses de bambou).

Sparte ou alfa:

Comme le bambou, il n'est pas cultiv� et les quantit�s r�colt�es pour la fabrication du

papier (papiers sp�ciaux) sont insignifiantes (Afrique du Nord, Espagne). Concurrence:

articles de vannerie.

�    Vieux papiers

Le potentiel d'approvisionnement en vieux papiers est directement li� � la consommation

de papier dans la r�gion ou la zone de desserte, et aux prix pratiqu�s sur le march� (qui

varient en fonction de la conjoncture). Dans les pays � forte consommation, le papier de

bas de gamme est le plus influenc� par la situation �conomique.

Les vieux papiers peuvent �tre une mati�re premi�re essentielle dans les pays o� la

cr�ation d'une industrie papeti�re est conditionn�e par un investissement initial

relativement faible.

Des imbrications existent avec l'industrie de transformation papeti�re.
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Dans beaucoup de pays, la "concurrence"est li�e aux utilisations multiples du papier. Trop

sale, il ne peut plus �tre recycl� (exemple: le papier journal utilis� comme papier

d'emballage, puis comme papier toilette).

4.1.2 Mati�res annexes et adjuvants

�    Eau

L'industrie de la p�te et du papier �tant une grande consommatrice d'eau, la concurrence

existe avec d'autres secteurs, par exemple:

- approvisionnement en eau potable et industrielle,

- agriculture (irrigation),

- autres industries consommatrices d'eau.

Cette concurrence peut avoir des cons�quences directes (eaux de surface) ou indirectes et

diff�r�es dans le temps (eau de puits). La situation de concurrence avec l'agriculture et

d'autres industries peut �tre att�nu�e gr�ce � un traitement adapt� des eaux us�es,

permettant une r�utilisation plus ou moins limit�e. Dans tous les cas, il est imp�ratif de

prendre en consid�ration tous les aspects d'une �ventuelle salinisation des sols.

La disponibilit� de l'eau est l'un des facteurs essentiels dans le choix du site d'une nouvelle

entreprise.
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D'autres mati�res annexes ou adjuvants ne sont pas sp�cifiques au secteur concern� du

point de vue de leurs effets �cologiques (produits chimiques, �nergie).

4.2 Domaines d'intervention non caract�ristiques du secteur concern�

Ces domaines d'intervention, qui sont indispensables au fonctionnement d'une usine �
p�te et � papier, sont surtout de type infrastructurel. Ils sont r�pertori�s ci-apr�s en

quelques mots-cl�s, en compl�ment des informations fournies dans le texte (liste non

exhaustive):

- approvisionnement en eau ;

- industrie chimique, pour les produits chimiques de base (soude caustique, sodium, sulfate

d'aluminium, acide sulfurique, chlore, peroxydes de sodium et d'hydrog�ne, acides

sulfureux, etc.) (cf. Catalogue des normes antipollution) ;

- industrie des huiles min�rales, pour les mazouts, les huiles lubrifiantes, le gaz naturel, le

gaz liquide ;

- mines, pour le charbon, �ventuellement l'alumine et la chaux ;

- centrales thermiques, transport de l'�lectricit� ;

- secteur des transports, r�seau routier, raccordements ferroviaires et voies fluviales

ainsi que:

- ateliers de r�paration et d'entretien des machines m�caniques et �lectriques, ainsi que
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des instruments;

- �tablissements d'enseignement g�n�ral et d'enseignement technique pour la formation

de base du personnel;

- h�pitaux, cliniques, pour les soins m�dicaux ;

- secteur social.

On constate qu'il existe une interaction avec de nombreux domaines ayant une vaste

port�e, comme l'am�nagement du territoire et la planification r�gionale, la planification

de la localisation des activit�s industrielles et commerciales, la planification du secteur

�nerg�tique, les �quipements collectifs publics (�coles, �tablissements de sant�
publique, h�pitaux), l'hydraulique rurale, l'hydraulique lourde, l'am�nagement des

transports et communications, etc.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement

En se basant sur l'�tat actuel de la technique dans l'industrie de la p�te et du papier, sur

les technologies sp�cialement mises au point ou adapt�es pour le recyclage et la

r�duction ou l'�limination des �missions polluantes, ainsi que sur des contr�les

pratiqu�s dans les conditions pr�vues par la r�glementation, on peut tirer les

conclusions suivantes:

- En ce qui concerne le bois, mati�re premi�re renouvelable, cette industrie pr�serve
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l'environnement aussi longtemps que l'abattage des arbres est inf�rieur ou �gal au recr�.

Un autre effet vient de la transformation des r�sidus et des d�chets du bois (bois des

scieries et d'�claircie) dans les usines � p�te.

- Dans le cas des plantes annuelles, les retomb�es �cologiques sont nettement moins

positives. L'utilisation de la bagasse, par ex., qui n'est donc plus disponible comme

combustible, oblige � remplacer cette derni�re par des combustibles fossiles, ce qui a,

entre autres, des effets n�gatifs sur le bilan de CO2.

- L'utilisation de vieux papiers, qui tend encore � s'accro�tre, est globalement positive

pour l'environnement: la pr�paration de la p�te de r�cup�ration demande moins

d'�nergie primaire que la p�te neuve et s'accompagne d'une r�duction de la

consommation de bois par tonne de papier.

- La p�te chimique m�rite un �loge particulier: aussi bien en termes de mati�res

premi�res que d'�nergie, une usine moderne ne consomme pratiquement que des

mati�res premi�res renouvelables (bois).

- Les charges des effluents de la production de la p�te sont minimes pour la p�te non

blanchie, et la tendance croissante � remplacer les agents de blanchiment, tels que le

chlore et les compos�s chlor�s, par des produits sans chlore (oxyg�ne et peroxyde)

permet aujourd'hui � beaucoup d'entreprises de blanchiment de respecter les seuils

prescrits.

- Les effluents de la production papeti�re peuvent �tre maintenus � un niveau inf�rieur

aux valeurs limites prescrites gr�ce � des mesures de r�duction (recirculation) et � de

tr�s efficaces stations d'�puration des eaux r�siduaires.
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- Il est possible de maintenir les �manations gazeuses des centrales thermiques et des

installations de r�cup�ration en dessous des seuils limites gr�ce aux nouvelles

techniques de d�pollution. Les �manations malodorantes (mercaptans) restent

probl�matiques, notamment dans les fabriques de p�te au sulfate. Des mesures

adapt�es de r�cup�ration et de contr�le mises en oeuvre dans des installations

europ�ennes modernes ont n�anmoins d�montr� qu'il est possible ici aussi de ramener

le taux des �manations � un niveau acceptable, inf�rieur aux valeurs limites (EPA) dans

les zones � forte densit� de population.

- Les d�chets solides sont relativement insignifiants, une grande partie d'entre eux pouvant

�tre utilis�s comme source d'�nergie (�corces, d�chets du bois). En ce qui concerne

l'�limination des boues r�siduaires (incin�ration, d�charge), les usines utilisant des

vieux papiers doivent tenir compte du probl�me des m�taux lourds dus aux encres

d'impression.

- Les constructions ouvertes, courantes dans les pays chauds, rendent des mesures de

protection contre le bruit plus co�teuses que dans les installations ferm�es. Le seul

moyen de r�duire les nuisances dues au bruit est un �loignement plus grand des zones

d'habitation.

Dans les zones climatiques temp�r�es et/ou froides, la forme du b�timent, l'isolation et

le r�gime d'exploitation (la nuit, �viter le fonctionnement des machines bruyantes)

permet de r�soudre facilement la question du bruit.
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En prenant soin d'int�grer suffisamment t�t les groupes de population concern�s,

notamment les femmes, au sein des processus de planification et de d�cision, on pourra

tenir compte de leurs int�r�ts et on contribuera � r�duire les probl�mes

d'environnement (par ex. en cas de situation de concurrence en ce qui concerne l'utilisation

de l'eau, du bois ou des terres).

L'application et la surveillance des valeurs limites des �missions polluantes, ainsi que la

gestion /des entreprises dans le respect de l'environnement, passe par

l'institutionnalisation des organes de contr�le n�cessaires et par l'efficacit� de leur

action. Ici, la d�signation de "d�l�gu�s � la protection de l'environnement" au sein

m�me de l'entreprise, qui seraient charg�s de la formation et de la sensibilisation des

employ�s au probl�me de la conservation de l'environnement para�t une solution

int�ressante.

6. Bibliographie

W. Brecht et H.L. Dalpke: "Wasser, Abwasser, Abwasserreinigung in der Papierindustrie".

Deutsches Wasserhaushaltsgesetz (WHG), Abwasserabgabengesetz (AbwAG) sowie das

Bundesimmissionsschutzgesetz (BImSchG).

EPA (Environmental Protection Agency) "Effluent Limitations Guidelines and New Source

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 244/245



Performance Standards for the Bleached Kraft, Groundwood, Sulfite, Soda, De-ink and Non-

integrated Paper Mills Segment of the Pulp, Paper and Paperboard Mills".

NCASI, Etats-Unis (National Council of the Paper Industry for Air and Stream Improvement)

Bulletins (div.).

�Norm M 94 64.

Allan M. Springer: "Industrial Environmental Control, Pulp and Paper Industry".

SSVL Su�de (Sriftelsen Skogsindustriernas Vatten och Luftvardsforskning), The SSVL

Environmental Care Project.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

15/11/2011 Ch46

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister18.htm 245/245



Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Annexe A: Tableaux
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Tableau 2.2.1 A Effluents des usines � p�te et � papier Page 1

Sources/causes

inh�rentes au

secteur concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de

r�duction

internes (�tat

de la technique)

Degr� de r�duction

des rejets (%)

Circuits d’eau

ouverts

Grandes

quantit�s d'eaux

us�es

Grandes stations

d'�puration,

consommation

importante

d'�nergie et de

produits

chimiques

Recyclage

interne

jusqu'� 80 %

Mati�res non

dissoutes de

sources

div../contr�le du

fonctionnement mal

Particules

organiques des

fibres et fibres de

composantes

inorganiques

Turbidit�,

coloration, forte

consommation

d’oxyg�ne

S�paration des

flux des eaux de

process,

recyclage

interne,

variable selon les types

de production
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conduit (impuret�s),

charges

r�siduaires

am�lioration

du filtrage

Mati�res dissoutes

de la production de

la p�te et de la

r�cup�ration

Sulfates et autres

produits provenant

de la

d�lignification,

tallol brut, etc.,

compos�s

soufr�s org., sels

Na

Forte coloration

brune, forte

consommation

d’oxyg�ne

(subs-tances en

partie

difficilement

d�gra-dables),
�manations

malodorantes

Optimiser les

process partiels,
�viter les

fuites, recyclage

des liquides de

fuite

jusqu'� 90 %

Blanchiment de la

p�te

Produits de

r�duction de la

lignine et des

h�micelluloses,

compos�s organ.

chlor�s, sels Na

et Cl

Forte

consommation

d’oxyg�ne

(produits en

partie

difficilement

d�gradables),

coloration,

toxicit�

Recyclage des

produits filtr�s

dans

l’installation,
�viter les

fuites, utilisation

d’agents de

blanchiment

pauvres en

chlore ou sans

Compos�s chlor�s,

jusqu'� 100 %, faible

pour les autres
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chlore

Condensats

d'�vaporation

Compos�s organ.

(m�thanol,
�thanol, gaz non

condens�s)

Forte

consommation

d’oxyg�ne,

coloration,
�manations

malodorantes

Stripping de la

lessive pendant

ou avant

l'�vaporation,

combustion ou

traitement

s�par� des

gaz de stripping

jusqu'� plus de

90 %

 

Tableau 2.2.1 A Effluents des usines � p�te et � papier Page 2

Sources/causes

inh�rentes au

secteur

concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de

r�duction internes

(�tat de la

technique)

Degr� de

r�duction des

effluents (%)

Produits

chimiques de

l'�puration des

vieux papiers

Restes d'encre

d'impression et

composantes des

encres (contenant en

partie des m�taux

lourds), colorants,

Turbidit�, forte

consommation

d’oxyg�ne, toxicit�
des m�taux lourds

Recyclage (limit�)

toxicit�
indirectement

r�ductible en
�vitant l'utilisation

des encres

Consommation

d’oxyg�ne:

faible, toxicit�:
�lev�e.
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agents d'�puration,

sels complexes

d'impression avec

m�taux lourds

Fabrication du

papier

Additifs chimiques

r�siduaires

(colorants, agents
�claircissants, anti-

mousse, agents de

r�tention et de

nettoyage, charges)

Turbidit�, forte

consommation

d’oxyg�ne,

(toxicit� si les

additifs sont

toxiques)

cf. Vieux papiers ci-

dessus

cf. Vieux papiers

ci-dessus

Couchage Agents de couchage

(latex, clay,
�mulsifiants,

amidon, etc.)

Turbidit�, forte

consommation

d’oxyg�ne

Conduite du

processus visant �
�viter

soigneusement les

pertes

--

Eaux

r�siduaires des

installations

annexes

Poduits chimiques

d’adoucissement/de

d�salination de

l’eau, sels des

filtrats de lavage

etc.

Teneur en sel -- --
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Tableau 2.2.1 A Effluents des usines � p�te et � papier Page 3

Sources/causes

inh�rentes au

secteur

concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de

r�duction

internes (niv.

technique)

Degr� de

r�duction des

effluents (%)

Installation

d’�puration des

eaux us�es

A) Dans les eaux

us�es: mati�res

consommant

beaucoup

d’oxyg�ne

(r�duction de la

lignine et de la

cellulose),

colorants

Turbidit�,

coloration, forte

consommation

d’oxyg�ne

Traitement

m�canique

(s�dimentation,

filtration,

flotation),

biologique

(a�robie,

ana�robie), et
�vent. chimique

(pr�cipitation,

adsorption sur

charbons actifs)

des eaux de

proc�d�

Colorant: 95 %

Oxyg�ne: jusqu'�
60 % (p�te) et

jusqu'� 95 %

(papier), Coloration:

jusqu'� 100 %

 B) Dans les boues

r�siduaires:

mati�res solides

organ. et inorgan.

--- Incin�ration des

boues (�vent.

avec �puration

des gaz de

sup�rieur � 90 %

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 5/189



(�galement

composantes

toxiques), produits

de d�gradation

biologique

fum�es)

 

Tableau 2.2.1 B Exemples de charges polluantes �mises

Effluents de la production de la p�te, sans traitement

 Qt� eau

us�e m3/t

DBO kg/t DCO kg/t MS kg/t AOX kg/t TOX (TEF)

 1) 2) 1) 2) 1) 2) 1) 2) 3) 4)   

P�te

m�canique
 20  10-30         

TMP 8 50  15-28         

CTMP             

SC  50  315)         

Proc�d� au

sulfate
 225 10-20 40-

605)

 3xDBO   1-2 5   
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Proc�d� au

sulfite
 450 250-500*  3xDBO   0-0,2 5   

   60-200**         

Effluents de la production du papier, sans traitement

Papiers

graphiques
            

Papier

journal

25 80  1-2   10 40     

Papiers

impression-
�criture

70 180     30 80     

Papiers

industriels
            

Papiers gris

(VP)

0 50 0 3 0 3 0 10-30 -- 6)

*: sans r�cup�ration des produits chimiques 

**: avec r�cup�ration des produits chimiques

1) avec taux important de recyclage de l'eau

2) avec faible taux de recyclage de l'eau
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3) utilisation d'agents de blanchiment chlor�s r�duite au minimum

4) avec agents de blanchiment chlor�s

5) valeurs SSVL (Su�de)

6) les p�tes d'impression contenant des m�taux lourds peuvent �tre responsables de boues

toxiques

Tableau 2.2.2 A Rejets � l'atmosph�re
Usines � p�te et � papier

Page 1

Sources/causes

inh�rentes au

secteur concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de r�duction

(niveau de la technique)

internes

Degr� de

r�duction des

rejets (%)

D�sint�gration et

lavage de la

mati�re premi�re

(broyage du bois,

de la paille, etc.)

Poussi�re

organique

Risque

d'incendie,

nuisibles � la

sant�

Aspiration de l'air et

nettoyage dans des

cyclones (et/ou filtrage,

valorisation, incin�ration

ou mise en d�charge de

la poussi�re)

jusqu'� 100 %

Gaz r�siduaires

des lessiveurs,
�vaporation

provenant des

appareils et

Vapeur d'eau,

t�r�benthine et

compos�s HC,

SO2

Risque

d'incendie,
�manations

malodorantes,

nuisibles � la

Condensation de la vapeur

d'eau et de la

t�r�benthine,

valorisation de la

t�r�benthine,

99 +
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contenants sant�, pluie

acide

incin�ration des

r�sidus, recyclage du

SO2, lavage des gaz

r�siduaires

 TRS Emanations

malodorantes

Collecte et combustion

des TRS (non

condensables)

99 +

Events des

installations

d’�vaporation des

lessives

Vapeur d'eau,

terp�nes,

m�thanol, TRS

Emanations

malodorantes

Collecte et combustion

des gaz

95 +

 Vapeur d'eau  -- --

 SO2 Pluie acide Absorption dans
�purateur de gaz alcalin,

recyclage dans le

processus

99+

 NOx Formation

d'ozone

en cours de

d�veloppement:

transformation non

catalytique

0

 TRS Emanations Process selon l’�tat de la 99 +
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malodorantes technique
Chaudi�re des

lessives (gaz

r�siduaires)

CO Nuisible � la

sant�
Minimiser par une

conduite appropri�e du

processus

0

 CO2 Effet de serre In�vitable, bilan global

non polluant

0

 Poussi�re Nuisible � la

sant�
Electrofiltre, recyclage

dans le processus

99 +

 

Tableau 2.2.2 A Rejets � l'atmosph�re
Usines � p�te et � papier

Page 2

Sources/causes

inh�rentes au

secteur concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de r�duction

(�tat de la technique)

internes

Degr� de

r�duction des

rejets (%)

 Vapeur d'eau -- -- --

 SO2 Pluie acide Utilisation de fuel sans

soufre ou de gaz naturel,

en cours de

d�veloppement: gaz de

bois et d’�corces

95 +
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 CO Nuisible � la

sant�
R�duction gr�ce au

contr�le du process

0

Four � chaux

(effluents gazeux)

NOx Formation

d'ozone

R�duction encore

techniquement impossible

(voir dossier "ciment")

0

 TRS Emanations

malodorantes

R�duction possible

gr�ce � une conduite

appropri�e du processus

99 +

 Poussi�re Nuisible � la

sant�
Electrofiltre et recyclage 99 +

 Vapeur d'eau -- -- --

Chaudi�re de

production de

vapeur avec

combustion

CO2 et CO Effet de serre,

nuisibles � la

sant�

In�vitable, mais bilan

global non polluant,

r�duction gr�ce � une

conduite appropri�e du

processus

 

des �corces et des

d�chets de bois

(gaz r�siduaires)

Hydrocarbures Effet de serre,

nuisibles � la

sant�

R�duction gr�ce � une

conduite appropri�e du

processus

cf. plus haut

 NOx Formation

d'ozone

En cours de

d�veloppement: abandon

des syst. non-cat. au profit
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des syst. cat.

 Vapeur d'eau -- --  

Fours

d'incin�ration des

boues et mat.

r�siduaires

CO2 et CO Effet de serre,

nuisible � la

sant�

cf. plus haut, r�duction

gr�ce � une conduite

appropri�e du processus

cf. plus haut

 NOx Formation

d'ozone

R�duction encore

techniquement impossible
 

 Poussi�re Nuisibles � la

sant�
Epurateurs de gaz,

cyclones, d�charge
 

 

Tableau 2.2.2 A Rejets � l'atmosph�re 
Usines � p�te et � papier

Page 3

Sources/causes

inh�rentes au secteur

concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de

r�duction

internes (�tat de

la technique)

Degr� de

r�duction

des rejets

(%)

Events des cuves de

blanchiment,

Chlore dioxyde de

chlore SO2

Nuisibles � la

sant� " "

Aspiration et

lavage des

jusqu'� 100

%
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pr�paration des agents

de blanchiment,

transport du chlore

vapeurs dans des

laveurs de gaz,

recyclage

Gaz d'�chappement

des v�hicules de

transport des mati�res

premi�res et des

produits

Gaz d'�chappement

NOx, CO, HC, CO2

Nuisibles � la

sant�, rejets

atmosph.

Catalyseurs,

moteurs diesel

avec filtres �
suie, v�hicules
�lectriques si

possible

jusqu'� 90

%

S�cheurs � papier Vapeur d'eau -- -- --

Machines de

fabrication du papier

(dito machines de

couchage et de

doublage)

Solvants organiques Nuisibles � la

sant�
Lavage des gaz,

filtrage sur

charbons actifs et

recyclage,

utilisation

d'additifs solubles

jusqu'� 95

%

Pr�paration des

adjuvants, air expuls�
par les pompes � vide

Vapeur d'eau -- -- --

Gaz d'�chappement

des v�hicules de

transport des mati�res

Gaz d'�chappement

NOx, CO, HC, CO2

Nuisibles � la

sant�, effets

atmosph.

Catalyseurs,

moteurs diesel

avec filtres �

jusqu'� 90

%
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premi�res et des

produits

suie, v�hicules
�lectriques si

possible

 

Tableau 2.2.2 B Rejets � l'atmosph�re inh�rents au secteur concern�, �tat de
la technique, valeurs limites

Rejet Source Niveau technique

mg/Nm3

Valeurs limites typ.

mg/Nm3

Poussi�re - Chaudi�re des lessives

- Absorbeurs de bisulfite

de Mg, Ca et proc�d�
au bisulfite

- Incin�rateurs de chaux

- Cuve de fusion

inf�rieur � 50

inf�rieur � 50

inf�rieur � 50

inf�rieur � 50

50 (�Norm)

50 (�Norm)

50(�Norm)

SO2 - Chaudi�re des lessives

- Absorbeurs de bisulfite

de Mg, Ca 

- Dito proc�d� au

bisulfite

- Incin�ration de la

inf�rieur � 50

inf�rieur � 250

inf�rieur � 250

inf�rieur � 400

400 (�Norm)

700 (�Norm)

300 (�Norm)

400 (�Norm)
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chaux av. incin�ration

des TRS
CO - Chaudi�re des lessives

- Four � chaux

inf�rieur � 100

inf�rieur � 250

cf. TA-Luft, en g�n.:

br�leur � mazout

170 combust. solides

250

C organ. - Four � chaux inf�rieur � 50 150 mg/m3 (TA-Luft)

NOx - Chaudi�re des lessives

- Four � chaux

inf�rieur � 200

inf�rieur � 900
400 mg/m3 HMV

(LVR-K, 1989)

(1’500, TA-Luft, fours

rot. p. chaux)

TRS - Chaudi�re des lessives

- Four � chaux

- Cuve de fusion

inf�rieur � 5

ppm V

inf�rieur � 8

ppm V 8,4 g/t

BLS

5 ppm V (EPA)

8 ppm V (EPA) 8,4 g/t

BLS (EPA)

CL inorgan. - Blanchiment

- Pr�paration des

r�actifs chimiques

Cl2 et CL-

inf�rieurs � 10

mg/m3

CL2: 5 mg/m3 (TA-

Luft) Cl-: 30 mg/m3

en HCl (TA-Luft)

* HMW: Valeur horaire moyenne   
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LRV: D�cret sur la lutte contre la pollution

de l'air

TA-Luft: Instructions techniques sur sur le

maintien de la puret� de l'air

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Tableau 2.2.3 D�chets solides des usines � p�te et � papier

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Tableau 2.2.3 D�chets solides des usines � p�te et � papier Page 1

Sources/causes

inh�rentes au

secteur

concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de

r�duction

internes (�tat de

la technique)

Degr� de r�duction

(%)
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Transport et

pr�paration

des mati�res

premi�res:

Bois

Ecorce

Copeaux

Encombrement Incin�ration

productrice

d'�nergie

> 95

Paille Fil de fer " Collecte,

compactage,

ferraille

--

Nettoyage de la

cellulose et de

la p�te

Branches, faisceaux

de fibres grossiers,

sable

"

"

Incin�ration

productrice

d'�nergie Mise

en d�charge

> 95

0

Contr�le

dequalit�
Rebut " Recyclage > 85

R�cup�ration

des produits

chimiques,
�limination des

ions �trangers

Boues de chaux * ou

chaux

Pollution de la

nappe phr�atique

Valorisation dans

des entreprises de

transformation de

la chaux, mise en

d�charge

0 - 80

 Savon au sulfate ** Probl�mes de

processus

Valorisation

comme mati�re

premi�re dans

jusqu'� 100
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les usines

chimiques
Pr�paration

des vieux

papiers

Fil de fer, feuilles

plastiques, ficelles

Encombrement Mise en

d�charge

--

D�sencrage

des vieux

papiers

Boue des encres

d'impression

(pr�sence �vent.

de m�taux lourds)

Pollution de la

nappe phr�atique

Incin�ration ou

d�charge

sp�ciale

jusqu'� 85

* Dans les usines de p�te au sulfate et � la

soude

** dito avec le bois de conif�res

 

Tableau 2.2.3 D�chets solides des usines � p�te et � papier Page 2

Sources/causes

inh�rentes au

secteur concern�

Mati�res �mises Effets Mesures de

r�duction internes

(niv. technique)

Degr� de

r�duction des

d�chets (%)

Epuration de l'eau

et des eaux us�es

Boues des fibres,

boue inorgan. boue

biologique

Encombrement Recyclage ou

incin�ration des

boues de fibres

jusqu'� 85 %

   Mise en d�charge --
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des boues inorg. et

biol., amendement

des sols dans

certaines cond.

Usure des moyens

de production

Tamis m�talliques

ou plastiques;

tissus synth.

(feutres),

lubrifiants, produits

d’entretien

Encombrement Recyclage chez le

fabricant, mise en

d�charge,

incin�ration

Incin�ration

--

Maintenance Pi�ces

d�fectueuses

Emballages

 Recyclage chez le

fabricant (ferraille)

Incin�ration ou

mise en d�charge

--

 

Tableau 3.1.1 M�thodes d’analyse des eaux us�es,
recommandations pour la r�duction de l’impact �cologique

Page 1

 Impuret�s ou

propri�t�s

Unit� M�thode d’analyse M�thodes d’�limination ou de

r�duction

1 Mati�res non

dissoutes

mg/l DEV H2, MS 148,

224

Epuration m�canique,

floculation, biologie
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2 Mati�res

d�cantables

mg/l DEV H2, MS 224, z

x/1/76

Epuration m�canique,

floculation, biologie

3 MES mg/l Diff�rence de 1 et 2 Floculation, (filtration),

biologie

4 Turbidit� cm de

visibilit�
DIN 38 404-C2, MS

163, 232

Floculation, (filtration),

b`iologie

5 Coloration  DIN 38 404-C1, MS

118, 206

Floculation, coagulation,

flotation

6 Temp�rature �C DIN 38 404-C4, MS

162

Refroidissement (tours, bassins,

lit bact�rien)

7 Odeur  DEV B 1/2, MS 136,

217

 

8 pH  DEV C5/S5, MS 144,

221

Neutralisation

9 Conductibilit� µS/cm DEV C8, MS 154,

226

 

DEV: M�thode unitaire allemande 

MS: M�thodes standards (APHA) |

Z: Fiche technique Zellcheming
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Tableau 3.1.1 Page 2

M�thodes d’analyse des eaux us�es, recommandations pour la r�duction de l’impact
�cologique

 Impuret�s ou

propri�t�s

Unit� M�thode

d’analyse

M�thodes d’�limination ou

de r�duction

10 R�sidu total,

d’�vaporation, de

calcination

mg/l DEV H1/S3, MS

148,224

 

11 DBO mgO2/l DEV H5, MS

141, 219 DIN

38409-H91

D�gradation biologique

a�robie, ana�robie

12 DCO mgO2/l MS 142, 220 Z

x/2/76 DIN

38409-H41 et -

A30 ARAVwV1)

N� 303

D�gradation biologique

a�robie, ana�robie

13 Teneur totale en

carbone organ. TOC

mgC/l MS138  

14 Oxyg�ne mgO2/l DEV G2/J8, MS

140,218
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15 Azote total, organ. mg/l DEV H11, H12 D�gradation biologique

a�robie, ana�robie

16 Collo�des mg/l DEV H3  

17 Huiles, graisses mg/l DEV H17, H18,

MS137, 209

S�parateurs

18 Lignine, tanin mg/l MS 160  

19 Hydro-carbures µg/l DEV H15  

20 Mat. toxiques organ. µg/l MS 139 D�gradation biologique

21 Phosphore mg/l ARAVwV N�
108

 

 

Tableau 3.1.1    Page 3

M�thodes d’analyse pour les eaux us�es, recommandations pour la r�duction de
l’impact �cologique

 Impuret�s ou

propri�t�s

Unit� M�thode d’analyse M�thodes d’�limination

ou de r�duction

22 Azote mg/l ARAVwV N�
106/107, 202
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23 AOX g/l DIN 38409-H14,

ARAVwV N� 302

 

24 Chlorures, etc. mg/l DEV D5-7, D15, J7, MS

156-158, 228

Echange d’ions, ultra-

filtration, osmose inverse

25 Nitrates, nitrites mg/l DEV D9-10, E5 MS

131-135, 212-216

D�gradation biologique

26 M�taux lourds mg/l MS 211, ARAVwV N�
207 (Ca) N� 209

(chrome)/ 214 (Ni)/206

(Pb)/ 213 (Cu)/215 (Hg)

Floculation

27 NA+ etc. mg/l DEV E13-15, MS 126,

147, 153

Echange d’ions, ultra-

filtration, osmose inverse

28 Toxicit� et

biod�gra-

dabilit�

 DEV L2-3  

29 Equivalent

habitant
 DEV L1  

30 Toxicit� pour la

faune aquatique

GFi, %, TEF* DEV L15, MS 231 DIN

3842-L20, ARAVwV

N� 401

 

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 23/189



31 Analyse bio.-
�cologique des

eaux (niv. de

qualit� des

eaux)

 DEV M1-7, MS 601-

606

 

* TEF: Toxicity Emission Factor

 

Tableau 3.1.2A Seuils maxima admissibles pour les eaux us�es en Allemagne Situation
janvier 1990

Type de p�te ou

de papier

DCO

kg/t

max. 2)

DBO

kg/t

max.

DBO

mg/l

AOX kg/t

max.

Toxicit� faune

aquat. max.

Mati�res

d�cantables

ml/l max.

P�te

cellulosique (en

g�n�ral)

70 5  1** 2  

Papier:      0,5

Papier

impression-

5 - 7 0,7 - 6 25  0,5 0,5
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�criture, selon

le type
Fabrication �
base de VP

6 1,2    0,5

Papier

parchemin�
12 6   0,5 0,5

2) Tonne, s�ch� � l'air = 0,9 t � l'�tat absolument sec

**) Non valable pour la p�te chimique avant le 31/12/92

Tableau 3.1.2 B

Unit�s des mati�res polluantes pour le calcul des taxes de d�versement d’eaux us�es en
Allemagne

N� Polluants et groupes de

polluants �valu�s

Une unit� polluante

correspond aux

quantit�s ci-dessous

Valeurs limites de concentration

et quantit�s annuelles

1
Mati�res oxydables dans la
DCO

50 kilogrammes

d’oxyg�ne

20 milligrammes par litre et 250

kilogrammes annuels

2 Phosphore 3 kilogrammes 0,1 milligramme par litre et 15

kilogrammes annuels
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3 Azote 25 kilogrammes 5 milligrammes par litre et 125

kilogrammes annuels
4 Compos�s halog�n�s

organiques sous forme de

compos�s organiques

halog�nes adsorbables

(AOX)

2 kilogrammes calcul�
en chlore organique

li�

100 microgrammes par litre et 10

kilogrammes annuels

5

5.1

5.2

5.3

5.4

5.5

5.6

M�taux et d�riv�s:

Mercure

Cadmium

Chrome

Nickel

Plomb

Cuivre

20 grammes

100 grammes

500 grammes

500 grammes

500 grammes

1000 grammes de

m�tal

et

1 microgramme 100 grammes

5 microgrammes 500 grammes

50 microgrammes 2,5 kg

50 microgrammes 2,5 kg

50 microgrammes 2,5 kg

100 microgrammes 5 kg

par litre d�vers� par an

6 Toxicit� pour la faune

aquatique

3 000 m�tres cubes

d’eau us�es divis�s

par GF

GF = 2

GF est le facteur de dilution � partir duquel les eaux us�es test�es ne sont plus toxiques

Annexe b: glossaire
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APHA American Public Health Association (Association am�ricaine de

sant� publique)
APMP Alcaline Peroxyde Mechanical Pulp (CMTP sp�cial)

BLS De-inking Black Liquor solids - Liqueur noire solide Proc�d� d’�limination

des encres d’impression sur les vieux papiers (d�sencrage)

Cannelure Papier relativement fort plac� entre deux couches de carton ondul�.

Cuve de fusion R�servoir de dissolution de la cendre issue de l’incin�ration des

lessives

Degr� de blancheur Mesure la "blancheur" du papier, exprim� en pourcentage de blanc

"absolu" = r�flexion de la lumi�re �gale � 100% en pr�sence de

lumi�re bleue d’une longueur d’onde d�finie. Les papiers tr�s

blancs ont un degr� de blancheur de 85 � 90%, le papier journal de

60 � 65%.

Dissolving Pulp P�te dissolvante, mati�re premi�re de la transformation chimique

EPA Environmental Protection Agency (Agence am�ricaine de protection

de l’environnement)

Four de r�g�n�ration

de la chaux

Installation de r�cup�ration des produits chimiques pour la p�te au

sulfate et � la soude, aux fins de r�g�n�ration de la chaux vive

destin�e � la pr�paration des agents de d�lignification.

P�te "fra�che" P�te brute obtenue � partir des diff�rentes mati�res fibreuses

(contraire: p�te de vieux papiers ou de r�cup�ration).
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Proc�d� bisulfite au

Mg et Ca

Proc�d� de d�lignification chimique pour la fabrication de la p�te.

Pulp P�te en anglais

Raffineur Instrument de broyage utilis� pour la fibrillation des mati�res

fibreuses. En g�n�ral, raffineurs � disques avec disques � denture

ou � nervures tournant en sens oppos� et pr�sentant un faible �cart

r�glable.

Rendement Rapport en pourcentage de la quantit� de produit (� l’�tat sec) et la

quantit� de mati�res premi�res (� l’�tat sec). La p�te propos�e

sur le march� contenant 90% de mati�res s�ches et un taux

d’humidit� de 10% (p�te dite "s�ch�e � l’air"), le rendement peut
�galement �tre calcul� sur cette base. Les mati�res v�g�tales

contiennent entre 30% (pailles) et 50% (bois) de cellulose, ce qui

limite les rendements.

Rigidit� R�sistance au pliage du papier et des cartons. Important pour les

charges de pression dans les emballages d’exp�dition.

Solidit� Pour les papiers et les cartons, terme non scientifique d�signant la

r�sistance � la rupture par traction (longueur de rupture), �
l’�clatement, au pliage et au d�chirement.

R�sistance au

vieillissement

Terme d�signant la r�sistance des papiers et cartons � la lumi�re,
� l’humidit� et � la chaleur.

TRS Total Reduced Sulphur. Terme g�n�rique pour H2S et les compos�s
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organiques contenant du soufre bivalent, comme les mercaptans. En

r�gle g�n�rale, ils ont une odeur d�sagr�able, m�me lorsqu'ils

sont tr�s faiblement concentr�s.

VP Vieux papiers

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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1. Pr�sentation du domaine d'intervention

1.1 Terminologie

Par "entreprise textile", on entend les ateliers de fabrication industrielle qui, d'une mani�re

g�n�rale, utilisent des mati�res filables, telles que les fibres, les fils simples, les fils retors, les

�toffes tiss�es et tricot�es, les non-tiss�s, le feutre, les fourrures synth�tiques et autres

articles similaires.
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L'industrie de "l'habillement" assure ensuite la transformation de la plupart des produits de

l'industrie textile. L'analyse du pr�sent dossier relatif � l'environnement se limite au secteur de

"l'industrie textile".

1.2 Mati�res premi�res

A l'origine, l'industrie textile ne travaillait que des mati�res premi�res naturelles,

g�n�ralement de provenance locale, d'origine v�g�tale (coton, lin, sisal, ramie, jute) ou

animale (laine, soie, poils). La part des fibres artificielles (fibres de cellulose r�g�n�r�e

comme la soie artificielle, la Fibranne - produite � partir de bois et de d�chets de coton, et

entre-temps des fibres enti�rement synth�tiques comme les polyamides, les polyacryls et les

polyesters, qui sont finalement toutes issues du p�trole) ne cesse d'augmenter partout dans le

monde. Ainsi en 1990, l'industrie des fibres chimiques a couvert pr�s de 45% de la

consommation mondiale de fibres textiles, avec 42,5 millions de tonnes.

La fabrication des fibres chimiques et les r�percussions de cette activit� sur l'environnement

rel�vent du domaine de l'industrie chimique et ne seront donc pas abord�es dans le pr�sent

dossier.

1.3 Etapes de fabrication

1.3.1 Pr�paration des fibres

Au moment de la r�colte, toutes les fibres d'origine naturelle contiennent des corps �trangers
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et des impuret�s. Elles doivent donc, dans un premier temps, subir diff�rents proc�d�s de

pr�paration, parfois tr�s longs, pour �tre rendues "filables". La plus grande partie des fibres

naturelles est produite en dehors des pays industrialis�s, dans les pays tropicaux et

subtropicaux. La phase primaire d'obtention de la fibre est r�alis�e sur place, par exemple:

- l'�grenage des capsules de coton,

- le rouissage du sisal, du chanvre et du lin,

- le d�vidage des cocons et le d�creusage de la soie, et

- le lavage de la laine.

De nos jours, les fibres naturelles sont cultiv�es dans des "usines agricoles" pratiquant une

monoculture intensive. Les probl�mes in�vitables (d�frichement de nouvelles parcelles de

culture, d�sertification, surp�turage rendant tout r�g�n�ration des for�ts impossible,

probl�mes sociaux) doivent �tre pris en compte dans le choix des sites et la planification de la

production.

1.3.2 Filature et fabrication des fils et fil�s

Selon la mati�re premi�re et l'usage souhait�, la fabrication des fils et fil�s a lieu dans des

filatures sp�ciales: filatures � coton ou � 3 cylindres (les plus courantes), filature de laine

peign�e, de laine card�e, de chanvre, lin ou jute, etc. A c�t� de la filature � anneaux

curseurs, on trouve depuis une vingtaine d'ann�es la technique de la filature � fibres lib�r�es

ou OE (OE = open end spinning), devenue depuis un proc�d� conventionnel de production �
moindre co�t des fil�s plus grossiers notamment.
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Toutes les filatures travaillent sensiblement selon le m�me proc�d�: La fibre est, le cas

�ch�ant, nettoy�e, parall�lis�e, ensuite le ruban fibreux est transform� en un fil calibr�
sur la machine � filtre o� il est soumis � un �tirage et � une torsion. Une partie des fil�s

obtenus subit ensuite un retordage, c'est-�-dire que deux ou plusieurs fils sont tordus ensemble

pour obtenir un "retors".

En g�n�ral, les filateurs livrent les fil�s conditionn�s sous forme de c�nes de fils d'un poids

de 0,8 � 3,5 kg aux industries textiles transformatrices.

1.3.3 Tissage, bonneterie et tricotage (maille)

De ces trois techniques d'�laboration de surfaces textiles, le tissage est de loin la plus

r�pandue. Au cours du tissage, des fils de trame sont entrelac�s avec la nappe de fils, la

"cha�ne", pour former le tissu. Depuis 20 ans, les machines � tisser ont connu des progr�s

techniques consid�rables, qui ont conduit � une forte augmentation des cadences de

production.

L'encollage est une particularit� du proc�d� de fabrication des articles tiss�s. Pour certains

articles, un des deux syst�mes de filage, la cha�ne, doit �tre prot�g�e par une substance

agglutinante ou colle. Pour cela, la nappe de fils est immerg�e dans un bain, par exemple �
base d'amidon modifi� ou de polym�res synth�tiques.

Contrairement aux �toffes tiss�es, un seul fil entre dans la fabrication des articles de

bonneterie et de tricotage: les fils form�s en mailles cr�ent des colonnes et des rang�es. Les
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surfaces sont r�alis�es sur des machines � fonture circulaire ou rectiligne, ou des machines �
mailles jet�es.

1.3.4 Ennoblissement textile

L'ennoblissement, encore appel� finition, concerne l'ensemble des traitements appliqu�s lors

des diff�rentes �tapes de transformation (fibres, fil�s, tissus, maille, pr�t-�-porter):

blanchiment, teinture, impression et appr�t des produits textiles. Dans tous les cas,

l'ennoblissement vise � am�liorer les propri�t�s des textiles et � les adapter aux exigences,

sans cesse changeantes, de la mode et de la fonctionnalit�.

Pour les proc�d�s d'ennoblissement, on distingue les proc�d�s purement m�caniques et les

proc�d�s humides. Dans ce dernier cas, la phase liquide est principalement de l'eau, et dans

une moindre mesure des d�tergents et du gaz d'ammoniac liqu�fi�. La vapeur d'eau est un

autre agent important. Pour obtenir les effets voulus, on utilise un nombre important de

produits chimiques, colorants et additifs chimiques.

Comparativement � la production textile, les entreprises d'ennoblissement sont en g�n�ral

plus petites, plus diversifi�es dans leur offre de prestations et moins automatis�es.

1.4 Taille des entreprises

1.4.1 Filatures
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Les capacit�s des filatures sont donn�es en "broches" ou en "rotors", c'est-�-dire en nombre

d'unit�s install�es.

En termes de productivit�, un rotor �quivaut � 3 ou 4 broches.

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, les filatures � coton comptent en moyenne pr�s de

13 000 broches et 1 100 rotors avec 150 employ�s, les filatures de laine peign�e et card�es

pr�s de 9 500 broches et 120 employ�s.

Dans les pays producteurs de mati�res premi�res, les dimensions des entreprises sont

nettement sup�rieures � ces valeurs moyennes (jusqu'� 120 000 broches/entreprise).

1.4.2 Tissage, maille

Dans le cas du tissage, les capacit�s sont g�n�ralement donn�es en nombre de machines �
tisser.

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, une entreprise moyenne compte 46 machines � tisser

et 106 employ�s. Pour les projets de tissage dans les pays producteurs de mati�res premi�res,

les unit�s sont g�n�ralement nettement sup�rieures, avec jusqu'� 2 000

machines/entreprise.

Dans le domaine de la maille, il n'est pas possible de d�duire du nombre des unit�s de

production install�es les capacit�s de production des entreprises, car, � c�t� des

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 35/189



marchandises au m�tre, elles fabriquent un grand nombre de produits finis (sous-v�tements,

v�tements, bas, collants, chaussettes, etc.).

Selon le type de produits, les capacit�s sont exprim�es en tonnes (marchandises au m�tre), en

milliers de pi�ces (v�tements et sous-v�tements), en milliers de paires (collants, chaussettes,

bas), ou en milliers de m2 (rideaux). En Allemagne, ces entreprises employaient en moyenne 91

personnes en 1991.

1.4.3 Ennoblissement textile

Selon le type des produits ennoblis, les capacit�s d'ennoblissement sont exprim�es en

t/ann�e (fibres, fil�s, maille), en millions de m�/ann�e (�toffe) ou en milliers de

pi�ces/ann�e (articles de confection).

En Allemagne, on a calcul� pour l'ann�e 1992 pour l'ensemble des 320 entreprises de la

branche une production moyenne avoisinant 2 500 de produits ennoblis/entreprise et par

ann�e, pour un effectif moyen de 116 personnes par atelier.

Aux Etats-Unis et en Asie, les capacit�s des grosses entreprises peuvent atteindre 50 000 t/an.

1.5 Lieu d'implantation

Tout projet de cr�ation d'une industrie textile doit accorder une attention particuli�re aux

besoins �lev�s en eau au stade de l'ennoblissement et pr�voir des syst�mes d'�vacuation
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pour les eaux de proc�d�.

L'automation des proc�d�s s'est accompagn�e d'une baisse des surfaces n�cessaires pour

l'implantation des usines textiles. Les nouvelles entreprises ont adopt� une structure plus

compacte afin de r�duire notamment les co�ts de transport. La superficie n�cessaire pour une

entreprise de taille moyenne � structure verticale tourne autour de 60 000 m2, y compris la

voirie et les terrains non b�tis ou r�serv�s � des extensions futures.

2. Effets sur l'environnement et mesures de protection

2.1 Pr�paration des fibres

Toutes les fibres naturelles doivent �tre pr�par�es afin d'�liminer les corps �trangers de

diverse nature.

Certains des sous-produits issus de la pr�paration (graines de coton et de lin, suint de la laine,

s�ricine de la soie) sont des mati�res valorisables. Les d�chets secs peuvent en principe servir

d'engrais pour les sols. Le compostage est un traitement suppl�mentaire � recommander.

Ainsi, une grande partie des "d�chets" provenant du nettoyage des fibres locales doivent �tre

consid�r�s comme des mati�res valorisables qui requi�rent cependant un traitement

suppl�mentaire.

En ce qui concerne les �missions, seuls l'�grenage des capsules du cotonnier et le lavage de la

laine brute jouent un r�le significatif.
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Une capsule de coton n'est constitu�e que pour un tiers de son poids de fibres filables. Lors de

l'�grenage, g�n�ralement r�alis� sur place, un des sous-produits obtenus est la graine de

coton, dont on tire de l'huile et de la farine. Les fibres courtes (linters), utilis�es entre autres

pour la fabrication de la rayonne et de la fibranne, constituent un autre sous-produit

int�ressant. Les coques et les d�chets, qui repr�sentent environ 15% du poids des capsules de

cotonnier, peuvent �tre r�introduits dans le sol (engrais).

L'�grenage est un proc�d� sec et m�canique, g�n�rateur de nuisances acoustiques et de

poussi�res importantes. Dans les usines modernes, si les rejets de poussi�re peuvent �tre

limit�s gr�ce � des syst�mes d'a�ration et de filtrage, le port d'une protection acoustique

individuelle reste indispensable.

Les �missions issues du lavage de la laine brute posent un probl�me beaucoup plus s�rieux.

Contrairement � l'�grenage des capsules de cotonnier, le lavage de la laine brute est

centralis� dans de grandes entreprises, loin des lieux d'obtention des fibres. On compte 300 �
600 g de mati�res annexes par kg de laine lav�e. Outre le suint, un corps gras pris� en

cosm�tique et dans le secteur technique, la laine contient des biocides qui passent dans les

bains de lavage, si bien que le nettoyage de la laine de mouton est une des sources de pollution

les plus importantes de l'industrie textile.

Aujourd'hui, le suint est g�n�ralement r�cup�r� avant l'�vacuation des eaux r�siduaires.

On doit utiliser des installations d'�puration complexes pour traiter les eaux r�siduaires

fortement charg�es (DCO env. 15 000) avant leur rejet dans le milieu r�cepteur. (A propos de
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l'�puration des eaux r�siduaires, voir aussi les dossiers "Constructions m�caniques, ateliers et

chantiers navals" et "Assainissement ").

2.2 Filature et fabrication des fil�s

Du fait de la grande vitesse de rotation des broches sur les machines r�centes (anneau jusqu'�
20 000 tours/min., rotor jusqu'� 110 000 tours/mn), toutes les filatures sont � l'origine

d'importantes nuisances acoustiques.

Dans les ateliers, le niveau de bruit atteint 70 � 100 dB(A).

Ind�pendamment du moment de la journ�e et de la saison, le proc�d� de filage exige des

conditions ambiantes constantes en ce qui concerne la temp�rature et l'humidit� relative, de

sorte que pratiquement toutes les filatures sont aujourd'hui �quip�es d'une climatisation

puissante. Afin de limiter les co�ts de climatisation, les ateliers de filage doivent �tre bien

isol�s thermiquement. Dans les ann�es 60 et 70, on a ainsi construit des b�timents sans

fen�tres, avec des coefficients d'isolation thermique et acoustique tr�s �lev�s.

Depuis les ann�es 80, la construction de b�timents sans fen�tres n'est plus autoris�e, en

raison des troubles physiologiques et psychologiques que cela engendre chez le personnel. La

r�glementation impose de pr�voir des baies vitr�es �quivalant � 2 � 5% de la surface au sol

des locaux, afin d'am�liorer les conditions de travail des employ�s. Pour cela on utilise des

vitrages sp�ciaux.
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Les fortes sollicitations m�caniques auxquelles les fibres sont soumises lors de la filature

s'accompagnent d'importants d�gagements de poussi�re. La poussi�re doit �tre aspir�e

soigneusement, d'une part pour assurer la protection des travailleurs, et d'autre part pour

garantir la fabrication d'un produit propre. Des capotages sp�ciaux, des d�poussi�reurs, et

des syst�mes de climatisation �vitent l'�mission des poussi�res ou assurent le

d�poussi�rage. La climatisation cr�e une circulation de l'air dans les locaux ; l'air recycl�
passe � travers des installations de filtrage automatiques. L'�vacuation des poussi�res

filtr�es ne pose aucun probl�me, car elles ne comportent pas de substances nocives.

2.3 Tissage, maille

M�me si depuis une vingtaine d'ann�es les techniques ont consid�rablement progress� dans

le secteur du tissage, les nuisances acoustiques et les vibrations dues aux machines � tisser

automatiques constituent un probl�me important.

Selon la construction, le type, l'�quipement, l'emplacement et le nombre des machines

utilis�es, l'armure de l'�toffe, la structure du b�timent, sa taille, etc., les niveaux de bruit

varient de 85 � 107 dB(A) � l'int�rieur des ateliers de tissage. Les vibrations transmises �
l'�difice par les machines peuvent �tre � l'origine de nuisances pour les habitants et de

dommages aux b�timents du voisinage. Pour y rem�dier, on utilise aujourd'hui des

amortisseurs sp�ciaux. D'une mani�re g�n�rale, en ce qui concerne les �missions de bruit et

de poussi�re, les m�mes remarques s'appliquent que pour les filatures.

Dans le domaine du tissage, l'encollage des fils de cha�ne pose �galement des probl�mes
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d'�missions.

Les produits d'encollage utilis�s peuvent �tre naturels, comme l'amidon et les d�riv�s

cellulosiques, ou synth�tiques comme les polyalcools vinyliques, les acrylates, le PVC ou encore

des huiles ou des graisses.

Les �manations se d�gageant lors du s�chage sont principalement constitu�es de vapeur

d'eau. La faible proportion de produit d'encollage qu'elles contiennent n'est pas consid�r�e

comme pr�judiciable � l'environnement.

Selon le projet de l'annexe 38 du r�glement administratif sur les eaux us�es en Allemagne, il

est d�sormais interdit de rejeter dans le r�seau d'eaux us�es les bains d'encollage

consid�r�s comme "effluents concentr�s".

Mais les produits d'encollage sont surtout probl�matiques lors des op�rations

d'ennoblissement textile, pour lesquelles on doit proc�der � un d�sencollage complet de la

fibre. Chez les ennoblisseurs qui traitent principalement les articles tiss�s, la charge des

effluents aqueux peut repr�senter jusqu'� la moiti� du produit d'encollage dissout lors du

nettoyage.

Aux Etats-Unis, l'utilisation de produits d'encollage recyclables tend � se r�pandre ;

l'ennoblisseur est ainsi d�barrass� du souci des effluents et le recyclage permet d'�conomiser

jusqu'� 90% de produit d'encollage. En Europe, o�, contrairement � l'industrie textile

am�ricaine, l'industrie a une structure horizontale, cette pratique ne s'est pas encore
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r�pandue. Outre l'aspect �conomique de plus en plus int�ressant du recyclage, cela pourrait

conduire � une diminution de la pollution dans le secteur du tissage.

Les �missions de l'industrie de la maille (tricotage, bonneterie) sont nettement plus faibles que

dans l'industrie du tissage. Les niveaux de bruit sont de l'ordre de 77 � 90 dB(A). La poussi�re

et les vibrations sont quasi inexistantes. Comme l'encollage de la cha�ne, la lubrification des

fil�s au cours de l'ennoblissement pose un probl�me s�rieux, l'op�ration entra�nant la

pollution soit des eaux r�siduaires (dans le cas du rin�age) soit de l'air (dans le cas du

thermofixage).

2.4 Ennoblissement

Si, contrairement � la production du textile, le bruit ne joue pratiquement aucun r�le dans la

phase d'ennoblissement, les odeurs incommodantes, produites par les proc�d�s de s�chage

et de thermofixation, et surtout les charges polluantes d�vers�es dans les eaux r�siduaires

lors du nettoyage et au cours des diff�rentes op�rations d'ennoblissement sont importantes.

L'industrie de l'ennoblissement textile consomme beaucoup d'eau et produit de grandes

quantit�s d'eaux r�siduaires.

En ce qui concerne les besoins en eau, on ne peut donner que des informations g�n�rales (cf.

tableau 1), car ceux-ci ne d�pendent pas seulement du type de fibres trait�es mais sont

�galement fonction de l'article, du proc�d� et du degr� d'ennoblissement ainsi que de la

technologie employ�e (proc�d� continu ou discontinu), et de la structure des volumes de

commande. D'apr�s la derni�re enqu�te r�alis�e par le TVI (Union allemande des industries
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textiles) en 1988, la consommation d'eau sp�cifique de l'industrie de l'ennoblissement textile en

Allemagne �tait de l'ordre de 120 l/kg de marchandise /3/.

Tableau 1 Consommation d'eau de l'industrie textile (modifi� selon /1/)

Type de fibre / conditionnement Consommation d’eau moyenne

en l/kg de mat�riau

a) en fonction du type de fibre

Coton 50 - 120

Laine 75 - 250

Fibres synth�tiques 10 - 100

b) Conditionnement

M�che/fil� 100 - 200

Maille 80 - 120

Impression 0 - 400

2.4.1 Pollution des eaux r�siduaires

Dans le cas d'entreprises d'ennoblissement textile implant�es dans les zones p�riph�riques

de stations d'�puration communales performantes, les effluents textiles devraient transiter

dans une telle station afin d'y subir un traitement m�canique et biologique avant d'�tre
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rejet�s dans le cours d'eau r�cepteur (rejet indirect). Si cette solution est impossible et si les

eaux r�siduaires doivent �tre �vacu�es directement vers le milieu r�cepteur, elles doivent

�tre pr�alablement trait�es dans une installation d'�puration sur le site m�me de

l'entreprise, conform�ment aux dispositions l�gales (rejet direct). Des donn�es plus pr�cises

sur les r�glementations en vigueur en Allemagne sont donn�es au point 3.3.

La plupart des mati�res dont sont charg�es les eaux r�siduaires sont biod�gradables. Il est

n�anmoins possible que certains compos�s parvenant dans des cours d'eau entra�nent lors

de leur d�gradation une baisse du taux d'oxyg�ne en dessous du seuil requis et d�clenchent

un processus de putr�faction de l'eau.

L'ennoblissement textile utilise aussi toute une s�rie de compos�s qui ne sont pas directement

biod�gradables.

Les diff�rents types de polluants des eaux sont d�crits succinctement ici:

Pour les colorants et certains d�riv�s tensioactifs difficilement d�gradables (auxquels on

substitue de plus en plus d'autres produits plus facilement biod�gradables), l'�puration

m�canique et biologique est insuffisante, car la quantit� de biomasse disponible est trop faible

pour absorber les colorants (la liaison avec la prot�ine bact�rienne des boues en exc�s est la

phase essentielle de l'�limination des colorants solubles dans l'eau, cf. 3.3). Jusqu'� pr�sent,

on a d� constater qu'une �puration satisfaisante impliquait g�n�ralement une combinaison

de traitements physico-chimiques et biologiques. Les flux lourdement charg�s (par ex. bains de

colorants) devraient �tre trait�s dans une fili�re s�par�e.
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�    Mati�res d�cantables

Les quantit�s de mati�res d�cantables habituellement mesur�es dans les eaux r�siduaires

varient consid�rablement ; elles d�pendent de plusieurs facteurs, tels le proc�d�
d'ennoblissement, le type de fibres, le conditionnement des fibres, et varient aussi selon que le

proc�d� est � marche continue ou discontinue. Parfois, les mati�res non dissoutes restent en

suspension et un filtrage est insuffisant. La plupart des valeurs devraient �tre inf�rieures � 50

ml/l.

�    M�taux lourds

L'�tat actuel de la technique permet de limiter la charge en m�taux lourds dans les effluents

des usines textiles. Le cadmium est g�n�ralement absent et le mercure pr�sent uniquement

dans la mesure o� il est introduit par la soude caustique et l'acide chlorhydrique (produits �
l'aide d'�lectrodes au mercure). Certains proc�d�s de teinture peuvent entra�ner la

pr�sence de chrome, de cobalt et de cuivre dans les eaux r�siduaires, et les traitements

d'appr�t (wash and wear = coton d'entretien facile) celle de zinc (zinc de l'ordre du milligramme,

les autres g�n�ralement inf�rieurs � 1 mg/l).

�    Hydrocarbures

Les hydrocarbures constituent une charge polluante plus pr�occupante. Ils sont surtout

apport�s lors de l'op�ration de huilage qui conf�re aux fil�s des propri�t�s de lissage.

D'autres particules viennent des r�sidus des appr�ts (impr�gnation).
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�    Compos�s organo-halog�n�s

Les compos�s organochlor�s sont un autre polluant s�rieux. Le param�tre total AOX

(compos�s organiques halog�n�s adsorbables) regroupe des substances dont les propri�t�s

�cologiques et toxicologiques ne sont gu�re comparables entre elles (hydrocarbures chlor�s

volatiles, PVC, pigments au plomb non toxiques, chlorph�nols toxiques, etc.).

Les sources principales du param�tre total AOX sont les chlorures blanchissants, les appr�ts

antifeutrants de la laine, les v�hiculeurs (carrier) utilis�s pour la teinture des fibres

synth�tiques, les r�actifs chlor�s et les savons contenant des solvants d�riv�s des

hydrocarbures chlor�s (per), que l'on utilise aussi dans le "nettoyage � sec" pour d�shuiler les

articles en polyester.

La quantit� de certains compos�s particuli�rement nuisibles pour l'environnement a d�j�
fortement diminu�. Alors qu'auparavant la quantit� de v�hiculeur (adjuvant de teinture pour

les fibres polyester) repr�sentait jusqu'� 5% du poids de marchandise, la teinture est

aujourd'hui r�alis�e dans des installations sous haute pression qui ne n�cessitent plus que

0,5% de v�hiculeur � base d'esters aromatiques uniquement.

L'emploi du pentachlorph�nol (PCP), utilis� parfois pour am�liorer la r�sistance au

pourrissement des tissus lourds, est interdit depuis 1986. Par ailleurs, avec les fibres natives, on

introduit souvent des substances provenant de produits phytosanitaires de constitution similaire

au PCP, comme les acides ph�nylac�tiques, l'hexachlorocycloh�xane, le DDT et ses d�riv�s.
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�    Agents de surface/d�tergents

Les mati�res des agents de surface, appel�s compos�s tensioactifs ou d�tergents, constituent

une charge polluante non moins n�gligeable. Il s'agit des agents de lavage, des �mulsionnants

et des mouillants, des correcteurs dans les proc�d�s de teinture, des additifs augmentant le

lissage et la douceur des fibres, de colorants utilis�s en grandes quantit�s � des fins diverses

qui ne sont pas biod�gradables � 100%. En ce qui concerne les agents de lavage, l'Allemagne

f�d�rale et d'autres pays d'Europe centrale imposent une biod�gradabilit� de 80% minimum

dans les conditions normales d'une station d'�puration, ce qui se traduit par une am�lioration

tr�s nette de la qualit� des eaux.

La charge polluante des eaux imputable aux compos�s tensioactifs n'est pas seulement due �
sa charge organique, elle provient aussi de son effet tensioactif, qui tend � r�duire le pouvoir

d'auto-�puration des cours d'eau et met en p�ril la vie des micro-organismes et des poissons.

�    Coloration

Les colorants solubles dans l'eau constituent une source de pollution sp�cifique �
l'ennoblissement textile. En cas de forte coloration, qui toutefois dispara�t g�n�ralement des

effluents de l'industrie textile apr�s un traitement biologique, les plantes ne re�oivent plus

suffisamment de lumi�re. Aussi longtemps que les effluents rejet�s par les teintureries

repr�sentent 20% ou moins du volume des eaux communales, la station d'�puration

m�canique et biologique est en mesure de fixer ces �l�ments colorants dans les boues

r�siduaires (par une sorte de processus de coloration) puis de les �liminer dans le digesteur.
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L� o� ce n'est pas le cas, des parts importantes de colorants peuvent �tre �vacu�es par la

station et colorer fortement les eaux r�ceptrices.

Depuis que des seuils ont �t� fix�s en Allemagne concernant la coloration des effluents de

l'industrie textile (annexe 38 de la loi sur les rejets d'eaux us�es), il appara�t parfois

n�cessaire de proc�der � une d�coloration suppl�mentaire.

Des proc�d�s ayant apport� la preuve de leur efficacit� sont le traitement ana�robie partiel

par dosage de sels de fer en liaison avec de la chaux, le traitement biologique sur charbons actifs

ou, depuis une �poque r�cente, le proc�d� de filtration sur membrane (ultrafiltration,

osmose inverse). Dans certains cas sp�cifiques, la filtration sur membrane permet une

r�cup�ration partielle des colorants, ainsi qu'un recyclage des eaux de proc�d�.

�    Temp�rature de l'eau

La temp�rature des eaux r�siduaires constitue une autre charge polluante. Les op�rations de

teinture s'accompagnent de d�versements d'eau chaude en telle quantit� que l'effluent total

peut atteindre des temp�ratures sup�rieures � 40�C, alors que la temp�rature maximum

autoris�e est de 35�C. Souvent, cette chaleur peut �tre r�cup�r�e gr�ce � des

�changeurs et r�introduite dans le proc�d�.

�    pH

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, comme dans la plupart des autres pays europ�ens, un
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pH entre 6 et 9 est prescrit pour les eaux sortant de la station d'�puration.

Selon la phase de production et le proc�d� retenu, l'entreprise rejette des eaux en partie

acides et en partie alcalines, et les administrations comp�tentes exigent en g�n�ral un bassin

d'�quilibrage pouvant accueillir environ 50% de la quantit� d'eau journali�re � traiter.

Apr�s neutralisation r�ciproque partielle des diff�rents afflux, l'eau est achemin�e dans la

station d'�puration en quantit� r�guli�re avec un pH corrig�.

Alors que l'effluent provenant de la laine pr�sente un exc�dent d'acide qui doit �tre

tamponn� avec de l'alcali, le pH des eaux r�siduaires du coton est g�n�ralement alcalin.

Dans ce cas, la solution la plus simple, en m�me temps que la plus propre, consiste � utiliser

les gaz de fum�e pour la neutralisation.

�    Incidents

En g�n�ral les incidents sont dus � un manque d'attention, qu'il est possible tout au moins de

pr�venir en nommant un "responsable interne de la protection des eaux".

Certains L�nder ont promulgu� des d�crets de surveillance interne des eaux us�es (AbwEV)

qui obligent les entreprises d'ennoblissement textile � mettre en place des installations de

contr�le et de mesure, � consigner certains param�tres dans un registre d'exploitation interne

et � signaler les incidents /27/.

2.4.2 Emissions � l'�tat de gaz et de vapeurs
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Les travaux d'ennoblissement textile sont �galement producteurs de rejets atmosph�riques �
l'�tat de gaz et de vapeurs (op�rations de teinture et de s�chage) qui d�gagent une sorte

d'odeur de buanderie. Cependant, ces �manations ne sont pas pr�judiciables �
l'environnement. Le tableau 2 pr�sente les principales sources des rejets atmosph�riques des

entreprises textiles.

L'air rejet� lors du thermofixage des articles en fibres synth�tiques est, quant � lui, loin

d'�tre aussi inoffensif. Il contient des oligom�res des fibres et des fragments issus du lissage

(dont l'oxyde d'�thyl�ne), qui peuvent repr�senter 0,2% du poids de la marchandise.

L'installation de r�cup�rateurs de chaleur, int�ressante du point de vue �nerg�tique,

permet d'en retenir une grande partie sous forme de condens�s gras. Lors du nettoyage

(nettoyeurs sous haute pression), ces mati�res sont n�anmoins transf�r�es dans les eaux

r�siduaires.

La pr�sence d'ald�hyde formique dans l'appr�t des articles en coton peut irriter les yeux et la

peau. Avec les produits modernes, pauvres en ald�hyde formique et �th�rifi�s, et donc d'une

meilleure valeur hygi�nique, la charge en ald�hyde formique a fortement baiss�.

En Europe, les entreprises ont de plus en plus recours � des installations de postcombustion

thermique et/ou catalytique pour nettoyer les rames. Gr�ce � ces proc�d�s, toutes les

substances organiques nuisibles sont �limin�es sous forme de CO2, CO et NOx.

Les installations d'enduction, qui utilisent des solvants, sont �galement �mettrices de gaz et de
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vapeurs. S'il ne s'agit pas d'hydrocarbures, il est facile de les �liminer par passage dans l'air de

combustion de la chaudi�re.

En Allemagne, les prescriptions de la seconde ordonnance f�d�rale allemande sur les

immissions (BlmSchV) sont applicables pour toutes les �missions cit�es. Les installations

concern�es doivent �tre contr�l�es en mesurant les �missions.

2.4.3 Emissions de bruit

Mis � part les groupes de ventilation, il n'y a pas d'�missions de bruit notables dans

l'ennoblissement textile.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.5 Cons�quences globales pour l'environnement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante volume

Outre les �missions sp�cifiques du textile faisant l'objet de ce dossier, on enregistre des

charges polluantes communes � d'autres branches de l'industrie.
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�    Chaufferies

La consommation d'�nergie calorifique est relativement �lev�e durant l'ennoblissement (∼∼∼∼ 13

kWh/kg de marchandise). Les capacit�s de chauffage des chaudi�res requises pour la chaleur

de processus (vapeur, eau chaude) et le chauffage des locaux sont en r�gle g�n�rale de l'ordre

de 6 � 10 MW (9 - 15 t de vapeur/h). D'autre part, les entreprises qui ont besoin � la fois

d'�nergie et de chaleur utilisent un syst�me de production combin�e de chaleur et

d'�lectricit� afin d'am�liorer le rendement �nerg�tique. Le dossier de l'environnement

"Centrales thermiques" fournit de plus amples informations sur ces installations.

�    Installations de pr�paration de l'eau

Les eaux de surface, de puits ou de robinet poss�dent rarement les qualit�s (absence de fer,

absence de mangan�se, douceur, clart�) requises pour �tre utilis�es comme eaux de

proc�d� dans l'ennoblissement textile (lavage et teinture). En r�gle g�n�rale, les eaux de

lavage rejet�es lors de la r�g�n�ration des installations d'eau sont tr�s charg�es en sels et

doivent �tre achemin�es vers des installations d'�puration totale ou partielle avec les eaux de

proc�d�.

�    Transports et circulation

Flux des marchandises: Les quantit�s importantes de mati�res premi�res impliquent des flux

continuels de marchandises (approvisionnement en mati�res premi�res et livraison des

produits finis), et des manutentions internes entre les diff�rents niveaux de fabrication.
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Circulation des personnes: L'industrie textile pratique souvent les deux ou les trois-huit. Au

moment du changement d'�quipe, la circulation aux abords de l'entreprise peut donc

s'intensifier.

En ce qui concerne l'impact sur l'environnement et les mesures de protection, le lecteur se

r�f�rera aux dossiers environnementaux "Planification de la localisation des activit�s

industrielles et commerciales" et "Am�nagement des transports et communications".

�    Aspects socio-�conomiques et socioculturels

Les installations de production textile, aux diff�rents niveaux de fabrication - filature, tissage,

tricotage, ennoblissement - sont aujourd'hui des entreprises � fort coefficient de capital

(contrairement au secteur de la confection o� les salaires constituent encore le facteur de co�t

essentiel).

Par suite de la forte mobilisation de capitaux, les machines tournent sur 3 ou parfois 4 postes, 24

heures sur 24, surtout dans le secteur du filage et du tissage, voire le week-end dans certains

ateliers. Aujourd'hui encore dans les pays industrialis�s, une entreprise moyenne de structure

verticale, avec atelier de filage, de tissage et d'ennoblissement, emploie 300 personnes travaillant

en trois �quipes pour une production de 6 millions de m�tres lin�aires/an.

La part des effectifs f�minins a fortement baiss�. Malgr� tout, les structures familiales

traditionnelles sont fortement perturb�es par le fonctionnement � plusieurs postes. La

structure des effectifs a �volu�, le personnel est mieux form�, et les cadres sont oblig�s de
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suivre r�guli�rement des stages de formation continue.

Les textes l�gislatifs, ainsi que les modalit�s d'application des r�glementations dans chaque

pays, exercent une influence consid�rable sur l'impact �cologique d'une entreprise textile.

Il s'agit d'une part des d�crets relatifs � la pollution de l'eau, de l'atmosph�re et des sols, et

� l'utilisation rationnelle de l'�nergie ; d'autre part de la r�glementation relative aux

conditions de travail. On �num�rera ici l'insuffisance, voir l'inexistence, des mesures de

s�curit� sur le lieu de travail et des mesures de protection de l'environnement, les journ�es

de travail trop longues, les tr�s bas salaires et le travail des enfants. Ces facteurs influencent �
leur tour la qualit� de vie des personnes concern�es ainsi que la situation �conomique de

l'industrie textile en g�n�ral.

3. Aspects � inclure dans l'analyse et l'�valuation des effets sur l'environnement

3.1 Lutte contre la pollution atmosph�rique

Chez les personnes ayant subi une exposition prolong�e, la poussi�re ultra-fine rejet�e par les

filatures de coton peut entra�ner une affection des voies respiratoires et des poumons, la

byssinose. Pour cette raison, les pays industrialis�s fixent des concentrations maximales en

poussi�re, variables d'un pays � l'autre, mesur�es et �valu�es selon des m�thodes

diff�rentes (valeurs MAK en RFA, r�gles OSHA aux Etats-Unis).

- Allemagne, Suisse :
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1,5 mg/m3 de la teneur totale en

poussi�re- Etats-Unis, Australie : 0,5 mg/m3 de poussi�re ultra-fine

Pays-Bas : 15 µµµµm dans les ateliers de

pr�paration

0,2 mg/m3 de poussi�re ultra-fine

dans la filature

- Grande-Bretagne : 0,5 mg/m3 de la teneur totale en

poussi�re

Su�de : sans fibres.

L'exploitation des chaudi�res et, depuis peu, des s�choirs (rames) est soumise aux Instructions

Techniques sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" et requiert donc un agr�ment

pr�alable.

Pour d'autres �missions, pour la plupart gazeuses, pouvant �tre toxiques, les concentrations

maximales aux postes de travail (valeurs MAK) d�finies par le groupe de recherche allemand

(deutsche Forschungsgemeinschaft) doivent �tre respect�es.

Tableau 2 

Principales sources de rejets atmosph�riques dans les entreprises textiles
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Proc�d�/pr�paration
substrat

Mati�res �mises Remarque/ contre-mesure

S�chage et thermofixage

d’articles synth�tiques

textur�s lav�s

Composants min�raux

issus des huiles de

bobinage volatilis�es

Marchandise lav�e, env. 0,3%

du poids de marchandise, selon

la teneur r�siduelle en graisse.

En cas de charges �lev�es,

nettoyage de l’eau par

refroidissement et s�paration

a�rosol, lavage d’air ou

postcombustion thermique.

Teinture par dispersion sous

pression atmosph�rique

V�hiculeurs

(hydrocarbures

halog�n�s aromatiques)

Passage dans des inst. HT et

proc�d� thermosol (sans

carrier) la plupart du temps

possible. Peut �tre �limin�
par laveur � grand d�bit ou

par postcombustion thermique.

S�chage et fixation apr�s

impression

Composants d’essence

lourde issus des
�paississants

d’�mulsion de

l’impression des pigments

Ont �t� largement

remplac�s par des
�paississants sans essence.

Elimination avec des filtres sur

charbons actifs ou une

postcombustion thermique.
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S�chage et fixation apr�s

teinture et traitement

hydrofuge

Vapeurs et mati�res

odorantes (assouplissants

cationiques, quelques

colorants, etc.), paraffine

Surtout � haute temp�rature

(thermosol), des substances

organiques peuvent �tre

rejet�es sous forme de

vapeurs ou sublim�es.

Elimination par lavage d’air

avec additifs chimiques

adsorbants.
S�chage apr�s application

d’une r�sine synth�tique

(condens� de m�lanine,

amino-ald�hyde formique)

Ald�hyde formique Physiologiquement sujets �
caution, mais les r�ticulants

pauvres en ald�hyde formique

ne posent pas de probl�me.

N’est plus utilis� que pour de

rares articles.

S�chage apr�s traitement

avec un solvant

Solvants Dans les proc�d�s de

pr�lavage, de nettoyage

ult�rieur et d’impression. A
�liminer par condensation ou
� l’aide de filtres sur

charbons actifs.

3.2 Lutte contre le bruit

Dans les filatures et les ateliers de tissage, le bruit constitue un probl�me s�rieux. Comme
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signal� au point 2.2, on y enregistre des niveaux de bruit de 70 � 110 dB(A).

En Allemagne, la r�glementation � respecter est celle de la directive 2572 de l'association des

ing�nieurs allemands (VDI) "Bruits des machines textiles". /25/

Aujourd'hui, pour prot�ger la sant� du personnel, les directives relatives aux postes de travail

et la directive VDI 2058, page 2, recommandent de mettre � la disposition du personnel une

protection acoustique individuelle (casque anti-bruit, obturateurs d'oreille) � partir de 85 dB(A).

Au del� de 90 dB(A), celle-ci devient obligatoire.

Gr�ce � l'isolation des b�timents, exig�e syst�matiquement aujourd'hui (VDI 2571), la

diffusion du bruit vers l'ext�rieur des b�timents est relativement faible. La norme DIN 18005

est applicable en Allemagne en cas d'exploitations � proximit� de zones d'habitation /23/. En

Rh�nanie-du-Nord-Westphalie, la distance minimum entre les lieux de production textile et les

zones d'habitation est fix�e par le "D�cret sur les distances" du minist�re du Travail, de la

Sant� et des Affaires sociales /26/.

3.3 Lutte contre la pollution des eaux

�    Param�tres de pollution des effluents

Parmi les mati�res contenues dans les eaux us�es, on op�re une distinction entre la fraction

d�cantable et la fraction biologiquement ou chimiquement oxydable. Les compos�s

organochlor�s et les mati�res toxiques sont parfois pris en compte, par exemple certains
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m�taux lourds utilis�s par les ennoblisseurs.

En Allemagne, l'industrie des textiles est soumise aux dispositions de l'annexe 38 de la

r�glementation sur les eaux us�es en ce qui concerne la production et l'ennoblissement

textiles /5/. Cette annexe prescrit des seuils � respecter pour les eaux r�siduaires rejet�es en

aval de l'installation de traitement des eaux, les valeurs prescrites ne devant pas �tre obtenues

par dilution ou m�lange.

Les principaux param�tres de pollution sont pr�sent�s ci-apr�s dans leurs grandes lignes.

Pour les rejets indirects, les r�gles � respecter sont celles d�finies comme "pouvant �tre

obtenues en fonction de l'�tat de la technique" ; dans le cas des rejets directs, les exigences

d�finies comme celles "g�n�ralement admises dans le domaine technique" viennent s'y

ajouter.

Le projet de l'annexe 38 de la r�glementation des eaux us�es vis�e ci-dessus �nonce les

seuils maxima suivants pour les effluents des industries textiles (� l'exception des effluents du

lavage de la laine brute, des syst�mes de refroidissement, de la fabrication de pochoirs et du

nettoyage � sec, soumis � des r�glementations sp�ciales)

- Seuils prescrits selon les "r�gles g�n�ralement admises de la technique" (pour les rejets

directs)

DCO 160 mg/l Nitrate 10 mg/l
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d’ammonium

DBO5 25 mg/l Aluminium 3 mg/l

Fer 3 mg/l Phosphore total 2 mg/l

 - Seuils prescrits "en fonction de l'�tat de la technique" (pour les rejets directs et indirects)

Cu 0,5 mg/l AOX 0,5 mg/l

Cr VI 0,5 mg/l HCHV 0,1 mg/l

Ni 0,5 mg/l Chlore libre 0,3 mg/l

Pb 0,5 mg/l HC 15 mg/l

Zn 2 mg/l Sulfure 1 mg/l

Sn 2 mg/l Sulfite 1 mg/l

GF 2 facteur de

dilution
  

Coloration jaune 436 nm 7m-1

 rouge 525 nm 5m-1

 bleu 620 nm 3m-1

- Caract�ristiques g�n�rales des effluents
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Temp�rature 35�C max. au point de d�versement

pH 6 - 9 au point de d�versement

Mati�res d�cantables 1,0 ml/l apr�s 0,5 heure de d�p�t

Odeur absence d'odeurs incommodantes

Coloration absence de coloration visible des eaux

Abr�viations:

- DCO Demande chimique d'oxyg�ne

- DBO5 Demande biochimique d'oxyg�ne en 5 jours

- GF Toxicit� pour les poissons

- AOX Compos�s organiques halog�nes adsorbables

- HCHV Hydrocarbures halog�nes volatils

- HC Hydrocarbures

- EDTA Ethyl�ndiamine triac�tique

- NTA Acide nitrilotriac�tique

- PVP Polyvinylpyrrolidone

Le rejet des substances suivantes, m�langes etc., est formellement interdit, que ce soit sous

forme d'eaux r�siduaires ou dans les eaux r�siduaires:

- Chromates (VI) issus de l'oxydation des colorants au soufre ;

- V�hiculeurs organochlor�s ;
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- Solvants organochlor�s ;

- Arsenic et mercure, ainsi que leurs d�riv�s issus de leur utilisation comme conservateurs ;

- Concentr�s nocifs tels que les r�sidus d'encollage, d'appr�t, de p�te d'impression, de

colorants, de produits chimiques, d'additifs textiles et de colorants dans les bonbonnes ;

- Tensioactifs qui ne satisfont pas � la Loi allemande sur la compatibilit� des produits de lavage

et de nettoyage avec l'environnement (WRMG) /22/.

Toutes ces mati�res doivent �tre collect�es, et si cela est techniquement possible,

r�utilis�es ou �limin�es de fa�on r�glementaire.

Pour les flux partiels d'eaux us�es, en particulier provenant des secteurs: d�sencollage,

blanchiment, impression, teinture, appr�t, enduction et collage, ainsi que du secteur du

nettoyage des f�ts et des bonbonnes, des seuils ont �t� d�finis pour identifier les besoins de

traitement. Si une m�me unit� m�canique r�alise successivement plusieurs processus,

l'effluent r�sultant de chaque processus doit �tre consid�r� comme un flux partiel.

Seuils d�finissant la n�cessit� du traitement de flux partiels d'effluents:

AOX 3 mg/l Cr 2 mg/l

HCHV 1 mg/l CrVI 0,5 mg/l

HC 50 mg/l Zn 10 mg/l

Cu 2 mg/l Sn 10 mg/l
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Ni 2 mg/l   

Le seuil pour le param�tre AOX est de 8 mg/l (jusqu'au 31/12/1996 au plus tard) pour le

blanchiment au chlore permettant d'obtenir un blanc plus intense et pour le traitement

antifeutrant de la laine.

En Allemagne, toutes les analyses et tous les mesurages n�cessaires pour quantifier les

polluants cit�s sont normalis�s (normes DIN).

Tableau 3 

M�thodes de mesurage des param�tres des eaux us�es en aval des installations de traitement

Param�tre M�thode

- Mati�res filtrables DIN 38409-H2-2/3 (�dition juillet 80)

- Mati�res d�cantables DIN 38409-H9-2 (�dition juillet 80)

- DCO sur �chantillon d�cant� DIN 38409-H41 (�dition d�c. 80)

- DBO5 sur �chantillon d�cant� DEV H5A2 (fasc. n� 4 1966) avec

inhibition suppl�mentaire de la

nitrification � 0,5 mg/l

- Toxicit� pour les poissons, facteur GF,

dans l’�chantillon non d�cant�
DIN 38412-L20 (�dition d�c. 80)

- Zinc, cuivre, chrome DIN 38406-E21 (�dition sept. 80)

- Nitrates d’ammonium dans DEV E5.2 (fascicule n�7, 75)
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l’�chantillon homog�ne non d�cant�

- Chlore actif dans l’�chantillon filtr� DEV G4.1.b (fascicule n�7, 75) Filtres

en fibres de verre

- Sulfure total dans l’�chantillon non

d�cant�
DEV D 7b (fascicule n�7, 75)

- Sulfite total dans l’�chantillon non

d�cant�
DEV D 6.2 (fascicule n�1, 60)

- Hydrocarbures dans l’�chantillon

homog�ne d�cant�
DIN 38409-H18 (�dition f�v. 81)

4. Interactions avec d'autres domaines d'intervention

En relation �troite avec la production v�g�tale (fibres naturelles), l'industrie des fibres (fibres

artificielles) et l'industrie chimique (produits chimiques, colorants, additifs) en ce qui concerne

les mati�res premi�res, l'industrie textile est fortement influenc�e par l'industrie de

l'habillement pour ce qui est des ventes de ses produits.

Par ailleurs, d'autres domaines d'intervention connexes ont d�j� �t� �voqu�s � d'autres

endroits du pr�sent expos�.

5. Appr�ciation r�capitulative de l'impact sur l'environnement
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Dans le cas d'un projet d'investissement dans le secteur de l'industrie textile, il importe de tenir

compte de toute une s�rie de crit�res relatifs � l'environnement d�s la phase de s�lection

du site. Notamment dans les pays producteurs de mati�res premi�res, les retomb�es

�cologiques de la production m�ritent une attention particuli�re. Si des conflits apparaissent,

leur ma�trise sera d'autant facilit�e que l'on aura pris soin d'int�grer tr�s t�t les groupes de

population concern�s, notamment les femmes.

On accordera la plus grande attention aux effets sur l'environnement des entreprises de lavage

de la laine brute et d'ennoblissement des textiles. Alors que pour les premi�res, le probl�me se

situe au niveau de la pollution des effluents, les projets d'ateliers d'ennoblissement obligent �
tenir compte de l'importante consommation d'eau et d'�nergie, de l'utilisation de grandes

quantit�s de produits chimiques, de la pollution des effluents aqueux et gazeux ainsi que de

l'�limination des d�chets. Dans ce secteur, la mise en place d'un responsable interne de

l'environnement devrait �tre pr�vue.

De nos jours, l'�tat de la technique en ce qui concerne les proc�d�s, les �quipements,

l'approvisionnement en mati�res premi�res ainsi que l'�limination des d�chets permet

l'exploitation d'unit�s de production de textiles compatible avec l'environnement � tous les

stades de fabrication, � condition bien s�r que des techniques appropri�es soient mises en

oeuvre. Ceci implique l'existence de textes l�gislatifs allant dans ce sens et dont l'application

fait l'objet d'une surveillance syst�matique.

En ce qui concerne l'impact sur l'environnement socio-�conomique des projets textiles, il
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convient d'attirer l'attention sur les exigences sans cesse croissantes en mati�re de qualification

des effectifs dans ce domaine. L'importante mise de capitaux des entreprises modernes,

largement automatis�es, de la filature, du tissage et du tricotage se traduit par une

maximisation des temps de fonctionnement des machines, si bien que la marche � plusieurs

�quipes, la plupart du temps 7 jours sur 7, est de r�gle.

Une attention particuli�re doit �tre accord�e aux aspects socioculturels et socio-

�conomiques de ce mode d'exploitation et aux textes l�gislatifs le r�glementant.
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1.1 Objectifs et fonctions

Le Catalogue des normes antipollution (CNAP) est un outil de travail fournissant des

informations sur les "normes" dont il convient de tenir compte dans les analyses visant �
�valuer les effets de projets sur l'environnement.

D�j�, la pr�sente version est suffisante pour mener � bien la recherche d'informations

concernant un certain nombre de normes ; cependant, le nombre de normes qui y sont

analys�es de fa�on exhaustive ou des informations s'y rapportant est encore limit�. Le

pr�sent catalogue ne pr�tend donc pas encore �tre un manuel complet, mais seulement un
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guide en cours d'�laboration. Il est structur� de mani�re � pouvoir int�grer des

informations compl�mentaires, ceci concernant aussi bien le nombre des chapitres trait�s que

l'ampleur de chacun d'entre eux. Cette structure modulaire, la pr�sentation d'ensemble de

m�me que celle de chacun des feuillets sont con�ues dans l'optique d'un ouvrage �volutif

pouvant �tre compl�t� et actualis� en permanence.

Table des mati�res - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

1.2 Normes antipollution

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

De fa�on g�n�rale, le terme "normes antipollution" recouvre tout un ensemble de

param�tres, d'indicateurs ou de syst�mes de classification permettant de contr�ler les effets

de projets sur l'environnement, de d�crire la qualit� du milieu naturel ou d'en analyser

certaines composantes. Plus pr�cis�ment, les "normes antipollution" sont

- des param�tres qui peuvent �tre utilis�s pour la d�finition de valeurs limites ou

seuils de pollution, de donn�es de r�f�rence ou d'autres valeurs mesurables

concernant les pollutions, ou
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- ces m�mes valeurs limites, donn�es de r�f�rence ou valeurs mesurables

concernant certaines fonctions (seuils de tol�rance, valeurs indicatives, donn�es de

r�f�rence, valeurs �cotoxiques, etc.).

Les normes antipollution peuvent en principe s'appliquer � tous les �l�ments du syst�me

�cologique, � savoir :

- Atmosph�re (enveloppe essentiellement gazeuse entourant le globe terrestre)

- P�dosph�re/Lithosph�re (enveloppe terrestre ; partie solide de l'�corce

terrestre/masses continentales)

- Hydrosph�re (enveloppe liquide ; partie liquide de l'�corce terrestre)

- Biosph�re (milieux terrestres propres au d�veloppement de la vie ; habitat de la

faune et de la flore)

- Anthroposph�re (cadre de vie de l'�tre humain).

De mani�re g�n�rale, les normes antipollution entrent en action au niveau des pollutions ou

au niveau des utilisations par l'homme de composantes de l'environnement :

- Les normes concernant les d�gagements/d�versements de substances

toxiques/bruit/chaleur et les utilisations de compartiments de l'environnement

(interventions) se r�f�rent aux effets directement induits par les projets �valu�s.

� Cat�gories d'interventions
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1 Effluents : rejet d'eaux pollu�es et/ou charg�es de substances toxiques dans les

eaux de surface ou dans la nappe phr�atique.

2 Chaleur d'�chappement : �l�vation de la temp�rature des eaux superficielles et

souterraines par des rejets d'eau chaude.

3 Emission : rejet dans l'atmosph�re de substances gazeuses ou pulv�rulentes ;

�missions sp�cifiques telles que lumi�re, radioactivit� et autres radiations �lectro-

magn�tiques.

4 D�chets : production et d�charge de mati�res r�siduelles, d�blais, boues

d'�puration, morts-terrains, etc.

5 Mati�res utiles et auxiliaires : �pandage de substances chimiques dans

l'environnement � titre d'interventions destin�es � influer sur le milieu naturel

(p.ex. produits phytosanitaires et engrais, sels, etc.).

6 Modification de l'utilisation des sols : modification de la couverture des sols et

changement d'affectation de ceux-ci.

7 D�blais : destruction ou d�placement de la couverture biologique du sol.

8 Interventions modifiant le bilan hydrique : (gestion quantitative des ressources en

eau) ; modifications d�lib�r�es du r�gime des eaux ou utilisations des ressources

hydriques).

9 Interventions modifiant la g�omorphologie : modification de la situation

orographique (terrassements, remblais) ; atteintes � l'int�grit� des sites naturels.

10 Pollution sonore : �missions de bruits (hors de locaux ferm�s).

� Crit�res de qualit� de l'environnement
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Les normes concernant la qualit� de l'environnement se r�f�rent aux �l�ments et fonctions

de l'environnement directement concern�s par des utilisations humaines.

1. Qualit� de l'air : exigences concernant la puret� de l'air et d'autres param�tres,

p.ex. seuils limites d'immission.

2. Situation climatique : exigences concernant en particulier le topoclimat.

3. Situation en mati�re de bruit : exigences relatives � la limitation du bruit.

4. Ressources hydriques : besoins en eau (aspect quantitatif).

5. Qualit� de l'eau : exigences concernant l'�tat de puret� et de salubrit� de l'eau /

Absence de mati�res toxiques ou ind�sirables, micro-organismes et autres

param�tres.

6. Qualit� des sols : exigences concernant l'�tat et les propri�t�s (physiques,

chimiques et biologiques) du sol.

7. Surfaces agricoles et foresti�res : exigences auxquelles doivent satisfaire les surfaces

utiles pour la production de denr�es alimentaires, de bois et autres biomasses.

8. Fonctions de biotope sp�ciales : exigences concernant des facteurs bio-�cologiques

(non trait�s aux points 1-6).

9. Qualit� des produits alimentaires : exigences concernant l'absence de substances

toxiques et d'agents pathog�nes dans les produits alimentaires ainsi que la qualit�
nutritionnelle de ces produits.

10. Utilisations et fonctions sp�cifiques : exigences concernant des facteurs

d�termin�s (non trait�s dans les points pr�c�dents), par exemple valeur de loisir

et de d�tente, statut de zone prot�g�e, protection des sites naturels.
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� Bio-indicateurs

Dans le contexte de la r�alisation d'�tudes �cologiques se pose �galement la question de la

valeur qu'il convient d'accorder aux bio-indicateurs. Ce terme est utilis� pour d�signer des

m�thodes biologiques (par opposition aux m�thodes physico-chimiques) tr�s diverses

permettant d'�valuer la situation �cologique. Pour les �cosyst�mes aquatiques, des bio-

indicateurs sont utilis�s � titre op�rationnel et sont d�sormais int�gr�s dans les ouvrages

de r�f�rence pour la d�finition des normes antipollution concernant l'eau. Pour ce qui

concerne l'�valuation des immissions ou pollutions concernant d'autres compartiments de

l'environnement, il existe des m�thodes plus ou moins standardis�es selon les cas. De

mani�re g�n�rale, on peut dire cependant que leur mise en oeuvre op�rationnelle dans la

pratique est encore tr�s limit�e en Allemagne. Malgr� tout, il y a lieu de s'attendre � un

d�veloppement de m�thodes d'�valuation op�rationnelles � mesure que progressera la

mise au point de syst�mes de bio-indicateurs adapt�s aux exigences de la pratique.

Les bio-indicateurs impliquent des exigences particuli�res de prise en compte des sp�cificit�s

r�gionales en mati�re d'�talonnage et de standardisation. Or, pour ce qui concerne

notamment les types d'�cotopes rencontr�s en milieu tropical, un important travail de

recherche, de d�veloppement et d'analyse doit encore �tre accompli avant que les bio-

indicateurs puissent �tre jug�s op�rationnels, et a fortiori �tre utilis�s comme normes. En

tout cas, il n'existe pas encore de liste de bio-indicateurs pouvant �tre utilis�e dans le cadre

d'�tudes �cologiques.

� Remarques concernant l'importance des normes
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L'une des fonctions essentielles d'une �tude visant � �valuer les incidences �cologiques est,

en premier lieu, de proc�der � une identification neutre et objective des effets induits par un

projet sur l'environnement ainsi que des modifications qui peuvent en r�sulter. Cependant, une

telle �tude ne peut �tre un outil de d�cision utile que si l'impact de ces effets et modifications

a fait l'objet d'une �valuation. En d�finitive, les crit�res d'une telle �valuation se d�gagent

des exigences de l'homme face � son environnement, que celles-ci soient de nature

physiologique, �conomique, �thique ou autres. Ces exigences trouvent notamment leur

expression dans les objectifs du programme du gouvernement f�d�ral pour l'environnement,

objectifs qui peuvent se r�sumer comme suit :

- protection de la sant� et du bien-�tre face � des nuisances �cologiques de nature

anthropog�ne,

- pr�servation et am�lioration de l'�quilibre et de l'exploitabilit� du milieu naturel,

- pr�servation de la diversit� des esp�ces, des sp�cificit�s de la faune et de la flore

ainsi que des sites naturels.

L'un des moyens pouvant �tre utilis�s pour concr�tiser et rendre op�rationnels les objectifs

et crit�res susmentionn�s consiste � formuler des seuils de tol�rance et valeurs de

r�f�rence (d�nomm�s ci-apr�s "normes"). Dans le pass� (et ceci restera sans doute aussi le

cas dans l'avenir), chaque pays a suivi sa propre voie pour l'�laboration de telles normes, le

r�sultat �tant qu'il existe actuellement une profusion assez h�t�roclite de valeurs limites et

indicatives, de donn�es de r�f�rence et d'orientation, toutes ces valeurs diff�rant entre elles

non seulement sur le plan quantitatif (�carts pouvant aller de 1 � 1000!), mais aussi en ce qui
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concerne les conditions de leur d�termination, comme par exemple les m�thodes de mesure

utilis�es, le cadre et les p�riodes de r�f�rence, les m�thodes de calcul des moyennes, les

taux de pollution pr�alables, le degr� contraignant des normes, etc., tout ceci faisant que ces

normes ne sont pratiquement pas comparables.

Cette h�t�rog�n�it� a son origine dans la difficult� qu'il y a � fixer des normes

scientifiquement fond�es et � assurer une coordination efficace entre les r�sultats

scientifiques, les int�r�ts �conomiques et politiques, les techniques de mesure et de contr�le

disponibles, le niveau technologique, etc., mais aussi dans le fait que chaque pays a une

conception de base diff�rente de la politique en mati�re d'environnement (celle-ci d�pendant

de l'urgence des probl�mes au niveau r�gional, du niveau de prise de conscience des

probl�mes, de l'attitude dominante face � l'environnement, du syst�me �conomique, des

m�canismes de d�cision politiques, etc.).

Certains aspects du probl�me sont pr�sent�s ci-apr�s, sous une forme succincte :

- � la lumi�re de l'exemple du cadmium, mise en �vidence de la grande diversit�
des normes envisageables et de la diff�rence qualitative fondamentale qui existe entre

les normes concernant les �missions et celles relatives aux immissions,

- � la lumi�re de la strat�gie dite 'protection de la qualit� de l'air', mise en

application concert�e possible (n�cessaire) de normes diff�rentes en vue de la

r�alisation des objectifs de qualit�,

- strat�gies politiques possibles pour la d�termination de normes concernant les
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�missions.

Valeurs limites pour des substances d�termin�es (ex. : cadmium)

Nous nous proposons ici, � l'exemple du m�tal lourd qu'est le cadmium, de mettre en lumi�re

la grande diversit� des normes envisageables, ceci m�me pour des mati�res polluantes assez

ais�ment d�celables. La figure a) pr�sente un sch�ma tr�s simplifi� des trajectoires

("pathways") pouvant �tre emprunt�es par le cadmium avant d'atteindre le r�cepteur qu'est

l'�tre humain. Chacune des fl�ches du sch�ma constitue la base d'un grand nombre de

normes possibles. Cet exemple illustre bien que toutes les normes se r�f�rant � des

�l�ments du milieu naturel situ�s en amont du r�cepteur jusqu'� la r�ception par ce

dernier ont pour fonction de garantir le respect des normes concernant sp�cifiquement le

r�cepteur. Par cons�quent, elles d�coulent toutes des besoins et exigences du r�cepteur,

lesquels � leur tour, chez l'homme par exemple, diff�rent parfois dans des proportions

importantes d'un individu � l'autre (r�ceptivit� plus ou moins prononc�e!) et d'un pays �
l'autre (par exemple habitudes alimentaires diff�rentes). L'encha�nement des effets �tant

g�n�ralement mal connu, les normes d�finies sont d'autant moins fiables qu'elles sont

"�loign�es " du r�cepteur. Il s'ensuit que les normes concernant les �missions sont

extr�mement al�atoires - beaucoup plus encore que les normes de qualit� -, ce qui explique

d'ailleurs qu'elles soient le plus souvent d�finies (par la force des choses) selon des crit�res

n'ayant pratiquement aucun rapport avec les effets induits sur le r�cepteur.

Fig. a): Voies de contamination du cadmium pour l'�tre humain
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Valeurs limites pour des polluants de l'air

Les syst�mes ambitieux de protection de la qualit� de l'air ("Air Quality Management") tels

qu'ils existent par exemple aux Etats-Unis et en Allemagne mettent notamment en jeu

(conjointement � d'autres mesures) plusieurs types de normes modul�es les unes en fonction

des autres, de mani�re � influer � diff�rents niveaux sur des processus et m�canismes

susceptibles d'entra�ner des �missions et effets ind�sirables.

Ces normes tendent � limiter ou � r�glementer

- la composition de substances pouvant, en cas d'utilisations conformes � leur

vocation, donner lieu � des �missions ("valeurs limites concernant les produits"),

- la construction et le fonctionnement d'installations, parties d'installations, appareils

dans une optique de minimisation des �missions ("valeurs limites concernant les

�quipements", angl. : "equipment standards"),

- l'�mission dans l'atmosph�re de substances polluantes gr�ce � des

r�glementations concernant les �quipements et/ou les produits (valeurs limites

concernant les �missions),

- la concentration dans l'atmosph�re ou la condensation de substances polluantes ;

indirectement, ceci permet de limiter l'absorption de mati�res polluantes et les effets

nocifs sur des groupes d�termin�s d'accepteurs ("valeurs limites des immissions",

angl. : "ambient air quality standards"). Les effets d'une certaine concentration de

mati�res polluantes pouvant diff�rer d'un groupe d'accepteurs � l'autre, il peut
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exister des valeurs limites diff�rentes pour une seule et m�me substance.

Strat�gies politiques pour la d�finition des valeurs limites

La d�finition de normes concernant les �missions toxiques peut �tre effectu�e selon des

strat�gies tr�s diff�rentes, d�bouchant sur des normes tr�s h�t�rog�nes pour des effets

identiques environnementaux ainsi que sur des r�sultats tr�s vari�s concernant la qualit� de

l'environnement :

� Selon les meilleures technologies disponibles

La d�finition de normes s'effectue selon l'�tat de l'art, soit en fonction du niveau de

d�veloppement technologique. Cette strat�gie pr�conise une protection optimale de

l'environnement avec mise en oeuvre des technologies de pointe dans ce domaine. Ainsi par

exemple, l'am�lioration de la qualit� de l'eau doit s'appuyer sur les innovations

technologiques les plus r�centes, et il n'est pas tenu compte de facteurs tels que la toxicit�
relative des agents polluants, les diff�rentes voies de distribution des substances polluantes,

l'efficience de l'�missaire, etc.

Aux Etats-Unis par exemple, des normes ont �t� d�finies selon cette strat�gie pour les

pollueurs industriels :)

- Installations construites apr�s 1977 : "Best practicable control technology currently

available"
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- Installations construites apr�s 1983 : "Best available technology economically

achievable"

- Sources r�centes : "Best available demonstrated technology".

Greenwood, D.R. & coll. (1983): A Handbook of Key Federal Regulations and Criteria for

Multimedia Environmental Control. Research Triangle Kust., Research Triangle Park, W.C.

� Normes nationales concernant les �missions

Ces normes d�finissent des seuils de tol�rance pour les concentrations admissibles par

exemple dans les effluents, ceci ind�pendamment du lieu de d�versement.

Les normes sont habituellement bas�es sur le "potentiel de pollution" des entit�s polluantes

et/ou sur l'efficacit� des technologies reconnues ou commun�ment utilis�es. Les avantages de

ce type de normes sont la facilit� de contr�le et de gestion ainsi que les co�ts

comparativement mod�r�s du contr�le des pollutions.

L'inconv�nient est que la charge polluante et le lieu de d�charge ou encore l'efficience et le

taux de pollution pr�alable des eaux de surface ne sont pas pris en ligne de compte.

Des normes nationales applicables aux agents pollueurs peuvent se traduire par une totale

surcharge de certains �missaires alors que la capacit� naturelle d'auto-�puration demeure

inexploit�e pour d'autres.
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De telles normes existent sous forme de dispositions juridiques ou de simples directives ; p.ex.

Singapour (Trade Effluent Regulations, 1976, Water Pollution Control and Drainage Act, 1975).

� Normes locales concernant les �missions

Cette m�thode consiste � d�finir des normes en fonction des conditions locales (lesquelles ne

sont pas n�cessairement des facteurs �cologiques), dans le but d'obtenir un certain niveau de

qualit� de l'eau.

Avantages : ces normes peuvent �tre actualis�es en fonction des connaissances et technologies

de pointe ; un niveau plus �lev� que celui correspondant � l'objectif de qualit� est exig� des

agents pollueurs.

Les conditions g�o-�cologiques et les conditions requises de l'environnement sont plus

fortement prises en compte que dans toute autre m�thode, raison pour laquelle ce type de

normes est consid�r� comme plus int�ressant que les deux autres m�thodes

susmentionn�es.

Inconv�nients : le contr�le et la gestion sont plus difficiles, car des normes diff�rentes

peuvent exister d'une entreprise � l'autre. On assiste parfois � d'importantes distorsions des

conditions de concurrence. Des normes de ce type existent notamment en Grande-Bretagne.

Les �carts quantitatifs qui existent entre les normes ne s'expliquent pas seulement par des

strat�gies diff�rentes. De tels �carts peuvent �galement avoir leur origine dans le choix des
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m�thodes de mesure et de diffusion des r�sultats, ou dans les propri�t�s statistiques des

valeurs limites (valeurs moyennes, valeurs maximales, pourcentages), ou �tre fonction de

l'endroit o� sont effectu�es les mesures, etc.

Tous les types de normes ont par ailleurs en commun le fait que leur respect doit faire l'objet

d'une surveillance ; l'existence de normes n'a de sens qu'� condition de v�rifier si la situation

r�elle se situe en-de�� ou au-del� des seuils fix�s et de quelle ampleur est l'�cart par

rapport aux normes. Notons que le r�sultat du contr�le d�pend de fa�on d�cisive de la

nature du syst�me de surveillance ; des syst�mes de surveillance diff�rents peuvent, en effet,

se traduire par la d�finition de normes tr�s vari�es pour des situations r�elles parfaitement

identiques.

Il s'ensuit que normes et syst�me de surveillance sont tr�s �troitement li�s. L'interaction est

m�me telle que la d�finition des principes de la surveillance doit absolument faire partie du

travail d'�laboration d'une norme.

Cependant, m�me lorsque les normes concernant une substance d�termin�e sont identiques

dans deux pays diff�rents et d�finis avec la m�me pr�cision, cela ne signifie pas pour autant

que les normes ont la m�me signification dans le cadre par exemple de la strat�gie

d'assainissement de l'air des deux pays. Il convient aussi de se demander ce qui se passe en cas

de d�passement des seuils de pollution ; ceci est en effet significatif de la philosophie qui sous-

tend les normes et la politique d'assainissement de l'air en g�n�ral. Par exemple, dans le cas

extr�me o� rien ne se passe dans un pays tandis qu'une entreprise est ferm�e dans un autre,
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il est �vident que les seuils de pollution, bien que de valeur parfaitement identique, ont des

implications tout � fait diff�rentes sur la d�finition des activit�s de surveillance. Il serait donc

tout � fait erron� de conclure qu'un pays ayant un seuil de tol�rance relativement bas pour le

SO2 poursuit une politique de maintien de la puret� de l'air plus rigoureuse qu'un autre dont la

valeur limite est plus �lev�e, aussi longtemps que tous les aspects de la d�finition des valeurs

limites de pollution ne sont pas connus et pris en compte.

De ce qui vient d'�tre dit se d�gagent les cons�quences ci-apr�s pour l'interpr�tation et

l'utilisation de normes :

1. Il existe une quantit� incalculable de normes. Il n'est donc ni possible ni opportun de

r�aliser un inventaire exhaustif de toutes les normes existantes. Un tel inventaire aurait

l'ampleur d'une petite biblioth�que, sans permettre pour autant d'avancer de fa�on

significative vers la r�alisation de l'objectif vis�. En fait, un travail de compilation � la fois

possible et utile ne peut �tre qu'un condens� plus ou moins arbitraire d'un tel inventaire.

2. Les diff�rentes normes ne sont pas uniquement constitu�es de valeurs chiffr�es, et leur

d�finition implique aussi la fourniture d'un grand nombre d'informations et de commentaires.

La r�alisation d'une �tude comparative des normes existant dans les diff�rents pays demande

beaucoup de pr�caution et de comp�tence, et exige un travail d'une grande ampleur. L'analyse

et l'interpr�tation des diff�rentes normes existantes ne peuvent donc pas �tre effectu�es

selon des crit�res rigoureusement scientifiques, mais de-mandent avant tout des comp�tences

d'�valuation et d'interpr�tation, ceci d'autant que les motivations ayant pr�sid� �
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l'�laboration de certaines normes ne transparaissent pas dans les documents habituellement

disponibles ou ne peuvent �tre identifi�es qu'au moyen de m�thodes relevant de la

criminalistique.

Ceci est vrai en particulier pour

- la justification des normes et l'appr�ciation de leur validit� (c'est-�-dire de leur

bien-fond� objectif) ainsi que de leur reproductibilit� dans d'autres pays,

- l'analyse statistique des normes souvent tr�s vari�es concernant une substance

polluante particuli�re,

- la recommandation de mise en vigueur de normes.

Une classification des normes en fonction de leur "qualit�" (terme impliquant les notions

d'ad�quation, d'opportunit� et de fiabilit�) est donc pratiquement impossible pour les

raisons expos�es ci-dessus.

3. Les normes compil�es et leur analyse ne disent pas si et dans quelle mesure les conditions

g�o-�cologiques r�gionales ont jou� un r�le d�terminant dans leur d�finition. Force est

d'observer au contraire que des pays ayant un contexte �cologique pr�caire utilisent souvent

des valeurs limites plus �lev�es (donc moins s�v�res) que des pays dont le cadre naturel est

moins fragilis�. Certains indices semblent indiquer que l'�tat de l'environnement joue un r�le

essentiel dans la d�finition des normes : une mauvaise situation �cologique incite � d�finir

des valeurs limites �lev�es, pour la simple raison que des normes plus rigoureuses seraient

inapplicables ou ne pourraient �tre appliqu�es qu'au prix de co�ts inacceptables. Les pays
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n'ayant pas d'industrie chimique ou de m�canismes de contr�le performants ont des normes

plus s�v�res car leur respect peut �tre assur� sans probl�me ou ne fait l'objet d'aucun

contr�le.

4. D'un point de vue purement scientifique, les normes antipollution ne doivent jamais �tre

consid�r�es comme des seuils en dessous desquels des effets n�gatifs sont inexistants, mais

dont le d�passement entra�nerait des effets d�sastreux. Dans le meilleur des cas, toute

valeur limite ne repr�sente qu'un point (souvent choisi de fa�on assez arbitraire et fonction de

nombreux facteurs non objectivables et souvent sans rapport avec l'�cologie) dans les relations

fonctionnelles (g�n�ralement inconnues) existant entre les implications �cologiques ou l'�tat

de l'environnement d'une part, et les pollutions occasionn�es de l'autre. L'utilisation de valeurs

limites comme crit�res de d�cision absolus dans les domaines administratif et juridique (par

exemple dans le cadre des proc�dures d'autorisation relevant de la l�gislation industrielle ou

encore d'actions en dommages et int�r�ts) ne constitue pas un indice et encore moins un

fondement de leur "ad�quation" ou de leur bien-fond� au vu de crit�res scientifiques. Les

normes non directement li�es aux r�cepteurs, et notamment celles concernant les �missions,

ne peuvent avoir que valeur d'orientation, c'est-�-dire permettre d'�liminer des investigations

ult�rieures les aspects manifestement insignifiants (les normes se rapportant aux

concentrations et non aux charges polluantes sont l� aussi absolument inappropri�es).

L'utilisation de normes sans prise en compte explicite de toutes les conditions marginales

limitant leur validit� expose au risque de prises de d�cisions erron�es.

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 86/189



La n�cessit� fr�quente de faire un choix entre des objectifs �cologiques concurrents (p.ex.

�missions ou d�charge d'effluents) ainsi qu'entre ces objectifs �cologiques et des objectifs

�conomiques implique le recours � des crit�res d'�valuation plus diff�renci�s que ne

peuvent l'�tre de simples normes.

5. Les normes quantitatives (et donc en principe mesurables et objectives) sont jusqu'ici

essentiellement utilis�es pour �valuer les concentrations de substances polluantes dans les

divers compartiments de l'environnement. Les effets particuli�rement graves des

am�nagements effectu�s par l'homme avec toutes les r�percussions que ceci peut avoir sur

les ressources exploitables (et donc sur les bases �conomiques) ainsi que sur la faune et la flore

ne sont pas appr�hend�s par ce type de normes.

En conclusion, on peut dire qu'en l'�tat actuel du d�bat scientifique et de l'�laboration de

normes antipollution, ces derni�res peuvent tout au plus �tre consid�r�es comme un outil �
utiliser avec la plus grande prudence dans le cadre d'investigations �cologiques. La d�cision de

r�aliser un projet ne doit en aucun cas d�pendre uniquement de l'observation ou de la non-

observation de telles normes.

Il est cependant ind�niable que les normes antipollution constituent un outil indispensable

pour l'�valuation des implications �cologiques de mesures et de projets.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

1.3 Structure du catalogue des normes antipollution (CNAP)

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Le Catalogue des normes antipollution (CNAP) est �tabli selon deux principes de classification :

1. Sur la base des donn�es de base directes pour l'�laboration des normes, une distinction est

faite entre

� les normes pour les d�gagements/d�versements de substances polluantes/bruit/chaleur et

pour les utilisations de compartiments de l'environnement (interventions humaines), (Chap. 3),

et

� les normes de qualit� de l'environnement (Chap. 4).

Donc, une distinction est faite selon les cat�gories d'effets ou d'agents pollueurs ou selon les

secteurs de qualit� de l'environnement (biens prot�g�s, domaines scientifiques li�s �
l'�cologie, compartiments de l'environnement, etc.) (voir matrices de synth�se ci-apr�s).

Matrice de synth�se "Normes pour les interventions sur l'environnement"

Effets sur l'environnement :
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1 Effluents

2 Chaleur d'�chappement

3 Emissions

4 D�chets

5 Mati�res utiles et auxiliaires

6 Modification de l'utilisation des sols

7 D�blais

8 Interventions modifiant le bilan hydrique

9 Interventions modifiant la g�omorphologie

10 Pollution sonore

Ici : Pollueurs, mesures

d'activit� des projets 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

 - Normes/Effets interactifs -

Production agricole  

Production foresti�re  

Transports

(routiers, ferroviaires,

fluviaux/maritimes, a�riens)

 

Services communaux de distribution

d'eau

(Effets d'intensit� plus ou
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Assainissements communaux moins importante)

Secteur productif, industrie  

Mines/Extraction de mati�res

premi�res

 

Am�nagements hydrotechniques

(irrigation, drainage,etc.)

 

Divers (p.ex. p�che, construction de

logements, t�l�communications)

 

Matrice de synth�se "Normes de qualit� de l'environnement"

Objectifs, r�cepteurs, biens � prot�ger

1 Homme

2 Equilibre naturel

3 Faune et flore

4 Biens culturels et mat�riels

Exigences en mati�re de qualit�
de l'environnement du point de vue

des r�cepteurs concernant :

1 2 3 4
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Effets (ρ)(ρ)(ρ)(ρ) � Exigences

 - Normes/Effets interactifs -

Qualit� de l'air  

Situation climatique  

Situation en mati�re de bruit  

Ressources hydriques (Effets d'intensit� plus ou

Qualit� de l'eau moins importante/Exigences

Qualit� des sols diff�rentes par leur contenu

Surfaces agricoles et foresti�res et leur rigueur)

Fonctions de biotope sp�ciales  

Qualit� des produits alimentaires  

Utilisations et fonctions sp�cifiques  

 

2. Sur la base des sources de donn�es existantes et des diff�rentes disciplines concern�es, il

est possible de d�finir diff�rents "secteurs d'information", lesquels sont per�us comme des

domaines d'investigation relativement autonomes afin de mieux ma�triser la masse

d'informations globale. De mani�re g�n�rale, on peut distinguer les secteurs d'information
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suivants :

� Agents pollueurs, mesures et activit�s de projets

(appareils et installations, travaux d'�tude et de construction, normes concernant les

agents pollueurs)

� Substances chimiques

(substances isol�es pouvant �tre clairement d�termin�es sur le plan chimique,

compos�s chimiques et groupes de substances)

� Cat�gories de substances non sp�cifiques

(groupes de substances non sp�cifiques du point de vue physique et chimique, termes

g�n�riques d�signant les groupes de produits dans le jargon technique de la gestion

de l'environnement)

� Param�tres et indicateurs

(donn�es de mesure physiques ou �cologiques, param�tres et indicateurs, sauf

substances et cat�gories de substances)

� Compartiments de l'environnement

(param�tres isol�s, valeurs limites ou indicateurs permettant de d�terminer la

qualit� de compartiments du milieu naturel)

� Accepteurs et biens � prot�ger

(param�tres isol�s, valeurs limites ou indicateurs permettant de d�terminer la

qualit� de l'environnement par r�f�rence � certains accepteurs ou biens �
prot�ger, sauf compartiments de l'environnement)

� Cat�gories ou secteurs de la gestion de l'environnement
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(secteurs sp�cialis�s relevant du domaine de la gestion de l'environnement)

� Utilisations et fonctions

(param�tres isol�s, valeurs limites ou indicateurs permettant de d�terminer la

qualit� �cologique de surfaces ainsi que d'utilisations ou fonctions de surfaces)

� Droit international en mati�re d'environnement

(accords CEE, contrats internationaux et multilat�raux en mati�re de protection de

l'environnement)

� R�glementations et directives

(r�glementations et directives � l'�chelle nationale et internationale, m�thodes en

vue de r�glementer les facteurs influant sur l'environnement et de d�terminer la

qualit� de l'environnement).

Dans le Catalogue des normes antipollution, des chapitres sp�ciaux sont consacr�s aux

secteurs d'information "Substances chimiques et groupes de substances" et "Droit international

en mati�re d'environnement". Les informations s'y rapportant sont pr�sent�es en annexe

sous la forme de tableaux, sch�mas et fiches d'information. Les deux principes de classification

refl�tent les principaux besoins d'information potentiels et d�finissent dans le m�me temps le

cadre du travail ult�rieur d'�laboration et d'actualisation.

Afin d'assurer une meilleure lisibilit�, mais aussi pour des raisons pragmatiques, certaines

redondances n'ont pas �t� supprim�es. C'est ainsi par exemple que le texte concernant les

"Normes de la directive CE pour la protection des eaux" a �t� repris dans le chapitre "Droit

international en mati�re d'environnement", tandis que les valeurs limites proprement dites
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concernant les polluants chimiques de l'eau figurent, pour chaque substance, dans le chapitre

"Substances chimiques". Ainsi, les diff�rents chapitres du Catalogue peuvent �tre utilis�s et

consult�s ind�pendamment les uns des autres. Ils se compl�tent mutuellement, et leurs

contenus respectifs se chevauchent en partie.

Un autre aspect important de cette conception d'ensemble est le fait que ce Catalogue est un

manuel fournissant � la fois des informations propres et des donn�es �manant d'autres

sources. A titre d'exemples caract�ristiques de telles r�f�rences, on peut mentionner des

nomenclatures de produits dangereux (p.ex. HOMMEL, 1989,90), des listes d'esp�ces

prot�g�es (p.ex. banque de donn�es de l'IUCN), des recueils de donn�es chimiques (p.ex.

IRPTC, 1987 ; UN-CLP, 1987), des compilations de textes juridiques (p.ex. BURHENNE, 1989). Le

Catalogue des normes antipollution (CNAP) reprend en partie textuellement certains registres. Le

cas �ch�ant, il serait opportun d'int�grer encore d'autres informations, ou encore de

comprimer certaines parties du Catalogue et de d�finir de nouveaux fichiers.

 

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2. Guide d'utilisation du catalogue
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

2.1 Parties du catalogue

2.2 Recherche d'informations d�termin�es

 

2.1 Parties du catalogue

Le Catalogue des normes antipollution (CNAP) comporte

- une partie r�dactionnelle (Chapitres 1 � 4),

- les chapitres "Substances chimiques et groupes de substances" (Chapitre 5) et "Droit

international en mati�re d'environnement" (Chapitre 6),

- une partie annexe compos�e de nomenclatures g�n�rales.

La partie r�dactionnelle pr�sente pour l'essentiel le cadre conceptuel ainsi que les conditions

de base et les aspects particuliers relatifs aux normes antipollution. Y sont expos�es les grandes

lignes de la th�matique des normes antipollution. Cette partie r�dactionnelle apporte des

pr�cisions sur les �l�ments qui d�terminent les implications �cologiques des activit�s de

projet, et indique des facteurs entrant en ligne de compte � titre de normes antipollution ou de

param�tres pour la d�finition de telles normes.
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La partie principale est compos�e des deux secteurs d'information (v. Point 1.3, Structure du

Catalogue des normes antipollution (CNAP) sur lesquels l'attention se porte en priorit�, �
savoir :

- Substances chimiques et groupes de substances,

- Droit international en mati�re d'environnement.

Ces deux chapitres sont construits sur le m�me mod�le. D'autres secteurs d'information

pouvant venir s'ajouter dans le cadre d'une �ventuelle version actualis�e devront adopter la

m�me structure. Les premi�res pages contiennent des commentaires sp�cifiques sur le

th�me trait� ; la partie "fichier" comporte des listes pr�sent�es sous forme de registres ainsi

que des tableaux synoptiques. Viennent ensuite des "fiches d'information" avec des indications

d�taill�es sur des sujets d�termin�s, comme par exemple certaines substances ou certaines

directives et conventions. En principe, chaque fichier peut �tre utilis� � la fa�on d'un

dictionnaire en s'aidant de l'index g�n�ral. Une description plus pr�cise des sources utilis�es

et de la classification th�matique est fournie dans la partie explicative correspondante.

Les titres des nomenclatures g�n�rales parlent d'eux-m�mes. Il convient en particulier

d'attirer l'attention sur l'index g�n�ral, qui constitue en fait le lien entre toutes les parties du

Catalogue et fournit, outre une table des mati�res, une premi�re pr�paration � l'utilisation

du Catalogue.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

2.2 Recherche d'informations d�termin�es

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

La recherche s�lective de certains termes s'op�re au moyen de l'index g�n�ral (v. plus haut).

Par ailleurs, le tableau ci-apr�s indique � quel endroit du Catalogue figurent des informations

compl�mentaires sur un sujet donn�, pour le cas o� l'utilisateur ne tiendrait pas � orienter

ses recherches � partir d'un terme pr�cis. Etant donn� que le fichier des substances chimiques

et groupes de substances est particuli�rement important, l'itin�raire des recherches

d'informations s'y rapportant est sommairement indiqu� dans le tableau ci-apr�s.

Secteurs d'information et renvois

Informations sur : Document � consulter/Renvoi :

Agents pollueurs, mesures et

activit�s de projet

1. Index

2. Cat�gories de mesures/

projets selon directive CE

sur les �tudes d'impact

Substances chimiques et groupes
1. V. Chapitre sp�cial
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de substances
1. V. Chapitre sp�cial

2. V. Itin�raire de

recherche correspondant

3. Registre des substances

4. Index

5. Bibliographie et sources

Cat�gories de substances non

sp�cifiques

Index

Param�tres et indicateurs Index

Compartiments de

l'environnement

Index

Milieu r�cepteur et biens �
prot�ger

Index

Cat�gories ou secteurs de la

gestion de l'environnement

Index

Utilisations & fonctions Index

Droit international en mati�re

d'environnement

1. V. Chapitre sp�cial

2. Fichier des accords en

mati�re d'environnement

3. Bibliographie & sources

4. Index
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R�glementations et directives 1. Bibliographie &

sources

2. Liste des accords

internationaux et

multilat�raux relatifs �
l'environnement

3. Registre des fiches

d'information sur les actes

des CE relatifs �
l'environnement

4. Index

Itin�raire des recherches d'informations concernant une substance chimique/un groupe de

substances

Terme recherch� : nom d'une substance chimique ou d'un groupe de

substances

Question Document � consulter/Renvoi Page

A. Le CNAP contient-il des informations int�ressantes

concernant la substance ?
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1. Index

• Fait figurer le nom d'usage courant de la substance.

Sinon :
 2. Index du registre des substances avec les principaux

noms courants et synonymes

• Fait figurer noms des substances et renvoi �
a) terme g�n�rique pour fiche d'information

b) terme g�n�rique dans le tableau "Substances

chimiques ayant un impact sur l'environnement,

class�es selon des lois et directives s�lectionn�es ;

liste des fiches d'information r�pertori�es dans le

registre des substances"

3. Tableau : Substances chimiques ayant un impact sur

l'environnement, class�es selon des lois et directives

s�lectionn�es ; liste des fiches d'information

r�pertori�es dans le registre des substances.

• Indique entre autres s'il existe une fiche

d'information pour la substance.

 

B. La substance figure-t-elle dans

• la directive 76/464/CEE pour le compartiment "eau"

(version la plus r�cente)

• la strat�gie de conservation des sols du

gouvernement f�d�ral allemand pour le
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compartiment "sol" (version la plus r�cente)

• les Instructions Techniques relatives au maintien de

la puret� de l'air TA-Luft (version la plus r�cente)

pour le compartiment "air"?

1. Tableau : Substances chimiques ayant un impact sur

l'environnement, class�es selon des lois et directives

s�lectionn�es ; liste des fiches d'information

r�pertori�es dans le registre des substances

• Renferme toutes les substances sp�cifi�es dans

l'une des trois 

r�glementations

Itin�raire des recherches d'informations concernant une substance chimique/un groupe de

substances

Terme recherch� : nom d'une substance chimique ou d'un groupe de

substances

Question Document � consulter/Renvoi Page

C. La substance est-elle incluse dans le

• Catalogue des substances dangereuses pour

l'environnement (version la plus r�cente)

• Liste des concentrations maximum au poste de
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travail (MAK) (version la plus r�cente)?

1. Si la substance est �galement trait�e dans les

r�glementations cit�es au point B ci-dessus :

Tableau : Substances chimiques ayant un impact sur

l'environnement, class�es selon des lois et directives

s�lectionn�es ; liste des fiches d'information

r�pertori�es dans le registre des substances

D. Est-ce que le nom de la substance n'a pas �t�
trouv� ou est-ce que des informations

compl�mentaires ou sp�cifiques sont souhait�es?

1. Bibliographie et sources (les ouvrages de

r�f�rence g�n�raux actualis�s y sont indiqu�s en

caract�res gras)

 

 

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3. Normes pour les interventions sur l'environnement
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

3.1 Effluents

3.2 Chaleur d'�chappement

3.3 Emissions de substances gazeuses et pulv�rulentes

3.4 D�chets solides

3.5 Mati�res utiles et auxiliaires

3.6 Modification de l'utilisation des sols

3.7 D�blais

3.8 Interventions modifiant le bilan hydrique

3.9 Interventions modifiant la g�omorphologie

3.10 Emission de bruit

 

3.1 Effluents

3.1.1 G�n�ralit�s

3.1.2 Activit�s de projet

 

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 103/189



3.1.1 G�n�ralit�s

On d�signe par effluents les eaux us�es (c'est-�-dire alt�r�es, et plus particuli�rement

pollu�es, apr�s usage domestique ou industriel) ainsi que les eaux pluviales s'�coulant de

surfaces b�ties ou consolid�es vers les syst�mes de canalisation. En outre, les effluents

comprennent �galement les eaux pollu�es par une utilisation agricole ainsi que celles

s'�coulant de d�p�ts et d�charges.

Le caract�re polluant des effluents se caract�rise par des propri�t�s d�termin�es pouvant

(prises isol�ment ou cumul�es) entra�ner une alt�ration de la qualit� de l'eau. Parmi ces

propri�t�s figurent :

- la teneur en substances d�termin�es dans l'eau (concentration)

- la quantit� de substances polluantes d�vers�es dans l'eau au cours d'une p�riode

donn�e (charge polluante)

- certaines propri�t�s et effets des effluents (p.ex. absorption d'oxyg�ne).

La d�charge d'effluents dans les eaux de surface peut se traduire par une alt�ration, c'est-�-

dire une pollution ou toute autre modification pr�judiciable des propri�t�s physiques,

chimiques et biologiques des ressources en eau. Les normes concernant les �missions

s'appliquent au contr�le des effluents sur le lieu de d�charge et visent � pr�server la qualit�
de l'eau pour diff�rentes utilisations et � prot�ger toutes les formes de vie en milieu

aquatique.
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Les normes existantes concernant les substances polluantes contenues dans les effluents

s'appliquent aux

- d�versements dans les syst�mes de canalisation avec station d'�puration et/ou aux

- d�versements dans les plans et cours d'eau ou dans les syst�mes de canalisation

sans station d'�puration.

De mani�re g�n�rale, les normes relatives aux �missions ont pour but d'inciter les agents

pollueurs � un pr�traitement des effluents ou � une r�duction de la charge polluante avant

rejet dans les eaux et canalisations.

Les r�glementations g�n�rales en mati�re d'�vacuation des effluents, qui font

g�n�ralement partie int�grante des l�gislations nationales pour la protection des eaux,

constituent des directives ou des exigences minimum pour la d�charge d'effluents dans les eaux

de surface. En r�gle g�n�rale, un pr�traitement des effluents est exig� lorsque le seuil de

pollution dans les effluents non trait�s est d�pass� de fa�on fr�quente et nette au lieu de

d�charge.

La satisfaction de ces exigences se heurte aux limites de l'acceptabilit� et de la faisabilit� de

mesures d'�puration des effluents pour les pollueurs industriels et communaux, notamment en

raison du taux de charge et de desserte des stations d'�puration, de la fr�quence des

pr�l�vements d'�chantillons, etc.

Les dispositions concernant les substances polluantes contenues dans les effluents se r�f�rent
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� l'observation de concentrations maximales (mg/l, �g/m3, mmol/m3). Dans les pays

industrialis�s, la d�termination des normes s'effectue sur la base des "r�gles g�n�ralement

reconnues de la technique", lesquelles s'appuient sur des m�thodes d�termin�es

d'�puration des eaux us�es, et non pas sur les conditions locales, telles que le volume

d'effluents produits ou l'efficience de l'�missaire.

Une modification des normes concernant les �missions peut s'av�rer n�cessaire en fonction

des facteurs suivants :

- utilisation principale d'un plan ou cours d'eau

- rapport quantitatif entre les d�versements et la masse d'eau de l'�missaire

- d�cisions des autorit�s locales comp�tentes.

Les m�thodes de mesure pour la d�termination des d�bits et des substances polluantes

contenues dans les effluents concernent des substances constituant un risque pour les

ressources hydriques de par l'ampleur de leur charge polluante ou en raison de leur nocivit�
sp�cifique. Aux c�t�s de limitations globales sous forme de param�tres cumulatifs (mati�res

d�cantables, demande biochimique d'oxyg�ne en 5 jours (DBO5), demande chimique

d'oxyg�ne (DCO), toxicit� pour la faune marine), il existe des normes sp�cifiques concernant

des substances ou groupes de substances �minemment toxiques (p.ex. m�taux dissous,

compos�s organiques halog�n�s, phosphor�s, zinciques, substances canc�rog�nes). De

mani�re g�n�rale, une distinction doit �tre faite entre les normes qualitatives g�n�rales

sous la forme d'interdictions (ou limitations) de rejet et celles se r�f�rant � des param�tres
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d�termin�s.

 

3.1.2 Activit�s de projet

1. Agriculture

Les activit�s agricoles, et plus particuli�rement celles concernant la production d'aliments du

b�tail, de viande et de lait, sont g�n�ratrices d'effluents sp�cifiques, dont les principaux sont

les suivants :

- Purin et lisier

- Eaux d'infiltration des silos

- Petit lait

- D�jections animales

- Eaux us�es �manant de l'irrigation.

2. Transport

La principale source d'effluents de cette cat�gorie d'agents pollueurs est constitu�e par les

d�versements directs �manant d'activit�s de construction et de fonctionnement ainsi que par

les substances polluantes charri�es par les eaux de pluie.
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3. Assainissement municipal

On d�signe par eaux us�es urbaines les effluents des zones d'habitat, des communes urbaines

et rurales, collect�es dans un syst�me collectif de caniveaux et de canalisations. Ces effluents

�manent pour l'essentiel

- des m�nages,

- des collectivit�s telles que foyers d'h�bergement, h�tels, h�pitaux,

administrations,

- des usines d'incin�ration des ordures m�nag�res,

- de la petite industrie,

- des eaux de ruissellement,

- des d�charges publiques, et peuvent �tre d�vers�s directement ou apr�s

traitement dans l'�missaire.

Les eaux us�es urbaines sont tr�s h�t�rog�nes en ce qui concerne les substances dont elles

sont compos�es (eaux de lessive, de bain, de rin�age et eaux f�cales), les quantit�s

d�vers�es et les p�riodes de d�charge. Les effluents d'origine m�nag�re sont pollu�s par

des particules et boues en suspension, des collo�des et des mati�res dilu�es telles qu'urines,

sels et d�tergents. Ces substances contiennent des �l�ments consommateurs d'oxyg�ne qui

se d�gradent assez facilement et qui entrent donc ais�ment en putr�faction d�s qu'il y a

manque d'oxyg�ne.

L'�limination des effluents domestiques peut s'effectuer par le proc�d� s�paratif ou selon le
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syst�me du tout-�-l'�gout. Dans le premier cas, eaux us�es et eaux pluviales s'�coulent dans

des canalisations diff�rentes, alors que dans le tout-�-l'�gout, les eaux us�es et pluviales

empruntent des canalisations communes. Selon la fr�quence, la dur�e et l'intensit� des

d�bits d'orage, une partie des pr�cipitations peut se d�verser directement dans les cours

d'eau sans passer par la station d'�puration. Les substances qui se sont d�pos�es dans les

canalisations par temps sec sont alors charri�es � nouveau par la force d'entra�nenement des

eaux en crue, et peuvent atteindre une concentration plusieurs fois sup�rieure � celle d'une

d�charge primaire. Concernant le proc�d� s�paratif, des charges de pollution consid�rables

parviennent �galement dans l'�missaire avec les eaux pluviales.

A la lumi�re de normes nationales, il s'av�re que la d�charge directe d'effluents domestiques

dans les eaux de surface est, dans de nombreux pays, soumise � autorisation pr�alable ou

purement et simplement interdite. Des normes qualitatives de cet ordre existent, dans la grande

majorit� des cas, dans les pays ayant adopt� une l�gislation particuli�re pour la protection

des eaux. Il y a lieu de penser que les directives de la CE en la mati�re jouent un r�le

d�terminant dans l'�laboration de ces l�gislations nationales.

4. Distribution d'�nergie

Parmi les effluents �manant du secteur de la production d'�nergie, il convient surtout de

mentionner les eaux de service (g�n�ralement eaux de refroidissement) pollu�es par des

agents biocides. Ceux-ci sont utilis�s afin d'�purer l'eau et d'en �liminer les algues, et de

prot�ger ainsi le syst�me de refroidissement. Parmi ces substances figurent notamment le
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chlore et les compos�s chloriques (v. fichier des substances).

5. Secteur productif/Industrie

Parmi les effluents industriels figurent les eaux us�es ayant servi entre autres � titre de

mati�re premi�re, de solvant ou de v�hicule � des fins de nettoyage ou d'hygi�ne.

Les eaux industrielles

- ont souvent une composition peu complexe avec pr�dominance de groupes de

substances chimiques d�termin�s,

- contiennent des substances inhibitrices, difficilement d�gradables et toxiques,

- pr�sentent de fortes fluctuations au niveau de la composition et des concentrations,

- contiennent des substances malodorantes pouvant, de fa�on directe ou indirecte,

�tre � l'origine de s�rieuses nuisances olfactives (p.ex. par transformation

bact�rielle).

Compte tenu des propri�t�s susmentionn�es, les effluents industriels sont souvent

diff�renci�s selon qu'il s'agit

- d'eaux us�es pouvant �tre d�vers�es en int�gralit� ou sans pr�traitement dans

les canalisations ou dans les eaux de surface,

- d'eaux us�es pouvant uniquement �tre d�vers�es apr�s r�duction des

quantit�s et traitement pr�alable, et

- d'eaux us�es dont la d�charge dans les eaux de surface est interdite.

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 110/189



Les valeurs limites concernant les d�charges d'effluents sont indiqu�es directement ou doivent

�tre calcul�es sur la base de r�glementations g�n�rales, sectorielles ou locales.

6. Mines/Extraction de mati�res premi�res

Parmi les principaux effluents �manant de ce type d'activit�, il convient de mentionner les

eaux de mine et les eaux us�es provenant de l'extraction ou du traitement de mati�res

premi�res (la transformation proprement dite rel�ve plut�t de l'industrie productrice). L'effet

polluant de ces effluents est g�n�ralement le r�sultat de fortes concentrations de substances

d�termin�es (p.ex. arsenic, plomb, zinc, mercure).

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3.2 Chaleur d'�chappement

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

La pollution thermique par r�chauffement des eaux de surface est essentiellement le fait de

d�versements d'eaux de refroidissement et d'eaux industrielles provenant d'usines et de

centrales �lectriques.
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Les rejets de chaleur d'�chappement peuvent perturber l'�quilibre thermique naturel des eaux

superficielles, et donc se traduire par une alt�ration de la qualit� de l'eau et des conditions de

vie de la faune et de la flore aquatiques. L'augmentation de la temp�rature aux abords du lieu

de d�charge peut avoir entre autres les effets suivants :

- r�duction de la teneur en oxyg�ne (en raison de la moindre solubilit� de l'oxyg�ne

en cas d'augmentation de la temp�rature et par suite des besoins accrus en oxyg�ne

induits par un m�tabolisme accru des organismes),

- d�gradation de certains organismes et modifications au niveau de la diversit� des

esp�ces,

- r�duction de la capacit� de charge et d'auto-�puration de l'eau.

G�n�ralement, les normes concernant la pollution thermique des eaux de surface ne sont pas

juridiquement contraignantes. Elles peuvent cependant (comme c'est le cas en Allemagne) servir

d'outils de d�cision dans les proc�dures d'autorisation.

Les principales normes concernant de fa�on sp�cifique la pollution thermique d'origine

industrielle sont les suivantes :

- valeurs limites concernant la temp�rature des eaux d�vers�es (en �C)

- valeurs limites concernant la marge maximale de r�chauffement, les pertes par

�vaporation, la quantit� maximale d'oxyg�ne dissous,

- valeurs limites concernant la temp�rature des eaux de surface.
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En ce qui concerne ces derni�res, il s'agit de seuils limitant les immissions (v. � ce sujet

Chap. 4). La marge maximale de r�chauffement d�finie pour un plan ou cours d'eau permet

d'�tablir si une pollution thermique suppl�mentaire est encore tol�rable dans l'�missaire. 

G�n�ralement, les param�tres se r�f�rant aux pollutions thermiques figurent dans les

directives pour la protection des eaux (v. fichier des actes de la CE en mati�re d'environnement).

Pour pouvoir �valuer les atteintes � la qualit� de l'eau caus�es par la pollution thermique, il

est n�cessaire de r�unir et de comparer un certain nombre de donn�es qui sont les

suivantes :

- Quantit� et temp�rature des rejets d'eau de refroidissement

- Temp�rature naturelle et temp�rature effective des eaux. A titre de valeur de

r�f�rence, il convient de choisir la temp�rature moyenne maximale sur plusieurs

ann�es ou bien la valeur annuelle la moins favorable ("valeur d'�t�") selon les

conditions atmosph�riques et d'�coulement locales

- R�gime des eaux au cours du cycle annuel

- DBO et DCO

- Faune et flore aquatiques existantes ; r�le de biotope.

Par un certain nombre de calculs, on peut �tablir des projections sur les temp�ratures pouvant

�tre atteintes dans un �missaire, dans diff�rentes conditions concernant p.ex. les d�bits, les

saisons, les conditions atmosph�riques et les pollutions thermiques, et d�terminer ainsi la

capacit� de charge thermique d'un �missaire dans sa totalit� ou de certaines sections de cet
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�missaire ("plan de charge thermique"). Ces calculs concernant l'�volution des temp�ratures

s'effectuent selon un proc�d� complexe. Il n'existe pas de normes se rapportant de fa�on

sp�cifique � des activit�s de projets.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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3.3 Emissions de substances gazeuses et pulv�rulentes

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

3.3.1 G�n�ralit�s

3.3.2 Activit�s de projet

 

3.3.1 G�n�ralit�s

Presque tous les types d'activit�s humaines donnent lieu, directement ou indirectement, � des

�missions gazeuses et pulv�rulentes. On distingue :

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 114/189



- les �missions concentr�es

- les �missions diffuses

- les �missions port�es par le vent

- les �missions en cas d'accidents.

Les projets industriels sont parfois � l'origine de fortes �missions, lesquelles d�pendent de la

nature des mat�riaux trait�s, de la m�thode de traitement utilis�e et de l'ampleur des

mesures visant � r�duire les �missions. Par ailleurs, il doit �tre tenu compte des nuisances

sur le lieu de travail.

Dans l'agriculture par exemple, l'utilisation d'engrais ou les travaux culturaux donnent lieu �
des �missions gazeuses et pulv�rulentes. Les projets d'infrastructure sont � l'origine

d'�missions importantes � la fois dans la phase de r�alisation et dans la phase de

fonctionnement du fait de l'utilisation des installations. Les projets miniers provoquent surtout

des �missions de poussi�res dans les exploitations � ciel ouvert ainsi que pendant la

manutention des produits interm�diaires, ou encore sous la forme d'�missions soulev�es par

le vent sur les terrils. Enfin, il convient de mentionner la cat�gorie "Ensembles r�sidentiels,

m�nages et petite industrie", laquelle constitue souvent la principale source d'�missions.

Dans les pays o� existent des normes concernant les �missions, celles-ci ne sont

g�n�ralement pas dict�es par des imp�ratifs purement �cologiques, mais d�finies en

fonction de la faisabilit� technique (r�gles reconnues de la technique, niveau technologique) et

de l'acceptabilit� aupr�s du secteur �conomique ou de l'entreprise concern�(e) (situation
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�conomique), et constituent donc plut�t des compromis de nature politique et technique.

Les possibilit�s de mesure des �missions d�pendent de nombreuses conditions marginales et

n�cessitent un travail d'une ampleur non n�gligeable. Les principales difficult�s tiennent au

fait que la plupart des �missions sont de nature diffuse et peuvent �tre produites par des

appareillages ouverts dans les ateliers d'usine, par l'action du vent sur les terrils, etc. Lorsque les

�missions sont circonscrites par des couvertures, des conduites d'aspiration ou des chemin�es,

leur �valuation quantitative par des techniques de mesure est facilit�e, comme c'est le cas

notamment pour les installations �tanches destin�es � la fabrication de l'aluminium ou pour

les chemin�es des installations de chauffe industrielles. Compte tenu de la nature

h�t�rog�ne des �missions, la complexit� des mesures augmente en fonction du nombre de

substances � analyser. Il doit absolument �tre tenu compte, lors des mesures concernant les

�missions, de l'�tat de fonctionnement d'une installation ainsi que des conditions

environnementales (temp�rature, r�gime des vents).

Les techniques de mesure proprement dites sont complexes et ne cessent de se perfectionner.

Les conditions de pr�l�vement d'�chantillons et certains facteurs de perturbation ont une

incidence consid�rable sur le r�sultat des mesures. Les techniques de mesure et les instructions

op�rationnelles pour la quantification des �missions de gaz et de poussi�res sont d�crites

dans des sources diverses : les directives existant � ce sujet d�crivent les modalit�s �
respecter et les instruments de mesure � utiliser (Instructions techniques allemandes relatives

au maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", directives CE, etc.). Des publications de l'OMS (1990)

peuvent �tre consult�es afin d'obtenir des informations sur les diff�rentes m�thodes de
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mesure utilis�es � l'�chelle internationale.

Le lien entre l'�mission et l'immission est assur� par l'analyse de dispersion, laquelle, sur la

base des liens de causalit� entre �mission et immission/d�p�t (et plus pr�cis�ment de leur

repr�sentation graphique) permet une �valuation quantitative de l'immission probable. Il

existe diff�rentes m�thodes de calcul de la dispersion, chacune d'entre elles �tant bas�e sur

des mod�les math�matiques diff�rents. Il convient en particulier de tenir compte des

conditions environnementales ci-apr�s et de les repr�senter sous une forme sch�matique :

- r�partition g�ographique des sources d'�mission

- modifications dans le temps des taux et de la composition des �missions

- conditions de dispersion et variation de celles-ci dans l'espace et dans le temps

- processus physico-chimiques dans l'atmosph�re

- effets de d�p�t (taille des particules, pr�cipitations).

Les programmes de mesure des �missions/immissions, les �quipements utilis�s � cet effet et

les m�thodes d'analyse des r�sultats sont soumis � des r�glementations s�v�res pouvant

aller jusqu'� la recommandation des appareils appropri�s. Une surveillance permanente des

�missions est pr�vue pour certains types d'installations. En ce qui concerne plus pr�cis�ment

les mesures effectu�es dans le cadre de proc�dures d'homologation, des exigences

compl�mentaires doivent �tre remplies.

Les �missions de substances gazeuses et pulv�rulentes sont g�n�ralement consid�r�es

comme une source de pollution significative. Pour cette raison, les efforts se multiplient afin d'en
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limiter l'ampleur. Dans un premier temps, ces initiatives consistent � �laborer des directives

assorties de valeurs limites pour les principales sources d'�missions.

Les �missions de substances gazeuses et pulv�rulentes sont g�n�ralement consid�r�es

comme une source de pollution significative. Pour cette raison, les efforts se multiplient afin d'en

limiter l'ampleur. Dans un premier temps, ces initiatives consistent � �laborer des directives

assorties de valeurs limites pour les principales sources d'�missions.

Les branches concern�es peuvent d�cider de suivre les directives en modifiant leurs

technologies industrielles ou en prenant des mesures afin de r�duire les �missions. L'industrie

de sous-traitance des �quipements antipollution oriente ses activit�s en fonction des

imp�ratifs techniques et des r�glements existants, et est le plus souvent en mesure de

proposer des solutions adapt�es.

Le d�veloppement des technologies de r�duction des �missions est en plein essor, et s'adapte

en permanence aux nouvelles connaissances et d�couvertes. Lorsque ceci est techniquement

possible et opportun, les mesures de r�duction des �missions sont assorties d'initiatives de

r�cup�ration des mat�riaux et de l'�nergie. Les valeurs limites d'�mission se rapportent

presque toujours � des substances ou groupes de substances d�termin�s �manant

d'installations ou de sites donn�s.

Les tol�rances d'�mission sont exprim�es sous la forme de limites de masse dans les gaz

r�siduaires [mg/m3], d'�missions toxiques par unit� de temps [kg/h] ou [g/h], ou de facteurs

d'�mission d�finis par rapport � la masse des produits fabriqu�s ou transform�s en [kg/t]

ou en [g/t]. Pour que les seuils de pollution soient respect�s, les gaz r�siduaires ne doivent pas
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�tre dilu�s par des apports d'air suppl�mentaires. Parfois, les valeurs limites d'�mission sont

modul�es en fonction du flux massique de la substance concern�e et exprim�es par la

concentration massique (p.ex. 75 mg/m3 pour 3 kg/h et plus).

Les donn�es g�o-�cologiques ne sont pas prises en ligne de compte pour la d�termination

des tol�rances d'�mission. Il est tenu compte en revanche du niveau technologique (r�gles

g�n�ralement reconnues de la technique) des activit�s de production et de r�duction des

�missions. Seulement en cas de pr�paration de normes futures, d'�ventuelles am�liorations

technologiques sont prises en ligne de compte pour la d�finition des valeurs limites. Certains

pays tiennent compte de sp�cificit�s g�o-�cologiques et m�t�orologiques ainsi que du

niveau de pollution existant en identifiant des zones de protection sp�ciales ou des sites

surpollu�s auxquels s'appliquent des valeurs limites plus basses en pr�sence de certaines

conditions. Dans la majorit� des pays, les installations neuves sont soumises � des limites de

pollution plus rigoureuses (sauf r�glements de transition) que les �quipements anciens.

L'introduction de valeurs limites d'�mission a �galement des r�percussions �conomiques, par

exemple sur les r�sultats d'exploitation de toute une branche, ou encore par l'�mergence d'un

march� enti�rement nouveau au titre de la protection de l'environnement. En r�gle

g�n�rale, le l�gislateur d�finit les valeurs limites en tenant compte de l'acceptabilit� micro-

�conomique (au niveau d'une branche et non pas au niveau d'une entreprise). Dans les pays

n'ayant pas d'organes de contr�le et de surveillance op�rationnels, il peut arriver que soient

d�finies des valeurs limites ayant simplement fonction d'alibi ou que des normes d'�mission

inadapt�es soient emprunt�es � d'autres pays. L'effet cumulatif des �missions et les
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sp�cificit�s g�o-�cologiques sont pris en ligne de compte au niveau de la d�finition et de

l'observation des valeurs limites d'immission (v. chap. correspondant).

 

3.3.2 Activit�s de projet

Dans l'agriculture, des �missions polluantes sont provoqu�es par le travail m�canique du sol

(poussi�re) et par l'�pandage d'engrais, de pesticides ou de d�jections animales (ammoniac).

Par ailleurs, l'�levage bovin et la riziculture irrigu�e donnent lieu � des �manations de

m�thane, et les br�lis de v�g�tation d�gagent du dioxyde d'azote. Pour des raisons

phytophysiologiques, l'�pandage d'engrais et de d�jections animales est limit� � certaines

p�riodes de l'ann�e, de m�me que l'utilisation de produits phytosanitaires, lesquels peuvent

aussi provoquer des �missions de gaz et de particules.

Il existe, pour toutes les mesures susmentionn�es, des recommandations concernant les

modalit�s d'ex�cution et les dosages, mais aucune limitation sous la forme de valeurs limites

d'�mission.

D'autres mesures, comme le br�lage de champs ou de talus, sont limit�es � certaines

p�riodes de l'ann�e ou totalement interdites dans un certain nombre de pays, et ce aussi bien

afin d'�viter les �missions toxiques que pour prot�ger la microfaune.
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L'�levage, et plus particuli�rement l'�levage intensif, est � l'origine d'�missions (notamment

de nuisances olfactives). Ces �missions ne sont pas limit�es par des seuils de tol�rance, mais

des distances minimum doivent �tre respect�es afin de prot�ger les populations avoisinantes.

Le stockage du purin et des lisiers peut �tre effectu� dans des r�cipients ferm�s ou des

fosses, tandis que le fumier solide est g�n�ralement stock� � ciel ouvert.

Les �missions �manant de l'agriculture sont, le plus souvent, des m�langes de substances

h�t�rog�nes, dont l'�valuation par des techniques de mesure est tr�s limit�e.

1. Transports (routiers, ferroviaires, maritimes/fluviaux, a�riens)

Lors de l'analyse des �missions �manant d'infrastructures de transport, une distinction doit

�tre faite entre la phase de construction et la phase de fonctionnement.

La phase de construction est souvent � l'origine de quantit�s consid�rables d'�missions

gazeuses et pulv�rulentes occasionn�es par la mise en oeuvre de machines et de v�hicules

lourds et par d'importants travaux de terrassement. Sur les gros chantiers, des �missions sont

�galement provoqu�es par le transport et le stockage des mat�riaux n�cessaires. Il n'existe

pas de valeurs limites d'�mission dans ce domaine.

Les normes existantes se rapportent aux �quipements (v�hicules, avions, etc.), et peuvent, sous

certaines conditions, faire partie int�grante de la licence g�n�rale d'exploitation (p.ex.

autorisation de conduire en p�riode de smog, r�glementations concernant le smog).

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 121/189



Les tol�rances concernant les v�hicules sont l'objet d'un d�bat soutenu dans les pays

industrialis�s (pays producteurs), d�bat au sein duquel des organisations extr�mement

diverses tentent d'influer sur la d�finition des valeurs limites de pollution et des dates de mise

en vigueur (p.ex. industrie automobile, industrie des hydrocarbures, organismes de protection de

l'environnement, gouvernements). En fait, le r�sultat de ces tractations est un compromis entre

les possibilit�s techniques de r�alisation et l'acceptabilit� sur le plan financier. Dans les pays

industrialis�s, le respect des normes antipollution pour les v�hicules routiers est garanti

notamment par des contr�les p�riodiques des v�hicules. Les techniques de mesure mises au

point � cet effet sont standardis�es, en partie � l'�chelon international, et sont relativement

simples et rapides � mettre en oeuvre.

2. Assainissement communal

L'�limination des d�chets et des eaux us�es peut donner lieu � des �missions gazeuses et

pulv�rulentes, notamment lorsque les quantit�s de d�chets et d'effluents sont importantes. Il

peut s'agir aussi bien d'ordures et d'effluents d'origine m�nag�re que de d�chets industriels.

Les principales entit�s polluantes sont les d�charges publiques, les usines d'incin�ration des

ordures, les installations de compostage et les stations d'�puration.

Lorsqu'il existe un syst�me organis� d'�limination des d�chets, ceux-ci sont g�n�ralement

transport�s vers des d�charges ou usines d'incin�ration, celles-ci r�cup�rant parfois la

chaleur �manant des d�chets. Les d�charges sont � l'origine de nuisances olfactives, de

d�placements de d�chets sous l'action du vent et d'�manations de gaz toxiques. Pour autant
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qu'un syst�me de collecte, de traitement et d'�vacuation des eaux us�es existe, des

probl�mes d'odeurs peuvent se pr�senter, notamment au niveau du traitement chimique et

biologique.

En ce qui concerne les �missions de substances gazeuses et pulv�rulentes, des valeurs limites

n'existent, dans les pays industrialis�s, que pour les usines d'incin�ration des d�chets. Ces

tol�rances sont d�termin�es en fonction de la composition, tr�s h�t�rog�ne, des d�chets

et des substances toxiques contenues dans les gaz r�siduaires. La gamme des seuils de pollution

impos�s s'�largit en permanence � mesure que se d�veloppent les moyens de contr�le et

les connaissances scientifiques sur les effets de substances ou groupes de substances

d�termin�s. A ceci s'ajoute que le processus de conversion thermique lui-m�me peut donner

lieu � l'apparition de nouvelles substances. La d�finition des seuils de tol�rance s'appuie sur

le niveau des technologies de r�duction des pollutions, lesquelles ne cessent de se d�velopper.

La lutte contre la pollution peut �galement consister � �carter certaines substances des

d�charges ou des usines d'incin�ration.

3. Distribution d'�nergie

Les installations de production d'�nergie sont des centrales �lectriques ou thermiques qui

transforment des combustibles solides, liquides ou gazeux en chaleur et/ou en �lectricit�. La

composition des �missions �manant des chambres de combustion d�pend tr�s fortement de

la nature et de la composition du combustible utilis�. En dehors des principaux produits de

combustion que sont le CO2 et le H2O, d'autres substances polluantes �mises par ces centrales
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sont les suivantes : CO, SO2, NO, NO2, m�taux lourds et hydrocarbures non int�gralement

d�compos�s. L'utilisation de combustibles solides et liquides entra�ne un risque de pollution

suppl�mentaire par des poussi�res fines compos�es de suie ainsi que de compos�s SO2 ou

halog�n�s. Outre la nature du combustible, le type et le mode de fonctionnement d'une

installation ont �galement une tr�s forte incidence sur la nature et l'ampleur des �missions

polluantes. Pour cette raison, les tol�rances sont indiqu�es en fonction de l'�tat de

fonctionnement et de la puissance de l'installation.

La valeur absolue des valeurs limites est d�termin�e en fonction de la teneur des combustibles

en substances toxiques et du niveau technologique des installations de combustion et de

r�duction des �missions. Par ailleurs, les tol�rances d'�mission peuvent �tre modul�es en

fonction du niveau de rendement thermique des centrales. Une r�duction des �missions peut

�tre obtenue gr�ce � des mesures concernant les combustibles, comme par exemple

l'utilisation de combustibles peu polluants ou un pr�traitement des combustibles avant

utilisation. D'autres moyens d'action consistent � optimiser la gestion de l'entreprise ou encore

� mettre en oeuvre des mesures de r�duction de la charge polluante dans les gaz r�siduaires.

Parmi ces mesures figurent en priorit� des techniques de s�paration des poussi�res, de

d�sulfuration et de d�nitruration. Les substances indiqu�es dans les Instructions techniques

allemandes pour le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" peuvent �tre consid�r�es comme

faisant autorit� (v. fichier des substances).

4. Secteur productif/Industrie
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Le champ d'activit� de l'industrie �tant tr�s diversifi�, l'ampleur et la composition des

�missions de substances gazeuses et pulv�rulentes sont directement fonction des techniques

de production ainsi que des mati�res premi�res et auxiliaires utilis�es.

Des valeurs limites d'�mission ont notamment �t� introduites dans diff�rents pays pour SO2

et NOx et les particules pulv�rulentes et acidif�res. En ce qui concerne les �missions

pulv�rulentes, les seuils de pollution se rapportent en particulier aux poussi�res m�lang�es

de m�taux lourds et non-ferreux. Par ailleurs, diverses substances toxiques et g�n�ratrices de

nuisances olfactives sont soumises � des valeurs limites d'�mission.

Les �missions se produisent notamment dans le cadre de processus � l'air libre de traitement

m�canique et de conversion chimique ou thermique. Les normes sont fonction de l'�tat de l'art

des activit�s de transformation, de production et de r�duction des pollutions (pour

l'Allemagne, on peut mentionner entre autres les normes �dict�es par l'association des

ing�nieurs allemands (VDI et DIN). Force est de constater que dans certains pays, les

r�glementations concernant les valeurs limites sont loin d'�tre appliqu�es avec rigueur. Dans

le secteur industriel comme pour la production d'�nergie, les substances mentionn�es dans les

Instructions techniques de maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" peuvent �tre consid�r�es

comme faisant autorit� (v. fichier des substances).

5. Mines/Extraction de mati�res premi�res

Les principales �missions polluantes de substances gazeuses et pulv�rulentes se produisent au

niveau des activit�s ci-apr�s :
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- exploitation mini�re (poussi�res, �manations de gaz),

- transport,

- pr�paration, transformation, pr�traitement,

- gestion des terrils, stockage (substances port�es par le vent, d�gagements de gaz).

Les processus primaires dans le secteur des mines et de l'extraction de mati�res premi�res ne

sont g�n�ralement pas r�glement�s par des limites de pollution. Les dispositions existantes

touchent plut�t � la s�curit� et � l'hygi�ne sur le lieu de travail. Dans les pays o� existent

des normes antipollution, celles-ci se rapportent aux �missions pouvant survenir au stade de la

transformation ainsi qu'au niveau du transport et de la manutention. Ces normes sont fonction

du niveau technologique dans les domaines du d�poussi�rage et du blindage, mais aussi de la

concentration de poussi�res dans le gaz brut. Parmi les principales normes qualitatives, il

convient de mentionner des dispositions g�n�rales tendant � limiter les �missions de

particules pendant le transport et l'exploitation du carreau de mine, ou encore des mesures

d'am�nagement d'espaces verts ou de rev�g�talisation.
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3.4 D�chets solides
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Les d�chets d�signent des "substances et groupes de substances chimiques", mais aussi et

surtout des "cat�gories de substances non sp�cifiques" regroupant des substances, groupes de

substances, produits, mati�res actives et r�siduelles non clairement identifiables

g�n�ralement qualifi�es de "d�chets". Les Instructions techniques allemandes du 10.04.1990

sur la gestion des d�chets ("TA-Abfall") fournissent des indications concernant l'�limination de

plus de 300 types de "d�chets requ�rant un contr�le particulier". Il convient notamment

d'attirer l'attention sur les accords internationaux concernant la d�charge et le transport de

d�chets. Une analyse des normes existantes r�v�le que pour aucune des activit�s sectorielles

de projets (agriculture, assainissement urbain, �nergie, secteur productif/industrie,

mines/extraction de mati�res premi�res), la "production" de d�chets n'est r�glement�e par

des limites quantitatives. On pr�f�re g�n�ralement r�duire les quantit�s de d�chets au

moyen de diff�rentes mesures de gestion des d�chets, comme par exemple l'encouragement

du recyclage, les syst�mes de consigne, les obligations de reprise, etc. De vastes contr�les au

niveau de la production, du stockage, de l'utilisation, du transport et de la d�charge des

d�chets tendent, notamment en ce qui concerne les d�chets ou r�sidus dangereux, � exclure

les risques sanitaires et � prot�ger l'environnement.

Par r�f�rence aux activit�s sectorielles de projets, les r�glementations ou valeurs limites de

pollution concernant les secteurs et activit�s ci-apr�s pr�sentent un int�r�t particulier : a)

Agriculture
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- stockage du purin et du lisier ;

- �vacuation des d�chets solides issus de l'�levage intensif ;

- �pandage de boues d'�puration sur les terres cultiv�es ;

- �pandage de purin et de lisier sur les terres cultiv�es. b) Assainissement urbain

- fr�quence et mode d'�vacuation des d�chets, �vacuation obligatoire

(r�glementations au niveau communal et d�partemental) ;

- r�gles d'exploitation (directives concernant la gestion des d�charges) ;

- dispositions concernant la r�cup�ration des d�chets ;

- collecte diff�renci�e par types de d�chets. c) Secteur productif/Industrie

- obligation de d�tection pour certains types de d�chets et pour les r�sidus de

certains types d'installations (en Allemagne, loi sur la gestion des d�chets

(Abfallgesetz) et dispositions administratives) ;

- diff�rentes dispositions concernant la r�cup�ration des d�chets.
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3.5 Mati�res utiles et auxiliaires
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On d�signe par mati�res utiles et auxiliaires les substances chimiques telles que produits

phytosanitaires, engrais, r�gulateurs de croissance, sels, etc., qui sont �pandues de fa�on

s�lective dans l'environnement, en particulier dans l'agriculture et la foresterie, en vue

d'am�liorer ou de modifier les conditions de croissance ou afin d'�liminer les nuisibles, mais

aussi dans le secteur des transports afin d'�liminer la v�g�tation le long des axes routiers et

ferroviaires.

La lutte chimique contre les nuisibles s'effectue au moyen de mati�res actives permettant de

d�truire les ennemis des cultures et de donner ainsi aux plantes des conditions de croissance

optimales. Du fait cependant que l'action de ces produits s'�tend au-del� de la zone

d'application proprement dite, leur utilisation porte atteinte � l'int�grit� des eaux

superficielles et souterraines, � la qualit� des sols ainsi qu'� la faune et � la flore. Il est

essentiel �galement de tenir compte de la haute persistance d'action de nombreuses substances

dans le sol et l'eau ainsi que des effets toxiques inconnus r�sultant de processus cumulatifs et

synerg�tiques.

Des normes quantitatives concernant les produits phystosanitaires, les engrais et les r�gulateurs

de croissance existent sous la forme de recommandations et de r�glements au niveau des

aspects suivants :

- domaine d'utilisation (type de culture et de nuisibles) ;

- mode d'application (granul�s, �mulsion, poudre) ;

- p�riode d'application (p.ex. � partir d'un certain seuil de dommages) ;

- d�lais d'attente (entre la date du dernier traitement et celle de la r�colte ou de la

15/11/2011 Ch57

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister19.htm 129/189



consommation).

Des tol�rances concernant ces diff�rents aspects sont indiqu�es par les fabricants

conform�ment aux directives des autorit�s comp�tentes (p.ex. "Biologische Bundesanstalt -

BBA" en R�publique f�d�rale d'Allemagne, "Health and Welfare Secretariat" au Mexique) et

se r�f�rent g�n�ralement � des substances sp�cifiques (v. fichier des substances).

Les recommandations d'application concernant les engrais sont d�termin�es dans une large

mesure par des facteurs de rendement. De mani�re g�n�rale, les modalit�s d'application ne

sont pas d�finies en fonction des sp�cificit�s g�o-�cologiques locales, mais certains

ajustements sont parfois pratiqu�s. En milieu climatique tropical, m�me des applications

accrues de tels produits s'accompagnent de facteurs qui tendent � limiter la production agricole

potentielle � un niveau nettement inf�rieur � celui atteint dans des zones de production

comparables en milieu temp�r� ou subtropical.

Les dispositions concernant les conseils d'utilisation pour les produits phytosanitaires ainsi que

les d�lais d'attente � respecter sont bas�s sur des aspects toxicologiques relatifs aux teneurs

maximales en r�sidus autoris�es par la loi. Toutefois, les r�glementations dans ce domaine

s'appliquent uniquement aux produits alimentaires d'origine v�g�tale et non aux aliments du

b�tail. Des pr�judices parfois irr�parables sont caus�s par la cumulation des effets, encore

inconnus, de nombreuses substances qui ne peuvent �tre que progressivement soumises � une

analyse.

La mise en vigueur des directives d'application sont limit�es par diff�rents facteurs, � savoir :
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- probl�mes linguistiques,

- aspects financiers,

- probl�mes d'acceptabilit�,

- probl�mes de formation,

- possibilit�s de contr�le.

Le Code de conduite de la FAO (qui fait fonction d'exemple en la mati�re) devrait permettre

d'am�liorer la situation � ce niveau.
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3.6 Modification de l'utilisation des sols
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3.6.1 G�n�ralit�s

Par modification de l'utilisation des sols, il faut entendre dans le pr�sent contexte

- l'intensification,

- l'extensification et

- la modification de l'exploitation des terres ainsi que les modifications en r�sultant au

niveau de la couverture des sols.

Des modifications concernant l'intensit� d'exploitation se produisent essentiellement dans les

secteurs de la production agricole et foresti�re, leur but �tant d'induire une extension des

surfaces productives ou un accroissement de la production sur les surfaces agricoles et

foresti�res existantes. Les mesures compl�mentaires pouvant �tre impliqu�es par une

modification de l'intensit� d'exploitation, comme par exemple l'utilisation de produits

phytosanitaires et de fertilisants ou des mesures d'irrigation et de drainage, sont trait�es dans

les chapitres correspondants.

Des modifications de la couverture des sols peuvent avoir des incidences n�gatives sur

- l'exploitabilit� des sols

(p. ex. �rosion, compactage, lessivage des substances nutritives) ;

- les surfaces agricoles et foresti�res utiles

(p. ex. r�duction des couverts forestiers, steppisation, extension des terres incultes,

d�sertification) ;
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- les conditions de vie de la flore et de la faune

(p. ex. modification et destruction des biotopes) ;

- les conditions climatiques

(p. ex. modification de la vitesse du vent, du taux de pollution) ;

- le r�gime des eaux

(p. ex. modification du r�gime des eaux souterraines et des conditions d'�coulement).

Les normes relatives aux interventions modifiant le couvert v�g�tal ou l'intensit�
d'exploitation peuvent prendre la forme de r�gles ou interdictions d'exploitation, ou encore de

directives/recommandations en faveur de modes d'exploitation adapt�s � un site ou � une

r�gion sp�cifique et tenant compte non seulement d'int�r�ts �conomiques � court terme,

mais aussi de la n�cessit� de pr�server et d'am�liorer

- l'exploitabilit� � long terme des ressources �conomiques de base (notamment des

sols et des ressources en eau potable) ;

- les fonctions �cologiques des surfaces (en particulier pour le climat, le bilan hydrique,

la faune et la flore) ainsi que de la n�cessit� d'assurer un dosage optimal ou

souhaitable des modes d'exploitation dans une r�gion (plan de mise en valeur).

Parmi les r�gles et interdictions d'exploitation figurent des "normes" concernant les

aspects suivants :

- d�limitation de zones de protection

(zones de protection et de captage des eaux souterraines, r�serves naturelles, for�ts

interdites au public, etc.), dans lesquelles certaines utilisations ou changements de
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modes d'exploitation sont interdits ;

- contraintes d'exploitation

(p.ex. observation de techniques de construction, maintien de la production

v�g�tale) ;

- dispositions visant � limiter les d�frichements

(seulement une certaine part des couverts forestiers peut faire l'objet de

d�frichements ; des r�glementations de ce type existent p.ex. en Uruguay et au

Br�sil) ;

- obligation de solliciter une autorisation pour transformer la for�t en zone de culture

ou d'herbage et vice-versa

(p.ex. dans certains Laender en Allemagne).

Toutes ces r�gles et interdictions d'exploitation ont en commun le fait qu'elles d�pendent pour

une large part des conditions g�o-�cologiques locales et r�gionales, et qu'elles ne sont donc

g�n�ralement pas transposables dans un autre contexte. Toutefois, ceci n'est vrai qu'en ce qui

concerne les principes m�thodologiques, �cologiques et de planification.

D'autres modifications de l'utilisation des sols sont le fait essentiellement de projets de

construction (ensembles r�sidentiels, �quipements d'infrastructure, complexes industriels, etc.)

ou encore de fonctions sp�ciales (zones de protection, droits de jouissance, etc.).
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3.6.2 Activit�s de projet

1. Production agricole

L'objectif qui consiste � augmenter la production agricole (notamment dans les zones de faibles

ou moyens rendements) tend � modifier l'intensit� d'exploitation � la suite de mesures telles

que

- la mise en valeur et l'extension des surfaces cultiv�es ,

- la conversion de for�ts, prairies et savanes en zones de culture ,

- l'intensification/l'extensification du type d'exploitation ,

- et l'�levage.

Il est possible, pour des modifications de l'intensit� d'exploitation ou pour la d�finition d'un

mode d'exploitation optimal du point de vue �cologique et �conomique, d'envisager des

normes se pr�sentant sous la forme de r�glementations et de recommandations tenant

compte des sp�cificit�s g�o-�cologiques et �conomiques locales et r�gionales. Les

recommandations de nombreuses administrations nationales ou r�gionales en mati�re

d'agriculture sont essentiellement d�finies sur la base de facteurs �conomiques, et ne peuvent

donc �tre utilis�es que dans des proportions limit�es pour des �tudes �cologiques. Dans

certains cas cependant, les modes d'exploitation sont en partie d�termin�s en fonction de

crit�res �cologiques (surtout dans certains projets pilotes).

2. Production foresti�re
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Les principales activit�s foresti�res ayant un impact sur l'environnement sont les suivantes :

- d�boisements, coupes rases ;

- reboisements ;

- intensification des syst�mes d'exploitation foresti�re ;

- plantation d'essences non autochtones.

A titre de normes, on peut envisager des recommandations et directives en faveur d'une

exploitation foresti�re adapt�e aux conditions locales, p.ex. sous les formes suivantes :

- autorisations de d�frichage (assorties de contraintes obligeant � effectuer des

reboisements) ;

- contingentement des coupes ;

- d�termination de p�riodes de rotation ;

- recommandations pour le choix d'essences appropri�es.

3. Autres aspects se rapportant aux projets

D'autres aspects concernent les changements d'affectation des sols ainsi que les alt�rations ou

destructions de la couverture v�g�tale en r�sultant, et aussi, de fa�on g�n�rale, les

changements de fonction. Pour l'essentiel, il s'agit dans ce contexte de projets de construction ou

de mesures administratives (p.ex. identification de zones de protection, r�serves, etc.).

Les constructions et utilisations peuvent, selon leur nature et leur ampleur, porter s�rieusement
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atteinte � l'int�grit� de l'environnement, provoquer des changements au niveau du r�gime

des eaux, des microclimats ou des conditions �cologiques, et entra�ner une modification des

disponibilit�s en surfaces agricoles et foresti�res.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

3.7 D�blais
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Les d�blais d�signent les pr�l�vements et d�placements de terres li�s aux projets de

construction. Des d�blais de grande envergure existent en particulier dans le cadre des

activit�s d'extraction � ciel ouvert de mati�res premi�res (gravier, charbon, bauxite, etc.) et

d'am�nagement du r�seau routier. L'�rosion n'est pas trait�e dans ce chapitre, car elle doit

plut�t �tre consid�r�e comme un effet (v. Chapitre 5).

Les d�blais et d�placements de masses de terre � ciel ouvert au m�me titre que les remblais

(p.ex. dans les travaux de voirie) s'effectuent g�n�ralement sans tenir compte de l'aptitude

d'utilisation des sols ni de leur fonction pour la flore et le bilan hydrique d'une zone donn�e.
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Il n'existe g�n�ralement pas de normes concernant directement les sols, car peu de pays sont

dot�s d'organes comp�tents au niveau national pour cette ressource fragile et rare que

constituent les sols. Tout au plus la "protection des sols" est-elle, dans la majorit� des cas,

int�gr�e dans les textes administratifs r�glementant l'occupation des sols (voir chapitre

pr�c�dent). Dans ce contexte, l'existence de certaines r�glementations ou directives visant �
prot�ger la couche arable (humus) contre des projets de construction m�rite d'�tre

soulign�e.

En Allemagne, une loi relative � la protection des sols est actuellement en pr�paration. Cette

l�gislation constituera la base de r�f�rence pour des Instructions techniques sur la protection

des sols ("TA-Boden"), dans laquelle seront d�finies des limites contraignantes de pollution des

sols. Dans ce contexte, les directives pour la pr�vention des risques tiendront une place de

premier plan.
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3.8 Interventions modifiant le bilan hydrique
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Par activit�s modifiant le bilan hydrique, il faut entendre les projets de construction et

am�nagements ayant une incidence sur le volume ainsi que sur la r�partition des

pr�cipitations dans le temps et dans l'espace. Ce type d'interventions est impliqu� par la quasi-

totalit� des activit�s �conomiques, et notamment par les suivantes :

- projets d'irrigation et de drainage ;

- captage et rejets d'eau dans les eaux superficielles et souterraines ;

- modifications des conditions d'�coulement des eaux de surface par suite de travaux

d'am�nagement, de nivellement, etc. ;

- am�nagement des eaux de surface (p.ex. lacs de retenue, eaux poissonneuses,

canaux, etc.).

Une modification des disponibilit�s en eau par suite des activit�s susmentionn�es peut, en

fonction des conditions g�o-�cologiques et du plan d'occupation des sols, avoir des incidences

sur

- la situation climatique (temp�rature, humidit� et pression atmosph�riques) ,

- la qualit� des eaux souterraines et superficielles (dilution/d�gradation/addition de

substances polluantes) ,

- la qualit� des sols ainsi que des surfaces agricoles et foresti�res utiles (niveau de la

nappe phr�atique, d�gradation des sols) ,

- les conditions de vie de la faune et de la flore terrestre et aquatique, et donc

�galement des agents pathog�nes.
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Des normes relatives aux interventions autoris�es, tol�r�es ou �cologiquement opportunes

ayant pour effet de modifier le bilan hydrique existent uniquement sous la forme de directives

g�n�rales pour l'am�nagement des ressources en eau (p.ex. code des eaux, loi allemande

pour la protection de l'environnement) qui, sous cette forme, se d�gagent �galement des

objectifs g�n�raux de la politique de l'environnement et sont formul�es par la FAO ou dans

certains accords internationaux pour la protection de l'environnement. Selon ces directives, tous

les types d'exploitation des ressources en eau ou d'interventions modifiant le bilan hydrique

doivent s'op�rer de mani�re que

- l'exploitabilit� � long terme soit assur�e (donc de fa�on � �viter une

exploitation incontr�l�e des ressources en eau) ,

- d'autres utilisations ou fonctions du milieu naturel (voir plus haut) ne soient pas

g�n�es plus que n�cessaire.

Ce que ceci signifie concr�tement pour un projet s'inscrivant dans un contexte g�o-�cologique

d�termin� est une question qui ne peut �tre trait�e qu'au cas par cas, et ce compte tenu

notamment des facteurs ci-apr�s :

- pr�cipitations (= ressources hydriques primaires) ;

- facteurs d�terminant la r�partition des pr�cipitations en �vapotranspiration, eaux

de surface et eaux souterraines (en particulier climat, v�g�tation, sols et conditions

g�ohydrologiques) ;

- besoins en eau.
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Les proc�dures d'autorisation pour l'exploitation des eaux ont pour fonction de faire respecter

les objectifs pr�cit�s (sans y parvenir le plus souvent). Il convient en particulier de mentionner

des r�glementations s'int�ressant dans des proportions croissantes aux crit�res �cologiques

� respecter pour les am�nagements hydrotechniques, ou encore des projets (de recherche)

sp�ciaux visant � promouvoir un am�nagement des ressources en eau respectueux des

imp�ratifs �cologiques.

Peuvent entrer en ligne de compte les normes suivantes :

- quantit�s maximales pouvant �tre pr�lev�es ou d�vers�es, variant le cas

�ch�ant selon la p�riode de l'ann�e ;

- variations tol�rables du niveau de la nappe phr�atique (valeurs minima et maxima,

fluctuations saisonni�res) pour les mesures ayant un effet direct sur le niveau des eaux

souterraines ;

- r�gime des �missaires (valeurs minima/maxima, fluctuations saisonni�res) pour les

am�nagements hydrotechniques ;

- vitesse des courants et turbulence.

En ce qui concerne les activit�s sectorielles de projets, les r�glementations ou valeurs

de r�f�rence concernant les secteurs et activit�s ci-apr�s pr�sentent un int�r�t

particulier :

a) Agriculture

- projets d'irrigation et de drainage ayant une incidence sur le niveau de la nappe
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phr�atique ou sur le bilan hydrique local.

b) Distribution d'eau au niveau communal et industriel

- captages dans les eaux de surface et dans la nappe phr�atique ;

- d�versements d'eaux r�siduaires et de refroidissement.

c) Mines/Extraction de mati�res premi�res

- pompage.

d) Am�nagements hydrotechniques, et en particulier :

- am�nagement d'un plan d'eau stagnante � niveau d'eau variable sur le cours

sup�rieur d'une rivi�re ; (effets : r�chauffement de l'eau, modification du chimisme,

pertes d'eau par �vaporation et infiltration) ;

- am�nagement d'une voie d'eau plus ou moins canalis�e en aval de la retenue ;

(effets : entrave aux �changes d'eau entre la nappe phr�atique et les eaux de

surface) ;

- stockage de l'eau pendant la p�riode de fortes pluies, donc r�duction des crues (et

des inondations) sur le cours inf�rieur, et d�versements en saison s�che en vue

d'augmenter les d�bits ; dans les deux cas, variations au niveau des �changes d'eau

entre la nappe phr�atique et les eaux de surface, et d�calage dans le temps des

variations li�es aux pertes par �vaporation ;
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- am�nagement de zones irrigu�es (r�seaux d'irrigation et gros plans d'eau) ; (effets :

d'un c�t�, r�duction des disponibilit�s en eaux de surface par infiltration et

�vaporation, mais alimentation de la nappe phr�atique par infiltration) ;

- am�nagement de cours d'eau en vue d'augmenter la vitesse d'�coulement et

d'�viter crues et inondations ; (effets : modification du bilan hydrique, renforcement

des crues en aval, affaissement de la nappe phr�atique, etc.).
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Dans le pr�sent ouvrage, ce type d'interventions est per�u commme comprenant toutes les

mesures qui, au-dessus de la couche de fond, entra�nent des alt�rations morphologiques du

mat�riau originel (horizon C) ou de la roche-m�re situ�e plus en profondeur, ainsi que les

remblais ayant pour effet de modifier nettement la topographie, et donc les sites naturels. Ces

interventions, lorsqu'il ne s'agit pas de d�charges de d�chets industriels ou domestiques,

s'accompagnent toujours d'op�rations de transfert : par des travaux de terrassement � ciel

ouvert ou souterrains, des mat�riaux sont pr�lev�s d'un site d'emprunt pour �tre d�pos�s
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ailleurs, g�n�ralement sous la forme de remblais ou de d�charges en milieu aquatique. Fait

seulement exception la part de mati�res premi�res exploitables qui est destin�e � la

transformation ou � la consommation directe (p.ex. phosphate min�ral). Il faut pr�ciser que la

d�charge de d�blais ne se traduit pas n�cessairement par des modifications visibles du relief.

Les d�charges en mer ou dans des grottes peuvent �galement avoir un impact �cologique

important, mais elles ne sont pas trait�es ici car il s'agit de ph�nom�nes exceptionnels et

g�ographiquement limit�s.

Selon leur nature et leur ampleur, les op�rations modifiant le relief peuvent se traduire par des

d�gradations �cologiques consid�rables et des effets extr�mement divers, comme par

exemple des modifications concernant les conditions meso- et microclimatiques, le bilanhydrique

et la qualit� de l'eau, la qualit� des sols, les disponibilit�s en surfaces agricoles et foresti�res

utiles, et l'�quilibre naturel des biotopes. Les interventions de ce type, lorsqu'elles sont de

grande envergure, sont g�n�ralement irr�versibles et se traduisent par des implications

�cologiques � long terme. Les mesures de rev�g�talisation n'ont pas pour effet de

r�habiliter l'�cosyst�me naturel, mais constituent uniquement des "syst�mes de

substitution".

D'un point de vue �cologique, les crit�res mesurables concernant la g�omorphologie sont les

suivants :

- niveau topographique,

- inclinaison des pentes,
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- �nergie du relief,

- forme du model�
- exposition.

Pour les op�rations en dessous de la surface du sol comme pour les autres, la seule donn�e de

mesure qui soit utilis�e est :

- le volume du mat�riau d�blay� ou d�plac�.

Dans la mesure o� les interventions dans la morphologie du relief (sauf celles li�es � la

d�charge ou au d�p�t de d�chets ou r�sidus) n'ont pas d'incidence directe sur la sant�
humaine et n'entra�nent pas non plus d'alt�rations de la qualit� de l'environnement par voie

chimique, il n'existe pas � ce niveau de valeurs limites, car celles-ci s'appuient g�n�ralement

sur des donn�es toxicologiques.

Par r�f�rence aux activit�s de projets, il convient en particulier de mentionner les secteurs et

activit�s ci-apr�s :

a) Transports

- terrassement en remblai, d�blais,

- chenaux de navigation,

- infrastructures techniques (ponts, tunnels, etc.).
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b) Mines/Extraction de mati�res premi�res

- exploitation � ciel ouvert (par voie humide, � sec),

- exploitation au fond,

- d�charge du mat�riau de d�blai.

c) Am�nagements hydrauliques

- am�nagement de syst�mes de foss�s

- correction/am�nagement de cours d'eau,

- am�nagement d'installations portuaires,

- approfondissement du lit de bassins et cours d'eau,

- assainissement et r�cup�ration de terres,

- construction de canaux,

- am�nagement de lacs de retenue.

L'impact de ces interventions sur l'environnement d�pend des facteurs suivants :

- profondeur des ouvrages,

- nature et composition des couches rocheuses d�gag�es,

- �tendue des surfaces occup�es par les am�nagements,

- possibilit� de rev�g�talisation (somme de toutes les conditions naturelles),

- p�nurie de surfaces ayant une fonction �cologique similaire.
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Les principaux effets de ces interventions sont les suivants :

- morcellement des biotopes de la flore et de la faune,

- destruction des capacit�s de filtrage de la couche superficielle du sol, et donc risques

de pollution des eaux souterraines,

- alt�rations climatiques,

- amenuisement du cadre de vie et de subsistance pour l'homme.

La d�charge de mat�riaux de d�blai sous forme de morts-terrains se traduit g�n�ralement

par une modification sensible de la morphologie du relief, dont les effets �cologiques

d�pendent des facteurs ci-apr�s

- hauteur et surface du remblai,

- compacit� de la surface de remblai,

- nature et composition chimique du mat�riau,

- mesures de rev�g�talisation (am�magement d'espaces verts, etc.),

- mesures anti-�rosives.

Dans la plupart des pays, des contraintes concernant la protection de l'environnement sont

�galement impos�es dans le cadre des proc�dures d'autorisation, par r�f�rence � des

directives ou r�glementations d�termin�es. Il n'existe pas de normes antipollution �
proprement parler pour les interventions tendant � modifier la morphologie du relief (�
condition qu'elles ne soient pas directement li�es � d'autres types d'interventions).
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3.10 Emission de bruit
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Le bruit est d�fini comme un facteur �cologique nocif provoqu� par des sons dont la nature,

l'ampleur ou la dur�e sont de nature � entra�ner des risques sanitaires, des nuisances ou des

inconv�nients. Par �missions sonores, on entend l'�nergie sonore qui se d�gage d'une source

ponctuelle ou d'un ensemble de plusieurs sources (p.ex. file de v�hicules sur une route, zone

industrielle).

Les �missions sonores ne sont pas directement quantifiables par des techniques de mesure ;

aussi d�signe-t-on par niveau d'�mission le niveau sonore mesur� � une certaine distance de

la source sonore, ou encore calcul� selon un montage de mesure ou selon un mode de calcul

d�fini. Dans les textes se r�f�rant aux immissions d'une r�gion particuli�re, le niveau sonore

est consid�r� comme valeur de r�f�rence pour les calculs ult�rieurs de la pression sonore

sur le lieu d'immission (voir Chapitre 4).

Lorsqu'il s'agit d'�valuer les nuisances sonores �manant d'appareils, de machines, de

v�hicules ou d'installations industrielles, le niveau sonore est d�fini par des m�thodes de
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mesure sp�cifiques pour chaque type de source sonore, afin de contr�ler, dans le cadre de

proc�dures d'autorisation par exemple, si les tol�rances d'�mission sont bien respect�es.

Les valeurs limites et indicatives concernant le niveau sonore d'installations techniques

s'orientent toujours � l'�tat de l'art, et sont donc techniquement r�alisables dans le cadre des

proc�dures d'homologation pouvant s'av�rer n�cessaires pour des �chantillons ou des

prototypes. Ces tol�rances sont d�finies sur la base des r�gles g�n�ralement reconnues de

la technique avec prise en compte du rapport co�ts-avantages. Dans les textes et

r�glementations existant � l'heure actuelle figurent en premier lieu des seuils d'�mission

modul�s en fonction de la puissance et du mode de fonctionnement des installations, et qui

sont applicables avec effet imm�diat. Viennent ensuite des tol�rances d'�mission plus basses

ou plus rigoureuses d�finies en tenant compte d'aspects techniques, sanitaires et financiers, et

applicables � partir d'une certaine date fix�e dans le futur. Enfin, les textes r�glementaires

d�finissent les machines et �quipements devant satisfaire � des exigences plus rigoureuses en

mati�re de protection contre le bruit (cf. en particulier chapitre du Catalogue "Droit

international en mati�re d'environnement"). Il n'existe pratiquement pas de proc�dures de

contr�le concernant la routine d'exploitation et l'utilisation des installations. Il peut donc se

faire que la pollution sonore effective soit plus importante en raison de modifications

effectu�es a posteriori, de ph�nom�nes d'usure ou d'une utilisation particuli�re d'un

appareil ou d'une machine.
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4.6 Qualit� des sols
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4.8 Conditions de biotope (fonctions de biotope sp�ciales)

4.9 Qualit� des produits alimentaires

 

4.1 Qualit� de l'air
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En fonction des conditions d'�mission et de la situation m�t�orologique, les �missions de

substances polluantes dans l'atmosph�re peuvent se traduire par une augmentation des

concentrations de mati�res polluantes par rapport au niveau de concentration naturel.

L'�quilibre fonctionnel du milieu atmosph�rique en termes de r�partition, de d�gradation et

de d�p�t des substances polluantes ne peut �tre influenc� par l'action de l'homme que sur

une petite �chelle, et ce dans des proportions finalement assez limit�es.

Les immissions sont exprim�es par le rapport entre la masse d'une substance polluante et le

volume d'air pollu� (p.ex. mg/m3). Pour ce qui concerne plus pr�cis�ment les substances

gazeuses, les seuils de pollution sont indiqu�s sous forme de concentrations volumiques (p.ex.

cm3/cm3). Les concentrations de particules sont exprim�es en nombre de particules par cm3

(1/cm3) ou, lorsqu'il s'agit de d�p�ts pulv�rulents, en masse de poussi�re par unit� de

surface et de temps (g/m2 x d).

Le fichier des substances (Chap. 5) contient des informations se rapportant aux immissions.

 

4.2 Situation climatique

Les changements climatiques peuvent avoir diff�rentes causes de type anthropog�ne :
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- modidifications de la couverture des surfaces,

- projets d'irrigation et de drainage,

- interventions tendant � modifier la morphologie du relief,

- am�nagements de lacs.

Selon l'envergure des interventions et les sp�cificit�s locales, ces alt�rations climatiques

peuvent avoir des effets localement limit�s (microclimat) ou au contraire �tre de nature

globale.

Les principaux param�tres climatiques sont les suivants :

- temp�rature et courbes de temp�rature,

- humidit� de l'air,

- hauteur des pr�cipitations,

- fr�quence de brumes et brouillards,

- force et direction des vents,

- Intensit� de rayonnement.

De telles modifications peuvent �tre observ�es en particulier au niveau du topoclimat avec des

effets sur :

- les conditions de production de l'agriculture (fronts d'air froid, r�duction des �carts

de temp�rature par suite de l'am�nagement de plans d'eau, etc.),

- l'�rosion des sols sous l'action du vent (plantations brise-vent),
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- les conditions de vie de la flore et de la faune, et plus particuli�rement des micro-

organismes et donc des agents pathog�nes,

- la qualit� de l'air (r�partition des substances polluantes),

- la sant� et le bien-�tre de la population.

L'�valuation d'un changement climatique comme �tant positif ou n�gatif d�pend

enti�rement de la situation sp�cifique rencontr�eet du crit�re d'�valuation utilis� (lui-

m�me �tant fonction des besoins devant �tre satisfaits par les diff�rents �l�ments de

l'environnement) et ne peut donc �tre effectu�e que par r�f�rence aux r�cepteurs

sp�cifiquement concern�s.

Il n'existe pas dans ce domaine de normes au sens strict du terme, mais de telles normes

pourraient �tre �labor�es sur la base des conditions ayant induit les effets susmentionn�s,

du moins sous la forme de valeurs indicatives concernant les conditions climatiques qu'il

convient de maintenir ou de r�habiliter.
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4.3.1 G�n�ralit�s

La situation en mati�re de bruit est essentiellement mise en �vidence par l'immission sonore,

celle-ci d�signant l'impact sonore sur une zone ou sur un point particulier d'une zone.

Les param�tres ou crit�res d'�valuation pour l'analyse de la situation sonore sont, pour

l'essentiel, les suivants :

- niveau sonore permanent (mesur� ou calcul� sous la forme du niveau sonore moyen

sur une p�riode donn�e, p.ex. de jour ou de nuit),

- intensit� et fr�quence des pointes sonores,

- fr�quence des bruits,

- p�riodes de silence entre les �missions sonores,

- nature et nombre des sources sonores.

L'immission sonore est le plus souvent exprim�e par le niveau de pression acoustique (NPA) en

d�cibels A (dB A), le facteur A �tant un facteur de pond�ration qui permet de tenir compte du
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fait que l'oreille humaine n'a pas la m�me sensibilit� suivant la fr�quence dans l'ensemble du

domaine audible.

Afin de tenir compte des diff�rences au niveau de la perception des sources sonores, mais aussi

pour des raisons juridiques ou li�es aux techniques de mesure, une distinction est

g�n�ralement faite, pour les normes d'�mission � caract�re r�gional, en fonction des

installations ou des types d'appareils ainsi qu'en fonction des cat�gories de sources sonores ci-

apr�s :

- industrie et artisanat,

- transports routiers, ferroviaires, maritimes et fluviaux, a�riens,

- installations diverses (p.ex. infrastructures de loisirs, centres sportifs, installations

militaires, etc.).

L'impact du bruit sur l'�tre humain est fonction de son �tat physique et psychique du moment,

du type d'activit� exerc� (exigences concernant la concentration intellectuelle, les informations

acoustiques et les p�riodes de r�g�n�ration), et se manifeste de fa�on tangible par des

r�actions psychiques et physiques.

Par ailleurs, la fa�on de ressentir les nuisances sonores est �galement fonction de l'acceptation

sociale et culturelle de certaines �missions sonores, laquelle est, dans une certaine mesure,

ind�pendante du niveau sonore proprement dit.

La condition pr�alable n�cessaire � l'�valuation d'une situation sonore existante ou

susceptible de faire suite � un projet d'am�nagement ou de construction est la d�termination
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de l'immission sonore.

A cet effet, des m�thodes de mesure et de calcul ont �t� mises au point (p.ex. en R�publique

f�d�rale d'Allemagne RLS 90, DIN 18005, Schall 03, 04) lesquelles permettent de calculer le

niveau sonore moyen � une certaine distance d'une voie de circulation ou jusqu'� la limite de

la zone directement concern�e, sur la base de certaines donn�es concernant l'�tendue de la

zone concern�e, le type d'entreprise industrielle, le volume et la structure du trafic, la

fr�quence de passage des trains, la vitesse, le trac� des voies, etc..

Concernant la protection contre les nuisances sonores caus�es par les avions et la mise en

application de mesures de protection dans ce domaine, la l�gislation allemande

(�Flugl�rmgesetz�) pr�voit des zones de protection antibruit pour les a�rodromes et

a�roports. Ces zones sont celles o� les niveaux sonores (niveau de bruit moyen exprim� en

�nergie sonore) se situent au-dessus d'un certain seuil admissible, conform�ment � des

calculs tenant compte du nombre de mouvements a�riens, de la composition du trafic a�rien

et de la situation des pistes de d�collage et d'atterrissage.

Les valeurs limites et indicatives concernant les immissions sont valables au niveau national ou

pour certaines cat�gories de r�gions, avec indication dans ce dernier cas de tol�rances variant

en fonction de la sensibilit� au bruit. En R�publique f�d�rale d'Allemagne, les normes sont

d�finies sur la base des cat�gories de r�gions indiqu�es dans l'ordonnance relative �
l'utilisation de terrains � des fins de construction, des seuils de tol�rabilit� diff�rents �tant

valables selon les r�gions.
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Pour la d�finition des tol�rances dans les textes r�glementaires, il a �t� tenu compte des

liens de cause � effet empiriquement observ�s entre le niveau sonore et les nuisances

ressenties, mais aussi de la faisabilit� dans le cadre des sch�mas directeurs d'am�nagement et

de planification des transports.

 

4.3.2 Aspects sp�cifiques relatifs aux r�cepteurs

1. Sant� humaine

Les effets du bruit sur le r�cepteur qu'est l'�tre humain se manifestent sous les formes

suivantes :

- d�ficiences auditives,

- probl�mes de communication acoustique,

- activation du syst�me nerveux central et v�g�tatif,

- alt�ration de la qualit� du travail et de la performance,

- nuisances.

Cependant, l'ampleur des nuisances ne d�pend pas uniquement du niveau sonore, mais aussi

de toute une s�rie d'autres facteurs (v. plus haut). De mani�re g�n�rale, on peut dire que les

seuils admissibles sont atteints � partir de niveaux sonores moyens de 55 dB(A) la nuit et 65

dB(A) le jour. Pour les zones r�sidentielles, il existe en Allemagne des valeurs indicatives (norme
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allemande DIN 18005) qu'il est souhaitable de ne pas d�passer, � savoir 40 dB(A) la nuit et 50

dB(A) le jour. En dessous d'un niveau sonore moyen de 35 dB(A), il n'y a plus lieu de redouter des

troubles du sommeil li�s au bruit (seuil recommand� dans les Instructions techniques relatives

� la protection contre le bruit - "TA-L�rm"- pour les zones strictement r�sidentielles soumises

� des nuisances sonores d'origine industrielle : 35 dB(A)). Sur des postes de travail � plein

temps, des d�ficiences auditives sont � craindre � partir de 85 dB(A). La d�finition de valeurs

limites et indicatives tient compte aussi bien de facteurs objectifs de nuisances et de dommages

que de crit�res de faisabilit� financi�re et technique.

2. Protection de la flore et de la faune

Les principaux effets du bruit sur la faune sont les suivants :

- en cas de source sonore lin�aire : perturbation de la communication acoutisque

entra�nant des anomalies de comportement au niveau de l'accouplement, de la

recherche de nourriture, de l'alerte en cas de danger et de la couvaison, la

cons�quence �tant une alt�ration des bioc�noses naturelles dans la zone

concern�e ;

- en cas de source sonore ponctuelle s'accompagnant dans certains cas de signaux

optiques : r�actions de frayeur qui, � certaines p�riodes comme celle de la recherche

d'un lieu de nidification ou de la couvaison, peuvent entra�ner � �ch�ance

l'abandon des habitats et compromettre ainsi la reproduction.

L'�valuation des effets d'immissions sonores peut �tre r�alis�e moyennant la prise en
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compte des facteurs suivants :

- esp�ce animale,

- nuisances sonores ant�rieures (adaptabilit�),

- nature du bruit (r�gulier, sporadique, etc.),

- �ventuelles anomalies visibles du comportement,

- proximit� du biotope par rapport � la source sonore.
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4.4.1 G�n�ralit�s
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Les ressources utiles en eaux souterraines et superficielles sont constitu�es par la part des

r�serves hydriques pouvant �tre utilis�e � des fins d�termin�es dans des conditions de

rentabilit� satisfaisantes, disponible dans une optique de long terme et pouvant �tre

pr�lev�e dans des conditions �cologiquement acceptables.

Des pr�l�vements d'eau incontr�l�s et excessifs peuvent entra�ner le d�p�rissement de la

v�g�tation et le tarissement des sources et ruisseaux. Ceci peut �tre � l'origine de situations

conflictuelles entre des groupes de population utilisant l'eau � des fins diff�rentes. Il est

indispensable de r�glementer le captage des eaux souterraines, afin de garantir � long terme

l'alimentation en eau potable et utilitaire, mais aussi de prot�ger la v�g�tation et les

activit�s agricoles.

Le taux de r�g�n�ration de la nappe aquif�re (volume des apports d'eau dans la nappe

phr�atique par unit� de temps et de surface) d�pend des facteurs g�o-�cologiques

suivants :

- situation g�ologique (notamment perm�abilit� des strates sup�rieures, r�servoir

d'eaux souterraines),

- r�partition des pr�cipitations,

- conditions p�dologiques,

- v�g�tation,

- autres facteurs climatiques et d'interventions humaines telles que les suivantes :

- activit�s de construction (imperm�abilisation),
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- mise � nu de surfaces recouvrant la nappe aquif�re (p.ex. dragage de gravier),

- projets de drainage (p.ex. puits, canaux, am�nagement de grands lacs articificiels),

- compactage du sol (p.ex. par un fort chargement de b�tail, des engins et machines,

des mesures de drainage),

- alt�rations de la v�g�tation.

Les activit�s de construction ont un effet important sur l'�quilibre du milieu naturel dans la

mesure o� l'imperm�abilisation d'un nombre croissant de surfaces a pour effet de perturber

l'�quilibre des diff�rents �l�ments du milieu aquatique. L'infiltration de l'eau tend � se

r�duire, les masses d'eau s'accumulent dans l'�missaire (crues) et peuvent se traduire par une

�vaporation plus importante. Des effets similaires sont produits par le compactage du sol � la

suite de travaux de construction ou � des formes inappropri�es d'exploitation agricole.

Des pr�l�vements excessifs dans la nappe phr�atique ont pour effet de perturber les

conditions de vie d'organismes aquatiques, dans la mesure o� ils entra�nent une r�duction

des d�bits et donc une hausse de la temp�rature de l'eau. La variation des d�bits

p�riodiques provoqu�e par les ouvrages de retenue se traduit par la d�gradation et la

destruction de formes de vie adapt�es au milieu et par un affaissement du nivau de la nappe

d'eau souterraine.

 

4.4.2 Aspects sp�cifiques relatifs aux r�cepteurs
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1. Sant� humaine

L'aspect essentiel est la satisfaction des besoins humains en eau potable et utilitaire. Ces besoins

sont fonction du niveau de vie, des habitudes de consommation et des disponibilit�s en eau.

Par cons�quent, les chiffres de consommation varient tr�s fortement d'un pays � l'autre.

Il est relativement ais� d'�valuer les besoins en eau potable par personne (en litres). Malgr�
tout, l'�valuation des ressources disponibles en eau potable est d'un niveau qui varie fortement

selon les pays. L'�valuation du renouvellement des r�serves hydriques repose sur des

estimations plus ou moins fiables, et il est souvent difficile de savoir si la satisfaction des besoins

futurs en eau de qualit� �quivalente pourra continuer � �tre assur�e.

Les normes devraient toujours prendre en compte l'importance num�rique de la population

concern�e, l'�volution d�mographique et le fait que la r�g�n�ration quantitative des

ressources en eau ne signifie pas n�cessairement que les exigences qualitatives pourront �tre

satisfaites. De mani�re g�n�rale, il faut retenir que la pr�servation des zones d'alimentation

en eau potable est prioritaire face � d'autres utilisations.

2. Equilibre du milieu naturel

Une variation des disponibilit�s en eau peut avoir des effets pr�judiciables sur l'�quilibre du

milieu naturel. Le r�le de l'�missaire en tant qu'�l�ment d'un syst�me de drainage global

peut �tre compromis par une variation des d�bits. Une augmentation du taux d'�coulement

peut provoquer des inondations, alors qu'une baisse peut, en revanche, freiner l'�vacuation des
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mati�res solides.

Les effets pr�judiciables peuvent �tre les suivants :

- dommages caus�s aux syst�mes d'irrigation agricole,

- dommages caus�s par la s�cheresse et pertes de r�coltes,

- anomalies au niveau de la structure des sols (modification de la relation sol-eau),

- perturbations au niveau de la distribution d'eau.

3. Protection de la flore et de la faune

La disponibilit� de l'eau joue un r�le essentiel pour le d�veloppement et la pr�servation

d'une phytoc�nose d�termin�e. Par cons�quent, les interventions de grande envergure

tendant � modifier le r�gime hydrique sont directement � l'origine de changements au niveau

des bioc�noses en raison de

- variations du niveau de la nappe d'eau souterraine, et en particulier affaissement de

celle-ci

- variations du niveau et des conditions d'�coulement des eaux de surface.

Les normes antipollution concernant des r�gions sp�cifiques sont d�finies en fonction des

exigences des bioc�noses et des diff�rents organismes les composant, en particulier en ce qui

concerne les aspects suivants :
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- profondeur minimale des eaux de surface ;

- niveau minimum des eaux souterraines ;

- variations p�riodiques des disponibilit�s en eau ;

- d�bit minimum.
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4.5 Qualit� de l'eau
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4.5.1 G�n�ralit�s

4.5.2 Aspects sp�cifiques relatifs aux r�cepteurs

 

4.5.1 G�n�ralit�s

La qualit� naturelle des eaux superficielles et souterraines est sans cesse modifi�e par

l'introduction de substances �trang�res et par la variation des diff�rents param�tres. Les
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apports anthropog�nes et naturels de substances �trang�res sont compens�s par des

processus d'auto-�puration : des organismes se multiplient et d�gradent les substances

d�vers�es dans l'eau. Toutefois, ceci ne fonctionne que jusqu'� un seuil de pollution

d�termin� variant selon les �cosyst�mes, seuil au-dessus duquel les caract�ristiques de

l'eau peuvent �tre fondamentalement modifi�es.

Le terme "qualit� de l'eau" est d�fini par

- les propri�t�s naturelles d'un plan/cours d'eau ou d'un niveau trophique ;

- l'utilisation effective ou virtuelle, et donc les exigences de qualit� y aff�rentes.

Sous l'effet d'actions physiques (hausses de temp�rature, etc.) et chimiques, la qualit� de l'eau

peut �tre compromise de fa�on telle que seules des techniques de traitement sp�ciales sont

en mesure de restaurer les crit�res de qualit� de l'eau.

Dans la mesure o� les diverses utilisations impliquent des exigences de qualit� diff�rentes, il

existe des normes sp�cifiques pour un certain nombre d'utilisations, et en particulier les

suivantes :

- eau potable,

- eau de bain domestique/eau de baignade,

- eau d'irrigation dans l'agriculture,

- protection des organismes aquatiques,

- alimentation en eau des entreprises industrielles,
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- eau d'abreuvement pour le b�tail.

De mani�re globale, c'est-�-dire sans prise en compte d'une utilisation sp�cifique, l'�tat de

l'eau peut �tre d�fini par deux facteurs, � savoir

- la classe de qualit� de l'eau

- le niveau de temp�rature de l'eau.

La classification de qualit� peut �tre utilis�e pour la d�finition de normes d'immission au

sens o� une certaine cat�gorie de qualit� du syst�me de classification national ou

international doit �tre atteinte ou pr�serv�e (v. Chapitre "L�gislation en mati�re

d'environnement").

L'assimilation d'un plan ou cours d'eau � une cat�gorie de qualit� est d�finie en tenant

compte en premier lieu de la pollution par des substances organiques biologiquement

d�gradables par absorption d'oxyg�ne.

Les variations progressives de l'�tat biologique des eaux courantes observ�es au cours du

processus d'auto-�puration sont d�crites dans le syst�me des saprobies, lequel indique les

organismes ou associations d'organismes caract�ristiques pour les diff�rentes cat�gories de

qualit�. L'�laboration de ce syst�me repose sur l'observation du fait qu'il existe dans les eaux

pollu�es d'autres associations et fr�quences d'organismes que dans les eaux non pollu�es. Le

syst�me des saprobies a �t� mis au point pour les eaux courantes d'Europe centrale, mais ses

principes peuvent �tre transpos�s aux conditions rencontr�es dans d'autres r�gions de la
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plan�te (cf. aussi Directives OMS, diff. ann�es).

L'�valuation de la qualit� des eaux peut �tre effectu�e de fa�on relativement ais�e au

moyen des organismes indicateurs types et de param�tres chimiques ais�ment quantifiables

tels que temp�rature, pH ou teneur en oxyg�ne. En revanche, certaines substances sp�ciales

(p.ex. hydrocarbures) ne peuvent �tre quantifi�es qu'au moyen de m�thodes de laboratoire

parfois complexes. Dans ce cas, les donn�es chimiques n'ont qu'une valeur indicative

concernant des concentrations fr�quemment rencontr�es. Des efforts tendent actuellement �
d�finir de fa�on r�aliste la pollution des eaux au moyen de param�tres cumul�s (DBO,

DCO). Le recours � ces param�tres a pour effet de faciliter les analyses, car, du point de vue de

la complexit� des analyses, il est pratiquement impossible d'appr�hender la totalit� des

associations polluantes, qui sont fort nombreuses. Une partie des substances polluantes sont

trait�es dans le chapitre sur les substances chimiques. Les principales directives de l'UE

concernant la qualit� des eaux sont reproduites en annexe avec indication des param�tres et

des normes (chapitre sur la l�gislation en mati�re de protection de l'environnement).

 

4.5.2 Aspects sp�cifiques relatifs aux r�cepteurs

1. Qualit� de l'eau/Sant� humaine

L'utilisation des eaux souterraines, superficielles et de source pour la satisfaction des besoins

humains en eau potable et pour l'hygi�ne doit satisfaire � un certain nombre d'exigences de
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qualit�. Il est rare que l'eau brute disponible, et en particulier les eaux de surface, r�pondent

� ces exigences qualitatives. Les substances naturellement pr�sentes dans les cours et plans

d'eau, des pollutions de nature anthropog�ne et, le cas �ch�ant, des alt�rations dues au

transport, tout ceci implique la n�cessit� d'un traitement pr�alable de l'eau.

Le traitement de l'eau potable vise deux objectifs, qui sont d'une part la protection de la sant�
humaine m�me en cas de consommation r�guli�re toute la vie durant, et d'autre part la prise

en compte de certains aspects sensoriels, comme par exemple le go�t et l'odeur.

Les exigences de qualit� concernant les eaux de baignade visent � permettre des activit�s de

d�tente et de loisir telles que natation, sports nautiques, p�che, etc., sans aucun risque pour la

sant� humaine. Aux c�t�s de normes � caract�re esth�tique concernant l'odeur, la clart�,

la couleur, etc., il existe aussi des param�tres se rapportant aux risques sanitaires, et

notamment � ceux occasionn�s par des substances bact�riologiques.

2. Protection de la flore et de la faune

L'alt�ration de la qualit� naturelle des eaux a une incidence sur les organismes des syst�mes

aquatiques, tels que bact�ries, algues, plantes aquatiques. La pollution des eaux peut modifier

les conditions de vie naturelles de diverses mani�res, dont notamment les suivantes :

- modification de la teneur en oxyg�ne,

- modification de la temp�rature de l'eau,

- modification des teneurs en �l�ments nutritifs,
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- effets toxiques directs.

Les effets se manifestent au niveau du comportement, de la reproduction et de la physiologie des

organismes. La r�sistance face � certaines substances polluantes fait que celles-ci parviennent

dans la cha�ne alimentaire. Les effets polluants peuvent repr�senter un risque pour la survie

de certains types d'organismes ou de certaines esp�ces animales. A ceci viennent s'ajouter

d'�ventuels effets cumulatifs en pr�sence de substances polluantes diff�rentes.

3. Equilibre du milieu naturel

Une exploitation soutenue des ressources en eau entra�ne n�cessairement une modification

des caract�ristiques de l'eau. L'eau consid�r�e comme facteur de production ou comme

ressource exploitable par l'homme doit donc �tre prot�g�e afin de rester disponible en

permanence. Certaines exigences de qualit� doivent �tre satisfaites pour son usage dans

l'agriculture � des fins d'irrigation ainsi que dans diff�rents secteurs de l'industrie. Ces

exigences ne sont cependant pas des normes antipollution au sens propre du terme, car

l'�valuation porte avant tout sur l'exploitabilit� technique de l'eau en tant que mati�re

premi�re. Malgr� tout, ces directives fournissent un certain nombre d'�l�ments

d'appr�ciation concernant l'impact de certaines substances ou de param�tres d�termin�s (v.

� ce sujet les Directives OMS correspondantes, en particulier sur le th�me "environmental

engineering", OMS, 1990 p.ex.).
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4.6 Qualit� des sols
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Le sol constitue la couverture d�tritique de l'�corce terrestre, sa structure et son �volution

�tant tributaires des conditions g�ologiques, topographiques, climatiques, hydrologiques et

bio-logiques ambiantes. La qualit� des sols d�signe commun�ment l'aptitude d'un sol en tant

qu'habitat de la v�g�tation en termes de productivit�. Un synonyme souvent employ� est la

notion de fertilit� des sols, qui d�signe la capacit� du sol � alimenter les plantes en

�l�ments nutritifs, en eau, en oxyg�ne et en chaleur.

Non seulement les sols sont le support de la production alimentaire, mais ils constituent

�galement la base indispensable � l'ensemble de la production de phytomasse du globe, et par

cons�quent la base de la quasi-totalit� des cha�nes alimentaires.

Outre ce r�le absolument essentiel pour les formes de vie sup�rieures, les sols ont aussi un

r�le important � jouer au niveau des �cosyst�mes o� ils exercent diverses fonctions dont les

suivantes :

- filtre et support de s�dimentation pour les substances polluantes potentielles ;

- biotope pour l'ensemble de la couverture v�g�tale et de la faune souterraine ;
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- zone de transformation et de d�composition pour un certain nombre d'organismes

vivants.

Les principales interventions responsables des trois types d'effets primaires ci-apr�s sont les

suivantes :

1. Modifications chimiques par

- �pandage d'engrais,

- application de biocides et

- pollutions faisant suite � des immissions ou d�p�ts de nature anthropog�ne par

voie directe (apports de d�chets et r�sidus solides - d�charges, remblais - ou liquides

- effluents, remblayages hydrauliques) ou indirecte apr�s transmission par voie

atmosph�rique, par d�p�t de mati�res liquides ou solides (a�rosols, infiltrations

par le biais de pr�cipitations).

2. Modifications physiques dues �

- des d�blais (d�nudation de couches, terrassements),

- des modifications de la couverture v�g�tale naturelle (essartage, exploitation

foresti�re),

- des travaux de culture (exploitation agricole, am�nagement de cultures en terrasse,

etc.).
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3. Modifications biologiques par

- applications de biocides et

- infiltration de substances polluantes potentielles.

De mani�re g�n�rale, les modifications du bilan hydrique ont des incidences directes sur les

propri�t�s chimiques, physiques et biologiques des sols.

Les principaux param�tres p�dologiques sont les suivants :

- au niveau de l'�tat physique des sols : texture, stabilit� structurale, porosit�, taille

et composition granulom�trique, constitution min�ralogique, densit� de la

substance organique et temp�rature du sol ;

- au niveau des caract�ristiques chimiques : teneur et composition chimique de la

substance min�rale et organique, acidit�, capacit� d'�change d'ions, potentiel

d'oxydor�duction ;

- au niveau de l'�tat biologique : nature, composition et volume de l'�daphon, c'est-

�-dire de l'ensemble des organismes vivant dans le sol.

L'analyse de l'�tat des sols, et en particulier des caract�ristiques chimiques ainsi que des

m�canismes et processus de r�action en r�sultant, pose parfois des probl�mes tr�s

s�rieux.

Outre la d�termination de la composition chimique des sols �voqu�e ci-dessus, les principaux
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r�sultats de mesure utilis�s pour �valuer la qualit� des sols sont g�n�ralement les

suivants :

- composition granulom�trique,

- teneur en mati�re organique,

- acidit� actuelle (pH),

- capacit� d'�change cationique,

- taux de saturation,

- capacit� de r�tention ou capacit� utile au champ.

Des r�sultats de mesure identiques ne signifient pas que les sols concern�s sont de m�me

qualit�. L'�laboration de normes tenant compte de la diversit� des sols et de leur �tat

optimal respectif ne peut se faire que sur la base de classifications des sols, lesquelles diff�rent

selon les objectifs et la perception locale des probl�mes.

Les normes se r�f�rent � la qualit� des sols au regard de leur aptitude � des fins agricoles

(�valuation des sols), aux risques d'�rosion et aux d�p�ts de substances polluantes. De plus

amples informations sur les normes de qualit� des sols se r�f�rant � des substances

pr�cises sont pr�sent�es dans le fichier des substances.
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4.7 Surfaces agricoles et foresti�res utiles
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Les surfaces agricoles utiles fournissent les mati�res premi�res n�cessaires pour l'alimentation

humaine. Selon les conditions g�o-�cologiques (en particulier qualit� des sols, disponibilit�s

en eau, climat), les habitudes alimentaires et le niveau technologique de l'agriculture, une

surface par habitant plus ou moins importante est n�cessaire afin de satisfaire les besoins en

denr�es de base. La superficie calcul�e sur la base de la densit� de population d'une r�gion

et moyennant prise en compte des conditions pr�cit�es doit �tre consid�r�e comme crit�re

pour la d�finition de la surface agricole n�cessaire. En raison des facteurs susmentionn�s, de

telles normes ne peuvent �tre d�finies que de fa�on sp�cifique pour chaque r�gion.

Les besoins minimum en surfaces foresti�res sont fonction (abstraction faite des fonctions

�cologiques de la for�t) des besoins de la population locale en bois et en produits et avantages

divers �manant de la for�t (d�tente, substances m�dicinales, plantes/fruits, etc.). Or, ce

param�tre d�pend des conditions g�o-�cologiques et des habitudes de vie (p.ex. besoins en

mat�riau de chauffage et de combustion).

Les disponibilit�s en surfaces agricoles et foresti�res utiles peuvent �tre influenc�es par

- le passage � d'autres utilisations (conversion de la for�t en surface agricole, de
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surfaces agricoles et foresti�res en terrains de construction, en voies de

communication, en zones industrielles, en carri�res et mines, etc.),

- la d�gradation du sol par des substances polluantes, l'�rosion, des d�blais, etc.,

r�sultant directement ou indirectement d'autres activit�s �conomiques ou de modes

d'exploitation mal adapt�s au milieu et peu aptes � pr�server � long terme

l'exploitabilit� des sols.

Des normes concernant la surface agricole minimum n�cessaire existent essentiellement, �
l'�chelon national ou r�gional, sous forme de valeurs empiriques pouvant, en fonction des

conditions sus-indiqu�es, varier entre des surfaces atteignant de nombreux km2 (�conomie

pastorale extensive), 1 km2 environ (culture itin�rante), un hectare (riziculture) ou de tr�s

petites parcelles (horticulture). Les valeurs correspondantes pour les surfaces foresti�res ne sont

pas connues.
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4.8 Conditions de biotope (fonctions de biotope sp�ciales)
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Le chapitre "Autres conditions de biotope/Fonctions de biotope sp�ciales" porte sur des aspects

qui ne sont pas trait�s dans les param�tres de qualit� de l'environnement indiqu�s plus

haut. De par leur composition et leur densit�, la flore et la faune constituent une bioc�nose

qui s'est form�e au cours des �ges sous l'action conjugu�e de certains facteurs �cologiques,

et qui occupe un cadre de vie (biotope) d�limit� avec plus ou moins de pr�cision. Un

�cosyst�me est constitu� d'un nombre ind�termin� de biotopes entretenant entre eux une

certaine forme de liens de d�pendance.

Les conditions n�cessaires au maintien de "l'int�grit�" d'un biotope d�pendent des

exigences des bioc�noses concernant l'environnement indispensable pour la protection des

esp�ces. Les principaux facteurs d�terminants sont les suivants :

- superficie minimum occup�e par un biotope (aire minimale),

- relations ou interactions entre les diff�rentes aires,

- diversit� structurelle ou des esp�ces (permettant de compenser les facteurs de

nuisance),

- absence de nuisances.

Gr�ce aux acquis de la science, on conna�t mieux maintenant les relations de cause � effet

existant au sein des �cosyst�mes, mais aussi l'ampleur des modifications induites par des

facteurs externes ainsi que les conditions de biotope requises par certaines esp�ces

(notamment les esp�ces indicatrices telles que grands animaux, oiseaux, esp�ces prot�g�es),

toutes ces informations permettant de d�finir des "normes �cologiques" pour une r�gion
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donn�e. De mani�re g�n�rale, on peut observer que chaque esp�ce (v�g�tale ou animale)

fait partie int�grante d'un biotope, o� elle joue (g�n�ralement) un r�le irrempla�able. La

disparition d'un organisme signifie non seulement une modification de la composition du

biotope, mais aussi une perturbation de son fonctionnement. Il n'existe pas de normes au sens

strict du terme pour les conditions de biotope � respecter pour la pr�servation de la faune et

de la flore, mais de telles normes peuvent �tre d�duites, au niveau d'une r�gion, des

caract�ristiques des principaux biotopes rencontr�s dans cette m�me r�gion. Dans certains

cas, une analyse des flux de mati�res et d'�nergie est tent�e � titre subsidiaire. En dehors du

statut de parc national conf�r� � certaines r�gions, un premier indice concernant

l'opportunit� de prot�ger certaines zones peut �tre fourni par des informations sur la

pr�sence (potentielle) d'esp�ces prot�g�es (p.ex. menac�es de disparition). Dans ce

contexte, il convient de mentionner l'Accord de Washington sur la protection des esp�ces (v.

Chapitre sur la l�gislation internationale en mati�re d'environnement et l'Arr�t� f�d�ral

sur la protection des esp�ces en Allemagne). Cependant, les "listes rouges" se basent

uniquement sur les crit�res "menace de disparition" et "raret�". Il serait opportun de tenir

compte �galement d'autres crit�res, tels les avantages et le r�le pour l'�quilibre naturel ou le

maintien de la diversit� et de l'int�grit� de la nature et des sites. De mani�re g�n�rale, il

faut retenir que les mesures de protection des biotopes doivent �tre sp�cifiquement adapt�es

� chaque r�gion, apr�s analyse des accords se r�f�rant aux esp�ces rencontr�es dans la

r�gion concern�e.
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4.9 Qualit� des produits alimentaires
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Outre des signes ext�rieurs de qualit� tels que poids et taille (d�termin�s en fonction des

strat�gies de vente), les crit�res g�n�raux pour la qualit� des produits alimentaires sont des

caract�ristiques internes telles que l'absence de substances polluantes, la valeur nutritionnelle

et le go�t. Dans le contexte des normes antipollution, les substances contenues dans les

produits alimentaires peuvent jouer un r�le d�terminant pour l'�valuation toxicologique ou la

d�finition du seuil de tol�rabilit� de substances polluantes ou de substances utiles et

auxiliaires dans l'environnement. Cependant, leur rapport avec l'impact sur l'environnement de

certains projets est seulement de nature indirecte. Dans le cadre d'�tudes concr�tes d'impact

sur l'environnement, elles peuvent tout au plus �tre prises en compte en tant que crit�re

qualitatif. Les valeurs limites existant � l'heure actuelle sont en partie indiqu�es dans les fiches

d'information jointes au fichier des substances. Pour toute information compl�mentaire

concernant la qualit� des produits alimentaires ou le probl�me des r�sidus, il est conseill� en

particulier de consulter les textes r�glementaires concernant les concentrations maximum

admissibles pour pesticides et aflatoxines, la nomenclature des produits phytosanitaires (1990)

de la "Biologische Bundesanstalt f�r Land- und Forstwirtschaft" et les "Food Additives Series" de

l'OMS (diff. ann�es). Les principaux facteurs qui influent sur la teneur de substances polluantes
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dans les produits alimentaires sont les suivants :

- teneur de substances polluantes (naturelle ou anthropog�ne) dans le sol et l'eau

d'irrigation,

- absorption de substances polluantes contenues dans l'atmosph�re,

- utilisation de produits phytosanitaires et d'engrais,

- utilisation de produits pharmaceutiques dans la production animale,

- produits de transformation biog�nes.

Les substances polluantes contenues dans le sol ou les plantes peuvent agir indirectement sur

l'homme au travers de la cha�ne alimentaire. En raison d'�ventuels processus d'accumulation

dans la cha�ne alimentaire et des effets sp�cifiques des substances sur le r�cepteur, un

produit alimentaire peut contenir des concentrations extr�mement nocives de substances

polluantes sans que les plantes soient elles-m�mes g�n�es dans leur croissance sous quelque

forme que ce soit.

Le cas �ch�ant, les plantes peuvent cependant subir des pr�judices au niveau de leur

capacit� de reproduction ou de d�fense face aux parasites.

La question de savoir dans quelle mesure une contamination de compartiments de

l'environnement influe sur la teneur des aliments en substances polluantes d�pend du taux

d'absorption sp�cifique des diff�rentes cultures face � ces substances ("facteurs de

transfert"). Les valeurs limites pour les compartiments de l'environnement ne tiennent

g�n�ralement pas compte des processus d'accumulation ni de ph�nom�nes synerg�tiques
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ou sp�cifiques aux r�cepteurs.
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5.1 G�n�ralit�s

Les lois, directives et recommandations concernant l'environnement s'orientent g�n�ralement

� des compartiments et secteurs sp�cifiques de l'environnement (par exemple, directive de la

CE sur la protection des eaux, strat�gie de protection des sols de la R�publique f�d�rale

d'Allemagne, Instruction Technique relative au maintien de la puret� de l'air "TA-Luft"). Les

sp�cifications sont �labor�es par les administrations sectorielles comp�tentes ou par des

institutions de conseil (telles que l'Office f�d�ral de la Sant�, l'Union allemande des

distributeurs de gaz et d'eau - DVWG, le Groupe de travail international des compagnies des

eaux dans le bassin du Rhin - IWAR, etc.) et s'appliquent g�n�ralement au territoire national

concern�. Compte tenu de conditions de d�part tr�s diff�rentes (�conomiques, naturelles,

�cologiques, etc.), les r�glementations en vigueur ont un champ d'application et une validit�
limit�s au plan g�ographique. Compte tenu de cette situation, elles ne peuvent pas toujours

�tre simplement transpos�es � d'autres situations �cologiques et/ou politiques. On

mention-nera pour illustrer ce propos que les exigences en mati�re de qualit� de l'eau sont

compl�tement diff�rentes sous des climats arides qu'en Europe centrale. En revanche, les

valeurs limites de temp�rature des rejets d'eau us�e dans les �missaires seront ici bien plus

faibles que dans des r�gions tropicales ou subtropicales.
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5.2 Remarques explicatives relatives au contenu du "registre des

substances"
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Le chapitre "Registre des substances" r�pertorie les r�glementations de diff�rents pays

(concernant les eaux de surface, par exemple), lesquelles sont g�n�ralement �tablies par

r�f�rence � une utilisation (par exemple, secteur) et � une zone, et proc�de � une

ventilation selon des substances sp�cifiques en indiquant leur origine et les dispositions

individuelles les concernant, afin de permettre l'�tablissement d'une comparaison. Ceci est

effectu� � des niveaux pr�sentant diff�rents degr�s de diff�renciation de sorte que ce

chapitre du Catalogue peut servir d'aide � la d�cision dans toutes les situations o�

- aucune r�glementation ne r�git la planification d'utilisations individuelles,

- l'impact �cologique d'une activit� de planification d�passe le cadre des

dispositions relatives � des utilisations individuelles, ce qui rend d'autres �valuations

n�cessaires, et

- o� les r�glementations en vigueur doivent �tre v�rifi�es.

Les fiches d'information du registre des substances indiquent les valeurs limites officielles et

valeurs indicatives applicables aux diff�rentes substances chimiques et fournissent en m�me

temps un grand nombre de crit�res d'�valuation. Les informations suppl�mentaires livr�es

par les fiches d'in-formation ont �t� structur�es de mani�re � �viter une partie
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r�dactionnelle et des explications d�taill�es, afin de permettre � l'utilisateur de trouver les

d�tails voulus sous une forme claire aux endroits pertinents du Catalogue.

Compte tenu de la diversit� des donn�es, il a souvent �t� n�cessaire d'�valuer des sources

bibliographiques vari�es. Cette recherche documentaire a permis de d�couvrir un grand

nombre de sources pertinentes mises � jour en permanence, telles que des recueils de feuilles

d�tach�es et manuels. Ces sources sont indiqu�es en caract�res gras dans la bibliographie.

Apr�s cette analyse de supports d'information et sources de donn�es appropri�es,

l'�valuation s'est concentr�e pour l'essentiel sur les catalogues et ouvrages sp�cialis�s de la

biblioth�que nationale de Berlin, de la biblioth�que de l'Office f�d�ral de l'environnement

� Berlin, de la biblioth�que universitaire de l'Universit� Technique de Berlin ainsi que des

nombreuses biblioth�ques des instituts universitaires (technique environnementale, chimie,

g�ographie, �cologie).

Les fiches d'information sont structur�s par blocs d'information, pr�sent�s de mani�re

d�taill�e dans la fiche explicative pr�c�dant le registre des substances. Ces blocs

d'information sont les suivants :

- Propri�t�s physico-chimiques

- Evaluation et remarques

- Origine et utilisation

- Toxicit�
- Valeurs limites de pollution
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- Comportement dans l'environnement

- Valeurs comparatives de r�f�rence

Les sources de donn�es consult�es ont permis de rassembler d'importantes quantit�s

d'informations de qualit� variable. Compte tenu du cadre imparti au projet, il �tait aussi

n�cessaire de d�gager des priorit�s tant en ce qui concerne le choix des substances que le

degr� d'approfondissement de l'�tude. Ceci explique pourquoi les diff�rents points et les

fiches d'information n'ont pas pu �tre tous trait�s avec la m�me intensit�.
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5.3 S�lection des substances
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De mani�re g�n�rale, toutes les substances pr�sentes dans l'environnement - qu'elles s'y

trouvent de mani�re naturelle ou par l'action de l'homme - sont importantes pour

l'�cosyst�me et ont ainsi un impact sur l'environnement. Un grand nombre d'auteurs se sont

employ�s � compiler et � s�lectionner des substances importantes pour l'environnement, et

ont produit des listes comprenant entre 100.000 substances environ (banque de donn�es
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INFUCHS ; selon WAGNER, 1989) et 60 substances (BUA, 1989). La grande majorit� de ces listes

comprennent toutefois entre quelques centaines et quelques milliers de substances. BUA (1989)

livre une pr�sentation int�ressante de cette probl�matique en m�me temps qu'un certain

nombre de nomenclatures �trang�res.

Toutes les transformations anthropog�nes du milieu naturel et leurs effets peuvent rev�tir de

l'int�r�t pour les �tudes d'impact. Le nombre des substances impliqu�es est si important

qu'il ne sera pas possible, m�me � long terme, de les traiter pour les besoins concrets des

�tudes d'impact. Dans le Catalogue des normes antipollution, le choix des substances a �t�
guid� par les priorit�s suivantes :

1. Parmi le grand nombre de substances existantes, seules ont �t� retenues celles pour

lesquelles des textes r�glementaires et l�gislatifs existent d�j�. Compte tenu de l'existence

de prescriptions claires, elles repr�sentent un champ d'investigation prioritaire auquel les

�tudes d'impact doivent s'orienter. Par ailleurs, on peut partir du principe que les autorit�s

comp�tentes ont d�j� class� ces compos�s au nombre des substances particuli�rement

dangereuses pour l'environnement, dans la mesure o� des textes de loi ne sont g�n�ralement

pas promulgu�s avant que les risques li�s � une substance aient �t� �tablis

scientifiquement.

Autant le nombre des substances soumises � r�glementation que les valeurs limites

sp�cifi�es varient consid�rablement d'un pays � l'autre. En R�publique f�d�rale

d'Allemagne, le droit en mati�re d'environnement est relativement contraignant et progressif
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par comparaison avec d'autres pays. A c�t� des r�glements et directives de la CE, il sert de

base � la s�lection de substances sous l'angle l�gislatif. Le tableau g�n�ral correspondant

dans le registre des "substances chimiques importantes pour l'environnement" s'appuyait sur :

- la liste 1 de la directive 76/464/CEE pour le compartiment "eau",

- la strat�gie de conservation des sols du gouvernement f�d�ral allemand pour le

compartiment "sol", et

- les Instructions Techniques relatives au maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" pour

le compartiment "air".

L'�valuation a �t� faite en conformit� avec une liste compil�e par WAGNER (1989). Les

r�glementations pr�cit�es contiennent 171, 228 et 280 substances respectivement. La

pr�sentation globale, dans laquelle les substances faisant l'objet de plusieurs textes

r�glementaires et l�gislatifs ne sont mentionn�es qu'une fois, comporte ainsi 525 substances.

2. Les 525 substances r�gies par des textes r�glement�s ont �t� compl�t�es afin d'inclure

ces autres substances (atrazine, baryum, carbaryl, fluorure d'hydrog�ne, bromure de m�thyle,

ozone) dont on consid�re qu'elles sont importantes pour l'environnement, de sortes que l'index

contient � pr�sent 531 substances au total. Cette liste ne peut pas �tre consid�r�e comme

d�finitive et pourra �tre compl�t�e lorsque le registre sera remis � jour. Ainsi il n'est fait

aucune r�f�rence par exemple � des nutrions importants tels que les phosphates et les

nitrites. En cours d'�laboration des fiches d'information, il s'est av�r� en outre que certaines

substances importantes n'avaient pas �t� prises en compte � ce jour. La liste d�finitive
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comptera probablement entre 560 et 570 substances.

Nombre de substances et groupes de substances selon les dispositions l�gislatives les

concernant et certaines sources compl�mentaires

 Substances soumises � r�glementation ou sp�cifi�es

Textes l�gislatifs/sources

de donn�es

Total dont:

�num�r�es

dans le tableau

suivant

dont:

trait�es dans une fiche

d'information (Registre

des substances)

1. Directive CE relative �
la protection des eaux -

Liste 1 (1982)

171 171 29

2. Registre des substances

dangereuses pour l'eau

(1987)

environ

600

180 33

3. Strat�gie de

conservation des sols

(1986/87)

228 228 40

4. "TA-Luft" (1986) 280 280 35
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5. Valeurs MAK (1989) environ

600

205 47

6. Substances importantes

pour l'environnement qui

ont �t� s�lectionn�es

pour le CNA (1990) et qui

ne sont pas indiqu�es

dans 1,3,4

6 6 6

Total  531 

(mentions uniques

seulement)

62

TA-Luft: Instructions Techniques allemandes sur le maintien de la puret� de l'air en vertu de la

Loi f�d�rale allemande sur la protection contre les immissions.

Valeurs MAK: Concentration maximum en ambiance professionnelle (cf. DFG, 1989).

Remarques: Le tableau Substances chimiques importantes pour l'environnement class�es selon

des lois et directives s�lectionn�es reprend certaines substances qui ne font pas l'objet d'une

fiche individuelle dans le registre des substances mais qui peuvent �tre affect�es � un groupe

de substances pour lesquelles une fiche d'information existe dans le registre (par exemple,

l'ac�naphth�ne fait partie des hydrocarbures aromatiques polycycliques et

l'heptaclorodibenzo-p-dioxine appartient au groupe des dioxines). C'est pourquoi, 140
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substances extraites de ce tableau peuvent �tre retrouv�es dans le Catalogue. Les chiffres

entre parenth�ses indiquent les renvois de page de ces substances.
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5.4 Registre des substances
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5.4.1 Tableau : substances chimiques ayant un impact sur l'environnement, class�es selon des lois et

directives s�lectionn�es; liste des fiches d'information r�pertori�es dans le registre des substances

5.4.2 Index se rapportant au registre des substances avec les noms usuels les plus importants et les

synonymes

5.4.3 Fiche explicative (description du contenu des fiches d'information)

5.4.4 Fiches d'information class�es selon les substances chimiques et groupes de substances - par ordre

alphab�tique

 

5.4.1 Tableau : substances chimiques ayant un impact sur l'environnement, class�es

selon des lois et directives s�lectionn�es; liste des fiches d'information r�pertori�es

dans le registre des substances

Remarques :

Le tableau suivant s'appuie sur :

- la directive de la CE concernant la pollution caus�e par certaines substances dangereuses
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d�vers�es dans le milieu aquatique de la Communaut� 76/464/CEE (1982),

- la strat�gie de conservation des sols du gouvernement f�d�ral (1986/87) et

- l'Instruction Technique sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft" (1986).

Toutes les substances couvertes par ces textes l�gislatifs et r�glementaires sont incorpor�es dans la

liste. Ils servent de base � la s�lection des substances. Le tableau indique �galement si ces substances

sont contenues dans le

- registre des substances dangereuses pour l'eau (1987),

- la liste MAK (1989).

La liste MAK et le registre des substances dangereuses pour l'eau renferment ensemble quelque 550

substances qui ne figurent dans le tableau que si elles sont mentionn�es dans la directive de la CE

concernant la pollution caus�e par certaines substances dangereuses d�vers�es dans le milieu

aquatique de la Communaut�, dans la strat�gie de conservation des sols ou dans l'Instruction Technique

sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft".

Pour des raisons de clart� et pour faciliter la compr�hension, une classification des substances par ordre

alphab�tique, en conformit� avec les r�gles de nomenclature chimique/syst�matique utilis�es par

WAGNER (1989), semble indiqu�e pour une compilation de cette taille. Ceci est d'autant plus important

que les intitul�s des fiches d'information mentionnent parfois plusieurs noms usuels des substances afin

de faciliter l'utilisation du catalogue. Le tableau suivant fait appara�tre ces d�signations (avec * entre

parenth�ses) apr�s le nom syst�matique de la substance.

Les chiffres au d�but des diff�rentes colonnes ont la signification suivante :

Colonne 2 = Directive de la CE concernant la pollution caus�e par certaines substances dangereuses
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d�vers�es dans le milieu aquatique de la Communaut� 76/464/CEE (1982)

Colonne 3 = Registre des substances dangereuses pour l'eau (1987)

Colonne 4 = Strat�gie de conservation des sols du gouvernement f�d�ral allemand (1986/87)

Colonne 5 = TA-Luft (1986)

Colonne 6 = Liste des valeurs MAK (1989)

Colonne "Registre des substances" = Fiche d'information dans le chapitre "Substances chimiques : registre

des substances".

Les donn�es sont, pour la plupart, reprises de WAGNER (1989).

La liste des substances dans la strat�gie de conservation des sols a �t� �tablie par ventilation des

groupes de substances conform�ment aux r�gles de la chimie et en fonction de leur pr�sence dans

l'environnement. Les radionucl�ides n'ont pas �t� pris en consid�ration (selon WAGNER, 1989).

Les substances sont class�es par ordre alphab�tique selon leurs noms chimiques/noms syst�matiques.

Les noms d'usage courant sont marqu�s d'une * entre parenth�ses.

Nom de la substance 2 3 4 5 6

A      

Ac�naphthyl�ne, 1,2-dihydro (*ac�naphth�ne)   x   

Ac�tald�hyde  x  x x

Ac�tald�hyde, chloro (*chloroac�tald�hyde)    x x

Acide [1,1'-biph�nyl]-4-carboxylique x     
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Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, bis (2-�thylhexyl) ester (*di-(2-

�thylhexyl)phthalate)

  x x  

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, bis (2-m�thylpropyl) ester (*diisobutyle

phthalate)

  x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, butylph�nylm�thylester (*butylbenzyle

phtalate)

 x x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester dibutylique (*dibutyle phtalate)   x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester did�cylique (*did�cyle phtalate)   x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester di�thylique (*di�thyle phtalate)  x x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester dim�thylique (*dim�thyle phtalate)   x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester dioctylique (*dioctyle phtalate)   x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester dipropylique (*dipropyle phtalate)   x   

Acide 1,2-benz�ne dicarboxylique, ester diund�cylique (*diund�cyle

phtalate)

  x   

Acide 2-prop�no�que (*acide acrylique)  x  x  

Acide 2-prop�no�que, 2-m�thyl, ester m�thylique (*ester m�thylique de

l'acide m�thacrylique)

 x  x x

Acide 2-prop�no�que, ester �thylique (*acrylate d'�thyle)  x  x x

Acide 2-prop�no�que, ester m�thylique (*ester m�thylique de l'acide

acrylique)

 x  x x
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Acide ac�tique  x  x x
Acide ac�tique, (acide 2,4,5-trichloroph�noxyac�tique) (*2,4,5-T) x x x  x

Acide ac�tique, (acide 2,4-dichloroph�noxyac�tique) (*2,4-D) x  x  x

Acide ac�tique, (acide 4-chloro-2-m�thylph�noxyac�tique) (*MCPA) x     

Acide ac�tique, chloro- (*acide chloroac�tique x x  x  

Acide ac�tique, ester butylique (*n-butyle ac�tate)  x  x x

Acide ac�tique, ester �thyl�nique (*ac�tate d'�thyle)  x  x x

Acide ac�tique, ester �thyl�nique (*ac�tate de vinyle)  x  x x

Acide ac�tique, ester m�thylique (*ac�tate de m�thyle)  x  x x

Acide ars�nique x x  x x

Acide ars�nique, sel de calcium (*ars�niate de calcium)  x  x x

Acide ars�nique, sel de monopotassium (*dihydrog�noars�niate de

potassium)

 x  x x

Acide ars�nique, sel de trisodium (*ars�niate de sodium)  x  x x

Acide benzo�que, ester m�thylique (*benzoate de m�thyle)  x  x  

Acide bromhydrique (*bromure d'hydrog�ne)  x  x x

Acide carbonique, sel de nickel (2+) 1:1 (*carbonate de nickel)    x x

Acide chromic, sel de zinc (1:1)- (*chromate de zinc)    x x

Acide chromique, sel de calcium (1:1)-(*chromate de calcium)  x  x x
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Acide chromique, sel de chrome (3+) (3:2) [C2(CrO4)3] (*chromate de chrome

(III))

   x x

Acide crotonique, 3-[(dim�thoxyphosphinyl)oxy], ester m�thylique

(*m�vinphos)

x     

Acide cyanhydrique  x  x x

Acide dithiophosphorique, 0,0-di�thyl-S[2-(�thylthio)-�thyl] ester

(*disulfoton)

x     

Acide dithiophosphorique, 0,0-di�thyl-S[4-oxo- 1,2,3-benzotriazine-3(4H)-

yl)m�thyl] ester (*azinphos �thyle)

x   x  

Acide dithiophosphorique, 0,0-dim�thyl-S[2-(oxo�thyl] ester (*dim�thoate) x x    

Acide fluorhydrique  x  x x

Acide formique  x  x x

Acide formique, ester m�thylique (*formiate de m�thyle)    x x

Acide phosphorique, 2,2-dichloro�th�nyldim�thylester (*dichlorvos) x    x

Acide phosporique, tributylester (*tributylphosphate) x     

Acide propano�que  x  x x

Acide propano�que, 2-(2,4-dichloroph�noxy)- (*dichloroprop) x     

Acide propano�que, 2-(4-chloro-2-m�thylph�noxy)-(*m�coprop) x     

Acide propano�que, 3,4-dichloroanilide) (*propanil) x     

Acide succinique, [(dim�thoxythiophosphinyl)thio]-, ester di�thylique x x   x
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(*Malathion)

Acide sulfurique, ester dim�thylique (*sulfate de dim�thyle)    x x

Acide thiophosphorique, 0,0-di�thyl-0-[2-�thylthio)-�thyl]ester

(*d�m�ton-0)

x     

Acide thiophosphorique, 0-(3-chloro-4-m�thyl-2-oxo-2H-1-benzopyrane-7-yl)-

0,0-di�thyl ester (*coumaphos)

x     

Acide thiophosphorique, O,O-di�thyl-O-(1-ph�nyl-1H-1,2,4-triazol-3-yl) ester

(*triazophos)

x     

Acide thiophosphorique, O,O-di�thyl-O-(4-nitroph�nyl)ester (*parathion) x x   x

Acide thiophosphorique, O,O-dim�thyl, S-[2-(�thylsulphinyl)�thyl ester

(*oxyd�m�ton-m�thyl)

x     

Acide thiophosphorique, O,O-dim�thyl-O-(3-m�thyl-4-nitroph�nyl) ester

(*fenitrothion)

     

Acide thiophosphorique, O,O-dim�thyl-O-(4-nitroph�nyl)ester

(*m�thylparathion)

x x  x  

Acide thiophosphorique, O,O-dim�thyl-O-[3-m�thyl-4-

(m�thylthio)ph�nyl]ester (*fenthion)

x    x

Acide thiophosphorique, O,O-dim�thyl-S-[2-(m�thylamino)-2-oxo�thyl] ester

(*om�thoate)

x x    

Acide thiophosphorique, S-[2-(�thylthio)�thyl]-O,O-dim�thylester

(*d�m�ton-S-m�thyl)

x     
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Alcool furfurylique  x  x x
Aluminium   x  x

2-aminonaphtal�ne    x x

Aminobenz�ne, 2-chloro-4-methyl (*2-chloro-4-methylaniline)   x x  

Anion fluorure x     

Anion nitrate   x   

Anion sulfate   x   

Anthrac�ne x  x   

Antimoine   x  x

Argent      

Arsenic x  x   

Arsine (*hydrure d'arsenic)  x  x x

Asbeste (*amiante)     x x

Aziridine(*�thyl�neimine)  x  x x

Continu�
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Substances chimiques ayant un impact sur l'environnement, class�es selon des lois et directives

s�lectionn�es; liste des fiches d'information r�pertori�es dans le registre des substances (continu�)

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

B      

Baryum      

Benz[a]anthrac�ne   x   

Benz[e]ac�ph�nanthryl�ne (benzo[b]fluoranth�ne) x  x  x

Benzamine, (*aniline)  x  x  

Benzamine, 2,3-dichloro- (*dichloroaniline) x     

Benzamine, 2,4-dichloro- (*2,4-dichloroaniline) x     

Benzamine, 2,5-dichloro- (*2,5-dichloroaniline) x     

Benzamine, 2,6-dichloro- (*2,6-dichloroaniline) x     

Benzamine, 2,6-dinitro-N,N-dipropyl-4-(trifluorom�thyl)- (*2,6-dinitro-N,N-

dipropyl-4-trifluorom�thylaminobenz�ne)

     

Benzamine, 2-chloro- (*2-chloroaniline) x     

Benzamine, 2-chloro-4-m�thyl- (*2-chloro-4-m�thylaniline) x     

Benzamine, 2-chloro-4-nitro- (*2-chloro-4-nitroaniline)   x   

Benzamine, 2-chloro-6-m�thyl- (*2-chloro-6-m�thylaniline) x     
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Benzamine, 2-m�thyl- (*o-toluidine)  x  x x

Benzamine, 2-nitro- (*o-nitroaniline)  x    

Benzamine, 3,4-dichloro- (*3,4-dichloroaniline) x     

Benzamine, 3,5-dichloro- (*3,5-dichloroaniline) x     

Benzamine, 3-chloro- (*3-chloroaniline) x     

Benzamine, 3-chloro-2-m�thyl- (*3-chloro-2-m�thylaniline)    x  

Benzamine, 3-chloro-4-m�thyl- (*3-chloro-4-m�thylaniline) x     

Benzamine, 4-chloro- (*p-chloroaniline) x     

Benzamine, 4-chloro-2-m�thyl- (*4-chloro-2-m�thylaniline) x    x

Benzamine, 4-chloro-2-nitro- x     

Benzamine, 4-m�thyl- (*p-toluidine) x     

Benzamine, 4-nitro- (*p-nitroaniline)  x x  x

Benzamine, 5-chloro-2-m�thyl- (*5-chloro-o-toluidine) x    x

Benzamine, ar,ar-dichloro- (*dichloroaniline) x     

Benzamine, ar-chloro-ar-m�thyl- (*chlorotoluidine) x     

Benz�ne x x x x x

Benz�ne  ac�tonitrile, alpha-[(di�thoxyphosphinothioyl)-oxy]imino

(*phoxim)

x     

Benz�ne , (1,1-dim�thyl�thyl-) (*tert-butylbenz�ne)  x x   
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Benz�ne, (1-m�thyl�th�nyl)- (*1-m�thyl-1-ph�nyl�thyl�ne) x   x x
Benz�ne, (1-m�thyl�thyl)- (*cum�ne)  x x x x

Benz�ne , (dichlorom�thyl-) (*dichlorure de benzylid�ne) x     

Benz�ne, 1,1'-(2,2,2-trichloro�thylid�ne)bis[4-chloro- (*DDT) x x x  x

Benz�ne, 1,1'-(2,2,2-trichloro�thylid�ne)bis[4-m�thoxy- (*m�thoxychlore)   x  x

Benz�ne, 1,1'-[oxybis(m�thyl�ne)]bis- (*dibenzyl�ther)   x   

Benz�ne, 1,1'-oxybis- (*diph�nyl�ther)  x x  x

Benz�ne, 1,1'-oxybis[m�thyl- (*ditolyl�ther)   x   

Benz�ne , 1,1-(2,2-dichloro�thylid�ne)bis[4-chloro- (*p,p'-DDD) x x x   

Benz�ne , 1,1-(dichoro�th�nylid�ne)bis[4-chloro- (*p,p'-DDE) x x x   

Benz�ne, 1,2,3,4-t�trachloro- (*1,2,3,4-t�trachlorobenz�ne)   x   

Benz�ne, 1,2,3,5-t�trachloro- (*1,2,3,5-t�trachlorobenz�ne)   x   

Benz�ne, 1,2,3-trichloro- (*1,2,3-trichlorobenz�ne) x  x   

Benz�ne, 1,2,3-trim�thyl- (*1,2,3-trim�thylbenz�ne)   x x  

Benz�ne, 1,2,4,5-t�trachloro- (*1,2,4,5-t�trachlorobenz�ne) x  x   

Benzene , 1,2,4-trichloro (*1,2,4-trichlorobenz�ne) x  x  x

Benz�ne, 1,2,4-trichloro- (*1,2,4-trichlorobenz�ne)   x   

Benz�ne, 1,2,4-trim�thyl- (*1,2,4-trim�thylbenz�ne)   x x  

Benz�ne , 1,2-dichloro- (*o-dichlorobenz�ne) x x x x x
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Benz�ne , 1,2-dichloro-3-nitro- (*2,3-dichloronitrobenz�ne)   x   
Benz�ne , 1,2-dichloro-4-nitro- (*3,4-dichloronitrobenz�ne) x  x   

Benz�ne, 1,2-dim�thyl- (*o-xyl�ne) x x x x x

Benz�ne, 1,3,5-trichloro- (*1,3,5-trichlorobenz�ne)   x   

Benz�ne, 1,3,5-trim�thyl- (*m�sityl�ne)   x x  

Benz�ne , 1,3-dichloro- (*m�ta-dichlorobenz�ne) x     

Benz�ne , 1,3-dichloro-5-nitro- x     

Benz�ne , 1,3-dim�thyl- (*m-xyl�ne) x x x x x

Benz�ne , 1,3-dim�thyl-2-nitro- (*1,3-dim�thyl-2-nitrobenz�ne)   x   

Benz�ne , 1,4-dichloro- (*p-dichlorobenz�ne) x  x x x

Benz�ne , 1,4-dichloro-2-nitro- (*2,5-dichloronitrobenz�ne) x     

Benz�ne, 1,4-dim�thyl- (*p-xyl�ne) x x x x x

Benzene , 1-chloro-2,4-dinitro x     

Benz�ne , 1-chloro-2,4-dinitro- x  x   

Benz�ne , 1-chloro-2-[2,2,2-trichloro-1-(4-chloroph�nyl) �thyl]- (*o,p-DDT)   x   

Benz�ne , 1-chloro-2-[2,2-dichloro-1-(4-chloroph�nyl)-�thyl] (*o,p-DDD)    x  

Benz�ne , 1-chloro-2-m�thyl- (*o-chlorotolu�ne) x x    

Benz�ne , 1-chloro-2-m�thyl-3-nitro- (*2-chloro-6-nitrotolu�ne) x  x   
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Benz�ne , 1-chloro-2-m�thyl-4-nitro- x     
Benz�ne , 1-chloro-2-nitro- (*o-chloronitrobenz�ne) x  x   

Benz�ne , 1-chloro-3-m�thyl- (*m-chlorotolu�ne) x     

Benz�ne , 1-chloro-3-nitro- (*m-chloronitrobenz�ne) x  x   

Benz�ne , 1-chloro-4-m�thyl- (*p-chlorotolu�ne) x x    

Benz�ne , 1-chloro-4-m�thyl-2-nitro- (*4-chloro-3-nitrotolu�ne) x     

Benz�ne , 1-chloro-4-nitro- (*p-chloronitrobenz�ne) x x x  x

Benz�ne, 1-�thyl-2-m�thyl- (o-�thyltolu�ne)   x   

Benz�ne, 1-�thyl-3-m�thyl- (m-�thyltolu�ne)   x   

Benz�ne, 1-�thyl-4-m�thyl- (p-�thyltolu�ne)   x   

Benz�ne, 1-m�thoxy-2-nitro- (*o-nitroanisole)   x   

Benz�ne, 1-m�thoxy-4-nitro- (*p-nitroanisole)   x   

Benz�ne, 1-m�thyl-2,4-dinitro- (*2,4-dinitrotolu�ne)  x x  x

Benz�ne, 1-m�thyl-3-nitro- (*m-nitrotolu�ne)   x x x

Benz�ne, 1-m�thyl-4-nitro- (*p-nitrotolu�ne)   x x x

Benz�ne , 2,4-dichloro-1-nitro- (*2,4-dichloronitrobenz�ne) x     

Benz�ne , 2,4-diisocyanato-1-m�thyl- (*2,4-toluyl�ne diisocyanate)  x  x x

Benz�ne , 2-chloro-1-m�thyl-4-nitro- (*1-chloro-2-m�thyl-5-nitrobenz�ne) x     

Benz�ne, 2-m�thyl-1,3-dinitro- (*2,6-dinitrotolu�ne)   x  x
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Benz�ne, 2-m�thyl-1,4-dinitro- (*2-m�thyl-1,4-dinitrobenz�ne)   x  x
Benz�ne , 4-chloro-1-m�thyl-2-nitro- (*4-chloro-2-nitrotolu�ne) x     

Benz�ne , C1-9- d�riv�s alkyl�s (*alkylbenz�nes)   x   

Benz�ne , chloro- (*chlorobenz�ne) x x x x x

Benz�ne , chlorom�thyl- (*chlorure de benzyle) x x  x x

Benz�ne , chlorom�thylnitro- (*chloronitrotolu�ne) x     

Benz�ne , dichloronitro- (*dichloronitrobenz�ne) x     

Benz�ne , di�thyl- (*di�thylbenz�ne)  x x   

Benz�ne, dim�thyl- (*xyl�ne)   x  x

Benz�ne, dinitro- (*dinitrobenz�ne)   x  x

Benz�ne, �th�nyl- (*styr�ne)  x x x x

Benz�ne, �thyl- (*�thylbenz�ne) x x x x x

Benz�ne, hexachloro- (*hexachlorobenz�ne) x x x   

Benz�ne, m�thoxy- (*anisole)  x x   

Benz�ne, m�thyl- (*tolu�ne) x x x x x

Benz�ne, m�thyl-, d�riv�s pentachlor�s   x   

Benz�ne, m�thyldinitro- (*dinitrotolu�ne)   x  x

Benz�ne, m�thylnitro- (*nitrotolu�ne) (isom�res)    x x

Benz�ne, nitro- (*nitrobenz�ne)  x x x x

Benz�ne, pentachloro(trichloro�th�nyl)- (*octachlorostyr�ne)   x   
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Benz�ne, pentachloro- (*pentachlorobenz�ne)   x   

Benz�ne, pentachloronitro- (*pentachloronitrobenz�ne)   x   

Benz�ne, ph�nyl�thyl- (*diph�nyl�thane)   x   

Benz�ne, propyl- (*1-propylbenz�ne)   x   

Benz�ne, t�tram�thyl- (*t�tram�thylbenz�ne)   x   

Benz�ne, trim�thyl- (*trim�thylbenz�ne)   x x  

11H-benzo[a]fluor�ne   x   

Benzo[a]pyr�ne x  x x x

Benzo[c]ph�nanthr�ne   x   

Benzo[e]pyr�ne   x   

Benzo[ghi]fluoranth�ne   x   

Benzo[ghi]p�ryl�ne   x   

Benzo[j]fluoranth�ne (*benzo-1.2,1.3-fluoranth�ne)   x   

Benzofluoranth�ne   x   

7-benzofurannol, 2,3-dihydro-2,2-dim�thyl, carbamate de m�thyle

(*carbofuranne)

  x   

Benzonaphtothioph�ne   x   

Benzonitrile, 2,6-dichloro-   x   
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B�ryllium   x x x
Bicyclo [3.1.1] heptane, 2,6,6-trim�thyl- (*alpha pin�ne)   x   

Bicyclo [3.1.1] heptane, 2,6,6-trim�thyl-, d�riv�s did�hydro-    x  

Bicyclo [3.1.1] heptane, 6,6-dim�thyl-2-m�thyl�ne- (*b�ta-pin�ne)    x  

1,1'-biph�nyl, (*biph�nyle) x x x x x

1,1'-biph�nyl, chlor� (*PCB)  x x x x x

1,1'-biph�nyl, chloro- (*monochlorobiph�nyle)   x   

1,1'-biph�nyl, dichloro- (*dichlorobiph�nyle)   x   

1,1'-biph�nyl, heptachloro- (*heptachlorobiph�nyle)   x   

1,1'-biph�nyl, hexabromo-    x  

1,1'-biph�nyl, hexachloro- (*hexachlorobiph�nyle, aroclor 1260)   x   

1,1'-biph�nyl, pentachloro- (*pentachlorobiph�nyle, aroclor 1254)   x   

1,1'-biph�nyl, trichloro- (*trichlorobiph�nyle, aroclor 1242)   x   

[1,1'-biph�nyl]-4,4'-diamine, (*benzidine) x    x

[1,1'-biph�nyl]-4,4'-diamine, 2,2-dichloro- x     

[1,1'-biph�nyl]-4,4'-diamine, 3,3-dichloro- (*3,3-dichlorobenzidine) x     

4,4'-bipyridine, 1,1'-dim�thyl-, dichlorure (*dichlorure de paraquat)   x  x

4,4'-bipyridinium, 1,1'-dim�thyl- (*ion paraquat)   x   

Bis(tributylstannyl)�ther (*oxyde de bistributyl�tain) x x    

Brome    x x
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1,3-butadi�ne  x  x x

1,3-butadi�ne, 1,1,2,3,4,4-hexachloro (*hexachloro-1,3-butadi�ne) x x x  x

1,3-butadi�ne, 2-chloro (*chloropr�ne) x   x x

1,3-butadi�ne, pentachloro (*pentachlorobutadi�ne)   x   

1,3-butadi�ne, t�trachloro (*t�trachlorobutadi�ne)   x   

Butanal (*n-butyrald�hyde)  x  x  

Butane x   x x

Butane, 1,1'-oxybis (*di-n-butyl�ther)  x  x  

Butane, 1,1'-oxybis- (*di-n-butyl�ther)  x  x  

Butane, 2,2-dim�thyl (*2,2-dim�thylbutane)    x  

Butane, 2,3-dim�thyl (*2,3-dim�thylbutane)    x  

Butane, 2-m�thyl (*i-pentane)    x x

1-butanethiol (*n-butanethiol)  x  x x

1-butanethiol (*n-butanethiol)  x  x x

1-butanol (*butanol)  x  x x

2-butanol (*sec. butanol)  x  x x

1-butanol, 3-m�thyl- (*alcool isoamylique)    x x

2-butanone (*�thyl m�thylc�tone)  x  x x

1-but�ne (but�ne-1)    x  
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But�ne, (*butyl�ne)    x  

2-but�ne, (E)- (*trans-2-butyl�ne)    x  

2-but�ne, (Z)- (*cis-2-butyl�ne)    x  

1-but�ne, 2,3-dim�thyl-    x  

2-but�ne, 2,3-dim�thyl- (*2,3-dim�thyl-2-but�ne)    x  

1-but�ne, 2-m�thyl-    x  

2-but�ne, 2-m�thyl- (*trim�thyl�thyl�ne)    x  

1-but�ne, 3,3-dim�thyl- (*3,3-dim�thyl-1-but�ne)    x  

1-but�ne, 3-m�thyl- (*3-m�thyl-1-but�ne)    x  

Continu�
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C      
Cadmium x  x x x

Calcium      

Cation ammonium   x   

Cation hydrog�ne   x   

Chlore  x  x x

Chloronaphtal�nes      

Chlorure de cyanog�ne    x x

Chlorures      

Chrome   x x  

Chrys�ne   x  x

Chrysostile [Mg3(OH)4(Si2O5)] (*asbeste serpentine)    x x

Cobalt   x x x

Coron�ne   x   

Crocidolite (*asbeste bleu )    x x

Cuivre   x x  

Cyanure de vinyle (*acrylonitrile)  x  x x

Cyanure de vinyle, homopolymer (*polyacrylonitrile)    x  

2,5-cyclohexadi�ne-1,4-di�ne (*p-benzoquinone)    x x
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Cyclohexane, 1,2,3,4,5,6-hexachloro- (*hexachlorocyclohexane) x  x  x

Cyclohexane, 1,2,3,4,5,6-hexachloro- (1.alpha, 2.alpha, 3.alpha, 4.b�ta,

5.alpha, 6.b�ta)- (*delta-HCH)

x  x   

Cyclohexane, 1,2,3,4,5,6-hexachloro- (1.alpha, 2.alpha, 3.alpha, 4.b�ta,

5.b�ta, 6.b�ta)- (*epsilon-HCH)

  x   

Cyclohexane, 1,2,3,4,5,6-hexachloro- (1.alpha, 2.alpha, 3.b�ta, 4.alpha,

5.b�ta, 6.b�ta)- (*alpha-HCH)

x  x  x

Cyclohexane, 1,2,3,4,5,6-hexachloro- (1.alpha, 2.alpha, 3.b�ta, 4.alpha,

5.alpha, 6.b�ta)- (*gamma-HCH, lindane)

x x x  x

Cyclohexane, 1,2,3,4,5,6-hexachloro- (1.alpha, 2.b�ta, 3.alpha, 4.b�ta,

5.alpha, 6.b�ta)- (*b�ta-HCH)

x  x  x

Cyclohexanone  x  x x

Cyclohexanone, m�thyl-    x  

4H-Cyclopenta[def]ph�nanthr�ne   x   

D      

Dibenz[a,h]anthrac�ne   x x x

Dibenzo[b,e][1,4]dioxine, 2,3,7,8-t�trachloro- (*TCDD)   x  x

Dibenzo[b,e][1,4]dioxine, heptachloro- (*heptachloro-dibenzo-p-dioxine)   x   

Dibenzo[b,e][1,4]dioxine, hexachloro- (*hexachloro-dibenzo-p-dioxine)   x x  

Dibenzo[b,e][1,4]dioxine, octachloro- (*octachloro-dibenzo-p-dioxine)   x   
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Dibenzo[b,e][1,4]dioxine, pentachloro- (*pentachloro-dibenzo-p-dioxine)   x   

Dibenzo[b,e][1,4]dioxine, t�trachloro- (*t�trachloro-dibenzo-p-dioxine)   x x  

Dibenzo[def,mno]chrys�ne (*anthanthr�ne)   x   

Dibenzofluoranth�ne   x   

Dibenzofuranne, 2,3,7,8-t�trachloro-   x   

Dibenzofuranne, hexachloro-   x x  

Dibenzofuranne, octachloro-   x   

Dibenzofuranne, pentachloro- x     

Dibenzofuranne, t�trachloro-   x x  

Dichlorure de carbonyle (*phosg�ne)    x x

Di�thylamine x x  x x

2,7:3,6-dim�thanonapht[2,3-b]oxir�ne, 3,4,5,6,9,9-hexachloro-

1a,2,2a,3,6,6a,7,7a-octahydro-(1a.alpha, 2.alpha, 2a.b�ta, 3.b�ta, 6.b�ta,

6a.alpha, 7.b�ta, 7a.alpha)- (*dieldrin)

x x x  x

2,7:3,6-dim�thanonapht[2,3-b]oxir�ne, 3,4,5,6,9,9-hexachloro-

1a,2,2a,3,6,6a,7,7a-octahydro-(1a.alpha, 2.b�ta, 2a.b�ta, 3.alpha, 6.alpha,

6a.b�ta, 7.b�ta, 7a.alpha)- (*endrin)

x x x  x

1,4:3,6-dim�thanonaphtal�ne, 1,2,3,4,10,10-hexachloro-1,4,4a,5,8,8a-

hexahydro-(1.alpha, 4.alpha, 4a.b�ta, 5.alpha, 8.alpha, 8a.b�ta)- (*aldrin)

x x x  x

Dim�thylamine x x  x x
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1,4-dioxanne (*dioxyde de di�thyl�ne)  x  x x
Dioxines      

Dioxyde d'azote  x  x x

Dioxyde de carbone      

Dioxyde de soufre  x  x x

Dipyrido[1,2-a:2',1'-c]pyrazinediium,6,7-dihydro- (*diquat)   x   

Dipyrido[1,2-a:2',1'-c]pyrazinediium,6,7-dihydro-, dibromure (*dibromure de

diquat)

  x   

Disulfure de carbone  x  x x

Disulphure, dim�thyl- (*dim�thylsulphure)    x  

E      

Etain    x x

Ethane    x  

Ethane, (*m�thylthio)-    x  

Ethane, 1,1'-oxybis- (*di�thyl�ther)  x  x x

Ethane, 1,1,1-trichloro- (*1,1,1-trichloro�thane) x x x x x

Ethane, 1,1,2,2-t�trachloro- (*1,1,2,2-t�trachloro�thane) x  x x x

Ethane, 1,1,2-trichloro- (*1,1,2-trichloro�thane) x   x x

Ethane, 1,1,2-trichloro-1,2,2-trifluoro- (*frig�ne) x x   x

Ethane, 1,1-dichloro- (*chlorure d'�thylid�ne) x   x x
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Ethane, 1,1-thiobis- (*sulfure de di�thyle)    x  

Ethane, 1,2-dibromo- (*dibromure d'�thyl�ne) x x  x x

Ethane, 1,2-dichloro- (*chlorure d'�thyl�ne) x x  x x

Ethane, chloro (*chloro�thane)    x x

Ethane, hexachloro- (*hexachloro�thane) x  x  x

1,2-�thanediol (*�thyl�neglycol)  x  x  

1,1-�thanediol, 2,2,2-trichloro- (*hydrate de chloral) x x    

Ethanethiol (*�thylmercaptan)  x  x x

Ethanol (*alcool �thylique)  x  x x

Ethanol, 2,2'-iminobis- (*di�thanolamine)  x  x  

Ethanol, 2-butoxy- (*2-butoxy�thanol)  x  x x

Ethanol, 2-chloro- (*2-chloro�thanol) x x   x

Ethanol, 2-�thoxy- (*�thylglycol)    x x

Ethanol, 2-m�thoxy- (*m�thylglycol)  x  x x

Eth�ne, (*�thyl�ne)    x  

Eth�ne, 1,1-dichloro- (*chlorure de vinylid�ne) x  x x x

Eth�ne, 1,2-dichloro- x  x x x

Eth�ne, chloro- (*chlorure de vinyle) x x x x x

Eth�ne, chloro-, homopolym�re (*chlorure de polyvinyle)    x x
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Eth�ne, t�trachloro- (*t�trachloro�th�ne) x x x x x

Eth�ne, trichloro- (*trichloro�th�ne) ) x x x x x

Ethylamine  x  x x

F      

Fluor    x x

Fluoranth�ne   x   

9H-fluor�ne (*fluor�ne)   x   

Fluorure d'hydrog�ne   x x  

Formald�hyde  x  x x

Formamide, N,N-dim�thyl-  x  x x

2,5-furandione (*anhydride de l'acide mal�ique)  x  x x

Furanne, t�trahydro- (*t�trahydrofuranne)  x  x x

Furfural  x  x x

G      

Glycine, N,N-bis(carboxym�thyl)- (*acide nitrilotriac�tique)  x x   

Glycine, N,N'-1,2-�thanediylbis[N-(carboxym�thyl)]- (acide �thyl�ne

diamine t�trac�tique)

 x x   

H      

Heptane  x  x x
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4-heptanone, 2,6-dim�thyl- (*diisobutylc�tone)    x x

Hept�ne    x  

1-hept�ne  x  x  

Hexafluorure de s�l�nium (OC-6-11) (*hexafluorure de s�l�nium)      

Hexane, 3-m�thyl- (*3-m�thylhexane)    x  

Hexane (*n-hexane)  x  x x

2-hexanol  x  x  

3-hexanol  x  x  

1-hexanol (*hexanol-1)  x  x  

Hex�ne    x  

1-hex�ne (*hex�ne-1)    x  

Huile de paraffine (*huile min�rale)   x   

Hydrazine  x  x x

Hydrog�ne sulfur�  x  x x

I      

Ind�no[1,2,3-cd]fluoranth�ne   x   

Indeno[1,2,3-cd]pyr�ne (*Ind�nopyr�ne)   x  x

M      

Magn�sium      
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Mangan�se    x x
Mercure x x x x x

M�thane, bromo (*bromom�thane)      

M�thane, chloro- (*chlorom�thane)  x  x x

M�thane, dichloro- (*dichlorom�thane) x x x x x

M�thane, dichlorodifluoro- (*dichlorodifluorom�thane)    x x

M�thane, oxybis- (*dim�thyl�ther)    x  

M�thane, t�trachloro- (*t�trachlorure de carbone) x x x x x

M�thane, thiobis- (*sulfure de dim�thyle)    x  

M�thane, trichloro- (*chloroforme) x x x x x

M�thane, trichlorofluoro- (*trichlorofluorom�thane)  x  x x

M�thanethiol (*m�thylmercaptan)  x  x x

4,7-m�thano-1H-id�ne, 1,2,4,5,6,7,8,8-octachloro-2,3,3a,4,7,7a-hexahydro-

(*chlordane)

x  x  x

4,7-m�thano-1H-id�ne, 1,4,5,6,7,8,8-heptachloro-3a,4,7,7a-t�trahydro-

(*heptachlor)

x  x  x

6,9-m�thano-2,4,3-benzo-dioxathiepine, 6,7,8,9,10,10-hexachloro-

1,5,5a,6,9,9a-hexahydro, 3-oxyde, (3.alpha, 5a.b�ta, 6.alpha, 9.alpha,

9a.alpha)- (*alpha-endosulfan)

  x   

6,9-m�thano-2,4,3-benzo-dioxathiepine, 6,7,8,9,10,10-hexachloro-

1,5,5a,6,9,9a-hexahydro, 3-oxyde, (3.alpha, 5a.alpha, 6.b�ta, 9.b�ta,

  x   
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9a.alpha)- (*b�ta-endosulfan)

6,9-m�thano-2,4,3-benzo-dioxathiepine, 6,7,8,9,10,10-hexachloro-

1,5,5a,6,9,9a-hexahydro, 3-oxyde (endosulfan)

x x x   

2,5-m�thano-2H-ideno[1,2-b]oxir�ne, 2,3,4,5,6,7,7-heptachloro-

1a,1b,5,5a,6,6a-hexahydro- (*heptachloro�poxyde)

x  x   

M�thanol (*alcool m�thylique)  x  x x

M�thylamine  x  x x

Monoxyde d'azote  x  x  

Monoxyde de carbone  x  x x
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Naphthal�ne x x x x x

Naphthal�ne , 1-chloro x     

Naphthal�ne , 1-m�thyl- (*1-m�thylnaphtal�ne)   x   

Naphthal�ne , 2,6-dim�hyl (*2,6-dim�thylnaphthal�ne)   x   

Naphthalene , 2-m�thyl- (*2-m�thylnaphtal�ne)   x   

Naphthal�ne , d�riv�s chlor�s x x x   

1-Naphthal�nyl-m�thyl-carbamate (*carbaryl)      

Nickel   x x x

Nickel  (T-4)-[Ni(CO)4] (*nickel t�tracarbonyle)    x x

O      

Octane (*n-octane)  x  x x

Oct�ne (*oct�ne, dimersol)    x  

Oxirane (*oxyde d'�thyl�ne)  x  x x

Oxirane, (chlorom�thyl)- (*�pichlorhydrine) x x x x x

Oxirane, m�thyl- (*oxyde de propyl�ne)    x x

Oxyde d'arsenic (III) (*trioxyde d'arsenic) x x  x x

Oxyde d'arsenic (V) (*pentoxyde d'arsenic) x x  x x

Oxyde de calcium      

Oxyde de fenbuta�tain x x    
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Oxyde de mercure (II) x     
Oxyde de nickel (II) [NiO]    x  

Oxydes d'azote      

Ozone      

P      

Palladium    x  

Pentane  x  x x

Pentane, 2-m�thyl- (*iso-hexane)    x  

Pentane, 3-m�thyl- (*3-m�thylpentane)    x  

Pentane, 3-m�thyl�ne- (*3-m�thyl�nepentane)    x  

1-pentanol, (*alcool amylique normal)  x  x  

2-pentanone, 4-hydroxy-4-m�thyl-  x  x x

2-pentanone, 4-m�thyl- (*m�thylisobutylc�tone)  x  x x

Pent�ne (*amyl�ne)    x  

1-pent�ne (*propyl�thyl�ne)    x  

2-pent�ne, (E)- (*2-trans-pent�ne)    x  

2-pent�ne, (Z)- (*2-cis-pent�ne)    x  

1-pent�ne, 2-m�thyl- (*1-m�thyl-1-propyl�thyl�ne)    x  

1-pent�ne, 4-m�thyl-    x  
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Pentoxyde de vanadium      
P�ryl�ne   x   

Ph�nanthr�ne   x   

Ph�nanthr�ne, m�thyl- (*m�thylph�nanthr�ne)   x   

Ph�nol  x x x x

Ph�nol, 2,3,4,5-t�trachloro- (*2,3,4,5-t�trachloroph�nol)   x   

Ph�nol, 2,3,4,6-t�trachloro- (*2,3,4,6-t�trachloroph�nol)   x   

Ph�nol, 2,3,4-trichloro- (*2,3,4-trichloroph�nol)   x x  

Ph�nol, 2,3,5,6-t�trachloro- (*2,3,5,6-t�trachloroph�nol)   x   

Ph�nol, 2,3,5-trichloro- (*2,3,5-trichloroph�nol)   x x  

Ph�nol, 2,3,6-trichloro- (*2,3,6-trichloroph�nol) x  x x  

Ph�nol, 2,3-dichloro- (*2,3-dichloroph�nol)  x x x  

Ph�nol, 2,3-dim�thyl- (*2,3-xyl�nol)    x  

Ph�nol, 2,4,5-trichloro- (*2,4,5-trichloroph�nol) x  x x  

Ph�nol, 2,4,6-trichloro- (*2,4,6-trichloroph�nol) x  x x  

Ph�nol, 2,4-dichloro- (*2,4-dichloroph�nol) x x x x  

Ph�nol, 2,4-dichloro-3,5-dim�thyl- (*2,4-dichloro-3,5-xyl�nol)   x   

Ph�nol, 2,4-dim�thyl- (*2,4-xyl�nol)   x x  

Ph�nol, 2,4-dinitro (*2,4-dinitroph�nol)   x   
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Ph�nol, 2,5-dichloro- (*2,5-dichloroph�nol)   x x  
Ph�nol, 2,5-dim�thyl- (*2,5-xyl�nol)    x  

Ph�nol, 2,6-bis(1,1-dim�thyl�thyl)-4-m�thyl- (*2,6-di-tert-butyl-4-m�thyl-

ph�nol)

  x   

Ph�nol, 2,6-dichloro- (2,6-dichloroph�nol)   x x  

Ph�nol, 2-(ph�nylm�thyl)- (*o-benzylph�nol)   x   

Phenol, 2-amino-4-chloro x     

Ph�nol, 2-chloro- (*o-chloroph�nol) x x x   

Ph�nol, 2-chloro-5-m�thyl- (*6-chloro-m-cr�sol)   x   

Ph�nol, 2-m�thyl- (*o-cr�sol)   x  x

Ph�nol, 2-m�thyl-4,6-dinitro- (*4,6-dinitro-o-cr�sol)    x x

Ph�nol, 2-m�thyl-4-nitro-   x   

Ph�nol, 2-m�thyl-5-nitro-   x   

Ph�nol, 2-nitro- (*2-nitroph�nol)   x x  

Ph�nol, 3,4,5-trichloro- (*3,4,5-trichloroph�nol)   x   

Ph�nol, 3,4-dichloro- (*3,4-dichloroph�nol)    x  

Ph�nol, 3,4-dim�thyl- (*3,4-xyl�nol)   x x  

Ph�nol, 3,5-dichloro- (*3,5-dichloroph�nol)    x  

Ph�nol, 3-chloro (*m-chloroph�nol) x  x   
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Ph�nol, 3-m�thyl- (*m-cr�sol)  x  x x

Ph�nol, 3-nitro- (*m-nitroph�nol)    x  

Ph�nol, 4,4-(1-m�thyl�thylid�ne)bis- (*bisph�nol A)   x   

Ph�nol, 4-(ph�nylm�thyl)- (*p-benzylph�nol)   x   

Ph�nol, 4-chloro- (*p-chloroph�nol) x  x   

Ph�nol, 4-chloro-3-m�thyl- (*4-chloro-m-cr�sol) x x x   

Ph�nol, 4-�thyl- (*p-�thylph�nol)   x   

Ph�nol, 4-m�thyl- (*p-cr�sol)   x x x

Ph�nol, 4-m�thyl-2-nitro- (*mononitrocr�sol)   x   

Ph�nol, 4-m�thyl-3-nitro-   x   

Ph�nol, 4-nitro- (*p-nitroph�nol)   x x  

Ph�nol, 4-nonyl-  x x   

Ph�nol, 4-propyl- x     

Ph�nol, 5-m�thyl-2-nitro-   x   

Ph�nol, dichloro- (*dichloroph�nol)    x  

Ph�nol, dim�thyl- (*xyl�nol)    x  

Ph�nol, m�thyl- (*cr�sol)    x x

Ph�nol, m�thylnitro- (*nitrocr�sol)   x x  

Ph�nol, nitro- (*nitroph�nol)   x   
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Ph�nol, pentachloro- (*pentachloroph�nol) x x x  x
Ph�nol, trichloro- (*trichloroph�nol)    x  

Phosphine (*phosphure d'hydrog�ne)  x  x x

Platine    x x

Plomb   x x x

Plomb, t�tra�thyl- (*Plomb t�tra�thyle)  x  x x

Plomb, t�tram�thyl- (*Plomb t�tram�thyle)  x  x x

Potassium      

Propanal (*propionald�hyde)    x  

Propanamide, N-(3,4-dichloroph�nyl)- (*propanil) x     

Propane  x x x  

Propane, 1,1'-thiobis-    x  

Propane, 1,2,3-trichloro- (*1,2,3-trichloropropane)   x  x

Propane, 1,2-dichloro- (*1,2-dichloropropane) x x   x

Propane, 1-chloro- (*1-chloropropane)    x  

Propane, 2,2'-oxybis-(*diisopropyl�ther)    x x

Propane, 2,2'-oxybis[1-chloro-(*bis(1-chloroisopropyl)�ther) x     

Propane, 2,2'-thiobis-    x  

Propane, 2,2-dim�thyl- (*tert-propane)  x  x x
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Propane, 2-m�thyl- (*iso-butane)  x  x x
1-propanethiol (*n-propylmercaptan)    x  

2-propanethiol (*propane-2-thiol)  x  x  

1-propanethiol, 2-m�thyl-    x  

1-propanol  x  x  

2-propanol (*iso-propanol)  x  x x

2-propanol, 1,3-dichloro- x     

1-propanol, 2-m�thyl- (*iso-butanol)  x  x x

2-propanol, 2-m�thyl- (*tert- butanol)  x  x x

2-propanone (*ac�tone)  x  x x

2-prop�nal (*acrol�ine)  x  x x

1-prop�ne (*propyl�ne)    x  

1-prop�ne, 1,3-dichloro- (*1,3-dichloropropyl�ne) x x   x

1-prop�ne, 2,3-dichloro- (*2,3-dichloropropyl�ne) x x    

1-prop�ne, 2-m�thyl- (*iso-butyl�ne)    x  

1-prop�ne, 3-chloro- (*chlorure d'allyle) x x   x

Pyr�ne   x   

3(2)-pyridazinone, 5-amino-4-chloro-2-ph�nyl- (*chloridazon) x     

Pyridine  x  x x
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2-pyrrolidinone, 1-m�thyl- (*N-m�thyl-2-pyrrolidone)    x x

R      

Rhodium    x  

S      

S�l�nium   x x x

Sodium      

Stannane, (ac�tyloxy)triph�nyl- (*fentinac�tate) x x    

Stannane, chlorotriph�nyl- x x    

Stannane, dibutyldichloro- (*dichlorure de di-n-butyl�tain) x x    

Stannane, dibutyloxo- x x    

Stannane, hydroxytriph�nyl- x x    

Stannane, t�trabutyl- (*t�trabutyl�tain) x x    

Stannane, tricyclohexylhydroxy- (*cyhexa�tain) x x    

Sulfure  de nickel [NiS]    x  

T      

Tellure    x  

Terph�nyl, chlor�s x x x   

Thallium   x x x
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Thiour�e   x   
Toxaph�ne (*camph�ne chlore)   x  x

1,3,5-triazine, 2,4,6-trichloro- (*chlorure cyanurique) x     

1,3,5-triazine, 2-chloro, 4-�thylamino, 6-isopropylamino (*atrazine)     x

1,3,5-triazine-2,4-diamine, 6-chloro-N,N'-di�thyl- (*simazine)   x  x

Tri�thylamine x     

Trioxyde de soufre  x  x  

Triph�nyl�ne   x   

U      

Uranium   x  x

Ur�e, N'-(4-chloroph�nyl)-N-m�thoxy-N-m�thyl- (*monolinuron) x x    

Ur�e, N'-(3,4-dichloroph�nyl)-N-m�thoxy-N-m�thyl- x x    

V      

Vanadium   x x  

Z      

Zinc   x   
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5.4.2 Index se rapportant au registre des substances avec les noms usuels les plus

importants et les synonymes

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Nom de la substance, synonymes,

noms commerciaux

Nom de la substance

dans le fichier de

r�f�rence

Acide ac�tique (2,4,5-

trichloroph�noxy)

Acide ac�tique

(2,4,5-

trichloroph�noxy)

Acide ac�tique (2,4-

dichloroph�noxy)

Acide ac�tique (2,4-

dichloroph�noxy)

Acide chromique anhydre Chrome

Acide fluorhydrique Fluorure

d’hydrog�ne

Acide ph�nique Ph�nol

Acide ph�nique Ph�nol

Acide ph�nique hydrat� Ph�nol

Acide ph�nolique Ph�nol

Acide sulfhydrique Hydrog�ne sulfur�

Acrol�ine Acrol�ine
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Acrylald�hyde Acrol�ine

Actinolite Amiante

A�roth�ne 1,1,1-

Trichloro�thane

AHF Fluorure

d’hydrog�ne

Aldrex Aldrine

Aldrine Aldrine

Algylen Trichloro�th�ne

Allylald�hyde Acrol�ine

Alvit Dieldrine

American Cyanamid 4049 Malathion

Amiante Amiante

Amosite Amiante

Anhydre de l’acide vanadique Vanadium

Anhydride de l’acide sulfurique Dioxyde de soufre

Anhydride de soufre Dioxyde de soufre

Ankliostin T�trachloro�th�ne

Annulene Benz�ne
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Anofex DDT

Anthophyllite Amiante

Antimite Naphthal�ne

Antimoine Antimoine

Antimoine hydride Antimoine

Antverruc Formald�hyde

Aphisan Malathion

Apirolio Biph�nyles

polychlor�s

Armaclean 1,1,1-

Trichloro�thane

Aroclor Biph�nyles

polychlor�s

Arsenic Arsenic

Arsenic blanc Arsenic

Arsenic gris Arsenic

Arsenic m�tallique Arsenic

Asbeste amphibole Amiante

Asbeste bleue Amiante
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Asbeste serpentine Amiante

Ascarels Biph�nyles

polychlor�s

Atoxan Carbaryl

Atrazine Atrazine

Aurora yellow Cadmium

Azabenz�ne Pyridine

Azine Pyridine

Baltane 1,1,1-

Trichloro�thane

BaP Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques

BAP Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques

Baryum Baryum

Benzinol Trichloro�th�ne

Benzo[a]pyr�ne Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques
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Benzo[def]chrys�ne Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques

Benzol Benz�ne

Benzol moteur Benz�ne

Benzoph�nol Ph�nol

1,2-benzopyr�ne Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques

3,4-benzopyr�ne Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques

Beosit Endosulfan

B�ryllium B�ryllium

BFV Formald�hyde

Bicarburate d’hydrog�ne Benz�ne

Bichlorure de mercure Mercure

Bichlorure de mercure (II) Mercure

Bichromate de sodium (dihydrate) Chrome

Biph�nyles polychlor�s Biph�nyles

polychlor�s
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Brome Brome

Bromure de m�thyle Bromure de m�thyle

Bromure de m�thyle Bromure de m�thyle

Caddy Cadmium

Cadmium Cadmium

Calochlor Mercure

Caprolin Carbaryl

Carbaryl Carbaryl

Carbon oil Benz�ne

Carbonate de barium Baryum

Carbophos Malathion

Cecolin 2 T�trachloro�th�ne

Cezarex DDT

Champion Fluid 1,1,1-

Trichloro�thane

Chlordane Chlordane

Chlore Chlore

1-chloro-2,3-�poxypropane Epichlorohydrine

Chloro�th�ne Chlorure de vinyle
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2-chloro-4-�thylamino-6-

isopropylamino-s-triazine

Atrazine

6-chloro-N-�thyl-N'-(1-

m�thyl�thyl)-1,3,5-triazine-2,4-

diamine

Atrazine

Chloroforme Chloroforme

Chlorom�thyloxirane Epichlorohydrine

Chloronaphthal�nes Chloronaphthal�nes

Chloronaphthal�nes Naphthal�nes

chlor�s

Chloroph�nothane DDT

1,1-bis(4-chloroph�nyl)-2,2,2-

trichloro�thane

DDT

Chlorot�ne 1,1,1-

Trichloro�thane

Chlorothane NU 1,1,1-

Trichloro�thane

Chlorum Chlore

Chlorure de 2,3-�poxypropyle Epichlorohydrine

Chlorure de barium Baryum

Chlorure de cadmium Cadmium
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Chlorure de cadmium Cadmium

Chlorure de nickel(II) (hexahydrate) Nickel

Chlorure de plomb Plomb et ses

compos�s

inorganiques

Chlorure de plomb (II) Plomb et ses

compos�s

inorganiques

Chlorure de vinyle Chlorure de vinyle

Chlorylen Trichloro�th�ne

Chrome Chrome

Chrysotile Amiante

Circosolv Trichloro�th�ne

Cloph�ne Biph�nyles

polychlor�s

Coal naphtha Benz�ne

Cobalt Cobalt

Compos� 269 Endrine

Compos� 497 Dieldrine

Compos� 7744 Carbaryl
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Cortilan Lindane

1,2-cr�sol Cr�sols

1,3-cr�sol Cr�sols

1,4-cr�sol Cr�sols

Cr�sols Cr�sols

Crocidolite Amiante

Cuivre Cuivre

Cuprum Cuivre

Cyclohexatri�ne Benz�ne

2,4-D Acide ac�tique (2,4-

dichloroph�noxy)

DDT DDT

DDVP Dichlorvos

D�chets de zinc Zinc

Dekapir 2 Tetrachloro�th�ne

Delor Biph�nyles

polychlor�s

Dextrone X Paraquat

Dibenzo-p-dioxines polychlor�s Dioxines
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Dibenzofurannes polychlor�s Dioxines
2,2-

dichloro�th�nyldim�thylphosphate

Dichlorvos

2,2-dichlorovinyldim�thylphosphate Dichlorvos

Dichlorvos Dichlorvos

Dicophane DDT

Didakene Tetrachloro�th�ne

Dieldrine Dieldrine

Digrisol Tetrachloro�th�ne

1,1'-dim�thyl-(4,4'-bipyridinium)

[dichloride]

Paraquat

1,1'- dim�thyl -(4,4'-bipyridinium)

cation

Paraquat

4,6-dinitro-o-cr�sol Dinitro-o-cr�sol

Dinitro-o-cr�sol Dinitro-o-cr�sol

Dinocide DDT

Dioxine Dioxines

Dioxyde d’azote Oxydes d’azote

Dioxyde de soufre Dioxyde de soufre

DNC Dinitro-o-cr�sol
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DNOC Dinitro-o-cr�sol

Dow-Per Tetrachloro�th�ne

Dowclene WR 1,1,1-

Trichloro�thane

Dowicide 7 Chloroph�nols

Dowicide G Chloroph�nols

Drivertan 1,1,1-

Trichloro�thane

Drosol Tetrachloro�th�ne

Dynaper Tetrachloro�th�ne

E 605 Parathion

ECH Epichlorohydrine

Eftol Parathion

Endosulfan Endosulfan

Endrine Endrine

ENT 16,225 Dieldrine

Epichlorohydrine Epichlorohydrine

Escothen 1,1,1-

trichloro�thane

Ethyl fluid Compos�s de plomb
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organiques
Etilin Tetrachloro�th�ne

Etzel Dinitro-o-cr�sol

Fannoform Formald�hyde

Fenclor Biph�nyles

polychlor�s

Fluorure d’hydrog�ne Fluorure

d’hydrog�ne

Fluorure d’hydrog�ne (anhydre) Fluorure

d’hydrog�ne

FO 178 1,1,1-

Trichloro�thane

Folidol Parathion

Formald�hyde Formald�hyde

Formald�hyde ac�tique Formald�hyde

Formalin Formald�hyde

Formalith Formald�hyde

Formol Formald�hyde

Fr�on 1140 Chlorure de vinyle

Fruit-tree carboline Dinitro-o-cr�sol
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gamma-BHC Lindane

Gamonil Carbaryl

Gaz nitreux Oxyde d’azote

Genklene 1,1,1-

Trichloro�thane

Gesaprim Atrazine

Gesarol DDT

Glycine B�ryllium

Gramoxone Paraquat

Guesapon DDT

Guesard DDT

Guesarol DDT

Gyron DDT

Haloform Chloroforme

Halowax Naphthal�nes

chlor�s

HAP Hydrocarbures

aromatiques

polycycliques

HCB Hexachlorobenz�ne
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γ -HCH Lindane

Heod Dieldrine

1,2,3,4,10,10-hexachloro-1,4,4a,5,8,8a-

hexahydro-1,4-endo,endo-5,8-

dim�thano-naphthal�ne

Aldrine

1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-�poxy-

1,4,4a,5,6,7,8,8a-octahydro-1,4,5,8-

dim�thanonaphthal�ne

Dieldrine

1,2,3,4,10,10-hexachloro-6, 7-�poxy-

1,4,4a,5,7,8,8a-octahydro-1,4-endo,

endo-5,8-dim�thanonaphthal�ne

Endrine

6,7,8,9,10,10-hexachloro-1,5,5a,6,9,9a-

hexahydro-6,9-m�thano-2,4,3-

benzodioxathiepin-3-oxyde

Endosulfan

Hexachlorobenz�ne Hexachlorobenz�ne

γ -Hexachlorocyclohexane Lindane

Hexachlorodim�thanonaphthal�ne Aldrine

Hexadrine Endrine

HHDN Aldrine

Hortex Lindane

Hydrate de formyle Formald�hyde
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Hydrog�ne sulfur� Sulfure d’hydrog�ne

Hydroxyde de ph�nyle Ph�nol

Hydroxytolu�ne Cr�sols

Inerteen Biph�nyles

polychlor�s

Inhibisol 1,1,1-

Trichloro�thane

Ivalon Formald�hyde

Ixodex DDT

Jacutin-fog Lindane

Jaune de cadmium Cadmium

Continu�
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K 31 1,1,1-

Trichloro�thane

Kanechlor Biph�nyles

polychlor�s

Lanadin Trichloro�th�ne

Lindane Lindane

Litharge Plomb et ses

compos�s

inorganiques

Lysoform Formald�hyde

m-cr�sol Cr�sols

Malathion Malathion

Malix Endosulfan

Mecloran 1,1,1-

Trichloro�thane

Mendrin Endrine

Mercaptothion Malathion

Mercure Mercure

Meta-cr�sol Cr�sols
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M�thacide Tolu�ne

M�thanal Formald�hyde

M�thylald�hyde Formald�hyde

M�thyl-benz�ne Tolu�ne

M�thyl fluid Plomb et ses

compos�s

organiques

M�thylchloroforme 1,1,1-

Trichloro�thane

2-m�thyl-4,6-dinitroph�nol Dinitro-o-cr�sols

M�thylhydroxybenz�ne Cr�sols

M�thylph�nol Cr�sols

M�thyltrichlorom�thane 1,1,1-

Trichloro�thane

Monochloro�th�ne Chlorure de vinyle

Monohydroxybenz�ne Ph�nol

Monoxyde d’azote Oxyde d’azote

Monoxyde de carbone Monoxyde de

carbone

Monoxyde de plomb Plomb et ses
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compos�s

inorganiques
Morbicide Formald�hyde

N,N'-dimethyl-(4,4'-bipyridinium)

chloride

Paraquat

N-oxyde Oxyde d’azote

Naphtal�ne, d�riv�s chlor�s Naphthal�nes

chlor�s

1-naphthal�nyl-

m�thylcarbamate

Carbaryl

Naphtaline Naphthal�ne

Naphthal�ne Naphthal�ne

Naphthal�nes chlor�s Naphthal�nes

chlor�s

Naphthe min�ral Benz�ne

1-naphthyl-m�thylcarbamate Carbaryl

NCI-CO4626 1,1,1-

Trichloro�thane

Nema Tetrachloro�th�ne

Neocid DDT

Neocidol DDT
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Nickel Nickel

Nickel catalyseur Nickel

Nickel t�tracarbonyle Nickel

Nickel carbonyle, (T-4) Nickel

Nickel de Rancy Nickel

Nitrate Nitrate

NOx Oxyde d’azote

Nuvan Dichlorvos

O,O-di�thyl-O-4-nitroph�nyl-

phosphorothioate

Parathion

O,O-di�thyl-O-4-nitroph�nyl-

thiophosphate

Parathion

O,O-dim�thyl O-(2,2-

dichlorovinyl) phosphate

Dichlorvos

O,O-dim�thyl-S-[1,2-bis(�thoxy-

carbonyl) �thyl] dithiophosphate

Malathion

o-cr�sol Cr�sols

1,2,4,5,6,7,8,8-octachloro-

3a,4,7,7a- t�trahydro-4,7-endo-

m�thanoindane

Chlordane
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Octal�ne Aldrine
Octalox Dieldrine

Orange de cadmium Cadmium

Ortho-cr�sol Cr�sols

Oxirane Epichlorohydrine

Oxybenz�ne Ph�nol

Oxyde cuivreux (I) Cuivre

Oxyde d’azote Oxyde d’azote

Oxyde de cadmium Cadmium

Oxyde de carbone Monoxyde de

carbone

Oxyde de carbone Monoxyde de

carbone

Oxyde de carbone (II) Monoxyde de

carbone

Oxyde de chrome (VI) Chrome

Oxyde de cuivre Cuivre

Oxyde de mercure Mercure

Oxyde de mercure (II) Mercure
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Oxyde de plomb (II) Plomb et ses

compos�s

inorganiques
Oxyde de soufre Dioxyde de soufre

Oxyde de soufre (IV) Dioxyde de soufre

Oxyde de vanadium (V) Vanadium

Oxyde nitrique (II) Oxyde d’azote

Oxydes d’azote Oxyde d’azote

Oxym�thyl�ne Formald�hyde

Oxym�thyl�ne Formald�hyde

Ozone Ozone

p,p’-DDT DDT

p,p’-

dichlorobiph�nyltrichloro�thane

DDT

p-cr�sol Cr�sols

Panam Carbaryl

Para-cr�sol Cr�sols

Paraquat Paraquat

Parathion Parathion

Parathion-�thyle Parathion
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PCB Biph�nyles

polychlor�s

PCDD Dioxines

PCDD/F Dioxines

PCDF Dioxines

PCN Naphthal�nes

chlor�s

PCP Chloroph�nols

Penchlorol Chloroph�nols

Penta Chloroph�nols

2,3,4,5,6-Pentachloroph�nol Chloroph�nols

Pentacon Chloroph�nols

Pentakil Chloroph�nols

Pentoxyde de vanadium Vanadium

PER T�trachloro�th�ne

Peran T�trachloro�th�ne

Perawin T�trachloro�th�ne

Perc T�trachloro�th�ne

Perchloro�th�ne T�trachloro�th�ne
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Perclone T�trachloro�th�ne
Perm-a-chlore Trichloro�th�ne

Peroxyde d’azote Oxyde d’azote

Phene Benz�ne

Phenoclor Biph�nyles

polychlor�s

Ph�nol Ph�nol

Ph�nylm�thane Tolu�ne

Plomb Plomb et ses

compos�s

organiques

Plomb dichlorique Plomb et ses

compos�s

inorganiques

Plomb t�tra�thyle Plomb et ses

compos�s

organiques

Plomb t�tra�thyle Compos�s

organiques du plomb

Plomb t�tram�thyle Compos�s

organiques du plomb
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Plumbum Plomb et ses

compos�s

inorganiques

Poudre de zinc Zinc

Prop�nal Acrol�ine

2-prop�nal Acrol�ine

Pyral�ne Biph�nyles

polychlor�s

Pyridine Pyridine

Pyridinum Pyridine

Pyroclor Biph�nyles

polychlor�s

R20 Chloroforme

S-[1,2-bis-(�thoxy-carbonyl)-

�thyl]-O, O-dim�thyl-

dithiophosphate

Malathion

Sandovac Formald�hyde

Santophen20 Chloroph�nols

Scorie de zinc Zinc

Seedrin Aldrine
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Sevidol et de nombreux autres Carbaryl
Sevin Carbaryl

Sirius 2 T�trachloro�th�ne

Solv�thane 1,1,1-

Trichloro�thane

Sontobrite Chloroph�nols

Sovtol Biph�nyles

polychlor�s

Stibine Antimoine

Sulfate de cuivre Cuivre

Sulfate de cuivre pentahydrat�
(II)

Cuivre

Superlysoform Formald�hyde

Tannosynt Formald�hyde

2,3,7,8-TCDD Dioxines

TEL Compos�s

organiques du plomb

Telclair X 31 1,1,1-

Trichloro�thane

Terabol Bromure de m�thyle

Terrakl�ne Paraquat
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2,3,7,8-t�trachlorodibenzo-1,4-

dioxine

Dioxines

2,3,7,8-t�trachlorodibenzo-p-

dioxine

Dioxines

T�trachloro�th�ne T�trachloro�th�ne

1,1,2,2-t�trachloro�th�ne T�trachloro�th�ne

Tetrachloro�thyl�ne Tetrachloro�th�ne

T�tralex T�trachloro�th�ne

T�tralina T�trachloro�th�ne

T�troxyde d’azote (IV) Oxyde d’azote

Thallium Thallium

Thiodan Endosulfan

Thiofor Endosulfan

TML Compos�s

organiques du plomb

Tolu�ne Tolu�ne

1,1,1-Tri 1,1,1-

Trichloro�thane

Tri Trichloro�th�ne

Triasol Trichloro�th�ne

15/11/2011 Ch27

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister20.htm 62/124



1,1,1-trichloro-2,2-bis(4-

chloroph�nyl)�thane

DDT

1,1,1-trichloro�thane 1,1,1-

trichloro�thane

Trichloran Trichloro�th�ne

Trichloro�th�ne Trichloro�th�ne

Trichlorom�thane Chloroforme

Trichlorure de formyle Chloroforme

Trichlorure de m�thyle Chloroforme

Tricl�ne Trichloro�th�ne

Tricr�sol Cr�sols

Tri�thane 1,1,1-

trichloro�thane

Trimar Trichloro�th�ne

Trioxyde d’antimoine Antimoine

Trioxyde d’arsenic Arsenic

Trioxyde de chrome Chrome

Trioxyg�ne Ozone

TT 1,1,1-

trichloro�thane
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Vapona Dichlorvos

VC Chlorure de vinyle

VCM Chlorure de vinyle

Violet de m�thyle Paraquat

Vitran Trichloro�th�ne

Vitriol bleu Cuivre

Vobaderin Formald�hyde

Vyth�ne C 1,1,1-

trichloro�thane

Wacker 3X1 1,1,1-

trichloro�thane

Weedol Paraquat

Weedone Chloroph�nols

With�rite Baryum

Zerdane DDT

Zinc Zinc

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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5.4.3 Fiche explicative (description du contenu des fiches d'information)

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

NOM DE LA SUBSTANCE

APPELLATIONS

Num�ro du CAS:Num�ro du registre (Chemical Abstract Service)

Nom dans le registre: Nom d'usage courant. En particulier en ce qui concerne les pesticides, ces

appellations sont devenues pratique courante.

Nom de la substance: Nom d'origine de la substance dans la taxinomie chimique (g�n�ralement selon

UICPA).

Synonymes,noms commerciaux: Autres noms usuels et syst�matiques suppl�mentaires, d'emploi moins

fr�quent, et noms donn�s � leurs produits par certains grands fabricants.

Nom(s) anglais: G�n�ralement le(s) nom(s) syst�matique(s) en anglais.

Nom(s) allemand(s): G�n�ralement le(s) nom(s) syst�matique(s) en allemand.

Description g�n�rale: Apparence ext�rieure g�n�rale, soit couleur, apparence physique et odeur.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Ce bloc d'information �num�re les principales propri�t�s physiques et chimiques de la substance

trait�e. Pour certains groupes de substances, il est �galement fait mention des caract�ristiques de

diff�rents compos�s du groupe en question. Sauf indication contraire, les donn�es sont indiqu�es par

r�f�rence � la temp�rateure ambiante (20�C/293,15K) et � la pression normale (1 013 bar/1

15/11/2011 Ch27

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister20.htm 65/124



013x105Pa).

Les propri�t�s physico-chimiques suivantes sont indiqu�es pour chacune des substances trait�es:

Formule brute:/ Symbole chimique:

Masse atomique relative:/ Poids atomique relatif:

Masse volumique:

Densit� de gaz:

Point d'�bullition:

Point de fusion:

Tension de vapeur:

Point d'�clair:

Temp�rature d'auto-ignition:

Limites d'explosivit�:

Seuil olfactif:

Solubilit�:

Facteurs de conversion:

Unit�s de temp�rature:

 �C K �F

�C TC TC+273,15 (9/5)TC+32

K TK-273,15 TK (9/5)TK-459,67

�F (5/9)(TF-32) (5/9)(TF+459,67) TF

15/11/2011 Ch27

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister20.htm 66/124



Note: �C Degr� Celsius 

TC Temp�rature en degr�s Celsius

K Degr� Kelvin 

TK Temp�rature en degr�s Kelvin

�F Degr� Fahrenheit 

TF Temp�rature en degr�s Fahrenheit

Unit�s de pression

bar Pa N/mm2 kp/mm2 at kp/m2 Torr atm lbf/in2 lbf/ft2

1 105 0.1 0,0102 1,0197 10197 750,06 0,9869 14,5037 20886

Remarque: 

1 kP/m2 = 1 mm colonne d'eau

1 Torr = 1 mm Hg

D�cimales et multiples d'unit�s SI:

Pr�fixe Pico Nano Micro Milli Centi Deci Deca Hecto Kilo Mega Giga

Symbole p n µ m c d da h k M G

Puissance de 10 -12 -9 -6 -3 -2 -1 1 2 3 6 9
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ORIGINE ET UTILISATION

Bloc d'informations concernant

- les usages

- l'origine et la fabrication

- la production et les �missions

On dispose g�n�ralement d'informations pr�cises sur les deux premiers points mais non pas sur le

dernier. Les donn�es relatives aux chiffres de production et aux �missions proviennent tr�s souvent

d'estimations et de calculs.

TOXICITE

Les informations concernant la toxicit� sont bas�es sur des exp�riences diff�rentes. Bien que les

m�thodes et les conditions de ces exp�riences puissent varier de mani�re significative, elles ne sont

g�n�ralement pas mentionn�es dans la litt�rature sp�cialis�e. C'est pourquoi, une comparaison des

donn�es est g�n�ralement impossible. Une �valuation est rendue difficile par le fait que les �tudes

ont �t� r�alis�es sur des esp�ces animales diverses, avec des concentrations diff�rentes et sur des

p�riodes plus ou moins longues. Les donn�es toxicologiques indiqu�es � cet endroit sont une

s�lection, effectu�e dans un souci de comparabilit� parmi le nombre parfois important de donn�es

disponibles.

Effets caract�ristiques:

Une br�ve description des principales conclusions de la m�decine, et surtout de la m�decine humaine,

est pr�sent�e � cet endroit. Il s'agit dans la plupart des cas de r�sultats - pas toujours
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�pid�miologiques - d'exposition en ambiance professionnelle. Afin d'apporter des pr�cisions sur les

types d'effet induits par les substances, il est �galement fait �tat de r�sultats d'exp�riences sur

l'animal. Dans de nombreux cas, ceux-ci constituent les seuls �l�ments d'information dont on dispose

sur les risques potentiels que pr�sentent certaines substances pour l'homme et pour les organismes

sup�rieurs.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

La pr�sence et le comportement des diverses substances dans le milieu naturel sont d�crits

s�par�ment pour chaque compartiment de l'environnement, � savoir:

• milieu aquatique 

• sols 

• atmosph�re.

Compte tenu de l'�troite interaction qui existe entre les diff�rents compartiments de l'environnement

dans le cadre d'un m�me �cosyst�me, une telle distinction ne peut avoir qu'un caract�re formel. La

description sommaire des principaux �l�ments de l'environnement concern�s par une substance ne

doit pas faire oublier qu'un �change intense s'op�re toujours entre les diff�rents compartiments du

milieu naturel. Les informations fournies n'ont qu'une valeur indicative, leur but �tant de permettre une

�valuation sommaire du potentiel de risque pour les diff�rents compartiments de l'environnement. Par

cons�quent, il a �t� sciemment renonc� � l'indication de param�tres somme toute assez particuliers

(par exemple, taux d'accumulation et d'absorption) ne pouvant que rarement �tre pris en ligne de

compte dans le cadre d'une �tude d'impact sur l'environnement. Les lecteurs d�sirant obtenir de telles

donn�es peuvent se reporter aux r�f�rences bibliographiques.
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VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays organ. Statut Valeur Remarques Source

Sont indiqu�es pour chaque substance les dispositions l�gales, directives et recommandations �manant

d'organisations, d'institutions et de pays tr�s divers. Ces textes sont ventil�s en fonction des diff�rents

milieux et secteurs afin de permettre une comparaison directe de dispositions identiques ou similaires.

Outre les �carts souvent impressionnants qui existent concernant l'�valuation de la nocivit� des

substances, il faut aussi et surtout tenir compte des exigences et conditions tr�s diff�rentes ayant

pr�sid� � l'�laboration des diverses r�glementations.

Souvent, l'�valuation du statut des r�glementations et recommandations s'est av�r�e difficile. Cinq

cat�gories ont �t� utilis�es pour les diff�rencier:

L = norme l�gale;

(L) = norme l�gale pr�sum�e;

R = recommandation ou directive �mise par une institution ou une organisation officielle;

(R) = recommandation �mise par un groupe de sp�cialistes et n'ayant pas valeur de directive nationale

publiquement reconnue;

= Aucune mention signifie que la valeur limite n'a pu �tre class�e dans aucune des cat�gories

susmentionn�es.

Dans chaque cas o� il n'a pu �tre �tabli avec certitude dans quelle mesure les dispositions trouvent

r�ellement leur application dans la pratique, nous avons opt� pour l'�chelon inf�rieur (indiqu� entre

parenth�ses). Ainsi par exemple, les valeurs TWA/STEL des USA et les valeurs PdK pour l'URSS sont

class�es dans la cat�gorie (R).
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La colonne "Cat" (= Cat�gorie) n'a �t� remplie que lorsque les valeurs faisaient incontestablement

partie d'une r�glementation globale en vigueur dans les pays concern�s (TWA, PdK, MAK, MIK, etc.).

Dans la colonne "remarques", des indications compl�mentaires pr�cisent le cadre de r�f�rence des

valeurs indiqu�es et assurent ainsi une meilleure comparabilit� des donn�es.

Dans toute la mesure du possible, les valeurs limites sont exprim�es dans les unit�s indiqu�es dans les

textes de r�f�rence. Des facteurs de conversion sont indiqu�s dans l'encadr� "Propri�t�s physico-

chimiques".

VALEURS COMPARATIVES / DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Les donn�es fournies ici doivent permettre de faciliter l'�valuation en comparant des situations

concr�tes sur des sites connus. Dans la mesure du possible, il est �galement fait �tat de valeurs

extr�mes afin de donner une id�e de la fourchette des pollutions.

Les r�f�rences pr�c�d�es de "selon" se rapportent � une source secondaire (par ex. sel.UBA).

EVALUATION ET REMARQUES

Il est fait r�f�rence ici, sous une forme g�n�ralement tr�s sommaire, aux aspects qu'il convient

absolument de prendre en compte dans l'�valuation. Dans certains cas, l'attention est attir�e sur des

particularit�s concernant l'utilisation et la manipulation des substances. Cependant, il ne s'agit jamais

d'un r�sum� de la fiche d'information.
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5.4.4 Fiches d'information class�es selon les substances chimiques et groupes de

substances - par ordre alphab�tique

Acide acetique (2,4-dichlorophenoxy)

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 94-75-7

Nom dans le registre: Acide ac�tique (2,4-dichloroph�noxy)

Nom de la substance: Acide ac�tique (2,4-dichloroph�noxy)

Synonymes, noms commerciaux: 2,4-D

Nom(s) anglais: 2,4-Dichlorophenoxy acetic acid

Nom(s) allemand(s): 2,4- Dichlorophenoxyessigs�ure

Description g�n�rale: Poudre cristalline incolore, � odeur de

moisi.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C8H6Cl2O3

Masse atomique relative: 221,04 g
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Masse volumique: 1,563 g/cm3

Point d'�bullition: 160�C � 50 Pa

Point de fusion: 140,5�C

Tension de vapeur: <10-5 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 0,55 g/l; dans l'huile d'olive

 0,5 g/l, dans le benz�ne 6 g/l, dans

l'ac�tone 850 g/l.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

2,4-D ainsi que ses sels et esters sont utilis�s comme herbicides, surtout pour les plantes � larges

feuilles. En g�n�ral, les doses d'application se situent entre 0,3 et 4,5 kg � l'hectare. Ces substances

sont souvent utilis�es en association avec d'autres herbicides. Avec MCPA (acide 2-m�thyl-4-

chloroph�noxyac�tique), 2,4-D est l'un des herbicides les plus utilis�s dans les cultures c�r�ali�res.

L'ester butylique de 2,4-D et 2,4,5-T a �t� utilis� pendant la guerre du Viet Nam par les USA sous

l'appellation "Agent Orange" pour la d�foliation des for�ts du Viet Nam Sud.

Origine/fabrication:

N'existe probablement pas � l'�tat naturel. 2,4-D est fabriqu� par chloration de ph�nol, puis

condensation du produit ainsi obtenu avec l'acide chlorac�tique. Le produit technique peut contenir

entre 0,1 et 0,6% de chloroph�nols et des traces de dibenzodioxines et de dibenzofurannes polychlor�s.

Chiffres de production:
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Production mondiale env. 100.000 t/a; CE (1980) 15.000-20.000 t; USA (1976) 17.000 t.

Chiffres d'�mission (estim�s):

L'int�gralit� des quantit�s produites parvient dans le milieu naturel. Par ailleurs, du 2,4-D se forme

apr�s hydrolyse en tant que m�tabolite des esters de l'acide utilis�s comme herbicides.

TOXICITE

Homme: DL50 80 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

LDLo 50-500 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989  

TCLo 0,01 mg/l, inhalation sel. RIPPEN, 1989  

Mammif�res:   

Souris DL50 360-368 mg/kg, v. orale sel. DFV, 1986

Rat DL50 375-1200 mg/kg, v. orale sel. DFV, 1986

DL50 1 500 mg/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1989  

Lapin DL50800 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

DL50> 1 600 mg/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1989  

Chien DL50100 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Oiseaux DL50 540 mg/kg sel. RIPPEN, 1989
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Organismes aquatiques:   
Orphie CL50 250 mg/l sel. RIPPEN, 1989

Truite arc-en-ciel CL501,1 mg/l (96h) (acide libre) sel. PERKOW, 1985

CL50100 mg/l (96h) (sel de di-

�thylamine)

sel. PERKOW, 1985  

Truite arc-en-ciel alevine CL500,022-0,033 mg/l (96 h) sel. RIPPEN, 1989

Daphnie (Daphnia magna) CL50> 100 mg/l (48 h) sel. RIPPEN, 1989

Algues CL5050 mg/l (10 j, croissance

inhib�e)

sel. RIPPEN, 1989

Autres organismes:   

Lombric CL
50

 10-100 mg/cm2, application

(48 h)

sel. RIPPEN, 1989

Actinomyces CE50160-184 mg/kg sel. RIPPEN, 1989

Champignons �daphiques CE80 75-128 mg/kg sel. RIPPEN, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Effet canc�rog�ne controvers�, t�ratog�nicit� d�montr�e dans le cadre

d'exp�riences sur le rat. 2,4-D peut �tre r�sorb� par l'appareil digestif et par la peau, et l'ester de 2,4-

D peut en outre �tre r�sorb� par les poumons. Ce produit agit sur le syst�me nerveux central et
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p�riph�rique (convulsions et paralysies), sur la motricit� et sur le m�tabolisme interm�diaire des

glucides. Absorb� par voie orale, 2,4-D est rapidement �limin� sans subir aucune transformation, et ne

s'accumule pas dans l'organisme humain (DVGW, 1988). Provoque de fortes irritations oculaires et irrite

l�g�rement la peau.

V�g�taux : 2,4-D modifie le m�tabolisme, et notamment celui de l'acide nucl�ique.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Dans le milieu aquatique, les esters de 2,4-D se transforment par hydrolyse en acides correspondants.

Sols:

En raison de la bonne solubilit� notamment des sels alcalins et d'amines dans l'eau, 2,4-D est tr�s

mobile dans le sol, de sorte qu'une pollution des eaux souterraines par infiltration n'est pas exclue.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Sous l'action de la lumi�re ultraviolette, 2,4-D se transforme d'abord en chloroph�nols et en

polyph�nols, puis en substances proches de l'acide humique. En ana�robiose, du 2,4-dichloroph�nol a

�t� identifi� dans des s�diments et des organismes aquatiques, et du 4-chloroph�nol (comme

produit interm�diaire) dans des limons organiques (sapropel).

P�riodes de demi-vie: 4-29 j dans le sol, env. 5 j dans les v�g�taux (selon l'esp�ce). La persistance de

2,4-D dans les eaux de surface ou dans les eaux souterraines semble soumise � de fortes fluctuations

selon les saisons. Les donn�es disponibles varient entre une d�gradation totale en 36 jours et une

d�gradation de 8% seulement au bout de 78 jours en milieu exp�rimental. RIPPEN (1989) indique des

demi-vies dans les eaux de surface allant de <12 � 50 jours.
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Cha�ne alimentaire:

Bioaccumulation dans les algues (Chlorella fusca).

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. A (L) 50 �g/l   sel. DVGW,

1988

 Eau pot. CDN (L) 100 �g/l MAC  sel. DVGW,

1988

 Eau pot. D L 100 �g/l   sel. DVGW,

1988

 Eau pot. CE R 100 �g/l   sel. DVGW,

1988

 Eau pot. USA R 100 �g/l   sel. RIPPEN,

1988

 Eau pot. OMS R 100 �g/l   sel. RIPPEN,

1988

 Eau surf. AUS R 4 �g/l RMC Prot.org.aquat. sel. CES, 1985

 Eau surf. MEX (L) 0,1 mg/l  (+d�r.)estuaires sel. CES, 1985

 Eau surf. MEX (L) 0,01 mg/l  Eaux c�ti�res sel. CES, 1985

Air: Amb.prof. D L 10 mg/m3  Sels+esters incl. DFG, 1989
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 Amb.prof. SU (L) 1 mg/m3   sel. DVGW,

1988
 Amb.prof. USA (L) 10 mg/m3 TWA  sel. RIPPEN,

1989

Aliments:  OMS R 0,3

mg/(kg�j)

ADI  sel. RIPPEN,

1989

 D (R)1) 0,1

mg/(kg�j)

DTA sel. DFG, 1986

Agrumes D L 2 mg/kg  sel. DVGW,

1988

Autres fruits D L 0,1 mg/kg  sel. DVGW,

1988

Remarques:

1)Groupe de travail 'Toxicologie' de la 'Deutsche Forschungsgemeinschaft' (Association de Recherche

allemande).

Utilisation interdite, notamment en Tch�coslovaquie et en Su�de, et utilisation soumise � certaines

contraintes en Grande-Bretagne.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau :    

Eau potable (1983) USA 0,04 �g/l sel. RIPPEN, 1989
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Rhin  (km 865, 1978)  < 0,01 �g/l sel. RIPPEN, 1989

Eaux de surface (1983) USA 100 �g/l, (max.) sel. RIPPEN, 1989

Eau d'�coulement

for�t

D 2000 �g/l (appl. 4,5 kg/ha, ester) sel. RIPPEN, 1989

Sols/s�diments:    

Boues d'�puration USA 0,55-7 300 �g/kg MS(n = 55 de

223)

sel. RIPPEN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

La mobilit� comparativement �lev�e du 2,4-D implique un risque de pollution des milieux aquatiques -

y compris des eaux souterraines - aux abords du lieu d'application. Ceci doit notamment �tre pris en ligne

de compte lorsque les eaux �ventuellement contamin�es servent de r�servoir d'eau potable. Comme

en t�moignent les valeurs limites indiqu�es ci-dessus, la toxicit� du 2,4-D fait l'objet d'�valuations

tr�s diff�rentes selon les sources. Pour ce qui concerne l'eau potable, les valeurs indiqu�es peuvent

varier de 1 � 1.000.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Acide 2,4,5-trichlorophenoxy acetique
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 93-76-5

Nom dans le registre: Acide ac�tique, (acide 2,4,5-trichloroph�noxyac�tique) (2,4,5-T)

Nom de la substance: Acide 2,4,5-Trichloroph�noxy ac�tique

Synonymes, noms commerciaux: 2,4,5-T

Nom(s) anglais: 2,4,5-Trichlorophenoxy acetic acid

Nom(s) allemand(s): 2,4,5-Trichlorphenoxyessigs�ure, 2,4-5-T

Description g�n�rale: Cristaux incolores � blanc d�gageant une odeur de moisi.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C8H5Cl3O3

Masse atomique relative: 255,49 g

Masse volumique: 1 803 g/cm3 � 20�C

Point d'�bullition: D�composition au-dessus de 200�C

Point de fusion: 157-158�C (acide); 113-115�C (sel de tri�thanolamine)

Tension de vapeur: 0,7 x 10-6 Pa � 25�C

Solubilit�: Dans l'eau: 280 mg/l � 25�C;

dans l'oxyde de di�thyle: 234 g/l;dans le tolu�ne: 7,3 g/l;

dans le xyl�ne: 6,1 g/l;

soluble dans l'isopropanol;

les sels alcalins et amin�s de 2,4,5-T sont ais�ment solubles dans l'eau, alors que les esters sont
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pratiquement insolubles dans l'eau mais solubles dans les huiles min�rales.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le 2,4,5-T est utilis� dans la foresterie et dans l'agriculture, en particulier comme herbicide syst�mique

(destruction de plantes non herbac�es et de taillis feuillus). L'arm�e am�ricaine s'est servie de cette

substance lors des campagnes de d�foliation engag�es au cours de la guerre du Viet Nam (m�lange de

2,4,5-T et de 2,4-D). Ces mixtures renfermaient d'importantes quantit�s de TCDD , qui ont �t� �
l'origine de maladies graves. Le 2,4,5-T sous forme de sels ou d'esters est surtout appliqu� en association

avec d'autres acides gras ph�noxy. En R�publique f�d�rale d'Allemagne, l'utilisation de ce produit est

limit�e par diverses contraintes.

Origine/fabrication:

Le 2,4,5-T est un produit de synth�se fabriqu� par r�action de 2,4,5-trichloroph�nol, d'acide

monochlorac�tique et d'hydroxyde de sodium. Souvent, la production de 2,4,5-T s'effectue � partir de

r�sidus de lindane .

Le produit technique contient 2,9% d'acide dichlorom�thoxyph�noxyac�tique, 0,6 % d'acide

dichloroph�noxyac�tique, 0,4% d'acide bis(2,4,5-trichloro-ph�noxyac�tique et < 0,5 ppm de TCDD

(dioxine). Depuis 1981, les fabricants garantissent un taux inf�rieur � 0,01 mg/kg de TCDD (DFG, 1986). Il

existe environ 400 produits contenant du 2,4,5-T.

Chiffres de production:

Production mondiale (prod. est. 1992) 1.000-3.000 t (RIPPEN, 1989)
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USA (1968) 27.000 t (RIPPEN, 1989)
USA (1979) <1.000 t (RIPPEN, 1989)

USA (1985) Interdite (RIPPEN, 1989)

R�p. f�d. d'Allemagne (1977) 1.800 t (RIPPEN, 1989)

R�p. f�d. d'Allemagne (1984) Arr�t de la production  

CE (1980) 1.000 t (RIPPEN, 1989)

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 500 mg/kg, v.orale sel. PERKOW, 1989

Rat DL50 >5.000 mg/kg, v.dermale sel. PERKOW, 1989

Rat DL
50 

300-800 mg/m3, v.orale sel. RIPPEN, 1989

Rat CL50 0,83 mg/l, inh. (4 h) sel. RIPPEN, 1989

Souris DL50 389 mg/kg, v.orale sel. RIPPEN, 1989

Chien DL50 100 mg/kg, v.orale sel. RIPPEN, 1989

Cobaye DL50 380 mg/kg, v.orale sel. RIPPEN, 1989

Oiseaux:   

Poulet DL50 310 mg/kg, v.orale sel. RIPPEN, 1989
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Organismes aquatiques:   
Truite arc-en-ciel CL50 0,98 mg/l, semistat. (96 h) sel. RIPPEN, 1989

Roccus lineatus CL50 15 mg/l (96 h) sel. RIPPEN, 1989

Carpe CL50 0,87 mg/l (48 h) sel. RIPPEN, 1989

Orphie CL50 530 mg/l (48 h) sel. RIPPEN, 1989

V�g�taux:   

Graines de cresson DE50 0,02 ppm sel. RIPPEN, 1989

Graines de seigle d'hiver DE50 8,3 ppm (72h) sel. RIPPEN, 1989

Remarques:

De nombreuses donn�es de toxicit� pour diff�rentes esp�ces animales se trouvent dans DFG (1986).

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Le 2,4,5-T provoque des irritations oculaires et cutan�es. Une r�sorption

cutan�e est possible. L'exposition prolong�e entra�ne des dysfonctionnements du foie, des anomalies

du comportement et des troubles nerveux. Les pollutions dues aux chloroph�nols et aux TCDD sont �
l'origine de cas fr�quents d'acn� chlorique. Les effets t�ratog�nes sont attribu�s aux TCDD et non pas

au 2,4,5-T � l'�tat pur.

La concentration (maximale) � effet nul (CEN) chez l'animal le plus sensible (souris) est de 20 mg/kg (DFG,

1986). Des effets faiblement mutag�nes et t�ratog�nes ont �t� observ�s. Le pouvoir canc�rog�ne
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du 2,4,5-T n'a pas pu �tre d�finitivement �tabli � ce jour.

V�g�taux: Le 2,4,5-T est un d�foliant puissant. Les v�g�taux (et en particulier les dicotyl�dones)

absorbent le 2,4,5-T par les feuilles, puis le m�tabolisent. De nombreux processus du m�tabolisme sont

perturb�s par ce produit. La contamination directe se manifeste parfois par une r�duction de la

perm�abilit� passive, mais aussi par une intensification de l'oxyg�nation et de la croissance. Le 2,4,5-T a

par ailleurs pour effet de d�coupler la cha�ne respiratoire.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Dans le milieu aquatique, le 2,4,5-T est mod�r�ment adsorb� sur les mati�res organiques en

suspension et les s�diments. Il forme une pellicule � la surface de l'eau et se d�compose par photolyse.

Des r�sidus peuvent migrer dans les eaux souterraines.

Atmosph�re:

Sous climats chauds, une part non n�gligeable des quantit�s �pandues s'�vapore. D�s lors qu'il est

parvenu dans l'atmosph�re, le 2,4,5-T se d�compose par photolyse ou est ramen� au sol par les

pr�cipitations. La demi-vie estim�e s'�l�ve � 1 jour environ.

Sols:

Dans le sol, le 2,4,5-T soit subit une d�gradation microbienne soit s'�vapore dans l'atmosph�re.

Compte tenu de la mobilit� mod�r�e dans le sol, la plus grande part de cet herbicide reste confin�e

dans la couche sup�rieure du sol (jusqu'� une profondeur de 10 cm). De grandes quantit�s sont

soustraites au sol par les plantes.

15/11/2011 Ch27

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister20.htm 84/124



Demi-vie:

Dans le sol, le 2,4,5-T est d�grad� � raison de plus de 90% en 70 jours et � raison de 99% en l'espace

d'un an (WEGLER, 1982). Selon RIPPEN (1989), la "dur�e de d�contamination" (extrapolation) est

cependant de 270 jours. Pour les sols, la demi-vie se situerait entre 2 et 10 semaines (DFG, 1986). Dans

l'argile humide (pour des applications de 0,6-3,4 kg/ha), cette substance demeure d�celable pendant 2 �
5 semaines. Dans les stations d'�puration, le processus de d�gradation cesse au bout de 7 jours en

a�robiose. La demi-vie dans l'herbe est de 17 jours environ.

D�gradation, produits de d�composition:

A partir de 500�C, la substance subit une d�composition thermique avec formation de TCDD. Le 2,4,5-T

est stable en milieu acide. Dans le sol, la d�gradation microbienne est pr�dominante, la transformation

en C02 �tant acc�l�r�e par les mati�res humiques et l'acide fulvinique. Dans les s�diments

ana�robies et lors de la photolyse en pr�sence de mati�res humiques, on assiste � la formation de

2,4,5-trichloroph�nol. Le 2,4,5-T se transforme en chloroph�nols, en polyph�nols, en quinones et en

produits apparent�s � l'acide humique.

Effets cumulatifs:

On pr�sume qu'il existe une synergie avec TCDD (> 1,5 ppm) (RIPPEN, 1989). Des injections sous-

cutan�es de lindane, de ph�nobarbital ou de DDT  sur plusieurs jours entra�nent une acc�l�ration du

m�tabolisme du 2,4,5-T.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source
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Eau: Eau

surface

CE L 0,001

mg/l

 1) sel. DVGW, 1988

 Eau

surface

CE L 0,0025

mg/l

 2) sel. DVGW, 1988

 Eau

surface

CE L 0,005

mg/l

 3) sel. DVGW, 1988

 Eau pot. A  10 mg/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D L 0,1 mg/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE L 0,1 mg/l   sel. DVGW, 1988

Air: Amb. prof. D L 10 mg/m3 MAK  sel. DFG, 1994

 Amb. prof. USA (L) 10 mg/m3 TWA  sel. RIPPEN, 1989

Aliments: D R 0,03

mg/(kg/j)

ADI TCDD: <0,01

mg/kg

DFG, 1986

  D L 2 mg/kg 4) Champ.

d.bois

sel. DVGW, 1988

  D L 0,05

mg/kg

4) Aliments

v�g�t.

sel. DVGW, 1988

Remarques:

1) Pour traitement de l'eau potable: A1 pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques

simples
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2) Pour traitement de l'eau potable: A2 pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et

chimiques normaux

3) Pour traitement de l'eau potable: A3 pour traitement, oxydation, adsorption et d�sinfection par des

proc�d�s physiques et des m�thodes chimiques sophistiqu�es

4) D�cret sur les doses maximales de pesticides, situation 1984

("Pflanzenschutzh�chstmengenverordnung")

Utilisation interdite en Italie depuis 1970; ceci est �galement le cas aux Pays-Bas, en Norv�ge, en Su�de

et aux USA.

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, la part admissible de TCDD ne doit pas d�passer 0,005 mg/kg de

mati�re technique active (DFG, 1986).

L'utilisation de 2,4,5-T est soumise � des contraintes aux abords de milieux aquatiques en R�publique

f�d�rale d'Allemagne (D�cret f�d�ral sur l'utilisation des pesticides , situation 1986: utilisation

interdite � partir d'avions ou de v�hicules sur rails ainsi que sur les surfaces non exploit�es � des fins

agricoles ou horticoles).

Depuis 1985, la totalit� des formulations de 2,4,5-T sont interdites � la vente.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Aliments:    

Poule d'eau (muscles) en

zone pollu�e

 <1,34 ppm sel. RIPPEN, 1989

Poule d'eau (graisse) en

zone pollu�e

 <30 ppb sel. RIPPEN, 1989
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Feuillage (n=37) SF 0,1-30 ppm sel. RIPPEN, 1989

Champignons (n=26) SF <0,02-1,8 ppm sel. RIPPEN, 1989

Baies des bois (n=32) SF 0,07-15 ppm sel. RIPPEN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

Les �tudes �pid�miologiques qui existent � l'heure actuelle font �tat de faibles risques de tumeurs

canc�reuses mais r�v�lent par contre des effets t�ratog�nes sur certaines esp�ces animales. Ces

effets sont plus ou moins prononc�s selon les esp�ces concern�es et les doses administr�es. Pour

�viter la formation de TCDD, les r�sidus de 2,4,5-T doivent �tre incin�r�s. Lors d'application comme

herbicide, la d�rive des brouillards n�bulis�s doit �tre surveill�e.

 

Acroleine

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 107-02-8

Nom dans le registre: Acrol�ine

Nom de la substance: 2-Prop�nal

Synonymes, noms commerciaux: Prop�nal, acrylald�hyde, allylald�hyde

Nom(s) anglais: Acroleine, 2-propenal

Nom(s) allemand(s): Acrolein, 2-Propenal
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Description g�n�rale: Liquide incolore ou jaun�tre ayant une odeur p�n�trante.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C3H4O

Masse atomique relative: 56,06 g

Masse volumique: 0,84 g/cm3

Densit� de gaz: 1,94

Point d'�bullition: 52,5�C

Point de fusion: -87�C

Tension de vapeur: 29,3 x 103 Pa

Point d'�clair: -26�C (en vase clos)

Temp�rature d'auto-ignition: 280�C

Limites d'explosivit�: 2,8 - 31 vol.% (dans l'air)

Seuil olfactif: 0,2-0,4 ppm

Solubilit�: Dans l'eau: 21,4 % du poids;

soluble dans des solvants organiques.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 2,33 mg/m3

1 mg/m3 = 0,43 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'acrol�ine est un produit interm�diaire important principalement utilis� pour la production de D,L-
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m�thionine (acide amin� essentiel donn� comme compl�ment fourrager) ou d'acide acrylique

(employ� pour fabriquer des acrylates). Cette substance est, en outre, un biocide aquatique � large

spectre, qui est tr�s efficace et qui est notamment utilis� pour contr�ler la croissance des mauvaises

herbes aquatiques. Etant donn� que son seuil d'irritation et de nuisance olfactive se situent � de faibles

valeurs, l'acrol�ine est ajout�e � d'autres substances hautement toxiques � fins d'avertissement.

Origine/fabrication:

L'acrol�ine est produite par l'oxydation du prop�ne en phase gazeuse. L'acide acrylique et les oxydes de

carbone sont des sous-produits de cette r�action.

TOXICITE

Homme: LCLo 153 ppm, inhalation 

(10 mn)

sel. UBA, 1986

TCLo 1 ppm, inhalation sel. UBA, 1986  

TCLo 330 ppb, inhalation 

(enfant, 2h)

sel. UBA, 1986  

Mammif�res:   

Rat LCLo 8 ppm, inhalation (4h) sel. UBA, 1986

DL50 46 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986  

DL50 50 mg/kg, v. subcutan�e sel. UBA, 1986  

Souris CL50 66 ppm, inhalation (6 h) sel. UBA, 1986
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DL50 40 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986  
LDLo 2 mg/kg, v. intrap�riton�ale sel. UBA, 1986  

Organismes aquatiques:   

Poissons: 1-5 ppm = l�tal sel. UBA, 1986

Plantes aquatiques: 1,5-7,5 mg/l = toxique sel. UBA, 1986

Animaux � sang froid: 0,05-5 mg/l = toxique sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'empoisonnement � l'acrol�ine se traduit par une grave irritation des yeux, de

la peau, des organes respiratoires de m�me que de la r�gion gastro-intestinale. Une faible exposition

provoque des troubles du syst�me nerveux central, s'accompagnant de vertiges, d'une sensation de

lourdeur et de perte de conscience. De fortes concentrations peuvent causer des br�lures graves de

m�me que des bronchites, des pneumonies et des oed�mes pulmonaires. Des effets mutag�nes n'ont

� ce jour �t� observ�s que parmi les protozoaires.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

L'acrol�ine est un liquide toxique, tr�s inflammable et volatile qui repr�sente un danger pour tous les

types d'eaux, et en particulier pour l'eau potable (cat�gorie de risques pour l'eau WGK = 2). Selon le pH,

des concentrations extr�mement faibles peuvent avoir des effets toxiques sur les organismes aquatiques.

L'acrol�ine est un constituant du smog photochimique et - outre son oxydation dans l'air - elle est

photolys�e et produit des monoxydes de carbone, du dioxyde de carbone et de l'eau de m�me que des

hydrocarbones non satur�s.
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De mani�re g�n�rale, l'acrol�ine n'est pas tr�s persistante, est fortement r�active et peut faire

l'objet d'une d�gradation physique et chimique relativement rapide. On suppose qu'il n'y a pas de

bioaccumulation (KOCH, 1989).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:  D L 0,01

mg/m3

 Val. l.

dur�e

sel. BAUM, 1988

  D L 0,025

mg/m3

 Val. c.

dur�e

sel. BAUM, 1988

 Emmission D L 20 mg/m3  flux

massique �
0,1 kg/h

sel. TA-Luft 1986

  DDR (L) 0,02

mg/m3

 Val. c.

dur�e

sel. HORN, 1989

  DDR (L) 0,01

mg/m3

 Val. l.

dur�e

sel. HORN, 1989

  H (L) 0,1 mg/m3   sel. STERN, 1986

  IL (L) 0,1 mg/m3  24 h sel. STERN, 1977
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  IL (L) 0,25

mg/m3

 30 mn sel. STERN, 1977

  SU (L) 0,03

mg/m3

 24 h, 30 mn sel. STERN, 1977

 Amb. prof. D L 0,25

mg/m3

MAK  DFG, 1989

 Amb. prof. DDR (L) 0,3 mg/m3  Val. c.

dur�e

sel. HORN, 1989

 Amb. prof. SU (L) 0,2 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb. prof. USA (L) 0,25

mg/m3

TWA  ACGIH, 1986

 Amb. prof. USA (L) 0,8 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

VALEUR COMPARATIVE/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Air:    

Air ext�rieur DDR 0,002 - 0,03

�g/m3

sel. HORN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES
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Etant donn� que l'acrol�ine repr�sente un danger consid�rable pour l'eau, cette substance ne doit pas

�tre utilis�e � proximit� de sites r�cup�r�s sur l'eau et/ou de sites de r�alimentation de la nappe

phr�atique. Une �valuation globale ne peut pas �tre faite compte tenu du manque d'information sur le

comportement environnemental et sur la toxicit� de cette substance.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Aldrine

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 309-00-2

Nom dans le registre: Aldrine

Nom de la substance: 1,2,3,4,10,10-hexachloro-1,4,4a,5,8,8a-hexahydro-1,4-endo,exo-5,8-

 dim�thanonaphthal�ne

Synonymes, noms commerciaux: Hexachlorodim�thanonaphthal�ne; hexachloro-1,2,3,4,10,10-

hexahydro-

 1,4,4a,5,8,8a-exodim�thano-1,4,5,8-naphthal�ne; HHDN, Aldrex,

octalen,
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 Seedrin

Nom(s) anglais: Aldrin, 1,2,3,4,10,10-Hexachloro-1,4,4a,5,8,8a-hexahydro-1,4-

endo,exo-5,8-

 dimethano-naphthalene

Nom(s) allemand(s): Aldrin, 1,2,3,4,10,10-Hexachlor-1,4,4a,5,8,8a-hexahydro-1,4-

endo,exo-5,8-

 dime-thano-naphthalin

Description g�n�rale: Substance solide blanche, inodore, cristalline; produit technique

de cou

 leur brun fonc�.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C12H8Cl6

Masse atomique relative 364.91 g

Masse volumique: 1,70 g/cm3

Densit� de gaz: 12,6

Point d'�bullition: 145�C

Point de fusion: 104-105,5�C, produit technique: 49-60�C

Tension de vapeur: 3,07 x 10-3 Pa
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Solubilit�: Dans l'eau: < 50 mg/l;

soluble dans le p�trole, l'ac�tone, le

benz�ne et le xyl�ne; tr�s bonne

liposolubilit�.
Facteurs de conversion: 1 ppm = 15,2 mg/m3

1 mg/m3 = 0,07 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'aldrine est un insecticide non sp�cifique, qui est surtout utilis� dans la lutte contre les larves

souterraines, les pr�dateurs du coton et les acariens.

Origine/fabrication:

Techniquement, l'aldrine est produite � partir de cyclopentadi�ne, par synth�ses di�niques

successives avec de l'ac�tyl�ne et de l'hexachlorocyclopentadi�ne. Dans l'environnement, l'aldrine est

produite par suite de la d�composition de la dieldrine; dans l'organisme, elle se transforme en dieldrine.

Voir aussi fiche "Dieldrine".

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 67 mg/kg, v. orale sel. VERSCHUEREN, 1983

 DL50 98-200 mg/kg, v. dermale sel. VERSCHUEREN, 1983
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Souris DL50 4 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Chien DL50 65-95 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Organismes aquatiques:

Cyprinodontid�s CL50 4-8 ppb (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Muge cabot CL50 100 ppb (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Vairon d'Am�rique CL50 28 �g/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Grande perche-

soleil

CL50 13 �g/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Truite arc-en-ciel CL50 10-17.7 mg/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Daphnie CL50 30 �g/l (24 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

 CL50 28 �g/l (48 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'aldrine est � l'origine de l�sions du syst�me nerveux central et du foie.

L'agitation, les convulsions et la paralysie sont des sympt�mes typiques d'un empoisonnement aigu.

L'aldrine est rapidement absorb�e dans l'organisme et est transform�e en dieldrine en 12-24 heures.

Des effets canc�rog�nes ont �t� observ�s sur diff�rentes esp�ces animales.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT
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Milieu aquatique:

En raison de sa forte toxicit� pour les organismes et d'une forte persistance dans l'eau, l'aldrine figure, en

Allemagne, dans la cat�gorie de risque WGK 3 (risque de pollution important pour l'eau).

Atmosph�re:

Dans l'atmosph�re, l'aldrine subit assez rapidement une transformation photochimique.

Sols:

L'aldrine tend � s'accumuler dans le sol en raison de sa forte persistance.

Demi-vie:

On n'observe pratiquement aucune d�gradation au bout d'une semaine dans de l'eau de rivi�re ayant

une concentration initiale de 10 g/l, conserv�e dans un verre herm�tiquement ferm�, expos� � la

lumi�re du soleil et � une lumi�re artificielle fluorescente. Apr�s 4 et 8 semaines, respectivement 60%

et 80% de la concentration initiale se sont d�grad�s en dieldrine. Dans les sols, on trouve encore entre 0

et 25% de la quantit� appliqu�e au bout de 1 � 6 ans.

D�gradation, produits de d�composition:

En milieu marin, l'aldrine se m�tabolise, directement ou apr�s transformation en dieldrine, en diol

d'aldrine. Dans l'atmosph�re, l'aldrine se d�compose en photoaldrine ou, apr�s transformation en

dieldrine, en photodieldrine. Par photo-oxydation sous l'effet de la lumi�re ultraviolette, environ 75% de

la quantit� �pandue se d�compose, au bout de 100 h environ (� une temp�rature de 90-95�C) pour

donner du gaz carbonique, de l'acide chlorhydrique et de l'eau (VERSCHUEREN, 1983).

Cha�ne alimentaire:

De l'aldrine a �t� d�cel�e dans le lait maternel (MERCIER, 1981).

15/11/2011 Ch27

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister20.htm 98/124



VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. USA R 0,001 mg/l  Illinois sel. WAITE, 1984

 Effluents CE L 5 mg/l  Eau de mer sel. LEROY, 1985

 Effluents CE L 5 mg/l  Eau douce sel. LEROY, 1985

        

Air: Amb.

prof.

D L 0,25 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.

prof.

SU (L) 0,01 mg/m3 PDK Peau sel. KETTNER, 1979

 Amb.

prof.

USA (L) 0,25 mg/m3 TWA Peau ACGIH, 1986

 Amb.

prof.

USA (L) 0,75 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

        

Aliments:  OMS R 0,0001

mg/(kg j)

ADI Aldrine +

Dieldrine

sel. VETTORAZZI,

1979

  OMS R 0,03-0.3

mg/kgH

 limite de tol.

des r�sidus

sel. VERSCHUEREN,

1983
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Remarques:

Depuis 1988, la l�gislation allemande r�gissant l'utilisation des produits phytosanitaires interdit

totalement ce produit en tant qu'insecticide.

VALEURS COMPARATIVES DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux superficielles    

Mississippi nord USA 0,01-0,49 ng/l sel. VERSCHUEREN, 1983

Hawaii (s�diments) USA 5,5-11,02 µ g/kg sel. VERSCHUEREN, 1983

Anchois,

M�diterran�e,

1976/77

 0,1-0.,8 µ g/kg eau

fra�che (n=12)

sel. VERSCHUEREN, 1983

Thon, M�diterran�e,

1976/77

 0.1-0.2 µ g/kg eau

fra�che. (n=5)

sel. VERSCHUEREN, 1983

EVALUATION ET REMARQUES

(Voir fiche d'information "Dieldrine").

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Amiante

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 1332-21-4

Nom dans le registre: Amiante

Nom de la substance:: Amiante, asbeste

Synonymes, noms commerciaux: Asbeste serpentine, asbeste amphibole, amiante fibreux, asbeste bleue

Nom(s) anglais: Asbestos

Nom(s) allemand(s): Asbest

Description g�n�rale: Substance min�rale fibreuse, dont la couleur peut varier selon la

teneur en

 oxydes de fer, d'un blanc pur � des teintes verd�tres, brun�tres et

gris�tres;

 la crocidolite est de couleur bleu (asbeste bleue); les fibres lisses et

douces

 au toucher, atteignent une longueur de 20-25 mm.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
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L'amiante n'est pas un �l�ment chimique; le terme recouvre deux groupes de substances min�rales, �
savoir les serpentines et les amphiboles

 Serpentine

chrysotile

Amphiboles

  Crocidolite Amosite Anthophyllite Tremolite Actinolite

Formule: Mg3

Si205(OH)4

Na2Fe2

(Fe,Mg)3

Si8O22 (OH)2

(Fe,Mg)7

Si8O22(OH)2

Mg7

Si8O22(OH)2

Ca2Mg5

Si8O22(OH)2

Ca2(Mg,Fe)5

Si8O22(OH)2

M. at. rel.: 277,13 g 1 008,82 g 1 171,83 g 780,88 g 812,42 g 1 091,67 g

M. vol.: 2,2-2,6 g/cm3 2,8-3,6 g/cm3 2,9-3,3

g/cm3

2,8-3,2 g/cm3 2,9-3,2

g/cm3

3,0-3,21

g/cm3

Point

d'�b.:

1,500�C 1 200�C 1 400�C 1 450�C 1 315�C 1 400�C

Point de fusion L'amiante est ininflammable, r�sistant � la chaleur et aux substances chimiques, et sa

conductibilit� �lectrique est faible. L'amiante est insoluble dans l'eau.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les diff�rentes utilisations de l'amiante dans l'industrie (isolation thermique, protection contre le feu,
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mat�riau d'�tanch�it�, etc.) mettent � profit son exceptionnelle qualit� de r�sistance � la chaleur

et au feu, sa mall�abilit� et le fait qu'il s'int�gre bien aux liants anorganiques et organiques. L'amiante

est �galement un mat�riau de charge entrant dans la composition de plus de 3000 produits composites.

La vari�t� la plus utilis�e est le chrysotile du groupe des serpentines (95%). 5% des amiantes

amphiboles sont utilis�s pour la production de fibres d'amiante.

L'amiante est utilis� pour la fabrication de v�tements r�sistant au feu et aux produits chimiques.

M�lang� � du ciment, il sert � la fabrication de plaques et de tuyaux (70-90% de la production

mondiale est utilis�e dans l'industrie du b�timent en Europe occidentale; selon OMS, 1987). Enfin,

l'amiante entre dans la composition de produits de filtration pour les industries des boissons et des

produits pharmaceutiques et est utilis� dans la production de garnitures de freins et d'embrayage pour

l'industrie automobile.

Origine/fabrication:

Les amiantes sont tr�s r�pandus dans la nature. Les principaux gisements se trouvent en ex-URSS, au

Canada et en Afrique du Sud. Des �missions naturelles se produisent, notamment sous l'effet de la

d�composition � l'air de roches serpentiniques.

Chiffres de production:

La production mondiale d�passait 4 millions de tonnes en 1983 (OMS, 1987). Principaux pays producteurs

(selon OMS, 1986):

URSS 1983: 2.250.000 t/a

Canada 1983: 820.000 t/a

Afrique du Sud 1983: 221.111 t/a
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Br�sil 1983: 158.855 t/a
Zimbabwe 1983: 153.221 t/a

Italie 1983: 139.054 t/a

Chine 1983: 110.000 t/a

TOXICITE

Homme: TCLo 2.8 fibres/cm3/5 ans sel. UBA, 1986

 TCLo 1.2 fibres/cm3/19 ans sans interruption sel. UBA, 1986

Mammif�res:   

Rat TDLo 100 mg/kg, intrapleurale sel. UBA, 1986

Les donn�es toxicologiques ne sont pas encore connues (DVGW, 1988).

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Gr�ce � la m�decine du travail, on conna�t maintenant un certain nombre

d'affections dues � l'amiante, dans lesquelles la taille des fibres joue un r�le d�terminant. De mani�re

g�n�rale, les fibres ayant un diam�tre de moins de 2 �m et une longueur de plus de 5 �m sont

consid�r�es comme dangereuses pour la sant� (rapport diam�tre: longueur = 1:3). Les fibres de cette

taille �tant respirables, elles peuvent p�n�trer dans les poumons et s'incruster dans les tissus. On a

constat� par ailleurs une certaine tendance des fibres � migrer dans l'organisme et au niveau du

m�tabolisme cellulaire. Par suite d'une accumulation dans les poumons, les alv�oles pulmonaires

s'atrophient et l'alimentation en oxyg�ne ne s'effectue plus dans de bonnes conditions.
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L'inhalation de grandes quantit�s de fibres peut provoquer l'asbestose, maladie professionnelle qui

pr�dispose au cancer broncho-pulmonaire. En particulier, les poussi�res < 200 µµµµm sont hautement

toxiques et on les suspecte d'�tre directement responsables de l'apparition de tumeurs.

L'exposition � la poussi�re d'amiante est � l'origine d'irritations au niveau des yeux et des voies

respiratoires, et en cas de p�n�tration directe dans une plaie, on observe une forte induration des tissus

cellulaires sous-cutan�s. Lorsque des fibres parviennent dans les poumons, elles peuvent �tre �
l'origine d'une bronchite chronique, d'irritation de la pl�vre et de pleur�sie. Le gonflement du poumon

peut entra�ner un cancer pulmonaire. En cas d'exposition en ambiance professionnelle, des p�riodes de

latence tr�s longues, pouvant atteindre 40 ans, sont observ�es dans l'appareil digestif.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Les fibres d'amiante troublent l'eau mais sont insolubles dans cet �l�ment.

Air:

La pr�sence d'amiante dans l'atmosph�re d�pend de la taille des fibres. Celles-ci peuvent �tre

transport�es dans l'atmosph�re sur des centaines de kilom�tres. Sous l'action des intemp�ries, les

poussi�res grossi�res se transforment en fibres courtes et minces.

Sols:

Lorsque des fibres d'amiante atteignent le sol, elles s'accumulent � la surface et peuvent � tout moment

�tre emport�es par le vent. Les particules de plus de 2 µµµµm ne peuvent �tre absorb�es par les pores du

sol. A l'int�rieur du sol et des s�diments, l'amiante est consid�r� comme non dangereux (DVGW,

1988). Les poussi�res d'amiante dans les d�chets ou les d�charges doivent �tre recouvertes de b�ches
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de protection ou humidifi�es afin d'�viter qu'elles ne se dispersent dans l'atmosph�re. De mani�re

g�n�rale, les sols et s�diments sont consid�r�s comme des lieux d'accumulation.

Demi-vie:

La demi-vie des fibres sur les muqueuses se compte en minutes ou en heures, mais apr�s p�n�tration

dans les tissus, elle est d'une ou de plusieurs ann�es (HORN, 1989).

Cha�ne alimentaire:

Les fibres d'amiante migrent dans l'organisme � travers de l'eau potable. La pollution de l'eau tient au

fait que des fibres se d�tachent des conduites en amiante-ciment. L'intensit� de la pollution d�pend du

taux de saturation de l'eau en carbonate de calcium ainsi que des quantit�s de d�p�ts d'oxyde de fer

dans les canalisations. Il n'est pas encore d�montr� que l'ingestion de poussi�re d'amiante ait un effet

canc�rog�ne.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air: amb. Prof. A L 250.000

f/m3

 chrysotile [1991] sel. Albracht, 1991

 amb. Prof. B L 150.000

f/m3

 crocidolite [1987] sel. Albracht, 1991

 amb. Prof. B L 1.000.000

f/m3

 autres asbestes

[1987]

sel. Albracht, 1991
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 amb. Prof. CH L 1.000.000

f/m3

 poussi�res [1988] sel. Albracht, 1991

 amb. Prof. DK L 300.000

f/m3

 crocidolite, valeurs

seuil (15mn)

[1988]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. DK L 300.000

f/m3

 autres asbestes

[1988]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. F L 500.000

f/m3

 crocidolite [1987] sel. Albracht, 1991

 amb. prof. F L 1.000.000

f/m3

 autres asbestes

[1987]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. D L 250.000

f/m3

TRK chrysotile [1990] sel. Albracht, 1991

 amb. prof. D R 50.000 f/m3 TRK crocidolite, [1990] sel. Albracht, 1991

 amb. prof. GB L 200.000

f/m3

 crocidolite, 4h

[1984]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. GB L 500.000

f/m3

 autres asbestes,

4h, [1984]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. DDR L 1.000.000  poussi�res [1983] sel. Albracht, 1991
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f/m3

 amb. prof. DDR L 2.000.000

f/m3

 valeur c. dur�e

(30 mn) [1983]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. GR L 500.000

f/m3

 crocidolite [1988] sel. Albracht, 1991

 amb. prof. GR L 1.000.000

f/m3

 autres asbestes

[1988]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. IRL L 500.000

f/m3

 crocidolite [1989] sel. Albracht, 1991

 amb. prof. IRL L 1.000.000

f/m3

 autres asbestes

[1989]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. NL L 200.000

f/m3

 crocidolite, valeur

limite (10 mn)

[1989]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. NL L 2.000.000

f/m3

 autres asbestes, 4h

[1989]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. S L 200.000

f/m3

 amiante (sauf

chrysotile) [1987]

sel. Albracht, 1991

 amb. prof. USA L 200.000

f/m3

 asbeste [1986] sel. Albracht, 1991
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 amb. prof. USA R 200.000

f/m3

 amosite ACGIH, 1988

 amb. prof. USA R 500.000

f/m3

 crocidolite ACGIH, 1988

 amb. prof. USA R 2.000.000

f/m3

 chrysotile, autres

var.

ACGIH, 1988

  F (L) 0,1 mg/m3  Emission

(poussi�re)

sel. MEEK et al,

1985

 Emission D L 0,1 mg/m3  poussi�re fine, 

flux massique �
0.5g/h

sel. TA-Luft 1986

  DDR L 0,005

mg/m3

MIKk  sel. HORN, 1989

Aliments: Eau

potable

USA L 7.100 f/m3  fibres moyennes et

longues

sel. DVGW, 1988

Remarques:

Au Danemark, il est interdit de produire, d'importer et d'utiliser des mat�riaux contenant de l'amiante.

La Norv�ge, la Su�de et les Pays-Bas sp�cifient les teneurs d'amiante � respecter pour les mat�riaux

d'isolation et d'usage courant dans des r�glementations compl�mentaires.
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Valeurs comparatives/de reference

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux de surface:    

Lac de Constance, Nord (1981) D < 5 fibres/l x 103 1) sel. DVGW, 1988

Lac de Constance, Sud (1981) D 10-20 fibres/l x 103 1) sel. DVGW, 1988

Frankenwald (1981) D 10-50 fibres/l x 103 1) sel. DVGW, 1988

For�t bavaroise (1981) D < 5-30 fibres/l x 103 1) sel. DVGW, 1988

Eaux souterraines:    

Allemagne du Nord (1981) D 4-100 fibres/l x 103 1) sel. DVGW, 1988

Frankenwald (1981) D < 5-60 fibres/l x 103 1) sel. DVGW, 1988

Eau potable:    

10 compagnies des eaux (1981) D 5-1.000 fibres/l x 103 2) sel. DVGW, 1988

Montr�al (1971) CDN 2.000-9.500 fibres/l x 103 sel. DVGW, 1988

Toronto (1974) CDN 700-4.100 fibres/l x 103 sel. DVGW, 1988

Duluth (1974) USA 20.000-75.000 fibres/l x 103 sel. DVGW, 1988

Chicago (1977) USA sel. DVGW, 1988
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80-2.300 fibres/l x 103

Remarques:

1) Fibres d'amiante d'une longueur sup�rieure � 5 µµµµm.

2) Compagnie des eaux avec conduite en amiante-ciment et indice de saturation n�gatif > 0,2 au robinet

puisard.

EVALUATION ET REMARQUES

Les fibres d'amiante parviennent dans l'environnement par des voies naturelles et anthropog�nes.

L'amiante �tant tr�s nocif pour les organes respiratoires, et en particulier pour le poumon, les

�missions lors de la production et de l'usinage de produits � base d'amiante doivent �tre sensiblement

r�duites, notamment dans les locaux ferm�s et � proximit� des postes de travail. De plus en plus,

l'amiante est soup�onn� d'�tre �galement responsable de tumeurs lorsqu'il est absorb� par voie

orale. Il est donc inadmissible de continuer � utiliser l'amiante-ciment pour la fabrication des conduites

d'eau, d'autant qu'il est ais� d'y renoncer dans la mesure o� existent aujourd'hui un grand nombre de

produits et substances de substitution.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Antimoine

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-36-0

Nom de la substance: Antimoine

Synonymes, noms commerciaux: Antimoine

Nom(s) anglais: Antimony

Nom(s) allemand(s): Antimon

Description g�n�rale: M�tal gris, cassant, gris � reflets

argent�s.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Sb

Masse atomique relative 121,75 g

Masse volumique: 6,68 g/cm3

Point d'�bullition: 1 380�C

Point de fusion: 630�C

Solubilit� Insoluble dans l'eau.

PROPRIETES DE CERTAINS COMPOSES
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Num�ro du CAS: 7803-52-3 1309-64-4

Nom de la substance: Hydrure d'antimoine Trioxyde d'antimoine

Synonymes, noms

commerciaux:

Stibine  

Nom(s) anglais: Antimony hydride Antimony trioxide

Nom(s) allemand(s): Antimonwasserstoff Antimontrioxid

Description g�n�rale: Gaz incolore d'odeur

naus�abonde.

Poudre cristalline blanche.

Formule empirique: SbH3 Sb2O3

Masse atomique relative: 124,8 g 291,5 g

Masse volumique: 5,68 g/l 5,2-5.8 g/cm3

Densit� de gaz: 4,3  

Point d'�bullition: -18�C 1456�C

Point de fusion: -88�C 656�C

Solubilit�: dans l'eau: 200 ml/l dans l'eau: 0,014 g/l

Facteurs de conversion: 1 ppm = 5,19 mg/m3  

1 mg/m3 = 0,19 ppm   

ORIGINE ET UTILISATIONS
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Utilisations:

L'antimoine m�tallique est principalement utilis� en alliage avec le plomb ou l'�tain; ses compos�s

servent � des usages industriels vari�s, et notamment � la production de tissus ignifuges, de

caoutchouc et de mati�res plastiques, de verre et de c�ramique, d'allumettes, d'explosifs, de

compositions pyrotechniques et de produits pharmaceutiques.

Origine/fabrication:

L'antimoine est un produit naturel qui entre pour 0,001% dans la composition de l'�corce terrestre.

Chiffres de production:

Production mondiale d'antimoine primaire en tonnes de m�tal (1986):

Chine 14.000 t

Bolivie 10.243 t

Afrique du Sud 7.024 t

U.R.S.S. 6.000 t

Production mondiale: 55.533 t

(Chiffres extraits du FISCHER WELTALMANACH, 1989)

TOXICITE

Mammif�res:   
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Rat DL50 4 480 mg/kg, v. orale (ac�tate

d'antimoine)

sel. DVGW, 1985

 DL50 115 mg/kg, v. orale (antimoniotartrate) sel. DVGW, 1985

 DL50 20,000 mg/kg, v. orale (oxyde

antimonieux)

sel. DVGW, 1985

Souris DL50 600 mg/kg, oral (antimoniotartrate) sel. DVGW, 1985

Organismes aquatiques:   

Poissons LCLo 10-100 ppm (96h), (compos�s

d'antimoine)

sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: La toxicit� des compos�s d'antimoine est comparable � celle de l'arsenic.

L'antimoine n'est pratiquement pas absorb� dans l'appareil gastro-intestinal, l'ingestion n'entra�ne

pratiquement pas d'intoxication aig�e. En outre, les compos�s d'antimoine sont fortement vomitifs et

sont donc rapidement �limin�s de l'organisme. Un empoisonnement chronique peut provoquer des

l�sions du foie, des reins, et m�me du coeur et du syst�me circulatoire. Les sympt�mes varient selon

les compos�s. La stibine se concentre dans le tissu adipeux.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

La charge naturelle d'antimoine est de 0,0005-1,1 mg/kg dans les sols et de 0,04-3 µµµµ g/l dans les eaux

superficielles et souterraines (DVGW, 1985). On a observ� une baisse de la fertilit� des sols ayant �t�
contamin�s par de l'antimoine au travers des pr�cipitations.
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Dans l'atmosph�re, les �missions d'antimoine peuvent �tre transport�es sur de longues distances.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau potable CE R 0,01 mg/l   sel. DVGW, 1985

Sols:  D R 5 mg/kg  Sols cultiv�s sel. KLOKE, 1988

Air: Emission D L 5 mg/m3  flux massique

� 25 g/h2)

sel. TA-Luft, 1986

 Amb. prof. AUS (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. B (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CH (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. D L 0,5 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb. prof. DDR L 0,5 mg/m3 'MAK'  sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. I (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. NL (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. PL (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984
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 Amb. prof. RO (L) 0,5 mg/m3  Valeur c.

dur�e

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. RO (L) 0,2 mg/m3  Valeur l. dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. S (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SF (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SU (L) 0,5 mg/m3 PDK Valeur c.

dur�e1)

sel. Kettner, 1979

 Amb. prof. SU (L) 0,2 mg/m3 PDK Valeur l.

dur�e1)

sel. KETTNER, 1979

 Amb. prof. USA (L) 0,5 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

 Amb. prof. YU (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

Remarques:

1) L'ex-URSS a fix� pour diff�rents compos�s d'antimoine des valeurs limites allant de 0,3 � 1 mg/ m3

2) La Sb et ses compos�s sont d�sign�s sous Sb poussi�res.

VALEURS COMPARATIVES DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source
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Eaux superficielles    
Lac de Constance (1982) D 0,13 �g/l sel. DVGW, 1985

Main (Hochheim, 1975) D 1,21 �g/l sel. DVGW, 1985

Fulda (Fulda, 1975) D 0,062 �g sel. DVGW, 1985

Rhin (Ludwigshafen, 1975) D 0,62 �g/l sel. DVGW, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Les compos�s d'antimoine sont tr�s toxiques et ont un comportement toxicologique similaire � celui de

l'arsenic. On sait encore peu de choses sur les risques qu'ils repr�sentent pour l'environnement. En

raison de leur faible solubilit�, les probl�mes de pollution du milieu aquatique sont rares. La plus

grande prudence est de rigueur pour les personnes amen�es � manipuler directement cette substance.

 

Arsenic

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-38-2

Nom dans le registre: Arsenic

Nom de la substance: Arsenic

Synonymes, noms commerciaux: Arsenic gris, arsenic m�tallique
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Nom(s) anglais: Arsenic

Nom(s) allemand(s): Arsen

Description g�n�rale: M�tal gris argent� brillant, � copeaux fragment�s et de duret�
moyenne. Autres

 modifications: jaune (instable, noir).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: As

Masse atomique relative: 74,92 g

Masse volumique: 5,72 g/cm3

Point d'�bullition: 613�C (subl.)

Point de fusion: 817�C (� 3.7 MPa)

Tension de vapeur: 0 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: tr�s faible

PROPRIETES DE CERTAINS COMPOSES

Num�ro du CAS: 1327-53-3 7784-42-1

Nom de la substance: Acide arsenieux Arsine

Synonymes, noms commerciaux: Arsenic blanc Arsine, hydrure d'arsenic
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Nom(s) anglais: Arsenic trioxide Arsine

Nom(s) allemand(s): Arsentrioxid,  

 Wei�arsenik, Arsenik Arsen, Arsenwasserstoff

Description g�n�rale: Poudre blanche ou petits  

 copeaux blancs inodores. Gaz incolore sentant l'ail.

Formule empirique: As2O3 AsH3

Masse atomique relative: 197,82 g 77,95 g

Masse volumique: 3,7-3,87 g/cm3 3,48 g/l

Densit� de gaz:  2,7

Point d'�bullition:  -55�C

Point de fusion: 200�C (subl.) -117�C

Solubilit�: Dans l'eau: 18 g/l Dans l'eau: 20 vol.%

Facteurs de conversion: 1 ppm = 0,12 mg/m3 1 ppm = 0,31 mg/m3

 1 mg/m3 = 8,22 ppm 1 mg/m3 = 3,24 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

La demande d'arsenic m�tallique est limit�e. L'arsenic est utilis� dans les alliages non ferreux (par

exemple pour renforcer la duret� des alliages de plomb); de l'arsenic tr�s pur est n�cessit� pour
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produire des semi-conducteurs � l'ars�niure de gallium et � l'ars�niure d'indium.

Avec l'introduction des antibiotiques, les produits pharmaceutiques contenant de l'arsenic ont perdu en

importance. Des compos�s d'arsenic �taient en outre utilis�s comme pesticides (interdits en

Allemagne) et pour la production de pigments.

Origine/fabrication:

L'arsenic est un �l�ment naturel. La teneur moyenne en arsenic de la cro�te terrestre a �t� estim�e

� 5 x 10-4 %. L'arsenic est principalement obtenu � partir de minerais complexes. La France, l'ex-URSS, la

Su�de et le Mexique sont les principaux pays produisant de l'arsenic.

Chiffres de production:

Production d'arsenic en tonnes de As2O3 par ann�e (1978)

France 7.280

URSS 7.640

Su�de 6.706

Mexique 6.263

Production mondiale 40.283

(chiffres extraits de ULLMANN 1985)

TOXICITE
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Homme: LDLo 1 mg/kg, v. orale (acide ars�nieux) sel. Koch 1989

 TCLo 0,5 ppm, inhalation (arsine) sel. Koch 1989

 DL 50 mg/m3, inhalation (arsine) sel. Koch 1989

Mammif�res:   

Rat DL50 4,5 mg/kg, v. orale (acide ars�nieux) sel. Koch 1989

Souris DL50 43 mg/kg, v. orale (acide ars�nieux) sel. Koch 1989

Lapin LDLo 4,5 mg/kg, v. orale (acide ars�nieux) sel. Koch 1989

Organismes aquatiques:   

Poissons CL50 10-100 mg/l (96h), acide ars�nieux sel. Koch 1989

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'arsenic pur n'est pas toxique mais les intoxications au produit technique (c'est-

�-dire � As2O3) doivent �tre prises en compte. Les empoisonnements aigus se produisent avant tout

par ingestion et inhalation de compos�s trivalents inorganiques, tels que As2O3. Au nombre des

sympt�mes, on trouve des troubles gastro-intestinaux s�v�res, des crampes et collapsus circulatoires.

La peau et les muqueuses expos�es aux poussi�res en suspension dans l'air sont irrit�es. Un

empoisonnement chronique peut �tre caus� par l'ingestion de nourriture et d'eau contenant des

produits arsenicaux, ou par l'inhalation de poussi�res en suspension dans l'air lors d'exposition de

longue dur�e en ambiance professionnelle. Des sympt�mes peuvent appara�tre m�me apr�s

plusieurs ann�es de latence. Un empoisonnement chronique entra�ne des l�sions de la moelle
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osseuse, du sang, du foie, de l'appareil respiratoire et du syst�me nerveux central.

L'empoisonnement aigu � l'arsine entra�ne une an�mie h�molytique retard�e mais rapide.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Dans les milieux aquatiques, l'arsenic existe principalement sous forme d'ars�niures et d'ars�niates.

Dans les s�diments et les sols, les ars�niates sont rapidement absorb�es sous forme de fer ou

d'hydroxyde d'aluminium, ce qui r�duit leur pouvoir et leur vitesse de percolation de m�me que leur

disponibilit� pour les syst�mes biologiques. Dans les phases aqueuses, l'arsenic forme des pr�cipit�s

insolubles avec un certain nombre de compos�s (Ca,S,Ba,Al,Fe), ce qui a pour effet d'�liminer les

compos�s d'arsenic de l'eau. Dans les micro-organismes, les plantes et les animaux, il y a m�thylation et

r�duction des compos�s d'arsenic. Ceci favorise la production d'un certain nombre de compos�s

d'arsenic, qui sont stables aux plans physico-chimique et biologique [KOCH 1989].

Demi-vie:

La demi-vie biologique moyenne est de 60 jours (rats/lapins) et est due � l'accumulation d'arsenic dans

les �rythrocytes. Pour les �tres humains, la demi-vie est plus courte du fait de l'excr�tion rapide de

l'arsenic [KOCH 1989].

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air: Emission D L 0,2 mg/m3  flux

massique

sel. TA-Luft, 1986
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� 5 g/h2)

 amb. prof. D L 0,1 mg/m3 TRK oxydes,

acides et

leurs sels

sel. AUER Technikum 1988

 amb. prof. D L 0,2mg/m3 MAK arsine sel. AUER Technikum 1988

 amb. prof. USA (L) 1) TWA oxydes sel. AUER Technikum 1988

 amb. prof. USA (L) 0,2 mg/m3 TWA arsine sel. AUER Technikum 1988

 amb. prof. SU (L) 0,3 mg/m3 PDK oxydes sel. AUER Technikum 1988

 amb. prof. SU (L) 0,3 mg/m3 PDK arsine sel. AUER Technikum 1988

1) Effets carcinog�nes pr�sum�s pour l'homme 

2) As poussi�res et ses compos�s sont d�sign�s sous As.

EVALUATION ET REMARQUES

La toxicit� des compos�s d'arsenic varie consid�rablement. Les compos�s inorganiques sont

g�n�ralement plus toxiques que les compos�s organiques. Cerains d�riv�s d'arsenic sont m�me

canc�rog�nes. Les intoxications en ambiance professionnelle jouent un r�le particuli�rement

important.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

15/11/2011 Ch27

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister20.htm 124/124



Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Atrazine

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 1912-24-9

Nom dans le registre: Atrazine

Nom de la substance: 2-Chloro-4-�thylamino-6-isopropylamino-1,3,5-triazine

Synonymes, noms commerciaux: 6-chloro-N-�thyl-N'-(1-m�thyl�thyle)-1,3,5-triazin-2,4-diamine;

2-chloro-4-

 �thylamino-6-isopropylamino-s-triazin;Gesaprim

Nom(s) anglais: Atrazine

Nom(s) allemand(s): Atrazin-2-Chlor-4-ethylamino-6-isopropylamino-1,3,5-triazin

Description g�n�rale: Cristallin solide, incolore.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C8H14ClN5

Masse molaire: 215,69 g

Masse volumique: 1,2 g/cm3
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Point d'�bullition: Non distillable

Point de fusion: 173-175�C

Tension de vapeur: 4 x 105 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: environ. 70 mg/l; dans l'�ther:

12 g/l (20�C); dans le m�thanol: 18 g/l (�
27�C); dans n-pentane: 36 mg/l (27�C);

dans le chloroforme: 52 g/l (27�C).

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'atrazine est un herbicide s�lectif utilis� pour lutter contre les mauvaises herbes infestant les cultures de

c�r�ales, d'asperges, de canne � sucre, d'ananas ainsi que les vignes (par exemple, en combinaison avec

d'autres substances comme le Mecoprop). L'atrazine est en outre �pandue comme herbicide total sur les

routes, les places publiques et les terrains non cultiv�s et est employ�e en combinaison avec l'amitrol, le

bromacil, le dalapon et des stimulants de croissance.

Origine/fabrication:

Il n'existe pas de source naturelle d'atrazine. L'atrazine est produite � partir de la r�action de chlorures de

cyanuryle avec de l'�thylamine et de l'isopropylamine. La r�action s'op�re successivement et produit du

t�trachlorom�thane. Toute l'atrazine produite est rejet�e dans le milieu naturel.

Chiffres de production:

Production mondiale 90.000 t (1976)
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USA 40.000 t (1976)
CE 750 t (1978/79)

D < 1.000 t (1985)

 1.164 t (1987)

(chiffres repris de RIPPEN, 1992)

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 3080 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1985

 DL50 >5600 mg/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1992

 CL
50

 > 710 mg/m3 (1h), inhalation sel. PERKOW, 1985

Souris DL50 1750 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1985

Lapin DL50 750 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1985

 DL50 7500 mg/kg, v. dermale sel. PERKOW, 1985

Hamster DL50 1000 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1992

Organismes aquatiques:

Truite arc-en-ciel CL50 8,8 mg/l (96h) sel. PERKOW, 1985

Perche CL50 16 mg/l (96h) sel. PERKOW, 1985
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Carpe CL50 76 mg/l (96h) sel. PERKOW, 1985

Algues vertes CE0 0,030 mg/l (inhibition de

croissance)

sel. RIPPEN, 1992

Veg�taux:   

Ma�s effet >70% � 4,5 kg/ha sel. RIPPEN, 1992

Laitue effet >70% � 0,5 kg/ha sel. RIPPEN, 1992

Mil effet 35-70% � 1,6 mg/l sel. RIPPEN, 1992

Soja effet 35-70% � 1,1 mg/l sel. RIPPEN, 1992

Bl� effet 35-70% � 4,3 mg/l sel. RIPPEN, 1992

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: La toxicit� aigu� de l'atrazine est tr�s faible pour les mammif�res. En raison de sa

faible solubilit�, il ne se produit pas de r�sorption cutan�e. L'atrazine ne provoque par d'irritation de la

peau ou des yeux. Elle est facilement r�sorb�e apr�s injection orale et plus de 50% des quantit�s ing�r�es

sont �limin�es par l'urine en l'espace de 24 heures. Durant son passage, l'atrazine se m�tabolise

enti�rement, principalement par voie de d�salkylation du groupe amin� et par r�action de l'atome de

chlore avec des r�actifs thioliques endog�nes. Dans les exp�riences sur l'animal, des effets mutag�nes ou

t�ratog�nes n'ont pas �t� observ�s. C'est pourquoi la substance n'est pas class�e parmi les substances

toxiques en Allemagne.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Sols:
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La substance se caract�rise par une r�sistance relativement �lev�e aux modifications physiques et

chimiques. En outre, sa faible solubilit� dans l'eau et les valeurs basses de la tension de vapeur indiquent une

mobilit� r�duite. L'atrazine peut �tre hydrolis�e chimiquement et forme alors de l'hydroxyatrazine inactive

qui peut, � son tour, �tre d�grad�e par voie microbienne. La demi-vie pour l'hydrolyse d�pend dans une

tr�s large mesure du pH du sol. Dans un milieu neutre, l�g�rement alcalin ou l�g�rement acide, l'atrazine

est stable (demi-vie � un pH de 7-9: 10.000 jours). L'hydrolyse se produit principalement dans des conditions

alcalines ou acides (demi-vie � un pH de 3 ou � un pH de 11: � 3 mois) [sel. KOCH, 1989].

Eau:

Bien que l'atrazine soit tr�s stable et que sa solubilit� dans l'eau soit faible, le risque de contamination des

eaux souterraines doit �tre pris en compte. En Allemagne, l'atrazine est class�e dans la cat�gorie de risque

WGR 2.

Valeurs limites de pollution

Milieu Secteur Pays

/organ.

Statut Valeur Cat. Remar-ques Source

Sols:  NL R 0,05 µg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 6 µg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Eau: Eau potable D L 0,1 �g/l  Subst. ind. sel. KOCH, 1989

 Eau potable D L 0,5 �g/l  Ts pest. conf. sel. KOCH, 1989

 Eau potable CE L 0,1 �g/l  Subst. indiv.  

 Eau souterr. NL R 0,0075 �g/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau souterr. NL L 150 �g /l1)  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94
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Air: Amb. prof. D L 2 mg/m3 MAK  sel. RIPPEN, 1992

 Amb. prof. SU (L) 2 mg/m3 PDK  sel. AUER

TECHNIKUM, 1988

 Amb. prof. USA (L) 5 mg/m3 TWA  sel. RIPPEN, 1992

Aliments:       

Champignons D L 10 mg/kg   sel. PERKOW, 1985

Ma�s grain D L 1 mg/kg   sel. PERKOW, 1985

Ma�s D L 0,5 mg/kg   sel. PERKOW, 1985

L�gumes D L 0,1 mg/kg   sel. PERKOW, 1985

Asperges CH L 1 mg/kg   sel. PERKOW, 1985

Ma�s CH L 0,1 mg/kg   sel. PERKOW, 1985

Remarques:

1) Valeur douteuse, � prendre avec pr�caution

EVALUATION ET REMARQUES

En raison de sa persistance et du risque de contamination des eaux souterraines et de l'eau potable,

l'utilisation de l'atrazine devrait �tre aussi limit�e que possible.

 

Baryum
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-39-3

Nom dans le registre: Baryum

Nom de la substance: Baryum

Synonymes, noms

commerciaux:

Baryum

Nom(s) anglais: Barium

Nom(s) allemand(s): Barium

Description g�n�rale: M�tal mou, blanc argent�.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Ba

Masse molaire.: 137,34 g

Masse volumique: 3,51 g/cm3 � 20�C

Point d'�bullition: 1 640�C

Point de fusion: 725�C

Tension de vapeur: 0,13 Pa � 547�C

Point d'�clair: La baryum s'enflamme spontan�ment. Il r�agit vivement en pr�sence

d'eau
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 (et d'humidit�), et forme des m�langes explosifs de gaz d'hydrog�ne

et d'air.
 Sous l'effet de la chaleur, il r�agit promp-tement � l'azote et �

l'oxyg�ne.

Solubilit�: Dans l'eau (� 20�C): hydroxyde de Ba 32,8 g/l, sulphate de Ba 0,02 g/l.

PROPRIETES DE CERTAINS COMPOSES

Num�ro du CAS: 513-77-9 10361-37-2

Nom de la substance: Carbonate de Baryum Chlorure de Baryum

Synonymes, noms

commerciaux:

With�rite  

Nom(s) anglais ): Barium carbonate Barium chloride

Nom(s) allemand(s): Bariumcarbonat Bariumchlorid

Description g�n�rale: Poudre cristalline fine,

de couleur blanche.

Cristaux incolores.

Formule brute: BaCO3 BaCl2

Masse atomique relative: 197,35 g 208,25 g

Masse volumique: 4,29 g/cm3 3,91 g/cm3

Point de fusion: 1360�C (perte de

CO2)

962�C

Solubilit�: Dans l'eau: 2 x 10-3 % Dans l'eau: 26,3% pds �
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pds �  20�C 20�C; 36,6% pds �
100�C

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le baryum m�tallique et les alliages de Ba/Al sont principalement utilis�s comme agent d�crassant servant

� �liminer les derni�res traces de gaz non d�sir�es des tubes � vide. A raison de 80% environ, le sulfate

de baryum est utilis� pour augmenter la densit� des boues de forage. Le reste, soit 20%, est utilis� comme

charge pour les peintures et le papier, comme additif dans le b�ton lourd, comme opacifiant en radiologie, ou

encore dans la pyrotechnie et l'industrie des explosifs. Le carbonate de baryum est utilis� dans les industries

du verre et de la c�ramique, mais aussi comme rodenticide dans l'agriculture. Une autre application

importante r�side dans l'�lectrolyse de chlorures de m�taux alcalins.

Origine/fabrication:

Le baryum existe dans la nature sous la forme d'un min�ral dit barytine (= sulfate de baryum naturel) et entre

dans la composition de l'�corce terrestre � raison de 0,04-0,05%.

Chiffres de production:

En 1975, la demande de sulfate de baryum atteignait pr�s de 370.000 t en R�publique f�d�rale d'Allemagne

(DVGW, 1985).

Production estim�e de BaSO4 (en 1.000 tonnes, 1982):

USA 1 800

Europe de l'Ouest 1 030

Moyen/Extr�me Orient 1 890
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Afrique du Sud 800

Comecon 820

Production mondiale 7 250

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL 500 mg/kg, v. orale (ac�tate de baryum) sel. DVGW, 1985

 DL 630 mg/kg, v. orale (carbonate de Ba) sel. DVGW, 1985

 DL50 150 mg/kg, v. orale (chlorure de Ba) sel. DVGW, 1985

 DL50 355 mg/kg, v. orale (nitrate de Ba) sel. DVGW, 1985

Souris DL50 800 mg/kg, v. orale (carbonate de Ba) sel. DVGW, 1985

 DL 7-14 mg/kg, v. orale (chlorure de Ba) sel. DVGW, 1985

Lapin DL 236 mg/kg, v. orale (ac�tate de baryum) sel. DVGW, 1985

 DL 170-300 mg/kg, v. orale (carbonate de Ba) sel. DVGW, 1985

Organismes aquatiques:   

Daphnie 83 mg/lniveau critique sel. DVGW, 1985

Anguille DL 2.000 mg/l (36 h) sel. DVGW, 1985

Cyprin dor� DL 9 400 mg/l (14,5 h) sel. DVGW, 1985

Pathologie/toxicologie:
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Homme/mammif�res: Tous les d�riv�s solubles du baryum sont toxiques et se r�sorbent rapidement dans

l'appareil digestif. Il se produit ensuite une accumulation dans le syst�me osseux. L'ingestion de 2 � 4 g de

chlorure de baryum peut entra�ner la mort; les ions baryum ont un effet paralysant sur le coeur.

Sympt�mes de l'intoxication aigu�: vomissements et diarrh�e, troubles cardiaques, spasmes, arr�t

cardiaque ou apn�e. L'hydroxyde de baryum est fortement caustique car en partie soluble dans l'eau, mais en

revanche, le sulfate de baryum est inoffensif en raison de son insolubilit� dans l'eau.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Les d�riv�s du baryum  atteignent g�n�ralement le milieu naturel par l'interm�diaire des effluents

industriels . Une concentration de 0,1 mg/l suffit pour porter atteinte aux micro-organismes, et � partir de 1

g/l, la capacit� d'auto-�puration des eaux de surface et des eaux souterraines tend � diminuer.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau surf. CE (L) 0,1 mg/l  1) sel. DVGW, 1985

 Eau surf. CE (L) 1 mg/l  2) sel. DVGW, 1985

 Eau pot. AUS  1 mg/l  1973 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. CDN  1 mg/l  1978 sel. DVGW, 1985

 Eau pot. CE (R) 0,1 mg/l  Chiffres appr. sel. DVGW, 1985

 Eau pot. SU  4 mg/l  1970 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. USA L 1 mg/l   sel. DVGW, 1985
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 Eau sout. NL R 0,050 mg/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94
 Eau sout. NL L 0,625 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau abreuv. USA (L) 1 mg/l  1968 sel. DVGW, 1985

Sols:  NL R 200 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 625 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Air: Amb.prof. AUS (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,5 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,5 mg/m3 MAK  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO (L) 0,5 mg/m3  Val. c. dur. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 0,5 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. USA (L) 0,5 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Emission D L 50 mg/m3  flux massique

� 1 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

Aliments:  D R 0,5-3 mg/P ADI  sel. DVGW, 1985
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 Eau pot. D L 1 mg/l   sel. DVGW, 1985

Remarques:

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, l'utilisation du baryum dans l'industrie des cosm�tiques est interdite

sauf de rares exceptions.

1) Valeur impos�e pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques simples

2) Valeur impos�e pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et chimiques normaux;

valeur impos�e pour traitement, oxydation, absorption et d�sinfection par des proc�d�s physiques et des

m�thodes chimiques sophistiqu�es.

Valeurs comparatives/de r�ference

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux superficielles:    

Lac de constance  (1983) D 23,5 �g/l sel. DVGW, 1985

Ruhr (Duisburg, 1983) D 41 �g/l sel. DVGW, 1985

Denver (1966) USA 16-56 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau potable:    

100 communes USA 2-380 �g/l sel. DVGW, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Les d�riv�s du baryum  sont toxiques, et m�me tr�s toxiques, en particulier pour les organismes

aquatiques. On dispose encore de peu de donn�es concernant leur comportement dans le milieu naturel, de
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sorte qu'une �valuation approfondie est impossible.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Benzene

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 71-43-2

Nom dans le registre: Benz�ne

Nom de la substance: Benz�ne

Synonymes, noms commerciaux: Benz�ne, benzol, benzole, bicarburate d'hydrog�ne,

cyclohexatri�ne

Nom(s) anglais: Benzene

Nom(s) allemand(s): Benzol, Benzen

Description g�n�rale: Liquide incolore, ais�ment volatile et d'odeur aromatique.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 14/119



Formule brute: C6H6Masse atomique relative: 78,12 g

Masse volumique: 0,879 g/cm3

Densit� de gaz (air = 1): 2,7

Point d'�bullition: 80,1�C

Point de fusion: 5,5�C

Tension de vapeur: 102 hPa

Point d'�clair: -11�C

Temp�r. d'auto-ignition: 555�C

Solubilit�: Dans l'eau: 1,79 g/l (25�C);

dans les graissses; illimit�e dans l'ac�tone,

l'�ther, l'alcool, le chloroforme.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 3,26 mg/m3 � 20�C

1 mg/m3 = 0,31 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Dans l'industrie chimique, le benz�ne pur constitue la base essentielle pour les produits aromatiques

interm�diaires ainsi que pour le groupe des compos�s cyclo-aliphatiques. Parmi les produits fabriqu�s �
base de benz�ne figurent les mati�res plastiques, le caoutchouc synth�tique, les colorants, peintures et

laques, r�sines, mati�res premi�res pour d�tergents et produits phytosanitaires.
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Origine/fabrication:

Dans la nature, le benz�ne  existe en petites quantit�s et en concentrations peu importantes. Il entre dans la

composition du p�trole brut (max. 0,4 g/l). Le benz�ne pur est fabriqu� et trait� � l'�chelle industrielle. Il

est normalement obtenu � partir du p�trole brut. Un litre d'essence normale contient entre 12 et 16 g de

benz�ne, etl'essence super peut en contenir jusqu'� 24 g/l. Sont responsables d'�missions, les v�hicules

motoris�s  mais aussi les cokeries, les installations de chauffe, de stockage et de distribution de carburants, les

raffineries et les industries chimiques.

Chiffres de production:

Les estimations concernant la production annuelle sont variables selon les cas. Les chiffres d�passent sans

doute 15 millions de tonnes pour le benz�ne et 10 millions de tonnes pour les carburants. Chiffres de

production concernant le benz�ne pur:

RFA (1983): 1,34 millions t CE (1978/79): 4,4 millions t

France (1983) 1,37 millions t USA (1983) 4,28 millions t

Japon (1983) 1,75 millions t URSS (1977) 1,54 millions t

Valeurs d'�mission:

Dans le monde 100.000-1.000.000 t/a; USA dans l'atmosph�re 110.000-224.000 t/a (dont 40.000-80.000 t/a

�manant des carburants); USA dans le milieu aquatique 3-14 t/a; R�publique f�d�rale d'Allemagne 55.000-

70.000 t/a (dont 50.000-60.000 t/a �manant des carburants).

TOXICITE

Homme: TLC
0

 0,68 mg/l, inhalation 1)
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Mammif�res:  
Rat (m�le) DL50 3,8-6,5 g/kg, v. orale

Rat (m�le) DL50 17,6 g/kg, v.dermale

Rat (m�le) CL50 18 mg/l, inhalation (4 h)

Rat (femelle) DL50 6,2-7,2 g/kg, v. orale

Rat (femelle) DL50 19,4 g/kg, v. dermale

Rat (femelle) CL50 23 mg/l, inhalation (4 h)

Insectes:  

Charan�on CL50 210 mg/l

Organismes aquatiques:  

Orphie CL0 31 +/- 25 mg/l (96 h) (test, 11 laboratoires)

Cyprin dor� CL0 36 mg/l (24 h)

Truite CL50 22 mg/l (96 h)

Hareng CE0 <0,8 mg/l (reproduction)

Puce d'eau  flea (Daphnia magna) CL50 200 mg/l (48 h)

Puce d'eau flea (Daphnia magna) CL50 15 mg/l (96 h)

Algues bleues CE0 >1400 mg/l (inhibition de la division cellulaire)

Algues vertes CE0 >1400 mg/l (inhibition de la division cellulaire)
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Algues vertes CE50 310-460 mg/l (r�duction de la photosynth�se)

Algues marines CE0 approx. 1400 mg/l (r�duction de la

photosynth�se)

Autres organismes:  

Lombric CL
50

 100-1000 �g/cm2 (48 h)

Remarques:

1) Toutes donn�es selon RIPPEN, 1989

TOXICITE

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'inhalation de vapeurs de benz�ne peut, selon la concentration et la dur�e,

provoquer des l�sions du syst�me nerveux central, qui se manifeste par des vertiges, c�phal�es, naus�es,

troubles psychiques avec agitation et convulsions et, au stade final, coma et paralysie du syst�me respiratoire.

Le benz�ne liquide provoque des irritations de la peau et des muqueuses. Sa r�sorbtion par la peau est

possible.

Une exposition chronique provoque des atteintes de la mo�lle osseuse. Le benz�ne  est un poison sanguin:

des abberrations chromosomiques ont �t� observ�es dans les cellules sanguines d'ouvriers expos�s ainsi

que dans les cellules sanguines et osseuses de rats. 

Son effet canc�rog�ne est �tabli chez l'homme; des carcinomes ont �t� observ�s sur des rats et sur des

souris.
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V�g�taux: De fortes concentrations dans l'air (>50 mg/m3, 30 mn) ont un effet l�tal. De faibles

concentrations dans l'eau d'arrosage stimulent la croissance et le d�veloppement des racines. Par contre, une

forte concentration proche de la saturation se traduit par une inhibition de la croissance.

Remarque: Une liste d�taill�e des �tudes concernant les effets pathologiques du benz�ne est fournie par

OAK RIDGE NATIONAL LABORATORY, 1987 et BUA, 1988.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Forte volatilit�: demi-vie d'�vaporation 2,7-5 h (4,8 h dans un plan d'eau de 1m de profondeur � 25�C).

Atmosph�re:

Le benz�ne  contribue dans des proportions mod�r�es � la formation du smog. Il r�agit rapidement avec

les radicaux OH, et par cons�quent, la dur�e de s�jour du benz�ne dans l'atmosph�re peut varier entre

quelques heures et plusieurs jours selon le taux de concentration de ces radicaux. Les pr�cipitations ne font

que d�polluer temporairement l'atmosph�re car le benz�ne accumul� � la surface de l'eau et du sol a vite

fait de s'�vaporer � nouveau.

Sols:

Etant tr�s volatile, le benz�ne  s'�chappe en grandes quantit�s des couches superficielles du sol vers

l'atmosph�re; il est relativement mobile dans les couches plus profondes du sol; �lution dans les eaux

souterraines; accumulation dans les boues d'�puration.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Dans l'atmosph�re, la d�gradation s'effectue surtout par phototransformation indirecte; pas de photolyse

lorsque la longueur des ondes lumineuses est sup�rieure � 290 nm. La demi-vie calcul�e pour la
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troposph�re est de 7 � 22 jours, la moyenne �tant de 13 jours. Dans la troposph�re inf�rieure (jusqu'� 1-

2 km de hauteur), les valeurs moyennes de la demi-vie du benz�ne se situent entre 3 et 10 jours.

Dans le milieu aquatique et les sols, c'est surtout la biod�gradation qui entre en jeu (a�robie plus rapide

qu'ana�robie). M�tabolites de la d�gradation microbienne: 1,2 dihydroxy-1,2-dihydrobenz�ne,

pyrocat�chine. M�tabolites chez les mammif�res: ph�nols et d�riv�s (par exemple hydroquinone,

pyrocat�chine). D�gradation a�robie � raison de 33% dans les stations d'�puration au bout de 12 h;

d�gradation a�robie faible par rapport � la volatilisation. La d�composition thermique s'op�re � 600�C

en phase gazeuse; l'hydrolyse est tout � fait improbable dans les conditions de l'environnement.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau:  D R 3 WGK  sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. A L 10 �g/l   sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. SU R 500 �g/l  Toxic. tol�r�e sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. USA R 13 �g/l

(7j)

 Nat. Ac. Science sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. USA R 0,35 �g/l

(7j)

 EPA sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. USA R 0,67 �g/l  Expos. chron. sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. USA (L) 5 �g/l MCL   

 Eau pot. OMS R 10 �g/l  Risque de

leuc�mie

OMS, 1984
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 Effluents USA R 125 �g/l  Rejets directs sel. RIPPEN, 1989

 Effluents USA R 75 �g/l (moy. 4j) Rejets directs sel. RIPPEN, 1989

 Eau

souterr.

D(HH) R 1 �g/l  Etude approf. sel. LAU-BW1), 1989

 Eau

souterr.

D(HH) R 5 �g/l  Etude assain. sel. LAU-BW1), 1989

 Eau

souterr.

NL R 0,2 �g/l  R�f�rence sel. TERRA TECH 6/94

 Eau

souterr.

NL L 30 �g/l  Intervention sel. TERRA TECH 6/94

 Eau

souterr.

USA L 1 �g/l  Floride sel. ORNL2), 1987

 Eau surface USA R 3,1 mg/l (1 j, moyenne) Prot. eau

douce

sel. RIPPEN, 1989

 Eau surface USA R 7 mg/l (max.) Prot. eau

douce

sel. RIPPEN, 1989

 Eau surface USA R 0,92 mg/l (1 j,

moyenne)

Prot. eau

sal�e

sel. RIPPEN, 1989

 Eau surface USA R 2,1 mg/l (max.) Prot. eau

sal�e

sel. RIPPEN, 1989

Sols:  NL R 0,05 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH 6/94
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  NL L 1 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH 6/94
Air: Emission D L 5 mg/m3  flux massique

� 25 g/h

sel. TA-Luft, 1986

  D L 10 mg/m3 MIK Val.c.dur�e sel. RIPPEN, 1989

  D L 3 mg/m3 MIK Val.c.dur�e sel. RIPPEN, 1989

  DDR (L) 0,3 mg/m3 (MIK) Val.lc.dur�e sel. HORN et al., 1989

  DDR (L) 0,1 mg/m3 (MIK) Val.l.dur�e sel. HORN et al., 1989

  H (L) 0,8 mg/m3  Moyenne 30

mn3)

sel. STERN, 1986

  H (L) 1 mg/m3  Moyenne 30

mn4)

sel. STERN, 1986

  H (L) 0,3 mg/m3  Moyenne 24

h4)

sel. STERN, 1986

  IL (L) 4,8 mg/m3  Moyenne 30

mn

sel. STERN, 1986

  IL (L) 1,6 mg/m3  Moyenne 24 h sel. STERN, 1986

  PL (L) 0,2 mg/m3  Moyenne 30

mn3)

sel. STERN, 1986

  PL (L) 1 mg/m3  Moyenne 30

mn4)

sel. STERN, 1986
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  PL (L) 0,1 mg/m3  Moyenne 24

h3)

sel. STERN, 1986

  PL (L) 0,3 mg/m3  Moyenne 24

h4)

sel. STERN, 1986

  PL (L) 0,025

mg/m3

 Moyenne a3) sel. STERN, 1986

  PL (L) 0,043

mg/m3

 Moyenne a4) sel. STERN, 1986

  RO (L) 2,4 mg/m3  Moyenne 30

mn

sel. STERN, 1986

  RO (L) 0,8 mg/m3  Moyenne 24 h sel. STERN, 1986

  SU (L) 1 mg/m3  Moyenne 30

mn4)

sel. STERN, 1986

  SU (L) 0,3 mg/m3  Moyenne 24

h4)

sel. STERN, 1986

 Amb. prof. CS (L) 16 ppm  � partir de

1969

sel. ACGIH, 1982

 Amb. prof. D L 16 mg/m3 TRK5)  DFG, 1989

 Amb. prof. D L 5 ml/m3 TRK6)  DFG, 1989
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 Amb. prof. DDR (L) 5 mg/m3   sel. HORN et al, 1988

 Amb. prof. S (L) 10 ppm  � partir de

1975

sel. ACGIH, 1982

 Amb. prof. SU (L) 5 mg/m3 PDK  sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. USA (L) 10 ppm TWA  sel. AUER

TECHNIKUM 1988

Remarques:

1) Office de la protection de l'environnement du Land Bade-W�rttemberg

2) Oak Ridge National Laboratory

3) Zones sp�cialement prot�g�es

4) Zones prot�g�es

5) Poussi�res

6) Gaz et vapeurs

Autres r�glementations de la R�publique f�d�rale d'Allemagne concernant le benz�ne:

"Gefahrstoffverordnung" (d�cret sur les mati�res dangereuses); "Bundesimmissionsschutzverordnung" 

(d�cret sur la protection contre les immissions); "St�rfallverordnung" (incidents polluants);

"Gefahrgutverordnungen" (marchandises dangereuses); "Abfallgesetz-Sonderabfall" (loi sur les d�chets);

"Benzinqualit�tsangabeverordnung" (qualit� des carburants), "Kosmetikverordnung" (cosm�tiques);

"Verordnung �ber die Einschr�nkung und Verbote f�r bestimmte Stoffe in Spielwaren und Scherzartikeln"

(contraintes et interdictions concernant l'utilisation de certaines substances pour la fabrication de jouets et

d'attrapes).

Valeurs comparatives/de reference
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Milieu/origine Pays Valeur Source1)

Eau:    

Rhin (B�le, 1976) CH 0,2 �g/l  

Rhin  (Cologne, 1976) D 0,3 �g/l  

Rhin (Duisburg, 1976) D 0,8 �g/l  

Estuaire Tees River (1984) GB 0,1-200 �g/l  

Nappe phr�at. (non

contamin�e)

NL <0,01-0,03 �g/l (n=8)  

Nappe phr�at. (contamin�e) NL 100 �g/l  

Nappe phr�at. (contamin�e) USA 1,0-470 �g/l (n=9 of 13)  

Eau d'infilt. de d�charge USA 17-540 �g/l (n=6)  

Eau potable USA <0,5-15 �g/l (n=945; 11 >=0,5 �g/l)  

Eau de pluie GB 87 �g/l  

Sols/s�diments:    

Boues d'�puration USA 0,05-11,3 mg/kg (n=11 of 13)  

Estuaire Tees River (1986) GB 1,5-3,9 �g/kg (n=4)  

Air:    

Air pur, h�misph�re Sud 1980-1983 <5-80 pptv (valeurs moyennes))  

Air pur, h�misph�re Nord 1980-1983 100-260 pptv (valeurs moyennes)  

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 25/119



Arctique (�t� 1982)  66 pptv (n=8; valeurs moyennes)  

Arctique (printemps 1983)  307 pptv (n=10; valeurs moyennes)  

Deuselbach ('air pur', 1983) D 0,10-0,12 ppbv (valeurs moyennes)  

Div. (concentration de fond) Br�sil 0,31-0,72 ppbv (n=8)  

Divers Kenya 0,07-0,85 ppbv (n=13)  

Divers (d�sert) Egypte 0,19 ppbv (n=5; valeurs moyennes)  

Berlin (1976/77) D 0,6-60 ppbv (n>200; moyenne 24 h)  

7 villes (1980/81) USA 1,4-5,8 ppbv (valeurs moyennes)  

Leningrad (1977-79) SU 5,4-204 ppbv (n=30; 20-50 valeurs

mn.)

 

Air inhal�:    

Aux stations service (1970-80)  100-10.000 �g/ m3 (n>130; moyennes 2-14 h)

Par conducteur de camions

citernes

 30-100.000 �g/m3  

Par conducteur de camions

citernes

 540 �g/m3 (moyenne 8 h)  

Par �quipage de p�troliers  2 400-170.000 �g/m3  

Par �quipage de p�troliers  4 200 mg/m3 (valeurs moyennes sur

8 h)

 

Alimentation:    
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Div. poissons (Los Angeles Bay, 1980/81) <1-52 �g/kg MF (n=4)  
Oeufs  0,5-1,9 mg/kg  

Viande bovine  2-19 �g/kg  

Rhum  0,12 �g/kg  

Remarque: 1) Toutes donn�es selon RIPPEN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

De par ses propri�t�s physiques, le benz�ne peut �tre transport� sur de longues distances, malgr� la

rapidit� relative des r�actions de transformation. L'avantage d'une d�gradation assez rapide du benz�ne

est neutralis� par l'inconv�nient qu'il donne naissance � toute une s�rie de produits de d�composition qui

ont la propri�t� d'�tre toxiques. Sont expos�s � l'inhalation de benz�ne les personnes en contact avec

cette substance � leur lieu de travail, mais aussi les fumeurs et les populations se trouvant � proximit� de

grands axes de circulation. Les valeurs limites et indicatives d'un pays � l'autre en ce qui concerne la pollution

de l'air, mais encore plus pour la pollution de l'eau de boisson. Ainsi par exemple, les valeurs recommand�es

par l'OMS sont de 15 � 30 fois plus �lev�es que les propositions de l'Agence am�ricaine de protection de

l'environnement (EPA). Du moins l� o� l'eau potable est essentiellement utilis�e pour la consommation

humaine, il serait souhaitable de se baser sur les recommandations de l'EPA.

Des informations compl�mentaires concernant le benz�ne sont fournies par RIPPEN (1989), OAK RIDGE

NATIONAL LABORATORY (1987) et BUA, 1988.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">
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Beryllium

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-41-7

Nom dans le registre: B�ryllium

Nom de la substance: B�ryllium

Synonymes, noms commerciaux: Glycinium 

Nom(s) anglais: Beryllium

Nom(s) allemand(s): Beryllium

Description g�n�rale: M�tal blanc argent�

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Be

Masse atomique relative: 9,01 g

Masse volumique: 1,848 g/cm3 � 20�C

Point d'�bullition: 2 970�C

Point de fusion: 1 287�C

Tension de vapeur: 4,84 Pa � 1 287�C

Limites d'explosivit�: Les poussi�res de b�ryllium peuvent avec l'air, former des m�langes explosifs.

Seuil olfactif: Aucun

Temp�r. d'auto-ignition: 555�C

Solubilit�: Le b�ryllium est pratiquement insoluble dans l'eau, mais soluble dans des acides min�raux

dilu�s; sont aussi insolubles dans l'eau l'hydroxyde et l'oxyde de Be, mais en revanche, le nitrate de Be a une
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solubilit� dans l'eau de 1 033 g/l (� 20�C), et le sulfate de Be une solubilit� de 424 g/l (� 25�C).

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le b�ryllium  est utilis� dans le domaine de l'�nergie nucl�aire, dans l'industrie a�ronautique et

a�rospatiale, dans la radiologie et dans la m�tallurgie.

Origine/fabrication:

Dans la nature, le b�ryllium existe sous la forme de divers compos�s min�raux, et il entre � raison d'environ

0,006% dans la composition de la cro�te terrestre. Il peut �tre obtenu sous forme de m�tal pur par

transformation en sulfate, fluorure ou chlorure � partir de b�ryl (3BeO.Al2O3.6SiO2)

Chiffres de production:

La production mondiale de b�ryllium et de ses d�riv�s se situe entre 3.000 - 4.000 t (sel. KOCH, 1989).

Emissions:

Environ 8.000 t par an (sel. KOCH, 1989).

TOXICITE

Homme: TCLo 300 mg/m3, inhalation sel. UBA, 1986

 LDLo 0,1 mg/m3, inhalation sel. KOCH, 1989

 Absorption de 0,025 mg/m3  

 sans effet toxique sel. KOCH, 1989
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Mammif�res:   
Rat DL50 9,7 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989

 DL50 0,44 mg/kg, v. intraveineuse sel. KOCH, 1989

 DL50 0,50 mg/kg, v. intraveineuse sel. UBA, 1986

 DL
50

 0,19 mg/m3, inhalation sel. KOCH, 1989

Organismes aquatiques:   

Petits crustac�s CL10 10 mg/l sel. UBA, 1986

 CL50 18 mg/l sel. UBA, 1986

 CL100 50 mg/l sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le b�ryllium  et ses d�riv�s sont fortement toxiques. Les intoxications se produisent

surtout par inhalation de poussi�res et par contact cutan�, et se manifestent par des irritations et des

affections de l'appareil respiratoire (bronchite, pneumonie, dermites). La p�n�tration d'�clats de m�tal ou

de poussi�res de Be dans la peau entra�ne la formation de granulomes, qui figurent parmi les plus graves

maladies de la peau actuellement connues. Les intoxications par voie orale sont rares, car la r�sorption du

b�ryllium est faible. L'intoxication chronique peut entra�ner la mort. Carcinomes pulmonaire observ�s en

milieu exp�rimental sur des animaux. Les maladies provoqu�es par le b�ryllium et ses d�riv�s figurent en

R�publique f�d�rale d'Allemagne parmi les maladies professionnelles � d�claration obligatoire.

Les expositions de longue dur�e se traduisent par une accumulation de b�ryllium dans le syst�me osseux et
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le foie. La p�riode de latence peut d�passer 5 ans dans le cas d'intoxication chronique.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Dans l'eau, le b�ryllium est presque exclusivement adsorb� sur des granules min�rales. En milieu acide, ces

d�p�ts peuvent se dissoudre, entra�nant une diminution de la capacit� d'auto-�puration des eaux �
partir d'une concentration de 0,01 mg/l. Ceci se traduit par des taux de toxicit� �lev�s pour les poissons et

les micro-organismes.

Atmosph�re:

Le b�ryllium  migre dans l'atmosph�re au travers d'�missions �manant des industries de transformation du

Be. Il se d�gage �galement de la combustion du charbon (en moyenne 0,1-7mg/kg; sel.DVGW, 1985).

Sols:

Les sols constituent un milieu d'accumulation pour le Be.

Cha�ne alimentaire:

Le b�ryllium  s'accumule dans les organismes aquatiques (facteur 1.000). Des quantit�s importantes de Be

peuvent �tre absorb�es au travers des aliments et de l'eau potable.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Surface D (R) 0,0001 mg/l  P.traitem.natur. sel. DVGW, 1985

 Surface D (R) 0,0002 mg/l  Trait.phys-chim.. sel. DVGW, 1985
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 Eau pot. SU  0,0002 mg/l  1970 sel. DVGW, 1985

 Irrigation D (R) 0,1 mg/l  Cult.pl.champ sel. DVGW, 1985

 Irrigation D (R) 0,05 mg/l  Cult..en serre sel. DVGW, 1985

 Irrigation USA (R) 0,5 mg/l  1968 sel. DVGW, 1985

 Irrigation USA (R) 1 mg/l  1968, c.dur�e sel. DVGW, 1985

        

Sols:  D R 10 mg/kg  Sols cultiv�s sel. KLOKE, 1988

        

Air: Emission D L 0,1 mg/m3  flux massique � 0,5

g/h1)

sel. TA-Luft, 1986

  IL  0,00001

mg/m3

 24 h sel. STERN, 1986

  USA  0,00001

mg/m3

 24 h sel. MERIAN, 1984

  YU  0,00001

mg/m3

 24 h sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. AUS (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. B (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984
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 Amb. prof. BG (L) 0,001 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CH (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CS (L) 0,001 mg/m3  Val. l. Dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CS (L) 0,002 mg/m3  Val. c. Dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. D L 0,005 mg/m3 TRK Rectif. du m�tal DFG, 1989

 Amb. prof. D L 0,002 mg/m3 TRK Autres travaux DFG, 1989

 Amb. prof. DDR (L) 0,002 mg/m3 MAK Val.c. & l. dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. H (L) 0,001 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. I (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. J (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. NL (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. PL (L) 0,001 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. RO (L) 0,001 mg/m3  Val. c. dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. S (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SF (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SU (L) 0,001 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989
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 Amb. prof. USA (L) 0,002 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Amb. prof. YU (L) 0,002 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

Remarques:

L'emploi de d�riv�s du b�ryllium dans les cosm�tiques est interdit en R�publique f�d�rale d'Allemagne.

1) Le b�ryllium et ses compos�s en forme respirable sont d�sign�s Be

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux superficielles:    

Eau potable (1961-1966) USA 0,01-0.7 �g/l sel. DVGW, 1985

Mayence (1973) D 0,005-0.009 �g/l1) sel. DVGW, 1985

Oberpfl�lzer Wald D 1-12 �g/l1) sel. DVGW, 1985

Lac de Constance  (1971-

1973)

D < 0,2 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin  (Lobith, 1983) D 0,01-0,09 �g/l sel. DVGW, 1985

S�diments:    

Baldeneysee, Ruhr (1975) D 1,4-1,7 mg/kg sel. DVGW, 1985

Air:    

Atmosph�re  0,5-0,8 ng/m3 sel. KOCH, 1989
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Fum�e de cigarette  0,47-0,74

�g/cigarette

sel. KOCH, 1989

Remarques:

1) Valeurs douteuses non confirme�s, � prendre avec pr�caution

EVALUATION ET REMARQUES

Le b�ryllium �tant hautement toxique et canc�rog�ne, il faut veiller � ce que l'eau potable ne soit pas

durablement contamin�e par cette substance. Il convient de filtrer les effluents  industriels et de recycler le

b�ryllium ainsi r�cup�r�. Les personnes manipulant le b�ryllium et ses d�riv�s doivent �viter un contact

direct avec la peau.

 

Biphenyles polychlores 

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 1336-36-3

Nom dans le registre: Biph�nyles polychlor�s

Nom de la substance: Polychlorure de biph�nyle

Synonymes, noms commerciaux: PCB , Apirolio , Aroclor , Ascarels   Delor , Fenclor , Kanechlor , Phenoclor ,

Pyral�ne , Pyroclor , Sovtol  et de nombreux autres.

Nom(s) anglais: Polychlorinated biphenyls

Nom(s) allemand(s): Polychlorierte Biphenyle

Description g�n�rale: Les biph�nyles monochlor�s et polychlor�s sont des composants cristallins
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incolores; les PCB comportant plus de 3 atomes de chlore sont des liquides incolores ayant une viscosit� faible

� �lev�e. Tous les m�langes industriels sont liquides.

Remarques: Le groupe des biph�nyles polychlor�s se compose de 209 compos�s isom�res et homologues.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C12H10-nCln n=1-10, principalement n=2-7

Masse atomique relative: 189-499 g

Masse volumique: 1,2-1,6 g/cm3

Point d'�bullition: 320-420�C

Tension de vapeur: 0,2-133 x 10-3 Pa

Solubilit�: N'est que faiblement soluble dans l'eau; soluble dans la plupart des solvants organiques et dans les

graisses.

Remarques: Les biph�nyles polychlor�s ont une tension de vapeur basse, une forte viscosit�, une solubilit�
minimum dans l'eau, un facteur de permittivit� �lev�, une forte stabilit� thermique et une bonne

r�sistance aux agents chimiques

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les PCB sont utilis�s comme agent r�frig�rant, fluide hydraulique, huiles isolantes pour transformateurs,

agents d'impr�gnation pour le bois et le papier, plastifiant pour mati�res synth�tiques, et mati�re isolante.

Pour le secteur �lectrotechnique, les PCB ont des propri�t�s quasi id�ales et r�sistent bien de surcro�t au

vieillissement.

Mesures permettant d'�viter les �missions:
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Depuis 1976, les PCB ne peuvent �tre utilis�s que dans des syst�mes dits "ferm�s" dans les pays de la CE.

Aux USA, la production de PCB est interdite depuis 1977, en R�publique f�d�rale d'Allemagne depuis 1983.

Origine/fabrication:

La chloration des biph�nyles sous l'effet catalyseur du fer et du chlorure de fer donne naissance � un

m�lange d'isom�res qui est ensuite soumis � distillation.

Chiffres de production:

D (1980): 7.400 t (BMI, 1985)

D (depuis 1983): pas de production (BMI, 1985)

France (1980) 6.500 t (LORENZ & NEUMEIER, 1983)

Espagne (1980): 1.250 t (LORENZ & NEUMEIER, 1983)

TOXICITE

Mammif�res:   

Globalement TDLo 325 mg/kg sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:   

Truite arc-en-ciel CL50 2 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Micropterus salmoides CL50 2,3 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Vairon d'Am�rique CL50 7,7-300 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Amiurus nebulosus sel. UBA, 1986
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CL50 8,7-139 mg/l (30 d)

Grande perche soleil CL50 84-400 mg/l (30 d) sel. UBA, 1986

Gammarus spec. CL50/EC50 10-73 mg/l sel. UBA, 1986

Algues vertes 0,1-300 mg/l croissance inhib�e sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Les effets toxicologiques des PCB  sur l'�tre humain ne sont pas encore enti�rement

connus. La l�gislation de la R�publique f�d�rale d'Allemagne traite le PCB comme une substance de

moindre toxicit�, bien que des effets canc�rog�nes et t�ratog�nes aient �t� d�montr�s dans des

exp�riences sur l'animal (effet carcinog�ne pour l'homme pr�sum�). La toxicit� des PCB augmente avec le

taux de chloration, mais aussi au travers des produits d'oxydation du PCB, qui peuvent �tre beaucoup plus

toxiques encore que le PCB lui-m�me. De fa�on g�n�rale, le risque d'intoxication par inhalation est limit�
en raison de la faible tension de vapeur. En revanche, les intoxications par contact cutan� et par ingestion

peuvent avoir des effets tr�s graves, en particulier sur le foie et le syst�me enzymatique. En cas d'intoxication

chronique, les sympt�mes habituels sont les suivants: naus�es, vomissements, perte de poids, oed�mes et

douleurs dans le bas-ventre; en cas de l�sion grave du foie, coma pouvant conduire � la mort.

V�g�taux: Dans les algues, les PCB r�duisent le taux de division cellulaire et la fixation de CO2. De mani�re

g�n�rale, la croissance des plantes est inhib�e. Des modifications au niveau des populations v�g�tales se

produisent en cas de concentrations > 0,1 µµµµ /l (phytoplancton et invert�br�s) [LORENZ & NEUMEIER, 1983].

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

La pollution des eaux de surface s'effectue par des sources diffuses et au travers des pr�cipitations.
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Atmosph�re:

Les PCB migrent dans l'atmosph�re sous l'effet de l'�vaporation, elle-m�me favoris�e par des

temp�ratures �lev�es. Ils se condensent sur des a�rosols et connaissent ainsi une large dispersion. Les taux

d'�vaporation � partir des sols peuvent, selon la texture de ces derniers, �tre plus importants que ceux

concernant le milieu aquatique.

Sols:

Accumulation dans la couche d'humus et faible mobilit� apr�s adsorption, mobilit� accrue pendant la phase

vapeur. La d�gradation est tr�s limit�e, et la persistance augmente avec le taux de chloration.

D�gradation, produits de d�composition:

Une d�gradation par hydrolyse est improbable, car les PCB demeurent stables m�me en pr�sence de bases

et d'acides forts. Une d�gradation par voie d'oxydation n'est possible que moyennant un fort apport

d'�nergie . Une d�gradation biotique par des micro-organismes ne se produit qu'en a�robiose. Le

ph�nom�ne d'adsorption et/ou le passage en milieu ana�robie a pour effet de mettre fin � tout processus

de d�gradation dans le sol. La min�ralisation dans le sol est possible sous l'action d'un fort rayonnement U.V.

Les m�tabolites jusqu'ici identifi�s sont des compos�s hydroxy, des produits de d�doublement meta ainsi

que des chlorobenz�nes. A la fin du processus de d�gradation, on est en pr�sence de CO2 et de HCl.

Cha�ne alimentaire:

L'absorption de PCB  par l'homme s'op�re � raison de 25% env. par inhalation et pour 75% par la cha�ne

alimentaire (UBA, 1986). Les aliments d'origine animale jouent un r�le majeur, et les poissons fournissent 4 �
5% des quantit�s absorb�es. La contamination par l'eau potable est peu importante.

Le PCB s'accumule dans les tissus adipeux, le lait et le foie.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION
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Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau de

surface

D (R) 0,014 mg/l  Eau douce sel. UBA, 1986

Air: Pour les normes antipollution concernant cet �l�ment, voir fiches d'information 164-166

Aliments:  CDN R 0,2-1,0

pg/(kg/j)

ADI  sel. CRINE, 1988

  D (R) 2,5 �g/kg ADI  sel. ECKSTEIN, 1994

  NL R 4 pg/(kg/j) ADI  sel. CRINE, 1988

  USA R 0,06

pg/(kg/j)

ADI EPA sel. CRINE, 1988

Lait & prod. laitiers USA (L) 1,0 �g/kg  FDA1) sel. ECKSTEIN, 1994

Volaille  USA (L) 3 �g/kg  2) sel. LORENZ et al., 1983

Oeufs  USA (L) 0,2 �g/kg   sel. LORENZ et al., 1983

Poisson  USA (L) 2 �g/kg   sel. LORENZ et al., 1983

Remarques:

1) Base de r�f�rence: graisses

2) Base de r�f�rence: graisses

Depuis 1979, il existe aux USA une interdiction concernant la production de biph�nyles polychlor�s, et depuis

1985, il est interdit de les utiliser dans les transformateurs et �lectro-aimants � des concentrations > 500

mg/kg (LORENZ & NEUMEIER, 1983).
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VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Valeur Source

Air 5-30 ng/m3 sel. BMI, 1985

Air 0,1-20 ng/m3 sel. PEARSON, 1982

Eau:   

Pluie/neige 0,1-200 ng/l sel. PEARSON, 1982

Eau de mer 0,25-100 ng/l sel. PEARSON, 1982

Eaux superficielles 0,1-3000 ng/l sel. PEARSON, 1982

Sols/s�diments 1-1000 �g/kg sel. PEARSON, 1982

Sols 0,05-0,1 �g/kg sel. BMI, 1985

Boues 1-100 �g/kg sel. PEARSON, 1982

Plancton 0,01-2 �g/kg sel. PEARSON, 1982

Poissons 0,01-25 �g/kg sel. PEARSON, 1982

Oiseaux 0,1-1000 �g/kg sel. PEARSON, 1982

Mammif�res

marins/amphibies

0,1-1000 �g/kg sel. PEARSON, 1982

Homme/tissu adipeux 0,1-10 �g/kg sel. PEARSON, 1982

EVALUATION ET REMARQUES
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Le groupe des PCB se caract�rise par une haute persistance et par le fait que leur utilisation est tr�s

r�pandue. Les probl�mes se situent surtout au niveau de l'�limination des d�chets � base de PCB. La

destruction par voie thermique � des temp�ratures trop basses dans les usines d'incin�ration peut donner

naissance � des �missions de quantit�s non n�gligeables de dibenzo-p-dioxines polychlor�es dans

l'environnement. Par ailleurs, il n'est pas encore �tabli avec certitude si les PCB peuvent �tre int�gralement

d�truits � de hautes temp�ratures. Aussi est-il absolument indispensable de limiter l'utilisation des PCB ou

de ne la tol�rer que dans des syst�mes ferm�s. Il existe d�sormais suffisamment de produits de

remplacement.

Sources sp�c.: HUTZINGER, SAFE & ZITKO (1974); CRINE (1988).

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Brome

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7726-95-6

Nom dans le registre: Brome

Nom de la substance: Brome

Synonymes, noms commerciaux: Brome

Nom(s) anglais: Bromine

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 42/119



Nom(s) allemand(s): Brom

Description g�n�rale: Liquide rouge-brun fonc� d�gageant des vapeurs denses, volatile; vapeur; ou cristaux

m�talliques en dessous de -7.2�C (incolore � -252�C).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Br2

Masse atomique relative: 159,80 g

Masse volumique: 3,12 g/cm3

Densit� de gaz: 5,5

Point d'�bullition: 58,78�C

Point de fusion: -7,2�C

Tension de vapeur: 220 hPa � 20�C; 340 hPa � 30�C; 740 hPa � 50�C

Seuil olfactif: 1 ppm dans l'air

Solubilit�: Dans l'eau 42 g/l � 0�C,

35,5 g/l � 20�C; soluble dans le benz�ne, l'essence, le chloroforme, l'�thanol, l'�ther et l'acide sulfurique 

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,150 ml/m3

1 ml/m3 = 6,658 mg/m3

Remarques: En dehors du mercure, le brome est le seul �l�ment qui soit liquide � temp�rature normale. Le

brome  est tr�s r�actif; il r�agit de fa�on explosive avec les gaz et vapeurs inflammables. Il attaque

vivement de nombreux compos�s organiques, et est dou� d'un pouvoir oxydant tr�s marqu�.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le brome est utilis� pour une tr�s large part (30%) pour la production de 1,2-dibromo�thane, que l'on ajoute
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aux carburants contenant du plomb t�tra�thyle afin d'�viter les d�p�ts de plomb sur les soupapes des

moteurs � combustion. Il est �galement utilis� sous forme de bromure de calcium (22%) pour le garnissage et

le tubage des puits de p�trole ainsi que pour la fabrication de pr�parations ignifuges (16%). Il sert comme

mat�riau de base pour la synth�se organique de produits phytosanitaires, colorants, produits

pharmaceutiques, produits chimiques utilis�s dans la photographie , opacifiants.

Origine/fabrication:

Le brome  est essentiellement obtenu � partir des lessives r�siduaires de l'industrie de la potasse. Une partie

est fabriqu�e � partir de l'eau de mer. Les lessives r�siduaires, solutions collo�dales (sols), lessives-m�res,

etc., dont la teneur en brome est sup�rieure � 1 g/l sont trait�es � chaud pour en extraire le brome, tandis

que l'eau de mer est d�brom�e � froid. Le brome brut obtenu en phase humide est ensuite soumis �
distillation et s�chage afin d'�liminer le chlore, l'eau r�siduaire et les impuret�s (rendement 99%).

Chiffres de production:

Production mondiale

1982 = 381.000 t (ULLMANN, 1985)

1983 = 364 200 t

1984 = 373.000 t

TOXICITE

Homme: LDLo 14 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986

LCLo 1000 ppm, inhalation

(l�tal)

sel. UBA, 1986  

Mammif�res:   
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Souris CL50 750 ppm (9 mn), inhalation sel. UBA, 1986

Chat LCLo 140 ppm (7 h), inhalation sel. UBA, 1986

Lapin LCLo 180 ppm (6,5 h), inhalation sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:   

Cyprin dor� 20 mg/l = l�tal sel. UBA, 1986

Petits crustac�s 10 mg/l = l�tal sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Le brome  sous sa forme liquide provoque des irritations et de graves br�lures des

yeux, des voies respiratoires, de la peau et de l'appareil digestif. Profondes et douloureuses n�croses sur la

peau et les muqueuses. En cas de fortes concentrations, oed�me de la glotte, du larynx et du poumon,

pneumonie. Classe de toxicit� 2 (ROTH, 1989). Le brome sous forme de vapeurs est plus dangereux encore. Les

vapeurs de brome provoquent des bronchospasmes et des pneunomies.

V�g�taux: Le brome  est un oligo-�l�ment qui n'est pas nocif pour les plantes, mais dont elles peuvent se

passer.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le brome   tend � se d�poser au fond de l'eau, mais une partie se dilue et colore l'eau. Par la suite, des

vapeurs de brome se forment � la surface. En raison de sa forte toxicit� et de ses propri�t�s oxydantes et

caustiques, le brome repr�sente un risque de pollution pour tous les types de milieux aquatiques, et en

particulier pour l'eau potable, les eaux de fabrication et les eaux us�es. Des bromures se trouvent sous la
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forme d'ions secondaires dans les d�riv�s potassiques et sodiques, d'o� une augmentation directe de la

teneur de brome en cas de salinisation des eaux. Dans les r�gions c�ti�res, une augmentation du taux de

bromure dans les eaux souterraines est li�e � l'infiltration de l'eau de mer. Cat�gorie de risque pour l'eau:

WGK 2 (ROTH, 1989). Dans l'eau, le brome fait entrave � la croissance des algues.

Atmosph�re:

Le liquide s'�vapore rapidement et forme des vapeurs caustiques. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et

rasent la surface du sol.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau

souterr.

D R 0,5 �/m3 1)  Bromure,

�tude

sel. LAU-BW, 1989

 Eau

souterr.

D R 2 �/m3 1)  Bromure,

assain.

sel. LAU-BW, 1989

 Eau

souterr.

NL (L) 2 �/m3 1)  Bromure sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH (L) 0,1 mg/m3  Rejets directs sel. DVGW, 1988

 Effluents CH (L) 1-30 mg/m3  Rejets indirects sel. DVGW, 1988

        

Sols:  D (R) 600 mg/kg1)   sel. HOCK, 1988
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SSA
  NL R 20 mg/kg

SSA

  sel. KLOKE, 1988

  NL R 50 mg/kg

SSA

 Etude sel. KLOKE, 1988

  NL R 300 mg/kg1)

SSA

 Assainissement sel. KLOKE, 1988

Air: Amb. prof. D L 0,1 ml/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb. prof. USA (L) 0,7 mg/m3 TWA  sel. ACGIH, 1986

 Amb. prof. USA (L) 2 mg/m3 STEL  sel. UBA, 1986

 Amb. prof. SU (L) 0,075 ml/m3 PDK  sel. UBA, 1986

 Amb. prof. SU (L) 1 mg/m3 PDK R�sorpt.cutan. sel. KETTNER, 1979

 Emission D L 5 mg/m3  flux massique3

50 g/h

sel. TA-Luft, 1986

Remarques:

1) Valeurs douteuses non confirm�es, � prendre avec pr�cautions

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source
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Eau de mer  0,065 kg/m3 sel. ULLMANN, 1978
Cendres volantes de

charbon

USA 0,3-21 mg/kg sel. HOCK, 1988

V�g�taux  15 mg/kg sel. HOCK, 1988

EVALUATION ET REMARQUES

Le brome et ses d�riv�s ont une action biologique analogue � celle du chlore et de ses d�riv�s. Alors que la

plupart des compos�s du brome sont plus toxiques que les d�riv�s correspondants du chlore, le chlore lui-

m�me est toutefois plus dangereux que le brome du fait de sa r�activit�.

 

Bromure de methyle

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 74-83-9

Nom dans le registre: Bromure de m�thyle 

Nom de la substance: Bromure de m�thyle

Synonymes, noms commerciaux: Bromom�thane , Terabol 

Nom(s) anglais: Methyl bromide

Nom(s) allemand(s): Methylbromid

Description g�n�rale: Gaz incolore dont l'odeur ressemble � celle du chloroforme.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
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Formule brute: CH3Br

Masse atomique relative: 94,95 g

Masse volumique: 1,73 g/cm3 liquide � 0�C 

Densit� de gaz: 3,3

Point d'�bullition: 4�C

Point de fusion: -93�C

Tension de vapeur: 90 x 103 Pa � 20�C

Temp�rature d'ignition: 535�C

Limites d'explosivit�: 8,6-20 Vol.%

Solubilit�: Dans l'eau: 13,4 g/l; ais�ment soluble dans les solvants organiques courants.

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,253 ml/m3,1 ml/m3 = 3,946 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le bromure de m�thyle est un insecticide et un n�matocide ayant des effets fongicides, acaricides,

rodenticides et herbicides. Il est utilis� pour la d�sinfection des sols, la fumigation des graines, la protection

des denr�es stock�es et la d�sinfection des magasins de stockage et moulins (en particulier contre les

col�opt�res attaquant les c�r�ales et les mites de la farine). Il est utilis� comme gaz pur ou m�lang� au

bioxyde de carbone ou au dibromure d'�thyl�ne.

Origine/fabrication: 

Le bromure de m�thyle est fabriqu� par hydrobromation � partir de m�thanol.

TOXICITE
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Homme: LCLo 60.000 ppm (2h), inhalation sel. UBA 1986
TCLo 35 ppm (2h), inhalation sel. UBA 1986  

Mammif�res:   

Rat CL100 0,63 mg/l (6h), inhalation sel. UBA 1986

 LCLo 3120 ppm (15 mn), inhalation sel UBA 1986

Cobaye LCLo 300 ppm (9h), inhalation sel. UBA 1986

Lapin LCLo 2 mg/l (11h), inhalation sel. UBA 1986

Organismes aquatiques:   

Poissons CL50 > 1000 mg/l sel. UBA 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Quand elle ne provoque pas imm�diatement une anesth�sie et un choc respiratoire,

l'inhalation de fortes concentrations de bromure de m�thyle peut �tre � l'origine d'un oed�me pulmonaire

se produisant apr�s une p�riode de latence de plusieurs heures, lequel est souvent suivi en l'espace de

quelques jours d'une pneumonie s�v�re. Les intoxications aigu�s ou chroniques peuvent provoquer des

l�sions du syst�me nerveux central. Les sympt�mes se manifestent par des maux de t�te et des naus�es,

suivis par des troubles comparables � ceux provoqu�s par une alcool�mie aigu�, auxquels succ�de un

�tat d'excitation, des tremblements et des spasmes g�n�ralement li�s � une paralysie des membres. Les

sympt�mes se manifestant apr�s une exposition unique peuvent perdurer pendant plusieurs semaines. La

peau en contact avec la substance liquide forme des cloques. Le bromure de m�thyle  est facilement absorb�
par la peau. Il est pr�sum� que le bromure de m�thyle a des effets canc�rog�nes.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT
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Sols:

Dans les sols et dans les c�r�ales, on trouve du bromure de m�thyle fix� inorganiquement.

Remarques:

On ne poss�de pratiquement aucune information sur le comportement du bromure de m�thyle dans

l'environnement.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:        

 Amb.prof. D L 5 ml/m3 MAK Risque

carcinog�ne

III B

sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. D L 20 mg/m3 MAK  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. SU (L) 0,25 ppm PDK  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. SU (L) 1 mg/m3 PDK  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. USA (L) 5 ppm TWA  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. USA (L) TWA  sel. AUER TECHNIKUM,
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20 mg/m3 1988

 Amb.prof. USA (L) 15 ppm STEL  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. USA (L) 60 mg/m3 STEL  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

EVALUATION ET REMARQUES

Le bromure de m�thyle  est une substance ayant des effets insidieux. Etant donn� que le seuil olfactif se situe

� un niveau nettement plus �lev� que la concentration toxique, il n'y a pas d'avertissement. Les sympt�mes

apparaissent apr�s plusieurs heures de latence et perdurent pendant plusieurs semaines, m�me dans le cas

d'exposition non r�p�t�e. Le bromure de m�thyle r�agit fortement et m�me explose en pr�sence de

m�taux alcalins, de m�taux alcalino-terreux et de poudres de m�taux.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-43-9
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Nom dans le registre: Cadmium

Nom de la substance: Cadmium

Synonymes, noms commerciaux: Cadmium

Nom(s) anglais: Cadmium

Nom(s) allemand(s): Cadmium

Description g�n�rale: M�tal blanc argent� lourd, mou, brillant.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Cd

Masse atomique relative: 112,41 g

Masse volumique: 8,642 g/cm3 � 20�C

Point d'�bullition: 767�C

Point de fusion: 320.9�C

Tension de vapeur: 0,013 Pa � 180�C

Solubilit�: Soluble dans l'acide nitrique, mais plus difficilement soluble dans l'acide chlorhydrique et dans

l'acide sulfurique.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES DE CERTAINS COMPOSES

Num�ro du CAS: 1306-19-0 10108-64-2

Nom de la substance: Oxyde de cadmium  oxyde Chlorure de cadmium

Synonymes, noms

commerciaux:

Orange de cadmium, jaune

de cadmium

Dichlorure de cadmium,

caddy

Nom(s) anglais Cadmium oxide Cadmium chloride
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Nom(s) allemand(s): Cadmniumoxid Cadmiumchlorid
Description g�n�rale: Solide, de couleur jaune

brun.

Solide cristallin incolore.

   

Formule brute: CdO CdCl2

Masse atomique relative: 128,41 g 183,32 g

Masse volumique: 6,95 g/cm3 4,05 g/cm3

Point d'�bullition:  967�C

Point de fusion: Sublimation � partir de

700�C

568�C

Solubilit�: Dans l'eau: tr�s faible

(0,005% en poids);

soluble dans les acides

dilu�s.

Dans l'eau: facilement

soluble (1 400 g/l).

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le cadmium m�tallique est utilis� comme anticorrosif pour le fer et comme alliage dans l'industrie

automobile. Ses d�riv�s sont utilis�s comme pigments (surtout sulfure de Cd), comme stabilisants pour les

plastiques, dans la fabrication de batteries alcalines, de fongicides, d'accumulateurs Ni-Cd et de photopiles pour

r�acteurs nucl�aires.
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Origine/fabrication:

Le cadmium  min�ral est rare; pr�sence fr�quente � l'�tat isomorphe dans la quasi-totalit� des minerais

de zinc (95% de la production de Cd). Le Cd est s�par� du zinc par distillation ou par pr�cipitation d'une

solution de sulfate au moyen de poussi�re de zinc .

Chiffres de production:

1980 = 18 x 103 t (production mondiale); MERIAN, 1984

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat LDLo 15 mg/kg, ims sel. KOCH, 1989

Rat TDLo 70 mg/kg, ims sel. KOCH, 1989

Rat DL50 88 mg/kg, (chlorure de cadmium) sel. DVGW, 1988

Rat DL50 72 mg/kg, (oxyde de cadmium) sel. DVGW, 1988

Lapin DL50 70-150 mg/kg, (chlorure de cadmium) sel. DVGW, 1988

Cobaye DL 150 mg/kg, fluorure de cadmium sel. DVGW, 1988

Organismes aquatiques:   

Daphnie 0,1 mg/l (l�sion) sel. DVGW, 1988

Epinoche 0,3 mg/l (l�sion) sel. DVGW, 1988

Vairon d'Am�rique DL 5600 mg/l (1 h) sel. DVGW, 1988

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 55/119



Cyprin dor� DL 0,017 mg/l (9-18 h) sel. DVGW, 1988
Poissons   

(sans diff�rence d'esp�ces) CL50 minimum 23 ppm (264 h) sel. KOCH, 1989

CL50 moyenne 140 ppm (24

h)

sel. KOCH, 1989  

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'exposition chronique au cadmium porte atteinte � l'appareil digestif et aux poumons,

mais aussi et surtout aux reins. Le cadmium  est un toxique cumulatif: l'excellente solubilit� de cet �l�ment

dans les acides faibles explique pour une large part son absorption dans l'organisme. 5% du Cd sont r�sorb�s

au travers de l'appareil gastro-intestinal, et viennent s'accumuler dans le foie et les reins; en Asie, des

concentrations de Cd dans le riz provoquent la maladie de "Itai-Itai" . Les principales manifestations sont les

suivantes: destruction des �rythrocytes, prot�inurie, rhinite, emphys�me et bronchite chronique. Le

cadmium et ses d�riv�s poss�dent un pouvoir carcinog�ne. Le sympt�me essentiel de l'intoxication

chronique est l'excr�tion urinaire de la �-microglobuline par suite d'un dysfonctionnement r�nal, lequel peut

�galement entra�ner des d�formations osseuses.

V�g�taux: Le cadmium  freine les activit�s de photosynth�se et de transpiration, et augmente le taux de

respiration. De faibles concentrations de Cd dans le sol suffisent pour provoquer des l�sions s�rieuses, et en

particulier un rabougrissement des tiges ainsi que d'intensives stries jaun�tres sur les feuilles les plus �g�es.

L'absorption s'op�re par les racines, mais aussi par la tige et les feuilles. En dehors des pertes de r�colte, les

risques sont surtout li�s � la contamination (par accumulation) de plantes comestibles, par lesquelles le Cd

parvient dans la cha�ne alimentaire.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT
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Milieu aquatique:

En milieu aquatique, le cadmium est adsorb� � raison de 2/3 � 3/4 sur les mati�res en suspension. Sous

l'action d'agents complexants, il peut �tre remobilis� � partir des s�diments. La toxicit� pour les poissons 

est entre autres choses fonction de la teneur de l'eau en calcium. De mani�re g�n�rale, on peut dire que des

taux de calcium �lev�s tendent � r�duire l'effet toxique du cadmium sur les poissons.

La capacit� d'auto-�puration biologique des eaux de surface et des eaux souterraines est affect�e � partir

d'une concentration de cadmium de 0,1 mg/l (DVGW, 1988).

Atmosph�re:

Le cadmium  est stable au contact de l'air, car il se recouvre d'une couche d'oxyde.

Sols:

La capacit� de r�tention des sols face au cadmium d�pend de leur teneur en bases �changeables. Dans la

mesure o� le cadmium est adsorb� sur les particules organiques du sol, son transport par lessivage est

pratiquement nul. L'horizon o� s'accumule le cadmium est la rhizosph�re. Lorsque le pH est �gal � 6,5, la

disponibilit� du cadmium est au plus bas, mais sa fixation par les plantes augmente � mesure que le pH du

sol diminue.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

L'organisme humain accumule le cadmium. 50% du cadmium  accumul� sont d�cel�s dans le foie et le cortex

r�nal. L'excr�tion du cadmium s'effectue surtout par voie urinaire, � raison de 2 �g/j en moyenne (0,2 - 3,1

ug/l). La demi-vie biologique1) du cadmium dans l'organisme humain se situe entre 15 et 25 ans (mesure faite

dans les reins; GRO�KLAUS, 1989).

Cha�ne alimentaire:

Environ un tiers du cadmium absorb� par l'organisme humain provient de denr�es d'origine animale, et deux

tiers d'aliments d'origine v�g�tale. Le tabagisme accro�t sensiblement la charge de cadmium dans
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l'organisme.

Remarques:

1) La demi-vie biologique est la p�riode qui est n�cessaire pour qu'une certaine concentration d'un �l�ment

dans l'organisme soit r�duite de moiti� sous l'effet des processus normaux d'�limination.

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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VALEURS LIMITES DE POLLUTION
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Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. AUS (L) 10 �g/l   sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. CH (L) 5 �g/l   sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. D L 5 �g/l  Amendement, 1985 sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE R 5 �g/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. SU (L) 10 �g/l   sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. USA (L) 10 �g/l   sel. DVGW, 1988
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 Eau pot. OMS R 5 �g/l   sel. MERIAN, 1984

 Eau surface D L 50 �g/m3  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface D L 100 �g/m3  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface D R 5 �g/l  1) A sel. DVGW, 1988

 Eau surface D R 10 �g/l  2) B sel. DVGW, 1988

 Eau surface CE R 10 �g/m3  3) Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 50 �g/m3  3) Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau souterr. D(HH) R 2,5 �g/l  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau souterr. D(HH) R 10 �g/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau souterr. NL R 0,4 �g/l  R�f�rence sel. TERRA TECH 6/94

 Eau souterr. NL L 6 �g/l  Intervention sel. TERRA TECH 6/94

 Effluents CH (L) 0,10 g/m3  Rejet dir/indir. sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH R 0,005 g/m3  Object. qualit� sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D(BW) R 1 g/m3   sel. LAU-BW, 1989

 Eau abreuv. D L 6 �g/l   sel. DVGW, 1988

Sols:  CH R 0,8 mg/kg

SSA

  sel. LAU-BW, 1989

  CH R 0,03 mg/kg  Teneur soluble sel. LAU-BW, 1989

  D(HH) R 8 mg/kg RS  Etude sel. LAU-BW, 1989
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  NL R 0,8 mg/kg

SSA

 R�f�rence sel. TERRA TECH 6/94

  NL L 12 mg/kg

SSA

 Intervention sel. TERRA TECH 6/94

  USA R 5 mg/kg  STLC sel. LAU-BW, 1989

  USA R 500 mg/kg  TTLC sel. LAU-BW, 1989

 Boues �purat. CH L 30 mg/kg RS  Boues sel. LAU-BW, 1989

 Boues �purat. D L 3 mg/kg SSA  Sols sel. LAU-BW, 1989

 Boues �purat. D L 20 mg/kg RS  Boues sel. LAU-BW, 1989

 Boues �purat. CE L 1-3 mg/kg RS Sols sel. LAU-BW, 1989

 Boues �purat. CE L 20 - 40 mg/kg RS Boues sel. LAU-BW, 1989

 Boues �purat. CE L 1,5 - 15 g/ha

et a

 4) sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L 4 mg/kg  5) sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L 3 mg/kg SSA  Sols sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L 20 mg/kg  Boues sel. LAU-BW, 1989

 Compost A R 1-6 ppm   sel. LAU-BW, 1989

 Compost CH L 3 mg/kg   sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 3 mg/kg SSA  Sols sel. LAU-BW, 1989

Air:  CH L 0,010

�g/m3

 6) sel. LAU-BW, 1989
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  CH L 2 �g/m3 et

j

 D�p�ts pouss. sel. LAU-BW, 1989

  D L 0,04 �g/m3 IW1 7) 17) sel. TA-Luft, 1996

  D L 5 �g/m3 et

j.

 8) sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 0,001-5

�g/m3

 9) sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 0,010-20

�g/m3

 10) sel. LAU-BW, 1989

  D L 5 �g/m3 et

j.

IW1 15) sel. TA-Luft, 1996

 Amb. prof. AUS L 0,05 mg/m3  Pouss.&sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. AUS L 0,05 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. B L 0,05 mg/m3  Pouss.&sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. B L 0,05 mg/m3  Fabric., oxyde Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. B L 0,05 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. BG L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CS L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd

11)

sel. MERIAN, 1984
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 Amb. prof. CS L 0,5 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd

12)

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CH L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. CH L 0,2 mg/m3  Pouss.&sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. D L 1,5 �g/dl BAT Sang pur sel. DVGW, 1988

 Amb. prof. D L 15 �g/l BAT Urine sel. DVGW, 1988

 Amb. prof. DDR L 0,1 mg/m3  Pouss.&sels sol. 11) sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. DDR L 0,2 mg/m3  Pouss.&sels sol. 12) sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. NL L 0,05 mg/m3  Fabric., oxyde

Cadmium

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. NL L 0,05 mg/m3  Pouss.&sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. NL L 0,05 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. H L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. I L 0,05 mg/m3  Pouss.&sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. I L 0,01 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. J L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. PL L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. RO L 0,2 mg/m3  Oxyde Cd, fum�e,

Cd 12)

sel. MERIAN, 1984
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 Amb. prof. S L 0,05 mg/m3  Pouss.&sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. S L 0,02 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SF L 0,02 mg/m3  Pouss. & sels sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SF L 0,01 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. SU L 0,1 mg/m3  Oxyde de Cd sel. KETTNER, 1979

 Amb. prof. SU L 0,3 mg/m3  Hydroxyde de Cd sel. KETTNER, 1979

 Amb. prof. SU L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. USA L 0,1 mg/m3  Cd oxide, fum�e,

Cd 11)

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. USA L 0,3 mg/m3  Cd oxide, fum�e,

Cd 12)

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. USA (L) 0,05 mg/m3 TWA  sel. DVGW, 1988

 Amb. prof. USA L 0,2 mg/m3  Pouss. & sels sol.

11)

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. USA L 0,6 mg/m3  Pouss. & sels sol.

12)

sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. USA (L) 0,05 mg/m3 TWA Oxyde de Cd.,

fum�e

sel. ACGIH, 1986

 Amb. prof. USA (L) 0,05 mg/m3 TWA Fabric., oxyde sel. ACGIH, 1986
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Cadmium
 Amb. prof. OMS L 0,01 mg/m3  Pouss.&sels sol. 13) sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. OMS L 0,25 mg/m3  Pouss.&sels sol. 12) sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. YU L 0,1 mg/m3  Ox.Cd, fum�e=Cd sel. MERIAN, 1984

 Emission D L 0,2 mg/m3  flux massique � 1

g/h16)

sel. TA-Luft, 1996

Aliments: OMS R 0,07 mg/d   sel. R�MPP, 1979

  D L 0,005 mg/l  Eau min�rale sel. DVGW, 1988

  D R 0,0025

mg/kg

 Lait sel. GRO�KLAUS, 1989

  D R 0,05 mg/kg  Fromage sel. GRO�KLAUS, 1989

  D R 0,1 mg/kg  Viande bovine sel. GRO�KLAUS, 1989

  D R 0,1 mg/kg  Charcuterie sel. GRO�KLAUS, 1989

Remarques:

1) Pour le traitement de l'eau potable: A = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels l'eau peut �tre

trait�e pour l'alimentation en eau potable.

2) Pour le traitement de l'eau potable: B = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable

peut �tre produite au moyen des m�thodes physico-chimiques connues et �prouv�es.

3) Pour le traitement de l'eau potable: A1 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques simples,

A2 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et chimiques normaux, A3 = traitement,

oxydation, adsorption et d�sinfection par des proc�d�s physiques et des m�thodes chimiques
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sophistiqu�es.

4) Charge de m�taux lourds en 10 ans.

5) Dans engrais mixtes min�raux/organiques.

6) Moyenne arithm�tique annuelle, dans poussi�res en suspension.

7) Moyenne arithm�tique annuelle, calcul�e sur la base de moyennes quotidiennes, protection des �tres

humains.

8) Moyenne arithm�tique annuelle, calcul�e sur la base de moyennes mensuelles, protection de la faune, de

la flore et de biens mat�riels.

9) Moyennes calcul�es sur 1 an (zones rurales); protection de l'homme.

10) Moyennes calcul�es sur 1 an (zones urbaines); protection de l'homme.

11) Valeur moyenne.

12) Valeur de courte dur�e.

13) Valeur de longue dur�e.

14) Absorption hebdomadaire tol�rable.

15) Le cadmium et ses compos�s inorganiques dont les d�p�ts de poussi�re sont d�sign�s sous Cd

16) Les poussi�res de cadmium et ses compose�s inorganiques sont d�sign�s sous Cd

17) Le cadmium et ses compos�s inorganique en forme de poussi�res en suspension sont d�sign�s sous Cd

Autres dispositions dans: 'Kosmetik-Verordnung', 1985: utilisation du Cd interdite dans les produits

cosm�tiques; 'Farben-Gesetz', 1987. Utilisation de Cd interdite pour la fabrication de produits alimentaires,

stimulants et biens de consommation courante; l'utilisation de d�riv�s de Cd comme produit phytosanitaire

est interdite en RFA.
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VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux de surface:    

Rhin  (Cologne): D 0,03 - 0,2 �g/l sel. DVGW, 1988

Rhin (Duisburg): D 0,05 - 0,5 �g/l sel. DVGW, 1988

Ruhr (Witten): D 0,2 - 2,1 �g/l sel. DVGW, 1988

Ruhr (Duisburg): D 0,4 - 0,6 �g/l sel. DVGW, 1988

Engrais (dans 100 kg P2O5): USA 1,2 - 2,4 g Cd/ha sel. BREMER

UMWELT INST.,

1985

 Maroc 3,5 - 7 g Cd/ha sel. BREMER

UMWELT INST.,

1985

 SU 3,6 - 7,2 g Cd/ha sel. BREMER

UMWELT INST.,

1985

 S�n�gal 11,4 - 22,8 g Cd/ha sel. BREMER

UMWELT INST.,

1985

Cendres vol. de charbon USA 0,1-3,9 mg/kg sel. HOCK, 1988

V�g�taux  0,05-0,2 mg/kg sel. HOCK, 1988
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EVALUATION ET REMARQUES

Le cadmium  est un �l�ment-trace qui circule en permanence dans les diff�rentes structures biologiques et

non biologiques de l'environnement. Les �missions naturelles de Cd, qui atteignent env. 40 t par an pour

l'ensemble de la plan�te, sont faibles par rapport � la valeur estim�e des �missions de nature

anthropog�ne. Le cadmium est consid�r� comme l'un des m�taux les plus toxiques qui soient. On a relev�
des cas d'intoxication aussi bien aigu� que chronique � la suite d'une exposition professionnelle. Le cadmium

compte parmi les �l�ments-traces dont il est �tabli qu'ils ont donn� lieu � des intoxications de certains

groupes de population � la suite d'expositions chroniques dans un environnement contamin� par le Cd.

L'accumulation de Cd dans les diff�rents types de s�diments, la capacit� de remobilisation en d�coulant

ainsi que les tendances de bioaccumulation du Cd constituent des risques particuli�rement pr�occupants.

Dans toute la mesure du possible, les d�chets contamin�s par le Cd doivent �tre retrait�s.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 63-25-2

Nom dans le registre: Carbaryl
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Nom de la substance: Carbaryl, 1-naphthyl-m�thylcarbamate

Synonymes, noms commerciaux 1-Naphthal�nyl-m�thylcarbamate, Sevin , Atoxan , Caproline , compos�
7744 , Gamonil , Panam , S�vidol  et de nombreux autres

Nom(s) anglais: Carbaryl ,

Nom(s) allemand(s): Carbaryl, 1-Naphthyl-N-methylcarbamat

Description g�n�rale: Cristallin solide incolore (substance pure).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C12H11NO2

Masse atomique relative: 201,23 g

Masse volumique: 1,232 g/cm3

Point d'�bullition: Non distillable

Point de fusion: 142�C

Tension de vapeur: <0,7 Pa � 25�C

Solubilit�: Dans l'eau: < 1g/l; dans l'ac�tone: 200-300 g/l; dans le cyclohexanone: 200-250 g/l; dans l'�ther:

200 g/l; dans l'isopropanol: 100 g/l; dans le xyl�ne: 100g/l.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le Carbaryl  est un insecticide de contact fortement r�manent. Il est utilis� sous forme de poudre �
pulv�riser dans les vignes (50% + 12,5% Tetradifon; 37,5 % + 11,2 % Dioxathion) et sert notamment �
combattre les mites et, en combinaison avec le lindane, les doriphores.

Origine/fabrication:

Il n'existe pas de source naturelle de carbaryl . Le carbaryl est obtenu � partir de 1-naphthol soit par r�action

avec l'isocyanate de m�thyle soit par traitement avec le phosg�ne et r�action cons�cutive du chloroformate
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obtenu avec la m�thylamine.

Chiffres de production:

Production mondiale de carbaryl:

25.000 t (1971) (ULLMANN, 1989)

1.000-1.500 t (1989) (KOCH, 1989)

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL 50 400-850 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1994

 DL 50 >4.000 mg/kg, v. dermale sel. PERKOW, 1994

 CSEO 2.000mg/kg aliments,

(2a)

sel. PERKOW, 1994

Lapin DL 50 710 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1994

 DL 50 >2.000 mg/kg, v. dermale sel. PERKOW, 1994

Cobaye DL 50 280 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989

Organismes aquatiques:   

Poissons   

(diff�rentes esp�ces) CL50 1,75-4,25 mg/l (24 h) sel. PERKOW, 1994
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 CL 50 0,1-13 mg/l (24 h) sel. KOCH, 1989
 CL 50 2-20 mg/l (24 h) sel. VERSCHUEREN,

1983

Cyprin dor� CL 50 28 mg/l (24 h) sel. PERKOW, 1994

 CL 50 13,2 mg/l (96 h) sel. VERSCHUEREN,

1983

Insectes:   

Abeille DL50 1,3 �g/abeille, contact sel. PERKOW, 1994

 DL 50 0,14 �g/abeille, v. orale sel. PERKOW, 1994

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Le carbaryl  appartient au groupe des carbamates qui sont d�grad�s rapidement et

qui ne s'accumulent pas dans l'organisme humain. L'ingestion de carbaryl par voie orale ou par r�sorption

cutan�e peut provoquer une intoxication. Les effets physiologiques sont dus � l'inhibition (r�versible) d'une

enzyme est�rase d'ac�tylcholine, laquelle peut �tre � l'origine de convulsions et d'autres manifestations

neuro-musculaires. Ces effets se produisent tr�s rapidement mais ne durent pas longtemps. Le carbaryl est

rapidement hydrolys� et forme du 1-naphthol qui est excr�t�.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Sols:

En raison de sa solubilit� dans l'eau, le carbaryl est vraisemblablement tr�s mobile dans les sols. Toutefois, il

ne se produit pratiquement aucune accumulation de carbaryl dans ce milieu. De mani�re g�n�rale, la

persistance dans les sols des insecticides d�riv�s du carbamate est consid�r�e comme �tant faible �
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mod�r�e (1 � 4 mois) du fait de leur mobilit� et de leur pouvoir de biod�gradation [ULLMANN, 1989].

Milieu aquatique:

Dans les syst�mes aquatiques, l'hydrolyse s'effectue � un pH>7 et donne du 1-naphthol et de la

m�thylamine. Bien que le processus de d�gradation soit relativement rapide, il ne faut pas exclure les

possibilit�s de migration de la substance dans les eaux souterraines [KOCH, 1989]. En Allemagne, la substance

est class�e dans la cat�gorie de risque pour l'eau WGK = 2.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. D L 0,1 �g/l  Subst. indiv. sel. KOCH, 1989

 Eau pot. D L 0,5 �g/l  Ts. Pestic. conf. sel. KOCH, 1989

 Eau pot. SU L 0,1 �g/l   sel. KOCH, 1989

 Eau souterr. NL L 0,1 �g/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Sols:  NL L 5 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Air: Amb. prof. D L 5 mg/m3 MAK Peau sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb. prof. USA (L) 5 mg/m3 TWA  sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb. prof. SU (L) 1 mg/m3 PDK  sel. AUER TECHNIKUM,

1988
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 Emission D L 5 mg/m3  flux massique � 25

g/h

sel. TA-Luft, 19861)

Aliments: OMS R 0,01

mg/kg/j

ADI  sel. KOCH, 1989

Kiwi D L 10 mg/kg   sel. PERKOW, 1994

Pommes, abricots,

poires, p�ches, prunes,

raisins, choux, salades

D L 3 mg/kg   sel. PERKOW, 1994

Autres fruits et

l�gumes, riz

D L 1 mg/kg   sel. PERKOW, 1994

C�r�ales restantes D L 0,5 mg/kg   sel. PERKOW, 1994

Autres aliments

d'origine v�g�tale

D L 0,1 mg/kg   sel. PERKOW, 1994

Remarques: En Allemagne, l'utilisation du carbaryl est interdite (1994)

1) Dans l'�dition 1995 du "TA-Luft" le carbaryl n'appara�t plus

EVALUATION ET REMARQUES

Le carbaryl  se caract�rise par une toxicit� relativement faible pour les �tres humains, par l'absence de

bioaccumulation et par une faible persistance dans les sols laquelle provient de sa capacit� de

biod�gradation. En revanche, le carbaryl a des effets toxiques sur les abeilles et sur les organismes aquatiques,

m�me � faibles concentrations. C'est pourquoi, l'utilisation du carbaryl devrait �tre aussi limit�e que

possible.
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Chlordane

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 12789-03-6

Nom dans le registre: Chlordane

Nom de la substance: 1,2,4,5,6,7,8,8-octachloro-3a,4,7,7a-t�trahydro-4,7-endo-m�thanoindane

Synonymes, noms commerciaux: 

Nom(s) anglais: Chlordane

Nom(s) allemand(s): Chlordan

Description g�n�rale: Liquide brun, visqueux et inodore (produit technique)

Remarques: Le produit technique contient 60-75% d'isom�res de chlordane et 25-40% de substances

d�riv�es - principalement deux isom�res heptachloro (10-20%) -. Il s'agit essentiellement de l'isom�re αααα  .

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C10H6Cl8

Masse atomique relative: 409,83 g

Masse volumique: 1,59-1,63 g/cm3 (produit technique, 25�C)

Point d'�bullition: non distillable

Point de fusion: 102-104�C isom�re-αααα  

104-106�C isom�re-ββββ 

Tension de vapeur: 1,3 x 10-3 Pa � 25�C

Solubilit�: Dans l'eau: 9 �g/l (produit technique); miscible avec la plupart des solvants organiques,
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aliphatiques et aromatiques, y compris des huiles min�rales.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le chlordane  est couramment utilis� comme insecticide pour lutter contre les termites et comme insecticide

domestique pour �liminer les fourmis et les blattes. Ses usages agricoles sont limit�s. Le chlordane agit par

ingestion, contact ou inhalation. En Allemagne, l'usage du chlordane est interdit depuis 1971; aux USA, il n'est

plus homologu� depuis 1976.

Origine/fabrication:

Le chlordane  est obtenu par chloration d'hexachlorodicyclopentadi�ne qui est obtenu par r�action

di�nique. Le chlordane n'existe pas � l'�tat naturel.

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 250 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1983

 DL50 217 mg/kg, v. cutan�e sel. PERKOW, 1983

Souris DL50 430 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1983

DL50 153 mg/kg, v. cutan�e sel. SAX, 1984  

Lapin DL50 300 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1983

 DL50 780-840 mg/kg sel. PERKOW, 1983

Organismes aquatiques:   
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Truite arc-en-ciel CL50 0,022 ppm (96h) sel. VERSCHUEREN,1983

Vairon d'Am�rique CL50 36,9 �g/l (96h) sel. VERSCHUEREN, 1983

 ECLo 0,32 �g/l sel. VERSCHUEREN, 1983

Crapet arlequin CL50 0,022 ppm (96h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Insectes:   

Abeille Toxique sel. PERKOW, 1983

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Les intoxications peuvent avoir lieu par voie orale, inhalation ou r�sorption cutan�e

(rapide). Le chlordane  provoque des irritations de la peau et de l'appareil respiratoire. Une intoxication aigu�
se manifeste par les sympt�mes suivants: vomissements, vertiges, tremblements, perte d'�quilibre et

convulsions. L'effet toxique appara�t tr�s rapidement: un cas de d�c�s a �t� enregistr� dans l'attente

d'un secours m�dical � la suite d'un contact dermique avec 100 ml d'une solution contenant 25% de

chlordane. Les sympt�mes d'une intoxication au chlordane durent plus longtemps que les sympt�mes d'une

intoxication au DDT  dans des conditions analogues. Le chlordane s'accumule dans les tissus adipeux, le foie et

les reins. Une intoxication chronique entra�ne des l�sions graves de ces organes. Le chlordane est r�put�
avoir des effets canc�rog�nes.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Sols:

Compte tenu de sa tr�s faible solubilit� dans l'eau et de sa stabilit�, le chlordane doit �tre consid�r�
comme une substance tr�s persistante dans les sols. On estime que la demi-vie moyenne du chlordane
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s'�l�ve � 2-4 ans [ULLMANN, 1989] selon le type de sol.

Milieu aquatique:

Le chlordane  doit �tre class� parmi les substances fortement persistantes dans l'eau. Une exp�rience

r�alis�e avec un r�cipient en verre herm�tiquement ferm�, expos� � la lumi�re du soleil et � une

lumi�re fluorescente artificielle (concentration initiale de 10 �g/l), a montr� qu'il restait un r�sidu de 85%

apr�s 8 semaines. En outre, le chlordane est extr�mement toxique pour les poissons, dans lesquels il

s'accumule jusqu'� 105-fois; par cette voie, le chlordane p�n�tre dans la cha�ne alimentaire.

D�gradation/produits de d�composition:

L'�limination d'acide chlorhydrique et la formation de chlorhydrines de m�me que de m�tabolites

hydroxyl�es et hydrophiles de composition inconnue s'observent dans l'organisme des mammif�res (rats).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. CE L 0,1 �g/l  Substance indiv. sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. CE L 0,5 �g/l  Pesticides

cumul�s

sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. D L 0,1 �g/l  Substance indiv. sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. D L 0,5 �g/l  Pesticides

cumul�s

sel. LAU-BW, 1989

Air: Amb.prof. D L 0,5

mg/m3

MAK Effet

carcinog�ne

sel. AUER

TECHNIKUM, 1988
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pr�sum� sur la

peau

 Amb.prof. SU (L) 0,01

mg/m3

PDK Peau sel. AUER

TECHNIKUM, 1988

 Amb.prof. USA (L) 0,5

mg/m3

TWA Peau sel. AUER

TECHNIKUM, 1988

Remarques:

USA: homologation retir�e en 1976 [ULLMANN, 1989]

Allemagne: l'utilisation du chlordane est interdite depuis 1971 [PERKOW, 1983]

EVALUATION ET REMARQUES

Comme tous les autres insecticides organo-chlor�s, le chlordane est extr�mement persistant dans

l'environnement et hautement toxique pour les organismes aquatiques et les mammif�res. En outre, le

chlordane pr�sente des effets de bioaccumulation. C'est pourquoi, l'utilisation du chlordane a �t� interdite

dans plusieurs pays.

 

Chlore

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7782-50-5

Nom dans le registre: Chlore 

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 77/119



Nom de la substance: Chlore 

Synonymes, noms commerciaux: Chlorum

Nom(s) anglais: Chlorine

Nom(s) allemand(s): Chlor

Description g�n�rale: Gaz de couleur jaune verd�tre, d'odeur forte et suffocante.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Cl2

Masse atomique relative: 70,91 g

Masse volumique: 0,567 g/cm3 (liquide, masse vol. critique � 144 �C); 3,21 g/l (gaz) � 0�C, 1013 h Pa

Densit� de gaz: 2,49

Point d'�bullition: -34,05�C

Point de fusion: -100,98�C

Tension de vapeur: 6,8 bar � 20�C

Seuil olfactif: 0,05 ppm

Solubilit�: Dans l'eau: 7,3 g/l � 20�C;

dans le t�trachlorure de carbone: 176,5 g/l � 19�C.

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,339 ml/m3

1 ml/m3 = 2,947 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le chlore  trouve de nombreuses applications dans l'industrie chimique, ainsi par exemple pour la pr�paration

de produits organo-chlor�s (mati�res plastiques, solvants , insecticides, herbicides), dans l'industrie de la
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cellulose et du papier, et pour le blanchiment des textiles. Il est aussi utilis� comme d�sinfectant pour l'eau

potable et l'eau de baignade.

Origine/fabrication:

Dans la nature, le chlore se pr�sente essentiellement en association avec le sodium, le potassium et le

magn�sium sous la forme de chlorures. Un autre d�riv� important est l'acide chlorhydrique. A l'heure

actuelle, on pr�pare g�n�ralement le chlore par �lectrolyse de chlorures de m�taux alcalins (cellules �
diaphragme et cellules � cathodes de mercure). Dans de moindres proportions, on utilise aussi des m�thodes

chimiques (proc�d�s SHELL, KEL et SOUTHWEST-POTASH).

Chiffres de production (production mondiale):

1975 = 22,5 millions tonnes; 1983 = 30 millions tonnes; 1994 = >40 millions tonnes

TOXICITE

Homme: LCLo 837 ppm/30 mn., inhalation sel. UBA, 1986

2,5 mg/l air = mort imm�diate sel. TAB. CHEMIE, 1980  

Mammif�res:   

Rat CL50 293 ppm/1 h, inhalation sel. UBA, 1986

Souris CL50 137 ppm/1 h, inhalation sel. UBA, 1986

Cobaye LCLo 330 ppm/7 h, inhalation sel. UBA, 1986

Chien LCLo 800 ppm/30 mn, inhalation sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:   

Truite 0,08 ppm/ 168 h/ eau fra�che; sel. UBA, 1986
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TLm

Poissons � partir de 0,05 mg/l = l�tal  

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Gaz toxique et tr�s caustique. Sympt�mes d'intoxication apr�s inhalation: irritation

des muqueuses des voies respiratoires, s'accompagnant de suffocation, de toux et d'une faible tension

art�rielle; en cas d'expositions prolong�es et r�p�t�es, ph�nom�ne d'accommodation � l'odeur et aux

irritations; r�mission trompeuse pouvant �tre suivie par l'apparition d'un oed�me pulmonaire aigu. Le

chlore  liquide a un effet tr�s caustique sur la peau.

V�g�taux : En g�n�ral, les effets nocifs sur les plantes sont d�crits par r�f�rence � la charge de chlorure

(v. chlorures), ceci bien que le chlore gazeux contenu dans l'air soit directement absorb� par les plantes,

d�truisant le tissu v�g�tal par oxydation ou par substitution de l'hydrog�ne dans les compos�s

organiques.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Figure en R�publique f�d�rale d'Allemagne dans la cat�gorie de risques pour l'eau  WGK 2.

An�antissement de toute forme de vie dans l'eau; l'effet bact�ricide persiste aussi longtemps que du chlore

libre se trouve dans l'eau. Le chlore  r�agit vivement avec l'eau pour former, selon le taux de dilution, du gaz

hydrochlorique ou de l'acide chlorhydrique. Dissous dans l'eau, le chlore est dou� d'un pouvoir oxydant tr�s

marqu�.

Atmosph�re:

Le chlore � l'�tat de gaz comprim� forme, en se dilatant, un brouillard froid qui est plus lourd que l'air; des
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m�langes caustiques et toxiques � l'air se forment � la surface des plans et cours d'eau.

Sols:

Dans le sol, le chlore  n'est pr�sent que sous la forme de sels (chlorures) et sous forme ionis�e (v. Chlorures).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu/ Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:  D L 0,1 mg/m3 IW 1 1) sel. TA-Luft,

1986

  D L 0,3 mg/m3 IW 2 2) sel. TA-Luft,

1986

  D G 0,10

mg/m3

 Moy.mens.v�g. sel. TA-Luft,

1986

 Emission D L 5 mg/m3  
flux massique

� 50 g/h

sel. TA-Luft,

1986

 Amb.prof. D L 1,5 mg/m3 MAK Limite max.I I DFG, 1989

 Amb.prof. D L 1,5 mg/m3 BAT  sel. LAU-BW

 Amb.prof. DDR L 1 mg/m3   sel. LAB.

CHEMIE, 1980

 Amb.prof. SU (L) 1 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. USA (L) 3 mg/m3 TWA  sel. SORBE, 1988
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 Amb.prof. USA (L) 9 mg/m3 STEL  sel. SORBE, 1988

Remarques:

1) Moyenne annuelle arithm�tique

2) 98 % de la moyenne demi-horaire dans l'ann�e

EVALUATION ET REMARQUES

En raison de sa forte toxicit� ainsi que de ses propri�t�s caustiques et oxydantes, le chlore  repr�sente un

risque pour tous les types de milieux aquatiques, et en particulier pour l'eau potable; en cas d'�manation de

grandes quantit�s de gaz, il est imp�ratif de donner l'alerte.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Chloroforme

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 67-66-3

Nom dans le registre: Chloroforme 
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Nom de la substance: Trichlorom�thane

Synonymes, noms commerciaux: Haloform , R20 

Nom(s) anglais: Chloroform , Trichlormethan

Nom(s) allemand(s): Chloroform, Trichlormethan

Description g�n�rale: Liquide incolore, fortement r�fringent, d'odeur �th�r�e caract�ristique.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: CHCl 3

Masse atomique relative: 119,4 g

Masse volumique: 1,48 g/cm3

Densit� de gaz: 4,12

Point d'�bullition: 61�C

Point de fusion: -63�C

Tension de vapeur: 21 x 103 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 8,1 g/l; miscible avec des solvants, tels que le benz�ne, le pentane, l'hexane, l'�thanol

et l'oxyde de di�thyle.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 4,96 mg/m3

1 mg/m3 = 0,20 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le chloroforme  est utilis� � raison de 75% pour la fabrication de monochlorodifluorom�thane (CFC22)

utilis� comme r�frig�rant mais aussi comme produit interm�diaire pour la fabrication de

t�trafluoro�th�ne, qui peut ensuite �tre polym�ris� (PTFE), ainsi que de colorants, de m�dicaments et

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 83/119



de produits phytosanitaires. Son application en tant que solvant et anesth�sique est en forte r�gression.

Origine/fabrication:

Le chloroforme est fabriqu� � raison de 90-95% par hydrochloration de m�thanol ou par chloration de

m�thyle. 5 � 10% sont produits � partir de l'eau de mer (r�action de iodure de m�thyle avec chlore 

inorganique). Des quantit�s importantes de trichlorom�thane se forment lors du blanchiment au chlore de la

cellulose, ou bien lors de la chloration de l'eau. Le chloroforme vendu dans le commerce contient diff�rentes

substances polluantes, et notamment les suivantes: bromochlorom�thane, bromodichlorom�thane, chlorure

de m�thyl�ne, t�trachlorom�thane, 1-2-dichloro�thane, trichloro�th�ne et t�trachloro�thane.

Chiffres de production:

Production mondiale 1973: 245 000 - 300 000 t sel. KOCH, 1989

D 1982: 35 500 t sel. UBA, 1986

Emissions:

Les �missions li�es � la production et � l'utilisation de cette substance se chiffrent � env. 10.000 t par an,

ce � quoi vient s'ajouter une contamination annuelle des eaux � concurrence d'environ 10.000 t (Sel. KOCH,

1989).

TOXICITE

Homme: 5.000 mg/m3 apr�s 7 mn vertiges,

c�phal�es

sel. BUA, 1985

 20.000 mg/m3 sensation sel. BUA, 1985
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d'�vanouissement
 69.440 mg/m3 anesth�sie totale et

profonde

sel. BUA, 1985

 > 79.360 mg/m3 arr�t respiratoire, mort sel. BUA, 1985

 LDLo 10 ppm, inhalation (I a) sel. KOCH, 1989

Mammif�res:   

Rat DL50 1.194 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

 LCLo 8.000 ppm, inhalation (4 h) sel. BUA, 1985

Souris DL50 80 mg/kg, v. orale sel. BUA, 1985

 DL50 28.000 mg/kg, inhalation sel. BUA, 1985

Chien DL50 1.100 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Lapin DLLo 500 mg/kg, v. orale sel. BUA, 1985

Cobaye LCLo 20.000 ppm, inhalation (2 h) sel. BUA, 1985

Organismes

aquatiques:

  

Orphie CL50 162-191 mg/l (48 h) sel. UBA, 1986

Truite arc-en-ciel CL50 18-66,8 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Grande perche

soleil

CL50 18-115 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Daphnie sel. UBA, 1986
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CL50 28,9 mg/l (48 h)

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: L'absorption se fait le plus souvent par inhalation, une partie �tant r�sorb�e dans

les poumons, et le reste expir�. De m�me, en cas d'administration par voie orale, une grande partie est

expir�e ou �limin�e par les reins.

Le chloroforme  provoque des l�sions du syst�me nerveux central, du foie, du coeur et des reins. De fortes

doses ont un effet narcotisant.

Des exp�riences sur les animaux ont mis en �vidence le caract�re carcinog�ne du chloroforme; des effets

mutag�nes ou t�ratog�nes n'ont pas encore �t� observ�s � ce jour.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Cette substance se d�grade tr�s lentement dans le milieu aquatique (cat�gorie de risque 3 pour l'eau en

R�publique f�d�rale d'Allemagne). En raison de sa forte volatilit�, le chloroforme produit des �manations

de gaz au-dessus des eaux de surface. En d�pit d'une forte liposolubilit�, le chloroforme est faiblement

bioaccumulable (facteur de bioaccumulation dans le poisson: 6; UBA, 1986).

Atmosph�re:

En raison de sa forte volatilit�, le chloroforme  se d�gage dans l'atmosph�re et s'y accumule en petites

quantit�s. Cette substance se d�compose sous l'effet de la lumi�re.

Sols:

Le chloroforme n'est pas adsorb� sur les particules du sol, de sorte qu'une accumulation dans les sols ou les

s�diments est exclue.
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D�gradation, produits de d�composition:

La d�gradation biologique en ana�robiose donne lieu � la production de gaz carbonique, de chlorure et de

m�thane. Dans l'organisme, la d�gradation donne naissance � du gaz carbonique, du chlorure et du

phosg�ne. En pr�sence d'oxydants forts, le chloroforme se d�compose avec production simultan�e de

phosg�ne et de chlore (DVGW, 1988).

Cha�ne alimentaire:

Le chloroforme  est une substance ubiquitaire que l'on trouve �galement dans les produits alimentaires. En

raison notamment de la chloration de l'eau, l'eau potable contient de fortes concentrations de

trichlorom�thane. L'absorption quotidienne de chloroforme est estim�e � 10 �g/personne en moyenne,

dont un quart provient de l'eau potable et de l'alimentation, et la moiti� environ de l'atmosph�re (DVGW,

1988).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Surface D/NL (L) 1 mg/l IAWR Pour trait.

naturel

sel. DVGW, 1988

 Surface D/NL (L) 5 mg/l IAWR Pour trait.

phys.-chim.

sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CDN (L) 350 �g/l  1978 sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CH (L) 25 �g/l  1) sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D (R) 25 �g/l  Commission sel. DVGW, 1988
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BGA1)
 Eau pot. USA (L) 100 �g/l  Cumul 3-

halom�th.

sel. DVGW, 1988

 Eau pot. OMS R 30 �g/l   sel. DVGW, 1988

Air: Emission D L 20 mg/m3  flux massique

� 0,1 g/h

sel. TA-Luft, 1986

  D L 10 mg/m3 MIK Valeur l.

dur�e3)

sel. BAUM, 1988

  D L 30 mg/m3 MIK Valeur c.

dur�e3)

sel. BAUM, 1988

 Amb.prof. D L 50 mg/m3 MAK 2) DFG, 1989

 Amb.prof. USA (L) 50 mg/m3 TWA 3) ACGIH, 1986

        

Aliments:  D L 25 �g/l  Eau min�rale sel. DVGW, 1988

Remarques:

1) Cumul chloroforme, bromoforme, bromodichlorom�thane, dibromochlorom�thane

2) Substance � effet canc�rog�ne pr�sum�
3) Valeurs douteuses non confirm�es, � prendre avec pr�caution

En Allemagne, utilisation interdite dans les cosm�tiques, m�dicaments et pesticides

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE
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Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau :    

Rhin  (Wiesbaden, 1986) D 0,35-2,1 �g/l sel. DVGW, 1988

Rhin  (Lobith, 1985) D 0,5-4 �g/l sel. DVGW, 1988

Main (Sindlingen, 1983) D 21 �g/l sel. DVGW, 1988

Moselle (1983) D 0,5-0,7 �g/l sel. DVGW, 1988

Elbe  (1983) D 0,6-9,8 �g/l sel. DVGW, 1988

C�te Mer du Nord  (Emden) D 0,56-3,8 �g/l sel. UBA, 1986

Mer Baltique D 0,06-0,17 �g/l sel. UBA, 1986

Eau potable:  jusqu'� 910 �g/l sel. KOCH, 1989

Eau souterraine :  jusqu'� 620 �g/l sel. KOCH, 1989

S�diments:    

Ruhr (1972-1981) D 1-3 mg/kg sel. DVGW, 1988

Atmosph�re:    

Concentration de fond  0,05-0,1 �g/m3 sel. KOCH, 1989

Zones urbaines  jusqu'� 74 �g/m3 sel. KOCH, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

Compte tenu de la distribution ubiquitaire de cette substance et des quantit�s consid�rables qui migrent

chaque ann�e dans l'environnement, le chloroforme doit �tre consid�r� comme �cologiquement
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dangereux. Certes on manque encore d'informations sur les effets et les concentrations dans les sols et dans

l'�daphon ainsi que sur le potentiel g�notoxique. Il convient en particulier d'�viter dans la mesure du

possible la chloration de l'eau afin de r�duire la pollution des eaux souterraines et de l'eau potable, sans

n�gliger pour autant les mesures d'hygi�ne pr�ventive n�cessaires.

 

Chlorophenols 

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 

Nom dans le registre: Chloroph�nols  

Nom de la substance: Chloroph�nols 

Synonymes, noms commerciaux: 

Nom(s) anglais: Chlorophenols

Nom(s) allemand(s): Chlorophenole

Description g�n�rale: Solide incolore (sauf o-chloroph�nols) ayant une odeur forte.

Remarques: Le groupe des chloroph�nols se compose de 19 substances diff�rentes. Etant donn� que le

pentachloroph�nol (PCP) est la substance la plus importante dans ce groupe, les propri�t�s physico-

chimiques indiqu�es sont celles du PCP.

Num�ro du CAS: 87-86-5

Nom dans le registre: Pentachloroph�nol 

Nom de la substance: Pentachloroph�nol 

Synonymes, noms commerciaux: PCP, 2,3,4,5,6-Pentachloroph�nol , Dowicide G, Dowicide 7, Penta, Santophen
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20, Pentacon, Penchlorol, Pentakil, Sontobrite, Weedone

Nom(s) anglais: Pentachlorphenol

Nom(s) allemand(s): Pentachlorophenol

Description g�n�rale: Solide incolore ayant une odeur forte

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C6Cl5OH

Masse atomique relative: 266,35 g

Masse volumique: 1,978 g/cm3

Point d'�bullition: 300�C (d�composition)

Point de fusion: 190�C

Tension de vapeur: 23 x 10-3 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 20 mg/l ; soluble dans l'alcool, l'�ther, l'ac�tone, le benz�ne.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 11,1 mg/m3

1 mg/m3 = 0,09 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

En raison de leurs propri�t�s anti-microbiennes � large spectre, les chloroph�nols ont �t� utilis�s

comme agents de pr�servation  pour le bois, les peintures, les fibres v�g�tales et le cuir, de m�me que

comme d�sinfectant. Les chloroph�nols sont en outre utilis�s comme herbicides, fongicides et insecticides,

de m�me que comme produit interm�diaire dans la production de produits pharmaceutiques et de colorants.

Origine/fabrication:
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La plupart des chloroph�nols rev�tant une importance �conomique sont obtenus par chloration directe de

ph�nol � l'aide de gaz chlor�. Dans le produit technique, on retrouve des impuret�s, d'autres isom�res de

chloroph�nol ou des chloroph�nols comportant plus ou moins de chlore. Les chloroph�nols lourds sont

contamin�s avant tout par des ph�noxyph�nols polychlor�s, des chlorodibenzoparadioxines et des

chlorodibenzofurannes. Les �missions proviennent avant tout de la fabrication,du stockage, du transport et

des applications des chloroph�nols.

Chiffres de production:

Production mondiale (sauf ex-COMECON et Chine) 100.000 t/a

Chloroph�nols lourds (4-5 atomes de chlore) 35-40.000 t/a

Chloroph�nols l�gers (1-3 atomes de chlore) 60.000 t/a

(chiffres extraits de ULLMANN 1985)

TOXICITE

Homme: DL 50-500 mg/kg, v. orale (estimation)  

Mammif�res:   

Rat DL50 670 mg/kg, v. orale (2-chloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 950 mg/kg, v. percutan�e (2- chloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 570 mg/kg, v. orale (3- chloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 1030 mg/kg, percutan�e (3- chloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 261 mg/kg, v. orale (4- chloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 1390 mg/kg, percutan� (4- chloroph�nol) sel. ULLMANN 1986
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Rat DL50 580 mg/kg, v. orale (2,4-dichloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 1730 mg/kg, percutan�e (2,4-dichloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 820 mg/kg, v. orale (2,4,5-trichloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 2260 mg/kg, percutan� (2,4,5-trichloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 1620 mg/kg, v. orale (2,4,5-trichloroph�nol, sel

sodium)

sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 820 mg/kg, v. orale (2,4,6-trichloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 140 mg/kg, v. orale (2,3,4,6-t�trachloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 210 mg/kg, v. percutan�e (2,3,4,6-

t�trachloroph�nol)

sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 50 mg/kg, v. orale (pentachloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 100 mg/kg, v. percutan�e (pentachloroph�nol) sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 210 mg/kg, v. orale (pentachloroph�nol, sel

sodium)

sel. ULLMANN 1986

Rat DL50 72 mg/kg, percutan�e (pentachloroph�nol, sel

de sodium)

sel. ULLMANN 1986

Organismes aquatiques:   

Orphie CL50 0,60 mg/l (96 h), pentachloroph�nol sel. RIPPEN 1990
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Truite arc-en-ciel CL50 0,12-0,26 mg/l (96 h), pentachloroph�nol sel. RIPPEN 1990
Daphnie CL50 0,33-0,41 mg/l (96 h), pentachloroph�nol sel. RIPPEN 1990

Bact�ries (div.) NOEC 12,3 mg/l (30 mn), croissance sel. RIPPEN 1990

Algues CE50 10-7000 �g/l (96h), croissance,

pentachloroph�nol

sel. RIPPEN 1990

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Les chloroph�nols  peuvent �tre absorb�s par les poumons, l'appareil digestif et la

peau. Pr�s de 80% des chloroph�nols sont �limin�s par les reins sans avoir subi aucune transformation.

La toxicit� des chloroph�nols d�pend du degr� de chloration, de la position des atomes de chlore, ainsi que

de la puret� de l'�chantillon. Les chloroph�nols  provoquent des irritations des yeux et de l'appareil

respiratoire. Les doses toxiques de chloroph�nols provoquent des convulsions, des difficult�s respiratoires, le

coma et finalement la mort. Apr�s des administrations r�p�t�es, les doses toxiques peuvent finir par porter

atteinte aux organes internes (en particulier au foie) et � la moelle osseuse.

Les exp�riences sur des animaux ont montr� que les pentachloroph�nols  avaient des effets toxiques sur les

embryons (effet l�tal � des concentrations plus �lev�es). Le produit technique PCP a probablement des

effets carcinog�nes dus avant tout � la contamination. Des effets mutag�nes ne peuvent pas �tre exclus.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Dans le milieu aquatique, les chloroph�nols  peuvent se dissoudre en substances libres ou complexes, ou

peuvent �tre absorb�s sur des mati�res en suspension. Leur �limination s'op�re principalement par voie

de biod�gradation, celle-ci pouvant �tre rapide en pr�sence de micro-organismes adapt�s. Toutefois, la
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biod�gradation du PCP est nettement plus difficile que celle d'autres chloroph�nols. Les chloroph�nols sont

�galement �limin�s de l'eau par photod�composition et volatilisation. Enfin, l'adsorption de chloroph�nol

sur des mati�res en suspension influe sur les quantit�s de chloroph�nols se trouvant dans l'eau: alors que

les chloroph�nols l�gers sont difficilement fix�s, le PCP a une capacit� de fixation tr�s importante.

Atmosph�re:

Du fait de sa volatilit�, le PCP migre dans l'atmosph�re. La volatilit� s'accro�t consid�rablement lorsque la

temp�rature augmente mais d�pend �galement d'additifs �ventuels et, par exemple, de la nature du bois

trait�. Le bois de feu trait� au PCP lib�re des dibenzodioxines et dibenzofurannes polychlor�s (PCDD/F).

Sols:

La persistance des chloroph�nols dans les sols d�pend de leur propri�t� d'adsorption et de d�sorption.

Seule l'adsorption de PCP a fait l'objet d'�tudes plus approfondies. Le PCP est tr�s fortement fix� sur les

particules de sol et n'est pas facilement lessiv� par la pluie. Outre cette adsorption et d�sorption, les voies

d'infiltration rapide peuvent jouer un r�le important dans le transport de PCP dans les sols. Il est peu probable

que le PCP soit d�grad� lorsqu'il atteint la nappe phr�atique. Depuis 1984, il est, en Allemagne, interdit de

stocker les d�chets provenant de la fabrication de PCP sur des d�charges ouvertes, ceci afin d'�viter

l'infiltration d'eau contamin�e par des PCP.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Le PCP libre ou le PCP dissout dans l'eau est min�ralis� en l'espace de quelques jours lorsqu'il est expos� �
la lumi�re du soleil (cette min�ralisation est encore plus rapide pour le PCP adsorb� sur des substances

solides). Une telle d�gradation ne s'effectue pas si le PCP a atteint les couches les plus profondes du sol ou les

eaux souterraines. La d�gradation dans l'eau d�pend toujours du pH et de la temp�rature. Elle est sujette �
de fortes fluctuations (par exemple: demi-vie � un pH de 5,1 = 328 h, � un pH 6 = 3 120 h -dans les deux cas �
30�C). Bien que le PCP puisse �tre d�grad� par des micro-organismes dans certaines conditions, la

substance doit �tre consid�r�e comme difficilement biod�gradable. De la quinone se forme au cours de la
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d�gradation et le processus peut impliquer une min�ralisation compl�te.

Cha�ne alimentaire:

La bioaccumulation dans l'�cosyst�me aquatique n'est pas influenc�e seulement par le type d'�cosyst�me

concern� mais d�pend �galement dans une large mesure du biotope de m�me que de la dur�e, de

l'intensit� et de l'exposition. L'�limination d�pend �galement de types/organes sp�cifiques avec des demi-

vies atteignant entre 7 heures et 7 jours. La question de savoir si le PCP �tait absorb� directement � partir

de l'eau par les poissons et les autres organismes aquatiques ou si la cha�ne alimentaire �tait impliqu�e a

donn� lieu � des conclusions contradictoires. Les plantes   peuvent accumuler le PCP stock� dans le sol

pendant plusieurs saisons de v�g�tation.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. D L 0,1 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE L 0,1 �g/l   sel. CE, 1980

 Eau sout. D(HH) R 0,3 �g/l  Substance indiv.1) sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 1,5 �g/l  Substance indiv.2) sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,5 �g/l  Groupe de subst.1) sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 2 �g/l  Groupe de subst.2) sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,25 �g/l  Monochloroph�nol

(total)

sel. TERRA TECH 6/94
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R�f�rence
 Eau sout. NL L 100 �g/l  Monochloroph�nol

(total)

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,08 �g/l  Dichloroph�nol

(total)

R�f�rence

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 30 �g/l  Dichloroph�nol

(total)

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,025

�g/l

 Trichloroph�nol

(total)

R�f�rence

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 10 �g/l  Trichloroph�nol

(total)

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,01 �g/l  Tetrachloroph�nol

(total)

R�f�rence

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 10 �g/l  Tetrachloroph�nol

(total)

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,02 �g/l  Pentachloroph�nol sel. TERRA TECH 6/94
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(total)

R�f�rence

 Eau sout. NL L 3 �g/l  Pentachloroph�nol 

(total)

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau surf. D R 1 �g/l  Substance indiv.3) sel. LAU-BW5), 1989

 Eau surf. D R 5 �g/l  Substance indiv.3) sel. LAU-BW6), 1989

 Eau surf. D R 2 �g/l  Groupe de subst.4) sel. LAU-BW5), 1989

 Eau surf. D R 10 �g/l  Groupe de subst.4) sel. LAU-BW6), 1989

Sols:  NL L 10 mg/kg

SSA

 Groupe de subst.,

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

  NL L 5 mg/kg  Pentachloroph�nol ,

Intervention

sel. TERRA TECH 6/94

Air: Amb.prof. D L 0,5

mg/m3

MAK  sel. DFG, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,1

mg/m3

PDK  sel. DVGW, 1988

 Amb.prof. USA (L) 0,5

mg/m3

TWA  sel. DVGW, 1988
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Remarques:

1) La qualit� des eaux souterraines devrait faire l'objet d'�tudes approfondies

2) Des mesures d'assainissement devraient �tre prises

3) Pour le traitement de l'eau potable avec des proc�d�s naturels

4) Pour le traitement de l'eau potable avec des proc�d�s chimiques et physiques

5) Recherches plus approfondies n�cessaires

6) Des mesures d'assainissement sont n�cessaires

En Su�de, l'utilisation de tous les chloroph�nols est interdite depuis 1978.

EVALUATION ET REMARQUES

L'utilisation des chloroph�nols  doit �tre �vit�e dans la mesure du possible en raison de la forte toxicit� de

ces derniers pour les organismes aquatiques. La production d'eau potable par chloration d'eau de rivi�re est

probl�matique car elle peut donner lieu � la formation de chloroph�nols d'odeur et de go�t tr�s �cres. Le

PCP technique contient des impuret�s d'autres chloroph�nols et de substances aromatiques, de m�me que

des traces de dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlor�s (PCDD/F); il repr�sente la principale source

d'�mission de ces substances dans l'environnement. La toxicit� du PCP peut en partie �tre attribu�e � de

telles impuret�s.

Voir �galement les fiches d'information consacr�es aux 'ph�nols'.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">
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Chlorure de vinyle

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 75-01-4

Nom dans le registre: Eth�ne, chloro- (chlorure de vinyle)

Nom de la substance: Chlorure de vinyle, chloro�th�ne

Synonymes, noms commerciaux: Monochloro�th�ne , VC , VCM , Fr�on 1140 

Nom(s) anglais: Vinyl chloride

Nom(s) allemand(s): Vinlychlorid

Description g�n�rale: Gaz incolore, d'odeur douce�tre, qui doit �tre stabilis� au moyen de ph�nol et

d�riv�s pour le transport en r�servoirs sous pression.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C2H3Cl

Masse atomique relative: 62,50 g

Masse volumique: 0,9106 g/cm3 � 20�C, 0,983 g/cm3 � -20�C (liquide)

Densit� de gaz: 2,16

Point d'�bullition: -13,4 � -14,0�C

Point de fusion: -153,8 � -160.0�C

Tension de vapeur: 3.300 hPa � 20�C; 4.500 hPa � 30�C; 7.800 hPa � 50�C

Point d'�clair: -77 � -78�C

Temp�rature d'ignition: 415�C

Auto-ignition: 472�C
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Limites d'explosivit�: 3,8-31 vol%

Seuil olfactif: 4.000 ppm dans l'air

Solubilit�: Dans l'eau: 1,1 g/l � 25�C;

soluble dans l'huile, l'alcool, les solutions chlor�es et les hydrocarbures; les sels d'argent et de cuivre

augmentent cette solubilit� par complexation.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 2,60 mg/m3

1 mg/m3 = 0,39 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le chlorure de vinyle est utilis� � raison de 96-98% pour la fabrication de polychlorure de vinyle (PVC), les 2 �
4% restants servant � la pr�paration d'hydrocarbures chlor�s tels le 1,1,1-trichloro�thane, le 1,1,2-

trichloro�thane et le chlorure de vinylid�ne. A l'�chelle industrielle, le chlorure de vinyle intervient dans la

fabrication de polym�res (ATRI, 1985). Pr�s de 25% de la production mondiale totale de chlore servent � la

production de VC .

Origine/fabrication:

La synth�se du chlorure de vinyle s'effectue par fixation de gaz chlorhydrique sur l'ac�tyl�ne ou par

dissociation de 1,2-dichloro�thane avec production de gaz chlorhydrique comme sous-produit. Le polym�re

du chlorure de vinyle est le polychlorure de vinyle (PVC).

Chiffres de production:

Production mondiale 1985: 13.500.000 t (ULLMANN, 1986)

Production mondiale: 10.000.000 t (RIPPEN, 1988)
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CE 1977: 3.500.000 t (RIPPEN, 1988)

USA 1987: 3.800.000 t (RIPPEN, 1991)

Japon 1980: 1.656.000 t (ATRI, 1985)

R�p. f�d�rale d'Allemagne

1988:

1.459.000 t (RIPPEN, 1991)

France 1982: 1.150.000 t (ATRI, 1985)

Italie 1977: 750.000 t (RIPPEN, 1988)

Taiwan 1984: 492.000 t (ATRI, 1985)

Canada 1982: 408.000 t (ATRI, 1985)

Grande-Bretagne 1977: 405.000 t (RIPPEN, 1988)

Mexique 1984: 132.000 t (RIPPEN, 1991)

TOXICITE

Mammif�res:   

Souris TCLo 50 ppmv, 120 h intermitt. sel. RIPPEN, 1991

Rat DL50 500 mg/kg, v.orale sel. RIPPEN, 1991

Rat TCLo1) 6.000 ppm sel. RIPPEN, 1991

Lapin TCLo 500 ppm, inhalation (7 h/j

sur 6 mois)

sel. RIPPEN, 1991

Remarques:
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Remarques:

1) Inhalation, 4h, 12e-18e jour apr�s f�condation

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Ce gaz tr�s inflammable, toxique et narcotisant a un effet irritant sur les yeux, la peau

et les voies respiratoires. L'exposition r�p�t�e entra�ne des l�sions du foie, des reins et de la rate, avec

parfois formation de tumeurs malignes. Des concentrations toxiques peuvent �tre pr�sentes dans l'air sans

que l'odeur du gaz ne donne l'alerte. La canc�rog�nicit� et la t�ratog�nicit� (malformations et

alt�rations osseuses en cas d'inhalation) du chlorure de vinyle sont clairement �tablies tant pour l'animal que

pour l'homme.

La d�composition thermique donne naissance � des gaz acides, qui irritent les yeux, le nez et le pharynx.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Quand il ne s'�vapore pas, le chlorure de vinyle est persistant dans l'eau. Toutefois, aucun effet nocif sur les

organismes aquatiques n'a �t� d�montr� � ce jour (UBA, 1986). Une accumulation dans les cha�nes

alimentaires aquatiques est peu probable (BUA, 1989).

Atmosph�re:

Lorsqu'il se dilate, le gaz transport� sous pression forme des vapeurs froides qui sont plus lourdes que l'air.

Celles-ci se volatilisent ais�ment et forment des m�langes toxiques explosifs. De par ses propri�t�s physico-

chimiques, le chlorure de vinyle peut s'accumuler dans l'atmosph�re.

Demi-vie:

Le chlorure de vinyle est extr�mement persistant en pr�sence de conditions environnementales normales. La
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demi-vie dans le sol est de plus de 2 ans en milieu ana�robie. La d�gradation a�robie dans les stations

d'�puration et les eaux de surface en culture bact�rienne isol�e de 20-120 mg/l n�cessite une dur�e de 5

semaines au moins (UBA, 1986). En pr�sence de radicaux OH, la demi-vie se r�duit � 66 heures. La demi-vie

en cas d'hydrolyse est de moins de 10 ans (calcul�e pour 25�C) (RIPPEN, 1991). Dans la troposph�re, la demi-

vie est d'env. 11 semaines (d�gradation abiotique) (ATRI, 1985). La demi-vie moyenne indiqu�e par BUA

(1989) est de 2,2 � 2,7 jours.

D�gradation, produits de d�composition:

L'oxydation photochimique donne naissance � du HCl, � du CO, � du chlorure formique et � du

formald�hyde. Il n'y a pas de photolyse de 10 mg/l dans l'eau pour 300 nm sur 90 heures. La min�ralisation

biotique est extr�mement lente.

Effets cumulatifs:

Le chlorure de vinyle r�agit en d�gageant une forte chaleur avec l'ac�tyl�ne, le chlore, le fluor, des oxydants

et des peroxydes, avec formation de polym�res. La lumi�re, la chaleur et l'hydrog�ne sulfur�  ont pour effet

d'engager le processus de polym�risation.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. CE R 1 �g/l  1) sel. RIPPEN, 1991

 Eau sout. NL R 0,01 µ g/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau sout. NL L 0,7 µ g/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Effluents USA R 50 �g/l  2) sel. RIPPEN, 1991
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Air:  DDR L 0,6 mg/m3 MIKK  sel. HORN, 1989

  DDR L 0,2 mg/m3 MIKD  sel. HORN, 1989

 Emission D L 5 mg/m3  flux massique

� 25 g/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. D L 8 mg/m3 TRK 3) DFG, 1989

 Amb.prof. D L 5 mg/m3 TRK Dans le reste DFG, 1989

 Amb.prof. DDR L 30 mg/m3  Val.l. & c.

dur�e

sel. HORN, 1989

 Amb.prof. SU (L) 5 mg/m3 PDK  sel. UBA, 1986

 Amb.prof. USA (L) 10 mg/m3 TWA 4) ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 0,010 ppmv TLV 5) sel. RIPPEN, 1989

Aliments: D L 0,05 ppm  Emballage sel. RIPPEN, 1989

Remarques:

1) Cumul de tous les hydrocarbures chlor�s sauf pesticides

2) Moyenne sur 4 jours pour industries synth�tiques sp�ciales, pollueurs directs

3) Valable pour installations existantes

4) Indiqu� comme �tant clairement canc�rog�ne

5) Air ambiant, Californie
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En R�publique f�d�rale d'Allemagne, une r�glementation sp�cifique a �t� d�finie pour le chlorure de

vinyle dans le cadre de la l�gislation sur la manipulation des substances canc�rog�nes. Ces dispositions

fixent � 3 ppm la concentration maximale en ambiance professionnelle, fixent les modalit�s de marquage et

d'�valuation des pollutions, d�finissent les �quipements de protection dont doivent �tre dot�es les

personnes expos�es, et enfin d�crivent les mesures d'assainissement indispensables (VGB 113, 1982, Annexe,

1 Chlorure de vinyle). Par ailleurs, on peut trouver dans l'annexe de la liste BAT (DFG 1989) des pr�cisions sur

la corr�lation existant entre la concentration de chlorure de vinyle en ambiance professionnelle et la

concentration de CV ou de m�tabolites dans le mat�riau biologique (valeurs EKA):

CV dans l'air Echantillon urine apr�s journ�e de

travail

mg/m3 Acide thiodiglycolique

2,6 1,8

5,2 2,4

10 4,5

21 8,2

42 10,6

Selon un d�cret de 1983 sur les biens de n�cessit� courante contenant du chlorure de vinyle, il est interdit

en R�publique f�d�rale d'Allemagne de mettre en vente des produits contenant plus de 1mg/kg de chlorure

de vinyle monom�re. La charge dans les aliments est jug�e sans risque lorsque la part d�tectable de CV

monom�re ne d�passe pas 0,01 mg/kg.

Selon le d�cret interdisant les polychlorobiph�nyles (PCB)   (d�cret de 1990 se substituant � la
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r�glementation de 1978), il est interdit en R�publique f�d�rale d'Allemagne de commercialiser le chlorure

de vinyle sous la forme de gaz pulseur pour bombes a�rosols .

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, le chlorure de vinyle figure parmi le groupe des substances

dangereuses pour le milieu aquatique, et dont l'acheminement dans des conduites est soumis � autorisation

sp�ciale (�19a, WHG).

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux de surface:    

New Jersey, 1977-79 USA max. 570 �g/l sel. RIPPEN, 1991

Rhin , 1982 D < 200 ng/l sel. RIPPEN, 1991

Affluents du Rhin D <0,001-0,005 mg/l sel. ATRI, 1985

Eau potable:    

113 villes USA 0,05-0,18 �g/l sel. RIPPEN, 1991

100 villes, 1977 D max. 1,7 �g/l sel. ATRI, 1985

Eaux souterraines:    

New Jersey, 1977-79 USA max. 9,5 �g/l sel. RIPPEN, 1991

Nassau County USA 1,6-2,5 �g/l sel. RIPPEN, 1991

S�diments, sols:    

Los Angeles Bay, 1980/81 USA <0,5 �g/kg sel. RIPPEN, 1991

Boues d'�puration USA 3-110 mg/kg sel. RIPPEN, 1991
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Atmosph�re:    

Zones non pollu�es D 6,6-24 �g/m3 sel. ATRI, 1985

Taunus D 0,01 �g/m3 sel. ATRI, 1985

Francfort/Main D 21,8 �g/m3 sel. ATRI, 1985

Zone industrielle, Marl D 213 �g/m3 sel. ATRI, 1985

Entreprise de production,

1980

NL 3-70 ppm sel. RIPPEN, 1991

Gaz de d�charge, 1980-83 USA max. 2.000 ppm sel. RIPPEN, 1991

Animaux:    

Invert�br�s, Los Angeles USA <0,3 �g/kg sel. RIPPEN, 1991

Poissons, foie USA <0,3 �g/kg sel. RIPPEN, 1991

Aliments:    

Huile de table en emballage

PVC

 0,05-14,8 mg/kg sel. ATRI, 1985

Beurre, margarine en

emballage PVC

 0,05 mg/kg sel. ATRI, 1985

Boissons alcoolis�es  0-2,1 mg/kg sel. ATRI, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Compte tenu de la canc�rog�nicit� et de la persistance du chlorure de vinyle, il est recommand� de

15/11/2011 Atrazine & Baryum

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister21.htm 108/119



renoncer dans la mesure du possible � l'utilisation de cette substance. Au niveau de l'�limination, une

prudence particuli�re s'impose car une combustion incompl�te entra�ne la formation de mati�res tr�s

toxiques (p.ex. acide chlorhydrique et TCDD). Le chlorure de vinyle devrait dans la mesure du possible �tre

remplac� par d'autres mati�res (non chlor�es).

Sources sp�c.: ATRI (1985); DRAFT (1988)

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Chrome

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-47-3

Nom dans le registre: Chrome 

Nom de la substance: Chrome 

Synonymes, noms commerciaux: Chromium 

Nom(s) anglais: Chromium

Nom(s) allemand(s): Chrome

Description g�n�rale: M�tal gris argent�, dur et ductile.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
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Formule brute: Cr

Masse atomique relative: 51,996 g

Masse volumique: 7,19 g/cm3 � 20�C

Point d'�bullition: 2672�C

Point de fusion: 1857�C

Tension de vapeur: 10-6 Pa � 844�C

Solubilit�: Soluble dans l'acide chlorhydrique dilu� et l'acide sulfurique.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES de certains composes

No du CAS: 7789-12-0 1333-82-0

Nom de la substance: Bichromate de sodium (dihydrate) Oxyde de chrome (VI) 

Synonymes, noms

commerciaux:

Chromate acide de sodium Trioxyde de chrome ,

anhydride chromique

Nom(s) anglais: Sodium dichromate (dihydrate) Chromium (VI)-oxide

Nom(s) allemand(s): Natriumdichromat (Dihydrat) Chrom (VI)-oxid,

Chromdioxid

Description g�n�rale: Aiguilles de couleur orang�e � rouge Cristaux rouge fonc�
(g�n�ralement de forme

lamellaire), inodores

Formule empirique: Na2Cr2O7 (2 H2O) CrO3

Masse atomique relative: 261,98 g (anhydre)

298,0 g (dihydrate)

99,99 g
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Masse volumique: 2,35-2,52 g/cm3 2,7 g/cm3

Point d'�bullition: D�composition au-dessus de 400�C Non distillable

Point de fusion: 357�C (au-dessus de 86�C conversion

en sels anhydres)

198�C (d�composition:

vapeurs brun rouge �
odeur �cre)

Tension de vapeur: 0 hPa 0 hPa

Solubilit�: Dans l'eau: 73,18 %/pds � 20�C

77,09 %/pds � 40�C 

82,04 %/pds � 60�C 

88,39 %/pds � 80�C

Dans l'alcool: insoluble.

Dans l'eau: 1660g/l �
20�C

1990 g/l � 90�C

((ρ) acide chromique).

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le chrome  est utilis� comme catalyseur dans la synth�se de l'ammoniac, dans la fabrication d'aciers

chrom�s, d'aciers inoxydables et d'alliages ainsi que pour le chromage galvanique. Des complexes organiques

sont utilis�s comme colorants de d�veloppement dans la photographie couleur, et des d�riv�s inorganiques

du chrome sont utilis�s comme pigments. Les sels de chrome (VI) connaissent une tr�s large utilisation dans

les produits de conservation du bois et la tannerie .

Origine/fabrication:

Le chrome  existe principalement dans la nature sous la forme de d�riv�s. Le principal minerai est le chromate

de fer ou chromite. Le chrome pur est obtenu par r�action d'aluminium et d'oxydes (III) de chrome

(aluminothermie), par �lectrolyse ou � partir d'iodure de chrome.
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Chiffres de production:

1985 = 9,935 millions t (production mondiale)

TOXICITE

Homme: 0,5-1 g, v. orale = l�tal, (chromate acide

de K)

sel. MERIAN, 1984

 DL 6-8 g, v. orale (bichromate de sodium) sel. KOCH, 1989

Mammif�res:   

Rat DL50 1800 mg/kg, v. orale (chlorure

chromique)

sel. MERIAN, 1984

Rat DL50 3250 mg/kg, v. orale (nitrate

chromique)

sel. MERIAN, 1984

Organismes aquatiques:   

Poissons d'eau douce CL
50

 250-400 mg/l (CrVI) sel. MERIAN, 1984

Poissons de mer CL
50

 170-400 mg/l (CrVI) sel. MERIAN, 1984

Daphnie CL
50

 0,05 mg/l (CrVI) sel. MERIAN, 1984

Algues CL
50

 0,032-6,4 mg/l (CrVI) sel. MERIAN, 1984

Truite commune & arc-

en-ciel

0,20-0,35 mg/l (CrVI) sel. DVGW, 1988
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Poissons (ttes esp. conf.)  
 DL 60-728 mg/l, (bichromate de sodium) sel. KOCH, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Compte tenu de son insolubilit�, le chrome m�tallique n'est pas toxique dans l'eau.

En raison de leurs effets g�n�tiques, les divers compos�s hexavalents du chrome repr�sentent un risque

majeur. Presque tous les types de tests mettent en �vidence un pouvoir mutag�ne des chromates. Etant

�tabli qu'ils passent la barri�re placentaire, il existe un risque important pour les embryons et les foetus.

L'effet canc�rog�ne de ces compos�s hexavalents du chrome a �t� d�montr� par des exp�riences sur

l'animal, mais aussi par les r�sultats d'�tudes �pid�miologiques sur des groupes de population expos�s en

milieu professionnel. Selon ces r�sultats, les p�riodes de latence se situent entre 10 et 27 ans. En revanche,

l'effet canc�rog�ne des compos�s trivalents - Cr(III) - n'a pas pu �tre clairement �tabli. L'intoxication aigu�
par les chromates se manifeste notamment par des l�sions r�nales. L'intoxication chronique peut entra�ner

des alt�rations au niveau du tube gastro-intestinal ainsi que des accumulations dans le foie, les reins, la glande

thyro�de et la moelle osseuse. A ceci s'ajoute un taux d'�limination r�duit.

V�g�taux : Des l�sions du syst�me radiculaire sont surtout provoqu�es par les chromates. D'une esp�ce

v�g�tale � l'autre aussi bien que dans les diff�rentes parties des plantes, il existe d'importants �carts

concernant l'absorption du chrome et les l�sions pouvant en r�sulter. Les effets toxiques du chrome sur les

v�g�taux ont �t� essentiellement d�crits sur la base d'exp�riences en pots. En ce qui concerne l'avoine,

on a pu observer que les racines et les feuilles demeurent de petite taille, et qu'elles pr�sentent une

coloration brun-rouge ainsi que de petites taches n�crotiques.

Remarques: Le chrome trivalent est un oligo-�l�ment important pour l'homme et l'animal au niveau de

l'action m�tabolique de l'insuline.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT
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Milieu aquatique :

Dans les syst�mes aquatiques, la toxicit� des d�riv�s solubles du chrome  varie en fonction de la

temp�rature, du pH, de la duret� de l'eau ainsi que des esp�ces d'organismes aquatiques concern�s. Les

chromates ont une bonne solubilit� dans l'eau, mais dans le milieu naturel, ils se transforment ais�ment, en

pr�sence de mati�res organiques oxydables, en compos�s de chrome(III), lesquels sont stables et de moindre

hydrosolubilit�.

Sols:

La mobilit� du chrome dans la p�dosph�re ne peut �tre �valu�e qu'en tenant compte de la capacit�
d'adsorption et de r�duction des sols et s�diments. A partir du moment o� ils se sont fix�s dans les

s�diments aquatiques, les hydroxydes chromiques (III) ne poss�dent qu'une tr�s faible capacit� de

remobilisation, car l'oxydation n�cessaire pour transformer ces compos�s chromiques en chromates ne se

produit pratiquement pas en milieu naturel. Les chromates sont toxiques m�me en concentrations

relativement faibles, et le pH a un effet d�terminant sur la toxicit�. L'apport de chrome dans les sols fait

suite, dans des proportions croissantes, aux applications d'engrais phosphat�s.

Cha�ne alimentaire:

Les compos�s chromiques absorb�s avec les aliments sont relativement inoffensifs, mais les chromates sont

fortement toxiques. En principe, l'homme et l'animal absorbent peu de chrome  par inhalation, mais pour

l'essentiel au travers des aliments et de l'eau potable. La r�sorption dans le tube intestinal d�pend pour

beaucoup de la structure chimique du chrome: les compos�s organiques sont absorb�s � raison de 20-25%,

et le chrome inorganique � raison de 0,5% environ (MERIAN, 1984).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source
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Eau : Eau pot. D L 50 �g/l   sel. KOCH, 1989

 Eau pot. OMS R 50 �g/l   sel. KOCH, 1989

 Eau sout. D(HH) R 50 �g/l  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 200 �g/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 1 µ g/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau sout. NL L 30 µ g/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau de surf. CE R 50 �g/l  1) A
1

, A
2

, A
3

sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D R 2 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

Sols:  CH R 75 mg/kg

SSA

 Sol sel. LAU-BW, 1989

  NL R 100 mg/kg

SSA

 R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 380 mg/kg

SSA

 Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Boues �pur. D L 100 mg/kg

SSA

 Sol sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. D L 1200

mg/kg MS

 Boues �pur. sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. CH L 1000

mg/kg MS

 Boues �pur. sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. CE L 1-3 mg/kg  Sol sel. LAU-BW, 1989
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MS

 Boues �pur. CE L 20-40

mg/kg MS

 Boues sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. CE L 1,5 kg/ha  Charge en 10 a sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 100 mg/kg

SSA

 Sol sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 2 kg/(ha*a)  Compost sel. LAU-BW, 1989

 Compost CH L 150 mg/kg

MS

 Compost sel. LAU-BW, 1989

 Compost D(HH) R 300 mg/kg

MS

 Etude sel. LAU-BW, 1989

Air: Emission D L 1 mg/m3  flux massique �
5 g/h 3)

sel. TA-Luft, 1986

 Emission D L 5 mg/m3  flux massique �
25 g/h 2)

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. AUS L 1 mg/m3  Cr+d�r.insol. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. AUS L 0,5 mg/m3  Sels solubles sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B L 0,5 mg/m3  Sels solubles sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH L 1 mg/m3  Cr+d�r.insol. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH L 0,5 mg/m3  Sels solubles sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. DDR L 0,5 mg/m3  Cr+d�r.insol. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I L 0,5 mg/m3  Cr+d�r.insol. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL L 0,5 mg/m3  Sels solubles sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF L 0,5 mg/m3  Sels solubles sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF L 1 mg/m3  Cr+d�r.insol. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 1 mg/m3 PDK Oxyde de

chrome 

sel. KETTNER, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,5 mg/m3 TWA Cr. m�tall. sel. ACGIH, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,5 mg/m3 TWA Cr(III) sel. ACGIH, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,5 mg/m3 TWA Cr(VI), insol. eau sel. ACGIH, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,5 mg/m3 TWA Cr(VI), insol. eau sel. ACGIH, 1979

 Amb.prof. YU L 1 mg/m3  Cr +d�r.insol. sel. MERIAN, 1984

Remarques:

1) Pour traitement de l'eau potable: A1 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques simples;

A2 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et chimiques normaux; A3 = traitement,

oxydation, adsorption et d�sinfection par des moyens physiques et des proc�d�s chimiques sophistiqu�s.

2) Le chrome et ses compos�s sont d�sign�s sous Cr

3) Les compos�s Cr (VI) en forme respirable sont d�sign�es sous Cr
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Les chromates alcalins pr�sentent des indices s�rieux de canc�rog�nicit�.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Atmosph�re Monde entier 5 pg/m3 sel. KOCH, 1989

Milieu aquatique Monde entier 0,5 �g/l sel. KOCH, 1989

Cendres volantes,

charbon

USA 43-259 mg/kg sel. HOCK, 1988

Mat�riel v�g�tal  0,2-1 mg/kg sel. HOCK, 1988

EVALUATION ET REMARQUES

Les quantit�s de chrome d�tect�es dans l'hydrosph�re, la p�dosph�re, l'atmosph�re et la biosph�re

sont li�es pour l'essentiel � des �missions d'origine industrielle. Les �missions naturelles dans

l'atmosph�re sont �valu�es � quelque 58.000 t par an, alors que les �missions de nature anthropog�ne

atteignent pr�s de 100.000 t par an.

En ce qui concerne le comportement dans le milieu naturel, les compos�s chromiques - Cr(III) - pr�sentent

une grande stabilit� contrairement aux chromates.

Les d�chets contenant du chrome sont consid�r�s comme probl�matiques en raison de leur comportement

dans les couches profondes du sol lorsqu'ils sont stock�s dans des d�charges. En milieu alcalin, on estime que

la stabilit� des chromates peut atteindre 50 ans, et qu'ils peuvent migrer vers les nappes aquif�res, m�me au

travers de sols coh�rents.

La combustion de boues contenant des compos�s chromiques doit �tre �vit�e en raison du risque de
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formation de chromates.
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Cobalt

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-48-4

Nom dans le registre: Cobalt 

Nom de la substance: Cobalt 

Synonymes, noms commerciaux: Cobalt 

Nom(s) anglais: Cobalt 

Nom(s) allemand(s): Cobalt 

Description g�n�rale: M�tal ferromagn�tique brillant de couleur gris acier.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Co

Masse atomique relative: 58,93 g

Masse volumique: 8,85 g/cm3 � 25�C

Point d'�bullition: 2800�C +/- 50�C

Point de fusion: 1495�C

Tension de vapeur: <10-5 Pa � 1250�C, >105 Pa � 3200�C

Solubilit�: Soluble dans des acides oxydants dilu�s.
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ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Coloration des verres, de la c�ramique et de l'�mail au moyen de d�riv�s du cobalt. Pr�paration d'alliages

r�sistant � de hautes temp�ratures, � l'usure et � la corrosion (stellite). Le radio-isotope artificiel Co60 est

utilis� dans l'industrie et la m�decine nucl�aire (traitement des tumeurs), et dans certains pays pour la

conservation des produits alimentaires. Dans l'industrie chimique, le cobalt intervient dans les catalyseurs

homog�nes et h�t�rog�nes pour la synth�se des carburants (proc�d� Fischer-Tropsch), des alcools et des

ald�hydes (hydroformylation). Les carbures c�ment�s constituent une autre utilisation du cobalt.

Origine/fabrication:

La cro�te terrestre renferme env. 0,0023% de cobalt; on le trouve dans les minerais de cuivre, de nickel et de

fer. Dans la plupart des minerais contenant du cobalt, on trouve �galement de l'arsenic. Il peut �tre obtenu

par calcination partielle de minerais sulfur�s en pr�sence de fondant. Le mat�riau brut obtenu renferme des

sulfures et ars�niures de Cu, Ni et Co en concentrations �lev�es. Lors du traitement ult�rieur, ce mat�riau

brut est soumis � l'action de la chaleur en pr�sence de NaCl.

Chiffres de production:

En 1980: 32 700 t (production mondiale) [ULLMANN, 1986]

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 1750 mg/kg, (oxyde de Co) sel. Ullmann, 1986

Rat DL50 821 mg/kg, (ac�tate de Co) sel. Ullmann, 1986

Rat DL50 766 mg/kg, (chlorure de Co) sel. Ullmann, 1986
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Rat DL50 691 mg/kg, (nitrate de Co) sel. Ullmann, 1986

Rat DL50 630 mg/kg, (carbonate de Co) sel. Ullmann, 1986

Rat LDLo 1500 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986

Rat LDLo 100 mg/kg, v. intraveineuse sel. UBA, 1986

Lapin LDLo 20 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986

Lapin LDLo 100 mg/kg, v. intraveineuse sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:   

Daphnie 1-9 mg/l = niveau critique, (chlorure de Co) sel. LAU-BW, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: L'absorption de doses excessives de cobalt freine l'activit� de la glande thyro�de et

peut engendrer la formation de goitres. Le cobalt augmente le nombre d'�rythrocytes dans le sang

(polycyth�mie), dilate temporairement les vaisseaux sanguins et entrave la coagulation du sang. En outre, on

observe souvent des troubles au niveau du syst�me nerveux. Des l�sions cardiaques et une fibrose

pulmonaire (chron.) peuvent survenir. Du point de vue toxicologique, les risques sont surtout li�s �
l'inhalation de poussi�re de cobalt (effet canc�rog�ne �tabli; ROTH, 1989) et � l'effet de sensibilisation

(ROTH, 1989). En outre, l'inhalation de poussi�re de cobalt attaque la gorge et le tube gastro-intestinal. Une

intoxication au cobalt entra�ne des dysfonctionnements au niveau du foie et des reins.

V�g�taux : Un exc�dent de cobalt entra�ne des d�ficits en fer et en cuivre (effet toxique = effet de

substitution). Chloroses foliaires accrues, puis apparition de n�croses conduisant au d�p�rissement des

feuilles.
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COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Atmosph�re:

A temp�rature ordinaire, le cobalt  est un produit stable. Port� � incandescence, il se transforme en Co304.

Sols:

La teneur moyenne des sols en Co est d'environ 8 mg/kg et la solubilit� est fonction du pH. L'�limination par

lessivage est accrue dans les sols acides. Le cobalt est fix� avant tout sur les oxydes de Mn et de fer: par

cons�quent, seule une petite partie est disponible pour les plantes, et donc mobile.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Elimination r�nale du cobalt inhal�; la plus grande partie avec une demi-vie de 10 jours, et de 90 jours pour le

reste (MERIAN, 1984).

Cha�ne alimentaire:

La contamination de l'eau potable par le cobalt est peu importante. De m�me, l'atmosph�re ne contient

normalement que des traces de cobalt. L'homme absorbe env. 140 � 580 µµµµ g de Co par jour, dont 20 � 95%

sont r�sorb�s. Toutefois, la plus grande part du cobalt absorb� n'est pas disponible sous forme de vitamine

B12 essentielle � l'organisme, mais sous forme de Co inorganique fix� sur des �l�ments constituants de

l'alimentation. L'absorption du Co inorganique est li�e � celle du fer.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau de surf. D R 0,05 mg/l  1) Pour A + B sel. LAU-BW, 1989
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 Eau sout. D (R) 0,05 mg/l  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D (R) 0,2 mg/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,02 mg/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau sout. NL L 0,1 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Effluents CH (L) 0,05 mg/l  3) sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH (L) 0,50 mg/l  Rejets

dir/indir.3)

sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation D R 0,20 mg/l  Cult.pl.champ sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation D R 0,20 mg/l  Cult.ss.verre sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation USA (L) 0,20 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation USA (L) 10 mg/l  2) sel. LAU-BW, 1989

Sols:  CH R 25 mg/kg   sel. LAU-BW, 1989

  D (R) 50 mg/kg  Etude sel. LAU-BW, 1989

  D R 300 mg/kg  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

  D R 800 mg/kg   sel. HOCK, 1988

  NL R 20 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 240 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

  USA R 8000

mg/kg

 TTLC sel. DVGW, 1988

  USA R 80 mg/kg  STLC sel. DVGW, 1988
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 Boues �pur. CH L 100 mg/kg   sel. LAU-BW, 1989

Air: Emission D L 1 mg/m3  flux massique �
5 g/h4)

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. AUS L 0,1

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B L 0,01

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. BG L 0,5

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH L 0,1

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS L 0,1

mg/m3

 Valeur moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS L 0,3

mg/m3

 Val. c. dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,5

mg/m3

TRK Utilisation de

poudres

sel. LAU-BW, 1994

 Amb.prof. D L 0,1

mg/m3

TRK Toutes autres

utilisations

DFG, 1994
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 Amb.prof. DDR L 0,1

mg/m3

 Valeur moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. DDR L 0,1

mg/m3

 Val. c. dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF L 0,1

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I L 0,1

mg/m3

 C, S sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL L 0,1

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL L 0,5

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO L 0,2

mg/m3

 Val. moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO L 0,2

mg/m3

 Val. c. dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S L 0,1

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU L 0,5

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. USA (L) 0,1

mg/m3

TWA Cat.�mission 3 sel. LAU-BW, 1989

 Amb.prof. YU L 0,1

mg/m3

   

Remarques:

1) Pour le traitement de l'eau potable: A = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable

peut �tre produite uniquement par des proc�d�s naturels.

B = D�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable peut �tre produite au moyen des

m�thodes physico-chimiques connues et �prouv�es.

2) Appropri� uniquement pour irrigation temporaire sur certains types de sols.

3) Valeurs douteuses non confirm�es, � prendre avec pr�caution

4) Les poussi�res a�rosol du cobalt et ses compos�s en forme respirable sont d�sign�s sous Co

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau :    

Lac de Constance D < 0,2 �g/l sel. DVGW, 1988

Rhin  (Mainz): D 6-12 �g/l sel. DVGW, 1988

Ruhr (Duisburg): D < 1 �g/l sel. DVGW, 1988

Eau de mer  0,1 �g/l sel. DVGW, 1988

S�diment:    
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Lac de Constance D 5,7-18,9 mg/kg sel. DVGW, 1988

Rhin  (Wiesbaden): D 20 mg/kg sel. DVGW, 1988

Ruhr (Wetter): D 25 mg/kg sel. DVGW, 1988

Cendres volantes de charbon USA 5-73 mg/kg sel. HOCK, 1988

V�g�taux  0,3-0,5 mg/kg sel. HOCK, 1988

EVALUATION ET REMARQUES

Le cobalt  est l'atome central de la vitamine B12 ainsi qu'un oligo-�l�ment important. Les risques �manant

des d�riv�s du cobalt sont faibles par rapport � ceux que pr�sentent d'autres m�taux lourds. Du point de

vue toxicologique, il convient surtout d'�viter l'inhalation de poussi�res de cobalt.

 

Cresols

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 1319-77-3

Nom dans le registre: Cr�sols

Nom(s) de la substance: o-Cr�sol , m-cr�sol, p-cr�sol

Synonymes, noms commerciaux: ortho-cr�sol , meta-cr�sol, para-cr�sol, 1,2-cr�sol, 1,3-cr�sol, 1,4-cr�sol,

hydroxytolu�ne , m�thylph�nol , m�thylhydroxybenz�ne , tricr�sol 

Nom(s) anglais: Cresols, m-cresol, o-cresol, p-cresol

Nom(s) allemand(s): Cresol, o-Cresol, m-Cresol p-Cresol (ou: Kresol)
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Description g�n�rale: Liquide ou cristaux incolore(s) � brun�tre(s), d'odeur rappelant celle du d�sinfectant

qu'est le lysol.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C7H8O   

Masse atomique relative: 108,14 g   

Masse volumique: 1,03 g/cm3   

Densit� de gaz: 3,74   

 meta (m) ortho (o) para (p)

Point d'�bullition: 203�C 191�C 202�C

Point de fusion: 11�C 31�C 35�C

Tension de vapeur: 0,065 hPa 0,35 hPa 0,06 hPa

Point d'�clair: 86�C 81�C 86�C

Temp�rature d'ignition: 560�C 555�C 555�C

Solubilit�: 2% 2% 2%(dans

l'eau)

Facteurs de conversion: 1 ppm = 4,49 mg/m3   

1 mg/m3 = 0,22 ppm    

ORIGINE ET UTILISATIONS
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Utilisations:

Les cr�sols sont utilis�s comme d�sinfectants, pour la fabrication de parfums, d'agents de conservation et

d'herbicides (DNOC  = 98%, UCPA). Ils interviennent aussi dans l'industrie textile comme produit de lavage.

Origine/fabrication:

Les cr�sols sont extraits des goudrons de houille ou du p�trole, et sont des �l�ments constituants du bois

et d'autres mat�riaux biog�nes. Ils parviennent donc dans l'atmosph�re au travers des processus de

combustion des v�hicules automobiles et des chauffages domestiques (abrasion de l'asphalte, �manations de

plastiques, parfums, d�graissage des m�taux, etc.). Le "cr�sol brut" extrait de l'huile lourde du goudron de

houille contient de grandes quantit�s d'isom�res meta et para.

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 1,35 g/kg, v. orale (o-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 DL50 2,02 g/kg, v. orale (m-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 DL50 1,8 g/kg, v. orale (p-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

Lapin DL50 0,8 g/kg, v. orale (o-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 DL50 1,1 g/kg, v. orale (m-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 DL50 1,1 g/kg, v. orale (p-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

Organismes aquatiques:   

Algues vertes DL0 40 mg/l sel. VERSCHUEREN. 1983
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Algues bleues DL0 6.8 mg/l sel. VERSCHUEREN. 1983
Daphnie DL0 16 mg/l (o-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 DL0 28 mg/l (m-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 DL0 12 mg/l (p-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

Cyprin dor� TLm 49.1-19 mg/l (24-96h) (o-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

Carpe TLm 30 mg/l (24h) (o-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 TLm 25 mg/l (24h) (m-cr�sol) sel. VERSCHUEREN. 1983

 TLm 21 mg/l (24h) (p-cr�sol) sel. VERSCHUEREN, 1983

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Les cr�sols ont une action d�sinfectante et caustique due � la d�gradation des

mati�res protidiques. Ils parviennent dans l'organisme au travers de la peau et des muqueuses, et sont �
l'origine de l�sions cutan�es. Ult�rieurement, une paralysie r�sorptive du syst�me nerveux central peut

entra�ner des complications h�patiques et r�nales. L'absorption de faibles quantit�s de cr�sols peut

provoquer des troubles tels que vertiges, perte de conscience, empoisonnement, d�lire, hypersalivation et

hypersudation. Les signes d'intoxication sont similaires � ceux caus�s par les ph�nols. Sur la peau, ils

provoquent des escarrifications blanch�tres prenant ult�rieurement un aspect brun-noir�tre.

V�g�taux : Les cr�sols inhibent le m�tabolisme du glucose.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :
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Les cr�sols s'accumulent au fond de l'eau et se dissolvent tr�s lentement. M�me tr�s fortement dilu�s, ils

continuent � former des m�langes caustiques ayant un effet toxique sur les organismes aquatiques. Si des

cr�sols atteignent la nappe phr�atique, celle-ci ne peut plus �tre utilis�e comme eau de boisson. Une

accumulation dans les s�diments, due � l'adsorption de cr�sols sur les min�raux argileux, peut se produire.

Atmosph�re:

Un fort �chauffement entra�ne la formation de m�langes explosifs qui, �tant plus lourds que l'air, rampent

� la surface du sol. Pour cette raison, les cr�sols ne peuvent migrer vers les couches sup�rieures de

l'atmosph�re et sont g�n�ralement lessiv�s par les pr�cipitations. Ceci peut entra�ner une pollution des

eaux souterraines � proximit� de sources importantes d'�missions. La plupart des cr�sols font l'objet d'une

d�gradation photochimique .

Sols:

Les cr�sols sont absorb�s puis d�grad�s par les plantes. L'accumulation de cr�sols dans le sol d�pend du

type de sol concern� (adsorption sur les min�raux argileux).

D�gradation, produits de d�composition:

Les cr�sols subissent une d�gradation photochimique .

Cha�ne alimentaire:

(Voir fiches d'information 'Ph�nols' et 'Chloroph�nols').

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source
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Air:  D L 0,2 mg/m3 MIK Val.l.dur�e sel. BAUM, 1988
  D L 0,6 mg/m3 MIK Val.c.dur�e sel. BAUM, 1988

  DDR (L) 0,03 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

  DDR (L) 0,01 mg/m3  Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. D L 22 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 40 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 20 mg/m3  Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,5 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 22 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

Remarques:

Selon l'Instruction Technique allemande 'TA-Luft', les cr�sols font partie en Allemagne de la classe 1, l� o� la

concentration ne doit pas d�passer 20 mg/m3 pour un flux massique de 0,1 kg/h ou plus.

Voir d'autres normes dans la fiche d'information 'Ph�nols'.

EVALUATION ET REMARQUES

Les personnes manipulant des cr�sols doivent veiller � porter des v�tements protecteurs pour la peau. La

substance doit �tre maintenue � l'�cart des flammes nues. Le port de v�tements de protection et une

bonne a�ration sont de rigueur. Compte tenu de la forte toxicit� des cr�sols, leur utilisation doit �tre

�vit�e dans toute la mesure du possible.
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Cuivre
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-50-8

Nom dans le registre: Cuivre 

Nom de la substance: Cuivre  

Synonymes, noms commerciaux: Cuprum 

Nom(s) anglais: Copper

Nom(s) allemand(s): Kupfer

Description g�n�rale: M�tal mou et ductile, de couleur rouge caract�ristique.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Cu

Masse atomique relative: 63,55 g

Masse volumique: 8,9 g/cm3 � 20�C

Point d'�bullition: 2580�C

Point de fusion: 1083�C

Tension de vapeur: 0 mbar � 20�C, 0,073 Pa � 1083�C, 0,133 Pa � 1870�C

Solubilit�: Le m�tal n'est attaqu� directement que par des acides oxydants (acide nitrique, acide sulfurique
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concentr� � chaud).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES DE CERTAINS COMPOSES

N� CAS: 7758-99-8 1317-39-1

Nom de la substance: Sulphate de cuivre(II) Oxyde de cuivre (I) 

Synonymes, noms   

commerciaux: Vitriol bleu, vitriol de cuivre Oxyde cuivreux 

Nom(s) anglais: Copper(II) sulfate

pentahydrate

Copper(I)-oxide

Nom(s) allemand(s): Kupfersulfat - Pentahydrat Kupfer (I) - oxid,

Kupferoxid   

Description g�n�rale: Poudre cristalline bleu clair. Poudre cristalline de couleur

  jaune - rouge selon la pr�paration et

  la taille des particules.

Formule brute: CuSO4 � 5H2O Cu2O

Masse atomique relative: 249,61 g 143,09 g

Masse volumique: 2,285 g/cm3 5,8-6,2 g/cm3

Point d'�bullition: Non distillable D�composition au-dessus de

  1800�C
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Point de fusion: D�composition (au-dessus de  
 88�C: avec �limination  

 cons�cutive de l'eau) 1235�C

Tension de vapeur: 0 Pa 0 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 148 g/l � 0�C  

 231 g/l � 25�C  

 335 g/l � 50�C;  

 le m�thanol: 156 g/l  

 l'�thanol: insoluble. Dans l'eau: pratiquement insoluble;

  dans l'acide sulfurique/nitrique dilu�:

  d�sagr�gation en sels de cuivre (II)

solubles

  Insoluble dans la plupart des solvants

  organiques.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le cuivre  est utilis� comme conducteur dans l'industrie �lectrotechnique; pour les conduites de chauffage et

de r�frig�ration, comme mat�riau pour contenants, comme composant d'alliages; sous forme de son

compos� Cu2O comme laque anti-corrosive pour embarcations, du compos� CuSO4 comme fongicide et

algicide, sous forme de "bouillie bordelaise" contre le mildiou et de laix de chaux contre le phyllox�ra, et

comme engrais sous forme de CuSO4 5 H2O ou Cu2O.
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Origine/fabrication:

Le cuivre  existe dans la nature � l'�tat pur et dans des minerais de chalcopyrite (CuFeS2), de chalcosine

(Cu2S) et de cuprite (Cu2O). A l'heure actuelle, le cuivre est g�n�ralement purifi� par raffinage

�lectrolytique. La m�thode d'�lectrolyse par voie s�che n'est plus utilis�e qu'� raison de 10% environ. Le

cuivre provenant de minerais sulfureux est g�n�ralement s�par� par flottation.

Chiffres de production:

En 1986: 513 millions t (production mondiale) [FISCHER, 1989]

TOXICITE

Homme: 700-2100 µ g/g tissu h�patique sec=mortel sel. SORBE, 1986

Mammif�res:   

Rat DL50 159 mg/kg, v. orale, (carbonate de Cu) sel. DVGW, 1988

Rat DL50 140 mg/kg, v. orale, (chlorure de Cu) sel. DVGW, 1988

Rat DL50 470 mg/kg, v. orale, (oxyde de Cu) sel. DVGW, 1988

Rat DL50 300 mg/kg, v. orale, (sulphate de Cu) sel. DVGW, 1988

Organismes aquatiques:   

Daphnie DL 0,8 mg/l (18 h), (sulphate de Cu) sel. DVGW, 1988

Truite DL 0,8 mg/l (2-3 d), (sulphate de Cu) sel. DVGW, 1988

Algues bleues 0,03 mg/l Cu2+ = l�sions, (sulphate de Cu) sel. DVGW, 1988

Algues vertes 1,1 mg/l Cu2+ = l�sions, (sulphate de Cu) sel. DVGW, 1988

15/11/2011 Cobalt & Cresols

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister22.htm 18/132



Le cuivre est tr�s toxique pour les poissons, la concentration active �tant fonction des propri�t�s de l'eau.

L'effet toxique est encore renforc� par le cadmium, le zinc et le mercure.

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: En tant qu'�l�ment constituant de nombreuses enzymes, le cuivre est un oligo-

�l�ment essentiel. Les intoxications se produisent essentiellement par inhalation de poussi�res et de

vapeurs de Cu. Les intoxications par ingestion sont rares, car elles provoquent des vomissements. La toxicit�
est li�e � la fixation d'ions Cu libres sur certaines prot�ines et � la perturbation cons�cutive de leurs

fonctions physiologiques. L'inhalation de poussi�res et de vapeurs de Cu provoque un refoulement sanguin

dans les membranes nasales et mucosales, et peut entra�ner une perforation de la cloison nasale. Des taux de

cuivre trop importants dans l'eau potable repr�sentent un risque particulier pour les enfants en bas �ge, et

peuvent m�me �tre mortels (cirrhose du foie).

V�g�taux: L�sions radiculaires atteignant d'abord le plasmalemme et d�truisant la structure des

membranes; inhibition de la croissance des racines et formation de nombreuses radicelles brun�tres. Le cuivre

s'accumule dans le rhizoderme et dans les parois cellulaires. Apparition de chloroses li�es � la substitution

par le cuivre du fer contenu dans les centres du m�tabolisme mat�riel. Dans un m�me �cosyst�me, les

plantes aquatiques absorbent trois fois plus de Cu que les plantes terrestres.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le cuivre se d�pose dans l'eau sal�e, ce qui explique que sa teneur y soit plus faible que dans l'eau douce. Les

pluies acides augmentent la solubilit� des minerais de cuivre. Des teneurs anormalement �lev�es de Cu dans

l'eau potable � faible pH s'expliquent g�n�ralement par la corrosion des tuyauteries. Elles ont pour effet de
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donner � l'eau une coloration verd�tre.

Atmosph�re:

Dans l'Instruction Technique sur le maintien de la puret� de l'air "TA-Luft", le cuivre figure dans la cat�gorie

d'�mission 3 (ROTH, 1989). En pr�sence d'air humide, le cuivre se recouvre d'une patine verd�tre dite "vert-

de-gris", laquelle a pour effet de prot�ger le m�tal de tout processus chimique ult�rieur (corrosion).

Sols:

Le cuivre est fortement fix� par les points d'�change inorganiques, et l'augmentation du pH entra�ne un

processus de complexation. La solubilit� du Cu dans le sol est � son niveau le plus bas � un pH de 5 � 6. Le

Cu s'accumule fortement dans les couches de min�raux argileux. La teneur du sol en Cu diminue avec la

profondeur du sol. Les r�actions d'�change et la teneur du sol en azote sont des facteurs ayant une influence

importante sur le transport passif du cuivre immobile.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Les sels cuivriques (bivalents) constituent les d�riv�s du cuivre poss�dant la plus grande stabilit�.

Cha�ne alimentaire:

Les mammif�res et l'homme absorbent 30% du cuivre contenu dans les aliments par voie gastrique. Sur cette

quantit�, 5% env. sont r�ellement r�sorb�s, le reste �tant �limin� par la v�sicule biliaire. Une

accumulation se produit dans le foie, dans le cerveau et dans les reins.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. CH (L) 1,5 mg/l   sel. LAU-BW, 1989
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 Eau pot. CE R 0,1 mg/l  1) sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE R 3 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. SU (L) 0,1 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. USA (L) 1 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. OMS R 1 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,05 mg/l  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,2 mg/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,015 mg/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau sout. NL L 0,075 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau surf. D R 0,05 mg/l  2) B sel. DVGW, 1988

 Eau surf. D R 0,30 mg/l  3) A sel. DVGW, 1988

 Eau surf. CE R 0,02 mg/l  4) A
1

sel. LAU-BW, 1989

 Eau surf. CE R 0,05 mg/l  4) A
1

sel. LAU-BW, 1989

 Eau surf. CE R 0,05 mg/l  5) A
2

sel. LAU-BW, 1989

 Eau surf. CE R 1 mg/l  6) A
3

sel. LAU-BW, 1989

 Eau surf. CE R 0,04 mg/l  Eaux salmonid. sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH R 0,01 mg/l  Objectif qualit� sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH (L) 0,5 mg/l  Rejets dir./indir. sel. LAU-BW, 1989
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 Effluents D R 2 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation D R 0,2 mg/l  Cult. pl. champ sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation D R 0,05 mg/l  Cult. ss. verre sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation GB R 0,5 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation USA (L) 0,2 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation USA (L) 5 mg/l  7) sel. LAU-BW, 1989

 Eau abreuv. D R 0,01 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau abreuv. GB R 0,2 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau abreuv. USA (L) 1 mg/l  Elevage sel. LAU-BW, 1989

Sols:  CH R 50 mg/kg  Teneur tot. sel. LAU-BW, 1989

  CH R 0,7 mg/kg  Teneur sol. sel. LAU-BW, 1989

  D(HH) (R) 300 mg/kg  Etude sel. LAU-BW, 1989

  NL R 36 mg/kg

SSA

 R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 190 mg/kg

SSA

 Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Boues

�pur.

CH L 1000 mg/kg

MS

  sel. LAU-BW, 1989

 Boues

�pur.

D L 100 mg/kg

SSA

  sel. LAU-BW, 1989
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 Boues

�pur.

D L 1200 mg/kg

MS

  sel. LAU-BW, 1989

 Boues

�pur.

CE L 50-140

mg/kg MS

 Sol sel. LAU-BW, 1989

 Boues

�pur.

CE L 1000-1750

mg/kg MS

  sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L 200 mg/kg  8) sel. LAU-BW, 1989

 Compost A R 100-1000

ppm MS

  sel. LAU-BW, 1989

 Compost CH L 150 mg/kg

MS

  sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 100 mg/kg

SSA

 Sol sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 2000

g/(ha/a)

  sel. LAU-BW, 1989

Air: Emission D L 20 mg/m3  Fum�e, 9) sel. LAU-BW, 1989

 Emission D L 75 mg/m3  Fum�e, 10) sel. LAU-BW, 1989

 Amb.prof. AUS L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. AUS L 0,1 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. B L 0,2 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,1 mg/m3 MAK Fum�e DFG, 1989

 Amb.prof. D L 1 mg/m3 MAK Poussi�re DFG, 1989

 Amb.prof. DDR L 0,2 mg/m3  Fum�e, val.

moy.

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. DDR L 0,4 mg/m3  Fum�e, val. c.

dur�e

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH L 0,1 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I L 0,2 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL L 0,2 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL L 0,1 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO L 0,5 mg/m3  Poussi�re, val.

moy.

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO L 1,5 mg/m3  Poussi�re, val. sel. MERIAN, 1984
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c. dur�e
 Amb.prof. RO L 0,05

mg/m3

 Fum�e, val.

moy.

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO L 0,15

mg/m3

 Fum�e, val. c.

dur�e

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF L 0,1 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,5 mg/m3 PDK  sel. LAU-BW, 1989

 Amb.prof. USA (L) 0,2 mg/m3 TWA Fum�e sel. LAU-BW, 1989

 Amb.prof. USA (L) 1 mg/m3 TWA Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. YU L 1 mg/m3  Poussi�re sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. YU L 0,1 mg/m3  Fum�e sel. MERIAN, 1984

Aliments: Pectine CH (L) 400 ppm   sel. DVGW, 1988

 Epinards en

conserves

CH (L) 100 ppm   sel. DVGW, 1988

 Margarine CH (L) 100 ppm   sel. DVGW, 1988

 Jus de fruits CH (L) 5-30 ppm   sel. DVGW, 1988

 Lait CH (L) 0,05 ppm   sel. DVGW, 1988
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 Bi�re CH (L) 0,2 ppm   sel. DVGW, 1988

Remarques:

1) A la sortie du syst�me de pompage

2) Pour le traitement de l'eau potable: B = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable

peut �tre produite au moyen des m�thodes physico-chimiques connues et �prouv�es

3) Pour le traitement de l'eau potable: A = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable

peut �tre produite uniquement au moyen de m�thodes naturelles

4) Pour le traitement de l'eau potable: A1 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques simples

5) Pour le traitement de l'eau potable: A2 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et

chimiques normaux

6) Pour le traitement de l'eau potable: A3 = traitement, oxydation, adsorption et d�sinfection par des

proc�d�s physiques et des m�thodes chimiques sophistiqu�es

7) Uniquement pour irrigation temporaire sur certains types de sols

8) Dans les engrais mixtes min�raux/organiques

9) Pour un flux massique de 0,1 kg/h

10) Pour un flux massique de 3 kg/h

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau:    

Lac de Constance D 0,75-1,1 µ g/l sel. DVGW, 1988
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Rhin (Cologne) D 5-17 µ g/l sel. DVGW, 1988

Rhin (Duisburg) D 2,9-24,6 µ g/l sel. DVGW, 1988

Ruhr (Essen) D 14-26 µ g/l sel. DVGW, 1988

Ruhr (Duisburg) D 6-11 µ g/l sel. DVGW, 1988

Eau de mer  0,0005-0,03

mg/l

sel. HOCK, 1988

S�diments:    

Rhin D 250 mg/kg sel. DVGW, 1988

Ruhr D 900 mg/kg sel. DVGW, 1988

Cendres volantes de charbon USA 45-616 mg/kg sel. HOCK, 1988

Compost de boues

d'�puration

D 50-5000 mg/kg sel. HOCK, 1988

Mat�riel v�g�tal  2-12 mg/kg sel. HOCK, 1988

EVALUATION ET REMARQUES

Le cuivre  est un oligo-�l�ment important pour tous les organismes vivants. L'organisme humain a besoin

d'environ 2 mg de Cu par jour. Les intoxications sont rares, car l'ingestion de grandes quantit�s de Cu

entra�ne des vomissements. Certains d�riv�s du cuivre sont cependant tr�s toxiques pour les organismes

aquatiques.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Ddt

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 50-29-3

Nom dans le registre: DDT 

Nom de la substance: 1,1,1-Trichloro-2,2-bis(4-chloroph�nyl)�thane

Synonymes, noms commerciaux: p,p'-Dichlorodiph�nyltrichloro�thane, p,p'-DDT , 1,1-bis(4-chloroph�nyl)-

2,2,2-trichloro�thane, Dicophane  (GB); Chloroph�nothane  (USA); Anofex ; Cezarex ; Dinocide ; Gesarol ;

Guesapon ; Guesard ; Guesarol ; Gyron ; Ixodex ; Neocid ; Neocidol ; Zerdane 

Nom(s) anglais: DDT , 1,1,1-Trichloro-2,2-bis(4-chloroph�nyl)�thanol

Nom(s) allemand(s): DDT , 1,1,1-Trichlor-2,2-bis(4-chlorphenyl)ethan

Description g�n�rale: Cristaux incolores, inodores ou l�g�rement aromatiques.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C14H9Cl5

Masse atomique relative: 354,49 g

Masse volumique: 1,55 g/cm3

Point de fusion: 109�C

Tension de vapeur: 25,3 x 10-6 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 3 x 10-6 g/l; bonne solubilit� dans de nombreux solvants organiques; bonne
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liposolubilit�.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 14,7 mg/m3

1 mg/m3 = 0,07 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Insecticide agissant par contact et par ingestion sur un grand nombre d'insectes (moustique du paludisme ou

anoph�le et de la fi�vre jaune ou st�gomie), puce pesteuse (Xenopsylla), pou de corps (Pediculus corporis),

mouche ts�-ts� , etc.). En raison de son large impact, de sa faible phytotoxicit�, de son excellente

r�manence et de sa faible toxicit� aigu� pour les hom�othermes, ce produit a �t� beaucoup employ�
dans le pass�. D�sormais, il est interdit dans la plupart des pays industrialis�s, mais on l'utilise encore dans

de nombreux pays en d�veloppement, car le co�t des produits de substitution est beaucoup plus �lev�.

Origine/fabrication:

Le DDT  n'existe pas � l'�tat naturel. Il a �t� produit pour la premi�re fois par synth�se en 1874, et a

�t� commercialis� � partir de 1945 (condensation de chloral par r�action avec le monochlorobenz�ne).

Chiffres de production:

Il n'existe pas de chiffres de production de date r�cente. En 1974, la production mondiale �tait �valu�e par

l'OCDE  � env. 60.000 t (sel. OMS, 1979). A l'origine, le DDT  �tait produit dans un grand nombre de pays, mais

en 1979, il n'existait plus que trois centres de production, l'un aux USA, un autre en Inde et le troisi�me en

France (OMS, 1979). Par contre, DVGW (1988) fait �tat de deux entreprises sur le seul territoire de la CE.

Chiffres d'�mission:

Pratiquement la totalit� des quantit�s produites parviennent dans le milieu naturel. Les doses d'application

varient g�n�ralement entre 1 et 3 kg de DDT  � l'hectare, et les produits utilis�s contiennent entre 1 et 10%
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de mati�re active.

TOXICITE

Homme: DL approx. 500 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Mammif�res:   

Rat DL50 113 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

 DL50 1900 mg/kg, v. cutan�e sel. RIPPEN, 1989

Souris DL50 150-300 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Chien DL50 150-750 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Chat DL50 150-600 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Insectes:   

Mouche domest.   

(Musca domestica) DL50 0,033 �g/mouche (24 h) sel. KORTE, 1980

Organismes aquatiques:   

Poissons CL50 8-100 �g/l (96 h) sel. RIPPEN, 1989

Daphnie (Daphnia magna) CE50 0,36-4,4 �g/l (24-48 h) sel. RIPPEN, 1989

Algues (skeletonema

costatum)

CE50 100 �g/l (7 d) sel. DVGW, 1988
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Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le m�canisme d'action n'est pas encore connu avec pr�cision. Le DDT  est une

neurotoxine agissant essentiellement sur le syst�me nerveux central. D'apr�s les sympt�mes visibles, il

semble que la transmission de l'influx nerveux soit facilit�e dans un premier temps, puis bloqu�e. Le DDT a

un effet inhibiteur sur diff�rentes enzymes, et peut donc �galement agir comme poison respiratoire. Il

s'accumule dans les tissus adipeux. Des l�sions h�patiques sont � redouter en cas de fortes doses;

l'intoxication chronique (exp�riment�e sur des rats) provoque des l�sions du foie, des reins et de la rate. Il

est tr�s probable que ce produit ait un pouvoir mutag�ne et canc�rog�ne sur l'homme; l'effet

canc�rog�ne a �t� �tabli dans le cadre d'exp�riences sur l'animal.

V�g�taux : Le DDT  ne provoque g�n�ralement pas de l�sions sur les v�g�taux. Cependant, certaines

esp�ces v�g�tales sensibles pr�sentent des troubles au niveau de la croissance radiculaire en cas

d'accumulation de DDT dans le sol.

Synergie: Action renforc�e (sur la faune aquatique) par le lindane et les sulfonates de benz�ne d'alkyle.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Dans l'eau, le DDT  a une forte tendance � s'adsorber sur des particules solides. Il s'accumule ainsi dans les

s�diments et peut �tre transport� sur de longues distances dans les cours d'eau.

Atmosph�re:

Dans l'atmosph�re, le DDT  peut se pr�senter sous forme de gaz, d'a�rosol ou de particules fix�es sur les

poussi�res. Au-dessus de champs trait�s, des traces de DDT ont encore �t� d�cel�es six mois apr�s

application. Le DDT adsorb� sur des poussi�res peut �tre transport� � des milliers de kilom�tres de
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distance et se disperser ainsi dans le monde entier. Des traces de DDT ont �t� trouv�es dans la neige des

r�gions de l'Antarctique, mais aussi dans les eaux de pluie en Ecosse et aux Iles Shetland. Les concentrations

d�cel�es dans les eaux de pluie donnent � penser que la distribution du DDT est sans doute assez uniforme

dans l'atmosph�re de la plan�te.

Sols:

Lors d'applications de DDT, une partie non n�gligeable du produit migre dans le sol. De fortes accumulations

ont �t� observ�es dans les centim�tres sup�rieurs du sol, ce qui semble indiquer une mobilit� assez

faible dans le sol.

D�gradation, produits de d�composition:

Les principaux m�tabolites du DDT  sont le DDE 1,1-bis-(chloroph�nyl) -2,2-dichloro�thane, le DDA et le

DDD. Le DDE est jug� au moins aussi toxique que le DDT, et semble m�me avoir une stabilit� plus forte

encore dans le milieu naturel.

On ne dispose encore que de peu d'informations sur la d�gradation du DDT dans le sol. On ignore par exemple

quelles sont les proportions des r�actions de d�composition biologique et chimique. De mani�re g�n�rale,

le DDT et certains des m�tabolites susmentionn�s doivent �tre consid�r�s comme tr�s persistants.

De la m�me fa�on, il n'existe que relativement peu de donn�es fiables sur les processus de transformation

et de d�gradation de cette substance dans l'atmosph�re. En simulant les conditions de l'atmosph�re

sup�rieure en laboratoire, la preuve a �t� apport�e que le DDT se transforme en acide chlorhydrique (HCl)

et en dioxyde de carbone. Un certain nombre d'auteurs ont observ� une d�composition rapide sous l'effet de

lumi�re ultraviolette. Il n'existe pas de donn�es repr�sentatives sur la photomin�ralisation dans les

conditions naturelles (OMS, 1979).

Cha�ne alimentaire:

Forte accumulation par les cha�nes alimentaires. Chez les hom�othermes, le DDT peut �tre d�cel� dans le

circuit sanguin peu de temps apr�s absorption, mais il en est ensuite soustrait par les organes lipo�diques, et
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s'accumule dans les tissus adipeux, le cerveau, le foie et d'autres organes.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. A (L) 1 �g/l  DDT  & isom�res sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CDN (L) 30 �g/l MAC DDT  et isom�res sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D L 0,1 �g/l  Simpl. subst. sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE R 0,1 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. OMS R 1 �g/l  DDT  et isom�res sel. DVGW, 1988

 Eau sout. USA R 50 �g/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Eau surf. IAWR R 0,1 �g/l  Eau potable1) sel. DVGW, 1988

 Eau surf. IAWR R 0,5 �g/l  Eau potable2) sel. DVGW, 1988

 Eau surf. D R 2 �g/l  Eau potable1) sel. DVGW, 1988

 Eau surf. D R 10 �g/l  Eau potable2) sel. DVGW, 1988

 Eau surf. USA R 50 �g/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Eau surf. USA R 2 �g/l  Prot. org. eau

douce

sel. HART, 1974

Air: Amb.prof. D L 1 mg/m3 MAK  DFG, 1987

 Amb.prof. USA (L) 1 mg/m3 TWA  sel. RIPPEN, 1989
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Aliments:

Th�, condiments D L 1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Fruits, l�gumes D L 0,1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Autres aliments d'or.

v�g�tale

D L 0,05 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Graisse de viande D L 3 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Graisse de poisson D L 2-5 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Graisse du lait D L 1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Oeufs D L 0,5 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Remarques:

1) Traitement de l'eau potable par des proc�d�s naturels.

2) Traitement de l'eau potable par des proc�d�s physico-chimiques.

Depuis 1974, la fabrication et l'utilisation du DDT  sont interdits en Allemagne. Des interdictions concernant

l'utilisation de ce produit existent �galement en Su�de et aux USA.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source1)

Eau :    

Eaux de surface (1977-

79)

USA 0,1 ppb; (max. n=604)  
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Antarctique  40 ppt  

Baltique  0,2 ppt  

Eaux souterraines  

(1977-79)

USA 0,9 ppb; (max. n=1074)  

Eaux de pluie GB 104-229 ppt  

S�diments:    

Lacs et rivi�res

(Berlin)

D 0,01-136 ppb (n=8)  

Lac Libye 0,02 ppb  

M�diterran�e (1981)  <0,01-19 ppb  

Air:    

Air non pollu� D 0,2-0,6 ng/m3  

Golfe Persique  0,05-0,58 ng/m3 (valeur moy.: 0,08

ng/m3)

Golfe du Mexique  0,010-0,047 ng/m3  

Homme:    

Lait maternel D 1,5-1,8 mg/kg graisse  

Tissus adipeux  1,1-5,3 mg/kg (valeurs

moyennes)

 

Animaux:    
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Poissons  (Lac

Michigan; 1969-78)

USA 0,8-9,9 mg/kg  

Poissons  (Mer du

Nord) ; 1972)

 2-73 �g/kg  

Sandre (Havel, Berlin;

1981)

D 2-105 �g/kg  

V�g�taux :    

Plantes aquatiques

(Danube)

 2 �g/kg  

Remarques: 1) Lorsqu'aucune source n'est mentionn�e, les donn�es sont cit�es selon RIPPEN, 1989.

EVALUATION ET REMARQUES

L'interdiction du DDT  dans plusieurs pays d�s le d�but des ann�es 70 t�moigne de la dangerosit� de ce

produit, qui est surtout li�e � la haute persistance du DDT dans tous les compartiments de l'environnement

(condition essentielle expliquant que ce produit soit d�sormais r�pandu sur toute la plan�te). Les crit�res

d�cisifs pour l'�valuation du DDT sont la toxicit� aigu�, mais aussi et surtout l'accumulation de ce produit

dans les organismes vivants, les sols, les eaux de surface et les eaux souterraines, et par cons�quent ses effets

impr�visibles dans une optique de long terme. Dans la mesure o� il existe des produits de remplacement -

certes encore co�teux - il est absolument inacceptable, du point de vue �cologique, de continuer � utiliser et

� produire cette substance.

 

Dichlorvos
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 62-73-7

Nom dans le registre: Dichlorvos

Nom de la substance: 2,2-Dichlorovinyldim�thylphosphate

Synonymes, noms commerciaux: 2,2-Dichloro�th�nyldim�thylphosphate, O,O-dim�thyl O-(2,2-dichlorovinyl)

phosphate, DDVP , Nuvan , Vapona 

Nom(s) anglais: Dichlorvos 

Nom(s) allemand(s): Dichlorvos 

Description g�n�rale: Liquide incolore � jaun�tre.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C4H7Cl2O4P

Masse atomique relative: 220,98 g

Masse volumique: 1,314 g/cm3

Densit� de gaz: 7,63

Point d'�bullition: 74�C (� 1,32 hPa)

Tension de vapeur: 1,6 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: � 10 g/l; miscible � la plupart des solvants organiques.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 9,19 mg/m3 

1 mg/m3 = 0,11 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:
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Le dichlorvos  est un insecticide qui agit principalement en phase gazeuse du fait de sa tension de vapeur

relativement �lev�e. Il peut �galement �tre utilis� comme insecticide de contact. Le dichlorvos est

appliqu� sous forme d'a�rosol  ou d'app�t contre les mouches et les moustiques.

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 56-108 mg/kg, v. orale sel. OMS, 1986

Rat DL50 75-210 mg/kg, v.

cutan�e

sel. OMS, 1986

Rat DL50 56-80 mg/kg, v. orale sel. WIRTH, 1981

Organismes aquatiques:   

Carpe TLM > 40 mg/l (48 h) sel. OMS, 1986

Cyprin dor� TLM 10-40 mg/l (48 h) sel. OMS, 1986

Daphnie TLM 2,8 mg/l (3 h) sel. OMS, 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: L'absorption s'effectue par inhalation ou par le tube digestif. Comme tous les esters

phosphoriques, le dichlorvos n'est que faiblement r�sorb� dans le corps. L'intoxication se manifeste surtout

par une action inhibitrice sur les ac�tylcholinest�rases, qui a pour effet de perturber le syst�me nerveux

central. Les sympt�mes sont comparables � ceux du paraquat. Selon WIRTH (1981), le dichlorvos ne pr�sente

pas de risques g�n�tiques.
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VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air: Amb.prof. D L 1 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,2 mg/m3 PDK Peau sel. KETTNER, 1979

 Amb.prof. USA (L) 1 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

Aliments:  OMS R 0,004

mg/kg/j

ADI  sel. OMS, 1986

EVALUATION ET REMARQUES

Le dichlorvos  fait partie des insecticides organophosphor�s, lesquels donnent lieu � des probl�mes de

r�sidus similaires � ceux caus�s par les insecticides halog�n�s. Compte tenu des troubles respiratoires

dont il est responsable, il est n�cessaire d'�viter tout contact direct avec ce produit.

 

Dieldrine

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 60-57-1

Nom de la substance: Dieldrine

Nom de la substance: 1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-�poxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-octahydro-1,4,5,8-
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dim�thanonaphthal�ne

Synonymes, noms commerciaux: Alvit , Heod , compos� 497 , Octalox , ENT 16,225 

Nom(s) anglais: Dieldrin; 1,2,3,4,10,10-Hexachloro-6,7-epoxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-octahydro-1,4,5,8-

dimethanonaphthalene

Nom(s) allemand(s): Dieldrin, 1,2,3,4,10,10-Hexachlor-6,7-epoxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-octahydro-1,4,5,8-

dimethanonaphthalin

Description g�n�rale: Cristaux blancs inodores.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C12H8Cl6O

Masse atomique relative: 380.91 g

Masse volumique: 1,70 g/cm3

Point d'�bullition: (d�composition)

Point de fusion: 176-177�C

Tension de vapeur: 24 x 10-6 Pa � 25�C

Solubilit�: Dans l'eau: 0,1 mg/l; soluble dans le p�trole, l'ac�tone et les compos�s aromatiques.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 15,8 mg/m3

1 mg/m3 = 0,06 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

La dieldrine est un insecticide qui est surtout utilis� dans la culture cotonni�re.

Origine/fabrication:

La dieldrine est produite par oxydation d'aldrine, processus pouvant se produire dans le milieu naturel.
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TOXICITE

Homme: DL50 64 mg/kg (estimation) sel. MERCIER, 1981

Mammif�res:   

Rat DL50 46-63 mg/kg, v. orale sel. VERSCHUEREN, 1983

 DL50 52-117 mg/kg, v. cutan�e sel. VERSCHUEREN, 1983

Souris DL50 38-77 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Chien DL50 56-120 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Lapin DL50 45-50 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Vache DL50 25 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Organismes aquatiques:   

Cyprinodontid�s CL50 5 ppb (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Muge cabot CL50 23 ppb (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Vairon d'Am�rique CL50 16 mg/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Grande perche soleil CL50 8 mg/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Truite arc-en-ciel CL50 10 mg/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Daphnie CL50 250 mg/l (48 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Gammarus pulex CL50 460 mg/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983
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Insectes:   

Pteronarcys california CL50 0,5-39 �g/l (96 h) sel. VERSCHUEREN, 1983

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: La dieldrine peut provoquer des intoxications par r�sorption transcutan�e, par

ingestion ou par inhalation. Elle agit comme stimulant du syst�me nerveux central et s'accumule dans les

tissus adipeux, provoquant ainsi de s�rieuses l�sions du foie et des reins. Des exp�riences sur l'animal ont

permis de mettre en �vidence un effet canc�rog�ne, mais aucun effet t�ratog�ne n'a �t� rapport� � ce

jour dans la litt�rature.

V�g�taux : La dieldrine n'est pas toxique pour les plantes (MERCIER, 1981).

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Du fait de la bonne hydrosolubilit� de cette substance, l'eau constitue un milieu d'accumulation privil�gi�.

La dieldrine �tant hautement toxique pour les organismes aquatiques, elle est, en Allemagne, class�e dans la

cat�gorie de risque WGK 3 (= forte pollution de l'eau).

Sols:

Les sols repr�sentent un milieu d'accumulation pour la dieldrine, mais l'intensit� de l'accumulation est

fonction de la texture et du taux d'humidit� des sols.

Demi-vie:

Dans les sols, environ 95% d'une application de 3,1 � 5,6 kg/ha sont �limin�s au bout de 12,8 ans en

moyenne. Seulement 9% environ sont �limin�s par �vaporation au bout de 60 jours dans les sols sablonneux

ou argileux. Entre 75 et 100% de la dieldrine sont d�grad�s ou d�compos�s en l'espace de 3 � 25 ans
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(VERSCHUEREN, 1983).

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

D�gradation, produits de d�composition:

La dieldrine se d�compose dans l'organisme humain en 1,2-dihydroxy-dieldrine et 4,5-aldrine-trans-

dihydrodial. Sous l'effet des rayons U.V., elle se transforme en CO2.

Cha�ne alimentaire:

La dieldrine s'accumule dans les tissus adipeux et, chez l'�tre humain, dans les glandes mammaires. (WIRTH,

1981).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. D L 0,1 �g/l  Substance indiv. sel. RIPPEN, 1992

 Eau pot. D L 0,5 �g/l  Pesticides cumul�s sel. RIPPEN, 1992

 Eau pot. CE L 0,1 �g/l  Substance indiv. sel. RIPPEN, 1992

 Eau pot. CE L 0,5 �g/l  Pesticides cumul�s sel. RIPPEN, 1992

 Eau pot. USA R 1 �g/l  Dans l'Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

Sols:  NL R 0,5 �g/kg

SSA

 Substance indiv.,

R�f�rence

sel. TERRA TECH 6/94

  NL L 2,5 �g/kg  Aldrine + dieldrine sel. TERRA TECH 6/94
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SSA + endrine 

Intervention
Air: Amb.prof. D L 0,25

mg/m3

MAK Peau DFG, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,01

mg/m3

PDK Peau sel. KETTNER, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,25

mg/m3

TWA Peau ACGIH, 1986

Aliments:  OMS R
0,03-0,3

mg/(kg/j)
 

Limite de tol�r. des

r�sidus

sel. VERSCHUEREN,

1983

Remarques:

Depuis 1988, l'utilisation de la dieldrine est totalement interdite par la loi en Allemagne ("Pflanzenschutz-

Anwendungsverordnung").

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux superficielles / souterraines:    

Lac d'Irlande (suspension) IRL 0,2-140 ng/g sel. VERSCHUEREN, 1983

Hawaii (s�diments) USA 2-39,5 ppb sel. VERSCHUEREN, 1983

Los Angeles (port) USA 0,6 x 4,5 ppb sel. VERSCHUEREN, 1983
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Mer Baltique occid. (en surface)  0,17x10-9 g/l sel. VERSCHUEREN, 1983
Mer du Nord , SE Angleterre/Pays-

Bas

 0,4-17 ppb (1974-76) sel. VERSCHUEREN, 1983

EVALUATION ET REMARQUES

La dieldrine est une substance hautement toxique pour les organismes aquatiques et est tr�s persistante dans

le milieu naturel. En outre, elle provoque �galement de s�rieuses intoxications chez l'homme. Son utilisation

doit donc rester aussi limit�e que possible.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Dinitro-o-cresol

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 534-52-1

Nom dans le registre: Dinitro-o-cr�sol

Nom de la substance: 2-m�thyl-4,6-dinitroph�nol

Synonymes, noms commerciaux: 4,6-Dinitro-o-cr�sol, DNOC , DNC , Detal , Etzel 

Nom(s) anglais: Dinitro-o-cresol

Nom(s) allemand(s): Dinitro-o-kresol, 2-Methyl-4,6-dinitrophenol
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Description g�n�rale: Poudre ou cristaux jaunes de go�t amer.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C7H6N2O5

Masse atomique relative: 198,14 g

Point d'�bullition: (d�composition)

Point de fusion: 86-86,9�C

Tension de vapeur: 6,5 x 10-3 Pa � 25�C

Point d'�clair: Difficilement inflammable

Solubilit�: Dans l'eau: faible solubilit� 125 ppm (� 25�C); dans l'ac�tone: 100,6 g/100 g; dans l'�thanol:

4,3 g/100 g; dans le benz�ne: 37,5 g/100 g; dans le chloroforme: 37,2 g/100 g; soluble dans l'�ther

di�thyl�nique, le m�thanol, l'�ther de p�trole, le t�trachlorure de carbone.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le DNOC  est un herbicide s�lectif utilis� pour les c�r�ales, le houblon, les vignobles et les cultures

fruiti�res (insecticide, acaricide, effet fongicide accessoire).

Origine/fabrication:

Le DNOC  est uniquement un produit de synth�se. Les pr�parations en vente dans le commerce contiennent

en g�n�ral des formulations ais�ment solubles dans l'eau des sels alcalins, ammoniacaux et amin�s du

DNOC.

TOXICITE
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Homme: DL 0,35-3 g sel. DFG, 1986

Mammif�res:   

Rat DL50 25-85 mg/kg, v. orale sel. DFG, 1986

DL50 28,5 mg/kg, intrap�riton�ale sel. DFG, 1986  

DL50 23,1-26,1 mg/kg, v. sous-

cutan�e

sel. DFG, 1986  

Souris DL50 20,0 mg/kg, v. orale sel. DFG, 1986

DL50 21,5-27,3 mg/kg, v. sous-

cutan�e

sel. DFG, 1986  

DL50 1.000 mg/kg, v. cutan�e sel. DFG, 1986  

DL50 24-26 mg/kg,

intrap�riton�ale

sel. DFG, 1986  

Cobaye DL100 500 mg/kg, voie cutan�e sel. DFG, 1986

Chien DL50 15 mg/kg, voie intraveineuse sel. DFG, 1986

DL50 10-23,5 mg/kg,

intrap�riton�ale

sel. DFG, 1986  

Organismes aquatiques:   

Vairon d'Am�rique 1,5-2 mg/l l�tal (6 h) sel. DVGW, 1988

Epinoche 3 mg/l l�tal sel. DVGW, 1988
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Daphnie CE50 0,013 mg/l sel. DVGW, 1988

Algues bleues CE10 0,15 mg/l sel. DVGW, 1988

Algues vertes CE10 13 mg/l sel. DVGW, 1988

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le DNOC  est un produit tr�s toxique, � effet cumulatif, pouvant entra�ner la mort.

L'absorption se fait surtout par voie pulmonaire, mais aussi par le tube gastro-intestinal et par la peau. Les

quantit�s accumul�es dans l'organisme ne sont �limin�es que tr�s lentement.

Les premiers signes d'intoxication sont les suivants: hausse de temp�rature de l'organisme (de hautes

temp�ratures ambiantes augmentent la toxicit�), transpiration, acc�l�ration de la respiration et du pouls,

forte soif, coliques douloureuses, diarrh�e et vomissements. Sympt�mes caract�ristiques des effets sur le

syst�me nerveux central: euphorie suivie de vertiges, tendance au collapsus, �tats d'anxi�t� et d'agitation,

confusion mentale, perte de conscience et convulsions.

Les intoxications chroniques se manifestent par des maux de t�te, de la fatigue et une perte de poids

significative. Elles provoquent �galement des l�sions du coeur, du foie et des reins. Les l�sions h�patiques

font g�n�ralement suite � une absorption par voie buccale.

V�g�taux : L'action des dioxines se manifeste par un d�phasage entre la respiration cellulaire et la

phosphorylation.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Malgr� une tr�s faible hydrosolubilit�, une pollution des eaux de surface est possible sous l'action de

l'�rosion de sols trait�s au DNOC . Les risques sont plus importants pour le plancton et les micro-organismes

que pour les poissons. La concentration limite pour les daphnies est de 3 mg/l, pour les moustiques de 500
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mg/l.

La toxicit� de solutions de DNOC est fortement tributaire du pH. Les solutions acides sont plus toxiques que

les solutions alcalines (DFG, 1986).

Sols:

Dans le sol, le DNOC  est tr�s mobile et la d�composition microbienne est tr�s lente. Le DNOC demeure sans

effet sur la plupart des micro-organismes du sol, la production de CO2 n'est pas affect�e, mais les micro-

arthropodes (acariens, etc.) et les lombrics ne survivent pas.

D�gradation, produits de d�composition:

On a identifi� dans l'organisme de nombreux m�tabolites, dont certains ont un effet d�toxiquant, la plupart

�tant cependant plus toxiques encore que le DNOC  lui-m�me (p.ex. 6-amino-4-nitro-o-cr�sol ou 4,6-

diamino-o-cr�sol). On ne dispose pas de donn�es sur les m�tabolites dans les v�g�taux ou dans le sol.

Le DNOC peut encore �tre d�cel� dans le sol au bout de 14 semaines (sel. DFG, 1986).

Cha�ne alimentaire:

Des r�sidus de cette substance ont �t� d�cel�s dans certaines parties de plantes.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau de

surface

CE (L) 1 �g/l  Tous pesticides

conf.1)

sel. DVGW, 1988

 Eau de

surface

CE (L) 2,5 �g/l  Tous pesticides sel. DVGW, 1988
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conf.2)
 Eau de

surface

CE (L) 5 �g/l  Tous pesticides

conf.3)

sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE (L) 0,1 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D L 0,1 �g/l   sel. DVGW, 1988

Air: Amb.prof. D L 0,2 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,05

mg/m3

PDK  sel. KETTNER,

1979

 Amb.prof. USA (L) 0,2 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

Aliments:  D (R) 0,01

(ng/kg/j)

 ADI provisoire sel. DFG, 1986

Remarques:

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, il est interdit d'utiliser le DNOC  comme insecticide dans les bassins

versants de zones d'alimentation en eau. Dans les zones de protection des eaux class�es I et II, son utilisation

en tant qu'herbicide est interdite. Il est �galement interdit de l'utiliser � proximit� de plans ou cours d'eau.

1) Valeur impos�e pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques simples

2) Valeur impos�e pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et chimiques normaux

3) Valeur impos�e pour traitement, oxydation, adsorption et d�sinfection par des proc�d�s physiques et

des m�thodes chimiques sophistiqu�es

EVALUATION ET REMARQUES
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Le DNOC  est hautement toxique et donc particuli�rement dangereux. Etant donn� que cette substance

p�n�tre ais�ment dans l'organisme par les poumons et par la peau, des mesures de protection sont de

rigueur au moment de l'application. Son utilisation doit surtout �tre �vit�e � proximit� de plans et cours

d'eau.

 

Dioxines

APPELLATIONS

Remarques: Au sens strict du terme, l'appellation �dioxines� fait r�f�rence au groupe des dibenzo-p-

dioxines polychlor�es (PCDD). Du point de vue chimique et toxicologique, ce groupe est �troitement

apparent� au groupe des dibenzo-p-furannes (PCDF). Dans le sens plus large du terme, l'appellation "dioxines"

peut ainsi s'�tendre aux deux groupes de (PCDD/F). Le groupe des substances PCDD/F est form� de 210

substances apparent�es qui diff�rent par le nombre et la position des atomes de chlore. Les propri�t�s

physico-chimiques se r�f�rent � la substance la plus toxique et la mieux d�crite, notamment 2,3,7,8-

t�trachlorodibenzo-p-dioxine qui est souvent appel�e "dioxine" dans le langage courant.

Num�ro du CAS: 1746-01-6

Nom dans le registre: 2,3,7,8-t�trachlorodibenzo-p-dioxine

Nom de la substance: 2,3,7,8-t�trachlorodibenzo-p-dioxine

Synonymes, noms commerciaux: Dioxine , 2,3,7,8-TCDD,  TCDD, 2,3,7,8-t�trachlorodibenzo-1,4-dioxine

Nom(s) anglais: 2,3,7,8-Tetrachlordibenzo-p-dioxin, Dioxin 

Nom(s) allemand(s): 2,3,7,8-Tetrachlordibenzo-p-dioxin, Dioxin 

Description g�n�rale: Copeaux cristallins, incolores.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
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Formule brute: C12H4Cl4O2

Masse atomique relative: 321,96 g

Masse volumique: 1,83 g/cm3

Point d'�bullition: Environ 900�C

Point de fusion: Environ 300�C

Tension de vapeur: 150 x 10-9 Pa

Solubilit�: 13 x 10-9 g/l

Facteurs de conversion: 1 ppm = 13,38 mg/m3 

1 mg/m3 = 0,08 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Comme tous les PCDD/F, la 2,3,7,8-TCDD est un sous-produit ind�sirable qui est produit uniquement � des

fins analytiques.

Origine/fabrication:

Il n'existe pas de source g�og�ne connue � l'heure actuelle. Les dioxines se forment sous l'effet de processus

thermiques, par manque d'oxyg�ne, � des temp�ratures variant entre 300-800�C, et ce � partir de chlore

fix� de type organique ou inorganique (par exemple, incin�ration des d�chets ou pyrolyse). La formation de

dioxines est souvent secondaire � la production industrielle de compos�s chlor�s. C'est pourquoi ces

substances peuvent contenir des impuret�s dues � des dioxines. La production et le traitement de substances

aromatiques chlor�es, telles que les chloroph�nols et les chlorobenz�nes doit faire l'objet d'une attention

particuli�re. Pour garantir une d�composition compl�te des dioxines, des temp�ratures sup�rieures �
1000�C sont n�cessaires.
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TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 22-100 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Souris DL50 70 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Singe DL50 114-280 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Souris LDLo 80 �g/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1989

Lapin LDLo 10 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Lapin DL50 100-115 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Lapin LDLo 275 �g/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1989

Hamster DL50 1 160-5.000 mg/kg v. orale sel. RIPPEN, 1989

Cobaye DL50 0,5-2,0 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Chien DL50 30-300 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Oiseaux:   

Poulet DL50 25-50 �g/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Remarques: La majeure partie des donn�es toxicologiques disponibles se rapportent � la 2,3,7,8-

t�trachlorodibenzo-p-dioxine (TCDD). Etant donn� que les profils toxicologiques des PCDD/F sont tous tr�s

similaires, leurs potentiels sont d�crits ici par r�f�rence � des facteurs d'�quivalence (TEF) s'appliquant �
la 2,3,7,8-TCDD.

15/11/2011 Cobalt & Cresols

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister22.htm 53/132



Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: La 2,3,7,8-TCDD est le compos� le plus toxique de toutes les substances du groupe

PCDD/F. Une intoxication aigu� provoque principalement des l�sions de la peau et du foie, de m�me que du

syst�me nerveux p�riph�rique et central. On a pu observer en outre des troubles psychiques et des effets

sur le syst�me immunitaire (dans les exp�riences sur l'animal). L'acn� chlorique est un sympt�me typique et

persistant d'une intoxication aigu� � la TCDD. La peau peut �galement pr�senter des signes de

pigmentation excessive. Les l�sions du foie se traduisent par une �l�vation du taux de transaminase et des

graisses dans le sang. Des troubles intestinaux s'accompagnant de diarrh�es ont �t� observ�s, de m�me

que des l�sions des vaisseaux coronaires, ainsi que des voies urinaires. Les effets sur le syst�me nerveux se

manifestent sous forme d'irritabilit� et de nervosit� et de c�phal�es, d'insomnie temporaire et de capacit�
visuelle et auditive r�duite. A ce jour, les effets carcinog�nes ont �t� �tablis que dans les exp�riences sur

l'animal; des effets t�ratog�nes n'ont pas pu �tre d�montr�s jusqu'ici.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

En raison de leur tr�s faible solubilit� dans l'eau, les dioxines sont rapidement fix�es sur les mati�res en

suspension. La biodisponibilit� est faible, mais la toxicit� pour les organismes aquatiques est tr�s �lev�e.

Atmosph�re:

Les dioxines parviennent dans l'atmosph�re en se fixant sur les particules de poussi�re (cendres volantes).

Sols:

La mobilit� des dioxines est extr�mement faible en raison de leur faible hydrosolubilit� et d'une forte

capacit� d'adsorption. Par cons�quent, les sols constituent un milieu d'accumulation privil�gi� pour les

dioxines.
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Demi-vie:

La demi-vie dans le sol est de plus de 10 ans pour les dioxines (ROTARD, 1987). Dans l'organisme humain, elle

atteint jusqu'� 6 ans (BECK et al., 1987).

D�gradation, produits de d�composition:

Les dioxines sont faiblement d�grad�es par les micro-organismes. Une d�gradation photochimique est

possible.

Cha�ne alimentaire:

En raison de leur bonne liposolubilit�, les dioxines ont une forte tendance � s'accumuler dans la cha�ne

alimentaire. La bioaccumulation est importante dans les poissons ainsi que dans les graisses et le foie

d'organismes terrestres, mais en revanche, les dioxines ne s'accumulent que faiblement dans les v�g�taux.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Sols:  D R 5 ng/kg  Usage non limit� sel. RIPPEN,

1991

  D R 40 ng/kg  Usage agricole non

limit�
sel. RIPPEN,

1991

  D R 100 ng/kg  Echange de sol sur les

aires de jeux des

enfants

sel. RIPPEN,

1991

  D R 1000 ng/kg  Echange de sol dans

les aires d'habitation

sel. RIPPEN,

1991
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  D R 10.000 ng/kg  Echange de sol sur

tous les sites

sel. RIPPEN,

1991

Air: Amb.prof. D L 1) MAK  sel. RIPPEN,

1991

1) Aucune valeur n'est indiqu�e en raison des effets carcinog�nes d�montr�s dans les exp�riences sur

l'animal (Groupe III A2) 1990

EVALUATION ET REMARQUES

Compte tenu de leur extr�me toxicit� et de leurs effets carcinog�nes et t�ratog�nes pr�sum�s, il importe

d'�viter autant que possible les �missions de dioxines. Etant donn� que l'incin�ration des d�chets et la

production de compos�s aromatiques chlor�s sont les principales sources d'�mission des dioxines, des

mesures devraient �tre prises en particulier dans ces domaines d'activit�. Des recherches portant sur la

formation de dioxines ainsi que sur les mesures techniques pouvant �tre prises en vue de r�duire les

�missions de dioxines et leurs effets toxicologiques sont actuellement en cours.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7446-09-5

Nom dans le registre: Dioxyde de soufre 

Nom de la substance: Dioxyde de soufre

Synonymes, noms commerciaux: Oxyde de soufre (IV), Oxyde de soufre, anhydride sulfureux, gaz sulfureux

Nom(s) anglais: Sulfur dioxide

Nom(s) allemand(s): Schwefeldioxid

Description g�n�rale: Gaz incolore, non inflammable, d'odeur suffocante similaire � celle du soufre en

combustion; en dilution, odeur rappelant celle du vinaigre.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: SO2

Masse atomique relative: 64,06 g

Masse volumique: 1,46 g/cm3 � -10�C (liquide); 2,93 g/l � 20�C (gaz)

Densit� de gaz: 2,26

Point d'�bullition: -10�C

Point de fusion: -75,5�C

Tension de vapeur: 331 kPa � 20�C, 462 kPa � 30�C, 842 kPa � 50�C

Seuil olfactif: 0,3 - 1 ppm (dans l'air)

Solubilit�: Dans l'eau: 112,7 g/l � 20�C (1013 mbar),

228,3 g/l � 0�C (1013 mbar);

Ais�ment soluble dans l'alcool, le benz�ne, l'ac�tone, le t�trachlorure de carbone; enti�rement miscible �
l'�ther, au sulfure de carbone, au chloroforme et aux glycols.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 0,376 mg/m3
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1 mg/m3 = 2,663 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Parmi les multiples utilisations de SO2, on peut notamment mentionner les suivantes: agent de r�duction dans

la m�tallurgie, agent r�frig�rant dans l'industrie du froid, agent de d�sinfection et de blanchiment, de

conservation et d'am�lioration de la qualit� des produits alimentaires, agent de d�chloration et fumigant. Le

dioxyde de soufre  constitue le principal compos� de l'industrie chimique. 98% du SO2 utilis� dans l'industrie

sert � la fabrication d'acide sulfurique anhydre, puis de l'acide sulfurique.

Origine/fabrication:

Les sources naturelles d'�mission sont le volcanisme et les processus de combustion. Les sources d'�mission

de nature anthropog�ne sont li�es en premier lieu � la combustion de mati�res contenant du soufre

(charbon, p�trole brut, gaz naturel, etc.) dans les centrales �lectriques et syst�mes de chauffage urbain, dans

l'industrie, les m�nages et la circulation routi�re. La synth�se du So2 s'effectue � partir de soufre

�l�mentaire, de pyrite, de minerais sulfur�s de m�taux non-ferreux, de gypse, d'anhydrite et de gaz de

fum�e (concernant les diff�rentes proc�d�s, cf. ULLMANN, 1984).

Chiffres de production:

- Sauf production � base de soufre �l�mentaire et de pyrites (en 1.000 t de soufre, (1982):

production mondiale: 5.820

Union sovi�tique: 1.700

Etats-Unis: 1.380

Japon: 1.370
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- Production � partir de pyrites (en 1.000 t de soufre, 1975):

production mondiale: 11.000

- Production � partir de minerais m�talliques et de soufre m�tallique (en 1.000 t de soufre, 1992):

production mondiale: 20.000

(toutes donn�es reprises de ULLMANN, 1994)

Chiffres d'�mission (estimation):

Les �missions totales en R�publique f�d�rale d'Allemagne ont �t� chiffr�es � environ 2,3 x 106 tonnes.

Pour 1982, les �missions naturelles � l'�chelle mondiale �taient estim�es � 750 x 106 tonnes, les

�missions anthropog�niques repr�sentant 100 x 106 tonnes environ (R�MPP, 1988).

TOXICITE

Homme: 25 �g/m3 (moy.ann.) Fr�quence croissante d'affection

  des voies respiratoires inf�rieures (sel. UN-ECE, 1984)

 225 �g/m3 (moy.ann) Fr�quence croissante des sympt�mes respiratoires; fonction

pulmonaire

  r�duite chez les enfants �g�s de 5 ans (sel. UN-ECE, 1984)

 200 �g/m3 (max.journ., 30

mn)

Augmentation significative des cas de �pseudo-croup� chez

les

  enfants (sel. AFRL, 1987)

 200 �g/m3 (val. 24 h) Augmentation de la mortalit� chez les personnes �g�es

(sel. AFRL,
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  1987)

 1,3 mg/m3 (40 mn) R�traction des voies respiratoires chez les asthmatiques (sel.

AFRL,

  1987)

 53,3 mg/m3 (10-30 mn) Irritations violentes et tr�s d�sagr�ables (sel. DFG, 1988)

 133,2 mg/m3 (60 mn) Fortes irritations des muqueuses, h�morragie et oed�me

pulmonaire, spasmes du larynx avec risque d'�touffement

(sel. DFG, 1988)

 

Mammif�res:    

Souris CL
50

 346 mg/m3 (24 h) sel. DFG, 1988  

Souris CL 1.598 mg/m3 ( 5 h) sel. DFG, 1988  

Souris CL 2.130 mg/m3 (20 mn) sel. DFG, 1988  

Lapin CL
50

 679 mg/m3 (24 h) sel. DFG, 1988  

Lapin CL (apr�s 7 j) 2 130 mg/m3 (1 h) sel. DFG, 1988  

Hamster CL 1.065 mg/m3 (6 h)  sel. DFG,

1988

Cobaye sel. DFG, 1988  
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CL
50

 1.076 mg/m3 (24 h)
Insectes: CL 2 vol% (6 h)  sel. R�MPP,

1988

Flore:    

Esp�ces diverses >20 �g/m3 (moy. an., l�sions visibles) sel. AFRL, 1987  

Epic�a 30-40 �g/m3 (moy. an., l�sions) sel. VDI, 1978  

Epic�a 50-70 �g/m3 (moy. an., fortes l�sions) sel. VDI, 1978  

Plantes cultiv�es 50 �g/m3 (90 j, l�sions) sel. DFG, 1988  

Pins (r�gion de la

Ruhr)

>80 �g/m3 (moy.p�r.d.v�g�t.prem.

l�sions)

sel. VDI, 1978  

Esp�ces diverses 2,7-5,5 mg/m3 (qqs.heures, fortes

l�sions)1)

sel. ULLMANN, 1984  

Sensibilit� de v�g�taux sup�rieurs (UBA, 1980):

Tr�s sensibles: F�verole

commune

Groseille Vesce commune Noyer

Pois Lupin Groseille �
maquereau

  

Sapin Douglas Tr�fle Epinard   

Epic�a Luzerne Sapin   
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Sensibles: Tilleul Pin Avoine Haricot

H�tre commun Pin Weymouth Seigle Colza  

Pomme M�l�ze Bl�   

Noisette Orge Salade   

Peu sensibles: Erable Pomme de terre Platane Tomate

Bouleau Chou Prunes Gen�vrier  

If Poireau Rhododendron Saule  

Ch�ne Thuya Robinier Vigne  

Fraise Ma�s Betterave   

Aulne Carotte Chamaecyparis   

Lilas Peuplier Pin noir   

Remarques:

1) N�croses foliaires, inhibition de la photosynth�se

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Opacification de la corn�e, difficult�s respiratoires, inflammations des organes

respiratoires, irritations oculaires (formation d'acide sulfureux sur les muqueuses humides); troubles

psychiques et oed�me pulmonaire; bronchite, troubles circulatoires et cardiaques. Effets similaires lors

d'intoxication � l'acide sulfurique anhydre (SO3).

Plantes: L�sions visibles des parties a�riennes en contact direct avec du SO2. Le dioxyde de soufre s'introduit
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par le stomate dans les feuilles, entra�nant une perturbation physiologique et biochimique de la

photosynth�se, de la respiration et de la transpiration due � ses effets nocifs sur le m�canisme d'ouverture

des pores. Les l�sions indirectes sont li�es notamment � l'acidit� des sols (dommages caus�s � la

micorrhize) et donnent lieu � des troubles de la croissance.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le dioxyde de soufre  s'introduit dans les eaux de surface et les eaux souterraines par des d�p�ts secs et

humides. La solution aqueuse r�agit � la mani�re d'un acide puissant. En Allemagne, le SO2, de m�me que

l'acide sulfurique et l'acide sulfureux sont class�s parmi les substances dangereuses pour l'eau.

Atmosph�re:

Le dioxyde de soufre  fixe l'humidit� de l'air et forme des a�rosols d'acide sulfurique et d'acide sulfureux se

d�posant comme pluie acide. L'intensit� de la formation d'a�rosols  et leur dur�e de s�jour dans

l'atmosph�re d�pend des conditions m�t�orologiques et de la pr�sence de polluants catalysants dans l'air.

La dur�e moyenne de s�jour dans l'atmosph�re est de 3-5 jours env., si bien que le dioxyde de soufre peut

�tre transport� sur de longues distances.

Sols:

Des d�p�ts secs et humides provenant de l'atmosph�re sont les principales sources d'accumulation de

sulfate dans les sols. Sous la forme de d�p�ts secs, il s'agit surtout de (NH4)2SO4, (NH4)3H(SO4)2, CaSO4,

MgSO4, � faible teneur de compos�s organiques de soufre.

Le dioxyde de soufre et ses produits de transformation sont les principales sources d'acidification des sols, en

particulier lorsque les syst�mes tampons des sols ne sont pas en mesure de neutraliser les acides qui, soit sont

directement introduits dans les sols, soit r�sultent de la transformation de sulfates solides. Les dommages
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induits ne sont pas pr�cis�s de fa�on sp�cifique pour chaque substance. La quasi totalit� des r�actions

du sol est fonction du pH: aussi bien la d�sorption de nombreuses substances toxiques que le lessivage des

�l�ments nutritifs augmentent avec l'acidification des sols.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Comme d�crit ci-dessus, 'Atmosph�re' et 'Sols', le dioxyde de soufre s'oxyde rapidement et est tr�s r�actif.

Les principaux produits de r�action ayant un impact sur l'environnement sont l'acide sulfurique et l'acide

sulfureux.

Synergies/Antagonismes:

Il existe � ce sujet toute une s�rie d'�tudes - pour la plupart r�alis�es dans des conditions standardis�es -

, mais la complexit� des facteurs entrant en jeu ainsi que des voies de contamination ne permettent pas

d'obtenir des indications chiffr�es sur les ph�nom�nes qui se produisent dans le milieu naturel. Il est certain

en tout cas qu'en association avec d'autres gaz polluants (p.ex. NOx, HF), les effets du SO2 s'intensifient dans

des proportions plus fortes que l'addition des effets des diverses substances impliqu�es.

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Milieu Secteur
Pays/

organ.
Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:  CDN (L) 0,06 mg/m3   sel. DORNIER, 1984

  CDN (L) 0,06 mg/m3  moy.an. sel. DORNIER, 1984

  CDN (L) 0,3 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  CDN (L) 0,9 mg/m3  1 h sel. DORNIER, 1984

  CH (L) 0,03 mg/m3  moy.an. sel. WEIDNER, 1986

  CH (L) 0,4 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  CH (L) 0,26 mg/m3  1 mois sel. DORNIER, 1984

  CH (L) 0,7 mg/m3  2 h sel. DORNIER, 1984

  CS (L) 0,15 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  CS (L) 0,5 mg/m3  30 mn sel. CES, 1985

  D L 0,14 mg/m3 IW1 1 an moy.

arith

sel. TA-Luft, 1986

  D L 0,40 mg/m3 IW2 1 an 4) sel. TA-Luft, 1986

  D L 1 mg/m3 MIK 30 mn sel. BAUM, 1988

  D L 0,3 mg/m3 MIK 24 h sel. BAUM, 1988
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  D L 0,1 mg/m3 MIK 1 an sel. BAUM, 1988

  D R
0,05-0,06

mg/m3  
zones peu

pollu�es
UBA, 1989

  DDR (L) 0,15 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  DDR (L) 0,5 mg/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

  DK (L) 0,14 mg/m3  1 an sel. WEIDNER, 1986

  E (L) 0,065  1 an sel. WEIDNER, 1986

  CE R
0,1- 0,15

mg/m3  24 h CE, 1980

  CE R
0,04-0,06

mg/m3  1 an CE, 1980

  CE R 0,08 mg/m3  1 an > 403) CE, 1980

  CE R 0,12 mg/m3  1 an <= 403) CE, 1980

  CE R 0,13 mg/m3  1 j hiver > 603) CE, 1980

  CE R 0,18 mg/m3  1 j hiver <=

603)

CE, 1980

  CE R 0,25 mg/m3  1 an > 1503)4) CE, 1980

  CE R 0,35 mg/m3  1 an <= CE, 1980
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1503)4)
  F (L) comme CE  1 an sel. WEIDNER, 1986

  GB (L) comme CE  1 an sel. WEIDNER, 1986

  GR (L) comme CE  1 an sel. WEIDNER, 1986

  H (L) 1,15 mg/m3  24 h zones

prot.

sel. DORNIER, 1984

  H (L) 1 mg/m3  30 mn zones

prot.

sel. DORNIER, 1984

  H (L) 0,5 mg/m3  24 h zones

sp�c. prot.

sel. DORNIER, 1984

  H (L) 0,5 mg/m3  30 mn zones

sp�c. prot.

sel. DORNIER, 1984

  I (L) comme CE  1 an sel. WEIDNER, 1986

  I (L) 0,38 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  I (L) 0,75 mg/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

  IL (L) 0,26 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  IL (L) 0,78 mg/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

  IRL (L) comme CE  1 an sel. WEIDNER, 1986

  J (L) 0,11 mg/m3  24 h/1 an sel. DORNIER, 1984

  J (L) 0,29 mg/m3  1 h sel. DORNIER, 1984
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  COL (L) 0,07 mg/m3  1 an sel. DORNIER, 1984

  L (L) comme CE  1 an sel. WEIDNER, 1986

  N (L) 0,025-0.06

mg/m3

 1 an sel. WEIDNER, 1986

  N (L) 0,2 mg/m3

(+2%)

 24 h sel. DORNIER, 1984

  N (L) 0,4 mg/m3

+2%

 1 h sel. DORNIER, 1984

  NL R 0,075 mg/m3  1 an 50%

d.moy. 24 h

sel. WEIDNER, 1986

  NL R 0,20 mg/m3  1 an 95% ds.

moy. 24 h

sel. UBA, 1980

  NL R 0,25 mg/m3  1 an 98% ds.

moy. 24 h

sel. WEIDNER, 1986

  NL  0,15 mg/m3  1 an sel. DORNIER, 1984

  NL  0,3 mg/m3

(+2%)

 24 h +2% sel. DORNIER, 1984

  NL  0,5 mg/m3  24 h +0,3%;

1 j/an

sel. DORNIER, 1984

  PL  0,075 mg/m3  24 h zones sel. DORNIER, 1984
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sp�c.

prot.�g�es
  PL  0,25 mg/m3  20 mn zones

sp�c.

prot.�g�es

sel. DORNIER, 1984

 Emission D L 500 mg/m3  flux massique

� 50 g/h5)

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. D L 5 mg/m3 MAK  sel. DFG, 1994

  PL  0,35 mg/m3  24 h zones

prot.

sel. DORNIER, 1984

  PL  0,9 mg/m3  20 mn zones

prot�g�es

sel. DORNIER, 1984

  RU  0,25 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  RU  0,75 mg/m3  20 mn sel. DORNIER, 1984

  S  0,06 mg/m3  1 an sel. DORNIER, 1984

  S  0,75 mg/m3  1 h sel. DORNIER, 1984

  S  0,10 mg/m3  oct. � mars sel. DORNIER, 1984

  S  0,30 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  SF (L) 0,04 mg/m3  1 an sel. WEIDNER, 1986

  SF (L) 0,25 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984
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  SF (L) 0,7 mg/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

  SU (L) 0,05 mg/m3  24 h zones

r�sidentielles

sel. DORNIER, 1984

  SU (L) 0,5 mg/m3  30 mn zones

r�sidentielles

sel. DORNIER, 1984

  TU (L) 0,15 mg/m3  24 h zones

r�sidentielles

sel. DORNIER, 1984

  TU R 0,30 mg/m3  24 h zones

industrielles

sel. DORNIER, 1984

  USA (L) 2 ppm TWA  sel. ACGIH, 1986

  USA (L) 5 mg/m3 TWA  sel. ACGIH, 1986

  USA (L) 5 ppm STEL  sel. ACGIH, 1986

  USA (L) 10 mg/m3 STEL  sel. ACGIH, 1986

  OMS R 0,1-0,15

mg/m3

 24h1) OMS, 1979

  OMS R 0,04-0,06

mg/m3

 1 an OMS, 1979

  OMS R 0,5 mg/m3  10 mn2) OMS, 1987

  OMS R 0,35 mg/m3  1 h2) OMS, 1987
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  OMS R 0,125 mg/m3  24 h2) OMS, 1987

  OMS R 0,05 mg/m3  1 an2) OMS, 1987

  YU (L) 0,15 mg/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  YU (L) 0,5 mg/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

        

Effluents: D R WGK 1   sel. ROTH, 1989

Remarques:

1) Valeur moyenne, 7 d�passements par an max.

2) Recommandations pour l'Europe

3) Pour une certaine teneur de poussi�res en suspension (en µµµµ g/m3); valeurs m�dianes

4) Valeur �gale � 98% de la fr�quence cumul�e de toutes les moyennes quotidiennes de l'ann�e

5) SO2 et SO3 sont d�sign�s sous SO2

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, les valeurs moyennes annuelles se situent entre 0,01 et 0,08 mg/m3.

Pour les plaines d'Allemagne du Nord, ces valeurs se limitent � 0,01-0,02 mg/m3 par suite de conditions

m�t�orologiques favorables. Des valeurs similaires sont �galement observ�es dans les r�gions

montagneuses de moyenne altitude du Sud de l'Allemagne et dans la r�gion des Alpes . Des valeurs plus

importantes variant entre 0,06 et 0,08 mg/m3 sont relev�es dans de grandes agglom�rations de la Ruhr, de la

r�gion Rhin/Main  ou � Berlin. Dans les r�gions se trouvant � la fronti�re orientale de la R�publique
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f�d�rale d'Allemagne, des �missions �manant de sources r�gionales (surtout Pologne et Tch�coslovaquie)

contribuent pour une large part � la concentration de SO2 dans ces r�gions. A certaines p�riodes, la

concentration dans ces r�gions rurales peut atteindre 2 mg/m3, soit les seuils d'alerte des d�crets sur le smog

dans les diff�rents Laender [UBA, 1989].

Valeurs moyennes annuelles indicatives des immissions de SO2 [SRU, 1988]:

Zones "non pollu�es" 0,005 mg/m3

Zones rurales 0,005 - 0,04 mg/m3

Zones urbanis�es 0,03 - 0,1 mg/m3

Centres urbains 0,14 mg/m3

Dans les zones urbanis�es, les taux de pollution ponctuels (98-percentile des valeurs demi-horaires) se situent

entre 0,2 et 0,3 mg/m3. Dans les r�gions les plus fortement pollu�es, des valeurs de 1,2 mg/ m3 (Bottrop,

1982) et m�me de 1,7 mg/m3 (L�nen-Brambauer, 1981) ont �t� atteintes � certaines stations de mesure.

EVALUATION ET REMARQUES

De toute �vidence, les animaux de laboratoire utilis�s jusqu'ici pour les �tudes de toxicit� sont nettement

moins sensibles au dioxyde de soufre que l'homme. L'esp�ce animale la plus sensible, le cobaye, supporte -

m�me pendant une p�riode prolong�e - des concentrations qui ne sont m�me pas tol�r�es par l'homme

pendant de courtes p�riodes (DFG, 1988).

Le dioxyde de soufre  compte parmi les compos�s chimiques le plus souvent trait�s dans les textes

r�glementaires. Il existe pour un grand nombre de pays des valeurs limites et indicatives bas�es sur des
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r�f�rences diverses. Par rapport aux valeurs concernant de nombreuses autres substances, celles se

rapportant au SO2 sont soumises � des changements relativement rapides.

Une �tude comparative de toutes les donn�es actuellement disponibles doit avant tout tenir compte du

mode de calcul utilis� (m�diane, moyenne arithm�tique, p�riodes de r�f�rence, percentiles, etc.). Les

valeurs �manant des Pays-Bas et de la CEE sont de bons exemples � cet �gard.

UBA, 1980 fournit des informations concernant la comparaison d'installations techniques, la teneur en soufre

des mati�res premi�res provenant de diff�rents pays et les diff�rents sc�narios en jeu. Une distinction doit

�tre op�r�e entre le SO2 produit � des fins industrielles (par exemple, production d'acide sulfurique) et les

�missions de SO2. Bien que la majeure partie du SO2 ait une origine naturelle, il importe de r�duire les

�missions anthropog�nes et, en particulier, celles provenant de processus de combustion.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Endosulfan

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 115-29-7

Nom dans le registre: Endosulfan

Nom de la substance: 6,7,8,9,10,10-hexachloro-1,5,5a,6,9,9a-hexahydro-6,9-m�thano-2,4,3-benzodioxathiepin-
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3-oxyde

Synonymes, noms commerciaux: Beosit , Thiodan , Thiofor , Malix 

Nom(s) anglais: Endosulfan, 6,7,8,9,10,10-Hexachlor-1,5,5a,6,9,9a-hexahydro-6,9-methano-2,4,3-

benzodioxathiepin-3-oxide

Nom(s) allemand(s): Endosulfan, 6,7,8,9,10,10-Hexachlor-1,5,5a,6,9,9a-hexahydro-6,9-methano-2,4,3-

benzodioxathiepin-3-oxid

Description g�n�rale: Substance cristalline de couleur jaune � brun jaune; odeur rappelant celle du SO2

Remarques: Le produit technique est un m�lange d'isom�res d'endosulfan (80% d'isom�res-αααα  -/20%

d'isom�res-ββββ -).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C9H6Cl6O3S

Masse atomique relative: 406,95 g

Masse volumique: 1,745 g/cm3

Densit� de gaz: 14,1

Point d'�bullition: 106�C � 0,9 hPa (d�composition partielle)

Point de fusion: produit technique 70-100�C isom�res-αααα - 108-109�C isom�res-ββββ - 206-208�C

Tension de vapeur: <<<< 1 x 10-3 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 1.4 mg/l; dans le benz�ne: 33 g/l; dans le xyl�ne: 45 g/l; dans le chloroforme: 50 g/l;

dans le t�trachlorom�thane: 29 g/l; dans le m�thanol: 11 g/l.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'endosulfan est un insecticide.
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Origine/fabrication:

L'endosulfan est fabriqu� � partir d'hexachlorocyclopentadi�ne par r�action di�nique avec le butane-diol,

suivie d'une cyclisation avec du chlorure de thionyle et cis-but�ne-1,4-diol.

Chiffres de production:

KOCH (1989) estime que la production annuelle en R�publique f�d�rale d'Allemagne se chiffre � env. 2 500

t.

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 30-110 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1992

CL
50

 10-30 mg/m3, inhalation (4

h)

sel. PERKOW, 1992  

DL50 730 mg/kg, v. dermale sel. PERKOW, 1992  

Souris DL50 6,9-13,5 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989

Organismes aquatiques:   

Poissons CL50 1,2-1,5 �g/l (96h) sel. PERKOW, 1992

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Apr�s absorption par voie orale, la r�sorption est lente, mais favoris�e par les

graisses. Dans l'organisme, l'endosulfan se m�tabolise rapidement avec formation du m�tabolite diol.

L'endosulfan non m�tabolis� est �limin� par les urines au m�me titre que les produits de d�gradation.
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Selon Koch (1989), il n'existe pas de risque de bio-accumulation. Des l�sions du foie et des reins n'ont jusqu'ici

�t� observ�es que dans le cadre d'exp�riences sur l'animal. Il n'existe pas de donn�es concernant la

mutag�nicit� ou la canc�rog�nicit� de ce produit.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Dans des conditions normales, l'endosulfan  est stable; en milieu aqueux acide ou alcalin se produit une

hydrolyse avec formation de diol de moindre toxicit� et de dioxyde de soufre. De par sa structure chimique,

l'endosulfan est plus r�actif que le DDT  ou le lindane.

Le comportement dans l'environnement se caract�rise par une faible hydrosolubilit� et par la volatilit� du

produit. En raison de sa forte r�activit�, l'endosulfan ne s'accumule pas en milieu biotique et abiotique. La

d�gradation est rapide.

Il convient de tenir compte de la haute toxicit� de cette substance pour les organismes aquatiques (cat�gorie

de risque WGK 3 en R�publique f�d�rale d'Allemagne = tr�s polluant pour l'eau).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. D L 0,1 �g/l   sel. KOCH, 1989

 Eau pot. D L 0,5 �g/l  Tous

pesticides

conf.

sel. KOCH, 1989

 Eau pot. DDR L 5 �g/l   sel. KOCH, 1989
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  SU  1-3 ng/l  Eaux

piscicoles

sel. KOCH, 1989

Air: Amb.prof. SU (L) 0,1

mg/m3

PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 0,1

mg/m3

TWA  ACGIH, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

En raison de la forte toxicit� de cette substance pour les organismes aquatiques, son utilisation � proximit�
de plans ou de cours d'eau doit �tre jug�e de mani�re tr�s critique

 

Endrine

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 72-20-8

Nom dans le registre: Endrine 

Nom de la substance: 1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-�poxy-1,4,4a,5,7,8,8a-octahydro-1,4-endo,endo-5,8-

dim�thanonaphthal�ne

Synonymes, noms commerciaux: Hexadrin , Mendrin , Compos� 269 

Nom(s) anglais: Endrin, 1,2,3,4,10,10-Hexachlor-6,7-epoxy-1,4,4a,5,7,8,8a-octahydro-1,4-endo,endo-5,8-

dimethanonaphthalene

Nom(s) allemand(s): Endrin; 1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-�poxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-octahydro-1,4-endo,endo-5,8-
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dim�thanonaphtalin

Description g�n�rale: Poudre cristalline incolore (produit technique avec 92% d'endrine de couleur jaune-

brun); les produits commerciaux sont le plus souvent dilu�s dans des solvants organiques.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C12H8Cl6O

Masse atomique relative: 380,93 g

Masse volumique: 1,77 g/cm3 (produit technique)

Point de fusion: > 200�C (d�composition)

Tension de vapeur: 2,6 x 10-5 Pa

Limites d'explosivit�: 1,1-7 vol.% dans l'air (produit technique)

Solubilit�: Pratiquement insoluble dans l'eau (0,23 mg/l); soluble dans l'ac�tone, le benz�ne, l'�thanol, les

hydrocarbures aromatiques, les esters et les c�tones.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 15,8 mg/m3

1 mg/m3 = 0,06 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'endrine  trouve des applications comme insecticide, acaricide et rodenticide non syst�mique pour les cultures

c�r�ali�res.

Origine/fabrication:

En tant que produit d�riv� des hexachlorocyclopentadi�nes et du chlorure de vinyle, l'endrine  est fabriqu�
avec des cyclopentadi�nes. Il est aussi produit par �poxydation d'isodrine avec l'acide perac�tique et l'acide

perbenzo�que. La d�gradation de la dieldrine dans l'environnement donne naissance � l'endrine (voir aussi
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fiche d'information 'Dieldrine').

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 7-43 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

 DL50 15 mg/kg, v. dermale sel. UBA, 1986

Souris DL50 1 370 �g/kg, v. orale sel. UBA, 1986

 DL50 2 300 �g/kg, v. intraveineuse sel. UBA, 1986

 TDLo 11 mg/kg, v. orale, 7.-17. j.

d.gestation

sel. UBA, 1986

Singe DL50 3 mg/kg, v. orale sel. MERCIER, 1981

Lapin DL50 60 mg/kg, v. dermale sel. UBA, 1986

Cobaye DL50 16 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986

Porc DL50 5 600 �g/kg, v. orale sel. UBA, 1986

 DL50 1 500 �g/kg, v. intraveineuse sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:   

Carpes TL 0,005 ppm (48h) sel. UBA, 1986

Poissons 0,013-0,004 mg/l sel. UBA, 1986
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Org. ing�r�s par les poissons 0,1 mg/l sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: L'endrine est tr�s toxique pour l'homme. Ce produit exerce principalement son action

au niveau du syst�me nerveux central. Une r�sorption par voie cutan�e est possible. L'ingestion de 1 mg/kg

de poids corporel est suffisante pour que les sympt�mes caract�ristiques se manifestent (UBA, 1986). 5 � 50

mg/kg de poids corporel ont un effet toxique et plus de 6 g sont mortels (MERCIER, 1981). Une �limination

tr�s lente se produit par voies r�nale et intestinale (risque d'accumulation!). On observe aussi des l�sions du

foie, des reins et du syst�me nerveux central. Souvent, la m�tabolisation de ce produit dans l'organisme

entra�ne une intoxication au dioxyde de chlore .

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

L'endrine  �tant pratiquement insoluble dans l'eau, elle tend � se d�poser, mais les produits commerciaux se

m�langent ou se dispersent dans l'eau pour donner des bouillies laiteuses, toxiques. En outre, ce produit est

r�actif face aux acides forts. Il est de ce fait tr�s toxique, en particulier pour les poissons et les organismes

dont ils se nourrissent, et repr�sente un risque pour tous les types de milieux aquatiques. En R�publique

f�d�rale d'Allemagne, il figure dans la cat�gorie de risque WGK 3 (= tr�s polluant) dans le catalogue des

substances dangereuses pour l'eau.

(Voir aussi fiche 'Dieldrine').

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source
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Eau : Eau pot. USA L 0,0002

mg/l

MCL Val.l.dur�e sel. SCHROEDER, 1985

 Eau pot. USA R 0,0005

mg/l

 Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Effluents CE L 5 mg/l  Eau de mer sel. LEROY, 1985

 Effluents CE L 5 mg/l  Eau douce sel. LEROY, 1985

Air: Amb.prof. D L 0,1 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. USA (L) 0,1 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

Aliments:    0,2 ng/kg/j ADI  sel. MERCIER, 1981

Remarques:

Depuis 1988, l'utilisation de ce produit est totalement interdite en R�publique f�d�rale d'Allemagne.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

(Voir fiche 'dieldrine')

EVALUATION ET REMARQUES

(Voir fiche 'dieldrine')

 

Epichlorohydrine

APPELLATIONS
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Num�ro du CAS: 106-89-8

Nom dans le registre: Epichlorohydrine

Nom de la substance: 1-chloro-2,3-�poxypropane

Synonymes, noms commerciaux: Epichlorohydrine, chlorom�thyloxirane , oxyde de chloropropyl�ne

Nom(s) anglais: Epichlorhydrine

Nom(s) allemand(s): Epichlorhydrin

Description g�n�rale: Liquide incolore ayant une odeur rappelant celle du chloroforme.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C3H5ClO

Masse atomique relative: 92,53 g

Masse volumique: 1,18 g/cm3

Densit� de gaz: 3,2

Point d'�bullition: 116,5�C

Point de fusion: -48�C

Tension de vapeur: 1,6 x 103 Pa

Point d'�clair: 26�C

Temp�rature d'ignition: 385�C

Limites d'explosivit�: 2,3-34,4 %vol.

Solubilit�: Dans l'eau: 60 g/l; soluble dans l'�thanol et l'�ther.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 3,83 mg/m3 

1 mg /m3 = 0,26 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

15/11/2011 Cobalt & Cresols

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister22.htm 82/132



Utilisations:

L'�pichlorohydrine est utilis�e comme solvant  dans l'industrie du caoutchouc et pour la fabrication de

r�sines �poxy et ph�noxy. L'�pichlorohydrine intervient par ailleurs dans diff�rentes synth�ses

organiques.

Origine/fabrication:

L'�pichlorohydrine n'existe pas � l'�tat naturel. La synth�se de ce compos� s'op�re g�n�ralement par

chloration de propr�ne � 600�C suivie d'une hydrolyse avec l'hydroxyde de calcium. Le produit technique

contient toujours un certain nombre d'impuret�s.

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 40 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989

LCLo 250 ppm, inhalation (4 h) sel. KOCH, 1989  

Souris DL50 178 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989

Organismes aquatiques:   

Cyprin dor� CL50 23 mg/l (24 h) sel. KOCH, 1989

Daphnie CL50 30 mg/l sel. KOCH, 1989

Algues 6 mg/l concentration limite

toxique

sel. KOCH, 1989

Pathologie/toxicologie
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Homme/mammif�res: L'�pichlorohydrine est une substance toxique et canc�rog�ne poss�dant

�galement un pouvoir mutag�ne. Quand elle est r�sorb�e par contact cutan�, une p�riode de latence

s'�coule avant l'apparition de sympt�mes. L'intoxication aigu� provoque des irritations de la peau et des

muqueuses, une paralysie respiratoire ainsi que des l�sions du foie et des reins. L'�pichlorohydrine a un effet

toxique sur les poumons, le foie et le syst�me nerveux central. L'intoxication chronique se manifeste par des

r�actions allergiques et des alt�rations oculaires et pulmonaires.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Dans l'environnement, l'effet d'accumulation est mod�r�. L'�pichlorohydrine est plus toxique dans l'eau en

raison de sa forte hydrosolubilit�. Il s'agit d'une substance mobile qui est r�pandue dans l'hydrosph�re et

dans l'atmosph�re.

La m�tabolisation s'effectue ais�ment par hydrolyse. Une combustion incompl�te de l'�pichlorohydrine

peut entra�ner la formation de phosg�ne.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. DDR (L) 10 �g/l   sel. KOCH, 1989

Air: Emission D L 5 mg/m3  flux

massique

� 25 g/h

sel. SCHMEZER et. al., 1987

  DDR L 0,2 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989
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  DDR L 0,06

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. AUS (L) 20 mg/m3  1978 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. B (L) 20 mg/m3  1978 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. CH (L) 19 mg/m3  1978 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. D L 12 mg/m3 TRK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 10 mg/m3   sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 5 mg/m3   sel. HORN, 1989

 Amb.prof. NL (L) 4 mg/m3  1978 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. PL (L) 1 mg/m3  1976 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. RO (L) 10 mg/m3  Charge

max.

sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. S (L) 2 mg/m3  1978 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. SF (L) 19 mg/m3  1975 sel. SCHMEZER et. al., 1987

 Amb.prof. SU (L) 1 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 10 mg/m3 TWA Peau ACGIH, 1986

EVALUATION ET REMARQUES
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L'�pichlorohydrine est tr�s toxique dans l'eau. Son pouvoir canc�rog�ne et mutag�ne est maintenant

d�montr�. Il convient d'�viter l'�limination de cette substance par incin�ration ou par mise en d�charge.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Fluorure d'hydrogene

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7664-39-3

Nom dans le registre: Fluorure d'hydrog�ne 

Nom de la substance: Fluorure d'hydrog�ne 

Synonymes, noms commerciaux: Acide fluorhydrique (solution aqueuse), fluorure d'hydrog�ne (anhydre)

Nom(s) anglais: Hydrogen fluoride (anhydre), anhydrous hydrofluoric acid, AHF

Nom(s) allemand(s): Fluorwasserstoff (wasserfrei), Flu�s�ure (wasserfrei)

Description g�n�rale: Liquide incolore, tr�s mobile, caustique, d'odeur �cre tr�s irritante.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: HF (g�n�ralement sous forme (HF)6 � (HF)x)

Masse atomique relative: 20,01 g

Masse volumique: 1,015 g/cm3 � 0�C, 0,901 g/cm3 au point d'�bullition
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Densit� de gaz: 1,77

Point d'�bullition: 19,51�C

Point de fusion: -83,55�C

Tension de vapeur: 105 Pa � 20�C, 1,.5 x 105 Pa � 30�C, 2,8 x 105 Pa � 50�C

Seuil olfactif: 0,03 mg/m3

Solubilit�: - HF est tr�s hygroscopique et soluble en toutes proportions dans l'eau et de nombreuses

substances organiques (par exemple, alcool, �ther, ac�tone et nitriles).

- Pratiquement insoluble dans les hydrocarbures et leurs d�riv�s halog�n�s.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 0,832 mg/m3

1 mg/m3 = 1,20 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le fluorure d'hydrog�ne anhydre est principalement utilis� pour la fabrication d'hydrocarbures fluor�s (gaz

propulseurs, r�frig�rateurs) utilis�s comme a�rosols, pour la production de fluorures m�talliques, de

fluorure d'hydrog�ne ammoniaqu� et d'acide sulfurique fluor�. Il sert �galement d'agent de d�sulfuration

pour les gasoils et, souvent, de solvant  dans les laboratoires chimiques.

Origine/fabrication:

Le fluorure d'hydrog�ne se d�gage du magma rocheux, et on le trouve donc essentiellement dans les zones

volcaniques actives (p.ex. env. 200.000 t par an dans la vall�e dite "des 10.000 vapeurs" dans l'Alaska, d'une

superficie de 72 km2).

Le fluorure d'hydrog�ne est produit industriellement par �chauffement de fluorures en pr�sence d'acide

sulfurique concentr� ou par dissociation thermique d'acide fluorosilicique avec formation de t�trafluorure de

silicium.

15/11/2011 Cobalt & Cresols

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister22.htm 87/132



Chiffres de production:

Dans le monde "occidental": 1964 env. 555.000 t; 1970 env. 960.000 t; 1972 env. 1.045.000 t; 1980 env.

1.820.000 t (ULLMANN, 1985), 1982 env. 860.000 t (ULLMANN, 1988).

Emissions:

En dehors des sources d'�mission naturelles, des �missions de fluorure d'hydrog�ne sont provoqu�es par

toutes les industries utilisant cette substance, comme par exemple les fonderies d'aluminium, verreries,

briqueteries, �mailleries et usines de phosphates.

TOXICITE

Homme: DL50 ppm, inhalation (30-60 mn) sel. HOMMEL, 1987

Mammif�res:   

Rat DL50 1276 ppm, inhalation (1 h) sel. ROTH, 1988

Organismes

aquatiques:

  

Poissons CL 60 mg/l sel. HOMMEL, 1987

Poissons CL0 0,63 �g/l sel. HOMMEL, 1987

Bact�ries 0,63 �g/l (inhibition de la divis. cellulaire)) sel. HOMMEL, 1987

V�g�taux :   

Crocus 2 �g/m3 (276 h, tr�s fortes n�croses

foliaires)

sel. VDI, 1987
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Epic�a 5,4 �g/m3 (270 h, fortes n�croses) sel. VDI, 1987

Ma�s 4,7 �g/m3 (7 d, 7% chloroses foliaires) sel. VDI, 1987

Narcisse 2 �g/m3 (276 h, phyllon�cr. faibles �

moyennes)

sel. VDI, 1987

Chrysanth�me 25 �g/m3 (114 h, tr�s faibles chloroses)  

Classement des esp�ces v�g�tales selon leur sensibilit� aux fluorures (selon VDI, 1987):

Tr�s sensibles

Abricot

Acer palmatum

Airelle rouge

Bois de corail

Charme

Crocus

Epic�a de Serbie

Epic�a �pineux

Epic�a rouge

Erable negundo

Gla�eul

Iris

Lilas

Mahonia
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Millet sanguin

M�l�ze du Japon

Millepertuis rouge

M�l�ze d'Am�rique

Muguet

Myrtille

Oignon potager

P�che

Pin de Benthan

Pin Weymouth

Pin des montagnes

Pin sauvage

Pin de Californie

Prune

Sapin argent�
Sapin Douglas

Sorbier sauvage

Sorgho commun

Tulipe

Vigne

Sensibles

Abies nordmanniana

Abricot

Ambroisie � f. d'armoise

Am�lanchier du Canada
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Aster

Avoine commune

B�gonias

Bette

Bistorte

Bl� tendre

Bouleaux

Cerisier de Virginie

Ch�nopode blanc

Dactyle agglom�r�
Dahlias

Epic�a �pineux

Epic�a rouge

Epinard

Erable argent�
Erable champ�tre

Erable de Norv�ge

F�tuque des pr�s

Framboise

Fraise des jardins

Fraxinus lanceolata

G�raniums

Guigne

H�tre rouge

If japonais

Juglans nigra
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Lilas

Luzerne

Ma�s

M�l�ze commun

M�lilot

Millet sanguin

Mouron blanc

M�rier rouge

Narcisses

Noix

Oeillet

Oseille

Patate douce

P�che

Peuplier hybride

Peuplier noir

Peuplier tremble

Picea glauca

Pin nain

Pin noir

Pin sauvage

Pivoines

Pomme

Prunier c�rasif�re

Ray-grass anglais

Rhododendrons
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Rhubarbe cr�pue

Rose th�
Sapin du Colorado

Sapin Douglas

Sapin de Vancouver

Saules

Seigle

Sorgho sauvage

Sorbier sauvage

Sumac �carlate

Sumac de Virginie

Tilleul pet. feuilles

Thuyas

Tomate

Tournesol

Tr�fle incarnat

Verges d'or

Vignes

Violette

Vitis labrusca

Vulpin des champs

Peu sensibles

Achill�e

Ailante glanduleux

Am�lanchier du Canada
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Ancolies

Asperges

Aubergine

Aulne noir

Bardane

Bl�
Bouleau blanc

Bouleau � papier

Buisson ardent

Chamaecyparis

Caf�ier

Cam�lia

Canne � sucre

Carotte

Chamaecyparis

Ch�nes

Chou

Chou moellier

Chrysanth�mes

Grande cigu�
Citrouille

Concombre

Cornouiller

Coton

Cytisus praecox

Elaeagnus angustifolia
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Epine-vinette

Fraise des jardins

Fr�ne rouge

Framboise

Forsythia

Gen�vrier de Chine

Groseille

Haricot potager

If

Nerprun

Liquidambar

Luzerne

Merisier � grappes

Morelle noire

Muflier des jardins

N�flier nain

Orme de Chine

Orme blanc

Orme de Sib�rie

Oseille

P�tunia

Platane

Peuplier baumier

Platane d'Am�rique

Poire

Pois
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Plantain

Pomme de terre

Prunier c�rasif�re

Prunus serrulata

Robinier

Saules

Sellerie

Seringat

Soja

Sorbier sauvage

Sumac de Virginie

Sureau noir

Symphoricarpus albus

Tabac

Thuya

Tilleul d'Am�rique

Tomate

Tro�nes

Vigne sauvage

Vulpin des champs

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le HF est caustique et peut provoquer des l�sions des voies respiratoires, qui peuvent

entra�ner des oed�mes pulmonaires. Les sympt�mes d'une intoxication aigu� sont des irritations des yeux,

de la peau, des muqueuses du nez et du pharynx. Une inhalation prolong�e de HF peut, m�me en faibles

concentrations, �tre � l'origine d'une fluorose (= ost�oscl�rose). Sur des animaux � l'herbage intoxiqu�s
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par cette substance, on a observ� une baisse de la production laiti�re, un ralentissement de la croissance, des

paralysies et des l�sions dentaires. Des fluoroses peuvent �galement se manifester parmi les animaux

d'�levage. Le fluorure d'hydrog�ne peut �tre dangereux pour la sant� d�s le moment o� son odeur

devient perceptible. Le fluor est un oligo-�l�ment n�cessaire pour la vitalit� des dents et des os. Une

carence en fluor peut �tre � l'origine de l�sions dentaires (caries, etc.) chez l'homme.

V�g�taux : HF est le gaz le plus fortement toxique pour les plantes. Il existe cependant � ce niveau des

diff�rences sensibles selon les esp�ces v�g�tales, mais aussi selon l'�ge des feuilles et le stade v�g�tatif.

De mani�re g�n�rale, HF a une influence sur l'activit� des enzymes, et provoque des n�croses dont les

effets visibles rappellent ceux de la s�cheresse.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Le HF se dissout int�gralement dans l'eau en d�gageant une forte chaleur. Des m�langes caustiques et

toxiques peuvent se former � la surface de l'eau. Forte acidit� jointe � une faible dissociation en solution

aqueuse.

Atmosph�re:

Le HF d�gage des fum�es plus ou moins abondantes en pr�sence d'humidit�. Des brouillards caustiques se

forment, lesquels demeurent au ras du sol en raison de leur faible densit� par rapport � l'air.

Sols:

Selon le type de sol, on trouve du fluor � l'�tat naturel sous forme de fluorure � des concentrations

s'�levant entre 10 � 150 ppm. Le HF ne provoque gu�re d'acidification des sols, dans la mesure o� il est

rapidement fix� sous l'effet de la chaux. Les d�g�ts �ventuellement caus�s aux plantes sous l'effet

d'absorption de HF � partir du sol repr�sentent un probl�me n�gligeable.
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D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

La d�gradation de HF peut donner naissance � des fluorures. La plupart des fluorures m�talliques sont

solubles dans l'eau, mais en revanche, PbF2, CuF2 et certains fluorures alcalino-terreux ne le sont pas ou tr�s

peu.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau :  D R 1 WGK  sel. HOMMEL, 1987

Air:  D L 1 �g/m3 IW1 11) BImSchVwV, 1986

  D L 3 �g/m3 IW2 11) BImSchVwV, 1986

  D R 200 mg/m3 MIK 30 mn moy.13) VDI, 1974

  D R 100 mg/m3 MIK 24 h moy.30

mn moy.13)

VDI, 1974

  D R 50 mg/m3 MIK Moy. an.

arithm.30 mn

moy.13)

VDI, 1974

  CDN (L) 20 mg/m3  7 j30 mn

moy.13)

sel. UBA, 1981

  CDN (L) 40 mg/m3  24 h30 mn sel. UBA, 1981
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moy.13)
  CDN (L) 1,5 �g/m3  24 h, Manitoba sel. UBA, 1981

  CDN (L) 4,5 �g/m3  24 h, Terre-

Neuve

sel. UBA, 1981

  CDN (L) 26 �g/m3  24 h, Ontario1) sel. UBA, 1981

  CDN (L) 7 �g/m3  24 h, Ontario2) sel. UBA, 1981

  CDN (L) 3 �g/m3  24 h, Saskatch. sel. UBA, 1981

  DDR (L) 5 �g/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  DDR (L) 20 �g/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

  E (L) 10 �g/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  E (L) 30 �g/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

  H (L) 20 �g/m3  24 h3) sel. DORNIER, 1984

  H (L) 1,3 �g/m3  24 h4) sel. DORNIER, 1984

  H (L) 5 �g/m3  30 mn4) sel. DORNIER, 1984

  NL (L) 10 �g/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  RO (L) 5 �g/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  RO (L) 20 �g/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984
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  SU (L) 10 �g/m3  24 h5) sel. DORNIER, 1984

  SU (L) 30 �g/m3  30 mn5) sel. DORNIER, 1984

  YU (L) 5 �g/m3  24 h sel. DORNIER, 1984

  YU (L) 20 �g/m3  30 mn sel. DORNIER, 1984

 Amb.prof. D L 2 mg/m3 MAK 8 h moy. DFG, 1989

 Amb.prof. D L 3 ml/m3 MAK 8 h moy. DFG, 1989

 Amb.prof. USA (L) 2,5 mg/m3 TLV-C Valeur plafond ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 2 ppm TLV-C Valeur plafond ACGIH, 1986

 Amb.prof. D L 4 mg/g (aq) BAT Urine11) DFG, 1988

  D R 1 �g/m3  1 j, plantes6) VDI, 1987

  D R 0,25 �g/m3  1 mois,

plantes6)

VDI, 1987

  D R 0,15 �g/m3  7 mois,

plantes6)

VDI, 1987

  D R 2 �g/m3  1 j, plantes7) VDI, 1987

  D R 0,6 �g/m3  1 mois,

plantes7)

VDI, 1987

  D R 0,4 �g/m3  7 mois, VDI, 1987
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plantes7)

  D R 6 �g/m3  1 j, plantes8) VDI, 1987

  D R 1,8 �g/m3  1 mois,

plantes8)

VDI, 1987

  D R 1,2 �g/m3  7 mois,

plantes8)

VDI, 1987

  USA R 2,7 �g/m3  1 j, prot.

v�g�t.

sel. ULLMANN,

1985

  USA R 0,78 �g/m3  1 mois, prot.

v�g�t.

sel. ULLMANN,

1985

  USA R 0,5 �g/m3  P�riode

v�g�t.

sel. ULLMANN,

1985

 Emission D L 5 mg/m3  flux massique

� 50 g/h12)

sel. TA-Luft, 1986

Aliments:        

B�tail Pl. fourr. D L 30 mg/kg

(88% MS)

 9) sel. BAFEF, 1987

 Pl. fourr. D L 50 mg/kg  10) sel. BAFEF, 1987

 Pl. fourr. D L 100 mg/kg  Porcs sel. BAFEF, 1987

 Pl. fourr. D L 350 mg/kg  Volaille sel. BAFEF, 1987

 Pl. fourr. D L 150 mg/kg  Animaux divers sel. BAFEF, 1987
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Remarques:

1) Pour centres industriels et commerciaux

2) Pour zones r�sidentielles et rurales

3) Pour zones prot�g�es

4) Pour zones sp�cialement prot�g�es

5) Pour zones r�sidentielles

6) Plantes tr�s sensibles

7) Plantes sensibles

8) Plantes peu sensibles

9) Bovins, ovins, caprins allaitants

10) Autres bovins, ovins, caprins

11) HF et d�riv�s inorganiques gazeux du fluor sont d�sign�s sous HF

12) F et ses d�riv�s volatiles/gazeux sont d�sign�s sous F

13) Valeurs douteuses car trop �lev�es, � prendre avec precautions

EVALUATION ET REMARQUES

Lorsqu'il migre dans l'atmosph�re, le fluorure d'hydrog�ne est hautement toxique pour certaines plantes, et

par cons�quent, les �missions doivent �tre maintenues � un niveau aussi bas que possible. Pour cette

raison, le VDI (1987) a fix� pour les v�g�taux une s�rie de valeurs limites pour des temps d'exposition

diff�rents.

L'addition de fluor dans l'eau potable est controvers�e. Il ne fait pas de doute qu'un carence de fluor
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entra�ne des l�sions dentaires, mais il est certain aussi que des quantit�s trop importantes de fluor dans

l'organisme humain et animal sont dangereuses pour la sant�.

Les informations disponibles � l'heure actuelle sont insuffisantes pour permettre une �valuation d�finitive.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Formaldehyde

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 50-00-0

Nom dans le registre: Formald�hyde

Nom de la substance: M�thanal

Synonymes, noms commerciaux: Formald�hyde ac�tique  , Formalin , m�thyl ald�hyde , oxym�thyl�ne ,

Formol , Fannoform , BFV , Formalith , Ivalon , Lysoform , Superlysoform , Tannosynt , Antverruc , Sandovac ,

Vobaderin 

Nom(s) anglais: Formaldehyde, Methanal

Nom(s) allemand(s): Formaldehyd, Methanal

Description g�n�rale: Gaz incolore, d'odeur piquante et suffocante.

Remarques: Les solutions aqueuses en vente dans le commerce contiennent 35 � 55% de formald�hyde. Ces

solutions sont stabilis�es avec du m�thanol, afin d'inhiber la r�action de polym�risation (l'addition de
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m�thanol rend le produit plus inflammable).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: CH2O

Masse atomique relative: 30,03 g

Masse volumique: 0,8153 g/cm3 (liquide � -20�C)

Densit� de gaz: 1,04

Point d'�bullition: -19,2�C (substance pure)

Point de fusion: -92,0 -118,0�C

Point d'�clair: 32-61�C (solution aqueuse)

Temp�rature d'ignition: 300-430�C (solution aqueuse)

Limites d'explosivit�: 7-73 vol.%

Solubilit�: Dans l'eau: enti�rement soluble; ais�ment soluble dans l'�ther, les alcools et autres solvants

polaires.

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,80 ppm

1 ppm = 1,25 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les utilisations du formol sont multiples et fonction des adjuvants (p.ex. ur�e, m�lanine, ph�nol, ammoniac).

Il entre donc, en concentrations diverses, dans la composition des produits suivants: liants (p.ex. pour la

fabrication des panneaux d'agglom�r�s), produits alv�olaires et mati�res tannantes, explosifs et colorants,

agents de conservation et solvants , m�dicaments, r�sines et fongicides.
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Origine/fabrication:

Le formol est obtenu par oxydation de m�thanol sous l'action de catalyseurs tels que l'argent ou des oxydes

m�talliques (fer et molybd�ne). Outre les �missions dues � sa production et � son utilisation, du formol se

d�gage dans l'atmosph�re sous l'effet de processus de combustion incomplets et de la d�gradation

photochimique d'�l�ments-traces organiques.

Chiffres de production:

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, la production de formol se situait aux alentours de 500.000 t dans les

ann�es 1980-82 (BMFJG, 1984); aux USA, elle �tait de 2,9 millions de t en 1978, et au Japon de 1,2 millions de

t en 1979 (OMS, 1982).

TOXICITE

Homme: LDLo femme 36 mg/kg, v. orale sel. UBA, 1986

TCLo 17 mg/m3 (30 mn),

inhalation

sel. UBA, 1986  

TCLo 8 ppm, inhalation sel. UBA, 1986  

LDLo 477 mg/kg (non �tabli) sel. UBA, 1986  

Mammif�res:   

Souris CL
50

 300 mg/m3, v.

subcutan�e

sel. OMS, 1982

Rat DL50 800 mg/kg, v. orale sel. OMS, 1982

Rat CL
 50

 590 mg/m3, inhalation sel. OMS, 1982
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Rat DL50 87 mg/kg, v. intraveineuse sel. OMS, 1982

Lapin DL50 270 mg/kg, v. dermale sel. OMS, 1982

Cobaye DL50 260 mg/kg, v. orale sel. OMS, 1982

Organismes aquatiques:   

Petits crustac�s CL0 27 mg/l sel. UBA, 1986

Petits crustac�s CL50 52 mg/l sel. UBA, 1986

Petits crustac�s CL100 77 mg/l sel. UBA, 1986

Poissons CL100 28,4 mg/l sel. UBA, 1986

Algues CL50 0,3-0,5 mg/l sel. UBA, 1986

Daphnie CL50 2 mg/l sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le formald�hyde � l'�tat de gaz, de vapeur ou d'a�rosol entra�ne de fortes

irritations des muqueuses, de la conjonctive, de la peau et des voies respiratoires sup�rieures. En solution

aqueuse, il a un effet toxique et caustique sur le protoplasme, et d�nature les prot�ines. Un contact cutan�
provoque des n�croses de coagulation superficielles avec durcissement, tannage et anesth�sie. L'ingestion ou

l'inhalation de grandes quantit�s de formol est suivie de br�lures de l'oesophage et de la trach�e-art�re, de

douleurs r�tro-sternales et �pigastriques intenses, de vomissements, perte de connaissance et collapsus. 60

ml de formald�hyde liquide ou 650 ml de vapeur par m3 peuvent �tre mortels au bout de quelques minutes;
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la canc�rog�nicit� du formald�hyde fait l'objet d'une forte controverse parmi les scientifiques, mais ne peut

�tre totalement exclue. Des effets tardifs ou cumulatifs n'ont pas encore �t� observ�s � ce jour.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Du fait de la forte solubilit� de cette substance, environ 99% des quantit�s totales de formald�hyde

parvenant dans le milieu naturel se trouvent dans l'eau (BMFJG, 1984).

Atmosph�re:

Environ 1% des �missions de formald�hyde migrent dans l'atmosph�re, mais en sont rapidement

�limin�es par les pr�cipitations. La demi-vie du formol �tant relativement courte, cette substance n'est pas

transport�e sur de longues distances. Le formald�hyde comprim� forme des brouillards froids lorsqu'il se

dilate. Ces brouillards sont plus lourds que l'air, s'�vaporent ais�ment et forment avec l'air des m�langes

explosifs agressifs, notamment au-dessus des plans et cours d'eau.

Sols:

Les effets de cette substance dans le sol sont encore inconnus. Toutefois, aucun effet de bioaccumulation n'a pu

�tre �tabli � ce jour. Les infiltrations dans les eaux souterraines sont d'importance n�gligeable compte tenu

de la tendance du formald�hyde � s'�vaporer.

Demi-vie:

La demi-vie dans l'air (en milieu urbain et sous l'effet du soleil) est de 1 � 2 heures, mais peut atteindre 12

heures en pr�sence de radicaux OH.

D�gradation, produits de d�composition:

La d�gradation se produit sous l'effet des micro-organismes vivant dans le sol et dans l'eau; � des
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temp�ratures d�passant 150�C, le formald�hyde se d�compose en m�thanol et monoxyde de carbone; la

demi-vie �tant courte, la stabilit� du formald�hyde est faible dans les conditions atmosph�riques (BMFJG,

1984); en contact avec des acides et des lessives alcalines, le formald�hyde r�agit par une polym�risation

tr�s vive; en pr�sence d'eau, il donne naissance � des polym�thyl�nes; l'action de l'ald�hyde formique

sur HCl peut engendrer de l'oxyde de bis(chlorom�thyle), canc�rog�ne puissant, et catalyse les amines

secondaires en nitrosamines canc�rog�nes ou compos�s N-nitroso.

Cha�ne alimentaire:

L'accumulation est faible dans la cha�ne alimentaire; dans l'organisme le formald�hyde est rapidement

oxyd� en acide formique, lequel est en partie �limin� par les urines.

Effets cumulatifs:

Les r�actions de condensation de l'ammoniac ou des amines avec le formald�hyde peuvent �tre violentes,

mais plus encore avec les alcalis, au contact desquels le formol se transforme en m�thanol et en acide

formique.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:  DDR (L) 0,012 mg/m3  Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

  DDR (L) 0,035 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

  OMS R 0,1 mg/m3  24 h sel. UBA, 1988

  D L 0,07 mg/m3 MIK Val.c.dur�e DFG, 1988

15/11/2011 Cobalt & Cresols

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister22.htm 108/132



  D R 0,123 mg/m3  2) sel. OMS, 1982
 Amb.prof. AUS L 3 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Amb.prof. B R 3 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Amb.prof. BG R 1 mg/m3  1) sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. CS R 2 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Amb.prof. CS R 5 mg/m3  10 mn sel. OMS, 1982

 Amb.prof. D L 0,6 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. D L 0,03 mg/m3 MIK Val.l.dur�e DFG, 1988

 Amb.prof. DDR (L) 0,5 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DK (L) 0,148 mg/m3  2) sel. OMS, 1982

 Amb.prof. H (L) 1 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Amb.prof. I (L) 1,2 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1982

 Amb.prof. I (L) 0,12 mg/m3   sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. J (L) 2,5 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Amb.prof. NL L 1,2 mg/m3   sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. NL R 0,12 mg/m3  2) sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. PL R 2 mg/m3   sel. OMS, 1982
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 Amb.prof. RO R 4 mg/m3  3) sel. OMS, 1982

 Amb.prof. S (L) 3 mg/m3  10 mn3) sel. OMS, 1982

 Amb.prof. S (L) 0,6 mg/m3  4) sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. S (L) 0,12 -

0,5 mg/m3

  sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. S R 0,123 mg/m3  2) sel. OMS, 1982

 Amb.prof. SF (L) 1,2 mg/m3   sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. SF R 3 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Amb.prof. SU (L) 0,5 mg/m3 PDK 3) sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. USA (L) 1,5 mg/m3 TWA  sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. USA (L) 3 mg/m3 STEL 30 mn sel. OMS, 1982

 Amb.prof. USA (L) 0,13 mg/m3   sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. USA (L) 0,6 mg/m3  5) sel. BMFJG, 1984

 Amb.prof. YU (L) 1 mg/m3   sel. OMS, 1982

 Emission D L 20 mg/m3  flux

massique �
0,1 kg/h

sel. TA-Luft, 1986
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Autres r�glementations:

- En R�publique f�d�rale d'Allemagne, les panneaux de particules ne doivent pas d�passer les

concentrations suivantes (ETB, 1980): cat�gorie d'�mission 1 (E1) max. 0,1 ppm; cat�gorie 2 (E2) max. 1 ppm;

cat�gorie 3 (E3) max. 2,3 ppm.

Il n'existe encore � ce jour aucune r�glementation concernant l'utilisation des panneaux de particules dans

l'industrie de l'ameublement et le march� du bricolage.

- Il existe �galement des r�glementations de ce type en Belgique et au Japon (classification des panneaux de

particules).

- Pour les cosm�tiques, les concentrations maximales suivantes sont tol�r�es dans les produits finis en

R�publique f�d�rale d'Allemagne (Kosmetik-Verordnung, 1977): durcisseur pour ongles: 5%; agent

conservation: 0,2%; produits d'hygi�ne buccale: 0,1%.

- Les exigences de qualit� pour les mousses plastiques en r�sine ur�e-formol (U.F.) utilis�es comme isolants

sont r�glement�es en R�publique f�d�rale d'Allemagne par la norme DIN 18159.

- Au Canada, les isolations en mousses UF sont totalement interdites.

- Le Japon r�glemente �galement les concentrations dans les papiers peints et les colles, et a interdit le

formol en tant qu'additif pour le traitement et les emballages de produits alimentaires ainsi que dans les

peintures et laques. Dans les textiles, le formol est tol�r� � raison d'une valeur limite de 75 ppm (BMJFG,

1984).

Remarques:

1) Pour installations stationnaires

2) Air en local ferm�
3) Valeur maximale admissible

4) Pour installations neuves

5) Minnesota
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VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Air:

Los Angeles, Californie 

(1961-66):

USA 0,005-0,16

mg/m3

sel. BMJFG, 1984

Air � proximit� de routes 

(1977)

CH 0,0011-0,0012

mg/m3

sel. BMJFG, 1984

Air marin (1979) D 0,00012-0,008

mg/m3

sel. BMJFG, 1984

Gaz d'�chappement  35,7-52,9

mg/m3

sel. BMJFG, 1984

Pi�ces d'habitation (1975): DK 0,08-2,24

mg/m3

sel. BMJFG, 1984

Air en local ferm� (BMJFG, 1984; �tudes de 1975 � 1984):

Panneaux en particules:    

Ecoles neuves  

0,36-1,08

mg/m3 (faible

�change d'air)

 

Locaux scolaires et d'habitation  
0,6-0,72 mg/m3

(meubles)  
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Maisons pr�fabriqu�es  
0,18-1,08

mg/m3  

Maisons d'habitation aux USA  

0,012-3,84

mg/m3 (636

maisons)

 

Isolation thermique  

0,24-3,48

mg/m3

(43 b�timents)

 

D�sinfection:    

Pathologie  
< 13,56 mg/m3

(apr�s

a�ration)

 

D�sinfection de lits  < 6 mg/m3  

D�sinfection par lavage  < 13,2 mg/m3  

D�sinfection par pulv�risation  < 12 mg/m3  

Air d'incubateur  18-30 mg/m3  

Eau de pluie:

Mayence (1974-1977) D 0,174 � 0,085 �g/l sel. BMJFG, 1984

Deuselbach (1974-1976) D 0,141 � 0,048 �g/l sel. BMJFG, 1984
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Zone non pollu�e (1977) IRL 0,111 � 0,059 �g/l sel. BMJFG, 1984
Produits alimentaires et stimulants:

Tomates  5,7-7,3 �g/kg sel. OMS, 1982

Pommes  17,3-22,3 �g/kg sel. OMS, 1982

Epinards  3,3-7,3 �g/kg sel. OMS, 1982

Carottes  6,7-10 �g/kg sel. OMS, 1982

Radis  3,7-4,4 �g/kg sel. OMS, 1982

Fum�e de cigarettes  37,5-44,5 �g/cigarette sel. OMS, 1982

EVALUATION ET REMARQUES

Le formald�hyde ne parvient pas seulement dans l'organisme humain par exposition en milieu professionnel.

Son utilisation comme liant dans la fabrication de panneaux de particules et le m�lange avec l'ur�e pour les

mousses plastiques moul�es sur place sont r�glement�s en R�publique f�d�rale d'Allemagne et dans

certains autres pays. L'utilisation des mat�riaux de construction indiqu�s ci-dessus est � l'origine

d'�manations de formol gazeux dans l'air des pi�ces d'habitation. Le potentiel canc�rog�ne du formol n'est

pas �tabli avec certitude. A la suite d'exp�riences isol�es sur l'animal, il semble que des effets

canc�rog�nes et t�ratog�nes ne soient pas exclus.

Source(s) sp�c.: BMFJG (1984)

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">
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Hexachlorobenzene

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 118-74-1

Nom dans le registre: Hexachlorobenz�ne  

Nom de la substance: Hexachlorobenz�ne 

Synonymes, noms commerciaux: HCB 

Nom(s) anglais: Hexachlorobenzene

Nom(s) allemand(s): Hexachlorbenzol

Description g�n�rale: Cristaux incolores (jaun�tres dans le cas du produit technique).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C6Cl6

Masse atomique relative: 284,79 g

Masse volumique: 2,04 g/cm3 � 20�C

Densit� de gaz: 9,84

Point d'�bullition: 322-326�C

Point de fusion: 229�C

Tension de vapeur: 1,1 x 10-3 Pa

Point d'�clair: 242�C

Solubilit�: Dans l'eau 0,005 mg/l; dans le benz�ne 31,6 g/l, dans les graisses 11,5 g/kg � 37�C.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 11,84 mg/m3 
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1 mg/m3 = 0,08 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'hexachlorobenz�ne  est un fongicide qui a principalement �t� utilis� comme d�sinfectant pour les

semences, afin d'�viter la carie ordinaire du bl�, et comme produit pour le traitement des sols.

Aujourd'hui, le HCB est surtout utilis� comme agent ignifuge et comme plastifiant. C'est un produit de base

important pour la synth�se de divers d�riv�s organiques du chlore. Il est aussi utilis� comme additif dans

les produits d'impr�gnation du bois.

Origine/fabrication:

Il n'existe pas de sources naturelles de HCB. Ce produit est obtenu par chloration de benz�nes faiblement

chlor�s. Le HCB  est � la base de la production du pentachloroph�nol (PCP).

La chloration industrielle d'hydrocarbures peut engendrer la production de HCB en tant que sous-produit. La

combustion de produits chlor�s (par exemple lors de l'incin�ration de d�chets) peut se traduire par des

�manations de HCB dans l'atmosph�re, de m�me que l'utilisation de pesticides contenant cette substance.

Chiffres de production:

Vers la fin des ann�es 70, la production mondiale se chiffrait � env. 10.000 t/a; CE (1978) env. 8.000 t/a;

R�publique f�d�rale d'Allemagne env. 4.000 t/a (1974) et 2 600 t/a (1976).

Emission figures:

Les chiffres disponibles varient entre 20 et 100% des quantit�s produites.

TOXICITE
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Mammif�res:   
Rat DL50 >10 000 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

DL50 >6 800 mg/kg, v.

dermale

sel. RIPPEN, 1989  

Lapin DL50 2 600 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Chat DL50 1 700 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Organismes aquatiques:   

Poissons DL50 >100 mg/kg sel. RIPPEN, 1989

Puce d'eau (Daphnia magna) CE0 0,025 mg/l (24h,

flottabilit�)

sel. DVGW, 1988

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le HCB  est r�put� avoir des effets canc�rog�nes. Des effets mutag�nes et

t�ratog�nes n'ont pas �t� �tablis. On a constat� des l�sions cutan�es chez des personnes ayant subi

des expositions prolong�es, ainsi que des l�sions du foie et des sympt�mes n�vrotiques sur des rats. Le HCB

contenu dans les aliments est ais�ment r�sorb� dans l'appareil digestif, et se m�tabolise lentement. Il

s'accumule dans les tissus adipeux. En cas de r�duction des d�p�ts graisseux, il est remobilis� et peut alors

�tre d�cel� dans tous les organes.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :
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Dans l'eau, le HCB  est facilement adsorb� sur les mati�res en suspension et s'accumule par cons�quent

dans les s�diments.

Sols:

Le HCB  s'accumule dans les sols et les boues d'�puration.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Demi-vie estim�e (abiotique et biotique) > 1 an.

Pas de d�gradation dans les eaux de surface.

Demi-vie dans les sols env. 2 ans. Taux de d�gradation de 14% (adsorption) apr�s 24 h d'exposition � une

forte lumi�re simulant celle du soleil. 

Photomin�ralisation observ�e en cas d'ondes > 230 nm (adsorption).

D�composition thermique entre 510 et 530�C; min�ralisation � 950�C.

M�tabolites du HCB: 2,3,5-trichloroph�nol, t�trachlorobenz�ne et pentachlorobenz�ne.

Cha�ne alimentaire:

Le HCB  s'accumule dans les tissus adipeux des organismes vivants.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. A (L) 0,01 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D L 0,1 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE R 0,1 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. OMS R 0,01 �g/l   sel. DVGW, 1988
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 Eau surf. IAWR R 0,1 �g/l  Eau potable1) sel. DVGW, 1988
 Eau surf. IAWR R 0,5 �g/l  Eau potable2) sel. DVGW, 1988

Air: Amb.prof. D L 15 �g/dl BAT Dans

plasma/s�rum

sel. DVGW, 1988

 Amb.prof. SU (L) 0,9 mg/m3  R�sorption

cutan�e

sel. KETTNER, 1979

Aliments:        

Th�, condiments D L 0,1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

L�gumes, graines,

ol�ag. caf�
D L 0,05 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Autres aliments

v�g�taux

D L 0,01 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Remarques: 

1) M�thodes de traitement naturelles

2) M�thodes de traitement physico-chimiques

Des interdictions d'utilisation existent notamment en R�publique f�d�rale d'Allemagne et au Japon, et des

contraintes d'utilisation existent entre autres en Argentine (sel. CNAP, 1985)).

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source1)
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Eau :    
Rhin  (Coblence, 1981) D 20 ppt (val. moyenne)  

Grands lacs, Niagara River

(1980)

CDN 0,02-17 ppt (val. moy.: 0,04-0,06 ppt)  

M�diterran�e (1981)  0,7-3,2 ppt  

Sols, s�diments:    

Sols CH 0,15-50 ppb  

Boues �pur. CH 6-125 �g/kg  

Rhin  50-400 ppb  

Grands lacs (1980) CDN 0,02-320 ppb (n=71)  

M�diterran�e (1981)  <10-210 ppt  

Air:    

Pacifique Nord  0,095-0,13 ng/m3 (val. moy.: 0,1

ng/m3)

 

Pacifique Nord (pr�cipitations)  <0,03 ng/l  

Proximit� d�charge avec HCB  170 �g/m3  

Organismes aquatiques:    

Hu�tres (zones pollu�es)  0,63 �g/kg  

Anguilles (Rhin )  1-2 mg/kg  

Truites (Grands lacs) CDN 8-127 �g/kg  
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Poissons  (Mer du Nord , 1972)  0,2-97 �g/kg  

Homme:    

Moelle osseuse  1,3-3,9 mg/kg  

Tissu adipeux  0,03-22 mg/kg  

Lait maternel D 0,6-1 mg/kg graisse  

Remarques:

1) Toutes donn�es selon RIPPEN, 1989.

EVALUATION ET REMARQUES

Le HCB  fait partie des substances dont on conna�t encore mal les effets sur les �cosyst�mes. Une certaine

prudence est donc de rigueur pour l'�valuation de toutes les mesures � l'origine d'�missions de HCB, qu'il

s'agisse de l'utilisation de cette substance dans la lutte anti-parasitaire ou de la production chimique de

d�riv�s chlor�s � partir de HCB.

 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 

Nom dans le registre: Hydrocarbures aromatiques polycycliques

Nom de la substance: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
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Synonymes, noms commerciaux: HAP 

Nom(s) anglais: Polycyclic aromatic hydrocarbons, PAH

Nom(s) allemand(s): Polyzyklische aromatische Kohlenwasserstoffe, PAK

Description g�n�rale: 

Remarques: Nom collectif donn� aux compos�s aromatiques � syst�mes cycliques condens�s. Etant

donn� que le benzo[[[[  a]]]] pyr�ne est le compos� le mieux explor� parmi les HAP et le plus repr�sentatif des

effets caus�s par les substances appartenant � ce groupe, l'impact environnemental des HAP est souvent

exprim� en termes d'�quivalents de benzo[[[[  a]]]]  pyr�ne.

Num�ro du CAS: 50-32-8

Nom de la substance: Benzo[[[[ a]]]] pyr�ne

Synonymes, noms commerciaux: B[a]P; 1,2-benzopyr�ne; 3,4-benzopyr�ne

Nom(s) anglais: Benzo[a]pyrene

Nom(s) allemand(s): Benzo[a]pyren

Description g�n�rale: Cristaux de couleur jaun�tre.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C20H12

Masse atomique relative: 252,3

Masse volumique: 1,282 g/cm3 (paillettes); 1,351 g/cm3 (aiguilles)

Point de fusion: 178�C

Tension de vapeur: 0,7 x 10-6 Pa � 20-25�C

Solubilit�: Dans l'eau: 4,5 x 10-6 g/l � 15-30�C.

ORIGINE ET UTILISATIONS
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Origine/utilisations:

Les HAP sont des composants naturels des mat�riaux organiques, et en particulier des huiles min�rales

brutes; ils se forment lors de la pyrolyse de substances organiques.

Exemples de concentrations de benzo[a]pyr�nes:

Goudron de houille: 0,65%

Goudron de routes: 0,51-1%

Brais de houille: 1,25% (valeur max.)

Huiles de trempe: 0,045-0,35%

Huile de moteur (fra�che): 0,008-0,27 mg/kg

Huile de moteur (usag�e): 5,2-35 mg/kg

Gasoil: 0,026 mg/l

Essence: 0,09-8,3 mg/kg

Huile brute (Kowe�t): 2,8 mg/kg

Huile brute (Libye): 1,32 mg/l

Huile brute (Venezuela): 1,66 mg/l

Huile brute (Golfe Persique): 0,40 mg/l

Chiffres de production:

Seules quelques substances appartenant � ce groupe telles que l'anthrac�ne (� colorants), le carbazole (�

colorants, insecticides) et le pyr�ne (� colorants) sont extraits � des fins commerciales. Il n'existe pas
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d'utilisation commerciale du benzo[a]pyr�ne � l'�tat pur, ce produit �tant uniquement utilis� � des fins

d'analyse en laboratoire.

Emissions:

Emissions de benzo[a]pyr�ne li�es � la combustion incompl�te de mati�res fossiles:

Chauffage au charbon: 100 µµµµ g/m3

Cokeries: 13-35 µµµµ g/m3

Incin�ration de d�chets: 11 µµµµ g/m3

Gaz d'�chap. de moteur diesel: 5 µµµµ g/m3

Usine �lect. aliment�e au charbon: 0,3 µµµµ g/m3

Usine �lect. aliment�e au gaz:
0,1 µµµµ g/m3

Gaz d'�chap. de moteurs � essence: 48 µµµµ g/l carb. br�l�

Contribution des diff�rentes sources � l'�mission totale (1981, estimation):

Agglom�r�s de lignite: 37%

Traitement du coke: 31%

Agglom�r�s de houille: 14%

Circulation automobile: 13%
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Gaz et charbon flambant gras: 5%

Chauffage au mazout: 0,1%

Anthracite: 0,1%

Remarques:

Donn�es �manant de diverses sources, toutes cit�es selon RIPPEN, 1989.

TOXICITE

Insectes:  

Grillon (Acheta domesticus) CL50 >15 mg/g, v. orale

Organismes aquatiques:  

Poissons marins (Leuresthes tenius) CE0 0,024 mg/l (14 j, taux d'�closion, d�v. embryon., croissance)

Truite arc-en-ciel CE0 <50 mg/kg d'alim. (18 mois, form. de tumeurs)

Vers polych�tes CL50 >1 mg/l (96 h)

Puce d'eau (Daphnia pulex) CL50 0,005 mg/l (96 h)

Autres organismes:  

Lombric CL50 >1 mg/cm2 (48 h)

V�g�taux:  

Div. plantes utiles 1,3 mg/l ds milieu nutr. (cult. de suspens., croissance non influenc�e)

C�r�ales germ�es 2,5 mg/l (solution initiale, atrophie des plantes)
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Remarques:

Les donn�es indiqu�es se r�f�rent au benzo[a]pyr�ne. Il existe

peu de donn�es sur les effets toxiques de HAP individuels. Toutes

donn�es selon RIPPEN, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Des exp�riences sur l'animal ont montr� que certaines substances appartenant au

groupe des HAP avaient un pouvoir canc�rog�ne et que certaines d'entre elles avaient m�me des effets

mutag�nes. Le pouvoir canc�rog�ne du benzo[a]pyr�ne est clairement �tabli.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Dans les eaux saum�tres et marines, adsorption � raison de 71-75% au bout de 3 h sur particules, en

particulier phytoplancton et bact�ries. R�action rapide avec le chlore et l'ozone. Transformation

photochimique dans l'eau.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Les donn�es concernant la d�gradation du benzo[a]pyr�ne dans les eaux de surface sont tr�s variables et

ne permettent donc aucune g�n�ralisation. La dur�e de transformation microbienne du benzo[a]pyr�ne

dans des s�diments peut atteindre 8 semaines � des concentrations plus �lev�es et plus de 2 ans � des

concentrations moyennes � basses. En outre, des demi-vies de plus de 10 ans ont �t� observ�es pour la

d�gradation du benzo[a]pyr�ne dans des s�diments. Les valeurs correspondantes pour la d�gradation dans

les sols varient de mani�re significative entre 2 jours et 2 ans selon le type de sol consid�r�, les esp�ces de

micro-organismes pr�sentes dans le sol et le degr� de contamination. En r�gle g�n�rale, les concentrations

faibles sont transform�es plus lentement que les concentrations plus �lev�es [sel. RIPPEN, 1989 / KOCH,

1989].
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Principaux m�tabolites: 3-hydroxybenzo[a]pyr�ne et 9-hydroxybenzo[a]pyr�ne.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. A (L) 0,2 �g/l  BaP  + 5 autres

substances

sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. D L 0,2 �g/l  BaP + 5 autres

substances

sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. CE R 0,2 �g/l  BaP + 5 autres

substances

sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. SU (L) 0,005 �g/l   sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. OMS R 0,2 �g/l  BaP + 5 autres

substances

sel. RIPPEN, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,2 �g/l  Etude approfondie sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 1 �g/l  Etude

d'assainissement

sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,1 �g/l  R�f�rence,

naphtal�ne 

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 70 �g/l  Intervention,

naphtal�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,02 �g/l  R�f�rence,

anthrac�ne +

sel. TERRA TECH 6/94
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ph�nanthr�ne

 Eau sout. NL L 5 �g/l  Intervention,

anthrac�ne +

ph�nanthr�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,005 �g/l  R�f�rence,

fluoranth�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 1 �g/l  Intervention,

fluoranth�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,002 �g/l  R�f�rence,

benzo[a]anthrac�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 0,5 �g/l  Intervention,

benzo[a]anthrac�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,002 �g/l  R�f�rence, chrys�ne sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 0,05 �g/l  Intervention,

chrys�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,001 �g/l  R�f�rence, BaP sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 0,05 �g/l  Intervention, BaP sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,0002 �g/l  R�f�rence,

benzo[ghi]p�ryl�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 0,05 �g/l  Intervention,

benzo[ghi]p�ryl�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,001 �g/l  R�f�rence, sel. TERRA TECH 6/94
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benzo[k]fluoranth�ne
 Eau sout. NL L 0,05 �g/l  Intervention,

benzo[k]fluoranth�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL R 0,0004 �g/l  R�f�rence,

ind�no[1,2,3-

cd]pyr�ne

sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 0,05 �g/l  Intervention,

ind�no[1,2,3-

cd]pyr�ne

sel. TERRA TECH 6/94

Sols:  NL R 1 mg/kg MS  R�f�rence, PAH sel. TERRA TECH 6/94

  NL L 40 mg/kg MS  Intervention, PAH sel. TERRA TECH 6/94

Air: Emission D L 0,1 mg/m3  flux massique � 0,5

g/h

sel. TA-Luft, 1986

Remarques:

1) Office de la Protection de l'Environnement du Land de Baden-W�rttemberg (Landesamt f�r Umweltschutz

Baden-W�rttemberg)

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source1)

Eau:    

Rhin  (Karlsruhe, Cologne, Leibheim) D <1-13 ng/l (phase liquide)  

Rhin (localit�s idem, 1977-79) D <1-82 ng/l (mat. en suspension)  
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Wupper (embouchure, 1984) D 690 ng/l (valeur max.)  

Lac Constance  (Sipplingen, 1977-79) D <1-3 ng/l (phase liquide)  

Lac Constance (Sipplingen, 1977-79) D <1-4 ng/l (mat. en suspension)  

Mer du Nord  (div. sites, 1980) D <0,02-0,56 ng/l (n=8)  

Nappe phr�atique   (non

contamin�e)

NL <5 ng/l (n=8)  

Nappe phr�atique (contamin�e) NL 1.000 ng/l  

Nappe phr�atique (contamin�e) USA 13 �g/l (valeur max.)  

Eau potable (Helsinki, 1980) SF 0,05 ng/l  

Eau potable N <0,05 ng/l  

Eau potable(1984-1986) D <50-<120 ng/l (n=598)  

S�diments:    

Rhin  (km 639, 1982/83) D 1,25 mg/kg MS  

Wupper D 2 mg/kg MS (val. moy.)  

Lac Constance D/CH 1-1 620 �g/kg  

Mer du Nord  (div. sites)  0,15-460 �g/kg (endr. pollu�s et non

poll.)

 

Adriatique  0,4-13 �g/kg MS (n=24)  

Sols:    

Sols forestiers (div. sites) D 1,5-4 �g/kg MS  
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Divers sols contamin�s D 1-32 �g/kg MS  

Couverture du sol (Solling) D 110-360 �g/kg  

Sols loin de toute industrie  15-18 �g/kg (moyenne)  

Sols proches de zones ind.  200-500 �g/kg (moyenne)  

Air:    

Air urbain (Berlin, smog, 1980-82) D 8-92 ng/m3 (n=546)  

Zones peu pollu�es (1981) D 1,3-1,4 ng/m3 (n=208)  

Zones non pollu�es (1981) D <0,11-0,52 ng/m3 (n=3)  

Pr�cipitations urbaines (1979/80) D 1,8-3,6 ng/m3 (moyenne annuelle)  

Pr�cipitations urbaines (1979/80) D 0,30-15 ng/m3 (moyenne mensuelle)  

Eaux de pluie (Los Angeles, 1982) USA <2-115 ng/l  

Brouillard (Frankenwald Nord, 1983) D 260-880 ng/l (n=3)  

Poussi�re (Ruhr, 1970-75) D 50-100 ng/l  

Lieu de travail (bitume) CND 0.04-43 mg/m3 (couvreurs,

cantonniers)

 

Air dans locaux (enfum�s)  22 ng/m3  

Faune aquatique:    

Divers mollusques Groenland 18-60 �g/kg  

Divers mollusques I 2-540 �g/kg  
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Sole (non contam. & contam.) USA 30 et 570 �g/kg RS  

Remarques:

Toutes les donn�es se r�f�rent au benzo[a]pyr�ne et sont reprises de RIPPEN, 1989. Cette �tude fait �tat

de nombreux autres r�sultats, dont un grand nombre concerne la teneur en benzo[a]pyr�ne dans les

v�g�taux et les produits alimentaires.

EVALUATION ET REMARQUES

Bien que ce polluant de l'air soit canc�rog�ne, il n'existe encore que peu de valeurs limites et normes

antipollution s'y rapportant. Etant donn� que les hommes peuvent absorber du benzo[a]pyr�ne provenant

de diff�rentes sources, il est imp�ratif que les denr�es alimentaires et l'eau potable ne soient pas

contamin�s par cette substance.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Hydrogene sulfure

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7783-06-4

Nom dans le registre: Hydrog�ne sulfur� 

Nom de la substance: Acide sulfhydrique

Synonymes, noms commerciaux: Gaz sulfhydrique, acide sulfhydrique, sulfure d'hydrog�ne 

Nom(s) anglais: Hydrogen sulphide, sulphuretted hydrogen

Nom(s) allemand(s): Schwefelwasserstoff, Hydrothions�ure

Description g�n�rale: Gaz incolore, douce�tre, ayant une odeur suffocante.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: H2S

Masse atomique relative: 34,08 g

Masse volumique: 1,54 g/l (�tat gazeux)

Densit� de gaz: 1,19

Point d'�bullition: -60�C

Point de fusion: -86�C

Tension de vapeur: 18,1 bar � 20�C, 36,5 bar � 50 �C

Point d'�clair: inflammable

Temp�rature d'ignition: 270�C

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 1/130



Limites d'explosivit�: 4,3 - 45,5 % vol.

Seuil olfactif: 0,01 ppm

Solubilit�: Dans l'eau: 4,0 g/l � 20�C; 2,5 g/l � 40�C (env.).

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,706 ppm

1 ppm = 1,416 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Dans l'industrie, le H2S est essentiellement transform� en soufre ou en dioxyde de soufre, n�cessaires en

grandes quantit�s pour la production d'acide sulfurique. Il est �galement utilis� pour la production de

sulfures m�talliques dans les processus de flottation et de catalyse ainsi que comme poison.

Origine/fabrication:

Dans l'environnement, le H2S est souvent pr�sent en petites quantit�s, p.ex. en solution dans des sources

min�rales, des cours et plans d'eau, des effluents , mais aussi et surtout dans les gaz naturels. Du H2S se

d�gage �galement lors de la d�composition des acides amin�s sulfur�s contenus dans les mati�res

prot�iques, notamment sous l'action de bact�ries saprog�nes et de thiobact�ries, p.ex. dans les

mar�cages, les plans d'eau et les stations d'�puration. Dans le secteur industriel, l'hydrog�ne sulfur�
intervient dans diff�rents processus de production, p.ex. dans la fabrication de fibres synth�tiques ainsi que

dans les cokeries et raffineries. L'hydrog�ne sulfur�  obtenu lors du raffinage du gaz naturel est le plus

souvent transform� imm�diatement en soufre.

Chiffres de production:

Production mondiale (1986) 14 x 106 t (sous forme de soufre obtenu � partir de H2S) [ULLMANN, 1989].
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TOXICITE

Homme: 1,2-2,8 mg/l d'air (mort

imm�diate)

sel. Tab. Chemie, 1980

0,6 mg/l d'air (0,5-1 h, mortel)  sel. Tab. Chemie, 1980

0,1-0,15 mg/l d'air (inhal. qqs. h

toxique)

 sel. Tab. Chemie, 1980

Mammif�res:   

Souris DL50 53 mg/kg, (sulfure de

sodium)

sel. DVGW, 1988

Organismes aquatiques:   

Poissons 0,86 mg/l (toxique) sel. HOMMEL, 1973

Salvelinus fontinalis CL 0,86 mg/l (24 h) sel. DVGW, 1988

Carpe CL 6,3 mg/l (24 h) sel. DVGW, 1988

Tanche CL 10 mg/l sel. DVGW, 1988

Plancton 1 mg/l (l�tal) sel. HOMMEL, 1973

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le H2S est une substance irritante de m�me qu'un poison nerveux et cellulaire. Il

provoque des irritations des yeux ainsi que des organes respiratoires, des bronchites, des naus�es et, en fortes

concentrations, des l�sions des nerfs olfactifs, des convulsions, des engourdissements et finalement la mort
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par apn�e. En g�n�ral, les personnes atteintes restent par la suite allergiques au H2S. Les affections

provoqu�es par le H2S font partie des maladies professionnelles � d�claration obligatoire.

V�g�taux : Les dommages subis par les v�g�taux sont peu importants. Les plantes utiles les plus sensibles

� cette substance sont le navet, la tomate, le concombre et le soja.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Le H2S est soluble dans l'eau. L'air se trouvant au-dessus de ces solutions peut devenir explosif. En cas

d'infiltration de H2S dans les eaux souterraines (filtrat de rive), celles-ci ne peuvent plus �tre utilis�e pour la

production d'eau potable.

Atmosph�re:

La dilatation du gaz provoque la formation rapide de grandes quantit�s de brouillards froids et de m�langes

explosifs et tr�s toxiques. Les brouillards sont plus lourds que l'air, rampent � la surface du sol et peuvent, en

cas d'ignition, s'embraser sur de longues distances.

Sols:

La pr�sence d'hydrog�ne sulfur�  dans le sol n'est pas tant li�e � l'action des engrais sulfur�s qu'� une

pr�paration du sol effectu�e dans de mauvaises conditions. En conditions d'ana�robiose, g�n�r�es par la

saturation et le compactage du sol, et en pr�sence de mat�riel organique se d�composant rapidement sous

l'action de micro-organismes, de l'hydrog�ne sulfur� peut se former par r�duction de sulfate et par

min�ralisation de compos�s organiques de soufre.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:
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Dans l'organisme, le H2S est rapidement oxyd� en sulfate, puis �limin�.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. CDN  0,05 mg/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D G 1)  DIN 2000 sel. DVGW, 1988

 Eau pot. USA (L) 0,05 mg/l   sel. DVGW, 1988

Air:  D L 0,005

mg/m3

IW1 Val.l.dur�e sel. K�HN, BIRETT,

1983

  D L 0,01

mg/m3

IW2 Val.c.dur�e sel. K�HN, BIRETT,

1983

 Emission D L 5 mg/m3  flux massique

� 50 g/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. D L 10 ml/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 15 mg/m3   sel. TAB. CHEMIE, 1980

 Amb.prof. SU (L) 7 ml/m3 PDK R�sorp.cutan. sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. SU (L) 10 mg/m3 PDK R�sorp.cutan. sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. USA (L) 10 ml/m3 TWA  sel. SORBE, 1988
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 Amb.prof. USA (L) 15 mg/m3 TWA  sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. USA (L) 15 ml/m3 STEL  sel. SORBE, 1988

 Amb.prof. USA (L) 27 mg/m3 STEL  sel. SORBE, 1988

Remarques:

1) La concentration d'hydrog�ne sulfur� doit �tre inf�rieure au seuil olfactif.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux souterraines:    

Haltern    

 D 0,01 mg/l sel. DVGW, 1988

EVALUATION ET REMARQUES

La pr�sence d'hydrog�ne sulfur�  peut �tre d�tect�e imm�diatement du fait de l'odeur p�n�trante de

cette substance. Des sympt�mes chroniques se manifestent n�anmoins souvent (maladies professionnelles).

C'est pourquoi les ambiances professionnelles doivent �tre surveill�es de mani�re continue.

L'hydrog�ne sulfur� doit �tre tenu � l'�cart de toute source d'eau �tant donn� que celle-ci serait

pollu�e d�s son entr�e en contact avec cette substance. Il importe d'�viter toute �mission d'hydrog�ne

sulfur� dans l'atmosph�re.
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Lindane

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 58-89-9

Nom dans le registre: Lindane 

Nom de la substance: γγγγ -hexachlorocyclohexane

Synonymes, noms commerciaux: Lindane , gamma-BHC, hexachlorobenz�ne  , Hortex , Cortilan , Jacutin-fog ;

connu sous au moins 80 noms commerciaux diff�rents (�galement en m�lange avec d'autres mati�res

actives); une liste des noms commerciaux peut �tre trouv�e dans: INDUSTRIEVERBAND PFLANZENSCHUTZ

e.V., 1982)

Nom(s) anglais: Lindane, γγγγ -Hexachlorocyclohexane, Benzene hexachloride

Nom(s) allemand(s): Lindan, γγγγ -Hexachlorcyclohexan, Hexachlorcyclobenzol

Description g�n�rale: Cristaux incolores et inodores.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C6H6Cl6

Masse atomique relative: 290,83 g

Masse volumique: 1,85-1,90 g/cm3

Densit� de gaz: 10

Point d'�bullition: 323,4�C (d�composition)

Point de fusion: 112,5�C

Tension de vapeur: 0,94 x 10-5 Pa � 40�C, 1300 Pa � 176,2�C

Solubilit�: Dans l'eau: 7,3 - 7,8 mg/l � 20�C;

dans le benz�ne: 289 g/l � 20�C;
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dans l'oxyde de di�thyle: 208 g/l � 20�C;

dans l'ac�tone: 435 g/l � 20�C;

ais�ment soluble dans l'�thanol et le chloroforme.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 12,1 mg/m3

1 mg/m3 = 0,083 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le lindane  est un insecticide utilis� pour lutter contre les organismes rongeurs et suceurs dans les cultures

fruiti�res, horticoles et de plein champ et, parfois, dans la foresterie; il est �galement employ� pour

l'�radication des parasites compromettant l'hygi�ne des silos et greniers vides ainsi que dans les mesures

d'hygi�ne humaine et v�t�rinaire.

Origine/fabrication:

Synth�se par photochloration de benz�ne, laquelle donne lieu � la formation d'un m�lange d'isom�res de

HCH dont peuvent ensuite �tre extraits les diff�rents isom�res. La proportion de gamma-HCH dans ce

m�lange varie entre 10 et 18%. Le processus de fabrication du lindane entra�ne la production de 80 � 90%

d'isom�res r�siduels non d�sirables. Le taux de puret� maximal est de 99%, une part de 1% �tant

compos�e d'autres isom�res.

Chiffres de production:

Allemagne: 1.500 t (1977)

250 t (1982)

< 1.000 t (1985)

Production mondiale: 5.000 t (1983) plus 23.000 t sous forme de produit technique HCH
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TOXICITE

Homme: DL100 150 mg/kg sel. UBA 1981, Ber. 10704006/1

10-20 mg/kg (intox. aigu�) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1  

Mammif�res:   

Rat DL50 88-125 mg/kg, v. orale sel. CEC, 1981

 L50 125-230 mg/kg, v. orale sel. CEC, 1981

 L50 500 mg/kg, v. dermale sel. IPS, 1982

 L50 >10.000 mg/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1991

 EN 1,25 mg/(kg/j) VETTORAZZI, 1979

Souris DL50 86 mg/kg, v. orale sel. CEC, 1981

 L50 245-480 mg/kg, v. orale sel. IPS, 1982

Chien DL50 40 - 200 mg/kg, v. orale sel. CEC, 1981)

 EN 1,6 mg/(kg/j) VETTORAZZI, 1979

Organismes aquatiques:   

Leuciscus idus melanotus CL0 0,05/0,02 mg/l (48h) Juhnke & L�DEMANN, 1978

 L50 0,28/0,003 mg/l (48h) JUHNKE & L�DEMANN, 1978

 L100 0,5/0,07 mg/l (48h) JUHNKE & L�DEMANN, 1978
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Brachydanio rerio CL0 0,07 mg/l (48h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

 L50 0,06/0,09 mg/l (48h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

Orphie CL50 0,03-0,25 mg/l sel. ROTH, 1988

Carpe CL50 0,28 mg/l sel. LOUB, 1975

Truite (Salmo trutta) CL50 0,0017 mg/l (96h, 13�C) sel. DVWK, 1985

Guppy (Lebistes reticulatus) CL0 1,3 mg/l (96h) sel. ROTH, 1988

Daphnie (Daphnia magna) CE0 0,02 mg/l (24h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

 E50 0,7 mg/l (24h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

 E100 7,0 mg/l (24h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

Algue verte CE0 1,7-3,8 mg/l (96h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

Algue verte (Chlorella spec.) CE50 0,2-0,3 mg/l (96h) sel. UBA, 1981, Ber. 10704006/1

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le lindane est une substance canc�rog�ne (sel. ROTH, 1989) qui provoque des

naus�es et vomissements, une excitation nerveuse et des convulsions; chez l'homme, il provoque des

anomalies morphologiques du foie et du syst�me r�nal ainsi que des troubles du syst�me nerveux central.

Insectes: Poison par inhalation; toxique pour les abeilles.

V�g�taux : Modification de la structure cellulaire, l�sions du syst�me radiculaire, inhibition de la croissance

et de la respiration des plantes.
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COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Le lindane entre en solution avec l'eau � raison de 90%, une part infime �tant adsorb�e sur les s�diments

et les mati�res en suspension (sel. DVGW, 1988); accumulation dans les organismes aquatiques;

contamination de la nappe phr�atique � proximit� imm�diate de d�charges ainsi que dans les zones

d'infiltration des eaux us�es.

Atmosph�re:

L'air constitue un v�hicule de transport pour le lindane; volume estim� des d�p�ts en R�publique

f�d�rale d'Allemagne 6-60 t par an (SRU, 1980).

Sols:

Accumulation; substance en partie tr�s stable et encore pr�sente au bout de 11 � 14 ans (SIEPER, 1972;

LOUB, 1975; KORTE, 1980) selon la nature, le taux humique, l'humidit� du sol ainsi que le dosage et la

composition des autres substances actives; pour des applications de 0,1 � 1 kg � l'hectare, le taux de

d�gradation est de 40 � 80% environ au bout d'un an; r�duction de la flore du sol; risque de contamination

des eaux souterraines, notamment sur les sols sableux (DVGW, 1988).

Demi-vie:

Sols: 8-18 mois (UBA, 1986), 200-260 jours (RIPPEN, 1991); eaux souterraines ou eaux de surface: 7 mois � 4 ans

(UBA, 1986); 15-20 semaines (DVGW, 1988).

D�gradation, produits de d�composition:

Par d�shydrochloration, d�shydrog�nation et d�chloration, le lindane se d�grade pour former des

hexachlorocyclohex�nes (HCCHs), des pentachlorocyclohex�nes et des t�trachlorocyclohex�nes, puis

essentiellement des chlorobenz�nes et des ph�nols. Cette d�gradation se produit g�n�ralement sous
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l'action de micro-organismes en conditions d'a�robiose et d'ana�robiose. Le lindane est particuli�rement

stable en milieu acide; d�gradation abiotique en CO2 par photo-min�ralisation, et au-dessus de 230 nm,

transformation de l'isom�re gamma en isom�res alpha; la d�gradation dans le sol s'effectue en plusieurs

�tapes: dans un premier temps, effets physiques tels que volatilisation, �vaporation ou condensation avec

l'eau, lessivage en profondeur, diffusion, puis seulement d�gradation biologique.

Cha�ne alimentaire:

Les �valuations concernant les voies d'absorption pour l'homme varient: US-EPA (1980) = eau potable 70%,

consommation de poisson 30%, contamination par inhalation consid�r�e comme insignifiante; DFG (1982) =

air + eau potable < 1%, aliments d'origine animale consid�r�s comme source principale de contamination;

accumulation dans le lait maternel (HAHNE et al., 1986).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. A (R) 3 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CDN (L) 4 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. D L 0,1 �g/l   TVO, 1990

 Eau pot. DDR (L) 20 �g/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. USA (L) 4 �g/l   EPA, 1975

 Eau pot. USA R 0,2 �g/l   EPA, 1986

 Eau pot. OMS R 3 �g/l   OMS, 1984

 Eau sout. USA R 5 �g/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984
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 Eau de surf. 1)  0,1 �g/l  2) IAWR, 1986

 Eau de surf. 1)  0,5 �g/l  3) IAWR, 1986

 Eau de surf. D R 1,4 �g/l  2) DVWG, 1988

 Eau de surf. D R 6,8 �g/l  3) DVWG, 1988

 Eau de surf. USA R 5 �g/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Eau de surf. USA R 0,01 �g/l  Prot.org.aquat. EPA, 1976

Sols:  NL L 2 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Air:  DDR (L) 0,03 mg/m3 (MIK) 30 mn sel. STERN, 1986

  DDR (L) 0,01 mg/m3 (MIK) 24 h sel. STERN. 1986

 Amb.prof. D L 0,5 mg/m3 MAK  sel. DFG, 1994

 Amb.prof. DDR (L) 0,5 mg/m3 (MAK) Val.c.dur�e sel. HORN et al., 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,2 mg/m3 (MAK) Val.l.dur�e sel. HORN et al., 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,03 mg/m3 PDK 30 mn sel. NEWILL, 1977

 Amb.prof. SU (L) 0,03 mg/m3 PDK 24 h sel. NEWILL, 1977

 Amb.prof. USA (L) 0,5 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Amb.prof. D L 0,02 mg/l BAT Sang pur DFG, 1994

 Amb.prof. D L 0,025 mg/l BAT Plasma/s�rum DFG, 1994

Aliments:4) D R 12,5

�g/(kg/j)

ADI  OMS/FAO, 1973
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  OMS R 10

�g/(kg/j)

ADI  OMS/FAO, 1984

Pommes de terre D L 0,1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

C�r�ales  D L 0,1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Th�  D L 0,5 mg/kg   sel. DVGW, 1988

L�gumes  D L 1,5 mg/kg   sel. DVGW, 1988

L�gumes verts D L 2 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Graisse5)  D L 0,1 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Graisse6)  D L 0,2 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Lait  D L 0,7 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Oeufs  D L 2 mg/kg   sel. DVGW, 1988

Remarques:

1) Etats riverains du Rhin 

2) Valeur limite en cas de traitement de l'eau potable par des proc�d�s naturels

3) Valeur limite en cas de traitement de l'eau potable par des proc�d�s physiques et chimiques

4) Valeurs limites fix�es par d�cret f�d�ral de 1984 ("Pflanzenschutzmittel-H�chstmengenverordnung"),

par r�f�rence � l'alimentation humaine

5) Dans le poisson et la viande

6) Dans les volailles

Il existe en R�publique f�d�rale d'Allemagne une interdiction concernant l'utilisation de HCH de qualit�
technique.
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VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Lac de Constance D 0,005 mg/l sel. DVGW, 1988

Rhin  (Karlsruhe) D 0,05-0,5 mg/l sel. DVGW, 1988

Danube (Passau) D 0,001-0,04 mg/l sel. DVWK, 1985

Elbe D 0,003-0,123 mg/l sel. DVWK, 1985

Fleuves/lacs

(Mississippi)

USA 0,02-0,16 mg/l sel. DVWK, 1985

Rivi�res J 0,01-0,1 mg/l sel. DVWK, 1985

Lac Mariut    

 ET 0,14-7,7 mg/l sel. DVWK, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Les textes l�gaux ne font g�n�ralement pas de distinction entre les diff�rents isom�res des

hexachlorocyclohexanes, et font donc mention de valeurs cumul�es. En particulier les valeurs indicatives

concernant les eaux souterraines et eaux de surface se r�f�rent souvent de fa�on globale � l'ensemble des

pesticides. Selon DVGW (1988), le HCH technique est interdit dans la plupart des pays d'Europe et en

Am�rique du Nord, mais il est encore utilis� dans de nombreux pays en d�veloppement. On estime que la

production totale de lindane parvient dans l'environnement. Les quantit�s totales sont estim�es � 38.000 t

� l'�chelon mondial. La forte persistance et l'accumulation de la substance dans les tissus adipeux des

hommes et des mammif�res constituent de bonnes raisons pour limiter encore davantage l'application de

cette substance.
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Source(s) sp�c.INDUSTRIEVERBAND PFLANZENSCHUTZ e.V., 1980
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Malathion

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 121-75-5

Nom dans le registre: Malathion 

Nom de la substance: S-[1,2-bis-(�thoxy-carbonyl)�thyl]-O,O-dim�thyl-dithiophosphate

Synonymes, noms commerciaux: O,O-dim�thyl-S-[1,2-bis(�thoxy-carbonyl)�thyl] dithiophosphate, Aphisan ,

Carbophos , Mercaptothion  et de nombreux autres

Nom(s) anglais: Malathion 

Nom(s) allemand(s): Malathion 

Description g�n�rale: Liquide clair de couleur jaun�tre (huile); le produit technique (95%) est brun.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C10H19O6PS2

Masse atomique relative: 330,36 g

Masse volumique: 1,23 g/cm3 � 25�C
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Densit� de gaz: 11,4

Point d'�bullition: 156-157�C � 1hPa

Point de fusion: 2,8-3,7�C

Tension de vapeur: 16,6 x 10-3 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 145 mg/l � 25�C; soluble dans les solvants organiques, faiblement soluble dans

l'�ther, le p�trole et certains types d'huiles min�rales.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 13,7 mg/m3

1 mg/m3 = 0,07 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le malathion   est principalement utilis� dans l'agriculture comme produit antiparasitaire (insecticide et

acaricide), et surtout dans la lutte contre les insectes suceurs.

Origine/fabrication:

R�action de 0,0-dim�thyl-hydrog�ne-phosphordithioate avec le mal�ate di�thyl�nique en pr�sence de

tri�thylamine comme catalyseur et d'hydroquinone afin de pr�venir la polym�risation du mal�ate.

Chiffres de production:

USA 1978 14 000 t (OMS, 1983)

Inde 1980/81 1 264 t (OMS, 1983)

Autres pays producteurs: Danemark, France, Italie, Espagne, R�publique f�d�rale d'Allemagne, Japon,
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Br�sil, Mexique et Taiwan.

Consommation:

Mexique 1982 1 800 t (OMS, 1986)

USA 1982 1 500 t (OMS, 1986)

Inde 1982 800 t (OMS, 1986)

Italie 1981 552 t (OMS, 1986)

Jordanie 1982 450 t (OMS, 1986)

Hongrie 1982 313 t (OMS, 1986)

Argentine 1982 235 t (OMS, 1986)

Egypte 1981 208 t (OMS, 1986)

Pologne 1982 104 t (OMS, 1986)

Niger 1981 69 t (OMS, 1986)

Pakistan 1982 68 t (OMS, 1986)

Turquie 1982 58 t (OMS, 1986)

TOXICITE

Mammif�res:   

Souris DL50 1 260 mg/kg, v. orale sel. OMS, 1983
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Souris DL50 193 mg/kg, v. intraveineuse sel. OMS, 1983
Rat DL50 1 375 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1993

Rat DL50 4 400 mg/kg, v. dermale sel. OMS, 1983

Chien DL50 1 600 mg/kg, v.

intraveineuse

sel. OMS, 1983

Cobaye DL50 500 mg/kg, v. intraveineuse sel. OMS, 1983

Organismes aquatiques:   

Vairon d'Am�rique CL50 12,5 mg/l (96 h) sel. ATRI, 1985

Truite arc-en-ciel CL50 0,1 mg/l (24 h) sel. ATRI, 1985

Grande perche soleil CL50 0,12 mg/l (24 h) sel. ATRI, 1985

Daphnie CL50 0,0009 mg/l (24-25h) sel. ATRI, 1985

Remarques:

Dans ATRI (1985) sont fournies de nombreuses autres donn�es de toxicit� pour les poissons, les organismes

aquatiques en g�n�ral et les plantes aquatiques.

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: 

Le malathion  est une neurotoxine agissant sur le syst�me nerveux central (inhibition de l'enzyme de

l'ac�tylcholinest�rase). L'intoxication aigu� se manifeste par les sympt�mes suivants: transpirations

abondantes, hypersalivation, diarrh�es, bronchite, infarctus du myocarde et coma. La mort survient par
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apn�e ou arr�t respiratoire.

On manque encore d'informations sur la t�ratog�nicit� et sur les atteintes � la fertilit�. De la m�me

fa�on, le potentiel canc�rog�ne et mutag�ne du malathion n'est pas encore �tabli avec certitude (OMS,

1983).

Organismes aquatiques: 

Il existe de nombreuses valeurs de toxicit� pour diff�rentes esp�ces de poissons. Ainsi a-t-on observ�, au

bout de plusieurs mois d'exposition, des atrophies sur la grande perche soleil ainsi qu'une inhibition de la

lactico-d�shydrog�nase dans le foie parmi des alevins de carpes. Dans la plupart des cas, les doses �taient

l�tales � partir de 0,1-5 ppm. La croissance des algues est inhib�e par le malathion.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Atmosph�re:

Le malathion  parvient dans l'atmosph�re au travers des applications dans l'agriculture (pulv�risations 0,03-

0,08%, vapeurs 4% et a�rosols 2,5-5%, OMS 1983). Apr�s application, on trouve des concentrations de 0,1

ng/m3 env. dans l'air se trouvant au dessus des surfaces trait�es (OMS, 1983).

Demi-vie:

Dans l'organisme animal, cette substance se d�grade en 24 heures et est �limin�e par les urines (d�montr�
par des exp�riences sur des poules et des poussins, OMS 1983).

La demi-vie pour la d�gradation chimique dans l'eau (pH = 7,4, � 20�C) est d'environ 11 jours et est fonction

du pH (hydrolyse lente pour un pH < 7 et rapide pour un pH > 7 (ATRI, 1985).

D�gradation, produits de d�composition:

Dans l'organisme des insectes, le malathion  est oxyd� et forme du malaoxon. En outre, des d�riv�s de

l'acide succinique et d'autres acides carboxyliques, de l'acide O,O-dim�thylthiophosphorique et de l'acide
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phosphorique sont obtenus par hydrolyse [selon PERKOW, 1994].

Le malathion est rapidement d�grad� in vitro par des bact�ries de marais salants et y est transform� en

acide monocarboxylique de malathion, en acide dicarboxylique de malathion et en diff�rents

phosphothionates. En outre, l'activit� de la phosphatase produit du malathion desm�thylique, des phospho-

mono et dithionates, des acides dicarboxyliques 4-carbone et les �thylesters correspondants [sel.

VERSCHUEREN, 1983].

Cha�ne alimentaire:

Le malathion  s'introduit dans l'organisme par inhalation et par voie cutan�e et est r�sorb� dans l'intestin.

On ne conna�t pas � ce jour de cas de contamination de la nappe phr�atique et de l'eau potable par le

malathion (ATRI, 1985). On trouve des r�sidus de cette substance dans des produits alimentaires tels que

c�r�ales, l�gumineuses et l�gumes ayant �t� trait�s au malathion. Cette voie de contamination est loin

d'�tre n�gligeable, raison pour laquelle l'OMS, la FAO et la CEE ont �tabli des valeurs indicatives pour les

doses maximales tol�rables.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air: Amb.prof. B (L) 10 mg/m3   sel. OMS, 1983

 Amb.prof. BG (L) 0,06

mg/m3

 Val. max. sel. OMS, 1983

 Amb.prof. CH (L) 10 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1983

 Amb.prof. D (L) 15 mg/m3 MAK  DFG, 1989
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 Amb.prof. I (L) 10 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1983

 Amb.prof. NL (L) 10 mg/m3   sel. OMS, 1983

 Amb.prof. PL (L) 15 mg/m3   sel. OMS, 1983

 Amb.prof. RO (L) 10 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1983

 Amb.prof. RO (L) 15 mg/m3  Max. sel. OMS, 1983

 Amb.prof. SF (L) 10 mg/m3   sel. OMS, 1983

 Amb.prof. SU (L) 0,5 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1985

 Amb.prof. USA (L) 10 mg/m3 TWA Peau ACGIH, 1986

 Amb.prof. YU (L) 0,5 mg/m3   sel. OMS, 1983

Eau : Eau pot. D L 0,1 �g/l  Subst. indiv. sel. LAU BW, 1989

 Eau pot. D L 0,5 �g/l  Ts pest. conf. sel. LAU BW, 1989

 Eau pot. CE L 0,1 �g/l  Subst. indiv. sel. LAU BW, 1989

 Eau pot. CE L 0,5 �g/l  Ts pest. conf. sel. LAU BW, 1989

 Eaux superf. CE L 1 �g/l  Ts pest. conf. sel. LAU BW, 1989

 Eaux superf. CE L 2,5 �g/l  Ts pest. conf. sel. LAU BW, 1989

 Eaux superf. CE L 5 �g/l  Ts pest. conf. sel. LAU BW, 1989

Aliments:       

C�r�ales D L 3 �g/kg   sel. PERKOW, 1994

L�gumes D L 3 �g/kg   sel. PERKOW, 1994
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Fruits  D L 0,5 �g/kg   sel. PERKOW, 1994

Normes de qualit� des eaux de surface servant � l'obtention d'eau potable:

traitement physique simple

traitement physico-chimique normal

traitement physique et traitement chimique sophistiqu�s

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau :    

Rhin  (Lobith, 1972) D 0,01 mg/m3 sel. ATRI, 1985

Eau de citerne USA 0,01 ppb (1970) sel. ATRI, 1985

Aliments:    

Fruits D 0,5 ppm (max.) sel. ATRI, 1985

C�r�ales D 3 ppm (max.) sel. ATRI, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Le malathion  fait partie des pesticides agricoles qui sont surtout utilis�s dans les pays en d�veloppement.

Cette substance �tant hautement toxique pour l'homme et pour les organismes aquatiques, des dispositions

particuli�res doivent �tre prises au niveau de sa manipulation. Une attention particuli�re doit �tre

accord�e aux r�sidus dans les produits alimentaires.
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Source(s) sp�c.: ATRI (1985)
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Mercure

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7439-97-6

Nom dans le registre: Mercure 

Nom de la substance: Mercure 

Synonymes, noms commerciaux: Mercure

Nom(s) anglais: Quecksilver

Nom(s) allemand(s): Quecksilber

Description g�n�rale: M�tal blanc argent, brillant, liquide � temp�rature ordinaire.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Hg

Masse atomique relative: 200,59 g

Masse volumique: 13,55 g/cm3

Densit� de gaz: 6,93
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Point d'�bullition: 357,3�C

Point de fusion: -38,9�C

Tension de vapeur: 163 x 10-3 Pa

Solubilit�: Dans l'eau: 60 �g/l � 20�C, 250 �g/l � 50�C.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 8,34 mg/m3

1 mg/m3 = 0,12 ppm

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES DE CERTAINS COMPOSES

Num�ro du CAS: 7487-94-7 21908-53-2

Nom de la substance: Chlorure de mercure (II) Oxyde de mercure (II) 

Synonymes, noms

commerciaux:

Chlorure de mercure,

Calochlore

Oxyde de mercure

Nom(s) anglais: Mercury (II) chloride Mercury (II) oxide

Nom(s) allemand(s): Quecksilber(II)chlorid Quecksilber(II)oxid

Description g�n�rale: Poudre cristalline blanche. Poudre cristalline de couleur

variant du jaune au rouge (la

couleur d�pend de la taille des

cristaux).

   

Formule brute: HgCl2 HgO

Masse atomique relative: 271,5 g 216,59 g
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Masse volumique: 5,43 g/cm3 11,1 g/cm3

Point d'�bullition: 303�C  

Point de fusion: 280�C Au-dessus 400-450�C

d�composition

(d�gagement de vapeurs

toxiques de Hg)

Tension de vapeur: 560 kPa � 280�C 0,0012 hPa

Solubilit�: Dans l'eau: 74 g/l � 20�C,

550 g/l � 100�C; soluble

dans la plupart des

solvants organiques

(alcool, �ther, benz�ne).

Pratiquement insoluble dans

l'eau; (0,05 mg/l) dans

l'�thanol.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le mercure  sert de cathode dans l'�lectrolyse des chlorures de m�taux alcalins; il est �galement utilis� dans

la production d'accumulateurs et de pesticides, dans le secteur m�dical (amalgames et d�sinfectants), dans

l'industrie �lectrique (ampoules de lampes incandescentes et composants) ainsi que dans la fabrication

d'instruments de mesure de la pression et des temp�ratures. Pour des raisons d'ordre toxicologique, son

utilisation comme adjuvant dans les pommades et d�sinfectants n'est plus tr�s r�pandue.

Origine/fabrication:

L'�corce terrestre contient en moyenne environ 0,02 ppm de cet �l�ment. Le Cinnabar (HgS) est le min�ral

mercuriel le plus largement r�pandu.

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 26/130



Le mercure  est un produit de propagation ubiquitaire. En moyenne, l'eau fra�che contient   contient 0,1 µµµµg/l,

l'eau de mer 0,03 µµµµg/l et l'air 0,005-0,06 ng/m3 de mercure. Tant les d�riv�s inorganiques que les d�riv�s

organiques du mercure sont dangereux pour l'environnement, les d�riv�s organiques �tant toutefois

nettement plus toxiques. Les �missions naturelles (par exemple vulcanisme ou �vaporation de la cro�te

terrestre et des oc�ans) repr�sentent 70 � 80% du total des �missions de mercure, les sources

anthropog�nes environ 20 � 30% (industrie de traitement du mercure et des minerais ou combustion d'huile

fossile). M�me si la contribution de ces sources anthropog�nes est assez faible, il ne faut pas sous-estimer le

danger que repr�sente le mercure � des concentrations �lev�es.

Chiffres de production:

Production mini�re de mercure en 1984

URSS 1.600 t USA 657 t

Espagne 1.520 t Mexique 384 t

Chine 800 t Alg�rie 377 t

Production mondiale 5.814 t   

(Chiffres selon ULLMANN, 1990)

TOXICITE

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Par comparaison avec le m�thane � l'�tat liquide, les poussi�res et les vapeurs de

mercure sont tr�s toxiques. Ces derni�res peuvent �tre enti�rement r�sorb�es par les poumons. Les

premiers signes d'intoxication aigu� sont un go�t m�tallique sucr� dans la bouche s'accompagnant de
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naus�es et de vomissements puis, plus tard, une inflammation des muqueuses de l'appareil respiratoire. Par la

suite, le mercure est stock� dans le foie et les reins, et n'est �limin� que par pouss�es successives. Les

maladies caus�es par le mercure font partie des maladies professionnelles � d�claration obligatoire en

R�publique f�d�rale d'Allemagne. L'intoxication chronique se traduit par des troubles du syst�me nerveux

central s'accompagnant d'apathie, de d�faillances de la m�moire, d'hyperexcitabilit� et de tremblements

g�n�ralis�s. Les intoxications au mercure peuvent entra�ner la mort.

Compos�s inorganiques du mercure:

Les sels de mercure ont un effet caustique sur la peau et les muqueuses. En raison de leur faible volatilit�, leur

absorption s'effectue g�n�ralement par voie cutan�e ou orale. L'ingestion de sels de mercure peut

provoquer une pharyngite, des troubles de la d�glutition (dysphagie), un �tat d'�tourdissement, des

vomissements, maux de ventre, diarrh�es sanglantes, collapsus et �tat de choc. Dans le m�me temps, on

observe un gonflement des glandes salivaires (stomatite), les dents se d�chaussent, et le sujet peut souffrir

d'h�patite et de n�phrite.

Compos�s organiques du mercure:

Les d�riv�s organiques du mercure (en particulier les alcoylmercures) sont g�n�ralement consid�rablement

plus toxiques que les d�riv�s inorganiques. En outre, les intoxications aigu�s par des compos�s organiques

sont � l'origine de sympt�mes tr�s diff�rents. En particulier les intoxications caus�es par les

alcoylmercures � courte cha�ne tels que le m�thylmercure et l'�thylmercure n'entra�nent des sympt�mes

visibles (sauf tremblements maladifs) qu'au terme d'une p�riode assez longue, qui peut atteindre plusieurs

semaines apr�s absorption. Les sympt�mes caract�ristiques sont une r�traction du champ visuel, une

�locution et �criture confuses, une hyper�motivit�, des irritations cutan�es, des h�morragies nasales et

des d�pressions. En g�n�ral, les contaminations par des d�riv�s organiques entra�nent des troubles

neurologiques (�pid�mie la plus connue: maladie de Minimata au Japon).

Le m�thylmercure est ais�ment soluble dans les graisses et passe la barri�re sang-cerveau ainsi que la
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barri�re placentaire. Il poss�de un pouvoir mutag�ne et t�ratog�ne (en R�publique f�d�rale

d'Allemagne, le m�thylmercure fait partie de la classe de risque A pour les grossesses, sa nocivit� pour

l'embryon �tant clairement �tablie).

En cas d'ingestion, seuls 0,01% du mercure m�tallique et env. 15% des compos�s inorganiques sont

r�sorb�s, alors que le taux de r�sorption peut atteindre 95% pour les d�riv�s organiques (DVGW, 1985).

V�g�taux : Les compos�s du mercure  ont pour effet d'inhiber la croissance cellulaire et de r�duire la

perm�abilit�.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Le mercure  a une action inhibitrice sur le m�tabolisme des micro-organismes, et tend donc � r�duire le

potentiel d'auto-�puration des eaux � partir d'une concentration de 18 µµµµ g/l. Le mercure a la capacit� de

s'adsorber sur les s�diments et les mati�res en suspension.

Atmosph�re:

Le mercure  est presque int�gralement lessiv� par les pr�cipitations.

Sols:

Le mercure  a une forte tendance � s'accumuler dans les sols, et notamment dans les sols humiques.

D�gradation, produits de d�composition:

Le mercure  est d�grad� sous l'action de micro-organismes (biom�thylation) ou r�duit en Hg2+. Le processus

de m�thylation produit du m�thylmercure, cette r�action �tant favoris�e par des pH �lev�s. Le

dim�thylmercure, qui ne se forme que par voie chimique (m�thylation), se d�gage dans l'atmosph�re o� il

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 29/130



se d�compose en mercure �l�mentaire. En particulier les pluies pollu�es par des ions mercuriques peuvent

entra�ner la formation de monom�thylmercure � partir du mercure inorganique. En dehors de la

m�thylation, les ions mercuriques peuvent donner naissance � des ch�lates. Le m�thylmercure est un

poison puissant pour les poissons.

Cha�ne alimentaire:

Dans le plancton et la faune marine, la teneur en mercure peut atteindre 500 fois la concentration de mercure

dans l'eau de mer (DVGW, 1985). Comme suite � son accumulation dans le foie et les reins, le mercure tend �
s'accumuler dans la cha�ne alimentaire.

Effets cumulatifs:

L'absorption simultan�e de cuivre, de zinc ou de plomb a pour effet d'intensifier l'action du mercure.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau surface D L 0,0005

mg/l

 1) sel. DVGW, 1985

 Eau surface D L 0,001 mg/l  2) sel. DVGW, 1985

 Eau surface CE R 0,0005

mg/l

 3) sel. DVGW, 1985

 Eau surface CE R 0,001 mg/l  4) sel. DVGW, 1985

 Eau pot. CDN  0,001 mg/l   sel. DVGW, 1985
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 Eau pot. CH  0,003 mg/l  1980 sel. MERIAN, 1984
 Eau pot. D L 0,001 mg/l   sel. DVGW, 1985

 Eau pot. CE R 0,001 mg/l   sel. DVGW, 1985

 Eau pot. J  0,001 mg/l  1968 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. SU  0,005 mg/l  1970 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. USA (L) 0,002 mg/l   sel. DVGW, 1985

 Eau pot. USA (L) 0,0005

mg/l

 Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Eau pot. OMS G 0,001 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,05 �g/l  R�f�rence13) sel. TERRA TECH

6/94

 Eau sout. NL L 0,30 �g/l  Intervention13) sel. TERRA TECH

6/94

 Effluents CH (L) 0,001 mg/l  Pour eau

potable

sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D L 0,05 mg/l   sel. ROTH, 1989

 Irrigation D  0,002 mg/l  5) sel. DVGW, 1985

 Eau abreuv. D  0,004 mg/l  Val. max. sel. DVGW, 1985

Sols: Boues

d'�purat.

D L 2 mg/kg  6) KLOKE, 1988

 Boues D L 25 mg/kg  7) KLOKE, 1988
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d'�purat.
  CH R 0,8 mg/kg  8) sel. BAfUB, 1987

  GB R 1,5 mg/kg  Jardins

domest..

sel. SAUERBECK,

1986

  GB R 1 mg/kg  Jardins

mara�ch.

sel. SAUERBECK,

1986

  GB R 50 mg/kg  9) sel. SAUERBECK,

1986

  NL R 0,3 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH

6/94

  NL L 10 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH

6/94

Air:  DDR L 0,0003

mg/m3

MIK  sel. HORN, 1989

 Amb.prof. AUS (L) 0,05

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B (L) 0,05

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. BG (L) 0,0003

mg/m3

 10) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. BG (L) 0,01

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. CS (L) 0,0003

mg/m3

 10) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 0,05

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 0,15

mg/m3

 Val.c.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,1 mg/m3 MAK Mercure DFG, 1994

 Amb.prof. D L 0,01

mg/m3

MAK Comp.org.merc. DFG, 1994

 Amb.prof. D L 0,2 mg/l BAT Comp.m�t..et

inorg., urine

DFG, 1994

 Amb.prof. D L 0,05 mg/l BAT Comp.m�t..et

inorg., sang

DFG, 1994

 Amb.prof. D L 0,1 mg/l BAT Comp.m�t..et

organ., sang

DFG, 1994

 Amb.prof. DDR (L) 0,005

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,01

mg/m3

 Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. H (L) 0,02  Peau sel. MERIAN, 1984
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mg/m3

 Amb.prof. IL (L) 0,001

mg/m3

 11) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. J (L) 0,05

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL (L) 0,05

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL (L) 0,01

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO (L) 0,001

mg/m3

 10) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO (L) 0,05

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO (L) 0,15

mg/m3

 Val.c.dur�e,

peau

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S (L) 0,05

mg/m3

 Peau sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 0,05

mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,01 PDK  sel. SORBE, 1985
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mg/m3

 Amb.prof. USA (L) 0,01

mg/m3

TWA Alcoylmercures ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 0,03

mg/m3

STEL Alcoylmercures ACGIH, 1986

 Amb.prof. YU (L) 0,0003

mg/m3

 10) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. YU (L) 0,1 mg/m3  Peau sel. MERIAN, 1984

 Emission D L 0,2 mg/m3  flux massique

� 1 g/h14)

sel. TA-Luft, 1986

Aliments: D R 0,01 mg/kg  Lait, fromage sel. GRO�KLAUS,

1989

  D R 0,03 mg/kg  12) sel. GRO�KLAUS,

1989

  D R 0,1 mg/kg  Foie/reins

anim.

sel. GRO�KLAUS,

1989

  D R 0,05 mg/kg  Viande,

charcut.

sel. GRO�KLAUS,

1989

Remarques:

En outre, une interdiction d'utiliser des d�riv�s du mercure  dans la protection des v�g�taux s'applique
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depuis 1980 en R�publique f�d�rale d'Allemagne; leur utilisation dans les cosm�tiques est interdite sauf de

rares exceptions, et la teneur maximale dans les poissons est fix�e � 1 mg/kg par un d�cret datant de 1975

("Quecksilberverordnung").

 1) Valeur limite pour traitement par des proc�d�s naturels

 2) Valeur limite pour traitement par des proc�d�s physiques et chimiques

 3) Valeur indicative pour traitement par des proc�d�s physiques et des m�thodes chimiques sophistiqu�es

 4) Valeur impos�e pour traitement par des proc�d�s physiques et des m�thodes chimiques sophistiqu�es

 5) Valeur maximale pour cultures de plein champ et sous verre

 6) Taux global tol�rable dans sols s�ch�s � l'air (valeur limite selon d�cret f�d�ral sur les boues

d'�puration)

 7) Valeur limite pour m�taux lourds dans les boues d'�puration (valeur limite selon d�cret f�d. sur les

boues d'�puration) 

 8) Taux de mati�re polluante dans des sols min�raux s�ch�s � l'air (teneur totale, extrait HNO3)

 9) Espaces verts ou terrains publics

10) Valeurs limites pour le mercure en tant qu'�l�ment constituant des poussi�res en suspension

11) Valeur limite provisoire pour Isra�l

12) Oeufs de poule, viande de boeuf, de veau, de porc, de volaille et viande hach�e

13) Valeurs trop basses non confirm�es, � prendre avec pr�cautions

14) Le mercure et ses compos�s sont d�sign�s sous Hg

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE
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Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau :    

Lac de Constance  (1982) D 0,003 �g/l sel. DVGW, 1985

Neckar (1982) D 0,1 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin  (Cologne, 1983) D 0,01-0.2 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin  (Duisburg, 1983) D 0,03-0.13 �g/l sel. DVGW, 1985

Danube (Leipheim, 1976) D 0,03 �g/l sel. DVGW, 1985

Weser (Bremen, 1979) D 0,025-3,8 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau de mer J 12,5 ng/l sel. RIPPEN, 1989

Mer du Nord  1,9-15 ppt sel. RIPPEN, 1989

Air:    

H�misph�re Sud (Afrique ):  2,3 ng/m3 sel. RIPPEN, 1989

USA:  1,9-36 ng/m3 sel. RIPPEN, 1989

S�diments:    

Rhin  (Cologne) D 10 mg/kg (1975-77) sel. DVGW, 1985

Neckar (Heidelberg) D 0,7 mg/kg (1975-77) sel. DVGW, 1985

Danube (Leipheim) D 1,2 mg/kg (1975-77) sel. DVGW, 1985

Port de Hambourg D 11,2 mg/kg (1977) sel. DVGW, 1985

Mammif�res/homme:    
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Sang (humain), val. normale  5 - 10 ng/ml sel. RIPPEN, 1989
Urine (humaine), val. normale  1,5-8 �g/j sel. RIPPEN, 1989

Phoques  <100-200 mg/kg sel. RIPPEN, 1989

Aliments:    

Fruits, l�gumes  0,25-33 ppb sel. RIPPEN, 1989

C�r�ales  0,5-640 ppb sel. RIPPEN, 1989

Viande, foie, etc.  0,5-1,430 ppb sel. RIPPEN, 1989

Poisson , & produits d�riv�s  0,5-2,740 ppb sel. RIPPEN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

En tant que m�tal pur � l'�tat solide, le mercure  n'est pas toxique pour l'homme et ne constitue donc pas

une substance dangereuse. Toutefois, l'utilisation d'alliages du mercure comme amalgames dentaires est

controvers�e. Bien que les quantit�s de mercure parvenant dans la salive soient relativement faibles, on tend

aujourd'hui � remplacer ces amalgames par des mati�res moins toxiques, telles que la c�ramique et les

mati�res plastiques. Une attention particuli�re doit �tre accord�e aux effets des vapeurs de mercure ainsi

qu'� la pollution des eaux. L'�valuation des d�riv�s du mercure doit �tre faite en fonction des propri�t�s

des diff�rentes substances. Le chlorure mercurique et le m�thylmercure m�ritent une attention particuli�re

dans ce contexte.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">
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Monoxyde de carbone

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 630-08-0

Nom dans le registre: Monoxyde de carbone

Nom de la substance: Monoxyde de carbone

Synonymes, noms commerciaux: Oxyde de carbone , oxyde (II) de carbone 

Nom(s) anglais: Carbon monoxide

Nom(s) allemand(s): Kohlenmonoxid, Kohlenoxid

Description g�n�rale: Gaz incolore et inodore.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: CO

Masse atomique relative: 28,01 g

Masse volumique: 1,25 g/l � 0�C

Densit� de gaz: 0,97

Point d'�bullition: -191.5�C

Point de fusion: -199�C

Temp�r. d'auto-ignition: 605�C

Limites d'explosivit�: 12,5 - 74 vol.%

Max. explosion pressure: 7,3 x 105 Pa

Seuil olfactif: N�ant

Solubilit�: Dans l'eau: 33 ml/l (� 0�C), 23 ml/l (� 20�C); soluble dans l'ac�tate d'�thyle, le chloroforme,
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l'acide ac�tique glacial, l'�ther ac�tique et d'autres solvants organiques.

Facteurs de conversion: 1ppm = 1,164 mg/m3

1 mg/m3 = 0,859 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

L'utilisation la plus importante du monoxyde de carbone  dans le processus de production est d�riv�e de sa

r�action avec la vapeur � des temp�ratures �lev�es et de la formation de gaz de synth�se permettant de

produire du m�thanol.

Origine/fabrication:

Le CO est un sous-produit ind�sirable �manant de nombreux processus thermiques. Du monoxyde de

carbone se d�gage lors de tous les processus de combustion de carbone et de ses compos�s en atmosph�re

sous-oxyg�n�e. Les sources naturelles de monoxyde de carbone pr�dominent (90% de l'ensemble des

�missions), les 10% restants se r�partissant sur les gaz d'�chappement des v�hicules routiers (55%),

l'industrie (11%) et des sources anthropog�nes diverses (HORN, 1989).

Le monoxyde de carbone est une composante du "gaz de ville".

TOXICITE

Homme: LCLo 4.000 ppm, inhalation (30 mn) sel. UBA, 1986

 TCLo 650 ppm, inhalation (45 mn) sel. UBA, 1986

Mammif�res:   
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Rat CL50 1 807 ppm, inhalation (4 h) sel. UBA, 1986

Souris CL 50 2 444 ppm, inhalation (4 h) sel. UBA, 1986

Chat CMP 10 040 mg/m3, inhalation (35

mn)

sel. HORN, 1989

Cobaye CL
 50

 2 811 mg/m3, inhalation (4 h) sel. HORN, 1989

Organismes aquatiques:   

Poisson: DL > 1,2 mg/l sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: 

La toxicit� pour l'homme et l'animal est li�e au fait que le CO rend inutilisable l'h�moglobine des globules

rouges, responsable du transport de l'oxyg�ne (affinit� de CO env. 250 fois plus importante par comparaison

avec l'oxyg�ne, sel. UBA, 1986). L'absorption s'effectue exclusivement par inhalation. Le monoxyde de carbone

ne se manifeste d'aucune fa�on perceptible: il est inodore, incolore, insipide, et ne provoque pas d'irritations

cutan�es ni de douleur. Par cons�quent, des intoxications par le gaz de ville ou les gaz d'�chappement des

voitures peuvent se produire (souvent des suicides).

L'intoxication aigu� se manifeste par des sympt�mes tels que c�phal�es, naus�es, atonie musculaire, perte

de connaissance, difficult�s respiratoires et peut, selon la concentration et la dur�e d'exposition, finalement

entra�ner la mort.

V�g�taux: 

Le monoxyde de carbone  n'est pas toxique pour les plantes dans lesquelles il se transforme rapidement en gaz

carbonique que les plantes utilisent pour la photosynth�se.
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COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le monoxyde de carbone  n'est que faiblement soluble dans l'eau. Lors de la dilatation du gaz comprim�, des

m�langes explosifs se forment rapidement au-dessus de la surface de l'eau. En R�publique f�d�rale

d'Allemagne, le CO est class� dans la cat�gorie de risque "0" pour l'eau (= pas de risque). Le monoxyde de

carbone est toxique pour les poissons.

Atmosph�re:

Le monoxyde de carbone  est � peu pr�s aussi lourd que l'air. Il migre dans l'atmosph�re par l'interm�diaire

des gaz d'�chappement des voitures, se transforme rapidement en dioxyde de carbone. Le CO2 est dangereux

compte tenu de sa propagation ubiquitaire (transport � longue distance par les chemin�es hautes) et de sa

haute toxicit� pour l'homme et pour l'animal. Il importe donc, de veiller � la concentration de CO dans l'air

ambiant.

Sols:

Dans les sols insatur�s en oxyg�ne, on observe une concentration accrue de gaz carbonique r�sultant de

l'oxydation de monoxyde de carbone. CO acc�l�re l'oxydation de NO en NO2. Environ 801 t de CO par km2

sont transform�s chaque ann�e par des bact�ries du sol.

Demi-vie:

La dur�e de s�jour de CO dans l'atmosph�re est de 1 � 2 mois en moyenne (HORN, 1989). La demi-vie du

monoxyde de carbone fix� dans le sang est de 250 mn env.(HORN, 1989).

D�gradation, produits de d�composition:

Le monoxyde de carbone  est rapidement oxyd� en dioxyde de carbone. Il r�agit de fa�on explosive avec de

nombreuses substances (p.ex. poussi�re d'aluminium, potassium, dioxyde d'azote) en d�gageant de la
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chaleur (par exemple trifluorure bromique, oxyde d'argent). Les v�g�taux  m�tabolisent CO en CO2 ou en

m�thane.

Cha�ne alimentaire:

Des r�sidus dans les produits alimentaires ou stimulants n'ont pas �t� d�cel�s � ce jour. Au travers de la

fum�e de cigarette, les fumeurs inhalent des quantit�s non n�gligeables de monoxyde de carbone.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:  AUS (L) 30 ppm  2 h sel. STERN, 1986

  AUS (L) 10 ppm  8 h sel. STERN, 1986

  B (L) 6 mg/m3  8 h sel. MEINL et al.,

1985

  B (L) 15

mg/m3

 1 h sel. MEINL et al.,

1985

  BG (L) 3 mg/m3  30 mn1) sel. STERN, 1986

  BG (L) 1 mg/m3  24 h1) sel. STERN, 1986

  CH (L) 8 mg/m3  24 h sel. BUB, 1986

  CDN (L) 35

mg/m3

 2 h sel. STERN, 1986
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  CDN (L) 15

mg/m3

 8 h sel. STERN, 1986

  CS (L) 6 mg/m3  30 mn sel. STERN, 1986

  CS (L) 1 mg/m3  24 h sel. STERN, 1986

  D L 10

mg/m3

MIK Valeur

l.dur�e2)

sel. BAUM, 1988

  D L 50

mg/m3

MIK Valeur

c.dur�e3)

sel. BAUM, 1988

  D L 10

mg/m3

IW 1 3) sel. TA-Luft, 1986

  D L 30

mg/m3

IW 2 4) sel. TA-Luft, 1986

  DDR (L) 3 mg/m3 MIKD  sel. HORN, 1989

  DDR (L) 5 mg/m3 MIKK  sel. HORN, 1989

  E (L) 45

mg/m3

 30 mn sel. STERN, 1986

  E (L) 15

mg/m3

 8 h sel. STERN, 1986

  GB (L) 10  8 h sel. BUB, 1986
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mg/m3
  GB (L) 40

mg/m3

 1 h sel. BUB, 1986

  GR (L) 15

mg/m3

 8 h, alerte � la

pollution

sel. MEINL et al.,

1985

  GR (L) 25

mg/m3

 8 h, alerte � la

pollution 1

sel. MEINL et al.,

1985

  GR (L) 35

mg/m3

 8 h, alerte � la

pollution II

sel. MEINL et al.,

1985

  H (L) 1 mg/m3  30 mn5) sel. STERN, 1986

  H (L) 3 mg/m3  30 mn1) sel. STERN, 1986

  H (L) 6 mg/m3  30 mn6) sel. STERN, 1986

  I (L) 40

mg/m3

 2 h sel. STERN, 1986

  I (L) 10

mg/m3

 8 h sel. MEINL et al.,

1985

  IL (L) 30 ppm  30 mn sel. STERN, 1986

  IL (L) 10 ppm  8 h sel. STERN, 1986

  J (L) 10 ppm  24 h sel.STERN, 1986

  J (L) 20 ppm  8 h sel. STERN, 1986
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  J (L) 58

mg/m3

 1 h, niv.

urgence II

sel. MEINL et al.,

1985

  N (L) 25

mg/m3

 3 h sel. STERN, 1986

  N (L) 10

mg/m3

 8 h sel. STERN, 1986

  NL (L) 40

mg/m3

 2 h sel. STERN, 1986

  NZ (L) 30 ppm  2 h sel. STERN, 1986

  NZ (L) 10 ppm  24 h sel. STERN, 1986

  RC (L) 1 ppm  60 mn sel. STERN, 1986

  RP (L) 30 ppm  2 h sel. STERN, 1986

  RP (L) 9 ppm  8 h sel. STERN, 1986

  SA (L) 40

mg/m3

 2 h sel. STERN, 1986

  SA (L) 10

mg/m3

 8 h sel. STERN, 1986

  SF (L) 40

mg/m3

 2 h sel. STERN, 1986

  SF (L) 10  8 h sel. STERN, 1986
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mg/m3

  SU (L) 3 mg/m3  30 mn1) sel. STERN, 1986

  TJ (L) 6 mg/m3  6 mn sel. STERN, 1986

  TJ (L) 2 mg/m3  24 h sel. STERN, 1986

  OMS R 10

mg/m3

 8 h sel. UBA, 1988

  OMS R 30

mg/m3

 1 h sel. UBA, 1988

  OMS R 60

mg/m3

 1/2 h sel. UBA, 1988

  YU (L) 10

mg/m3

 30 mn3) sel. STERN, 1986

  YU (L) 30

mg/m3

 30 mn4) sel. STERN, 1986

  YU (L) 40

mg/m3

 1 h sel. STERN, 1986

  YU (L) 10

mg/m3

 8 h sel. STERN, 1986

  YV (L) 10  8 h sel. STERN, 1986
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mg/m3
 Amb. prof. D L 33

mg/m3

MAK  DFG, 1989

 Amb. prof. DDR (L) 55

mg/m3

 Valeur l.

dur�e

sel. HORN, 1989

 Amb. prof. DDR (L) 110

mg/m3

 Valeur c.

dur�e

sel. HORN, 1989

 Amb. prof. SU (L) 20

mg/m3

PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb. prof. USA (L) 55

mg/m3

TWA  ACGIH, 1986

 Amb. prof. USA (L) 440

mg/m3

STEL  ACGIH, 1986

 Amb. prof. D L 5 %7) BAT Sang, fin de

journ�e

DFG, 1989

Remarques:

1) Zones � prot�ger

2) Valeur moyenne demi-horaire (peut �tre d�pass�e au maximum 1 fois par mois)

3) Moyenne annuelle arithm�tique pour la sant� humaine

4) Valeur �gale � 98% des valeurs moyennes demi-horaires d'une ann�e

5) Zones � prot�ger en priorit�
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6) Autres zones que celles indiqu�es sous 1) et 5)

7) H�moglobine CO

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Air:    

Zones rurales DDR 0,01-0,9 mg/m3 sel. HORN, 1989

Atmosph�re jusqu'� une altitude de

10 km

 0,15 mg/m3 sel. HORN, 1989

Zones urbaines DDR 10-60 mg/m3 (moy.

journ.)

sel. HORN, 1989

Berlin, valeur moyenne journali�re D 15 mg/m3 sel. UBA, 1977

Cologne, valeur moyenne journali�re D 12 mg/m3 sel. UBA, 1977

Tunnels, garages DDR 115-570 mg/m3 sel. HORN, 1989

Usines de gaz, mines DDR < 660 mg/m3 sel. HORN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

Le monoxyde de carbone  est rejet� dans l'environnement par les processus de combustion, et en particulier

par ceux �manant du trafic routier. Etant donn� que l'inhalation de monoxyde de carbone a des effets tr�s

d�l�t�res pour l'homme et les animaux, les �missions doivent �tre r�duites au moyen de filtres et de
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catalyseurs. En plus de ses effets toxiques, le monoxyde de carbone est probablement responsable, en partie au

moins, des changements du climat global (r�chauffement de l'atmosph�re), ce qui s'explique par son

oxydation rapide en dioxyde de carbone.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Naphthalene

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 91-20-3

Nom dans le registre: Naphthal�ne 

Nom de la substance: Naphthal�ne 

Synonymes, noms commerciaux: Antimite , naphtaline

Nom(s) anglais: Naphtalene

Nom(s) allemand(s): Naphthalin

Description g�n�rale: Substance solide cristalline.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C10H8

Masse atomique relative: 128,17 g
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Masse volumique: 1,14 g/cm3

Densit� de gaz: 4,42

Point d'�bullition: 218�C

Point de fusion: 80�C

Tension de vapeur: 0,04 hPa

Point d'�clair: 80�C

Temp�rature d'ignition: 540�C

Limites d'explosivit�: 0,9-5,9 vol.%

Solubilit�: Dans l'eau: tr�s peu soluble 30 mg/l, soluble dans l'alcool 77,4-98 g/l,

le benz�ne 1,130 g/l,

la quinoline 30,2 g/l,

le tolu�ne 910 g/l,

le xyl�ne 783 g/l.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 5,33 mg/m3

1 mg/m3 = 0,19 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le naphtal�ne  intervient comme produit interm�diaire dans la synth�se des colorants, de l'anhydride

phtalique (production de plastifiants pour P.C.V.), de mati�res tannantes et d'agr�gats de b�ton, d'agents

mouillants pour l'industrie textile ainsi que de solvants  pour pesticides (antimite).

Origine/fabrication:

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, la mati�re premi�re utilis�e pour la production de naphtal�ne est

le goudron de houille, qui en contient env. 10%. La production de coke �tant en r�gression, on utilise de plus
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en plus des produits d�riv�s du p�trole (essence de pyrolyse, huiles r�siduelles de pyrolyse); fabrication par

distillation fractionn�e. La teneur en naphtal�ne dans le produit technique est de 95% au moins, le reste

�tant constitu� d'impuret�s telles que benzo(b)thioph�nes (thionapht�nes) et, en ce qui concerne les

naphtal�nes issus du p�trole, exclusivement de m�thylind�nes.

Chiffres de production:

Production mondiale de naphtal�ne en 1987:

Europe de l'Ouest 250.000 t

Europe de l'Est 200.000 t

Japon 200.000 t

USA 125.000 t

Production mondiale 1.000.000 t

(Chiffres selon ULLMANN, 1991)

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL50 1 110-9 430 mg/kg, v. orale sel. BUA, 1989

Rat DL50 2 200 mg/kg, v. orale (m�le) sel. BUA, 1989

Rat DL50 2 400 mg/kg, v. orale (femelle) sel. BUA, 1989

Rat sel. BUA, 1989
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DL50 > 2 500 mg/kg, v. dermale (m�le,

femelle)Rat DL
50

 > 500 mg/m3, inhalation (8 h) sel. BUA, 1989

Souris DL50 350-710 mg/kg, v. orale (femelle) sel. BUA, 1989

Souris DL50 533 mg/kg, v. orale (m�le) sel. BUA, 1989

Souris DL50 969-5 100 mg/kg, v. subcutan�e sel. BUA, 1989

Organismes aquatiques:   

Vairon d'Am�rique CL50 1,3-6,9 mg/l (96 h) sel. BUA, 1989

Vairon d'Am�rique CL50 5,95-6,77 mg/l (48 h) sel. BUA, 1989

Micropterus salmoides: CL50 0,31-9,7 mg/l (7 d) sel. BUA, 1989

Truite arc-en-ciel: CL50 0,1-0,14 mg/l (96 h) sel. BUA, 1989

Daphnie CL50 1,79-24,1 mg/l (48 h) sel. BUA, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le naphtal�ne  est absorb� par voie orale, dermale ou par inhalation et n'est en

g�n�ral que faiblement toxique. Les irritations des muqueuses et de la peau sont tr�s rares. L'absorption de

fortes concentrations peut entra�ner une an�mie h�molytique, une cataracte lenticulaire et un effet de

sensibilisation. Les nourrissons et foetus sont tout particuli�rement concern�s par ces sympt�mes. On

observe aussi dans certains cas des r�actions allergiques chez l'homme adulte.

La toxicit� est extr�mement plus forte en ce qui concerne les naphtal�nes chlor�s (v. fiche

'Chloronaphtal�nes').
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COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Le naphtal�ne  �tant ais�ment soluble dans l'eau, il tend � s'accumuler dans les milieux aquatiques. En

particulier les organismes aquatiques absorbent et accumulent le naphtal�ne. Pour cette raison, cette

substance figure en R�publique f�d�rale d'Allemagne dans la cat�gorie de risque WGK 2 (= polluant pour

l'eau).

Atmosph�re:

Le naphtal�ne se d�gage de la combustion incompl�te de mati�res organiques.

Demi-vie:

La demi-vie dans l'atmosph�re est �valu�e � 7-24 heures (sel. BUA, 1989).

D�gradation, produits de d�composition:

Le naphtal�ne  fait l'objet d'une d�gradation microbienne ou photochimique, mais il n'est pas encore

d�montr� qu'une min�ralisation se produise en conditions d'ana�robiose. Le principal m�tabolite se

formant dans l'organisme est le 1,2-�poxy-naphtal�ne, qui donne lui-m�me naissance � d'autres

m�tabolites et compos�s. Dans l'air, le naphtal�ne se d�compose en alcools (naphtol), en ald�hydes et en

acide carboxylique.

Cha�ne alimentaire:

L'effet de bioaccumulation par la cha�ne alimentaire est tr�s peu marqu�.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 54/130



Eau : Eau sout. Nl R 0,1 �g/l  R�f�rence sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 70 �g/l  Intervention sel. TERRA TECH 6/94

Sols:  NL R 1 mg/kg  R�f�rence,

Total de 10

PAH

sel. TERRA TECH 6/94

  NL L 40 mg/kg  Intervention,

Total de 10

PAH

sel. TERRA TECH 6/94

Air:  D L 2,5 mg/m3 MIK Val.l.dur�e sel. BAUM, 1988

  D L 7,5 mg/m3 MIK Val.c.dur�e sel. BAUM, 1988

 Emission D (L) 0,10 g/m3  flux massique

� 2 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. D L 50 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 50 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 20 mg/m3  Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. SU (L) 20 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 50 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 75 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE
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Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux superficielles:    

Rhin  (1987) D < 0,01-0,03 �g/l  

Lac de Constance  (�t�,

1984)

D 0,002-0,276 �g/l sel. BUA, 1989

   sel. BUA, 1989

Air:    

Atmosph�re urbaine

(1977-1984)

D 0,3-0,6 �g/m3  

Kiel D 0,009 �g/m3 sel. BUA, 1989

T�bingen D 0,191-0,468 �g/m3 sel. BUA, 1989

Fum�e de cigarettes (sans

filtre)

 0,422 �g/cigarette

(cour. princ.)

sel. BUA, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

Le naphtal�ne  n'est que faiblement toxique, mais provoque parfois chez l'homme des r�actions allergiques.

En raison des �missions provenant des gaz d'�chappement des v�hicules, l'exposition est plus forte en

milieu urbain. Celle-ci peut entra�ner une sensibilisation accrue � d'autres substances irritantes. On ne

dispose pas de donn�es r�v�lant un pouvoir canc�rog�ne ou mutag�ne du naphtal�ne, mais il est

�tabli que cette substance est dangereuse pour le foetus humain.
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Naphthalenes chlores

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 70776-03-3

Nom dans le registre: Naphthal�nes chlor�s

Nom de la substance: Naphtal�nes chlor�s 

Synonymes, noms commerciaux: Chloronaphtal�nes, d �riv�s du chloronaphtal�ne, PCN, Halowax

Nom(s) anglais: Chlorinated naphthalenes

Nom(s) allemand(s): Chlorierte naphtaline, Halowax, PCN, Naphtalin-chlorderivate

Description g�n�rale: A l'exception du naphthal�ne-1 chloro, qui est liquide � temp�rature ambiante, les

chloronaphtal�nes purs sont des substances cristallines, incolores.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C10H8-nCln

Masse atomique relative: 162,5-404,0 g

Masse volumique: 1,2 - 2,0 g/cm3

Point d'�bullition: 250 - 440�C

Point de fusion: -25 - 197�C

Point d'�clair: 135 - >430�C

Solubilit�: Soluble dans les solvants aromatiques

Remarques: La structure chimique des mol�cules permet th�oriquement la formation de 75 isom�res de

chloronaphtal�ne. Les propri�t�s physico-chimiques d�pendent du taux de chloration. Les points
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d'�bullition et de fusion s'�l�vent � mesure que le nombre d'atomes de chlore augmente, alors que

diminuent dans le m�me temps la tension de vapeur et la solubilit� dans l'eau.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les chloronaphtal�nes  sont utilis�s dans l'industrie des �quipements �lectriques et comme additif dans

diff�rents produits. Seuls les m�langes isom�res caract�ris�s par leur teneur en chlore sont disponibles

dans le commerce.

Origine/fabrication:

Ces substances n'existent pas � l'�tat naturel. Elles sont obtenues par chloration de naphtal�ne en

pr�sence de chlorure ferrique, celui-ci agissant comme catalyseur.

Chiffres de production:

Production mondiale: environ 5.000 t par an, avec tendance � la baisse (sel. KOCH, 1989).

TOXICITE

Homme: TCLo 30 mg/m3, inhalation

(trichloronaphtal�ne)

sel. KOCH, 1989

Mammif�res:   

Rat DL50 1 540 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989

 DL50 868 mg/kg, v. orale

(dichloronaphtal�ne)

sel. KOCH, 1989
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Souris DL50 1 091 mg/kg, v. orale sel. KOCH, 1989
 DL50 2 087 mg/kg, v. orale

(dichloronaphtal�ne)

sel. KOCH, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: L'exposition se produit par voie buccale (alimentation) ou par inhalation. La toxicit�
d�pend dans une large mesure du taux de chloration. Les pentachloronaphtal�nes et

hexachloronaphtal�nes entra�nent des l�sions du foie et de l'acn� chlorique, alors que les

chloronaphtal�nes comptant 1 � 3 atomes de chlore n'ont pratiquement aucun effet toxique.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Dans l'environnement, les chloronaphtal�nes  sont stables et la d�gradation microbiologique de ces

substances est quasi inexistante. Dans l'eau et les sols, leur mobilit� est faible, mais, selon le taux de

chloration, les risques d'accumulation dans les sols ou les v�g�taux peuvent �tre tr�s importants. Les

naphtal�nes fortement chlor�s sont tr�s persistants. Une combustion incompl�te peut donner lieu � la

formation de dibenzodioxines et de dibenzofurannes polychlor�s (PCDD/F).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Valeurs limites recommand�es aux USA pour l'eau de boisson (sel. KOCH, 1989):

Isom�res trichloronaphtal�nes: 3,9 µµµµ g/l

Isom�res t�trachloronaphtal�nes: 1,5 µµµµ g/l

Isom�res pentachloronaphtal�nes: 0,39 µµµµ g/l
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Isom�res hexachloronaphtal�nes: 0,15 µµµµ g/l
Isom�res octachloronaphtal�nes: 0,08 µµµµ g/l

(voir aussi fiche 'Naphtal�ne')

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Air  jusqu'� 25 ng/m3 sel. KOCH, 1989

Eaux superficielles  jusqu'� 200 ng/l sel. KOCH, 1989

Eau de mer  jusqu'� 20 ng/l sel. KOCH, 1989

S�diments/sols  jusqu'� 100 �g/kg sel. KOCH, 1989

Poissons  jusqu'� 0,12

mg/kg1)

sel. KOCH, 1989

Oiseaux  jusqu'� 70 mg/kg1) sel. KOCH, 1989

Homme (tissus

adipeux)

 jusqu'� 15 �g/kg1) sel. KOCH, 1989

1) Valeurs douteuses non confirm�es, � prendre avec pr�caution

EVALUATION ET REMARQUES

De fa�on similaire aux biph�nyles polychlor�s, la toxicit� et la r�manence des chloronaphtal�nes
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augmente avec le taux de chloration. Par cons�quent, il est conseill� de limiter autant que possible la

consommation de naphtal�nes fortement chlor�s.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Nickel

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-02-0

Nom dans le registre: Nickel 

Nom de la substance: Nickel 

Synonymes, noms commerciaux: Nickel , nickel de Rancy , nickel catalyseur 

Nom(s) anglais: Nickel 

Nom(s) allemand(s): Nickel 

Description g�n�rale: Le nickel  est un m�tal lourd, blanc argent�, brillant, mall�able et ductile, � r�seau

cubique dense (nickel b�ta). Il existe aussi une configuration hexagonale moins stable (nickel alpha). Le Ni est

faiblement ferromagn�tique.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Ni
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Masse atomique relative: 58,71 g

Masse volumique: 8,9 g/cm3 � 25�C

Point d'�bullition: 2 730�C

Point de fusion: 1 455�C

Tension de vapeur: 0 Pa � 20�C

Temp�rature d'ignition: Auto-inflammable (nickel de Rancy , si sec)

Solubilit�: Insoluble dans l'eau

Soluble dans l'acide chlorhydrique et sulfurique, ainsi que dans l'acide nitrique dilu�.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES DE CERTAINS COMPOSES

Num�ro du CAS: 13463-39-3 7718-54-9

Nom de la substance: Nickel t�tracarbonyle  Chlorure de nickel (II)

(hexahydrate)  )

Synonymes, noms

commerciaux:

Nickel carbonyle   (T-4) Chlorure de nickel (II)

Nom(s) anglais: Nickel tetracarbonyl Nickel (II)chloride

Nom(s) allemand(s): Nickeltetracarbonyl Nickel(II)chlorid

Description g�n�rale: Liquide incolore Cristaux jaune p�le

Formule brute: Ni(CO)4 NiCl2 (6 H2O)

Masse atomique

relative:

170,75 g 129,6 g (237,7) g

Masse volumique: 1,31 g/cm3 3,55 g/cm3 (anhydre)
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Densit� de gaz: � 6  

Point d'�bullition: 42,2�C (therm. instable)  

Point de fusion: -19,3�C (sel. ULLMANN)

-25,0�C (sel. HOMMEL)

987�C

Tension de vapeur: 44 kPa � 20�C; 65 kPa �
30�C

 

Point d'�clair: -25�C  

Temp�rature

d'ignition:

60�C  

Limites d'explosivit�: 3-34 % vol.  

Seuil olfactif: 0,5 ppm  

Solubilit�: Pratiquement insoluble dans

l'eau;

soluble dans la plupart des

solvants organiques.

Dans l'eau: 1.170 g/l

(hexahydrate).

(hexahydrate)

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le nickel est surtout utilis� pour la fabrication d'alliages durs, mall�ables et r�sistant � la corrosion (81%),

d'enduits (nickelage, plaqu�s, 11%), de pi�ces de monnaie, de catalyseurs, d'appareils et instruments pour

laboratoires de chimie, de thermopiles, d'accumulateurs Ni-Cd et de mat�riaux magn�tiques.

Les principaux compos�s du Ni sont les suivants:
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- Nickel t�tracarbonyle   (Ni(CO)4): liquide incolore hautement toxique dont les m�langes avec l'air

sont explosifs et qui sert de mat�riau de base pour la fabrication de nickel pur;

- Monoxyde de nickel (NiO): poudre gris vert insoluble dans l'eau, utilis�e pour la coloration des

verres et pour la fabrication de catalyseurs au Ni pour les processus d'hydrog�nation;

- Dichlorure de nickel (NiCl2) utilis� pour la coloration des c�ramiques, pour la fabrication de

catalyseurs au Ni et pour le nickelage galvanique.

Origine/fabrication:

Le nickel figure en 28e position des �l�ments les plus r�pandus. La teneur de la cro�te terrestre en nickel

est d'environ 0,008 poids %. Le noyau de la terre contient sans doute de grandes quantit�s de nickel. Le Ni

n'existe pas � l'�tat �l�mentaire sauf dans les m�t�orites.

Les min�raux contenant du nickel  en faibles concentrations sont tr�s r�pandus; les gisements exploitables

doivent �tre enrichis par des proc�d�s g�ochimiques afin de porter la teneur en Ni � 0,5% au moins. Les

nodules manganif�res qui tapissent le fond des oc�ans contiennent de grandes quantit�s de Ni. Les

principaux compos�s naturels du Ni sont les suivants: magn�topyrite, pyrrhotine, garni�rite, mill�rite,

nick�line, niccolite et ullmanite.

Les m�thodes d'extraction sont tr�s diff�rentes selon la structure du minerai et le type d'utilisation. Parfois,

les alliages Ni-Fe obtenus comme produits interm�diaires lors de l'extraction sont directement utilis�s dans la

sid�rurgie. A partir des minerais sulfur�s, on produit d'abord des mattes brutes, puis des mattes fines qui, par

carbonylation � haute pression, sont transform�es en nickel carbonyle, puis en poudre de nickel ultra-pure.

En ce qui concerne les minerais oxydiques, le m�tal est ensuite obtenu par �lectrolyse.

Chiffres de production:

Principaux pays producteurs: Canada, Union sovi�tique, Nouvelle-Cal�donie, Australie et Cuba. Les r�serves

mondiales sont �valu�es � quelque 50 millions de t. La production mondiale est d'env. 800.000 t/an
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(ULLMANN, 1981).

Chiffres d'�mission:

Emissions naturelles (en t/a, sel. BENNETT 1981):

Poussi�res �oliennes: 4 800; volcans: 2.500; v�g�tation: 800; incendies de for�ts: 200; poussi�res de

m�t�orites: 200; projections d'eau de mer: 9

Emissions anthropog�nes (en t/a, sel. BENNETT 1981):

Combustion de mazout  : 27.000; m�tallurgie du nickel: 7.200; incin�ration des d�chets: 5.100; sid�rurgie:

1.200; usinage industriel: 1.000; v�hicules automobiles  : 900; combustion du charbon: 700

Centrales thermiques en R�publique f�d�rale d'Allemagne env. 84 t/a (R�MPP, 1988)

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat LDLo 12 mg/kg (v.

intrap�riton�ale)

sel. ULLMANN, 1991

Souris LDLo 50 mg/kg (v. intraveineuse) sel. ULLMANN, 1991

Cobaye LDLo 5 mg/kg (v. orale) sel. ULLMANN, 1991

Chien LDLo 10 mg/kg (v. intraveineuse) sel. ULLMANN, 1991

Organismes aquatiques:   

Poissons CL100 5-50 �g/l (24-96 h) sel. ATRI, 1987

Frai et alevins CL50 0,1-5 �g/l sel. ATRI, 1987

Daphnie 0,1-5 �g/l 1) sel. ATRI, 1987
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V�g�taux :   

Esp�ces diverses 20-30 mg/kg Baisse de rend.

  sel. BAFEF, 1987

Orge (jeune) 11-13 mg/kg Baisse de rend.

  sel. BAFEF, 1987

Remarques:

1) La toxicit� est d'autant plus faible que la duret� partielle de l'eau au carbonate est peu �lev�e.

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le nickel est un oligo-�l�ment. Le m�tal et ses compos�s inorganiques sont

consid�r�s comme �tant assez peu toxiques. Ils peuvent cependant entra�ner des troubles cutan�s chez

les personnes qui les manipulent r�guli�rement. En revanche, certains compos�s organiques sont

extr�mement toxiques (p.ex. nickel t�tracarbonyle) et poss�dent un fort potentiel allerg�ne et mutag�ne.

Les vapeurs et poussi�res de Ni sont sans doute canc�rog�nes au m�me titre que certains autres compos�s

du nickel.

V�g�taux : Le Ni est un oligo-�l�ment important pour la croissance des plantes.

Synerg./antagon.: "Certaines exp�riences de laboratoire semblent indiquer que la toxicit� du nickel est

influenc�e par la pr�sence d'autres �l�ments. Ainsi, la pr�sence simultan�e de cuivre, de zinc et de nickel

aurait pour effet d'accro�tre la toxicit� aigu� vis-�-vis de la truite arc-en-ciel. Les associations nickel/zinc et

nickel/cuivre seraient � l'origine d'effets synergiques. Des r�sultats �manant d'autres laboratoires tendent

�galement � d�montrer que les effets peuvent �tre modifi�s dans des m�langes r�unissant diff�rents

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 66/130



sels de m�taux lourds..." (ATRI, 1987).

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Dans les syst�mes aquatiques, le nickel existe g�n�ralement sous forme de Ni2+. La forme sous laquelle on

le trouve dans l'eau d�pend entre autres du pH. Les compos�s de nickel rencontr�s dans le milieu aquatique

sont g�n�ralement recens�s et indiqu�s comme nickel global, ceci bien que la gamme des compos�s

parvenant dans le milieu aquatique par suite de rejets anthropog�nes englobe aussi bien des sels solubles que

des oxydes insolubles ou encore des poussi�res de nickel m�tallique. En l'�tat des connaissances actuelles, il

n'existe pas de compos�s de Ni qui soient pr�sents exclusivement dans le milieu aquatique.

Atmosph�re:

Le nickel  est surtout pr�sent dans l'atmosph�re sous forme d'a�rosols. La forme m�tallique est stable. La

d�termination des compos�s de Ni sp�cifiques au milieu atmosph�rique est extr�mement difficile, car leur

concentration y est assez faible, et par ailleurs, les diverses m�thodes d'analyse ont pour effet de modifier les

substances. D'apr�s les chiffres d'�mission (v. plus haut), les principaux compos�s de Ni rencontr�s dans

l'atmosph�re sont les sulfates de Ni, les oxydes complexes de Ni, le monoxyde de Ni et, dans de moindres

proportions, des poussi�res de nickel m�tallique.

Sols:

Dans les sols, le nickel  peut se pr�senter sous des formes diverses, par exemple sous la forme de min�ral

cristallin inorganique (ou pr�cipit�), de ch�lates complexes ou d'ion libre. Le comportement des compos�s

de Ni dans les sols d�pend des propri�t�s des diff�rents compos�s, mais aussi du type de sol. C'est

pourquoi, il n'est pas possible de g�n�raliser. La d�sorption et la teneur en Ni dans la solution du sol tend �
cro�tre � mesure que le pH diminue.
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D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Des donn�es de cette nature ne peuvent �tre fournies que pour certains compos�s du Ni. En ce qui concerne

l'�l�ment proprement dit, seules les demi-vies des 8 isotopes Ni instables peuvent �tre indiqu�es, se

situant entre 0,005 s (Ni53) et 7,5 * 104 a (Ni59).

Cha�ne alimentaire:

De nombreuses plantes accumulent le Ni contenu dans le sol, g�n�ralement par la voie de leur syst�me

racinaire (jusqu'� 700 fois pour les pins). Dans des conditions naturelles, les teneurs dans les plantes sont

inf�rieures � 1 mg/kg mais dans des sols serpentinif�res, des concentrations de 100 mg/kg ont �t�
d�cel�es, voire m�me de 1150 mg/kg sur des v�g�taux cultiv�s sur sols trait�s par des boues

d'�puration (sel. EPA, 1985).

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. D L 0,05 mg/l   TVO, 1986

 Eau pot. CE R 0,05 mg/l   sel. LAU-BW3), 1989

 Eau pot. OMS R 0,1 mg/l   sel. TEBBUTT, 1983

 Eau de surface CH L 0,05 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau de surface D R 0,03 mg/l  1) DVGW, 1975

 Eau de surface D R 0,05 mg/l  2) DVGW, 1975

 Eau de surface USA (L) 1 mg/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Eau sout. USA R 0,1 mg/l  Seuil de danger EPA, 1973
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 Eau sout. USA R 0,002

mg/l

 Risque minimal EPA, 1973

 Eau sout. D(HH) R 0,02 mg/l  Etudes compl. sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,2 mg/l  Etudes compl. sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,015

mg/l

 R�f�rence sel. TERRA TECH,

6/94

 Eau sout. NL L 0,075

mg/l

 Intervention sel. TERRA TECH,

6/94

 Eau sout. USA (L) 1 mg/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Effluents CH (L) 2 mg/l  4) sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D(BW) R 3 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Irrigation USA  0,2 mg/l  12) EPA, 1973

 Irrigation USA  2 mg/l  13) EPA, 1973

Sols:  CH (L) 50 mg/kg  Total 5) sel. LAU-BW, 1989

  CH (L) 0,2 mg/kg  Soluble 6) sel. LAU-BW, 1989

  D(HH) R 300 mg/kg

MS

  sel. LAU-BW, 1989

  NL R 35 mg/kg

SSA

 R�f�rence sel. TERRA TECH,

6/94

  NL L 210 mg/kg

SSA

 Intervention sel. TERRA TECH,

6/94
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 Boues �pur. CH L 10 mg/kg

MS

 Boues 9) sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. D L 50 mg/kg

SSA

 Sols sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. D L 200 mg/kg

MS

 Boues sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. CE R 30-75

mg/kg MS

 Sols 7) sel. LAU-BW, 1989

 Boues �pur. CE R 16-25

mg/kg MS

 Boues 8) sel. LAU-BW, 1989

 Compost A (R) 30-200

ppm MS

 Label qualit�
11)

sel. LAU-BW, 1989

 Compost CH (L) 50 mg/kg

MS

 11) sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 50 mg/kg

SSA

 Sols sel. LAU-BW, 1989

 Compost D R 330

g/ha/a

 10) sel. LAU-BW, 1989

Air: Emission D L 5 mg/m3  flux massique

� 25 g/h

sel. TA-Luft, 1986

 Emission D L 1 mg/m3  flux massique

� 5 g/h15)

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. B (L) 0,1  8 h moy. sel. MERIAN, 1984
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mg/m3

 Amb.prof. BG (L) 0,5

mg/m3

 8 h moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,5

mg/m3

TRK Pouss.inhal. DFG, 1989

 Amb.prof. D L 0,05

mg/m3

TRK Gouttel. inhal. DFG, 1989

 Amb.prof. NL (L) 0,1

mg/m3

 8 h moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I (L) 1 mg/m3  8 h moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. J (L) 1 mg/m3  8 h moy. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S (L) 0,01

mg/m3

 8 h moy 14) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,5

mg/m3

 8 h moy sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,001

mg/m3

 24 h moy sel. STERN, 1986

 Amb.prof. USA (L) 1 mg/m3 TWA M�tal &

comp. insol.

sel. ACGIH, 1986
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 Amb.prof. USA (L) 0,1

mg/m3

TWA Comp.sol.inorg. sel. ACGIH, 1986

Aliments: D  0,6 mg/

(pers./j)

ADI  sel. OHNESORGE,

1985

Remarques:

 1) Epuration de l'eau potable par des proc�d�s physiques simples.

 2) Epuration de l'eau potable par des proc�d�s physico-chimiques.

 3) Landesamt f�r Umwelschutz Baden-W�rtemberg.

 4) Rejets directs et indirects.

 5) Teneur globale.

 6) Teneur disponible pour les plantes

 7) Teneur dans sols trait�s; les doses doivent �tre r�duites pour des pH < 6; un d�passement de 10% au

maximum est tol�r�.

 8) L'utilisation de boues d'�puration est interdite sur les p�turages et cultures fourrag�res en p�riode

d'exploitation ainsi que dans les cultures fruiti�res et horticoles pendant la p�riode v�g�tative.

 9) Il est interdit d'�pandre des boues d'�puration sur des sols satur�s et recouverts de neige, dans les

marais, le long de haies et aux abords de for�ts, sur les berges de rivi�res et lacs, sur les prairies � liti�re et

dans les zones de protection des eaux souterraines; la quantit� de boues d'�puration �pandue en 3 ans ne

doit pas d�passer 7,5 t (mati�re s�che).

10) Les intervalles entre les �pandages sont fonction de la concentration de m�taux lourds et des quantit�s

�pandues compte tenu des deux derni�res analyses de compost.

11) Label de qualit� visant � promouvoir la commercialisation moyennant surveillance par les services publics
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et parapublics.

12) A la sortie des syst�mes de pompage et/ou de traitement et de leurs installations annexes.

13) Apr�s un s�jour de 12 heures dans la canalisation et au point de distribution au consommateur.

14) Class� dans la cat�gorie des substances pouvant entra�ner un cancer chez l'homme, qui se sont

av�r�es comme �tant carcinog�nes au cours d'exp�riences sur l'animal ou dont il y a lieu de penser

qu'elles poss�dent un pouvoir carcinog�ne significatif.

15) Les poussi�res a�rosol respirables de nickel et ses compos�s en forme respirable sont d�sign�s sous Ni

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau :    

Eau potable USA <10 �g/l (moy.) sel. BENNETT, 1981

Eau potable(d�grad. Ni) USA 200 �g/l (max.) sel. BENNETT, 1981

Eaux superfic. div. (1962-73) USA 19 �g/l (moy.) sel. BENNETT, 1981

Eaux superfic. div.(1962-73) Europe 15 �g/l (moy.) sel. BENNETT, 1981

Eau de mer  0,1-0,5 �g/l sel. BENNETT, 1981

Sols:    

Teneurs naturelles  5-500 ppm sel. EPA, 1985

Teneurs normales  50 ppm sel. EPA, 1985

Teneurs fr�quentes D 2-50 mg/kg sel. LAU-BW1), 1989
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Contamination tol�rable D 50 mg/kg sel. LAU-BW, 1989
Contamination forte D <10.000 mg/kg sel. LAU-BW, 1989

Atmosph�re:    

Immissions ds pouss. suspens.:    

R�gion Rhin /Ruhr (1984) D 9-15 ng/m3 (variat. moyen.) sel. SRU, 1988

R�gion Rhin /Ruhr (1984) D 12 ng/m3 (moy.) sel. SRU, 1988

Zones rurales D 5 ng/m3 (moy. a) sel. SRU, 1988

Zones urbaines D 20-70 ng/m3 (moy. a) sel. SRU, 1988

Taux de s�dimentation:    

Zones rurales D 5-30 �g/(m2�j) sel. SRU, 1988

Zones urbaines D 10-80 �g/(m2�j) sel. SRU, 1988

A proximit� du lieu

d'�mission

D 400-1200 �g/(m2�j) sel. SRU, 1988

V�g�taux :    

Esp�ces div. (teneurs

normales)

 0,1-3 mg/kg (mat. s�che) sel. CES, 1985

Esp�ces div. (teneurs

normales)

 0,05-5 mg/kg (mat. s�che) sel. BENNETT, 1981

Aliments:2)    
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C�r�ales, l�gumes, fruits USA 0,02-2,7 mg/kg (mat.

fra�che)

sel. BENNETT, 1981

Viande USA 0,06-0,4 mg/kg (mat.

fra�che)

sel. BENNETT, 1981

Faune marine USA 0,02-20 mg/kg (mat. fra�che) sel. BENNETT, 1981

Hu�tres  1,5 mg/kg (mat. fra�che) sel. BENNETT, 1981

Saumon  1,7 mg/kg (mat. fra�che) sel. BENNETT, 1981

Remarques:

1) Landesamt f�r Umweltschutz Baden-W�rttemberg

2) La quantit� moyenne de Ni absorb�e par l'homme est de 0,1-0,3 mg par jour environ; la contamination des

produits alimentaires peut �galement provenir de leur cuisson dans des ustensiles de cuisine nickel�s.

EVALUATION ET REMARQUES

Le nickel  est un oligo-�l�ment rencontr� en quantit�s assez importantes dans la nature. Les minerais de Ni

existant � l'�tat naturel ne pr�sentent pas de dangers significatifs. En revanche, les produits de synth�se

pr�sentent un potentiel de risque consid�rable. Ainsi, une accumulation de Ni dans l'environnement se

produit par suite de l'�pandage de boues d'�puration et de compost. Les proc�d�s utilis�s pour

l'extraction du nickel m�tallique, dont certains donnent naissance � des produits interm�diaires et

r�siduels de tr�s forte toxicit� repr�sentent un potentiel de risques important. L'�ventail des effets du

nickel dans diff�rents compartiments du milieu est esquiss� au travers des normes cit�es. En tout cas, une

�valuation de mesures d'extraction, de traitement ou d'exploitation industrielle du nickel doit �tre

accompagn�e d'une identification et d'une description plus approfondies des compos�s chimiques �manant

de ces diverses op�rations. Seule une prise en compte de leurs propri�t�s sp�cifiques peut permettre
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d'�valuer avec plus de pr�cision les effets que ces substances peuvent avoir sur l'environnement.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Nitrate

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 

Nom dans le registre: Nitrate

Nom de la substance: Nitrate

Synonymes, noms commerciaux: 

Nom(s) anglais: Nitrate

Nom(s) allemand(s): Nitrat

Description g�n�rale: Solide incolore (selon les cations), ais�ment soluble dans l'eau.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les nitrates sont utilis�s comme engrais et dans l'industrie alimentaire. Environ 90% de tous les produits �
base de viande sont sal�s par addition de nitrate sous la forme de nitrate de potassium (salp�tre).
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Origine/fabrication:

Sel de l'acide nitrique. Le nitrate est un �l�ment du cycle de l'azote dans la nature. L'azote entre dans la

composition de l'air � raison de 78%. La min�ralisation de l'azote donne d'abord naissance � de l'ammoniac,

lequel est ensuite oxyd� en nitrite, puis en nitrate, sous l'effet de bact�ries nitrifiantes.

TOXICITE

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Les enfants absorbant de grandes quantit�s de nitrates sont non seulement expos�s

au risque de formation de nitrosamines (carcinog�nes), mais aussi de m�th�moglobin�mie (cyanose). La

premi�re �tape de l'affection est la transformation du nitrate en nitrite par suite d'une faible teneur en acide

chlorhydrique dans le suc gastrique. Ensuite, le nitrite migre dans le circuit sanguin, o� il oxyde l'h�moglobine

en m�th�moglobine, ceci ayant pour effet de freiner le transport de l'oxyg�ne. La pr�sence dans le sang de

60 � 80% de m�th�moglobine entra�ne la mort par �touffement interne. Les sympt�mes sont similaires

� ceux d'une intoxication au monoxyde de carbone.

V�g�taux : L'accroissement du taux de nitrates se traduit par une absorption d'eau accrue jointe � une

baisse de la teneur des plantes en �l�ments essentiels telles que la vitamine C ou le fer.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Le lessivage des ions nitrates des couches sup�rieures du sol vers les eaux souterraines est influenc� par de

nombreux facteurs et dure souvent des mois et des ann�es.

Sols:

Le transport et la transformation des ions nitrates dans le sol s'effectuent de diff�rentes fa�ons: ils peuvent
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�tre soit absorb�s par les plantes et micro-organismes, soit nitrifi�s, ou encore �tre r�duits en ions

ammonium (NH4
+) par des microbes, ou bien �tre transport�s vers la nappe phr�atique avec les eaux

d'infiltration. Le lessivage des nitrates  est plus ou moins important selon l'abondance et la fr�quence des

pr�cipitations, et donc selon la p�riode de l'ann�e; il atteint son maximum en p�riode de faible activit�
v�g�tative. Plus le taux humique est �lev�, plus la d�gradation microbienne de l'azote fix� par des

substances organiques en nitrates est importante.

D�gradation, produits de d�composition:

Des nitrates  peuvent �tre transform�es en nitrites par des micro-organismes dans les intestins. Ceci m�rite

une attention particuli�re �tant donn� que les nitrites peuvent r�agir avec de nombreuses amines pour

former des nitrosamines - en particulier � des valeurs de pH basses (par exemple dans l'estomac).

Cha�ne alimentaire:

Les v�g�taux sont la principale source de nitrites pour l'organisme humain (plus de 70%; HEINZE 1986). Le

taux naturel du nitrate dans la viande est insignifiant. L'essentiel des nitrates  d�cel�s dans la viande et le

poisson sont li�s aux m�thodes de conservation de ces produits. 80% des nitrites assimil�s dans l'organisme

humain proviennent de leur transformation � partir de nitrates.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/organ. Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. CS (L) 15 mg/l   sel. B.U. INST., 1984

 Eau pot. CH (L) 20 mg/l   sel. B.U. INST., 1984

 Eau pot. D L 50 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. DDR (L) 40 mg/l   sel. B.U. INST., 1984
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 Eau pot. DDR (L) 20 mg/l   sel. B.U. INST., 1984
 Eau pot. CE R 25 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. CE R 50 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. GB (L) 90 mg/l   sel. HEINZE, 1986

 Eau pot. SU (L) 40 mg/l   sel. HEINZE, 1986

 Eau pot. USA (L) 45 mg/l   sel. HEINZE, 1986

 Eau pot. OMS R 44,3 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 5,6 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface D R 25 mg/l  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface D R 50 mg/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 25 mg/l  1) A
1

sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 50 mg/l  2) A
2

, A
3

sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH (L) 25 mg/l  Object.d.qualit� sel. LAU-BW, 1989

Aliments: CH L 3.000 mg/kg  Salade sel. B.U. INST., 1984

  D (L) 5 mg/(kg/j) ADI Nitrate de Na3) sel. Gro�klaus, 1989

  D (L) 5 mg/(kg/j) ADI Nitrate de K3) sel. Gro�klaus, 1989

  D (L) 100 mg/(kg/j) ADI Nitrate de K4) sel. Gro�klaus, 1989

  NL (L) 4.000

mg/(kg/j)

 Salade sel. B.U. INST., 1984

  OMS R 3,65 ADI  sel. B.U. INST., 1984
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mg/(kg/j)

Remarques:

1) Pour le traitement de l'eau potable: exigence de qualit� pour les eaux superficielles utilis�es pour la

production d'eau potable dans les Etats membres: A1 = L pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s

physiques simples.

2) Pour le traitement de l'eau potable: A1 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques simples,

A2 = traitement et d�sinfection par des proc�d�s physico-chimiques normaux, A3 = traitement, oxydation,

adsorption et d�sinfection par des proc�d�s physiques et des m�thodes chimiques sophistiqu�es.

3) Dans la viande, le poisson, le fromage.

4) Dans les saucisses crues.

L'utilisation de nitrate comme additif dans les produits alimentaires est interdite en Norv�ge, en Su�de et en

ex-RDA (sel. HEINZE, 1986).

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Salade D 1 490 mg/kg sel. RSU, 1987

Epinards D 965 mg/kg sel. RSU, 1987

Tomates D 27 mg/kg sel. RSU, 1987

Lait D 1,35 mg/kg sel. RSU, 1987

Charcuterie D 77 mg/kg sel. RSU, 1987

L�gumes frais D 720 mg/kg sel. RSU, 1987
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Aliments pour

b�b�s

D 81 mg/kg sel. RSU, 1987

EVALUATION ET REMARQUES

Du fait de la transformation dans l'organisme humain des nitrates en nitrites et en nitrosamines

canc�rog�nes, qui peuvent �tre mortelles pour les enfants, il importe d'�viter une mise en circulation

incontr�l�e de nitrates. Il convient surtout de limiter leur utilisation pour la conservation des produits

alimentaires (salaisons).

Dans l'agriculture, l'utilisation d'engrais azot�s doit �tre proscrite dans les bassins versants servant de

r�servoirs d'eau potable ainsi que dans les zones o� des nitrates peuvent s'infiltrer ais�ment dans les eaux

souterraines (sols hydromorphes).

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Oxyde d'azote

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 

Nom dans le registre: Oxyde d'azote

Nom de la substance: Oxyde d'azote

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 81/130



Synonymes, noms commerciaux: NOx, oxydes de N, gaz nitreux

Nom(s) anglais: Nitrogen oxides, NOx, N-oxides, Nitrous gases

Nom(s) allemand(s): Stickstoffoxide, Stickoxide, Nitrose Gase

Description g�n�rale: Gaz prenant une couleur jaune - brun rouge selon la temp�rature et la concentration.

Remarques: "Oxydes d'azote" est le nom g�n�rique des compos�s d'azote et d'oxyg�ne (souvent

d�sign�s par l'abr�viation NOx). Ce sont essentiellement les oxydes d'azote (NO) et les bioxydes d'azote

(NO2) qui ont des effets sur l'environnement. Les autres oxydes d'azote tels que N2O, N2O3 et N2O5 sont

d'importance n�gligeable � cet �gard.

Num�ro du CAS: 10102-43-9 10102-44-0

Nom de la substance: Monoxyde d'azote Dioxyde d'azote

Synonymes, noms

commerciaux:

Oxyde d'azote, oxyde d'azote (II) Peroxyde d'azote, oxyde d'azote (IV)

Nom(s) anglais: Nitrogen monoxide Nitrogen dioxide

Nom(s) allemand(s): Stickstoffmonoxid Stickstoffdioxid

Description g�n�rale: Gaz incolore et inodore. Gaz brun rouge d'odeur tr�s

irritante

  rappelant celle des acides.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: NO NO2

Masse atomique relative: 30,01 g 46,01 g
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Masse volumique: 1,34 g/l � 0�C 1,45 g/cm3

Densit� de gaz: 1,04  

Point d'�bullition: -152�C 21�C

Point de fusion: -164�C -11�C

Tension de vapeur:  960 hPa

Solubilit�: Dans l'eau: 73,4 ml/l �
0�C

 

Facteurs de conversion: 1 ppm = 1,247 mg/m3 1 ppm = 1,91 mg/m3

 1 mg/m3 = 0,8702 ppm 1 mg/m3 = 0,52 ppm

Remarques:

Il existe un �quilibre entre NO2 et son dim�re N2O4 qui est fonction de la temp�rature. En dessous de 0�C,

il y a dim�risation de toutes les mol�cules NO2; � des temp�ratures plus �lev�es, l'�quilibre s'op�re en

direction de NO2. Au-dessus de 150�C, NO2 commence � se dissoudre aussi en NO et O2. Cette r�action

tend � �tre achev�e � une temp�rature d'environ 650�C.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Origine/fabrication:

Les NOx comptent parmi les principaux polluants atmosph�riques. Ils sont produits lors de tous les processus

de combustion. En 1982, les �missions totales s'�levaient � environ 3 millions de tonnes en Allemagne. Les

principales sources d'�mission sont les v�hicules � moteur (50%), les usines de production d'�lectricit�
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(30%) et l'industrie (15%). En outre, des quantit�s importantes de NOx sont produites par des bact�ries du sol

(d�nitrification) [R�MPP, 1985].

Utilisation:

Des gaz nitreux (NO/NO2) sont utilis�s dans la production d'acide nitrique (oxydation de NH3) et d'acide

sulfurique - chambre de plomb). En outre, NO est utilis� dans les processus de nitrosation, et NO2 (N2O4) est

utilis� comme agent d'oxydation et dans la fabrication des explosifs.

TOXICITE

Homme: LCLo 200 ppm, inhalation (1 mn), (NO2) sel. UBA, 1986

 TCLo 90 ppm, inhalation (40 mn), (NO2) sel. UBA, 1986

Mammif�res:   

Rat CL50 88 ppm, inhalation (4 h), (NO2) sel. UBA, 1986

 CL50 8,8 ppm, inhalation (4 h), (NO2) sel. HORN, 1989

Souris LCLo 250 ppm, inhalation (30 mn), (NO2) sel. UBA, 1986

Lapin CL50 315 ppm, inhalation (15 mn), (NO2) sel. UBA, 1986

Chien LCLo 123 mg/m3, inhalation, (NO
2

) sel. UBA, 1986

Cobaye CL50 30 ppm, inhalation (1 h), (NO2) sel. UBA, 1986

Hamster CL50 36 ppm, inhalation (48 h), (NO2) sel. UBA, 1986

Singe MCL 44 ppm (6 h), (NO2) sel. HORN, 1989
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Organismes aquatiques:   

Gambusia affinis TLm 72 ppm (96 h, eau fra�che), (NO2) sel. UBA, 1986

Coques CL50 330-1.000 ppm (48 h, eau sal�e),

(NO2)

sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Au contact de l'air, le monoxyde d'azote est oxyd� et forme du dioxyde d'azote. C'est

pourquoi les intoxications aux gaz nitreux sont essentiellement le fait des dioxydes d'azote. Le dioxyde d'azote

est hautement toxique et provoque des irritations de la peau et des muqueuses. Des solutions dilu�es

contenant entre 0,2 et 0,5 g/m3 peuvent �tre inhal�es sans effet pr�judiciable pendant une p�riode assez

longue (UBA, 1986). Le dioxyde d'hydrog�ne p�n�tre dans les alv�oles. La formation d'acide

nitreux/nitrique dans les tissus pulmonaires endommage les parois capillaires, entra�nant des oed�mes

apr�s une p�riode de latence de 2 � 24 heures. Les sympt�mes suivants sont typiques d'une intoxication

aigu�: irritation des yeux, toux, dyspn�e et finalement mort.

V�g�taux : Le seuil de tol�rance des v�g�taux varie fortement selon l'esp�ce consid�r�e. Tous les gaz

nitreux provoquent un brunissement ou un noircissement de l'extr�mit� des feuilles et entra�nent la

formation de cloques. Les cellules v�g�tales commencent � d�p�rir et les protoplasmes se d�tachent de la

membrane cellulaire. Ce processus aboutit finalement au dess�chement des parties cellulaires endommag�es.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Atmosph�re:

90% des �missions d'oxyde d'azote sont lib�r�s par des fourneaux et moteurs � combustion. Alors que le

monoxyde d'azote est largement pr�dominant � proximit� de la source d'�mission, 80% de cette substance
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sont transform�s en dioxydes d'azote lors de transports sur de longues distances. Dans la couche

atmosph�rique basse, les oxydes d'azote jouent un r�le important dans la formation d'ozone. Le dioxyde

d'azote est d�compos� sous l'effet du rayonnement solaire en monoxyde d'azote et en oxyg�ne atomique

qui r�agit imm�diatement aux mol�cules d'oxyg�ne atmosph�riques, ce qui entra�ne la formation

d'ozone. Cette r�action d'�quilibre d�pend du ratio NO2/NO de m�me que de l'intensit� du rayonnement

solaire. Surtout en �t� et en pr�sence d'un volume de trafic important, ce ratio augmente sous l'effet des

r�actions atmosph�riques des hydrocarbones volatiles qui sont d�gag�s par les �manations de la

circulation automobile et se traduit par une forte augmentation de la concentration d'ozone. Les oxydes

d'azote sont �limin�s de l'atmosph�re sous forme d'acides nitreux ou nitriques.

Milieu aquatique :

Les oxydes d'hydrog�ne ne sont que faiblement solubles dans l'eau mais ils forment de l'acide nitreux ou

nitrique quand ils entrent en contact avec de l'eau. En Allemagne, le dioxyde d'azote est class� dans la

cat�gorie de risque 1 pour l'eau.

Sols:

Les oxydes d'azote favorisent une acidification des sols pouvant entra�ner le d�placement et le lessivage des

�l�ments nutritifs contenus dans le sol.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Dioxyde d'azote       

Air:  CDN (L) 0,06-0,1

mg/m3

 Moy. an. sel. BUB, 1986
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  CDN (L) 0,200 mg/m3  24 h sel. BUB, 1986

  CDN (L) 0,400 mg/m3  1 h sel. BUB, 1986

  CH (L) 0,30 mg/m3  Moy. an. sel. BUB, 1986

  CH (L) 0,80 mg/m3  24 h sel. BUB, 1986

  D L 0,2 mg/m3 MIK 30 mn sel. UBA, 1986

  D L 0,1 mg/m3 MIK 24 h sel. UBA, 1986

  D L 0,05 mg/m3 MIK 1 a sel. UBA, 1986

  D L 0,1 mg/m3 IW1  sel. TA-Luft, 1986

  D L 0,3 mg/m3 IW2  sel. TA-Luft, 1986

  D R 0,2 mg/m3  1/2 h, VDI sel. BUB, 1986

  D R 0,1 mg/m3  24 h, VDI sel. BUB, 1986

  E R 0,4 mg/m3  1/2 h sel. MEINL et al., 1985

  E L 0,1 mg/m3  Moy. an. sel. MEINL et al., 1985

  E L 0,565 mg/m3  Alerte de pollution I sel. MEINL et al., 1985

  E L 0,75 mg/m3  Alerte de pollution II sel. MEINL et al., 1985
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  E L 1 mg/m3  Alerte de pollution III sel. MEINL et al., 1985
  CE (L) 0,2 mg/m3  98% percentile, an. sel. LAU-BW, 1989

  CE (L) 0,5 mg/m3  50% percentile, an. sel. MEINL et al., 1985

  F (L) 0,2 mg/m3  24 h, 95% percentile sel. MEINL et al., 1985

  GR L 0,2 mg/m3  1 h, alerte pollution sel. MEINL et al., 1985

  GR L 0,5 mg/m3  1 h, alerte pollution I sel. MEINL et al., 1985

  GR L 0,7 mg/m3  1 h, alerte pollution II sel. MEINL et al., 1985

  I R 0,2 mg/m3  1 h sel. MEINL et al., 1985

  J (L) [0,074-0,112]

mg/m3

 24 h sel. BUB, 1986

  NL (L) 0,15 mg/m3  24 h sel. BUB, 1986

  NL R 0,095 mg/m3  4 h sel. BUB, 1986

  NL (L) 0,3 mg/m3  1 h sel. BUB, 1986

  SF (L) 0,15 mg/m3  24 h sel. OECD, 1988

  SF (L) 0,3 mg/m3  1 h sel. OECD, 1988

  USA (L) 0,1 mg/m3  Moy. an. sel. BUB, 1986

  OMS R 0,030 mg/m3  Moy. an. sel. BUB, 1986
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  OMS R 0,095 mg/m3  4 h sel. BUB, 1986

  OMS R 0,4 mg/m3  1 h, org.humain sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 0,15 mg/m3  24 h, org. humain sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 0,095 mg/m3  4 h, v�g�tation sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 0,030 mg/m3  24 h, v�g�tation sel. LAU-BW, 1989

 Amb.prof. D L 9 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. SU (L) 2 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 10 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

 Emission D L 500 mg/m3  flux massique � 5

kg/h

sel. TA-Luft, 1986

Monoxyde d'azote     

Air:  CDN (L) 0,2 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OECD, 1986

  CH R 0,2 mg/m3  Moy. an. sel. MEINL et al., 1985

  CH R 0,6 mg/m3  30 mn, 95% percentile sel. MEINL et al., 1985

  D L 1 mg/m3  30 mn sel. UBA, 1986

  D L 0,5 mg/m3  24 h sel. UBA, 1986

  D L MIK 1 a sel. UBA, 1986
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0,1 mg/m3

  D L 0,2 mg/m3 IW1 TA-Luft sel. UBA, 1986

  D L 0,6 mg/m3 IW2 TA-Luft sel. UBA, 1986

  D (L) 0,5 mg/m3  24 h, VDI-R. 2310 sel. LAU-BW, 1989

  D (L) 1 mg/m3  30 mn, VDI-R. 2310 sel. LAU-BW, 1989

  J (L) 0,075-0,1

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. OECD, 1986

  YU (L) 0,085 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OECD, 1986

  YU (L) 0,085 mg/m3  Val.c.dur�e sel. OECD, 1986

 Amb.prof. USA (L) 30 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 45 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Air    

Radical NO3 de nuit  350 ppt sel. UBA, 1988

NO3 sur particules S 0,5-3 mg/m3 (azote) sel. UBA, 1987

USA 40 ppb sel. UBA, 1988
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PAN1), l'apr�s-midi
PAN1) S 0,1-2 mg/m3 (azote) sel. UBA, 1987

HNO2, noeuds

autoroutiers

USA 8 ppb sel. UBA, 1988

HNO2 S 0,1-0,3 mg/m3

(azote)

sel. UBA, 1987

HNO3 S 0,5-3 mg/m3 (azote) sel. UBA, 1987

Remarques:

Toutes les donn�es pour la Su�de concernent des zones rurales situ�es dans le sud du pays.

NO et NO3 sont d�sign�s sous NO2

1) PAN = Peroxyde, ac�tyl-nitrates

EVALUATION ET REMARQUES

Etant donn� que les oxydes d'azote et leurs d�riv�s sont hautement toxiques pour les �tres humains et

sont dangereux pour l'environnement, les taux d'�mission devraient �tre r�duits autant que possible, par

exemple en utilisant des catalysateurs dans les automobiles.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Ozone

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 10028-15-6

Nom dans le registre: Ozone

Nom de la substance: Ozone

Synonymes, noms commerciaux: Trioxyg�ne 

Nom(s) anglais: Ozone

Nom(s) allemand(s): Ozon, Trisauerstoff, Trioxygen 

Description g�n�rale: Gaz incolore ou liquide bleu fonc� (� -112�C).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: O3

Masse atomique relative: 48,0 g

Masse volumique: 2,15 g/l (�tat gazeux) � 0�C et 1013 hPa, 1571 g/cm3 � -183�C (�tat liquide)

Densit� de gaz: 1,66

Point d'�bullition: -112�C

Point de fusion: -192,7�C

Tension de vapeur: 7 x 106 Pa � -20�C

Point d'�clair:

Temp�rature d'auto ignition: 

Limites d'explosivit�:
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Seuil olfactif: 0,01-0,02 ppm

Solubilit�: Dans l'eau 490 ml/l � 25�C; tr�s soluble dans Fr�on 12.

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,51 ppm

1 ppm = 1,995 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Utilis� en laboratoire pour l'ozonisation, dans l'industrie pour le blanchiment  des huiles et graisses, cires,

fibres synth�tiques, papiers, celluloses et textiles, comme d�sinfectant dans les brasseries, chambres

frigorifiques, etc., pour le vieillissement artificiel des eaux-de-vie ainsi que pour l'�puration de l'eau potable.

L'ozone est �galement utilis�e pour la st�rilisation de l'eau de piscines et comme d�sodorisant. L'effet

st�rilisant de l'ozone est aussi exploit� pour la fabrication, la conservation et le stockage de produits

alimentaires.

Origine/fabrication:

L'ozone  se forme � partir de l'oxyg�ne de l'air sous l'effet de rayons ultraviolets et de tr�s fortes

temp�ratures, ce processus s'accompagnant d'une d�charge �lectrique sous forme d'effluve. La production

d'ozone en milieu naturel implique la pr�sence de certaines substances, et notamment d'oxydes d'azote et

d'hydrocarbures, lesquelles sont transform�es en ozone sous l'effet d'un ensoleillement suffisant. Les

principales sources �mettrices en milieu professionnel sont le soudage � l'arc en atmosph�re gazeuse, les

photocopieurs, filtres � air, st�rilisateurs et lampes � rayons U.V. qui, � port�e d'inhalation, transforment

l'oxyg�ne mol�culaire en ozone sous l'effet de rayons ultraviolets. La seule m�thode rentable de production

d'ozone est celle de l'effluve �lectrique.

TOXICITE
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Homme: DL 15-20 ppm sel. ULLMANN, 1978

 0,001 mg/l air (nette

irritation)

sel. TAB. Chemie, 1980

 0,002 mg/l air (1,5 h;

l�sions)

sel. TAB. Chemie, 1980

Mammif�res:   

Cobayes CL50 51,7 ppm sel. ULLMANN, 1978

Souris CL50 21 ppm sel. ULLMANN, 1978

Remarques:

Les jeunes animaux sont plus sensibles � l'inhalation d'ozone que les animaux adultes. L'effort physique

accro�t la toxicit�, ce qui est li� � une ventilation ou � des conditions de stress plus importantes.

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: L'ozone  est une substance irritante pour les muqueuses des yeux, du nez et de la gorge,

mais qui provoque surtout des l�sions au niveau des voies respiratoires avec les sympt�mes suivants:

troubles respiratoires avec r�duction du volume de la respiration, puis plus tard �ventuellement bronchite et

oed�mes pulmonaires. Une exposition chronique peut, m�me en faibles concentrations, provoquer des

douleurs de poitrine et des maux de t�te ainsi que des vertiges. On suppose que la toxicit� de l'ozone est en

partie li�e � la d�composition oxydante d'acides gras insatur�s dans l'organisme.

V�g�taux: L'exposition directe aux vapeurs d'ozone se traduit par une destruction de la chlorophylle, et en

particulier de la chlorophylle b. Le r�le de l'ozone dans la d�gradation des for�ts fait encore l'objet de

controverses. L'absorption d'ozone par les plantes s'effectue uniquement de fa�on directe par l'air. Il existe
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des �carts importants de sensibilit� d'une plante � l'autre. L'intoxication aigu� se manifeste par des

n�croses, des chloroses et des "taches d'eau".

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

La d�composition de l'ozone en solution aqueuse s'acc�l�re � mesure que le pH augmente. En pr�sence

d'eau, l'ozone oxyde tous les m�taux jusqu'au degr� d'oxydation maximum.

Atmosph�re:

La contribution de l'ozone � la pollution atmosph�rique  r�sulte de la formation photochimique de "smog",

dont la premi�re �tape est la photolyse de l'ozone.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

L'ozone gazeux se d�compose spontan�ment: O3 (ρ)(ρ)(ρ)(ρ) O2 + 1/2 O2 + 284 kJ avec une demi-vie de 3 jours (�

20�C), 8 jours (� -15�C), 18 jours (� -25�C) et 3 mois (� -50�C); toutefois, la d�composition n'est rien

d'autre qu'une simple transformation allotropique du m�me �l�ment.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air:  CH (L) 100 �g/m3 . 1) sel. LAU-BW, 1989

  CH (L) 120 �g/m3  2) sel. LAU-BW, 1989

  D R 120 �g/m3  3) sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 150-200  4) sel. LAU-BW, 1989
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�g/m3

  OMS R 100-120

�g/m3

 5) sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 200 �g/m3  6) sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 60 �g/m3  7) sel. LAU-BW, 1989

  OMS R 65 �g/m3  8) sel. LAU-BW, 1989

 Amb.prof. D L 0,2 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,2 mg/m3   sel. Tab. Chemie,

1980

 Amb.prof. SU (L) 0,1 mg/m3   sel. KETTNER, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,2 mg/m3 TWA  sel. ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 0,6 mg/m3 STEL  sel. ACGIH, 1986

Remarques:

1) Dur�e d'exposition: 98% de la moyenne demi-horaire d'une ann�e

2) Dur�e d'exposition: 1 moyenne horaire; au maximum un d�passement

3) Dur�e d'exposition: moyenne demi-horaire; �l�ment prot�g�: homme

4) Dur�e d'exposition: 1h; �l�ment prot�g�: homme

5) Dur�e d'exposition: 8h; �l�ment prot�g�: homme
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6) Dur�e d'exposition: 1h; �l�ment prot�g�: v�g�tation

7) Dur�e d'exposition: moyenne sur toute la p�riode de v�g�tation

8) Dur�e d'exposition: 24h; �l�ment prot�g�: v�g�tation

EVALUATION ET REMARQUES

L'�valuation de cette substance doit tenir compte de deux aspects diff�rents. D'une part, ce polluant de l'air

est pr�sent � proximit� du sol, et s'av�re donc dangereux pour les organes respiratoires ainsi que pour les

plantes. Par cons�quent, son utilisation doit �tre �vit�e dans toute la mesure du possible. D'autre part,

l'ozone  �tant un produit de formation secondaire, il importe avant tout de r�duire les �missions de gaz

nitreux.

Dans le m�me temps, il convient d'�viter que des substances telles que les hydrocarbures fluor�s et les

oxydes d'azote n'atteignent les couches sup�rieures de l'atmosph�re (ozonosph�re � 50-60 km du sol), car

elles ont pour effet de d�truire la couche d'ozone qui prot�ge la vie sur terre en absorbant les radiations

ultraviolettes. Ainsi donc, l'ozone se trouvant � proximit� du sol a des effets nocifs, mais cette substance est

par contre b�n�fique lorsqu'elle se trouve dans les couches sup�rieures de l'atmosph�re.

 

Paraquat

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 1910-42-5; 4685-14-7 (Dichlorure de paraquat)

Nom dans le registre: Paraquat

Nom de la substance: Cation de 1,1'-dim�thyl-(4,4'-dipyridinium)
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Synonymes, noms commerciaux: Dichlorure de 1,1'-dim�thyl-(4,4'-dipyridinium), chlorure de N,N'-dim�thyl-

4,4'-dipyridinium, Gramoxone , violet de m�thyle  ,Terrakl�ne , Weedol , Dextrone X   et de nombreux autres

Nom(s) anglais: Paraquat, 1,1'-Dimethyl-(4,4'-bipyridinium) [cation], 1,1'-Dimethyl-(4,4'-bipyridinium)

[dichloride], N,N'-dimethyl-4,4'-bipyridinium chloride

Nom(s) allemand(s): Paraquat [Dichlorid]; 1,1'-Dimethyl-(4,4'-bipyridinium) [Dichlorid]

Description g�n�rale: Le sel pur de paraquat est une poudre cristalline blanche inodore; le produit technique

a une teinte jaun�tre.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Remarques: Toutes les donn�es se r�f�rent au dichlorure de paraquat

Formule brute: C12H14N2 [ C12H14Cl2N2 ]

Masse atomique relative: 257,2 g

Masse volumique: 1,25 g/cm3 � 20�C

Densit� de gaz: 8,88

Point d'�bullition: D�composition

Point de fusion: Au-dessus de � 300�C d�composition

Tension de vapeur: Tr�s faible (<10-3 Pa � 20�C; autre valeur cit�e: 10-5 Pa � 20�C)

Temp�rature d'ignition: (Peut-�tre commercialis� en m�lange inflammable);

Solubilit�: Dans l'eau 700 g/l � 20�C; soluble dans l'alcool; insoluble dans les solvants organiques.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 10,7 mg/m3

1 mg/m3 = 0,094 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS
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Utilisations:

Le paraquat est un herbicide de contact non s�lectif, qui est surtout utilis� dans les cultures fruiti�res et les

vignobles afin de d�sherber juste avant la mise en place de plantes utiles. Les sels les plus couramment

utilis�s sont le sulfate et le chlorure. Les produits phytosanitaires ne contenant que du dichlorure de paraquat

comme mati�re active sont interdits en R�publique f�d�rale d'Allemagne.

Origine/fabrication:

Le dichlorure de paraquat est un produit de synth�se qui n'existe pas � l'�tat naturel. Il fait partie du groupe

des d�riv�s du dipyridinium. Il existe deux types de produits techniques: le dichlorure de 1,1'dim�thyl-4,4'-

dipypridinium et le di(m�thylsulfate) de 1,1'-dim�thyl-4,4'-dipyridinium. Le produit est synth�tis� � partir

de pyridine par traitement au sodium dans l'ammoniac liquide, suivi d'une oxydation pour former la 4,4'-

dipyridine et d'une m�thylation ult�rieure.

Chiffres de production:

Le paraquat est fabriqu� dans de nombreux pays (p.ex. R.P. de Chine, Taiwan, Italie, Grande-Bretagne, USA). Il

est utilis� dans plus de 130 pays (g�n�ralement sous forme de dichlorure, et dans l'ex-Union sovi�tique

sous forme de paraquat-dim�thylphosphate. On ne dispose pas de statistiques sur la production mondiale de

paraquat (OMS, 1984).

TOXICITE

Homme: DTA 0,008 mg/kg sel. DFG, 1985

Mammif�res:   

Souris DL50 100-120 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Souris DL50 62 mg/kg, v. dermale sel. OMS, 1984
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Rat DL50 100-150 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Rat DL50 80-90 mg/kg, v. dermale sel. DVGW, 1988

Rat CL
50

 1-10 mg/m3, inhalation sel. OMS, 1984

Chien DL50 25-50 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Chat DL50 30-50 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Lapin DL50 120-130 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Lapin DL50 236-500 mg/kg, v.

dermale

sel. OMS, 1984

Cobaye DL50 20-40 mg/kg, v. orale sel. DVGW, 1988

Cobaye DL50 319 mg/kg, v. dermale sel. OMS, 1984

Cobaye CL
50

 4 mg/m3, inhalation sel. OMS, 1984

Singe DL50 50 mg/kg, v. orale sel. OMS, 1984

Organismes aquatiques:   

Guppy (Lebistes ret.) CL50 21,8-46,4 mg/l (96h) sel. DVGW, 1988

Grande perche soleil CL50 100 mg/l (48h) sel. DVGW, 1988

Grande perche soleil CL50 12 mg/l (96h) sel. DVGW, 1988

Truite CL50 4,5-32 mg/l (96h) sel. DVGW, 1988

Gammarus pulex CL50 11 mg/l (96h) sel. DVGW, 1988
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Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le paraquat  est toxique pour l'homme, chez lequel il entra�ne des l�sions des reins,

du foie et des poumons. En solution aqueuse, cet herbicide a une action irritante sur la peau, les muqueuses et

la conjonctive. Il est absorb� par voie cutan�e, mais aussi par les poumons o� il tend � s'accumuler.

Cependant, la r�sorption est tr�s faible dans l'ensemble (5% de la quantit� absorb�e) (DVGW, 1988). De la

m�me fa�on, le m�tabolisme dans l'organisme est faible, et le paraquat est �limin� pour l'essentiel sans

avoir subi de modification.

Dans le cadre d'exp�riences sur l'animal, il n'a pas �t� relev� d'augmentation des taux de tumeurs. Des

effets g�notoxiques et t�ratog�nes ont �t� observ�s sur certaines esp�ces animales.

V�g�taux : Le paraquat ne p�n�tre dans les plantes que par les feuilles sous la forme de solutions

aqueuses de ses sels. Il convient de noter que l'absorption est plus rapide et plus efficace dans l'obscurit�
qu'� la lumi�re. Le paraquat est transport� dans le xyl�me au travers du flux de transpiration. L'effet

phytotoxique se produit uniquement � la lumi�re et en pr�sence d'un taux d'oxyg�ne suffisant. La

photosynth�se subit une perturbation durable.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

En milieu aquatique, le paraquat est adsorb� sur les mati�res en suspension et les s�diments, ou est

absorb� par les plantes. Cet herbicide migre dans l'eau sous l'effet direct d'applications ou y est amen� de

zones avoisinantes sous l'action de l'�rosion. Lorsqu'il n'est pas adsorb�, le paraquat est rapidement

d�grad� par les micro-organismes et devient inaccessible pour les plantes. Pour cette raison, le risque de

pollution des nappes d'eau souterraines par le paraquat est faible.

Atmosph�re:
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Selon le mode d'utilisation (pulv�risation ou m�lange liquide), le paraquat migre en petites quantit�s dans

l'atmosph�re. Cependant, il ne peut y avoir intoxication que si le paraquat est inhal� ou absorb� par voie

cutan�e au moment de l'application. L'absorption se produit surtout par voie cutan�e. La demi-vie dans

l'atmosph�re varie entre quelques heures et 64 jours.

Sols:

Dans les sols argileux le paraquat est fortement adsorb�. Dans les sols pr�sentant de fortes teneurs en

substances organiques, le paraquat est plus ou moins immobile et n'est donc pas disponible pour les plantes.

Dans certains types de sol, le paraquat reste confin� dans l'horizon sup�rieur. Compte tenu de la forte

adsorption du paraquat, l'effet de lessivage par les eaux d'infiltration est nul de m�me que la d�gradation par

les micro-organismes.

Demi-vie:

Apr�s utilisation dans l'eau, aucun r�sidu de paraquat n'a pu �tre d�cel� au bout de 1 � 4 jours; en

revanche, des r�sidus ont �t� d�cel�s au terme d'une p�riode de plus de 400 jours dans des boues

argileuses. La demi-vie dans des sols argilo-sableux est d'environ 7 ans.

D�gradation, produits de d�composition:

La d�gradation photochimique donne naissance � des compos�s moins toxiques que le produit initial. La

d�gradation biologique dans le sol entra�ne une r�duction rapide des quantit�s �pandues, mais aussi une

baisse de la densit� de population des micro-organismes.

Cha�ne alimentaire:

Aucune accumulation par la cha�ne alimentaire.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION
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Milieu Secteur Pays/

Org.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. D L 0,0001 mg/l   sel. DVGW, 1988

 Eau pot. CE L 0,0001 mg/l   sel. DVGW, 1988

 Eau de surf. CE L 0,001 mg/l  1) sel. DVGW, 1988

 Eau de surf. CE L 0,0025 mg/l  2) sel. DVGW, 1988

 Eau de surf. CE L 0,005 mg/l  3) sel. DVGW, 1988

Air: Amb.prof. BG (L) 0,01 mg/m3   sel. OMS, 1984

 Amb.prof. D L 0,1 mg/m3 MAK  sel. DFG, 1994

 Amb.prof. H (L) 0,02 mg/m3   sel. OMS, 1984

 Amb.prof. USA (L)
0,1 mg/m3

TWA  ACGIH, 1986

Remarques:

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, l'utilisation de cette substance est interdite dans les cultures

c�r�ali�res (D�cret relatif � l'utilisation des produits phytosanitaires, situation 1988)

1) Valeur limite pour traitement et d�sinfection de l'eau potable par des m�thodes physiques

2) Valeur limite pour traitement et d�sinfection de l'eau potable par des m�thodes physico-chimiques

3) Valeur limite pour traitement de l'eau potable par des m�thodes physiques et des proc�d�s chimiques

sophistiqu�s

EVALUATION ET REMARQUES
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Le paraquat �tant un herbicide de contact puissant, les personnes amen�es � le manipuler doivent �viter

l'inhalation et tout contact cutan� avec cette substance. En raison de la forte toxicit� pour l'homme et

l'animal, il est conseill� de renoncer � l'utilisation de ce produit. Sa forte persistance dans le sol ne fait

qu'appuyer cette recommandation.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Parathion

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 56-38-2

Nom dans le registre: Parathion

Nom de la substance: Acide thiophosphorique, O,O-di�thyl-O-(4-nitroph�nyl)ester 

Synonymes, noms commerciaux: E 605 , Eftol , Folidol 

Nom(s) anglais: O,O-Diethyl-O-4-nitrophenyl-thiophosphate, Ethyl-Parathion

Nom(s) allemand(s) Parathion, Ethyl-Parathion

Description g�n�rale: Liquide de couleur jaun�tre � brun fonc� sentant l'ail.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C10H14NO5PS
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Masse atomique relative: 291,27 g

Masse volumique: 1,265 g/cm3

Point d'�bullition: 375�C

(Au-dessus de 160�C, le parathion isom�rise lentement et forme de l'acide thiophosphorique, O,S-di�thyl-O-

(4-nitroph�nyl)ester qui est moins stable et moins efficace)

Point de fusion: 6,1�C

Tension de vapeur: 5 x 10-3 Pa

Point d'�clair: > 120�C

Temp�rature d'ignition: (Peut �tre commercialis� en m�lange inflammable);

Solubilit�: Dans l'eau: 24 mg/l � 25�C;

Soluble dans la plupart des solvants organiques: dans dichlorom�thane, 2-propanol, tolu�ne > 200 g/l; dans

n-hexane 50-100 g/l; tr�s faiblement soluble dans le k�ros�ne et les huiles min�rales.

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,083 ppm

1 ppm = 12,106 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le parathion est un insecticide � large spectre qui agit par contact, ingestion ou inhalation. Il est largement

r�pandu dans la lutte contre les insectes piqueurs et suceurs attaquant les cultures agricoles, fruiti�res,

mara�ch�res et viticoles de m�me que contre les mites, les col�opt�res et les chenilles. Il est

g�n�ralement appliqu� par pulv�risation (�mulsion: 500 g/l; huile: 10%).

Origine/fabrication:

Les �missions sont principalement dues � la production et � l'utilisation du parathion.
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TOXICITE

Homme: DL50 3-5 mg/kg, v. orale (estimation) sel. PERKOW, 1992

 DL 5-15 mg/kg (subst. pure.), v. orale sel. UBA, 1986

Mammif�res:   

Rat DL50 3,6-13 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1992

 DL50 6,8-21 mg/kg, v. dermale sel. PERKOW, 1992

 CL50 0,05 mg/l (4h), inhalation sel. PERKOW, 1992

 CSEO 10 mg/kg aliment (2a) sel. PERKOW, 1992

 TDLo 0,36 mg/kg (2.-22. jour de

gestation), v. orale

sel. UBA, 1986

Souris DL50 12,8-25 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1992

Cobaye DL50 16-32 mg/kg, v. orale sel. PERKOW, 1992

Insectes:   

Abeille DL50 0,11 mg/abeille, contact sel. PERKOW, 1992

 DL50 0,28 mg/abeille, v. orale sel. PERKOW, 1992

Organismes aquatiques:   

Truite arc-en-ciel CL50 1,43 mg/l (96 h) sel. PERKOW, 1992

Perche CL50 0,4 mg/l (96 h) sel. PERKOW, 1992
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Cyprin dor� CL50 1,83 mg/l (96 h) sel. PERKOW, 1992

Orphie CL50 0,57 mg/l (96 h) sel. PERKOW, 1992

CL0 0,26 mg/l, (96h)  sel. HOMMEL, 1993

CL50 0,48 mg/l, (96h)  sel. HOMMEL, 1993

CL100 1,2 mg/l, (96h)  sel. HOMMEL, 1993

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: 

L'intoxication humaine peut se produire par ingestion, inhalation ou exposition cutan�e. Le parathion est

rapidement absorb� et dispers� dans l'organisme. Il inhibe de mani�re irr�versible l'ac�tylcholinest�rase,

emp�chant ainsi le fonctionnement normal du syst�me nerveux central. L'intoxication aigu� se manifeste par

les sympt�mes typiques suivants: maux de t�te, transpiration et �vanouissements suivis par des troubles de

la vision, des troubles gastro-intestinaux, un souffle court, des tremblements, des convulsions, une perte de

conscience, une paralysie pulmonaire et finalement l'arr�t cardiaque. Ces sympt�mes peuvent parfois se

manifester apr�s un temps de latence de plusieurs heures [UBA, 1986].

V�g�taux: 

La tol�rance est g�n�ralement bonne. Certaines vari�t�s de pommes, de concombres, de tomates sont

sensibles � des apports trop importants.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

La demi-vie dans les solutions aqueuses d�pend fortement du pH du sol. A un pH bas, l'hydrolyse est plus
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lente mais dans un milieu neutre, et plus particuli�rement dans un environnement alcalin, l'hydrolyse se

produit nettement plus rapidement. En outre, le taux d'hydrolyse augmente � mesure que les temp�ratures

s'�l�vent [KOCH, 1989].

pH temp�rature demi-vie

1-5 0�C 3000 j

20�C 690 j  

30�C 180 j  

8 20�C 99 j

Des r�sidus de l'ordre de 50% ont �t� d�cel�s apr�s 1 semaine dans des exp�riences conduites avec des

r�cipients en verre herm�tiquement ferm�s (concentration initiale: 10 mg/l), expos�s � la lumi�re du

soleil et � une lumi�re fluorescente artificielle. Ces r�sidus n'�taient plus que de 5% apr�s 4 semaines et

avaient enti�rement disparu au bout de 8 semaines [VERSCHUEREN, 1983].

Sols:

Les donn�es concernant la persistance du parathion dans les sols sont variables. La persistance des insecticides

organophosphor�s est g�n�ralement faible. La demi-vie du parathion est d'environ 3 � 6 mois [ULLMANN,

1989].

Au bout de 3 semaines, 5% de r�sidus ont �t� d�cel�s dans un sol sablo-argileux. Ce taux �tait de 3,2% au

bout de 15 semaines. Dans un sol � forte teneur organique, 5% de r�sidus ont �t� trouv�s au bout de 10

semaines. Des r�sidus de cette substance sont d�celables jusqu'� 16 ans apr�s application [PERKOW, 1992;

VERSCHUEREN, 1983].

D�gradation, produits de d�composition:
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Dans l'organisme des mammif�res, le parathion est oxyd� en paraoxone, consid�rablement plus toxique, et

est hydrolys� en nitroph�nol et di�thyl phosphate. Il est �limin� assez rapidement par les urines (86-93%)

[PERKOW, 1992].

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. D L 0,1 mg/l  Subst. indiv. sel. KOCH, 1989

 Eau pot. D L 0,5 mg/l  Ts pestic. conf. sel. KOCH, 1989

 Eau pot. SU L 0,3 mg/l   sel. KOCH, 1989

 Eau surface CE R 1 mg/l 1) Trait. physique sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 2,5 mg/l 1) Trait. physico-

chimique

sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 5 mg/l 1) Trait. physico-

chimique soph.

sel. LAU-BW, 1989

Air: Amb.prof. D L 0,1 mg/m3 MAK Peau sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. D L 500 mg/l BAT 2) sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. SU (L) 0,05

mg/m3

PDK Peau sel. AUER TECHNIKUM,

1988

 Amb.prof. USA (L) TWA Peau sel. AUER TECHNIKUM,
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0,1 mg/m3 1988

 Amb.prof. USA (L) 0,3 mg/m3 STEL Peau sel. UBA, 1986

1) Qualit� exig�e pour la pr�paration d'eau potable � partir d'eau de surface.

2) Param�tres: p-nitroph�nol + ac�tylcholinest�rase dans le sang.

EVALUATION ET REMARQUES

La parathion n'est que faiblement persistant dans l'environnement et ne s'accumule ni dans l'atmosph�re ni

dans la biosph�re. En revanche, il est hautement toxique pour les abeilles, les insectes utiles, les poissons, les

mammif�res et les hommes.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Phenol

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 108-95-2

Nom dans le registre: Ph�nol
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Nom de la substance: Ph�nol
Synonymes, noms commerciaux: Acide carbolique  , benzoph�nol  , acide

ph�nique , benz�nol , ph�nol ordinaire

Nom(s) anglais: Phenol, carbolic acid, hydroxybenzene

Nom(s) allemand(s): Phenol, Karbols�ure, Hydroxybenzol

Description g�n�rale: Substance incolore/ros�e ou fusion incolore;

odeur douce�tre.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C6H6O

Masse atomique relative: 94,11 g

Masse volumique: 1,07 g/cm3 � 20�C

Densit� de gaz: 3,24

Point d'�bullition: 181,75�C

Point de fusion: 40,8�C

Tension de vapeur: 0,2 hPa � 20�C; 3,5 hPa � 50�C; 54 hPa � 100 �C

Point d'�clair: 82�C

Temp�rature d'ignition: 595�C

Limite d'explosivit�: 1,3 - 9,5 % Vol. 

Seuil olfactif: 0,18 mg/m3 = 0,046 ppm

Solubilit�: Dans l'eau: 82 g/l;

facilement soluble dans l'alcool, l'�ther, le chloroforme, les graisses et les huiles essentielles.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 3,91 mg/m3
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1 mg/m3 = 0,26 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le ph�nol est utilis� pour la fabrication de produits tels que r�sines synth�tiques, colorants, produits

pharmaceutiques, pesticides, mati�res tannantes, parfums, lubrifiants et solvants .

Origine/fabrication:

Dans le groupe des ph�nols, les cr�sols et la substance m�re elle-m�me sont le principal compos�, mais il

convient �galement de mentionner le thymol, les naphtols, la ph�nolphtal�ine, le trichloroph�nol et le

pentachloroph�nol. Les compos�s naturels tels que la pyrocat�chine, le gayacol et leurs d�riv�s n'ont pas

d'effets toxicologiques significatifs. L'un des d�riv�s de la pyrocat�chine, l'adr�naline, est bien connu. Le

ph�nol est pr�sent � l'�tat naturel dans le bois et les aiguilles de pin, dans l'urine des herbivores (sulfate

ph�nolique) et dans le goudron de houille. Les ph�nols monovalents forment dans la nature de nombreuses

substances odorantes (par exemple vanille, thymol dans le thym, carvacrol, zingiv�rone dans le gingembre,

ald�hyde salicylique). Parmi les ph�nols polyvalents de synth�se, l'hexachloroph�ne est particuli�rement

toxique. Le ph�nol est obtenu par distillation du goudron de houille (sel. R�MPP 1983, 1 t de houille permet

d'obtenir env. 0,25 kg de ph�nol). Cependant, la m�thode de synth�se qui pr�vaut � l'heure actuelle est la

dissociation de l'hydroperoxyde de cum�ne, avec comme sous-produit l'ac�tone. Du ph�nol est aussi parfois

produit � partir du benz�ne en passant par l'acide sulfonique de benz�ne ou par le chlorobenz�ne.

Des �missions sont produites par la combustion incompl�te d'essence et de goudron de houille, dans les

effluents  des cokeries ainsi que sous la forme de m�tabolites dans la photolyse du benz�ne et du

chlorobenz�ne.

Chiffres de production:
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Production annuelle

(mondiale):

3 millions t/a (RIPPEN, 1989)

Production annuelle (DDR): 250.000 t/a (RIPPEN, 1989)

Production annuelle (USA,

1988):

1.600.000 t/a (RIPPEN, 1989)

TOXICITE

Homme: 1 g peut �tre mortel sel. RIPPEN, 1989

Mammif�res:   

Rat DL50 414-530 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Rat DL50 670 mg/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1989

Lapin DL50 400-600 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Lapin DL50 850 mg/kg, v. dermale sel. RIPPEN, 1989

Chat DL50 100 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Chien DL50 500 mg/kg, v. orale sel. RIPPEN, 1989

Organismes aquatiques:   

Pimephales promelas CL50 24-68 mg/l sel. RIPPEN, 1989

Leuciscus idus melanotus CL 50 25 mg/l (48h) sel. RIPPEN, 1989

Lepomis macrochirus CL 50 24 mg/l (96h) sel. RIPPEN, 1989

15/11/2011 Hydrogene sulfure & Lindane

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister23.htm 113/130



Daphnie CL 50 12 mg/l (48h) sel. RIPPEN, 1989

Scenedesmus quadricauda CE0 7,5-40 mg/l sel. RIPPEN, 1989

Microcystis aeruginosa CE0 4,6 mg/l sel. RIPPEN, 1989

Des donn�es de toxicit� pour divers d�riv�s du ph�nol sont fournies par DFG, 1982, vol. II: Ph�nols

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: 

Les vapeurs et solutions de ph�nol sont toxiques et p�n�trent ais�ment dans l'organisme par voie

cutan�e. L'inhalation de vapeurs a un effet caustique sur les voies respiratoires et les poumons. Le contact

cutan� et oculaire avec des solutions de ph�nol entra�ne de s�v�res br�lures (poison puissant pour le

protoplasme). L'exposition prolong�e entra�ne une paralysie du syst�me nerveux central ainsi que des

atteintes r�nales et pulmonaires. Cette paralysie peut finalement entra�ner la mort. L'intoxication

s'accompagne de sympt�mes tels que maux de t�te, bourdonnements, vertiges, troubles gastriques et

intestinaux, �tourdissement, collapsus, empoisonnement, perte de conscience, respiration irr�guli�re,

d�faillance respiratoire, troubles cardiaques, et parfois convulsions. Selon HORN (1989), le ph�nol poss�de

un potentiel t�ratog�ne et canc�rog�ne. Selon le test d'Ames, le ph�nol n'a pas d'effets mutag�nes.

G�n�ralement, l'effet organoleptique des ph�nols halog�n�s (odeur et go�t) permet d'�viter les l�sions

faisant suite � une ingestion par voie orale. (Voir aussi les fiches 'Cr�sols' et 'Chloroph�nols').

V�g�taux: 

Perturbation de la perm�abilit� passive; inhibition de la croissance.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT
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Milieu aquatique:

Le ph�nol est plus lourd que l'eau et tend � se d�poser. Il se dissout lentement et, m�me dilu�, continue

de former des solutions toxiques. En raison de sa forte toxicit� dans l'eau, le ph�nol figure dans la cat�gorie

de risque WGK 2 (= polluant pour l'eau) en R�publique f�d�rale d'Allemagne.

Atmosph�re:

Les vapeurs de ph�nol sont plus lourdes que l'air et forment des m�langes explosifs sous l'effet de la chaleur.

Le ph�nol s'oxyde � l'air, et ce processus d'oxydation est acc�l�r� par la lumi�re ou par des impuret�s �
effet catalytique.

Sols:

Dans le sol, le ph�nol subit une d�gradation microbienne a�robie ou ana�robie, de sorte que l'effet

d'accumulation reste limit�. L'accumulation est fonction de la pr�sence de min�raux argileux (forte affinit�
avec l'oxyde d'aluminium).

D�gradation, produits de d�composition:

La biod�gradation des ph�nols naturels est en g�n�ral tr�s bonne, de sorte qu'une accumulation dans la

flore ou la faune est peu probable. La d�gradation par des bact�ries est int�grale jusqu'� formation de

dioxyde de carbone (gaz carbonique). Dans le sol, une condensation avec formation d'acide humique peut se

produire. En revanche, la d�gradabilit� des ph�nols synth�tiques est plus faible, car nombre d'entre eux

ont une action bact�ricide. Plus les ph�nols contiennent d'atomes de chlore ou d'azote, plus leur toxicit� est

forte. Ainsi, le 'pentachloroph�nol'  est le plus toxique des chloroph�nols, et le trinitroph�nol (acide

picrique) le plus toxique des nitroph�nols.

La d�gradation dans les eaux de surface est de 90% en 7 jours environ (eaux stagnantes), et de 1 jour env. dans

le sol sous l'effet de la microflore (RIPPEN, 1989); d�gradation int�grale au bout de plus de 2 jours dans les

suspensions terreuses.
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Les m�tabolites des ph�nols peuvent �galement �tre tr�s toxiques: la combustion incompl�te de 2,4,5-

trichloroph�nol peut donner naissance � la dioxine TCDD. En r�gle g�n�rale, la d�gradation biologique

entra�ne d'abord la formation de pyrocat�chine, de o-quinone et d'acide dicarboxylique, puis d'acide

ac�tique et de CO2 (RIPPEN, 1989). Dans l'organisme humain, le ph�nol est �limin� par voie urinaire apr�s

oxydation ou liaison conjugu�e avec l'acide sulfurique ou l'acide gluconique.

Cha�ne alimentaire:

L'accumulation dans les produits alimentaires est limit�e. Les personnes � risques sont les fumeurs, car la

fum�e de cigarette contient des ph�nols. La pr�sence de ph�nol dans la nappe phr�atique a pour effet de

polluer l'eau potable, et lui donne un go�t qui la rend impropre � la consommation.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. CE (L) 0,0005

mg/l

 Conc. max. sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. USA  0,001 mg/l  Etat d'Illinois sel. WAITE, 1984

 Eau pot. USA  0,02 mg/l  Etat de Iowa sel. WAITE, 1984

 Surface D G 0,005 mg/l  4) sel. LAU-BW, 1989

 Surface D G 0,01 mg/l  5) sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL G 0,0002

mg/l

 R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau sout. NL L 2000 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94
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 Effluents CH (L) 0,005 mg/l  6) sel. LAU-BW, 1989
 Effluents CH (L) 0,05-0,20

mg/l

 7) sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D R 100 mg/l  Directive8) sel. LAU-BW, 1989

Sols:  GB R 0-0,1

mg/kg

 Non

contamin�
sel. LAU-BW, 1989

  GB R 5-50 mg/kg  Sol contamin� sel. LAU-BW, 1989

  GB R > 250

mg/kg

 Fortement

contamin.

sel. LAU-BW, 1989

  NL R 0,05 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 40 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Air:  BG (L) 0,01

mg/m3

 30 mn, 24 h8)

9)

sel. STERN, 1986

  CS (L) 0,1 mg/m3  30 mn, 24 h sel. STERN, 1986

  D L 0,2 mg/m3 MIK Val.l.dur�e sel. BAUM, 1988

  D L 0,6 mg/m3 MIK Val.c.dur�e sel. BAUM, 1988

  DDR (L) 0,01

mg/m3

 Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

  DDR (L) 0,003

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. HORN, 1989
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  H (L) 0,01

mg/m3

 30 mn, 24 h8)

9)

sel. STERN, 1986

  H (L) 0,6 mg/m3  30 mn10) sel. STERN, 1986

  IL (L) 0,02

mg/m3

 20 mn sel. STERN, 1986

  IL (L) 0,01

mg/m3

 24 h sel. STERN, 1986

  RO (L) 0,1 mg/m3  30 mn sel. STERN, 1986

  RO (L) 0,03

mg/m3

 24 h sel. STERN, 1986

  SU (L) 0,01

mg/m3

 30 mn, 24 h8)

9)

sel. STERN, 1986

  TJ (L) 0,02

mg/m3

 60 mn sel. STERN, 1986

 Amb.prof. D L 19 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. DDR L 20 mg/m3   sel. HORN, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,3 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 19 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986
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 Amb.prof. USA (L) 38 mg/m3 STEL  ACGIH, 1986

 Emission D L 20 mg/m3  flux massique

� 0,1 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

Remarques:

 1) Evaluation de la pollution des sols et des eaux souterraines: valeur A = pas de pollution

 2) Evaluation de la pollution des sols et des eaux souterraines: valeur B = n�cessit� d'�tudes plus

approfondies

 3) Evaluation de la pollution des sols et des eaux souterraines: valeur C = n�cessit� d'un assainissement

 4) Seuil de pollution en dessous duquel de l'eau potable peut �tre produite par des proc�d�s naturels

 5) Seuil de pollution en dessous duquel de l'eau potable peut �tre produite en ayant recours aux proc�d�s

physico-chimiques actuellement connus et �prouv�s

 6) "Objectif de qualit� suisse", qui sert de base pour l'�valuation des eaux de surface et pour l'alimentation

en eau potable

 7) Valeur limite pour les rejets d'eaux us�es dans les cours d'eau

 8) Directive sur les exigences s'appliquant aux effluents d�vers�s dans les syst�mes publics d'�puration du

Bade-Wurtemberg

 9) Zones de protection

10) Zones de protection sp�ciales

11) Autres zones ne n�cessitant pas de protection particuli�re

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE
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Milieu/origine Pays Valeur Source
Eau:    

Station �puration

(amen�e/d�ch.)

D, USA 2-20 ppb sel. RIPPEN, 1989

Eau de rivi�re USA 10-100 ppb sel. RIPPEN, 1989

Eaux superficielles (1977) J < 10 ppb (n=9) sel. RIPPEN, 1989

Danube (1972) D 0,01-1 ppb sel. RIPPEN, 1989

Eau potable D 6-20 ppt sel. RIPPEN, 1989

Sols/s�diments:    

S�diments (1977) J 30-40 ppb (n=3) sel. RIPPEN, 1989

Atmosph�re:    

Concentration � l'air libre DDR 12 �g/m3 sel. HORN, 1989

Milieu urbain (1979) J 0,5-1,0 ppb sel. RIPPEN, 1989

Milieu urbain (1973) USA 15-91 ppt sel. RIPPEN, 1989

Paris (1977), (n=7) F 0,17-2,1 ppb (2h) sel. RIPPEN, 1989

Gaz d'�chappement  1,3-1,5 ppm sel. RIPPEN, 1989

Fum�e de tabac  300-500 ppm sel. RIPPEN, 1989

Homme:    

Excr�tions, urine:  0,02-6,6 mg/kg/j sel. RIPPEN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES
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Les ph�nols synth�tiques �tant plus toxiques que ceux existant � l'�tat naturel, une r�duction des

�missions s'impose. Les personnes manipulant du ph�nol doivent notamment �viter le contact cutan� et

l'inhalation de ces produits.

(Voir aussi fiches 'Chloroph�nols' et 'Cr�sols'.)

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Plomb et ses composes inorganiques
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7439-92-1

Nom dans le registre: Plomb 

Nom de la substance: Plomb 

Synonymes, noms commerciaux: Plumbum 

Nom(s) anglais: Lead

Nom(s) allemand(s): Blei

Description g�n�rale: M�tal gris, brillant et de couleur gris bleu�tre sur les surfaces fra�chement

entaill�es.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
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Formule brute: Pb

Masse atomique relative: 207,21 g

Masse volumique: 11,34 g/cm3

Point d'�bullition: 1 740�C

Point de fusion: 327,4�C

Tension de vapeur: 0 hPa

Solubilit�: Dans l'eau: � l'exception de Pb(NO3)2 et Pb(CH3-COO)2; les compos�s inorganiques du plomb

sont quasi insolubles dans l'eau.

PROPRIETES DE CERTAINS COMPOSES

Num�ro du CAS: 1317-36-8 7758-95-4

Nom de la substance: Oxyde de plomb (II) Chlorure de plomb (II) 

Synonymes, noms

commerciaux:

Monoxyde de

plomb , litharge

Chlorure de plomb 

Nom(s) anglais: Lead (II)-oxide Lead(II)-chloride

Nom(s) allemand(s): Blei(II)-oxid Blei(II)-chlorid

Description g�n�rale: Poudre cristalline de

couleur rouge

Cristallin solide de

couleur blanche

(aiguilles)

Formule brute: PbO PbCl2

Masse atomique relative: 223,21 g 278,11 g

Masse volumique: 9,53 g/cm3 5,85 g/cm3
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Point d'�bullition: 1472�C 950�C

Point de fusion: 888�C 501�C

Solubilit�: Insoluble dans l'eau;

soluble dans l'acide

ac�tique et dans

l'acide nitrique

dilu�.

Dans l'eau: 9,9 g/l;

insoluble dans

l'�thanol;

l�g�rement soluble

dans HCl dilu�.

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

En 1987, environ 60% du plomb produit �taient utilis�s pour la fabrication d'accumulateurs (ULLMANN, 1990).

Parmi les autres utilisations, il y a lieu de citer la fabrication de tuyauteries, d'alliages, de c�bles, de colorants

et d'antid�tonants dans l'essence. En moyenne, 25 - 40% de la consommation mondiale de plomb sont

satisfaits par recyclage de ferraille et de d�chets de plomb (MERIAN, 1984).

Principaux d�riv�s du plomb:

Oxydes PbO verrerie et cristallerie;

Pb3O4 enduit antirouille pour le fer;  

PbO2 oxydant;  

St�arates Pb(C17H35COO)2 stabilisateur dans les PVC;

Ol�ates et naphth�nates  additif permettant d'acc�l�rer le
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s�chage des peintures �
huile;

  

T�tra-ac�tates Pb(CH3COO)4: oxydant;

T�tra-alcoyles Pb(CH3)4 antid�tonant dans l'essence;

Pb(C2H5)4 ((ρ) compos�s organiques du

plomb).

 

Origine/fabrication:

L'�corce terrestre renferme environ 0,002% de plomb . Les principaux compos�s min�raux sont les suivants:

gal�ne (PbS), c�rusite (PbCO3), croco�se (PbCrO4) et pyromorphite (Pb5(PO4)3Cl).

Chiffres de production:

Principaux pays producteurs et consommateurs de plomb   en 1987:

Pays Production mini�re Production raffin�e Cons. de plomb marchand

 (teneur en Pb), 103 t (primaire et secondaire), 103

t

103 t

Union sovi�tique 510,0 780,0 775,0

Autres pays de l'Est 503,7 623,9 665,5

Australie, Oc�anie 486,2 220,7 65,0

Canada 413,4 225,8 102,9

Etats-Unis 318,3 1027,9 1202,8

P�rou 192,0 70,8 21,9
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Mexique 177,1 185,1 99,6

Prod. mondiale

totale

3389,3 5631,4 5622,5

(Chiffres extraits de ULLMANN, 1990)

TOXICITE

Mammif�res:   

Rat DL 11.000 mg/kg, v. orale (ac�tate de

Pb)

sel. DVGW, 1985

 DL50 100-825 mg/kg, v. orale (ars�niate

de Pb)

sel. DVGW, 1985

Lapin DL50 125 mg/kg, v. orale (ars�niate de

Pb)

sel. DVGW, 1985

Poulet DL50 450 mg/kg, v. orale (ars�niate de

Pb)

sel. DVGW, 1985

Chien DL 2.000-3.000 mg/kg, v. orale (sulfate de

Pb)

sel. DVGW, 1985

Organismes aquatiques:   

Vairon d'Am�rique CL50 6,7-10,5 mg/l (24h) (chlorure de Pb) sel. OMS, 1989

 CL50 4,3-8,7 mg/l (48h) (chlorure de Pb) sel. OMS, 1989
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 CL50 3,9-7,9 mg/l (96h) chlorure de Pb) sel. OMS, 1989

 CL50 10,7-63,9 mg/l (24h) (ac�tate de

Pb)

sel. OMS, 1989

 CL50 7,2-16,7 mg/l (48h) (ac�tate de Pb) sel. OMS, 1989

 CL50 4,9-11,8 mg/l (96h) (ac�tate de Pb) sel. OMS, 1989

Grande perche soleil CL50 22,5-30,4 mg/l (24h) (chlorure de

Pb)

sel. OMS, 1989

 CL50 20,9-29,1 mg/l (48h) (chlorure de

Pb)

sel. OMS, 1989

 CL50 20,0-28,4 mg/l (96h) (chlorure de

Pb)

sel. OMS, 1989

 CL50 6,3 mg/l (24h) (nitrate de Pb) sel. OMS, 1989

 CL50 6,3 mg/l (48h) (nitrate de Pb) sel. OMS, 1989

Truite arc-en-ciel: CL50 1,17 mg/l (96h) (nitrate de Pb) sel. OMS, 1989

Coque CL50 > 500 mg/l (48h) (nitrate de Pb) sel. OMS, 1989

Mye des sables CL50 > 50 mg/l (48h) (nitrate de Pb) sel. OMS, 1989

Daphnie CL50 0,45 mg/l (48h) (chlorure de Pb) sel. OMS, 1989

 CL50 0,24-0,38 mg/l (21d) (chlorure de

Pb)

sel. OMS, 1989
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 CL50 4,19 - 5,89 mg/l (24h) (ac�tate de

Pb)

sel. OMS, 1989

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Le plomb  peut s'introduire dans l'organisme humain par inhalation de poussi�res de

plomb ou par ingestion d'aliments contenant du plomb, et - dans les organismes v�g�taux - par

l'interm�diaire de sels de plomb solubles contenus dans les sols. Alors que l'inhalation constitue la principale

voie d'absorption pour les personnes expos�es en milieu professionnel, l'ingestion et la r�sorption dans

l'appareil digestif pr�dominent parmi la population g�n�rale. On sait depuis peu que du plomb migre en

grandes quantit�s dans l'organisme humain au travers de l'eau potable (canalisations en plomb).

Le plomb  inhibe les diff�rentes enzymes du m�tabolisme de l'h�moglobine, ce qui a pour effet de r�duire

le bilan d'oxyg�ne et le volume respiratoire. Le plomb r�duit l'activit� de la d�shydrog�nase de l'acide

amino-l�vulique δδδδ dans les �rythrocytes. Des l�sions se produisent en cas d'absorption prolong�e de moins

de 1 mg/jour. Les sympt�mes de l'intoxication chronique sont des d�p�ts de plomb sur la gencive au niveau

de la racine des dents ("lis�r� de Burton"), des coliques et convulsions. Des signes d'apathie, d'irritabilit�,

d'insomnie et, dans certains cas, des troubles du comportement chez l'enfant indiquent une l�sion du

syst�me nerveux. Le plomb traverse la barri�re placentaire et s'accumule dans le foetus. En Allemagne, le

plomb figure dans la cat�gorie de risque B pour les grossesses (risque pr�sum� de l�sion du foetus).

La valeur limite du taux sanguin de plomb (plomb�mie) n'ayant pas encore d'effet nocif sur la sant� est

�tablie � 35 µµµµg Pb/100 ml de sang pour les adultes et 30 µµµµg Pb/100 ml pour les enfants et les femmes

enceintes. L'OMS a fix� une valeur limite de 100 µµµµg/100 ml de sang, valeur tr�s sup�rieure aux normes

impos�es dans la plupart des pays.

Les d�riv�s inorganiques du plomb sont r�sorb�s dans le tube gastro-intestinal, alors que les d�riv�s
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organiques le sont par la peau. Les enfants r�sorbent mieux le plomb que les adultes (DVGW, 1985). Env. 90%

du plomb r�sorb� se fixent sur les �rythrocytes et se r�partissent ainsi dans l'ensemble de l'organisme. Le

plomb se d�pose surtout dans les os.

Env. 90% du plomb absorb� par voie orale sont ensuite �limin�s, dont 75 � 80% par le syst�me r�nal

(MERIAN, 1984). Une petite partie se d�pose dans les cheveux et les ongles, est �limin�e par transpiration ou

accumul�e dans le lait maternel.

V�g�taux : Les plantes absorbent principalement le plomb contenu dans le sol et, dans de moindres

proportions, du plomb provenant de l'atmosph�re. Le plomb est toxique au niveau de la croissance; celle-ci est

certes stimul�e au d�but d'une application mais, � partir de 5 ppm, on observe un fort retard de croissance,

des alt�rations de couleur ainsi que des anomalies morphologiques (UBA, 1976). Le plomb a pour effet de

perturber la photosynth�se, la respiration ainsi que d'autres cycles du m�tabolisme. Enfin, le plomb fait

entrave � l'absorption des �l�ments nutritifs essentiels en provenance du sol. Pb++ a peu d'effet sur la

croissance des plantes sup�rieures. De mani�re g�n�rale, il nuit plus � la qualit� des plantes qu'aux

rendements. Par comparaison avec sa toxicit� pour l'�tre humain, le plomb n'est que faiblement toxique pour

les plantes.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Les eaux de surface constituent des bassins d'accumulation pour les d�riv�s du plomb. Les d�riv�s de

plomb insolubles s'accumulent au fond de l'eau, se fixant sur les s�diments ou sur des mati�res en

suspension (surtout sur la fraction argileuse). Les plantes aquatiques accumulent �galement le plomb.

L'oxydation biochimique de substances organiques est frein�e � partir de concentrations de plomb

d�passant 0,1 mg/l. A partir de 0,2 mg/l, la faune aquatique s'appauvrit, et � partir de 0,3 mg/l, les

premi�res esp�ces de poissons commencent � d�p�rir (truite et carpe) [DVGW, 1985].
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Le plomb  pr�sente un risque pour les eaux souterraines  en cas de contamination par des d�riv�s solubles

dans l'eau (p.ex. chlorure et nitrate de plomb). Cependant, il est notoire que l'eau potable pr�sente de fortes

concentrations de Pb lorsqu'elle est transport�e dans des conduites en plomb (en fonction du chimisme des

eaux souterraines). Le plomb n'est pas attaqu� par l'eau lorsque celle-ci est exempte d'air. Dans les tuyaux en

plomb, l'eau riche en carbonates entra�ne la formation de carbonate de plomb qui se d�pose sur les parois.

Atmosph�re:

De grandes quantit�s de plomb  parviennent dans l'atmosph�re � la suite de processus de combustion. On

observe � ce niveau un clivage sensible entre zones urbaines et zones rurales. En fonction de la vitesse et de la

direction des vents, de l'importance des pr�cipitations et de l'humidit� de l'air, les d�riv�s du plomb

peuvent �tre transport�s sur de longues distances. Cependant, la plus grande partie du plomb pr�sent dans

l'atmosph�re se d�pose directement ou est lessiv�e par les pr�cipitations. Le plomb se fixe sur les petites

particules de poussi�re en suspension dans l'air, lesquelles se d�posent sur la v�g�tation et sur le sol. Le

plomb �manant des gaz d'�chappement des v�hicules s'accumule aux abords imm�diats des axes routiers.

Sols:

Le taux d'absorption est fonction des propri�t�s du sol. Ainsi, le plomb pr�sente une grande affinit� pour

les substances humiques. Le pH, en particulier, joue un r�le important dans la disponibilit� de plomb � partir

de d�riv�s. Plus le pH est faible, plus le degr� de d�sorption dans la solution du sol est fort. Cependant, le

plomb �tant tr�s immobile - plus que le cadmium par exemple -, il demeure dans les horizons sup�rieurs et

n'est pas absorb� dans les m�mes proportions par les plantes. Ainsi, les sols constituent un milieu

d'accumulation important pour les d�riv�s du plomb. Une contamination compl�mentaire se produit � la

suite de l'�pandage de boues d'�puration plombif�res sur les terres agricoles. Un danger pour les eaux

souterraines n'existe que si les taux de contamination sont tr�s �lev�s.

Demi-vie:

La dur�e de s�jour du plomb  dans l'atmosph�re est de 7 � 30 jours environ (FATHI & LORENZ, 1980). La
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demi-vie biologique dans le sang est de 20 � 40 jours, et peut atteindre plusieurs ann�es dans le syst�me

osseux (OMS, 1987).

Cha�ne alimentaire:

En raison de sa propagation ubiquitaire, le plomb  est pr�sent dans tous les produits alimentaires et

fourragers. En g�n�ral, les aliments d'origine v�g�tale contiennent plus de plomb que ceux d'origine

animale. Ceci s'explique par le fait qu'ils sont particuli�rement expos�s. Les s�diments de poussi�res

contamin�s par du plomb se fixent � la surface des plantes et sont consomm�s en m�me temps que les

aliments. Dans les organismes sup�rieurs, les concentrations maximales sont observ�es dans les organes

internes tels que le foie et les reins. Dans les milieux aquatiques, la concentration augmente comme suit: eau <

plancton < poissons < s�diments (DVGW, 1985).

La plupart des �tres humains absorbent du plomb par le biais des aliments (chaque jour environ 441-551 µµµµg) et

au travers de l'eau potable (� raison de 20 µµµµg par jour)(DFG, 1982). Sur les sites de production ou d'usinage du

plomb, la pollution atmosph�rique est un probl�me suppl�mentaire. Environ 30-50% du plomb se fixent

dans les poumons (OMS, 1987), le reste se d�pose pour l'essentiel dans le syst�me osseux.

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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VALEURS LIMITES DE POLLUTION
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Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau : Eau pot. AUS (L) 0,05 mg/l  1973 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. CDN L 0,05 mg/l  1978 sel. DVGW, 1985

 Eau pot. CH (L) 0,05 mg/l   sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. D L 0,04 mg/l TVO  sel. ROTH, 1989

 Eau pot. CE L 0,05 mg/l  1) sel. DVGW, 1985

 Eau pot. J (L) 0,10 mg/l  1968 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. SU (L) 0,10 mg/l  1970 sel. MERIAN, 1984

 Eau pot. USA L 0,05 mg/l MCL  sel. SCHROEDER, 1985

 Eau pot. ZA (L) 0,05 mg/l   sel. MERIAN, 1984

 Eau surf. CDN  0,05 mg/l  Traitement simple sel. DVGW, 1985

 Eau surf. CDN  0,25 mg/l  Traitement affin� sel. DVGW, 1985

 Eau surf. D L 0,003 mg/l  1) 11) sel. DVGW, 1985

 Eau surf. D L 0,005 mg/l  2) 11) sel. DVGW, 1985
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 Eau surf. CE L 0,05 mg/l  3) 11) sel. DVGW, 1985

 Eau sout. NL R 15 mg/l  R�f�rence12) sel. TERRA TECH 6/94

 Eau sout. NL L 75 mg/l  Intervention12) sel. TERRA TECH 6/94

 Eau

abreuv.

D R 0,04 mg/l   sel. DVGW, 1985

 Eau

abreuv.

GB  0,10 mg/l   sel. DVGW, 1985

 Eau

abreuv.

USA  0,05 mg/l  1968 sel. DVGW, 1985

 Irrigation D R 0,5 mg/l  Culture pl. champ sel. DVGW, 1985

 Irrigation D R 0,05 mg/l  Culture ss. verre sel. DVGW, 1985

 Irrigation GB  2 mg/l   sel. DVGW, 1985

 Irrigation USA  5 mg/l  1968 sel. DVGW, 1985

Sols: Sol CH R 50 mg/kg VSBo Extr.HNO
3

5) sel. BUB, 1987

 Sol CH R 1 mg/kg VSBo Extr.NaNO
3

5) sel. BUB, 1987

 Sol GB R 550 mg/kg  Jard. dom./

potager

sel. SAUERBECK, 1986

 Sol GB R 1 500

mg/kg

 Plantat. com sel. SAUERBECK, 1986
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 Sol GB R 2 000

mg/kg

 Terrains comm. sel. SAUERBECK, 1986

 Sol NL R 85 mg/kg

RS

 R�f�rence sel. TERRA TECH 6/94

 Sol NL L 530 mg/kg

RS

 Intervention sel. TERRA TECH 6/94

        

 Boues

�pur.

D R 100 mg/kg  6) sel. KLOKE, 1988

 Boues

�pur.

D L 2.000

g/(ha�/a)

 7) sel. KLOKE, 1988

        

 Engrais D L 200 g/ha/a  7) sel. KLOKE, 1988

        

Air:  D L 0,002

mg/m3

IW1 13) sel. TA-Luft, 1986

  D L 0,25

mg/(m2/j)

IW1 14) sel. TA-Luft, 1986

  DDR L 0,0003

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

  E R  Val.c.dur�e sel. STERN, 1986
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0,05 mg/m3
  CE R 0,002

mg/m3

 12 m sel. STERN, 1986

  H R 0,0007

mg/m3

 30 mn sel. STERN, 1986

  IL R 0,005

mg/m3

 24 h sel. STERN, 1986

  PO R 0,0005

mg/m3

 24 h sel. STERN, 1986

  RC R 0,007

mg/m3

 24 h sel. STERN, 1986

  OMS R 0,0005-

0,001

mg/m3

 1 h xxx

  D L 0,003

mg/m3

MIK 24 h xxx

  D L 0,0015

mg/m3

MIK 1 h xxx

  CH L 0,001

mg/m3

MIK 1 h xxx

  YV R 0,005  12 m sel. STERN, 1986
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mg/m3

 Amb.prof. AUS (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. BG (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 0,05 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 0,2 mg/m3  Val.c.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,1 mg/m3 MAK 8) DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,01 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,005

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. H (L) 0,02 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. J (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL (L) 0,05 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. RO (L) 0,1 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. RO (L) 0,2 mg/m3  Val.c.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S (L) 0,1 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,01 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1989

 Amb.prof. USA (L) 0,15 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Amb.prof. OMS (L) 0,03 -

0,06 mg/m3

  sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. YU (L) 0,15 mg/m3   sel. MERIAN, 1984

  D L 70 µg/dl BAT Sang pur9) DFG, 1989

  D L 30 µg/dl BAT Sang fe<45 y.9) DFG, 1989

  D L 15 mg/l BAT Urine10) DFG, 1989

  D L 6 mg/l BAT Urine, fe<45 y.10) DFG, 1989

Aliments:  OMS/FAO R 430

µg/(pers./j)

 Adultes sel. DFG, 1982

  USA R 300 µg/

(pers./j)

 Nourrissons sel. DFG, 1982

Jus de fruits/l�gumes CH L 0,3 mg/l   sel. MERIAN, 1984

Lait  CH L 0,05 mg/l   sel. MERIAN, 1984

Lait  D R 0,03 mg/kg   sel. GRO�KLAUS, 1989
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Fromage  D R 0,25 mg/kg  Sauf p�te dure sel. GRO�KLAUS, 1989

Viande  D R 0,25 mg/kg  Ttes. esp. conf. sel. GRO�KLAUS, 1989

Viande  D R 0,8 mg/kg  Foie, rognons sel. GRO�KLAUS, 1989

Poisson  D R 0,5 mg/kg  Sauf conserves sel. GRO�KLAUS, 1989

Poisson  D R 1 mg/kg  Conserves sel. GRO�KLAUS, 1989

Eau

min�rale

 D L < 0,05 mg/l   sel. DVGW, 1985

Remarques:

 1) Dans un �chantillon d'eau pr�lev� apr�s �coulement dans les tuyauteries en plomb, le taux de plomb

ne doit pas d�passer 0,05 mg/l. Lorsque des pr�l�vements sont effectu�s juste apr�s �coulement, et que

le taux de plomb d�passe souvent ou sensiblement 0,1 mg/l, des mesures doivent �tre prises afin de r�duire

les risques de contamination des usagers de l'eau.

 2) Valeur limite pour traitement naturel.

 3) Valeur limite pour traitement physico-chimique.

 4) Valeur impos�e pour traitement et d�sinfection par des proc�d�s physiques et chimiques simples et

normaux, et par des proc�d�s chimiques sophistiqu�s

 5) Interdiction d'�pandre des boues d'�puration sur les surfaces � vocation agricole ou horticole (taux de

pollution dans des sols min�raux s�ch�s � l'air).

 6) Taux global tol�rable dans les sols cultiv�s.

 7) Taux annuel l�gal de contamination compl�mentaire des sols en plomb.

 8) En cas d'exposition de femmes enceintes, des effets nocifs sur le foetus ne peuvent �tre exclus m�me si les
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valeurs MAK et BAT sont respect�es.

 9) Param�tre Plomb.

10) Param�tre acide amino-l�vulique delta

11) Valeurs douteuses car trop basses, � prendre avec pr�caution

12) Valeurs douteuses car trop �lev�es, � prendre avec pr�caution

13) Le plomb et ses compos�s inorganiques comme poussi�re en suspension sont design�s sous Pb

14) Le plomb et ses compos�s inorganiques dans les d�p�ts de poussi�re sont design�s sous Pb

- Afin de r�duire les �missions provoqu�es par le trafic routier, de nombreux pays limitent le taux de plomb

dans l'essence. En R�publique f�d�rale d'Allemagne et en Suisse, le taux maximal a �t� fix� � 0,15 mg/l

d'essence. De plus en plus de pays de la CE et certains Etats f�d�raux des USA tendent � rendre obligatoire

l'utilisation d'essence sans plomb, d�j� conseill�e depuis longtemps.

- Les �missions industrielles de plomb sont aussi en partie limit�es par la l�gislation. En R�publique

f�d�rale d'Allemagne par exemple, l'Instruction Technique 'TA-Luft'(1986) limite � 2,0 µµµµ /m3 les �missions

de plomb sous forme de particules de poussi�res en suspension � titre de pr�vention des risques sanitaires,

et � 0,25 mg (m2j) au titre de la protection contre des pr�judices ou nuisances importants. En outre, la

quantit� de plomb inorganique sous forme pulv�rulente est limit�e � 5 mg/m3 pour un flux massique de 25

g/h. Au niveau de la fabrication d'accumulateurs au plomb, les �missions pulv�rulentes ne doivent pas

d�passer 0,5 mg/m3 pour un flux massique de 5 g/h ou plus.

- En R�publique f�d�rale d'Allemagne, aux termes d'une loi de 1974 sur le plomb et le zinc ('Blei-Zink-

Gesetz'), la vaisselle en plomb ne doit pas donner lieu � des �manations de plomb au bout d'une demi-heure

de cuisson avec 4% d'acide ac�tique.

- Aux termes de la loi de 1977 sur les laques et peintures ("Farben-Gesetz"), l'utilisation de plomb dans les

peintures, produits alimentaires, stimulants et produits de consommation courante est interdite en
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R�publique f�d�rale d'Allemagne.

- Le d�cret d'application de 1988 relatif aux produits phytosanitaires interdit totalement l'utilisation de

d�riv�s du plomb dans la protection des v�g�taux en R�publique f�d�rale d'Allemagne. Un d�cret de

1985 interdit l'usage du plomb dans les produits cosm�tiques en R�publique f�d�rale d'Allemagne

("Kosmetik-Verordnung").

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux superficielles:    

Lac de Constance  (1982) D 0,2 �g/l sel. DVGW, 1985

Neckar, Berg (1982) D 4 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin , Cologne (1983) D 1,5-14 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin , Duisburg (1983) D 0,1-90,1 �g/l sel. DVGW, 1985

Ruhr, Witten (1983) D 2-9 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau potable:    

Le Hayue (1976) NL 2 �g/l sel. DVGW, 1985

Karlsruhe (1975) D 4 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau potable D 1-22,5 �g/l (n=80) sel. DFG, 1982

S�diments:    

Rhin , B�le (1975-77) D 90 mg/kg sel. DVGW, 1985

Rhin , Mannheim (1975 77) D 370 mg/kg sel. DVGW, 1985
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Rhin , Emmerich (1975-77) D 600 mg/kg sel. DVGW, 1985

Ruhr (1975-77) D 1.200 mg/kg sel. DVGW, 1985

Danube, Leipheim (1975-77) D 120 mg/kg sel. DVGW, 1985

Air:    

Zones urbaines  0,5-10 �g/m3 sel. MERIAN, 1986

Zones rurales  0,1-1 �g/m3 sel. MERIAN, 1986

Villes des E.U. (moy. an.)  0,1-5 �g/m3 sel. MERIAN, 1986

V�g�taux :    

"Teneur naturelle en Pbt"  < 3 ppm (mat. s�che) sel. MERIAN, 1986

Aliments:    

Lait D 0,001-0,084 ppm (n=339) sel. MERIAN, 1986

Foie boeuf/veau D 0,01-3,31 ppm (n=1452) sel. MERIAN, 1986

Vin D 0,0005-3,08 ppm (n=471) sel. MERIAN, 1986

EVALUATION ET REMARQUES

Le plomb  n'est pas un �l�ment essentiel au plan physiologique. L'absorption de plomb se fait le plus souvent

au travers de l'alimentation et de l'exposition en ambiance professionnelle. La forte persistance du plomb et de

ses d�riv�s explique sa pr�sence ubiquitaire. Une accumulation par les cha�nes alimentaires ne peut donc

pratiquement pas �tre �vit�e, mais elle peut dans une large mesure �tre maintenue � faible niveau par

des limitations locales des �missions. Les �tudes concernant la toxicit� pour l'homme devraient s'orienter �
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la plomb�mie (taux sanguin de plomb) des enfants et des femmes enceintes.
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Plomb et ses composes organiques
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APPELLATIONS

Nom dans le registre: Compos�s organiques du Plomb 

Remarques: Etant donn� que le plomb t�tra�thyle et le plomb t�tram�thyle sont les seuls compos�s

organiques du plomb rev�tant de l'importance au plan commercial, les donn�es suivantes se r�f�reront �
ces substances.

Num�ro du CAS: 78-00-2 75-74-1

Nom de la

substance:

Plomb tetra�thyle Plomb t�tram�thyle

Synonymes,   

noms commerciaux: TEL, Ethyl fluid TML, Methyl fluid

Nom(s) anglais: Lead tetraethyl Lead tetramethyl

Nom(s) allemand(s): Bleitetraethyl Bleitetramethyl
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Description

g�n�rale:

Liquide incolore huileux,

d'odeur douce�tre

lorsque fortement dilu�.

Liquide incolore, d'odeur

douce�tre lorsque

fortement dilu�.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C8H20Pb C4H12Pb

Masse atomique

relative:

322,4 g 267,33 g

Masse volumique: 1,653 g/cm3 1,995 g/cm3

Densit� de gaz: 11,2 9,23

Point d'�bullition: >100�C d�composition >110�C

d�composition

Point de fusion: -136.8�C -27,5�C

Tension de vapeur: 0,3 hPa � 20�C

3,0 hPa � 50�C

32 hPa � 20�C

128 hPa � 50�C

Point d'�clair: � 80�C <21�C

Temp�rature

d'ignition:

 220�C

Limites

d'explosivit�:

1,8 vol.% (limite d'expl.

inf�rieure)

1,8 vol.% (limite

d'expl. inf�rieure)

Solubilit�: Dans l'eau: pratiquement Dans l'eau:
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insoluble; soluble dans les

solvants organiques et dans les

graisses.

pratiquement

insoluble; soluble

dans les solvants

organiques et dans

les graisses.
Facteurs de

conversion:

1 ppm = 13,4 mg/m3

1 mg/m3 = 0,07 ppm

1 ppm = 11,1 mg/m3

1 mg/m3 = 0,09 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le plomb t�tra�thyle et le plomb t�tram�thyle �taient autrefois utilis�s comme antid�tonant dans les

carburants.

Origine/fabrication:

Le plomb t�tra�thyle est produit soit par r�action radicale d'alliages de plomb (Na/Mg) avec du chlorure

d'�thyle � une temp�rature d'environ 70�C ou par r�action d'aluminium tri�thyle avec des ac�tates de

plomb dans des solvants non polaires.

TOXICITE

Homme: LDLo 1,70 �g/kg (estimation), (TEL) sel. UBA, 1986

Mammif�res:

Rat LDLo 17 mg/kg, v. orale, (TEL) sel. UBA, 1986

 CL
50

 850 mg/m3, inhalation (60 mn), (TEL) sel. UBA, 1986
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 LDLo 31 mg/kg, v. intraveineuse, (TEL) sel. UBA, 1986

 TDLo 11 mg/kg, v. orale, (6.-16. jours de gestation), (TEL) sel. UBA, 1986

 TDLo 7 500 mg/kg, v. orale, (4.-14. jours de gestation), (TEL) sel. UBA, 1986

 DL50 15 mg/kg, v. parent�rale, (TEL) sel. UBA, 1986

 DL50 109 mg/kg, v. orale, (TML) sel. UBA, 1986

 LDLo 73 mg/kg, v. intrap�riton�ale, (TML) sel. UBA, 1986

 TDLo 80 mg/kg, v. orale, (9.-11. jours de gestation), (TML) sel. UBA, 1986

 DL50 105 mg/kg, v. parent�rale, (TML) sel. UBA, 1986

Souris LCLo 650 mg/m3, inhalation (7h), (TEL) sel. UBA, 1986

 LDLo 86 mg/kg, v. subcutan�e, (TEL) sel. UBA, 1986

 TDLo 100 mg/kg, v. sous-cutan�e(21j), intermittent, (TEL) sel. UBA, 1986

Lapin LDLo 24 mg/kg, v. orale, (TML) sel. UBA, 1986

 LDLo 3 391 mg/kg, v. dermale, (TML) sel. UBA, 1986

 LDLo 90 mg/kg, v. intraveineuse, (TML) sel. UBA, 1986

Cobaye LDLo 995 mg/kg, v. dermale, (TEL) sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:

Poissons 1,4 mg/l mortel sel. UBA, 1986

Plancton 0,5 mg/l toxique sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie
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Homme/mammif�res: Le plomb t�tra�thyle et le plomb t�tram�thyle sont des compos�s organiques de

plomb hautement toxiques. En raison de leur bonne liposolubilit�, ils sont rapidement absorb�s par voie cu-

tan�e. TEL/TML agissent essentiellement sur le syst�me nerveux central en provoquant des sympt�mes

d'excitation, de convulsion et de d�lire. La paralysie et la maladie de Parkinson peuvent appara�tre apr�s un

certain temps de latence. La toxicit� est due principalement � l'ion de tri�thyle qui se forme lors de la

d�composition. Dans le cas d'alkylation, TEL/TML peuvent avoir un effet carcinog�ne; une exposition

chronique peut se traduire par une intoxication au plomb.

(Voir �galement la Fiche "Plomb  et ses compos�s inorganiques").

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Les eaux de surface forment un r�servoir d'accumulation privil�gi� pour les compos�s de plomb organiques.

Etant donn� que TEL/TML ne sont pratiquement pas solubles dans l'eau, ils se d�posent et s'accumulent dans

les s�diments ou sont adsorb�s sur des particules en suspension.

Atmosph�re:

De grande quantit�s de plomb  parviennent dans l'atmosph�re � la suite de processus de combustion. On

observe une diff�rence essentielle entre les zones urbaines et les zones rurales. En fonction de la vitesse et de

la direction des vents, des pr�cipitations et de l'humidit� ambiante, les d�riv�s du plomb peuvent �tre

transport�s sur de longues distances. Cependant, la plus grande partie se d�pose sur de petites particules de

poussi�re dans l'air, qui � leur tour sont d�pos�es sur la v�g�tation et le sol. Le plomb �manant des gaz

d'�chappement des v�hicules s'accumule aux abords imm�diats des axes routiers.

Sols: 

Tous les d�riv�s et compos�s du plomb s'accumulent dans les sols.
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(Voir �galement la Fiche "Plomb  et ses compos�s inorganiques").

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Air: Amb.prof. D L 0,075

mg/m3

MAK Peau, �tabli ss.

forme de Pb

DFG, 1989

 Amb.prof. SU (L) 0,005

mg/m3

PDK Peau, �tabli ss.

forme de Pb

sel. KETTNER, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,1

mg/m3

TWA Peau, TEL �tabli ss.

forme de Pb

ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 0,15

mg/m3

TWA Peau, TML �tabli

ss. forme de Pb

sel. AUER TECHNIKUM

1988

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE 

(Voir �galement la Fiche "Plomb  et ses compos�s inorganiques").

EVALUATION ET REMARQUES

Etant donn� que le plomb t�tra�thyle et le plomb t�tram�thyle sont hautement toxiques, leur usage

d'antid�tonant dans les carburants a �t� fortement limit� dans les pays industrialis�s. L'inhalation de

vapeur et le contact direct avec la peau doivent absolument �tre �vit�s.

(Voir �galement la Fiche "Plomb  et ses compos�s inorganiques").
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Pyridine

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 110-86-1

Nom dans le registre: Pyridine

Nom de la substance: Pyridine

Synonymes, noms commerciaux: Pyridinum , Azine 

Nom(s) anglais: Pyridine, Pyridinum

Nom(s) allemand(s): Pyridin, Pyridinum

Description g�n�rale: Liquide incolore d'odeur

naus�abonde.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C5H5N

Masse atomique relative: 79,10 g

Masse volumique: 0,9819 g/cm3

Densit� de gaz: 2,73

Point d'�bullition: 115,5�C

Point de fusion: -41,8�C
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Tension de vapeur: 20,5 hPa � 20�C

Point d'�clair: 17�C

Temp�rature d'ignition: 550�C

Limites d'explosivit�: 1,7-10.6 vol% (56-350 g/m3)

Seuil olfactif: 0,02 ppm (dans l'air)

Solubilit�: Enti�rement soluble dans l'eau.

Bonne solubilit� dans les alcools, les

�thers, les huiles et l'essence.

Facteurs de conversion: 1 mg/m3 = 0,304 ppm

 1 ppm = 3,288 mg/m3

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le produit technique est m�lang� avec des picholines et d'autres substances. La pyridine sert de d�naturant

pour l'�thanol, comme solvant  en laboratoire et dans la production de sels organiques et de produits

chimiques. On l'utilise enfin pour la synth�se d'un grand nombre de m�dicaments, d'alcalo�des, de

colorants, de d�sinfectants, d'herbicides et d'insecticides.

Origine/fabrication:

On trouve cette substance dans le goudron de charbon d'os, le goudron de houille et le goudron � distillation

lente, dans les huiles pyrog�n�es d'origines diverses, les huiles des schistes bitumineux ainsi que dans l'huile

de caf�. La synth�se de la pyridine s'op�re par lavage de goudron de houille au moyen d'acide sulfurique
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dilu�, la s�paration �tant ensuite effectu�e � l'aide d'alcalis.

Chiffres de production:

Production mondiale 1989 = 26.000 t/a (ULLMANN, 1993)

TOXICITE

Homme: DL 15 g  

Mammif�res:

Souris DL50 891 mg/kg sel. UBA, 1986

Rat DL50 866 mg/kg sel. UBA, 1986

Rat CL50 4.000 ppm, 4 h, inhalation sel. UBA, 1986

Organismes aquatiques:

Poissons CL 15 mg/l sel. HOMMEL, 1993

Daphnie CL0 70 mg/l sel. HOMMEL, 1993

Daphnie CL 50 240 mg/l sel. HOMMEL, 1993

Daphnie CL 100 910 mg/l sel. HOMMEL, 1993

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: La pyridine est une neurotoxine et un irritant local, en particulier pour les yeux et les

muqueuses; Les sympt�mes d'intoxication suivants sont typiques: vertiges, maux de t�te, torpeurs,
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vomissements, rougeurs cutan�es et paralysie des nerfs cr�niens. Des effets sp�cifiques sont observ�s chez

les mammif�res soumis � une exposition prolong�e, notamment une inhibition du m�tabolisme de

l'ammoniac dans le cerveau, le foie et les reins.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Cette substance est enti�rement soluble dans l'eau, mais continue � former des m�langes toxiques m�me

lorsqu'elle est fortement dilu�e. Dans des climats chauds, des m�langes explosifs avec l'air peuvent se former

� la surface du liquide. Des immissions continues de pyridine dans le milieu aquatique peuvent se traduire par

une m�tabolisation accrue de la microflore. Des concentrations de 0,5 mg/l sont suffisantes pour inhiber les

processus de nitrification et d'ammonification. Les processus d'oxydation se r�duisent sensiblement � partir

d'une concentration de 5 mg/l. Dans les syst�mes aquatiques, ce compos� est relativement stable car il ne se

produit pas d'hydrolyse.

Atmosph�re:

Liquide toxique et inflammable qui s'�vapore rapidement; les vapeurs s'enflamment ais�ment et sont plus

lourdes que l'air.

Sols:

La pyridine se caract�rise par une grande mobilit� dans les sols. Les applications combin�es de pyridine et de

ph�nol augmentent la stabilit� de la pyridine dans les sols. On observe d'abord un effet bact�riostatique,

puis des ph�nom�nes d'adaptation aussi bien dans les sols que dans les syst�mes aquatiques. Des

concentrations de 750 mg/kg dans le sol disparaissent au bout de 4 mois.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie ;

Apr�s r�sorption, la pyridine se r�partit assez rapidement dans le corps humain. La d�gradation
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m�tabolique s'effectue surtout par m�thylation ou par oxydation sur la paire d'�lectrons libres de l'atome

d'azote. Parmi les m�tabolites identifi�s figure notamment la N-oxym�thylpyridine. L'�limination de cette

substance est, en outre, relativement rapide. Des concentrations de 0,4 g/kg de poids corporel sont

enti�rement �limin�es au bout de 3 jours.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. SU R 0,2 mg/l   sel. KOCH, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,01 mg/l  Etude sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. D(HH) R 0,03 mg/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,005 mg/l  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau sout. NL L 0,03 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

 Effluents SU R 1 mg/l   sel. KOCH, 1989

 Pisciculture SU R 0,01 mg/l   sel. KOCH, 1989

Sols:  NL R 0,1 mg/kg

SSA

 R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 1 mg/kg SSA  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Air: Amb.prof. D L 5 ml/m3 MAK Lim. max. II, 1 DFG, 1989

 Amb.prof. D L 15 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb.prof. D L 0,2 ml/m3 MIK 1) A sel. BAUM, 1988
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 Amb.prof. D L 0,7 mg/m3 MIK 1) A sel. BAUM, 1988

 Amb.prof. D L 0,6 mg/m3 MIK 2) B sel. BAUM, 1988

 Amb.prof. D L 2,1 mg/m3 MIK 2) B sel. BAUM, 1988

 Amb.prof. USA (L) 15 mg/m3 TWA  sel. SORBE, 1986

 Amb.prof. USA (L) 5 ml/m3 TWA  sel. SORBE, 1986

 Amb.prof. USA (L) 30 mg/m3 STEL  sel. SORBE, 1986

 Amb.prof. USA (L) 10 ml/m3 STEL  sel. SORBE, 1986

 Amb.prof. SU (L) 1,5 ml/m3 PDK  sel. SORBE, 1986

 Amb.prof. SU (L) 5 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1986

 Emission D L 20 mg/m3  flux massique �
0,1 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

Remarques:

1) Pour le traitement de l'eau potable: A = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable

peut �tre produite par des proc�d�s naturels

2) Pour le traitement de l'eau potable: B = d�signe les seuils de pollution en dessous desquels de l'eau potable

peut �tre produite par des proc�d�s physico-chimiques connus et �prouv�s

EVALUATION ET REMARQUES
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En raison de l'hydrosolubilit� et de la volatilit� de la pyridine jointes � une faible bio- et g�o-accumulation,

cette substance poss�de une mobilit� et une dispersivit� assez �lev�es dans l'hydrosph�re, la

p�dosph�re et l'atmosph�re ainsi qu'entre ces divers compartiments de l'environnement. La pyridine ne

peut �tre stock�e en d�charge. Les r�sidus peuvent �tre �limin�s dans des usines d'incin�ration pour

d�chets sp�ciaux. Les rejets de pyridine dans le milieu aquatique doivent en tout cas �tre �vit�s.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Tetrachloroethene

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 127-18-4

Nom dans le registre: T�trachloro�th�ne

Nom de la substance: T�trachloro�th�ne

Synonymes, noms commerciaux: Perchlor�th�ne , PER , �th�ne, tetrachloro , 1,1,2,2- t�trachloro�th�ne,

 Cecolin 2 , Dekapir 2 , Digrisol , Dow-Per, Drosol , Dynaper , Etilin , Peran ,

 Perawin , Perclone , Sirius 2 , Tetralex , Tetralina , Ankliostin , Didakene ,

 Nema , Perc  et de nombreux autres.

Nom(s) anglais: Tetrachloroethene, Perchloroethene
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Nom(s) allemand(s): Tetrachlorethen, PerchlorethylenDescription g�n�rale: Liquide incolore, d'odeur �th�r�e rappelant celle du chloroforme; les

vapeurs sont consid�rablement plus lourdes que l'air.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C2Cl4

Masse atomique relative: 165,83 g

Masse volumique: 1,624 g/cm3 � 20�C

Densit� de gaz: 5,73

Point d'�bullition: 121,1�C

Point de fusion: -23�C

Tension de vapeur: 18,9 hPa � 20�C; 32 hPa � 30�C; 84 hPa �
50�C

Point d'�clair: N�ant

Seuil olfactif: 0,3-5 mg/l dans l'eau,

 4,7-70 ppmv dans l'air.

Solubilit�: Dans l'eau: 129 mg/l;

 ais�ment soluble dans des solvants organiques.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 6,89 mg/m3

 1 mg/m3 = 0,145 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS
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Utilisations:

Le t�trachloro�th�ne est un solvant  utile. Selon BGA (1988), 35% des quantit�s produites sont utilis�es

pour le d�graissage  de pi�ces m�talliques, 50% pour le nettoyage chimique des textiles. Selon LAI (1988),

environ 60-65% sont utilis�s pour le traitement des surfaces m�talliques et quelque 20% pour le nettoyage

chimique. Afin de r�duire la tension de vapeur, on y adjoint souvent des stabilisateurs de composition

chimique tr�s h�t�rog�ne. Les principaux produits contenant du t�trachloro�th�ne sont les suivants:

colles de contact, d�graissants, produits de d�cirage, cirages � chaussures, pesticides pour jardins, produits

pour le nettoyage des matelas, coussins et moquettes. Dans la plupart de ces produits, le t�trachloro�th�ne

a �t� remplac� par des solvants moins toxiques.

Origine/fabrication:

Le t�trachloro�th�ne est fabriqu� par oxyhydrochloration, perchlorination et/ou d�shydrochloration

d'hydrocarbures chlor�s ou non.

Chiffres de production:

Production mondiale 1978-80 1.100.000 t (RIPPEN, 1989)

Production mondiale 1985 650.000 t (ULLMANN, 1986)

CE 1980 < 500.000 t (BGA, 1988)

USA 1977 304.000 t (BGA, 1988)

USA 1985 220.000 t (ULLMANN, 1986)

D 1979 113.000 t (BMI, 1985)

D 1985 110.000 t (ULLMANN, 1986)

D 1986 75.000 t (LAI, 1988)
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Japon 1973 57.000 t (RIPPEN, 1989)
France 1981 26.000 t (RIPPEN, 1989)

Mexique (import.) 1984 15.000 t (RIPPEN, 1989)

Su�de 1977 5.300 t (RIPPEN, 1989)

TOXICITE

Homme: DL
o

 140 mg/m3 (1,3 ou 7,5 h/j p. 5 j/s) sel. OMS, 1984

Mammif�res:   

Souris DL
50 

8.000-11.000 mg/m3, v. orale sel. VERSCHUEREN, 1983

Souris CL
100

 135.000 mg/m3 (2 h) sel. MALTONI et al., 1986

Souris CL
50 

332.200 mg/m3 (0,5 h) sel. MALTONI et al., 1986

Rat CEN 475 mg/m3, inhalation (8 h/j pour 5

j/s)

sel. VERSCHUEREN, 1983

Rat DL50 > 5.000 mg/kg, v. orale sel. VERSCHUEREN, 1983

Rat DL50 13.000 mg/kg, v. orale (6 h) sel. OMS, 1984

Rat CL100 20.000 ppm, inhalation (0,4 h) sel. MALTONI et al., 1986

Rat CL100 2.500 ppm, inhalation (7 h) sel. MALTONI et al., 1986

Lapin DL 20.000 ppm, inhalation (2 h) sel. MALTONI et al., 1986
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Cobaye CL100 37.000 ppm, inhalation (0,67 h) sel. MALTONI et al., 1986

Chat CLL0 6 074 ppm, inhalation (2 h) sel. MALTONI et al., 1986

Organismes aquatiques:   

Daphnie CL50 18 mg/l (48 h) sel. OMS, 1984

Daphnie CEN 10 mg/l (48 h) sel. OMS, 1984

Vairon d'Am�rique CL50 46 mg/l (24 h) sel. OMS, 1984

Grande perche soleil CL50 13 mg/l (96 h) sel. OMS, 1984

Pathologie/toxicologie

Homme/mammif�res: Chez l'homme, le t�trachloro�th�ne est r�sorb� par la peau du fait de son effet

d�graissant. Des concentrations sup�rieures � 680 mg/ m3 provoquent des irritations des yeux et des voies

respiratoires, et une exposition de 45 minutes � des concentrations de 4000-6780 mg/ m3 entra�ne une

insensibilisation des tissus. Cette substance agit sur le syst�me nerveux central et provoque maux de t�te,

vertiges et naus�es. L'inhalation est souvent � l'origine de troubles neurologiques qui peuvent se manifester

longtemps apr�s l'exposition. L'OMS et la Soci�t� de Recherche allemande (DFG) ont class� le

t�trachloro�th�ne parmi les substances canc�rog�nes. Des exp�riences r�alis�es avec des cellules de

levure ont �galement r�v�l� des effets mutag�nes; la t�ratog�nicit� et la f�totoxicit� n'ont toutefois

pas encore �t� d�montr�es � ce jour.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT
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Milieu aquatique:

Le t�trachloro�th�ne se d�pose dans l'eau du fait de sa tension de vapeur �lev�e et de sa faible

solubilit� dans l'eau. C'est pourquoi, il peut s'accumuler dans les nappes souterraines et dans les eaux

superficielles. Il est consid�r� comme une substance dangereuse pour le milieu aquatique (classe de risque

WGK 3 en R�publique f�d�rale d'Allemagne). Il est toxique pour les organismes aquatiques et se

d�compose lentement dans l'eau en acide trichloroac�tique et en chlorure d'hydrog�ne. Le

t�trachloro�th�ne parvient dans le milieu aquatique au travers des rejets d'effluents  industriels.

Atmosph�re:

En raison de la haute tension de vapeur de cette substance, 80 � 90% des �missions migrent dans

l'atmosph�re o� elles sont est r�pandues de fa�on ubiquitaire. Le t�trachloro�th�ne peut �tre

d�grad� par photolyse et contribue sans doute � la destruction de la couche d'ozone. Un �change se

produit entre l'air et l'eau, le passage vers l'atmosph�re constituant la voie de r�action privil�gi�e.

Sols:

L'accumulation du t�trachloro�th�ne dans le sol d�pend de la taille des particules du sol et du taux

humique. Une d�gradation biologique se produit dans le sol. De fortes concentrations sont observ�es �
proximit� imm�diate de sources d'�mission.

Demi-vie:

La demi-vie pour l'hydrolyse en milieu aquatique a�r� se situe entre 9 mois et 6 ans (UBA, 1986); dans la

troposph�re, la demi-vie est d'env. 12 semaines, et peut, en cas de r�action avec des radicaux OH, atteindre 8

semaines (UBA, 1986 et MALTONI et al., 1986). La persistance dans les sols insatur�s d'eau est de 2 � 18 mois

(DVGW, 1985).

D�gradation, produits de d�composition:

La d�gradation dans les sols s'effectue sous l'action de micro-organismes ana�robies m�thanog�nes (UBA,
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1986). Dans la troposph�re, la d�composition se produit par photo-oxydation en donnant naissance � du

dioxyde de carbone et du chlorure d'hydrog�ne. Dans l'eau, le t�trachloro�th�ne se d�compose en acide

trichloroac�tique et en chlorure d'hydrog�ne (BGA, 1985). Les produits de d�composition sont les suivants:

phosg�ne, (COCl2), chlorure de trichloroac�tyle et chlorure de dichlorac�tyle. Dans l'organisme humain, le

t�trachloro�th�ne est d�grad� dans le foie.

Cha�ne alimentaire:

Le t�trachlor�thyl�ne s'accumule mod�r�ment dans les tissus lipophiles.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. D L 0,01 mg/l   sel. TVO, 1990

 Eau pot. CE G 0,001 mg/l   sel. LAU-BW, 1989

 Eau pot. OMS G 0,01 mg/l   sel. OMS, 1984

 Eau surf. USA  0,02 mg/l   sel. OMS, 1987

 Effluents CH L 0,05 mg/l  Pour eau potable sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D L 5 g/m3  Aux sites de rejet sel. ROTH, 1989

Air:  D L 35 mg/m3 MIK Val.l.dur�e sel. BAUM, 1988

  D L 110 mg/m3 MIK Val. c. dur�e 2) sel. BAUM, 1988

  D L 100 mg/m3  1) sel. K�HN & BIRETT,

1988
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  D G 5 mg/m3  3) sel. BGA, 1988

  DDR L 0,5 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

  DDR L 0,06

mg/m3

 Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

  OMS G 5 mg/m3  24 h val.indic. sel. LAU-BW, 1989

  OMS G 8 mg/m3  30 mn sel. LAU-BW, 1989

 Emission D L 100 mg/m3  flux massique � 2

kg/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb.prof. A (L) 260 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. AUS (L) 670 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1987

 Amb.prof. B (L) 670 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1987

 Amb.prof. BG (L) 10 mg/m3   sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. BR (L) 525 mg/m3  48 h/w sel. OMS, 1987

 Amb.prof. CH (L) 345 mg/m3  Val.l.dur�e, peau sel. OMS, 1987

 Amb.prof. CS (L) 250 mg/m3  4) sel. OMS, 1984

 Amb.prof. CS (L) 1250  Val.c.dur�e sel. OMS, 1984
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mg/m3

 Amb.prof. D L 345 mg/m3  TRK (IIIB) DFG, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 300 mg/m3  Val.l.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. DDR (L) 900 mg/m3  Val.c.dur�e sel. HORN, 1989

 Amb.prof. E (L) 110 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. ET (L) 267 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. F (L) 405 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. F (L) 1080

mg/m3

 4) sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. GB (L) 678 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1987

 Amb.prof. GB (L) 1000

mg/m3

 10 mn sel. OMS, 1987

 Amb.prof. H (L) 10 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1987

 Amb.prof. H (L) 50 mg/m3  30 mn sel. OMS, 1987

 Amb.prof. I (L) 400 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. I (L) 1000  Peau sel. MALTONI et al.,
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mg/m3 1986

 Amb.prof. J (L) 268 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. J (L) 345 mg/m3  4) sel. OMS, 1987

 Amb.prof. NL (L) 190 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. NL (L) 240 mg/m3  Val.l.dur�e, peau sel. OMS, 1987

 Amb.prof. PL (L) 60 mg/m3  4) sel. OMS, 1987

 Amb.prof. RO (L) 400 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1987

 Amb.prof. RO (L) 500 mg/m3  4) sel. OMS, 1987

 Amb.prof. S (L) 140 mg/m3  1 jour sel. OMS, 1987

 Amb.prof. S (L) 350 mg/m3  15 mn sel. OMS, 1987

 Amb.prof. SF (L) 335 mg/m3   sel. OMS, 1987

 Amb.prof. SU (L) 10 mg/m3  4) sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. USA (L) 335 mg/m3 TWA  ACGIH, 1986

 Amb.prof. USA (L) 1340

mg/m3

STEL 15 mn ACGIH, 1986

 Amb.prof. YU (L) 10 mg/m3  Val.l.dur�e sel. OMS, 1987
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 Amb.prof. YU (L) 200 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MALTONI et al.,

1986

 Amb.prof. D L 100 �g/dl BAT Sang DFG, 1989

 Amb.prof. D L 9,5 ml/m3 BAT Air alv�ol. DFG, 1989

Aliments: D L 1 mg/kg   sel. BGA, 1988

  D L 0,1 mg/kg   sel. UMWELT, 1989

  D L 0,2 mg/kg  5) sel. UMWELT, 1989

        

Cosm�tiques: D L 0 mg/kg  Interdiction sel. DVGW, 1985

  CE L 0 mg/kg  Interdiction sel. OMS, 1984

Remarques:

1) Pour un flux massique de 2 kg/h et plus

2) En l'espace de 4 heures avec d�passement maximal de 30 minutes

3) Air en local ferm�
4) Valeur maximale

5) Valeur cumul�e de plusieurs solvants dans un produit alimentaire

Valeurs comparatives/de reference

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux de surface:    
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Rhin (B�le, 1982) D 0,18-1,73 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin (Karlsruhe, 1982) D 0,2-1,39 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin (Wiesbaden, 1983) D 0,14-4,1 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin (Cologne, 1983) D 0,16-0,63 �g/l sel. DVGW, 1985

Main (Frankfurt, 1979) D 0,35-2,8 �g/l sel. DVGW, 1985

Ruhr (Witten, 1983) D 0,1-0,6 �g/l sel. DVGW, 1985

Elbe (1982/83) D 0,2-9,3 �g/l sel. UBA, 1986

Weser (1982/83) D 0,5-1 �g/l sel. UBA, 1986

Danube (1983-1985) D 0,1-2,8 �g/l sel. UBA, 1986

Eau potable:    

Wiesbaden (1980) D < 1,8 �g/l sel. DVGW, 1985

Taunus (1980) D < 10,5 �g/l sel. DVGW, 1985

Medmenham (1981) GB < 0,01 �g/l sel. DVGW, 1985

5 villes (1977) J 0,2-0,6 �g/l sel. DVGW, 1985

22 villes (1977) USA < 2 �g/l sel. DVGW, 1985

G�teborg (1978) S < 0,008 �g/l sel. DVGW, 1985

S�diments:    

Rhin (Hitdorf, 1982) D 4 �g/kg sel. DVGW, 1985

Ruhr (1972-1981) D 4-36 �g/kg sel. DGVW, 1985

EVALUATION ET REMARQUES
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Dans la l�gislation de la R�publique f�d�rale d'Allemagne sur les produits chimiques, le

t�trachloro�th�ne n'est pas trait� comme une substance toxique, mais les risques de cancer n'ont pas

encore �t� exclus � ce jour. Les diff�rentes voies de contamination peuvent �tre � l'origine de graves

l�sions parmi les travailleurs fortement expos�s sur de longues p�riodes.

L'�valuation de cette substance est rendue difficile en raison de l'addition de stabilisateurs de composition

diff�rente aux produits techniques du t�trachloro�th�ne. Certains hydrocarbures r�actifs contenus dans

les m�langes stabilisants, comme l'�pichlorohydrine et le 1,4-dioxanne, pourraient avoir des propri�t�s

canc�rog�nes. La pollution des eaux souterraines et de l'eau potable s'av�re pr�occupante, car le

t�trachloro�th�ne ne se d�grade que lentement dans les eaux souterraines.

Il est donc conseill� de limiter fortement l'usage de cette substance, ou de transformer les centres de

production en syst�mes ferm�s avec syst�mes de r�cup�ration des solvants. Des pr�cautions doivent

�tre prises pour les personnes travaillant � la maintenance d'installations v�tustes, le port de masques

respiratoires protecteurs �tant vivement recommand�.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Num�ro du CAS: 7440-28-0
Nom dans le registre: Thallium

Nom de la substance: Thallium

Synonymes, noms commerciaux: Thallium

Nom(s) anglais: Thallium

Nom(s) allemand(s): Thallium

Description g�n�rale: Grande ressemblance avec le plomb; m�tal lourd, doux et ductile; surfaces

fra�chement entaill�es de couleur blanc brillant devenant gris bleu � l'air (le thallium alpha a une structure

cristalline hexagonale et se transforme en thallium b�ta � structure cubique au-dessus de 232�C).

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Tl

Masse atomique relative: 204,37 g

Masse volumique: 11,85 g/cm3

Point d'�bullition: 1 457�C

Point de fusion: 303�C

Tension de vapeur: 0,013 Pa � 473�C

Solubilit�: Dans l'eau: pratiquement insoluble (se d�compose lentement en

hydroxyde dans l'eau satur�e d'air); insoluble dans les lessives

alcalines, soluble dans l'acide nitrique dilu� et dans l'alcool.

ORIGINES ET UTILISATIONS
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Utilisations:

En liaison avec le soufre et l'arsenic, le thallium sert � la fabrication de verres fondus � basse temp�rature

(vers 150�C). L'adjonction de thallium � certains m�taux augmente leur r�sistance � la d�formation et �
la corrosion. L'industrie des semi-conducteurs l'utilise dans les cellules photo�lectriques et comme activateur

pour les cristaux photosensibles. Le sulfate de thallium, raticide important dans le pass�, n'est pratiquement

plus produit en raison de sa forte toxicit�.

Les principaux compos�s du thallium sont les suivants:

- Sulfate de thallium (TI2SO4) - hautement toxique

- Thallure de sodium (NaTI)

- Alkoxyde thalleux

Origine/fabrication:

La cro�te terrestre renferme environ 10-4% de thallium  (en 61e position par ordre d'importance dans la liste

des �l�ments). On trouve du thallium dans les minerais de zinc, de cuivre, de fer et de plomb. Tous les

min�raux contenant du thallium (lorandite, crook�site, etc.) sont tr�s rares. Les cendres de pyrite utilis�es

pour la fabrication du ciment peuvent contenir des quantit�s non n�gligeables de thallium (KEMPER, 1987).

Production:

Production mondiale < 100 t/an. Pays producteurs: USA, Russie, Belgique et R�publique f�d�rale

d'Allemagne (BREUER, 1981). Selon ZARTNER-NYILAS et al. (1983), la production mondiale de thallium et

compos�s atteindrait environ 20 t par an.

TOXICITE

Homme: DL 8-10 mg/kg sel. ZARTNER-NYILAS et al., 1983
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 220 �g/(kg/j) 1) sel. ZARTNER-NYILAS et al., 1983

 15,4 �g 2) sel. ZARTNER-NYILAS et al., 1983

V�g�taux:    

Esp�ces diverses 20-30 mg/kg Perte de rendement BAFEF, 1987

Orge, jeune 11-45 mg/kg Perte de rendement BAFEF, 1987

Remarques:

1) La plus petite dose toxique sur une vie enti�re

2) Dose journali�re admissible de thallium provenant de l'atmosph�re, de l'eau et de l'alimentation

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'homme peut absorber du thallium  par la cha�ne alimentaire, par inhalation ou par

contact cutan�. Au travers du circuit sanguin, il est distribu� dans tout l'organisme, et surtout dans le foie, les

reins, la paroi intestinale et les tissus musculaires. Une accumulation additionnelle se produit dans le syst�me

osseux, l'�piderme, les glandes sudoripares et s�bac�es, les ongles, les cheveux ainsi dans l'ensemble du

syst�me nerveux. En outre, le thallium traverse le placenta des femmes enceintes et peut donc porter atteinte

au foetus. L'�limination s'effectue par les urines et les mati�res f�cales, et en petites quantit�s par les

cheveux, la sueur, les larmes et la salive ainsi que par le lait maternel (ZARTNER-NYILAS et al.,1983). Le thallium

et ses compos�s sont hautement toxiques. Les sympt�mes de l'intoxication sont les suivants: chute des

cheveux, cataracte, atrophie musculaire neurog�ne, troubles de la vision, inhibition de la croissance,

n�vralgies et psychoses. Accumulation dans l'�piderme et les cheveux.

V�g�taux: Comme plusieurs autres m�taux lourds, le thallium est absorb� par les plantes au travers des
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racines, ce qui peut �tre � l'origine d'accumulations dans le tissu foliaire et d'autres parties des plantes, et

donc d'effets phytotoxiques. Les principaux sympt�mes sont des chloroses foliaires ainsi que des n�croses

p�riph�riques et/ou intercostales, mais leur intensit� peut varier d'une esp�ce v�g�tale � l'autre. On

observe surtout une r�sistance tr�s variable selon les esp�ces et les vari�t�s: en g�n�ral, les v�g�taux

ayant une surface dure subissent des dommages moins importants que ceux dont la surface est duveteuse et

douce (ZARTNER-NYILAS et al., 1983).

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le thallium, comme d'autres m�taux lourds, s'accumule dans les s�diments.

Sols:

On ne dispose que de tr�s peu d'informations sur la persistance du thallium dans le sol. M�me le sulfate de

thallium introduit dans le sol n'en est �limin� qu'en petites quantit�s par lessivage. Les taux de thallium

relativement faibles relev�s dans les eaux souterraines - m�me � proximit� de sources �mettrices -

viennent confirmer l'hypoth�se que les sols constituent un milieu d'accumulation important pour le thallium.

Cha�ne alimentaire:

Certaines esp�ces v�g�tales (p.ex. le chou vert) accumulent fortement le thallium contenu dans le sol; une

accumulation se produit �galement au travers de la cha�ne alimentaire.

Valeurs Limites De Pollution

Milieu Secteur Pays Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau de mer USA  0,01 mg/l

(max.)

 Seuil de risque EPA, 1973
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 Eau de mer USA  0,05 mg/l

(max.)

 Risque

minimum

EPA, 1973

Sols:  D G 1 mg/kg   KLOKE, 1980

  CH G 1 mg/kg VSBO  sel. LAU-BW, 1989

Air:  D L 0,01

mg/(m2/j)

IW1 1) TA-Luft, 1986

 Emission D L 0,2 mg/m3  flux massique

� 1 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb. prof. Aus (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. B (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. D L 0,1 mg/m3 MAK Poussi�re

totale

DFG, 1988

 Amb. prof. CH (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. NL (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. PL (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb. prof. RO (L) 0,05 mg/m3  Val.c.dur�e

Comp.sol.

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,01 mg/m3  1967 sel. ACGIH, 1982
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 Amb.prof. YU (L) 0,1 mg/m3  Comp.sol. sel. MERIAN, 1984

V�g�taux: D G 0,25 mg/kg   sel. BAFEF, 1987

Aliments: D G 0,25 mg/kg   sel. BAFEF, 1987

Remarques:

1) Tl et ses compos�s inorganiques dans les d�p�ts poussi�res

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau:    

Rhin (km 865)  0,5-2,5 �g/l sel. ZARTNER-NYILAS et al., 1983

Sols:    

Sols div. (normal)  <0,5 mg/kg  

Sols div.

(fr�quent)

 0,01-0,5 mg/kg sel. KLOKE, 1980

V�g�taux:  0,01-0,5 mg/kg  

EVALUATION ET REMARQUES

Dans l'�tat actuel des donn�es disponibles, le risque d'une exposition excessive de la population g�n�rale

peut �tre consid�r� comme �tant faible. Des d�p�ts de poussi�re par certaines industries (cimenteries

p.ex.) ont rarement permis � ce jour de d�montrer que le thallium pr�sente un risque s�rieux pour la

sant� humaine. Un cas d'�missions importantes de thallium par une cimenterie est connu en R�publique
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f�d�rale d'Allemagne. Par contre, on sait que le thallium porte atteinte � la flore et � la faune dans

certaines r�gions de la plan�te. Il existe peu de donn�es concernant l'intoxication chronique de l'homme par

les �missions de thallium. Le pouvoir mutag�ne, t�ratog�ne et canc�rog�ne de cette substance est encore

controvers�.
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 108-88-3

Nom dans le registre: Tolu�ne

Nom de la substance: Tolu�ne

Synonymes, noms

commerciaux:

Tolu�ne, m�thylbenz�ne , ph�nylm�thane ,

m�thacide 

Nom(s) anglais: Toluene, methylbenzene, methacide,

phenylmethane

Nom(s) allemand(s): Toluol, Methylbenzol, Toluen

Description g�n�rale: Liquide incolore d'odeur rappelant celle du

benz�ne.
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PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C7H8

Masse atomique relative: 92,15 g

Masse volumique: 0,867 g/cm3 � 20�C

Densit� de gaz: 3,18

Point d'�bullition: 110,6�C

Point de fusion: -95�C

Tension de vapeur: 28 hPa � 20�C, 45 hPa � 30�C, 109 hPa � 50�C

Point d'�clair: 6�C

Temp�rature d'ignition: 535�C

Limites d'explosivit�: 1,2-7 % vol.

Seuil olfactif: 0,2 ppm

Solubilit�: Dans l'eau: 0,53 g/l � 20-25�C;

 dans l'eau de mer: 0,38 g/l;

 solubilit� illimit�e dans le chloroforme, l'ac�tone,

l'�ther

Facteurs de conversion: 1 ppm = 3,83 mg/m3

 1 mg/m3 = 0,261 ppm

ORIGINES ET UTILISATIONS
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Utilisations:

Le tolu�ne  est un mat�riau de base pour la fabrication de produits divers tels que d�riv�s benz�niques,

capro-lactame, saccharine, produits pharmaceutiques, colorants, parfums, TNT et d�tergents. Il entre aussi

dans la composition des carburants (antid�tonant), des solvants  pour peintures et laques, du caoutchouc, des

r�sines ainsi que des diluants pour laques � base de nitrocellulose et colles. C'est aussi une mati�re de base

pour la fabrication du ph�nol (surtout en Europe occidentale), du benz�ne, des cr�sols (surtout au Japon)

ainsi que de toute une s�rie d'autres substances.

Origine/fabrication:

Sources naturelles: goudron de houille et huiles min�rales; formation de tolu�ne lors de la combustion de

r�sines naturelles (p.ex. incendies de for�ts).

Chiffres de production:

Les estimations concernant la production mondiale varient entre 6,5 et plus de 10 millions de t par an.

Canada (1984) 430.000 t

France (1984) 39.000 t

Italie (1984) 312.000 t

Japon (1984) 784.000 t

Mexique (1984) 216.000 t

R�publique f�d�rale d'Allemagne (1984) 358.000 t

Taiwan (1984) 169.000 t

USA (1984) 2.390.000 t
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Chiffres d'�missions (estimation):

Les estimations varient entre 6 et 8 millions de t par an. Pour un volume total de 6,2 millions de t, la

r�partition des �missions est �valu�e comme suit:

Pertes en mer 500.000 t/a

Rejets de raffineries dans l'atmosph�re 2.500.000 t/a

Volatilisation de carburants 50.000 t/a

Gaz d'�chapp. des voitures 2.000.000 t/a

Pertes �manant de solvants 1.000.000 t/a

Pertes �manant de l'industrie chimique 100.000 t/a

TOXICITE

Homme: DL 50-500 mg/kg  

 TCLo 0,77 mg/l, inhalation  

 >2,9 mg/l, inhalation l�sions du syst�me nerveux central

fatigue, c�phal�es

l�g�res irritations du pharynx et des

yeux

signes l�gers de troubles psychomoteurs

net d�ficits psychomoteurs

perte de conscience, mortel � �ch�ance

perte de conscience au bout de quelques

 50-100 ppm  
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 200 ppm  
 100-300 ppm (8 h)  

 300-800 ppm (8 h)  

 >4.000 ppm (1 h)  

 10.000-30.000 ppm  

 minutes, mortel �
�ch�ance

 

 

Mammif�res:  

Rat DL50 5.000-7.000 mg/kg, v. orale

Rat (nouveau-n�) DL50 870 mg/kg, v. orale

Rat CSEO >590 mg/kg et j, v. orale (193 d)

Souris CL50 20 mg/l (8 h)

Organismes aquatiques:  

Poissons d'eau douce CL50 13-240 mg/l (96 h)

Orphie CL50 70 mg/l

Saumon CL50 6,4-8,1 mg/l (96 h)

Mollusques CL50 24-74 mg/l (24 h)

Daphnie (Daphnia magna) CE50 11,5-310 mg/l (48 h)

Algue verte CE50 134-210 mg/l (r�duction de la photosynth�se)
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Algue bleue 10 mg/l (96 h, photosynth�se r�duite � 75%)
V�g�taux:  

Bl�, soja 200-20.000 ppm dans le sol: toxique

Carottes, tomates, orge 3 ppm (0,5 h) dans l'air: toxique

Remarques:

Les donn�es indiqu�es �manent de diff�rentes sources, toutes cit�es dans RIPPEN, 1989.

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'inhalation (100 ppm) est cause de c�phal�es, de vertiges, d'irritations des yeux et

des muqueuses nasales. En cas d'exposition prolong�e, l�sions du syst�me nerveux central, anomalies

h�mographiques et autres ph�nom�nes chroniques. Des l�sions chromosomiques ont �t� identifi�es sur

des rats; en revanche, des �tudes effectu�es sur des travailleurs expos�s ont donn� des r�sultats

contradictoires. Il semble que le tolu�ne  ne soit pas canc�rog�ne, mais d'autres substances contenues dans

un m�lange solvant peuvent l'�tre. Des anomalies du squelette et une r�duction du poids des foetus ont

�t� constat�es chez des rats et des souris, mais aussi une embryol�talit� accrue chez des souris.

Synergies/antagonismes: - r�duction du m�tabolisme chez des rats en association avec le benz�ne, le

trichloro�th�ne ou le styr�ne;

- renforcement de la toxicit� de l'acide ac�tylsalicylique (notamment malformations et anomalies

chez l'embryon);

- chez l'homme: sans doute l�sions chromosomiques accrues chez les fumeurs expos�s au tolu�ne;

- chez les souris: r�duction de diff�rents effets toxiques du benz�ne;

- amplification des cancers cutan�s induits par le 7,12-dim�thyl-benz[b]anthrac�ne.
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COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le tolu�ne  repr�sente un danger pour l'eau en raison de sa volatilit�; il migre en partie dans l'atmosph�re

mais sa solubilit� dans l'eau est suffisante pour soulever des probl�mes de pollution des eaux de surface et

des eaux souterraines.

Atmosph�re:

Compte tenu de la forte tension de vapeur de cette substance, la plus large part du tolu�ne lib�r� dans le

milieu naturel migre dans l'atmosph�re. La d�gradation y est relativement rapide, si bien que les quantit�s

susceptibles d'�tre ramen�es � la surface du sol au travers de d�p�ts humides ou secs sont assez peu

importantes.

Sols:

Adsorption surtout sur des mati�res organiques et des particules argileuses. La capacit� d'adsorption

augmente � mesure que le pH baisse. Une partie importante du tolu�ne introduit dans le sol migre dans

l'atmosph�re ou subit des transformations chimiques et un processus de biod�gradation.

D�gradation produits de d�composition, demi-vie:

Dans l'atmosph�re, la demi-vie moyenne est �valu�e � 60 h environ (r�action avec OH). Sous de hautes

latitudes, la dur�e de r�tention est d'environ 4 jours en �t�, mais peut atteindre plusieurs mois en hiver.

Sous les tropiques, elle se situe toute l'ann�e entre plusieurs jours et plusieurs semaines.

Des exp�riences de laboratoire ont r�v�l� que le tolu�ne contenu dans une solution aqueuse homog�ne

de 1 m de profondeur est lib�r� dans l'atmosph�re avec une demi-vie de 5 heures.

Chez le rat, le lapin et l'homme, environ 20% de la dose absorb�e sont restitu�s dans l'atmosph�re par les
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poumons. Environ 80% sont transform�s, principalement en acide benzo�que (en passant par l'alcool

benzylique/ald�hyde benzo�que), et de petites quantit�s en cr�sols.

Cha�ne alimentaire:

En raison de la faible persistance du tolu�ne et de sa forte volatilit�, une accumulation dans la cha�ne

alimentaire est tout � fait improbable.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. A (L) 20 �g/l   sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. SU (L) 500 �g/l   sel. RIPPEN, 1989

 Eau pot. USA R 14,3 �g/l   sel. RIPPEN, 1989

 Eau surface USA R 12,4 mg/l   sel. RIPPEN, 1989

 Eau surface USA R 2,3 mg/l  Moy. 24 h 1) sel. RIPPEN, 1989

 Eau surface USA R 5,2 mg/l  Val. max. 1) sel. RIPPEN, 1989

 Eau de mer USA R 0,1 mg/l  Moy. 24 h 2) sel. RIPPEN, 1989

 Eau de mer USA R 0,23 mg/l  Val. max. 2) sel. RIPPEN, 1989

 Eau souterr. D(HH) R 0,015 mg/l  Etude approf. sel. DVGW, 1988

 Eau souterr. D(HH) R 0,015 mg/l  Etude

assainissement

sel. DVGW, 1988
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 Eau souterr. NL R 0,0002

mg/l

 R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

 Eau souterr. NL L 1 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Sols:  NL R 0,05 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH, 6/94

  NL L 130 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH, 6/94

Air:  BG (L) 0,6 mg/m3  20 mn/24 h sel. EPA, 1983

  DDR (L) 2 mg/m3  30 mn sel. EPA, 1983

  DDR (L) 0,6 mg/m3  24 h sel. EPA, 1983

  Europe R 8 mg/m3  30 mn OMS, 1987

  Europe R 1 mg/m3  24 h OMS, 1987

  H (L) 50 mg/m3  30 mn sel. EPA, 1983

  H (L) 20 mg/m3  24 h sel. EPA, 1983

  H (L) 0,6 mg/m3  30 mn/24 h3) sel. EPA, 1983

  SU (L) 0,6 mg/m3  20 mn/24 h sel. OMS, 1985

  YU (L) 0,6 mg/m3  20 mn/24 h sel. EPA, 1983

  OMS R 1 mg/m3  24 h sel. SLOOFF, 1988

  OMS R 8 mg/m3  30 mn sel. SLOOFF, 1988
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 Emission D L 100 mg/m3  flux massique

� 2 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb. prof. AUS (L) 375 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. B (L) 375 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. BG (L) 50 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. CH (L) 380 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. CS (L) 800 mg/m3  Courte dur�e sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. D L 190 mg/m3 MAK  DFG, 1994

 Amb. prof. DDR (L) 200 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. H (L) 50 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. I (L) 300 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. IRL (L) 375 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. J (L) 375 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. NL (L) 375 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. PL (L) 100 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. RO (L) 300 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. S (L) 375 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. SF (L) 750 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989
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 Amb. prof. SU (L) 50 mg/m3 PDK  sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. USA (L) 375 mg/m3 TWA  sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. USA (L) 560 mg/m3 STEL  sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. YU (L) 200 mg/m3   sel. RIPPEN, 1989

 Amb. prof. D L 170 �g/dl BAT Dans le sang sel. DVGW, 1988

Aliments: USA R 30 mg/j ADI  sel. RIPPEN, 1989

Remarques:

1) Protection des organismes d'eau douce  

2) Protection des organismes marins

3) Zones prot�g�es

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source1)

Eau:    

Eaux de surface GB 1,8-3,8 �g/l  

Rhin (B�le-Duisburg, 1976) D 0,7-1,9 �g/l  

Golfe du Mexique2)  3-10 ng/l  

Golfe du Mexique3)  4-60 ng/l  
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Eaux souterraines (non

contamin�es)

USA 0,01-0,1 �g/l (n=8)  

Eaux souterraines

(contamin�es)

USA 1,5-8 300 �g/l (n=6 sur 13)  

Eau potable (5 villes) USA 0,1-19 �g/l  

    

S�diments/sols:    

Estuaire Tees River GB 1,2-6,4 �g/kg NG (n=4)  

Boues d'�puration USA 1,4-705 mg/kg PS (n=12/13)  

    

Atmosph�re:    

H�misph�re Nord4)

(1980-83)

   

H�misph�re Sud4) (1980-

83)

 10-210 pptv (val. moy.)  

D�sert Egypte <5-90 pptv (val. moy.)  

Concentration de fond Br�sil 0,22 ppbv (val. moy.)  

Concentration de fond Kenya 0,04-0,19 ppbv (n=6)  

Air en milieu urbain D 0,05-1,08 ppbv (n=13)  

Zones peu pollu�es D 0,52-27 ppbv  

Gaz de d�charge D 1,3 ppbv  
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Eau de pluie GB 0,2-620 mg/m3  

Eau de pluie USA 43 �g/l  

  0,9-220 ng/l  

Remarques:

1) Toutes donn�es cit�es selon RIPPEN, 1989

2) Concentration de fond

3) Sous influence d'activit�s humaines

4) Air non pollu�

EVALUATION ET REMARQUES

Les vapeurs de tolu�ne  sont dangereuses, en particulier lorsqu'elles atteignent la limite d'explosivit� dans les

endroits ferm�s tels que caves et r�seaux d'assainissement. Une accumulation au travers de la cha�ne

alimentaire est tout � fait improbable. La toxicit� pour les organismes aquatiques est consid�r�e comme

�tant moyenne. Les premiers signes d'intoxication sont des inhibitions de croissance et une baisse des taux de

reproduction. En cas de d�sorption dans le sol, le tolu�ne peut polluer les eaux souterraines.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

1,1,1-Trichloroethane
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 71-55-6

Nom dans le registre: Ethane, 1,1,1-trichloro-

Nom de la substance: 1,1,1-Trichloro�thane

Synonymes, noms commerciaux: Chlor�th�ne, m�thylchloroforme, a�roth�ne" TT , alpha-trichloro�thane,

Armaclean , Armaclean sp�cial, Baltane , Champion Fluid , Chlorot�ne , Chlorothane NU , Chloryl�ne ,

Dowclene WR , Drivertan , Escothen , FO 178 , Genkl�ne , Inhibisol , K 31 , M�cloran ,

m�thyltrichlorom�thane , NCI-CO4626, Solv�thane , Telclair X 31 , 1,1,1-tri, tri�thane , Vyth�ne C , Wacker

3X1 

Nom(s) anglais: 1,1,1-Trichloroethane, Methyl chloroform

Nom(s) allemand(s): 1,1,1-Trichlorethan, Methylchloroform

Description g�n�rale: Liquide incolore, d'odeur �th�rique

douce�tre.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C2H3Cl3

Masse atomique relative: 133,41

Masse volumique: 1,338 g/cm3
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Densit� de gaz: 4,55Point d'�bullition: 74,1�C

Point de fusion: -32,6�C

Tension de vapeur: 133 hPa � 20�C; 200 hPa � 30�C; 445 hPa � 50�C

Temp�rature d'ignition: 537�C

Limites d'explosivit�: 8,0 - 10,5 vol%

Seuil olfactif: 100 ppm

Solubilit�: Dans l'eau: 1,3 g/l; ais�ment soluble dans l'ac�tone, le

benz�ne, le t�trachlorure de carbone, le m�thanol,

l'oxyde de di�thyle, le sulfure de carbone.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 5,54 mg/m3

 1 mg/m3 = 0,183 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Selon BGA (1985), cette substance est utilis�e � raison de 30% environ comme solvant  pour le d�graissage

des m�taux, 30% pour le nettoyage � froid des m�taux, 30% comme solvant dans les peintures, mastics,

colles, produits de nettoyage pour moteurs, vernis, lubrifiants, pellicules r�tractables, rev�tements

protecteurs, insecticides et a�rosols, les 10% restants concernant des utilisations tr�s diverses comme p.ex.

les correcteurs liquides pour machines � �crire.

La demande a baiss� ces derni�res ann�es suite � l'adoption d'une r�glementation stricte par de

nombreux pays industrialis�s. Ce solvant a �t� remplac� par d'autres produits dans de nombreuses

applications. Des stabilisateurs sont toujours ajout�s au produit commercial. Le produit commercial contient
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toujours des stabilisateurs, et devient explosif en pr�sence de taux d'oxyg�ne et de temp�ratures �lev�s.

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, le d�cret de 1980 sur les mati�res industrielles

("Arbeitsstoffverordnung") fait figurer le 1,1,1-trichloro�thane parmi les substances dangereuses pour la

sant� humaine.

Origine/fabrication:

Le 1,1,1-trichloro�thane n'existe pas � l'�tat naturel; il est produit industriellement � partir de 1,2-

dichloro�thane ou d'�thane.

Chiffres de production:

USA 1980 314.022 t (ATRI, 1985)

CE 1978 123.000 t (ATRI, 1985)

Japon 1980 86.000 t (ATRI, 1985)

R�publique f�d�rale

d'Allemagne

1978 35.000 t (DVGW, 1985)

Production mondiale 1984 450.000 t (ULLMANN, 1986)

TOXICITE

Mammif�res:

Souris DL50 2.568-9.700 mg/kg, v.orale sel. EPA, 1984

Rat DL50 10.000 mg/kg (14 j) sel. UBA, 1986

Rat sel. EPA, 1984
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DL50 11.000-14.300 mg/kg, v.oraleLapin DL50 15.800 mg/kg, v.dermale sel. EPA, 1984

Chien DL50 4.140 mg/kg, v.intraveineuse sel. EPA, 1984

Cobaye DL50 8.600 mg/kg, v.orale sel. EPA, 1984

Organismes aquatiques:

Orphie CL0 94 mg/l (48 h) sel. UBA, 1986

Orphie CL50 123 mg/l (48 h) sel. UBA, 1986

Orphie CL100 201 mg/l (48 h) sel. UBA, 1986

Vairon d'Am�rique CL50 52,8-105 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Grande perche soleil CL50 69,7 mg/l (96 h) sel. UBA, 1986

Daphnie CL0 2.275 mg/l (24 h) sel. UBA, 1986

Daphnie CL50 530 mg/l (48 h) sel. UBA, 1986

Daphnie CL100 2.384 mg/l (24 h) sel. UBA, 1986

Algue bleue CE3 350 mg/l (7 j, pH=7) sel. UBA, 1986

Algue verte CE3 430 mg/l (7 j, pH=7) sel. UBA, 1986

Invert�br�s:

Pseudomonas putida CE10 > 100 mg/l (30 mn) sel. UBA, 1986

Pseudomonas putida CE3 > 100 mg/l (16 h, pH=7) sel. UBA, 1986

Uronema parduczi CE5 > 1.040 mg/l (20 h, pH=6,8) sel. UBA, 1986

Pathologie/toxicologie:
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Homme/mammif�res: L'inhalation de 1,1,1-trichloro�thane a un effet anesth�siant. Cette substance est

nettement moins toxique que des solvants comparables comme le trichloro�th�ne ("Tri ") et le

t�trachloro�thyl�ne ("Per"). Comme les autres hydrocarbures chlor�s, le 1,1,1-trichloro�thane peut causer

des l�sions h�patiques graves.

L'inhalation de fortes concentrations provoque une perte de conscience, un abrutissement, une baisse de la

r�activit�, des paralysies de l'appareil respiratoire et circulatoire, puis la mort. La concentration limite pour

l'apparition des premiers signes de paralysie chez l'homme est �valu�e � 500 ppm, et � partir de 1000 ppm,

on observe des effets narcotisants (BGA, 1985). A la suite d'�tudes am�ricaines, on soup�onne d�sormais le

1,1,1-tricloro�thane d'�tre responsable de tumeurs du foie.

En R�publique f�d�rale d'Allemagne, le 1,1,1-trichloro�thane fait partie de la classe de risque C pour les

grossesses (il n'y a pas lieu de redouter une atteinte du foetus � condition d'observer les valeurs limites MAK

et BAT).

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le 1,1,1-trichloro�thane �tant plus lourd que l'eau, il se d�pose de mani�re homog�ne dans les eaux

souterraines. Il migre dans le cycle biologique par la voie aquatique. Cette substance est r�pandue de

mani�re ubiquitaire dans toutes les eaux superficielles; dans les oc�ans, on observe depuis plusieurs ann�es

une augmentation de la concentration de ce produit.

Atmosph�re:

90% de la production mondiale migrent dans l'atmosph�re o� ils contribuent � la destruction de la couche

d'ozone (DVGW, 1985).
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Sols:

Il y a accumulation de 1,1,1-trichloro�thane dans les sols insatur�s d'eau et dans les boues d'�puration.

Demi-vie:

Dans les sols insatur�s d'eau, la demi-vie d�passe 2 ans. La demi-vie dans la troposph�re est �valu�e � 5-

10 ans (UBA, 1986) et dans l'eau de mer � 39 semaines, pour un pH = 8 et � 10�C (ATRI, 1985).

D�gradation, produits de d�composition:

La d�gradation dans la troposph�re - selon ATRI (1985) env. 15% des �missions totales - produit d'abord du

phosg�ne, puis du CO2 et du chlorure d'hydrog�ne (HCl). Etant donn� que le 1,1,1-trichloro�thane r�agit

avec l'ozone, il peut endommager la couche d'ozone (� raison de 0,4% selon ATRI, 1985). Des �tudes

r�centes ont r�v�l� que le 1,1,1-trichloro�thane peut se transformer en 1,2-dichloro�thyl�ne, qui est

une substance toxique dans l'horizon C du sol (DVGW,1985).

Cha�ne alimentaire:

Le 1,1,1-trichloro�thane est absorb� � raison de 79% par inhalation, de 17% par la cha�ne alimentaire et de

4% par l'interm�diaire de l'eau potable.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. D L 0,01 mg/l  1) sel. TVO, 1990

 Eau pot. CE R 0,001 mg/l  2) sel. DVGW, 1985

        

 Eau sout. D R 0,025 mg/l  1) sel. UBA, 1986
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Air:  D L 90 mg/m3 MIK Val.c.dur�e sel. BAUM, 1988

  D L 30 mg/m3 MIK Val.l.dur�e sel. BAUM, 1988

 Emission D L 100 mg/m3  flux massique

� 2 kg/h

sel. TA-Luft, 1986

 Amb. prof. D L 1.080 mg/m3 MAK  DFG, 1989

 Amb. prof. SU (L) 20 mg/m3 PDK  sel. SORBE, 1986

 Amb. prof. USA L 1.900 mg/m3  Val.l.dur�e ACGIH, 1986

 Amb. prof. USA L 2.450 mg/m3  Val.c.dur�e ACGIH, 1986

Aliments: D (R) 37,5 mg/(kg/j) ADI  sel. UBA, 1986

  D L 0,1 mg/kg  3) sel. UMWELT, 1989

  D L 0,2 mg/kg  4) sel. UMWELT, 1989

Remarques:

1) Concentr. cumul�e de 1,1,1-trichloro�thane, dichlorom�thane, trichlor�thyl�ne et t�trachlor�thyl�ne

2) Cumul des compos�s organiques chlor�s sauf pesticides

3) Par r�f�r. � une consommation d'eau potable de 2 l et une consommation de poisson de 6,5 g/j

4) 0,1 mg/kg resp. pour l'une de ces substances: t�trachlor�thyl�ne, trichloro�thane ou chloroforme. 

5) Valeur cumulative de plusieurs solvants contenus dans un m�me produit alimentaire

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE
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Milieu/origine Pays Valeur Source

Eaux de surface:    

Affluents du Rhin tributaries,

1978

D 0,1-20 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin: (Lobith, 1978) D 0,01-0,67 �g/l sel. DVGW, 1985

Main (Kostheim, 1978) D 1,76-2,57 �g/l sel. DVGW, 1985

Main inf�rieur (1980) D max. 98 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau potable:    

Ried (1980) D max. 1,5 �g/l sel. DVGW, 1985

Mannheim (1980) D max. 2,5 �g/l sel. DVGW, 1985

Japon (5 villes, 1977) J max. 0,5 �g/l sel. DVGW, 1985

Vienne (1980) A 0,11 �g/l sel. DVGW, 1985

G�teborg (1978) S 0,06 �g/l sel. DVGW, 1985

Atmosph�re:    

Concentr. moy.de l'air  0,1 �g/m3 sel. DVGW, 1985

Zones � forte population  0,5-1 �g/m3 sel. DVGW, 1985

Br�me (Mai-Juin 1980) D 0,98 �g/m3 (n=15) sel. ATRI, 1985

Bochum (Juin-D�c. 1978) D 1,8 �g/m3 sel. ATRI, 1985

Chutes du Niagara et Buffalo USA 3.600 ng/m3 sel. ATRI, 1985

S�diments:    
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Ruhr (1972-1981) D < 1 �g/l sel. DVGW, 1985

Boues d'�puration GB 0,02 mg/kg sel. ATRI, 1985

Aliments:    

Prod. laitiers avec fruits D max. 0,6 �g/kg sel. ATRI, 1985

Huile d'olive E 10 �g/kg sel. ATRI, 1985

Viande de boeuf, graisse GB 6 �g/kg sel. ATRI, 1985

Pommes de terre GB 4 �g/kg sel. ATRI, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Bien que le 1,1,1-trichloro�thane soit moins toxique que d'autres hydrocarbures chlor�s, son utilisation doit

�tre limit�e. En effet, l'exposition chronique � de faibles concentrations peut induire des tumeurs malignes

du foie. Par ailleurs, il se distingue d'autres solvants comme le t�trachloro�thyl�ne et le trichloro�th�ne

en ceci qu'il contient de fortes concentrations de stabilisateurs qui, � leur tour, ont des effets fortement nocifs.

Ainsi, une substance peu toxique � l'�tat pur peu devenir hautement toxique sous forme de m�lange � des

additifs. On observe une accumulation croissante de r�sidus dans les eaux souterraines ainsi que dans

l'atmosph�re.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Trichloroethene
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 79-01-6

Nom dans le registre: Eth�ne, trichloro, trichloro�th�ne

Nom de la substance: Trichloro�th�ne

Synonymes, noms commerciaux: Tri , trichloro�thyl�ne , trichlorure d'�thyl�ne , Algylen , Benzinol ,

Circosolv , Lanadin , Perm-a-chlor, Triasol , Trichloran , Tricl�ne , Trimar , Vitran  et de nombreux autres

Nom(s) anglais: Trichloroethene

Nom(s) allemand(s): Trichlorethen

Description g�n�rale: Liquide incolore volatile, d'odeur

douce�tre rappelant celle du

chloroforme; la densit� du gaz est

nettement plus �lev�e que celle de

l'air.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: C2HCl3

Masse atomique relative: 131,4 g

Masse volumique: 1,46 g/cm3 � 20�C
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Densit� de gaz: 4,54

Point d'�bullition: 86,7�C

Point de fusion: -73 to -87�C

Tension de vapeur: 77 hPa � 20�C

Temp�rature d'ignition: 410�C

Limites d'explosivit�: 7,9 - 41 Vol%

Seuil olfactif: 50 ppm dans l'air

Solubilit�: Dans l'eau: 1,1 g/l � 20�C; ais�ment soluble dans des solvants

organiques.

Facteurs de conversion: 1 ppm = 5,46 mg/m3

 1 mg/m3 = 0,18 ppm

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les utilisations du trichloro�th�ne  sont multiples. 75-80% de la production mondiale de trichloro�th�ne

sont utilis�s pour le d�graissage des m�taux et dans l'industrie du verre (DVGW, 1985). En raison de ses

propri�t�s int�ressantes comme solvant , il �tait utilis� autrefois pour le nettoyage � sec des textiles et

dans l'extraction de substances naturelles (p.ex. pour la fabrication de caf� d�caf�in� et d'extraits de jus de

fruits). Il sert �galement de produit interm�diaire pour la fabrication de l'acide chlorac�tique et de solvant

pour les graisses, huiles, r�sines, caoutchouc, peintures, laques, esters et �thers cellulosiques.

Origine/fabrication:

Le trichloro�th�ne n'existe pas � l'�tat naturel; il doit �tre produit par synth�se � partir de 1,2-
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dichloro�thane. Le produit commercial contient des stabilisateurs.

Chiffres de production:

Production mondiale 1978-80 600.000 t (RIPPEN, 1989)

CE 1984 200.000 t (ULLMANN, 1986)

USA 1984 110.000 t (ULLMANN, 1986)

R�p.f�d�rale

d'Allemagne

1984 30.400 t (RIPPEN, 1989)

Japon 1984 80.000 t (ULLMANN, 1986)

On enregistre actuellement une baisse de la production mondiale de l'ordre de 5 - 7 % par an.

TOXICITE

Homme: DL100 150 g, v.dermale sel. RIPPEN, 1989

 TCL0 44 mg/l, inhalation (83 mn) sel. RIPPEN, 1989

Mammif�res:   

Rat CL50 7 200 mg/kg, v.orale (14 j) sel. RIPPEN, 1989

 CL50 28-29 mg/kg, v.dermale sel. RIPPEN, 1989

NEL 400 mg/kg, v.orale (28 j) sel. RIPPEN, 1989  

Souris DL50 2 400 mg/kg, v.orale sel. RIPPEN, 1989
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 CL50 45 mg/l, inhalation (4 h) sel. RIPPEN, 1989
Lapin DL 7 330 mg/kg sel. DVGW, 1985

Chat DL 5 860 mg/kg sel. DVGW, 1985

Chien DL50 5 900 mg/kg sel. DVGW, 1985

Organismes aquatiques:   

Vairon d'Am�rique CL50 120-150 mg/l (48 h) sel. RIPPEN, 1989

 CL50 41-67 mg/l (96 h) sel. RIPPEN, 1989

 CE50 22 mg/l (96 h) sel. RIPPEN, 1989

Grande perche soleil CL50 41-45 mg/l (96 h) sel. RIPPEN, 1989

Daphnie CE50 21 mg/l (48 h) sel. RIPPEN, 1989

V�g�taux:   

Algue verte CE50 530 mg/l (24 h) sel. RIPPEN, 1989

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Le trichloro�th�ne est un irritant oculaire et cutan�, et poss�de un effet

narcotisant. L'inhalation de plus de 3mg/kg de poids corporel se traduit par une perte de conscience.

L'intoxication chronique porte atteinte au syst�me nerveux central et se manifeste par des sympt�mes tels

que perte de poids, c�phal�es, troubles neuropsychiques, �bri�t� et acc�s de fr�n�sie (sympt�mes

observ�s chez des ouvri�res � partir de concentrations de 200 vppm; RIPPEN, 1989).

Le trichloro�th�ne  se signale �galement par des atteintes cardiaques, h�patiques et r�nales. Pendant

longtemps, le trichloro�th�ne �tait consid�r� comme canc�rog�ne, mais on tend maintenant � penser
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qu'il ne l'est pas � l'�tat pur. Ce sont plut�t les stabilisateurs ajout�s � cette substance, comme par

exemple l'�pichlorhydrine et l'�poxybutane, qui provoquent une prolif�ration des tumeurs dans les

exp�riences sur l'animal. Cependant, aux USA, des exp�riences faites sur deux esp�ces animales avec du

trichloro�th�ne pur ont entra�n� une augmentation du taux de tumeurs (UBA, 1986).

Un produit de d�composition direct du trichloro�thyl�ne, le trichloro�thanal, est mutag�ne pour l'homme.

V�g�taux: Le trichloro�th�ne entra�ne une inhibition de la division cellulaire et de la croissance. On

observe dans certains cas un l�ger jaunissement des feuilles.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le trichloro�th�ne est plus lourd que l'eau et se d�pose lentement au fond dans les eaux souterraines . La

contamination des eaux souterraines peut persister pendant plusieurs d�cennies. En R�publique f�d�rale

d'Allemagne, le trichloro�th�ne fait partie de la classe de risque WGK 3 (tr�s dangereux pour le milieu

aquatique).

Atmosph�re:

Cette substance �tant tr�s volatile, une part importante de la production s'�vapore (1979 env. 50.000 t selon

DVGW,1985) et se r�partit de fa�on homog�ne dans l'atmosph�re, de sorte que sa pr�sence est

ubiquitaire. Un �change se produit entre l'air et l'eau. Selon RIPPEN (1989), le trichloro�th�ne contribue

dans des proportions mod�r�es � la formation du smog. Il est ramen� au sol par les pr�cipitations, et

migre ainsi dans les eaux superficielles et souterraines.

Sols:

Ce produit s'accumule dans les s�diments, et surtout dans les boues d'�puration, o� il peut m�me porter
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atteinte aux organismes ana�robies.

Demi-vie:

La dur�e de s�jour dans l'atmosph�re est estim�e � 1 semaine environ. Dans les sols insatur�s d'eau, la

persistance du trichloro�thyl�ne  est de 2 � 18 mois. La demi-vie est de 39 semaines dans l'eau de mer (pH8

/ 10�C et de 2,5 � 6 ans dans l'eau douce  (RIPPEN, 1989). Dans l'obscurit�, la demi-vie est de 1 mois. Le

trichloro�th�ne est stable en conditions normales (RIPPEN, 1989).

D�gradation, produits de d�composition:

Sous l'effet de la lumi�re et de la chaleur, le trichloro�th�ne se transforme dans l'air en phosg�ne, chlorure

formique, chlorure d'ac�tyle, puis enfin en CO2 et HCl. Dans l'eau, il forme du CHCl2COCl. De

l'hexachlorobenz�ne  se forme � hautes temp�ratures; il entre en r�action avec des mati�res alcalines (par

exemple mortier) pour former du dichloroac�tyl�ne. Une transformation ana�robie en isom�res de

dichloro�thyl�ne et chlorure de vinyle se produit dans les eaux souterraines contamin�es, dans les sols

ana�robies et dans les d�charges. Aucune transformation n'intervient dans les sols sableux. Une d�gradation

biologique s'op�re sous l'action de micro-organismes adapt�s.

Cha�ne alimentaire:

Les apports de trichloro�thyl�ne  dans l'organisme humain se produisent � raison de 2-4% au travers de

l'eau potable, de 3-26% par la cha�ne alimentaire, et de 70-95% par inhalation (UBA, 1986). Dans l'organisme,

cette substance se m�tabolise et s'accumule dans les tissus.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau:  CH R 25 �g/l  1) sel. RIPPEN,
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1989

 Eau pot. A L 30 �g/l  2) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. A  100 �g/l  3) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. D R 10 �g/l TVO 4) sel. DVGW, 1985

 Eau pot. DDR R 1 �g/l   sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. CE R 1 �g/l  5) sel. DVGW, 1985

 Eau pot. SU R 500 �g/l  6) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. USA R 105 �g/l  plus de 1 j.7) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. USA R 15 �g/l  plus de 7 j. 7) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. USA R 2 �g/l  plus de 1 j. 8) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. USA R 0,2 �g/l  plus de 10 j.8) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. USA R 75 �g/l  9) sel. RIPPEN,

1989

 Eau pot. OMS R 30 �g/l   sel. DVGW, 1985
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 Eau surface USA R 27 �g/l  10) sel. UBA, 1986

 Eau surface USA (R) 1,5 �g/l  11) sel. RIPPEN,

1989

 Effluents D R 5000 �g/l  Site de rejet sel. ROTH, 1989

Air: Emission D L 100

mg/m3

 flux massique

� 2 kg/h

sel. TA-Luft,

1986

 Amb. prof. D L 270

mg/m3

TRK Cat. 3 DFG, 1994

 Amb. prof. D L 150

mg/m3

 12) sel. DVGW, 1985

 Amb. prof. DDR L 750

mg/m3

MAKK  sel. HORN, 1989

 Amb. prof. DDR L 250

mg/m3

MAKD  sel. HORN, 1989

 Amb. prof. SU (L) 10 mg/m3 PDK  sel. RIPPEN,

1989

 Amb. prof. USA (L) 270

mg/m3

TWA  sel. RIPPEN,

1989

 Amb. prof. USA (L) 1.080

mg/m3

STEL  ACGIH, 1986

  D L 500 �g/dl BAT 13) DGE, 1989
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  D L 100 mg/l BAT 14) DFG, 1989

  D L 30 mg/m3 MIKK  sel. BAUM, 1988

  D L 90 mg/m3 MIKD  sel. BAUM, 1988

  D R 5 mg/m3  1/2 h, dir.VDI

2310

sel. LAU-BW,

1989

  DDR L 4 mg/m3 MIKK  sel. HORN, 1989

  DDR L 1 mg/m3 MIKD  sel. HORN, 1989

  OMS R 1 mg/m3  24 h sel. LAU-BW,

1989

Aliments:  D L 0 mg/kg LHmV  sel. UMWELT,

1989

  D L 0,2 mg/kg LHmV 15) sel. UMWELT,

1989

Remarques:

 1) Seuil de tol�rance provisoire (cumul de tous les solvants chlor�s)

 2) Somme de 14 hydrocarbures halog�n�s

 3) Somme de 14 hydrocarbures halog�n�s en moins de 6 mois

 4) Somme des substances suivantes: trichloro�thane, trichloro�thyl�ne, t�trachloro�thyl�ne et

dichlorom�thane

 5) Somme des compos�s organiques chlor�s sauf pesticides
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 6) Seuil de tol�rance organoleptique

 7) National Academy of Sciences

 8) United States Environmental Protection Agency (Agence pour la protection de l'Environnement)

 9) En cas d'exposition chronique

10) Crit�re pour la qualit� des eaux

11) Crit�re de qualit� pour la protection des organismes d'eau douce 

12) Pour un flux massique de 3 kg/h et plus

13) Param�tre trichloro�thanol dans le sang pur

14) Param�tre acide trichloroac�tique dans l'urine

15) Valeur cumulative de plusieurs solvants dans un m�me produit alimentaire

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau potable:    

Br�me (1980) D 0,1 �g/l sel. DVGW, 1985

Mannheim (1980) D 0,3 - 7,1 �g/l sel. DVGW, 1985

Taunus (1980) D <9,5 �g/l sel. DVGW, 1985

Grande-Bretagne (1981) GB 0,24 �g/l sel. DVGW, 1985

Japon (1977) J 0,2-0,9 �g/l (5 villes) sel. DVGW, 1985

USA (1977) USA 0,1-0,5 �g/l (5 villes) sel. DVGW, 1985
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Vienne 1984) A <3,5 �g/l sel. RIPPEN, 1989
Z�rich (1977) CH 0,005-0,105 �g/l sel. DVGW, 1985

G�teborg S 0,015 �g/l sel. DVGW, 1985

Eaux de surface:    

Rhin (B�le, 1982) D 0,2-2,44 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin (Cologne, 1983) D 0,06-0,81 �g/l sel. DVGW, 1985

Main (1980) D 0,4-13 �g/l sel. DVGW, 1985

Lac de Constance (1982) D 0,01- 0,08 �g/l sel. DVGW, 1985

Liverpool Bay GB 0,3 �g/l sel. RIPPEN, 1989

Niagara (1981) USA 8 �g/l (val.moy.) sel. RIPPEN, 1989

Lac Ontario (1981) CDN 13 �g/l (val.moy.) sel. RIPPEN, 1989

Golfe de Kavala GR 0,26-2,80 ng/l sel. RIPPEN, 1989

Suisse (1981-83) CH <1,3 �g/l (val.moy.) sel. RIPPEN, 1989

Japon (1974) J 5 �g/l (val.moy.) sel. RIPPEN, 1989

Golfe du Mexique, c�te MEX 10-50 ng/l sel. RIPPEN, 1989

Pacifique Sud (1981)  0,1-0,7 ng/l sel. RIPPEN, 1989

Eaux souterraines:    

Br�me-Nord (1985) D <100 �g/l sel. DVGW, 1985

Pays-Bas NL <1.000 �g/l (val.moy.) sel. RIPPEN, 1989

Pays-Bas, eaux contamin. NL 3.000 �g/l sel. RIPPEN, 1989

Grande-Bretagne GB <0,01 - 60 �g/l sel. RIPPEN, 1989
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Minnesota USA 0,2 - 6,8 �g/l sel. RIPPEN, 1989

Ohio, eaux contamin�es USA <6.000 �g/l sel. RIPPEN, 1989

Suisse (1981-83) CH <15 �g/l sel. RIPPEN, 1989

S�diments/sols:    

Rhin (1978) D <300 �g/kg sel. DVGW, 1985

Rhin (Hitdorf) (1982) D <10 �g/kg sel. DVGW, 1985

For�t Noire, expos.ouest D 8 - 30 �g/m3 sel. RIPPEN, 1989

Proximit� de lavages chim. D 30 - 200 �g/m3 sel. RIPPEN, 1989

Boues d'�puration USA 0,048 - 44 mg/kg RS sel. RIPPEN, 1989

Atmosph�re:    

H�misph�re Nord  87 ng/m3 sel. RIPPEN, 1989

H�misph�re Sud  8,2 ng/m3 sel. RIPPEN, 1989

Arctique (1980-82)  22 - 220 ng/m3 sel. RIPPEN, 1989

Francfort, centre-ville D 2-46 �g/m3 (max.:

1.100)

sel. RIPPEN, 1989

Berlin (1977) D 1-61 �g/m3 sel. RIPPEN, 1989

Japon (1979) J 0,08-32 �g/m3 sel. RIPPEN, 1989

Su�de (ville) S 10 �g/m3 sel. RIPPEN, 1989
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Mammif�res:    
Invert�br�s  1-10 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Poissons  0,5-100 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Oiseaux aquatiques  1-100 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Mammif�res  1-10 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Homme (tissus adipeux)  < 32 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Homme (globalement)  1 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Aliments:    

Boissons D <0,1-8 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

Aliments solides D 0,1-64 �g/kg sel. RIPPEN, 1989

EVALUATION ET REMARQUES

En raison de la forte toxicit� de cette substance pour les organismes aquatiques, l'EPA recommande la

concentration "z�ro" dans les eaux superficielles. Dans la mesure o� le risque de cancer au travers de la

consommation d'eau potable n'est pas exclu, un objectif de qualit� a �t� fix� pour un ensemble de quatre

hydrocarbures chlor�s ayant un comportement similaire au niveau de leurs effets. Bien que la valeur limite soit

tr�s variable dans les diff�rents pays, il est recommand� de ne pas d�passer 10 �g/l pour l'eau potable.

Le trichloro�thyl�ne  �tant un polluant caract�ristique des eaux us�es dans les agglom�rations urbaines,

il convient de veiller � ce que les �missions soient aussi r�duites que possible. Dans les ann�es 90, plusieurs

pays ont r�glement� l'utilisation du trichloro�th�ne par des textes de loi, de sorte que ce dernier est

progressivement remplac� par d'autres substances.
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APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-62-2 1314-62-1

Nom dans le registre: Vanadium Pentoxyde de vanadium

Nom de la substance: Vanadium Pentoxyde de vanadium

Synonymes, noms

commerciaux:

Vanadium Oxyde (V) de vanadium, pentoxyde

de vanadium, anhydride vanadique,

pentaoxyde de vanadium

Nom(s) anglais: Vanadium Vanadium pentoxide

Nom(s) allemand(s): Vanadium Vanadium pentoxid

Description

g�n�rale:

M�tal ductile

de couleur

gris acier

Poudre cristalline de couleur jaune

� orange ou grumeaux de couleur

gris fonc� � brun; inodore et

insipide.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
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Formule brute: V V2O5

Masse atomique

relative:

50,94 g 181,88 g

Masse volumique: 6,11 g/cm3 � 18,7�C 3,357 g/cm3

Densit� de gaz:   

Point d'�bullition: 3 380�C 1 750�C

(d�composition)

Point de fusion: 1 930�C 690�C

Point d'�clair:  Non combustible;

favorise la combustion

d'autres substances

combustibles

Solubilit�: Insoluble dans l'eau,

l'acide chlorhydrique et

l'acide sulfurique de

m�me que dans les

lessives alcalines �
temp�rature normale;

soluble dans l'acide

fluorhydrique et dans

l'acide nitrique.

0,005 g/l � 20�C dans

l'eau; soluble dans les

acides et lessives

concentr�s.
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ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Les compos�s de vanadium sont utilis�s � raison de 90% env. comme �l�ments d'alliages (80% sous forme

de ferro-vanadium et 9% en tant que compos�s non-ferreux dans l'industrie a�ronautique et a�rospatiale).

Le m�tal pur intervient comme mat�riau de gainage pour les �l�ments combustibles des centrales

nucl�aires. Il sert �galement de catalysant; le V2O5, en particulier, est utilis� dans la production d'acide

sulfurique.

Origine/fabrication:

Le vanadium est un m�tal rencontr� dans le monde entier, et qui constitue 0,015% de l'�corce terrestre. Les

principaux gisements naturels se trouvent en Afrique du Sud  (42,2%), en Russie (39,2%) et en Chine (12,7%). La

concentration g�og�ne dans l'eau varie, selon les sites, entre 0,2 et 100 �g/l pour l'eau douce  et entre 0,2 et

29 �g/l pour l'eau de mer. Le fond des oc�ans constitue un milieu d'accumulation � long terme pour le

vanadium. Dans le charbon et les huiles brutes, la concentration naturelle de vanadium peut varier entre 1 �
1500 mg/kg (OMS, 1987). Les �missions naturelles de vanadium dans l'atmosph�re (volcans, etc.) sont

estim�es � env. 65.000 t par an, et celles li�es � des activit�s humaines (surtout dans la m�tallurgie)  �
200.000 t par an.

Chiffres de production:

Production mondiale 1979: 29.700 t sel. DVGW, 1985

 1981: 35.000 t sel. OMS, 1987

 1980-84: 34-46.000 t sel. OMS, 1988

 1984: 33.300 t sel. R�MPP, 1988
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Les principaux pays producteurs sont le Chili, la Finlande, la Namibie, la Norv�ge, l'Afrique du Sud , l'URSS et

les USA.

TOXICITE

Pentoxyde de vanadium:

Souris DL50 23,4 mg/kg, v.orale sel. OMS, 1988

Rat CL
50

 70 mg/m3, inhalation sel. OMS, 1988

Rat DL 10 mg/kg, v.orale sel. OMS, 1988

Chat CL
50 

500 mg/m3, inhalation sel. OMS, 1988

Lapin CL 205 mg/m3, inhalation sel. OMS, 1988

Vanadate d'ammonium:

Souris DL50 10 mg/kg, v.orale sel. OMS, 1988

Trichlorure de vanadium:

Souris DL50 24 mg/kg, v.orale sel. OMS, 1988

Dibromure de vanadium:

Souris DL50 88 mg/kg, v.orale sel. OMS, 1988

Sulfate de vanadium:

Rat DL 10 mg/kg, v.orale sel. OMS, 1988
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Lapin DL50 59,1 mg/kg, v.sous-

cutan�e

sel. OMS, 1988

Cobaye DL 800 mg/kg, v.sous-cutan�e sel. OMS, 1988

Cobaye DL50 560 mg/kg sel. OMS, 1988

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: Le pentoxyde de vanadium provoque des irritations de la peau et des muqueuses (au

bout de huit heures pour une dose de 0,1 mg/m3) et constitue un poison pour le sang, le foie et les reins. Les

effets de l'intoxication chronique sont les suivants: bronchite, pneumonie, an�mie ainsi que l�sions du foie et

du syst�me r�nal (0,1-0,4 mg/m3 entra�nent, au bout de 10 ans, des alt�rations des muqueuses nasales,

une bronchite chronique et une coloration de la langue; sel.HORN, 1989). Les effets sont fonction de la taille

des particules: les a�rosols  >5�m ne peuvent pas p�n�trer dans les poumons. L'�limination se produit �
raison de 40-60% au bout de 1 � 3 jours par les urines, et � raison de 10-12% par les intestins. Le pentoxyde

de vanadium a un effet inhibiteur sur les enzymes, emp�che la synth�se de l'acide ascorbique et des acides

gras, et porte atteinte � l'A.D.N. (HORN, 1989).

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique :

Les compos�s de vanadium sont plus lourds que l'eau et tendent donc � se d�poser. Le pentoxyde de

vanadium se dissout lentement dans un grand volume d'eau et forme des m�langes toxiques. Le trichlorure de

vanadium ainsi que le t�trachlorure et l'oxytrichlorure r�agissent avec l'eau sous l'effet de la chaleur et

forment des vapeurs toxiques et irritantes d'acide chlorhydrique, qui s'�l�vent sous forme de brouillard blanc

au-dessus de la surface de l'eau.
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Atmosph�re:

L'atmosph�re constitue un milieu favorable au transport du vanadium. Le pentoxyde de vanadium est une

mati�re solide tr�s r�active dans l'air, qui favorise la combustion d'autres substances. Le trichlorure de

vanadium forme des m�langes toxiques dans l'air, qui se d�composent avec violence en atmosph�re humide

pour former de l'acide chlorhydrique. A temp�ratures �lev�es, la d�composition donne naissance � du gaz

chlor� et du gaz chlorhydrique. Le t�trachlorure et l'oxytrichlorure de vanadium sont des liquides caustiques

non combustibles qui, sous l'effet de la chaleur, produisent �galement des vapeurs irritantes compos�es de

pentoxyde de vanadium, de gaz chlorhydrique ou d'acide chlorhydrique (HCl). Ces vapeurs sont plus lourdes

que l'air et rampent � la surface du sol. Dans l'eau, le t�trachlorure de vanadium r�agit vivement en formant

du trichlorure de vanadium, de l'oxytrichlorure de vanadium et de l'acide chlorhydrique.

Sols:

Les compos�s de vanadium sont g�og�nes et se caract�risent par une distribution ubiquitaire. Le vanadium

est un oligo-�l�ment essentiel, dont les compos�s sont absorb�s par les plantes, qui les utilisent pour leur

croissance. De cette mani�re, une certaine quantit� de vanadium est soustraite au sol et peut migrer dans la

cha�ne alimentaire.

D�gradation produits de d�composition, demi-vie:

Sous l'effet de la lumi�re et de la chaleur, la plupart des compos�s de vanadium se d�composent en vapeurs

ou en gaz caustiques. Au contact de l'eau se produisent le plus souvent de vives r�actions qui donnent

�galement naissance � des vapeurs ou gaz caustiques.

Cha�ne alimentaire:

Dans la mesure o� les v�g�taux  et les animaux assimilent cet oligo-�l�ment, des apports quotidiens de

vanadium migrent dans l'organisme humain au travers de la cha�ne alimentaire. Ces apports sont estim�s �

100 µµµµ g, le vanadium absorb� par voie orale �tant �limin� pour l'essentiel sans r�sorption pr�alable.
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VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau surface D R 0,05 mg/l  Pour traitement (DVGW, 1985)

 Irrigation USA  10 mg/l  Val.c.dur�e (DVGW, 1985)

Sols:  D R 50 mg/kg   (KLOKE, 1988)

Air:  DDR (L) 0,002

mg/m3

 V2O5, Val.l.dur�e sel. HORN et al., 1989

 Emission D L 5 mg/m3  flux massique �
25 kg/h1)

sel. TA-Luft, 1988

 Amb.prof. AUS (L) 0,05

mg/m3

 V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B (L) 0,05

mg/m3

 V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. D L 0,05

mg/m3

MAK V2O5 (pouss. fine) sel. BAUM, 1988

 Amb.prof. CH (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e),

moy.

sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 0,3 mg/m3  V2O5 (fum�e), sel. MERIAN, 1984
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courte dur�e
 Amb.prof. CS (L) 1,5 mg/m3  Poussi�re sel. OMS, 1988

 Amb.prof. DDR (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e) sel. HORN et al., 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,5 mg/m3  V2O5 (pouss.),

courte dur�e

sel. HORN et al., 1989

 Amb.prof. DDR (L) 0,002

mg/m3

 V2O5 (pouss.),

longue dur�e

sel. HORN et al., 1989

 Amb.prof. H (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e) sel. OMS, 1988

 Amb.prof. I R 0,015

mg/m3

 V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. J (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL (L) 0,05

mg/m3

 V2O5 (fum�e) sel. OMS, 1988

 Amb.prof. RO (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e),

c.dur�e

sel. OMS, 1988

 Amb.prof. S (L) 0,5 mg/m3  V2O5 (pouss.) sel. ACGIH, 1982

 Amb.prof. S (L) 0,05

mg/m3

 V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 0,05

mg/m3

 V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. SU (L) 0,002

mg/m3

 24 h, V2O5 sel. STERN, 1986

 Amb.prof. SU (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e) sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 0,5 mg/m3  V2O3 sel. KETTNER, 1979

 Amb.prof. USA (L) 0,05

mg/m3

TWA V2O5

(fum�e/pouss.)

sel. ACGIH, 1986

 Amb.prof. YU (L) 0,1 mg/m3  V2O5 (fum�e) sel. OMS, 1988

Remarques:

1) Poussi�res de Vanadium et ses compos�s sont design�s sous V dans le "TA-Luft"

Les autres valeurs limites et indicatives concernent g�n�ralement la globalit� des compos�s de vanadium et

sont indiqu�es en V2O5.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE

Milieu/origine Pays Valeur Source

Eau:    

Lac de Constance

(�berlingen, 1973-74)

 1,1-1,9 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin (Mannheim, 1971-74)  0,9-11,6 �g/l sel. DVGW, 1985

Rhin (Mayence, 1971-74)  1;6- 3 �g/l sel. DVGW, 1985
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Rhin (Wiesbaden, 1971-74)  0,1-10,3 �g/l sel. DVGW, 1985
Main (Ottendorf, 1971-73)  0,2-9,6 �g/l sel. DVGW, 1985

Main (Kostheim, 1971-73)  0,9-16 �g/l sel. DVGW, 1985

Ruhr (Echthausen, 1983)  0,2-1,2 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau de mer  0,2-29 �g/l sel. DVGW, 1985

Eau potable (USA, 1962, 100 villes) n.i.--70 �g/l sel. DVGW, 1985

Sols/s�diments:    

Sols divers (moyenne)  100 mg/kg sel. DVGW, 1985

Sols divers  1-680 mg/kg sel. OMS, 1988

Charbon (moyenne)  30 mg/kg sel. DVGW, 1985

P�trole brut (moy.)  50 mg/kg sel. DVGW, 1985

Air:    

P�le Sud  0,001-0,002

ng/m3

sel. OMS, 1988

Zones rurales CDN 0,21-1,9 ng/m3 sel. OMS, 1988

Ext�rieur  0,02-13 µ g/m3

V2O5

sel. HORN, 1989

Animaux:    

Mollusques  0,7 mg/kg RS sel. OMS, 1988

Crustac�s  0,4 mg/kg RS sel. OMS, 1988

Insectes  0,15 mg/kg RS sel. OMS, 1988
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Poissons  0,14 mg/kg RS sel. OMS, 1988

Mammif�res  0,4 mg/kg RS sel. OMS, 1988

EVALUATION ET REMARQUES

On ne dispose toujours pas de r�sultats d'�tudes concluants concernant les effets de la plus grande part des

compos�s de vanadium. C'est pourquoi, il est recommand� d'�viter dans la mesure du possible toute

contamination �ventuelle par des compos�s de vanadium.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Zinc

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

APPELLATIONS

Num�ro du CAS: 7440-66-6

Nom dans le registre: Zinc

Nom de la substance: Zinc

Synonymes, noms commerciaux: Poudre de zinc , poussi�re de zinc , rognures de zinc ,

etc.
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Nom(s) anglais: Zinc
Nom(s) allemand(s): Zink

Description g�n�rale: M�tal blanc-bleu�tre brillant � r�seau hexagonal �tir�. Le m�tal est cassant �
temp�rature ambiante. Il devient ductile et mall�able entre 100 et 150�C, et si cassant au-dessus de 250�C

qu'il se pulv�rise ais�ment. On le trouve g�n�ralement dans le commerce sous forme de poudre gris-bleu.

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES

Formule brute: Zn

Masse atomique relative: 65,38 g

Masse volumique: 7,14 g/cm3 (� 20�C), 6,56 g/cm3 (au point de fusion)

Point d'�bullition: 907�C

Point de fusion: 419,6�C

Tension de vapeur: 1,3 x 10-7 Pa � 103,3�C

Seuil olfactif: approx. 500�C

Solubilit�: Se dissout dans les acides min�raux avec formation

d'hydrog�ne

Proprietes physico-chimiques de certains compos�s

No du CAS: 1314-13-2 7733-02-0

Nom de la substance: Oxyde de zinc Sulfate de zinc

Nom(s) anglais: Zinc oxide Zinc sulphate
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Nom(s) allemand(s): Zink oxide Zinksulfat

Description

g�n�rale:

Cristaux incolores, poudre

blanche

Cristaux rhombiques

incolores

Formule brute: ZnO ZnSO4

Masse atomique

relative:

81,37 g 161,43 g

Masse volumique: 5,6 g/cm3 3,54 g/cm3

Point de fusion: 1975�C D�composition au-

dessus de 600�C

Solubilit�: Dans l'eau: 1,6 x 10-3 g/l  

ORIGINE ET UTILISATIONS

Utilisations:

Le zinc est surtout utilis� sous forme d'alliage pour pi�ces de fonderie, pour la protection des surfaces

(galvanisation) des t�les en fer-blanc, des fils de fer et de divers objets d'usage courant (goutti�res, seaux,

baignoires, t�les de toitures, etc.). Les alliages de zinc contiennent surtout de l'aluminium et du cuivre car ces

m�taux am�liorent de fa�on tr�s sensible la r�sistance m�canique du zinc. L'addition de magn�sium

(jusqu'� 0,05%) permet d'augmenter la r�sistance � la corrosion. Le zinc est utilis� dans diff�rents

domaines tels que construction m�canique, transports et industrie automobile. L'industrie chimique utilise des

quantit�s importantes de poussi�re de zinc  comme agent de r�duction. Par rapport au m�tal, les

compos�s du zinc ne jouent qu'un r�le secondaire, les principaux �tant les suivants:
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- Oxyde de zinc (pigment blanc, charge pour caoutchoucs, pommades de zinc, mati�re interm�diaire

pour la pr�paration d'autres compos�s de zinc);

- Sulfure de zinc (plaques luminescentes en radioscopie, peintures de couleur blanche);

- Sulfate de zinc (teinturerie, pr�paration de lithopones et d'agents de conservation du bois; mati�re

de base pour la fabrication de zinc hydrolytique).

Origine/fabrication:

Oligo-�l�ment pour l'homme, l'animal et les v�g�taux (2-4 g dans l'organisme humain). Le zinc se place en

26e position parmi les �l�ments les plus fr�quents dans la nature. Il entre dans la composition de la cro�te

terrestre � raison de 0,0058%. Les minerais de zinc sont r�pandus dans le monde entier. Ils contiennent

g�n�ralement d'autres m�taux (p.ex. Pb, Cu, Fe, Cd) qui influencent fortement la rentabilit� de leur

exploitation. On trouve �galement du zinc dans des s�diments �manant de l'�rosion de gisements

primaires. Les principaux min�raux contenant du zinc sont les suivants: blende, wurtzite, smithsonite,

calamine, will�mite, zincite.

L'extraction du zinc se fait le plus souvent � partir de sulfures de zinc; les scories ainsi que les poussi�res de

hauts fourneaux contiennent �galement des quantit�s non n�gligeables de zinc. Ces mati�res

interm�diaires sont d'abord pulv�ris�es, enrichies par flottation, et enfin transform�es en oxydes par des

m�thodes de grillage tr�s diverses. Les blendes grill�es sont ensuite transform�es en zinc m�tallique soit

par distillation soit par extraction �lectrolytique. La poussi�re de zinc est obtenue sous la forme de sous-

produit de la distillation du zinc, ou bien par soufflage de m�tal liquide par atomisation m�canique.

Chiffres de production:

Les r�serves exploitables sont �valu�es � plus de 100 millions de tonnes au moins. Les principaux gisements

se trouvent dans les pays suivants: Australie, USA, Canada, Union sovi�tique, P�rou, Mexique, Japon, Za�re,

Zimbabwe, Maroc, Yougoslavie, Espagne et Su�de.
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La production mondiale se chiffre � quelque 6,4 millions de tonnes par an.

Chiffres d'�mission (estimation):

Les �missions de zinc dans l'atmosph�re se chiffraient � env. 314.000 t en 1975, mais ces chiffres ont baiss�
depuis. Environ 100.000 tonnes migrent chaque ann�e dans les eaux des oc�ans.

TOXICITE

V�g�taux:    

Esp�ces diverses 150-200 mg/kg Pertes de rendement sel. BAFEF, 1987

Jeune orge 120-220 mg/kg Pertes de rendement sel. BAFEF, 1987

Pathologie/toxicologie:

Homme/mammif�res: L'inhalation de vapeurs d'oxyde de zinc peut provoquer la "fi�vre des fondeurs" qui se

manifeste par les sympt�mes suivants: acc�s f�brile, douleurs, fatigue, frissons, transpiration abondante.

D'importantes quantit�s de sels de zinc provoquent des br�lures. L'intoxication aigu� peut �tre caus�e par

des aliments aigres ayant s�journ� trop longtemps dans des r�cipients en zinc.

V�g�taux: N�croses, chloroses, inhibition de la croissance. La phytotoxit� est plus importante que les effets

nuisibles dans d'autres organismes.

COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Milieu aquatique:

Le zinc est stable dans l'eau douce  et l'eau sal�e gr�ce � sa couche d'oxyde protectrice. La poudre de zinc 

est tr�s r�active en raison de sa grande surface; il y a donc risque d'inflammation et d'explosion, c'est-�-dire
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de formation d'hydrog�ne ais�ment inflammable.

Atmosph�re:

A la surface du m�tal se forme une mince couche incolore de carbonates de zinc basiques et d'oxyde de zinc,

laquelle emp�che toute r�action ult�rieure.

Sols:

On observe des accumulations dans le sol � proximit� de zingueries jusqu'� une distance de plusieurs

kilom�tres alentour; de fa�on g�n�rale, aucune activit� agricole n'est possible � proximit� de ces usines.

D�gradation, produits de d�composition, demi-vie:

Le zinc se transforme en oxyde de zinc lorsqu'il est �chauff�.

Cha�ne alimentaire:

Une accumulation de zinc se produit dans certaines plantes.

VALEURS LIMITES DE POLLUTION

Milieu Secteur Pays/

organ.

Statut Valeur Cat. Remarques Source

Eau: Eau pot. OMS R 5 mg/l   OMS, 1984

 Eau surface D R 0,5 mg/l  6) DVGW, 1975

 Eau surface D R 1 mg/l  7) DVGW, 1975

 Eau surface CE R 0,5 mg/l  Val. indicat.3) sel. LAU-BW1),

1989
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 Eau surface CE R 3 mg/l  Val. indicat..3) sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 1 mg/l  Val. indicat..4) sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface CE R 5 mg/l  Val. lim.5) sel. LAU-BW, 1989

 Eau surface 8) R 5 mg/l  Val. limit.5) sel. LAU-BW, 1989

 Effluents CH R 2 mg/l  Rejets directs et indirects sel. LAU-BW, 1989

 Effluents D(BW) R 5 mg/l   sel. LAU-BW1),

1989

 Eau surface CE R 0,3 mg/l  Eaux salmonid.t2) EC, 1978

 Eau surface CE R 1 mg/l  Eaux cypric.2) EC, 1978

 Eau sout. D(HH) R 0,2 mg/l  Etude approfondie sel. LAU-BW1),

1989

 Eau sout. D(HH) R 0,3 mg/l  Assainissement sel. LAU-BW, 1989

 Eau sout. NL R 0,065 mg/l  R�f�rence sel. TERRA TECH,

6/94

 Eau sout. NL L 0,8 mg/l  Intervention sel. TERRA TECH,

6/94

 Irrigation USA  2 mg/l

(max.)

 Irrigation contin. EPA, 1973

 Irrigation USA  10 mg/l

(max.)

 Sols fins, 20a EPA, 1973
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 Eau de mer USA  0,1 mg/l

(max.)

 Seuil de risque EPA, 1973

 Eau de mer USA  0,02 mg/l

(max.)

 Risque minimum EPA, 1973

Sols:   R 0,5-5 mg/kg

RS

  sel. CES, 1985

   R 130 mg/kg  Dispon.p.plantes sel. ICRCL, 1983

  CH R 200 mg/kg  Total sel. LAU-BW, 1989

  CH R 0,5 mg/kg  Dispon.p. plantes sel. LAU-BW, 1989

  D R 300 mg/kg  Seuil tol�rance sel. LAU-BW, 1989

  D(HH) R 1.000 mg/kg

RS

 Etude approfondie sel. LAU-BW, 1989

  NL R 140 mg/kg  R�f�rence sel. TERRA TECH,

6/94

  NL L 720 mg/kg  Intervention sel. TERRA TECH,

6/94

  USA R 250 mg/kg

SF

 Dispon.p. plantes sel. LAU-BW, 1989

  USA R 5.000 mg/kg

SF

 Total sel. LAU-BW, 1989

 Boues

�purat.

CH L 3.000 mg/kg

RS

 14) sel. LAU-BW, 1989

 Boues D L 300 mg/kg  9) 12) sel. LAU-BW, 1989
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�purat.

 Boues

�purat.

D L 3.000 mg/kg  10) 11) sel. LAU-BW, 1989

 
Boues

�purat.
CE R

150-300

mg/kg RS
 9) 11) 13) sel. LAU-BW, 1989

 Boues

�purat.

CE R 2,5-4 g/kg

RS

 10) 13) sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L 100 mg/kg  Chaux r�sid. sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L <= 5%  Engrais cuivre sel. LAU-BW, 1989

 Engrais D L <= 5%  Engrais cuivre-cobalt sel. LAU-BW, 1989

 Compost A R 300-1500

ppm RS

  sel. LAU-BW, 1989

 Compost CH L 500 mg/kg

RS

 15)  

 Compost D R 300 mg/kg.  9) sel. LAU-BW, 1989

Air:  CH (L) 400

�g/m3/d

 Moyen.annuelle ds

poussi�res

sel. LAU-BW, 1989

  D L 50 �g/m3 MIK Moy. an. sel. LAU-BW, 1989

  D L 100 �g/m3 MIK Moy. 24h sel. LAU-BW, 1989

Chlorure de zinc:

 Amb.prof.l AUS (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof.l B (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof.l CH (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof.l I (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof.l NL (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. USA (L) 1 mg/m3  Val. l./c. dur�e sel. MERIAN, 1984

Chromate de zinc:

 Amb.prof. B (L) 0,1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL (L) 0,1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

Oxyde de zinc (fum�e):

 Amb.prof. AUS (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. B (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. BG (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CH (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. CS (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984
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 Amb.prof. CS (L) 15 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MERIAN, 1984
 Amb.prof. D L 5 mg/m3  MAK sel. DFG, 1994

 Amb.prof. DDR (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. DDR (L) 15 mg/m3  Val.l.dur�e sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. I (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. H (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. J (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. NL (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. PL (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SF (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. S (L) 1 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. SU (L) 6 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

 Amb.prof. USA (L) 5 mg/m3  Moy. 8-h sel. MERIAN, 1984

V�g�taux:

 Pl. fourrag. D R 500 mg/kg

(max.)

 Baisse de qualit� sel. BAFEF, 1987

Remarques:

 1) Landesamt f�r Umweltschutz Baden-W�rttemberg
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 2) Pour la protection des organismes aquatiques

 3) Pour traitement et d�sinfection de l'eau potable par des proc�d�s physiques simples

 4) Pour traitement et d�sinfection de l'eau potable par des proc�d�s physiques et chimiques normaux

 5) Pour traitement et oxydation de l'eau potable par des m�thodes physiques et des m�thodes chimiques

sophistiqu�es

 6) Seuil de pollution en dessous duquel de l'eau potable peut �tre produite par des proc�d�s naturels

 7) Seuil de pollution en dessous duquel de l'eau potable peut �tre produite en ayant recours aux proc�d�s

physico-chimiques actuellement connus

 8) Etats riverains du Rhin 

 9) Taux dans les sols trait�s

10) Boue s�che r�siduelle pour �pandage sur surfaces agricoles utiles

11) Possibilit�s d'�pandages d�passant les valeurs limites moyennnant autorisation sp�ciale

12) Pour pH inf�rieurs � 6, les valeurs doivent �tre r�duites en cons�quence

13) Possibilit� de d�passer les valeurs de 10%

14) Taux de mati�re polluante dans r�sidu sec des boues d'�puration. L'�pandage de ces boues n'est pas

autoris� sur sols satur�s d'eau ou couverts de neige, dans les mar�cages, pr�s de haies, aux abords de

for�ts, sur les rives de cours et plans d'eau, sur les couvertures humiques, � proximit� de zones de

protection des eaux, etc. Il est interdit d'�pandre plus de 7,5 t � l'hectare de r�sidu sec de boues

d'�puration en l'espace de 3 ans.

15) Jusqu'au 31 ao�t 1991, la valeur limite peut �tre d�pass�e � trois reprises.

VALEURS COMPARATIVES/DE REFERENCE
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Milieu/origine Pays Valeur Source

Sols:    

Taux global normal D 3-50 mg/kg sel. LAU-BW,1), 1989

Contamination tol�rante D <10-300 mg/kg sel. LAU-BW, 1989

Forte contamination D jusqu'� 2.000 mg/kg sel. LAU-BW, 1989

Air:    

Taux de s�dimentation    

Zones � air non pollu� D 80 �g/(m2 d) sel. SRU, 1988

Zones rurales D 80-500 �g/(m2 d) sel. SRU, 1988

Agglom�rations urbaines D 300-plus. mil. de 1.000 �g/ (m2

j)

 

A prox. de source

�mettrice

D Plus. diz. de 10 mg/(m2 j) sel. SRU, 1988

Taux d'immission dans poussi�res en suspension:

Rhin Ruhr (1984) D 160-470 ng/m3 (atmosph�re

moyenne)

sel. SRU, 1988

Rhin Ruhr (1984) D 310 ng/m3 (moy.) sel. SRU, 1988

Stolberg (product.

plomb)

D 800 ng/m3 (moy.an.) sel. SRU, 1988

Zones rurales D � 100 ng/m3  
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V�g�taux:    

Taux normaux  10-100 mg/kg sel. CES, 1985

EVALUATION ET REMARQUES

Les �missions anthropog�nes de zinc dans le milieu naturel doivent �tre �vit�es dans toute la mesure du

possible, comme celles de tout autre m�tal lourd. Les risques s�rieux que pr�sente le zinc pour

l'environnement et pour la sant� sont mis en lumi�re par le nombre important de valeurs limites existant

pour le milieu aquatique. D'autres compos�s du zinc tels le chlorure ou l'oxyde de zinc sont des polluants de

l'air et sont �galement soumis � toute une s�rie de normes. Il importe de respecter les taux de zinc

recommand�s pour l'agriculture et l'�pandage de boues d'�puration. Le cas �ch�ant, il convient de

renoncer � une mise en culture, car le zinc peut s'accumuler dans les v�g�taux et, de ce fait, entra�ner des

risques importants pour la sant� humaine par l'interm�diaire de la cha�ne alimentaire.

Du point de vue �cologique, l'�valuation du zinc est similaire � celle de l'aluminium, du plomb, du cadmium,

du mercure, du thallium, etc.

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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6. Droit international de l'environnement  
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6.1 G�n�ralit�s

6.2 Exploitation de la documentation

6.3 Fichier des l�gislations sur l'environnement

6.4 Accords internationaux et multilat�raux  

6.5 Actes des CE relatifs � l'environnement 

 

6.1 G�n�ralit�s

Le droit international de l'environnement fixe les principes - de caract�re plus ou moins obligatoire - qui

peuvent ou doivent �tre pris en compte lors de la r�alisation d'une �tude d'impact sur l'environnement

(EIE). Ces principes peuvent porter, par exemple, sur des restrictions d'exploitation (touchant certaines

r�gions, certaines activit�s, etc.), la cr�ation de zones r�serv�es ou la mise sous protection de certains

biens.

Comme les textes juridiques se r�f�rent �galement en partie � des "normes antipollution" de nature

qualitative ou quantitative, les lois, accords, directives, protocoles et autres textes constituant les "l�gislations

sur l'environnement" ont �t� analys�s et r�sum�s pour le Catalogue des normes antipollution (CNAP).

BURHENNE (1988 et 1989) donne une interpr�tation tr�s large aux termes "droit international de

l'environnement" ou "l�gislations sur l'environnement". Pour le CNAP il importait avant tout de retenir les

textes susceptibles de pr�senter un int�r�t, au sens large, pour les EIE (voir plus haut). Ces textes sont

consign�s dans le "Fichier des l�gislations sur l'environnement" (�num�r�s dans des tableaux synoptiques

ou r�sum�s dans des fiches d'information).
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L'int�r�t informationnel imm�diat du fichier pour les �tudes d'impact r�side surtout dans les

renseignements qu'il fournit sur les biens � prot�ger, sur les r�glements r�gissant les substances polluantes

(normes d'�mission et d'immission) et sur les activit�s susceptibles d'avoir des r�percussions �cologiques

(commerce de certains produits, transport de certains biens, utilisation de certains produits ou substances,

restriction de l'exploitation de certaines terres ou ressources naturelles, standardisation des normes

antipollution, etc.). Ceci vaut en particulier pour les textes r�glementaires des Communaut�s europ�ennes

qui ont �t� retenus.

Un autre atout du fichier est de fournir des arguments aptes � favoriser l'adoption de normes antipollution ou

� faire ressortir les facteurs environnementaux qui doivent �tre "pris en compte". C'est pour cette raison et

parce que le pr�sent ouvrage s'adresse � un public international que les trait�s multilat�raux ont �t�
�galement inclus, bien que ceux-ci soient, pour la plupart, de caract�re programmatique et facultatif.

Pour traiter ad�quatement un th�me relevant de domaines juridiques aussi divers et complexes, il est

indispensable d'exploiter une documentation aussi vaste que possible, garantissant une mise � disposition

continue de l'information sur la l�gislation relative � l'environnement.

Des recherches effectu�es dans diff�rentes sources (banques de donn�es et documentations) ont conduit �
la publication de deux s�ries de recueils de textes sur feuilles mobiles, intitul�s: "Droit international de

l'Environnement - Trait�s multilat�raux (abr�viation DIETM) et "Droit de l'Environnement des

Communaut�s Europ�ennes"  (abr�viation DECE). Ces deux ouvrages (�dit�s par BURHENNE en 1989 et

1988) remplissent la condition pr�cit�e, en ce sens qu'ils garantissent une compilation continue et compl�te

des textes l�gislatifs pertinents et peuvent donc �galement �tre utilis�s pour tenir � jour le CNAP.

La consultation extr�mement laborieuse de sources et documents primaires a pu ainsi �tre �vit�e.

Comme sources primaires, il y a lieu de citer en particulier : le Recueil des Trait�s des Nations Unies, le
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Bundesgesetzblatt de la R�publique f�d�rale d'Allemagne, le United Kingdom Treaty Series, le US

Government Treaty Series, la documentation du Centre de Droit de l'Environnement de l'UICN et le Journal

officiel des CE.

Dans le Droit international de l'environnement (DIETM) et le Droit de l'environnement des communaut�s

Europ�ennes (DECE), les textes l�gislatifs sont reproduits pour la plupart en plusieurs langues, ce qui facilite,

le cas �ch�ant, un examen minutieux de ces textes. Le DIETM contient, en outre, une liste class�e par pays,

permettant d'identifier p. ex. quel pays a adh�r� � quelles dispositions l�gislatives.

Comme le DIETM et le DECE visent des objectifs diff�rents et ont �t� compil�s selon des proc�dures

diff�rentes, il appara�t opportun de traiter s�par�ment les deux ouvrages dans cette partie du manuel.

 

6.2 Exploitation de la documentation

Exploitation du recueil "Droit international de l'Environnement  - Trait�s multilat�raux"

Dans le DIETM figurent environ 400 titres de trait�s multilat�raux relatifs � l'environnement (conventions,

protocoles, accords, amendements, etc.) conclus de 1968 � 1994. Les textes des trait�s y sont pour la plupart

�galement reproduits. La Conf�rence des Nations Unies sur l'Environnement, tenue � Stockholm en 1972, a

impuls� l'�laboration de toute une s�rie de conventions et programmes internationaux de sauvegarde de

l'environnement. C'est pourquoi, il est apparu logique de limiter l'exploitation des trait�s � ceux qui ont vu le

jour � partir de 1971. Ainsi, plus de conventions et accords internationaux et multilat�raux de m�me que

leurs protocoles d'amendement ou d'adjonction ont �t� pris en compte (voir le Fichier des l�gislations sur

l'environnement, Liste des accords internationaux et multilat�raux).
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Le fichier comporte enfin 11 trait�s dans lesquels sont mentionn�es des normes antipollution et/ou dont le

contenu justifie un traitement particulier sous forme d'une fiche d'information.

La liste pr�cit�e des accords internationaux et multilat�raux  (cf. Fichier des l�gislations internationales sur

l'environnement) donne une vue d'ensemble des trait�s internationaux et multilat�raux pr�sent�s ci-

apr�s et figurant dans la source consult�e (DIETM, 1989). La liste contient �galement de br�ves

informations sur l'objet du trait� et sur son int�r�t pour les EIE. Elle indique, en outre, si le trait� en

question est pr�sent� plus en d�tails dans une fiche d'information du CNAP.

La fiche d'information indique pour l'essentiel l'objet imm�diat du trait�, en sp�cifiant les objectifs

convenus. Ici on s'est efforc� en particulier de donner du texte l�gislatif une interpr�tation aussi rigoureuse

que possible et concr�tisable pour les EIE ; autrement dit les indications concernant l'objet imm�diat du

trait� se r�f�rent uniquement au domaine juridique directement concern� et aux objets r�gis par le

trait�. Les parties du trait� ne pr�sentant pas d'int�r�t pour les EIE ou pas d'utilit� potentielle pour la

gestion de l'environnement ne sont pas pris en compte.

Des "informations connexes" ont �t� ajout�es dans la mesure o� elles paraissaient utiles � la

compr�hension des "normes antipollution" ou � d'autres analyses.

Exploitation du recueil "Droit de l'Environnement des Communaut�s Europ�ennes" (DECE) 

Le DECE (1988) r�unit environ 400 titres d'actes l�gislatifs du Conseil ou de la Commission des Communaut�s

europ�ennes relatifs � l'environnement (directives, r�solutions, d�cisions et r�glements, ainsi que les

directives de modification et d'adaptation) jusqu'� 1987 inclus. Les textes officiels y sont en g�n�ral

reproduits avec un d�calage de 1 � 2 ans environ, ce qui veut dire que le recueil de textes du DECE de 1988

utilis� ici �tait � jour jusqu'� fin 1986. Ce sont donc les actes allant jusqu'� cette date qui sont examin�s

dans le fichier. La mise � jour de la l�gislation sur l'environnement des Communaut�s europ�ennes a �t�
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effectu�e sur la base de la publication en sept volumes � Droit de l'Environnement des Communaut�s

europ�ennes �, �dit� par la Commission de la CE, de m�me que sur le recueil � feuilles mobiles � EG-

Umweltrecht � compil� et �dit� par Storm/Lohse, 6e fascicule.

66 actes (r�glements, r�solutions, directives y compris les directives de modification et d'adaptation sont �
consid�rer comme pertinents pour les EIE.

Il s'agit, en l'occurrence, de textes dont les dispositions se r�f�rent directement aux pollueurs et aux milieux

ou biens � prot�ger ainsi que de textes � caract�re plut�t programmatique.

Pour les textes des CE �galement, chaque fiche d'information contient des donn�es sur les objectifs convenus

et sur l'objet imm�diat de l'acte, tel qu'il peut �tre indiqu� dans le cas d'une interpr�tation rigoureuse pour

les questions en rapport avec les EIE. Des "informations connexes" ont �t� ajout�es dans la mesure o� elles

paraissaient pertinentes pour des applications dans le cadre d'EIE ou pour d'autres analyses.

 

6.3 Fichier des l�gislations sur l'environnement

Le fichier est subdivis� en deux parties :

1. Trait�s internationaux et multilat�raux relatifs � l'environnement  (tableau synoptique et fiches

d'information).

2. Actes des CE relatifs � l'environnement   (registre et fiches d'information.).

Les fiches d'information sont class�es par ordre chronologique selon la date d'adoption ou de publication et

selon la num�rotation (DIETM ou CE) du premier acte, ce qui veut dire que le contenu des protocoles suivants
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d'amendement ou d'adjonction ou des directives suivantes de modification ou d'adaptation est

g�n�ralement inclus dans l'expos� du premier acte.

Pour des recherches plus approfondies dans les textes originaux, les lecteurs int�ress�s sont invit�s � se

reporter aux sources indiqu�es. Certaines informations importantes en rapport avec les normes antipollution

sont reprises textuellement des textes officiels et reproduites sous la rubrique "Informations connexes".

Comme la Directive CE sur les EIE rev�t une importance d�cisive, elle a �t� copi�e int�gralement du

Journal Officiel des Communaut�s europ�ennes et est reproduite � la suite de la fiche d'information

correspondante (Date 27.6.1985, Num�rotation CE: 85/337).

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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6.4 Accords internationaux et multilat�raux

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

6.4.1 Liste des accords internationaux et multilat�raux relatifs � l'environnement (� partir de 1971) et indication de leur

int�r�t pour les EIE

6.4.2 Fiche d'information sur une s�lection d'accords internationaux et multilat�raux relatifs � l'environnement (class�s

par ordre chronologique) 

 

6.4.1 Liste des accords internationaux et multilat�raux relatifs � l'environnement (� partir de 1971) et indication de leur

int�r�t pour les EIE

Intitul� de l'accord (titre succinct, lieu

d'adoption, etc.)

- dans l'ordre chronologique -

Date

Code N�.

(I = DIETM,

E = Num�ro

CE)

Fichier Objet, int�r�t

pour les EIE

Remarques

Convention relative aux zones humides

d'importance internationale particuli�rement

comme habitats des oiseaux d'eau (Ramsar)

02.02.71

I: 971:09 I

programmatique

au niveau des

mesures

applicables

 

Trait� interdisant de placer des armes

nucl�aires et d'autres armes de destruction

massive sur le fond des mers et des oc�ans

ainsi que dans leur sous-sol

11.02.71

I: 971:12 - 0
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ainsi que dans leur sous-sol

Accord international sur le bl� de 1971, la

Convention sur le commerce du bl� de 1971 et

la Convention sur les produits alimentaires de

1971

29.03.71

I: 971:25 - 0

 

Convention concernant la protection contre les

risques d'intoxication dus au benz�ne

(Gen�ve)

23.06.71

I: 971:47 I

en rapport avec le

lieu de travail,

substances

chimiques

(benz�ne)

 

Accord se rapportant � la coop�ration

concernant les mesures prises contre la

pollution des eaux de la mer par les

hydrocarbures (Copenhague)

16.09.71

I: 971:69 I

programmatique

au niveau des 

objectifs,

pr�vention de

catastrophes

 

Explication des symboles et abr�viations:

DIETM Droit international de l'environnement - Trait�s multilat�raux recueil de feuilles

mobiles, (�dit� par BURHENNE, 1989)

Fichier I L'accord figure sur une fiche d'information du fichier "Accords internationaux et

multilat�raux".

- L'accord ne figure pas dans le fichier (parce qu'il pr�sente peu d'int�r�t pour les EIE ou

contient des informations non essentielles)

0 L'accord pr�sente peu ou pas d'int�r�t pour les EIE

A Protocole d'amendement ou d'adjonction, le cas �ch�ant avec mention de la date

d'adoption ou du num�ro d'enregistrement

1) L'amendement concerne un accord qui ne figure pas ici (ant�rieur � 1971)
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1) L'amendement concerne un accord qui ne figure pas ici (ant�rieur � 1971)

DECE "Droit de l'environnement des CE," �dit� par BURHENNE, 1988

LECE L�gislation communautaire en vigueur des institutions de la Communaut�
europ�enne, �dit�e par la Commission des CE

Fichier E L'accord figure sur une fiche d'information du fichier "Actes des CE relatifs �
l'environnement"

N�ant Texte de convention non utilis�, non utilisable ou non disponible (une �valuation plus

approfondie est ainsi impossible)

P Premi�re convention (texte initial, premier texte sign�) auquel se r�f�re le protocole

d'amendement ou d'adjonction, le cas �ch�ant avec mention de la date d'adoption ou

du num�ro d'enregistrement

cf. P voir les autres indications figurant sur la fiche d'information relative � la premi�re

convention

2) Texte absent du DIETM (1989) (une �valuation suppl�mentaire n'est pas possible

Liste des conventions internationales et multilat�rales relatives � l'environnement (� partir de 1971) et indication de leur

int�r�t pour les EIE 

Convention relative � la cr�ation de

l'Institut International de Gestion dans

le domaine de la technique

06.10.71

I: 971:75
- 0  

Amendements � la Convention

internationale de 1954 pour la

pr�vention de la pollution des eaux

de la mer par les hydrocarbures ,

relatifs � la protection du r�cif de la

Grande barri�re

12.10.71

I: 971:77
- n�ant 1)

Amendement � la Convention
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internationale de 1954 pour la

pr�vention de la pollution des eaux

de la mer par les hydrocarbures ,

concernant la disposition des citernes

et la limitation des dimensions des

citernes

15.10.71

I: 971:78
- n�ant 1)

Accord pour la mise en oeuvre d'une

action europ�enne dans le domaine

des nuisances sur le th�me "Analyse

des micropolluants organiques dans

l’eau"

23.11.71

I: 971:86
-

indirect concerne projets de R

& D
 

Accord pour la mise en oeuvre d'une

action europ�enne dans le domaine

des nuisances sur le th�me

"Traitement des boues d’�puration"

23.11.71

I: 971:87
-

indirect concerne projets de R

& D
 

Accord pour la mise en oeuvre d'une

action europ�enne dans le domaine

des nuisances sur le th�me

"Recherches sur le fonctionnement

physico-chimique du SO2 dans

l'atmosph�re"

23.11.71

I: 971:88
-

indirect concerne projets de R

& D
 

Convention relative � la

responsabilit� civile dans le domaine

du transport maritime de mati�res

nucl�aires

17.12.71

I: 971:93
- 0  

Convention internationale portant

cr�ation d'un fonds international
18.12.71

A:
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d'indemnisation pour les dommages

dus � la pollution par les

hydrocarbures (Bruxelles)

I: 971:94 I indirect 19.11.76

25.05.84

Protocole portant amendement de

l'Accord du 20 d�cembre sur la

protection du saumon dans la mer

Baltique

21.01.72

I:

962:95/A

- n�ant 1)

Convention pour la pr�vention de la

pollution marine par les op�rations

d'immersion effectu�es par les navires

et a�ronefs (Oslo) )

15.02.72

I: 972:12
1

liste des substances,

g�ographique
 

Convention relative au statut du fleuve

S�n�gal (OMVS)

(Nouakchott/Mauritanie))

11.03.72

I: 972:19 I
indirect,

programmatique  

Convention portant cr�ation de

l'Organisation pour la mise en valeur

du fleuve S�n�gal (OMVS)

(Nouakchott/Mauritanie)

11.03.72

I: 972:20
I

indirect programmatique/

administratif
 

Convention relative � la cr�ation de

l'Institut International de Gestion dans

le domaine de la technique

06.10.71

I: 971:75 - 0

 

Amendements � la Convention

internationale de 1954 pour la

pr�vention de la pollution des eaux

de la mer par les hydrocarbures ,

relatifs � la protection du r�cif de la

Grande barri�re

12.10.71

I: 971:77 - n�ant 1)
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Amendement � la Convention

internationale de 1954 pour la

pr�vention de la pollution des eaux

de la mer par les hydrocarbures ,

concernant la disposition des citernes

et la limitation des dimensions des

citernes

15.10.71

I: 971:78 - n�ant 1)

Accord pour la mise en oeuvre d'une

action europ�enne dans le domaine

des nuisances sur le th�me "Analyse

des micropolluants organiques dans

l’eau"

23.11.71

I: 971:86 -

indirect concerne projets de R

& D

 

Accord pour la mise en oeuvre d'une

action europ�enne dans le domaine

des nuisances sur le th�me

"Traitement des boues d’�puration"

23.11.71

I: 971:87 -

indirect concerne projets de R

& D

 

Accord pour la mise en oeuvre d'une

action europ�enne dans le domaine

des nuisances sur le th�me

"Recherches sur le fonctionnement

physico-chimique du SO2 dans

l'atmosph�re"

23.11.71

I: 971:88 -

indirect concerne projets de R

& D

 

Convention relative � la

responsabilit� civile dans le domaine

du transport maritime de mati�res

nucl�aires

17.12.71

I: 971:93 - 0

 

Convention internationale portant

cr�ation d'un fonds international

18.12.71

I: 971:94 I indirect

A:

19.11.76
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d'indemnisation pour les dommages

dus � la pollution par les

hydrocarbures (Bruxelles)

25.05.84

Protocole portant amendement de

l'Accord du 20 d�cembre sur la

protection du saumon dans la mer

Baltique

21.01.72

I: 962:95/A - n�ant 1)

Convention pour la pr�vention de la

pollution marine par les op�rations

d'immersion effectu�es par les navires

et a�ronefs (Oslo) )

15.02.72

I: 972:12 I

liste des substances,

g�ographique

 

Convention relative au statut du fleuve

S�n�gal (OMVS)

(Nouakchott/Mauritanie))

11.03.72

I: 972:19 I

indirect,

programmatique

 

Convention portant cr�ation de

l'Organisation pour la mise en valeur

du fleuve S�n�gal (OMVS)

(Nouakchott/Mauritanie)

11.03.72

I: 972:20 I

indirect

programmatique/administratif

 

 

Convention sur la responsabilit�
internationale pour les dommages caus�s

par des objets spatiaux

29.03.72

I: 972:24 - indirect

 

Convention sur l'interdiction de la mise au

point, de la fabrication et du stockage des

armes bact�riologiques (biologiques) et

� toxines et sur leur destruction

10.04.72

I: 972:28 - indirect
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Accord sur l'adh�sion de l'�le Maurice

� l'accord d'association entre la

Communaut� europ�enne et les Etats

associ�s africains et malgache

12.05.72

I: 972:36 - 0

 

Convention pour la protection des

phoques de l'Antarctique (Londres)

01.06.72

I: 972:41 I

esp�ces de

phoques,

g�ographique

 

Convention sur le r�glement

international pour pr�venir les

abordages en mer

20.10.72

I: 972:77 n�ant 2)

Protocole additionnel � la Convention

r�vis�e pour la navigation du Rhin

25.10.72

I: 972:79 - n�ant 1)

Convention concernant la protection du

patrimoine mondial, culturel et naturel

(Paris)

23.11.72

I: 972:86 I

biens � prot�ger,

programmatique au

niveau des mesures

 

Convention internationale sur la

s�curit� des conteneurs (CSC)

02.12.72

I: 972:89 - 0

 

Convention sur la pr�vention de la

pollution des mers r�sultant de

l'immersion de d�chets (Londres, Mexico,

Moscou, Washington)

29.12.72

I: 972:96 I liste de substances

A: 01.12.78;

12.10.78;

24.09.80

Accord relatif � l'aide volontaire �
fournir pour l'ex�cution du projet de

sauvegarde de Borobudur

29.01.73

I: 973:08 -

Temple de

Borobudur

(Indon�sie)

financement

 

Convention sur le commerce international

des esp�ces de faune et de flore

03.03.73

I: 973:18 I liste d'esp�ces
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sauvages menac�es d'extinction

(Washington)
Accord pour la mise en oeuvre de l'article

III, (1) et (4) du Trait� sur la non-

prolif�ration des armes nucl�aires

05.04.73

I: 973:27 - 0

 

Convention concernant la navigation sur

le lac de Constance

01.06.73

I: 973:42 - indirect

 

Amendement � la liste jointe � la

Convention internationale pour la

r�glementation de la chasse � la baleine

25.06.73

I: 973:47 - n�ant 1)

Convention sur la p�che et la

conservation des ressources vivantes dans

la mer Baltique et les Belts

13.09.73

I: 973:68 -

indirect,

g�ographique A: 11.11.82

Convention portant cr�ation du Centre

europ�en pour les pr�visions

m�t�orologiques � moyen terme

11.10.73

I: 973:78 - 0

 

Accord portant cr�ation d'un fonds de

d�veloppement de la commission du

bassin du Tchad

22.10.73

I: 973:80 -

indirect

(coop�ration

financ. et techn.)

 

Protocole sur l'intervention en haute mer

en cas de pollution par des substances

autres que les hydrocarbures

02.11.73

I: 973:83 - n�ant 1)

Convention internationale pour la

pr�vention de la pollution par les navires

(MARPOL) (Londres)

02.11.73

I: 973:84 I

programmatique

liste des substances

A: 17.02.78

07.09.84

Accord relatif � la conservation des ours

blancs (Oslo)

15.11.73

I: 973:85 I

protection

d'esp�ces animales
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Arrangement relatif aux p�cheries dans

les eaux entourant les �les F�ro�
(Copenhague)

18.12.73

I: 973:97 -

indirect, proc�dure

de r�glementation

 

Convention nordique sur la protection de

l'environnement (Stockholm)

19.02.74

I: 974:14 -

programmatique  

Convention pour la protection du milieu

marin dans la zone de la mer Baltique

(Helsinki)

22.03.74

I: 974:23 I

liste des substances  

Convention pour la pr�vention de la

pollution marine d'origine tellurique

(Paris)

04.06.74

I: 974:43 I

liste des substances

A:26.03.86

Convention concernant la pr�vention et

le contr�le des risques professionnels

caus�s par des substances et agents

canc�rog�nes (ILO N� 139) (Gen�ve)

24.06.74

I: 974:48 I

en rapport avec le

lieu de travail

"Convention

sur le cancer

professionnel"

Convention internationale pour la

sauvegarde de la vie humaine en mer

(SOLAS)

01.11.74

I: 974:81 -

protection du

travail, s�curit� A:17.02.78

Accord relatif � un programme

international de l'�nergie

18.11.74

I: 974:85 - 0

 

Protocole portant amendement � la

Convention du 27 octobre 1956 au sujet

de la canalisation de la Moselle

28.11.74

I: 956:80/A - n�ant 1)

Convention portant cr�ation du syst�me

�conomique d'Am�rique latine (SELA)

17.10.75

I: 975:77 - 0

 

Echange de notes concernant la cr�ation 22.10.75 indirect  
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d'une commission intergouvernementale

pour les probl�mes de voisinage dans les

r�gions frontali�res

I: 975:87 - programmatique

Convention pour la protection de la mer

M�diterran�e contre la pollution

(Barcelone)

16.02.76

I: 976:13 -

programmatique au

niveau des mesures

 

Protocole relatif � la pr�vention de la

pollution de la mer M�diterran�e par

les op�rations d'immersion effectu�es

par les navires et a�ronefs (Barcelone)

16.02.76

I: 976:14 I

liste de substances

de caract�re

conventionnel

A:17.05.80

Protocole relatif � la coop�ration en

mati�re de lutte contre la pollution de la

mer M�diterran�e par les hydrocarbures

et autres substances nuisibles en cas de

situation critique (Barcelone)

16.02.76

I: 976:15 I

pr�vention de

catastrophes

 

Convention sur les formalit�s de chasse

applicables aux touristes entrant dans les

pays membres du Conseil de l'Entente

(Yamoussoukro)

26.02.76

I: 976:17 I

indirect

protection des

esp�ces

 

Accord sur la surveillance de la

stratosph�re

05.05.76

I: 976:35 -

indirect

recherche

 

Protocole modifiant la Convention

int�rimaire sur la conservation des

phoques � fourrure du Pacifique Nord

07.05.76

I: 957:11/C -

n�ant

1)

Accord relatif � la protection des eaux du

littoral m�diterran�en

10.05.76

I: 976:36 -

programmatique  

Convention sur la protection de la nature 12.06.76 protection de  
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dans le Pacifique Sud (Apia/Samoa) I: 976:45 I biotopes

g�ographique

Conventions sur la d�fense du

patrimoine arch�ologique, historique et

artistique des nations am�ricaines (San

Salvador))

16.06.76

I: 976:46 I

indirect

programmatique

 

Accord concernant la protection des

plantes en Am�rique du Nord

13.10.76

I: 976:76 -

protection

phytosanitaire

 

Convention concernant les normes

minima � observer par les navires

marchands (N�147)

29.10.76

I: 976:80 -

0  

Convention sur la limitation de la

responsabilit� en mati�re de cr�ances

maritimes

19.11.76

I: 976:85 -

indirect  

Protocole de la Convention internationale

sur la responsabilit� civile pour les

dommages dus � la pollution par les

hydrocarbures

19.11.76

I: 976:86 -

indirect  

Protocole de la Convention internationale

portant cr�ation d'un Fonds

international d'indemnisation pour les

dommages dus � la pollution par les

hydrocarbures

19.11.76

I: 976:87 (cf.P.) indirect P: 18.12.71

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Liste des conventions internationales et multilat�rales relatives � l'environnement (� partir de 1971) et indication de leur

int�r�t pour les EIE 

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Accord additionnel � l'Accord

du 29 avril 1963 concernant la

Commission internationale pour

la protection du Rhin contre la

pollution

03.12.76

I: 976:91 - n�ant

1)

Convention relative � la

protection du Rhin contre la

pollution chimique (Bonn)

03.12.76

I: 976:89 I

liste de substances  

Convention relative � la

protection du Rhin contre la

pollution par les chlorures

(Bonn)

03.12.76

I: 976:90 I

concerne certaines 

substances

 

Convention sur la

responsabilit� civile pour les

dommages de pollution par les

hydrocarbures r�sultant de la

recherche et de l'exploitation

des ressources min�rales du

sous-sol marin

01.05.77

I: 977.33 - indirect

 

Convention sur l'interdiction

d'utiliser des techniques de

18.05.77

I: 977:37 -

indirect

programmatique
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modification de l'environnement

� des fins militaires ou toutes

autres fins hostiles

Protocole modifiant la

Convention B�n�lux en

mati�re de chasse et de

protection des oiseaux

20.06.77

I: 970:44/A - n�ant 1)

Convention concernant la

protection des travailleurs

contre les risques professionnels

dus � la pollution de l'air, au

bruit et aux vibrations sur les

lieux de travail (ILO N�148)

(Gen�ve)

20.06.77

I: 977.46 I

en rapport avec le lieu de

travail

programmatique au niveau des

mesures

 

Accord portant r�glementation

commune sur la faune et la flore

(Enugu, Tchad)

03.12.77

I: 977.90 I

liste d'esp�ces

g�ographique

 

Protocole relatif � la

Convention internationale pour

la sauvegarde de la vie humaine

en mer ( Prot. SOLAS 1974)

17.02.78

I: 974:81/A (cf.P.)

protection du travail

s�curit� P: 01.11.74

Protocole modifiant la

Convention internationale pour

la pr�vention de la pollution

par les navires (Prot. MARPOL

1978)

17.02.78

I: 973:84/A (cf.P.)

(amendements non 

essentiels) P: 02.11.73

Convention sur le transport de

marchandises par mer

31.03.78

I: 978:24 - indirect
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Convention r�gionale de

Kowe�t concernant la

coop�ration pour la protection

de l'environnement marin contre

la pollution

24.04.78

I: 978:31 -

programmatique

g�ographique (Etats du Golfe)

 

Protocole relatif � la

coop�ration r�gionale en

mati�re de lutte contre la

pollution par les hydrocarbures

et autres substances nuisibles en

cas de situation critique

24.04.78

I: 978:32 (cf.P.)

indirect

pr�vention de catastrophe

g�ographique (Etats du Golfe)

P: 24.04.78

(978:31)

Protocole modifiant la

Convention internationale

concernant les p�cheries

hauturi�res de l'oc�an

Pacifique Nord

25.04.78

I: 978:34 - g�ographique

 

Trait� relatif � la coop�ration

en Amazonie

03.07.78

I: 978:49 -

indirect coop�ration

�conomique orient� vers

l'exploitation

 

Convention internationale sur

les normes de formation des

gens de mer, de d�livrance des

brevets et de veille

07.07.78

I: 978:52 -

0  

Amendements concernant

l'incin�ration en mer aux

annexes de la Convention sur la

pr�vention de la pollution des

12.10.78

I: 972:96/A (cf. P.)

liste de substances (cf. P.)

P: 29.12.72
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mers r�sultant de l'immersion

de d�chets
Amendements concernant le

r�glement des diff�rends � la

Convention sur la pr�vention

de la pollution des mers

r�sultant de l'immersion de

d�chets

12.10.78

I: 972:96/B (cf. P.) liste de substances (cf. P.) P: 29.12.72

Convention sur la future

coop�ration multilat�rale

dans les p�ches de l'Atlantique

du Nord-Ouest

24.10.78

I: 978:79 -

indirect

restrictions d'exploitation

 

Protocole additionnel � la

Convention europ�enne sur la

protection des animaux en

transport international

10.05.79

I: 979:35 -

(liste d'esp�ces dans la

premi�re convention) 1)

Convention sur la conservation

des esp�ces migratrices

appartenant � la faune sauvage

(Bonn)

23.06.79

I: 979:55 I

indirect

liste d'esp�ces

 

Convention concernant l'Agence

arbitrale des p�ches du

Pacifique Sud

10.07.79

I: 979:57 -

programmatique/institutionnel  

Convention relative � la

conservation de la vie sauvage et

du milieu naturel de l'Europe

(Berne)

19.09.79

I: 979.70 I

protection de biotopes et

d'esp�ces

liste d'esp�ces
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Protocole additionnel N�2 � la

Convention r�vis�e pour la

navigation du Rhin

17.10.79

I: 979:77 -

0  

Protocole additionnel N�3 � la

Convention r�vis�e pour la

navigation du Rhin

17.10.79

I: 979:78 - 0

 

Convention sur la pollution

atmosph�rique transfronti�re

� longue distance (EMEP)

(Gen�ve)

13.11.79

I: 979:84 I

indirect programme de

recherche informations

g�n�rales

A: 28.09.84

08.07.85

31.10.88

Accord r�gissant les activit�s

des Etats sur la lune et les autres

corps c�lestes

5.12.79

I: 979:92 - 0

 

Convention pour la conservation

et la gestion de la vigogne (Lima)

20.12.79

I: 979:94 I

protection d'esp�ces animales

protection de biotopes

 

Protocole portant modification

de la Convention internationale

sur la limitation de la

responsabilit� des

propri�taires de navires de mer

21.12.79

I: 979:96 - n�ant 1)

Convention sur la protection

physique des mati�res

nucl�aires

03.03.80

I: 980:18 - 0

Protocole relatif � la protection

de la mer M�diterran�e contre

la pollution d'origine tellurique

17.05.80

I: 980:37 (cf. P.) liste de substances (cf. P.) P: 16.02.76

Convention sur la conservation 20.05.80  
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de la faune et de la flore

marines de l'Antarctique

I: 980:39 - programmatique

Convention-cadre europ�enne

sur la coop�ration

transfrontali�re des

collectivit�s ou autorit�s

territoriales

21.05.80

I: 980:40 -

programmatique/ juridique  

Amendements des listes de

substances figurant dans les

Annexes I et II de la Convention

sur la pr�vention de la

pollution des mers r�sultant de

l'immersion des d�chets

24.09.80

I: 972:96/C (cf. P.) liste de substances (cf. P.) P: 29.12.72

Protocole modifiant la

Convention int�rimaire sur la

conservation des phoques �
fourrure du Pacifique Nord

14.10.80

I: 957:11/D - n�ant 1)

Convention sur la future

coop�ration multilat�rale

dans les p�ches de l'Atlantique

du Nord-Est

18.10.80

I: 980:85 -

indirect

programmatique

 

Convention portant cr�ation de

l'Autorit� du Bassin du Niger

21.11.80

I: 980:86 -

programmatique

administration, financement

 

Protocole relatif au Fonds de

D�veloppement du Bassin du

Niger

21.11.80

I: 980:87 -

programmatique

financement

 

Protocole d'association pour un

programme de coop�ration en

25.02.81

I: 981:14 -

programmatique

(d�veloppement
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Asie du Sud dans le domaine de

l'environnement (SAGEP)

�conomique)

Convention relative � la

coop�ration en mati�re de

protection et de mise en valeur

du milieu marin et des zones

c�ti�res de la r�gion de

l'Afrique de l'Ouest et du Centre

23.03.81

I: 981.23 -

programmatique

g�ographique

(d�veloppement

�conomique)

 

Protocole relatif � la

coop�ration en mati�re de

lutte contre la pollution en cas

de situation critique

23.03.81

I: 981:24 (cf. P.)

programmatique

pr�vention de catastrophes

marines

P: 23.03.81

(981:23)

Accord concernant la

coop�ration r�gionale dans la

lutte contre la pollution par les

hydrocarbures et autres

substances nuisibles en cas de

situation critique dans le

Pacifique du Sud-Est (Lima)

12.11.81

I: 981:85 I

programmatique

pr�vention de catastrophes

 

Convention concernant la

protection de l'environnement

marin et des aires c�ti�res du

Pacifique du Sud-Est (Lima)

20.11.81

I: 981:84 I programmatique

 

Protocole d'accord concernant la

conservation des ressources

naturelles communes

24.01.82

I: 982:10 -

protection des esp�ces

(interdictions de commerce)

se r�f�re �
l'Accord de

Washington
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(3.3.1973)
Convention relative � la

conservation du saumon dans

l'Atlantique Nord

02.02.82

I: 982:17 - programmatique/institutionnel

 

Convention r�gionale

concernant la conservation de

l'environnement de la mer

Rouge et du Golfe d'Aden

14.02.82

I: 982:13 -

programmatique

(coop�ration de principe

institutionnel)

 

Protocole concernant la

coop�ration r�gionale en

mati�re de lutte contre la

pollution par les hydrocarbures

et autres substances nuisibles en

cas de situation critique

14.02.82

I: 982:14 - programmatique

 

Protocole relatif aux aires

sp�cialement prot�g�es de la

M�diterran�e (Gen�ve)

03.04.82

I: 982:26 I

programmatique au niveau des

objectifs institutionnels

se rapporte �
la Convention

sur la

M�diterran�e

(16.02.76)

Convention B�n�lux en

mati�re de conservation de la

nature et de protection des

paysages

08.06.82

I: 982:43 -

indirect

programmatique

 

Accord sur les arrangements

provisoires relatifs aux nodules

polym�talliques des grands

fonds marins

02.09.82

I: 982:65 - 0

 

Amendements � la Convention 11.11.82
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sur la p�che et la conservation

des ressources vivantes dans la

mer Baltique et les Belts

I: 973:68/A (cf. P.) (cf. P.) P: 13.09.73

Protocole portant modification

de la Convention du 29 juillet

1960 sur la responsabilit� civile

dans le domaine de l'�nergie

nucl�aire, amend�e par le

protocole additionnel du 28

janvier 1964

16.11.82

I: 960:57/B

- n�ant 1)

Protocole portant modification

de la Convention du 31 janvier

1963 compl�mentaire � la

Convention de Paris du 29 juillet

1960 sur la responsabilit� civile

dans le domaine de l'�nergie

nucl�aire, amend�e par le

protocole additionnel du 28

janvier 1964

16.11.82

I: 963:10/B

- n�ant 1)

Protocole en vue d'amender la

Convention relative aux zones

humides d'importance

internationale,

particuli�rement comme

habitats des oiseaux d'eau

03.12.82

I: 971:09/A (cf. P.) (cf. P.) P: 02.02.71

Convention des Nations Unies

sur le droit de la mer

10.12.82

I: 982:92 - indirect
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Protocole modifiant la

Convention pour la pr�vention

de la pollution marine par les

op�rations d'immersion

effectu�es par les navires et

a�ronefs

02.03.83

I: 972:12/A (cf. P.) (cf. P.) P: 15.02.72

Convention sur la p�che au

thon dans le Pacifique Est

15.03.83

I: 983:20 -

indirect liste d'esp�ces

g�ographique

 

Convention pour la protection et

la mise en valeur du milieu

marin dans la r�gion des

Cara�bes

24.03.83

I: 983:23 - programmatique

 

Deuxi�me Protocole portant

amendement � la Convention

au sujet de la canalisation de la

Moselle

21.06.83

956:80/B - n�ant 1)

Protocole relatif � la protection

du Pacifique du Sud-Est contre la

pollution d'origine tellurique

(Quito)

22.07.83

I: 983:54 I

programmatique

liste de substances A: 983:55

Protocole additionnel � l'accord

concernant la coop�ration

r�gionale dans la lutte contre la

pollution par les hydrocarbures

et autres substances nuisibles

dans le Pacifique du Sud-Est

22.07.83

I: 983:55 (cf. P.) (cf. P.) P: 22.07.83

(983:54)

Accord concernant la

coop�ration en mati�re de

13.09.83

I: 983:68 - programmatique
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lutte contre la pollution de la

mer du Nord par les

hydrocarbures et autres

substances dangereuses

Protocole portant amendement

� l'Accord europ�en sur la

limitation de l'emploi de certains

d�tergents dans les produits de

lavage et de nettoyage

25.10.83

I: 968:69/A - n�ant 1)

Accord international sur les bois

tropicaux (Gen�ve)

18.11.83

I: 983:85 I

programmatique/

institutionnel

orient� vers l'exploitation

 

Protocole portant amendement

� la Convention internationale

sur la responsabilit� civile pour

les dommages dus � la

pollution par les hydrocarbures

25.05.84

I: 969:88/A n�ant 1)

Protocole d'amendement � la

Convention internationale

portant cr�ation d'un fonds

international d'indemnisation

pour les dommages dus � la

pollution par les hydrocarbures

25.05.84

I:971:94/A (cf. P.) (cf. P.) P: 18.12.71

Protocole relatif � la

modification de la Convention

internationale pour la

conservation des thonid�s de

10.07.84

I:966:38/A - n�ant 1)
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l'Atlantique
Arrangement provisoire

concernant les questions

relatives aux grands fonds

marins

03.08.84

I: 984:58 - programmatique

Amendements � l'Annexe du

Protocole de 1978 relatif � la

Convention internationale de

1973 pour la pr�vention de la

pollution par les navires

07.09.84

I: 973:84/B (cf. P.) (cf. P.) P: 02.11.73

Protocole � la Convention sur la

pollution atmosph�rique

transfronti�re � longue

distance de 1979, relatif au

financement � long terme du

Programme concert� de

surveillance continue et

d'�valuation du transport �
longue distance des polluants

atmosph�riques en Europe

(EMEP)

28.09.84

I:979:84/A (cf. P.) financement de l'EMEP

P: 13.11.79

Protocole modifiant la

Convention int�rimaire sur la

conservation des phoques �
fourrure du Pacifique Nord

12.10.84

I: 957:11/E - n�ant 1)

Troisi�me Convention ACP-CEE 08.12.84

I: 984:93 - indirect

Convention pour la protection 22.03.85
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de la couche d'ozone (Vienne) I: 985:22 I programmatique A: 16.09.87
Convention pour la protection,

la gestion et la mise en valeur du

milieu marin et des zones

c�ti�res de la r�gion de

l'Afrique orientale (Nairobi,

Kenya)

21.06.85

I: 985:46 I

programmatique

(institutionnalisation) A: 21.06.85

Protocole relatif aux zones

prot�g�es ainsi qu'� la faune

et la flore sauvages dans la

r�gion de l'Afrique orientale

21.06.85

I: 985:47 (cf. P.) liste d'esp�ces (cf.P.) P: 21.06.85

(985:46)

Protocole relatif � la

coop�ration en mati�re de

lutte contre la pollution des

mers en cas de situation critique

dans la r�gion de l'Afrique

orientale

21.06.85

I: 985:48 (cf. P.)

indirect

pr�vention des catastrophes

(accidents de p�troliers, 

mar�es noires)

P: 21.06.85

(985:46)

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Protocole � la Convention sur la pollution

atmosph�rique transfronti�re � longue

distance de 1979, relatif � la r�duction des

�missions de soufre ou de leurs flux

transfronti�res d'au moins 30 pour cent

08.07.85

I: 979:84/B

(cf P.) programmation au niveau

des mesures r�duction

des �missions (cf. P.)

P:13.11.79

Accord de l'ASEAN sur la conservation de la

nature et des ressources naturelles

09.07.85

I: 985:51 - programmatique

 

Convention sur une zone nucl�aire libre dans

le Pacifique Sud

06.08.85

I: 985:58 - 0

 

Convention sur les conditions

d'immatriculation des navires

07.02.86

I:986:11 - 0

 

Acte unique europ�en 27.02.86

I: 986:16

 

programmatique

 

Protocole d'amendement de la Convention

pour la pr�vention de la pollution marine

d'origine tellurique

26.03.86

I: 974:43/A

(cf P.)

liste de substances (cf. P.) P: 04.06.74

Convention sur la notification rapide d'un

accident nucl�aire

26.09.86

I: 986:71 - 0

 

Convention sur l'assistance en cas d'accident

nucl�aire ou de situation d'urgence

radiologique

26.09.86

I: 986:72 - 0

 

Convention sur la protection des ressources

naturelles et de l'environnement de la r�gion

du Pacifique Sud (Noum�a)

24.11.86

I: 986:87 I

programmatique

liste de substances A:

25.11.86
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Protocole sur la pr�vention de la pollution de

la r�gion du Pacifique Sud r�sultant de

l'immersion de d�chets

25.11.86

I: 986:87/A (cf. P.) (cf. P.) P: 24.11.86

Protocole de coop�ration dans les

interventions d'urgence contre les incidents

g�n�rateurs de pollution dans la r�gion du

Pacifique Sud

25.11.86

I: 986:87/B (cf. P.) pr�vention des

catastrophes (cf.P)

P: 24.11.86

Accord sur la pr�servation du caract�re

confidentiel des donn�es relatives aux sites

des fonds marins

05.12.86

I: 986:90 - 0

 

Trait� sur les p�cheries du Pacifique Sud 02.04.87

I: 987:26 - 0

Troisi�me Protocole portant amendement �
la Convention au sujet de la canalisation de la

Moselle

12.05.87

I: 956:80/C - n�ant 1)

Accord sur un Plan d'Action pour la gestion

�cologiquement rationnelle du bassin

hydrographique commun du Zamb�ze

28.05.87

I: 987:40 I

Plan d'Action d�taill�
pour la gestion du bassin

hydrographique commun

du Zamb�ze

 

Amendements aux articles 6 et 7 de la

Convention relative aux zones humides

d'importance internationale particuli�rement

comme habitats des oiseaux sauvages

28.05.87

I: 971:09/B

cf. P. am�lioration des

m�canismes 

institutionnels

P: 02.02.71

Accord concernant les probl�mes pratiques

li�s aux grands fonds miniers marins

14.08.87

I: 987:60

- 0  

Protocole relatif � des substances qui 16.09.87 r�duction de la P: 22.03.85
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appauvrissent la couche d'ozone (Montr�al) I: 985:22/A I production et de

l'utilisation de substances;

liste de substances
Convention europ�enne pour la protection

des animaux de compagnie

13.11.87

I: 987:84 - 0

 

Accord relatif au r�seau de centres

d'aquaculture en Asie et du 

Pacifique

08.01.88

I: 988:03 - indirect

Convention relative � la r�glementation des

activit�s relatives aux ressources min�rales

de l'Antarctique

02.06.88

I: 988:42 - indirect

 

Protocole commun relatif � l'application de la

Convention de Vienne et de la Convention de

Paris

21.09.88

I: 988:78 - 0 1)

Protocole � la Convention sur la pollution

atmosph�rique transfronti�re � longue

distance de 1979, relatif � la lutte contre les

�missions d'oxydes d'azote ou leurs flux

transfronti�res

31.10.88

I: 979:84/C

(cf. P.) r�duction des �missions P: 13.11.79

Protocole relatif � la Convention

internationale pour la sauvegarde de la vie

humaine (SOLAS PROT 1988)

11.11.88

I: 974:81/B

(cf. P.) 0 P: 01.11.73

Accord relatif � la coop�ration

transfronti�re destin�e � pr�venir ou �
limiter les risques pour les �tres humains, la

propri�t� ou l'environnement dans le cas

d'accidents

20.01.89

I: 989:06

- 0  
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Convention concernant le contr�le des

mouvements transfronti�res de d�chets

dangereux et de leur �limination

22.03.89

I: 989:22

I mesures de contr�le,

listes de d�chets

 

Protocole concernant la pollution marine

caus�e par l'exploration et l'exploitation du

plateau continental

29.03.89

I: 989:24

- programmatique; Etats du

Golfe

voir aussi

24.04.78; I:

978:31

Protocole additionnel N� 4 � la Convention

r�vis�e pour la navigation du Rhin

25.04.89

I: 989:31

- 0  

Convention internationale sur l'assistance 28.04.89

I: 989:32

- indirect  

Convention concernant les peuples indig�nes

et tribaux dans des pays ind�pendants

27.06.89

I: 989:48

I droits des peuples

indig�nes

 

Protocole concernant la protection du

Pacifique du Sud-Est contre la pollution

radioactive P

21.09.89

I: 989:70

- programmatique  

Protocole concernant la conservation et la

gestion des aires marines prot�g�es du

Pacifique du Sud-Est

21.09.89

I: 989:71

- programmatique  

Convention pour l'interdiction de la p�che au

filet maillant d�rivant de grande dimension

dans le Pacifique Sud

23.11.89

I: 989:87

- programmatique  

Protocole modifiant la Convention pour la

pr�vention de la pollution marine par les

op�rations d'immersion effectu�es par des

navires et des a�ronefs

05.12.89

I: 972:12/C

cf. P. domaine d'am�lioration

et champ d'application

P: 15.02.72

I: 972:12

Quatri�me Convention ACP-CEE 15.12.89

I: 989:93

- 0  
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Protocole sur les zones et la vie sauvage

sp�cialement prot�g�es � la Convention

pour la protection et la mise en valeur du

milieu marin de la r�gion des Cara�bes

18.01.90

I: 990:85

- programmatique voir aussi:

P:

24.09.83; I:

983:23.

Protocole concernant la protection du milieu

marin contre la pollution d'origine tellurique

21.02.90

I: 990:14

cf. P. programmatique P:24.04.78;

I: 978:31.

Amendement au Protocole de Montr�al

relatif � des substances qui appauvrissent la

couche d'ozone

29.06.90

I: 985:22/B

cf. P. renforcement des

obligations de r�duction

des �missions; liste de

substances

P: 16.09.87

I: 985:22/A

Accord concernant l'organisation des

questions maritimes de l'Oc�an Indien

(IOMAC)

07.09.90

I: 990:67

- indirect  

Convention relative � la Commission

Internationale pour la Protection de l'Elbe

09.10.90

I: 990:75

- programmatique  

Accord concernant la protection des phoques

dans la mer des Wadden

16.10.90

I: 990:77

- programmatique  

Accord de coop�ration pour la protection des

c�tes de l'Atlantique du Nord-Est contre la

pollution

17.10.90

I: 990:79

- programmatique  

Protocole I � la Convention pour l'interdiction

de la p�che au filet maillant d�rivant de

grande dimension dans le Pacifique Sud

20.10.90

I: 989:87/A

cf. P. programmatique P:

23.11.89;

I: 989:87

Protocole II � la Convention pour

l'interdiction de la p�che au filet maillant

d�rivant de grande dimension dans le

20.10.90

I: 989:87/B

cf. P. programmatique P:23.11.90;

I: 989:87
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Pacifique Sud

Convention internationale sur la pr�paration,

la lutte et la coop�ration en mati�re de

pollution par les hydrocarbures

30.11.90

I: 990:88

- programmatique  

Convention sur la cr�ation d'une organisation

marine scientifique pour la r�gion du

Pacifique Nord (PICES)

12.12.90

I: 990:92

 indirect  

Convention sur l'interdiction d'importer les

d�chets dangereux en Afrique et le contr�le

de leurs mouvements transfronti�res

30.01.91

I: 991:08

I obligations de contr�le  

Convention sur l'�valuation de l'impact sur

l'environnement dans un contexte

transfronti�re

25.02.91

I: 991:15

I obligations E/A  

Convention Internationale pour la protection

des obtentions v�g�tales (version

consolid�e)

19.03.91

I: 961:89/A

- indirect 1)

Trait� instituant la Communaut�
�conomique africaine

03.06.91

I: 991:42

- indirect  

Accord concernant la cr�ation d'un Centre

pour le commerce de l'ivoire en Afrique du

Sud-Est (SACIM)

20.06.91

I: 991:46

- indirect  

Convention concernant la coop�ration des

Etats africains riverains de l'Oc�an Atlantique

en mati�re de p�che

05.07.91

I: 991:50

- indirect  

Protocole additionnel � la Convention sur la

Protection du Rhin contre la pollution par des

25.09.91

I: 976:90/A

cf. P. Obligations renforc�es de

r�duire la pollution par

P:

03.12.76;
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chlorures des chlorures; modalit�s

techniques.

I: 976:10

Protocole au Trait� de l'Antarctique

concernant la protection de l'environnement

04.10.91

I: 991:74

- programmatique  

Convention sur la protection des Alpes 07.11.91

I: 991:83

- programmatique A:

20.12.94

Protocole � la Convention sur la pollution

atmosph�rique transfronti�re � longue

distance de 1979, relatif � la lutte contre les

�missions des compos�s organiques volatils

ou leurs flux transfronti�res

18.11.91

I: 979:84/D

cf. P. mesures de contr�le P:

13.11.79;

I: 979:84

Accord relatif � la conservation des chauve-

souris en Europe

04.12.91

I: 991:90

- programmatique  

Trait� sur l'Union europ�enne 07.02.92

I: 992:11

- indirect  

Convention concernant la conservation des

ressources d'anadromes

11.02.92

I: 992:13

- programmatique  

Convention sur la protection et l'utilisation

des cours d'eau transfronti�res et des lacs

internationaux

17.03.92

I: 992:20

I programmatique;

mesures de contr�le;

recommandations

 

Accord sur la conservation des petits c�tac�s

de la mer Baltique et de la mer du Nord

17.03.92

I: 992:21

- programmatique  

Convention sur les effets transfronti�res des

accidents industriels

17.03.92

I: 992:22

- indirect  

Convention pour la protection du milieu marin

dans la zone de la mer Baltique

09.04.92

I: 992:28

I programmatique Remplace:

22.03.74;

974:23.

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 32/191



Convention sur la protection de la mer Noire

contre la pollution

21.04.92

I: 992:30

I programmatique  

Convention-cadre sur les changements

climatiques

09.05.92

I: 992:35

I programmatique  

Convention sur la diversit� biologique 05.06.92

I: 992:42

I programmatique  

Convention concernant la conservation de la

diversit� biologique et la protection des aires

foresti�res prioritaires de l'Am�rique

Centrale

05.06.92

I: 992:43

- programmatique  

Convention portant cr�ation du fonds pour le

progr�s des populations autochtones

d'Am�rique latine et des Cara�bes

24.07.92

I: 992:55

- indirect  

Convention pour la pr�vention de la

pollution marine de l'Atlantique Nord-Est

22.09.92

I: 992:71

I programmatique  

Amendement au Protocole de Montr�al

relatif � des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone

25.11.92

I: 985:22/C

cf. P. obligations renforc�es de

r�duction

P:

16.09.87;

I:

985:22/A.

Protocole d'amendement � la Convention

internationale portant cr�ation d'un fonds

international d'indemnisation pour les

dommages dus � la pollution par les

hydrocarbures

27.11.92

I: 971:94/C

cf. P. indirect P: 18.12.71

I: 971:94

Protocole portant amendement � la

Convention internationale sur la

27.11.92

I: 969:88/C

- Non connu 1)
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responsabilit� civile pour les dommages dus

� la pollution par les 

hydrocarbures
Accord de libre-�change nord-am�ricain

(NAFTA)

17.12.92

I: 992:93

- indirect  

Convention sur l'interdiction de la mise au

point, de la fabrication, du stockage et de

l'utilisation des armes chimiques et leur

destruction

13.01.93

I: 993:04

- indirect  

Protocole relatif � la Convention

internationale sur la s�curit� des b�timents

de p�che

02.04.93

I: 977:25/A

- indirect  

Accord portant cr�ation du Programme

r�gional pour l'environnement dans le

Pacifique Sud (SPREP)

16.06.93

I: 993:45

- programmatique  

Convention sur la responsabilit� civile pour

les dommages dus � des activit�s

dangereuses pour l'environnement

21.06.93

I: 993:19

- indirect  

 13.09.93

I: 993:68

- programmatique  
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DATE D’ADOPTION: 02.02.71

DIETM-N�: 971:09

CONVENTION RELATIVE AUX ZONES HUMIDES D’IMPORTANCE INTERNATIONALE PARTICULIEREMENT COMME HABITATS DES

OISEAUX D’EAU

Lieu d’adoption Ramsar 

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

971:09/A du 03.12.82

971:09/B du 28.05.87

PARTIES

Convention A, Arm�nie, AUS, Azerba�djan, B, BD, BG, BOL, BR, Burkina Faso, CDN, CH, Chili, CL, CR, Croatie, CZ, D, DK, DZ, E,

EAK, EAU, ECU, Estonie, ET, F, FL, Gabon, GCA, G�orgie, GH, GR, Guin�e, Guin�e-Bissau, H, Honduras, I, IND, IR, IRL, IS, J,

JOR, Kazakhstan, Kirghizistan, Lituanie, M, MA, MEX, Moldavie, N, N�pal, NL, NZ, Ouzb�kistan, P, PA, PAK, PE, PL, PNG, RA,

RI, RIM, RMM, RN, RO, ROU, S, SF, Slovaquie, Slov�nie, SME, SN, SU, Tadjikistan, Tchad, TJ, TN, TT, UK, USA, VN, YU, YV, Z, ZA

Protocole A, Arm�nie, AUS, Azerba�djan, BD, BG, BOL, BR, Burkina Faso, CDN, CH, Chili, CL, CZ, D, DK, E, EAK, EAU, ECU,

Estonie, ET, F, FL, Gabon, GCA, G�orgie, GR, Guin�e, H, Honduras, I, IND, IR, IRL, IS, J, JOR, Kazakhstan, Kirghizistan, Lituanie,

M, MA, MEX, Moldavie, N, N�pal, NL, NZ, P, PA, PAK, PE, PL, PNG, RA, R�publique Slovaque, RI, RIM, RMM, RN, RO, S, SF,

Slov�nie, SN, SU, Tadjikistan, Tchad, TJ, TN, TT, UK, USA, Ouzb�kistan, VN, YV, Z, ZA

Amendement A, Arm�nie, AUS, BD, BG, CDN, CH, D, DK, GR, H, IRL, J, FL, Lituanie, MEX, N, NL, PAK, RI, S, SF, SU, TN, TT, UK,

ZA

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur : Oiseaux d’eau

Zones � prot�ger : Zones humides sp�cifi�es dans les Etats signataires

Int�r�ts pour les EIE Chaque partie contractante d�signe des zones humides appropri�es de son territoire national �
inclure dans une Listedeszoneshumidesd'importanceinternationale. Chaque Partie contractante favorise la cr�ation, la

conservation et la surveillance de zones prot�g�es, que celles-ci soient inscrites ou non sur la liste.

REMARQUE

La liste elle-m�me n’est l’objet ni de la Convention ni du protocole.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e DIETM.informations connexes

 

DATE D’ADOPTION 23.06.71

DIETM-N�:971:47

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES RISQUES D'INTOXICATION DUS AU BENZENE (ILO N� 136)

Lieu d’adoption Gen�ve

Protocoles d’amendement et d’adjonction

PARTIES

BOL, C, CH, CI, CO, CSSR, D, E, ECU, F, GR, Guin�e, GUY, H, I, IRQ, IS, KWT, MA, NIC, RO, ROU, SF, SYR, YU et Z

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur Sant� humaine

Zone � prot�ger

Int�r�t pour les EIE La Convention vise en premier lieu � assurer la protection des travailleurs expos�s au benz�ne ou

aux produits renfermant du benz�ne sur leur lieu de travail les substances renfermant du benz�ne doivent, autant que

possible, �tre remplac�es par des produits de substitution moins nocifs. L'emploi du benz�ne et de produits renfermant

du benz�ne en tant que solvants et diluants doit �tre interdit dans certaines conditions. La concentration du benz�ne en

ambiance professionnelle ne doit pas exc�der le seuil plafond de 25 ppm (c.-�-d. environ 80 mg/m3).

REMARQUES

En outre, des mesures de pr�vention technique et d'hygi�ne du travail doivent �tre mises en oeuvre afin d'assurer la

protection des travailleurs.ReferenceSource de donn�es consult�e DIETMinformations connexes

 

DATE D’ADOPTION 16.09.71

DIETM-N�:971:69

ACCORD SE RAPPORTANT A LA COOPERATION CONCERNANT LES MESURES PRISES CONTRE LA POLLUTION DES EAUX DE LA

MER PAR LES HYDROCARBURES

Lieu d’adoption Copenhague

Protocoles d’amendement et d’adjonction

PARTIES CONTRACTANTES

DK, N, S, SF
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Mer et �cosyst�me marins

Zone � prot�ger:

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de cet accord est d'�laborer un catalogue de mesures (entre autres �changes mutuels

d'informations et aide r�ciproque en cas de situation critique) en vue d'emp�cher la pollution du milieu marin par les

hydrocarbures

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�es DIETM, 1989.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION 18.12.71

DIETM N� 971:94

CONVENTION INTERNATIONALE PORTANT CREATION D'UN FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES

DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

Lieu d’adoption Bruxelles

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

97194/A du 19.11.76

97194/B du 25.05.84
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97194/C du 27.11.92

PARTIES CONTRACTANTES

Convention seulement B, BR, CH, CL, D, DK, DZ, E, Emirats arabes unis, F, FIJ, Gabon, GH, GR, GS, I, Iles Tuvalu, IRL, IS, J, KWT,

LB, Maldives, MC, N, NL, Oman, P, PL, PNG, RFC, RI, RPB, S, SF, SYR, TN, UK, USA, URSS, YU.

Protocole 97194/A BS, CY, D, DK, E, F, I, IND, IRL, LB, M, MA, N, NL, P, PL, Russie, S, SF, UK, Vanuatu, YU.

Protocole 97194/B F, D.

Protocole 97194/C

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution Navires

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur Environnement marin 

Zone � prot�ger

Int�r�t pour les EIE Indirect.

REMARQUES

L’objectif de la Convention est la constitution d’un fonds aux fins suivantes

1. Assurer une indemnisation ad�quate pour les dommages dus � la pollution, dans la mesure o� la protection offerte par

la Convention sur la limitation de la responsabilit� n’est pas suffisante .

2. Assister les propri�taires de navires en ce qui concerne la charge financi�re suppl�mentaire que leur impose la

Convention sur la limitation de la responsabilit�.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e DIETM, 1989
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 15.02.72

DIETM-N�: 972: 12

CONVENTION POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION MARINE PAR LES OPERATIONS D’IMMERSION EFFECTUEES PAR LES

NAVIRES ET AERONEFS

Lieu d’adoption: Oslo

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 972: 12/A du 02.03.83

972: 12/B du 13.06.85

972: 12/C du 05.12.89

PARTIES CONTRACTANTES

Convention et protocole: B, D, DK, E, F, IRL, IS, N, NL, P, S, SF, UK.

Protocole 972: 12/A: B, D, DK, E, F, IS, IRL, N, NL, P, S, SF, UK.

Protocole 972: 12/B: B, D, DK, E, F, IS, IRL, N, NL, P, S, SF, UK.

Protocole 972: 12/C: DK, F, IRL, N, NL, P, S, SF, UK.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Navires et a�ronefs

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Mers et �cosyst�mes marins

Zone � prot�ger: Voir les informations ci-apr�s concernant l’aire g�ographique d’application de la convention

Int�r�t pour les EIE: La Convention a pour objectif de lutter contre la pollution des mers par des substances susceptibles de

mettre en danger la sant� de l'homme ou de nuire � la faune et � la flore marines.
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Pour cela, un certain nombre de substances sont �num�r�es dans une liste: l'immersion de d�chets contenant des

substances figurant dans cette liste est interdite ou n'est autoris�e que moyennant un permis sp�cifique.

REMARQUES

La liste des substances vis�es par la pr�sente Convention est reproduite ci-apr�s. Le Protocole contient, en outre, des

mesures suppl�mentaires (p.ex. r�gles � observer pour l'incin�ration de d�chets en mer) , afin de r�duire plus encore la

pollution du milieu marin.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

La zone d'application de cette convention couvre les aires g�ographiques suivantes:

* Oc�an Atlantique et oc�an Glacial Arctique au nord de 36� de latitude nord et entre 42� de longitude ouest et 51� de

longitude est, � l'exclusion de la mer Baltique, de la mer M�diterran�e et de ses mers secondaires;

* Oc�an Atlantique au nord de 59� de latitude nord et entre 44� et 42� de longitude ouest.

A.) L'immersion des substances suivantes est interdite en vertu de la convention:

1. Compos�s organohalog�n�s et compos�s organosilici�s et autres compos�s pouvant donner naissance � de telles

substances dans l'environnement marin, � l'exclusion des substances non toxiques ou de celles qui, dans la mer, se

transforment rapidement en substances biologiquement inoffensives;

2. Substances dont il a �t� convenu entre les Parties contractantes qu'elles �taient susceptibles d'�tre canc�rig�nes

dans les conditions donn�es de leur �limination;

3. Mercure et compos�s de mercure;

4. Cadmium et compos�s de cadmium;
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5. Plastiques et autres mat�riaux synth�tiques persistants.

B.) L'immersion de d�chets contenant des substances et mati�res r�pertori�es ci-apr�s dans des quantit�s d�finies

comme importantes par une commission n'est autoris�e que moyennant un permis sp�cifique d�livr� dans chaque cas

par l'autorit� ou les autorit�s nationales comp�tentes:

1. Arsenic, plomb, cuivre, cuivre, zinc et leurs d�riv�s, cyanures et fluorures ainsi que les pesticides et leurs d�riv�s, non

vis�s par les dispositions de la section A) ;

2. Conteneurs, ferrailles, substances analogues au goudron et autres d�chets volumineux; ceux-ci doivent toujours �tre

immerg�es dans des eaux profondes;

3. Pour pouvoir proc�der � l'immersion de substances ou d�chets en eau profonde, il faut que les conditions suivantes

soient remplies: la profondeur de l'eau doit �tre d'au moins 2000 m�tres et la distance de la terre la plus proche ne doit

pas �tre inf�rieure � 150 milles marins.

 

DATE D’ADOPTION: 11.03.72

DIETM-N�: 972: 19

CONVENTION RELATIVE AU STATUT DU FLEUVE SENEGAL

Lieu d’adoption: Nouakchott/Mauritanie

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

RIM, RMM et SN

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 
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Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux courantes

Zone � prot�ger: Fleuve S�n�gal avec sa flore et sa faune

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de cette convention est de promouvoir la coop�ration entre les Etats contractants en vue de

la mise en valeur du fleuve S�n�gal par une exploitation rationnelle de ses ressources naturelles.

REMARQUES

Les utilisations vis�es dans cette convention sont principalement la navigation fluviale, la production d'�nergie et

l'utilisation du fleuve comme r�servoir d'eau aussi bien pour les besoins de l'homme (eau potable) que pour la production

agricole (irrigation et usages industriels ou domestiques) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

DATE D’ADOPTION: 11.03.72

DIETM-N�: 972: 20

CONVENTION PORTANT CREATION DE L'ORGANISATION POUR LA MISE EN VALEUR DU FLEUVE SENEGAL OMVS) )

Lieu d’adoption: Nouakchott/RIM

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

RIM, RMM et SN

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Indirect.

REMARQUES

La Convention concerne la cr�ation de "l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve S�n�gal" et met l'accent sur les

aspects organisationnels.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 01.06.72

DIETM-N�: 972: 41

CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES PHOQUES DE L'ANTARCTIQUE

Lieu d’adoption: Londres

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

AUS, B, Chili, F, J, N, NZ, PL, RA, Russie, UK, USA, ZA

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Faune; voir diff�renciation ci-apr�s

Zone � prot�ger: Mers situ�es au sud de 60� de latitude sud

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la Convention est d'introduire des mesures individuelles en vue de pr�venir l'exploitation

excessive des populations de phoques.

REMARQUES

Des mesures sont convenues entre autres sur les quotas de captures autoris�es, les zones ouvertes et les zones ferm�es, les

saisons de chasse ferm�e et de chasse autoris�e, les esp�ces prot�g�es et non prot�g�es.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Les esp�ces suivantes sont l'objet de prises limit�es:

* Phoque crabier (Lobodon carcinophagus) ;

* L�opard de mer (Hydrurga leptonyx) ;

* Phoque de Weddell (Leptonychotes weddelli) .

Les esp�ces suivantes sont prot�g�es:

* Phoque de Ross (Ommatophoca rossi) ;

* El�phant de mer du sud (Mirounga leonina) ;

* Otarie � fourrure du genre Arctocephalus.
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DATE D’ADOPTION: 23.11.72

DIETM-N�: 972: 86

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DU PATRIMOINE MONDIAL, CULTUREL ET NATUREL

Lieu d’adoption: Paris

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

A, AFG, AL, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arm�nie, AUS, Azerba�djan, BD, B�larus, BG, BH, BOL, Bosnie Herz�govine, BR,

BRN, BU, Burkina Faso, C, Cap-Vert, CDN, CH, Chili, CI, CL, CO, CR, Croatie, CY, CZ DK, D, DOM, DZ, E, EAK, EAU, EAT, EC, ES, ET,

ETH, F, FIJ, Gabon, GCA, G�orgie, GH, GR, Guin�e, GUY, H, Holy See, Honduras, I, IND, IR, IRL, IRQ, J, JA, JOR, K, L, LAO, LAR,

Lituanie, M, MA, MAL, Maldives, MC, MEX, Mongolie, Mozambique, MW, N, N�pal, NIC, NL, NZ, Oman, Ouzb�kistan, P, PA,

PAK, PE, PL, PY, Q, RA, RCA, RCB, RFC, RH, RI, RIM, RL, RM, RMM, RN, RO, ROK, ROU, RP, RPB, RSM, SA, Saint-Kitts-et-Nevis,

Russie, S, SF, Slovaquie, Slov�nie, SN, Iles Salomon, STL, SUD, SY, SYR, Tadjikistan, THA, TJ, TN, TR, Ukraine, UK, USA, WAG,

WAN, YV, VN, Y, YU, Z, Zre, ZW

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Patrimoine culturel et naturel (voir d�finition ci-apr�s) 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette Convention engage les Etats concern�s � prendre diverses mesures en mati�re d'identification,

de protection et de conservation de leur patrimoine culturel et naturel, afin d'en pr�venir la destruction.

REMARQUES

Les mesures convenues comprennent, entre autres, l'�tablissement de "Listes du patrimoine mondial", d'un "Fonds du

patrimoine mondial" et d'une "Liste du patrimoine mondial en p�ril". Il revient aux Etats signataires de dresser ces listes. La
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Convention ne concr�tise pas davantage ces dispositions.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Sont consid�r�s comme "patrimoine culturel" aux fins de la pr�sente Convention les monuments architecturaux,

arch�ologiques et artistiques, les ensembles et autres sites culturels (oeuvres de la nature ou de l'homme) ; le patrimoine

naturel comprend les monuments naturels, les formations g�ologiques et physiographiques, les sites et zones naturels.

 

DATE D’ADOPTION: 29.12.72

DIETM-N�: 972: 96

CONVENTION SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DES MERS RESULTANT DE L'IMMERSION DE DECHETS

Lieu d’adoption: Londres, Mexico, Moscou, Washington

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 972: 96/A du 12.10.78

972: 96/B du 12.10.78

972: 96/C du 24.09.80

PARTIES CONTRACTANTES

AFG, Antigua-et-Barbuda, AUS, B, B�larus, BOL, BR, C, Cap-Vert, CDN, CH, Chili, CI, CR, Croatie, CY, D, DK, DOM, E, EAK, ET,

Emirats arabes unis, F, Gabon, GCA, GR, H, Honduras, I, Iles Salomon, IRL, IS, J, JA, JOR, K, Kiribati, L, LAR, M, MA, MC, MEX, N,

Nauru, NL, NZ, Oman, P, PA, PL, PNG, RA, RH, RP, Russie, S, SF, Slov�nie, SME, STL, SY, Tchad, TJ, TN, UK, Ukraine, USA,

Vanuatu, WAN, YU, ZA, ZRE
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Immersion de d�chets et d'autres substances en mer

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin, sant� humaine 

Zone � prot�ger: Toutes les mers (� l'exclusion des eaux int�rieures des Etats) 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la Convention est d'assurer une surveillance efficace de toutes les causes possibles de

pollution des mers et de faire prendre des mesures en vue d'emp�cher la pollution des mers par l'immersion de d�chets et

d'autres mati�res susceptibles de nuire � la sant� de l'homme ainsi qu'� celle de la faune et de la flore marines.

REMARQUES

L'immersion de certains d�chets et de certaines substances est formellement interdite ou requiert l'obtention pr�alable

d'un permis sp�cifique.

La liste de ces substances et groupes de substances est donn�e ci-apr�s. Les protocoles d'amendement contiennent, en plus

des dispositions susmentionn�es, des

r�gles relatives au contr�le de l'incin�ration en mer de d�chets ainsi que d'autres mati�res ajout�es � la liste.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

A.) L'immersion de d�chets ou autres mati�res �num�r�es ci-apr�s est interdite en vertu de l'article IV de la pr�sente

convention:

1. Compos�s organohalog�n�s;

2. Mercure et compos�s du mercure;
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3. Cadmium et compos�s du cadmium;

4. Mati�res plastiques et autres produits synth�tiques non destructibles, susceptibles de constituer une g�ne mat�rielle

importante � la p�che, la navigation et aux autres utilisations l�gitimes de la mer;

5. P�trole brut, fuel, carburant diesel lourd et huiles de graissage, fluides hydrauliques et m�langes contenant l'un ou

l'autre de ces produits;

6. Produits raffin�s du p�trole et r�sidus de produits de la distillation du p�trole;

7. D�chets ou mati�res fortement radioactifs;

8. Mati�res produites pour la guerre biologique et chimique sous quelque forme que ce soit;

9. Les points 1 � 8 pr�c�dents ne s'appliquent pas aux substances qui, dans la mer, sont rapidement rendues inoffensives

par des processus physiques, chimiques ou biologiques;

10. L'ensemble de la liste ne s'applique pas aux d�chets contenant les substances �num�r�es aux points 1 � 5 � l'�tat

de contaminants en traces. L'immersion de ces d�chets est soumise aux dispositions de la section B ci-apr�s) .

B.) L'immersion des d�chets ou autres mati�res �num�r�s ci-apr�s requiert l'obtention pr�alable d'un permis

sp�cifique; les substances et mati�res suivantes doivent �tre trait�es avec des pr�cautions particuli�res:

1. D�chets contenant des quantit�s notables des mati�res suivantes:

- Arsenic, plomb, cuivre, zinc et leurs d�riv�s;

- Compos�s organosilici�s;

- Cyanures, fluorures, pesticides et leurs sous-produits, non vis�s � la section A) ;

2. Acides ou bases contenant de fortes concentrations des substances susmentionn�es (point 1) et/ou renfermant de fortes

teneurs des substances suivantes: b�ryllium, chrome, nickel et vanadium et leurs d�riv�s;

3. Conteneurs, ferrailles et autres d�chets volumineux pouvant entraver la p�che ou la navigation;

4. D�chets radioactifs et autres mati�res radioactives, non vis�es dans la section A) .

 

DATE D’ADOPTION: 03.03.73

DIETM-N�: 973: 18
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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION

Lieu d’adoption: Washington

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 973: 18/A du 22.06.79

973: 18/B du 30.04.83

PARTIES CONTRACTANTES

Convention: A, AFG, AUS, B, BD, BDS, BG, BH, BOL, BR, BRU, BS, BU, Burkina Faso, C, CDN, CH, Chili, CL, CO, CR, CY, CZ, D,

Djibouti, DK, DOM, DZ, E, EAK, EAU, EC, Emirats arabes unis, ES, Estonie, ET, ETH, F, FL, Gabon, GCA, GH, GR, Guin�e,

Guin�e-Bissau, Guin�e �quatoriale, GUY, H, Honduras, I, IL, IND, IR, J, JOR, L, LB, M, MA, MAL, MC, MEX, Mozambique, MS,

MW, N, Namibie, N�pal, NIC, NL, NZ, P, PA, PAK, PE, PL, PNG, PY, RA, RB, RCA, RCB, RFC, RI, RM, RN, ROK, ROU, RP, RPB,

Russie, RWA, Saint-Vincent-et-Grenadines, SF, SGP, Slovaquie, SME, SN, SP, STL, SUD, SY, TG, THA, TJ, TN, TT, UK, Tanzanie,

Tchad, USA, Vanuatu, VN, WAG, WAN, YV, Z, ZA, ZRE, ZW

Amendement 973: 18/A: A, AUS, B, BG, BH, BR, BRU, BU, Burkina Faso, C, CH, Chili, CY, CZ, D, Djibouti, DK, EAK, EAU, ECU,

Emirats arabes unis, ES, Estonie, ET, ETH, F, FL, Gabon, Guin�e-Bissau, Guin�e �quatoriale, GUY, I, IND, IR, J, JOR, L, M, MA,

MC, MEX, MS, N, Namibie, N�pal, NL, NZ, PA, PAK, PE, PL, PNG, PY, RB, RI, RM, RN, ROU, Russie, RWA, S, Saint-Vincent-et-

Grenadines, SF, Slovaquie, Slov�nie, SME, SN, SY, Tchad, TG, TN, TT, UK, USA, Vanuatu, WAN, ZA, ZW

Amendement 973: 18/B: A, AUS, B, BDS, BH, BOL, BR, BRU, Burkina Faso, Chili, CY, D, DK, E, EAU, F, I, IND, L, MA, MC, MS, MW,

N, NL, RA, RB, ROU, RP, RWA, S, SF, Slovaquie, Slov�nie, SN, SY, TG, TJ, TT, UK, ZW.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Protection des esp�ces (flore et faune)) 

Zone � prot�ger: Territoires des Etats signataires

Int�r�t pour les EIE: La Convention r�glemente ou restreint le commerce de certaines esp�ces d'animaux et de plantes
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sauvages menac�es d’extinction.

REMARQUES

Les annexes � la Convention �num�rent environ 600 esp�ces animales menac�es d'extinction ainsi que 100 esp�ces

v�g�tales dont le commerce est strictement r�glement� et ne peut �tre autoris� que dans des conditions

exceptionnelles.

Environ 250 esp�ces animales et 40 esp�ces v�g�tales non encore menac�es d'extinction sont �galement mentionn�es

comme devant faire l'objet d'un commerce

r�glement�, afin d'en assurer la survie. L'exportation de ces esp�ces requiert la d�livrance pr�alable d'un permis

d'exportation.

Enfin, 80 esp�ces animales et v�g�tales environ sont soumises � des r�glementations nationales particuli�res.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 02.11.73

DIETM-N�: 973: 84

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES NAVIRES (MARPOL)

Lieu d’adoption: Londres

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 973: 84/A du 17.02.78
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973: 84/B du 07.09.84

PARTIES CONTRACTANTES

Convention: ADN, Antigua-et-Barbuda, B, BG, BRU, CO, D, EAK, H, I, JOR, N, PE, ROU, RPB, TN, UK, YU

Protocole 973: 84/A: A, Antigua-et-Barbuda, AUS, B, BG, BR, BRU, BS, C, CDN, CH, CI, CO, Croatie, CY, CZ, D, Djibouti, DK, DZ,

E, EAK, ECU, Estonie, ET, F, Gabon, GH, GR, H, I, IL, Iles Marshall, IND, IS, JA, L, Lettonie, LB, Lituanie, M, MA, MC, MEX,

Myanmar, N, NL, Oman, P, PA, PE, PL, PNG, RA, R�publique d�mocratique populaire de Cor�e, RI, RL, ROK, ROU, Russie, S,

Saint-Vincent-et-Grenadines, SF, SGP, Slov�nie, SME, SY, SYR, TG, TJ, TN, TR, Tuvalu, UK, Ukraine, USA, Vanuatu, VN, WAG,

YU, ZA.

Protocole 973: 84/B:

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Navires 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin" en g�n�ral

Zone � prot�ger: Voir remarques

Int�r�t pour les EIE: Listes de substances, en partie class�es en fonction de leur degr� de nocivit�; r�glementation

internationale � caract�re obligatoire, r�glements sur les �missions.

REMARQUES

Cette Convention remplace la Convention internationale de 1954 pour la pr�vention de la pollution des eaux de la mer par

les hydrocarbures.

Les protocoles d'amendement servent � adapter certaines annexes au progr�s technique. Les annexes des protocoles

contiennent, entre autres, des listes des substances ou groupes de substances, dont une liste particuli�rement int�ressante

de plus de 180 produits chimiques class�s en 4 cat�gories en fonction de leur degr� de toxicit� (cat. A, B, C et D) . Des

r�glements particuliers sont pr�vus pour chacune des cat�gories en cas de rejet (vitesse de d�placement du navire,

distance par
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rapport � la terre la plus proche, etc.) . Pour les 13 substances de la cat�gorie A, la plus dangereuse, des valeurs maximales

sont indiqu�es en pourcentages par rapport au poids.

Pour certaines zones sp�ciales de la mer Baltique, de la mer Noire, de la mer M�diterran�e, de la mer Rouge et des golfes,

des accords particuliers ont �t� conclus concernant les op�rations d'immersions (cf. Convention sur la protection du milieu

marin dans la zone de la mer Baltique (974: 23 du 22.03.74) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 15.11.73

DIETM-N�: 973: 85

ACCORD RELATIF A LA CONSERVATION DES OURS BLANCS

Lieu d’adoption: Oslo

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

DK, CDN, N, USA, URSS.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 53/191



milieu r�cepteur: Conservation d'esp�ces

Zone � prot�ger: Habitat naturel des ours blancs 

Int�r�t pour les EIE: Il importe de prot�ger les aires d'habitat naturel des ours blancs; outre l'interdiction des captures, il

est pr�vu de renoncer � l'utilisation de v�hicules, afin d'�viter de perturber le d�veloppement de la population.

REMARQUES

En plus de son objectif de conservation de l'esp�ce susmentionn�e, cet accord vise �galement � prot�ger son habitat.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.03.74

DIETM-N�: 974: 23

CONVENTION POUR LA PROTECTION DU MILIEU MARIN DANS LA ZONE DE LA MER BALTIQUE

Lieu d’adoption: Helsinki

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

D, DDR, DK, PL, Russie, S, SF.

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: D�versement de d�chets en mer et pollution d'origine tellurique 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Faune et flore marines, homme

Zone � prot�ger: Zone de la mer Baltique (voir d�finition ci-apr�s) 

Int�r�t pour les EIE: Listes de substances � contr�ler, class�es en partie par cat�gories de toxicit�; r�glement

international � caract�re obligatoire, r�glements sur les �missions.

REMARQUES

Les mesures visent, entre autres, � interdire ou � limiter l'introduction dans la mer Baltique de certaines mati�res et

substances dangereuses � partir de l'atmosph�re ou par voie d'eau. La liste des substances et mati�res faisant l'objet des

dites restrictions ou interdictions figure en partie ci-apr�s sous la rubrique "Informations connexes".

Dans les annexes � la Convention sont �num�r�es, en outre, environ 180 substances chimiques class�es par cat�gories

de toxicit�, permettant ainsi l'�laboration de r�glements sp�cifiques pour chaque cat�gorie en cas d'introductions

�ventuelles. Cette liste contient les m�mes substances d�j� �num�r�es dans la Convention internationale pour la

pr�vention de la pollution par les navires (MARPOL, 973: 84) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Dans le sens de la pr�sente convention, la zone de la mer Baltique comprend la mer Baltique proprement dite avec les golfes

de Botnie et de Finlande ainsi que le Skagerrak (d�troit unissant la mer Baltique � la mer du Nord � 57�44'8'' de latitude

nord) , � l'exclusion des eaux int�rieures des Etats.

Les mati�res et substances dangereuses suivantes, vis�es par la pr�sente Convention, sont soumises � des dispositions

sp�ciales:
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A.) Les Parties contractantes s'engagent � emp�cher l'introduction des substances dangereuses �num�r�es ci-apr�s

dans la zone de la mer Baltique:

1. DDT et ses d�riv�s DDE et DDD;

2. PCB (biph�nyles polychlor�s) .

B.) Les Parties contractantes conviennent de prendre toutes les mesures appropri�es afin de contr�ler et limiter strictement

la pollution marine par les mati�res et substances toxiques �num�r�es ci-apr�s. Par cons�quent, le d�versement de

ces mati�res et substances en quantit�s importantes dans les eaux de la mer Baltique est subordonn� � la d�livrance

pr�alable d'un permis sp�cifique par les autorit�s nationales comp�tentes:

1. Mercure, cadmium et leurs compos�s;

2. Antimoine, arsenic, b�ryllium, chrome, cuivre, plomb, molybd�ne, nickel, s�l�nium, �tain, vanadium, zinc et leurs

compos�s ainsi que le phosphore �l�mentaire;

3. Ph�nols et leurs d�riv�s;

4. Acide phtalique et ses d�riv�s;

5. Cyanures;

6. Hydrocarbures halog�n�s persistants;

7. Hydrocarbures aromatiques polycycliques et leurs d�riv�s;

8. Compos�s organosilici�s toxiques et persistants;

9. Pesticides persistants, y compris pesticides organophosphor�s et organostanniques, herbicides, produits de traitement des

boues et produits chimiques utilis�s pour la conservation du bois, du bois d'oeuvre, de la p�te de bois, de la cellulose, du

papier, des peaux et textiles, non vis�s par la section A) .

10. Mati�res radioactives;

11. Acides, bases et substances tensioactives en fortes concentrations ou en grandes quantit�s;

12. P�trole, h et d�chets des industries p�troli�res et autres, contenant des substances liposolubles;

13. Substances susceptibles d'alt�rer le go�t ou l'odeur des produits r�colt�s de la mer et destin�s � la consommation

humaine;

14. Mati�res et substances qui peuvent flotter, rester en suspension ou se d�poser et qui peuvent gravement g�ner toute

utilisation l�gitime de la mer;
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15. Substances � base de lignine, contenues dans les effluents industriels;

16. Les agents de ch�lation EDTA et DTPA.

C.) Des r�glements particuliers sont pr�vus pour l'immersion dans la zone de la mer Baltique de certaines des 180

substances et cat�gories de substances chimiques �num�r�es; la classification des diff�rentes substances et des groupes

de substances s'effectue selon la m�thode d�crite dans la Convention MARPOL 973: 84. D'autres conditions doivent, en

outre, �tre remplies (vitesse de d�placement du navire, distance de la terre la plus proche, etc.) .

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

DATE D’ADOPTION: 04.06.74

DIETM-N�: 974: 43

CONVENTION SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION MARINE D'ORIGINE TELLURIQUE

Lieu d’adoption: Paris

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 974: 43/A du 26.03.86

PARTIES CONTRACTANTES

B, D, DK, E, EC, F, IRL, IS, L, N, NL, P, S, UK
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Mer, �cosyst�mes marins, homme

Zone � prot�ger: voir ci-apr�s

Int�r�t pour les EIE: La Convention r�clame la prise de mesures permettant de pr�venir la pollution marine lorsque celle-

ci risque de mettre en danger la sant� humaine ou l'�cosyst�me marin. Elle engage les Parties � �liminer ou �
restreindre la pollution du milieu marin par certaines substances d'origine tellurique.

REMARQUES

Les substances concern�es par cette Convention sont �num�r�es ci-apr�s sous la rubrique "Informations connexes". Le

Protocole additionnel �tend le champ d'application de la convention aux pollutions marines d'origine a�rienne.

L'aire g�ographique d'application de cette Convention englobe les zones maritimes suivantes: l'oc�an Atlantique au nord

de 36� de latitude nord et entre 42� de longitude ouest et 51� de longitude est, � l'exclusion de la mer Baltique, des Belts

et de la mer M�diterran�e avec ses mers secondaires. Elle comprend �galement, dans l'oc�an Atlantique, la zone situ�e

au nord du 59� de latitude nord et entre 44� et 42� de longitude ouest.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Les Parties contractantes s'engagent � �liminer (au besoin par �tapes) la pollution du milieu marin par les substances

d'origine tellurique �num�r�es ci-apr�s:

1. Compos�s organohalog�n�s et autres substances pouvant donner naissance � de tels compos�s dans le milieu marin,

� l'exclusion des substances biologiquement inoffensives ou de celles qui se transforment rapidement dans la mer en
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substances biologiquement inoffensives;

2. Mercure et compos�s du mercure;

3. Cadmium et compos�s du cadmium;

4. Mati�res synth�tiques persistantes qui peuvent g�ner gravement toute utilisation l�gitime de la mer;

5. Huiles et hydrocarbures persistants d'origine p�troli�re;

6. Mati�res et d�chets radioactifs.

En outre, elles s'engagent � limiter s�v�rement la pollution du milieu marin par les substances suivantes d'origine

tellurique:

1. Compos�s organiques du phosphore, du silicium et de l'�tain et autres substances pouvant donner naissance � de tels

compos�s dans le milieu marin, � l'exclusion des substances biologiquement inoffensives ou de celles qui se transforment

rapidement dans la mer en substances biologiquement inoffensives;

2. Phosphore �l�mentaire;

3. Huiles et hydrocarbures d'origine p�troli�re non persistants;

4. Les �l�ments suivants et leurs compos�s: arsenic, plomb, chrome, cuivre, nickel, zinc;

5. Les substances dont il a �t� convenu par la Commission qu'elles portaient atteinte aux qualit�s organoleptiques et/ou

� l'odeur des produits r�colt�s de la mer et destin�s � la consommation humaine.

 

DATE D’ADOPTION: 24.06.74

DIETM-N�: 974: 48

CONVENTION CONCERNANT LA PREVENTION ET LE CONTROLE DES RISQUES PROFESSIONNELS CAUSES PAR LES SUBSTANCES

ET AGENTS CANCEROGENES (ILO N� 139

Lieu d’adoption: Gen�ve

Protocoles d’amendement et d’adjonction:
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PARTIES CONTRACTANTES

AFG, CH, D, DK, ECU, ET, Guin�e, GUY, H, I, IRQ, J, N, NIC, PE, RA, ROU, S, SF, SYR, YV et YU

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la Convention est l'�tablissement de normes internationales pour la protection contre les

substances ou agents canc�rog�nes .

REMARQUES

Parmi les mesures applicables, il est pr�vu de remplacer les substances (ou agents) canc�rog�nes auxquels les travailleurs

peuvent �tre expos�s en ambiance professionnelle, par des substances ou agents moins d�l�t�res et de r�duire la

dur�e et le niveau de l'exposition � un minimum compatible avec la s�curit�.

La Convention ne sp�cifie ni les substances ou groupes de substances � contr�ler, ni les mesures � prendre.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 16.02.76

DIETM-N�: 976: 13
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CONVENTION POUR LA PROTECTION DE LA MER MEDITERRANEE CONTRE LA POLLUTION

Lieu d’adoption: Barcelone

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 976: 14 du 16.02.76

976: 15 du 16.02.76

980: 37 du 17.05.80

982: 26 du 03.04.82

PARTIES CONTRACTANTES

AL, Croatie, CY, DZ, E, ET, F, GR, I, IL, LAR, M, MA, MC, RL, SYR, TN, TR, YU et la CE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Toutes sources de pollution

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin 

Zone � prot�ger: Cf. Informations connexes

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes prennent les mesures appropri�es pour pr�venir, r�duire et combattre la

pollution et pour prot�ger et pr�server le milieu marin dans la zone d�finie ci-apr�s.

REMARQUES

Le Protocole contient dans son annexe une liste de substances concern�es par la pr�sente Convention; le d�versement de

certaines de ces substances est interdit ou strictement limit�. Pour tout d�versement de polluants il est obligatoire

d'obtenir au pr�alable un permis sp�cifique, d�livr� par l'autorit� nationale comp�tente, dans le respect des

dispositions particuli�res du Protocole.

REFERENCE

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 61/191



Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Dans le sens de la pr�sente Convention, la zone de la mer M�diterran�e d�signe les eaux maritimes de la mer

M�diterran�e proprement dite avec les golfes et mers qu'elle comprend, limit�es � l'ouest par le d�troit de Gibraltar et

� l'est par le d�troit des Dardanelles.

Les Parties contractantes s'engagent � �liminer la pollution par les substances et groupes de substances �num�r�s ci-

apr�s. A cette fin, elles �laborent et mettent en oeuvre les programmes et mesures n�cessaires (notamment des normes

d'�mission et des normes d'usage) :

 1.Compos�s organohalog�n�s, organophosphor�s et organostanniques ainsi que les substances pouvant donner

naissance � de tels compos�s dans le milieu marin, � l'exclusion des substances biologiquement inoffensives ou de celles

qui se transforment rapidement dans la mer en substances biologiquement inoffensives;

 2.Mercure et compos�s du mercure;

 3.Cadmium et compos�s du cadmium;

 4.Huiles lubrifiantes us�es;

 5.Mati�res synth�tiques persistantes qui peuvent flotter, couler ou rester en suspension, et qui peuvent g�ner tout

utilisation l�gitime de la mer;

 6.Substances dont il est prouv� qu'elles poss�dent un pouvoir carcinog�ne, t�ratog�ne et mutag�ne dans le milieu

marin ou sous l'effet de celui-ci;

 7.Substances et d�chets radioactifs, lorsque leur rejet n'est pas conforme aux principes de radioprotection d�finis par les

organisations internationales comp�tentes en tenant compte de la protection du milieu marin.

Les Parties s'engagent � r�duire rigoureusement la pollution par les substances ou sources �num�r�es ci-apr�s; la

surveillance et la limitation stricte des pollutions sont r�glement�es dans le protocole. Les rejets sont obligatoirement

subordonn�s � la d�livrance d'un permis sp�cifique par les autorit�s nationales comp�tentes:

 1.Les �l�ments suivants et leurs compos�s: zinc, cuivre, nickel, chrome, plomb, s�l�nium, arsenic, antimoine,

molybd�ne, titane, �tain, baryum, b�ryllium, bore, uranium, vanadium, cobalt, thallium, tellure et argent;
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 2.Biocides et leurs d�riv�s;

 3.Compos�s organosilici�s et substances qui peuvent donner naissance � de tels compos�s dans le milieu marin, �
l'exclusion des substances biologiquement inoffensives ou de celles qui se transforment rapidement dans la mer en

substances biologiquement inoffensives;

 4.P�trole brut et hydrocarbures de toute origine;

 5.Cyanures et fluorures;

 6.D�tergents et autres substances tensioactives non biod�gradables;

 7.Compos�s inorganiques du phosphore et phosphore �l�mentaire;

 8.Micro-organismes pathog�nes;

 9.Rejets thermiques ;

10.Substances ayant un effet nuisible sur le go�t et/ou sur l'odeur des produits de consommation de l'homme d�riv�s du

milieu aquatique, ainsi que des compos�s susceptibles de donner naissance � de telles substances dans le milieu marin;

11.Substances exer�ant une influence d�favorable soit directement soit indirectement sur la teneur en oxyg�ne du milieu

marin, sp�cialement celles qui peuvent entra�ner des ph�nom�nes d'eutrophisation;

12.Compos�s acides ou basiques dont la composition et la quantit� sont telles qu'ils peuvent compromettre la qualit� des

eaux marines;

13.Substances qui, bien que non toxiques par nature, peuvent devenir nocives pour le milieu marin ou entraver une

utilisation l�gitime de la mer en raison des quantit�s rejet�es.

 

DATE D’ADOPTION: 16.02.76

DIETM-N�: 976: 14

PROTOCOLE RELATIF A LA PREVENTION DE LA POLLUTION DE LA MER MEDITERRANEE PAR LES OPERATIONS D'IMMERSION

EFFECTUEES PAR LES NAVIRES ET AERONEFS"

Lieu d’adoption: Barcelone

Protocoles d’amendement et d’adjonction:
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PARTIES CONTRACTANTES

AL, Croatie, CY, DZ, E, ET, F, GR, I, IL, LAR, M, MA, MC, RL, SYR, TN, TR, YU et la CE

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Navires " et a�ronefs

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin

Zone � prot�ger: Mer M�diterran�e

Int�r�t pour les EIE: Ce Protocole s'inspire de la Convention 972: 96 sur la pr�vention de la pollution des mers r�sultant

de l'immersion de d�chets ou d'autres substances. L'objectif fondamental de la Convention est appliqu� � la zone �
prot�ger par le pr�sent Protocole.

REMARQUES

L'immersion de certains d�chets et de certaines substances est interdite ou est subordonn�e � la d�livrance pr�alable

d'un permis sp�cifique. La liste des substances et groupes de substances concern�s par ce protocole est donn�e ci-apr�s

sous la rubrique "Informations connexes".

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

A.) L'immersion dans la zone de la mer M�diterran�e de d�chets ou autres mati�res �num�r�es ci-apr�s est interdite:

1.Compos�s organohalog�n�s et organosilici�s et compos�s pouvant donner naissance � de telles substances dans le

milieu marin, � l'exclusion des substances non toxiques ou de celles qui se transforment rapidement dans la mer en

substances biologiquement inoffensives, pourvu qu’elles n'alt�rent pas le go�t des organismes marins comestibles;
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2.Mercure et compos�s du mercure;

3.Cadmium et compos�s du cadmium;

4.Plastiques et autres mat�riaux synth�tiques persistants, qui peuvent g�ner 

mat�riellement la p�che ou la navigation, diminuer les agr�ments ou entraver toutes autres utilisations l�gitimes de la

mer;

5.P�trole brut et hydrocarbures d'origine p�troli�re et m�langes contenant ces produits, charg�s � bord pour �tre

immerg�s;

6.D�chets et autres mati�res fortement, moyennement ou faiblement radioactifs, selon la d�finition donn�e par l'Agence

internationale de l'�nergie atomique;

7.Compos�s acides et basiques, dont la composition ou la quantit� sont telles qu'ils peuvent compromettre gravement la

qualit� des eaux marines;

8.Mati�res produites pour la guerre biologique et chimique sous quelque forme que ce soit, � l'exclusion de celles qui sont

rendues rapidement inoffensives dans la mer par des processus physiques, chimiques ou biologiques.

B.) L'immersion dans la zone de la mer M�diterran�e de d�chets ou autres mati�res �num�r�s ci-apr�s est

subordonn�e, dans chaque cas, � la d�livrance pr�alable par les autorit�s nationales comp�tentes d'un permis

sp�cifique:

1.Arsenic, plomb, cuivre, zinc, b�ryllium, nickel, vanadium, s�l�nium, antimoine et leurs compos�s;

2.Cyanures et fluorures;

3.Pesticides et leurs sous-produits;

4.Substances chimiques organiques synth�tiques autres que celles vis�es � la section A) , pouvant avoir des effets nuisibles

sur les organismes marins ou alt�rer le go�t des organismes marins comestibles;

5.Compos�s acides et basiques, non couverts par la section A) ;

6.Conteneurs , ferraille et autres d�chets volumineux, susceptibles d'�tre d�pos�s au fond de la mer et de constituer un

s�rieux obstacle � la p�che ou � la navigation;

7.Substances qui, bien que non toxiques par nature, peuvent devenir nocives en raison des quantit�s immerg�es;

8.D�chets radioactifs ou autres mati�res radioactives non �num�r�s dans la section A) .
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DATE D’ADOPTION: 26.02.76

DIETM-N�: 976: 17

CONVENTION SUR LES FORMALITES DE CHASSE APPLICABLES AUX TOURISTES ENTRANT DANS LES PAYS MEMBRES DU CONSEIL

DE L'ENTENTE

Lieu d’adoption: Yamoussoukro/C�te d'Ivoire

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Burkina Faso, CI, RPB, RN et TG.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Chasse et tourisme

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Protection des esp�ces

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes conviennent d'harmoniser les r�glementations applicables � la chasse

touristique sur leurs territoires respectifs, en ce qui concerne les esp�ces � prot�ger, la dur�e de s�jour des visiteurs et

les autres conditions � remplir.

REMARQUES

Chaque Partie contractante dresse une liste des esp�ces � prot�ger en partie ou absolument ainsi que de celles dont la

chasse est autoris�e; la liste ne fait pas partie de la pr�sente convention.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 12.06.76

DIETM-N�: 976: 45

CONVENTION SUR LA PROTECTION DE LA NATURE DANS LE PACIFIQUE SUD

Lieu d’adoption: Apia/Samoa occidentales

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Archipel Cook, AUS, FIJ et WS.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin

Zone � prot�ger: Zones prot�g�es, parcs nationaux et r�serves nationales

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes �tablissent des zones prot�g�es dans les formes susmentionn�es. Elles

prennent des dispositions fondamentales en vue d'assurer la protection de ces zones.

REMARQUES

La Convention ne sp�cifie concr�tement aucune des zones � prot�ger.

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 16.06.76

DIETM-N�: 976: 46

CONVENTION SUR LA DEFENSE DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE, HISTORIQUE ET ARTISTIQUE DES NATIONS AMERICAINES

Lieu d’adoption: San Salvador/El Salvador

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

BOL, Chili, CR, ECU, ES, GCA, Honduras, NIC, PA, PE et RH.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Divers biens mat�riels et culturels

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes conviennent de dresser l'inventaire des biens mat�riels et culturels

r�put�s constituer leur patrimoine historique et de les mettre sous protection.

REMARQUES

La Convention d�finit d'une mani�re g�n�rale, mais ne sp�cifie pas concr�tement, les biens mat�riels et culturels �
prot�ger.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 03.12.76

DIETM-N�: 976: 89

CONVENTION SUR LA PROTECTION DU RHIN CONTRE LA POLLUTION CHIMIQUE

Lieu d’adoption: Bonn

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

CH, D, F, L, NL et la CE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines, y compris production et manipulation de substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux de surface

Zone � prot�ger: Rhin et bassin versant du Rhin (cf. infra) 

Int�r�t pour les EIE: Conform�ment aux dispositions de la pr�sente convention, les Parties contractantes prennent les

mesures suivantes pour am�liorer la qualit� des eaux du Rhin: les rejets de substances dangereuses sont � �liminer

progressivement ou � r�duire; toute exception requiert l'obtention pr�alable d'une autorisation sp�ciale. Les autorit�s

comp�tentes, qui d�livrent les dites autorisations, fixent �galement les normes d'�mission pour chaque substance.
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REMARQUES

Les normes d'�mission d�terminent la concentration maximale admissible d'une substance dans les rejets ainsi que la

quantit� maximale admissible d'une telle substance dans les rejets pendant une ou plusieurs p�riodes d�termin�es.

Les substances et groupes de substances chimiques relevant de la pr�sente Convention sont �num�r�s ci-apr�s sous la

rubrique "Informations connexes"; les valeurs limites ne sont toutefois pas indiqu�es.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Pour l'application de la pr�sente Convention, le Rhin commence � la sortie de la partie inf�rieure du lac de Constance et

inclut les bras, jusqu'� la ligne c�ti�re, par lesquels il �coule librement ses eaux dans la mer du Nord, y compris l'Ijssel

jusqu'� Kampen (Pays-Bas) .

A.) Les Parties contractantes prennent des mesures en vue d'�liminer la pollution des eaux de surface du bassin du Rhin par

les substances et groupes de substances dangereuses �num�r�s ci-apr�s:

1.Compos�s organo-halog�n�s et substances pouvant donner naissance � de tels compos�s dans le milieu aquatique;

2.Compos�s organo-phosphor�s et organo-stanniques;

3.Substances dont il est prouv� qu'elles poss�dent un pouvoir canc�rig�ne dans le milieu aquatique ou par

l'interm�diaire de celui-ci;

4.Mercure et compos�s du mercure;

5.Cadmium et compos�s du cadmium;

6.Huiles min�rales persistantes et hydrocarbures d'origine p�troli�re persistants.

B.) Les Parties contractantes prennent des mesures en vue de r�duire la pollution des eaux de surface du bassin versant du

Rhin par les substances et groupes de substances dangereuses �num�r�s ci-apr�s:
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1.Les m�tallo�des et m�taux suivants ainsi que leurs compos�s: zinc, cuivre, nickel, chrome, plomb, s�l�nium, arsenic,

antimoine, molybd�ne, titane, �tain, baryum, b�ryllium, bore, uranium, vanadium, cobalt, thallium, tellure et argent;

2.Biocides et leurs d�riv�s non inclus dans la section A.) ;

3.Substances ayant un effet nuisible sur le go�t et/ou sur l'odeur des produits de consommation de l'homme d�riv�s du

milieu aquatique ainsi que les compos�s susceptibles de donner naissance � de telles substances dans l'eau;

4.Compos�s molybd�ne toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance � de tels compos�s dans

l'eau, � l'exclusion des substances qui sont biologiquement inoffensives ou qui se transforment rapidement dans l'eau en

substances inoffensives;

5.Compos�s inorganiques du phosphore et phosphore �l�mentaire;

6.Huiles min�rales non persistantes et hydrocarbures d'origine p�troli�re non persistants;

7.Cyanures et fluorures;

8.Substances exer�ant une influence d�favorable sur le bilan d'oxyg�ne, notamment ammoniaque et nitrites.

 

DATE D’ADOPTION: 03.12.76

DIETM-N�: 976: 90

CONVENTION RELATIVE A LA PROTECTION DU RHIN CONTRE LA POLLUTION PAR LES CHLORURES

Lieu d’adoption: Bonn

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 976: 90/A du 25.09.91

PARTIES CONTRACTANTES

CH, D, F, L et NL.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Installations industrielles
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Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux de surface

Zone � prot�ger: Rhin

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes renforcent leur coop�ration en vue de lutter contre la pollution du Rhin par

les ions-chlorure.

REMARQUES

Les rejets d'ions-chlorure dans le Rhin seront r�duits d'au moins 60kg/s (moyenne annuelle) . Cet objectif sera r�alis�
progressivement sur le territoire fran�ais, notamment dans la r�gion des Mines de Potasse d'Alsace.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Se r�f�rant aux r�sultats de la conf�rence minist�rielle sur la pollution du Rhin tenue � la Haye en 1972, il a �t�
convenu d'am�liorer progressivement la qualit� des eaux du Rhin de sorte que leur teneur en ions-chlore ne d�passe pas

200 mg/l au niveau de la fronti�re germano-n�erlandaise.

Une d�claration commune du 11 d�cembre 1986 porte sur les moyens techniques de r�duire de 20% la pollution en

chlorures si la concentration de chlorures dans le Rhin d�passe 200 mg/l. Les moyens techniques � mettre en oeuvre pour

cette r�duction suppl�mentaire figurent dans l’annexe I du Protocole.

 

DATE D’ADOPTION: 20.06.77

DIETM-N�: 977: 46

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE LES RISQUES PROFESSIONNELS DUS A LA POLLUTION
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DE L'AIR, AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS SUR LES LIEUX DE TRAVAIL

Lieu d’adoption: Gen�ve

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

BR, C, CR, EAT, ECU, GB, Guin�e, N, P, S, SF, YU et Z.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Toutes les branches d'activit� �conomique

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine sur le lieu de travail

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les Etats signataires s'engagent � prendre des mesures appropri�es pour pr�venir et limiter les

risques professionnels dus � la pollution de l'air, au bruit et aux vibrations sur les lieux de travail et pour prot�ger les

travailleurs contre ces risques..... .

REMARQUES

Les mesures � prendre seront prescrites par les l�gislations nationales et leurs modalit�s d'application pourront �tre

r�glement�es par voie de normes techniques, de recueils de directives pratiques, etc. La Convention elle-m�me n'indique

pas de substances, ni de param�tres, ni de valeurs limites.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES
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DATE D’ADOPTION: 03.12.77

DIETM-N�: 977: 90

ACCORD PORTANT REGLEMENTATION COMMUNE SUR LA FAUNE ET LA FLORE

Lieu d’adoption: Enugu/Tchad

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Tchad, RFC, RN et WAN.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Flore et faune

Zone � prot�ger: R�gion du bassin du Tchad

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la Convention est d'assurer la sauvegarde des biotopes et des esp�ces de la flore et de la

faune naturelles; elle contient, en outre, des dispositions r�glementaires fondamentales � appliquer dans les pays

signataires.

REMARQUES

Cette Convention pr�voit principalement des restrictions plus ou moins fortes de la chasse, de la p�che et du commerce des

esp�ces de la flore et de la faune naturelles, des prescriptions concernant certaines utilisations et une interdiction

g�n�rale de la pollution dans la zone prot�g�e susmentionn�e.

Quatre esp�ces de reptiles et 15 esp�ces d'arbres sont express�ment mentionn�es et soumises � des r�glements de
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protection particuliers.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 23.06.79

DIETM-N�: 979: 55

CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPECES MIGRATRICES APPARTENANT A LA FAUNE SAUVAGE

Lieu d’adoption: Bonn

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Chili, CI, CL, D, DK, E, EAU, ET, F, GH, GR, H, I, IND, IRL, IS, JA, L, MA, N, NL, P, PAK, PY, RCA, RFC, RM, RMM, RN, RP, RPB, S, SF,

SN, SP, Tchad, TG, TN, UK, WAN et la CE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Esp�ces animales (voir remarques) 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La Convention exige des actions concert�es au niveau international en vue de prot�ger les esp�ces

d'animaux migrateurs et leurs habitats naturels, les politiques nationales ne pouvant suffire � elles seules � assurer cette
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protection.

REMARQUES

Les Etats signataires concluront � cette fin des accords sur la conservation, la gestion et l'utilisation de certaines esp�ces

animales. L'annexe de la Convention contient des listes d'esp�ces, diff�renci�es en esp�ces menac�es et en esp�ces

dont l'�tat de conservation est d�favorable. Ces listes comprennent 19 esp�ces de mammif�res, 34 esp�ces d'oiseaux, 5

esp�ces de reptiles, 2 esp�ces de poissons et une esp�ce de papillon.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 19.09.79

DIETM-N�: 979: 70

CONVENTION RELATIVE A LA CONSERVATION DE LA VIE SAUVAGE ET DU MILIEU NATUREL DE L'EUROPE

Lieu d’adoption: Berne

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

AU, B, CH, CY, D, DK, E, F, FL, GR, I, IRL, L, N, NL, P, S, SN, SF, TR, UK et la CE.

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Certaines esp�ces animales et v�g�tales

Zone � prot�ger: Territoires des Parties contractantes

Int�r�t pour les EIE: La Convention exige la protection de la faune et de la flore sauvages ainsi que de leurs habitats

naturels.

REMARQUES

Les Parties contractantes prennent les mesures l�gislatives et administratives n�cessaires pour assurer la conservation des

habitats des esp�ces de la flore et de la faune sauvages ainsi que la pr�servation des habitats naturels menac�s. La liste

des esp�ces � prot�ger comprend plus de 500 esp�ces. Les habitats ne sont pas d�finis g�ographiquement.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 13.11.79

DIETM-N�: 979: 84

CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE (EMEP)

Lieu d’adoption: Gen�ve

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 979: 84/A du 28.09.84

979: 84/B du 08.07.85

979: 84/C du 31.10.88

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 77/191



979: 84/D du 18.11.91

PARTIES CONTRACTANTES

Convention: A, B, B�larus, BG, Bosnie-Herz�govine, CDN, CH, Croatie, CY, CZ, D, DK, E, F, FL, GR, H, Holy See, I, IRL, IS, L,

Lituanie, N, NL, P, PL, RO, R�publique Slovaque, RSM, Russie, S, SF, Slov�nie, TR, UK, Ukraine, USA, YU et la CE.

Protocole 28.09.84: A, B, B�larus, BG, Bosnie-Herz�govine, CDN, CH, Croatie, CY, CZ, D, DK, E, EC, F, FL, GR, H, I, IRL, L, N, NL,

P, PL, R�publique Slovaque, Russie, S, SF, Slov�nie, TR, UK, Ukraine, USA, YU

Protocole 08.07.85: A, B, B�larus, BG, CDN, CH, CZ, D, DK, F, FL, H, I, L, N, NL, Russie, S, SF, Slovaquie, Ukraine

Protocole 31.10.88: AUS, B�larus, BG, CDN, CH, CZ, D, DK, E, EC, F, H, I, L, N, NL, Russie, S, SF, R�publique Slovaque, UK,

Ukraine, USA

Protocole 18.11.91: CH, E, L, N, NL, SF

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: Atmosph�re

Int�r�t pour les EIE: La Convention est un trait�-cadre visant � r�duire la pollution atmosph�rique gr�ce � des

�changes d'informations, des consultations ainsi que des activit�s de recherche et de surveillance. La Convention exige

l'�laboration et la mise en oeuvre de strat�gies et politiques permettant de combattre la pollution atmosph�rique.

REMARQUES

Les diff�rents protocoles portent en particulier sur les points suivants:

a.Financement � long terme de programmes de coop�ration dans le domaine du suivi et de l’�valuation de la transmission

� longue distance de polluants atmosph�riques en Europe (EMEP) ;

b.R�duction des �missions de soufre ou de leurs flux transfronti�res, et ce jusqu’� concurrence de 30% au moins �
l’�ch�ance 1993. Cette r�duction est calcul�e par r�f�rence aux niveaux d’�mission en 1980;
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c.Contr�le des �missions d’oxydes d’azote ou de leurs flux transfronti�res;

d.Contr�le des �missions de compos�s volatiles organiques ou de leurs flux transfronti�res.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 20.12.79

DIETM-N�: 979: 94

CONVENTION POUR LA CONSERVATION ET LA GESTION DE LA VIGOGNE

Lieu d’adoption: Lima/P�rou

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

BOL, Chili, ECU et PE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Vigogne (esp�ce de Lama) 

Zone � prot�ger: Aire de distribution de la vigogne dans les Andes d'Am�rique du Sud

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes conviennent d'interdire le commerce de la vigogne d’ici au 31.12.89; des

exceptions � cette r�gle ne sont autoris�es qu'en cas de besoins particuliers de la population indig�ne des Andes.
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REMARQUES

Le texte de la Convention se r�f�re � la Convention sur le commerce international des esp�ces de la faune et de la flore

sauvages menac�es d'extinction (Accord de Washington sur la protection des esp�ces, 973: 18 du 03.03.73) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 12.11.81

DIETM-N�: 981: 85

ACCORD CONCERNANT LA COOPERATION REGIONALE DANS LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES ET

AUTRES SUBSTANCES NUISIBLES EN CAS DE SITUATION CRITIQUE DANS LE PACIFIQUE DU SUD-EST

Lieu d’adoption: Lima/P�rou

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Chili, ECU, PA et PE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 
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Zone � prot�ger: Oc�an Pacifique � l'int�rieur de la zone de 200 milles marins des Parties nomm�es ci-dessus

Int�r�t pour les EIE: Les buts et objets de la protection ne sont pas d�finis.

REMARQUES

Des mesures de protection concr�tes ne sont pas indiqu�es. Le mode d’�change d'informations en cas de catastrophe est

stipul�.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 20.11.81

DIETM-N�: 981: 84

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT MARIN ET DES AIRES COTIERES DU PACIFIQUE DU SUD-

EST

Lieu d’adoption: Lima/P�rou

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Chili, CO, ECU, PA et PE.

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin

Zone � prot�ger: Zones c�ti�res du Pacifique du Sud-Est (sans autre sp�cification) 

Int�r�t pour les EIE: La Convention r�gle en termes programmatiques la protection de l’environnement marin et des zones

c�ti�res du Pacifique du Sud-Est.

REMARQUES

Des mesures concr�tes en vue de pr�venir, r�duire et contr�ler la pollution ne sont pas indiqu�es.

Outre la protection de l’environnement marin, il est convenu de prendre �galement des mesures en vue d’emp�cher

l’�rosion dans les r�gions c�ti�res.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 03.04.82

DIETM-N�: 982.26

PROTOCOLE RELATIF AUX AIRES SPECIALEMENT PROTEGEES DE LA MEDITERRANEE

Lieu d’adoption: Gen�ve

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES
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E, F, GR, I, IS, M, MC et TN.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: Eaux territoriales des Parties contractantes nomm�es ci-dessus

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes �tablissent des aires prot�g�es et s'efforcent de mener les actions

n�cessaires pour en assurer la protection dans les plus brefs d�lais. Le choix, l'�tablissement et la gestion des aires

prot�g�es se feront selon des normes communes, � �laborer par les Parties.

REMARQUES

Les aires prot�g�es serviront � sauvegarder des sites naturels pr�sentant un int�r�t �cologique particulier, �
pr�server la diversit� g�n�tique de leur faune et de leur flore et � conserver des types repr�sentatifs d'�cosyst�mes.

Le choix et l'affectation des aires prot�g�es s'effectueront sur la base de cette caract�risation.

La Convention ne sp�cifie aucune zone concr�te � prot�ger.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.07.83

DIETM-N�: 983: 54

PROTOCOLE RELATIF A LA PROTECTION DU PACIFIQUE DU SUD-EST CONTRE LA POLLUTION D'ORIGINE TELLURIQUE
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Lieu d’adoption: Quito/Equateur

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 983: 55 du 22.07.83

PARTIES CONTRACTANTES

Chili, CO, ECU, PA et PE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Rejets de polluants par des eaux en provenance de sources terrestres

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin 

Zone � prot�ger: Zones marines et c�ti�res du Pacifique du Sud-Est

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes prennent des mesures appropri�es pour pr�venir, r�duire ou combattre la

pollution et assurer ainsi la protection et la conservation de l'environnement marin.

REMARQUES

Le contenu du pr�sent Protocole sur la protection du milieu marin est identique � celui de la Convention pour la protection

de la mer M�diterran�e contre la pollution (976: 13) . Le lecteur est donc invit� � consulter la rubrique 'Informations

connexes' de ladite Convention (976: 13 du 16.02.76) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 18.11.83
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DIETM-N�: 983: 85

ACCORD INTERNATIONAL SUR LES BOIS TROPICAUX

Lieu d’adoption: Gen�ve

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

A, AUS, B, BOL, BR, CDN, CH, CI, CO, D, DK, E, EC, ET, F, Gabon, GH, GR, GUY, Honduras, I, IND, IRL, J, L, LB, MAL, Myanmar, N,

N�pal, NL, NZ, P, PA, PE, PNG, RCB, RFC, RI, ROK, RP, Russie, S, SF, TG, THA, TJ, TT, UK, USA, ZRE et la CE.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: For�ts tropicales

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le th�me central de cet accord est la cr�ation et l'administration d'une organisation internationale

poursuivant les objectifs suivants:

1.optimisation de l'exploitation des ressources en bois tropicaux;

2.transformation du bois dans les pays producteurs;

3.Mise en valeur de for�ts vierges naturelles.

REMARQUES

l'Accord est clairement orient� vers l'utilisation des ressources foresti�res, le but poursuivi �tant d'optimiser l'exploitation

du bois; il ne fait pas explicitement r�f�rence � la protection de la nature.

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

DATE D’ADOPTION: 22.03.85

DIETM-N�: 985: 22

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

Lieu d’adoption: Vienne

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 985: 22/A du 16.09.87 (voir fiche d’information s�par�e)

PARTIES CONTRACTANTES

A, Antigua-et-Barbuda, AUS, B, BD, BDS, B�larus, BG, Bosnie-Herz�govine, BR, BRN, BRU, BS, Burkina Faso, C, CDN, CH, Chili,

CI, CL, CO, CR, Croatie, CY, CZ, D, DK, DOM, Dominique, DZ, E, EAK, EAT, EAU, EC, ECU, Emirats arabes unis, ES, ET, F, FIJ, FL,

Gabon, GCA, GH, GR, Guin�e, Guin�e �quatoriale, GUY, H, Honduras, I, IL, Iles Marshall, Iles Salomon, IND, IR, IRL, IS, J, JA,

JOR, Kiribati, KWT, L, LAR, M, MAL, Maldives, MC, MEX, MS, MW, Myanmar, N, Namibie, NIC, NL, NZ, Ouzb�kistan, P, PA, PAK,

PE, PL, PNG, PY, RA, RB, RCA, R�publique Slovaque, RFC, RI, RL, RN, RO, ROK, ROU, RP, RPB, Russie, S, SA, Saint-Kitts-et-Nevis,

SD, SF, SGP, Slov�nie, SN, STL, SUD, SY, SYR, Tchad, TG, THA, TJ, TN, TR, TT, Turkm�nistan, Tuvalu, UK, Ukraine, USA, VN,

WAG, WAN, WG, WS, YU, YV, Z, ZA, ZW

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine et environnement en g�n�ral 

Zone � prot�ger: Atmosph�re/couche d’ozone

Int�r�t pour les EIE: Les Parties contractantes prennent des mesures appropri�es pour prot�ger la sant� humaine et

l'environnement contre les effets n�fastes d�coulant des modifications de la couche d'ozone.
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REMARQUES

A cette fin, les Parties contractantes s'efforcent, selon les moyens dont elles disposent, de prendre les mesures suivantes:

1.observations syst�matiques, recherches et �changes d’informations;

2.mise en oeuvre de mesures l�gislatives et administratives appropri�es pour r�glementer, limiter, r�duire et interdire les

�missions de substances susceptibles de mettre la couche d'ozone en p�ril;

3.coop�ration avec les organismes internationaux comp�tents, entre autres dans le but d'�tudier les effets et interactions

susceptibles de d�couler d'autres modifications de l'atmosph�re.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

DATE D’ADOPTION: 21.06.85

DIETM-N�: 985: 46

CONVENTION POUR LA PROTECTION, LA GESTION ET LA MISE EN VALEUR DU MILIEU MARIN ET DES ZONES COTIERES DE LA
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REGION DE L'AFRIQUE ORIENTALE

Lieu d’adoption: Nairobi/Kenya

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 985: 47 du 21.06.85

985: 48 du 21.06.85

PARTIES CONTRACTANTES

Non indiqu�es dans la documentation consult�e.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Rejets ou immersions de polluants effectu�s � partir des navires et d�versements en provenance de

sources terrestres

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Flore, faune, biotopes

Zone � prot�ger: milieu marin et zones c�ti�res de l'Afrique orientale

Int�r�t pour les EIE: Le but de la Convention est d'identifier les sources de pollution et de pr�venir la pollution de la zone

en question. Une organisation est d�sign�e pour assurer la coordination des activit�s en la mati�re.

La Convention souligne en particulier l'importance des EIE. Les Protocoles engagent les Parties contractantes � d�finir les

habitats � prot�ger.

REMARQUES

Les Protocoles contiennent des listes d'environ 150 esp�ces animales et v�g�tales class�es en diff�rentes cat�gories

selon leurs besoins de protection.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 24.11.86

DIETM-N�: 986: 87

CONVENTION SUR LA PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES ET DE L'ENVIRONNEMENT DE LA REGION DU PACIFIQUE

SUD

Lieu d’adoption: Noum�a/Nouvelle Cal�donie

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 986: 87/A du 25.11.86

986: 87/B du 25.11.86

PARTIES CONTRACTANTES

AUS, F, FIJ, GB, Iles Salomon, Nauru, NL, NZ, PNG, Tuvalu et WS.

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme et environnement

Zones � prot�ger: Zones des 200 milles marins au large des pays signataires

Int�r�t pour les EIE: Les objectifs poursuivis sont les suivants:

1. Coop�ration technique et scientifique;

2. Echanges d'informations;

3. Consultations r�guli�res.

REMARQUES
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La Convention sp�cifie �galement des substances et groupes de substances chimiques � contr�ler; ces indications

correspondent pour l'essentiel � celles du Protocole relatif � la protection du Pacifique du Sud-Est contre la pollution

d'origine tellurique (cf. 983: 54 du 22.07.83, ibid.) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 28.05.87

DIETM-N�: 987: 40

ACCORD SUR UN PLAN D'ACTION POUR LA GESTION ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLE DU BASSIN HYDROGRAPHIQUE

COMMUN DU ZAMBEZE

Lieu d’adoption: Harare

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

EAT, RB, Mozambique, Z, ZW

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Rivi�re du Zamb�ze

Zone � prot�ger: 
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Int�r�t pour les EIE: L’accord sert de cadre � la coop�ration des Etats riverains du Zamb�ze. Le plan d’action, qui est une

partie constitutive de l’accord, pr�voit: (a) des �tudes d’impact sur l'environnement; (b) la gestion de l’environnement; (c)

une l�gislation sur l’environnement; (d) des mesures d’appui.

REMARQUES

L’Angola, le Malawi et la Namibie, qui sont �galement des Etats riverains Zamb�ze ne font pas encore partie des Etats

signataires de l’accord.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 16.09.87

DIETM-N�: 985: 22/A

PROTOCOLE SUR LES SUBSTANCES DETRUISANT LA COUCHE D’OZONE

Lieu d’adoption: Montr�al

Protocoles d’amendement et d’adjonction: 985: 22/B du 29.06.90

985: 22/C du 25.11.92

PARTIES CONTRACTANTES

Protocole: A, Antigua-et-Barbuda, AUS, B, BR, BRN, BS, CDN, CH, Chili, CL, CO, Croatie, D, DK, Dominique, DZ, E, EAT, EAU, EC,

ECU, ET, F, GH, GR, Guin�e, H, HK, I, IL, Iles Marshall, IND, IRL, IS, J, JA, JOR, Kiribati, L, M, MAL, Maldives, MC, MEX, MW,

Myanmar, N, NL, NZ, P, PA, PAK, PE, PNG, PY, RA, RFC, RI, RO, ROK, ROU, RP, Russie, S, SA, SF, SGP, Slov�nie, SN, SY, THA, TJ,
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TN, Tuvalu, UK, USA, VN, WG, YV, ZA

Amendement 29.06.90: A, Antigua-et-Barbuda, AUS, B, BD, BDS, B�larus, BG, Bosnie-Herz�govine, BR, BRN, BRU, Burkina

Faso, C, CDN, CH, Chili, CI, CL, CO, CR, Croatie, CY, CZ, D, DK, DOM, Dominique, DZ, E, EAK, EAT, EAU, EC, ECU, Emirats arabes

unis, ES, ET, F, FIJ, FL, Gabon, GCA, GH, GR, Guin�e, GUY, H, Honduras, I, IL, Iles Marshall, Iles Salomon, IND, IR, IRL, IS, J, JA,

JOR, Kiribati, KWT, L, LAR, M, MAL, Maldives, MC, MEX, MS, MW, Myanmar, N, Namibie, NIC, NL, NZ, Ouzb�kistan, P, PA, PAK,

PE, PL, PNG, PY, RA, RB, R�publique slovaque, RFC, RI, RL, RN, RO, ROK, ROU, RP, RPB, Russie, S, SA, Saint-Kitts-et-Nevis, SD,

SF, SGP, Slov�nie, SN, STL, SUD, SY, SYR, TG, THA, TJ, TN, TR, TT, Turkm�nistan, Tuvalu, UK, Ukraine, USA, VN, WAG, WAN,

WG, WS, YU, YV, Z, ZA, ZW

Amendement 25.11.92: Antigua-et-Barbuda, BS, CDN, Chili, D, DK, ECU, Iles Marshall, IS, MAL, MS, MW, N, NZ, S, SA, SF, SY,

USA, VN

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement g�n�ral

Zone � prot�ger: Atmosph�re/couche d’ozone

Int�r�t pour les EIE: Les parties conviennent de r�duire la production et l’utilisation de substances d�truisant la couche

d’ozone. Les substances sont �num�r�es � l’annexe I du Protocole. Le Protocole indique le calendrier arr�t� pour la

r�duction des divers groupes de substances. Il est tenu compte de la situation particuli�re des pays en d�veloppement. Le

Protocole pr�voit l’organisation de conf�rences ult�rieures r�unissant les parties afin que celles-ci puissent convenir de

nouvelles limitations.

REMARQUES

Les amendements des 29.06.90 et 25.11.92 renferment certaines modifications par rapport au Protocole. Les dispositions de

ces amendements pr�voient un renforcement des obligations de r�duction des �missions et de nouveaux calendriers, afin

de parvenir � une suspension de la production de CFC et d'hydrocarbures halog�n�s.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.03.89

DIETM-N�: 989: 22

CONVENTION CONCERNANT LE CONTROLE DES MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES DE DECHETS DANGEREUX ET DE LEUR

ELIMINATION

Lieu d’adoption: B�le

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

A, AFG, Antigua-et-Barbuda, AUS, B, BD, BR, BRN, BS, CDN, CH, Chili, CL, CY, CZ, D, DK, E, EAT, EC, ECU, ES, Estonie, F, FL, H, I,

IND, IR, J, JOR, KWT, L, Lettonie, MAL, Maldives, MC, MEX, MS, N, NL, P, PA, PE, PL, RA, R�publique Slovaque, RI, RO, ROU, RP,

S, SA, SF, Slov�nie, SN, STL, SY, SYR, TJ, UK, WAN

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Mouvements transfronti�res de d�chets

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement g�n�ral, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les parties sont autoris�es � interdire l’importation de d�chets dangereux; dans un tel cas, elles

doivent informer toutes les autres parties contractantes de leur d�cision. Les parties contractantes doivent interdire

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 93/191



l’exportation de d�chets dangereux vers les pays signataires ayant interdit les importations. Dans le cas o� un Etat n’a pas

interdit l’importation de ces d�chets, son accord �crit est sp�cifiquement requis pour l’importation de ces d�chets. Les

autres obligations des parties portent sur les points suivants: (a) r�duction de la production de d�chets dangereux � un

minimum; (b) mise en place d’installations ad�quates d’�limination; (c) pr�vention de la pollution r�sultant de la gestion

des d�chets dangereux; (d) r�duction des mouvements transfronti�res de d�chets; (e) interdiction des exportations de

d�chets dangereux � destination des Etats signataires de la Convention si ceux-ci ne sont pas � m�me de g�rer les

d�chets selon des m�thodes �cologiquement rationnelles; (f) communication des renseignements sur les mouvements

transfronti�res de d�chets dangereux; (g) interdiction des importations de d�chets dangereux et d’autres d�chets si ceux-

ci risquent de ne pas �tre g�r�s selon des m�thodes �cologiquement rationnelles; (h) coop�ration avec les autres

parties contractantes et des organisations internationales.

REMARQUES

La Convention inclut les cat�gories de d�chets � contr�ler (Annexe I) ; les cat�gories de d�chets demandant un examen

sp�cial (Annexe II) ; la liste des caract�ristiques de danger (Annexe III) ; la description des op�rations d’�limination

(Annexe IV) ; les informations � fournir lors de la notification (Annexe V) ; et la proc�dure d’arbitrage (Annexe VI) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 27.06.89

DIETM-N�: 989: 48

Convention concernant les peuples indigEnes et tribaux dans des pays indEpendants

Lieu d’adoption: Gen�ve
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Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

BOL, CO, CR, MEX, N

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Peuples indig�nes et tribaux

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La Convention a pour objet de garantir le respect des droits de l’homme et des libert�s fondamentales

des populations indig�nes et tribales. Les valeurs sociales, culturelles, religieuses et spirituelles de ces peuples doivent �tre

reconnues et faire l’objet d’une protection. Les peuples indig�nes et tribaux doivent �tre associ�s de mani�re appropri�e

� la prise de d�cisions. Leurs droits fonciers de m�me que leurs droits coutumiers sur l’utilisation des ressources naturelles

doivent �tre reconnus.

REMARQUES

La Convention r�glemente �galement les domaines suivants: recrutement et condition d’emploi; formation, artisanat et

industrie rurale; s�curit� sociale et sant�; �ducation et communication; contact et coop�ration avec l’�tranger.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 30.01.91
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DIETM-N�: 991: 08

CONVENTION SUR L'INTERDICTION D'IMPORTER LES DECHETS DANGEREUX EN AFRIQUE ET LE CONTROLE DE LEURS

MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES

Lieu d’adoption: Bamako

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

EAT, LAR, MS, RWA, TN, ZW

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Mouvements transfronti�res de d�chets

Bien � prot�ger

/milieu r�cepteur: Environnement g�n�ral, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La Convention interdit les importations de d�chets dangereux en provenance de parties non

contractantes en Afrique. Les mouvements transfronti�res de d�chets entre les parties contractantes doivent faire l’objet de

mesures de contr�le. Les parties contractantes doivent s’employer � r�duire la production de d�chets dangereux sur leurs

territoires nationaux et doivent s’assurer que des installations de traitement et/ou d’�limination soient disponibles.

REMARQUES

La Convention inclut les cat�gories de d�chets dangereux; une liste de caract�ristiques dangereuses; une description des

op�rations d’�limination; les informations � fournir ainsi qu’une proc�dure d’arbitrage. La structure est comparable �
celle de la Convention de B�le (voir 989: 22) .

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 25.02.91

DIETM-N�: 991: 15

CONVENTION SUR L'EVALUATION DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIERE

Lieu d’adoption: Espoo

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

CZ, E, S

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les parties sont tenues de pr�venir, de r�duire et de contr�ler les effets pr�judiciables graves que

les activit�s propos�es risquent de faire subir � l’environnement de part et d’autre des fronti�res. Les parties sont

convenues d’�tablir des proc�dures d'EIE et de faire appel � la participation publique, y compris � l’�chelon

transnational. La Convention pr�voit des �changes d’informations et des consultations transfrontali�res.

REMARQUES
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La Convention �num�re les activit�s sujettes � des �tudes d’impact dans un contexte transfronti�re. Elle stipule quel

doit �tre le contenu minimum d’une documentation EIE et d�finit des crit�res de nature g�n�rale devant aider � la

d�termination de l’impact d’autres activit�s sur l’environnement.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 17.03.92

DIETM-N�: 992: 20

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET L'UTILISATION DES COURS D'EAU TRANSFRONTIERES ET DES LACS INTERNATIONAUX

Lieu d’adoption: Helsinki

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

Moldavie, N, Russie, S

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines, substances dangereuses

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: Cours d’eau transfronti�res

Int�r�t pour les EIE: La Convention stipule l'obligation g�n�rale de pr�venir, de contr�ler et de r�duire les impacts
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environnementaux transfronti�res. Les parties sont tenues de pr�venir, de contr�ler et de r�duire la pollution des eaux

susceptible d’induire des effets environnementaux transfronti�res. Les eaux transfrontali�res doivent �tre utilis�es de

mani�re raisonnable et �quitable. Les parties doivent �tre guid�es par le principe de la prudence, le principe pollueur-

payeur et le principe de l'�quit� entre g�n�rations. Les autres obligations portent sur la surveillance, la recherche et le

d�veloppement de m�me que l’�change d’informations. Les parties riveraines sont soumises � des obligations de

coop�ration plus sp�cifiques.

REMARQUES

La Convention d�finit l’expression "technologie la plus disponible" (Annexe I) . Elle comporte �galement des principes

directeurs pour le d�veloppement des meilleures pratiques environnementales (Annexe II) , d’objectifs et de crit�res relatifs

� la qualit� de l’eau (Annexe III) . Pour entrer en vigueur, la Convention n�cessite 16 ratifications.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 09.04.92

DIETM-N�: 992: 28

CONVENTION POUR LA PROTECTION DU MILIEU MARIN DANS LA ZONE DE LA MER BALTIQUE

Lieu d’adoption: Helsinki

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin

Zone � prot�ger: Mer Baltique

Int�r�t pour les EIE: La Convention stipule des obligations de protection du milieu de la mer Baltique de toutes sources de

pollution. Les parties conviennent d’adopter des pratiques �cologiquement rationnelles et d’appliquer le principe pollueur-

payeur. L’obligation d’�tudes d’impact sur l’environnement est explicitement stipul�e dans l’Article 7 de la Convention. Les

parties s’engagent � �tablir des instruments d’information et de consultation transfronti�res.

REMARQUES

La Convention �num�re des substances nocives � l’Annexe I. Les crit�res gouvernant l’utilisation des meilleures pratiques

environnementales et des meilleures technologies disponibles sont �num�r�s � l’Annexe II. Les crit�res et mesures

applicables � la pr�vention de la pollution tellurique figurent � l’Annexe III. L’Annexe IV r�glemente la pollution par les

navires. L’Annexe V �num�re les exceptions d�rogeant � l’interdiction g�n�rale de d�verser des d�chets et d’autres

mati�res dans la zone de la mer Baltique. L’Annexe VI traite de la pr�vention de la pollution par des activit�s offshore.

La Convention a �t� sign�e par les Etats de la mer Baltique et par la CE. Elle entrera en vigueur apr�s ratification et

approbation par tous les Etats signataires. Apr�s son entr�e en application, elle se substituera � la Convention d’Helsinki

de 1974.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES
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DATE D’ADOPTION: 21.04.92

DIETM-N�: 992: 30

CONVENTION SUR LA PROTECTION DE LA MER NOIRE CONTRE LA POLLUTION

Lieu d’adoption: Bucarest

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

BG, G�orgie, RO, Russie

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement marin

Zone � prot�ger: Mer Noire

Int�r�t pour les EIE: La Convention r�glemente la protection de la mer Noire contre la pollution par toutes les sources

possibles. Les obligations sont de caract�re g�n�ral. Les diff�rentes sources de pollution sont d�crites avec de plus

amples d�tails dans des Protocoles faisant partie int�grante de la Convention.

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES
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DATE D’ADOPTION: 09.05.92

DIETM-N�: 992: 35

CONVENTION-CADRE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Lieu d’adoption: New York

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

A, Antigua-et-Barbuda, Arm�nie, AUS, BD, BDS, BR, BS, Burkina Faso, C, CDN, CH, CL, Iles Cook, CZ, D, DK, Dominique, DZ, E,

EAU, EC, ETH, F, FIJ, Guin�e, H, I, Iles Marshall, IND, IRL, IS, J, JOR, M, Maldives, MC, MEX, Micron�sie, Mongolie, MS, MW, N,

Nauru, NL, NZ, Ouzb�kistan, P, PE, PNG, PY, RA, RB, RIM, ROK, S, Saint-Kitts-et-Nevis, SF, STL, SUD, SY, TJ, TN, Tuvalu, UK,

USA, Vanuatu, Z, ZW

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La Convention engage les parties � r�duire les �missions de gaz � effet de serre. Les parties sont

tenues de dresser et de divulguer des inventaires nationaux des gaz � effet de serre. Les parties appartenant � des pays

industrialis�s sont appel�es � jouer un r�le de leader dans la pr�vention des changements climatiques.

REMARQUES

Les pays plus avanc�s doivent pr�ter appui aux pays en d�veloppement. La mise en place de m�canismes financiers a

�t� pr�vue afin de contribuer � la mise en oeuvre de la convention. Des obligations de nature plus sp�cifique, visant �
r�duire les �missions de gaz � effet de serre, seront d�finies dans des Protocoles ult�rieurs.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.05.92

DIETM-N�: 992: 42

CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE

Lieu d’adoption: Nairobi

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

AL, Antigua-et-Barbuda, Arm�nie, AUS, BDS, B�larus, BH, BR, BS, Burkina Faso, C, CDN, CL, CZ, D, DK, DOM, E, EAU, EC, ECU,

ET, ETH, FIJ, Guin�e, H, I, Iles Cook, Iles Marshall, IND, J, JOR, Maldives, MC, MEX, Mongolie, MS, MW, N, Nauru, N�pal, NZ,

P, PE, PNG, PY, ROU, RP, S, Saint-Kitts-et-Nevis, STL, SY, TJ, TN, UK, Vanuatu, WS, Z

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Flore, faune, habitats naturels, biodiversit�
Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les parties s’engagent � pr�server la diversit� biologique. A cet effet, elles �tabliront des syst�mes

de zones prot�g�es (protection in situ) . Elles s’engagent �galement � pr�server la biodiversit� en dehors des habitats

naturels (protection ex situ) . La Convention r�glemente l’acc�s aux ressources g�n�tiques de m�me qu’aux technologies
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rev�tant de l’importance pour la conservation de la biodiversit�. Les parties sont tenues d’�tablir des plans de

conservation et des proc�dures d'EIE.

REMARQUES

La Convention stipule que des Protocoles devront �tre n�goci�s sur des th�mes sp�cifiques tels que la s�curit� des

op�rations biotechnologiques. Elle pr�voit, en outre, la mise en place de m�canismes financiers destin�s � aider les pays

en d�veloppement � appliquer les dispositions de la Convention. Les parties s’engagent �galement � �tablir des

m�canismes de partage juste et �quitable des b�n�fices retir�s de l’utilisation des ressources g�n�tiques.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.09.92

DIETM-N�: 992: 71

CONVENTION POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION MARINE DE L'ATLANTIQUE NORD-EST

Lieu d’adoption: Paris

Protocoles d’amendement et d’adjonction:

PARTIES CONTRACTANTES

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines
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Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu marin

Zone � prot�ger: Atlantique du Nord-Est

Int�r�t pour les EIE: Les parties � la Convention prot�gent le milieu marin de l'Atlantique Nord-Est de toutes sources de

pollution. Dans ce contexte, elles appliquent le principe de pr�vention de m�me que le principe pollueur-payeur. Pour la

mise en oeuvre de la Convention, les parties recourent aux meilleures techniques et pratiques disponibles et, si appropri�es,

� des technologies propres. Des mesures plus sp�cifiques concernant les diff�rentes sources de pollution sont sp�cifi�es

dans les Annexes � la Convention.

REMARQUES

Les crit�res r�gissant les "meilleures techniques disponibles" et "les meilleures pratiques �cologiques" sont �num�r�s

� l’Annexe 1 � la Convention. D�s son entr�e en vigueur, la Convention se substituera aux Conventions d’Oslo et de Paris.

L’entr�e en vigueur de la Convention requiert sa ratification, son acceptation et son approbation ou son adh�sion par

toutes les parties des Conventions d’Oslo et de Paris.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: DIETM 1989

INFORMATIONS CONNEXES
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6.5.1 Registre des fiches d'information concernant les actes des CE relatifs � l'environnement

6.5.2 Fiches d'information: le Droit de l'Environnement des Communaut�s europ�ennes 

 

6.5.1 Registre des fiches d'information concernant les actes des CE relatifs � l'environnement

Titre de l'acte Num�rotation CE

Directive du Conseil concernant le rapprochement des dispositions

l�gislatives, r�glementaires et administratives relatives � la

classification, l'emballage et l'�tiquetage des substances dangereuses  

67/548

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau sonore  admissible et au dispositif

d'�chappement des v�hicules � moteur  

70/157

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives aux mesures � prendre contre la pollution de

l'air   par les gaz provenant des moteurs � allumage command�
�quipant les v�hicules � moteur 

70/220

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives aux mesures � prendre contre les �missions de

polluants provenant des moteurs diesel   destin�s � la propulsion des

v�hicules diesel  

72/306

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives aux d�tergents  

73/404

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives aux m�thodes de contr�le de la

biod�gradabilit� des agents de surface anioniques  

73/405
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Directive du Conseil concernant l'�limination des huiles usag�es  75/439
Directive du Conseil concernant la qualit� requise des eaux superficielles

destin�es � la production d'eau alimentaire  dans les Etats membres

75/440

Directive du Conseil relative aux d�chets  75/442

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres concernant la teneur en soufre  de certains combustibles

liquides

75/716

Directive du Conseil concernant la qualit� des eaux de baignade  76/160

Directive du Conseil concernant l'�limination des polychlorobiph�nyles

et polychloroterph�nyles  

76/403

Directive du Conseil concernant la pollution caus�e par certaines

substances dangereuses  d�vers�es dans le milieu aquatique  de la

Communaut� (Directive relative � la protection du milieu aquatique)

76/464

Directive du Conseil concernant le rapprochement des dispositions

l�gislatives, r�glementaires et administratives des Etats membres

relatives � la limitation de la mise sur le march� et de l'emploi de

certaines substances et pr�parations dangereuses  

76/769

Directive du Conseil relative aux d�chets provenant de l'industrie du

dioxyde de titane  

78/176

Directive du Conseil relative aux d�chets toxiques et dangereux 78/319

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives � la classification, l'emballage et l'�tiquetage

des pr�parations dangereuses  (pesticides )

78/631

Directive du Conseil concernant la qualit� des eaux douces  ayant besoin

d'�tre prot�g�es ou am�lior�es pour �tre aptes � la vie des

poissons 

78/659
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Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau sonore admissible et au dispositif

d'�chappement des motocycles    

78/1015

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives � la d�termination de l'�mission sonore des

engins et mat�riels de chantier  

79/113

Directive du Conseil relative � l'interdiction de la mise sur le march� et

de l'emploi de produits phytopharmaceutiques contenant certaines

substances actives  

79/117

Directive du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages 79/409

Directive du Conseil relative aux m�thodes de mesure et � la

fr�quence des �chantillonnages et de l'analyse des eaux superficielles

destin�es � la production d'eau de consommation  humaine dans les

Etats membres

79/869

Directive du Conseil concernant la qualit� requise des eaux

conchylicoles 

79/923

Directive du Conseil relative � la r�duction des �missions sonores   des

a�ronefs   subsoniques

80/51

Directive du Conseil relative � la protection des eaux souterraines contre

la pollution caus�e par certaines substances dangereuses ("Directive

relative aux eaux souterraines")  

80/68

R�solution du Conseil relative aux chlorofluorocarbones dans

l'environnement  

80/372

Directive du Conseil concernant la qualit� des eaux destin�es � la

consommation humaine  

80/778

Directive du Conseil concernant des valeurs limites et des valeurs guides

de qualit� atmosph�rique  pour l'anhydride sulfureux  et les particules

80/779
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en suspension

Directive du Conseil concernant les valeurs limites et les objectifs de

qualit� des rejets de mercure   provenant du secteur de l'�lectrolyse des

chlorures alcalins  

82/176

Directive du Conseil concernant les risques d'accidents majeurs de

certaines activit�s industrielles 

82/501

D�cision du Conseil de renforcer les mesures de protection contre les

chlorofluorocarbones   dans l'environnement

82/795

Directive du Conseil concernant les modalit�s de surveillance et de

contr�le des milieux concern�s par les rejets provenant de l'industrie du

dioxyde de titane 

82/883

Directive du Conseil concernant une valeur limite pour le plomb contenu

dans l'atmosph�re 

82/884

R�glement du Conseil instituant un r�gime communautaire de

conservation et de gestion des ressources de p�che 

170/83

R�glement du Conseil pr�voyant certaines mesures techniques de

conservation des ressources de p�che  

171/83

Directive du Conseil concernant les valeurs limites et les objectifs de

qualit� relatifs aux rejets de cadmium 

83/513

Directive du Conseil concernant les valeurs limites et les objectifs de

qualit� pour les rejets de mercure  des secteurs autres que celui de

l'�lectrolyse des chlorures alcalins 

84/156

Directive du Conseil relative � la lutte contre la pollution

atmosph�rique  caus�e par les �tablissements industriels 

84/360

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives aux dispositions communes aux mat�riels et

84/532
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engins de chantier 
Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible

des motocompresseurs  

84/533

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible

des grues � tour 

84/534

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible

des groupes �lectrog�nes de soudage 

84/535

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible

des groupes �lectrog�nes de puissance 

84/536

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des

Etats membres relatives au niveau d'�mission sonore admissible des

brise-b�ton et marteaux-piqueurs utilis�s � la main    

84/537

Directive du Conseil concernant les valeurs limites et les objectifs de

qualit� pour les rejets d'hexachlorocyclohexane 

84/491

Directive du Conseil concernant les normes de qualit� atmosph�rique

pour le dioxyde d'azote 

85/203

D�cision du Conseil concernant un compl�ment, pour le cadmium , de

l'annexe IV de la Convention relative � la protection du Rhin   contre la

pollution chimique 

85/336

Directive du Conseil concernant l'�valuation des incidences de certains

projets publics et priv�s sur l'environnement 

85/337

Directive du Conseil concernant le rapprochement des l�gislations des 85/581
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Etats membres relatives � la teneur en plomb de l'essence 

Directive du Conseil concernant le rapprochement des dispositions

l�gislatives, r�glementaires et administratives relatives � l'application

des principes de bonnes pratiques de laboratoire  et au contr�le de leur

application pour les essais sur les substances chimiques 

87/18

Directive du Conseil concernant la limitation des �missions sonores  des

pelles hydrauliques  et � c�bles, des bouteurs, des chargeuses et des

chargeuses-pelleteuses

86/662

Directive du Conseil concernant la pr�vention et la r�duction de la

pollution de l'environnement par l'amiante 

87/217

Directive du Conseil concernant le rapprochement des dispositions

l�gislatives, r�glementaires et administratives des Etats membres

relatives aux mesures � prendre contre les �missions de gaz polluants

provenant des moteurs diesel  destin�s � la propulsion des v�hicules

88/77

Directive du Conseil concernant le rapprochement des dispositions

l�gislatives, r�glementaires et administratives des Etats membres

relatives � la classification, l'emballage et l'�tiquetage  des

pr�parations dangereuses  

88/379

Directive du Conseil concernant l'inspection et la v�rification des bonnes

pratiques de laboratoire  (BPL)

88/320

R�glement du Conseil relatif aux exportations et importations

communautaires de certains produits chimiques dangereux 

1734/88

Directive du Conseil relative � la limitation des �missions de certains

polluants dans l'atmosph�re en provenance de grandes installations de

combustion

88/609

R�glement du Conseil concernant les exportations de certains produits 428/89
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chimiques 
Directive du Conseil concernant la pr�vention de la pollution

atmosph�rique  en provenance des installations nouvelles

d'incin�ration des d�chets municipaux 

89/369

Directive du Conseil concernant la pr�vention de la pollution

atmosph�rique  en provenance des installations existantes

d'incin�ration des d�chets municipaux 

89/429

D�cision du Conseil concernant l'acceptation par la Communaut�
�conomique europ�enne d'une d�cision-recommandation de l'OCDE 

sur la mise en conformit� aux principes de bonnes pratiques de

laboratoire 

89/569

R�glement du Conseil concernant l'interdiction d'importer dans la

Communaut� de l'ivoire  brut ou travaill� pr�lev� sur des �l�phants

africains 

2496/89

Directive du Conseil relative � la limitation des �missions sonores  des

avions � r�action subsoniques civils 

89/629

D�cision du Conseil concernant l'acceptation par la Communaut�
�conomique europ�enne d'une d�cision-recommandation de l'OCDE 

sur le contr�le des mouvements transfronti�res de d�chets dangereux

 

90/170

Directive du Conseil relative � l'utilisation confin�e de micro-organismes

g�n�tiquement modifi�s 

90/219

Directive du Conseil relative � l'utilisation confin�e de micro-organismes

g�n�tiquement modifi�s 

90/220

R�glement du Conseil relatif � la cr�ation de l'Agence Europ�enne

pour l'Environnement  et du R�seau europ�en d'information et

d'observation pour l'environnement  

1210/90
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Directive du Conseil relative au libre acc�s � l'information sur

l'environnement 

90/313

R�glement du Conseil concernant la strat�gie et le plan d'action de la

Communaut� pour la protection de l'environnement dans la r�gion

m�diterran�enne (MEDSPA)  

563/91

R�glement du Conseil concernant les substances qui appauvrissent la

couche d'ozone 

594/91

Directive du Conseil relative aux piles  et accumulateurs  contenant

certaines mati�res dangereuses

91/157

Directive du Conseil relative au traitement des eaux urbaines r�siduaires 

 

91/271

Directive du Conseil concernant la mise sur le marche des produits

phytopharmaceutiques 

91/414

Directive du Conseil relative aux d�chets dangereux  91/689

Directive du Conseil concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore 

92/43

R�glement du Conseil concernant les exportations et importations de

certains produits chimiques dangereux  

2455/92

Directive du Conseil concernant la pollution de l'air  par l'ozone 92/72

R�glement du Conseil concernant la surveillance et le contr�le des

transferts de d�chets   � l'entr�e et � la sortie de la Communaut�
europ�enne

259/93

R�glement du Conseil concernant l'�valuation et le contr�le des

risques  pr�sent�s par les substances  existantes

793/93

R�glement du Conseil permettant la participation volontaire des 1836/93
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entreprises du secteur industriel � un syst�me communautaire de

management environnemental  et d'audit 
R�glement du Conseil permettant le commerce de substances

appauvrissant la couche d'ozone  et de produits contenant de telles

substances avec des parties n'ayant pas adh�r� au Protocole de

Montr�al  sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone

2047/93
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6.5.2 Fiches d’information: le Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes
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DATE D’ADOPTION: 27.06.67

NUMEROTATION CEE: 67/548

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET

ADMINISTRATIVES RELATIVES A LA CLASSIFICATION, L'EMBALLAGE ET L'ETIQUETAGE DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Amendement/assimilation: 

69/81 du 13.03.6976/907 du 14.07.76

70/189 du 06.03.7079/831 du 18.09.79

71/144 du 21.03.7185/71 du 21.12.84

73/146 du 21.05.7390/420 du 25.07.90
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75/409 du 24.06.75

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Industrie, artisanat, transport

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme et environnement

Zone � prot�ger:

Int�r�t pour les EIE: La directive est importante pour les �tudes d'impact parce qu'elle fixe des d�finitions permettant de

classer les substances et pr�parations dangereuses en fonction du risque qui leur est attribu� (substances explosibles,

comburantes, extr�mement inflammables, facilement inflammables, inflammables, tr�s toxiques, toxiques, nocives,

corrosives, irritantes, dangereuses pour l'environnement, canc�rog�nes, t�ratog�nes, mutag�nes) .

REMARQUES

La directive comprend les listes suivantes: liste de substances dangereuses class�es dans l’ordre du num�ro atomique de

l’�l�ment le plus caract�ristique de leurs propri�t�s; symboles et indications de danger; nature des risques sp�ciaux

li�s aux substances dangereuses; conseils de s�curit� relatifs � des substances chimiques dangereuses; m�thodes

d’essais pour la d�termination de propri�t�s physico-chimiques, toxicologiques et �cotoxicologiques �num�r�es dans

les Annexes VII et VIII; classification g�n�rale et �tiquetage des substances et pr�parations dangereuses; informations �
fournir pour le dossier technique ("donn�es de base") ; informations et tests suppl�mentaires requis en vertu de l’Article

6(5) ; dispositions concernant les dispositifs de fixation s�rs pour les enfants ainsi que des dispositions sur les dispositifs

d’avertissement sensibles.

REFERENCE

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 115/191



Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988) : LECE Vol. 3, p.

301.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 06.02.70

NUMEROTATION CEE: 70/157

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AU NIVEAU

SONORE ADMISSIBLE ET AU DISPOSITIF D'ECHAPPEMENT DES VEHICULES A MOTEUR 

Directives de modification et

d'adaptation:

73/350 du 07.11.73

 81/334 du 13.03.81

 77/212 du 08.03.77

 84/424 du 03.09.84

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Tous les v�hicules � moteur destin�s � circuler sur route 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme
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Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objet de la pr�sente directive est de prescrire des valeurs limites pour le niveau sonore des

v�hicules � moteur en fonction de la masse maximale du v�hicule et de la puissance du moteur.

REMARQUES

Les appareils, conditions et m�thodes de mesure sont expliqu�s dans les annexes de la directive; la r�ception CEE est

accord�e aux types de v�hicules dont le niveau sonore n'exc�de pas les valeurs limites prescrites (voir ci-apr�s) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988) : LECE Vol. 3, p.

301.

INFORMATIONS CONNEXES

Le niveau sonore mesur� pour chaque cat�gorie de v�hicules ne doit pas d�passer les valeurs limites indiqu�es dans le

tableau suivant: 

Cat�gories de v�hicules Valeurs

exprim�es en

dB(A) x

V�hicules destin�s au transport de personnes, pouvant comporter au

maximum neuf places assises, y compris celle du conducteur

80

V�hicules destin�s au transport de personnes, pouvant comporter plus

de neuf places assises, y compris celle du conducteur, ayant une masse

maximale autoris�e n'exc�dant pas 3,5 tonnes

81

V�hicules destin�s au transport de marchandises, ayant une masse

maximale autoris�e n'exc�dant pas 3,5 tonnes

81
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V�hicules destin�s au transport de personnes, comportant plus de 9

places assises, y compris celle du conducteur, et ayant une masse

maximale autoris�e exc�dant 3,5 tonnes

82

V�hicules destin�s au transport de marchandises ayant une masse

maximale autoris�e exc�dant 3,5 tonnes

86

V�hicules destin�s au transport de personnes comportant plus de neuf

places assises, y compris celle du conducteur, et dont le moteur a une

puissance �gale ou sup�rieure � 147 kW

85

V�hicules destin�s au transport de marchandises, dont le moteur a

une puissance �gale ou sup�rieure � 147 kW et dont la masse

maximale autoris�e exc�de 12 tonnes

88

x Les prescriptions de mesure pr�cisent, entre autres, que la mesure du niveau sonore maximal (niveau de pression

acoustique) doit �tre effectu�e:

- pour le v�hicule en marche � une distance de 7,5 m d'une ligne droite de r�f�rence de la piste de parcours

correspondant � l'axe longitudinal du v�hicule et � une hauteur d'environ 1,2 m au-dessus de la surface du sol;

- pour le v�hicule � l'arr�t, � une distance de 0,5 m environ de l'orifice de sortie des gaz d'�chappement.

D'autres sp�cifications sont contenues dans l'annexe de la directive.

 

DATE D’ADOPTION: 20.03.70

NUMEROTATION CEE: 70/220

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX MESURES

A PRENDRE CONTRE LA POLLUTION DE L'AIR PAR LES GAZ PROVENANT DES MOTEURS A ALLUMAGE COMMANDE EQUIPANT

LES VEHICULES A MOTEUR

Directives de modification et d'adaptation: 77/102 du 30.11.76

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 118/191



78/665 du 14.07.78

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: V�hicules �quip�s de moteur � allumage command� (moteur � essence) 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Air, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de cette directive est de r�glementer les �missions de gaz polluants provenant du type de

moteur mentionn�. A cette fin, des valeurs limites sont fix�es pour les �missions de monoxyde de carbone,

d'hydrocarbures et d'oxydes d'azote en fonction de la masse de r�f�rence du v�hicule.

REMARQUES

Des prescriptions d'essai sont expos�es dans l'annexe de la directive. La r�ception CE est accord�e aux types de v�hicules

� moteur dont les �missions de gaz polluants ne d�passent pas les valeurs limites prescrites.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Les masses des gaz polluants susmentionn�s doivent �tre inf�rieures aux valeurs figurant dans le tableau ci-apr�s: 

Masse de 

r�f�rence

Monoxyde de

carbone (g/essai)

Hydrocarbures

(g/essai)

Oxydes d’azote

exprim�s en NO2
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(kg) 

Pr

1,1 1,2 (g/essai) 

1,3

Pr � 750 65 6,0 8,5

 750 < Pr � 850 71 6,3 8,5

 850 < Pr � 1020 76 6,5 8,5

1020 < Pr �
1250

87 7,1 10,2

1250 < Pr �
1470

99 7,6 11,9

1470 < Pr �
1700

110 8,1 12,3

1700 < Pr �
1930

121 8,6 12,8

1930 < Pr �
2150

132 9,1 13,2

2150 < Pr 143 9,6 13,6

Remarque:

La masse de r�f�rence est d�finie comme la masse du v�hicule en ordre de marche moins la masse forfaitaire du

conducteur (75 kg) major�e d'une masse forfaitaire de 100 kg pour les lubrifiants et l'essence.

L'essai simule plusieurs cycles de fonctionnement du v�hicule plac� sur un banc d'essai.

L'essai est obligatoire pour les v�hicules dont la masse maximale est inf�rieure ou �gale � 3,5t.
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L'annexe de la directive contient d'autres sp�cifications (p. ex. point mort, types de v�hicules � moteur, valeurs limites) .

 

DATE D’ADOPTION: 02.08.72

NUMEROTATION CEE: 72/306

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX MESURES

A PRENDRE CONTRE LES EMISSIONS DE POLLUANTS PROVENANT DES MOTEURS DIESEL DESTINES A LA PROPULSION DES

VEHICULES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: V�hicules propuls�s par un moteur diesel

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Air, hommes

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive r�glemente les �missions de polluants provenant des moteurs diesel destin�s � la

propulsion des v�hicules, sans d�finir exactement les polluants vis�s.

REMARQUES

L'annexe de la directive explique la m�thode de mesure du coefficient d'absorption lumineuse des gaz d'�chappement ainsi

que le mode de calcul du flux nominal de gaz exprim� en litres par seconde.

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.11.73

NUMEROTATION CEE: 73/404

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX

DETERGENTS

Directives de modification et d’adaptation: 82/242 du 31.03.82

86/94 du 10.03.86

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Op�rations de d�tergence effectu�es dans l'industrie et les m�nages

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Flore des milieux aquatiques affect�s par les eaux r�siduaires

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive est importante pour les �tudes d'impact sur l'environnement car elle interdit la mise

sur le march� et l'emploi de d�tergents contenant des agents de surface dont la biod�gradabilit� moyenne est inf�rieure

� 90% pour chacune des cat�gories suivantes: anioniques, cationiques, non ioniques et ampholytes.

REMARQUES
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On entend par d�tergent, au sens de la pr�sente directive, tout produit dont la composition a �t� sp�cialement

�tudi�e pour concourir au d�veloppement des ph�nom�nes de d�tergence. Le concept de biod�gradabilit� est d�fini

dans la directive 73/405/CE.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 22.11.73

NUMEROTATION CEE: 73/405

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX

METHODES DE CONTROLE DE LA BIODEGRADABILITE DES AGENTS DE SURFACE ANIONIQUES

Directives de modification et d’adaptation: 82/243 du 31.03.82

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eau

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive d�finit les m�thodes � appliquer pour le contr�le de la biod�gradabilit�
des agents de surface anioniques contenus dans les d�tergents ("m�thodes de r�f�rence") .
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REMARQUES

Voir �galement la directive 73/404/CEE

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 03.03.75

NUMEROTATION CEE:

RESOLUTION DU CONSEIL SUR L'ENERGIE ET L'ENVIRONNEMENT

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette r�solution est importante pour les �tudes d'impact sur l'environnement en raison de ses

objectifs, qui sont de
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1.favoriser une utilisation plus intensive de la chaleur perdue;

2.r�duire la teneur en soufre de l'air par la mise en oeuvre de diff�rentes mesures;

3.r�duire les pollutions caus�es par les oxydes d'azote.

REMARQUES

Elle contient pour l'essentiel des d�clarations de caract�re programmatique sur les interd�pendances et interactions entre

�nergie et environnement.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

DATE D’ADOPTION: 16.06.75

NUMEROTATION CEE: 75/439

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT L'ELIMINATION DES HUILES USAGEES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement

Zone � prot�ger: 
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Int�r�t pour les EIE: L'objet de cette directive est d'assurer que la collecte, le stockage et l'�limination des huiles usag�es

soient effectu�s de mani�re � �viter tout effet pr�judiciable sur l'environnement.

REMARQUES

Directive � caract�re programmatique

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

DATE D’ADOPTION: 16.06.75

NUMEROTATION CEE: 75/440

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA QUALITE REQUISE DES EAUX SUPERFICIELLES DESTINEES A LA PRODUCTION D'EAU

ALIMENTAIRE DANS LES ETATS MEMBRES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme/Eaux douces destin�es � la production d'eau alimentaire

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe les normes de qualit� auxquelles doivent satisfaire les eaux douces
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superficielles pour que celles-ci puissent �tre utilis�es � la production d'eau alimentaire apr�s application des traitements

appropri�s.

REMARQUES

Les param�tres servant � d�terminer la qualit� des eaux superficielles destin�es � la production d'eau alimentaire sont

subdivis�s en trois groupes de valeurs guides et de valeurs limites correspondant � trois qualit�s d'eaux diff�rentes (A1,

A2 et A3) , pour lesquelles les traitements types appropri�s sont indiqu�s dans l'annexe de la directive.

Les m�thodes de mesure de r�f�rence et les proc�d�s d'analyse des eaux superficielles sont fix�es par la directive

79/869/CE.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Extrait de l’annexe de la directive: Qualit�s d’eaux superficielles destin�es � la production d’eau alimentaire

 Param�tres  A1(3) A1(3) A2(4) A2(4) A3(5) A3(5)

   G I G I G I

1 pH  6,5-8,5  5,5-9  5,5-9  

2 Coloration

(apr�s filtrage

simple)

mg/l �chelle

Pt

10 20 (O) 50 100 (O) 50 200

(O)

3 Mati�res totales

en suspension

mg/l MES 25      

4 Temp�rature �C 22 25 (O) 22 25 (O) 22 25 (O)
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5 Conductivit� �/cm-1 �

20�

1000  1000  1000  

6 Odeur (facteur de

dilution

25�C)

3  10  20  

7* Nitrates mg/l NO3 25 50 (O)  50 (O)  50 (O)

8(1) Fluorures mg/l F 0,7/1 1,5 0,7/1,7  0,7/1,7  

9 Chlore organique

total extractible

mg/l Cl       

10

*

Fer (dissous) mg/l Fe 0,1 0,3 1 2 1  

11

*

Mangan�se mg/l Mn 0,05  0,1  1  

12 Cuivre mg/l Cu 0,02 0,05 (O) 0,05  1  

13 Zinc mg/l Zn 0,5 3 1 5 1 5

14 Bore mg/l B 1  1  1  

15 B�ryllium mg/l Be       

16 Cobalt mg/l Co       

17 Nickel mg/l Ni       

18 Vanadium mg/l V       

19 Arsenic mg/l As 0,01 0,05  0,05 0,05 0,1

20 Cadmium mg/l Cd 0,001 0,005 0,001 0,005 0,001 0,005
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21 Chrome total mg/l Cr  0,05  0,05  0,05

22 Plomb mg/l Pb  0,05  0,05  0,05

23 S�l�nium mg/l Se  0,01  0,01  0,01

24 Mercure mg/l Hg 0,0005 0,001 0,0005 0,001 0,0005 0,001

25 Baryum mg/l Ba  0,1  1  1

26 Cyanure mg/l Cn  0,05  0,05  0,05

27 Sulfates mg/l SO4 150 250 150 250 (O) 150 250

(O)

28 Chlorures mg/l Cl 200  200  200  

29 Agents de surface

(r�agissant au

bleu de

m�thyl�ne)

mg/l

(laurylsulfate)

0,2  0,2  0,5  

30

*(1)

Phosphates mg/l P2O5 0,4  0,7  0,7  

31 Ph�nols (indice

ph�nols)

paranitranile 4

aminoantipyrine

mg/l C6H5HO  0,001 0,001 0,005 0,01 0,1

32 Hydrocarbures

dissous ou

�mulsionn�s

(apr�s extraction

par �ther de

p�trole)

mg/l  0,05  0,2 0,5 1
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33 Carbure

aromatique

polycyclique

mg/l  0,0002  0,0002  0,001

34 Pesticides - total

(parathion,

HCH, dieldrine)

mg/l  0,001  0,0025  0,005

35

*

Demande

chimique

d’oxyg�ne (DCO)

mg/l O2     30  

36

*

Taux de

saturation en

oxyg�ne dissous

% O2 > 70  > 50  > 30  

37* Demande

biochimique

d’oxyg�ne

(BOD5) � 20�C

sans nitrification

mg/l O2 < 3  < 5  < 7  

38 Azote Kjeldahl

(except� NO3)

mg/l N 1  2  3  

39 Ammoniaque mg/l NH4 0,05  1 1,5 2 4 (O)

40 Substances

extractibles au

chloroforme

mg/l SEC 0,1  0,2  0,5  

41 Carbone

organique total

mg/l C       

42 Carbone mg/l C       
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organique

r�siduel apr�s

floculation et

filtration sur

membrane (5 *)

TOC
43 Coliformes totaux

37 �C

/100 ml 50  5000  50000  

44 Coliformes

f�caux

/100 ml 20  2000  20000  

45 Streptocoques

f�caux

/100 ml 20  1000  10000  

46 Salmonelles   absence

dans

5000 ml

 absence

dans

1000 ml

  

I =(imp�rative) = valeur imp�rative

G =(guide) = valeur guide

O =circonstances climatiques ou g�ographiques exceptionnelles

* =voir article 8, lettre d)

(1) Les valeurs indiqu�es constituent les limites sup�rieures d�termin�es en fonction de la temp�rature moyenne

annuelle (temp�rature �lev�e et temp�rature basse) 

(2) Ce param�tre est ins�r� pour satisfaire aux exigences �cologiques de certains milieux

(3) Par traitement physique simple et d�sinfection

(4) Par traitement normal physique et chimique et d�sinfection

(5) Par traitement physique et chimique pouss�, oxydation, adsorption et d�sinfection

Continu�
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DATE D’ADOPTION: 15.07.75

NUMEROTATION CEE: 75/442

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AUX DECHETS

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine et environnement, notamment eau, air et sol ainsi que faune et flore

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive contient des prescriptions fondamentales sur le ramassage, le transport et le

traitement des d�chets, y compris leur stockage et leur d�p�t sur ou dans le sol.

REMARQUES

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 132/191



Les co�ts de l'�limination des d�chets sont � supporter par les pollueurs, conform�ment au principe du "pollueur-

payeur". Cette directive s'applique � l'�limination des d�chets en g�n�ral; les substances particuli�rement dangereuses

sont soumises � un r�gime sp�cial (cf. directive 76/403/CE) . D�clarations de caract�re programmatique.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 24.11.75

NUMEROTATION CEE: 75/716

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES A LA TENEUR

EN SOUFRE DE CERTAINS COMBUSTIBLES LIQUIDES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Diff�rents types de gas-oils

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif vis� est de r�duire ou de limiter la teneur en soufre des combustibles liquides (en

particulier des gas-oils) )
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REMARQUES

Des valeurs limites sont fix�es en fonction des types de produits: les gas-oils ne peuvent �tre mis sur le march� que si leur

teneur en compos�s du soufre ne d�passe pas les limites prescrites.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 08.12.75

NUMEROTATION CEE: 76/160

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux de baignade, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe les valeurs limites � atteindre en l’espace de 10 ans pour certains

param�tres de qualit� des eaux de baignade. Les Etats membres prennent les dispositions n�cessaires pour assurer
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l'application de ces prescriptions.

REMARQUES

Les exigences de qualit� d�finies pour les eaux de baignade figurent ci-apr�s sous la rubrique 'Informations connexes'.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Qualit�s requises pour les eaux de baignade 

 Param�tres G I Fr�quence

d'�chantillon-

nage minimale

M�thodes d'analyse ou d'inspection

1

Param�tres

microbiologiques

Coliformes

Totaux/100 ml

500 10.000 bimensuelle

(1)

Fermentation en tubes multiples.

Repiquage des tubes positifs sur

milieu de confirmation.

D�nombrement (nombre le plus

probable) ou

2 Coliformes

f�caux /100 ml

100 2.000 bimensuelle

(1)

Filtration sur membrane et culture sur

milieu appropri� tel que g�lose

lactos� au tergitol, g�lose d'endo,

bouillon au teepol, 4%, repiquage et

identification des colonies suspectes.

Pour les points 1 et 2, temp�rature

d'incubation variable, selon que l'on

recherche les coliformes totaux ou les
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coliformes f�caux

3 Streptocoques

f�caux /100 ml

100 - (2) M�thode de Litsky. D�nombrement

selon NPP (nombre le plus probable) 

ou 

Filtration sur membrane, culture sur

un milieu appropri�

4 Salmonelles1 l - 0 (2) Concentration par filtration sur

membrane. Inoculation sur milieu

type. Enrichissement, repiquage sur

g�lose d'isolement, identification

5 Enterovirus

PFU/10 l

- 0 (2) Concentration par filtration, par

floculation ou par centrifugation et

confirmation

6

Param�tres

physico-

chimiques

pH

- 6-9 (0) (2) Electrom�trie avec calibration aux pH

7 et 9

7 Coloration - pas de

changement

anormal de

la couleur

(0) 

-

bimensuelle

(1) 

(2)

Inspection visuelle et olfactive

ou

Extraction sur un volume suffisant et

pes�e du r�sidu sec

8 Huiles

min�rales mg/l

-

< = 0,3

pas de film

visible � la

surface de

l’eau et

absence

bimensuelle

(1) 

(2)

Inspection visuelle et olfactive

ou

Extraction sur un volume suffisant et

pes�e du r�sidu sec
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d’odeur

-

9 Substances

tensioactives

r�agissant au

bleu de

m�thyl�ne

-

< = 0,3

pas de

mousse

persistante

-

bimensuelle

(1) 

(2)

Inspection visuelle

ou

Spectrophotom�trie d’absorption au

bleu de m�thyl�ne

10 Ph�nols mg/l

(indice ph�nols)

C6H5OH

-

<= 0,005

aucune

odeur

sp�cifique

<= 0,05

bimensuelle

(1) 

(2)

V�rification de l’absence d’odeur

sp�cifique due au ph�nol

ou

Spectrophotom�trie d’absorption

m�thode � la 4-aminoantipyrine (4-

AAP)

11 Transparence m 2 1 (0) bimensuelle

(1)

Disque de Secchi

12 Oxyg�ne

dissous

% saturation = 2

80-120  (2) M�thode de Winkler ou m�thode

�lectrom�trique (oxyg�ne-m�tre)

13 R�sidus

goudronneux et

mati�res

flottantes telles

que bois,

plastiques,

bouteilles,

r�cipients en

verre, en

plastique, en

absence  bimensuelle

(1)

Inspection visuelle
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caoutchouc et en

toute autre

mati�re.

D�bris ou

�clats

14 Ammoniaque

mg/l NH4

  (3) Spectrophotom�trie d’absorption,

r�actif de Nesseler, ou m�thode au

bleu indoph�nol

15 Azote Kjeldahl

mg/l N

Autres

substances

consid�r�es

comme indices

de pollution

  (3) M�thode de Kjedahl

16 Pesticides mg/l

(parathion, HCH,

dieldrine)

  (2) Extraction par solvants appropri�s et

d�termination chromatographique

17 M�taux lourds

tels que arsenic

cadmium

chromium VI

plomb

mercure

mg/l As

Cd

Cr VI

Pb

Hg

 

(2) Absorption atomique �ventuellement

pr�c�d�e d’une extraction

18 Cyanures mg/l

CN

  (2) Spectrophotom�trie d’absorption �
l’aide de r�actif sp�cifique

19 Nitrates et mg/l  (3) Spectrophotom�trie d’absorption �
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NO3

phosphates

PO4 l’aide de r�actif sp�cifique

G=(guide) = valeur guide.

I=(imp�rative) = valeur imp�rative.

O=D�passement des limites pr�vues en cas de conditions g�ographiques ou m�t�orologiques exceptionnelles.

(1) Lorsque un �chantillonnage effectu� au cours des ann�es pr�c�dentes a donn� des r�sultats sensiblement plus

favorables que ceux pr�vus � la pr�sente annexe et lorsque aucune condition susceptible d'avoir diminu� la qualit� des

eaux n'est intervenue, la fr�quence d'�chantillonnage peut �tre r�duite d'un facteur 2 par les autorit�s comp�tentes.

(2) La teneur est � v�rifier par les autorit�s comp�tentes lorsqu'une enqu�te effectu�e dans la zone de baignade en

r�v�le la pr�sence possible ou une d�t�rioration de la qualit� des eaux.

(3) Ces param�tres doivent �tre v�rifi�s par les autorit�s comp�tentes lorsqu'il y a tendance � l'eutrophisation des

eaux.

 

DATE D’ADOPTION: 06.04.76

NUMEROTATION CEE: 76/403

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT L'ELIMINATION DES POLYCHLOROBIPHENYLES ET POLYCHLOROTERPHENYLES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine et environnement 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive interdit le rejet, l'abandon et le d�p�t incontr�l�s d'objets et appareils contenant

des PCB .

REMARQUES

Comme pr�vu par la directive 75/442/CE, un r�gime sp�cifique est adopt� ici pour une cat�gorie sp�cifique de

d�chets.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 04.05.76

NUMEROTATION CEE: 76/464

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA POLLUTION CAUSEE PAR CERTAINES SUBSTANCES DANGEREUSES DEVERSEES DANS

LE MILIEU AQUATIQUE DE LA COMMUNAUTE

Directives de modification et d’adaptation: 86/280 du 12.06.86

PARTIES CONTRACTANTES
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Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu aquatique 

Zone � prot�ger: - Eaux int�rieures de surface

- Eaux de mer territoriales

- Eaux int�rieures du littoral

- Eaux souterraines

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive vise � �liminer (liste I) ou � r�duire (liste II) la pollution due � diff�rentes

substances dangereuses rejet�es dans le milieu aquatique en g�n�ral (cf. listes figurant ci-apr�s) .

REMARQUES

Les substances �num�r�es dans les deux listes susmentionn�es sont class�es en fonction de leur degr� de nocivit�,

�valu� sur la base de leur toxicit�, de leur persistance et de leur bioaccumulation.

La directive 86/280 concerne les valeurs limites et les objectifs de qualit� pour les rejets de substances dangereuses relevant

de la liste 1 de l’annexe de la directive 76/464/CE.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988) ;

INFORMATIONS CONNEXES

Liste I:
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1.Compos�s organohalog�n�s et substances qui peuvent donner naissance � de tels compos�s dans le milieu aquatique;

2.Compos�s organophosphoriques;

3.Compos�s organostanniques;

4.Substances dont il est prouv� qu'elles poss�dent un pouvoir canc�rog�ne dans le milieu aquatique ou par

l'interm�diaire de celui-ci;

5.Mercure et compos�s du mercure;

6.Cadmium et compos�s du cadmium;

7.Huiles min�rales persistantes et hydrocarbures d'origine p�troli�re persistants et, en ce qui concerne l'application des

articles 2, 8, 9 et 14 de la pr�sente directive: 

8.Mati�res synth�tiques qui peuvent flotter, rester en suspension ou couler et qui peuvent g�ner toute utilisation des

eaux.

Liste II:

1.M�tallo�des et m�taux suivants, ainsi que leurs compos�s:

1. zinc

2. cuivre

3. nickel

4. chrome

5. plomb

6. s�l�nium

7. arsenic

8. antimoine

9. molybd�ne

10. titane

11. �tain

12. baryum

13. b�ryllium

14. bore
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15. uranium

16. vanadium

17. cobalt

18. thallium

19. tellure

20. argent

2.Biocides et leurs d�riv�s ne figurant pas sur la liste I.

3.Substances alt�rant le go�t et/ou l'odeur des produits de consommation de l'homme tir�s du milieu aquatique, ainsi

que les compos�s susceptibles de donner naissance � de telles substances dans les eaux.

4.Compos�s organosilici�s toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance � de tels compos�s dans

les eaux, � l'exclusion de ceux qui sont biologiquement inoffensifs ou qui se transforment rapidement dans l'eau en

substances inoffensives.

5.Compos�s inorganiques de phosphore et phosphore �l�mentaire.

6.Huiles min�rales non persistantes et hydrocarbures d'origine p�troli�re non persistants.

7.Cyanures, fluorures.

8.Substances exer�ant une influence d�favorable sur le bilan d'oxyg�ne, notamment ammoniaque et nitrites.

 

DATE D’ADOPTION: 27.07.76

NUMEROTATION CEE: 76/769

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET

ADMINISTRATIVES DES ETATS MEMBRES RELATIVES A LA LIMITATION DE LA MISE SUR LE MARCHE ET DE L'EMPLOI DE

CERTAINES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Directives de modification et d’adaptation: 79/633 du 24.07.79

PARTIES CONTRACTANTES
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Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La mise sur le march� et l'emploi de certaines substances et pr�parations dangereuses sont soumis

� des restrictions dans les Etats membres.

REMARQUES

Les Etats membres prennent toutes les mesures utiles pour assurer que les sub-stances et pr�parations dangereuses

indiqu�es dans l'annexe ne peuvent �tre mises sur le march� et employ�es qu'aux conditions fix�es par cette directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

A l'annexe de cette directive figurent les substances ou groupes de substances suivants, soumis � des restrictions de mise sur

le march� et d'utilisation:

- Polychlorobiph�nyles (PCB) , � l'exception des monochlorobiph�nyles et dichlorobiph�nyles

- Polychloroterph�nyles (PCT) 

- Pr�parations dont la teneur en PCB ou en PCT est sup�rieure � 0,1% en poids

- Chlorure de vinyle monom�re (chloro-1-�thyl�ne) 

- Substances liquides en leur �tat ou dans une pr�paration, figurant � l'annexe I de la directive 67/548/CEE du

Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions l�gislatives, r�glementaires et

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 144/191



administratives relatives � la classification, l'emballage et l'�tiquetage des substances dangereuses (JO 196 du

16.8.1967, p. 1) , modifi�e en dernier lieu par la directive 79/370/CEE (JO L 88 du 7.4.1979, p. 1) , et class�es dans

les cat�gories suivantes) :

- tr�s toxiques

- toxiques

- nocives

- corrosives

- explosibles

- extr�mement inflammables

- tr�s inflammables

- inflammables

ainsi que tout liquide dont le point d'�clair est inf�rieur � 55� C.

- Phosphate de tri-(2,3 dibromopropyle) (N� du CAS 126-72-7)

Les conditions de restriction sont sp�cifi�es, en outre, dans l'annexe de la directive.

 

DATE D’ADOPTION: 20.02.78

NUMEROTATION CEE: 78/176

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AUX DECHETS PROVENANT DE L'INDUSTRIE DU DIOXYDE DE TITANE

Directives de modification et d’adaptation: 83/29 du 24.01.83

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Etablissements industriels produisant du dioxyde de titane

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine et environnement

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la pr�sente directive est de promouvoir la pr�vention et d'�liminer progressivement la

pollution de l'environnement par les d�chets provenant de l'industrie du dioxyde de titane.

REMARQUES

Le d�versement, l'immersion, le stockage, le d�p�t et l'injection de ces d�chets sont interdits, � moins qu'une

autorisation pr�alable ne soit d�livr�e par les autorit�s comp�tentes.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 20.03.78

NUMEROTATION CEE: 78/319

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AUX DECHETS TOXIQUES ET DANGEREUX

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Installations, �tablissements et entreprises produisant, d�tenant et/ou �liminant les d�chets

toxiques

ien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine et environnement

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les Etats membres s'engagent � prendre les mesures appropri�es pour r�duire la production de

d�chets toxiques et dangereux et promouvoir de fa�on prioritaire le recyclage et la transformation ainsi que toute autre

m�thode permettant la r�utilisation de ces d�chets.

REMARQUES

Sont consid�r�s comme toxiques dans le sens de cette directive les d�chets contenant les substances figurant dans la liste

ci-apr�s.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Listes des substances ou mati�res toxiques et dangereuses

1. Arsenic; compos�s d'arsenic

2. Mercure; compos�s de mercure

3. Cadmium; compos�s de cadmium

4. Thallium; compos�s de thallium

5. B�ryllium; compos�s de b�ryllium

6. Compos�s de chrome hexavalent 
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7. Plomb; compos�s de plomb

8. Antimoine; compos�s d’antimoine

9. Ph�nols; compos�s ph�nol�s

10. Cyanures organiques et inorganiques

11. Isocyanates

12. Compos�s organo-halog�n�s, � l'exclusion des mati�res polym�ris�es inertes et des autres substances vis�es dans

cette liste ou vis�es par d'autres directives traitant de l'�limination des d�chets toxiques ou dangereux

13. Solvants chlor�s

14. Solvants organiques

15. Biocides et substances phytopharmaceutiques

16. Produits � base de goudron provenant d'op�rations de raffinage et produits goudronneux provenant d'op�rations de

distillation

17. Compos�s pharmaceutiques

18. Peroxydes, chlorates, perchlorates et azotures

19. Ethers

20. Substances chimiques de laboratoire non identifiables et/ou nouvelles dont les effets sur l'environnement ne sont pas

connus

21. Amiante (poussi�res et fibres) 

22. S�l�nium; compos�s de s�l�nium

23. Tellure; compos�s de tellure

24. Compos�s aromatiques polycycliques (� effets canc�rig�nes) 

25. M�taux carbonyles

26. Compos�s de cuivre solubles

27. Substances acides et/ou basiques utilis�es pour les traitements de surface des m�taux.

 

DATE D’ADOPTION: 26.06.78

NUMEROTATION CEE: 78/631
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DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES A LA

CLASSIFICATION, L'EMBALLAGE ET L'ETIQUETAGE DES PREPARATIONS DANGEREUSES" (PESTICIDES)

Directives de modification et d’adaptation: 81/187 du 26.03.81

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive fixe la classification d'environ 130 pr�parations dangereuses (pesticides) en fonction de

leur degr� de danger (tr�s toxiques, toxiques, nocives)

REMARQUES

La directive n'indique pas de valeurs de mesure limites (normes) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 149/191



Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

DATE D’ADOPTION: 18.07.78

NUMEROTATION CEE: 78/659

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA QUALITE DES EAUX DOUCES AYANT BESOIN D'ETRE PROTEGEES OU AMELIOREES

POUR ETRE APTES A LA VIE DES POISSONS

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Poissons , eaux douces 

Zone � prot�ger: Les Etats membres sont invit�s � d�signer les eaux soumises � la pr�sente directive

Int�r�t pour les EIE: La directive a pour objet d'assurer le respect des normes de qualit� requises pour les eaux douces en

vue de sauvegarder la vie des poissons. Elle d�finit les param�tres devant servir � d�terminer la qualit� des eaux en

question.

REMARQUES

La directive indique des valeurs guides et des valeurs imp�ratives pour 14 param�tres (temp�rature, oxyg�ne dissous, pH,
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mati�res en suspension et teneurs en diff�rentes substances chimiques) ainsi que les m�thodes d'analyse et de contr�le

� appliquer. Elle fait une distinction entre eaux salmonicoles et eaux cyprinicoles.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

LISTE DE PARAMETRES

Param�tres Eaux salmonicoles

GI

Eaux cyprinicoles

FI

M�thode

d'analyse ou

d’inspection

Fr�quence

minimale

d’�chantillonnage

et de mesure

Observations

1.

Temp�rature

(�C)

1. La temp�rature mesur�e en aval d’un point de rejet

thermique (� la limite de la zone du m�lange) ne doit pas

d�passer la temp�rature naturelle de plus de 

1,5�C 3�C

Les Etats membres peuvent d�cider des d�rogations

limit�es g�ographiquement dans des conditions

particuli�res si l’autorit� comp�tente peut prouver que ces

d�rogations n’auront pas de cons�quences nuisibles pour le

d�veloppement �quilibr� des peuplements de poissons.

2. Le rejet thermique ne doit pas avoir pour cons�quence

que la temp�rature dans la zone situ�e en aval du point de

rejet thermique (� la limite de la zone de m�lange)

d�passe les valeurs suivantes: 

21,5 (0) 28 (0) 

10 (0) 10 (0) 

Thermom�trie Hebdoma-daire,

en amont et en

aval du point de

rejet thermique

Des variations

trop brusques de

temp�rature

doivent �tre

�vit�es
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La limite de temp�rature de 10�C ne s’applique qu’aux

p�riodes de reproduction des esp�ces ayant besoin d’eau

froide pour leur reproduction, et uniquement aux eaux

susceptibles de contenir de telles esp�ces.

Les limites de temp�rature peuvent toutefois �tre

d�pass�es pendant 2% du temps.

2. Oxyg�ne

dissout mg/l

O2

50% >= 9

100% >= 7

50% >= 9

Lorsque la

teneur en

oxyg�ne

descend en-

dessous de 6

mg/l, les Etats

membres

mettent en

oeuvre les

dispositions de

l’article 7

paragraphe 3.

L’autorit�
comp�tente

doit prouver

que cette

situation n’aura

pas de

cons�quences

nuisibles pour le

d�veloppement

�quilibr� des

50% >= 8

100% >= 5

50% >= 7

Lorsque la

teneur en

oxyg�ne

descend en

dessous de 4

mg/l, les Etats

membres

mettent en

oeuvre les

dispositions de

l’article 7

paragraphe 3.

L’autorit�
comp�tente

doit prouver

que cette

situation n’aura

pas de

cons�quences

nuisibles pour le

d�veloppement

�quilibr� des

M�thode de

Winkler ou

�lectrodes

sp�cifiques

(m�thode

�lectrochimique)

Mensuelle, avec

au moins un

�chantillon

repr�senta-tif des

faibles teneurs en

oxyg�ne se

pr�sentant le

jour du pr�l�ve-

ment.

Toutefois, s’il y a

pr�somption de

variations diurnes

significatives, au

moins deux

pr�l�vements

par jour seront

effectu�s.
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peuplements de

poissons.

peuplements de

poissons.

3. pH  6-9 (0)  6-9 (0) Electrom�trie:

�talonnage au

moyen de deux

solutions tampons

de pH connus,

voisins et de

pr�f�rence situ�s

de part et d’autre de

la valeur � mesurer.

Mensuelle  

4.

Suspensions

(mg/l)

25 (0)  25 (0)  Par filtration sur

membrane filtrante

0.45*m ou par

centrifugation

(temps minimal de 5

minutes,

acc�l�ration

moyenne de 2800-

3200g) . S�chage �
105�C et pes�e.

 Les valeurs

indiqu�es se

r�f�rent �
concentrations

moyennes et ne

s’appliquent pas

aux mati�res

ayant des

propri�t�
chimiques

nocives. Les

inondations sont

susceptibles de

provoquer des

concentrations

particuli�rement

�lev�es.
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5. DBO5

(mg/l O2)

< 3  < 6  D�termination de

O2 par la m�thode

de Winkler avant et

apr�s incubation de

5 jours dans

l’obscurit� totale �
20�C* 1�C (sans

emp�cher la

nitrification)

  

Spectropho-

tom�trie

En ce qui

concerne les lacs

dont la

profondeur

moyenne se situe

entre 18 et 300

m�tres: 

Impact, exprim

en mg P par m

de surface de 

par ann�e.

Profondeur

moyenne du lac

en m�tres.

Dur�e

th�orique

d'�change d'eau

du lac en

ann�es.
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6. Phosphore

total (mg/l P)

    d’absorption

mol�culaire

 Dans les autres

cas, les valeurs

limites de 0,2

mg/l pour les

eaux

salmonicoles et

de 0,4 mg/l pour

les eaux

cyprinicoles

(exprim�es en

PO4) peuvent

�tre

consid�r�
comme des

valeurs

indicatives

permettant de

r�duire

l’eutrophisation.

7. Nitrites 

(mg/l NO2)

< 0,01  < 0,03  Spectrophotom�trie

d’absorption

mol�culaire

  

8. Compos�s

ph�noliques

(mg/l

C6H5OH)

 (2)  (2) Examen gustatif  L’examen gustatif

n’est effectu

que si la

pr�sence de

compos�s

ph�noliques est
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pr�sum�e
9.

Hydrocarbures

d’origine

p�troli�re

 (3)  (3) Examen visuel

Examen gustatif

Mensuelle Un examen 

est effectu�
r�guli�rement

tous les mois;

l’examen gustatif

n’est effectu

que si la

pr�sence

d’hydrocarbures

est pr�sum

10. Ammoniac

non ionis�
(mg/l NH3)

< 0,005< 0,025< 0,005< 0,025

Afin de diminuer le risque d’une toxicit� d� �
l’ammoniac non ionis�, d’une consommation

d’oxyg�ne due � la nitrification et d’une

eutrophisation, les concentrations d’ammonium total

ne devraient pas d�passer les valeurs suivantes:

Spectrophotom�trie

d’absorption

mol�culaire au bleu

d’indoph�nol ou

selon la m�thode

de Nessier associ�e

� la d�termination

du pH et de la

temp�rature

Mensuelle

Les valeurs pour

l’ammoniac non

ionis� peuvent

�tre

d�pass�es 

condition qu’il

s’agisse de

pointes peu

importantes

apparaissant

pendant la

journ�e

11.

Ammonium

total 

(mg/l NH4)

< 0,04 < 1(4) < 0,2 < 1(4)    
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12. Chlore

r�siduel total

(mg/l HOCl)

 < 0,005  < 0,005 M�thode DPD

(di�thyl-p-

ph�nyl�ne-

diamine)

Mensuelle Les valeurs I

correspondent 

un pH = 6. Des

concentrations

de chlore total

sup�rieures

peuvent �tre

accept�es si le

pH est sup�
13. Zinc total

(mg/l Zn)

 < 0,3  < 0,1 Spectrom�trie

d’absorption

atomique

Mensuelle Les valeurs I

correspondent 

une duret�
l’eau de 100 mg/l

CaCO3. Pour des

duret�s

comprises entre

10 et 500 mg/l,

les valeurs limites

correspondantes

peuvent �tre

trouv�es �
l’annexe II

14. Cuivre

soluble

(mg/l Cu)

< 0,04  < 0,04  Spectrom�trie

d’absorption

atomique

 Les valeurs G

correspondent 

une duret�
l’eau de 100 mg/l

CaCo3. Pour des

duret�s

comprises entre
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10 et 300 mg/l,

les valeurs limites

correspondantes

peuvent �tre

trouv�es �
l’annexe II

(1) Les variations artificielles du pH par rapport aux valeurs constantes ne doivent pas d�passer � 0,5 unit� de pH dans les

limites comprises entre 6,0 et 9,0 � condition que ces variations n'augmentent pas la nocivit� d'autres substances

pr�sentes dans l'eau.

(2) Les compos�s ph�noliques ne doivent pas �tre pr�sents � des concentrations telles qu'elles alt�rent la saveur du

poisson.

(3) Les produits d'origine p�troli�re ne doivent pas �tre pr�sents dans les eaux en quantit�s telles:

- qu'ils forment un film visible � la surface de l'eau ou qu'ils se d�posent en couches sur le lit des cours d'eau et

des lacs;

- qu'ils communiquent aux poissons une saveur perceptible d'hydrocarbures;

- qu'ils provoquent des effets nocifs chez les poissons.

(4) Dans des conditions g�ographiques ou climatologiques particuli�res et notamment dans le cas de temp�ratures d'eau

basses et de nitrification r�duite, ou lorsque l'autorit� comp�tente peut prouver qu'il n'y a pas de cons�quences nuisibles

pour le d�veloppement �quilibr� des peuplements de poissons, les Etats membres peuvent fixer des valeurs sup�rieures

� 1 mg/l.

Observation g�n�rale:

Il est soulign� que, en ce qui concerne la fixation des valeurs des param�tres, on est parti de l'hypoth�se que les autres

param�tres, qu'ils soient mentionn�s ou non dans la pr�sente annexe, sont favorables. Cela implique notamment que les
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concentrations en substances nocives autres que celles mentionn�es soient tr�s faibles.

Si deux substances nocives ou plus sont pr�sentes simultan�ment en m�lange, des effets cumulatifs importants (effets

d'addition, de synergie ou effets antagoniques) peuvent appara�tre.

Abr�viations: 

G =valeur guide

I =valeur imp�rative

(0) =d�rogations possibles conform�ment � l'article 11.

 

DATE D’ADOPTION: 23.11.78

NUMEROTATION CEE: 78/1015

directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations des etats membres relatives au niveau sonore admissible et

au dispositif d’Echappement des motocycles

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Motocycles

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le niveau sonore des motocycles ne doit pas exc�der certaines valeurs limites fix�es en fonction des
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cat�gories de cylindr�e (voir ci-dessous) .

REMARQUES

Les m�thodes et conditions de mesures sont expliqu�es dans l’annexe de la directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Selon les conditions �nonc�es dans l’annexe de la directive, le niveau sonore des motocycles ne doit pas exc�der les

valeurs limites suivantes, fix�es en fonction des cat�gories de cylindr�e: 

Cat�gorie de

cylindr�e en cm3

Valeur limite du niveau

sonore dB(A)

<80 78

125 80

350 83

500 85

>500 86

La prescription de mesure pr�cise, entre autres, que la mesure du niveau sonore maximum (niveau de pression acoustique)

doit �tre effectu�e:

- pour le motocycle en marche � une distance de 7,5 m d’une ligne droite de r�f�rence de la piste de parcours

correspondant � l’axe longitudinal du v�hicule et � une hauteur d’environ 1,2 m de la surface du sol
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- pour le motocycle en arr�t, � une distance de 0,5 m environ de l’orifice de sortie des gaz d’�chappement.

L’annexe � la directive contient des sp�cifications plus d�taill�es.

 

DATE D’ADOPTION: 19.12.78

NUMEROTATION CEE: 79/113

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES A LA

DETERMINATION DE L'EMISSION SONORE DES ENGINS ET MATERIELS DE CHANTIER

Directives de modification et d’adaptation: 81/1051 du 30.12.81

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Engins et mat�riels de chantier

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive r�gle la d�termination du bruit �mis par les engins et mat�riels de chantier. Les

dispositions concernant les m�thodes et conditions de mesures ainsi que d'autres prescriptions techniques � appliquer sont

expos�es dans les annexes de la directive .

REMARQUES

Cf. directives 84/532/CE � 84/537/CE.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE D’ADOPTION: 21.12.78

NUMEROTATION CEE: 79/117

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A L'INTERDICTION DE LA MISE SUR LE MARCHE ET DE L'EMPLOI DE PRODUITS

PHYTOPHARMACEUTIQUES CONTENANT CERTAINES SUBSTANCES ACTIVES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Produits phytopharmaceutiques 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme, animaux et environnement

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La mise sur le march� et l'emploi des produits phytopharmaceutiques qui contiennent une ou

plusieurs des substances actives �num�r�es dans la directive sont interdits. Des dispositions d'exception sont admises.

REMARQUES

La directive ne s'applique pas aux produits phytopharmaceutiques destin�s � l'exportation vers des pays tiers.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Substances ou groupes de substances:

A.Compos�s mercuriques

1.Oxyde mercurique

2.Chlorure mercureux (calomel) 

3.Autres compos�s inorganiques du mercure

4.Compos�s de l'alkylmercure

5.Compos�s de l'alkoxyalkyl- et de l'aryl-mercure

B.Compos�s organochlor�s persistants

1.Aldrine

2.Chlordane

3.Dieldrine

4.DDT

5.Endrine

6.HCH contenant moins de 99,0% d'isom�re gamma

7.Heptachlore

8.Hexachlorobenz�ne

 

DATE: 02.04.79

NUMEROTATION CEE: 79/409
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DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA CONSERVATION DES OISEAUX SAUVAGES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Oiseaux

Zone � prot�ger: Territoires des Etats membres

Int�r�t pour les EIE: La directive concerne la conservation de toutes les esp�ces d'oiseaux vivant naturellement � l'�tat

sauvage sur le territoire europ�en des Etats membres.

REMARQUES

La directive �num�re 24 esp�ces d'oiseaux, devant faire l'objet de mesures de conservation sp�ciales concernant leur

habitat, afin d'assurer leur survie. Elle cite, en outre, 72 esp�ces d'oiseaux dont la chasse est autoris�e.

D'autres restrictions sont stipul�es en fonction des pays.

Les mesures pr�vues comprennent, entre autres, la d�limitation et l'�tablissement de zones de protection appropri�es. La

directive ne s'applique pas au Groenland.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES
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Continu�
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DATE: 09.10.79

NUMEROTATION CEE: 79/869

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AUX METHODES DE MESURE ET A LA FREQUENCE DES ECHANTILLONNAGES ET DE L'ANALYSE

DES EAUX SUPERFICIELLES DESTINEES A LA PRODUCTION D'EAU DE CONSOMMATION HUMAINE DANS LES ETATS MEMBRES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux superficielles, eau potable

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive d�finit les m�thodes de mesure de r�f�rence et d'analyse � appliquer pour

la d�termination des 46 param�tres sp�cifi�s dans la directive 75/440/CEE.
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REMARQUES

La directive 75/440/CEE fixe en fonction de 46 param�tres les normes de qualit� applicables aux eaux superficielles

destin�es � la production d'eau alimentaire.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Annexe i

Methodes de mesure de reference en vue de la determination des valeurs I et/ou G des parametres de la directive

75/440/CEE

(A) (B)  (C) (D) (E) (F) (G)

 Param�tres  Limite de

d�tection

Pr�cision

+ -

Exac-

titude

+ -

M�thode de

mesure de

r�f�rence (1)

Mat�riaux

recomman-

d�s pour

le

r�cipient

1 pH value Unit�
pH

- 0,1 0,2 - Electrom�trie

La mesure s'effectue

imm�diatement in

situ en m�me

temps que

l'�chantillonnage

sans traitement

pr�alable de
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l'�chantillon
2 Coloration (apr�s

filtration simple)

mg Pt/l 5 19% 20% - Filtration sur

membrane de fibres

de verre

M�thode

photom�trique, aux

�talons de

l'�chelle platine-

cobalt

 

3 Mati�res totales

en suspension

mg/l - 5% 10% - Filtration sur

membrane filtrante

(0,45 �m) ,

S�chage � 105�C

et pes�e

- Centrifugation (au

moins 5 mn,

acc�l�ration

moyenne 2800 �
3200 g) , s�chage �
105�C et pes�e

 

4 Temp�rature �C - 0,5 1 - Thermom�trie 

La mesure s'effectue

in situ en m�me

temps que

l'�chantillonnage

sans traitement

pr�alable de

l'�chantillon
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5 Conductivit� �
20�C

*S/cm - 5% 10% - Electrom�trie  

6 Odeur Facteur

de dilu-

tion �
25�C

- - - - Par dilutions

successives

Verre

7 Nitrates mg/l

NO3

2 10% 20% -

Spectrophotom�trie

d'absorption

mol�culaire

 

8 Fluorures mg/l F 0,05 10% 20% -

Spectrophotom�trie

d'absorption

mol�culaire, si

n�cessaire apr�s

distillation

- Electrodes ioniques

sp�cifiques

 

9 Chlore organique

total extractible

mg/l Cl      

10 Fer (dissous) mg/l Fe 0,02 10% 20% - Spectrom�trie

d'absorption

atomique apr�s

filtration sur

membrane filtrante

(0,45 �m) 

Spectrophotom�trie

d'absorption
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mol�culaire apr�s

filtration sur

membrane filtrante

(0,45 �m)

11 Mangan�se mg/l

Mn

0,01 (2) 

0,02 (3)

10%

10%

20%

20%

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

-

Spectrophotom�trie

d'absorption

mol�culaire

 

12 Cuivre (10) mg/l Cu 0,005

0,02 (4)

10%

10%

20%

20%

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

Polarographie

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

-

Spectrophotom�trie

d'absorption

mol�culaire

Polarographie

 

13 Zinc (10) mg/l Zn 0,01 (2) 

0,02

10%

10%

20%

20%

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique
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- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

-

Spectrophotom�trie

d'absorption

mol�culaire

14 Bore (10) mg/l B 0,1 10% 20% -

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

Mat�riaux

ne conte-

nant pas

de

quantit�s

significa-

tives de

bore

15 B�ryllium mg/l Be      

16 Cobalt mg/l Co      

17 Nickel mg/l Ni      

18 Vanadium mg/l V      

19 Arsenic (10) mg/l As 0,002 (2) 

0,01 (5)

20% 20% - Spectrom�trie

d'absorption

atomique

- Spectrom�trie

d'absorption

atomique

-

Spectrophotom�trie

d'absorption 
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mol�culaire

20 Cadmium (10) mg/l Cd 0,0002

0,001 (5)

30% 30% - Spectrom�trie

d'absorption

atomique

- Polarographie

 

21 Chrome total (10) mg/l Cr 0,01 20% 30% - Spectrom�trie

d'absorption

atomique

-

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

22 Plomb (10) mg/l Pb 0,01 20% 30% - Spectrom�trie

d'absorption

atomique

- Polarographie

 

23 S�l�nium (10) mg/l Se 0,005   - Spectrom�trie

d'absorption

atomique

 

24 Mercure (10) mg/l Hg 0,0001

0,0001 (5)

30% 30% - Spectrom�trie

d'absorption

atomique

sans flamme

(vaporisation �
froid)

 

25 Baryum (10) mg/l Ba 0,02 15% 30% - Spectrom�trie

d'absorption
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atomique
26 Cyanure mg/l CN 0,01 20% 30% -

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

27 Sulfates mg/l

SO4

10 10% 10% - Gravim�trie

- Complexom�trie

� l'EDTA

-

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

28 Chlorures mg/l Cl 10 10% 10% - Titrim�trie

(m�thode de Mohr)

-

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

29 Agents de surface

(r�agissant au

bleu de 

m�thyl�ne

mg/l 

(lauryl

Sulfate)

0,05 20%  -

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

30 Phosphates mg/l

P2O5

0,02 10% 20% -

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

31 Ph�nols

(indice ph�nols)

mg/l

C6H5OH

0,0005

0,001 (6)

0,0005

30%

0,0005

50%

-

Spectrophotom�trie

Verre

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 172/191



d'absorption 

mol�culaire

M�thode � la 4-

aminoantipyrine

- M�thode � la

paranitraniline

32 Hydrocarbures

dissous ou

�mulsionn�s

mg/l 0,01

0,04 (3)

20% 30% -

Spectrophotom�trie

infrarouge apr�s

extraction au

tetrachlorure de

carbone

- Gravim�trie

apr�s extraction par

�ther de p�trole

Verre

33 Carbures

aromatiques

polycycliques (10)

mg/l 0,0004 50% 50% - Mesure de la

fluorescence dans

UV apr�s

chromatographie en

couches 

minces

- Mesure

comparative par

rapport � un

m�lange de 6

substances �talons

ayant la m�me

concentration (8)

Verre ou

aluminium
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34 Pesticides total

(parathion, hexa-

chlorocyclohexane,

dieldrine) (10)

mg/l 0,0001 50% 50% - Chromatographie

en phase gazeuse ou

liquide apr�s

extraction par

solvants 

appropri�s et

purification

Identification des

constituants du 

m�lange

D�termination

quantitative (9)

Verre

35 Demande

chimique

d’oxyg�ne (DCO)

mg/l O2 15 20% 20% - M�thode au

bichromate de

potassium

 

36 Taux de saturation

en oxyg�ne

dissous

% 5 10% 10% - M�thode de

Winkler

- M�thode

�lectrochimique

Verre

37 Demande

biochimique

d’oxyg�ne (DBO5)

� 20�C sans

nitrification

mg/l O2 2 1.5 2 - D�termination de

O2 dissous avant et

apr�s incubation de

5 jours � 20 + - 1�
C et dans

l'obscurit�. Ajout

d'un inhibiteur de

nitrification

 

38 Azote Kjeldahl mg/l N 0,5 0,5 0,5 - Min�ralisation,  
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(azote de NO2 et

NO4 exclus)

distillation selon la

m�thode Kjeldahl

et d�termination de

l'ammonium par

spectrophotom�trie

d'absorption

mol�culaire ou

titrim�trie

39 Ammonium mg/l

NH4

0,01 (2) 

0,1 (3)

0,03 (2) 

10% (3)

0,03

(2) 

20%

(3)

-

Spectrophotom�trie

d'absorption 

mol�culaire

 

40 Substances

extractibles au

chloroforme

mg/l (11) - - - Extraction � pH 7

neutre par du

chloroforme purifi�,

�vaporation sous

vide �
temp�rature

ambiante, pes�e du

r�sidu

Verre

41 Carbone

organique total

mg/l C      

42 Carbone

organique

r�siduel apr�s

floculation et

filtration sur

membrane (5*m)

mg/l C      
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43 Coliformes totaux /100 ml 5 (2) 

500 (7) 

5 (2) 

500 (7) 

  - Culture � 37�C

sur un milieu solide

sp�cifique

appropri� � cet

effet (tel que g�lose

lactos�e au tergitol,

g�lose d'Endo,

g�lose au teepol

0,4%) avec (2) ou

sans (7) filtration et

d�nombrement des

colonies. Les

�chantillons

doivent �tre dilu�s

ou, le cas �ch�ant,

concentr�s de

mani�re � contenir

entre 10 et 100

colonies. Au besoin,

identifier par

gaz�ification.

- M�thode de

dilution avec

fermentation en

substrats liquides

dans au moins trois

tubes dans trois

dilutions. Repiquage

des tubes positifs sur

milieu de

Verre 

st�rilis�
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confirmation.

D�nombrement

selon le nombre le

plus probable.

Temp�rature

d'incubation: 37 �
1�C

44 Coliformes 

f�caux

/100 ml 2 (2) 

200 (7) 

2 (2) 

200 (7)

  - Culture � 44�C

sur un milieu solide

sp�cifique

appropri� � cet

effet (tel que g�lose

lactos�e au tergitol,

g�lose d'Endo,

g�lose au teepol

0,4% avec (2) ou sans

(7) ou sans filtration

et d�nombrement

des colonies. Les

�chantillons

doivent �tre dilu�s

ou, le cas �ch�ant,

concentr�s de

mani�re � contenir

entre 10 et 100

colonies. Au besoin

identifier par 

gaz�ification.

- M�thode de

Verre 

st�rilis�
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dilution avec

fermentation en

substrats liquides

dans au moins trois

tubes. Repiquage

des tubes positifs sur

milieu de

confirmation.

D�nombrement

selon le nombre le

plus probable.

- Temp�rature

d'incubation: 44 �
0,5�C.

45 Streptocoques

f�caux

/100 ml 2 (2) 

200 (7) 

2 (2) 

200 (7)

  - Culture � 37�C

sur un milieu solide

sp�cifique

appropri� � cet

effet (par exemple

avec l'acide de

sodium) avec (2) ou

sans (7) filtration et

d�nombrement des

colonies. Les

�chantillons

doivent �tre dilu�s

ou, le cas �ch�ant,

concentr�s de

mani�re � contenir

Verre 

st�rilis�
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entre 10 et 100

colonies.

- M�thode de

dilution en bouillon

d'acide de sodium

dans au moins trois

tubes avec trois

dilutions.

D�nombrement

selon NPP (le

nombre le plus

probable) .

46 Salmonelles(12) 1/5 000

ml

1/1 000

ml

   - Concentration par

filtration (sur

membrane ou sur

filtre appropri�) ;

inoculation sur

milieu de pr�-

enrichissement.

Enrichissement,

repiquage sur

g�lose d'isolement,

identification.

Verre 

st�rilis�

 (1) Les �chantillons des eaux superficielles pr�lev�s au point d'extraction sont analys�s et mesur�s apr�s tamisage

(tamis � mailles) afin d'�liminer les r�sidus flottants tels que bois, plastique, etc.

 (2) Pour les eaux de cat�gorie A1 valeur G.

 (3) Pour les eaux de cat�gorie A2 et A3.
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 (4) Pour les eaux de cat�gorie A3.

 (5) Pour les eaux de cat�gorie A1, A2, A3 valeur I.

 (6) Pour les eaux de cat�gorie A2 valeur I et A3.

 (7) Pour les eaux de cat�gorie A2 et A3 valeur G.

 (8) M�lange de six substances �talons � prendre en consid�ration et ayant la m�me concentration: fluoranth�ne; 3,4-

benzofluoranth�ne; benzo 11, 12-fluoranth�ne; benzo 3,4-pyr�ne; 1, 12-benzoperyl�ne; ind�no /1,2,3-cd/ pyr�ne.

 (9) M�lange de trois substances � prendre en consid�ration et ayant la m�me concentration: parathion,

hexachlorocyclohexane, dieldrine.

(10) Si la teneur des �chantillons en mati�res en suspension est �lev�e au point de n�cessiter un traitement pr�alable

sp�cial de ces �chantillons, les valeurs de l'exactitude figurant dans la colonne E pourront exceptionnellement �tre

d�pass�es et constitueront un objectif. Ces �chantillons doivent �tre trait�s de fa�on telle que la plus grande quantit�
� mesurer participe � l'analyse.

(11) Comme cette m�thode n'est pas d'un usage courant dans tous les Etats membres, il n'est pas assur� que la valeur de la

limite de d�tection n�cessaire pour le contr�le des valeurs de la directive 75/440/CEE puisse �tre atteinte.

(12) Absence dans 5000 ml (A1, G) et absence dans 1000 ml (A2, G) .

Annexe II

Fr�quence minimale annuelle des �chantillonnages et de l'analyse de chaque param�tre, conform�ment � la directive

75/440/CEE

 A1(*) A2(*) A3(*)

Population I(**) II(**) III(**) I(**) II(**) III(**) I(**) II(**) III(**)

<= 10000 (***) (***) (***) (***) (***) (***) 2 1 (***)

(1)

> 10000 -

<= 30000

1 1 (***) 2 1 (***) 3 1 1

> 30000 - 2 1 4 2 1 6 2 1
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<= 100000 (***)

> 100000 3 2 (***) 8 4 1 12 4 1

(*) Qualit� des eaux superficielles, annexe II de la directive 75/440/CEE.

(**) Classification des param�tres selon la fr�quence.

(***) Fr�quence � d�terminer par les autorit�s nationales comp�tentes.

(1) Etant entendu que ces eaux superficielles sont destin�es � la production d'eau alimentaire, il est recommand� aux

Etats membres de proc�der � un �chantillonnage annuel au moins des eaux de cette cat�gorie (A3,III, � 10000) .

CATEGORIES

I

Param�tres

II

Param�tres

III

Param�tres

1 pH 10 Fer (dissous)  8 Fluorures

2 Coloration 11 Mangan�se 14 Bore

3 Mati�res totales en

suspension

12 Cuivre 19 Arsenic

4 Temp�rature 13 Zinc 20 Cadmium

5 Conductivit� 27 Sulfates 21 Chrome total

6 Odeur 29 Agents de surface 22 Plomb

7 Nitrates 31 Ph�nols 23 S�l�nium

28 Chlorures 38 Azote Kjeldahl 24 Mercure

30 Phosphates 43 Coliformes totaux 25 Baryum

35 Demande chimique 44 Coliformes f�caux 26 Cyanures
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d’oxyg�ne (DCO)
36 Taux de saturation

d’oxyg�ne dissous

  32 Hydrocarbures dissous

ou �mulsionn�s

37 Demande

biochimique

d’oxyg�ne (DBO5)

  34 Pesticides - total

39 Ammonium   40 Substances

extractibles au

chloroforme

    45 Streptocoques

f�caux

    46 Salmonelles

 

DATE: 30.10.79

NUMEROTATION CEE: 79/923

DIRECTIVE RELATIVE A LA QUALITE REQUISE DES EAUX CONCHYLICOLES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 
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Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Produits conchylicoles comestibles pour l'homme

Zone � prot�ger: Eaux conchylicoles (eaux et zones d�sign�es par les Etats membres) 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive concerne la fixation de param�tres et de valeurs en fonction des installations

techniques. Elle op�re une distinction entre valeurs guides et valeurs imp�ratives.

REMARQUES

L'annexe de la directive indique les valeurs correspondant � 12 param�tres (pH, temp�rature, coloration, mati�res en

suspension, salinit�, substances organohalog�n�es, diff�rents m�taux, etc.) ainsi que les m�thodes de mesure et

d'analyse � employer.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 Param�tres G I M�thodes d’analyse

de r�f�rence

Fr�quence

minimale

d’�chantillonnage

et de mesure

1. pH

unit� pH

 7-9 - Electrom�trie

La mesure s'effectue in

situ en m�me temps

que l'�chantillonnage

Trimestrielle

2. Temp�rature

�C

L'�cart de

temp�rature

provoqu� par un

rejet ne doit pas,

 - Thermom�trie

La mesure s'effectue in

situ en m�me temps

que l'�chantillonnage

Trimestrielle
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dans les eaux

conchylicoles

influenc�es par ce

rejet, exc�der de

plus de 2�C la

temp�rature

mesur�e dans les

eaux non

influenc�es

3. Coloration

(apr�s

filtration) 

mg Pt/l

 La couleur de l'eau

apr�s filtration,

provoqu�e par un

rejet, ne doit pas, dans

les eaux conchylicoles

influenc�es par ce

rejet, s'�carter de plus

de 100 mg Pt/l de la

couleur mesur�e dans

les eaux non

influenc�es

- Filtration sur

membrane filtrante de

0,45 �m de porosit�
M�thode

photom�trique, aux

�talons de l'�chelle

platine-cobalt

Trimestrielle

4. Mati�res en

suspension 

mg/l

 L'accroissement de la

teneur en mati�res en

suspension provoqu�
par un rejet ne doit pas,

dans les eaux

conchylicoles

influenc�es par ce

rejet, exc�der de plus

de 30% celle mesur�e

- Filtration sur

membrane filtrante de

0,45 �m de porosit�,

s�chage � 105�C et

pes�e

- Centrifugation (temps

minimal 5 minutes,

acc�l�ration moyenne

2800 � 3200 g) ,

Trimestrielle
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dans les eaux non

influenc�es

s�chage � 105� C et

pes�e
5. Salinit� o/

oo
12 - 38 o

/oo
- <= 40o/

oo

- La variation de la

salinit� provoqu�e

par un rejet ne doit pas,

dans les eaux

conchylicoles

influenc�es par ce

rejet, exc�der de plus

de 10% la salinit�
mesur�e dans les eaux

non influenc�es

Conductim�trie Mensuelle

6. Oxyg�ne

dissous (% de

saturation)

>= 80% - >= 70% (valeur

moyenne) 

- Si une mesure

individuelle indique une

valeur inf�rieure �
70%, les mesures sont

r�p�t�es

- Une mesure

individuelle ne peut

indiquer une valeur

inf�rieure � 60% que

lorsqu'il n'y a pas de

cons�quences nuisibles

pour le

d�veloppement des

- M�thode de Winkler

- M�thode

�lectrochimique

Mensuelle, avec

au moins un

�chantillon

repr�sentatif des

faibles teneurs en

oxyg�ne se

pr�sentant le

jour du

pr�l�vement.

Toutefois, s'il y a

pr�somption de

variations diurnes

significatives, au

moins deux

pr�l�vements
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peuplements des

coquillages

par jour seront

effectu�s
7. Hydrocarbures

d’origine

p�troli�re

 Les hydrocarbures ne

doivent pas �tre

pr�sents dans l'eau

conchylicole en

quantit� telle: 

- qu'ils produisent � la

surface de l'eau un film

visible et/ou un d�p�t

sur les coquillages

- qu'ils provoquent des

effets nocifs pour les

coquillages

Examen visuel Trimestrielle

8.

Substances

organo-

halog�n�es

La limitation de la

concentration de

chaque substance

dans la chair de

coquillage doit

�tre telle qu'elle

contribue,

conform�ment �
l'article 1, � une

bonne qualit� des

produits

conchylicoles sur

les coquillages et

leurs larves

La concentration de

chaque substance dans

l'eau conchylicole ou

dans la chair de

coquillage ne doit pas

d�passer un niveau qui

provoque des effets

nocifs

Chromatographie en

phase gazeuse apr�s

extraction par solvants

appropri�s et

purification

Semestrielle

La limitation de la
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9.

M�taux 

Argent Ag

Arsenic As

Cadmium Cd

Chromium Cr

Cuivre Cu

Mercure Hg

Nickel Ni

Plomb Pb

Zinc Zn

mg/l

concentration de

chaque substance

dans la chair de

coquillage doit

�tre telle qu'elle

contribue,

conform�ment �
l'article 1, � une

bonne qualit� des

produits

conchylicoles sur

les coquillages et

leurs larves

La concentration de

chaque substance dans

l'eau conchylicole ou

dans la chair de

coquillage ne doit pas

d�passer un niveau qui

provoque des effets

nocifs.

Les effets de synergie de

ces m�taux doivent

�tre pris en

consid�ration

Spectrom�trie

d'absorption atomique,

�ventuellement

pr�c�d�e d'une

concentration et/ou

d'une extraction

Semestrielle

10.

Coliformes

f�caux 100

ml

<= 300 dans la

chair de coquillage

et le liquide

intervalvaire (1)

 

M�thode de dilution

avec fermentation en

substrats liquides dans

au moins trois tubes

dans trois dilutions.

Repiquage des tubes

positifs sur milieu de

confirmation.

D�nombrement selon

NPP (nombre le plus

probable) .

Temp�rature

d'incubation 44 � 0,5

�C

Trimestrielle

Substances
Concentration

inf�rieure � celle

Examen gustatif des

coquillages, lorsque la
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11. influen�ant

le go�t du

coquillage

 susceptible de

d�t�riorer le go�t du

coquillage

pr�sence d'une telle

substance est

pr�sum�e

 

12.

Saxitoxine

(produite par

les

dinoflagell�s)

    

Abr�viations: G = Valeur guide

I = Valeur imp�rative

(1) Toutefois, en attendant l'adoption d'une directive relative � la protection des consommateurs de produits conchylicoles,

cette valeur devrait �tre imp�rativement respect�e dans les eaux o� vivent les coquillages directement comestibles par

l'homme.

 

DATE: 17.12.79

NUMEROTATION CEE: 80/68

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES CONTRE LA POLLUTION CAUSEE PAR

CERTAINES SUBSTANCES DANGEREUSES ("DIRECTIVE RELATIVE AUX EAUX SOUTERRAINES")

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux souterraines 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les Etats membres prennent des mesures appropri�es pour emp�cher (liste I) ou limiter (liste II) les

rejets de certaines substances dangereuses dans les eaux souterraines (cf. infra) .

REMARQUES

Des mesures concr�tes ne sont pas mentionn�es. La liste des substances dangereuses correspond pour l'essentiel � la liste

de la directive 76/464/CEE relative � la protection du milieu aquatique .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Liste I:

1. Compos�s organohalog�n�s et substances pouvant donner naissance � de tels compos�s dans le milieu aquatique;

2. Compos�s organophosphor�s;

3. Compos�s organostanniques;

4. Substances qui poss�dent un pouvoir canc�rog�ne, mutag�ne ou t�ratog�ne dans le milieu aquatique ou par

l'interm�diaire de celui-ci (1) ;

5. Mercure et compos�s du mercure;

6. Cadmium et compos�s du cadmium;

7. Huiles min�rales et hydrocarbures;

8. Cyanures.

Liste II:
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1. M�tallo�des et m�taux suivants, ainsi que leurs compos�s:

1. zinc

2. cuivre

3. nickel

4. chromium

5. plomb

6. s�l�nium

7. arsenic

8. antimoine

9. molybd�ne

10. titane

11. �tain

12. baryum

13. b�ryllium

14. bore

15. uranium

16. vanadium

17. cobalt

18. thallium

19. tellure

20. argent

2. Biocides et leurs d�riv�s ne figurant pas sur la liste I;

3. Substances ayant un effet nuisible sur la saveur et/ou sur l'odeur des eaux souterraines, ainsi que leurs compos�s

susceptibles de donner naissance � de telles substances dans les eaux et de rendre celles-ci impropres � la consommation

humaine;

4. Compos�s organosilici�s toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance � de tels compos�s dans

les eaux, � l'exclusion de ceux qui sont biologiquement inoffensifs ou qui se transforment rapidement dans l'eau en

substances inoffensives;
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5. Compos�s inorganiques du phosphore et phosphore �l�mentaire;

6. Fluorures;

7. Ammoniaque et nitrites.

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

15/11/2011 Ch74

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister25.htm 191/191



Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

DATE: 20.12.79

NUMEROTATION CEE: 80/51

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A LA REDUCTION DES

Emissions sonores des aEronefs subsoniques

Directives de modification et d’adaptation: 83/206 du 21.04.83

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: A�ronefs

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive pr�voit la limitation des �missions sonores des a�ronefs

conform�ment aux normes d�finies par l'Organisation internationale de l'aviation civile.
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Seuls les a�ronefs qui remplissent les conditions fix�es par la Convention sur l'aviation civile internationale

sont admissibles.

REMARQUES

Des valeurs limites ou guides ne sont pas mentionn�es.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 26.03.80

NUMEROTATION CEE: 80/372

RESOLUTION DU CONSEIL RELATIVE AUX CHLOROFLUOROCARBONES DANS L'ENVIRONNEMENT

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Industrie
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Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Les Etats membres prennent les mesures appropri�es en vue d'assurer que les industries

situ�es sur leur territoire n'augmentent pas leurs capacit�s de production des chlorofluorocarbones .

REMARQUES

Jusqu'au 31.12.81 l'utilisation des chlorofluorocarbones pour le remplissage des r�cipients a�rosols doit �tre

r�duite d'au moins 30% par rapport au niveau de 1976.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 15.07.80

NUMEROTATION CEE: 80/778

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES
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Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux destin�es � la consommation humaine 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Cette directive a pour objectif de d�finir les exigences de qualit� auxquelles doivent

satisfaire les eaux destin�es � la consommation humaine.

Pour cela, elle d�finit des valeurs guides et des concentrations maximales admissibles pour 62 param�tres

(dont 4 param�tres organoleptiques, 15 param�tres physico-chimiques, 6 param�tres microbiologiques et 37

param�tres concernant des substances toxiques et d'autres substances ind�sirables) .

REMARQUES

En plus des valeurs et param�tres susmentionn�s, la directive contient �galement des indications sur les

analyses types, les m�thodes de r�f�rence et la fr�quence des mesures � effectuer. La directive ne

s'applique pas aux eaux min�rales naturelles et eaux m�dicinales.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Annexe I
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Liste des parametres

A. PARAMETRES ORGANOLEPTIQUES

Param�tres Expression

des

r�sultats

(1)

Niveau guide

(NG)

Concentration

maximale

admissible

(CMA)

Observations

1 Couleur mg/l

�chelle

Pt/Co

1 20  

2 Turbidit� mg/l SiO2

unit�s 

Jackson

1

0,4

10

4

- Mesure remplac�e

en certaines

circonstances par

celle de la

transparence

�valu�e en

m�tres au disque

de Secchi

NG : 6 m

CMA: 2 m

3 Odeur Taux de 

dilution

0 2 � 12�C - A rapprocher des

d�terminations

gustatives

3 � 25�C
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4 Saveur Taux de 

dilution

0 2 � 12�C - A rapprocher des

d�terminations

olfactives

3 � 20�C

(1) Si, sur la base de la directive 71/354/CEE telle que modifi�e en dernier lieu, un Etat membre utilise dans sa

l�gislation nationale (adopt�e conform�ment � la pr�sente directive) des unit�s de mesure autres que les

unit�s indiqu�es dans la pr�sente annexe, les valeurs indiqu�es doivent avoir le m�me degr� de

pr�cision.

B. PARAMETRES PHYSICO-CHIMIQUES

(en liaison avec la composition naturelle de l'eau) 

Param�tres

Expression

des

r�sultats

(1)

Niveau guide

(NG)

Concentration

maximale

admissible

(CMA)

Observations

5 Temp�ratures �C 12 25  

6 Concentration

en ions

hydrog�ne

unit� pH 6,5 <= pH <=

8,5

 

- L'eau ne devrait

pas �tre agressive.

- Les valeurs du pH

ne s'appliquent

pas aux eaux

conditionn�es
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- CMA: 9,5

7 Conductivit� µ S/cm-1

� 20�C

400  - En

correspondance

avec la

min�ralisation

des eaux

- Valeurs

correspondantes

de la r�sistivit�
en ohm/cm: 2500

8 Chlorure mg/l Cl 25  - Concentration

approximative au-

del� de laquelle

des effets risquent

de se produire: 200

mg/l

9 Sulfates mg/l SO4 25 250

10 Silice mg/l SiO2   - Voir article 8

11 Calcium mg/l Ca 100   

12 Magn�sium mg/l Mg 30 50  

13 Sodium mg/l Na 20 175

(� partir de

- Les valeurs de ce

param�tre
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1984 et avec un

percentile de

90) 

150

(� partir de

1987 et avec un

percentile de

80) 

(ces percentiles

sont � calculer

sur une

p�riode de

r�f�rence de

3 ans)

tiennent compte

des

recommandations

d'un groupe de

travail de

l'Organisation

mondiale de la

Sant� (OMS) (La

Haye, mai 1978)

concernant une

r�duction

progressive de

l'apport quotidien

actuel total en

chlorure de sodium

� 6 g.

- La Commission

pr�sentera au

Conseil � partir

du 1er janvier 1984

des rapports sur

l'�volution

concernant

l'ingestion totale

quotidienne de

chlorure de sodium
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par la population.

- Dans ces

rapports, la

Commission

examinera dans

quelle mesure la

CMA de 120 g/l

cit�e par le

groupe de travail

de l'OMS est

n�cessaire pour

atteindre un

niveau satisfaisant

pour l'ingestion

totale de chlorure

de sodium et

proposera, le cas

�ch�ant, au

Conseil une

nouvelle valeur de

CMA pour le

sodium et un

d�lai pour

atteindre une telle

valeur.

- La Commission
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pr�sentera au

Conseil, avant le

1er janvier 1984,

un rapport

concernant la

question de savoir

si la p�riode de

r�f�rence de 3

ans relative au

calcul des

percentiles est

fond�e ou non

sur le plan

scientifique.

14 Potassium mg/l K 10 12  

15 Aluminium mg/l Al 0,05 0,2  

16 Duret� totale    - Voir tableau F

17 R�sidus secs mg/l

apr�s

s�chage

� 180�C

 1 500  

18 Oxyg�ne

dissous

% O2 de

saturation

  - Valeur de

saturation > 75% 

except� pour les
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eaux souterraines
19 Anhydride

carbonique

libre

mg/l CO2   - L’eau ne devrait

pas �tre agressive

20 Nitrates mg/l NO3 25 50  

21 Nitrites mg/l NO2  0,1  

22 Ammonium mg/l N 0,05 0,5  

23 Azote Kjeldahl

(N de NO2 et

NO3 exclus)

mg/l  1  

24 Oxydabilit�
(KMnO4)

mg/l O2 2 5 - Mesure faite �
chaud et en milieu

acide

25 Carbone

organique

total (TOC)

mg/l   - Toute cause

d'augmentation

des concentrations

normales doit

�tre recherch�e

26 Hydrog�ne 

sulfur�
µ g/l S  non

d�tectable

organiquement
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27 Substances

extractibles au

chloroforme

r�sidu

sec

mg/l

0,1   

28 Hydrocarbures

dissous ou

�mulsionn�s

(apr�s

extraction par

�ther) ; huiles

min�rales

µ g/l  10  

29 Ph�nols 

(indices

ph�nols)

µ g/l

C6H5OH

 0,5 - A l'exclusion des

ph�nols naturels

qui ne r�agissent

pas au chlore

30 Bore µ g/l B 1 000   

31 Agents de

surface sulfate

(r�agissant au

bleu de

m�thyl�ne)

µ g/l

(lauryl

Sulfate)

 200  

32 Autres

compos�s

organochlor�s

ne relevant

pas du

µ g/l 1  - La concentration

en haloformes doit

�tre r�duite dans

la mesure du

possible
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param�tre

n� 55
33 Fer µ g/l Fer 50 200  

34 Mangan�se µ g/l Mn 20 50  

35 Cuivre µ g/l Cu 100

- A la sortie

des

installations

de pompage

et/ou de

pr�paration

et de leurs

annexes

3 000

- Apr�s 12

heures de

stagnation

dans la

canalisation et

au point de

mise � la

disposition du

con-

sommateur

 - Au-del� de 3000

�g/l peuvent

appara�tre des

saveurs

astringentes, des

colorations et des

corrosions

36 Zinc µ g/l Zn 100  - Au-del� de 5 000
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- A la sortie

des

installations

de pompage

et/ou de

pr�paration

et de leurs

annexes

5000

- Apr�s 12

heures de

stagnation

dans la

canalisation et

au point de

mise � la

disposition du

consommateur

µ g/l peuvent

appara�tre des

saveurs

astringentes, de

l’opalescence

37 Phosphore µ g/l P2O5 400 5 000  

38 Fluorures µ g/l F

8-12�C

25-30�C

 

1 500

700

- CMA variable

suivant la

temp�rature

moyenne de l’aire

g�ographique

consid�r�e

39 Cobalt µ g/l Co    
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40 Mati�res en

suspension

 absence   

41 Chlore

r�siduel

µ g/l Cl   - Voir article 8

42 Baryum µ g/l Ba 100   

43 Argent µ g/l Ag  10 - Si, dans un cas

exceptionnel, il est

fait un usage non

syst�matique de

l'argent pour le

traitement des

eaux, une valeur

de CMA de 80 �g/l

peut �tre admise

D. PARAMETRES CONCERNANT DES SUBSTANCES TOXIQUES

Param�tre Expression des

r�sultats (1)

Niveau guide (NG) Concentration

maximale admissible

(CMA)

Observations

44 Arsenic µ g/l As  50  

45 B�ryllium µ g/l Be    

46 Cadmium µ g/l Cd  5  
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47 Cyanures µ g/l CN  50  
48 Chrome µ g/l Cr  50  

49 Mercure µ g/l Hg  1  

50 Nickel µ g/l Ni  50  

51 Plomb µ g/l Pb  50

(en eau courante)

Dans le cas de

canalisations en

plomb, la teneur en

plomb ne devrait pas

�tre sup�rieure �
50 �g/l dans un

�chantillon pr�lev�
apr�s �coulement.

Si l'�chantillon est

pr�lev� directement

ou apr�s

�coulement et que la

teneur en plomb

d�passe souvent ou

sensiblement 100

�g/l, des mesures

appropri�es doivent

�tre prises afin de

r�duire les risques

d'exposition du

consommateur au

plomb
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52 Antimoine µ g/l Sb  10  

53 S�l�nium µ g/l Se  10  

54 Vanadium µ g/l V    

55 Pesticides et

produits 

similaires: 

- par substance

- total

µ g/l  

0,1

0,5

On entend par

pesticides et produits

apparent�s: 

- Les insecticides: 

- organochlor�s

persistants

- organophosphor�s

- carbamates

- les herbicides

- les fongicides

- les PCB et les PCT

56 Hydrocarbures

polycycliques

aromatiques

µ g/l  0.2 - Substances de

r�f�rence: 

- fluoranth�ne

- benzo-3,4-

fluoranth�ne

- benzo-11,12-

fluoranth�ne

- benzo-3,4-pyr�ne

- benzo-1,12-

p�ryl�ne
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- ind�ne-(1,2,3-cd) -

pyr�ne

E. PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES

 Param�tres

R�sultats:

volume de

l’�chantillon

en ml

Niveau guide

(NG)

Concentration maximale admissible

(CMA)

M�thode des

membranes

filtrantes

M�thode des

tubes multiples

(NPP)

57 Coliformes (1) 100 - 0 NPP < 1

58 Coliformes

f�caux

100 - 0 NPP < 1

59 Streptocoques

f�caux

100 - 0 NPP < 1

60 Clostridiums

sulfito-

r�ducteurs

20 - - NPP < 1

Les eaux destin�es � la consommation humaine ne doivent pas contenir d'agents pathog�nes.

En vue de compl�ter, en tant que de besoin, l'examen microbiologique des eaux destin�es � la

consommation humaine, il convient de rechercher, outre les germes figurant au tableau E, les germes

pathog�nes, en particulier:
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- les salmonelles,

- les staphylocoques pathog�nes,

- les bact�riophages f�caux,

- les ent�rovirus.

Par ailleurs, ces eaux ne devraient contenir:

- ni organismes parasites,

- ni algues,

- ni autres �l�ments figur�s (animalcules) .

(1) Sous r�serve qu'un nombre suffisant d'�chantillons soit examin� (95% de r�sultats conformes) .

 Param�tres  R�sultats:

volume de

l’�chantillon

en ml

Niveau guide

(NG)

Concentration

maximale

admissible (CMA)

Observations

61 D�nombrement

des germes

totaux pour les

eaux livr�es �
la

consommation

37�C

22�C

1

1

10(1) (2) 

100(1) (2)

-

-

 

62 D�nombrement

des germes

totaux pour les

37�C

22�C

1

1

5

20

20

100

- Les Etats membres

peuvent, sous leur

responsabilit�,
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eaux

conditionn�es

lorsque sont respect�s

les param�tres 57, 58,

59 et 60 et en l'absence

de germes

pathog�nes,

conditionner, pour leur

usage interne, des eaux

dont le

d�nombrement des

germes totaux

d�passe les valeurs de

CMA prescrites pour le

param�tre 62.

- Les valeurs de CMA

doivent �tre

mesur�es dans les 12

heures suivant le

conditionnement, l'eau

des �chantillons

�tant maintenue �
une temp�rature

constante pendant

cette p�riode de 12

heures.

(1) Pour les eaux d�sinfect�es, les valeurs correspondantes doivent �tre nettement inf�rieures � la sortie
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de la station de traitement.

(2) Tout d�passement de ces valeurs persistant au cours de pr�l�vements successifs doit donner lieu �
v�rification.

F. CONCENTRATION MINIMALE REQUISE POUR LES EAUX LIVREES A LA CONSOMMATION HUMAINE ET AYANT

SUBI UN TRAITEMENT D'ADOUCISSEMENT

 Param�tres Expression des

r�sultats

Concentration

minimale

requise (eaux

adoucies)

Observations

1 Dur�e totale mg/l Ca 60 Calcium ou cations

�quivalents

2 Concentration en

ions hydrog�ne

pH   

3 Alcalinit� mg/l HCO3 30 L'eau ne devrait

pas �tre agressive

4 Oxyg�ne dissous   

NB: 

- Les dispositions relatives � la duret�, � la concentration en ions hydrog�ne, � l'oxyg�ne dissous et au

calcium s'appliquent aussi aux eaux provenant de dessalement.

- Si, du fait de sa duret� naturelle excessive, l'eau est adoucie conform�ment au tableau F avant d'�tre
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livr�e � la consommation, sa teneur en sodium peut, dans des cas exceptionnels, �tre sup�rieure aux

valeurs figurant dans la colonne des "concentrations maximales admissibles". On s'efforcera de maintenir cette

teneur � un niveau aussi bas que possible et il ne pourra pas �tre fait abstraction des imp�ratifs impos�s

par la protection de la sant� publique.

TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE DIVERSES UNITES DE MESURE DE LA DURETE DE L'EAU

 Degr�
fran�ais

Degr�
anglais

Degr�
allemand

Milligrammes

de Ca

Millimoles

de Ca

Degr�
fran�ais

1 0,70 0,56 4,008 0,1

Degr�
anglais

1,43 1 0,80 5,73 0,143

Degr�
allemand

1,79 1,25 1 7,17 0,179

Milligrammes

de Ca

0,25 0,175 0,140 1 0,025

Millimoles de

Ca

10 7 5,6 40,08 1

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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Continu�
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DATE: 15.07.80

NUMEROTATION CEE: 80/779

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT DES VALEURS LIMITES ET DES VALEURS GUIDES DE QUALITE

ATMOSPHERIQUE POUR L'ANHYDRIDE SULFUREUX ET LES PARTICULES EN SUSPENSION

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine, atmosph�re, environnement

Zone � prot�ger: Territoires des Etats membres

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive a pour objet de fixer des valeurs limites et des valeurs guides pour

l'anhydride sulfureux et les particules en suspension dans l'atmosph�re (voir ci-apr�s) .
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REMARQUES

Les Etats membres ont pour t�che de prendre des mesures appropri�es afin d'assurer qu'� partir du 01.04.83

les concentrations desdites substances dans l'atmosph�re ne d�passent pas les valeurs indiqu�es ci-apr�s.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Extrait de l'annexe de la directive:

I. Valeurs limites pour l'anhydride sulfureux et les particules en suspension

(Mesur�es par la m�thode des fum�es noires)

TABLEAU A Valeurs limites pour l'anhydride sulfureux exprim�es en �g/m3 valeurs associ�es pour les

particules en suspension (mesur�es par la m�thode des fum�es noires (1) ) exprim�es en �g/m3

P�riode

consid�r�e

Valeur limite de l’anhydride

sulfureux

Valeur limite associ�e

pour les particules en

suspension

Ann�e 80

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'ann�e)

>40

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'ann�e)
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 120

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'ann�e)

40

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'ann�e)
Hiver

(1er octobre -

31 mars)

130

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'hiver)

>60

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'hiver)

 180

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'hiver)

60

(m�diane des valeurs

moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'hiver)

Ann�e

(compos�e de

p�riodes de

mesures de 24

heures)

250 (2) 

(percentile 98 de toutes les

valeurs moyennes

quotidiennes relev�es

pendant l'ann�e)

>150

(percentile 98 de toutes les

valeurs moyennes

quotidiennes relev�es

pendant l'ann�e)

 350 (2) 

(percentile 98 de toutes les

valeurs moyennes

quotidiennes relev�es

pendant l'ann�e)

150

(percentile 98 de toutes les

valeurs moyennes

quotidiennes relev�es

pendant l'ann�e)

TABLEAU B Valeurs limites pour les particules en suspension (mesur�es par la m�thode des fum�es noires (1)
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) exprim�es en µµµµ g/m3

P�riode consid�r�e Valeur limite pour les particules en suspension

Ann�e 80

(m�diane des valeurs moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'ann�e)

Hiver

(1er octobre - 31

mars)

130

(m�diane des valeurs moyennes quotidiennes

relev�es pendant l'ann�e)

Ann�e

(compos�e de

p�riodes de mesures

de 24 heures)

250(2) 

(percentile 98 de toutes les valeurs moyennes

quotidiennes relev�es pendant l'ann�e)

(1) Les r�sultats des mesures de fum�es noires effectu�es selon la m�thode "OCDE" ont �t� convertis en

unit�s gravim�triques conform�ment � la description donn�e par l'OCDE (cf. annexe III) .

(2) Les Etats membres doivent prendre toutes les mesures appropri�es afin que cette valeur ne soit pas

d�pass�e pendant plus de trois jours cons�cutifs. De plus, ils doivent s'efforcer de pr�venir et de r�duire

de tels d�passements de cette valeur.

II. Valeurs guides pour l'anhydride sulfureux et les particules En suspension

(Mesur�es par la m�thode des fum�es noires)

TABLEAU A Valeurs guides pour l'anhydride sulfureux exprim�es en µµµµ g/m3
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P�riode

consid�r�e

Valeur guide pour l'anhydride sulfureux

Ann�e 40 - 60

(moyenne arithm�tique des valeurs moyennes

quotidiennes)

24 heures 100 - 150

(valeurs moyenne quotidienne)

TABLEAU B Valeurs guides pour les particules en suspension (mesur�es par la m�thode des fum�es noires(1)

) exprim�e en �g/m3

P�riode de

r�f�rence

Valeurs guides pour les particules en suspension

Ann�e 40 - 60

(moyenne arithm�tique des valeurs moyennes

quotidiennes relev�es pendant l'ann�e)

24 heures 100 - 150

(valeur moyenne quotidienne)

(1) Les r�sultats des mesures de fum�es noires effectu�es selon la m�thode "OCDE" ont �t� convertis en

unit�s gravim�triques conform�ment � la description donn�e par l'OCDE (cf. annexe III) .
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DATE: 22.03.82

NUMEROTATION CEE: 82/176

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES VALEURS LIMITES ET LES OBJECTIFS DE QUALITE DES REJETS DE

MERCURE PROVENANT DU SECTEUR DE L'ELECTROLYSE DES CHLORURES ALCALINS

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Etablissements industriels qui pratiquent l'�lectrolyse des chlorures alcalins et utilisent les

cellules � cathodes de mercure

ien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux r�siduaires, milieu aquatique en g�n�ral 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, conform�ment � la directive 76/464/CEE, les valeurs limites

des normes concernant les �missions de mercure pour les rejets provenant des �tablissements industriels .

REMARQUES

Les valeurs limites, les d�lais fix�s pour le respect de ces valeurs et la proc�dure de surveillance et de

contr�le � appliquer aux rejets sont expos�s ci-apr�s. L'annexe de la directive contient, en outre, des

pr�cisions sur les m�thodes de mesure de r�f�rence et sur la proc�dure de contr�le � appliquer.

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 28/184



REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

L'annexe de la directive indique les valeurs limites suivantes en fonction du proc�d� employ�:

Saumure recycl�e et saumure perdue: 50�g de Hg par litre de tous les d�versements d'eaux contenant du

mercure.

Etant donn� que la concentration de mercure dans les effluents d�pend du volume d'eau impliqu�, d'autres

valeurs limites sont exprim�es en termes de quantit� de mercure rejet� par rapport � la capacit� de

production de chlore install�e. Ces valeurs sont comme suit:

- saumure recycl�e: 0,5 ou 1,0 g de Hg par tonne de capacit� de production de chlore install�e,

applicables respectivement au mercure pr�sent dans les effluents provenant d'unit�s de production

de chlore ou � la quantit� totale de mercure pr�sent dans tous les d�versements d'eaux

contenant du mercure, provenant du site de l'�tablissement industriel,

- saumure perdue: 5,0 g de Hg par tonne de capacit� de production de chlore install�e, applicables

� la quantit� totale de mercure pr�sent dans tous les d�versements d'eaux contenant du mercure,

provenant du site de l'�tablissement industriel.

D'autres sp�cifications figurent dans les annexes de la directive.
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DATE: 24.06.82

NUMEROTATION CEE: 82/501

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES RISQUES D'ACCIDENTS MAJEURS DE CERTAINES ACTIVITES

INDUSTRIELLES

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s industrielles (= op�rations effectu�es dans des installations industrielles, y

compris stockage)

ien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive a pour objet la pr�vention des accidents majeurs pouvant r�sulter de

certaines activit�s industrielles.

Selon l'une des mesures de s�curit� pr�vues, les fabricants sont tenus de notifier aux autorit�s

comp�tentes tous les cas d'activit�s industrielles mettant ou pouvant mettre en jeu des substances

particuli�rement dangereuses dans des quantit�s d�termin�es.

REMARQUES
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L'annexe de la directive indique 178 substances avec les quantit�s respectives � partir desquelles des mesures

de s�curit� particuli�res doivent �tre prises.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Activit�s/installations industrielles vis�es par la pr�sente directive :

1. Installations de production, de transformation ou de traitement des substances chimiques organiques ou

inorganiques utilisant, entre autres, les proc�d�s suivants:

- alkylation

- amination par l'ammoniac

- carbonylation

- condensation

- d�shydrog�nation

- est�rification

- halog�nation et fabrication des halog�nes

- hydrog�nation

- hydrolyse

- oxydation

- polym�risation

- sulfonation

- d�sulfuration, fabrication et transformation des d�riv�s du soufre
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- nitrification et fabrication des d�riv�s azot�s

- fabrication des d�riv�s du phosphore

- formulation de pesticides et de produits pharmaceutiques

- Installations servant au traitement des substances organiques ou inorganiques utilis�es en

particulier dans les proc�d�s suivants: 

- distillation

- extraction

- solvatation

- m�lange

2. Installations pour la distillation, le raffinage ou tout autre mode de transformation du p�trole ou des

produits p�troliers;

3. Installations destin�es � permettre l'�limination totale ou partielle de substances solides ou liquides par

combustion ou par d�composition chimique;

4. Installations de production, de transformation ou de traitement de gaz produisant de l'�nergie, par exemple

de gaz de p�trole liqu�fi�, de gaz naturel liqu�fi� et de gaz naturel de synth�se;

5. Installations de distillation s�che du charbon et du lignite;

6. Installations de production de m�taux ou de non-m�taux par voie humide ou au moyen de l'�nergie

�lectrique.

 

DATE: 15.11.82

NUMEROTATION CEE: 82/795

DECISION DU CONSEIL DE RENFORCER LES MESURES DE PROTECTION CONTRE LES CHLOROFLUOROCARBONES

DANS L'ENVIRONNEMENT
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Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Renforcement des mesures de protection contre les chlorofluorocarbones dans

l'environnement, d�j� convenues dans la r�solution du Conseil du 16.03.80.

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 03.12.82

NUMEROTATION CEE: 82/883
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DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES MODALITES DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE DES MILIEUX

CONCERNES PAR LES REJETS PROVENANT DE L'INDUSTRIE DU DIOXYDE DE TITANE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: D�chets provenant de la production de dioxyde de titane 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, conform�ment � la directive 78/176/CEE, les modalit�s de

surveillance et de contr�le des effets exerc�s sur l'environnement par le d�versement, l'immersion, le

stockage, le d�p�t ou l'injection des d�chets provenant de la production du dioxyde de titane.

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Selon le mode d'�limination des d�chets (cf. infra) , les param�tres applicables pour la surveillance et le
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contr�le des effets exerc�s par les d�chets en question sur l'environnement sont sp�cifi�s comme suit:

1. Rejet dans l'air

- SO2 (m�thode de r�f�rence indiqu�e par la directive 80/779/CEE) 

- Chlore et poussi�res

2. D�versement ou immersion dans les eaux de mer

- Colonne d'eau (temp�rature, salinit�, pH, O2 dissous, turbidit� (mg solides/l) , Fe (dissous et en

suspension) , Cd, Cr, Cu, Hg, Mn, Ni, Pb, Ti, Zn (en mg/l) , oxydes hydrat�s et hydroxydes de fer (en

mg Fe/l) .

- S�diments (dans la couche superficielle du s�diment, le plus pr�s possible de la surface) : Cd, Cr,

Cu, Fe, Hg, Mn, Ni, Pb, Ti, V, Zn, en mg/kg de mati�res s�ches) ainsi que les oxydes hydrat�s et les

hydroxydes de fer (en mg Fe/l) .

- organismes vivants (esp�ces repr�sentatives du site: faune benthique, faune planctonique, flore,

poissons) : Cd, Cr, Cu, Fe, Hg, Mn, Ni, Pb, Ti, V, Zn.

3. D�versement dans les eaux douces superficielles

M�mes param�tres qu'au point 2; la salinit� (en o/oo) n'est pas prise en compte ici; ce param�tre est

remplac� par la conductivit� (� 20�C en �S cm-1) .

4. Stockage et d�p�t de d�chets sur le sol

- Eaux de surface (pH, So4 en mg/l dans le cas de d�chets provenant du proc�d� au sulfate) .

- Eaux souterraines (autour du site, y compris le cas �ch�ant leurs exutoires) : Ca, Cl, Cr, Cu, Fe, Mn,
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Ni, Pb, Ti, Zn) .

- "Inspection visuelle" des environs du site de stockage et de d�p�t relative �:

- topographie et gestion du site;

- effet sur le sous-sol;

- �cologie du site.

5. Injection dans le sous-sol

- pour les eaux superficielles et souterraines, m�mes param�tres que ceux indiqu�s au point 4;

- en outre, contr�le photographique et topographique de la stabilit� du sol;

- contr�le de la perm�abilit� et de la porosit� du sous-sol � l'aide d'essais de pompage et de

diagraphies de forage.

En plus des points expos�s ci-dessus, les annexes de la directive contiennent des indications plus pr�cises et

plus diff�renci�es sur la fr�quence minimale des �chantillonnages (1 � 3 fois par an) et les m�thodes de

mesure de r�f�rence correspondant aux divers param�tres.

 

DATE: 03.12.82

NUMEROTATION CEE: 82/884

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT UNE VALEUR LIMITE POUR LE PLOMB CONTENU DANS L'ATMOSPHERE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES
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Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Protection de l'homme contre les effets de la pollution par le plomb 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objet de la pr�sente directive est de fixer pour le plomb contenu dans l'atmosph�re

une valeur limite de 2 microgrammes de Pb/m3 d'air, exprim�e en concentration moyenne annuelle. Les Etats

membres peuvent, � tout moment, fixer une valeur limite plus s�v�re.

REMARQUES

La directive ne s'applique pas � l'exposition professionnelle.

L'annexe de la directive fixe, entre autres, la m�thode d'�chantillonnage et la m�thode d'analyse de

r�f�rence.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 25.01.83
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NUMEROTATION CEE: 170/83

REGLEMENT DU CONSEIL INSTITUANT UN REGIME COMMUNAUTAIRE DE CONSERVATION ET DE GESTION DES

RESSOURCES DE PECHE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Fonds de p�che (poissons de mer) 

Zone � prot�ger: La directive pr�voit pour chaque Etat membre la d�limitation d'eaux c�ti�res, pour

lesquelles des dispositions particuli�res sont prises en mati�re de p�che

Int�r�t pour les EIE: La directive comprend des mesures de conservation des stocks et des r�gles d'utilisation

et de r�partition des ressources halieutiques .

REMARQUES

L'objectif vis� est, entre autres, la cr�ation de zones o� la p�che, diff�renci�e en fonction de 20 esp�ces

de poissons, est interdite ou limit�e, au moins pendant certaines p�riodes. En outre, des zones

particuli�rement sensibles au voisinage des Iles Shetland sont d�limit�es et l'effort de p�che y est soumis

� une r�glementation sp�ciale.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 25.01.83

NUMEROTATION CEE: 171/83

REGLEMENT DU CONSEIL PREVOYANT CERTAINES MESURES TECHNIQUES DE CONSERVATION DES RESSOURCES

DE PECHE

Directives de modification et d’adaptation: 2931/83 du 04.10.83

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Fonds de p�che (poissons de mer) 

Zone � prot�ger: Eaux maritimes relevant de la souverainet� ou de la juridiction des Etats membres ainsi

que les eaux situ�es au large des d�partements fran�ais de St. Pierre-et-Miquelon, de la Martinique, de la

Guadeloupe et de la Guyane
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Int�r�t pour les EIE: Sur la base de la directive 170/83/CEE, le pr�sent r�glement arr�te des prescriptions

techniques concernant la p�che de diff�rentes esp�ces de poissons (types de filets, maillage, etc.) .

REMARQUES

Il interdit, en outre, la capture de certaines esp�ces de poissons pendant des p�riodes d�termin�es.

D'autres restrictions portent sur l'utilisation de certains types d'engins et de bateaux dans des zones de p�che

d�termin�es.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 26.09.83

NUMEROTATION CEE: 83/513

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES VALEURS LIMITES ET LES OBJECTIFS DE QUALITE RELATIFS AUX REJETS

DE CADMIUM

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Etablissements industriels utilisant du cadmium ou des compos�s contenant du cadmium

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux us�es

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Se r�f�rant � la directive 76/464/CEE concernant la pollution caus�e par certaines

substances dangereuses d�vers�es dans le milieu aquatique, la pr�sente directive fixe des valeurs limites et

des objectifs de qualit� sp�cifiques pour les rejets de cadmium.

REMARQUES

Les valeurs limites, les d�lais fix�s pour le respect de ces valeurs et les proc�dures de surveillance et de

contr�le � appliquer aux rejets sont expos�s ci-apr�s. L'annexe de la directive contient, en outre, des

indications sur les m�thodes de mesure de r�f�rence et les proc�dures de contr�le. Les eaux souterraines

ne sont pas soumises � la pr�sente directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

L'annexe de la directive mentionne en particulier les secteurs industriels suivants:

1. Extraction du zinc, raffinage du plomb et du zinc, industrie des m�taux non ferreux et du cadmium

m�tallique,

2. Fabrication de compos�s du cadmium,

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 41/184



3. Fabrication de pigments,

4. Fabrication de stabilisants,

5. Fabrication de batteries primaires et secondaires,

6. Electrod�position,

7. Fabrication de l'acide phosphorique et/ou d'engrais phosphat�s � partir de roche phosphor�e.

Pour les secteurs industriels 1 � 6 sont indiqu�es:

- une valeur limite de 0,2 mg de Cd par litre d'eau us�e rejet�e (concentration moyenne mensuelle

en cadmium total, pond�r�e selon le d�bit d'effluent) ,

- une valeur limite de 0,3 g (secteurs industriels 3 et 6) , de 0,5 g (secteurs 2 et 4) , 1,5 g (secteur 5) de

Cd rejet� par kilogramme de cadmium trait� (moyenne mensuelle) . Aucune valeur limite n'est

mentionn�e ici pour le secteur 1.

Pour le secteur 7 figure la remarque suivante: "Au stade actuel, il n'existe pas de m�thodes techniques

valables sur le plan �conomique, permettant d'extraire syst�matiquement le cadmium des rejets r�sultant

de la production d'acide phosphorique et/ou d'engrais phosphat�s � partir de roche phosphor�e. Aucune

valeur limite n'a donc �t� fix�e pour ces rejets. L'absence de ces valeurs limites ne d�gage pas les Etats

membres de leur obligation, au titre de la directive 76/464/CEE, de fixer des normes d'�mission pour ces

rejets."

Les valeurs limites des moyennes journali�res sont �gales au double des valeurs limites des moyennes

mensuelles correspondantes indiqu�es ci-dessus.

D'autres sp�cifications figurent dans les annexes de la directive.
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DATE: 08.03.84

NUMEROTATION CEE: 84/156

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES VALEURS LIMITES ET LES OBJECTIFS DE QUALITE POUR LES REJETS DE

MERCURE DES SECTEURS AUTRES QUE CELUI DE L'ELECTROLYSE DES CHLORURES ALCALINS

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Etablissements industriels traitant ou utilisant du mercure ou des compos�s contenant du

mercure

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Eaux us�es 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Se r�f�rant � la directive 76/464/CEE concernant la pollution caus�e par certaines

substances dangereuses d�vers�es dans le milieu aquatique, la pr�sente directive d�finit des valeurs limites

et des objectifs de qualit� sp�cifiques pour les rejets contenant du mercure.

REMARQUES

Les valeurs limites, les d�lais fix�s pour le respect de ces valeurs et la proc�dure de surveillance et de

contr�le � appliquer aux rejets sont expos�s plus en d�tail ci-apr�s. Les eaux souterraines ne sont pas

soumises � la pr�sente directive.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Dans l'annexe de la directive sont indiqu�es les valeurs limites fix�es pour les secteurs industriels suivants: 

  mg/l

d’effluents

g/kg

de mercure trait� (sauf

indication contraire)

1. Industries chimiques employant

des catalyseurs mercuriels

  

 a) pour la production du

chlorure de vinyle

0,05 (0,1 g/t de capacit� de

production de chlorure de

vinyle)

 b) pour d'autres productions 0,05 5

2. Fabrication de catalyseurs

mercuriels utilis�s pour la

production du chlorure de

vinyle

0,05 0,7

3. Fabrication de compos�s

organiques et inorganiques du

mercure (� l'exception des

produits vis�s au point 2)

0,05 0,05
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4. Fabrication des batteries

primaires contenant du

mercure

0,05 0,03

5. Industrie des m�taux non

ferreux

  

 5.1 Etablissements de

r�cup�ration du mercure

0,05 -

 5.2 Extraction et raffinage de

m�taux non ferreux

0,05 -

6. Etablissements de traitement

de d�chets toxiques contenant

du mercure

0,05 -

Les valeurs limites des moyennes journali�res sont �gales au double des valeurs limites des moyennes

mensuelles correspondantes indiqu�es ci-dessus.

D'autres sp�cifications figurent dans les annexes de la directive.

 

DATE: 28.06.84

NUMEROTATION CEE: 84/360

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE CAUSEE PAR LES

ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS
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Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Etablissements industriels des secteurs de l'�nergie, de la production et de la

transformation des m�taux, de la production des min�raux non m�talliques, de l'industrie chimique et de

l'�limination des d�chets

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re, gaz d'�mission

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La construction et l'exploitation de certaines installations industrielles ne devraient �tre

autoris�es par les Etats membres que si toutes les mesures appropri�es de pr�vention de la pollution

atmosph�rique ont �t� prises et que les valeurs limites d'�mission et de qualit� de l'air sont respect�es.

REMARQUES

Sont consid�r�es comme particuli�rement importantes, dans le cadre de cette directive, les substances

polluantes suivantes: anhydride sulfureux, oxydes d'azote, oxyde de carbone, mati�res organiques,

notamment hydrocarbures, m�taux lourds, particules en suspension, amiante, fibres de verre et fibres de

roche, chlore, fluor et leurs compos�s respectifs. Des valeurs limites ne sont pas indiqu�es dans la directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)
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INFORMATIONS CONNEXES

Cat�gories d'installations industrielles(1)

1. Industrie de l'�nergie

1.1 Cokeries

1.2 Raffineries de p�trole brut) (� l'exclusion des entreprises fabricant uniquement des lubrifiants �
partir de p�trole brut

1.3 Installations de gaz�ification et de liqu�faction du charbon

1.4 Centrales thermiques (� l'exclusion des centrales nucl�aires) et autres installations de

combustion d'une puissance nominale calorifique de plus de 50 MW

2. Production et transformation des m�taux

2.1 Installations de calcination et frittage d'une capacit� de plus de 1000 t par an de minerais

m�talliques

2.2 Installations int�gr�es de production de fonte et d'acier bruts

2.3 Fonderies de m�taux ferreux ayant des installations de fusion d'une capacit� totale sup�rieure

� 5 t

2.4 Usines de production et de fusion de m�taux non ferreux ayant des installations d'une capacit�
totale sup�rieure � 1 t pour les m�taux lourds ou 0,5 t pour les m�taux l�gers

3. Industrie des produits min�raux non m�talliques

3.1 Installations de fabrication de ciment et production de chaux par fours rotatifs

3.2 Installations de production et de transformation d'amiante et fabrication de produits � base
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d'amiante

3.3 Installations de fabrication de fibres de verre ou de roche

3.4 Installations de fabrication de verre (ordinaire et sp�cial) d'une capacit� annuelle sup�rieure �
5000 t

3.5 Installations de fabrication de grosse c�ramique, notamment briques normales r�fractaires,

tuyaux de gr�s, briques de parement et de carrelage et tuiles de toiture

4. Industrie chimique

4.1 Installations chimiques pour la production d'ol�fines, d�riv�s d'ol�fines, monom�res et

polym�res

4.2 Installations chimiques pour la fabrication d'autres produits interm�diaires organiques

4.3 Installations pour la fabrication de produits chimiques inorganiques de base

5. Elimination de d�chets

5.1 Installations d'�limination des d�chets toxiques et dangereux par incin�ration

5.2 Installations de traitement d'autres d�chets solides et liquides par incin�ration

6. Industries diverses

Installations de fabrication de p�te � papier par voie chimique d'une capacit� de production de 25000 t ou

plus par an

(1) Les seuils mentionn�s ici se r�f�rent � des capacit�s de production.
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DATE: 17.09.84

NUMEROTATION CEE: 84/532

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

AUX DISPOSITIONS COMMUNES AUX MATERIELS ET ENGINS DE CHANTIER

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Mat�riels et engins de chantier

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la pr�sente directive est de fixer des prescriptions harmonis�es en ce qui

concerne la s�curit� du travail et la mesure des niveaux d'�mission sonore des mat�riels et engins de

chantier.

Elle contient des dispositions g�n�rales sur les proc�dures d'homologation CEE, d'examen de type et de

v�rification CEE (directive-cadre) .

REMARQUES

Les modalit�s d'application d�taill�es relatives aux diff�rentes cat�gories de mat�riels et d'engins sont
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d�finies dans des directives particuli�res (cf. 84/533/CEE � 537/CEE) .

La d�termination du niveau d'�mission sonore des mat�riels et engins de chantier est effectu�e

conform�ment aux principes �nonc�s dans la directive 79/113/CEE.

La pr�sente directive ne sp�cifie pas de valeurs limites.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 17.09.84

NUMEROTATION CEE: 84/533

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

AU NIVEAU DE PUISSANCE ACOUSTIQUE ADMISSIBLE DES MOTOCOMPRESSEURS

Directives de modification et d’adaptation: 85/406 du 11.07.85

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: Motocompresseurs servant � effectuer des travaux sur des chantiers de g�nie civil et de

b�timent

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, comme pr�vu par la directive 84/532/CEE (directive-cadre) ,

des prescriptions particuli�res concernant l'incidence des �missions sonores d'un type de mat�riel de

chantier.

REMARQUES

L'attestation d'examen CE peut �tre accord�e � tout type de motocompresseur dont le niveau de puissance

acoustique n'exc�de pas les valeurs limites admissibles indiqu�es ci-apr�s.

Les m�thodes et conditions de mesure sont expos�es dans l'annexe de la directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Les niveaux de puissance acoustique admissibles sont de 100 � 104 dB(A) /1pW, selon le d�bit nominal

normalis� du motocompresseur (type de compresseur) .

 

DATE: 17.09.84
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NUMEROTATION CEE: 84/534

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

AU NIVEAU DE PUISSANCE ACOUSTIQUE ADMISSIBLE DES GRUES A TOUR

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Grues � tour servant � effectuer des travaux sur des chantiers de g�nie civil et de

b�timent

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, comme pr�vu par la directive 84/532/CEE (directive-cadre) ,

des prescriptions particuli�res concernant l'incidence des �missions sonores d'un type de mat�riel de

chantier.

REMARQUES

L'attestation d'examen CE peut �tre accord�e � tout type de grue � tour dont le niveau de puissance

acoustique n'exc�de pas les valeurs limites admissibles indiqu�es ci-apr�s.

Les m�thodes et conditions de mesure sont expos�es dans l'annexe de la directive (voir aussi directive
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84/536) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Le niveau de puissance acoustique admissible est de 100 dB(A) /1 pW. Pour les engins utilis�s en association

avec des �l�ments de groupes �lectrog�nes de puissance (cf. directive 84/536) la valeur limite admissible est

de 102 dB(A) /1 pW) .

 

DATE: 17.09.84

NUMEROTATION CEE: 84/535

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

AU NIVEAU DE PUISSANCE ACOUSTIQUE ADMISSIBLE DES GROUPES ELECTROGENES DE SOUDAGE

Directives de modification et d’adaptation: 85/407 du 11.07.85

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT
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Cause de pollution: Groupes �lectrog�nes de soudage servant � effectuer des travaux sur des chantiers de

g�nie civil et de b�timent

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, comme pr�vu par la directive 84/532/CEE (directive-cadre) ,

des prescriptions particuli�res concernant l'incidence des �missions sonores d'un type de mat�riel de

chantier.

REMARQUES

L'attestation d'examen CE peut �tre accord�e � tout type de groupe �lectrog�ne de soudage dont le

niveau de puissance acoustique n'exc�de pas les valeurs limites admissibles indiqu�es ci-apr�s.

Les m�thodes et conditions de mesure sont expos�es dans l'annexe de la directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Selon le courant nominal maximal de soudage de l'appareil (jusqu'� 200 A ou plus de 200 A) , le niveau de

puissance acoustique admissible est respectivement de 101 ou 100 dB(A) /1 pW.

 

DATE: 17.09.84
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NUMEROTATION CEE: 84/536

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

AU NIVEAU DE PUISSANCE ACOUSTIQUE ADMISSIBLE DES GROUPES ELECTROGENES DE PUISSANCE

Directives de modification et d’adaptation: 85/408 du 11.07.85

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Groupes �lectrog�nes de puissance servant � effectuer des travaux sur des chantiers de

g�nie civil et de b�timent

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, comme pr�vu par la directive 84/532/CEE (directive-cadre) ,

des prescriptions particuli�res concernant l'incidence des �missions sonores d'un type de mat�riel de

chantier.

REMARQUES

L'attestation d'examen CE peut �tre accord�e � tout type de groupe �lectrog�ne de puissance dont le

niveau de puissance acoustique n'exc�de pas les valeurs limites admissibles indiqu�es ci-apr�s.

Les m�thodes et conditions de mesure sont expos�es dans l'annexe de la directive.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Selon la puissance �lectrique du groupe �lectrog�ne (jusqu'� 2 kVA ou plus de 2 kVA) le niveau de

puissance acoustique admissible est respectivement de 102 ou 100 dB(A) /1 pW.

 

DATE: 17.09.84

NUMEROTATION CE: 84/537

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

AU NIVEAU D'EMISSION SONORE ADMISSIBLE DES BRISE-BETON ET MARTEAUX-PIQUEURS UTILISES A LA MAIN

Directives de modification et d’adaptation: 85/409 du 11.07.85

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Brise-b�ton et marteaux-piqueurs manuels

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme
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Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, comme pr�vu par la directive 84/532/CEE (directive-cadre) ,

des prescriptions particuli�res concernant l'incidence des �missions sonores d'un type de mat�riel de

chantier.

REMARQUES

L'attestation d'examen CEE peut �tre accord�e � tout type de brise-b�ton et de marteau-piqueur dont le

niveau de puissance acoustique n'exc�de pas les valeurs limites admissibles indiqu�es ci-apr�s.

Les m�thodes et conditions de mesure sont expos�es dans l'annexe de la directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Selon la masse de l'appareil (moins de 20 kg, 20 � 35 kg, plus de 35 kg) , le niveau de puissance acoustique

admissible est respectivement de 108, 111 ou 114 dB(A) /1 pW. La derni�re valeur indiqu�e est �galement

valable pour les appareils avec moteur � combustion interne incorpor�.

Continu�
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Continu�
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DATE: 09.10.84

NUMEROTATION CEE: 84/491

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES VALEURS LIMITES ET LES OBJECTIFS DE QUALITE POUR LES REJETS

D'HEXACHLOROCYCLOHEXANE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Etablissements industriels produisant ou traitant le HCH ou des substances contenant du

HCH

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Milieu aquatique, eaux us�es 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Se r�f�rant � la directive 76/464/CEE concernant la pollution caus�e par certaines

substances dangereuses d�vers�es dans le milieu aquatique, le pr�sent acte fixe des valeurs limites et des

objectifs de qualit� sp�cifiques pour les rejets d'hexachlorocyclohexane.
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REMARQUES

Les valeurs limites, les d�lais fix�s pour le respect de ces valeurs et la proc�dure de surveillance et de

contr�le � appliquer aux rejets sont expos�s ci-apr�s. Les eaux souterraines ne sont pas soumises � la

pr�sente directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Dans l'annexe de la directive sont indiqu�es les valeurs limites fix�es pour les secteurs industriels suivants: 

  g HCH

par t de HCH

produite 1)

mg HCH

par l d’effluent

rejet� 2)

1. Etablissement pour la

production de HCH

2 2

2. Etablissement pour

l’extraction du lindane

4 2

3. Etablissement pratiquant

la fabrication de HCH et

l'extraction du lindane

5 2
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1) Valeur limite en poids (moyenne mensuelle) 

2) Concentration maximale (concentration moyenne mensuelle de HCH, pond�r�e selon le d�bit d'effluent)

D'autres sp�cifications figurent dans les annexes de la directive.

Pour les Etats membres qui appliquent la clause d'exception pr�vue par la directive 76/464/CEE ("Directive de

protection du milieu aquatique") , les normes d'�mission sont fix�es de mani�re que le(s) objectif(s) de

qualit� appropri�(s) parmi ceux �num�r�s ci-apr�s soi(en) t respect�(s) dans la r�gion affect�e par les

rejets de HCH:

- La concentration totale de HCH dans les eaux int�rieures de surface (affect�es par les rejets) ne doit pas

exc�der 100 mg/l: 

- La concentration totale de HCH dans les eaux d'estuaires et de mers territoriales ne doit pas exc�der 20 mg/l;

- Dans les eaux utilis�es pour la production d'eau alimentaire, la teneur en HCH doit r�pondre aux exigences

de la directive 75/440/CEE.

 

DATE: 07.03.85

NUMEROTATION CEE: 85/203

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LES NORMES DE QUALITE DE L’AIR POUR LE DIOXYDE D’AZOTE

Directives de modification et d’adaptation: 85/580 du 20.12.85

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la directive est de fixer une valeur limite pour le dioxyde d'azote contenu

dans l'atmosph�re ainsi que des valeurs guides destin�es, par exemple, � servir de points de r�f�rence

pour l'�tablissement de r�gimes sp�cifiques � l'int�rieur de certaines zones d�termin�es par les Etats

membres.

REMARQUES

L'annexe de la directive contient des indications sur les proc�dures de surveillance et sur la m�thode

d'analyse de r�f�rence � appliquer.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Les valeurs suivantes sont indiqu�es dans l'annexe de la directive pour la p�riode de r�f�rence: 

Valeur limite: 200 µ g/m3 1)

Valeurs guides: 50 µ g/m3 2)
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 135 µ g/m3 1)

1) 98% percentile calcul� � partir des valeurs moyennes par heure ou par p�riodes inf�rieures � une heure,

prises sur toute l'ann�e

2) 50% percentile calcul� � partir des valeurs moyennes par heure ou par p�riodes inf�rieures � une heure,

prises sur toute l'ann�e.

 

DATE: 27.06.85

NUMEROTATION CEE: 85/336

DECISION DU CONSEIL CONCERNANT UN COMPLEMENT, POUR LE CADMIUM, DE L'ANNEXE IV DE LA

CONVENTION RELATIVE A LA PROTECTION DU RHIN CONTRE LA POLLUTION CHIMIQUE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Cours d'eau, milieu aquatique 

Zone � prot�ger: Rhin et eaux de surface du bassin du Rhin 
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Int�r�t pour les EIE: L'objectif du pr�sent acte est de compl�ter la convention relative � la protection du

Rhin contre la pollution chimique en ce qui concerne les rejets de cadmium. Pour cela, il reprend les valeurs

limites fix�es par la directive 83/513/CEE relative aux rejets de cadmium dans le milieu aquatique de la

Communaut�.

REMARQUES

Les valeurs limites sont indiqu�es dans la directive 83/513/CEE.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 27.06.85

NUMEROTATION CEE: 85/337

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT L'EVALUATION DES INCIDENCES DE CERTAINS PROJETS PUBLICS ET PRIVES

SUR L'ENVIRONNEMENT

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Projets "susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement". D�finitions de

91 projets/types de projets

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme, faune, flore, sol, eau, air, climat, paysage; interactions entre ces divers facteurs;

biens mat�riels et patrimoine culturel

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive d�finit le cadre formel et le contenu juridique des EIE.

REMARQUES

La liste des projets/types de projets concern�s sert de base � la d�termination des diff�rents types

d'activit�s pouvant �tre causes de pollution ou de nuisances.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l'Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988) .

INFORMATIONS CONNEXES

Annexe I: Projets obligatoirement soumis � une �valuation (disposition d'exception restrictive) .

Annexe II: Projets soumis � une �valuation "lorsque les Etats membres consid�rent que leurs

caract�ristiques l'exigent".
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DATE: 20.12.85

NUMEROTATION CEE: 85/581

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES

A LA TENEUR EN PLOMB DE L'ESSENCE

Directives de modification et d’adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Industrie productrice d'essence

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'objectif de la pr�sente directive est de limiter la teneur en plomb de l'essence � 0,15 g

Pb/l.

REMARQUES

Les m�thodes de r�f�rence pour la mesure de la teneur de l'essence en plomb et en benz�ne et pour la

d�termination du taux d'octane sont expos�es dans l'annexe de la directive.

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 18.12.86

NUMEROTATION CEE: 87/18

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES

ET ADMINISTRATIVES RELATIVES A L'APPLICATION DES PRINCIPES DE BONNES PRATIQUES DE LABORATOIRE ET

AU CONTROLE DE LEUR APPLICATION POUR LES ESSAIS SUR LES SUBSTANCES CHIMIQUES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

Cause de pollution: Substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, homme, animaux

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive stipule que des mesures soient prises afin de garantir que les laboratoires

exp�rimentaux observent les principes de bonnes pratiques de laboratoire (BPL) .

REMARQUES
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Pour pr�ciser les BPL, la directive fait r�f�rence � la D�cision de l'OCDE du 12 mai 1981.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE, Vol. 3, page 151.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 22.12.86

NUMEROTATION CEE: 86/662

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA LIMITATION DES EMISSIONS SONORES DES PELLES HYDRAULIQUES ET A

CABLES, DES BOUTEURS, DES CHARGEUSES ET DES CHARGEUSES-PELLETEUSES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Pelles hydrauliques et � c�bles, bouteurs, chargeuses et chargeuses-pelleteuses

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Bruit, homme

Zone � prot�ger: 
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Int�r�t pour les EIE: La pr�sente directive fixe, comme pr�vu par la directive 84/532/CEE de rapprochement

des l�gislations des Etats membres relatives aux mat�riels et engins de chantier (directive-cadre) , des

prescriptions particuli�res concernant l'incidence des �missions sonores d'un type d'engin.

REMARQUES

L'attestation d'examen CEE peut �tre accord�e � tout type d'engin de terrassement dont le niveau de

puissance acoustique n'exc�de pas les valeurs limites admissibles indiqu�es ci-apr�s.

Les m�thodes et conditions de mesure sont expos�es dans l'annexe de la directive.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes (DECE, 1988)

INFORMATIONS CONNEXES

Selon la puissance nette install�e (moins de 70 jusqu'� plus de 350 kW) , les niveaux de puissance acoustique

admissibles sont de 106 � 118 dB(A) /1 pW.

 

DATE: 19.03.87

NUMEROTATION CEE: 87/217

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA PREVENTION ET LA REDUCTION DE LA POLLUTION DE

L'ENVIRONNEMENT PAR L'AMIANTE
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Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Amiante

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, homme.

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive porte sur la r�duction et la pr�vention des �missions d'amiante dans

l'atmosph�re et le milieu aquatique ainsi que des d�chets solides d'amiante.

REMARQUES

La directive �num�re des m�thodes d'�chantillonnage et d'analyse (Annexe) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE, Vol. 3, p. 163.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 03.12.87
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NUMEROTATION CEE: 88/77

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES

ET ADMINISTRATIVES DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX MESURES A PRENDRE CONTRE LES EMISSIONS DE

GAZ POLLUANTS PROVENANT DES MOTEURS DIESEL DESTINES A LA PROPULSION DES VEHICULES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Tous les v�hicules �quip�s de moteurs Diesel

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, homme

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive pr�voit que des efforts suppl�mentaires soient d�ploy�s afin de r�duire

les niveaux d'�mission des v�hicules � moteur en prescrivant l'homologation CEE du type, des

sp�cifications, des tests et la conformit� de la production.

REMARQUES

L'Annexe I porte sur les aspects suivants: champ d'application de la directive, d�finitions et abr�viations,

demande d'homologation CEE du type, sp�cifications, tests et conformit� de la production.

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: LECE, Vol. 2, p. 152.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 07.06.88

NUMEROTATION CEE: 88/379

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES

ET ADMINISTRATIVES DES ETATS MEMBRES RELATIVES A LA CLASSIFICATION, L'EMBALLAGE ET L'ETIQUETAGE

DES PREPARATIONS DANGEREUSES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Pr�parations dangereuses

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme, environnement.

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive vise le rapprochement des dispositions l�gislatives et r�glementaires sur les

pr�parations. Elle ne s'applique pas aux substances m�dicales ou v�t�rinaires, aux produits cosm�tiques,

aux d�chets, aux produits phytosanitaires, aux munitions et explosifs, aux aliments pour l'homme et le b�tail,
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au transport de substances dangereuses et pr�parations en transit.

REMARQUES

L'Annexe I de la directive indique les concentrations limites � observer lors d'application de la m�thode

classique d'�valuation des risques pour la sant� conform�ment � l'Article 3(5) . L'Annexe II comporte des

dispositions particuli�res concernant l'�tiquetage de certaines pr�parations.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 274.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 09.06.88

NUMEROTATION CEE: 88/320

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT L'INSPECTION ET LA VERIFICATION DES BONNES PRATIQUES DE

LABORATOIRE (BPL)

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, Homme, animaux.

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive stipule la n�cessit� d'un syst�me harmonis� d'�tude, de contr�le et

d'inspection des laboratoires afin de garantir des conditions de bonnes pratiques de laboratoire en vue

d'obtenir des donn�es exp�rimentales de qualit�.

REMARQUES

La directive fait r�f�rence aux BPL telles que d�crites dans la directive 87/18.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 168.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 16.06.88

NUMEROTATION CEE: 1734/88

REGLEMENT DU CONSEIL RELATIF AUX EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS COMMUNAUTAIRES DE CERTAINS

PRODUITS CHIMIQUES DANGEREUX
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R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Substances chimiques dangereuses

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement d�finit un syst�me commun de notification et d'information sur les

importations en provenance de pays tiers et les exportations vers des pays tiers de certains produits chimiques

interdits ou s�v�rement r�glement�s.

REMARQUES

Les substances chimiques concern�es sont �num�r�es � l'Annexe I. Les informations requises en cas

d'exportation figurent � l'Annexe II. Les produits chimiques destin�s � l'exportation doivent �tre emball�s

et �tiquet�s conform�ment � la directive 67/548, telle que modifi�e par l'amendement correspondant.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 212.

INFORMATIONS CONNEXES
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DATE: 24.11.88

NUMEROTATION CEE: 88/609

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A LA LIMITATION DES EMISSIONS DE CERTAINS POLLUANTS DANS

L'ATMOSPHERE EN PROVENANCE DE GRANDES INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Grandes installations de combustion

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re; sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive s'applique aux grandes installations de combustion dans lesquelles la

puissance calorifique nominale d'entr�e est �gale ou sup�rieure � 50 MW. Il est demand� aux Etats

membres de dresser des programmes appropri�s en vue de r�duire progressivement les �missions annuelles

totales des installations existantes. Les nouvelles installations sont soumises aux valeurs limites s'appliquant

aux �missions de dioxyde de soufre, d'oxydes d'azote et de poussi�res, telles que sp�cifi�es dans les

Annexes III-VII.

REMARQUES
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L'Annexe I d�finit des valeurs limites et les taux de r�duction des �missions de SO2 � atteindre dans les

installations existantes. L'Annexe II d�finit des valeurs limites et les taux de r�duction des �missions de NOx.

L'Annexe VIII fixe des taux de d�sulfuration (conform�ment � l'Article 5.2) . L'Annexe IX d�crit des

m�thodes de mesure des �missions.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 2, p. 201.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 20.02.89

NUMEROTATION CEE: 428/89

REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT LES EXPORTATIONS DE CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Produits chimiques

Bien � prot�ger/
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milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: L'exportation de certains produits �num�r�s dans l'Annexe au r�glement requiert un

permis d'exportation pr�alable ou toute autre mesure �quivalente.

REMARQUES

Le r�glement est obligatoire dans son int�gralit� et est directement applicable dans tous les Etats membres.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 220.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 08.06.89

NUMEROTATION CEE: 89/369

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE EN PROVENANCE

DES INSTALLATIONS NOUVELLES D'INCINERATION DES DECHETS MUNICIPAUX

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Installations d'incin�ration municipales (nouvelles) 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive fixe des valeurs limites d'�mission applicables aux nouvelles installations

d'incin�ration des d�chets municipaux. Elle d�finit les crit�res et normes � respecter lors du processus

d'incin�ration. Les autres exigences stipul�es concernent, entre autres, les concentrations de certaines

substances dans les gaz de combustion, les param�tres de fonctionnement ou les br�leurs auxiliaires.

REMARQUES

La directive s'applique en compl�ment de la directive 84/360 relative � la lutte contre la pollution

atmosph�rique en provenance des installations industrielles.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 2, p. 223.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 21.06.89

NUMEROTATION CEE: 89/429

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE EN PROVENANCE

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 78/184



DES INSTALLATIONS EXISTANTES D'INCINERATION DES DECHETS MUNICIPAUX

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Installations d'incin�ration municipales (existantes) 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re,, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive d�finit les normes auxquelles doivent satisfaire les installations

d'incin�ration existantes. Les d�lais de mise en application sont harmonis�s avec ceux pr�vus dans la

directive 89/369: pour les installations ayant une capacit� nominale �quivalente ou sup�rieure � 6 t de

d�chets par heure, ce d�lai est fix� au 1er d�cembre 1996; pour les autres installations au 1er d�cembre

2000. Les conditions de combustion sont arr�t�es et �galement assorties de calendriers � fins

d'harmonisation. Sont �galement sp�cifi�s les concentrations de certaines substances dans les gaz de

combustion de m�me que les param�tres de fonctionnement.

REMARQUES

La directive s'applique en compl�ment de la directive 84/360 relative � la lutte contre la pollution

atmosph�rique en provenance des installations industrielles.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 2, p. 233.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 28.07.89

NUMEROTATION CEE: 89/569

DECISION DU CONSEIL CONCERNANT L'ACCEPTATION PAR LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

D'UNE DECISION-RECOMMANDATION DE L'OCDE SUR LA MISE EN CONFORMITE AUX PRINCIPES DE BONNES

PRATIQUES DE LABORATOIRE

D�cisions de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement et sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive approuve au nom de la Communaut� le projet de d�cision-
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recommandation du Conseil de l'OCDE. Cet instrument de l'OCDE concerne les principes de BPL et le contr�le

de leur application (Partie I) ; la reconnaissance de la conformit� des BPL parmi les Etats membres (Partie II) ;

les activit�s futures de l'OCDE (Partie III) .

REMARQUES

L'Annexe I du projet de d�cision-recommandation de l'OCDE contient des orientations relatives aux

proc�dures de surveillance de l'application de bonnes pratiques de laboratoire; l'Annexe II livre des

orientations sur la mani�re de conduire des inspections et contr�les de laboratoires; l'Annexe III fournit des

orientations sur l'�change d'informations concernant les proc�dures nationales de v�rification de la

conformit�.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 233.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 02.08.89

NUMEROTATION CEE: 2496/89

REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT L'INTERDICTION D'IMPORTER DANS LA COMMUNAUTE DE L'IVOIRE

BRUT OU TRAVAILLE PRELEVE SUR DES ELEPHANTS AFRICAINS

R�glements de modification et d'adaptation:
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PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Faune

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement interdit l'importation dans la Communaut� d'ivoire brut ou travaill�
pr�lev� sur des �l�phants africains. Des permis d'importation peuvent �tre d�livr�s dans certaines

conditions, qui sont stipul�es dans l'Annexe au r�glement.

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 4, p. 280.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 04.12.89

NUMEROTATION CEE: 89/629

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A LA LIMITATION DES EMISSIONS SONORES DES AVIONS A REACTION
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SUBSONIQUES CIVILS

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Avions � r�action

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Homme, environnement

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive fixe des r�gles plus strictes en mati�re de limitation des �missions sonores

des avions � r�action subsoniques civils. Elle ne s'applique pas aux avions ayant un poids maximum au

d�collage de 34 000 kg ou moins et une capacit� de 19 si�ges ou moins. Les Etats membres sont tenus

d'assurer qu'au 1er novembre 1990 les avions � r�action subsoniques civils satisferont aux normes

sp�cifi�es dans la Partie II, Chapitre 3, Vol. 1 de l'Annexe 16 � la Convention sur l'Aviation Civile

Internationale, 2e �dition 1988.

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 5, p. 224.
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 02.04.90

NUMEROTATION CEE: 90/170

DECISION DU CONSEIL CONCERNANT L'ACCEPTATION PAR LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

D'UNE DECISION-RECOMMANDATION DE L'OCDE SUR LE CONTROLE DES MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES DE

DECHETS DANGEREUX

D�cisions de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: D�chets

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La d�cision approuve, au nom de la CEE, la d�cision-recommandation de l'OCDE.

REMARQUES

La d�cision-recommandation de l'OCDE stipule que les Etats membres interdisent l'exportation de d�chets
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dangereux vers tous les pays ayant interdit l'importation de tels d�chets � fins d'�limination.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 5, p. 224.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 23.04.90

NUMEROTATION CEE: 90/219

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A L'UTILISATION CONFINEE DE MICRO-ORGANISMES GENETIQUEMENT

MODIFIES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Micro-organismes g�n�tiquement modifi�s

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral, sant� humaine

Zone � prot�ger: 
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Int�r�t pour les EIE: La directive demande aux Etats membres de veiller � �viter les effets nocifs g�n�r�s

par l'utilisation de micro-organismes g�n�tiquement modifi�s pour la sant� humaine et l'environnement.

REMARQUES

Les crit�res servant � la classification des micro-organismes g�n�tiquement modifi�s, tombant sous le coup

de la directive, sont sp�cifi�s � l'Annexe II. L'Annexe III r�pertorie des param�tres d'�valuation de la

s�curit�. L'Annexe IV stipule des mesures de confinement pour certains micro-organismes. L'Annexe V

pr�cise les besoins d'information pour la proc�dure de notification. La directive �num�re �galement les

techniques qui sont consid�r�es comme une modification g�n�tique et les techniques qui ne le sont pas

(Annexe IA) . Certaines techniques de modification g�n�tique sont exclues de la directive (Annexe IB) .

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 252.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 23.04.90

NUMEROTATION CEE: 90/220

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE A LA DISSEMINATION VOLONTAIRE D'ORGANISMES GENETIQUEMENT

MODIFIES DANS L'ENVIRONNEMENT

Directives de modification et d'adaptation:
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PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Organismes g�n�tiquement modifi�s.

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive demande aux Etats membres de r�glementer la diss�mination volontaire

d'organismes g�n�tiquement modifi�s et de veiller � �viter les effets nocifs induits sur la sant� humaine

et l'environnement.

REMARQUES

La directive porte sur la diss�mination volontaire d'organismes g�n�tiquement modifi�s � des fins de

recherche et d�veloppement de m�me que sur la mise sur le march� de produits contenant des OGM. Les

techniques de modification g�n�tique sont �num�r�es � l'Annexe IA, Partie 1. Les techniques qui ne sont

pas consid�r�es comme une modification g�n�tique sont �num�r�es � l'Annexe IA Partie 2. Les

techniques exclues de la directive figurent � l'Annexe IB. Les Annexes II et III pr�cisent les besoins

d'information pour les proc�dures de notification.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 275.

INFORMATIONS CONNEXES
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DATE: 07.05.90

NUMEROTATION CEE: 1210/90

REGLEMENT DU CONSEIL RELATIF A LA CREATION DE L'AGENCE EUROPEENNE POUR L'ENVIRONNEMENT ET DU

RESEAU EUROPEEN D'INFORMATION ET D'OBSERVATION POUR L'ENVIRONNEMENT

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement porte cr�ation de l'AEE et pr�cise la mission de cette derni�re.

REMARQUES

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 1, p. 151.
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 07.06.90

NUMEROTATION CEE: 90/313

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AU LIBRE ACCES A L'INFORMATION SUR L'ENVIRONNEMENT

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive demande aux Etats membres de veiller � ce que les services publics rendent

les informations sur l'environnement accessibles � tous. Toute personne physique ou morale est autoris�e �
recevoir les informations demand�es sans aucune obligation de justifier sont int�r�t.

REMARQUES

L'information peut �tre refus�e dans certains cas, tels que confidentialit� des rapports, s�curit� publique,
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affaires mises en examen, secret commercial et industriel, confidentialit� de donn�es personnelles,

documentation pouvant porter pr�judice � l'environnement.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 1, p. 164.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 04.03.91

NUMEROTATION CEE: 563/91

REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT LA STRATEGIE ET LE PLAN D'ACTION DE LA COMMUNAUTE POUR LA

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT DANS LA REGION MEDITERRANEENNE (MEDSPA)

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral
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Zone � prot�ger: R�gion MEDSPA (cf. REMARQUES) 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement arr�te la strat�gie et le "MEDSPA ". Les objectifs du plan d'action sont

les suivants: (a) prot�ger et am�liorer la qualit� de l'environnement de m�me qu'accro�tre l'efficacit� de

la strat�gie et des mesures de protection de l'environnement dans la r�gion concern�e; (b) contribuer �
l'int�gration de l'action environnementale aux autres politiques; (c) accro�tre la coop�ration et la

coordination dans la r�gion; (d) encourager le transfert de technologies appropri�es en vue de prot�ger

l'environnement m�diterran�en. Le r�glement contient des dispositions sur les ressources budg�taires.

REMARQUES

Les interventions prioritaires pour les cinq premi�res ann�es du plan d'action MEDSPA sont indiqu�es dans

l'Annexe. Toutes les personnes physiques et morales et les associations assumant la responsabilit� de

l'ex�cution des op�rations peuvent demander un soutien financier. La r�gion MEDSPA est d�finie comme

�tant "la r�gion m�diterran�enne tout enti�re, tant � l'int�rieur qu'� l'ext�rieur de la Communaut�,

y compris les territoires espagnol et portugais de la P�ninsule ib�rique, au sud du Tage, qui ne longent pas la

C�te m�diterran�enne".

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 1, p. 220.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 04.03.91

NUMEROTATION CEE: 594/91
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REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT LES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement met en application, pour compte de la Communaut�, le Protocole de

Montr�al relatif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone . Il r�glemente les importations et les

exportations de substances contenant des produits contr�l�s. Il arr�te �galement un calendrier de

"r�duction progressive" de la production et de la consommation de substances contr�l�es.

REMARQUES

Les substances tombant sous le coup du r�glement sont �num�r�es � l'Annexe I. Les quantit�s limites

pouvant �tre import�es de pays tiers sont indiqu�es � l'Annexe II.

La d�cision de la Commission 91/359 du 15 juillet 1991 attribue des quotas d'importation pour les CFC pour la

p�riode allant du 1er juillet 1991 au 31 d�cembre 1992

REFERENCE
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Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 2, p. 258 et p. 278.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 18.03.91

NUMEROTATION CEE: 91/157

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVES AUX PILES ET ACCUMULATEURS CONTENANT CERTAINES MATIERES

DANGEREUSES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Piles, accumulateurs, mati�res dangereuses

Bien � prot�ger

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Il est demand� aux Etats membres de r�glementer la r�cup�ration et l'�limination

contr�l�e des piles usag�es.

REMARQUES

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 93/184



Les piles et les accumulateurs couverts par la directive sont sp�cifi�s � l'Annexe I. La directive stipule que les

Etats membres interdisent l'utilisation de piles alcalines au bioxyde de mangan�se dans des conditions

extr�mes et de toutes les autres piles alcalines au bioxyde de mangan�se ayant une teneur en mercure �gale

� 0,025% de leur poids.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 3, p. 331.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 21.05.91

NUMEROTATION CEE: 91/271

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AU TRAITEMENT DES EAUX URBAINES RESIDUAIRES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Eaux r�siduaires

Bien � prot�ger/
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milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive porte sur la collecte, le traitement et l'�vacuation des eaux r�siduaires

urbaines de m�me que sur le traitement et le rejet des effluents de certains secteurs industriels. Il est

demand� aux Etats membres de veiller � ce que toutes les agglom�rations soient �quip�es de syst�mes

de collecte des eaux r�siduaires urbaines, et ce (a) au plus tard le 31 d�cembre 2000 pour les agglom�rations

ayant une population �quivalente (p.e.) de plus de 15 000 habitants et (b) au plus tard le 31 d�cembre 2005

pour les agglom�rations ayant une population �quivalente (p.e.) comprise entre 2000 et 15 000 habitants. Il

est �galement demand� aux Etats membres de pr�voir des syst�mes de traitement secondaire; les

calendriers de mise en place sont �galement fix�s par la directive.

REMARQUES

Les normes auxquelles doivent satisfaire les eaux r�siduaires urbaines sont sp�cifi�es � l'Annexe I. L'Annexe

II r�pertorie les crit�res d'identification des zones sensibles et moins sensibles. L'Annexe III �num�re les

secteurs industriels concern�s par les objectifs vis�s � l'Article 13 de la directive; cet article pr�voit que les

effluents d'installations appartenant aux secteurs industriels sp�cifi�s, qui ne sont pas rejet�s dans les

installations de traitement des eaux r�siduaires urbaines, doivent satisfaire � certaines conditions.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: LECE Vol. 7, p. 398.

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 15.07.91
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NUMEROTATION CEE: 91/414

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA MISE SUR LE MARCHE DES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Produits phytopharmaceutiques 

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive porte sur l'homologation la mise sur le march�, l'utilisation et le contr�le

des pesticides. Il est demand� aux Etats membres d'assurer que seuls soient mis sur le march� et utilis�s les

pesticides qui satisfont aux conditions exig�es par la directive.

REMARQUES

Les substances homologu�es, dont l'utilisation dans la fabrication de produits phytopharmaceutiques est

autoris�e, sont �num�r�es dans l'Annexe I. Les conditions � remplir pour la demande d'enregistrement

d'une substance pour un usage phytopharmaceutique sont indiqu�es � l'Annexe II. L'Annexe III �num�re les

conditions � remplir pour la demande d'homologation d'une substance comme pesticide. Les Annexes IV � VI

concernent respectivement les risques sp�ciaux, les informations en mati�re de s�curit� et les crit�res

uniformes d'�valuation des pesticides.
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REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 4511

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 12.12.91

NUMEROTATION CEE: 91/689

DIRECTIVE DU CONSEIL RELATIVE AUX DECHETS DANGEREUX

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: D�chets

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive r�glemente la gestion contr�l�e des d�chets dangereux. Elle stipule que

les Etats membres veillent � ce que les d�chets dangereux soient enregistr�s et identifi�s avant leur mise en

d�charge et que les d�chets dangereux ne soient pas m�lang�s � d'autres d�chets.
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REMARQUES

La directive met � ex�cution la directive 75/442 qui reste en vigueur dans la mesure o� elle est compatible

avec la directive 91/689.

Les substances dangereuses sont �num�r�es � l'Annexe I. Les composants dangereux des d�chets sont

indiqu�s dans l'Annexe II. L'Annexe III �num�re les caract�ristiques dangereuses des d�chets.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 6332

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 21.05.92

NUMEROTATION CEE: 92/43

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA CONSERVATION DES HABITATS NATURELS AINSI QUE DE LA FAUNE ET

DE LA FLORE

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes
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OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s humaines

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Faune, flore, habitats naturels 

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive vise � pr�server la biodiversit� gr�ce � la conservation des habitats

naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Un r�seau europ�en s'occupant de zones m�ritant une

protection sp�ciale sera cr��. Les Etats membres sont appel�s � prendre des mesures en vue de prot�ger

les zones d�sign�es. Les plans et projets susceptibles d'exercer des effets importants sur les zones �
prot�ger sont soumis � l'obligation d'une EIE.

REMARQUES

Les annexes pr�cisent les types d'habitat concern�s, les esp�ces repr�sentant un int�r�t pour la

Communaut� ainsi que les crit�res de s�lection des zones m�ritant une protection sp�ciale.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 8226

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 23.07.92

NUMEROTATION CEE: 2455/92
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REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT LES EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS DE CERTAINS PRODUITS

CHIMIQUES DANGEREUX

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Produits chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement �tablit un syst�me commun de notification et d'information pour les

importations et les exportations de certains produits chimiques. Le r�glement se r�f�re au m�canisme PIC

d'information et de consentement qui s'applique aux exportations vers des pays tiers. Les substances chimiques

destin�es � l'exportation doivent �tre conformes aux exigences requises par la directive 67/548.

REMARQUES

L'Annexe I �num�re les produits chimiques qui sont interdits ou s�v�rement r�glement�s. L'Annexe II

�num�re les substances chimiques soumises au m�canisme PIC.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 4068
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 21.09.92

NUMEROTATION CEE: 92/72

DIRECTIVE DU CONSEIL CONCERNANT LA POLLUTION DE L'AIR PAR L'OZONE

Directives de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Ozone

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Atmosph�re,, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: La directive porte sur la surveillance de la pollution de l'air par l'ozone, l'�change

d'informations pertinentes, l'information et l'alerte du public.

REMARQUES

L'Annexe I �num�re les valeurs seuils applicables aux concentrations d'ozone. L'Annexe II sp�cifie les

proc�dures de surveillance. L'Annexe III d�crit la m�thode de calcul annuel des r�sultats de mesure.
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L'Annexe IV contient une liste des informations minimums devant �tre publi�es. L'Annexe V d�crit la

m�thode de r�f�rence pour l'analyse.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 2262

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 01.02.93

NUMEROTATION CEE: 259/93

REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT LA SURVEILLANCE ET LE CONTROLE DES TRANSFERTS DE DECHETS A

L'ENTREE ET A LA SORTIE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: D�chets

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 102/184



Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement stipule les conditions � remplir pour le transfert de d�chets entre Etats

membres, le transfert de d�chets au sein des Etats membres, l'exportation de d�chets, l'importation de

d�chets dans la Communaut� et le transit de d�chets par la Communaut�.

REMARQUES

Le r�glement dresse une classification des d�chets en plusieurs listes ("liste verte" � l'Annexe II; "liste jaune"

� l'Annexe III et "liste rouge" � l'Annexe IV)

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 6020

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 23.03.93

NUMEROTATION CEE: 793/93

REGLEMENT DU CONSEIL CONCERNANT L'EVALUATION ET LE CONTROLE DES RISQUES PRESENTES PAR LES

SUBSTANCES EXISTANTES

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES
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Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement porte sur l'identification, la diffusion et la mobilisation d'informations sur

les substances chimiques existantes ainsi que sur l'�valuation des risques pr�sent�s par de telles substances.

REMARQUES

L'Annexe I �num�re les substances chimiques produites ou import�es dans la Communaut� en quantit�s

d�passant 1000 t/a. Les Annexes III et IV pr�cisent les besoins d'information.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 4074

INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 29.06.93

NUMEROTATION CEE: 1836/93

REGLEMENT DU CONSEIL PERMETTANT LA PARTICIPATION VOLONTAIRE DES ENTREPRISES DU SECTEUR

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 104/184



INDUSTRIEL A UN SYSTEME COMMUNAUTAIRE DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET D'AUDIT

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Activit�s industrielles

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement en g�n�ral

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: Le r�glement met en place un syst�me communautaire de management

environnemental et d'audit fonctionnant selon le principe de la participation volontaire.

REMARQUES

L'Annexe I contient des dispositions d�taill�es sur les politiques, programmes et syst�mes de gestion de

l'environnement devant �tre d�crits. Les exigences en mati�re d'audits sont sp�cifi�es � l'Annexe II. Les

conditions � remplir pour l'enregistrement d'experts en mati�re d'audit environnemental sont �num�r�es

� l'Annexe III.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 0341
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INFORMATIONS CONNEXES

 

DATE: 27.07.93

NUMEROTATION CEE: 2047/93

REGLEMENT DU CONSEIL PERMETTANT LE COMMERCE DE SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE

ET DE PRODUITS CONTENANT DE TELLES SUBSTANCES AVEC DES PARTIES N'AYANT PAS ADHERE AU PROTOCOLE

DE MONTREAL SUR LES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

R�glements de modification et d'adaptation:

PARTIES CONTRACTANTES

Communaut�s europ�ennes

OBJET IMMEDIAT

Cause de pollution: Substances chimiques

Bien � prot�ger/

milieu r�cepteur: Environnement, sant� humaine

Zone � prot�ger: 

Int�r�t pour les EIE: R�glement modifiant le r�glement 594/91. Le r�glement autorise le commerce avec

certains pays de substances appauvrissant la couche d'ozone.

REMARQUES
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Les dispositions du r�glement ont un caract�re provisoire et pourront �tre r�vis�es � la lumi�re des

d�cisions devant �tre prises par les parties contractantes au Protocole de Montr�al.

REFERENCE

Source de donn�es consult�e: Droit de l’Environnement des Communaut�s europ�ennes N� 2522

INFORMATIONS CONNEXES
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7.1 Classification de substances chimiques s�lectionn�es selon la cat�gorie de risques telle que
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7.2 Programme commun FAO/PNUE d'Information et Consentement Pr�alables (ICP)

 

7.1 Classification de substances chimiques s�lectionn�es selon la cat�gorie de risques telle
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que recommand�e par l'OMS (1994)

(cf. Dinham, 1995)

Ia extr�mement dangereux; Ib tr�s dangereux; II moyennement dangereux; III faiblement dangereux. n/d =

non dangereux dans des conditions d'utilisation normales; n/c = non class�s; obs? r�put�s obsol�tes mais,

de l'avis des scientifiques, toujours utilis�s dans le pays, �ventuellement � partir de vieux stocks; n/m non

mentionn�s

2,4-D II chlorfluazuram n/d dim�thoate II

ac�phate III chlorm�quate III dimetilan (obsol�te) Ib

alachlor III chlorothalonil n/d dinitramine n/d

aldicarbe Ia chlorphoxine n/d dinoseb Ib

aldrine Ib chlorpyrifos II diphacinone Ia

alpha cyperm�thrine II cinosulfuron n/d diquat II

am�trine III clomazone II disulfoton Ia

anilazine n/d clomethoxynil n/m diuron n/d

arsenic Ia coumachlore Ib dodecaclor / Mirex obs?

asulane n/d coumafuryle n/m EBDC II

atrazine n/d coumat�tralyle Ib edifenphos Ib

azinphos �thyl Ib cyanazine II endosulfan II

benomyl n/d cyanophos II ethephon n/d

bensulfuron n/d cyanure d'hydrog�ne n/c ethion II

bentazone III cycloxydim n/d ethoprophos Ia

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 108/184



BHC II cyfluthrine II etrimphos II

bialaphos n/m cyhexatine III fenarimol n/d

bioall�thrine II cyperm�thrine II fenetrazole n/c

biteranol n/d cyproconazole III fenitrothion II

BPMC II d-all�thrine III fenobucarbe II

brodifacoum Ia dalapon n/d fenoxaprop �thyl n/d

bromadiolone Ia DBCP III fenpropathrin II

bromoxynil II DDT II fenthion Ib

butachlor n/d DDVP Ib fentin II

cadusafos Ib deltam�thrine II fenubocarbe n/c

captafol Ia demeton-S-m�thyl Ib fenvalerate II

captane n/d desm�dipham n/d fluazifop-m�thyl. n/d

carbaryl II diafenthiuron n/d flufenoxuron n/d

carbendazim n/d diazinon II flutriafol III

carbofuran Ib dibromure d'�thyl�ne

n/c

fomesafen III

carbophenothion Ib dichlorvos Ib fosetyl n/d

carbosulfan II dicofol III furathiocarb Ib

cartap II dieldrine II glufosinate III

chinom�thionate n/d diethyltoluamide III glyphosate n/d

chlordane II difenacoum Ia H.C.H II

chlord�cone obs? difenoconazole n/d haloxifop-m�thyl II
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chlordim�forme II diflubenzuron n/d heptachlore II
hexaconazole n/d MIPC II propiconazole II

hydrate III monocrotophos Ib propin�be n/d

imazaclopyr n/c nitralicarbe Ib propoxur II

imazapyr n/d nitrof�ne n/d prothiofos II

imidaclopride II norflurazon n/d pyrazophos II

ioxynil II omethoate Ib pyroquilon II

iprodione n/d oxadiazon n/d quinalphos II

isazofos Ib oxadioxyl III quinclorac n/d

isofenphos Ib oxychlorure de cuivre III quintoz�ne n/d

isoprocarbe II oxyde de cuivre II schradan obs?

lambda-cyhalothrine II paclobutrazol III sethoxydim III

leptophos Ia paraquat II simazine n/d

lindane II parathion-m�thyl Ia sulfate de cuivre II

malathion III PCNB n/c sulphure n/d

mancoz�be n/d pencycuron n/d tebuconazole n/d

man�be n/d pentachloroph�nol Ib teflubenzuron n/d

mecoprop III perm�thrine II terbumeton II

mephosfolan Ia phenthoate II terbutryne n/d

mepiquat III phorate Ia tetrachlorvinphos n/d

merphos obs? phosalone II tetradifon n/d

metabromuron n/m phosetyl n/m thidiazuron n/d

metalaxyl III phosphamidon Ia thiodicarb II
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m�tazachlore n/d phosphine n/c thiophanate m�thyl n/d

m�thabenz thiazuron

n/d

phosphure d'aluminium

n/c

thiram III

m�thacrifos II phosphure de zinc Ib toxaph�ne II

m�thamidophos Ib picloram n/d tralomethrin II

methidathion Ib piperophos II triadimefon III

methiocarbe II pirimicarbe II triazophos Ib

methomyl Ib pirimiphos-m�thyl Ib trichlorfon III

metirame n/d prall�thrine II triclopyr II

metolachlore III pretilachlore n/d tricyclazole II

metribuzin n/d profenofos II tridemorph II

metsulfuron-m�thyl n/d prom�tryne n/d trifluralin n/d

mevinphos Ia propaquizafop n/d zin�be n/d

 

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Home":81/cd.iso" "http://www24.brinkster.com/alexweir/""">
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D�cisions d'importation � partir de pays participants - Situation en date du 31 d�cembre 1994 (cf. FAO/

PNUE 1995)

DECISIONS D'IMPORTATION CONCERNANT LES SUBSTANCES SUIVANTES: ALDRINE, DDT, DIELDRINE, DINOSEB ET

SELS DE DINOSEB, FLUOROACETAMIDES, HCH (ISOMERES MIXTES) , CHLORDANE, CHLORDIMEFORM,

CYHEXATINE, EDB, HEPTACHLORE ET DERIVES DE MERCURE EN DATE DU 31 DECEMBRE 1994

SUBSTANCE CHIMIQUE: ALDRINE

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provi-soire

Conditions

d'importation

Remarques

Angola Interdit    

Australie* Interdit    

Autriche Interdit    

Bangladesh* Interdit    

Barbade Interdit    

Belize Interdit    

B�nin Interdit    

Bhoutan Interdit    

Bolivie Interdit    

Bulgarie* Interdit   Utilisation
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prohib�e depuis

1969

Burkina Faso  Interdit  N�cessite

davantage de

temps

Burundi  Interdit   

Cameroun* Interdit    

Cap-Vert Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Chypre Interdit    

Congo  Permis  N�cessite

davantage de

temps

Costa Rica Interdit    

Cuba Interdit    

El Salvador Interdit    

Emirats arabes

unis

Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie*  Permis Autoris� par le

minist�re de

Uniquement

utilis� comme
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l'Agriculture termicide.

L�gislation en

suspens
Fidji Interdit    

Finlande Interdit    

Gambie* Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de

 Interdit  L�gislation en

attente d'�tre

ex�cut�e

Honduras Interdit    

Hongrie* Interdit    

Iles Cook* Interdit    

Inde Interdit    

Japon Interdit    

Jordanie Interdit    

Kenya Interdit    

Kowe�t Interdit    

Liban Interdit    

Malaisie  Permis  Utilis� comme

termiticide
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Malte Interdit    
Maroc Interdit    

Maurice* Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie* Interdit   Non inclus dans

la liste de

pesticides

approuv�e pour

1994-2000

Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation

interdites

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal  Permis  N�cessite

davantage de

temps

Nicaragua Interdit    

Niger Interdit    

Norv�ge Interdit    

Ouganda Interdit    

Panama  Interdit  N�cessite

davantage de
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temps
P�rou Interdit    

Philippines Interdit    

R�p.

Centrafricaine

 Interdit   

R�publique

dominicaine

Interdit    

Rwanda Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Permis   Usage limit�
dans la lutte

contre les

termites

Sri Lanka* Permis  Autorisation

�crite par les

services

d'enregistrement

Usage agricole

limit� � la

protection des

p�pini�res de

cocotiers. Produit

de substitution

pour le chlordane

et la dieldrine

comme

termiticides
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Ste-Lucie Interdit    

Su�de* Permis    

Suisse* Interdit    

Suriname Interdit   Non enregistr�

Syrie Interdit    

Tanzanie Permis   En quantit�s

limit�es en cas

d'urgence

Tchad Interdit    

Tha�lande Permis   Uniquement pour

les usages

domestiques et

dans la lutte

contre les

termites

Togo Interdit    

Trinit�-et-

Tobago

 Permis  Uniquement

comme

termiticide.

N�cessite

davantage de

temps

Turquie Interdit    
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Union

europ�enne*:

Allemagne

Belgique,

Danemark,

Espagne,

France, Gr�ce,

Irlande, Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Royaume-Uni

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

une autorisation

�crite est requise

pour l'importation

vers la Belgique,

le Danemark,

l'Espagne l'Italie

et les Pays-Bas

Pour les

utilisations autres

que la protection

des v�g�taux,

ce sont les

dispositions

nationales en

mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent

Vanuatu Interdit    

Venezuela Permis  Autorisation du

minist�re de la

Sant� publique

ou de l'Agriculture

Lutte contre les

vecteurs;

utilisations

limit�es � celles

autoris�es par le

minist�re de

l'Agriculture

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite

davantage de

temps
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* Entr�e nouvelle ou modifi�e

SUBSTANCE CHIMIQUE: DIELDRINE 

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Angola Interdit    

Australie* Interdit    

Autriche Interdit    

Barbade Interdit    

Belize Interdit    

B�nin Interdit    

Bhoutan Interdit    

Bolivie Interdit    

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1969

Burkina Faso  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Burundi  Interdit   
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Cameroun Interdit    

Cap-Vert Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Chypre Interdit    

Congo  Permis  N�cessite davantage

de temps

Costa Rica Interdit    

Cuba Interdit    

El Salvador Interdit    

Emirats arabes

unis

Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie  Permis Permis d�livr�
par le minist�re

de l'Agriculture

Uniquement utilis�
comme termiticide.

L�gislation en

suspens

Fidji Interdit    

Finlande Interdit    

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.  Interdit  L�gislation en
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de attente d'�tre

ex�cut�e

Honduras Interdit    

Hongrie* Interdit    

Iles Cook* Interdit    

Inde  Permis  Uniquement dans la

lutte antiacridienne

Japon Interdit    

Jordanie Interdit    

Kenya Interdit    

Kowe�t Interdit    

Liban Interdit    

Malaisie  Permis  Utilis� comme

termiticide

Malte Interdit    

Maroc Interdit    

Maurice* Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la

liste de pesticides

approuv�e pour

1994-2000
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Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation interdites

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal  Permis  N�cessite davantage

de temps

Nicaragua Interdit    

Niger Interdit    

Norv�ge Interdit    

Ouganda  Permis  Uniquement comme

termiticide

Panama  Interdit  N�cessite davantage

de temps

P�rou Interdit    

Philippines Interdit    

R�p.

Centrafricaine

Interdit    

R�p.

dominicaine

Interdit    

Rwanda Interdit    

Samoa occ. Interdit    
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Soudan Permis   Uniquement comme

termiticide

Sri Lanka Permis  Autorisation

�crite par les

services

d'enregistrement

Uniquement pour des

usages non agricoles.

Termiticide et agent

de protection du bois

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Permis    

Suisse Interdit    

Suriname Interdit   Non enregistr�

Syrie Interdit    

Tanzanie Permis   En quantit�s

limit�es dans les cas

d'urgence

Tchad  Interdit  A l'examen

Tha�lande Interdit    

Togo Interdit    

Trinit�-et-

Tobago

 Permis  Uniquement comme

termiticide.

N�cessite davantage

de temps

Turquie Interdit    
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Union

europ�enne*: 

Belgique,

Danemark,

France,

Allemagne,

Gr�ce, Irlande,

Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Espagne,

Royaume-Uni

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

une autorisation

�crite est requise

pour

l'importation vers

la Belgique, le

Danemark,

l'Espagne l'Italie

et les Pays-Bas

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont

les dispositions

nationales en

mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent

Vanuatu Interdit    

Venezuela Permis  Autorisation du

minist�re de la

Sant� publique

ou de l'Agriculture

Lutte contre les

vecteurs; formulation

en granul�s (avec de

l'aldrine & chlordane)

autoris�e par le

ministre de

l'Agriculture pour des

usages limit�s

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 124/184



de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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SUBSTANCE CHIMIQUE: DDT

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Allemagne* Interdit   Pour toutes

utilisations

confondues

Angola Interdit    

Australie* Interdit    

Autriche Interdit    
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Barbade Interdit    
Belize Interdit    

B�nin Interdit    

Bhoutan  Permis   

Bolivie Permis  Uniquement

pour les usages

sanitaires

certifi�s par le

minist�re de la

Sant� publique

Lutte contre les

vecteurs du

paludisme; utilisation

interdite dans

l'agriculture

Bulgarie Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1969

Burkina Faso  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Burundi  Interdit   

Cameroun Interdit    

Cap-Vert Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Chypre Interdit    

Congo Interdit    

Costa Rica Interdit    

Cuba Interdit    
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El Salvador Interdit    
Emirats arabes

unis

Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie  Permis Autorisation du

minist�re de

l'Agriculture

Uniquement dans la

lutte d'urgence contre

le paludisme.

L�gislation en

suspens

Fidji Interdit    

Finlande Interdit    

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de

 Permis  Dans le secteur de la

sant� publique

uniquement

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit    

Iles Cook Interdit    

Inde  Permis  N�cessite davantage

de temps; permis dans

les programmes de
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sant� publique

Japon Interdit    

Jordanie Interdit    

Kenya  Permis  Exclusivement

import� pour des

usages sanitaires par

le minist�re de la

Sant� publique

Kowe�t Interdit    

Liban Interdit    

Malaisie  Permis  Utilis� dans la lutte

contre les vecteurs du

paludisme

Malte Interdit    

Maroc Interdit    

Maurice* Interdit   Utilisation

exclusivement

r�serv�e aux

services de sant�
publique

Mexique  Permis Importation

directe par le
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Secr�tariat � la

Sant� pour les

campagnes de

sant� publique
Mongolie Interdit   Non inclus dans la

liste de pesticides

approuv�e pour

1994-2000

Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation interdites

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal  Permis  N�cessite davantage

de temps

Nicaragua Interdit    

Niger Interdit    

Norv�ge Interdit    

Ouganda Interdit    

Panama  Interdit  N�cessite davantage

de temps

P�rou Interdit   Toutes les utilisations

agricoles sont

interdites
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Philippines Permis  Permis sp�cial

requis pour la

lutte contre les

vecteurs du

paludisme par le

min. de la Sant�

 

R�p.

Centrafricaine

Interdit    

Rwanda Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Permis   Dans le secteur de la

sant� publique

uniquement

Sri Lanka Permis  Permis sp�cial

requis pour la

lutte contre les

vecteurs du

paludisme

Toutes les utilisations

agricoles sont

interdites

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Permis    

Suisse Permis   Les importations ne

sont autoris�es qu'�
des fins de traitement

et de r�exportation
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Suriname Interdit   Non enregistr�

Syrie Interdit    

Tanzanie Permis   En quantit�s

limit�es en cas

d'urgence

Tchad Interdit    

Tha�lande Permis   Uniquement par le

minist�re de la

Sant� publique pour

la lutte contre le

paludisme

Togo Interdit    

Trinit�-et-

Tobago

 Interdit  N�cessite davantage

de temps

Turquie Interdit    

Union

europ�enne*: 

Belgique,

Danemark,

France,

Allemagne,

Gr�ce, Irlande,

Italie,

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

une autorisation

�crite est

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont les

dispositions

nationales en

mati�re

d'autorisation qui
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Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Espagne,

Royaume-Uni

requise pour

l'importation vers

la Belgique, le

Danemark,

l'Italie, les Pays-

Bas et l'Espagne

s'appliquent

Vanuatu Interdit    

Venezuela Permis  Autorisation du

minist�re de la

Sant� publique

ou de

l'Agriculture

Lutte contre les

vecteurs quand

autoris�e par le

minist�re de la

Sant� publique;

programmes d'urgence

en agriculture avec

l'autorisation et sous

la supervision du

minist�re de

l'Agriculture

Viet Nam Permis   Import� par le

minist�re de la

Sant� publique �
des fins sanitaires

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps
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* Entr�e nouvelle ou modifi�e

SUBSTANCE CHIMIQUE: DINOSEB & SELS DE DINOSEB 

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Angola  Permis  Enregistr�
actuellement

Autriche Interdit    

Barbade Interdit    

Belize Interdit    

B�nin Interdit    

Bhoutan Interdit    

Bolivie Interdit   Non enregistr�

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1984

Burkina Faso  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Burundi Interdit    

Cameroun* Interdit    

Cap-Vert Interdit    
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Chine, R.P. Interdit    

Chypre Interdit    

Congo  Permis  N�cessite davantage

de temps

Costa Rica Interdit    

Cuba Interdit    

Emirats arabes

unis

Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie  Interdit  Jamais utilis� en

Ethiopie. L�gislation

en suspens

Fidji Interdit    

Finlande Interdit    

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de

 Interdit  L�gislation en

attente d'�tre

ex�cut�e

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit    

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 134/184



Iles Cook Interdit    

Inde  Interdit  Pas de demande

d'enregistrement

Japon Interdit    

Jordanie  Permis Condition

stipul�e

N�cessite davantage

de temps

Kenya Interdit   Non enregistr�

Kowe�t Interdit    

Liban  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Malaisie Interdit   Sauf pour la recherche

moyennant un permis

Malte Interdit    

Maroc Permis   Utilis� comme

d�sherbant dans les

cultures

mara�ch�res;

quantit�s limit�es

� 500-1000 kg/an

Maurice* Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la

liste de pesticides
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approuv�e pour

1994-2000

Mozambique* Interdit   Non enregistr�

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal Interdit    

Nicaragua  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Niger Interdit   Non enregistr�

Norv�ge Interdit    

Ouganda Interdit    

Panama Interdit   Non enregistr�

P�rou Interdit   Non enregistr�

Philippines Interdit   Non enregistr�,

classe de risques OMS

R�p.

Centrafricaine

 Interdit   

Samoa occ. Interdit    

Soudan Interdit    

Sri Lanka Interdit   Non enregistr�

Ste-Lucie Interdit    
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Su�de Permis    
Suisse* Permis   Enregistr�

actuellement

Suriname Interdit   Non enregistr�

Syrie Interdit    

Tanzanie Interdit   Non enregistr�

Tchad Interdit    

Tha�lande Interdit    

Togo  Permis Avec

l'approbation

pr�alable et/ou

l'agr�ment du

Service de la

Protection des

V�g�taux/Min.

du

D�veloppement

En attendant que la

l�gislation soit mise

en oeuvre

Turquie Interdit    

Union

europ�enne*: 

Allemagne,

Belgique,

Danemark,

Espagne,

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont

les dispositions

nationales en
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France, Gr�ce,

Irlande, Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Royaume-Uni

une autorisation

�crite est requise

pour

l'importation vers

la Belgique, le

Danemark,

l'Espagne, l'Italie,

les Pays-Bas

mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent

Vanuatu Interdit    

Venezuela Permis  Propri�t�s,

donn�es

toxicologiques,

certificat de

contr�le de

qualit� doivent

�tre disponibles

 

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Zimbabwe Interdit    

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

Continu�

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 138/184
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SUBSTANCE CHIMIQUE: FLUOROACETAMIDES

CONDITIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Allemagne Interdit    

Angola Interdit    

Autriche Interdit    

Belize Interdit    

B�nin Interdit    

Bhoutan Interdit    

Bolivie Interdit   Non enregistr�

Bulgarie* Interdit   Non enregistr�

Burundi Interdit    

Cameroun Interdit   Donn�es d'utilisation

non disponibles
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Cap-Vert Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Chypre Interdit    

Congo  Permis  N�cessite davantage

de temps

Cuba Interdit    

El Salvador Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie  Permis Autorisation du

minist�re de

l'Agriculture

L�gislation en

suspens

Fidji Interdit    

Finlande Interdit    

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de

 Interdit  L�gislation en attente

d'�tre ex�cut�e

Honduras Interdit    

Hongrie* Interdit   Non enregistr�

Iles Cook* Interdit    

Inde Interdit   Non enregistr�

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 140/184



Japon Interdit    

Jordanie  Permis Condition

stipul�e

N�cessite davantage

de temps

Kenya Interdit   Non enregistr�

Liban Interdit    

Malaisie Interdit   Sauf pour la recherche

moyennant un permis

Malte Interdit    

Maroc Interdit    

Maurice* Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la liste

de pesticides

approuv�e pour 1994-

2000

Mozambique* Interdit   Non enregistr�

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal Interdit    

Nicaragua Interdit    

Niger Interdit   Non enregistr�

Norv�ge Interdit    
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Ouganda Interdit    

Panama Interdit   Non enregistr�

Pays-Bas* Interdit    

P�rou Interdit   Non enregistr�

Philippines Interdit    

R�p.

Centrafricaine

 Interdit   

Rwanda    L�gislation attendue

Samoa occ. Interdit    

Soudan Interdit    

Sri Lanka Interdit    

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Permis   Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis�s comme

pesticides

Suisse* Interdit   Non enregistr�

Suriname Interdit   Non enregistr�

Syrie Interdit    
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Tanzanie Interdit   Pas de demande

d'enregistrement
Tchad Interdit    

Tha�lande Interdit    

Togo  Permis Avec

l'approbation du

Service de la

Protection des

V�g�taux

Application de la

l�gislation en suspens

Turquie Interdit    

Vanuatu Interdit    

Venezuela Permis  Propri�t�s,

donn�es

toxicologiques,

certificat de

contr�le de

qualit� doivent

�tre disponibles

 

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Zimbabwe Interdit    
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* Entr�e nouvelle ou modifi�e

SUBSTANCE CHIMIQUE: HCH (isom�res mixtes) 

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Angola Interdit    

Autriche Interdit    

Barbade Interdit    

Belize  Permis  Seules les

formulations

contenant moins de 1

% m.a. pour des

usages m�dicaux et

v�t�rinaires

B�nin Interdit    

Bhoutan  Permis  N�cessite davantage

de temps

Bolivie Interdit    

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1969
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Burkina Faso  Interdit  N�cessite davantage

de temps

Burundi  Interdit   

Cameroun* Interdit   Non enregistr�

Cap-Vert Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Chypre Interdit    

Congo  Permis  N�cessite davantage

de temps

Costa Rica Interdit   Non enregistr�

Cuba Interdit    

El Salvador Interdit    

Emirats arabes

unis

Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie Interdit    

Fidji Interdit    

Finlande Interdit    

Gambie* Interdit    

Guatemala Interdit    
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Guin�e, R�p.

de

 Interdit  L�gislation en attente

d'�tre ex�cut�e
Honduras Interdit    

Hongrie* Interdit    

Iles Cook* Interdit    

Inde  Permis  N�cessite davantage

de temps; certains

usages sont interdits

Japon Interdit    

Jordanie Interdit    

Kenya Interdit    

Kowe�t Interdit    

Liban Interdit    

Malaisie Interdit   Sauf pour la recherche

moyennant un permis

Malte Interdit    

Maroc Interdit    

Maurice* Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   L'utilisation de poudre

d'isom�res mixtes

HCH 12% a �t�
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interdite par ordre du

minist�re de

l'Alimentation et de

l'Agri-culture et du

minist�re de

l'Environnement en

1990, en Mongolie

Mozambique* Interdit    

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal  Permis  N�cessite davantage

de temps

Nicaragua Interdit    

Niger  Interdit  L�gislation en

suspens

Norv�ge Interdit    

Ouganda  Permis  N�cessite davantage

de temps

Panama  Interdit  N�cessite davantage

de temps

P�rou Interdit    

Philippines* Interdit   En vertu de la

Circulaire sur les
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Pesticides N� 04

S�ries de 1989 re:

Liste r�vis�e de

pesticides interdits et

r�glement�s aux

Philippines
R�p.

Centrafricaine

 Interdit   

Rwanda Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Interdit    

Sri Lanka Interdit    

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Permis   Requi�rent une

approbation

pr�alable quand

utilis�s comme

pesticides

Suisse Interdit    

Suriname Interdit   Non enregistr�

Syrie Interdit    

Tanzanie Permis    

Tha�lande Interdit    
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Togo Interdit    

Turquie* Interdit    

Union

europ�enne*: 

Belgique,

Danemark,

France,

Allemagne,

Gr�ce, Irlande,

Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Espagne,

Royaume-Uni

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

une autorisation

�crite est

requise pour

l'importation

vers la Belgique,

le Danemark,

l'Italie, les Pays-

Bas, l'Espagne

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont les

dispositions

nationales en mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent

Vanuatu Interdit    

Venezuela Permis  Autorisation du

minist�re de la

Sant� publique

ou de

l'Agriculture

Lutte contre les

vecteurs; usages

limit�s permis par le

minist�re de

l'Agriculture

Viet Nam Interdit    
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Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

SUBSTANCE CHIMIQUE: CHLORDANE

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Allemagne Interdit    

Autriche Interdit    

Barbade* Interdit    

Belize Interdit    

Bolivie Interdit   Non enregistr�

Bulgarie* Interdit   Non enregistr�

Burundi  Interdit  En suspens en attente

de la l�gislation sur

les pesticides. Le

chlorpyrifos-�thyl est

utilis� dans la lutte

contre les termites

Cameroun* Interdit   Non enregistr�
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Chine, R.P. Interdit   Est produit dans le

pays

Congo Interdit    

Costa Rica Interdit    

Cuba* Permis  De faibles quanti-

t�s, inf�rieures

� 1 million de

ton-nes par

ann�e de PH 75%

ou d'au-tres

produits

techniques desti-

n�s � la

formula-tion dans

le pays de

substances

termiticides con-

tenant moins de

0,75% m.a.

 

El Salvador Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie  Permis Autorisation du

minist�re de

l'Agriculture

Uniquement utilis�
comme termiticide.

L�gislation en
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suspens

Fidji Interdit    

Finlande Permis  L'utilisation

comme pesticide

dans l'agriculture

et comme produit

de conservation

du bois est

interdite

 

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de*

 Interdit   

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit    

Iles Cook* Interdit    

Liban Interdit    

Malaisie  Permis  Identification de

termitici-des de

substitution en

suspens

Malte Interdit    
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Maurice Interdit    

Mexique  Permis  Produit dans le pays.

Uniquement utilis�
comme termiticide

Mongolie Interdit   Non inclus dans la

liste de pesticides

approuv�e pour

1994-2000

Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation interdites

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal* Interdit    

Nicaragua Interdit    

Niger Interdit    

Norv�ge Interdit    

Oman, Sultanat

d'

 Permis  Uniquement utilis�
comme termiticide

Pays-Bas* Interdit    

Philippines Permis    

Qatar Interdit    
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R�p.

dominicaine

Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Permis   Exclusivement utilis�
comme termiticide

Sri Lanka Permis  Lettre d'approba-

tion des services

d'enregistrement

pour

l'importation

Autorisation � des

fins agricoles retir�e

en 1980; usage limit�
comme termiticide

dans le sol et comme

agent de protection

du bois

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Interdit    

Suisse Interdit    

Suriname  Interdit   

Syrie Interdit    

Tanzanie*  Permis  Approbation

d'insecticides de

substitution en

suspens

Tchad Interdit    
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Tha�lande* Permis   Exclusivement comme

termiticide dans la

production de canne

� sucre, d'ananas, de

caoutchouc et de

palmiers � huile

Togo* Interdit    

Trinit�-et-

Tobago

 Permis  Uniquement comme

termiticide

Turquie Interdit    

Union

europ�enne*: 

Allemagne,

Belgique,

Danemark,

Espagne,

France, Gr�ce,

Irlande, Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Royaume-Uni

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

une autorisation

�crite est requise

pour

l'importation vers

la Belgique, le

Danemark, l'Italie,

les Pays-Bas,

l'Espagne

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont

les dispositions

nationales en

mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent
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Viet Nam Interdit    
Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

Continu�

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante
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SUBSTANCE CHIMIQUE: CHLORDIMEFORM

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Allemagne Interdit    

Autriche Interdit    

Barbade* Interdit    

Belize  Interdit  N�cessite davantage

de temps
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Bolivie Interdit    

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1984

Burundi  Interdit  En suspens jusqu'�
adoption de la

l�gislation sur les

pesticides. La

cyfluthrine est utilis�e

pour combattre le ver

du coton Heliothis

armigera (bollworm)

Chine, R.P.* Interdit    

Congo Interdit    

Costa Rica Interdit    

Cuba* Interdit   Interdit par la

r�solution 268 du

minist�re de la Sant�
publique. Galecron a

�t� retir�
pr�cocement

El Salvador Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie*  Interdit  Jamais utilis� en
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Ethiopie. L�gislation

en suspens

Fidji Interdit    

Finlande  Interdit  Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis� comme

pesticide

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de*

 Interdit  Sauf de petites

quantit�s � fins de

recherche moyennant

un permis

d'importation

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit    

Iles Cook* Interdit    

Inde  Interdit  Pas de demande

d'enregistrement

Liban Interdit    

Malaisie Interdit   Sauf de petites
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quantit�s � des fins

de recherche/

d'enseignement

moyennant un permis

d'importation

Malte Interdit    

Maroc Interdit   Pas de demande

d'enregistrement

Maurice Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la liste

de pesticides

approuv�e pour 1994-

2000

Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation interdites

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal* Interdit   Donn�es d'utilisation

non disponibles

Nicaragua Interdit    

Niger Interdit    
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Norv�ge Interdit    
Oman, Sultanat

d'

Interdit    

Pays-Bas* Interdit    

Philippines Interdit    

Qatar Interdit    

R�p.

dominicaine

Interdit    

Royaume-Uni Interdit   Uniquement si

l'importation et

l'utilisation du produit

comme pesticide sont

autoris�es

Rwanda Permis    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Interdit    

Sri Lanka Interdit    

Ste-Lucie Interdit    

Su�de  Permis   

Suisse Interdit   Non enregistr�

Suriname  Interdit   

Syrie Interdit    
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Tchad Interdit    

Tha�lande Interdit    

Togo*  Permis  Produit non inclus

dans l'inventaire de

pesticides tenu au

Togo au cours des 10

ann�es

Trinit�-et-

Tobago

 Interdit  N�cessite davantage

de temps

Turquie Interdit    

Viet Nam  Interdit  Non enregistr�

Za�re*  Interdit  N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

SUBSTANCE CHIMIQUE: CYHEXATIN 

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions 

d'importation

Remarques

Allemagne* Permis  Autorisation du

Centre f�d�ral
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de recherches

biologiques pour

l'agriculture et les

for�ts requise

Autriche Interdit    

Barbade* Interdit    

Belize Interdit    

Bolivie Interdit   Non enregistr�

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1989

Burundi  Interdit  En suspens jusqu'�
adoption de la

l�gislation sur les

pesticides

Cameroun Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Congo Interdit    

Costa Rica Interdit    

Cuba* Interdit    

El Salvador Interdit    

Equateur Interdit    
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Ethiopie  Interdit  Jamais utilis� en

Ethiopie. L�gislation

en suspens
Fidji Interdit    

Finlande  Interdit  Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis� comme

pesticide

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de*

 Interdit   

Honduras Interdit    

Hongrie Permis    

Inde  Interdit  Non enregistr�

Liban  Permis  Ses utilisations sont �
l'examen

Malaisie Interdit   Sauf de petites

quantit�s � fins de

recherche /

d'enseignement

moyennant un permis

d'importation
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Malte Interdit    

Maroc  Permis   

Maurice Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la liste

de pesticides

approuv�e pour 1994-

2000

Mozambique* Interdit   Non enregistr�

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal Interdit   Donn�es d'utilisation

non disponibles

Nicaragua Interdit    

Niger  Interdit  Aucune mention

d'utilisation � ce jour.

L�gislation en suspens

Norv�ge Interdit    

Oman, Sultanat

d'

Interdit    

Pays-Bas* Permis  Approbation par

le minist�re de
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l'Agriculture

Philippines Interdit   Non enregistr�

Qatar Interdit    

R�p.

dominicaine

 Permis  En suspens jusqu'�
examen des

informations

toxicologiques

Royaume-Uni Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Interdit    

Sri Lanka Interdit   Non enregistr�

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Permis    

Suisse* Permis   Actuellement

enregistr�

Suriname  Interdit   

Syrie Interdit    

Tchad Interdit    

Tha�lande Interdit    

Togo  Permis  Non inclus dans la liste

des substances
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interdites ou

s�v�rement

r�glement�es au

Togo

Turquie Interdit    

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

Continu�
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SUBSTANCE CHIMIQUE: EDB

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Table des mati�res - Pr�c�dente - Suivante

Pays D�cision

d'importation

D�cision

d'importation

Conditions 

d'importation

Remarques
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finale provisoire
Australie* Permis    

Autriche Interdit    

Barbade*  Permis Usage restreint

comme fumigant

pour certaines

activit�s

artisanales

Utilisations non

agricoles uniquement

Belize Interdit    

Bolivie Interdit   Non enregistr�

Bulgarie* Interdit   Non enregistr�

Burundi  Interdit  En suspens jusqu'�
promulgation de la loi

sur les pesticides

Chine, R.P. Interdit    

Congo Interdit    

Costa Rica Interdit    

Cuba* Interdit    

El Salvador Interdit    

Ethiopie*  Interdit  Donn�es d'utilisation

non disponibles.

L�gislation en suspens
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Fidji Permis   Utilisations limit�es

� la quarantaine des

v�g�taux

Finlande  Interdit  Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis� comme

pesticide

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de*

 Interdit   

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit    

Iles Cook*  Permis Exclusivement

pour les

traitements

contre les

mouches des

fruits par le

minist�re de

l'Agriculture

N�cessite davantage

de temps

Inde Permis    
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Liban Interdit    
Malaisie Interdit   Sauf de petites

quantit�s � fins de

recherche/

d'enseignement

moyennant un permis

d'importation

Malte Interdit    

Maroc Interdit   Pas de demande

d'enregistrement

Maurice Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la liste

de pesticides

approuv�e pour 1994-

2000

Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation interdites

Nelle Z�lande Permis   A fins de fumigation

par les services de

quarantaine des

v�g�taux
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N�pal* Interdit    
Nicaragua Interdit    

Niger Interdit    

Norv�ge Interdit    

Oman, Sultanat

d'

Interdit    

Philippines Interdit    

Qatar Interdit    

Rwanda Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Interdit    

Sri Lanka Interdit   Non enregistr�

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Permis   Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis� comme

pesticide

Suisse Permis  Si une utilisation

comme pesticide

n'est pas

envisag�e
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Suriname  Interdit   
Syrie Interdit    

Tanzanie* Interdit   Jusqu'� approbation

de fumigants de

substitution

Tchad Interdit    

Tha�lande Interdit    

Togo* Interdit   L�gislation en suspens

Trinit�-et-

Tobago

 Interdit  N�cessite davantage

de temps

Turquie Interdit   Non enregistr�

Union

europ�enne*: 

Allemagne,

Belgique,

Danemark,

Espagne, France,

Gr�ce, Irlande,

Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Royaume-Uni

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Quand la

substance est

destin�e �
d'autres usages

que la protection

des v�g�taux,

une autorisation

�crite est

requise pour

l'importation vers

la Belgique, le

Danemark,

l'Espagne, la

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont les

dispositions nationales

en mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent
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France, l'Italie et

les Pays-Bas
Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

Continu�
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d'importation
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Conditions

d'importation

Remarques

Autriche Interdit    

Barbade* Interdit    
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Belize Interdit    
Bolivie Interdit    

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1991

Burundi  Interdit  En suspens jusqu'�
adoption de la

l�gislation sur les

pesticides

Cameroun Interdit    

Chine, R.P. Interdit    

Congo Interdit    

Costa Rica Permis   Limit� aux utilisations

professionnelles sur les

plantes d'ornement et

les pins

Cuba* Interdit   Interdit par la

r�solution 268 du

minist�re de la Sant�
publique

El Salvador Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie*  Permis Autorisation du

minist�re de

Uniquement utilis�
comme termiticide.
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l'Agriculture L�gislation en suspens
Fidji Interdit    

Finlande  Interdit  Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis� comme

pesticide

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit    

Guin�e, R�p.

de*

 Interdit   

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit    

Iles Cook* Interdit    

Liban Interdit    

Malaisie Interdit   Sauf de petites

quantit�s � fins de

recherche/

d'enseignement

moyennant une licence

d'importation

Malte Interdit    

Maurice Interdit    
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Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Non inclus dans la liste

de pesticides

approuv�e pour 1994-

2000

Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation interdites

Nelle Z�lande Interdit    

N�pal* Interdit    

Nicaragua Permis    

Niger Interdit    

Norv�ge Interdit    

Philippines Interdit    

Qatar Interdit    

R�p.

dominicaine

Interdit    

Samoa occ. Interdit    

Soudan Permis   Uniquement comme

termiticide

Sri Lanka Interdit    

15/11/2011 Ch77d

D:/cd3wddvd/NoExe/…/meister26.htm 175/184



Ste-Lucie Interdit    
Su�de Permis   Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis�s comme

pesticides

Suisse Interdit    

Suriname  Interdit   

Syrie Interdit    

Tanzanie*  Permis  N�cessite davantage

de temps

Tchad Interdit    

Tha�lande Permis   Uniquement pour les

usages domestiques et

dans la lutte contre les

termites

Togo  Permis  Non inclus dans la liste

des pesticides interdits

ou s�v�rement

r�glement�s

Trinit�-et-

Tobago

 Permis  Uniquement comme

termiticide

Turquie Interdit    
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Union

europ�enne*: 

Allemagne,

Belgique,

Danemark,

Espagne, France,

Gr�ce, Irlande,

Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Royaume-Uni

Interdit

comme

produit

phytosanitaire

 Pour les utilisa-

tions autres que

la protection des

v�g�taux, une

autorisation

�crite est

requise pour

l'importation

vers la Belgique,

le Danemark, la

France, l'Italie,

les Pays-Bas et

l'Espagne

Pour les utilisations

autres que la

protection des

v�g�taux, ce sont les

dispositions nationales

en mati�re

d'autorisation qui

s'appliquent

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e

SUBSTANCE CHIMIQUE: DERIVES DE MERCURE

DECISIONS D'IMPORTATION AU 31 DECEMBRE 1994

Pays D�cision

d'importation

finale

D�cision

d'importation

provisoire

Conditions

d'importation

Remarques

Autriche Interdit    
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Barbade* Interdit    

Belize Interdit    

Bolivie Interdit    

Bulgarie* Interdit   Utilisation prohib�e

depuis 1991

Burundi  Interdit  En suspens jusqu'�
promulgation de la loi

sur les pesticides

Chine, R.P. Interdit    

Congo Interdit   Donn�es d'utilisation

non disponibles

Costa Rica Interdit    

Cuba* Interdit   Interdit par

r�solution 268 du

minist�re de la

Sant� publique

El Salvador Interdit    

Equateur Interdit    

Ethiopie  Permis Autorisation du

minist�re de

l'Agriculture

1. Chlorure d'�thyle

mercure

2. Ac�tate de ph�nil

mercure

L'emploi de pesticides
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contenant du mercure

est d�conseill�

Fidji Interdit    

Finlande  Interdit  Requiert une

approbation

pr�alable quand

utilis� comme

pesticide

Gambie Interdit    

Guatemala Interdit   Se r�f�re

exclusivement au

chlorure de

m�thoxy�thyl

mercure

Guin�e, R�p.

de*

 Interdit   

Honduras Interdit    

Hongrie Interdit   Se r�f�re

exclusivement aux

usages agricoles

Iles Cook* Interdit    

Inde 1. Permis   1. Chlorure d'�thyle
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2. Interdit

3. Permis

mercure

2. Ac�tate de ph�nil

mercure

3. Chlorure de

m�thoxy�thyl

mercure
Liban Interdit    

Malaisie Interdit   Sauf de petites

quantit�s � fins de

recherche /

d'enseignement

moyennant une

licence d'importation

Malte Interdit    

Maroc Interdit    

Maurice Interdit    

Mexique Interdit    

Mongolie Interdit   Les chlorures

d'�thyle

mercure ont

�t� interdits

en 1990 du fait

de leur toxicit�
�lev�e
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Mozambique* Interdit   Importation,

production et

utilisation

interdites
Nelle Z�lande Interdit   Se r�f�re

exclusivement

aux emplois

comme

pesticide

N�pal* Interdit    

Nicaragua Interdit    

Niger Permis   Se r�f�re

exclusivement

aux emplois

comme produit

phytosanitaire

Norv�ge Interdit    

Oman, Sultanat

d'

Interdit    

Philippines Interdit    

Qatar Interdit    

Samoa occ. Permis   Interdit dans la

protection des
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v�g�taux
Soudan Interdit    

Sri Lanka 1. Interdit

2. Interdit

3. Permis**

 ** Lettre

d'agr�ment des

services d'enregi-

strement

Oxydes de

mercure

Ac�tate de

ph�nil mercure

Dodecyl

succinate de

ph�nil mercure

comme biocide

Ste-Lucie Interdit    

Su�de Interdit   Se r�f�re aux

d�riv�s

alcoyles du

mercure 2-

ac�tate de

m�thoxy�thyl

mercure

Suisse Permis   Interdit comme

pesticide et

pour diverses

autres

utilisations. Cf.

Annexe 3.2 de
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l'ordonnance

relative aux

substances

dangereuses

pour

l'environnement
Suriname  Interdit  Se r�f�re �

l'ac�tate de

m�thoxy�thyl

mercure

Syrie Interdit    

Tanzanie* Interdit   Se r�f�re

uniquement aux

emplois comme

pesticide

Tha�lande Interdit   Se r�f�re � 2-

chlorure de

m�thoxy�thyl

mercure

Togo Interdit    

Trinit�-et-

Tobago

 Permis Emploi limit� A l'examen

Turquie Interdit    

Union Interdit    
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europ�enne*:

Allemagne,

Belgique,

Danemark,

Espagne,

France,

Gr�ce,

Irlande, Italie,

Luxembourg,

Pays-Bas,

Portugal,

Royaume-Uni

Viet Nam Interdit    

Za�re  Interdit  
N�cessite davantage

de temps

* Entr�e nouvelle ou modifi�e
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Remarques:

1. Les organisations et les instituts sont class�s par ordre alphab�tique

selon les abr�viations employ�es dans le Catalogue ; l'abr�viation est

ensuite suivie par le titre int�gral de l'ouvrage ou par une r�f�rence

appropri�e.

2. Dans le cas de dictionnaires, de recueils de feuilles mobiles, de catalogues

ou d'autres sources de documentation mises � jour continuellement,

l'ann�e indiqu�e - telle que cit�e dans le texte - est toujours celle de la

derni�re date de parution ou de la derni�re livraison.
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AbfKl�rV Kl�rschlammverordnung D�cret sur les boues

d'�puration

Abl. Amtsblatt Journal Officiel

AbwAG Abwasserabgabengesetz Loi relative aux

redevances de pollution

par les eaux us�es

AbwHerkV Abwasserherkunftsverordnung D�cret relatif �
l'origine des eaux

r�siduaires

ACGIH American Conference of

Governmental Industrial Hygienists

Conf�rence

am�ricaine des experts

gouvernementaux de

l'hygi�ne industrielle

ADI Acceptable Daily Intake Dose journali�re

acceptable DJA; les kg
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font r�f�rence au

poids de la personne

expos�eAGS Ausschu� f�r Gefahrenstoffe Comit� pour les

substances dangereuses

AGU Arbeitsgemeinschaft f�r

Umweltfragen

Groupe de travail sur les

questions de

l'environnement

AOX Adsorbable organic halogen

compounds

Compos�s

organohalog�n�s

adsorbables

A.Q.G. WHO Air Quality Guidelines for

Europe

Guide O.M.S. sur la

qualit� de l'air pour

l'Europe

Arge Rhein Arbeitsgemeinschaft der L�nder zur

Reinhaltung des Rheins

Groupe de travail des

Laender pour la

pr�servation de la
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qualit� des eaux du

Rhin
ARL Akademie f�r Raumforschung und

Landesplanung

Acad�mie de recherche

spatiale et

d'am�nagement du

territoire

ARW Arbeitsgemeinschaft Rhein-

Wasserwerke

Groupe de travail des

usines d'eau du Rhin

AtG Atomgesetz Loi sur le nucl�aire

ATV Abwassertechnische Vereinigung Association sur les

technologies des eaux

us�es

BAS Bundesanstalt f�r Arbeitsschutz Institut f�d�ral

allemand de s�curit�
et de sant� au travail

BAT Biologischer Arbeitsstoff-

Toleranzwert

Valeur limite de

concentration dans
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l'organisme humain
BBA Biologische Bundesanstalt f�r Land-

und Forstwirtschaft

Centre f�d�ral

allemand de recherches

biologiques pour

l'agriculture et les

for�ts

BCF Bioconcentration factor Facteur de

bioconcentration

BFANL Bundesforschungsanstalt f�r

Naturschutz und

Landschafts�kologie

Centre f�d�ral

allemand pour la

conservation de la

nature et de la g�o-

�cologie

BfG Bundesanstalt f�r Gew�sserkunde Institut f�d�ral

allemand d'hydrologie

BGA Bundesgesundheitsamt Office f�d�ral

allemand de la sant�
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BGB B�rgerliches Gesetzbuch Code Civil allemand
BGBl Bundesgesetzblatt Journal Officiel allemand

pour la publication des

lois, d�crets et

ordonnances

BIBIDAT Trinkwasserqualit�tsbank am

Institut f�r Wasser-, Boden- und

Lufthygiene des BGA

Banque pour la qualit�
de l'eau potable �
l'Institut d'hygi�ne de

l'eau, du sol et de l'air

du BGA

BIRD International Bank for

Reconstruction and Development

Banque Internationale

pour la Reconstruction

et le D�veloppement

BLAU Bund/L�nder-Arbeitskreis

Umweltchemikalien

Groupe de travail du

Bund et des Laender sur

les produits chimiques

agissant sur

l'environnement
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BlmSchG Bundesimmissionsschutzgesetz Loi f�d�rale allemande

sur la protection contre

les immissions

BlmSchV Bundesimmissionsschutzverordnung D�cret f�d�ral

allemand sur la

protection contre les

immissions

BMBau Bundesminister f�r Raumordnung,

Bauwesen und St�dtebau

Ministre f�d�ral

allemand de

l'Am�nagement du

territoire, de la

Construction et de

l'Urbanisme

BMFT Bundesminister f�r Forschung und

Technologie

Ministre f�d�ral

allemand de la

Recherche et de la

Technologie
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BMI Bundesministerium des Inneren Ministre f�d�ral

allemand de l'Int�rieur

BMJFG Bundesminister f�r Jugend, Familie

und Gesundheit

Ministre f�d�ral

allemand de la Jeunesse,

de la Famille, de la

Femme et de la Sant�

BML Bundesminister f�r Ern�hrung,

Landwirtschaft und Forsten

Ministre f�d�ral

allemand de

l'Alimentation, de

l'Agriculture et des

For�ts

BMU Bundesministerium f�r Umwelt,

Naturschutz und Reaktorsicherheit

Ministre f�d�ral

allemand de

l'Environnement, de la

Protection de la Nature

et de la S�ret�
nucl�aire
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BMV Bundesministerium f�r Verkehr Ministre f�d�ral

allemand des Transports

BNatSchG Bundesnaturschutzgesetz Loi f�d�rale allemande

sur la protection de la

nature

Bq Bequerel Becquerel

BT-DRs Bundestag-Drucksache Imprim� du Bundestag

BUA Beratungsgremium f�r

umweltrelevante Altstoffe der

Gesellschaft Deutscher Chemiker

Groupe consultatif sur

les mati�res us�es

polluantes de

l'Association des

Chimistes allemands

BUB Bundesanstalt f�r Umweltschutz

Bern

Agence f�d�rale de

Protection de

l'Environnement, Berne

BZB Bacteria toxicity weighting coefficient Coefficient pond�r�
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de toxicit�
bact�rienneBZF Fish toxicity weighting coefficient Coefficient pond�r�
de toxicit� pour les

poissons

BZS Mammal toxicity weighting

coefficient

Coefficient pond�r�
de toxicit� pour les

mammif�res

CAS Chemical Abstract Service Service des r�sum�s

sur les travaux et

recherche en chimie.

Registre de substances

chimiques.

Cat.  Cat�gorie de

classement des valeurs

faisant partie d'une

r�glementation en

vigueur.
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CE  Communaut�
europ�enne

CE EC = Effective concentration Concentration efficace

CE50 EC50 = Median effect concentration Concentration efficace

� 50% (entra�nant un

effet dans 50% de la

population expos�e)

CEC Commission of the European

Communities

Commission des

Communaut�s

europ�ennes

CEN  Concentration

(maximale) � effet nul

ChemG Chemikaliengesetz Loi sur les produits

chimiques

CIPRA Internationale Kommission f�r den

Schutz Alpiner Bereiche

Commission

internationale pour la

protection des r�gions
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alpestres

CL50  Concentration l�tale

entra�nant 50 % de

mortalit� parmi la

population animale

�tudi�e

CMA  Concentration maximale

admissible

CMP  Concentration maximale

probable

CSEO  Concentration

(maximale) sans effet

observ�

D.W.Q.G WHO Drinking Water Quality

Guidelines

Normes de qualit� de

l'eau potable de l'OMS

DAL Deutscher Arbeitsring f�r

L�rmbek�mpfung

Groupe de travail

allemand pour la
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pr�vention du bruit

dB(A) Decibel according to weighting curve

A

D�cibel �
pond�ration A [dB(A) ]

(niveau sonore en

d�cibels mesur�
suivant la courbe "A"

d'un sonom�tre

homologu�)

DBO5  Demande biologique

d'oxyg�ne (en 5 jours)

DCO  Demande chimique

d'oxyg�ne

DE  Concentration effective

DFG Deutsche Forschungsgemeinschaft Fonds allemand

scientifique

DGE Deutsche Gesellschaft f�r

Ern�hrung

Association allemande

de la Nutrition
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DIMDI Deutsches Institut f�r medizinische

Dokumentation und Information

Institut allemand pour la

documentation et

l'information m�dicales
DIN Deutsche Industrienorm; Deutsches

Institut f�r Normung e.V.

Normes industrielles

allemandes; Institut

allemand de

normalisation

DOC Dissolved organic carbon Carbone organique

dissous

DT50  Dose toxique pour 50

pour cent de la

population �tudi�e

DTA Duldbare t�gliche Aufnahmemenge Dose journali�re

acceptable DJA (=ADI)

DTV Durchschnittliche t�gliche

Verkehrsst�rke

Intensit� journali�re

moyenne du trafic

DVGW Deutscher Verein des Gas- und Union allemande des
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Wasserfachs distributeurs de gaz et

d'eauDVO Durchf�hrungsverordnung d�cret d'ex�cution

EMEP European Monitoring and Evaluation

Programme

Programme concert� de

surveillance continue et

d'�valuation du

transport � longue

distance des polluants

atmosph�riques en

Europe

EOX Extractable organic halogen

compounds

Compos�
organohalog�n�
extractible

EPA Environmental Protection Agency

(US)

Agence de protection de

l'environnement des

USA

EPNdB Effective perceived noise level Niveau effectif de bruit
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per�uEWG Einwohnergleichwert Equivalent population

f  femme; f�minin

FAO Food and Agriculture Organisation

(United Nations)

Organisation des

Nations Unies pour

l'Alimentation et

l'Agriculture = O.A.A.

FDA Food and Drug Administration Administration des USA

pour les aliments et les

drogues

GDCh Gesellschaft Deutscher Chemiker Association des

Chimistes allemands

H  Habitant

I  Valeur imp�rative

IAWR Internationale Arbeitsgemeinschaft

der Wasserwerke im

Rheineinzugsgebiet

Groupe de travail

international des

compagnies des eaux

dans le bassin du Rhin
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IGW Immissionsgrenzen Valeur limite

d'immission

IIUG Internationales Institut f�r Umwelt

und Gesellschaft

Institut International

pour l'Environnement et

la Soci�t�

IM  Intramusculaire

IMAB Interministerielle Arbeitsgruppe

Bodenschutz

Groupe de travail

interminist�riel pour la

conservation des sols

ims  Intramusculaire

IPS Industrieverband Pflanzenschutz F�d�ration des

fabricants de produits

phytosanitaires

IRW Immissionsrichtwert Valeur guide

d'immission

ISO International Organization for Organisation
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Standardization Internationale de

Normalisation

ITB  Indice de toxicit� pour

les bact�ries

ITM  Indice de toxicit� pour

les mammif�res

ITP  Indice de toxicit� pour

les poissons

IUPAC International Union of Pure and

Applied Chemistry

UICPA = Union

Internationale de Chimie

Pure et Appliqu�e

IW1 Immissionswert der TA-Luft f�r

Dauerbelastung

Valeur d'immission

d�finie dans

l'Instruction Technique

"TA-Luft" en cas

d'exposition de longue

dur�e; valeur moyenne
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pour une surface de 1

km2 g�n�ralment
IW2 Immissionswert der TA-Luft f�r

Kurzzeitbelastung

Valeur d'immission

d�finie dans

l'Instruction Technique

"TA-Luft" en cas

d'exposition de courte

dur�e; valeur moyenne

pour une surface de 1

km2 g�n�ralment

(L)  Norme l�gale

pr�sum�e

L  Norme l�gale

LAGA L�nderarbeitsgruppe Abfall Groupe de travail des

Laender sur les d�chets

LAI L�nderausschu� f�r

Immissionsschutz

Commission des Laender

pour la protection
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contre les immissions
LAU-BW Landesanstalt f�r Umweltschutz

Baden-W�rttemberg

Office de protection de

l'environnement du

Land de Bade-

Wurttemberg

LAWA L�nderarbeitsgemeinschaft Wasser Groupe de travail des

Laender sur la

protection des eaux

LCLo Lowest letal concentration Concentration l�tale la

plus basse rapport�e

LD50  Dose l�tale

entra�nant 50% de

mortalit� parmi la

population animale

�tudi�e

LDLo Lowest letal dose Dose l�tale la plus

basse rapport�e
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LeitF.Bod.san. Niederl�ndischer Leitfaden zur

Bodensanierung 1988

Guide n�erlandais sur

l'assainissement des sols
LHmV L�sungsmittel-

H�chstmengenverordnung

D�cret allemand sur le

niveau maximum de

solvants

LRV Luftreinhalteverordnung D�cret suisse sur le

maintien de la puret�
de l'air

m  masculin

MAC  Cat�gorie de

classement des valeurs

selon la r�glementation

du Canada

MAK Maximale Arbeitsplatzkonzentration Concentration maximum

en ambiance

professionnelle

MAKK Maximale Arbeitsplatzkonzentration Concentration maximum
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en ambiance

professionnelle; valeur

de courte dur�e
MAKD Maximale Arbeitsplatzkonzentration Concentration maximum

en ambiance

professionnelle; valeur

de longue dur�e

max Maximum maximal

MCL Maximum Contaminant Level Dose maximum de

mati�re polluante

MGA Mindestg�teanforderung Exigence de qualit�
minimum

MIK Maximale Immissionskonzentration Concentration maximum

d'immission

MIKK Maximale Immissionskonzentration Concentration maximum

d'immission; valeur de

courte dur�e
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MIKD Maximale Immissionskonzentration Concentration maximum

d'immission; valeur de

longue dur�e

MLC Maximum likely concentration CMP = Concentration

maximale probable

MS  Mati�re s�che

MVA M�llverbrennungsanlage Installation

d'incin�ration des

ordures

n Number of random samples Taille de l'�chantillon

NatSchG Naturschutzgesetz Loi pour la protection de

la nature

NEL No-effect level CEN - Concentration

(maximale) � effet nul

NG  Niveau guide

NN  Normal nul
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NOEL No observed effect level CSEO - Concentration

(maximale) sans effet

observ�
NPP  Nombre le plus probable

OCDE  Organisation de

Coop�ration et de

D�veloppement

Economique

OMS  Organisation mondiale

de la Sant�

�NM6250 �sterreichische Norm M6250 �ber

die Anforderungen an die

Beschaffenheit des Trinkwassers

Norme autrichienne

M6250 relative � la

qualit� de l'eau potable

ONU  Organisation des

Nations Unies

OTAN  Organisation du Trait�
de l'Atlantique Nord
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PC  Poids corporel
PDK  Cat�gorie de

classement des valeurs

selon la r�glementation

de l'ex-URSS

pH  Potentiel hydrog�ne

(unit� de mesure de

l'acidit�)

PNUE  Programme des Nations

Unies pour

l'Environnement

PS  Poids sec

R  Recommandation

�mise par une

institution officielle

(R)  Recommandation

�mise par un groupe de

travail
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RAL Deutsches Institut f�r

G�tesicherung und Kennzeichnung

Institut allemand pour la

garantie de la qualit�
et le marquage des

produits

RMC  Cat�gorie de

classement des valeurs

selon la r�glementation

de l'Australie

RS  R�sidu sec

SAF Sanierungsanforderung Niveau d'assainissement

exig�

SchwQz Schweizer Qualit�tsziel Objectif de qualit�
suisse

SF  substance fra�che

SHmV Schadstoffh�chstmengenverordnung D�cret sur le niveau de

pollution maximum

SRU Rat der Sachverst�ndigen f�r Conseil d'experts en
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Umweltfragen mati�re d'�missions

SSA  Sol s�ch� � l'air

SSK Strahlenschutzkommission Commission pour la

protection contre les

radiations

STEL Short term exposure limit Limite d'exposition de

courte dur�e

TA-L�rm Technische Anleitung zum Schutz

gegen L�rm

Instruction Technique

allemande relative � la

protection contre le

bruit

TA-Luft Technische Anleitung zur Reinhaltung

der Luft

Instruction Technique

allemande sur le

maintien de la puret�
de l'air

TAVO Trinkwasseraufbereitungsverordnung D�cret sur le traitement

des eaux potables
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TCLo Lowest toxic concentration found Concentration toxique la

plus basse observ�e
TDLo Lowest toxic dose found Dose toxique la plus

base observ�e

TLm Medium Tolerance Limit Limite de tol�rance

m�diane

TLV-C Threshold limit value - ceiling

(maximum workplace concentration

which should not be exceeded as a

result of workplace exposure;

measurement over 15 minute period)

Valeur seuil � ne pas

d�passer en ambiance

professionnelle; mesure

effectu�e sur une

p�riode de 15 minutes

TLV-STEL Threshold limit value - short term

exposure limit (maximum workplace

concentration; reference: weighted

average of 15 minute exposure

occurring max. 4 times a day (8 hours

per working day) if there are at least

60 minutes between the exposure

Valeur seuil en

ambiance

professionnelle par

r�f�rence � la

moyenne pond�r�e

d'une exposition de 15

mn se reproduisant au
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periods) maximum 4 fois dans la

journ�e de 8h de

travail, avec des

intervalles d'au moins 60

minutes entre deux

p�riodes d'exposition

TLV-TWA Threshold limit value - time weighted

average (maximum workplace

concentration for an 8 hour working

day/40 hours per week, averaged)

Valeur seuil en

ambiance

professionnelle pendant

une journ�e de travail

de 8 h par r�f�rence

� 40 h par semaine

(moyenne pond�r�e)

TOC Total organically carbon Carbone organique total

TOCl Total organically bonded chlorine Chlore organique total

TRK Technische Richtkonzentration (f�r

Gefahrstoff, die krebserregend sind)

Concentration indicative

technique (pour
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substances dangereuses

� pouvoir

canc�rog�ne)T�V Technischer �berwachungsverein Service allemand de

contr�le technique

TVO Trinkwasserverordnung D�cret relatif � l'eau

potable

TWA Time weighted average Moyenne pond�r�e

d'une p�riode

UBA Umweltbundesamt Office f�d�ral de

l'environnement, Berlin

UICPA  Union Internationale de

Chimie Pure et

Appliqu�e

UMK Umweltministerkonferenz Conf�rence des

ministres de

l'environnement

UMPLIS Informations- und R�seau d'information
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Dokumentationssysten Umwelt des

UBA

et de documentation en

mati�re

d'environnement de

l'UBA

UN United Nations Nations Unies

VCI Verband der chemischen Industrie F�d�ration des

industries chimiques

VDG Vereinigung Deutscher

Gew�sserschutz

Union des services

allemands de protection

des eaux

VDI Verein Deutscher Ingenieure Association des

Ing�nieurs allemands

VO Verordnung D�cret

VSBo Schweizer Verordnung �ber

Schadstoffe im Boden

D�cret suisse du

1.9.1986 relatif aux

substances polluantes

dans le sol
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W.Q.R. Water Quality Requirements

(American and Australian water

quality standards)

Normes de qualit� de

l'eau aux USA et en

Australie

WGK Wassergef�hrdungsklasse Cat�gorie de risque de

pollution de l'eau

WHG Wasserhaushaltsgesetz Loi sur les bilans

hydrologiques

ZEBS Zentrale Erfassungs- und

Bewertungsstelle f�r

Umweltchemikalien

Service central

d'enregistrement et

d'appr�ciation des

produits chimiques

affectant

l'environnement
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Abr�viations pour les pays et les organisations
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A - Autriche

ADN - Y�men

AFG - Afghanistan

ACP - Etats associ�s d'Afrique, des Cara�bes et du Pacifique � la CEE

AELE Association Europ�enne de Libre-Echange (-> EFTA) 

AL - Albanie

AND - Andorre

ASEAN - Association des Etats du Sud-Est Asiatique

AUS - Australie

B - Belgique

BD - Bangladesh
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BDS - Barbade

BG - Bulgarie

BH - Belize

BOL - Bolivie

BR - Br�sil

BRN - Bahre�n

BRU - Brunei

BS - Bahamas

BU - Burundi

BUR - Birmanie

C - Cuba

CDN - Canada

CE - Communaut� europ�enne

CEE - Commission �conomique europ�enne

CH - Suisse

CI - C�te d'Ivoire 

CL - Ceylan

CO - Colombie
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COMECON - Conseil d'Assistance Mutuelle Economique

CR - Costa Rica

CS - Tch�coslovaquie

CY - Chypre

D - R�publique f�d�rale d'Allemagne*

DDR - R�publique d�mocratique allemande*

DK - Danemark

DOM - R�publique dominicaine

DZ - Alg�rie

E - Espagne

EAK - Kenya

EAT - Tanzanie

EAU - Ouganda

ECU - Equateur

EFTA - European Free Trade Association-> AELE) 

ES - El Salvador

ET - Egypte
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ETH - Ethiopie

F - France

FIJ - Fidji

FL Principaut� du Liechtenstein

FR - Iles F�ro�

GB - Grande-Bretagne

GBA - Alderny

GBG - Guernesey

GBJ - Jersey

GBM - Ile de Man

GBZ - Gibraltar

GCA - Guatemala

GH - Ghana

GR - Gr�ce

GUY - Guyane

H - Hongrie
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HK - Hong Kong

HV - Haute-Volta

I - Italie

IL - Isra�l

IND - Inde

IR - Iran

IRL - Irlande

IRQ - Iraq

IS - Islande

J - Japon

JA - Jama�que

JOR - Jordanie

K - Cambodge

KWT - Kowe�t

L - Luxembourg
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LAO - R�publique populaire d�mocratique du Laos

LAR - R�publique arabe de Lybie

LB - Lib�ria

LS - Lesotho

M - Malte

MA - Maroc

MAL - Malaisie

MC - Monaco

MEX - Mexique

MS - Maurice 

MW - Malawi

N - Norv�ge

NA Antilles n�erlandaises

NIC Nicaragua

NL Pays-Bas

NZ Nouvelle-Z�lande

OCDE - Organisation de Coop�ration et de D�veloppement Economique
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OPEP - Organisation des Pays Exportateurs de P�trole

P - Portugal

PA - Panama

PAK - Pakistan

PE - P�rou

PL - Pologne

PNG - Papouasie-Nouvelle-Guin�e

PY - Paraguay

Q - Qatar

RA - Argentine

RB - Botswana

RC - R�publique de Chine (Taiwan) 

RCA - R�publique centrafricaine

RCB - Congo

RDA R�publique d�mocratique allemande*

RFA R�publique f�d�rale d'Allemagne*
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RFC - Cameroun

RGW - cf. COMECON

RH - Ha�ti

RI - Indon�sie

RIM - Mauritanie

RL - Liban

RM - Madagascar

RMM - Mali

RN - Niger

RO - Roumanie

ROK - R�publique de Cor�e

ROU - Uruguay

RP - Philippines

RPB - B�nin

RSM - San Marino

RWA - Rwanda

S - Su�de

SA - Arabie saoudite
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SCV - Etat du Vatican

SD - Swaziland

SF - Finlande

SGP - Singapour

SME - Surinam

SN - S�n�gal

SP - Somalie

STL - Sainte-Lucie

SU - Union sovi�tique

SUD - Soudan

SY - Seychelles

SYR - Syrie

TG - Togo

THA - Tha�lande

TJ - R�publique populaire de Chine

TN - Tunisie

TR - Turquie

TT - Trinidad-et-Tobago
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UK - Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

USA - Etats-Unis d'Am�rique

USSR - Union des R�publiques socialistes sovi�tiques (Union sovi�tique)

VN - Viet Nam

WAG - Gambie

WAL - Sierra Leone

WAN - Nig�ria

WD - Dominique

WG - Grenade

WS - Samoa

WV - Saint-Vincent

Y - Y�men

YU - Yougoslavie

YV - Venezuela

Z - Zambie
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ZA - Afrique du Sud

ZRE - Za�re

ZW - Zimbabwe

Remarque:

Pour les indications concernant certains Bundesl�nder, l'abr�viation du

Land en question figure entre parenth�ses � la suite de l'abr�viation du

pays, p.ex.: D(HH) = Ville hans�atique de Hambourg

* Les abr�viations D, RFA et RDA s'appliquent � la situation ant�rieure au

3 octobre 1990.
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Unit�s de mesure

Table des mati�res - Pr�c�dente

 

% = pour cent

a = ann�e

cm = centim�tre

cm2 = centim�tre carr�
cm3 = centim�tre cube

�C = degr� Celsius

dH = unit� allemande de mesure de la duret� de l'eau

dl = d�cilitre

dt = d�citonne

g = gramme

h = heure

ha = hectare
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hPa = hectopascal

j jour

kg = kilogramme

km = kilom�tre

l = litre

m = m�tre

mg = milligramme (10-3 g) 

mn = minute

ml = millilitre

mm = millim�tre

ng = nanogramme (10-9 g) 

Pa = Pascal

pg = picogramme(10-12 g) 

pH = unit� de mesure de l'acidit�
Poids % = pourcentage du poids

ppb = parties par billion (nombre d'unit�s sur 1 billion) 

ppb = parties par billion (volume)

ppm = parties par million (nombre d'unit�s sur 1 million) 
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ppm = parties par million (volume)

ppt = parties par trillion (nombre d'unit�s sur 1 trillion) 

ppt = parties par trillion (volume)

s = seconde

t = tonne

µµµµ g = microgramme (10-6 g) 

Vol % = pourcentage du volume
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